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INTRODUCTION 
 

 

1. L’Internet, la monnaie et l’État. Nul doute que le cyberespace1 ait pu constituer à ses 

débuts un défi pour les États. L’avènement du cyberespace, nimbé de dématérialisation, se jouant 

des habituels repères spatio-temporels et substituant aux frontières nationales et rigides des 

frontières électroniques et malléables, annonçait-il la fin de l’État ? Aux peurs des uns suscitées par 

l’Internet semblait se rejouer, pour les plus optimistes, le mythe de la fin de l’Histoire2. Et pourtant, 

le dépassement tant annoncé des États ne s’est pas produit. Au contraire, l’Internet est devenu un 

espace bel et bien régulé sous la pression conjointe des autorités publiques et des acteurs du 

commerce électronique3. La science juridique ne s’est pas tarie mais bien au contraire revitalisée au 

contact du cyberespace, amenant son lot de débats foisonnants : protection des données 

personnelles, encadrement du commerce électronique, protection des biens numériques, nouvelles 

infractions4… Après le contrat et la propriété, c’est désormais la monnaie qui se trouve au cœur de 

la nébuleuse Internet, cette institution que le doyen CARBONNIER hésitait à élever au rang de 

quatrième pilier du droit5. Face à la multiplication de cybermonnaies ou monnaies virtuelles, bitcoin 

en tête, l’étonnement ne porte pas tant sur le processus de numérisation, mais bien davantage sur 

la résurgence d’initiatives privées de création monétaire, comme un dernier défi lancé aux États sur 

le terrain de leur souveraineté monétaire. Pour bien comprendre le phénomène des monnaies 

virtuelles, encore faut-il se pencher sur la monnaie.  

 

2. Présentation générale de la monnaie. La monnaie, bien « qu’insinuée dans notre intimité 

quotidienne »6, ne se laisse pas aisément définir. L’étymologie du mot monnaie renvoie au latin moneta, 

du nom de la déesse romaine Junon Moneta7. Le champ sémantique de la monnaie témoigne d’une 

diversité étymologique : numismatique renvoie au grec nomisma – ce qui est consacré par la loi – 

tandis que le latin pecunia – de pecus, le troupeau – donna pécuniaire. Cette étymologie témoigne 

déjà d’une ambivalence de la monnaie, qui renvoie à un objet d’échange mais également à une 

autorité, qu’elle soit divine ou humaine8. Couramment, la monnaie est définie comme la « pièce de 

métal, de forme caractéristique, dont le poids et le titre sont garantis par l’autorité souveraine, certifiés par des 

 
1 Le terme a été inventé par W. GIBSON dans son roman Neuromancer publié en 1984. Pour une présentation des enjeux 
juridiques liés au cyberespace, V. l’étude de P. TRUDEL, « La Lex Electronica », in Le droit saisi par la mondialisation, (sous 
la dir. de) C.-A. Morand, Bruxelles : Bruylant, coll. « Droit international », 2001, p. 221 et s.  
2 F. FUKUYAMA, La fin de l'histoire et le dernier homme, trad. par D.-A. Canal, Flammarion, coll. « Champs. Essais », 1992.  
3 Le cyberespace est ainsi caractérisé par une pluralité de normes : V. FAUCHOUX, P. DEPREZ, J.-M. BRUGUIERE, Le 
droit de l'Internet : lois, contrats et usages, LexisNexis, coll. « Droit & professionnels », 2e éd., 2013, p. 9 et s. 
4 Thématiques étudiées au titre d’une jeune branche du droit, le droit de l’Internet : ibid.  
5 J. CARBONNIER, Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, « Titre IV : Et la monnaie ? », LGDJ, coll. 
« Anthologie du droit », 10e éd., 2014, p. 391 et s.  
6 D.-R. MARTIN, « De la monnaie », in Mélanges en l’honneur de Henry Blaise, Economica, 1995, p. 333.  
7 V. P. GRIMAL, Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine, préf. C. Picard, PUF, 15e éd., 2002, v° Monéta : Junon 
Moneta, l’Avertisseuse, était une déesse romaine. La monnaie était frappée dans le temple de Junon Moneta en 
remerciement du conseil qu’elle aurait donnée aux Romains lors de la guerre contre Pyrrhus.  
8 Pour un exposé complet de l’étymologie et de cette ambiguïté, V. M. BRUGUIERE, « MONNAIE - Histoire de la 
monnaie », in Universalis éducation [en ligne], Encyclopædia Universalis, disponible sur le site : http://www.universalis-
edu.com/encyclopedie/monnaie-histoire-de-la-monnaie 
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empreintes marquées sur sa surface, et qui sert de moyen d’échange, d’épargne et d’unité de valeur »9. Plus 

généralement, la monnaie désigne « tout instrument de mesure et de conservation de la valeur, moyen d’échange 

des biens »10. Les définitions insistent, d’une part, sur le caractère étatique ou légal de la monnaie11 

et, d’autre part, sur ses fonctions. Cette définition fonctionnelle de la monnaie remonte à ARISTOTE 

qui, dans son Éthique à Nicomaque12, précise que la monnaie, en tant qu’unique étalon de valeur des 

biens, est nécessaire pour que naisse une communauté d’intérêts. Cette première fonction est 

centrale pour le philosophe puisqu’elle rend les choses échangeables. Ensuite, en tant que « substitut 

du besoin »13, la monnaie constitue un moyen d’échange universel. Enfin, elle est « une sorte de gage, 

donnant l’assurance que l’échange sera possible si jamais le besoin s’en fait sentir »14. Aujourd’hui encore, la 

science économique s’emploie à dérouler les fonctions de la monnaie pour la définir : la monnaie 

est une unité de compte, un intermédiaire des échanges et une réserve de valeur15. La monnaie est 

d’abord un instrument de mesure de la valeur des biens et services, de la même façon que l’on 

mesure la distance en mètres et le temps en heures. Elle facilite ainsi le calcul du prix des biens et 

services puisqu’en l’absence de monnaie, chaque bien aurait un prix relatif par rapport à chacun 

des autres biens sur le marché16. La monnaie est ensuite un intermédiaire des échanges17 : elle sert 

à payer un bien ou un service et joue ainsi « un rôle essentiel de lubrifiant qui diminue les coûts de transaction 

et facilite la spécialisation et la division du travail »18. La monnaie fait enfin office de réserve de valeur, ce 

qui fait référence à « la capacité que doit avoir la monnaie de préserver sa valeur dans le temps »19 pour reporter 

à plus tard les décisions d’achat. Cette définition fonctionnelle, reprise par la majorité des juristes20, 

ne doit toutefois pas conduire à oublier qu’avant même d’être un objet, la monnaie est un nom, 

une unité abstraite : l’euro, le dollar, la livre sont les unités monétaires adoptées par les États, avant 

 
9 Dictionnaire Le Petit Robert : dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, (sous la dir. de) J. Rey-Debove et 
A. Rey, 2015, v° Monnaie, sens 1.  
10 Ibid., v° Monnaie, sens 2.  
11 V. not. G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, Association Henri Capitant, PUF, coll. « Quadrige », 14e éd., 2022, v° 
Monnaie : « Instrument légal des paiements pouvant avoir, suivant les systèmes monétaires, une base métallique ou une base fiduciaire, 
le plus souvent par combinaison des deux » (souvent nommée monnaie de paiement) » (nous soulignons).  
12 ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, trad., notes et index par J. Tricot, Librairie philosophique J. Vrin, coll. « Bibliothèque 
des textes philosophiques », 1990, spéc. Livre V- 8 [La justice et la réciprocité. Rôle économique de la monnaie], p. 238 
et s.  
13 Ibid., p. 242.  
14 Ibid., p. 244.  
15 Pour cette approche, V. not. S. BRANA, M. CAZALS, La monnaie, Dunod, coll. « Les Topos », 3e éd., 2014, p. 19 et s. ; 
J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. ARNOULD, Monnaie, banques, finance, PUF, coll. « Quadrige. Manuels », 2015, p. 101 et s. ; 
F. MISHKIN, C. BORDES, D. LACOUE-LABARTHE et al., Monnaie, banque et marchés financiers, Pearson France, 10e éd., 
2013, p. 68 et s.  
16 Certains auteurs rappellent toutefois que « l’introduction d’une unité de compte va au-delà [d’une pure simplification technique] 
puisqu’elle résulte d’un choix collectif, social » : J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. ARNOULD, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 
102.  
17 Comp. S. BRANA, M. CAZALS, La monnaie, op. cit., p. 20 : Les auteurs y substituent la fonction de moyen de paiement 
en insistant sur le fait que toute monnaie est dotée d’un pouvoir libératoire permettant d’éteindre une dette.  
18 F. MISHKIN, C. BORDES, D. LACOUE-LABARTHE et al., Monnaie, banque et marchés financiers, op. cit., p. 69 ; Elle permet 
ainsi de résoudre les lourdeurs liées à la double-coïncidence des besoins dans une économie de troc.  
19 Ibid. ; Si d’autres actifs peuvent être des réserves de valeur, la monnaie remplit particulièrement bien cette fonction 
dans la mesure où « la monnaie est l’actif le plus liquide puisqu’elle est elle-même l’intermédiaire des échanges » (V. Ibid., p. 71).  
20 Par ex., le doyen CARBONNIER traduit les fonctions économiques en autant de fonctions juridiques : la monnaie est 
ainsi « moyen de paiement, instrument d’évaluation, objet de propriété » : J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, Les biens, les 
obligations, PUF, coll. « Quadrige. Manuels », 2e éd., 2017, n° 688, p. 1560.  
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même d’être matérialisées par des signes ou supports monétaires utilisés dans les échanges21. Ce 

sont en réalité ces supports qui sont analysés lorsque sont présentées les formes de la monnaie.  

 

3. Les formes de monnaie. Aujourd’hui, la monnaie prend diverses formes. On pense 

naturellement à la monnaie fiduciaire, qui se compose des pièces et billets de banque. Cette 

catégorie ne représente plus que 16% de la masse monétaire de la zone euro. La forme la plus 

importante de monnaie en circulation est donc la monnaie dite scripturale, constituée des « avoirs 

en compte à vue détenus par les agents non financiers auprès des établissements de crédit »22. La monnaie 

scripturale, matérialisée par de simples jeux d’écriture en compte, doit donc être mobilisée par le 

biais d’instruments de paiement : le chèque, le virement, la carte de paiement… Enfin, la monnaie 

électronique, support le plus récent de la monnaie, désigne des unités électroniques stockées dans 

des portemonnaies électroniques tels que des cartes à puce ou des portemonnaies dits virtuels tels 

qu’un disque dur ou serveur distant23. Cependant, une nouvelle forme de monnaie est apparue avec 

le développement de l’Internet et vient bouleverser cette présentation : les monnaies virtuelles.  

 

4. Première approche des monnaies virtuelles. Le terme de monnaie virtuelle a émergé de 

la pratique pour désigner les diverses expériences sur Internet de monnaies privées, entendues 

comme les systèmes monétaires échappant aux États que ce soit dans l’émission ou la circulation24 

: les monnaies présentes dans les jeux en ligne telles que les pièces d’or dans le jeu World of Warcraft, 

le Linden dollar du monde virtuel Second Life, les unités stockées dans des systèmes de 

portemonnaies virtuels tels que PayPal, ou encore les expériences bien plus disruptives comme le 

bitcoin, une monnaie décentralisée échappant au contrôle d’une entité déterminée. Cette diversité 

ne pouvait qu’entraîner un foisonnement de termes ou d’expressions pour désigner ces nouvelles 

monnaies : monnaies numériques, cybermonnaies, monnaies Internet, crypto-monnaies, jetons, 

etc. C’est finalement le terme de monnaie virtuelle qui l’emporte, en raison notamment de son 

utilisation par les institutions publiques. Ainsi, la Banque centrale européenne (BCE) est l’une des 

premières institutions à employer l’expression anglo-saxonne « Virtual Currency Schemes », que l’on 

peut traduire par « systèmes de monnaies virtuelles ». Dans son rapport du même nom, la BCE en donne 

la définition suivante : « une monnaie virtuelle est un type de monnaie numérique et non régulée, qui est créée et 

le plus souvent contrôlée par ses développeurs, et utilisée et acceptée au sein des membres d’une communauté virtuelle 

spécifique »25. Le Groupe d’action financière (GAFI)26 propose une définition plus complète, la 

monnaie virtuelle étant une « représentation numérique d’une valeur qui peut être transférée numériquement et 

fonctionne comme moyen d’échange ; et/ou unité de compte ; et/ou une réserve de valeur, mais qui n’a cours légal 

dans aucune juridiction. Elle n’est émise et garantie par aucun État, et remplit les fonctionnalités précitées seulement 

 
21 Pour la distinction entre les unités monétaires abstraites et les supports matérialisant les unités, V. R. LIBCHABER, 
Recherches sur la monnaie en droit privé, préf. P. Mayer, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 225, 1992.  
22 S. BRANA, M. CAZALS, La monnaie, op. cit., p. 13.  
23 Ibid., p. 15 et s.  
24 Pour une présentation plus précise des monnaies privées ou complémentaires, V. infra n° 28.  
25 Texte original : « a virtual currency is a type of unregulated, digital money, which is issued and usually controlled by its developers, and 
used and accepted among the members of a specific virtual community » (traduit par nous) : BCE, Virtual Currency Schemes, 2012, p. 
13, disponible sur le site :  https://www.ecb.europa.eu 
26 Le GAFI, en anglais Financial Action Task Force (FATF), est un organisme intergouvernemental de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  



4 
 

par le biais d’un accord entre les membres de la communauté des utilisateurs de la monnaie virtuelle »27. Ces deux 

définitions complémentaires mettent déjà en évidence plusieurs caractéristiques propres aux 

monnaies virtuelles. Elles insistent d’abord sur l’usage de ces monnaies, à savoir les fonctions 

monétaires qu’elles remplissent. Elles évoquent ensuite la forme numérique des monnaies 

virtuelles, qui n’existent que par le biais des réseaux informatiques. Enfin, elles soulignent l’aspect 

communautaire des monnaies virtuelles, c’est-à-dire leur dépendance à une communauté de 

développeurs et/ou d’utilisateurs. Ces monnaies ne sont donc pas soutenues par un État ou un 

groupe d’États mais par un groupe de personnes physiques ou morales, ce qui explique qu’elles 

n’aient pas cours légal28.  

 

5. Ces définitions révèlent toute leur utilité lorsqu’il s’agit de présenter le phénomène des 

monnaies virtuelles. Retracer l’origine des monnaies virtuelles, qui s’inscrivent dans la longue 

histoire de la monnaie et de l’évolution technique et sociale de l’informatique et des réseaux (I), 

constitue un préalable indispensable à la compréhension d’un phénomène aussi complexe. Cette 

complexité tient, d’une part, à l’extrême diversité des monnaies virtuelles (II) puis, d’autre part, à la 

difficulté de les distinguer d’autres formes de monnaies ou d’actifs plus ou moins éloignés (III). 

Cette présentation doit amener à préciser les enjeux et les risques posés par ces nouvelles monnaies 

(IV), avant de détailler la démarche adoptée (V).    

 

I. – L’origine des monnaies virtuelles 

 

6. Les monnaies virtuelles sont souvent présentées comme étant révolutionnaires29, sentiment 

qui ne peut qu’être accentué par leur multiplication rapide. La présentation du contexte dans lequel 

elles s’inscrivent doit, pour autant, permettre de prendre le recul nécessaire à la compréhension de 

ce phénomène. Il n’est certes pas évident de dégager une espèce de loi commune pour expliquer 

l’apparition de ces monnaies. Mais un retour en arrière démontre non seulement que les monnaies 

privées n’ont rien de nouveau, mais également que les monnaies virtuelles s’inscrivent dans la 

continuité de l’évolution technique et sociale de l’informatique et des réseaux.  

 

 
27 Texte original : « Virtual currency is a digital representation of value that can be digitally traded and functions as (1) a medium of 
exchange; and/or (2) a unit of account; and/or (3) a store of value, but does not have legal tender status (i.e., when tendered to a creditor, 
is a valid and legal offer of payment) in any jurisdiction. It is not issued nor guaranteed by any jurisdiction, and fulfils the above functions 
only by agreement within the community of users of the virtual currency » (traduit par nous) : FATF, Guidance for a Risk-Based 
Approach to Virtual Currencies, FATF/OECD, Paris, 2015, p. 26, disponible sur le site : http://www.fatf-gafi.org/fr/ ; 
adde BCE, Virtual currency schemes – a further analysis, 2015, p. 33, disponible sur le site : https://www.ecb.europa.eu : 
dans son second rapport, la BCE conserve une approche centrée autour du concept de système de monnaie virtuelle 
mais élargit la définition de la monnaie virtuelle.  
28 V. not. Tracfin, Rapport d’activité 2011, p. 21, disponible sur le site : https://www.economie.gouv.fr ; L’encadrement des 
monnaies virtuelles – Recommandations visant à prévenir leurs usages à des fins frauduleuses ou de blanchiment, juin 2014, disponible 
sur le site : https://www.economie.gouv.fr 
29 V. not. E. CASTRONOVA, Wildcat currency : how the virtual money revolution is transforming the economy, États-Unis 
d’Amérique, New Haven : Yale University Press, 2014. Cet ouvrage de référence écrit par un spécialiste des mondes 
virtuels et des monnaies virtuelles contient toutefois de nombreux développements sur le contexte général dans lequel 
s’inscrit le développement des monnaies virtuelles.  
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7. La monnaie dans l’Histoire : dématérialisation et pouvoirs. Un aperçu historique de 

la monnaie invite à relativiser tant la nouveauté de la dématérialisation monétaire que celle des 

monnaies privées, deux phénomènes auxquels sont souvent associées les monnaies virtuelles.  

Il est souvent enseigné que « l’histoire des formes de la monnaie et des instruments qui la véhiculent 

est celle d’une dématérialisation »30. Pour bien le comprendre, il convient en effet de ne pas avoir une 

vision limitée de la dématérialisation : celle-ci est loin d’être l’apanage de l’informatique et des 

réseaux et se caractérise plus largement par l’abstraction progressive de la monnaie31. Pour les 

premières monnaies-marchandises, c’est-à-dire les monnaies primitives ou paléo-monnaies – 

coquillages, bétail, céréales, pierres etc. –, l’objet semble faire corps avec le concept de monnaie32. 

Mais l’Histoire nous enseigne que la valeur monétaire s’est progressivement détachée de l’objet lui 

servant de support. C’est déjà le cas pour les pièces de métaux précieux frappées33, tandis que 

l’invention du billet de banque pousse la dématérialisation un cran plus loin34 : ce n’est pas le 

support, ici le papier, qui donne valeur monétaire, mais l’émetteur et la garantie qu’il accorde. D’où 

l’expression de monnaie fiduciaire – du latin fiduciae, la confiance – pour désigner les billets de 

banque ainsi que la monnaie divisionnaire – pièces de billon –, sans valeur intrinsèque. Avec la 

généralisation de la monnaie scripturale, le support monétaire ne se résume plus qu’à de simples 

écritures en compte aujourd’hui informatisées. L’émergence de la monnaie électronique puis des 

monnaies virtuelles ne font, finalement, qu’entériner cette évolution35.  

Par ailleurs, la monnaie s’inscrit fondamentalement dans une dialectique entre pouvoirs 

publics et privés. Même l’apparition de la monnaie frappée en Lydie au VIème siècle avant notre ère 

porte en elle les germes de cette ambivalence. Si le roi de Lydie fait frapper des pièces d’électrum 

– alliage d’or et d’argent – marquées de son sceau dans les ateliers de la capitale du royaume, le 

doute subsiste sur son rôle exact : contrôle direct sur la production de monnaies ou simple garant 

des pièces produites par les riches marchands36 ? Une certitude demeure : que ce soit dans 

l’Antiquité ou au Moyen-Âge, les princes cherchent à monopoliser la production monétaire pour 

 
30 J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. ARNOULD, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 106-107.  
31 Selon la conception retenue par le Professeur M. Germain, qui retient que l’invention du titre constitue déjà une 
dématérialisation : M. GERMAIN, « Sociologie de la dématérialisation », Arch. phil. droit t. 42, 1997, p. 105 et s.  
32 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 87 : « C’est en effet ce support qui sert d’unité, pour les valeurs 
éventuellement et les paiements à coup sûr » ; contra J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. ARNOULD, Monnaie, banques, finance, op. cit., 
p. 107 : Les auteurs rappellent que certaines paléo-monnaies « puisaient déjà davantage leur valeur dans le symbole ou la 
signification ».  
33 S. BRANA, M. CAZALS, La monnaie, op. cit., p. 10 : « Le statut monétaire confère à un objet économique une valeur qui dépasse 
toujours largement sa valeur intrinsèque, c’est-à-dire celle des matériaux qui le composent ».  
34 M. GERMAIN, « Sociologie de la dématérialisation », art. préc., p. 110 : « Avec ce billet, l’emprunteur pouvait faire ses 
paiements et celui-ci pouvait circuler tant que ses porteurs avaient confiance. La dématérialisation à l’égard de la monnaie métallique avait 
abouti à la matière la plus légère qui soit, celle du billet ».  
35 Il convient toutefois de ne pas exagérer la modernité de certaines pratiques : par ex., le papier-monnaie a été inventé 
en Chine bien avant son apparition en Occident. Sous la dynastie des Tang (618-907), plus précisément à la fin du 
VIIIème siècle, les commerçants chinois mettent en dépôt leur monnaie – sapèques : pièces de cuivre ou de bronze – 
en échange d’une sorte de lettre de change appelée « change commode » (bianhuan) ou « monnaie volante » (feiqian). Sous la 
dynastie Song (960-1279), des billets de valeur fixe sont émis, les jiaozi, d’abord par des commerçants puis par l’État. 
Cet usage se répand notamment sous la dynastie mongole Yuan, comme en atteste le témoignage rapporté par Marco 
Polo. Pour une synthèse, V. Citéco, « Premiers billets ou « papiers monnaie », 2016, disponible sur le site : 
https://www.citeco.fr/ ; adde J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. ARNOULD, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 110. Pour 
une étude complète, V. F. THIERRY, Les Monnaies de la Chine ancienne : Des origines à la fin de l'Empire, Les Belles Lettres, 
2017.  
36 C. CHAVAGNEUX, « Une histoire de pouvoir », Alternatives Économiques Hors-Série n° 105, avr. 2015, p. 16 et s., spéc. 
p. 17 : « La monnaie serait-elle alors le fait du prince ou le résultat de l’association politique de la puissance publique et du pouvoir 
privé ? ».  
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au moins deux raisons. D’une part, les pièces de monnaie, marquées du symbole des souverains, 

constituent un instrument de propagande politique et le moyen d’affermir leur souveraineté37. 

D’autre part, ils comprennent bien l’intérêt que peut apporter pour leurs finances le seigneuriage, 

à savoir la différence qu’il y a entre la valeur faciale de la monnaie et sa valeur réelle38. Pour autant, 

ils se retrouvent souvent concurrencés dans cette fonction par des acteurs privés, le plus souvent 

des riches marchands. L’époque médiévale voit ainsi apparaître une activité incontournable de la 

vie économique, la banque39, qui naît du change de monnaie et de la complexité introduite par la 

distinction entre monnaie de compte et monnaie de paiement marquant l’économie d’Ancien 

Régime40. Les grandes familles italiennes, qui forment de véritables compagnies familiales et dont 

les Medici demeurent le symbole41, constituent l’illustration la plus frappante de la suprématie des 

banquiers et du pouvoir privé en matière monétaire42. Comme le souligne un auteur, « si la valeur 

des pièces est censée être définie par la loi du prince, la valeur des créances financières, du change et la disponibilité 

des crédits dépendent de l’autorité des banquiers qui sont les maîtres d’une véritable monnaie privée »43. Les époques 

moderne et contemporaine connaissent également leur lot de monnaies privées, comme en 

témoigne l’épisode du free banking – banque libre – aux États-Unis de 1837 à 186344. Le free banking 

marque l’instauration dans les États américains de régimes de liberté bancaire caractérisés par un 

accès et un exercice peu contraignants de l’activité bancaire, bien que sous le contrôle de 

commissions bancaires locales. Durant cette période, les banques à charte d’État émettaient 

librement des billets convertibles en espèces métalliques à première demande au point qu’à 

l’époque, « il existe presque autant de types de billets que de banques elles-mêmes »45. En Europe, si les États 

se dotent plus tôt de banques centrales46, elles ne sont pas initialement des banques d’États mais 

 
37 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 72 : Dans l’Ancien Régime, les pièces de monnaie, à 
l’effigie du roi, symbolisent la supériorité du roi de France dans une époque d’unification du Royaume de France. Pour 
des illustrations, V. Y. COATIVY, « La représentation du souverain sur les monnaies d’or en France du XIIIe au XVe 
siècle (royaume et principautés) », Revue européenne des sciences sociales, XLV-137, 2007, disponible sur le site : 
https://ress.revues.org/206 
38 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 72 : Le seigneuriage constitue une forme de prélèvement 
indirect ; adde C. CHAVAGNEUX, « Une histoire de pouvoir », art. préc., p. 17 : L’auteur rappelle qu’il peut être à l’origine 
d’abus, comme le démontre l’exemple d’Alyattès, de Crésus et de rois des cités voisines qui garantissaient la valeur 
officielle de l’électrum naturel des pièces (70% d’or) alors que les pièces ne contenaient que 54% d’or environ.  
39 V. not. R. SZRAMKIEWICZ, O. DESCAMPS, Histoire du droit des affaires, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Domat droit 
privé », 2e éd., 2013, n° 147 : Les changeurs exerçaient derrière un banc, d’où vient le terme de banquier.  
40 Ibid., n° 145 et s. : le rôle du changeur, et donc du banquier, était essentiel puisqu’il fallait déterminer si le montant 
de pièces remises en paiement était équivalent au prix fixé en monnaie de compte – la livre en France –, d’autant plus 
que l’époque se caractérisait par la « multiplicité des monnaies qui circulent dans une Europe partagée entre des centaines de souverains 
petits ou grands, spécialement en Italie et en Allemagne » (V. Ibid., n° 147).  
41 La fortune des Medici vient du commerce de change ainsi que des lettres de change qui offraient le moyen de 
contourner la condamnation, par l’Église, du prêt à intérêt : N. FERGUSON, The ascent of money : a financial history of the 
world, Royaume-Uni, Londres : Penguin Books, 2009, p. 42 et s.  
42 Les banquiers prêtaient aux princes, ce qui, dans le cas où les seconds n’honoraient pas leurs remboursements, 
pouvait entraîner les premiers dans l’abîme : C. CHAVAGNEUX, « Une histoire de pouvoir », art. préc., p. 18.  
43 Ibid., p. 17-18.  
44 Sur l’histoire du système bancaire américain, V. not. F. MISHKIN, C. BORDES, D. LACOUE-LABARTHE et al., Monnaie, 
banque et marchés financiers, op. cit., p. 408 et s. Sur la période du free banking : V. Ibid., p. 411 et s. : la période du free banking 
intervient après deux tentatives manquées de Banque centrale aux États-Unis dans un contexte marqué par l’opposition 
entre fédéralistes et anti-fédéralistes. Cette période s’ouvre après que le Président Andrew Jackson ait opposé en 1832 
son veto à la prorogation de la charte de la Second Bank of the United States, ce qui entraîne la disparition de cette dernière 
en 1836. Le free banking prendra fin en 1863, date de promulgation du National Currency Act.  
45 D. Lacoue-Labarthe, « DOLLAR », in Universalis éducation [en ligne], Encyclopædia Universalis, disponible sur le site : 
http://www.universalis-edu.com/encyclopedie/dollar 
46 F. MISHKIN, C. BORDES, D. LACOUE-LABARTHE et al., Monnaie, banque et marchés financiers, op. cit., p. 559 et s. : C’est 
dans la période du XVIIème au XIXème siècle que les banques centrales apparaissent dans les États d’Europe du nord : 
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des banques commerciales bénéficiant de privilèges de l’État47. Elles n’obtiendront que 

progressivement le monopole d’émission de papier-monnaie ou billets de banque. Ainsi, créée en 

1800 par Bonaparte, la Banque de France48 n’obtient le privilège d’émission de billets de banque 

que pour une durée initiale de quinze ans renouvelable et cantonné à la région parisienne, ce qui 

explique qu’elle fut concurrencée par des banques départementales émettant leurs propres billets 

de banque. Ce privilège s’étend progressivement pour devenir un monopole après l’affaire de la 

« Banque de Savoie » dans les années 186049.  

Ce modèle de la monnaie nationale, d’apparition récente puisque concomitant à 

l’émergence des États-Nations au XIXème siècle, conçoit la monnaie comme un vecteur de la 

construction nationale et comme instrument de politique économique. Toutefois, il n’empêche pas 

la circulation de monnaies complémentaires, en particulier au XXème siècle, le plus souvent en 

périodes de crises : citons les monnaies de nécessité50, ou encore les monnaies complémentaires 

telles que le WIR, monnaie suisse créée en 1934 et encore en vigueur aujourd’hui51. Les monnaies 

virtuelles sonnent donc comme un retour au monnayage privé et participent à l’effritement du 

modèle de la monnaie nationale, aux côtés de la multiplication récente des monnaies locales et 

sociales ainsi que de la consolidation des unions monétaires telles que la zone euro52.  

 

8. Des monnaies de l’Internet. Si le phénomène des monnaies privées n’est donc pas 

nouveau, les monnaies virtuelles doivent, pour leur part, beaucoup à l’évolution de l’informatique 

et des réseaux, en particulier l’Internet53. La dépendance des monnaies virtuelles à Internet est avant 

tout technique puisque c’est grâce à l’Internet qu’il est possible de mettre au point des monnaies 

accessibles avec des machines hétérogènes et circulant par le biais de réseaux interconnectés. 

Internet désigne en effet le réseau des réseaux, c’est à dire qu’il n’existe qu’en tant qu’il permet 

l’interconnexion des autres réseaux54. Pour connecter les réseaux entre eux, Internet repose sur les 

protocoles TCP/IP55 qui peuvent être assimilés à des conventions communes, un langage commun 

 
la Banque de Stockholm en 1656, la Banque d’Angleterre en 1694, la Banque de France en 1800 et la Banque des Pays-
Bas en 1814.  
47 V. Ibid. ; adde R. SZRAMKIEWICZ, O. DESCAMPS, Histoire du droit des affaires, op. cit., n° 235.  
48 Sur l’histoire de la Banque de France, V. R. SZRAMKIEWICZ, O. DESCAMPS, Histoire du droit des affaires, op. cit., n° 562 
et s.  
49 V. Ibid., n° 569 : Sous Napoléon III, les Pereire avaient pour projet d’émettre des billets de banque par l’intermédiaire 
de la Banque de Savoie qui avait pu conserver sa fonction d’institut d’émission. Sous la pression de la Banque de 
France, le gouvernement l’interdit et consolida le monopole d’émission de la Banque de France. 
50 Pour un ex., V. A. SORIA, « Les monnaies de nécessité à Lyon (1914-1922) », Revue européenne des sciences sociales, XLV-
137, 2007, disponible sur le site : https://ress.revues.org/229. Pour une synthèse de l’analyse juridique des bons de 
Chambres de commerce, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 64 et s.  
51 P. HERLIN, La fin des banques ? : Apple, Bitcoin, Paypal, Google : comment la technologie va changer votre argent, Eyrolles, 2015, 
p. 48 et s.  
52 C. CHAVAGNEUX, « Une histoire de pouvoir », art. préc., p. 19.  
53 Pour une présentation très accessible, V. not. S. GHERNAOUTI, A. DUFOUR, Internet, PUF, coll. « Que sais-je ? », 12e 
éd., 2017.  
54 F. BALLE, Médias et sociétés : édition, presse, cinéma, radio, télévision, internet, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Domat 
politique », 17e éd., n° 150, p. 209.  
55 Les protocoles TCP/IP, qui doivent leur paternité à V. G. Cerf et B. Kahn, définissent la manière dont les données 
sont transmises sur Internet : les données à envoyer sont d’abord découpées en plusieurs paquets sur lesquels sont 
indiquées l’adresse IP de l’émetteur et celle du destinataire. Les paquets circulent ensuite de manière autonome sur le 
réseau jusqu’à leur destination. Ils sont enfin regroupés pour reconstituer le message envoyé initialement. Pour des 
explications, V. Ibid., n° 148 et s.  
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aux ordinateurs interconnectés nécessaires à leur communication56. Pour autant, la mise en place 

de protocoles communs ne suffit pas à expliquer l’apparition de cybermonnaies. Si ces dernières se 

sont multipliées, c’est aussi parce qu’Internet est devenu un véritable espace économique et social 

sur lequel s’effectuent de nombreuses activités en ligne propices à des monnaies en ligne. 

L’apparition des monnaies virtuelles s’inscrit donc pleinement dans l’histoire de l’Internet57. Si son 

ancêtre, l’ARPANET (Advanced Research Projects Agency Network), reste initialement confiné aux 

domaines militaire et universitaire58, son ouverture progressive au domaine civil et commercial 

marque la naissance de l’Internet contemporain. Celle-ci est d’abord due à la scission en 1983 

d’ARPANET en un réseau militaire, MILNET, et un réseau civil, l’ARPANET, géré par la NSF 

(National Science Foundation) et destiné principalement à la recherche. Ensuite, si l’ARPANET n’était 

encore à l’époque qu’un réseau parmi d’autres59, s’ouvre une période de conquête du premier sur 

les seconds : l’intégration des autres réseaux à l’ARPANET ainsi que son ouverture aux entités 

commerciales lui permettent tout à la fois de devenir le réseau des réseaux et d’accroître ses 

capacités commerciales60. La naissance du World Wide Web61 en 1989, le lancement des premiers 

navigateurs Internet puis la vague de la « nouvelle économie »62 finissent d’achever la démocratisation 

d’Internet et demeurent à l’origine de son aspect commercial.  

Dans ce contexte, il n’y a rien d’étonnant à ce qu’Internet ait donné naissance à de 

nombreuses monnaies. D’une part, celles-ci s’inscrivent pleinement dans l’essor du commerce 

électronique, lequel ne pouvait qu’appeler une modernisation des moyens de paiements. En effet, 

« l’histoire nous enseigne bien que, lentement, les moyens de paiement se sont toujours lissés aux différentes formes de 

commerce »63. Les exigences de rapidité et de sécurité du paiement en ligne expliquent donc 

l’apparition de monnaies virtuelles, en complément de la modernisation des instruments de 

paiement existants. En 2001 déjà, des auteurs notaient l’existence de projets consistant à créer des 

monnaies électroniques fiduciaires ou « e-cash » circulant sur Internet64. Après tout, « quoi de plus 

naturel que de payer en monnaie électronique une opération de commerce électronique. Dans le cyberespace la monnaie 

ne peut qu’être une cybermonnaie »65. D’autre part, si Internet demeure aujourd’hui un espace 

économique, il est aussi un espace de sociabilisation, ce qui justifie également l’apparition de 

 
56 V. S. GHERNAOUTI, A. DUFOUR, Internet, op. cit., p. 9, note de bas de page n° 2 : « Un protocole de communication spécifie 
les règles à respecter afin d’interconnecter des systèmes informatiques ».   
57 Sur l’histoire d’Internet, V. not., P. E. CERUZZI, « Aux origines américaines de l'Internet : projets militaires, intérêts 
commerciaux, désirs de communauté », Le Temps des médias, vol. 18, n° 1, 2012, p. 15-28 ; adde F. BALLE, Médias et 
sociétés…, op. cit., n° 148 et s. ; B. M. LEINER, V. G. CERF, D. D. CLARK et al., « Un bref historique de l'Internet », 
disponible sur le site : https://www.internetsociety.org/fr/internet 
58 L’ARPANET est issu de l’ARPA (Advanced Research Project Agency), agence fondée en 1958 sous l’égide du Ministère 
américain de la Défense dans le but de découvrir un moyen de maintenir les communications en cas de guerre nucléaire. 
59 À l’époque, un certain nombre de réseaux indépendants d’Internet étaient mis en place par des entités commerciales 
mais aussi des réseaux universitaires tels que BITNET ou encore USENET, créé par des étudiants. Comme le souligne 
P. E. CERUZZI, « notons le contraste entre ces services, réalisés indépendamment de la croissance de l’Internet, et le réseau envisagé par 
l’ARPA » : P. E. CERUZZI, « Aux origines américaines de l'Internet… », art. préc., p. 19.  
60 Ibid. p. 21 : La connexion d’entités commerciales au réseau était toutefois réglementée par une « Politique d’Utilisation 
Acceptable ».   
61 Le Web, ensemble de liens hypertextes accessibles par le biais d’un navigateur, est une application d’Internet et ne 
doit pas être confondu avec ce dernier :  GHERNAOUTI, A. DUFOUR, Internet, op. cit., p. 25 et s.  
62 Sur cette vague de la « nouvelle économie » et la bulle Internet, V. Ibid., p. 12 et s. ; adde F. BALLE, Médias et sociétés…, op. 
cit., n° 418.  
63 J. DJOUDI, G. LOISEAU, « L’état du paiement en ligne », RDBF n° 4, juill. 2004, chron., p. 292 et s.  
64 C. LUCAS DE LEYSSAC, X. LACAZE, « Le paiement en ligne », JCP G 2001, I, 302, n° 41 et s. Ce qu’envisageaient les 
auteurs correspond aujourd’hui à ce que nous nommons monnaies virtuelles : V. infra n° 26.   
65 Ibid., n° 37.   
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monnaies dans diverses communautés virtuelles non spécifiquement marchandes. Dans la mesure 

où Internet appartient à la grande famille des médias66, il joue un rôle capital dans la constitution 

de rapports sociaux : en contractant le temps et l’espace, il permet à des individus éloignés de 

communiquer et de se regrouper autour d’intérêts partagés pour former des communautés67. C’est 

pourquoi Internet recouvre également un ensemble de pratiques sociales et de représentations68. 

Ainsi, les recherches sociologiques démontrent que « les mondes en ligne sont traversés par un ensemble de 

processus sociaux (…) »69 et modifient la façon de travailler, de communiquer, de jouer… Or, dès lors 

que les rapports sociaux se font en ligne, dès lors qu’il existe un lien social en ligne, quelle originalité 

y a-t-il à ce que les monnaies soient elles-mêmes en ligne ? La monnaie étant un rapport social 

fondé sur les croyances et sur le temps70, il n’est pas surprenant que des monnaies circulent dans 

des communautés en ligne dans la mesure où elles constituent précisément une mémoire des 

échanges et de la participation des membres. Certes les monnaies virtuelles sont le plus souvent 

préconçues et figurent dans le programme avant même la réunion des individus autour d’une 

pratique en ligne. Pour autant, l’expérience montre également qu’un objet quelconque peut 

spontanément être utilisé comme monnaie par les individus alors même que les concepteurs de la 

plateforme n’avaient pas prévu initialement de mécanisme monétaire71.  

Ce contexte historique, technique et social justifie la multiplication rapide des monnaies 

virtuelles. Il n’est pas surprenant, à cet égard, de noter que ce phénomène se caractérise par son 

extrême diversité.  

 

II. – La diversité des monnaies virtuelles 

 

9. Une « explosion monétaire »72. Au début des années 2000, le terme de monnaie virtuelle 

n’avait quasiment aucune portée. Tout au plus parlait-on de monnaie virtuelle pour désigner les 

monnaies et actifs de jeux-vidéo en ligne73. Pourtant, la dernière décennie a connu une expansion 

considérable de monnaies virtuelles, jusqu’aux crypto-monnaies et autres crypto-actifs qui 

concentrent l’intérêt des pouvoirs publics, comme si chaque organisation ou communauté devait 

émettre sa propre monnaie afin de répondre à des objectifs précis. La diversité qui en résulte 

démontre surtout que les monnaies virtuelles ne peuvent être réduites à de simples moyens de 

paiement un peu atypiques. Au contraire, au-delà de cet objectif de facilitation des paiements, 

 
66 La plupart des ouvrages traitant des médias contiennent des développements sur Internet et le Web : V. not. F. 
BALLE, Médias et sociétés…, op. cit. ; F. BARBIER, C. BERTHO LAVENIR, Histoire des médias : de Diderot à internet, Armand 
Colin, coll. « U. Histoire », 3e éd., 2009.  
67 Sur cette approche, V. F. BARBIER, C. BERTHO LAVENIR, Histoire des médias…, op. cit., p. 7 et s. L’observation montre 
par ailleurs que ces communautés ne sont pas simplement éphémères mais qu’elles peuvent durer dans le temps. Par 
ex. le jeu World of Warcraft, lancé en 2004, existe toujours et fédère une communauté importante de joueurs.   
68 Sur ces questions, V. not. J.-S. BEUSCART, E. DAGIRAL, S. PARASIE, Sociologie d'internet, Armand Colin, coll. « Cursus. 
Sociologie », 2016 ; D. BOULLIER, Sociologie du numérique, Armand Colin, coll. « U. Sociologie », 2016.  
69 J.-S. BEUSCART, E. DAGIRAL, S. PARASIE, Sociologie d'internet, op. cit., p. 73.  
70 Sur cette approche, V. A. ORLEAN, « L’approche institutionnaliste de la monnaie : une introduction », 2007, 
disponible sur le site : http://provisoire42.free.fr/ISEAG/regul-fi/Orlean/Approche-institutionnelle-de-la-
monnaie.pdf : « la monnaie n’est pas une marchandise ou un instrument facilitant les échanges, mais le lien institutionnel qui met en 
relation les producteurs les uns avec les autres et qui, par ce fait même, rend les échanges possibles ».  
71 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 9 et s. : L’auteur prend l’exemple des tickets de tournois du jeu Magic 
The Gathering Online.  
72 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit.  
73 Ibid., p. XIII.  



10 
 

l’inventaire qui peut en être dressé révèle qu’elles répondent aux usages les plus divers74. Il est à cet 

égard possible de distinguer les monnaies et actifs de jeux (A), les monnaies d’entreprises (B) et les 

crypto-actifs (C), cette dernière catégorie regroupant les crypto-monnaies et les jetons émis en 

blockchain.  

 

A. – Les monnaies et actifs de jeux 

 

10. Les monnaies et actifs des jeux en ligne massivement multi-joueurs. C’est d’abord 

avec les jeux en ligne massivement multi-joueurs75 que les premières monnaies dites virtuelles 

apparaissent. Ce genre trouve ses origines dans les premiers jeux en ligne, les « Multi-User Dungeons » 

(MUD)76. Les MUD sont des jeux en réseau interactifs dans lesquels les personnages, pièces, objets 

et évènements font uniquement l’objet de descriptions textuelles77. Avec le développement de 

l’informatique et des réseaux, les jeux en ligne massivement multi-joueurs présentent des 

fonctionnalités et des graphismes avancés ainsi qu’un nombre toujours plus important de joueurs : 

Ultima Online, EverQuest, Lineage, World of Warcraft, Guild Wars ou EVE Online figurent parmi les 

plus connus. Ils ont pour point commun de reposer sur un environnement artificiel en trois 

dimensions78, communément appelé monde ou univers virtuel que l’on peut définir comme un 

« monde créé artificiellement par un programme informatique et hébergeant une communauté d’utilisateurs présents 

sous la forme d’avatars et pouvant s’y déplacer et interagir »79. Trois caractéristiques se dégagent ainsi des 

mondes virtuels80 : l’interactivité du joueur avec d’autres ainsi qu’avec l’environnement au moyen 

d’un avatar, la représentation graphique de l’utilisateur81 ; la soumission à une physique propre grâce 

à un moteur et une interface graphique ; la persistance, ce qui signifie que le monde virtuel continue 

d’évoluer sans l’utilisateur bien que ce dernier ait temporairement ou définitivement mis fin à sa 

session. Eu égard à ces caractéristiques, les jeux en ligne massivement multi-joueurs permettent des 

transactions entre joueurs portant sur des actifs de jeux – armes, amures, potions, matériaux etc. 

C’est ce qui justifie l’émergence de véritables économies internes, dont la monnaie de jeu constitue 

 
74 Pour une présentation au regard des objectifs et motivations des utilisateurs, V. C. DESAUNAY, « Les monnaies 
virtuelles. Au-delà du bitcoin, quelles perspectives ? », Futuribles n° 405, mars-avril 2015, p. 59-73.  
75 L’acronyme anglais est MMOG, qui désigne « Massively Multiplayer Online Game ». Les MMORPG, acronyme pour 
« Massively Multiplayer Online Role-Playing Game », appartenant au genre du jeu de rôle, constituent le type le plus populaire 
de MMOG.  
76 L’acronyme MUD peut également signifier « Multi-User Domain » ou « Multi-User Dimension ». Ce genre est apparu en 
1979 avec Adventure, créé par Roy Trubshaw et Richard Bartle : V. le dossier « Historique des MMOG », disponible en 
ligne sur le site : http://www.jeuxonline.info/article/mmog_hist01 
77 Pour une présentation complète des MUD, V. not. F. G. LASTOWKA, D. HUNTER, « Virtual Worlds, A Primer », in 
The state of play : law, games, and virtual worlds, (éd. par) J. M. Balkin et B. S. Noveck, États-Unis d’Amérique, New York : 
New York University Press, coll. « Ex Machina », 2006, p. 13-28.  
78 Pour autant, certains jeux en ligne récents ou plus anciens présentent des graphismes en deux dimensions.  
79 C. DUREZ, « Mondes virtuels, droit et jeu », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, Actes du colloque 
organisé le 26 mai 2010 par le Centre droit et nouvelles technologies de l'Université Jean Moulin Lyon III, (sous la dir. 
de) G. Delabre, préf. J.-P. Moiraud, Bruxelles : Larcier, 2013, p 15 et s., spéc. p. 20 ; adde E. CASTRONOVA, Synthetic 
worlds : the business and culture of online games, États-Unis d'Amérique, Chicago : The University of Chicago Press, 2005.  
80 E. CASTRONOVA, « Virtual Worlds: A First-Hand Account of Market and Society on the Cyberian Frontier », CESifo 
Working Paper n° 618, 2001, p. 5-6.  
81 F. GEORGES, « « A l'image de l'Homme » : cyborgs, avatars, identités numériques », Le Temps des médias, vol. 18, n° 
1, 2012, p. 136-147 ; adde F. BEAU, O. DESEILLIGNY, « Une figure du double numérique : l'avatar. Entretien », Hermès, 
La Revue 2009/1, n° 53, p. 41-47 : L’avatar joue un rôle d’interface puisqu’il est le moyen de communiquer et d’interagir, 
ainsi que de capitalisation car il regroupe l’investissement en temps et en argent consacré par l’utilisateur au jeu.  
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le pilier fondamental82. Elle permet en effet d’intensifier l’interaction entre joueurs en facilitant et 

en fluidifiant les échanges dans le jeu83. Le système économique d’un jeu peut être relativement 

simple et constitué d’une unique monnaie. Ainsi, dans le jeu World of Warcraft, les joueurs utilisent 

une monnaie, les pièces d’or, pour libeller les prix des objets et comme moyen d’échange d’objets 

virtuels. Mais certains jeux tels que Guild Wars 2 reposent sur un système beaucoup plus complexe 

constitué d’une multitude de monnaies84. Pour autant, tous ces jeux de rôle en ligne garantissent – 

ou du moins tentent de garantir85 – un cloisonnement et une étanchéité de leur économie interne 

vis-à-vis de l’économie réelle.  

 

11.  Les monnaies des jeux de simulation. À l’extrême opposé, certains jeux en ligne 

permettent de jouer tout en gagnant de l’argent, d’exercer des activités lucratives et encouragent 

ainsi les interactions avec l’économie réelle au point de brouiller les frontières. Plus proches de la 

simulation sociale que du jeu pur86, Second Life, Entropia Universe font partie de ces mondes virtuels 

qui instaurent une certaine ambiguïté en créant de multiples points de connexion entre économie 

virtuelle et économie réelle. Le monde virtuel en trois dimensions Second Life, créé en 2003, propose 

notamment à ses utilisateurs, dénommés résidents, de vivre une seconde vie. Une fois qu’il a créé 

son avatar, l’utilisateur rejoint l’univers en ligne pour rencontrer d’autres résidents et effectuer 

diverses activités : discuter, rejoindre une communauté, ouvrir un commerce, travailler, conduire 

des véhicules, acheter une maison… Pour renforcer l’immersion, l’économie de Second Life repose 

sur une monnaie interne, le Linden Dollar, nécessaire pour effectuer des transactions avec d’autres 

résidents dans le monde virtuel87. Il est notamment possible d’acquérir cette monnaie auprès 

d’autres utilisateurs contre des devises officielles sur une bourse de change, le LindeX exchange88, 

moyennant une commission versée à la société éditrice du jeu. Cette convertibilité de la devise 

virtuelle et l’ouverture possible de Second Life à d’autres activités que ludiques expliquent son 

utilisation à des fins commerciales89.  

Il n’est pas nécessaire de continuer cette énumération des monnaies et actifs de jeux pour 

se convaincre de leur croissance exponentielle, due notamment au développement considérable du 

marché des jeux sur mobiles et réseaux sociaux. Pour autant, le phénomène des monnaies virtuelles 

 
82 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 1.  
83 Sur l’importance du design de l’économie virtuelle dans un jeu en ligne, V. not. R. A. BARTLE, Designing virtual worlds, 
Indianapolis : New Riders, 2004, spéc. p. 265 et s.  
84 Le jeu Guild Wars 2 propose pas moins d’une vingtaine de monnaies dont certaines sont associées à une récompense 
ou encore à une zone explorable particulière : https://wiki-fr.guildwars2.com/wiki/Portefeuille 
85 Sur le développement d’un marché dit « réel », V. infra, n° 45.   
86 Certains doutent du qualificatif de jeu : C. DUREZ, « Mondes virtuels, droit et jeu », art. préc. ; D’autres proposent 
de distinguer les mondes virtuels ludiques et les mondes virtuels sociaux (simulateurs de vie non ludiques) : A. M. 
KAPLAN, M. HAENLEIN, « Mondes virtuels : retour au réalisme », L’Expansion Management Review n° 138, sept. 2010, p. 
90-102. Pour autant, la distinction n’est pas nette et l’expression « jeux ouverts » paraît plus appropriée pour désigner les 
jeux de simulation « qui établissent explicitement un lien avec le monde réel notamment par l’échange de monnaie, de biens et de services, 
ce avec des devises réelles – souvent appelées Argent Réel du Commerce (RMT) » : E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE 
et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, automne 2008, p. 66.  
87 Pour une présentation de l’économie de Second Life, V. BCE, « Virtual Currency Schemes », rapp. préc., p. 28 et s. 
88 Le LindeX exchange est une place de change de la devise virtuelle Linden Dollar contre des devises officielles, mise à 
disposition par la société Linden Lab.  
89 J. BATAC, J. PHILIPPE, « Second Life est-il soluble dans la banque ? », Banque n° 713, mai 2009, p. 81-84 ; S. CHAPTAL, 
« Quand les mondes virtuels génèrent des transactions bien réelles », Banque n° 716, sept. 2009, p. 48-50. Toutefois, 
ces expérimentations d’entreprises réelles dans Second Life se sont, pour nombre d’entre elles, traduites par des échecs : 
A. M. KAPLAN, M. HAENLEIN, « Mondes virtuels : retour au réalisme », art. préc.  
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a très largement dépassé la sphère ludique et la simulation. Comme le souligne le Professeur E. 

CASTRONOVA : « Elles sont nées dans les jeux, mais désormais elles sont partout »90. Pour preuve, certaines 

entreprises n’ont pas hésité à mettre en place des systèmes de paiement reposant précisément sur 

une monnaie virtuelle.  

 

B. – Les monnaies d’entreprise 

 

12. La catégorie des monnaies d’entreprise. Tous ces systèmes de paiement peuvent être 

regroupés dans la catégorie des monnaies d’entreprise91. Il s’agit de monnaies émises par des 

entreprises dans le but de poursuivre un objectif économique, lequel peut être commercial, 

promotionnel ou purement financier, circulant dans le cadre d’un réseau d’acceptation plus ou 

moins étendu composé de professionnels et/ou de particuliers. Elles se distinguent donc des 

monnaies et actifs de jeux par le but qu’elles poursuivent puisque les premiers, bien qu’émis par 

une entreprise du secteur du jeu-vidéo et du multimédia, poursuivent principalement un but 

ludique, ce qui n’est pas le cas des monnaies d’entreprise.  

 

13. Les monnaies représentatives de métaux précieux. Certaines entreprises tentent 

d’abord de faire ressurgir le concept de monnaie métallique par la création de monnaies virtuelles 

gagées sur des métaux précieux. La devise virtuelle e-gold en constitue une illustration manifeste92. 

Créée en 1996 puis fermée en 2009, e-gold était un système de paiement et une monnaie virtuelle 

intégrée, le tout géré par deux entreprises, e-gold Ltd et Gold & Silver Reserve. La particularité d’e-

gold était d’être gagée sur l’or et donc convertible en or à tout moment. En pratique, chaque 

gramme d’e-gold stocké sur les comptes des titulaires leur donnait la propriété d’un gramme d’or 

réel stocké dans des coffres situés à Londres et aux Émirats Arabes Unis93. Le système permettait 

aux titulaires de comptes e-gold de s’échanger de l’or numérique par le biais d’Internet, bien qu’il 

fût également ouvert à d’autres métaux précieux : e-silver, e-platinum et e-palladium étaient 

respectivement gagées sur l’argent, le platine et le palladium. Il n’a donc pas fallu attendre le bitcoin 

pour voir apparaître des monnaies tout droit sorties du rêve libertarien et hayékien de résurgence 

de la seule monnaie supposée véritable, l’or94. Au milieu des années 2000, un auteur annonçait que 

« les monnaies métalliques sont sur le point d'être réintroduites par des circuits privés dans le marché et en dehors de 

la sphère de l'État »95. L’apparition récente des jetons stables représentatifs de métaux précieux de 

type PAX Gold confirme la tendance96.  

 
90 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 3.  
91 Le terme est emprunté au Professeur CASTRONOVA qui utilise l’expression « company money » pour désigner l’ensemble 
des monnaies « émises par des entreprises qui ne sont pas des banques » : V. Ibid., p. 66.  
92 Pour une présentation de la monnaie e-gold, V. not. J. DIBBELL, « In Gold We Trust » [en ligne], Wired, janv. 2002 ; 
K. ZETTER, « Bullion and Bandits: The Improbable Rise and Fall of E-Gold » [en ligne], Wired, juin 2009. Pour une 
étude plus complète, V. not. S. BRODBECK, « Virtual Money: A New Form of Privately Issued Money in the Money 
Market » [en ligne], 2007, p. 18 ; S. T. MIDDLEBROOK, S. J. HUGHES, « Substitutes for Legal Tender: Lessons from 
History for the Regulation of Virtual Currencies » [en ligne], Indiana Legal Studies Research Paper n° 316, 2015.  
93 J. DIBBELL, « In Gold We Trust », art. préc.  
94 La conception hayékienne de la monnaie fait référence à la proposition de substituer le monopole étatique d’émission 
monétaire par une mise en concurrence d’instituts d’émission privés.  
95 M. LAINE, « La monnaie privée », RTD com. 2004. 227, n° 45.  
96 Ce type de jetons, émis en blockchain, appartient à la catégorie des crypto-actifs : V. infra, n° 27.   

https://www.wired.com/2002/01/egold/
https://www.wired.com/2009/06/e-gold/
https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=999022
https://ssrn.com/abstract=2605847
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14. Les portemonnaies virtuels. Moins spectaculaires mais beaucoup moins marginaux, des 

services de portemonnaies virtuels97 ont été mis en place par certaines entreprises, la plupart en lien 

avec une plateforme Internet. Il s’agit plus précisément de systèmes de soldes intégrés au compte 

de l’utilisateur d’une plateforme ou d’un site marchand qui participent de la modernisation des 

pratiques courantes de cartes prépayées et de programmes de fidélité. Les unités stockées dans ces 

portemonnaies peuvent prendre le même nom que les devises officielles98 ou un nom inventé tel 

que le Mile ou l’Amazon Coin, tandis que leur équivalence en euro est établie par le valorimètre 

stipulé au contrat qui, le plus souvent, institue une parité fixe.  

La grande majorité de ces portemonnaies contiennent avant tout de la monnaie prépayée. C’est 

le cas notamment du service fourni par la société PayPal99, qui constitue un modèle eu égard à 

l’étendue de son réseau de paiement composé d’une multitude de membres, particuliers comme 

professionnels100. En pratique, l’utilisateur approvisionne d’abord son portemonnaie en virant une 

somme d’argent vers la société PayPal qui émettra, en contrepartie, des unités virtuelles libellées en 

euros sur le portemonnaie de l’utilisateur. Ce dernier peut ensuite utiliser le solde présent sur son 

portemonnaie pour payer un commerçant en ligne également titulaire d’un compte PayPal. Le 

commerçant, qui reçoit cette somme de monnaie virtuelle sur son compte PayPal, peut ensuite la 

virer sur son compte bancaire101. Sur le modèle de PayPal, d’autres entreprises ont mis en place des 

portemonnaies virtuels mais dont l’étendue est plus limitée102. Ce type de services essaime sur des 

plateformes Internet, qu’il s’agisse des anciens Facebook Credits103, des Amazon Coins104, du 

portemonnaie Blizzard105 ou encore du portemonnaie Steam. Par exemple, l’utilisation de ce 

dernier, associé à la plateforme de distribution en ligne Steam106, se révèle très encadrée : les fonds 

ne sont ni remboursables, ni transférables, et ils ne peuvent être employés que pour l’acquisition 

de contenu numérique via la plateforme.  

En outre, certains services de portemonnaies constituent également le support de monnaies 

promotionnelles. Ces dernières, le plus souvent associées à une marque107, sont émises gratuitement108 

 
97 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit : effets de commerce, chèque, carte de paiement, transfert de fonds, LexisNexis, 
8e éd., 2012, n° 468 : Avec un portemonnaie virtuel, « la valeur disponible, au lieu d’être constatée par un enregistrement sur une 
carte, est représentée par des informations logées sur un ordinateur personnel ou un serveur accessible à distance ».  
98 Il s’agit de l’hypothèse la plus fréquente que l’on retrouve pour les portemonnaies PayPal, Steam ou Blizzard.   
99 PayPal reste l’entreprise de service de paiement en ligne leader sur le marché : L. J. TRAUTMAN, « E-Commerce, 
Cyber, and Electronic Payment System Risks: Lessons from PayPal » [en ligne], 16 U.C. Davis Business Law Journal 261 
(Spring 2016), p. 274 et s. Pour autant, PayPal subit la concurrence d’acteurs qui sont entrés sur le marché du paiement 
mobile en ligne tels qu’Apple, Google et Orange : P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit.  
100 Au premier trimestre 2017, PayPal annonçait environ 207 millions de comptes utilisateurs actifs (hausse de 11% par 
rapport à 2016) pour un total de 1,7 milliards de transactions effectuées par l’intermédiaire de la plateforme (hausse de 
23% par rapport à 2016) : V. l’infographie « Q1 2017 Fact Sheet », disponible sur le site : 
https://www.paypal.com/us/webapps/mpp/stories/media-resources 
101 Cette opération constitue un remboursement ou une convertibilité effectuée par la société PayPal et se traduit chez 
le commerçant par un double mouvement : un débit de son compte PayPal et un crédit de son compte bancaire.  
102 Ce qui explique l’expression de portemonnaie virtuel affecté : R. RAULT, « Monnaie virtuelle et monnaie électronique 
: distinction et encadrement contractuel des porte-monnaie virtuels affectés ».  
103 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur sur les monnaies virtuelles de plateforme », Revue de la Banque du 
Canada, Printemps 2014, p. 17 et s. ; adde E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 29 et s.  
104 Sur les Amazon Coins, V. not. B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », art. préc., p. 19-20.  
105 V. le site : https://eu.battle.net/shop/fr/product/balance 
106 Steam est une plateforme en ligne de distribution de jeux-vidéos dématérialisés très populaire créée et gérée par 
Valve. Pour une présentation de Steam, V. not. E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 35 et s.  
107 C’est pourquoi on parle de « branded currencies », que l’on pourrait traduire par « monnaies de marque » : S. STAHLIE, « 
Vers un monde sans monnaies nationales ? », Les Échos, 25 mars 2015, disponible sur le site : https://www.lesechos.fr 
108 Comme nous le verrons, il s’agit en réalité d’une fausse gratuité : V. infra, n° 343.   

https://ssrn.com/abstract=2314119


14 
 

sur le compte du client pour le récompenser d’un achat ou d’une activité en ligne. Elles lui donnent 

ensuite accès à des avantages divers : réductions de prix, obtention de biens sur une boutique 

dédiée, téléchargements supplémentaires… Pour illustrer ce type de monnaies, il est courant de 

donner l’exemple des miles émis dans le cadre des programmes de fidélité des compagnies aériennes 

ou « Frequent Flyers Programs » en vue de fidéliser le client régulier : plus le client voyage, plus il 

obtient de miles109. Ces derniers, accumulés à l’occasion de l’achat de billets auprès d’une compagnie 

aérienne ou parfois achetés directement, peuvent être utilisés en échange de billets d’avion 

supplémentaires, voire même de biens et services divers sur une boutique dédiée110. Les monnaies 

promotionnelles se retrouvent aussi dans le secteur de l’économie numérique, comme en témoigne 

le programme de fidélité My Nintendo111, lancé par la société Nintendo. Ce programme permet 

d’obtenir des Points My Nintendo en accomplissant un certain nombre d’activités112, puis de les 

échanger contre diverses récompenses telles que des réductions de prix pour l’achat de jeux 

dématérialisés ou encore des monnaies et actifs de jeux pour les applications mobiles Nintendo. Si 

ce dernier programme ne permet d’obtenir que des monnaies promotionnelles, la plupart des 

services de portemonnaies virtuels donnent à la fois accès à des monnaies prépayées et à des 

monnaies promotionnelles113.  

 

15. Si l’on met de côté le cas de PayPal, la plupart des monnaies virtuelles présentées jusqu’ici 

se révèlent sans grand danger pour le monopole bancaire et les États puisqu’elles sont conçues 

pour ne circuler que dans un environnement bien délimité, qu’il s’agisse d’un jeu en ligne ou d’une 

plateforme Internet. À l’inverse, les crypto-actifs, apparus avec le bitcoin en 2009, concurrencent 

plus frontalement les circuits monétaires officiels.  

 

C. – Les crypto-actifs 

 

16. Après une période de flottement terminologique, le terme de crypto-actifs114 s’est imposé 

pour désigner une dernière catégorie de monnaies virtuelles. Les crypto-actifs désignent la catégorie 

des actifs émis, inscrits et transférés au moyen d’un protocole à blockchain, qui jouent une ou 

plusieurs fonctions de la monnaie.  

 

 
109 V. not. BCE, Virtual Currency Schemes, rapp. préc., p. 15-16 ; adde E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 68-
69 et 90-91.   
110 V. not. le programme de fidélisation du groupe Air France-KLM, Flying Blue, qui met en place une boutique Flying 
Blue Store : https://wwws.airfrance.fr/information/flyingblue 
111 Sur ce programme, V. le site internet : https://my.nintendo.com/getting_started 
112 Ces activités sont diverses : répondre à des questions, associer son compte Facebook ou Twitter à son compte My 
Nintendo, jouer à des jeux… 
113 C’est le cas notamment du programme Amazon Coins qui permet d’acheter des Amazon Coins mais aussi d’en 
obtenir gratuitement : Conditions relatives aux Amazon Coins [en ligne] : Les conditions distinguent les « Coins 
Achetées » (§. 2.2) et les « Coins Promotionnels » (§. 2.3), la distinction ayant principalement un intérêt en ce qui concerne 
la date d’expiration de ces monnaies.  
114 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, LexisNexis, coll. « Droit 
& professionnels », 2020 ; D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, LexisNexis, coll. « Actualité », 2e éd., 2021.  

https://www.amazon.fr/gp/help/customer/display.html?nodeId=201434520
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17. Blockchain115. Dans la mesure où la blockchain constitue le support technologique des 

crypto-actifs, il convient d’en faire une présentation préalable. Le terme de blockchain est affecté 

d’une polysémie, la blockchain pouvant désigner aussi bien la technologie qu’un protocole à 

blockchain. Dans un sens général, la blockchain désigne une « technologie de stockage et de transmission 

d’informations et qui fonctionne sans administrateur central qui contrôle l’ensemble »116. Dans un sens plus 

concret, lorsqu’il est fait référence à la blockchain Bitcoin ou la blockchain Ethereum, c’est plus 

spécifiquement une application de cette technologie qui est visée. On parle alors de protocole à 

blockchain : protocole Bitcoin, protocole Ethereum, etc. Un protocole à blockchain désigne un 

système ou réseau pair-à-pair constitué d’une base de données dont la structure se présente sous la 

forme d’une chaîne chronologique de blocs de transactions, publique et sécurisée par des 

algorithmes cryptographiques, fonctionnant sans le recours à une autorité centrale117. Tous les 

éléments d’une blockchain tendent vers un seul objectif : créer la confiance nécessaire pour 

sécuriser le stockage et le transfert de valeurs numériques en pair-à-pair entre individus, sans que 

ces derniers n’aient à recourir à un tiers de confiance tel qu’une banque, un assureur, un notaire ou 

un opérateur de commerce en ligne.  

Les protocoles à blockchain peuvent être utilisés pour l’émission et le transfert en pair-à-

pair de deux types de crypto-actifs : les crypto-monnaies d’une part (1), et les jetons émis en 

blockchain d’autre part (2).  

 

1. Les crypto-monnaies 

 

18. La compréhension des crypto-monnaies ne peut faire l’économie d’une présentation du 

bitcoin, première crypto-monnaie (a). Bien que le bitcoin soit toujours la principale crypto-

monnaie, un peu à l’image de l’or sur le marché des métaux précieux, le marché des crypto-

monnaies n’en demeure pas moins dynamique. Un grand nombre de crypto-monnaies alternatives 

ont été créées, porteuses de nombreuses autres utilités que le simple transfert de valeur (b).  

 

 

 

 

 

 

 
115 Sur la blockchain, V. not. BLOCKCHAIN FRANCE, La Blockchain décryptée : les clefs d’une révolution, préf. J. de Rosnay, 
Paris : Observatoire Netexplo, 2016 ; M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain : vers de nouvelles chaînes de 
valeur, Prospectives Accuracy ; Éditions Eyrolles, 2019 ; L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, préf. 
W. Mougayar, Paris : Eyrolles, 2017 ; M. SWAN, Blockchain : Blueprint for a New Economy, États-Unis d’Amérique : 
Sebastopol : O’Reilly, 2015 ; D. TAPSCOTT et A. TAPSCOTT, Blockchain revolution : how the technology behind bitcoin is changing 
money, business, and the world, États-Unis d'Amérique : New York : Portfolio/Penguin, 2016.  
116 E. CAPRIOLI, « La blockchain ou la confiance dans une technologie », JCP G 2016, 672 ; adde BLOCKCHAIN FRANCE, 
La Blockchain décryptée…, op. cit., p. 1 : Elle est définie comme une « technologie de stockage et de transmission d’informations ».  
117 Sur le lien entre blockchain et réseau, V. not. M. PILKINGTON, « Blockchain Technology : Principles and 
Applications », in Research Handbook on Digital Transformations [en ligne], éd. par F. X. Olleros et M. Zhegu, Edward 
Elgar, 2016 : « Les blockchains sont la conséquence visible (bien qu’intangible) des actions prises par les utilisateurs d’un réseau. La 
blockchain est structurée autour d’un réseau, lequel est évolutionniste par essence » (trad. par nous de : « Blockchains are the visible 
(albeit intangible) consequence of the actions taken by the users of a network. The blockchain is structured around a network, which is 
evolutionary in essence »).  

https://ssrn.com/abstract=2662660
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a) Le bitcoin 

 

19. Présentation générale du bitcoin118. Comme le démontrent les descriptions précédentes, 

les monnaies virtuelles furent, jusqu’à la fin des années 2000, généralement limitées à cause de leur 

dépendance à un émetteur déterminé. Malgré quelques expériences précédentes telles que Digicash, 

il fallut attendre le bitcoin pour que l’idée d’une monnaie mondiale suffisamment résiliente et 

indépendante de toute autorité publique ou privée devienne réalité. Le bitcoin, contraction de 

« bit », unité d’information binaire, et de l’anglais « coin », pièce de monnaie, introduit un véritable 

changement de paradigme. Dans son livre blanc publié le 31 octobre 2008119, S. NAKAMOTO, 

aujourd’hui encore inconnu, annonce la création d’un système de monnaie électronique 

indépendant et décentralisé. En réalité, le terme bitcoin désigne trois choses complémentaires mais 

distinctes.  

En premier lieu, le mot Bitcoin – avec un « B » majuscule – fait avant tout référence à un 

« système de paiement électronique basé sur des preuves cryptographiques au lieu d’un modèle basé sur la confiance, 

qui permettrait à deux parties qui le souhaitent de réaliser des transactions directement entre elles sans avoir recours 

à un tiers de confiance »120.  

En second lieu, ce système permet de faire circuler des pièces électroniques, dénommées 

bitcoins – avec un « b » minuscule –, qui sont inscrites et n’ont d’existence que dans le registre 

dénommé blockchain.  

En troisième lieu, les transferts de pièces de bitcoins sont libellés et inscrits dans la 

blockchain dans une unité de compte interne. On parle alors de l’unité bitcoin.  

Émerge ainsi l’idée de remplacer la confiance humaine dans l’émission et la gestion de la 

monnaie par des algorithmes cryptographiques pour donner naissance à de l’argent liquide sur 

Internet. Bitcoin constitue donc un véritable système monétaire autonome dont l’intérêt essentiel 

réside dans l’absence totale de dépendance à l’égard d’une autorité déterminée, que ce soit au stade 

de l’émission des pièces de bitcoins ou du fonctionnement du système.  

 

20. La création monétaire de bitcoins. L’autonomie du système Bitcoin se caractérise 

d’abord dans l’émission des pièces de bitcoins, qui repose sur quelques principes. En premier lieu, 

aucune parité n’a été établie avec une quelconque devise, de sorte que la valeur du bitcoin demeure 

fluctuante. En second lieu, dans Bitcoin, toute la politique monétaire, décidée par avance par son 

fondateur, a été encodée et intégrée dans le protocole informatique afin de contrer toute velléité 

de manipulation monétaire. Ainsi, la production de bitcoins est doublement contrôlée121 : d’une 

 
118 En langue anglaise, V. not. A. M. ANTONOPOULOS, Mastering Bitcoin, États-Unis d'Amérique, Sebastopol : O'Reilly 
Media Inc., 2015 ; J. PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, États-Unis d'Amérique, Chicago : Triumph Books LLC, 
2014. Pour des ouvrages pédagogiques en langue française, V. not. P. DE FILIPPI, Blockchain et cryptomonnaies, Que sais-
je ?, Humensis, 2e éd., 2022 ; J. FAVIER, B. HUGUET, A. TAKKAL BATAILLE, Bitcoin : métamorphoses : de l’or des fous à l’or 
numérique ?, Dunod, 2018 ; D. GEIBEN, O. JEAN-MARIE, T. VERBIEST et al., Bitcoin et blockchain : vers un nouveau paradigme 
de la confiance numérique ?, RB édition, coll. « Les essentiels de la banque et de la finance », 2016 ; P. HERLIN, La fin des 
banques ? …, op. cit. ; P. NOIZAT, Bitcoin Book, s.e., 2012 ; A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, 
préf. J.-J. Goux, CNRS éditions, 2017, p. 129 et s.  
119 S. NAKAMOTO, « Bitcoin: A Peer-to-Peer Electronic Cash System », 2008, disponible sur le site : 
https://bitcoin.org/bitcoin.pdf. Une traduction française est disponible sur le site : https://bitcoin.fr 
120 S. NAKAMOTO, « Bitcoin: A Peer-to-Peer Electronic Cash System », art. préc.  
121 P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 71 et s.  
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part, le système n’émettra, au total, que 21 millions de pièces, chiffre qui devrait être atteint en 

2140122 ; d’autre part, le montant de bitcoins émis toutes les dix minutes diminue de moitié tous les 

quatre ans : on passe ainsi de 50 à 25 bitcoins, puis à 12,5…, phénomène que l’on nomme le halving. 

Bitcoin s’oppose ainsi radicalement aux systèmes officiels dans lesquels ce sont les Banques 

centrales qui fixent les règles d’émission de la monnaie et les adaptent en fonction des objectifs 

économiques.  

 

21. Le fonctionnement du système Bitcoin. Le fonctionnement global du système échappe 

également à tout contrôle d’une autorité centrale : outre que les règles et principes de 

fonctionnement sont encodées dans le protocole Bitcoin123, la mise en œuvre du système Bitcoin 

repose intégralement sur la communauté des utilisateurs. Certains développeurs vont procéder en 

commun à des améliorations au protocole et élaborer des outils pour rendre le système plus 

accessible, Bitcoin étant libre et open source124. Mais le rôle dévolu à cette communauté va bien plus 

loin puisque c’est cette dernière qui assure la surveillance et la validation collective des transactions. 

Bitcoin s’oppose ainsi frontalement aux systèmes de paiement centralisés, tels que le système 

bancaire, mais aussi aux autres monnaies virtuelles dans lesquels le transfert de monnaie fait 

nécessairement intervenir un tiers de confiance – une banque ou un opérateur de plateforme –, qui 

contrôle puis valide chaque transaction afin d’éviter les fraudes. Pour bien comprendre la rupture 

introduite par Bitcoin, il est utile de partir d’une transaction type. Par exemple, Alice souhaite 

envoyer cinq bitcoins à Bob. Pour cela, elle doit d’abord télécharger un logiciel appelé wallet – 

portefeuille en anglais – grâce auquel elle peut se créer un compte qui se compose d’une clé privée, 

d’une clé publique et d’une adresse. Si la clé privée doit être gardée secrète, l’adresse, que l’on peut 

comparer à une adresse email, doit être communiquée pour recevoir un paiement. Une fois qu’elle 

s’est procurée ses cinq bitcoins, elle peut alors créer un message de transaction avec son portefeuille 

bitcoin, y indiquer le montant à envoyer – cinq bitcoins – puis l’adresse de Bob, le destinataire. 

Enfin, en cliquant sur « envoyer » dans son portefeuille, elle signe numériquement le message qui est 

alors diffusé au réseau pour validation. C’est à ce stade qu’entre en jeu l’étape essentielle de minage. 

Le minage correspond au processus par lequel des utilisateurs actifs, qu’on appelle mineurs125, 

mettent au service du réseau Bitcoin leur puissance de calcul informatique pour vérifier et valider 

automatiquement les transactions effectuées en bitcoins. Au lieu de transiter par une entité unique, 

la transaction d’Alice est ainsi diffusée à des mineurs situés dans le monde entier126 qui se chargent 

d’abord de regrouper la transaction d’Alice avec d’autres en attente de validation dans un bloc. Le 

travail des mineurs consiste à contrôler l’intégrité des transactions, les valider, étant précisé qu’ils 

sont rémunérés pour ces tâches.  

 
122 Ce plafonnement ne doit pas être conçu comme une limitation dans la mesure où chaque bitcoin est divisible jusqu’à 
la huitième décimale : ibid., p. 72-73. Le bitcoin dispose en effet de ses propres divisions : le bitcent (0,01 bitcoin), le mbit 
(0,001 bitcoin), le ubit (0,000001 bitcoin), et le satoshi (0,00000001 bitcoin) : V. le site : https://en.bitcoin.it/wiki/Units 
123 Pour une explication de ce qu’est un protocole informatique, V. supra n° 8.  
124 Cela signifie que le code du logiciel Bitcoin est ouvert, c’est-à-dire que son accès et sa modification sont possibles.  
125 Le terme mineur fait aujourd’hui référence aux ordinateurs affectés au réseau Bitcoin pour remplir les tâches de 
surveillance et validation des transactions, plutôt qu’à leurs propriétaires. Par ailleurs, l’industrie du minage s’est 
fortement centralisée, dominée par quelques grandes fermes de minage. Sur les fermes de minage, V. infra, n° 636.   
126 Ils se situent essentiellement en Chine en raison du coût en électricité des opérations de minage.  
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Dans un premier temps, les mineurs ont un rôle de contrôle collectif. La conception de Bitcoin s’est en 

effet heurtée à l’épineux problème de la double-dépense. Ainsi, comment s’assurer qu’au moment 

où Alice envoie cinq bitcoins à Bob, elle n’envoie pas également ces mêmes bitcoins à Charlie ? 

Cette question est centrale dans Bitcoin puisqu’aucune autorité ne certifie que la personne qui 

envoie ses pièces en paiement ne les a pas précédemment envoyées à une autre personne. Pour 

remédier à cette difficulté, Bitcoin repose sur l’existence d’un registre public et distribué appelé 

blockchain ou « chaîne de blocs »127, contenant l’intégralité des transactions depuis le début du 

système. Le fait d’enregistrer publiquement toutes les transactions sur chaque fraction de bitcoins 

et de les horodater permet ainsi aux mineurs de remonter l’historique des transactions pour garantir, 

dans notre exemple, qu’Alice est bien propriétaire des cinq bitcoins qu’elle envoie à Bob et qu’elle 

ne les a pas déjà dépensés128. Tout ceci fait de Bitcoin un système entièrement traçable, « 

l’enregistrement financier le plus transparent que le monde n’ait jamais vu »129.  

Dans un deuxième temps, le rôle des mineurs s’étend à la validation des transactions. Cette tâche 

consiste pour le mineur à trouver une empreinte numérique unique au bloc dans lequel est intégrée 

la transaction d’Alice, ce qui suppose de résoudre un défi mathématique complexe130. Une fois que 

le mineur a trouvé l’empreinte, le bloc est alors ajouté au registre, comme scellé à la chaîne de 

blocs131 : c’est à ce moment que la transaction d’Alice est considérée comme valide. Mais encore 

faut-il que le mineur diffuse sa version mise à jour du registre pour que tout le monde s’accorde 

sur le fait que Bob est bien devenu propriétaire des cinq bitcoins. La solution trouvée par le mineur 

est alors partagée avec les autres mineurs qui vérifient très rapidement que le travail effectué par ce 

mineur est correct. À l’échelle d’une transaction, tout ce travail de minage se fait automatiquement 

en une dizaine de minutes, de l’envoi de la transaction à sa validation.  

Dans un troisième temps, le système prévoit une récompense pour ce travail. Comment attirer des 

mineurs pour faire fonctionner Bitcoin alors même que ce processus se révèle coûteux en matériel 

informatique et en électricité ? Pour cela, le protocole organise une compétition entre les mineurs : 

le premier à résoudre le défi mathématique complexe et à sceller le bloc au registre aura l’occasion 

de gagner les nouvelles pièces de bitcoins produites par le protocole toutes les dix minutes. Le 

système se clôt sur lui-même dans la mesure où les seuls bitcoins produits sont uniquement ceux 

qui sont émis à l’occasion de la distribution du gain au gagnant pour le récompenser de son 

investissement dans le réseau. L’emploi du terme minage se justifie donc parfaitement : comme le 

souligne un auteur, « le phénomène ressemble un peu à une ruée vers l’or, sauf qu’ici tout se déroule dans le monde 

des réseaux et des ordinateurs en faisant circuler des bits d’information et rougir des microprocesseurs dédiés »132.  

 
127 Initialement, la blockchain désigne le registre ou livre de comptes, à savoir « une base de données numérique infalsifiable 
sur laquelle sont inscrits tous les échanges effectués entre ses utilisateurs depuis sa création » : BLOCKCHAIN FRANCE, La Blockchain 
décryptée : les clefs d'une révolution, préf. J. de Rosnay, Observatoire Netexplo, 2016, p. 1. Désormais, le terme de blockchain 
désigne plus généralement un système ou protocole à crypto-monnaie.  
128 Pour reprendre notre exemple, il faut s’assurer qu’Alice est bien propriétaire des cinq bitcoins pour qu’elle puisse 
les envoyer à Bob. Pour cela, la consultation du registre va permettre de déterminer l’historique de chaque bitcoin à 
dépenser et faire apparaître qu’Alice avait bien elle-même reçu, précédemment, ces cinq bitcoins.  
129 J. PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, op. cit., p. 32.  
130 On peut comparer ce défi à l’action de jeter des dés jusqu’à obtenir la bonne combinaison : J.-P. DELAHAYE, « Le 
Bitcoin, première crypto-monnaie », Bulletin de la société informatique de France n° 4, oct. 2014, p. 84. 
131 Ce bloc peut être comparé à une page de transactions qui, une fois et validée, est ajoutée au grand livre public des 
transactions : J.-P. DELAHAYE, « Les blockchains, clefs d’un nouveau monde », Pour la Science n° 449, mars 2015, p. 80-
85. 
132 J.-P. DELAHAYE, « Le Bitcoin, première crypto-monnaie », art. préc., p. 76.  
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C’est grâce à ce fonctionnement d’ensemble que la communauté des internautes a pu se 

doter d’un système monétaire autonome. Tandis que les monnaies virtuelles reposaient toutes 

jusqu’ici sur un émetteur et un intermédiaire déterminés, Bitcoin constitue la première expérience 

de monnaie virtuelle décentralisée. Pour autant, si la monnaie bitcoin a pour elle d’être la crypto-

monnaie historique, de très nombreuses autres ont émergé depuis lors.  

 

b) Les autres crypto-monnaies 

 

22. Les crypto-monnaies alternatives ou « alt-coins ». Le monopole du bitcoin dans le 

monde des crypto-monnaies s’effrite lentement face à la multiplication impressionnante de crypto-

monnaies alternatives, encore appelées « alt-coins ». Bien que le bitcoin fût longtemps en situation 

de monopole133 et conserve encore une part très importante dans ce marché, celle-ci diminue 

progressivement. Tandis que le bitcoin représentait 91% de la capitalisation totale des crypto-

monnaies le 27 décembre 2015, la part du bitcoin oscille aux alentours de 40% en juillet 2022134. 

Dans ce qui n’est autre qu’une guerre des monnaies privées, le bitcoin se trouve désormais talonné 

par un très grand nombre d’autres crypto-monnaies, parmi lesquelles l’éther, le XRP de Ripple, le 

litecoin, Monero, Dash, SOL de Solana, DOT de Polkadot, XLM de Stellar, etc.  

 

23. Litecoin. La plupart d’entre elles apparaissent en vue d’améliorer certaines fonctionnalités 

du bitcoin. Ainsi, la crypto-monnaie litecoin, qui a longtemps été la première alternative au bitcoin, 

présente des particularités qui lui donnent, selon ses concepteurs, plusieurs avantages135. Outre que 

le minage de litecoins est en théorie moins coûteux, Litecoin est capable de gérer un plus grand 

nombre de transactions et la validation de ces dernières est plus rapide, aux alentours de 2 à 5 

minutes contre 10 minutes pour Bitcoin.  

 

24. Crypto-monnaies anonymes ou privatives. D’autres protocoles émettent des crypto-

monnaies anonymes ou privatives. Il est possible de citer Dash136, Zcash137 ou encore Monero138. 

Pour comprendre l’intérêt de ces crypto-monnaies, il faut observer que la blockchain Bitcoin est 

entièrement transparente : chaque transaction sur chaque fraction de bitcoin est inscrite, à la chaîne, 

dans le registre. N’importe qui peut le consulter au moyen d’un explorateur de blockchain, comme 

l’on explore le Web au moyen d’un navigateur Internet. Certes, la blockchain n’indique pas l’identité 

réelle des utilisateurs mais des adresses, suites de chiffres et de lettres, où sont inscrits les soldes de 

crypto-monnaies. Néanmoins, il suffit d’avoir connaissance de l’identité réelle de la personne 

derrière une ou plusieurs adresses pour être en mesure de retracer le parcours transactionnel de cet 

 
133 N. AIT-KACIMI, « Le monopole du bitcoin sur les devises Internet », Les Échos, 02 avr. 2015, disponible sur le site : 
http://www.lesechos.fr 
134 Pour des informations telles que la capitalisation et la valeur, V. le site internet : https://coinmarketcap.com 
135 V. le site internet : https://litecoin.org/fr/ 
136 https://www.dash.org/ 
137 https://z.cash/. Sur l’anonymat dans Zcash, V. G. KAPPOS, H. YOUSAF, M. MALLER et al., « An Empirical Analysis 
of Anonymity in Zcash » [en ligne], 27th USENIX Security Symposium, août 2018.  
138 https://www.getmonero.org/. Pour une présentation des crypto-monnaies anonymes, V. not. D. LEGEAIS, 
Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 223 ; L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, préf. W. Mougayar, Eyrolles, 
2017, p. 52 et s.  

https://www.usenix.org/conference/usenixsecurity18/presentation/kappos
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individu. Les crypto-monnaies anonymes ou privatives ont été développées pour brouiller cette 

traçabilité inhérente à la blockchain aux fins de garantir la confidentialité des utilisateurs. Pour 

prendre l’exemple de Monero, non seulement les transactions ne sont pas visibles publiquement 

sur le registre mais, de surcroît, Monero repose sur des procédés cryptographiques qui permettent 

à la fois l’anonymisation de celui qui dépense et du destinataire du paiement139. L’anonymat de ces 

crypto-monnaies présente des avantages en termes de fongibilité140 et de protection de la vie privée, 

mais aussi des risques inhérents d’usage à des fins illicites.  

 

25. Ethereum et l’éther. Cependant, c’est essentiellement l’éther qui occupe la place de 

principale crypto-monnaie concurrente du bitcoin. L’éther est le nom de la crypto-monnaie interne 

à un autre protocole à blockchain, Ethereum, créé en 2013 par Vitalik Buterin141.  

Ethereum peut être présenté comme un protocole à blockchain programmable. Cela 

signifie que contrairement à Bitcoin, le protocole Ethereum n’est pas limité à un type d’opérations, 

à savoir le transfert de crypto-monnaies, mais permet aux utilisateurs de programmer leurs propres 

applications qui seront exécutées sur la blockchain, en surcouche du protocole. Sa spécificité est 

d’être une infrastructure de développement. Selon les propos de son concepteur, « le but d’Ethereum 

est de créer un protocole alternatif pour construire des applications décentralisées »142, le tout au moyen de smart-

contracts, concept-clé d’Ethereum.  

Le protocole à blockchain Ethereum permet le déploiement de smart-contracts, traduits 

littéralement par « contrats intelligents », alors qu’ils devraient plutôt être désignés comme contrats 

autonomes ou automatiques. Les smart-contracts peuvent être présentés comme des « contrats 

programmables, numériques où la performance et l’exécution des conditions contractuelles se fait automatiquement, 

sans le besoin d’une intervention humaine »143. Plus précisément, le smart-contract désigne un logiciel 

exécutant automatiquement des instructions conditionnelles ou à terme codées par avance dans la 

blockchain144. Ils peuvent donc être définis comme « des programmes informatiques qui enregistrent et/ou 

exécutent les termes d’un contrat lorsque les échéances arrivent à terme (un prêt financier, l’émission d’une action, un 

vote, un contrat de mariage, tout type de contrat…) dont les caractéristiques ont été au préalable clairement 

définies »145. Celui-ci présente les trois caractéristiques suivantes : le smart-contract est d’abord 

autonome puisque l’exécution se déroule sans recours aux parties ni à un tiers de confiance ; il est 

ensuite auto-suffisant dans le sens où il collecte et dépense les ressources nécessaires à son 

exécution ; il est enfin décentralisé dans la mesure où il n’est pas enregistré sur un serveur unique 

mais stocké sur un réseau pair-à-pair146.  

 
139 Pour une explication des mécanismes, V. not. L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, préf. W. Mougayar, 
Eyrolles, 2017, p. 53 et s.  
140 Sur les liens entre fongibilité et anonymat, V. infra, n° 535.   
141 V. BUTERIN, « Ethereum White Paper – A next generation smart contract & decentralized application plateform », 
2013. Une traduction française réalisée par l’Association Asseth est disponible sur le site : https://www.ethereum-
france.com/livre-blanc-white-paper-ethereum-traduction-francaise 
142 V. BUTERIN, « Ethereum White Paper… », art. préc.  
143 A. WRIGHT, P. DE FILIPPI, « Decentralized Blockchain Technology and the Rise of Lex Cryptographia », p. 10-11.  
144 L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, op. cit., p. 79 : L’auteur les définit comme « des programmes informatiques 
qui enregistrent et/ou exécutent les termes d’un contrat lorsque les échéances arrivent à terme (un prêt financier, l’émission d’une action, un 
vote, un contrat de mariage, tout type de contrat…) dont les caractéristiques ont été au préalable clairement définies ».  
145 L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, op. cit., p. 79.  
146 M. SWAN, Blockchain : Blueprint for a New Economy, op cit., p. 16.  
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Il est désormais possible de comprendre le rôle que joue la crypto-monnaie éther dans cet 

écosystème. Comme le bitcoin, la politique monétaire de l’éther a été encodée dans le protocole 

Ethereum : dans l’ensemble, 60 millions d’éthers ont été créés et versés aux contributeurs de la 

prévente147, tandis que l’émission d’éthers est à taux constant : chaque année, 18 millions d’éthers 

sont émis, ce qui représente 25% de l’offre initiale d’éthers148. Par ailleurs, l’éther, comme le bitcoin, 

est voué à récompenser les mineurs d’Ethereum pour leur contribution à la surveillance et à la 

validation collective des transactions. Pour autant, il dispose également d’une autre utilité, qui est 

de servir à payer l’exécution de smart-contracts, raison pour laquelle on compare souvent l’éther à un 

carburant pour l’exécution de smart-contracts. L’initiateur de cette opération doit alors laisser sur un 

compte séquestre une quantité d’éthers, laquelle sera versée au mineur qui aura fourni les ressources 

nécessaires à son exécution149. À ce propos, Ethereum réintroduit la dissociation entre le compte 

et le paiement. Le coût d’exécution du smart-contract est étalonné en gaz, unité de mesure des calculs 

nécessaires pour l’exécution du smart-contract, tandis que le paiement s’effectue en éthers, les deux 

unités étant reliées par un taux de change fluctuant en fonction du marché. 

 

26. L’interdépendance entre crypto-monnaies et blockchains. Cet aperçu permet de 

recenser les éléments communs à toute crypto-monnaie. Outre le fait qu’elles soient vouées aux 

lois de la cryptographie, ces monnaies sont construites sur la base d’une architecture de réseau pair-

à-pair, qui s’oppose à l’architecture centralisée dite client – serveur150. Un réseau pair-à-pair peut 

être défini comme « une architecture décentralisée où chacun est relié aux autres et où chacun contribue à la 

diffusion des flux de données »151 ; il participe ainsi au caractère décentralisé des crypto-monnaies. Si ces 

deux éléments ne posent pas de difficulté particulière, il en est un, en revanche, sur lequel il convient 

d’insister : la dépendance des crypto-monnaies à un protocole à blockchain. Pourtant, alors même 

que le terme de blockchain désignait initialement un élément parmi d’autres du système Bitcoin – 

le registre de transactions sous forme de chaîne de blocs –, la blockchain semble prendre son 

indépendance par rapport à la crypto-monnaie152. Derrière l’envol de la blockchain se cache l’idée 

selon laquelle il est possible de tirer parti des utilités et avantages offerts par la technologie 

blockchain, tout en se passant de la crypto-monnaie153. Pour autant, et même si une blockchain 

 
147 Sur le total, 12 millions ont été distribués pour financer le développement du projet, la plupart des éthers ayant été 
versés aux premiers développeurs et à la Fondation Ethereum.  
148 L’éther est donc une monnaie désinflationniste puisque la masse monétaire croît de moins en moins avec le temps. 
En effet, il y a toujours une certaine quantité d’éthers perdus chaque année que l’on peut estimer à 1% (perte des clés 
privées, décès des propriétaires sans dévolution des clés privées…). Or le taux d’émission reste toujours plafonné à 18 
millions par an, de sorte que cette perte n’est pas compensée par l’émission d’unités d’éther correspondantes : V. le 
site internet : https://blog.ethereum.org/2014/04/10/the-issuance-model-in-ethereum 
149 Plus précisément, il s’agira du mineur qui aura validé le bloc dans lequel se trouve le smart contract, sachant que plus 
l’opération est complexe et coûteuse en calcul informatique, plus la somme d’éthers laissée en séquestre doit être 
importante. À défaut, l’opération risque de ne pas être exécutée jusqu’à son terme.  
150 Pour une explication, V. J.-P. RENNARD, Darknet : mythes et réalités, Ellipses, coll. « Actu'web », 2016, p. 16 et s. ; adde 
L. VIENNOT, O. LAUSECKER, « Les réseaux de pair à pair », Interstices, disponible sur le site : https://interstices.info  
151 J.-P. RENNARD, Darknet : mythes et réalités, op. cit., p. 18.  
152 Cet intérêt pour la blockchain est dû en partie à la une de The Economist parue en 2015 : The Economist, « The 
promise of the blockchain : The trust machine », The Economist n° 950, 31 oct. 2015, disponible sur le site : 
http://www.economist.com 
153 Sur cette idée, V. not. les articles suivants : The Economist, « Blockchains : The great chain of being sure about 
things », The Economist n° 950, 31 oct. 2015 ; D. GLANCE, « Le bitcoin ne devrait pas changer le monde, mais la 
blockchain pourrait bien s’en charger », La Tribune, 1er mars 2016 ; N. RENAUD, « Pourquoi la finance s’intéresse de 
très près à la « blockchain » », Les Échos, 24 mars 2016.  
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peut avoir des applications autres que purement transactionnelles, elle devra nécessairement 

rémunérer les participants qui mettent à jour et sécurisent ce registre. C’est pourquoi la crypto-

monnaie en demeure une composante essentielle. En effet, dans la mesure où ce sont des 

participants et non une entité centrale qui vérifient et valident les transactions, un mécanisme 

économique doit être prévu pour inciter les participants à investir leurs ressources informatiques 

dans la blockchain154. Chaque blockchain constitue ainsi un système économique en ce sens que la 

participation d’utilisateurs est rémunérée par des crypto-monnaies distribuées par le protocole 

selon un algorithme155. Cette distribution, organisée sur le mode d’une compétition, apparaît ainsi 

comme la contrepartie des contributions en ressources des participants. D’où l’intérêt de ne jamais 

négliger le lien d’interdépendance existant entre une blockchain et sa crypto-monnaie : la première 

a besoin de la seconde pour fonctionner, de sorte qu’une crypto-monnaie demeure avant tout une 

« monnaie virtuelle interne à une blockchain »156.  

 

2. Les jetons émis en blockchain 

 

27. Présentation des jetons émis en blockchain. Les protocoles à blockchain ont également 

permis l’éclosion d’une seconde catégorie de crypto-actifs que l’on dénomme jetons. Les jetons 

émis présentent les mêmes caractéristiques techniques que les crypto-monnaies : ils sont émis et 

inscrits sur une adresse de la blockchain dont le titulaire a le contrôle au moyen d’une clé privée, 

transférables au moyen du protocole à blockchain sans avoir recours à un tiers de confiance, et 

sécurisés au moyen d’algorithmes cryptographiques. Néanmoins, ils n’occupent pas la même place 

dans un protocole à blockchain. La crypto-monnaie est une pièce interne au protocole, un rouage 

essentiel de son fonctionnement en ce qu’elle est au cœur du mécanisme d’incitation économique 

qui permet d’attirer et de récompenser les utilisateurs qui participent au fonctionnement et à la 

sécurisation du protocole. Tel n’est pas le cas du jeton, qui se distingue des crypto-monnaies « par 

le fait qu’il n’est pas natif d’une blockchain, mais fonctionne “par-dessus” »157. Les jetons sont ainsi associés à 

une application développée en surcouche d’un protocole à blockchain. Plusieurs différences 

notables séparent les jetons des crypto-monnaies.  

Le jeton ne suit pas le même processus d’émission. Il n’est pas produit en interne par le protocole 

en contrepartie d’une participation de certains utilisateurs au fonctionnement, mais il est émis par 

une entité, qui peut être une personne morale ou un groupe de personnes physiques, le plus souvent 

aux fins de financer le développement d’un projet. En effet, l’émission d’un jeton en blockchain 

intervient le plus souvent dans le cadre d’opérations d’Initial Coin Offerings (ICO), qui désignent « des 

opérations de levées de fond, effectuées à travers une technologie de registre distribué qui donnent lieu à une émission 

 
154 Certains auteurs insistent, à juste titre, sur la présence d’un « contenant de valeur » (« Internet-based Value Containers » ou 
« Container for Value ») et sur un mécanisme d’incitation économique : D. S. EVANS, « Economic Aspects of Bitcoin 
and Other Decentralized Public-Ledger Currency Platforms » [en ligne], University of Chicago Coase-Sandor Institute for Law 
& Economics Research Paper n° 685, 15 avr. 2014 ; M. PILKINGTON, « Blockchain Technology : Principles and 
Applications », art. préc. Adde M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain : vers de nouvelles chaînes de valeur, op. 
cit., p. 110.  
155 Cette méthode d’incitation est dénommée « crypto-economics ».  
156 L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, op. cit., p. 56, note de bas de page n° 3.  
157 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain…, op. cit., n° 28, p. 31.  

https://ssrn.com/abstract=2424516
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de jetons (“tokens”), ceux-ci pouvant être ensuite, selon les cas, utilisés pour obtenir des produits ou services, échangés 

sur une plateforme (marché secondaire) et/ou pouvant rapporter un profit »158.  

Les jetons n’ont pas les mêmes utilités qu’une crypto-monnaie. Là où la crypto-monnaie renferme des 

utilités intrinsèques159, le jeton confère des droits ou divers avantages contractuels à faire valoir 

auprès de l’émetteur dans le cadre d’une application, d’une plateforme ou d’un projet. La 

classification des jetons s’opère généralement selon les droits et avantages qu’ils confèrent. Les 

jetons utilitaires permettent d’accéder à un bien ou un service développé ou distribué par l’émetteur : 

il peut s’agir du droit de consommer un contenu ou service numérique, d’obtenir une récompense 

dans le cadre d’un programme de fidélité, auquel cas les jetons doivent s’analyser comme des points 

de fidélité inscrits en blockchain, ou encore de bénéficier d’une licence d’utilisation d’un logiciel ou 

d’une œuvre multimédia. Il existe également des jetons de gouvernance, qui permettent à leur détenteur 

de voter et de participer à la gouvernance d’une organisation décentralisée autonome (DAO), 

groupement non hiérarchisé dont les principes de fonctionnement sont inscrits dans le code 

informatique et exécutés automatiquement par des smart-contracts160. Il est enfin possible de 

mentionner les jetons d’investissement, qui se rapprochent de titres financiers en ce qu’ils permettent à 

leur détenteur de percevoir des dividendes, des intérêts ou de demander le remboursement de 

l’investissement dans le projet161.  

 

28. La « tokenisation », une mise en jetons du monde. Finalement, le jeton émis en 

blockchain se caractérise moins par la substance des droits que par son support d’inscription, à 

savoir une blockchain. Ainsi, n’importe quel actif externe peut faire l’objet d’une représentation en 

blockchain sous la forme d’un jeton. Ce passage du monde analogique au monde numérique par le 

truchement d’une inscription en blockchain se nomme « tokenisation », processus qui consiste à 

transformer un actif externe en jeton pour lui conférer les propriétés de divisibilité et de liquidité162. 

Par exemple, il est possible de migrer un programme de fidélité sur une blockchain, les points de 

fidélité prenant alors la forme de jetons, ou encore d’utiliser une blockchain comme support 

d’émission de billets dans le cadre d’évènements culturels ou sportifs.  

 

29. Les jetons non fongibles. Le processus de « tokenisation » est à l’origine d’une catégorie 

particulière de jetons dits non fongibles (NFT). Les NFT désignent une catégorie de jetons émis 

en blockchain qui présentent les mêmes propriétés techniques que les jetons classiques, mais dont 

la particularité est d’être non fongible. Chaque NFT existe en un unique exemplaire, est 

parfaitement identifiable à l’égard des autres, et ne peut être ni dupliqué ni divisé163. Grâce à 

l’inscription de métadonnées164, chaque jeton peut servir à représenter des actifs de jeux, des cartes 

numériques, des objets à collectionner, des œuvres d’art – auquel cas le NFT peut être comparé à 

 
158 C. LE MOIGN, ICO françaises : un nouveau mode de financement ? [en ligne], AMF, nov. 2018, p. 2.  
159 Sur la valeur d’usage des crypto-monnaies, V. infra, n° 562.  
160 Sur les DAO, V. infra, n° 153 et s.  
161 Sur la diversité des jetons, V. not. D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 304 ; P. DE FILIPPI, Blockchain 
et cryptomonnaies, op. cit., p. 88 et s.  
162 V. en ce sens, D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 300.  
163 V. D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 299.  
164 Une signature, un identifiant, une date, un numéro de série, etc.  

https://www.amf-france.org/sites/default/files/contenu_simple/lettre_ou_cahier/risques_tendances/ICO%20francaises%20%20un%20nouveau%20mode%20de%20financement.pdf
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un certificat d’authenticité numérique165 –, voire des billets d’entrée à un évènement. En réalité, 

plutôt que de jetons non fongibles, il faudrait parler de jetons à identifiant unique166, le principe des 

NFT étant bien de représenter, au moyen d’un identifiant, un actif hors blockchain sous la forme 

d’un jeton. La technique des NFT permet alors de communiquer les caractéristiques de liquidité et 

de transférabilité à des actifs qui sont peu liquides. Les NFT font d’ailleurs l’objet de marchés assez 

spéculatifs. Mais malgré leur liquidité et les nombreux échanges dans lesquels ils s’insèrent, les NFT 

ne seront pas envisagés dans le cadre de cette étude, faute pour ceux-ci de remplir une ou plusieurs 

des fonctions de la monnaie. En effet, les caractères unique, non-divisible et identifiable s’opposent 

à ce que les NFT assument une fonction de moyen de paiement : un NFT est un objet d’échange, 

non un moyen de l’échange167. De même, il est peu probable que les NFT soient constitutifs d’une 

unité de valeur compte tenu de leurs caractéristiques. Tel n’est pas le cas, en revanche, des stablecoins 

ou jetons stables.  

 

30. Les stablecoins ou jetons stables. Dans la catégorie des jetons émis en blockchain, il faut 

isoler une catégorie particulière de jetons, les stablecoins ou jetons stables, apparus plus récemment. 

Les jetons stables désignent des jetons émis en blockchain dont la valeur est indexée sur la valeur 

d’un ou plusieurs actifs sous-jacents168. En garantissant la parité avec l’actif de référence, les jetons 

stables visent à remédier à la volatilité inhérente aux crypto-monnaies qui peut nuire à leur usage 

comme moyen de paiement ou réserve de valeur. Ceux-ci sont généralement intégrés à une 

plateforme d’exchange sur laquelle il est possible d’effectuer des transactions de crypto-monnaies au 

moyen d’un jeton stable, sans avoir à passer par les systèmes bancaires et de paiement traditionnels. 

Les jetons stables sont souvent classés en fonction de l’actif sous-jacent ou du mécanisme de 

stabilisation. Certains sont garantis par une affectation de monnaie légale en compte bancaire – fiat-

collateralized stablecoins. D’autres sont garantis par une affectation de marchandises – commodity-backed 

stablecoins. D’autres encore sont garantis par une affectation en réserve de crypto-actifs – crypto-

collateralized stablecoins. Enfin, la valeur de certains jetons stables n’est pas garantie par un panier de 

monnaies ou d’actifs, mais par un smart contract qui régule l’offre et la demande pour maintenir une 

stabilité vis-à-vis de l’actif de référence169.  

 

31. Bilan sur les crypto-actifs. Pour clôturer cette présentation des crypto-actifs – crypto-

monnaies et jetons émis en blockchain –, il est permis de reprendre la synthèse qu’en font des 

auteurs dans une formule limpide : « En synthèse et de façon très simplifiée, on pourrait comparer les crypto-

actifs soit à une pièce de monnaie digitale d’un système monétaire parallèle (crypto-monnaies), soit à un jeton d’une 

 
165 On peut citer le cas des Bored Ape, ou encore des œuvres de l’artiste Beeple commercialisées sous la forme de NFT.  
166 La fongibilité n’est pas une propriété intrinsèque des choses, mais un rapport d’équivalence entre deux choses : V. 
infra, n° 522. D’ailleurs, certaines œuvres sont « fractionnées » en plusieurs morceaux, chaque morceau étant représenté 
par un NFT, l’idée étant de devenir propriétaire collectif de l’œuvre au moyen d’une quote-part. Dans ce cas, les NFT 
ne sont-ils pas fongibles ?  
167 Th. GUILLEBON, « Imposition dans la catégorie des BNC des profits d’opérations sur actifs numériques exercées à 
titre quasi-professionnel », Dr. fisc. 2022, comm. 25, spéc. n° 27.  
168 Sur les jetons stables, V. H. QURESHI, « Stablecoins: designing a price-stable cryptocurrency » [en ligne], 
HackerNoon, 19 févr. 2018 ; THE BLOCK RESEARCH, Stablecoins: Bridging the Network Gap Between Traditional Money and 
Digital Value [en ligne], The Block Crypto, 3 oct. 2021. Adde A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit 
des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 530 et s. ; D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 225.  
169 Pour de plus amples développements sur les jetons stables, V. infra, n° 166 et s., et 201 et s.  

https://hackernoon.com/stablecoins-designing-a-price-stable-cryptocurrency-6bf24e2689e5
https://www.theblockcrypto.com/promotions/report-stablecoins/
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forme particulière permettant d’accéder à un droit d’usage, comme actionner une station de lavage automobile (token) 

ou financier (dividendes) ». On ajoutera à cette synthèse les jetons stables, que l’on peut comparer, par 

exemple, à des certificats de métaux précieux.  

 

32. Cette présentation du phénomène des monnaies virtuelles se révèle quelque peu 

déstabilisante. Ces monnaies, dont le fonctionnement est complexe, s’insèrent dans des cadres et 

environnements divers, qu’il s’agisse des pièces d’or de jeux en ligne, des expériences virtuelles de 

certificats de métaux précieux, des soldes prépayés, des points de fidélité, des crypto-monnaies et 

jetons émis en blockchain. Comment entreprendre l’étude d’ensemble du phénomène des 

monnaies virtuelles alors que celles-ci sont aussi disparates ? Tenter une classification permet de 

fixer quelques repères dans la nébuleuse des monnaies virtuelles.  

 

D. – La classification des monnaies virtuelles 

 

33. La distinction entre monnaies fermées, unidirectionnelles et ouvertes. C’est autour 

de l’interaction des monnaies virtuelles avec l’économie réelle que la BCE a proposé une première 

classification en trois grandes catégories170. Les monnaies virtuelles de type 1 ou fermées regroupent 

celles qui n’ont aucune vocation à sortir du monde virtuel, c’est-à-dire qu’elles restent suffisamment 

protégées par le « cercle magique »171. Elles ne peuvent donc être utilisées que pour obtenir des biens 

et services virtuels à l’intérieur de la communauté et non en dehors. Cette catégorie regroupe les 

monnaies et actifs de jeux en ligne, qui n’ont pas vocation à être utilisés en dehors de leur monde 

virtuel d’appartenance. Les monnaies de type 2 ou semi-ouvertes désignent les monnaies virtuelles 

à flux unidirectionnel, c’est-à-dire celles qui ont un lien à sens unique avec l’économie réelle. Le 

plus souvent, ces monnaies sont obtenues en contrepartie du versement d’une somme de monnaie 

légale à un certain taux de change, mais ne peuvent pas être reconverties. Par ailleurs, elles 

permettent l’acquisition de biens et services virtuels mais peuvent également être utilisées en 

paiement de biens et services réels. Cette catégorie regroupe avant tout les monnaies d’entreprise, 

plus particulièrement les monnaies prépayées et promotionnelles stockées dans des portemonnaies 

virtuels. Mais les monnaies semi-ouvertes se retrouvent aussi dans certains jeux en ligne en 

cohérence avec le modèle économique « free-to-play »172 : c’est le cas des unités émises en contrepartie 

d’un paiement effectué par le joueur pour débloquer, par exemple, des objets ou services 

supplémentaires. Enfin, les monnaies de type 3 ou ouvertes regroupent celles qui peuvent être 

achetées puis revendues contre une somme de monnaie légale. Elles ont également pour 

caractéristique de pouvoir être utilisées pour payer n’importe quel type de biens ou services, virtuels 

ou réels. C’est le cas du Linden Dollar du monde virtuel Second Life, ainsi que des crypto-monnaies 

et jetons émis en blockchain.  

 
170 BCE, Virtual Currency Schemes, rapp. préc., p. 13-15.  
171 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, 
op. cit., p. 27 et s. Sur le concept de cercle magique, V. infra, n° 605.  
172 Dans ce modèle, le jeu est gratuit mais une boutique en ligne permet de payer pour obtenir de la monnaie ou des 
actifs du jeu, que l’on peut utiliser pour débloquer des éléments supplémentaires. Sur ce modèle économique, V. infra, 
n° 31.   
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Si cette première classification a le mérite de mettre en lumière la portée plus large des 

monnaies ouvertes pour les économies réelles, les trois catégories dressées par la BCE sont pour le 

moins poreuses. Certes les monnaies fermées et semi-ouvertes se caractérisent le plus souvent par 

des restrictions de nature technique et juridique propres à empêcher leur transfert hors du cadre 

dans lequel elles ont été émises. Toutefois, les utilisateurs parviennent régulièrement à passer outre 

ces obstacles, ce qui démontre qu’il n’existe pas une frontière étanche entre le monde réel et le 

monde virtuel. Pour prendre l’exemple du jeu World of Warcraft, les joueurs ont régulièrement 

recours à des plateformes pour acheter et vendre des pièces d’or, actifs et comptes de jeu en dehors 

du jeu, cela en totale contrariété avec les restrictions imposées par l’éditeur173.  

 

34. La distinction des monnaies centralisées et décentralisées. Un autre critère distinctif 

en usage pour présenter les monnaies virtuelles est celui opposant les monnaies virtuelles 

centralisées aux monnaies virtuelles décentralisées174. Les monnaies virtuelles centralisées ou de 

plateforme « se caractérisent par deux traits principaux, à savoir que l’entreprise qui en est à l’origine exerce un 

contrôle sur la conception et l’offre de monnaie ; et, qu’en émettant sa monnaie, elle poursuit d’autres objectifs que 

celui d’offrir des services de paiement »175. Cette catégorie a vocation à regrouper les monnaies et actifs de 

jeux et les monnaies d’entreprise autour de deux grandes caractéristiques. Elles présentent d’abord 

la particularité d’être émises et contrôlées par une personne ou un groupe de personnes 

déterminées : un éditeur de jeux, un opérateur de plateforme, ou encore une entreprise spécialisée 

dans les services de paiement. Elles sont ensuite affectées à d’autres usages que le simple paiement. 

En effet, l’intérêt pour les entités émettrices est de créer et encadrer un nouveau moyen de paiement 

à l’image de l’objectif lui servant de support, qu’il soit ludique, commercial ou financier. C’est ce 

qui explique que leur utilisation soit limitée au sein d’un jeu ou d’une plateforme176 – jeu en ligne, 

monde virtuel, réseau social etc. – et qu’elles confèrent généralement des avantages promotionnels 

ou l’accès à des services supplémentaires. Les monnaies virtuelles décentralisées, qui regroupent les 

crypto-monnaies, reposent au contraire sur une émission et un contrôle décentralisés assurés par 

une architecture de réseau en pair-à-pair. En théorie, aucune entité centrale ne doit intervenir dans 

l’émission et le transfert de la monnaie. Chaque utilisateur peut donc créer une ou plusieurs adresses 

et transférer des pièces sans avoir à s’adresser à un intermédiaire déterminé.  

Cette classification présente elle aussi des inconvénients puisque les contours de la 

centralisation et de la décentralisation ne sont pas très nets. Ainsi, certaines crypto-monnaies telles 

que le XRP de Ripple, bien que reposant sur une architecture pair-à-pair dans la validation des 

transactions, sont pour autant émises de manière centralisée177. De même, il semble bien que cette 

distinction traverse les jetons émis en blockchain. Certains sont centralisés, et l’on pense 

notamment aux jetons utilitaires, qui sont commercialisés par une entreprise ou émis lors d’une 

ICO par l’émetteur. D’autres sont décentralisés car gérés par des algorithmes et smart-contracts, ce 

 
173 Sur ce commerce, dénommé « Real Money Trading », V. infra n° 45.  
174 H. SEDOURAMANE, « Dossier : À quoi servent les monnaies virtuelles ? », Journal du Net, 20 sept. 2011, disponible 
sur le site : http://www.journaldunet.com 
175 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », Revue de la Banque du Canada, Printemps 2014, p. 15.  
176 Ibid., p. 19 : Les auteurs soulignent que, le plus souvent, « les entreprises préfèrent restreindre les fonctions de leur monnaie 
virtuelle de façon à mieux servir leurs objectifs commerciaux ». 
177 B. SEGENDORF, « Have virtual currencies affected the retail payments market? » [en ligne], in Sveriges Riksbank, 
Economic Commentaries n° 2, 2014. V. égal., D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 224.  

http://www.riksbank.se/
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qui est le cas des jetons stables algorithmiques. Cette distinction reste pourtant utile au juriste en 

ce qu’elle rend compte des difficultés plus prégnantes posées par les monnaies virtuelles 

décentralisées, en particulier les crypto-monnaies.  

Une fois que l’on a identifié ce que sont les monnaies virtuelles, il devient plus aisé de 

déterminer ce qu’elles ne sont pas, ce qui revient à délimiter le phénomène des monnaies virtuelles 

comme objet d’étude.   

 

III. – La délimitation des monnaies virtuelles comme objet d’étude 

 

35. Lorsqu’elles sont envisagées comme objets concrets d’étude, les monnaies virtuelles 

entretiennent une proximité notionnelle avec un certain nombre de concepts économiques et juridiques : 

ceux de monnaie électronique, de monnaie complémentaire, de « monnaie virtuelle » au sens de la 

cinquième directive anti-blanchiment, et d’actifs numériques. La comparaison des monnaies 

virtuelles avec ces notions et concepts permet de lever certaines ambiguïtés, d’affiner notre objet 

d’étude et de mieux délimiter le champ de cette recherche.  

 

36. Monnaies virtuelles et monnaies électroniques. La tentation est grande de parler de 

monnaie électronique à propos du phénomène des monnaies virtuelles, comme si les deux termes 

étaient synonymes. Pourtant, le rapprochement s’avère peu heureux tant le terme de monnaie 

électronique revêt en réalité plusieurs significations. De prime abord, il a longtemps été utilisé pour 

désigner les modalités de paiement électroniques nées des progrès de la monétique : d’abord la 

carte de paiement, puis le télépaiement178. Or parler de monnaie électronique relève ici de l’abus de 

langage : il n’y a pas de nouvelle monnaie mais simplement de nouveaux instruments de paiement 

électroniques. Lorsqu’on évoque ces derniers, « la monnaie dite électronique n'est qu'une monnaie scripturale 

gérée électroniquement »179. En dehors de cette confusion depuis longtemps dissipée par les juristes, il 

existe deux conceptions complémentaires de la monnaie électronique. La conception la plus 

évidente insiste sur le format de la monnaie : la monnaie est électronique dès lors qu’elle est stockée, 

gérée et transmise par le biais de procédés électroniques, ce qui recouvre essentiellement les cartes 

à puce et les procédés numériques. Cette conception, juste sur le plan technique, demeure toutefois 

beaucoup trop large puisqu’elle regroupe aussi bien les monnaies virtuelles que les formes 

numériques de la monnaie officielle, à savoir la monnaie scripturale, laquelle est gérée aujourd’hui 

par informatique. C’est pourquoi la seconde conception, plus stricte, sera retenue, celle qui 

correspond à la définition juridique de la monnaie électronique figurant à l’article L. 315-1, I du 

Code monétaire et financier : « La monnaie électronique est une valeur monétaire qui est stockée sous une forme 

électronique, y compris magnétique, représentant une créance sur l'émetteur, qui est émise contre la remise de fonds 

aux fins d'opérations de paiement définies à l'article L. 133-3 et qui est acceptée par une personne physique ou 

morale autre que l'émetteur de monnaie électronique ». Doit être dénommée monnaie électronique la valeur 

 
178 J. HUET, « Aspects juridiques du télépaiement », JCP G 1991, I, 3524, n° 2 : « le télépaiement n’est pas autre chose qu’un 
ordre de paiement à distance, simplement réalisé par terminal ou par ordinateur interposé, avec au besoin une carte associée ». Adde Th. 
BONNEAU, Droit bancaire, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Domat droit privé », 14e éd., 2021, n° 652 et s.  
179 M. VASSEUR, « Le paiement électronique. Aspects juridiques », JCP G 1985, I, 3206, n° 7 ; adde G. BLANLUET, « La 
monnaie électronique, définition - nature juridique », RDBF n° 2, 2001, p. 128. Sur la distinction délicate entre monnaie 
électronique et instruments de paiement électroniques, V. not. Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., n° 97 et 638.  
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prépayée stockée sur un support physique – tel qu’une carte à puce – ou sur un serveur distant, et 

dont le but est de faire office de « substitut électronique aux pièces et billets de banque »180. D’un côté, la 

neutralité technique181 employée dans la définition permet d’englober les stockages sur des serveurs 

distants, c’est-à-dire les systèmes de portemonnaies virtuels. En conséquence, l’inclusion de la 

monnaie virtuelle dans la définition de la monnaie électronique semble possible182. Pour autant, et 

malgré le fait qu’elles soient toutes stockées sous forme électronique, qu’il s’agisse d’une base de 

données classique ou d’une blockchain, une grande partie des monnaies virtuelles se développent 

en marge de cette définition juridique. C’est le cas en particulier de toutes les monnaies virtuelles 

qui ne reposent pas sur un mécanisme de prépaiement183. La notion juridique de monnaie 

électronique est donc, paradoxalement, moins étendue que le phénomène des monnaies virtuelles. 

Soit trop large, soit trop étroit, le terme de monnaie électronique ne peut être entendu 

comme simple synonyme de celui de monnaie virtuelle. La recherche ne doit donc pas se focaliser 

sur la notion de monnaie électronique. Pour autant, cela ne signifie pas que cette dernière sera 

écartée, au contraire, puisque l’étude juridique des monnaies virtuelles conduira forcément à 

envisager leur éventuelle inclusion ou non dans la définition de monnaie électronique. Finalement, 

le concept de virtuel apparaît suffisamment riche et adapté pour désigner les nouvelles monnaies 

circulant sur Internet.    

 

37. La signification du concept de virtuel. Le terme de cybermonnaie a été officiellement 

choisi pour remplacer celui de monnaie virtuelle184. Il serait pourtant dommage de se passer de ce 

beau concept qu’est le virtuel, dont la signification révèle toute la richesse. Si le mot virtuel est un 

mot polysémique185, c’est en philosophie qu’il est apparu. Il dérive de virtualis, terme latin apparu 

au Moyen-Âge pour désigner l’un des deux sens du grec dunaton. Tandis que possibilis traduit le 

possible, virtualis exprime la capacité, un mouvement, une force186. Alors que les rapports entre 

possible et réel sont assez ambigus, le virtuel caractérise le réel en mouvement ; de son côté, l’actuel 

 
180 Considérant n° 13 de la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
concernant l’accès à l’activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance 
prudentielle de ces établissements, modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 
2000/46/CE, JOUE 10 octobre 2009, L. 267, p. 7 et s. 
181 Ce n’était pas le cas de la définition posée par la DME 1 qui visait uniquement les cartes : V. Article premier, 3, b) 
de la directive 2000/46/CE du Parlement européen et du Conseil concernant l'accès à l'activité des établissements de 
monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, JOCE 27 octobre 
2000, L. 275, p. 39 et s. Pour une comparaison des définitions, V. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, préf. M. 
Roussille, avant-propos J.-J. Daigre, RB édition, coll. « Droit », 2014, n° 23.   
182 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 468. Pour une illustration, V. not. les Conditions 
d'utilisation du Service PayPal, § 1.1, disponible sur le site : https://www.paypal.com/fr/home : « L'activité principale de 
PayPal est l'émission de Monnaie électronique et la fourniture de services étroitement liés à cette émission ». La monnaie virtuelle émise 
par PayPal serait donc une monnaie électronique au sens juridique.  
183 On pense naturellement au bitcoin et aux autres crypto-monnaies.  
184 La traduction officielle accompagnée d’une définition des termes informatiques anglo-saxons du vocabulaire lié à la 
blockchain ont été publiées par la commission d’enrichissement de la langue française au JO. La commission précise 
que le terme de cybermonnaie, définie comme une « monnaie dont la création et la gestion reposent sur l’utilisation des techniques 
de l’informatique et des télécommunications » devrait être préféré aux termes de monnaie virtuelle et de crypto-monnaie : 
JORF n° 0121 du 23 mai 2017, texte n° 20.  
185 Il est utilisé aussi bien dans le domaine technologique – monde virtuel, image virtuelle – que physique – foyer virtuel 
– ou même littéraire – le fictif, l’imaginaire.  
186 Sur l’histoire du concept de virtuel, V. M. VITALI ROSATI, S'orienter dans le virtuel, Hermann, coll. « Cultures 
numériques », 2012, p. 21 et s. Sur l’étymologie et les liens entre dunaton et virtus et virtualis, V. Ibid., p. 37 et s.  
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consiste à bloquer le mouvement, à le figer, à le prendre en photo187. D’où la très belle métaphore 

de la mer employée par un auteur pour illustrer le virtuel : un espace en mouvement dans lequel 

nous naviguons188. La connaissance de ce sens philosophique démontre que le mot virtuel est tout 

à fait approprié pour désigner ces monnaies. D’une part, il nous apprend que le virtuel ne doit pas 

être utilisé comme synonyme d’irréel ou d’illusoire189 puisque le virtuel est réel, « le réel étant justement 

l’instant interstitiel où à chaque moment nous vivons »190. En d’autres termes, le virtuel est un mode d’être, 

une modalité : « le virtuel ne s’oppose pas au réel mais à l’actuel : virtualité et actualité sont seulement deux 

manières d’être différentes »191. On peut donc bien employer le mot virtuel à propos de ces monnaies 

qui n’ont rien d’illusoire, comme en témoigne leur valeur. D’autre part, ces monnaies empruntent 

leur virtualité à l’Internet, espace virtuel par excellence. Si l’Internet est virtuel, c’est parce que le 

cyberespace est un réel en mouvement, un flux continu, ce qui explique que « quand on navigue sur 

Internet, tout comme lorsqu’on navigue sur la mer, on est partout et nulle part »192. Or, au même titre 

qu’Internet, ces monnaies sont bien localisées quelque part, sur des bases de données stockées dans 

des serveurs physiques, ou parfois distribuées sur une multitude d’ordinateurs. Et pourtant, on a 

l’impression qu’elles ne sont nulle part ; cette impression s’explique par le fait qu’étant sur Internet, 

elles sont partout à la fois : Internet et la mer sont des « éléments de connexion [qui] semblent privés d’espace 

car leur rôle est de relier les espaces entre eux »193. Le virtuel entraîne ainsi une déterritorialisation en 

projetant ailleurs194, ce qui explique l’impression, avec les monnaies virtuelles, d’être face à des 

monnaies apatrides. À cet égard, il apparaît que ce concept permet également de distinguer les 

monnaies virtuelles des autres monnaies privées ou complémentaires : les monnaies locales et 

sociales.  

 

38. Monnaies virtuelles et monnaies complémentaires. Les expressions de monnaie privée 

ou complémentaire195 sont souvent employées pour désigner les monnaies virtuelles. Elles 

démontrent que le phénomène monétaire ne se résume pas qu’à la monnaie officielle et à ses 

différentes formes. La monnaie privée désigne plus précisément un « système monétaire dans lequel la 

monnaie est émise par des agents privés, sans intervention de la banque centrale et de l’État »196, tandis que la 

 
187 Ibid., p. 56 : « La caractéristique principale du réel est d’être en mouvement, la raison de ce mouvement est le virtuel : le virtuel est le 
dynamisme même du réel ». (…) L’actuel est ce que le réel a été, abstraction faite du mouvement ».  
188 De même que le marin ayant perdu ses repères en mer, « l’ordinateur déconstruit l’endroit où nous nous trouvons et nous 
projette ailleurs. (…) L’espace nous échappe, nous ne savons plus comment nous rapporter à ce qui nous entoure, nous sommes perdus. 
Pourtant le virtuel peut être lui aussi une source de connexion : il est l’eau qui relie les terres » : ibid., p. 12.  
189 La confusion entre virtuel et irréel provient de la science, qui « a besoin de faire abstraction du mouvement de la réalité pour 
pouvoir l’étudier. Les scientifiques ont essayé de morceler le flux de la réalité en le découpant en plusieurs instants figés » : ibid., p. 66.  
190 Ibid., p. 57.  
191 P. LEVY, Qu’est-ce que le virtuel ?, La Découverte, coll. « La Découverte/Poche. Essai », 1998, p. 13.  
192 M. VITALI ROSATI, S'orienter dans le virtuel, op. cit., p. 93. Et l’auteur d’ajouter : « Nulle part car l’espace où nous nous trouvons 
est changeant et ne semble pouvoir être structuré comme les autres espaces que nous connaissons. Partout parce que c’est justement le fait de 
se trouver sur Internet qui nous permet d’être reliés à n’importe quel territoire » (ibid.).  
193 Ibid., p. 104.  
194 Ibid., p. 12. Ce rapport à l’espace et au temps rend, en quelque sorte, le virtuel insaisissable et justifie en partie les 
liens assez étroits que le virtuel entretient avec l’immatériel. Sur le lien entre virtuel et immatériel, V. M.-A. FRISON-
ROCHE, « L’immatériel à travers la virtualité », Arch. phil. dr. t. 43 (Le droit et l’immatériel), Sirey, 1999, p. 139-148 : Selon 
l’auteur, la virtualité peut désigner des objets immatériels, qui existent réellement mais sans forme sensible, concrète, 
tangible. Il s’agit de la « virtualité comme objet, lorsque celle-ci constitue elle-même une réalité qu’il [le droit] peut régir » (ibid., p. 141).  
195 Sur le sujet, V. P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 47 et s.  
196 Lexique d'économie, (sous la dir. de) A. Silem, A. Gentier et J.-M. Albertini, Dalloz, 14e éd., 2016, v° Monnaie privée, 
p. 571.  
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monnaie complémentaire peut être définie comme un « moyen de paiement limité qui circule parallèlement 

à la monnaie officielle. (…) Cette forme de monnaie est utilisée dans un cercle économique pour se dispenser de l’usage 

des unités monétaires officielles (euros, dollars…) »197. En réalité, les deux expressions doivent être 

considérées comme synonymes puisqu’elles traduisent l’existence de monnaies parallèles aux 

monnaies officielles198. En ce qu’elles sont émises par des acteurs privés et qu’elles circulent 

parallèlement à l’euro, les monnaies virtuelles participent donc de la catégorie plus vaste des 

monnaies complémentaires. Pour autant, la catégorie des monnaies complémentaires ne se limite 

pas aux monnaies virtuelles. Il est en effet essentiel de distinguer, au sein de cette catégorie, les 

monnaies virtuelles des monnaies locales et sociales199, qui désignent « une unité (ou système) de compte, 

complémentaire à la monnaie officielle, créée par des acteurs non bancaires issus de la société civile. Elles permettent 

de comptabiliser et de payer des échanges de biens et de services au sein d’un réseau de participants circonscrit dans 

un territoire local »200. Celles-ci se multiplient depuis les années 1990201 et peuvent être séparées en 

deux groupes202. D’une part, il existe des monnaies-temps ou de « crédit mutuel », telle que celles 

mises en place dans les systèmes d’échanges locaux (SEL) ou les banques de temps. Si ces systèmes 

tendent à multiplier les échanges entre leurs membres dans le but initial de lutter contre l’exclusion 

sociale, les SEL entendent désormais promouvoir plus généralement une alternative à l’économie 

capitaliste, c’est-à-dire un modèle de société plus juste et solidaire203. Ils fonctionnent ainsi hors des 

circuits économiques officiels, ce qui justifie le recours à une monnaie basée sur le temps204, sans 

parité avec la monnaie officielle et inconvertible. D’autre part, les SEL se distinguent des systèmes 

de monnaies locales complémentaires (MLC). À la différence des SEL, « le système des monnaies locales 

complémentaires s’apparente à un système de bons, dans lequel la monnaie locale mise en circulation est achetée en 

euros dans un bureau de change ; les MLC sont ainsi adossées à la monnaie officielle en vigueur »205. L’unité est 

certes un nom inventé – l’Occitan, l’Abeille, l’Eusko… – mais celle-ci n’est pas autonome par 

rapport à l’euro : elle fonctionne sur la base d’une parité fixe, le plus souvent de 1 contre 1, s’obtient 

en contrepartie du versement d’une somme d’euros206 et donne parfois lieu à une convertibilité 

retour en euros207. Le système des MLC vise donc à créer une économie marchande au niveau local 

 
197 Ibid., v° Monnaie complémentaire, p. 568.  
198 Le terme de monnaie privée est essentiellement utilisé pour insister sur l’émission de ces monnaies par des entités 
privées, tandis que le terme de monnaie complémentaire permet d’insister sur l’utilisation de ces monnaies dans un 
circuit limité ou leur affectation à un usage déterminé.  
199 Pour une présentation de ce type de monnaies, V. not. M. FARE, « Les monnaies alternatives pour transformer la 
société », Alternatives Économiques Hors-série n° 105, 2015, p. 72-75 ; P. OULD AHMED, « Les monnaies locales 
complémentaires : enjeux et impacts pour la monnaie officielle », RDBF n° 6, 2016, p. 99-106.  
200 P. OULD AHMED, « Les monnaies locales complémentaires… », art. préc., n° 1.  
201 Ibid. : on en compterait 4 000 dans plus de 50 pays.  
202 Sur la distinction juridique entre systèmes d’échanges locaux et monnaies locales complémentaires, V. S. 
BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux : contribution à l'étude juridique de l'économie collaborative, préf. Fl. Deboissy, Dalloz, 
coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », vol. 161, 2017, spéc. n° 110 et s.  
203 Ibid., n° 6 : « Les SEL ont ainsi pour ambition de redonner un sens aux relations économiques en développant une économie plus 
humaine et conviviale dans laquelle interviennent les émotions et l’affect ». Les SEL s’inscrivent dans le cadre d’une relance de 
l’économie locale : V. Ibid. n° 13.  
204 Le plus souvent, une heure de travail donne lieu à un crédit de 60 unités sur le compte du participant.  
205 S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit., n° 110.  
206 M. FARE, « Les monnaies alternatives pour transformer la société », art. préc., p. 73 : « L’émission de monnaie locale est 
couverte par une réserve équivalente en monnaie nationale ».  
207 Ibid., p. 73-74 : « la sortie par conversion de monnaie locale en monnaie nationale n’est pas toujours acceptée et presqu’exclusivement 
limitée aux seuls professionnels ; lorsqu’elle est possible, des pénalités de sortie cherchent à limiter les risques de revente en masse de la 
monnaie locale ».  
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dans le but de dynamiser l’activité économique locale et de promouvoir l’entraide sociale et les 

valeurs écologiques208.  

Hormis le fait qu’elles participent toutes deux à la catégorie des monnaies privées ou 

complémentaires, les monnaies locales et sociales n’ont pas grand-chose à voir avec les monnaies 

virtuelles : outre leur forme le plus souvent encore rudimentaire209, les premières ne tiennent qu’un 

rôle local et demeurent limitées à un secteur géographique tandis que les secondes dépendent 

d’Internet et se caractérisent par une forme de déterritorialisation. Par ailleurs, les monnaies locales 

remplissent des objectifs considérés comme plus nobles : la promotion d’une économie locale ou 

encore le soutien à des valeurs non exclusivement marchandes telles que la solidarité, le respect de 

l’environnement ou des valeurs identitaires210. À l’inverse, les monnaies virtuelles, au travers 

notamment des crypto-monnaies, sont souvent accusées de favoriser la spéculation et d’avoir un 

coût écologique élevé211, voire même de ne pas créer de lien social212. Si la critique peut paraître 

excessive, la comparaison doit au moins permettre de ne pas confondre monnaies virtuelles et 

monnaies locales et sociales.  

 

39. Monnaies virtuelles et « monnaie virtuelle » dans la législation européenne. En 

revanche, les monnaies virtuelles semblent bien trouver une traduction dans les ordres juridiques à 

travers la notion européenne de « monnaie virtuelle » présente dans la cinquième directive anti-

blanchiment213. Les monnaies virtuelles sont définies comme des « représentations numériques d’une 

valeur qui ne sont émises ou garanties ni par une banque centrale ni par une autorité publique, qui ne sont pas 

nécessairement liées non plus à une monnaie établie légalement et qui ne possèdent pas le statut juridique de monnaie 

ou d’argent, mais qui sont acceptées comme moyen d’échange par des personnes physiques ou morales et qui peuvent 

être transférées, stockées et échangées par voie électronique »214. À première vue, la définition est 

particulièrement large et pourrait bien couvrir l’ensemble des monnaies virtuelles. Néanmoins, il 

ne faut pas s’arrêter à une lecture formelle du texte. Une interprétation téléologique du texte conduit 

à inclure dans cette définition les monnaies virtuelles bidirectionnelles selon la classification de la 

BCE215, c’est-à-dire celles qui sont convertibles en monnaie légale, à l’exclusion des monnaies 

fermées et unidirectionnelles. Certaines monnaies virtuelles envisagées dans cette étude n’entrent 

donc pas dans le champ de la définition européenne de monnaie virtuelle.  

 
208 Pour une étude d’ensemble du fonctionnement et du but des MLC, V. S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, 
op. cit., n° 112 et s.  
209 Bien qu’il existe des MLC sous forme de monnaie électronique, la plupart sont émises sous forme de coupons.  
210 Sur les buts de ces monnaies, V. P. OULD AHMED, « Les monnaies locales complémentaires… », art. préc., n° 21.  
211 Sur le coût écologique du minage de bitcoin, V. not. J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve 
d’enjeu (POS) et contre la preuve de travail (POW) pour les chaînes de bloc » [en ligne], Institut Rousseau, 3 févr. 2022 ; 
J.-P. DELAHAYE, « La folie électrique du Bitcoin », Pour la Science n° 484, 2018, p. 80 et s. ; S. MOATTI, « Bitcoin, le 
mirage d’une monnaie libre », Alternatives Économiques Hors-série n° 105, 2015, p. 70-71 ; J.-M. SERVET, « Le bitcoin, 
mirage monétaire et désastre écologique » [en ligne], Institut Rousseau, 19 juill. 2021.  
212 CESE, « Nouvelles monnaies : les enjeux macro-économiques, financiers et sociétaux », Avis présenté par M. P.-A. 
Gailly (rapporteur) au nom de la section de l’Économie et des finances, 2015, p. 17-18, disponible sur le 
site : http://www.lecese.fr ; P.-A. GAILLY, « Les nouvelles monnaies et l’avis du CESE », RDBF n° 3, 2015, alerte 14.  
213 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 
2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE.  
214 Directive (UE) 2018/843, préc., article 1, 2), d). 
215 V. supra, n° 33. 

https://institut-rousseau.fr/les-arguments-en-faveur-de-la-preuve-denjeu-pos-et-contre-la-preuve-de-travail-pow-pour-les-chaines-de-bloc/
https://institut-rousseau.fr/le-bitcoin-mirage-monetaire-et-desastre-ecologique/
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40. Monnaies virtuelles et actifs numériques. Il en est de même de la catégorie des actifs 

numériques, qu’il ne faut pas confondre avec les monnaies virtuelles. Cette catégorie légale, création 

de la loi Pacte du 22 mai 2019216, ne comporte pas de définition générale mais une liste de deux 

classes d’actifs : les jetons d’une part, catégorie qui couvre certains jetons émis en blockchain217, et 

les monnaies numériques d’autre part, dont la définition est un recyclage de la notion européenne de 

monnaie virtuelle218. C’est la raison pour laquelle l’habitude a été prise en doctrine de parler de 

monnaies virtuelles pour désigner cette seconde classe d’actifs numériques219. Or, cette classe 

d’actifs ne colle pas tout à fait avec le phénomène des monnaies virtuelles envisagé dans cette étude. 

Si certaines, notamment les crypto-monnaies, ont vocation à entrer dans cette catégorie légale 

d’actifs numériques, tel n’est pas le cas de l’ensemble des monnaies virtuelles. Pour éviter toute 

ambiguïté avec notre objet d’étude, il sera donc fait mention de la catégorie des monnaies 

numériques220.  

 

41. En partant d’une première définition des monnaies virtuelles, en retraçant leur origine, en 

révélant leur diversité puis en confrontant les monnaies virtuelles avec des concepts voisins, l’objet 

de la recherche a pu être délimité. Les monnaies virtuelles doivent ainsi être entendues comme 

celles qui cumulent les caractéristiques suivantes : d’une part, des monnaies privées ou 

complémentaires distinctes de la monnaie officielle et ne bénéficiant ni du cours légal ni d’une 

garantie légale ; d’autre part, des monnaies qui existent et circulent grâce à l’Internet. Cette catégorie 

recouvre une diversité d’objets : monnaies et actifs de jeux en ligne, monnaies électroniques gagées 

sur des métaux précieux, soldes prépayés, points de fidélité et crypto-actifs. La description des 

enjeux et des risques posés par les monnaies virtuelles achèvera de démontrer l’intérêt d’une 

recherche juridique sur ce sujet.  

 

IV. – Les enjeux et risques des monnaies virtuelles 

 

42. Enjeux idéologiques : du libertarianisme au libéralisme numérique. Les idéologies 

sous-jacentes aux monnaies virtuelles conduisent à nier toute neutralité politique de la technologie. 

Sans tomber dans un déterminisme technique, il a été démontré, à propos d’Internet, le rôle qu’ont 

pu jouer les valeurs socio-culturelles et politiques dans l’édification de l’architecture de l’Internet 

telle qu’on la connaît aujourd’hui221. Le même constat peut être dressé pour la plupart des monnaies 

virtuelles, et notamment le bitcoin, porteur de valeurs idéologiques222. Cette vision de la société, 

 
216 Sur la loi Pacte, V. infra, n° 51.  
217 CMF, article L. 54-10-1, 1°.  
218 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
219 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 667 ; D. LEGEAIS, 
Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 217.  
220 V. infra, n° 876.   
221 F. TURNER, Aux sources de l'utopie numérique : de la contre-culture à la cyberculture : Stewart Brand, un homme d'influence, trad. 
par L. Vannini, supervision éditoriale par H. Le Crosnier, préf. D. Cardon, Caen : C&F éditions, 2012 : L’auteur dresse, 
à travers la biographie de S. Brand, une histoire socio-culturelle et politique de l’Internet. Il insiste tout particulièrement 
sur les médiations qui s’opèrent entre les mouvements hippies et les pionniers et usagers de l’Internet. Il met en 
évidence le rôle de la contre-culture américaine et des communautés dans les choix techniques de l’Internet puis la 
conversion étonnante d’une partie de la gauche contre-culturelle au libéralisme numérique et à la « Nouvelle économie » 
dans les années 1990, dont le magazine Wired, fondé par S. Brand, est le symbole.  
222 Pour un résumé, V. P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 74-75.  
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qui se reflète sur le plan technique, ne doit jamais être perdue de vue par les régulateurs. La 

conception même du bitcoin autour d’une architecture décentralisée et l’absence de contrôle central 

traduisent en effet une méfiance envers les institutions étatiques et témoignent d’un ancrage 

politique libertarien223. Cet ancrage libertarien se prolonge sur le plan économique puisque le 

bitcoin s’inspire de l’école autrichienne d’économie224, comme en attestent les nombreuses 

références à l’or, jusque dans le vocabulaire : « coin », le minage comme forme d’extraction, la rareté 

du bitcoin etc. Ainsi le bitcoin concentre à la fois la critique de la « planche à billets » responsable de 

l’inflation – rareté artificielle et quantité maximale de bitcoins – ainsi que le paradis perdu de 

l’étalon-or cher à la pensée libérale225. Plus généralement ressurgit, avec les monnaies virtuelles, 

l’idée développée par F. A. HAYEK d’une substitution du monopole étatique de la monnaie par une 

concurrence des monnaies privées226. Pour autant, l’investissement des acteurs économiques dans 

les monnaies virtuelles tend à légitimer le bitcoin en l’amenant vers les rivages du capitalisme 

libéral227. En effet, pour ces acteurs, le bitcoin comme les autres monnaies virtuelles présentent de 

forts enjeux économiques.  

 

43. Les enjeux micro-économiques des monnaies virtuelles. De manière pragmatique, la 

mise en place et l’utilisation des monnaies virtuelles par les acteurs du commerce électronique 

s’expliquent par les nombreux intérêts économiques qu’elles présentent. 

Ceci est particulièrement vrai pour les monnaies virtuelles centralisées qui s’inscrivent très 

largement dans le cadre d’une stratégie commerciale. Elles constituent en effet une source de 

revenus non négligeable pour des acteurs du commerce électronique en quête de nouveaux modèles 

d’affaires. Les monnaies de jeux en ligne et des jeux mobiles en constituent une première 

illustration228. Elles concourent très largement à la conception et à la réussite d’un modèle 

économique aujourd’hui majeur dans le secteur vidéo-ludique : le modèle freemium ou « free-to-play ». 

Dans ce dernier, l’accès au jeu est gratuit, de sorte que les revenus de l’éditeur ne sont pas issus de 

la vente des jeux ou d’un abonnement. Si ce modèle a le mérite d’attirer davantage de joueurs, il 

pousse aussi les éditeurs à diversifier leurs sources de revenus, ces derniers étant alors issus de la 

vente d’objets virtuels, de contenus additionnels et de la publicité229. C’est pourquoi l’économie 

virtuelle de ces jeux repose le plus souvent sur deux types de monnaies : une « soft currency », monnaie 

interne qui s’obtient gratuitement en jouant, et une « hard currency », monnaie externe pour laquelle 

 
223 Il s’agit plus précisément du cyberlibertarianisme : V. not. B. LOVELUCK, « Internet, une société contre l’État ? 
Libéralisme informationnel et économies politiques de l’auto-organisation en régime numérique », Réseaux vol. 192, n° 
4, 2015, p. 249 : « Pour les cyberlibertariens, le réseau « ouvert » et « décentralisé » permettrait de libérer les énergies de la société, et serait 
également le mieux capable de s’autoréguler, en étant laissé à lui-même et aux entités qui en sont directement issues : toute puissance 
extérieure étant ainsi perçue comme illégitime, en particulier l’intervention de l’État ».  
224 L. von Mises et F. von Hayek sont les représentants les plus connus de cette école qui prône un libéralisme radical.  
225 C’est en 1971 que le régime de changes flottants se substitue à l’étalon change-or mis en place par les accords de 
Bretton Woods en 1944.  
226 F. A. HAYEK, Pour une vraie concurrence des monnaies, préf. P. Salin, trad. par G. Vuillemey, PUF, 2015.   
227 Dans la communauté Bitcoin, l’opposition entre les puristes regrettant l’époque des débuts confidentiels et ceux qui 
souhaitent étendre les capacités du réseau est à l’origine des difficultés de gouvernance : V. infra n° 532.   
228 Pour une présentation d’ensemble, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies : design and analysis, 
États-Unis d'Amérique, Cambridge : MIT Press, 2014, p. 8 et s.  
229 Pour une présentation de ce modèle, V. Ibid., p. 13 et s. Il est parfois présenté comme le modèle coréen, puisque 
très utilisé par les éditeurs de jeux en ligne en Corée du Sud.  
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le joueur doit payer et qui peut ensuite être échangée en jeu contre du contenu spécifique230. Si la 

généralisation de ce modèle d’affaire se confirme, ces systèmes de monnaies virtuelles seront 

naturellement amenés à se multiplier et ne devront pas être négligés.  

Il en est de même des monnaies d’entreprises puisqu’elles s’inscrivent pleinement dans la 

continuité du modèle d’affaires des entreprises de plateforme. Ce modèle d’organisation, centré 

autour d’un opérateur de site internet qui joue le rôle d’intermédiaire entre une multitude d’acteurs, 

se caractérise par des effets de réseaux231. Ainsi, la grande majorité des plateformes du commerce 

électronique demeurent dépendantes du nombre d’utilisateurs dans la mesure où « la valeur d’usage 

augmente proportionnellement au nombre de participants qui y adhèrent »232. C’est le cas de la majorité des 

plateformes233, dont les revenus découlent naturellement de la publicité234, des commissions perçues 

sur les transactions ayant lieu par l’intermédiaire de la plateforme et, parfois, d’un mécanisme 

d’abonnement235. Or la mise en place d’un système de portemonnaie virtuel permet d’accroître ces 

sources de revenus en agissant sur quatre leviers. D’abord, il augmente potentiellement le nombre 

de transactions effectuées sur la plateforme en simplifiant et en accélérant l’acte de paiement236, ce 

qui permet à l’opérateur de percevoir davantage de commissions. Ensuite, un tel système participe 

à l’accroissement des revenus publicitaires des opérateurs. À titre d’illustration, il est possible de 

souligner le lien qui existait entre l’ancien système de Facebook Credits et les revenus publicitaires 

de Facebook. En effet, ces derniers augmentaient proportionnellement au nombre d’utilisateurs 

connectés et à la durée de leur session237. Or l’obtention de Facebook Credits incitait justement 

l’individu à prolonger son utilisation du service238, ce qui, par l’effet de réseau, incitait ses amis à 

faire de même et/ou à obtenir également des Facebook Credits. Par ailleurs, un moyen de paiement 

rapide et sécurisé est de nature à attirer davantage de vendeurs sur la plateforme qui y verront une 

méthode efficace pour monnayer – certains utilisent le terme « monétiser » – les contenus qu’ils 

proposent239. Enfin, un système de monnaie virtuelle doit entraîner une utilisation moins fréquente 

des moyens de paiement bancaires, ce qui est de nature à provoquer une diminution des coûts de 

transaction qui y sont adossés.  

 
230 Ibid., p. 14.  
231 G. BABINET, Transformation digitale : l'avènement des plateformes : histoire de licornes, de data et de nouveaux barbares..., Le 
Passeur éditeur, 2016, p. 137 et s.  
232 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », art. préc., p. 14, note de bas de page n° 1 ; adde G. BABINET, 
Transformation digitale : l'avènement des plateformes…, op. cit., p. 137 : Selon l’auteur, le modèle de la plateforme repose donc 
fondamentalement sur la donnée qui, une fois collectée et traitée, peut être commercialisée.  
233 Il peut s’agir d’une plateforme collaborative, d’un infomédiaire ou encore d’une place de marché électronique (en 
anglais marketplace). Pour une présentation des infomédiaires, V. H. ISAAC, P. VOLLE, E-commerce : de la stratégie à la mise 
en œuvre opérationnelle, 3e éd., Montreuil : Pearson, 2014, p. 31. Pour une présentation des marketplaces, V. G. EOUZAN, 
J. DEPUIS, C. MICHALON, Webmarketing : définir, mettre en pratique et optimiser sa stratégie : stratégie web et tendances du e-commerce 
(1h de vidéo), Saint-Herblain : Éditions ENI, 2016, p. 309 et s.   
234 J. LENDREVIE, J. LEVY, Mercator : tout le marketing à l'ère numérique, Dunod, 11e éd., 2014, p. 364 : l’annonceur 
rémunère le site chaque fois qu’il lui amène un client (paiement au clic).  
235 Pour une explication, V. G. EOUZAN, J. DEPUIS, C. MICHALON, Webmarketing…, op. cit., p. 309 et s.  
236 Pour des achats de faibles montants, un tel système évite d’avoir à renseigner ses coordonnées bancaires : l’acheteur 
n’a plus qu’à utiliser son portemonnaie virtuel qu’il a, par hypothèse, déjà alimenté par le passé.  
237 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », art. préc., p. 17 : « la hausse de la fréquentation de Facebook faisait 
augmenter sa valeur aux yeux des publicitaires, ce qui se traduisait par un accroissement des revenus ».  
238 Il pouvait s’agir, par exemple, de continuer à jouer aux jeux sociaux disponibles sur Facebook.  
239 C’est notamment la raison pour laquelle la société Amazon a mis en place son programme d’Amazon Coins : le but 
est d’inciter les développeurs à vendre des applications sur l’App Store Amazon afin d’étoffer le catalogue 
d’applications disponibles et de concurrencer les sociétés Apple et Google sur ce marché.  
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Cette dernière raison est régulièrement avancée pour justifier l’utilisation croissante, par les 

commerçants, des crypto-monnaies et notamment du bitcoin qui devient progressivement un 

moyen de paiement répandu240. Outre que Bitcoin est demeuré stable depuis sa naissance, il est peu 

coûteux, contrairement aux 2 à 5% de commissions prélevées sur les commerçants par les banques 

pour les transactions par carte bancaire241. Or d’une part, une diminution des frais de transaction 

aboutit à rendre les solutions de micro-paiement bien plus rentables pour les commerçants242. 

D’autre part, cet avantage s’avère décisif pour les paiements internationaux puisqu’une transaction 

par Bitcoin ne coûte que quelques centimes comparés aux 5 à 10% de frais à débourser en passant 

par des sociétés comme Western Union243. Il en est de même du temps de validation des 

transactions par Bitcoin qui n’est que d’une dizaine de minutes, sachant que plus le temps s’écoule, 

moins la transaction court le risque d’être invalidée244. Enfin, si l’anonymat relatif des crypto-

monnaies est souvent critiqué, il permet aussi de parer à d’éventuelles collectes de données 

personnelles portant notamment sur les habitudes de consommation245. Outre ces avantages 

transactionnels, certains auteurs insistent également sur l’opportunité que représentent les crypto-

monnaies pour les personnes non bancarisées ou sous-bancarisées246.  

En définitive, en facilitant et en réduisant le coût de l’acte de paiement, les monnaies 

virtuelles s’avèrent particulièrement adaptés aux micro-paiements. En parallèle de cette utilisation 

croissante par les acteurs économiques, un véritable marché des monnaies virtuelles s’est 

développé.  

 

44. Les enjeux macro-économiques des monnaies virtuelles. Croire que les monnaies 

virtuelles servent uniquement à payer ou à accompagner un programme serait une erreur. Au regard 

de leur valeur réelle en euros, elles constituent également l’objet d’activités économiques et de 

transactions. Émerge ainsi un véritable marché des monnaies virtuelles, résultat d’une offre et d’une 

demande, qui n’est pas sans enjeux pour les économies nationales.  

 

45. Le marché des monnaies et actifs de jeux. La croissance globale du secteur vidéo-

ludique a longtemps occulté l’émergence d’un véritable marché des monnaies et actifs de jeux. En 

effet, il a été démontré l’importance que pouvaient prendre certaines économies internes à des 

 
240 Pour une liste des principaux commerces acceptant le bitcoin : https://99bitcoins.com/who-accepts-bitcoins-
payment-companies-stores-take-bitcoins. Pour une liste de commerces français :  https://bitcoin.fr/depenser-ses-
bitcoins. Pour une carte mondiale des commerces physiques acceptant le bitcoin : https://coinmap.org 
241 Pour un exposé des frais bancaires, V. P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 23 et s.  
242 Ibid., p. 90. Dans le secteur des médias, le micro-paiement permet de développer, par exemple, le paiement à l’article : 
J. PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, op. cit., p. 106 et s.  
243 P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 111 ; adde, Blockchain France, La Blockchain décryptée…, op. cit., p. 10 : La 
diaspora africaine perdrait environ 2 milliards d’euros par an à cause des frais d’envoi, et l’Afrique subsaharienne subit 
les frais de transfert les plus élevés à 12%.  
244 Ces avantages doivent néanmoins être relativisés compte tenu des difficultés auxquelles a dû faire face le réseau 
Bitcoin pour traiter un grand nombre de transactions. Il est de même d’Ethereum, qui a dû faire face à des problèmes 
de surcharge du réseau qui ont entraîné une augmentation des frais de transaction et des délais de validation. Sur les 
problèmes de scalability ou mise à l’échelle, V. D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 68.  
245 V. not. J. PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, op. cit., p. 115 et s.  
246 L’absence de bancarisation ou la sous-bancarisation peut être due au manque d’infrastructure bancaire mais aussi à 
la pauvreté : ibid., p. 91 et s. La moitié de la population mondiale ne serait pas bancarisée, tandis que cette situation 
concerne 8% de la population des pays de l’OCDE : P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 28-29.  
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mondes virtuels247, lesquelles connaissent des difficultés analogues à celles qui touchent nos 

économies « réelles », en particulier l’inflation248. Certes, en principe, les transactions se déroulent 

uniquement à l’intérieur du jeu et n’impliquent le plus souvent que des monnaies et actifs de jeux, 

par l’exemple l’échange par un joueur d’un actif de jeu appartenant à un autre contre une somme 

de pièces d’or. Pour autant, la valeur réelle des monnaies et actifs de jeux justifie un nombre de 

transactions en nette croissance249. Elles s’inscrivent dans le cadre du « Real Money Trading » (RMT), 

pratique consistant à échanger, entre joueurs, des monnaies et actifs internes à un jeu contre de la 

monnaie légale250. Bien que certains éditeurs autorisent et même incitent les utilisateurs à effectuer 

ce type de transactions251, ce commerce demeure le plus souvent prohibé par le contrat de licence 

et s’effectue de manière informelle252. Par ailleurs, ce marché s’est professionnalisé puisque des 

entreprises tierces se sont spécialisées dans la fourniture de services tout à fait originaux tels que le 

« gold-farming » qui consiste, pour un joueur professionnel, à récolter des monnaies et actifs en jeu 

pour ensuite les vendre253. L’ensemble du marché secondaire des monnaies et actifs de jeux avait 

tout de même été estimé à 3 milliards de dollars pour l’année 2009254.  

 

46. Le marché des crypto-monnaies. Le même phénomène peut être observé pour les 

crypto-monnaies puisque s’est formé tout un secteur économique constitué de producteurs, 

fournisseurs et d’intermédiaires.  

Le minage255, industrie née avec Bitcoin, en constitue la première manifestation. Cette 

industrie a déjà connu de nombreuses mutations eu égard à la difficulté croissante du minage 

organisée en amont par le protocole256. Des entreprises de matériel informatique se sont d’abord 

mises à produire et à vendre du matériel spécifique de minage – processeurs, cartes graphiques 

ASIC et ventilateurs – pour répondre à la demande des acteurs de ce secteur. Ensuite, le secteur 

du minage s’est professionnalisé à la suite de regroupements de mineurs en « pools » de minage. Ces 

regroupements permettent à des mineurs de coopérer et de mutualiser leur puissance de calcul afin 

de multiplier les chances d’obtention de nouveaux bitcoins. Les gains de bitcoins obtenus sont 

ensuite redistribués au prorata de la puissance de calcul investie par chaque mineur dans la pool. 

 
247 Pour une synthèse des recherches économiques sur le sujet : V. LEHDONVIRTA, « Virtual Economics: Applying 
Economics to the Study of Game Worlds », Proceedings of the 2005 Conference on Future Play (Future Play 2005), États-Unis 
d’Amérique : Lansing (Michigan), 13 oct. 2005, disponible sur le site : https://ssrn.com/abstract=1630302 
248 Ces économies connaissent des difficultés analogues à celles qui touchent nos économies « réelles », en particulier 
l’inflation : B. PLUMER, « The economics of video games », Washington Post, 28 sept. 2012, disponible sur le site : 
https://www.washingtonpost.com. Les développeurs font même parfois appel à des économistes : B. SIMMAT, « Jeux 
en ligne : l’économiste, nouveau perso », Libération, 5 mai 2013, disponible sur le site : http://www.liberation.fr 
249 S. CHAPTAL, « Quand les mondes virtuels génèrent des transactions bien réelles », art. préc.  
250 V. not. A. URSCHEL, « Understanding Real Money Trading in MMORPGs », 2011, disponible sur le site : 
https://library.gwu.edu 
251 Par ex., citons Second Life avec le LindeX, bourse de change de Linden Dollars, ou encore le jeu Diablo 3 avec son 
système d’enchères ou hôtel des ventes clôt en 2014.  
252 La plateforme eBay, qui a longtemps été le lieu de prédilection pour vendre et acheter des objets virtuels, a interdit 
depuis 2007 cette pratique, les sanctions allant de la suspension à la suppression du compte.  
253 V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual Economy into Development Potential: Knowledge Map of the Virtual 
Economy, infoDev / World Bank, États-Unis d’Amérique : Washington, 2011, disponible sur le site : 
http://www.infodev.org/publications ; R. Heeks, « Understanding "Gold Farming" and Real-Money Trading as the 
Intersection of Real and Virtual Economies », Journal of Virtual Worlds Research vol. 2, n° 4, févr. 2010, disponible sur le 
site : http://jvwresearch.org 
254 V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual Economy into Development Potential…, rapp. préc., p. 14.  
255 Pour une explication du minage, V. supra n° 19.  
256 Plus il y a de puissance de calcul investie dans le réseau, plus la difficulté du minage augmente.    
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Enfin, des entreprises se sont lancées dans l’activité de minage en nuage – « cloud-mining » – 

consistant à gérer des fermes de serveurs dédiées au minage et à commercialiser la puissance de 

calcul produite à des clients257. Cette activité donne ainsi aux particuliers un accès au minage à 

distance et en ligne sans avoir à investir dans du matériel informatique coûteux. Dans le secteur de 

la production de crypto-monnaies, le minage est aujourd’hui concurrencé par le staking, mode de 

production propre à certaines crypto-monnaies. Le staking désigne une activité qui consiste à 

bloquer techniquement des pièces de crypto-monnaies dans le protocole pour avoir une chance de 

produire un bloc de transactions valide et emporter la mise, c’est-à-dire les nouvelles pièces de 

crypto-monnaies produites par le protocole. En principe, les chances de gain sont proportionnelles 

à la quantité de pièces bloquées dans le protocole.  

D’autres entreprises ne se concentrent pas sur la production de crypto-monnaies mais sur 

des services d’intermédiation, de stockage et d’investissement. Il s’agit d’infrastructures de marché 

qui permettent aux investisseurs d’entrer ou de sortir du marché. Face à la difficulté d’obtenir des 

crypto-monnaies par minage ou staking, de nombreuses plateformes se sont créées. Certaines sont 

des plateformes de vente et d’échange qui jouent le rôle d’agents de change258. D’autres sont des 

plateformes d’exchange ou de négociation, dont l’activité consiste à rapprocher des ordres d’achat et 

de vente entre utilisateurs aux fins de conclure des transactions sur crypto-monnaies259. La plupart 

des opérateurs de plateformes offrent également des services de conservation des crypto-monnaies 

pour le compte des clients. On parle alors de plateformes custodial, pour insister sur le service de 

garde et de conservation qu’elles fournissent. Certaines plateformes proposent également des 

solutions d’acceptation de paiement par crypto-monnaies pour les commerçants avec conversion 

immédiate en euro. Enfin, quelques plateformes émettent également des produits financiers sur 

des crypto-monnaies en vue de spéculer sur la hausse ou la baisse de leur cours.  

 

47. L’investissement dans les crypto-monnaies et la blockchain. Si les crypto-monnaies 

sont à l’origine d’un écosystème original, leur technologie sous-jacente, la blockchain, n’est pas non 

plus dénuée d’impact pour les acteurs traditionnels du secteur bancaire et financier. Associée au 

phénomène plus général des fintechs260, la blockchain participe au mouvement de désintermédiation 

dans ce secteur. Ainsi, les start-up fintechs et celles spécialisées dans la technologie blockchain, qui 

sont des acteurs non bancaires, investissent les métiers traditionnels de la banque et de la finance : 

le paiement, le prêt ou encore la gestion d’actifs261. Pour ne pas devenir « la sidérurgie de la prochaine 

décennie »262, la riposte du secteur bancaire et financier consiste à investir massivement dans ces start-

 
257 D. GEIBEN, O. JEAN-MARIE, T. VERBIEST et al., Bitcoin et blockchain…, op. cit., p. 60 et s.  
258 Par ex., Coinbase, Coinhouse.  
259 Par ex., Binance, Coinbase Pro, Kraken ou Paymium.  
260 T. BONNEAU, T. VERBIEST, Fintech et droit : quelle régulation pour les nouveaux entrants du secteur bancaire et financier ?, RB 
édition, coll. « Les Essentiels de la banque », 2017, p. 11 : « Aussi peut-on définir la fintech comme l’activité pour laquelle les 
entreprises utilisent les technologies de l’information et de la communication pour livrer des services financiers de façon p lus efficace et moins 
coûteuse. Par extension, le terme fintech désigne toute entreprise qui intervient dans ce domaine pour proposer à ses clients des solutions 
technologiques innovantes ».  
261 P.-A. DE VAUPLANE, J.-B. BERNARD, E. ROBLOT, J. ROGNETTA (dir.), Fintech 2020 : reprendre l’initiative – Comment 
la technologie Blockchain peut permettre à la France et à l’Europe de prendre l’avantage en matière de banque et de finance, 
CroissancePlus, PME Finance, collab. Kramer Levin, 2015, p. 9, disponible sur le site : 
http://www.croissanceplus.com : « chacune des fonctions d’une banque, qu’elle s’adresse aux particuliers ou aux entreprises, peut 
désormais s’effectuer sur le Web ou par le biais de start-up exemptées des coûts fixes d’une banque ».  
262 P. HERLIN, La fin des banques ? …, op. cit., p. 121 et s.  
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ups263, d’autant plus que les établissements bancaires et financiers voient désormais dans la 

blockchain un moyen de réduire leurs coûts264. La blockchain offrirait plus généralement 

l’opportunité d’assurer l’instantanéité des opérations, la suppression du risque de contrepartie et 

rendrait moins fréquent le recours à une chambre de compensation265. Au lieu de servir uniquement 

à la constitution de systèmes monétaires parallèles, l’idée est désormais de tirer parti des avantages 

de la technologie blockchain pour rendre le secteur bancaire et financier plus efficace.  

Les monnaies virtuelles présentent donc des enjeux économiques importants, que ce soit 

pour les acteurs économiques ou le développement de l’économie numérique. Pour autant, il ne 

faut pas nier les nombreux risques, spécialement sur le plan pénal et financier.  

 

48. Les risques pénaux. C’est une véritable salve de rapports, avis et communiqués en tout 

genre émis par des institutions nationales266, européennes267 ou internationales268, qui ont suivi le 

développement des monnaies virtuelles. D’une part, les rapports insistent sur le risque pénal 

inhérent aux monnaies virtuelles, celui-ci étant étendu dans la mesure où ces monnaies peuvent 

aussi bien être l’objet de l’infraction que le vecteur de celle-ci269. Au regard de leur valeur, il arrive 

que les monnaies virtuelles fassent l’objet de soustractions frauduleuses. L’histoire des crypto-

monnaies est parsemée de piratages informatiques de plateformes ayant conduit au vol des crypto-

monnaies détenues par ces plateformes pour le compte de leurs utilisateurs. Le cas emblématique 

est celui de la plateforme japonaise MtGox270, qui fut l’une des plus importantes. Celle-ci a été mise 

en faillite en 2014 après avoir subi des failles de sécurité qui ont conduit à la soustraction de 850 000 

 
263 Par ex., des banques se sont regroupées derrière le projet développé par la start-up R3CEV qui a abouti à la solution 
Corda, une blockchain de consortium fédérant une cinquantaine de banques : V. L. LELOUP, Blockchain : la révolution de 
la confiance, op. cit., p. 112 et s. En France, la Caisse des dépôts et consignations (CDC) avait réuni fin 2015 des entreprises 
du secteur bancaire, assurantiel et blockchain pour créer un groupe de réflexion sur la technologie : S. WAJSBROT, « La 
CDC réunit la finance française pour plancher sur la technologie « blockchain » », Les Échos, 16 déc. 2015, p. 27. V. 
également l’interview de N. Filali et P. Dewost, in La Blockchain décryptée : les clefs d'une révolution, op. cit., p. 100 et s. 
264 V. Santander InnoVentures, collab. Oliver Wyman et Anthemis Group, The Fintech 2.0 Paper : rebooting financial services, 
2015, disponible sur le site : http://santanderinnoventures.com/fintech2 : le rapport souligne que la blockchain 
pourrait réduire les coûts d’infrastructure de 15 à 20 milliards par an d’ici 2022.  
265 H. DE VAUPLANE, J. ROGNETTA, P.-A. DE VAUPLANE, Gouvernance de la Blockchain : Les enjeux des chaînes de consensus 
pour la place financière de Paris, CroissancePlus, PME Finance, Kramer Levin, 2016, p. 8, disponible sur le site : 
http://www.croissanceplus.com 
266 ACPR, « Communiqué de presse de l'ACPR relatif aux opérations sur Bitcoins en France », 29 janv. 2014 ; AMF, 
« Cartographie 2014 des risques et tendances sur les marchés financiers et pour l'épargne », Risques et Tendances n° 15, 4 
juill. 2014, p. 59-68 ; L. DE BATZ, « Risques – Monnaies virtuelles : risques ou opportunités ? », in Lettre Économique et 
Financière, AMF, n° 2, juill. 2014 ; Banque de France, « Les dangers liés au développement des monnaies virtuelles : 
l’exemple du bitcoin », Focus n° 10, 5 déc. 2013 ; Ministère des finances et des comptes publics, « L’encadrement des 
monnaies virtuelles : recommandations visant à prévenir leurs usages à des fins frauduleuses ou de blanchiment », juin 
2014 ; TRACFIN, Ministère de l’Économie et des Finances, « Rapport d’activité 2011 », p. 21 et s.  
267 V. not. ABE, « Warning to consumers on virtual currencies », 12 déc. 2013 ; « Opinion on « virtual currencies » », 4 
juill. 2014 ; BCE, Virtual Currency Schemes, rapp. préc. ; Virtual currency schemes – a further analysis, rapp. préc.  
268 V. not. FATF, Virtual Currencies: Key Definitions and Potential AML/CFT Risks, Paris : FATF/OECD, 2014 ; Guidance 
for a Risk-Based Approach to Virtual Currencies, rapp. préc. ; D. HE, K. HABERMEIER, R. LECKOW et al., Virtual Currencies 
and Beyond : Initial Considerations, FMI, Staff Discussion Notes, 20 janv. 2016.  
269 S. ALMASEANU, « Le traitement pénal du Bitcoin et des autres monnaies virtuelles », Gaz. Pal. n° 242, 30 août 2014, 
p. 11. 
270 Initialement conçue comme plateforme d’échange entre joueurs de Magic : The Gathering Online (d’où le nom de la 
plateforme : Magic : The Gathering Online Exchange), MtGox est rachetée par M. Karpelès en 2011 qui en fait la première 
plateforme de change de bitcoins contre monnaies officielles. Pour un historique complet de MtGox, V. not. J. 
PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, op. cit., « Chapter 8 : The Rise and Fall of Mt.Gox », p. 156-178.  
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bitcoins, ce qui représentait une somme de 460 millions de dollars au cours de l’époque271. Les 

autres monnaies virtuelles ne sont pas épargnées : les éditeurs de jeux-vidéo et les entreprises de 

plateforme doivent régulièrement faire face à des hypothèses d’accès frauduleux aux comptes de 

jeux et de vidage des monnaies et actifs du compte272. Par ailleurs, le vol de monnaies et d’actifs de 

jeux semble devenir une réalité, comme en témoigne l’affaire « Runescape », dans laquelle la Cour 

Suprême des Pays-Bas a reconnu en 2012 cette qualification à la soustraction d’actifs de jeux en 

ligne273.  

Mais le risque le plus inquiétant réside dans l’usage des monnaies virtuelles à des fins illicites. 

Il demeure particulièrement élevé avec les crypto-monnaies puisqu’un certain nombre d’outils 

permettent de brouiller la traçabilité, sans oublier les crypto-monnaies anonymes telles que Dash 

ou Monero conçues pour favoriser l’anonymat de l’initiateur et du bénéficiaire de la transaction274. 

Il n’est donc pas étonnant que les monnaies virtuelles soient utilisées dans la commission 

d’infractions et d’activités illicites275. Bien que le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme soient souvent cités et constituent la principale préoccupation des autorités276, la liste est 

bien plus étendue : le commerce de drogues, le rançonnage, l’espionnage industriel, l’exploitation 

d’enfants, les fraudes à la carte bancaire ou encore les fraudes financières et autres pyramides de 

Ponzi277. Si les enquêtes ont révélé l’utilisation de la monnaie e-Gold puis du système Liberty 

Reserve dans des activités illicites278, c’est la place de marché noir Silk-Road, « l’eBay de la drogue », 

qui en constitue l’illustration la plus frappante. Créée en 2011, Silk-Road était une place de marché 

noir accessible avec le navigateur Tor, acronyme pour « The Onion Router », ce dernier étant la porte 

d’accès à un darknet279. Elle jouait le rôle d’intermédiaire entre vendeurs et acheteurs de produits 

illicites : drogues, armes, faux papiers, fausse monnaie etc., les prix étant uniquement libellés en 

 
271 R. MCMILLAN, « The Inside Story of Mt. Gox, Bitcoin's $460 Million Disaster », Wired, 3 mars 2014. Par ailleurs, le 
français M. Karpelès, gérant de MtGox, a été reconnu coupable de falsification d’informations et de détournement de 
fonds : P. MESMER, « Le patron français de la plateforme de bitcoins MtGox arrêté au Japon », Le Monde, 01 août 2015.  
272 G. BRUNAUX, « Le « vol » de compte de jeu vidéo », Comm. com. électr. 2011, n° 10, étude 17. Les comptes utilisateurs 
de la plateforme Steam sont régulièrement la cible d’accès frauduleux, au point que leur sécurisation devient la 
préoccupation majeure de Valve : V. C. AUFFRAY, « 77.000 comptes Steam piratés tous les mois. Quel remède ? Le 
temps », ZDNet, 11 déc. 2015, disponible sur le site : http://www.zdnet.fr 
273 Pour une mise en perspective de l’affaire « Runescape », V. A. R. LODDER, « Dutch Supreme Court 2012: Virtual 
Theft Ruling a One-Off or First in a Series? » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 6, n° 3, sept. 2013.  
274 Sur les crypto-monnaies anonymes, V. supra, n° 24.  
275 Pour une liste d’activités illicites pour lesquelles l’usage des monnaies virtuelles est avéré, V. L. J. TRAUTMAN, 
« Virtual Currencies; Bitcoin & What Now after Liberty Reserve, Silk Road, and Mt. Gox? », Richmond Journal of Law 
and Technology, Vol. 20, n° 4, 2014, disponible sur : https://ssrn.com/abstract=2393537, spéc. n° 7 et s. 
276 Le bitcoin a été accusé d’avoir été utilisé dans le financement des attentats de Paris du 13 novembre 2015, bien 
qu’aucune preuve n’ait été apportée de leur utilisation dans le financement des activités de Deach : EUROPOL, Changes 
in modus operandi of Islamic State terrorist attacks [en ligne], 18 janv. 2016. Plus récemment des réseaux de financement du 
terrorisme à base de coupons prépayés de bitcoins ont été identifiés par les services de Tracfin.  
277 Les monnaies virtuelles sont souvent accusées de reposer sur des schémas de Ponzi, ce qui est contestable. Pour un 
état des lieux du débat, V. not. BCE, Virtual Currency Schemes, rapp. préc., p. 27.  
278 Pour des schémas du fonctionnement d’e-Gold et de Liberty Reserve, V. not. M. GARBEZ, Monnaies virtuelles : les 
nouveaux circuits financiers clandestins…, Paris : XMCO, 2011, disponible sur le site : http://blog.xmco.fr ; adde L. J. 
TRAUTMAN, « Virtual Currencies… », art. préc., n° 85 et s. : Liberty Reserve, un système centralisé de monnaie virtuelle 
qui favorisait l’anonymat, a été accusé de blanchir plus de 6 milliards de dollars.  
279 V. J.-P. RENNARD, Darknet : mythes et réalités, op. cit., p. 12 : L’auteur définit un darknet comme « un sous-réseau d’internet 
utilisant des protocoles spécifiques et intégrant nativement des fonctions d’anonymisation », le terme de Darknet regroupant quant à 
lui l’ensemble de ces darknets ou sous-réseaux anonymes. Le Darknet ne doit donc pas être confondu avec le Deep 
Web ou Web profond, lequel ne repose pas sur une logique d’anonymisation mais désigne le contenu du web qui n’est 
pas indexé par un moteur de recherche comme Google ou Bing (V. Ibid., p. 13 et s.).  

https://ssrn.com/abstract=2327008
https://www.europol.europa.eu/
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bitcoin et le paiement effectué dans cette crypto-monnaie280. Par ailleurs, pour éviter la traçabilité 

inhérente au système Bitcoin, il était nécessaire de passer par un Bitcoin mixer, lequel consiste à 

mélanger des transactions entre elles pour en cacher l’origine281. L’inquiétude est d’autant plus 

grande que ces places de marché demeurent particulièrement résilientes282, ce qui démontre les 

difficultés éprouvées par les autorités dans la lutte contre ces économies souterraines.  

 

49. Les risques financiers. L’absence de régulation directe et la multiplication de ces systèmes 

monétaires parallèles sont également à l’origine de risques financiers.  

D’un côté, la BCE, eu égard à son rôle de supervision de la politique monétaire, s’est 

intéressée aux risques que les monnaies virtuelles pouvaient faire peser sur la stabilité des prix, la 

stabilité financière et la stabilité des systèmes de paiement283. Si les risques demeurent faibles au 

regard du nombre encore limité de pièces en circulation et à leur usage encore restreint, la situation 

pourrait changer en cas d’augmentation significative du nombre d’utilisateurs, du volume de 

transactions en monnaies virtuelles et en cas d’intégration au système financier traditionnel284. 

L’apparition en 2019 des projets de global stablecoins, et notamment du projet Libra – ex Diem – 

annoncé par Facebook, confirme les menaces que peuvent faire peser certains projets de crypto-

actifs sur la stabilité des systèmes financiers en raison de leur dimension mondiale285.  

D’un autre côté, l’apparition d’offres d’investissement dans les monnaies virtuelles – crédits, 

contrats financiers – justifient les mises en garde effectuées par l’Autorité des marchés financiers 

(AMF) dans le cadre de sa mission de protection des investisseurs286. Outre le fait que la plupart 

des monnaies virtuelles ne soient pas assorties d’une garantie légale de remboursement à tout 

moment et à la valeur nominale, celles-ci comprennent un fort risque de contrepartie et de 

liquidité287. Par ailleurs, les crypto-monnaies, de même que les jetons émis en blockchain, sont 

connus pour leur très forte volatilité288. L’exemple peut être donné du bitcoin. Alors qu’il ne valait 

quasiment rien au début, le bitcoin atteint la parité avec le dollar au début de l’année 2011, jusqu’à 

atteindre un premier pic à 1 151 dollars début décembre 2013 puis retomber, le même mois, à 576 

dollars. À la fin de l’année 2020, le bitcoin connaît une croissance exponentielle de son cours pour 

atteindre un pic historique à plus de 67 000 dollars en août 2021, avant d’entamer une nouvelle 

chute pour se stabiliser aux alentours de 20 000 dollars l’été 2022. S’il reste très difficile d’expliquer 

 
280 Pour une étude du fonctionnement de Silk-Road et des illustrations, V. ibid., p. 115 et s. ; adde A. OUAKRAT, « Une 
analyse sociotechnique d'un type d'usage du bitcoin : le crypto-marché SilkRoad », Banque et Droit n° 159, janv.-fév. 
2015, p. 14-17 : La confiance entre utilisateurs joue un rôle essentiel sur ces places de marché où règne l’anonymat, ce 
qui explique l’importance du partage d’expérience sur un forum et le système de notes et d’avis. 
281 J.-P. RENNARD, Darknet : mythes et réalités, op. cit., p. 106.  
282 Ibid., p. 116 : La fermeture de Silk-Road en 2013 suite à l’arrestation de son gérant, R. Ulbricht, n’a pas empêché 
l’ouverture de Silk-Road 2, elle-même fermée en 2014, ni de Silk-Road 3.  
283 BCE, Virtual Currency Schemes, rapp. préc., p. 33 et s. ; Virtual currency schemes – a further analysis, rapp. préc., p. 26 et s.  
284 Dans cette dernière hypothèse, un incident touchant un système de monnaie virtuelle pourrait plus aisément se 
propager au système financier dans son ensemble : BCE, Virtual currency schemes – a further analysis, rapp. préc., p. 27.  
285 V. not. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain…, op. cit., n° 535.  
286 L. DE BATZ, « Risques – Monnaies virtuelles : risques ou opportunités ? », art. préc. ; O. VIGNA, « Les monnaies 
virtuelles : des risques pour la protection des investisseurs et le bon fonctionnement des marchés », Banque et Droit n° 
159, janv.-févr. 2015, p. 33 et s.  
287 Comme le souligne l’AMF, la liquidité future de l’investissement en monnaie virtuelle dépendra du nombre de 
demandeurs futurs pour cet actif.  
288 Pour un graphique de l’historique du cours des crypto-actifs, V. le site : https://coinmarketcap.com.  
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l’évolution du cours du bitcoin289, deux facteurs convergents participent à cette instabilité. En 

premier lieu, les caractéristiques techniques du bitcoin conduisent à organiser sa pénurie et donc sa 

rareté : tandis que la production de bitcoins suit une courbe de croissance dégressive290, la quantité 

de pièces émises ne pourra pas dépasser 21 millions. Il en résulte que l’augmentation du nombre 

d’utilisateurs sans augmentation proportionnelle du nombre de bitcoins en circulation tend à 

apprécier sa valeur dans le temps et à entraîner une baisse des prix, caractéristiques d’une monnaie 

déflationniste291. Plafond de pièces en circulation et courbe de croissance dégressive constituent, 

en quelque sorte, le cocktail parfait pour un actif très volatile. En second lieu, le bitcoin n’est adossé 

à aucun actif sous-jacent, ce qui explique qu’il soit abandonné à la spéculation, esclave de la loi de 

l’offre et de la demande. Le phénomène des ICO en 2017-2018 a suscité une seconde vague de 

mises en garde de l’AMF, de la Banque de France292 et les autorités européennes293 avertissant les 

investisseurs de l’absence de régulation de ce mode de financement et des risques de fraude et de 

perte de l’investissement.  

Face aux risques sous-jacents mais aussi aux nombreuses opportunités économiques, les 

propos tenus par des sénateurs français résumaient bien la position d’équilibre du droit français à 

l’égard des monnaies virtuelles : ils soulignaient en effet que « l’attention accordée presque exclusivement 

aux risques revient à ignorer les multiples opportunités qu’ouvrent les monnaies virtuelles »294, pour conseiller de 

« réguler sans entraver »295.  

 

50. L’appréhension juridique. La question de l’appréhension juridique des monnaies 

virtuelles se pose donc naturellement. Il est tentant de voir dans les monnaies virtuelles un 

phénomène échappant aux États et à leur droit. Ce constat n’est pas sans rappeler la volonté de se 

réfugier derrière la toute-puissance du code informatique puisque « Code is law ». Non seulement les 

monnaies virtuelles sont modelées et régulées par le code informatique mais, de surcroît, le code 

informatique se suffirait à lui-même. Ce constat est aujourd’hui brandi par les opposants à toute 

intervention des États dans la régulation des monnaies virtuelles et n’est pas sans rappeler la 

Déclaration d’Indépendance du Cyberespace rédigée en 1996 par John Perry Barlow296, l’un des fondateurs 

 
289 M. DEMARQUETTE, « Le prix du bitcoin : bulle ou réaction rationnelle du marché ? », Banque et Droit n° 159, janv.-
févr. 2015, p. 18 et s. : Si l’auteur démontre que le marché du bitcoin est propice au développement de bulles financières, 
il envisage également diverses hypothèses d’évolution : place marginale des monnaies virtuelles, ou dépassement du 
bitcoin par la blockchain, ou « suprématie du bitcoin et stabilisation de son cours correspondant à son adoption comme moyen de 
paiement et de transfert en ligne par les usagers réguliers d’internet » (V. ibid., p. 22).  
290 Tous les 210 000 blocs, la création monétaire de bitcoins (récompense du mineur) diminue de moitié : l’émission 
de bitcoins était au départ de 50 par bloc validé, puis elle est passée à 25, puis à 12,5 et ainsi de suite.  
291 M. RUIMY, « Les monnaies virtuelles, nouveaux acteurs du secteur financier », Banque et Stratégie n° 320, déc. 2013, 
p. 16 et s.  
292 BANQUE DE FRANCE, « L’émergence du bitcoin et autres crypto-actifs : enjeux, risques et perspectives » [en ligne], 
Focus n° 16, 5 mars 2018.  
293 AEMF, « ESMA highlights ICO risks for investors and firms » [en ligne], ESMA71-99-649, 13 nov. 2017 ; « ESMA 
alerts firms involved in Initial Coin Offerings (ICOs) to the need to meet relevant regulatory requirements » [en ligne], 
ESMA50-157-828, 13 nov. 2017. ; « ESMA, EBA and EIOPA warn consumers on the risks of Virtual Currencies » 
[en ligne].  
294 P. MARINI, F. MARC, La régulation à l'épreuve de l'innovation : les pouvoirs publics face au développement des monnaies virtuelles, 
Rapport d'information n° 767 (2013-2014), fait au nom de la commission des finances, déposé au Sénat le 23 juillet 
2014, p. 10.  
295 Ibid., p. 11.  
296 J.-P. BARLOW, A Declaration of the Independence of Cyberspace, Suisse, Davos, 8 févr. 1996, disponible sur le site : 
https://www.eff.org/fr/cyberspace-independence : « Au nom du futur, je vous demande à vous du passé de nous laisser 
tranquilles. Vous n’êtes pas les bienvenus parmi nous. Vous n’avez pas de souveraineté là où nous nous rassemblons » (trad. par nous 

https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/focus-16_2018_03_05_fr.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma71-99-649_press_release_ico_statements.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/esma50-157-828_ico_statement_firms.pdf
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/documents/10180/2139750/313b7318-2fec-4d5e-9628-3fb007fe8a2a/Joint%20ESAs%20Warning%20on%20Virtual%20Currencies.pdf?retry=1
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de l’Electronic Frontier Foundation (EFF). Pourtant, de même que le droit a très vite rattrapé le 

cyberespace297, il s’est rapidement emparé du phénomène des monnaies virtuelles. Non seulement 

l’appréhension juridique des monnaies virtuelles est possible, mais elle est surtout souhaitable pour 

plusieurs raisons. D’abord, le code informatique n’est ni indépendant ni infaillible298. Ensuite, si 

l’on met de côté ceux qui s’inscrivent dans la mouvance libertaire, les utilisateurs et acteurs 

économiques des monnaies virtuelles éprouvent une demande de droit et tendent spontanément à 

se placer sous l’empire du droit. Ce mouvement a débuté avec les monnaies et actifs de jeux pour 

lesquels se sont multipliées les demandes de joueurs tendant à la reconnaissance d’une propriété 

virtuelle et du vol d’actifs dans les jeux en ligne. Par ailleurs, contrairement à une idée répandue, les 

acteurs économiques français des crypto-monnaies ont exprimé, dès 2014, une attente de 

régulation, à savoir un cadre juridique clair qui puisse accompagner et sécuriser le secteur 

économique des monnaies virtuelles299. Enfin, les monnaies virtuelles circulent dans les ordres 

juridiques étatiques dans la mesure où elles donnent lieu à des transactions, des contrats, ainsi qu’à 

l’organisation d’activités économiques qui font l’objet d’une réglementation. 

Dès lors, on est tenté de relativiser le constat de vide du droit, du « no man’s land juridique », 

voire la tentative du « non-droit »300 susceptible d’être formulée à propos des monnaies virtuelles. 

Comme le souligne un auteur à propos du bitcoin, « il n’existe pas (ou alors peu) de vide juridique, seulement 

une paresse de qualification »301. D’autant plus qu’en présence de phénomènes en marge de l’État, 

l’échappatoire n’est bien souvent que de courte durée : « dans les sociétés à fort appareil centralisé, le droit 

étatique pèse comme une évidence sur cet ensemble. Au besoin, l’État se rappellera au bon souvenir de l’individu qui 

s’y dérobe pour lui montrer le prix à payer pour son indifférence »302. Cela n’a pas tardé, la majorité des États 

ayant jeté les premières bases d’un encadrement des monnaies virtuelles.  

 

51. Les réactions des ordres juridiques étatiques et supra-étatiques. Tant que les 

monnaies virtuelles évoluaient dans le cadre de leur communauté d’appartenance, dans des cercles 

d’initiés, elles n’appelaient aucune régulation étatique. Mais les États ne pouvaient rester insensibles 

à ce phénomène à partir du moment où elles ont commencé à atteindre une masse critique 

d’utilisateurs et à concurrencer les autorités publiques dans leurs sphères de compétences : 

monnaie, fiscalité, stabilité du système financier… La croissance du nombre d’utilisateurs, les 

affaires de vols et de pertes, le développement d’activités en marge des régulations bancaire et 

financière ont appelé une réponse des États. C’est à partir de ce moment que les monnaies virtuelles 

qui, pour la plupart, relevaient exclusivement jusque-là d’ordres juridiques infra ou extra-étatiques 

 
de : « On behalf of the future, I ask you of the past to leave us alone. You are not welcome among us. You have no sovereignty where we 
gather »).  
297 Sur la diversité des sources du droit de l’Internet, V. L.-M. DUONG, « Les sources du droit d’internet : du modèle 
pyramidal au modèle en réseau », D. 2010. 783 ; V. FAUCHOUX, P. DEPREZ, J.-M. BRUGUIERE, Le droit de l'Internet…, 
op. cit., p. 9 et s.  
298 Le code est écrit par des programmeurs, qui peuvent, comme tout humain, faire des erreurs.  
299 V. not. P. MARINI, F. MARC, La régulation à l'épreuve de l'innovation…, Rapp. préc., p. 99 et s.  
300 J. CARBONNIER, Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, « Chapitre II : L’hypothèse du non-droit », op. cit., 
p. 25 et s. : le non-droit est défini par l’auteur comme « l’absence de droit dans un certain nombre de rapports humains où le droit 
aurait eu vocation théorique à être présent » (V. Ibid., p. 25-26).  
301 P. STORRER, « Crowdfunding, bitcoin : quelle régulation ? », D. 2014. 832.  
302 R. LIBCHABER, L'ordre juridique et le discours du droit : essai sur les limites de la connaissance du droit, LGDJ-Lextenso éditions, 
2013, n° 70.  
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– le jeu, l’ordre numérique… –, ont formellement intégré l’ordre juridique étatique. Cette 

intégration s’est faite en deux étapes, qui correspondent à deux méthodes de régulation étatique.  

Dans un premier temps, elle s’est faite par intégration dans les cadres réglementaires 

existants. Après une première vague de mises en garde, les autorités se concentrent exclusivement 

sur les opérateurs de plateformes qui font la jonction entre la monnaie légale et le bitcoin. Après 

une décision de Cour d’appel ayant retenu la qualification de service de paiement à propos de 

l’activité de change de bitcoins contre monnaie légale303, l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution (ACPR) confirme que cette activité relève des services de paiement dont l’exercice à titre 

de profession habituelle suppose l’obtention d’un agrément. Face aux annonces de création de 

produits dérivés sur crypto-monnaies, l’AMF prend également position sur la qualification de 

dérivés sur crypto-monnaies et confirme leur soumission à la réglementation financière. Enfin, le 

développement des opérations et activités sur crypto-monnaies supposait des règles du jeu fiscal 

claires. L’administration a alors pris position sur le traitement fiscal des gains de cession et des 

revenus d’activités sur crypto-monnaies. À l’époque, il ressortait un sentiment de neutralité du droit 

étatique à l’égard des monnaies virtuelles.  

Dans un second temps, l’application du droit existant a laissé place à l’adoption de 

législations ad hoc qui instituent un cadre spécifique aux monnaies virtuelles en vue de combler les 

lacunes du droit existant. L’État de New-York fait figure de pionnier avec sa « BitLicense », 

réglementation complète et spécifique au commerce de monnaies virtuelles304. La France s’inscrit 

dans cette voie par la création d’un droit des actifs numériques qui comporte un volet de droit de 

la régulation et un volet fiscal. Dans l’objectif de faire de Paris une place financière attractive tout 

en sécurisant le marché des crypto-actifs, la loi Pacte du 22 mai 2019305 a créé un encadrement sui 

generis du marché des crypto-actifs. Est d’abord concerné le marché primaire de l’émission de jetons. 

Ainsi, la loi Pacte consacre la catégorie légale de jeton à l’article L. 552-2 du Code monétaire et 

financier, qui vise les jetons émis en blockchain, pour soumettre les offres au public de jetons à la 

procédure du visa optionnel de l’AMF306. Puis la loi Pacte encadre le marché secondaire des crypto-

actifs en créant le régime sui generis des prestataires de services sur actifs numériques307. C’est à cette 

occasion qu’est formellement introduite la catégorie légale des actifs numériques, laquelle 

comprend une liste de deux classes d’actifs : les jetons au sens de l’article L. 552-2 autres que ceux 

qui remplissent les caractéristiques d’instruments financiers308, et la classe des monnaies numériques 

ayant vocation à appréhender les crypto-monnaies309. Par ailleurs, le législateur fiscal instaure un 

régime d’imposition sui generis des gains de cession d’actifs numériques réalisés par les particuliers. 

Celui-ci prévoit des modalités particulières d’imposition adaptées aux caractéristiques des crypto-

 
303 CA Paris, 26 sept. 2013, SAS Macaraja c/ SA Crédit Industriel et Commercial, JCP E 2014, 1091, note Th. BONNEAU.  
304 New York State Department of Financial Services, « BitLicense Regulatory Framework », New York State. Cette 
réglementation pose d’abord un ensemble de définitions, puis une procédure d’agrément et des obligations imposées 
à toute personne qui se lance dans une « Virtual Currency Business Activity ». Pour une étude, V. not. V. JAMET, « La 
“BitLicense” – Perspective nord-américaine d’un cadre juridique pour une « BitGeneration » encore en devenir », RISF 
2014/4, p. 12 et s.  
305 Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises, dite loi Pacte : JO n° 
0119 du 23 mai 2019.  
306 CMF, articles L. 552-1 et s. 
307 CMF, articles L. 54-10-1 et s.  
308 CMF, article L. 54-10-1, 1°.  
309 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
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actifs et soumet les cessions au prélèvement forfaitaire unique de 30 %310. S’opère alors un 

alignement sur la fiscalité des valeurs mobilières.  

La prochaine étape de la réglementation se fait à l’échelle européenne. Après une phase de 

consultation publique, la Commission européenne a adopté le 24 septembre 2020 le « digital finance 

package »311 pour répondre à plusieurs objectifs : assurer la transition numérique des systèmes 

financiers, donner accès à des produits financiers innovants tout en assurant la protection des 

consommateurs et la stabilité financière. Ce paquet législatif comprend plusieurs propositions 

législatives sur les crypto-actifs. En particulier, le projet de règlement relatif aux infrastructures de 

marché reposant sur la technologie du registre distribué – notamment la blockchain – institue un 

régime « pilote », c’est-à-dire expérimental, qui vise à exempter de certaines règles les systèmes 

multilatéraux de négociation qui fonctionnent sur la base d’un registre distribué312. Mais c’est 

surtout la proposition de règlement relatif aux marchés des crypto-actifs, dite MiCA313, qui doit 

retenir l’attention dans le cadre d’une recherche sur les monnaies virtuelles. Le règlement MiCA 

prévoit de créer un cadre harmonisé au niveau européen en établissant des règles uniformes 

relatives à l’émission et à l’admission à la négociation de crypto-actifs, à l’agrément obligatoire pour 

les émetteurs de jetons stables et les prestataires de services sur crypto-actifs, à la protection des 

consommateurs et à la prévention des abus de marché. Si le règlement MiCA s’inspire de la 

législation française, en particulier concernant les dispositions applicables aux prestataires de 

services sur crypto-actifs, il innove néanmoins sur plusieurs points, notamment l’agrément 

obligatoire pour l’ensemble des prestataires, l’encadrement de l’émission et de l’admission à la 

négociation des jetons stables, ou encore la répression des abus de marché.  

 

52. États des lieux et limites des réponses réglementaires. Quel bilan faut-il tirer de ces 

initiatives législatives pour notre recherche sur les monnaies virtuelles ? Si on ne peut les ignorer, il 

n’est pas souhaitable de fonder une conceptualisation juridique des monnaies virtuelles sur la base 

de ces seules dispositions. En effet, la réponse apportée par les autorités publiques s’inscrit dans 

une démarche fonctionnelle. L’encadrement vise à répondre à des objectifs qui peuvent, d’ailleurs, 

paraître contradictoires : attractivité de la place financière, protection des consommateurs et des 

investisseurs, lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, etc. Finalement, 

la réponse des autorités est guidée par la constitution du marché des monnaies virtuelles en un 

secteur régulé sous la supervision d’autorités, que ce soit au stade de l’émission ou de la circulation 

des monnaies314. Les monnaies virtuelles sont donc moins appréhendées en elles-mêmes que 

comme l’objet ou le support des cibles de la régulation étatique : les opérations, activités et 

infrastructures de marché. Notre démarche est toute autre : elle est conceptuelle, et vise à partir des 

 
310 CGI, article 150 VH bis. 
311 V. Th. BONNEAU, « Le “Digital finance package” », RDBF 2021, étude 1.  
312 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur un régime pilote pour les infrastructures de marché reposant sur la 
technologie des registres distribués, 24 sept. 2020, COM/2020/594 final. V. Th. BONNEAU, « Le “Digital finance 
package” », art. préc., n° 44 et s.  
313 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, et modifiant la directive (UE) 
2019/1937, 24 sept. 2020, COM(2020)593 final. V. Th. BONNEAU, « Le “Digital finance package” », art. préc., n° 8 et 
s.  
314 Le droit de la régulation est la branche du droit qui regroupe « l’ensemble des règles affectées à la régulation de secteurs qui ne 
peuvent engendrer leurs équilibres par eux-mêmes » et qui permettent de maintenir un équilibre entre la concurrence et un 
autre impératif : M.-A. FRISON-ROCHE, « Le droit de la régulation », D. 2001. 610.  
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propriétés et caractéristiques de l’objet à étudier pour construire des modèles juridiques à même de 

rendre compte des réalités et apporter des réponses aux nombreuses questions juridiques que pose 

l’intégration de ces nouvelles monnaies dans les ordres juridiques étatiques. Le droit doit-il 

intervenir dans les échanges entre utilisateurs d’un monde virtuel ? Existe-t-il un droit de propriété 

sur les monnaies virtuelles et, si oui, quels sont sa nature et son régime ? Est-on libre de conclure 

des contrats et d’exercer des activités sur ces objets ? Est-il possible de revendiquer des crypto-

monnaies ? Comment évaluer le stock de bitcoins d’une entreprise de minage ? Existe-t-il des 

actions en cas d’atteinte à un capital virtuel ? Etc.  

 

V. – La démarche 

 

53. La valeur, substance commune aux monnaies virtuelles. Si l’on veut conceptualiser les 

monnaies virtuelles aux fins de les intégrer dans les concepts fondamentaux du droit privé, il est 

nécessaire d’identifier ce qui est commun à toutes ces monnaies virtuelles. L’exercice est difficile 

compte tenu de leur diversité : diversité dans les usages, dans l’interaction avec l’économie réelle, 

dans la gouvernance de la monnaie, ou dans les supports technologiques315. Si l’on fait abstraction 

de cette diversité, il est possible d’identifier la substance commune à l’ensemble de ces monnaies 

virtuelles dans leur valeur. Cette intuition que ces objets se ramènent, en dernière instance, à des 

valeurs ressort de la législation applicable. Le droit étatique les appréhende comme « toute 

représentation numérique d’une valeur »316, et la dénomination d’actifs numériques ou de crypto-actifs 

utilisée pour désigner certaines monnaies virtuelles traduit l’idée de richesse, de valeur, de pecunia.   

 

54. Mesure de la valeur et objet de valeur. À partir de cette intuition que la valeur constitue 

le dénominateur commun des monnaies virtuelles, il est possible d’affiner l’analyse. Sous l’angle de 

la valeur, les monnaies virtuelles peuvent être appréhendées de deux manières complémentaires. Il 

est possible d’y voir des mesures de valeur ou des objets de valeur selon l’ordre juridique dans lequel 

on se place317, approche qui fait ressortir la double dimension monétaire et patrimoniale des 

monnaies virtuelles. Après avoir montré l’intérêt de l’analyse comme monnaie (A), il convient 

d’expliquer notre démarche qui se centrera sur l’analyse des monnaies virtuelles comme actifs (B).  

 

 

 

 

 

 

 
315 Sur cette diversité, V. supra, n° 9 et s. Cette diversité explique les différentes tentatives de classification : V. supra, n° 
33 et s.   
316 CMF, article L. 54-10-1, 1° ; PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., 
article 3, 1, (2).  
317 Comp., sur la distinction de la monnaie-mesure et de la monnaie-objet, S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, 
op. cit., n° 98 et s., spéc. n° 98 : « En définitive, toute la difficulté réside dans la distinction entre la “monnaie-mesure” et la “monnaie-
objet” : dans la première hypothèse la monnaie est la valeur ; dans la seconde, la monnaie a de la valeur. Les deux conceptions coexistent 
en fonction de l'ordre juridique dans lequel on se situe ».  
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A. – La conceptualisation monétaire 

 

55. La conceptualisation juridique des monnaies virtuelles a d’abord été entreprise sous l’angle 

monétaire, les auteurs s’étant essentiellement concentrés sur les crypto-monnaies : le bitcoin peut-

il être qualifié de monnaie ? À cette question, une doctrine très majoritaire répond par la négative318.  

 

56. Théorie étatique de la monnaie. Dans la filiation de la théorie étatique de la monnaie, 

certains auteurs insistent sur la place de l’État dans le phénomène monétaire pour refuser toute 

nature monétaire aux monnaies virtuelles319. La théorie étatique est ainsi mobilisée à propos de la 

dimension abstraite de la monnaie320. Dans le phénomène monétaire, la monnaie abstraite ou l’unité 

monétaire désigne la norme de valeur de base du système monétaire. Il s’agit d’un mot, d’un nom 

monétaire – franc, euro, dollar, livre sterling… – auquel est associé le sentiment ou l’idée de 

valeur321. Pour les tenants d’une approche étatique de la monnaie, la monnaie abstraite correspond 

nécessairement à la norme de base du système monétaire d’un État ou d’une communauté 

d’États322. Sous cet angle, « il n’existe d’unité monétaire qu’étatique, puisque l’unité monétaire est le produit 

d’une norme, et que seul l’État a un pouvoir normatif »323. Dans cette perspective, l’unité d’une monnaie 

virtuelle ne saurait se voir reconnaître une nature monétaire, faute pour celle-ci d’être définie 

comme la norme de base du système monétaire d’un État. Néanmoins, il est possible d’opposer à 

cette conception la théorie sociologique de la monnaie, selon laquelle il importe seulement que la 

monnaie soit reconnue de manière conventionnelle par le corps social, indépendamment de toute 

intervention étatique324. Par conséquent, rien ne s’oppose à ce qu’un groupement d’individus ou 

une communauté non étatique mais suffisamment organisée, définisse sa propre unité comme 

norme de base de son système monétaire, comme en atteste l’exemple des systèmes d’échanges 

locaux325. Cette théorie sociologique est en accord avec une conception pluraliste du droit qui admet 

l’existence de multiples foyers normatifs, alternatifs aux États, secrétant du droit non étatique.  

 

57. Conception légaliste de la monnaie. D’autres auteurs opposent l’absence de 

reconnaissance légale des monnaies virtuelles comme monnaies. Ils s’appuient ainsi sur un critère 

légaliste de la monnaie, celle-ci étant une sorte de fiction qui n’existe que du fait de la loi. En ce 

sens, ce n’est pas la monnaie abstraite ou unité monétaire qui est visée, mais la monnaie dans ses 

manifestations concrètes que l’on dénomme supports monétaires326. La monnaie concrète, « moyen 

d’échange et objet de propriété »327, relève de la sphère patrimoniale. Elle est définie comme un pouvoir 

 
318 V. not. H. DE VAUPLANE, « Bitcoin : monnaie de singe ou monnaie légale ? », Banque n° 762, 2013, p. 79 et s. ; M. 
ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », Banque et Droit n° 159, janv.-févr. 2015, p. 27 et s. 
319 V. not. Th. BONNEAU, Régulation bancaire et financière européenne et internationale, Bruxelles : Bruylant, coll. « Droit de 
l’Union européenne », 6e éd., 2022, n° 505-13.  
320 Sur la distinction entre la monnaie abstraite et la monnaie concrète, V. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées 
internationales, préf. P. Mayer, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 516.  
321 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 19.  
322 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit. 
323 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 29.  
324 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 57 et s. 
325 S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit.  
326 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n°.  
327 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 54, p. 53.  
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d’achat, bien fonctionnel en ce qu’il permet d’acquérir les autres biens, transférable au moyen des 

différents supports monétaires qui contiennent ce pouvoir monétaire328. Or, parmi les supports 

monétaires, seules les monnaies fiduciaire, scripturale et électronique bénéficient d’une 

reconnaissance légale dans l’ordre juridique. Tel n’est pas le cas des monnaies virtuelles, ce que 

confirme, au demeurant, la qualification de monnaie numérique, définie comme une valeur qui « ne 

possède pas le statut juridique d’une monnaie »329. Néanmoins, cette conception légaliste confond nature 

et statut monétaire. Si le critère légaliste permet de se prononcer sur le statut légal d’une monnaie 

pour, éventuellement, insister sur ses attributs – cours légal, pouvoir libératoire légal –, il ne permet 

pas de trancher la question de la nature monétaire ou non d’un objet. Ainsi, ce n’est pas parce que 

les monnaies virtuelles ne bénéficient pas du statut de monnaie légale qu’elles ne disposent pas 

d’une nature monétaire. En l’absence de reconnaissance formelle, rien ne s’oppose à ce qu’une 

monnaie virtuelle soit reconnue comme une monnaie du fait des usages dès lors qu’elle présente les 

caractéristiques d’un système monétaire.  

 

58. La monnaie comme système d’unités. L’argumentation consistant à sacraliser le lien 

entre État et monnaie ou à faire de la monnaie un instrument nécessairement légal n’est pas 

pleinement satisfaisant. Ce n’est pas dans une approche organique que se situe l’essence de la 

monnaie. Comme l’a démontré le Professeur R. LIBCHABER, le fonctionnement type de toute 

monnaie révèle la présence, en son sein, de deux unités abstraites : l’unité de valeur et l’unité de 

paiement330. L’essence de la monnaie doit alors être recherchée dans ce système ou couple d’unités 

idéales ou abstraites interdépendantes, agencées selon le processus monétaire : l’unité de valeur, qui 

intervient au stade de l’évaluation, et l’unité de paiement, qui incorpore un pouvoir libératoire en 

vue d’éteindre une dette monétaire331. Seule la mise en œuvre de ce modèle, « reflet d’une expérience 

monétaire »332, aux monnaies virtuelles doit permettre de se prononcer sur leur nature monétaire ou 

non. À cet égard, certaines monnaies virtuelles présentent effectivement les caractéristiques d’un 

système d’unité de valeur et d’unité de paiement. Tel est le cas, par exemple, du bitcoin et de l’éther. 

En revanche, d’autres monnaies virtuelles ne sont, tout au plus, que des monnaies partielles dès 

lors que fait défaut soit l’unité de valeur – jetons stables indexés sur une monnaie ou un actif sous-

jacent –, soit l’unité de paiement – soldes prépayés et autres jetons servant à consommer un bien 

ou un service. Pour résumer, bien que les monnaies virtuelles participent au phénomène monétaire 

au sens large, il semble bien que la nature monétaire ne participe pas de l’essence des monnaies 

virtuelles, mais bien plutôt de leur nature. Aussi le choix est-il fait d’étudier les monnaies virtuelles 

sous l’angle patrimonial, comme une nouvelle classe d’actifs.  

 

 

 

 

 

 
328 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 55 et s.  
329 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
330 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 18 et s.  
331 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 32 et s.  
332 Ibid., n° 16.  
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B. – La conceptualisation comme actifs 

 

59. Modélisation juridique des monnaies virtuelles. Du point de vue de l’ordre juridique 

étatique, l’article L. 111-1 du Code monétaire et financier définit l’euro comme norme de base du 

système monétaire. C’est au moyen de l’unité euro que l’on étalonne et que l’on exprime les valeurs. 

Confrontées à la norme de valeur de base de l’ordre étatique, les monnaies virtuelles se trouvent 

donc reléguées au rang de simples objets dont on exprime la valeur en euros. Dans cette 

perspective, il s’agit moins d’envisager les monnaies virtuelles comme des normes de valeur ou 

monnaies-mesures, que comme des objets de valeur ou monnaies-objets. Elles se présentent alors 

comme une nouvelle classe d’actifs, c’est-à-dire des éléments de richesse. Il reste que la 

conceptualisation juridique de cette nouvelle classe d’actifs s’avère difficile compte tenu des très 

nombreuses manifestations de monnaies virtuelles. On pressent bien en effet le fossé qu’il peut y 

avoir entre une monnaie promotionnelle de type Miles et une crypto-monnaie comme le bitcoin. 

Or, cette différence ne doit pas être gommée mais au contraire cultivée. L’observation de la pratique 

révèle en effet que si cette diversité de monnaies virtuelles se présente au juriste de manière 

désordonnée, elle n’est pas rétive à toute tentative d’ordonnancement, lequel passe par l’exercice 

de classification et de distinction. Ceci doit amener à élaborer des modèles de monnaies virtuelles 

qui permettront d’isoler et regrouper l’ensemble de ces monnaies en révélant les mécanismes 

juridiques sous-jacents. En définitive, cette systématisation doit permettre d’arrimer des objets 

inconnus à des figures juridiques connues333.  

 

60. Choix du critère de modélisation juridique. Dans cette perspective, il serait possible de 

prendre appui sur le critère tiré du support technologique, c’est-à-dire l’architecture logicielle qui sous-

tend l’émission et le transfert de la monnaie. Ce critère conduit à distinguer les crypto-actifs, qui 

sont émis en blockchain, et les autres monnaies virtuelles, qui reposent le plus souvent sur une 

architecture client-serveur et une base de données centralisée. Ce choix aurait le mérite de coller à 

la méthode législative, les législateurs français et européen s’étant engagés dans la voie d’une 

« autonomisation » des crypto-actifs pour les soumettre à un encadrement sui generis334. Si ce critère 

permet d’insister sur la spécificité technologique des crypto-monnaies et des jetons émis en 

blockchain335, le choix est fait, au contraire, de privilégier une modélisation neutre sur le plan 

technologique. En premier lieu, il n’y a aucune raison de traiter différemment des actifs qui 

présentent des caractéristiques analogues au motif que leur support technologique diffère. En 

témoigne le processus de « tokenisation », qui consiste à représenter des valeurs existantes en 

blockchain sous la forme de jetons. Ainsi, par exemple, de la possibilité d’utiliser un protocole à 

blockchain pour émettre des points de fidélité et gérer le programme, ou l’inscription de l’inventaire 

de monnaies et actifs de jeux des utilisateurs sur une blockchain sous la forme de jetons. Une telle 

migration de ces actifs en blockchain a-t-elle pour conséquence de changer profondément leur 

 
333 Cette méthode est particulièrement adaptée quand se présentent au juriste des éléments désordonnés et qui 
semblent, de prime abord, rétifs à toute construction d’une notion commune et englobante. V. sur cette méthode : L. 
CHATAIN-AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, préf. P. Mousseron, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de 
l'entreprise », t. 72, 2006, spéc. n° 40 et s.  
334 V. supra, n° 51.   
335 M. JULIENNE, « Les actifs numériques, entre droit et technologie », Bull. Joly Bourse janv. 2020, n° 118v4, p. 64 et s.  
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nature juridique ? Nous ne le pensons pas. En second lieu, seule la neutralité technologique permet 

d’assurer la pérennité des constructions juridiques face à un phénomène en perpétuel mouvement 

qui a connu, en l’espace de quelques années, de nombreuses et profondes mutations : apparition 

de nouveaux actifs – jetons émis en blockchain –, de nouveaux modes de production – staking –, 

de nouvelles opérations – ICO –, diversification des activités et des plateformes – finance 

décentralisée –, etc.  

Le choix est donc fait d’écarter le critère technologique comme base à notre construction 

pour lui substituer celui de la substance des actifs. À cet égard, les monnaies virtuelles ne s’insèrent 

pas de la même manière dans l’ordre juridique selon que leur valeur trouve son origine dans les 

propriétés intrinsèques de l’objet ou dans une promesse juridique.  

Les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies disposent, en quelque sorte, d’une valeur 

interne, qui découle de l’objet ou de la pièce électronique. Elles présentent ainsi quelques 

caractéristiques communes : elles sont issues d’un fait de production, procurent des utilités dans le 

cadre d’un environnement informatique donné et présentent des propriétés qui leur donnent une 

vocation naturelle à l’échange : rivalité, liquidité, divisibilité, fongibilité…  

À l’inverse, la valeur des monnaies virtuelles telles que les soldes prépayés, les points de 

fidélité, les jetons, ou encore les monnaies gagées sur des métaux précieux est soutenue par la 

promesse de l’émetteur, soit de conversion de la monnaie contre des biens ou services promis, soit 

de conservation des actifs sous-jacents aux fins de garantir la valeur de la monnaie. Leur valeur ne 

découle donc pas de quelconques utilités ou propriétés intrinsèques à l’objet, mais de la promesse 

d’une personne juridique.  

Il est alors possible d’ordonner les monnaies virtuelles selon une typologie économique et 

historique des monnaies fondée sur l’origine de leur valeur.  

 

61. L’approche économique et historique des types de monnaies. Les économistes et 

historiens ne limitent pas la monnaie à une simple unité de mesure abstraite, mais la présentent 

également sous les diverses formes qu’elle peut revêtir. Il est possible, sommairement, de les 

regrouper en trois grandes catégories : les monnaies-marchandises, les monnaies représentatives et 

les monnaies-fiat ou décrétées336. Cette classification est utilisée pour apporter une réponse à la 

question de savoir d’où provient la valeur de la monnaie, plus précisément sa valeur 

d’échange. Ainsi, si la monnaie-marchandise, constituée le plus souvent de métaux précieux, tire sa 

valeur de l’objet lui servant de support337, les autres formes de monnaies n’ont quasiment aucune 

valeur intrinsèque : leur valeur provient d’un élément externe. C’est le cas des monnaies 

représentatives, qui regroupent les « certificats qui ont peu de valeur intrinsèque mais qui mettent 

 
336 Pour cette approche, V. not. L. VON MISES, The theory of money and credit, trad. par H. E. Batson, New edition, enlarged 
with an essay on monetary reconstruction, États-Unis d'Amérique, New Haven : Yale University Press, 1953, p. 59 et 
s. : L’auteur distingue les monnaies-marchandises (« Commodity Money »), les monnaies-promesses ou représentatives 
(« Credit Money ») et les monnaies décrétées (« Fiat Money ») ; adde V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual 
economies…, op. cit., p. 184 et s. : les auteurs ajoutent une quatrième catégorie, celle des monnaies-jetons, mais qui sera 
intégrée dans notre modèle juridique de la monnaie représentative : V. infra n° 66 et s.   
337 Plus précisément, la monnaie-marchandise peut être définie comme « la monnaie dont la valeur d’échange tire son origine 
de la valeur de l’objet dans lequel elle est faite » (trad. par nous de : « money whose exchanged value is based on the value of the object 
from which it is made ») : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 185.  
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juridiquement l’échangiste en possession d’un bien de valeur stocké ailleurs »338, ainsi que les jetons 

représentatifs d’une promesse de conversion contre un bien ou un service. C’est également le cas 

de la monnaie-fiat ou décrétée, laquelle désigne, historiquement, le papier-monnaie inconvertible – 

puis, par extension, les pièces de monnaies divisionnaires – émis par l’État et dont la valeur ne se 

résume plus qu’à la valeur faciale, celle décrétée par l’État339.  

 

62. Dualité des modèles de monnaies virtuelles. Il est alors tentant de faire des monnaies 

virtuelles une catégorie à part et de constater que la monnaie n’échappe pas à la loi de la 

dématérialisation340. Or, loin de constituer une rupture dans le phénomène monétaire, les monnaies 

virtuelles s’inscrivent bien plutôt dans la continuité des types de monnaies déjà recensés et 

démontrent la vigueur des anciens concepts. L’étude des monnaies virtuelles donne ainsi l’occasion 

d’établir deux grands modèles juridiques de monnaies virtuelles en prenant appui sur les concepts 

de monnaie représentative et de monnaie-marchandise, et dans lesquels il est possible de distribuer 

les monnaies virtuelles et de leur appliquer en conséquence les qualifications adaptées.  

 

63. Le renouveau des monnaies représentatives. Il en est ainsi, d’une part, des nombreuses 

monnaies virtuelles émises dans le cadre de systèmes de paiement en ligne telles que les soldes des 

comptes prépayés, des titres de monnaie électronique, des points de fidélité, des unités 

électroniques de métaux précieux, des jetons de jeux-vidéos et des jetons émis en blockchain. Si 

cette famille de monnaies virtuelles demeure très hétéroclite, elles partagent toutes un point 

commun : celui d’être structurées autour d’une inscription comptable et électronique représentative 

d’un engagement contractuel de l’émetteur ou d’un tiers. Ainsi, à l’image des anciens certificats de 

métaux précieux, des premiers billets de banque et autres titres au porteur, ou encore des anciens 

jetons de commerce, ces monnaies redonnent naissance à la catégorie des monnaies représentatives 

dont la modélisation juridique fait appel à la figure commune du titre représentatif d’une position 

contractuelle.  

 

64. Le renouveau des monnaies-marchandises. D’autre part, on ne peut qu’être frappé par 

la proximité qu’entretiennent les crypto-monnaies et certaines monnaies de jeux avec les métaux 

précieux, et ce malgré leur nature immatérielle. Outre le vocabulaire qui voile à peine une inspiration 

métalliste341, l’architecture informatique de ces monnaies conduit à leur conférer les caractéristiques 

de biens exclusifs et artificiellement rares342. Elles sont alors conçues pour mimer le comportement 

 
338 Trad. par nous de : « certificates that have little values in themselves but legally entitle the bearer to a valuable good stored elsewhere » : 
ibid., p. 185.  
339 Ibid., p. 186 ; Adde E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 56 : « Ainsi l’État soutient la monnaie simplement par 
force de loi. Le mot « fiat » est utilisé pour décrire la pratique consistant à donner à la monnaie une valeur par un pur ordre exécutif de 
l’État » (trad. par nous de : « Thus the state backs money simply with the force of law. The word “fiat” is used to describe the practice 
of giving money value by the mere executive decree of the state »).  
340 V. supra n° 7.  
341 Pour le bitcoin, V. supra n° 21. Pour les pièces d’or du jeu en ligne World of Warcraft, V. supra n° 10.  
342 Cette rareté artificielle est créée et maintenue par des algorithmes cryptographiques dans le cadre des crypto-
monnaies, et différents mécanismes codés dans le jeu pour les monnaies et actifs de jeux.  
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d’un objet réel. Par conséquent, ces monnaies s’ordonnent autour du modèle de la monnaie-

marchandise343, lequel mobilise les concepts fondamentaux du droit des biens.  

 

65. Il est préférable de commencer la démonstration par les monnaies représentatives dans la 

mesure où elles reproduisent, au format numérique, des pratiques d’émission de titres déjà connues 

et encadrées pour certaines d’entre elles, à la différence des monnaies-marchandises qui naissent 

hors de tout système juridique, ce qui suppose un effort de conceptualisation plus important aux 

fins d’en organiser l’intégration dans l’ordre juridique. Il est donc proposé, dans un premier temps, 

d’envisager le modèle des monnaies représentatives (Partie 1) avant, dans un second temps, 

d’envisager celui des monnaies-marchandises (Partie 2).  

 

PARTIE 1 : LE MODELE DES MONNAIES REPRESENTATIVES 

PARTIE 2 : LE MODELE DES MONNAIES-MARCHANDISES 

 
343 S’il peut paraître a priori étrange de parler de monnaies-marchandises à propos de monnaies n’ayant aucune existence 
tangible, l’assimilation se justifie dès lors que l’on n’adopte pas une conception trop étriquée de la valeur « intrinsèque » : 
V. infra n° 559.   
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PREMIERE PARTIE 

LE MODELE DES MONNAIES 

REPRESENTATIVES 
 

 

 

 

 

 

 

66. Définition des monnaies représentatives. Selon L. VON MISES, la monnaie 

représentative, ou monnaie promesse, désigne « le type de monnaie constitutive d’un titre de créance à 

l’encontre d’une personne physique ou d’une personne morale »344, « dont le règlement se fera dans le futur et qui est 

utilisé comme moyen d’échange »345.  

En premier lieu, la catégorie regroupe les « certificats qui ont peu de valeur en eux-mêmes mais qui 

attribuent juridiquement à l’échangiste un droit à un bien de valeur stocké ailleurs »346. La notion rend compte 

des anciens certificats de métaux précieux ainsi que des premiers billets de banque. Elle inclut 

aujourd’hui les monnaies virtuelles garanties par une réserve de monnaie légale, ainsi que les 

expériences récentes de monnaies électroniques gagées sur une quantité équivalente d’or physique 

stocké en coffres-forts. Toutes ces monnaies, émises en contrepartie d’une affectation de somme 

d’argent ou d’un dépôt de métaux précieux et d’espèces métalliques, ont vocation à circuler en lieu 

et place de la monnaie légale ou des actifs sous-jacents qui en garantissent la valeur.  

En second lieu, la catégorie des monnaies représentatives comprend également ce que 

certains appellent les monnaies-jetons – token money –, définies comme des « enregistrements ou des 

 
344 L. VON MISES, The theory of money and credit, op. cit., p. 61.  
345 Ibid., p. 62.  
346 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 185.  
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objets qui obtiennent une valeur d’échange en raison de la promesse d’une personne de les racheter contre une somme 

d’argent, des biens ou des services »347. Cela vise les bons, cartes cadeaux, jetons de casino ou de jeux, que 

l’on retrouve aujourd’hui en masse sous une forme numérique, auxquels il faut ajouter les divers 

jetons émis en blockchain348.  

Qu’il s’agisse de monnaies gagées sur une réserve de fonds ou d’actifs sous-jacents ou de 

jetons, ces monnaies virtuelles reposent toutes sur l’utilisation d’un titre représentatif d’une 

promesse de l’émetteur ou d’un tiers, soit de conserver et restituer à son titulaire les fonds ou les 

actifs sous-jacents, soit de fournir un bien ou un service en échange de la remise du titre.  

 

67. Modélisation juridique des monnaies représentatives. Les monnaies virtuelles 

représentatives ne sont pas ignorées des législations contemporaines, de sorte que leur modélisation 

juridique doit partir du droit positif. Deux catégories légales traduisent une reconnaissance des 

monnaies représentatives dans les ordres juridiques en vue d’en contrôler l’émission : celle de 

monnaie électronique, d’une part, dont la définition légale fait ressortir la dépendance à l’égard 

d’une affectation de fonds sous-jacents, et celle de jeton, d’autre part, créée pour délimiter le régime 

optionnel et résiduel des offres au public de jetons émis en blockchain. Pour autant, ces catégories 

légales ne permettent pas d’appréhender l’ensemble des monnaies représentatives en circulation, 

mais seulement une partie d’entre elles. Elles introduisent alors une scission entre les monnaies 

représentatives qui bénéficient d’un statut légal et celles qui sont hors statut. En revanche, toutes 

les monnaies représentatives, qu’elles soient ou non qualifiées de monnaies électroniques et/ou de 

jetons au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, tirent leur valeur de l’engagement 

ou de la promesse de l’émetteur ou d’un tiers, témoignant ainsi de leur nature contractuelle ; la 

monnaie représentative l’est donc d’un contrat. La diversité des statuts légaux laisse ainsi place à une 

unité de nature sur la base de laquelle il est possible de conceptualiser le modèle des monnaies 

représentatives.  

Après avoir démontré, dans un premier temps, que les catégories légales de monnaies 

représentatives ne s’appliquent qu’à certaines d’entre elles (Titre 1), il convient, dans un second 

temps, de dégager la nature contractuelle commune à l’ensemble des monnaies représentatives 

(Titre 2).  

 

Titre 1 : Les catégories légales propres à certaines monnaies représentatives 

Titre 2 : La nature contractuelle commune à l’ensemble des monnaies 

représentatives 

 

 

 
347 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 188. Toutefois, les auteurs proposent d’en faire 
une catégorie distincte des monnaies représentatives au motif que « chaque jeton n’est pas adossé à un actif correspondant en 
dépôt. Les jetons représentent une promesse qui peut ou non être honorée. Accepter des jetons nécessite d’avoir confiance en son émetteur » 
(ibid.). Ceci n’est pas justifié puisque ces jetons sont constitutifs de titres représentatifs d’une promesse, au même titre 
que toute monnaie représentative.  
348 Pour une présentation, V. supra, n° 27.  



TITRE 1 : LES CATEGORIES LEGALES 

PROPRES A CERTAINES MONNAIES 

REPRESENTATIVES 
 

68. Existence de catégories légales de monnaies représentatives. Si la catégorie des 

monnaies représentatives est ancienne, elle n’est pourtant pas ignorée du droit positif. En effet, 

deux catégories du droit bancaire consacrent l’existence d’une monnaie dérivée d’une valeur sous-

jacente sous la figure d’un titre de créance : celle de monnaie électronique et celle de titre de 

monnaie locale complémentaire (MLC). En autorisant l’émission de telles monnaies, cette 

reconnaissance a, bien entendu, une portée pratique évidente : l’encadrement juridique de l’activité 

d’émission et de gestion de ces monnaies.  

 

69. Exclusion de la catégorie des titres de monnaies locales complémentaires (MLC). 

En 2014, la loi relative à l’économie sociale et solidaire349 a reconnu l’existence des « titres de monnaies 

locales complémentaires »350 dans une section dédiée dans le Code monétaire financier, composée des 

articles L. 311-5 et L. 311-6351. L’article L. 311-5 prévoit ainsi la possibilité, pour les entreprises de 

l’économie sociale et solidaire dont c’est l’unique objet social, d’émettre et de gérer des titres de 

MLC. Si cette reconnaissance légale conduit à admettre la validité de l’émission et de la mise en 

circulation de titres de MLC352, le cadre légal dans lequel ils s’inscrivent se révèle assez pauvre. En 

effet, l’article L. 311-6 ne créé pas un cadre spécifique à l’émission et à la gestion des titres de MLC 

mais se contente de renvoyer à la réglementation bancaire existante353. Ainsi, les émetteurs et 

gestionnaires de titres de MLC doivent obtenir un agrément dès lors que l’émission et la gestion 

des titres de MLC relèvent des services bancaires de paiement, des services de paiement ou de la 

monnaie électronique. Par cette référence à la monnaie électronique, il apparaît ainsi que la 

catégorie des titres de MLC ne se limite pas aux seuls titres papiers mais s’étend également aux 

titres émis au format électronique354. Conformément à la neutralité technologique de la monnaie 

électronique355, cette MLC électronique peut être stockée sur un support carte mais aussi sur un 

 
349 Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire.  
350 Les articles L. 311-5 et L. 311-6 visent expressément cette expression de « titres de monnaies locales complémentaires ». 
Les titres de MLC constituent donc l’objet de cet encadrement alors même qu’ils ne sont définis nulle part dans le 
CMF, ce qui est un comble…  
351 Pour une étude du cadre juridique des MLC, V. not. H. PILLARD, « Monnaies locales complémentaires et droit 
bancaire », RDBF n° 3, 2015, étude 6, p. 21 et s. ; R. ZANOLLI, « Le nouveau cadre jurico-légal des MLC après l’adoption 
de la loi ESS, avancée et incertitude », in J.-Ph. MAGNEN, Ch. FOUREL, N. MEUNIER, D’autres monnaies pour une nouvelle 
prospérité : mission d’étude sur les monnaies locales complémentaires et les systèmes d’échanges locaux, 2ème partie, 2015, p. 63 et s. V. 
égal., S. BRADBURN, Les systèmes d’échanges locaux…, thèse préc., n° 261 et s.  
352 Sur la portée de la reconnaissance légale des MLC sur leur licéité, V. S. BRADBURN, Les systèmes d’échanges locaux…, 
thèse préc., n° 262.  
353 V. en ce sens, S. BRADBURN, Les systèmes d’échanges locaux…, thèse préc., n° 264.  
354 Sur cette hypothèse, V. S. BRADBURN, Les systèmes d’échanges locaux…, thèse préc., n° 258.  
355 V. infra, n° 82-83 (neutralité technologique de la définition de monnaie électronique), et n° 87 (indifférence du 
critère de qualification tenant au support technologique).  
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serveur distant356, forme que prendrait alors une monnaie locale virtuelle357. Pour autant, la catégorie 

des titres de MLC présente très peu d’intérêt dans l’étude des monnaies virtuelles. Pour en rendre 

compte, deux situations sont à distinguer selon les modalités d’émission de cette monnaie locale 

virtuelle358. Dans l’hypothèse où la monnaie locale virtuelle est émise en contrepartie d’une remise 

de fonds par l’utilisateur, elle doit être qualifiée de monnaie électronique du fait du renvoi opéré 

par l’article L. 311-6359. Dès lors, la qualification de titre de MLC ne présente aucune autonomie 

dans la mesure où elle est supplantée par celle de monnaie électronique. À l’inverse, si cette monnaie 

locale virtuelle est émise gratuitement360, elle ne saurait être qualifiée de monnaie électronique, faute 

pour celle-ci d’être émise en contrepartie d’un prépaiement monétaire361. Dans ce cas, cette 

monnaie locale virtuelle se voit uniquement appliquer la qualification de titre de MLC362. Si cette 

catégorie légale retrouve alors son autonomie à l’égard de celle de monnaie électronique, ce qui 

pourrait a priori justifier de l’envisager, elle n’a en réalité qu’une faible portée pratique. La seule 

conséquence tangible tient dans la reconnaissance du titre de MLC comme une monnaie légale363. 

Pour le reste, de tels titres de MLC émis librement ne sont soumis qu’à « un droit infrabancaire », 

lequel se résume finalement à l’émission et la circulation libre des titres de MLC, sans application 

de la réglementation des moyens de paiement364. Aussi convient-il d’écarter la catégorie de titre de 

MLC dans la suite des développements pour se concentrer sur celle de monnaie électronique, 

laquelle a été conçue pour intégrer certaines monnaies virtuelles émises en contrepartie d’une 

affectation de fonds.  

 

70. Consécration de la catégorie légale de jeton. Plus récemment, la loi Pacte du 22 mai 

2019 a créé la catégorie légale de jeton, défini à l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier 

comme « tout bien incorporel représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits pouvant être émis, inscrits, 

conservés ou transférés au moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé permettant d’identifier, 

directement ou indirectement, le propriétaire dudit bien »365. La catégorie de jeton s’inscrit dans le cadre de 

la réglementation optionnelle et résiduelle instituée aux fins d’attirer dans le champ de supervision 

de l’AMF les émetteurs qui se financent auprès d’un large public d’investisseurs en leur proposant 

de souscrire, en contrepartie d’un investissement en crypto-monnaies, à des jetons représentatifs 

de divers droits. Cette qualification a vocation à s’appliquer aux monnaies représentatives qui 

 
356 Le support carte est désigné par l’expression de portemonnaie électronique (V. infra, n° 74) tandis que le serveur 
accessible à distance se nomme portemonnaie virtuel (V. infra, n° 75).  
357 Rien n’empêche, à l’avenir, l’apparition de monnaies virtuelles locales, lesquelles seraient stockées informatiquement 
et circuleraient par le biais des réseaux informatiques.  
358 En ce qui concerne les titres papiers de MLC, les difficultés sont analogues et se concentrent sur la question de 
savoir si l’émission de tels titres relève ou non des services bancaires de paiement. À suivre la position de l’ACPR, c’est 
uniquement si le titre émis est convertible – ou remboursable – en euros que l’activité relève des services bancaires de 
paiement. Sur cette question, V. H. PILLARD, « Monnaies locales complémentaires et droit bancaire », art. préc.  
359 Cet article prévoit que les émetteurs et gestionnaires de titres de MLC sont soumis au titre II du livre V lorsque 
l’émission ou la gestion de ces titres relèvent « de la monnaie électronique au sens de l'article L. 315-1 ». 
360 R. ZANOLLI, « Le nouveau cadre jurico-légal des MLC… », art. préc., p. 65 : l’auteur envisage le cas des « bons 
électroniques, subventions, récompenses ou autres allocations dans le cadre d’un système de rétribution ».  
361 Sur le critère du prépaiement monétaire, V. infra, n° 89 et s.  
362 À la condition qu’elle ne relève pas non plus des services bancaires de paiement (CMF, article L. 311-1) et des 
services de paiement (CMF, article L. 314-1, II).  
363 V. en ce sens, R. ZANOLLI, « Le nouveau cadre jurico-légal des MLC… », art. préc., p. 63.  
364 Ibid., p. 65-66.  
365 CMF, article L. 552-2.  
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prennent la forme de jetons inscrits en blockchain, ce qui pourrait à l’avenir concerner une grande 

partie des actifs étudiés ici.  

Aussi convient-il d’envisager la qualification de monnaie électronique (Chapitre 1) puis 

celle de jeton (Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : La qualification de monnaie électronique 

Chapitre 2 : La qualification de jeton 
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CHAPITRE 1 :  

LA QUALIFICATION DE MONNAIE 

ELECTRONIQUE 

 

 

71. Le concept juridique de monnaie électronique. Bien plus qu’une simple forme 

spécifique de monnaie ou d’instrument de paiement, la monnaie électronique est devenue, dans la 

plupart des législations contemporaines, un concept juridique autour duquel est construit tout un 

« droit de la monnaie électronique »366. Ce dernier tend justement à accompagner et sécuriser 

juridiquement l’émission des valeurs prépayées, stockées sur un dispositif électronique, qui 

reposent sur une affectation de monnaie légale, c’est-à-dire l’activité consistant « à faire de la monnaie 

artificielle, dite « électronique », avec de la monnaie réelle »367. Un rapprochement s’impose donc entre les 

monnaies virtuelles représentatives et le concept juridique de monnaie électronique en raison de la 

référence au format électronique ainsi qu’au prépaiement, très fréquent dans les systèmes de 

monnaies représentatives.  

Il convient donc, dans un premier temps, de mettre en évidence l’extension dont a fait 

l’objet la définition légale de monnaie électronique (Section 1) avant d’envisager, dans un second 

temps, l’application de la qualification de monnaie électronique aux monnaies virtuelles (Section 

2).  

 

SECTION 1 :  

L’extension de la définition de monnaie électronique aux 

monnaies virtuelles 

 

72. L’évolution technique et juridique. L’expression de monnaie électronique a été utilisée 

à l’origine pour désigner l’encours stocké sur les cartes prépayées, avant que l’attention portée sur 

ces produits par les autorités ne conduise à la naissance d’un cadre légal. La monnaie électronique 

est ainsi passée du stade d’objet technique à celui de concept juridique destiné à accompagner et à 

sécuriser le marché des produits prépayés électroniques. Dès lors que le concept de monnaie 

électronique a été conçu de manière suffisamment neutre pour appréhender toutes les formes de 

moyens de paiement prépayés sous format électronique, qu’ils s’appuient sur un dispositif physique 

ou virtuel, il n’existe aucune incompatibilité de principe entre monnaie électronique et monnaies 

virtuelles. L’extension du concept de monnaie électronique aux monnaies virtuelles s’explique 

d’abord par une évolution technique de la monnaie électronique (§1), laquelle a appelé en retour 

une évolution de la définition légale de monnaie électronique (§2).  

 

 

 
366 Pour reprendre le titre de l’ouvrage de M. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit. 
367 D.- R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », D. 2013. 2117, n° 1.  
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§1. – L’évolution technique de la monnaie électronique 

 

73. Les origines de la monnaie électronique. L’idée d’une monnaie électronique est 

attribuée à un écrivain américain du XIXème siècle, E. BELLAMY, qui « imaginait qu’en l’an 2000, dans 

une société utopique, tous les citoyens seraient dotés d’une carte chargée de “crédits” gagnés par leur travail, afin de se 

procurer le nécessaire »368. Il faut attendre la seconde moitié des années 1980 pour voir apparaître les 

premiers produits de monnaie électronique sous forme de cartes à puce prépayées, lancées par des 

entreprises non bancaires telles que des compagnies téléphoniques, de transport ferroviaire ou des 

commerçants369. C’est plus précisément à partir du moment où ces émetteurs étendirent leur réseau 

d’acceptation à d’autres entreprises que peut être datée la naissance de la monnaie électronique. 

Celle-ci répond alors à des objectifs assez similaires à ceux actuels, à savoir créer un substitut à 

l’argent liquide et soutenir des programmes de fidélité et de récompenses370. Depuis, plusieurs 

générations de monnaies électroniques se sont succédé en fonction de leur mode de stockage : la 

monnaie électronique de carte (A), puis la monnaie électronique de serveur ou virtuelle (B), à la 

suite desquelles il faut rajouter le développement récent des wallets (C)371.  

 

A. – La première génération : la monnaie électronique de carte 

 

74. Monnaie électronique et portemonnaies électroniques (PME). La monnaie 

électronique désigne initialement une simple unité d’information stockée dans un dispositif 

électronique « capable de stocker et de déstocker des unités d’information représentant un certain pouvoir d’achat 

défini, proportionnel au nombre d’unités enregistrées et disponibles à un moment donné »372. Cette dépendance à 

la technologie du support carte explique que le développement de la monnaie électronique doive 

beaucoup à celui des cartes à puce373. Les potentialités offertes par la puce ont permis l’expansion 

considérable du marché du prépaiement374. Il a ainsi été souligné que « la carte, avec sa capacité de 

 
368 M. AUCOIN, Vers l'argent électronique : banques d'hier, d'aujourd'hui et de demain, Boucherville (Québec) ; Boulogne-
Billancourt : SÉFI, coll. Banque et stratégie, 1996, p. 352.  
369 H. GODSCHALK, M. KRUEGER, « Why e-money still fails - chances of e-money within a competitive payment 
instrument market », PaySys Financial Services Consultancy GmbH, 2000, p. 3, disponible sur le site : 
http://paysys.de ; Adde Commission européenne, Direction Générale (DG) du Marché intérieur, Evaluation of the E-
Money Directive (2000/46/ EC) Final Report, 17 févr. 2006, p. 18, disponible sur le site : http://ec.europa.eu ; P. 
STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 1.  
370 H. GODSCHALK, M. KRUEGER, « Why e-money still fails… », art. préc., p. 3.  
371 Nous aurions pu envisager une quatrième génération, celle des monnaies électroniques émises en blockchain sous 
la forme de jetons. Comme nous le verrons, certains jetons stables peuvent être qualifiés de monnaie électronique. Sur 
la superposition des catégories légales de jeton et de monnaie électronique, V. infra, n° 196 et s.  
372 M. AUCOIN, Vers l'argent électronique…, op. cit., p. 352.  
373 Comme le souligne un auteur, « carte plastique, microprocesseur protégé, capacité de stockage et de recharge d’unités d’informations, 
tels étaient les ingrédients nécessaires pour en arriver au stade actuel de la conception du PMe » : ibid., p. 353 ; Pour une présentation 
de la technologie appliquée aux cartes de paiement, V. not. : GM consultants associés, Les moyens de paiement : des espèces 
à la monnaie électronique, préf. P. Simon, Paris : Banque éd., 1997, p. 154 et le schéma « Architecture d’un microprocesseur 
CB » p. 155 ; E. WERY, Paiements et monnaie électroniques : droits européens, français et belge, Bruxelles : Larcier, coll. « Droit 
des technologies », 2007, n° 81 et s. Grâce à l’association d’un microprocesseur et de plusieurs mémoires, la puce offre 
ainsi une capacité de stockage d’informations améliorée, une capacité de traitement de l’information et une sécurisation 
plus poussée : GM consultants associés, Les moyens de paiement…, op. cit., p. 154. 
374 Sur le prépaiement en général, V. not. M. AUCOIN, Vers l'argent électronique…, op. cit., p. 372 et s. ; M. MORAU, « Les 
problématiques de la monnaie électronique », Bull. Banque de France n° 25, janv. 1996, p. 99 et s. ; Sur les autres 
applications permises par la carte à puce, V. E. WERY, Paiements et monnaie électroniques, op. cit., n° 83 et s. : l’auteur cite 
les cartes Santé, Vitale, biométriques…, qui traduisent toutes le concept de « smart-cards » (cartes intelligentes).  
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stockage et la sécurité que lui procure l’intégration d’un microprocesseur, constitue un excellent support pour intégrer 

cette fonctionnalité du prépaiement »375. L’intégration de la fonctionnalité du prépaiement dans les cartes 

à puces donne lieu au développement de deux grands types de cartes prépayées : les cartes 

prépayées privatives ou mono-prestataires – dont la carte téléphonique, la carte de bibliothèque ou 

encore la carte de transport constituent les meilleures illustrations – et les cartes prépayées 

universelles ou pluri-prestataires376. Aux premières correspond le concept de « porte-jetons », 

expression qui s’explique par le fait que « l’unité de débit est aussi l’unité de consommation »377 ; aux 

secondes correspond le concept de « porte-monnaie électronique », dont l’expression traduit 

l’assimilation des unités électroniques à un véritable pouvoir d’achat utilisable à l’intérieur d’un 

réseau de commerçants378. Bien que de nombreux projets de portemonnaies électroniques se 

développent alors aux États-Unis et en Europe379, ils se traduisent dans l’ensemble par des échecs. 

Le portemonnaie électronique tend alors à être supplanté par le portemonnaie virtuel, moins 

coûteux à mettre en place.  

 

B. – La seconde génération : la monnaie électronique de serveur (ou virtuelle) 

 

75. Monnaie électronique et portemonnaies virtuels (PMV). Concomitamment au 

développement des portemonnaies électroniques, l’évolution de l’informatique a donné naissance 

aux systèmes dits de portemonnaies virtuels, expression utilisée pour désigner « un dispositif de 

stockage des unités logé sur un ordinateur personnel ou sur un serveur accessible à distance permettant de procéder à 

des paiements sur Internet ou à travers les réseaux de téléphonie mobile »380. Comme en témoigne cette 

définition, ce type de portemonnaies a lui-même connu une évolution du mode de stockage des 

fonds : les unités sont désormais stockées dans un serveur central appartenant à l’émetteur, plutôt 

que dans un dispositif local appartenant à l’utilisateur381. C’est ainsi qu’à la « monnaie de carte » – « card-

 
375 GM consultants associés, Les moyens de paiement…, op. cit., p. 190.  
376 Pour cette distinction, V. not. : R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, RB édition, coll. 
« Les essentiels de la banque et de la finance », 2e éd., 2013, p. 70-71 ; GM consultants associés, Les moyens de paiement…, 
op. cit., p. 191-192 ; M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », Bull. Banque de France, 2ème 
trimestre 1994, Supp. « Études », p. 93 et s.  
377 GM consultants associés, Les moyens de paiement…, op. cit., p. 191. Adde M. PERDRIX, « La problématique des 
paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 97, qui parle de « droit à consommer un bien ou un service précis » et de 
« préconsommation de nature non financière ».  
378 Ces cartes prépayées multi-prestataires peuvent elles-mêmes être distinguées selon qu’elles sont « Open Loop » ou 
« Closed Loop ». Les premières disposent d’un réseau d’acceptation très étendu puisqu’elles sont adossées à un réseau de 
carte de paiement et sont donc vignettées Visa ou MasterCard, tandis que les secondes ont un réseau d’acceptation 
plus étroit : V. R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit., p. 74-75.  
379 Pour un état des lieux complet des projets dans les années 1990, V. M. AUCOIN, Vers l'argent électronique…, op. cit., p. 
357 et s. Pour une liste de projets européens, V. Commission européenne, Direction Générale (DG) du Marché 
intérieur, Evaluation of the E-Money Directive (2000/46/ EC) Final Report, rapp. préc., p. 25-26 ; adde GM consultants 
associés, Les moyens de paiement…, op. cit., p. 196-197.  
380 CECEI, Rapport annuel 2006, p. 123, disponible sur le site : https://www.banque-france.fr/. La définition est reprise 
par J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 468 ; Pour une approche plus ancienne, V. not. GM 
consultants associés, Les moyens de paiement…, op. cit., p. 197, notant que « des solutions de prépaiement se développent, avec 
stockage, non pas sur le support d’une carte, mais sur le disque dur du micro-ordinateur utilisé pour se connecter (Digicash) ou sur le système 
d’encaissement proposé par des galeries marchandes (Kléline) ».  
381 Pour cette évolution, V. BCE, E-payments Without Frontiers, Issues Paper for the ECB Conference on 10 November 2004, 
oct. 2004, p. 12-13, disponible sur le site : https://www.ecb.europa.eu 
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based e-money » – s’oppose la « monnaie de serveur » – « server-based e-money » –, c’est-à-dire la monnaie 

électronique stockée dans un portemonnaie virtuel accessible à distance382.  

 

76. L’accès par compte/interface personnalisé. Dans les schémas les plus simples, l’accès 

et la gestion de la monnaie électronique stockée sur le serveur distant sont rendus possibles par la 

mise à disposition d’un compte ou d’une interface en ligne. Le portemonnaie virtuel peut ainsi être 

assimilé à un compte en ligne, accessible par le biais d’un navigateur Internet, d’un email, d’un SMS, 

ou encore d’une application mobile, et à partir duquel l’utilisateur peut recevoir et/ou dépenser les 

fonds stockés sur ce compte383. Très présents dans le domaine des transferts de fonds entre 

particuliers ainsi que dans celui des jeux d’argent et paris en ligne384, il est possible de citer, à titre 

d’illustration, PayPal, Skrill385, ou encore le défunt Orange Cash386. Dans l’ensemble, ces services 

permettent d’approvisionner un compte en ligne par le biais d’un moyen de paiement afin d’obtenir 

un solde utilisable pour payer ou transférer des fonds auprès d’autres utilisateurs.  

 

77. L’accès par distribution d’instruments prépayés. Pour autant, le fait que le 

portemonnaie virtuel se caractérise par un stockage de la monnaie électronique sur un serveur 

appartenant à l’émetteur n’empêche pas la distribution et la gestion du solde par le biais 

d’instruments mis à disposition de l’utilisateur. Cette catégorie d’instruments prépayés, distribués 

dans des commerces physiques ou en ligne, voire offerts à titre de prime aux salariés, demeure assez 

hétéroclite387. Elle vise l’ensemble des cartes prépayées dont la valeur n’est pas enregistrée sur la 

carte elle-même mais à distance sur le serveur de l’émetteur388, telles que les cartes jeunes ou les 

cartes cadeaux, mais également les chèques cadeaux et autres titres assimilés tels que les chèques 

restaurants ou les chèques vacances389, qu’ils se présentent sous la forme de supports physiques ou 

dématérialisés390. Toutefois, un tel support ne doit pas être confondu avec un PME. En effet, ce 

 
382 Cette distinction anglo-saxonne entre « card-based e-money » et « server-based e-money » est notamment utilisée par les 
institutions européennes (V. not. Commission européenne, Direction Générale (DG) du Marché intérieur, Evaluation 
of the E-Money Directive (2000/46/ EC) Final Report, rapp. préc., p. 21 et s. ; Commission Staff Working Document, Impact 
Assessment, SEC(2008)2573, 9 oct. 2008) ainsi que par la législation européenne (V. considérant n° 8 de la directive 
2009/110/CE préc., distinguant « la monnaie électronique ayant pour support un dispositif de paiement que le détenteur de monnaie 
électronique a en sa possession et celle qui est stockée à distance sur un serveur et gérée par le détenteur de monnaie électronique par 
l’intermédiaire d’un compte spécifique de monnaie électronique »).  
383 BCE, E-payments Without Frontiers…, rapp. préc., p. 48 ; Commission européenne, Direction Générale (DG) du 
Marché intérieur, Evaluation of the E-Money Directive (2000/46/ EC) Final Report, rapp. préc., p. 29 et s. ;  
384 Commission européenne, Direction Générale (DG) du Marché intérieur, Evaluation of the E-Money Directive 
(2000/46/ EC) Final Report, rapp. préc., p. 29.  
385 Skrill, anciennement Moneybookers, est un service de portemonnaie virtuel accepté sur de nombreux sites de jeux 
d’argent et de paris en ligne.  
386 Sur Orange Cash, V. les conditions générales d’utilisation du Service Orange Cash, disponible sur le site : 
https://orangecash.orange.fr.  
387 Dans l’ensemble, ces instruments présentent l’avantage de donner aux personnes non bancarisées un accès à un 
moyen de paiement, de permettre d’effectuer des paiements anonymes lors d’achats en ligne – jeux en ligne, sites pour 
adultes –, ou encore d’effectuer des transferts de fonds entre particuliers : OSCP, Rapport annuel 2010, préc., p. 54.  
388 Pour cette distinction, V. not. OSCP, Rapport annuel 2007, p. 13 et s. Pour une étude des cartes prépayées dont la 
valeur est stockée sur un serveur distant, V. not. OSCP, Rapport annuel 2010, p. 52 et s.  
389 Pour des exemples, V. not. R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit., p. 73-74 ; OSCP, 
Rapport annuel 2007, préc., p. 14 ; Rapport annuel 2010, préc.  
390 Les supports physiques prennent la forme de cartes plastiques ou de papiers à gratter, tandis que les supports 
dématérialisés regroupement les « cartes virtuelles distribuées et utilisables exclusivement sur Internet » (OSCP, Rapport annuel 
2010, préc., p. 53), dénommées « cartes prépayées virtuelles » (BCE, E-payments Without Frontiers…, rapp. préc., p. 48), 
« chèques-cadeaux électroniques » ou « bons électroniques » (J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 472). 
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support n’a pas pour fonction de stocker les fonds puisque ces derniers le sont sur un serveur 

distant391. Il a seulement pour fonction de mettre l’utilisateur en possession des fonds stockés à 

distance. C’est pourquoi certains rapports n’hésitent pas à parler de compte à propos du dispositif 

de stockage des fonds, compte auquel le support en possession de l’utilisateur serait associé392. Que 

ce soit l’achat de la carte prépayée393, un paiement par le biais de cette carte394 ou encore son 

rechargement395, toutes ces opérations concernent en réalité le compte technique auquel est associé 

le support carte. Ces instruments doivent donc être considérés comme des modes d’accès et de 

gestion de la monnaie électronique stockée à distance sur les serveurs de l’émetteur. 

 Au regard du dynamisme de ce marché, il ne fait aucun doute que l’avenir du prépaiement 

est en ligne. La dernière innovation, le wallet, le confirme.  

 

C. – La monnaie électronique et les services de wallets396 

 

78. Définition et fonctionnement des services de wallets. Les wallets ou « portefeuilles 

électroniques »397, outre qu’ils sont caractéristiques de l’entrée des grandes sociétés du numérique dans 

le marché des paiements398, brouillent quelque peu la distinction entre instruments prépayés et 

instruments de paiement classiques. Le wallet peut être défini comme « une solution permettant à un 

utilisateur de confier à un tiers, jugé de confiance, des données de paiement et des données personnelles, stockées en 

vue d’effectuer ultérieurement notamment des ordres de paiement »399. Le wallet correspond plus précisément à 

un service fourni aux fins de résoudre les difficultés d’ergonomie et les risques sécuritaires liés au 

paiement par carte sur Internet400. Le wallet simplifie et sécurise le paiement en ligne en « encapsulant 

la carte dans une sorte de « coque virtuelle » »401 : au lieu pour l’utilisateur de renseigner, à chaque 

 
Mais que le support soit physique ou non, ces instruments restent inactivés tant que l’utilisateur n’a pas procédé à 
l’activation, laquelle requiert le plus souvent la saisie sur le site Internet de l’émetteur, ou l’envoi par SMS, du code 
figurant sur le support (OSCP, Rapport annuel 2007, préc. p. 15 ; Rapport annuel 2010, préc., p. 55).  
391 Commission européenne, Direction Générale (DG) du Marché intérieur, Evaluation of the E-Money Directive 
(2000/46/ EC) Final Report, rapp. préc., p. 30.  
392 OSCP, Rapport annuel 2007, préc., p. 14 : « l’émetteur gère la provision disponible de la carte dans un « compte technique » inscrit 
sur un serveur informatique ».  
393 BCE, E-payments Without Frontiers…, rapp. préc., p. 48 : le rapport précise à juste titre que la remise du support 
entraîne « transfert de créances anonymes stockées de manière centralisée et ayant été achetées par avance » (trad. par nous de : « Transfer 
of centrally stored anonymous claims that have been purchased in advance »). 
394 OSCP, Rapport annuel 2010, préc. p. 54 : il est noté que « les cartes représentent en effet un moyen de paiement attaché audit 
compte [de monnaie électronique] » et que, lors d’un achat, « le compte débité (préalablement chargé par virement, carte bancaire, recharges 
achetées avec des espèces, etc.) étant le compte de monnaie électronique tenu par l’établissement ». 
395 Ibid., p. 55 : c’est par abus de langage que le rapport désigne ce processus comme « chargement/rechargement de la carte », 
d’autant plus qu’il fait aussi référence au « rechargement du compte de monnaie électronique », et qu’il reconnait que, la plupart 
du temps, la carte prépayée n’intervient aucunement dans le processus de rechargement.  
396 Il importe de ne pas confondre les wallets ou portefeuilles de monnaie électronique avec les wallets ou portefeuilles 
de crypto-monnaies. Sur les portefeuilles de crypto-monnaies, V. infra, n° 651.   
397 Sur le wallet, V. notamment l’étude réalisée par l’OSCP, Rapport annuel 2011, p. 38 et s., disponible sur le site : 
https://www.banque-france.fr ; Adde R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit., p. 63 et 
s. ; La révolution FinTech, RB édition, coll. « Les essentiels de la banque et de la finance », 2016, p. 27 et s. ; P. STORRER, 
Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 47.  
398 Ainsi qu’en témoignent les Google Wallet, Android Pay, Apple Pay, ou encore les nombreuses solutions de 
paiements « one click » dont le précurseur est la société Amazon : R. BOUYALA, La révolution FinTech, op. cit., p. 28.  
399 Observatoire de la sécurité des cartes de paiement, Rapport annuel 2011, préc., p. 38.  
400 V. Ibid. ; Adde R. BOUYALA, La révolution FinTech, op. cit., p. 27.   
401 R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit., p. 63.  
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opération de paiement, les données de sa carte sur le site marchand, il n’a plus qu’à saisir un 

identifiant et un mot de passe402.  

 

79. Lien entre monnaie électronique et wallets. De prime abord, le wallet a donc peu à voir 

avec la monnaie électronique. Il s’agirait plutôt d’un « nouvel avatar de l’utilisation de la carte sur 

Internet »403, c’est-à-dire d’un moyen plus simple et sécurisé d’utiliser la carte de paiement sur 

Internet. C’est notamment le cas des services de paiement « one click »404 ou encore du service de 

wallet Apple Pay405. Pour autant, certains wallets comprennent une fonctionnalité de portemonnaie 

virtuel en permettant de réaliser une alimentation de monnaie électronique406. Le service fourni par 

PayPal en témoigne dans la mesure où tout ordre de paiement donné par l’intermédiaire d’une carte 

ou d’un compte bancaire enregistré dans son wallet induit, en réalité, approvisionnement du solde 

de monnaie électronique puis débit immédiat de ce solde en vue du paiement407. En d’autres termes, 

tout paiement par le biais du wallet PayPal induit un débit automatique de la carte ou du compte 

bancaire enregistré « du montant nécessaire pour acheter la Monnaie électronique requise sur votre Solde pour 

couvrir un Ordre de paiement »408. Finalement, « Wallets ou portefeuilles électroniques mélangent à l’occasion 

monnaie scripturale et monnaie électronique »409.   

 

80. Bilan. Comme le démontre cette évolution des portemonnaies électroniques aux 

portemonnaies virtuels et aux services de wallets, les systèmes de monnaie électronique reposent 

aujourd’hui davantage sur les réseaux que sur la technologie de la carte à puce, ce qui a tendance à 

brouiller la frontière entre monnaie électronique et monnaie virtuelle. Le concept juridique de 

monnaie électronique, né pour accompagner et sécuriser ces systèmes de paiement, témoigne 

également de ce passage d’une monnaie de carte à une monnaie de serveur.  

 

§2. – L’évolution de la définition légale de monnaie électronique 

 

81. Les enjeux juridiques de la monnaie électronique. Le concept juridique de monnaie 

électronique est le résultat des réflexions menées par les institutions européennes sur l’opportunité 

d’un encadrement de l’émission et de la gestion de monnaie électronique depuis la fin des années 

1990. Le principe même d’une réglementation de cette activité ne faisait pourtant pas l’objet d’une 

 
402 Pour une vue d’ensemble du fonctionnement d’un wallet, V. not. OSCP, Rapport annuel 2011, préc., p. 39-40 ; adde 
R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit., p. 65.   
403 R. BOUYALA, Les paiements à l'heure de l'Europe et de l'e-/m-paiement, op. cit. 
404 V. not. OSCP, Rapport annuel 2011, préc., p. 39, qui définit les services de « paiement en un clic » comme les wallets qui 
permettent d’enregistrer des cartes bancaires auprès d’un unique commerçant pour effectuer plus simplement des 
achats futurs auprès de ce dernier ; adde P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 47.  
405 Sur Apple Pay, V. not. S. CHAPTAL, « Apple Pay : le paiement NFC à la sauce Apple », Banque n° 776, oct. 2014, p. 
46 et s. ; « Apple Pay arrive enfin en France », Banque n° 798, juill.- août 2016, p. 44 ; V. également les informations 
disponibles sur le site : https://www.apple.com/fr/apple-pay/.  
406 Cette « possibilité permet au prestataire de services de paiement de maintenir dans ses livres les flux liés aux opérations de paiement de 
ses utilisateurs » : OSCP, Rapport annuel 2011, préc., p. 40. 
407 V. not. les conditions d'utilisation du Service PayPal (27 avr. 2017), §3. Sources d’approvisionnement, disponibles 
sur le site : https://www.paypal.com, qui assimilent les moyens de paiement enregistrés dans le wallet PayPal à des 
« Sources d’approvisionnement » de monnaie électronique.  
408 Ibid, §3.2 Cartes et §3.3 Comptes.  
409 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 47.  
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position unanime. Ainsi s’opposaient les partisans du « free electronic banking » et ceux du centralisme 

bancaire410. Si les premiers souhaitaient l’ouverture de ce marché à des entreprises non bancaires 

afin de ne pas freiner l’innovation et le développement du commerce électronique, les seconds 

étaient favorables à un encadrement de l’émission de monnaie électronique. C’est ce second 

courant qui l’a vite emporté puisque, conformément à une recommandation de l’Institut monétaire 

européen (IME) formulée en 1994411, la grande majorité des États européens ont réservé cette 

activité aux seuls établissements de crédit. Pour autant, si cette approche permettait au moins de 

maîtriser les risques liés au développement de la monnaie électronique412, un cadre spécifique à 

cette activité apparaissait souhaitable pour plusieurs raisons : d’une part, l’assimilation incertaine à 

l’activité bancaire de dépôt de fonds remboursables du public413 ; d’autre part, le caractère trop 

contraignant du régime applicable aux établissements de crédit. Dans ce contexte, les institutions 

européennes ont constamment été tiraillées entre l’objectif de construction d’un marché unique 

des services de monnaie électronique sur un nombre minimal de règles prudentielles 

harmonisées414, et celui de sécurisation des systèmes de paiement et de protection des 

consommateurs. L’élaboration d’un cadre légal spécifique à la monnaie électronique doit donc 

permettre de « trouver un équilibre entre la nécessité d’assurer l’intégrité financière des établissements de monnaie 

électronique et la protection des consommateurs et la nécessité de veiller à ce que le développement des systèmes de 

monnaie électronique ne soit pas trop entravé par une réglementation excessive »415. C’est ainsi qu’émerge l’idée 

de ne pas réserver l’émission et la gestion de monnaie électronique aux seuls établissements 

bancaires mais d’ouvrir cette activité à des « institutions financières qui respectent les conditions fixées dans 

un cadre réglementaire à l’échelle de l’Union européenne »416. Le cadre légal européen de la monnaie 

 
410 Pour un résumé des termes du débat, V. not. : D. BOUNIE, S. SORIANO, « La monnaie électronique : Principes, 
fonctionnement et organisation », Les Cahiers du numérique, vol. 4, n° 1, 2003, p. 72 ; C. GOLDFINGER, « Économie 
incorporelle et monnaie électronique », in L’avenir de l’argent, (éd. par) OCDE, Paris : OCDE, 2002, p. 118.  
411 Dans une recommandation formulée en 1994, l’IME préconisait que seuls les établissements de crédit devaient être 
autorisés à émettre de la monnaie électronique (IME, Report to the Council of the European Monetary Institute on Prepaid 
Cards, 1994, disponible sur le site : https://www.ecb.europa.eu). Cette position fut reprise par la BCE dans son rapport 
sur la monnaie électronique : BCE, Report on electronic money, 1998, disponible sur le site : https://www.ecb.europa.eu 
412 M. MORAU, « Les problématiques de la monnaie électronique », art. préc., p. 110.   
413 M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 99 : l’auteur reconnaissait que 
« la collecte de fonds réalisée par les émetteurs de cartes prépayées auprès des porteurs n'est pas assimilable à de véritables dépôts remboursables 
à la clientèle elle-même mais correspond à des dépôts en attente d'affectation à des tiers (les prestataires de services) » ; Adde Directive 
2000/46/CE : il est précisé que l’émission de monnaie électronique ne constitue pas une activité de réception de dépôts 
« si les fonds reçus sont immédiatement échangés contre de la monnaie électronique » (cons. 7), mais que constitue une telle activité 
« la remise de fonds par le public en échange de monnaie électronique, qui donne lieu à l'inscription d'un solde créditeur sur un compte tenu 
auprès de l'établissement émetteur » (cons. 8).    
414 V. not., l’avis de la Banque centrale européenne du 18 janvier 1999 sur la proposition de DME 1 (1999/C 189/07), 
point 3 ; avis de la Commission du 29 mai 2000 sur les amendements du Parlement européen à la position commune 
du Conseil relative à la proposition de DME 1, COM(2000) 333 final, point 3.  
415 Position commune (CE) nº 8/2000 arrêtée par le Conseil le 29 novembre 1999 en vue de l’adoption de la DME 1 
(2000/C 26/01), exposé des motifs du Conseil.  
416 Parlement européen, Résolution sur la monnaie électronique et l'Union économique et monétaire, JOCE n° C 034 
du 02/02/1998 p. 0035, point X. Le Parlement européen précise également « qu’un cadre réglementaire plaçant la monnaie 
électronique sous la tutelle des banques centrales ne devrait pas avoir pour effet de restreindre le fonctionnement des systèmes de monnaie 
électronique aux seules banques » (point J.). Cette position, traduite dans le projet de directive de la Commission, ne faisait 
pourtant pas l’unanimité : V. not. l’avis du Comité économique et social du 27 janvier 1999 sur la proposition de DME 
1 (1999/C 101/15), dans lequel le Comité émettait un certain nombre de réserves de fond concernant « l’approche de la 
directive, qui se fonde sur une vigilance prudentielle plutôt douce, qui ne tient pas compte des exigences de surveillance au sens large » (point 
2.2), et observait « qu’en rédigeant cette directive la Commission s’est inspirée principalement d’une logique d’ouverture des marchés dans 
un climat de concurrence maximale, en introduisant le moins de réglementations possible » (point 5.1), propos qui se révélaient 
toutefois excessifs.  
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électronique se construit donc autour de deux nouveaux concepts juridiques : la monnaie 

électronique, et l’établissement de monnaie électronique – anciennement dénommé institution de 

monnaie électronique.  

 

82. La monnaie électronique dans la DME 1417. La première directive monnaie 

électronique418, dite DME 1, adoptée en 2000 et transposée en droit français par le règlement du 

Comité de la réglementation bancaire et financière (CRBF) du 21 novembre 2002419, consacre un 

nouvel acteur du secteur bancaire et financier, l’établissement de monnaie électronique défini 

comme « une entreprise ou toute autre personne morale, autre qu’un établissement de crédit (…), qui émet des 

moyens de paiement sous la forme de monnaie électronique »420. Ainsi, l’émission de monnaie électronique 

peut être effectuée par les établissements de crédit mais également par les établissements de 

monnaie électronique, soumis à un statut moins contraignant421. Le champ d’application de la 

réglementation dépend donc de la définition retenue de la monnaie électronique. Celle-ci est définie 

comme « une valeur monétaire représentant une créance sur l’émetteur, qui est : i) stockée sur un support électronique 

; ii) émise contre la remise de fonds d’un montant dont la valeur n’est pas inférieure à la valeur monétaire émise ; iii) 

acceptée comme moyen de paiement par des entreprises autres que l’émetteur »422. Malgré la volonté de neutralité 

technologique423, celle-ci n’apparaissait pas clairement dans la définition, laquelle fût considérée 

comme un frein à la bonne application de la directive. Ainsi, pour expliquer le relatif échec de la 

DME 1424, la Commission européenne souligne dans son analyse d’impact de la directive le 

caractère trop contraignant de la règlementation mise en place et l’absence de clarté du champ 

d’application de la directive en raison d’une définition de la monnaie électronique jugée trop 

restrictive425. L’évolution technique des systèmes de monnaie électronique – du portemonnaie 

électronique au portemonnaie virtuel – devait ainsi s’accompagner d’une évolution juridique.  

 
417 Pour une présentation de la DME 1, V. J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, 
Dalloz, coll. « Précis », 3e éd., 2021, n° 180 et s. ; P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 23 et 78 ; J. 
STOUFFLET, « Établissements de monnaie électronique », RDBF n° 4, juill.- août 2000, comm. 178.  
418 Directive 2000/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant l'accès à l'activité 
des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, 
JOCE n° L 275 du 27 octobre 2000, p. 0039 – 0043.  
419 Règlement du CRBF n° 2002-13 du 21 novembre 2002 relatif à la monnaie électronique et aux établissements de 
monnaie électronique. Pour une présentation du règlement, P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 24 et 
86 ; L. GRYNBAUM, « Le porte-monnaie électronique, un instrument de paiement indiscret », RDBF n° 3, mai 2003, 
étude 100033 ; J. ROCHFELD, « Monnaie électronique. Arrêté du 10 janvier 2003 portant homologation du règlement 
n° 2003-13 du Comité de réglementation bancaire et financière (JO 1er févr. 2003, p. 2003). Le contrat et la monnaie », 
RTD civ. 2003. 361. Pour un commentaire critique, V. D. R. MARTIN, « De la (fausse) monnaie électronique », RDBF 
n° 1, janv. 2003, étude 100008.  
420 Directive 2000/46/CE, préc., Article premier, 3, a).  
421 J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, op. cit., n° 180.  
422 Directive 2000/46/CE, préc., Article premier, 3, b) ; En droit français, la définition retenue est sensiblement 
différente, par sa structure mais aussi par la référence à un « instrument électronique » et non un « support électronique » 
(Règlement du CRBF n° 2002-13, préc., Article 1er). 
423 La définition est initialement conçue pour viser aussi bien la monnaie de carte que la monnaie de serveur, tel que 
cela ressort de la lecture des considérants de la directive 2000/46/CE, préc. La monnaie électronique est conçue 
comme « un substitut électronique des pièces et billets de banque qui est stocké sur un support électronique tel qu'une carte à puce ou une 
mémoire d'ordinateur » (cons. 3), ce qui permet d’instaurer « un cadre juridique neutre du point de vue technologique » (cons. 5) 
424 J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, op. cit., n° 181.  
425 Commission Staff Working Document on the Review of the E-Money Directive (2000/46/EC), SEC(2006)1049 ; Commission 
Staff Working Document, Impact Assessment, SEC(2008)2573, 9 oct. 2008 ; Document de travail des services de la 
Commission, Résumé de l’analyse d’impact, 9 oct. 2008, SEC(2008)2572. Pour un rappel de l’ensemble de ces 
contraintes, B. MAY, M. VINCENT-MOREAU, « Une deuxième chance pour la monnaie électronique ? », Banque & Droit 
n° 135, janv.-févr. 2011, p. 15 et s., qui soulignent que « le statut de monnaie électronique ne s’appliquait qu’aux instruments de 
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83. La monnaie électronique depuis la DME 2. Certaines dispositions de la DME 1 ayant 

été jugées préjudiciables à l’émergence d’un marché unique des services de monnaie électronique, 

une nouvelle directive monnaie électronique426, dite DME 2, a été adoptée en 2009 et transposée 

avec retard en droit interne par la loi du 28 janvier 2013427, dans le but de dépoussiérer le cadre 

applicable à l’émission et à la gestion de monnaie électronique. Il en résulte deux grands types de 

changements : un élargissement du champ d’application de la législation sur la monnaie 

électronique et un allègement du régime prudentiel applicable aux établissements de monnaie 

électronique. Ainsi, la directive pose une définition bien plus large de la monnaie électronique, 

laquelle doit être « claire afin qu’elle soit neutre sur le plan technique »428.  

La monnaie électronique est désormais définie comme « une valeur monétaire qui est stockée sous 

une forme électronique, y compris magnétique, représentant une créance sur l’émetteur, qui est émise contre la remise 

de fonds aux fins d’opérations de paiement telles que définies à l’article 4, point 5), de la directive 2007/64/CE et 

qui est acceptée par une personne physique ou morale autre que l’émetteur de monnaie électronique »429. Outre la 

référence à la finalité de paiement de la monnaie électronique430, la modification substantielle 

concerne l’aspect technique de la monnaie électronique. Ainsi, ce n’est plus le mode ou support de 

stockage qui caractérise celle-ci, mais le fait qu’elle soit « stockée sous une forme électronique, y compris 

magnétique »431 : la définition se déplace donc du mode ou support de stockage, qui devient 

indifférent, au format électronique de la monnaie, qui devient déterminant. Pour déjouer 

l’incertitude qui entourait la précédente définition, la directive confirme que la nouvelle définition 

 
paiement qui « stockent » la valeur sur l’instrument lui-même et ce d’autant que ce régime a été initialement taillé sur mesure – dans la 
transposition française – pour le porte-monnaie électronique Monéo » (p. 16). 
426 Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, 
modifiant les directives 2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE, JOUE n° L 267 du 10 
octobre 2009, p.  7 – 17. Pour une présentation de la DME 2, V. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 
25 et n° 79 et s. ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, op. cit., n° 182 et s. ; J. 
LASSERRE CAPDEVILLE, « Le droit régissant le paiement par monnaie électronique en France », RLDA n° 73, juill.- 
août 2012, p. 93 et s. ; B. MAY, M. VINCENT-MOREAU, « Une deuxième chance pour la monnaie électronique ? », art. 
préc.  
427 Loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union 
européenne en matière économique et financière. Pour une présentation de la loi du 28 janvier 2013 (concernant la 
transposition de la DME 2), V. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 26, et n° 87 et s. ; J. LASSERRE 

CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, op. cit., n° 185 et s. ; L. DE PELLEGARS, « Le potentiel 
d’innovation de la monnaie électronique », Dr. & Patrimoine n° 235, avr. 2014, p. 45 et s. ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « 
La réforme de la monnaie électronique en droit français – Un nouveau droit pour un réel essor ? », JCP G 2013, 278 ; 
A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? (Loi n° 2013-100 du 28 janvier 2013) », RDBF 
n° 2, mars 2013, étude 4 ; B. MAY, D. ROCHE, « La transposition de la DME2 : apports et questions persistantes », 
Banque & Droit n° 149, mai-juin 2013, p. 10 et s. ; S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 
28 janvier 2013 », JCP E 2013, 1108.   
428 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 7. La DME 2 répond à l’objectif de faire de la monnaie électronique un concept 
juridique global apte à « couvrir toutes les situations dans lesquelles un prestataire de services de paiement émet en contrepartie de fonds 
une valeur stockée prépayée, qui peut être utilisée à des fins de paiement car elle est acceptée par des tiers en tant que paiement » (cons. 7).  
429 Directive 2009/110/CE, préc., Article 2, 2). La définition est reprise à l’identique à l’article L. 315-1 du CMF.  
430 V. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 25. Cette référence permet d’opérer un renvoi au droit des 
services de paiement issu de la directive 2007/64/CE, préc. Sur la finalité de la monnaie électronique, V. infra n° 94 et 
s.   
431 V. not., insistant sur cette évolution, C. CARESCHE, Rapport d’Assemblée nationale n° 469 fait au nom de la 
commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire, sur le projet de loi portant diverses 
dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne en matière économique et financière, 4 déc. 
2012, p. 17 ; Adde P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 25 ; A. MARION, « La monnaie électronique 
française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 6, notant que « le législateur (européen) souhaite inscrire la monnaie 
électronique dans une démarche conceptuelle et évolutive » ; B. MAY, D. ROCHE, « La transposition de la DME2 : apports et 
questions persistantes », art. préc., p. 10, notant que la monnaie électronique est désormais « détachée de son support ».  
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vise désormais, sans distinction, les deux générations de monnaie électronique : la monnaie de carte 

et la monnaie de serveur432. Paradoxalement, alors que la définition initiale de la monnaie 

électronique était jugée trop restrictive, la définition actuelle est parfois considérée comme étant 

un peu trop large puisqu’elle rend délicate la distinction entre service de paiement et service de 

monnaie électronique433.  

 

84. Conclusion de section. L’évolution technique puis juridique de la monnaie électronique 

permet de comprendre comment le droit de la monnaie électronique, initialement dépassé ou 

inadapté, est devenu le droit commun des produits prépayés électroniques. Cette évolution 

s’explique par l’intégration des monnaies virtuelles dans la définition juridique de monnaie 

électronique, laquelle est désormais susceptible de s’appliquer à toute valeur électronique prépayée, 

qu’elle soit stockée sur un dispositif physique ou accessible en ligne. Cette compatibilité de principe 

étant posée, il convient désormais d’envisager l’application de la qualification de monnaie 

électronique aux monnaies virtuelles.  

 

SECTION 2 :  

L’application de la qualification de monnaie électronique aux 

monnaies virtuelles 

 

85. L’évolution de la définition légale de monnaie électronique démontre qu’il n’existe aucune 

incompatibilité entre le concept de monnaie électronique et les monnaies virtuelles. Au contraire, 

la grande majorité des monnaies électroniques aujourd’hui en circulation sont virtuelles, car 

stockées et gérées en ligne par l’intermédiaire d’un registre informatique tenu par l’émetteur. 

Inversement, est-il possible d’affirmer que toute monnaie virtuelle représentative est constitutive 

d’une monnaie électronique, de sorte qu’il y aurait fongibilité des termes ? Une réponse négative 

s’impose. Bien que la monnaie électronique soit techniquement neutre, la qualification suppose la 

réunion de critères précis qui font défaut à une partie des monnaies représentatives envisagées dans 

cette étude. Ce constat n’est pas étonnant : l’exclusion de la qualification de monnaie électronique 

s’inscrit le plus souvent dans une stratégie des émetteurs et gestionnaires de monnaies 

représentatives aux fins de se soustraire à la réglementation applicable aux émetteurs de monnaie 

électronique.  

Aussi convient-il, dans un premier temps, d’identifier les critères de qualification (§1) avant 

de procéder, dans un second temps, à leur mise en œuvre (§2).  

 

 

 
432 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 8 : « La définition de la monnaie électronique devrait comprendre à la fois la monnaie 
électronique ayant pour support un dispositif de paiement que le détenteur de monnaie électronique a en sa possession et celle qui est stockée 
à distance sur un serveur et gérée par le détenteur de monnaie électronique par l’intermédiaire d’un compte spécifique de monnaie 
électronique ».  
433 V. not. l’avis de la Banque centrale européenne du 5 décembre 2008 sur la proposition de DME 2 (2009/C 30/01), 
allant même jusqu’à craindre que « cette définition générale de la monnaie électronique aurait pour conséquence que les comptes bancaires 
traditionnels ainsi que les comptes de paiement pourraient être considérés comme de la monnaie électronique » (point 5.3).  
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§1. – L’identification des critères de qualification 

 

86. Analyse de l’article L. 315-1 du CMF. Dégager les critères de la qualification de la 

monnaie électronique nécessite de procéder à une analyse minutieuse de l’article L. 315-1 du CMF, 

siège de la définition légale de la monnaie électronique. Reprenant la définition européenne, celui-

ci la définit comme « une valeur monétaire qui est stockée sous une forme électronique, y compris magnétique, 

représentant une créance sur l’émetteur, qui est émise contre la remise de fonds aux fins d’opérations de paiement 

définies à l’article L. 133-3 et qui est acceptée par une personne physique ou morale autre que l’émetteur de monnaie 

électronique »434, puis apporte la précision suivante : « Les unités de monnaie électronique sont dites unités de 

valeur, chacune constituant une créance incorporée dans un titre »435. Aux côtés d’éléments tenant davantage 

à la nature juridique436, la définition contient l’ensemble des critères de la qualification de monnaie 

électronique. La monnaie électronique constitue une valeur émise sous format électronique (A), à 

l’issue d’un prépaiement monétaire (B), en vue de l’exécution d’opérations de paiement (C) et dont 

le dénouement consiste dans l’acceptation en paiement par un tiers autre que l’émetteur (D).  

 

A. – Le critère tenant au format électronique 

 

87. Le format de stockage. La monnaie électronique est avant tout « stockée sous une forme 

électronique, y compris magnétique »437. L’évolution sensible de la définition sur ce point témoigne d’un 

glissement du support de stockage vers le format de stockage, ce qui permet de recentrer la 

qualification sur la réalité physique de la monnaie électronique438. Désormais, pour qu’il y ait 

monnaie électronique sur le plan juridique, il suffit qu’elle existe et fonctionne par le biais de 

procédés électroniques – signaux et impulsions électroniques –, peu importe que le support de 

stockage soit une carte à puce, une carte magnétique439, un serveur distant ou encore une 

blockchain. La référence au format électronique de stockage autorise ainsi une extension de la 

définition de la monnaie électronique aux produits issus de l’informatique et des réseaux440, 

caractéristiques des monnaies virtuelles. M. le Professeur J. STOUFFLET se faisait l’écho d’une telle 

 
434 CMF, article L. 315-1, I.  
435 CMF, article L. 315-1, II.  
436 Il en est ainsi des références à une valeur monétaire ainsi qu’à l’affirmation selon laquelle la monnaie électronique 
est une créance sur l’émetteur incorporée dans un titre. Ces éléments de nature juridique seront envisagés au stade de 
l’étude des éléments communs aux monnaies représentatives, dans la mesure où le titre de créance constitue la 
traduction juridique de toute monnaie représentative : V. infra n° 386 et s.  
437 CMF, article L. 315-1, I.  
438 G. PAPADOPOULOS, « Electronic Money and the Possibility of a Cashless Society », Working Paper, 2007, disponible 
sur le site : https://ssrn.com/abstract=982781, p. 4 : « la monnaie électronique n’est pas représentée par les dispositifs techniques 
ou les réseaux qui facilitent sa circulation. Ce sont plutôt les signaux ou impulsions électroniques sinon rien qui donnent à la monnaie 
électronique une identité physique » (trad. par nous de : « Electronic money is not instantiated in the technical devices or networks that 
facilitate its circulation. It is rather the electronic pulses if anything that gives to e-money a physical identity »).  
439 L’ajout d’une référence à la forme magnétique dans la définition est difficile à justifier. Cette référence s’oppose à 
la volonté de neutralité technique de la monnaie électronique puisqu’elle vise essentiellement à intégrer les cartes à 
bandes magnétiques, lesquelles constituent un type de support de stockage et non un format. La référence au format 
électronique de stockage suffisait à intégrer les supports magnétiques, sans qu’il soit nécessaire d’y faire expressément 
allusion.  
440 L’informatique et les réseaux ne sauraient fonctionner sans électronique. Sur cette assimilation entre monnaie 
électronique et informatique, V. not. C. GOLDFINGER, « Économie incorporelle et monnaie électronique », art. préc., 
l’auteur notant que « certains analystes définissent l’argent électronique comme toute forme de monnaie enregistrée et acheminée par des 
systèmes informatiques et des réseaux de données » (p. 117).  
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évolution en soulignant « l’inclusion de la « monnaie virtuelle » dans la monnaie électronique »441 permise par 

la nouvelle définition.  

 

88. L’objet du stockage. Pour autant, si cette référence au format électronique de stockage 

permet d’appréhender la réalité physique de la monnaie électronique, elle ne renseigne pas 

précisément sur ce que constitue, techniquement, une unité de monnaie électronique. L’objet du 

stockage n’apparaît certes pas expressément dans la définition légale de la monnaie électronique, 

mais permet de mieux comprendre la réalité technique de celle-ci. L’objet du stockage électronique 

n’est autre qu’un message ou flux d’informations442, plus précisément « des chaînes de chiffres cryptées, 

transmises et traitées électroniquement »443. C’est d’ailleurs en ce sens que la cryptographie définit une 

pièce électronique : un numéro de série, sur lequel figurent des adresses d’entrée et de sortie, et 

dont chaque transfert implique une signature cryptographique444.  

Naturellement, le format électronique de stockage de l’information ne suffit pas à 

déclencher la qualification de monnaie électronique445. D’autres critères de qualification doivent 

être cumulés, qui tiennent davantage à la dimension juridique de la monnaie électronique.  

 

B. – Le critère tenant au prépaiement monétaire 

 

89. Une provision monétaire. En définissant la monnaie électronique comme une valeur 

« émise contre la remise de fonds aux fins d’opérations de paiement définies à l’article L. 133-3 », l’article L. 315-

1 du CMF pose l’exigence d’un prépaiement monétaire. À la différence d’une monnaie de crédit, 

l’émission de monnaie électronique suppose de constituer une provision monétaire entre les mains 

de l’émetteur. Aussi convient-il d’envisager l’exigence d’une remise (1) avant de souligner l’objet 

qu’elle doit avoir, c’est-à-dire des fonds (2).  

 

1. L’exigence d’une remise 

 

90. L’exigence d’une remise préalable. Comme le souligne un auteur, « s’il n’était qu’un critère 

de qualification de la monnaie électronique, ce serait bien celle ou celui que toute monnaie électronique est prépayée, 

est “du” prépayé, que sans prépaiement point de monnaie électronique »446. Que le prépaiement participe de la 

définition de la monnaie électronique est une évidence puisqu’elle a été justement conçue pour 

« couvrir toutes les situations dans lesquelles un prestataire de services de paiement émet en contrepartie de fonds une 

 
441 J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 468.  
442 N. F. PIFFARETTI, « A Theoretical Approach To Electronic Money », Faculté des sciences économiques et sociales, 
Université de Fribourg, Working Paper n° 302, 1998, disponible sur le site : https://ssrn.com/abstract=70793 
443 B. J. COHEN, « Monnaie électronique : un jour nouveau ou une aube trompeuse ? », L'Économie politique 2002/2, n° 
14, p. 68 ; Adde C. GOLDFINGER, « Économie incorporelle et monnaie électronique », art. préc. : L’auteur note que 
« l’argent et les paiements circulent en quasi-totalité par les réseaux électroniques, sous forme de données et d’entrées dans des bases de 
données » (p. 116), ce qui vaut avant tout pour les monnaies de serveur.  
444 V. not. D. POINCHEVAL, « Jusqu’où l’anonymat est-il possible ? », Bitcoin Pluribus Impar, Paris, 30 mai 2017, résumé 
disponible sur le site : https://bitconseil.fr ; Adde le texte fondateur de D. CHAUM, « Blind signatures for untraceable 
payments », Advances in Cryptology: Proceedings of Crypto 82, 1982, p. 199 et s.  
445 À défaut, la quasi-totalité de la masse monétaire en circulation serait qualifiée de monnaie électronique.  
446 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 29.  
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valeur stockée prépayée »447. C’est pourquoi le cadre légal fait de nombreuses références à ce 

prépaiement, les textes envisageant tour à tour les termes de remise448 ou de collecte de fonds449. 

L’emploi des termes de remise et de collecte n’est pas anodin puisqu’il permet avant tout d’éviter 

l’utilisation de ceux de dépôts de fonds ou de réception de fonds, propres à l’activité bancaire450. 

Le prépaiement caractéristique de la monnaie électronique se trouve donc en quelque sorte 

neutralisé juridiquement dans la mesure où les textes ne se prononcent pas sur l’opération juridique 

en vertu de laquelle cette remise a lieu451. La remise de fonds préalable à l’émission de monnaie 

électronique doit ainsi être assimilée, pour l’instant452, à une simple tradition, c’est-à-dire un 

transfert de la possession des fonds. Elle prendra, le plus souvent, les traits d’un virement de 

compte à compte453, ce qui incite à envisager plus précisément l’objet de la remise.  

 

2. L’objet de la remise : des fonds 

 

91. L’objet de la remise : les fonds. Affirmer que la remise doit porter sur des fonds sonne 

comme une évidence, mais cet aspect demeure capital dans la qualification de monnaie 

électronique. Pourtant, si la DME 2 et sa transposition française utilisent la notion de fonds, cette 

dernière n’est pas spécifiquement définie dans ces deux corps de règles, mais dans la législation sur 

les services de paiement.  

 

92. La définition des fonds dans les DSP. La lecture de la première directive sur les services 

de paiement de 2007454 – DSP 1 – puis de la seconde directive sur les services de paiement de 

2015455 – DSP 2 – apporte un premier élément de réponse. Les fonds y sont définis, au sens de ces 

directives, comme « les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie électronique au sens 

de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE »456.  

D’abord, la notion de fonds ne vise pas la monnaie abstraite ou unité monétaire – unité 

euro, dollar, livre sterling… –, mais des supports monétaires, c’est-à-dire la monnaie fiduciaire – billets 

de banque et pièces de monnaie –, la monnaie scripturale et la monnaie électronique.  

 
447 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 7.  
448 CMF, articles L. 315-1, I, et L. 315-2.  
449 CMF, articles L. 315-3 et L. 526-32 à L. 526-34. Le terme de collecte désigne cette même opération de remise 
préalable de fonds du point de vue de l’émetteur, la collecte désignant la réception des fonds.  
450 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », D. 2013. 2117, n° 11 : « le souci d’éviter la confusion entre l’activité 
bancaire et celle d’émission de monnaie électronique conduit, ici, à l’emploi d’un vocabulaire spécifique ».  
451 Par ex., dans le cadre d’un dépôt, la remise intervient à titre de dépôt et justifie que le dépositaire ne soit qu’un 
détenteur précaire de la chose remise. Par ailleurs, il y a une telle proximité entre ces deux éléments – la remise et le 
contrat de dépôt en vertu duquel intervient la remise – que, le plus souvent, on parle simplement de dépôt d’une chose 
pour désigner la remise d’une chose à titre de dépôt. Sur l’importance de la remise dans le dépôt, V. F. COLLART 

DUTILLEUL, P. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, Dalloz, 2015, coll. « Précis », 2015, 10e éd., n° 809.  
452 Pour la qualification de l’opération en vertu de laquelle cette remise a lieu, V. infra n° 287 et s.   
453 V. not. Ph. Chauviré, L'acquisition dérivée de la propriété…, thèse préc., n° 458 et s.  
454 Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les services de 
paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 
2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE, JOUE n° L 319, p. 1-36.  
455 Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de 
paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement 
(UE) n° 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE, JOUE n° L 337, p. 35-127 
456 Directive (UE) 2015/2366, préc., Article 4, 25).   
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Ensuite, seuls sont concernés les supports monétaires légaux, c’est-à-dire ceux qui bénéficient 

d’un statut légal dans les ordres juridiques. C’est ainsi la monnaie légale qui est visée par cette notion 

de fonds, confirmant ainsi les propos d’un auteur soulignant « le caractère artificiel de cette monnaie qui 

dérive, provisoirement, de la monnaie légale affectée à son émission, avant de disparaître par reconversion en monnaie 

officielle »457.  

Enfin, aucune référence n’est faite à la devise dans laquelle doivent être libellés les fonds. Or 

dès lors que la définition des fonds doit être entendue « aux fins de la présente directive »458, la question 

de savoir dans quelle devise les fonds doivent être libellés dépend nécessairement du champ 

d’application monétaire des directives sur les services de paiement459, étant observé qu’il a fait 

l’objet d’un élargissement de la première à la seconde directive. Tandis que la DSP 1 ne s’appliquait 

qu’aux opérations de paiement libellées en euro ou dans la devise d’un État membre de l’Espace 

économique européen460, la DSP 2 prévoit, quant à elle, que « toutes les règles relatives aux opérations 

s’appliquent désormais quelle que soit la devise utilisée, dès lors que le ou les prestataires de services de paiement (ci-

après « PSP ») impliqués sont situés dans l’UE, mais même lorsque seul un PSP est situé dans l’UE »461. Par 

conséquent, si la DSP 2 est susceptible de s’appliquer à des opérations de paiement libellée dans la 

devise d’un État-membre ou même dans toute autre devise462, et que l’opération de paiement est 

définie comme « une action (…) consistant à verser, à transférer ou à retirer des fonds »463, il faut en déduire 

que la notion de fonds, au sens de la DSP 2, peut désigner les supports monétaires légaux libellés 

dans la devise d’un État-membre mais également ceux libellés dans toute autre devise464.  

 

93. L’application de la définition à la DME 2. Bien que la définition citée n’apparaisse pas 

expressément dans la DME 2, plusieurs arguments plaident pour son extension à la législation sur 

la monnaie électronique.  

D’une part, il ne faut pas oublier que la législation sur la monnaie électronique a été 

construite à partir de celle sur les services de paiement et participe assurément du projet SEPA465, 

comme en témoignent les nombreux rapprochements effectués entre ces deux législations au 

moyen d’un renvoi général opéré dans la DME 2 à la législation sur les services de paiement466. 

 
457 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 11.  
458 Directive (UE) 2015/2366, préc., Article 4.  
459 En effet, le domaine d’application de ces directives prend en compte la devise dans laquelle sont libellées les services 
et les opérations de paiement.  
460 Il était également nécessaire que les prestataires de services de paiement du payeur et du bénéficiaire furent situés 
dans l’Union Européenne ou l’Espace économique européen. Sur le champ d’application de la DSP 1, V. « Fiche I : 
Périmètre d’application du texte de transposition – Critères à prendre en considération », Banque & Droit n° HS, 2009, 
p. 14 et s. ; N. MATHEY, « La réforme des services de paiement », RDBF n° 1, 2010, étude 1.  
461 M. ROUSSILLE, « Opérations de paiement dans la DSP2 : clarifications et modernisation », Banque & Droit n° HS-1, 
2016, p. 22 ; Adde J.-C. HUYSSEN, C. BONTEMS, « DSP2 : entre continuité et innovation », Banque & Droit n° HS-1, 
2016, p. 5 et s.  
462 Directive (UE) 2015/2366, préc., Article 2.  
463 Directive (UE) 2015/2366, préc., Article 4, 5).  
464 La DSP 2 fait référence à « une devise qui n’est pas la devise d’un État membre » (Article 2, 3), ou à « toutes les devises » 
(Article 2, 4).  
465 V. not. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 81 et s. ; « De la DME 2 à la DSP 2 : le nouvel horizon 
des paiements », Banque & Droit n° 152, 2013, p. 8 et s. 
466 Directive 2009/110/CE, préc., cons. n° 9 : « les dispositions pertinentes de la directive 2007/64/CE [DSP 1] devraient 
s’appliquer mutatis mutandis aux établissements de monnaie électronique, sans préjudice des dispositions de la présente directive. Ainsi, une 
référence à un «établissement de paiement» dans la directive 2007/64/CE doit se comprendre comme une référence à un établissement de 
monnaie électronique; une référence à des «services de paiement» doit se comprendre comme une référence à l’activité de services de paiement 
et d’émission de monnaie électronique (…) ».  
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Cette notion de fonds doit donc être appréhendée comme une notion commune à l’ensemble du 

droit des services de paiement et de la monnaie électronique467.  

D’autre part, il serait incohérent d’exclure de la qualification de monnaie électronique les 

unités électroniques émises en contrepartie d’une remise de fonds libellés dans une devise 

étrangère, alors même que cet élément n’est pas de nature à exclure l’application de la législation 

sur les services de paiement.  

Il en résulte que, pour être en présence d’une monnaie électronique, celle-ci doit être émise 

contre la remise d’une somme de monnaie légale – monnaie fiduciaire, scripturale, ou électronique468 

–, peu importe qu’elle soit libellée dans la devise d’un État-membre ou une autre devise.  

Le lien entre la législation sur les services de paiement et la monnaie électronique se retrouve 

également dans le critère de qualification tenant à la finalité de l’émission. Ainsi, la monnaie 

électronique doit être émise en contrepartie d’une remise de fonds aux fins d’opérations de 

paiement.  

 

C. – Le critère tenant à la finalité 

 

94. La finalité de paiement. L’émission d’une valeur à la suite d’un prépaiement ne suffit pas 

à caractériser une monnaie électronique. L’article L. 315-1 du CMF ajoute que la monnaie 

électronique est une valeur « émise (…) aux fins d’opérations de paiement définies à l’article L. 133-3 ». La 

définition témoigne que « tout prépayé n’est pas de la monnaie électronique : il doit servir à payer »469. Ce 

critère tenant à la finalité de la monnaie électronique implique donc de préciser la notion 

d’opération de paiement (1) avant d’identifier les opérations de paiement que l’émission de monnaie 

électronique doit avoir pour finalité de réaliser (2).  

 

1. La notion d’opération de paiement 

 

95. La référence à l’opération de paiement. La monnaie électronique ne s’inscrit pas dans le 

cadre d’un paiement civil mais d’un paiement au sens bancaire du terme, comme en témoigne la 

référence à la notion d’opération de paiement470. Celle-ci est définie comme une « une action consistant 

à verser, transférer ou retirer des fonds, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le 

bénéficiaire, initiée par le payeur, ou pour son compte, ou par le bénéficiaire »471. La notion d’opération de 

paiement doit être appréhendée comme une notion purement fonctionnelle et abstraite.  

 
467 On peut même regretter que la DSP 2 n’ait pas été l’occasion d’une fusion entre les deux corps de règles, tant il est 
difficile de distinguer services de paiement et monnaie électronique : K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant 
la monnaie électronique à l’épreuve des notions de compte et de monnaie scripturale », Banque & Droit n° 149, 2013, 
p. 3 et s.  
468 Cette construction en poupées russes (ou « empilement des concepts » : D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie 
électronique », art. préc., n° 17) du droit des services de paiement et de la monnaie électronique conduit à cette 
conclusion étonnante que de la monnaie électronique peut être émise avec… de la monnaie électronique. Cette 
possibilité se justifie par l’inclusion, dans la notion de fonds, des unités qualifiées de monnaie électronique. En pratique, 
elle pourrait donner lieu à la création de sous-systèmes de monnaie électronique à l’intérieur d’un même réseau de 
monnaie électronique.  
469 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 33.  
470 Pour une étude critique de la notion, V. M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », in Mélanges en 
l'honneur du Professeur Didier R. Martin, LGDJ-Lextenso éditions, 2015, p. 549 et s.  
471 CMF, article L. 133-3, I. La définition est reprise de l’article 4, 5) de la DSP 1 et de la DSP 2.   
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96. Une notion fonctionnelle. Cette notion est née du changement de paradigme472 dont a 

fait l’objet le droit des instruments de paiement depuis l’ordonnance du 15 juillet 2009 ayant 

transposé la DSP 1473, dont les dispositions ont été modifiées et complétées par l’ordonnance du 9 

août 2017 adoptée aux fins de transposer la DSP 2474. À l’éclatement initial des règles en fonction 

de chaque type d’instrument, l’ordonnance de 2009 a substitué un droit commun des instruments 

de paiement475. Depuis, ce n’est plus autour du type d’instrument de paiement mais autour de la 

notion d’opération de paiement que s’agence désormais la réglementation. En d’autres termes, « tout 

le régime auparavant dégagé par la jurisprudence est aujourd’hui réglementé à travers son prisme »476, ce qui 

concerne tant le domaine477 que le contenu du droit commun des instruments de paiement478. 

Preuve ultime de ce renversement de perspective : la notion d’instrument de paiement elle-même 

se trouve désormais reléguée au rang de simple dispositif dont la fonction se résume à permettre 

au payeur de donner un ordre de paiement, c’est-à-dire de déclencher une opération de paiement479.  

 

97. Une notion abstraite. Par ailleurs, l’opération de paiement doit être appréhendée comme 

un simple transfert matériel de fonds, indépendant de tout paiement au sens civil480. Dit autrement, 

« le paiement bancaire n’est pas le paiement du droit civil »481. Les textes confirment d’ailleurs le caractère 

abstrait de l’opération de paiement en la définissant comme un transfert de fonds « indépendamment 

de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le bénéficiaire »482. En conséquence, il importe peu que la 

personne qui donne un ordre de paiement soit débitrice et que celle au profit de laquelle l’opération 

est exécutée soit créancière : le nouveau cadre a délaissé « la référence aux qualités des intervenants dans 

le rapport d’obligation, au profit de leur position dans l’opération de paiement »483, à savoir les positions de 

payeur, de bénéficiaire et de prestataire. Par ailleurs, le prestataire demeure aveugle à la relation 

fondamentale qui a pu justifier l’opération de paiement, de sorte qu’une remise en cause du rapport 

fondamental n’est pas de nature à affecter l’opération de paiement484.  

 

 
472 V. Code monétaire et financier 2022, (sous la dir. de) D. R. MARTIN, LexisNexis, coll. « Les codes bleus », commentaire 
par C. KLEINER sous l’article L. 133-3.  
473 Ordonnance n° 2009-866 du 15 juillet 2009.  
474 Ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017.  
475 La matière figure dans un Chapitre III du CMF intitulé « Les règles applicables aux autres instruments de paiement ». Ce 
chapitre, dont relèvent les instruments autres que le chèque, la lettre de change et le billet à ordre, est intégré au Titre 
III : « Les instruments de la monnaie scripturale ». Sur cette règlementation commune, V. not. R. BONHOMME, M. 
ROUSSILLE, Instruments de crédit et de paiement : introduction au droit bancaire, LGDJ-Lextenso, coll. « Manuel », 14e éd., 2021, 
n° 295, et n° 350 et s.  
476 M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », art. préc., p. 550.  
477 CMF, article L. 133-1, I : « Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux opérations de paiement réalisées par les prestataires 
de services de paiement mentionnés au livre V dans le cadre des activités définies au II de l'article L. 314-1 ».  
478 Ainsi, l’ensemble de ces règles concernent les étapes de l’opération de paiement, de l’autorisation de celle-ci à son 
exécution – conditions et délais – en passant par les incidents – responsabilité des intervenants en cas d’opération non 
autorisée ou mal exécutée – ainsi que le remboursement et les frais.  
479 CMF, article L. 133-4, c).  
480 La terminologie n’est donc pas adaptée : dans la mesure où les services et les opérations de paiement ont pour objet 
la monnaie – les « fonds » – il aurait été plus cohérent d’employer celle de services et d’opérations monétaires, à l’image 
des droits anglo-saxons qui utilisent l’expression de « money services business » – activité de services monétaires.  
481 M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », art. préc., p. 558. Adde R. BONHOMME, M. ROUSSILLE, 
Instruments de crédit et de paiement…, op. cit., n° 292.  
482 CMF, article L. 133-4, c).  
483 R. BONHOMME, M. ROUSSILLE, Instruments de crédit et de paiement…, op. cit., n° 291, p. 275.  
484 V. M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de paiement », art. préc., qui démontre que « l’autonomie du paiement 
bancaire est devenue, au fil du temps, un moyen de protection du banquier (et aujourd’hui, plus largement, du prestataire) » (p. 559).  
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2. Monnaie électronique et opérations de paiement 

 

98. Dualité des opérations par monnaie électronique. La référence à la notion d’opération 

de paiement dans la définition de la monnaie électronique doit donc être comprise de la manière 

suivante : une valeur prépayée ne sera qualifiée de monnaie électronique que si celle-ci est émise en 

vue de réaliser des opérations de transfert de fonds. Or, en pratique, l’émission de monnaie 

électronique peut avoir pour finalité deux types d’opérations de paiement selon les fonds qui sont 

mobilisés : soit des opérations de paiement en monnaie électronique – transfert des unités 

électroniques elles-mêmes –, soit des opérations de paiement sur les fonds sous-jacents collectés 

par l’émetteur – transfert des espèces, de la monnaie scripturale, ou de la monnaie électronique 

sous-jacente. La législation sur les services de paiement et la monnaie électronique consacre 

d’ailleurs ces deux types d’opérations de paiement485. En d’autres termes, il existe deux niveaux 

d’opérations de paiement dans un système de monnaie électronique. D’une part, les unités de 

monnaie électronique font bien l’objet de transferts entre utilisateurs du système dans le cadre 

d’opérations de paiement. Mais, d’autre part, le système dans son ensemble entraîne, in fine, un 

transfert des fonds collectés par l’émetteur suite à la conversion de ces unités, ladite conversion 

aboutissant effectivement à l’exécution d’une opération de paiement prenant pour objet les fonds 

sous-jacents ou collectés qui se trouvaient, en quelque sorte, en attente486.   

En visant sans plus de précision la réalisation d’opérations de paiement, l’exercice de 

qualification implique donc de déterminer si l’émission de monnaie électronique doit avoir pour 

finalité la réalisation d’opérations de transfert des unités de monnaie électronique elles-mêmes (a) 

ou d’opérations de transfert des fonds sous-jacents (b).  

 

a) Les opérations de transfert des unités de monnaie électronique 

  

99. Autonomie des unités de monnaie électronique. Dans une première approche, il est 

possible de comprendre l’exigence selon laquelle la monnaie électronique « est émise (...) aux fins 

d’opérations de paiement définies à l’article L. 133-3 » comme la possibilité de réaliser des opérations de 

paiement en monnaie électronique, c’est-à-dire des transferts des unités de monnaie électronique 

elles-mêmes.  

Cette approche se justifie d’abord en raison de l’inclusion de la monnaie électronique dans 

la notion de « fonds »487. Or, si l’opération de paiement consiste notamment à transférer des fonds, 

 
485 V. not. A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 9 : « En résumé, 
la nouvelle définition de la monnaie électronique ouvre de vraies perspectives et montre en tant que de besoin que la monnaie électronique ne 
saurait être réduite à un simple instrument de paiement. Elle est aussi un instrument monétaire au même titre qu'un billet de banque ou 
une carte de crédit, un instrument de conservation de la monnaie dans le temps, un moyen de transfert de fonds, un instrument de trading, 
etc. ».  
486 En ce sens, M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 99.   
487 Les fonds sont définis comme « les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie électronique au sens de 
l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE » : dir. préc., article 4, 25). Sur ce point, V. not. K. MEDJAOUI, « Quelques 
remarques concernant la monnaie électronique… », art. préc., p. 6 et s. ; S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La monnaie 
électronique après la loi du 28 janvier 2013 », art. préc., n° 33 et s. ; M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération de 
paiement », art. préc., p. 552-553.  
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et que les unités de monnaie électronique constituent en elles-mêmes des fonds, il en résulte que 

les opérations en monnaie électronique doivent être assimilées à des opérations de paiement488.  

Cette affirmation se trouve ensuite corroborée en législation par « l’incorporation des opérations 

en monnaie électronique dans le régime applicable aux nouveaux instruments de paiement »489, que ce soit en 

droit européen490 ou en droit interne491.  

Enfin, cette approche coïncide avec l’analyse théorique consistant à voir dans l’unité de 

monnaie électronique un support monétaire ou, plus généralement, un moyen de paiement au sens 

civil du terme492.  

 

100. Appréciation critique. Cette approche conduirait donc à qualifier de monnaie 

électronique toute valeur prépayée que le détenteur aurait la possibilité de transférer à un autre 

utilisateur. Elle encourt un certain nombre de griefs. Outre qu’elle rendrait le critère tenant à la 

finalité parfaitement redondant avec celui tenant au réseau d’acceptation493, une telle approche se 

révèle beaucoup trop extensive. Elle conduirait à étendre la qualification de monnaie électronique 

aux valeurs prépayées qui, bien que transférables, n’impliquent à aucun moment reversement, par 

l’émetteur, des fonds collectés lors du prépaiement494. Or, si le développement de la monnaie 

électronique a justifié une surveillance puis l’adoption d’une législation spécifique, c’est avant tout 

en raison des manipulations d’espèces ou de monnaie scripturale qu’impliquent les encaissements 

et décaissements intervenant, respectivement, lors du prépaiement puis de la conversion des unités 

de monnaie électronique, inhérents à l’exercice de l’activité d’émission et de gestion de monnaie 

électronique. C’est donc dans les opérations de transfert des fonds sous-jacents que se loge le critère 

fonctionnel de la monnaie électronique.  

 

b) Les opérations de transfert des fonds sous-jacents 

  

101. Lien entre l’unité de monnaie électronique et les fonds sous-jacents. Une seconde 

approche consiste à voir dans la monnaie électronique un moyen de faire circuler plus aisément les 

 
488 S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », art. préc., n° 35 : « la nature 
des fonds transférés n’a pas d’influence sur le régime de l’opération de paiement ».  
489 S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », art. préc., n° 33.  
490 Directive (UE) 2015/2366, cons. 25 : « La présente directive fixe les règles relatives à l’exécution des opérations de paiement 
lorsque les fonds sont constitués de monnaie électronique, au sens de la directive 2009/110/CE [DME 2] ».  
491 CMF, article L. 133-1, IV : « Sans préjudice de l'application de la section 12 [Les modalités de remboursement de la 
monnaie électronique], le présent chapitre s'applique à l'émission et la gestion de monnaie électronique ». Sur les conséquences de 
cette intégration, V. not. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 195 et s. ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, « La 
réforme de la monnaie électronique en droit français… », art. préc., n° 15 et s. ; S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La monnaie 
électronique après la loi du 28 janvier 2013 », art. préc., n° 34 et s.  
492 En ce sens, le moyen de paiement s’entend de « toute chose employée à la consommation parfaite et immédiate d'un paiement, 
c'est-à-dire dont la remise ou le transfert en propriété, par le débiteur au créancier, opère à due concurrence libération simultanée du premier 
envers le second » : D. R. MARTIN, « Du chèque-cadeau : nature et fonction », D. 2002. 635. Toutefois, l’unité de monnaie 
électronique n’est pas exclusivement un moyen de paiement puisqu’elle peut être transmise à un autre titre, par exemple 
à titre de donation : A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 7.  
493 D’un côté, la transférabilité de la monnaie électronique dans le cadre d’opérations de paiement implique 
nécessairement qu’un tiers à l’émetteur l’accepte ; d’un autre côté, la présence d’un tiers accepteur de la monnaie 
électronique implique nécessairement sa transférabilité dans le cadre d’opérations de paiement. Sur le critère du réseau 
d’acceptation, V. infra n° 105 et s.   
494 Cette hypothèse, loin d’être marginale, regroupe les systèmes dans lesquels les fonds collectés sont d’ores et déjà 
acquis à l’émetteur lors du prépaiement et n’ont pas vocation à être reversés à l’un quelconque des utilisateurs.  
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fonds collectés par l’émetteur495. Elle se justifie par la dépendance de la monnaie électronique à 

l’égard des fonds sous-jacents496 qui trouve une traduction juridique dans l’affirmation selon 

laquelle l’unité de monnaie électronique constitue un titre de créance497. C’est ce lien entre l’unité 

de monnaie électronique et les fonds sous-jacents qui avait conduit M. le Professeur MARTIN à 

souligner « le caractère artificiel de cette monnaie »498 : la monnaie électronique est créée de toutes pièces 

à partir d’une somme de monnaie légale. Ainsi, elle est comme tributaire de la monnaie scripturale 

– ou, plus rarement, des espèces – : lors de son émission d’une part, puisque la monnaie 

électronique est nécessairement émise contre une remise de fonds ; lors de son dénouement d’autre 

part, puisqu’une fois remise en paiement au commerçant accepteur, la monnaie électronique est 

vouée à disparaître par conversion en monnaie scripturale au bénéfice du commerçant499. Dans 

cette optique, la monnaie électronique est bien émise aux fins d’effectuer des opérations de transfert 

des fonds sous-jacents. La difficulté reste toutefois d’identifier à quel stade interviennent de telles 

opérations.  

 

102. Exclusion d’un transfert de fonds lors du paiement par monnaie électronique. Une 

première proposition consisterait à identifier une opération de transfert des fonds sous-jacents lors 

d’un paiement par monnaie électronique. En ce sens, le transfert des unités de monnaie 

électronique vaudrait, en même temps, opération de transfert des fonds sous-jacents de l’utilisateur 

à l’accepteur des unités de monnaie électronique. Cependant, cette analyse doit être rejetée 

puisqu’aucune opération de paiement sur les fonds sous-jacents ne peut être identifiée lors d’un 

paiement par monnaie électronique500. Lorsqu’il transfère ses unités de monnaie électronique en 

paiement à l’accepteur, l’utilisateur n’adresse aucun ordre de paiement à l’émetteur relativement 

aux fonds sous-jacents qui ont été collectés lors de l’émission, lesquels restent en quelque sorte 

« logés », conservés sur le compte bancaire de l’émetteur ou un compte de cantonnement501. 

L’utilisation des unités de monnaie électronique ne se traduit donc pas immédiatement par des 

mouvements de compte bancaire concernant les fonds sous-jacents, à la différence d’un paiement 

en monnaie scripturale502.  

 

 
495 Sur cette approche, V. not., Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., n° 97, et n° 638, p. 477-478 ; P. STORRER, Droit de 
la monnaie électronique, op. cit., n° 33 ; J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 464 et s. ; A. MARION, 
« La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 7 et s.  
496 L’analyse de l’unité de monnaie électronique comme un titre de créance accrédite l’idée d’une dépendance de cette 
unité à l’égard des fonds sous-jacents : V. infra n° 268. 
497 V. not. CMF, article L. 315-1, I. et II.  
498 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 11.  
499 Cette opération se traduit le plus souvent par un virement de fonds de l’émetteur à destination du compte bancaire 
du commerçant.  
500 V. not. Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., n° 97 ; S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », 
Bull. Banque de France n° 70, 1999, p. 55. Contra, J. STOUFFLET, Instruments de paiement et de crédit…, op. cit., n° 464, qui y 
voit un virement bancaire.  
501 Sur la protection des fonds collectés, V. infra, n° 428 et s.   
502 V. not. S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », art. préc., p. 55. Dans un paiement par 
monnaie scripturale, les fonds sont transférés du payeur au bénéficiaire lors d’une unique opération de paiement. À 
l’inverse, le paiement par monnaie électronique n’implique aucune opération de paiement sur les fonds sous-jacents : 
en effet, les fonds ont déjà été transférés du consommateur à l’émetteur lors d’une première opération de paiement, 
puis seront transférés au commerçant accepteur lors d’une seconde opération de paiement.  
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103. Identification du transfert de fonds lors de la conversion de la monnaie électronique. 

En revanche, un tel transfert de fonds peut être identifié au moment où l’utilisateur tente d’obtenir 

conversion des unités de monnaie électronique503. Ainsi, toute demande de conversion, adressée 

par l’utilisateur de monnaie électronique à l’émetteur, constitue le rapport fondamental d’une 

opération de paiement initiée par l’émetteur, qui donne un ordre à son propre banquier en vue de 

transférer les fonds au bénéfice de l’utilisateur de monnaie électronique. Cette analyse est possible 

dès lors que les textes n’exigent pas que de telles opérations soient exécutées par l’émetteur lui-

même en sa qualité de prestataire de services de paiement, ni qu’elles interviennent lors du paiement 

par monnaie électronique. La seule exigence tient à ce que la monnaie électronique soit émise « aux 

fins d’opérations de paiement définies à l’article L. 133-3 »504. La seule particularité tient finalement au fait 

que c’est l’émetteur qui a la position de payeur à l’opération de transfert des fonds sous-jacents, 

tandis que l’utilisateur ayant adressé la demande de conversion a la position de bénéficiaire de 

l’opération. C’est donc bien dans l’opération de paiement consécutive à la demande de conversion 

des unités de monnaie électronique qu’il faut identifier la finalité de l’émission.  

 

104. Bilan sur le critère tenant à la finalité. En conclusion, pour qu’une valeur prépayée soit 

qualifiée de monnaie électronique, il est nécessaire que son utilisateur ait vocation, en vertu du 

contrat conclu avec l’émetteur – rapport fondamental –, à devenir bénéficiaire d’une opération de 

transfert de fonds – opération de paiement – ordonnée par l’émetteur en sa qualité de payeur. C’est 

en ce sens, selon nous, qu’il faut comprendre cette exigence tenant à ce que la monnaie électronique 

soit émise aux fins d’opérations de paiement. Ce critère, tout à fait cohérent avec la nature de titre 

de créance de l’unité de monnaie électronique, tend à faire de la conversion un élément de 

définition, bien plus que de régime de la monnaie électronique505.  

Il reste à envisager un dernier critère, qui tient à l’existence d’un réseau d’acceptation de la 

monnaie électronique.  

 

D. – Le critère tenant à l’acceptation 

 

105. Exigence d’une acceptation ouverte. L’article L. 315-1, I dispose, enfin, que la monnaie 

électronique doit être « acceptée par une personne physique ou morale autre que l’émetteur de monnaie 

électronique ». Cette dernière partie de la définition permet d’insister sur l’approche systémique de la 

monnaie électronique : en exigeant qu’elle soit utilisable auprès de personnes autres que l’émetteur, 

le législateur fait de celle-ci bien plus qu’une simple valeur monétaire : la monnaie électronique est, 

plus largement, un système de paiement. Dans les deux grands modèles de systèmes de paiement, 

 
503 La remise de fonds en vue de l’émission de monnaie électronique implique également une opération de paiement : 
l’utilisateur – payeur – donne un ordre à son propre prestataire en vue de transférer des fonds de son compte bancaire 
à celui de l’émetteur – bénéficiaire. Pour autant, l’émission de monnaie électronique ne peut avoir pour finalité une 
opération de paiement qui la précède.  
504 CMF, article L. 315-1, I.  
505 V. à propos de la « remboursabilité de nature », P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 51 ; Adde K. LAUER, 
M. TARAZI, « La supervision des émetteurs non bancaires de monnaie électronique » [en ligne], CGAP, 2012 : dans 
cette étude de droit comparé, la conversion apparaît comme l’un des quatre critères participant généralement de la 
définition de monnaie électronique.  

https://www.cgap.org/sites/default/files/Brief-Supervising-Nonbank-E-Money-Issuers-July-2012-French.pdf
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les systèmes à quatre coins et les systèmes à trois coins506, la monnaie électronique s’insère plus 

précisément dans un système à trois coins507 dans lequel, pour une même transaction, le payeur et 

le bénéficiaire partagent un même prestataire qui traite seul la transaction. Appliqué à la monnaie 

électronique, cela signifie que la valeur monétaire doit avoir vocation à circuler à l’intérieur d’un 

système composé d’un émetteur – premier coin –, de détenteurs – deuxième coin – et d’accepteurs 

– troisième coin. Les systèmes de monnaie électronique se distinguent donc des systèmes 

interbancaires à quatre coins508.  

 

106. Manifestations de l’acceptation ouverte. L’acceptation ouverte suppose donc la mise en 

place d’un réseau d’acceptation dont les membres seront à même de former cette troisième partie 

ou ce troisième coin nécessaire à la constitution d’un système de paiement.  

D’une part, l’acceptation ouverte se manifeste dans les rapports entre l’émetteur et les accepteurs, le 

contrat d’adhésion au système faisant office de contrat accepteur509. Le plus souvent, ces accepteurs 

sont des commerçants ou distributeurs partenaires de l’émetteur, « de sorte que le contrat d’acceptation 

passé entre l’émetteur et l’accepteur n’est pas qu’un contrat de paiement, il se double d’un contrat (commercial) 

d’affiliation, le cas échéant intermédié par des distributeurs »510. Pour autant, rien n’empêche que le réseau 

d’acceptation soit également constitué de particuliers511, comme cela peut être le cas pour un 

système comme PayPal.  

D’autre part, l’acceptation ouverte est également visible dans les rapports entre accepteurs et 

utilisateurs. C’est à l’occasion d’un contrat conclu avec l’utilisateur, par exemple une vente, que le 

partenaire accepte, à titre de paiement, un transfert technique de monnaie électronique vers son 

portemonnaie512.  

 

107. Exclusion des portemonnaies mono-prestataires. Ce critère entraîne ainsi l’exclusion 

de la valeur stockée sur des portemonnaies mono-prestataires513, laquelle est uniquement acceptée 

par l’émetteur et non par un tiers accepteur en raison de l’ « identité entre le prestataire du bien ou du 

 
506 Pour une présentation de ces deux modèles, V. J. TIROLE, « Réglementation des cartes de paiement : une application 
de l’analyse économique à la politique de la concurrence », Banque & Stratégie n° 298, 2011 ; Adde Commission 
européenne, Livre vert - Vers un marché européen intégré des paiements par carte, par internet et par téléphone mobile, 2012, 
COM(2011) 941 final, p. 28-29, disponible sur le site : https://ec.europa.eu.  
507 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 65. Ce système – dont le modèle est American Express – est 
aussi dénommé à trois parties ou propriétaire : V. Commission européenne, Livre vert - Vers un marché européen intégré …, 
préc., p. 28-29.  
508 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 65 ; Adde Commission européenne, Livre vert - Vers un marché 
européen intégré…, rapp. préc., p. 29 : « dans un système à quatre parties, la transaction implique le payeur/titulaire de la carte, le 
prestataire de services de paiement émetteur (ou prestataire payeur), le bénéficiaire/commerçant et son prestataire (le prestataire acquéreur 
ou le prestataire du bénéficiaire) ». Cette différence explique notamment que le transfert de monnaie électronique du 
détenteur à l’accepteur ne fasse pas intervenir les systèmes de compensation interbancaires : L. DE PELLEGARS, 
« Applications de la DSP : le compte de paiement », Banque & Droit n° 134, 2010, p. 17. 
509 Pour autant, le contrat accepteur n’est pas toujours présent, notamment dans les systèmes de transfert d’argent entre 
particuliers comme PayPal.  
510 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 66.  
511 V. not. A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 8.  
512 Ce transfert se fait soit par impulsion électronique – monnaie de carte –, soit par virement de compte à compte – 
monnaie de serveur.  
513 Elle est relayée en droit interne par une exception au monopole de l’émission de monnaie électronique, prévue à 
l’article L. 525-6 du CMF. L’utilité d’une telle exception est toutefois très relative : à défaut d’être acceptée par un tiers, 
cette valeur n’est pas une monnaie électronique, de sorte que l’émission d’une telle valeur ne rentre pas dans le champ 
du monopole de l’émission de monnaie électronique.   
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service vendu et l’émetteur »514. En pratique, cette exclusion recouvre « toutes ces cartes (prépayées) de 

téléphone, de transport, d’essence, de remontées mécaniques, etc. (…) parce que ces titres ne servent pas à payer, mais 

à téléphoner, à voyager, à remplir son réservoir, à skier… »515. Conformément à la neutralité technique de 

la monnaie électronique, cette remarque vaut également pour les portemonnaies virtuels. 

L’exclusion des valeurs mono-prestataires se justifie car elles n’impliquent pas de mouvement des 

fonds collectés par l’émetteur pour le compte des utilisateurs et/ou des partenaires accepteurs, et 

n’appellent donc pas de surveillance prudentielle particulière. À la différence de la valeur stockée 

sur un portemonnaie multi-prestataire, considérée comme un « encours de nature monétaire »516, la 

valeur mono-prestataire doit donc être assimilée à une simple « préconsommation de nature non 

financière »517. Dans ce dernier schéma, le prépaiement constitue « un paiement d’avance et les unités 

stockées sur la carte ne peuvent être qualifiées de monnaie, puisqu’elles ne représentent qu’un simple droit à consommer 

un bien ou un service précis »518. Dans le cadre d’un système mono-prestataire, les fonds ne sont donc 

pas collectés par l’émetteur en vue d’être transférés à d’éventuels partenaires ou d’autres utilisateurs, 

mais d’ores et déjà acquis par l’émetteur qui s’engage, en contrepartie, à exécuter une prestation dès 

que l’utilisateur de la valeur prépayée en fait la demande.  

L’exclusion des valeurs mono-prestataires confirme ainsi la fonction de paiement bancaire 

de la monnaie électronique : pour que la monnaie électronique serve à transférer des fonds, encore 

faut-il qu’elle soit acceptée par une autre personne que l’émetteur519. Autrement dit, l’acceptation 

par des tiers présume que la valeur prépayée sert à transférer des fonds. Ce lien entre la fonction 

de paiement bancaire et l’acceptation par un tiers apparaît d’ailleurs expressément dans la DME 2 

qui précise que la définition doit couvrir toute valeur prépayée « qui peut être utilisée à des fins de paiement 

car elle est acceptée par des tiers en tant que paiement »520.  

 

108. Incertitude des portemonnaies de portée limitée. Dès lors, suffit-il d’identifier un tel 

réseau d’acceptation, quand bien même celui-ci se révèlerait étroit, pour que la valeur prépayée soit 

une monnaie électronique ? La question de savoir si l’étendue du réseau d’acceptation est un critère 

de qualification ou non reçoit des réponses divergentes en droit européen et en droit français.  

La directive européenne fait de l’étendue du réseau d’acceptation un critère de qualification 

de la monnaie électronique. Il est clairement affirmé que « la présente directive ne devrait pas s’appliquer 

à la valeur monétaire stockée sur des instruments prépayés spécifiques, conçus pour satisfaire des besoins précis et dont 

l’utilisation est restreinte »521, soit parce qu’elle permet uniquement d’acheter des biens ou des services 

 
514 M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 96.  
515 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 33.  
516 M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 97, étant précisé que cet encours 
est « inscrit au bilan de l’émetteur comme un engagement de nature financière qu’il est tenu d’honorer sans préavis ».  
517 Ibid.  
518 Ibid., p. 96-97. Adde P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 30, soulignant que de tels instruments sont 
« dé-monétarisés ».  
519 Cette hypothèse conduit à disqualifier la nature financière de l’opération : P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, 
op. cit., n° 59.  
520 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 7. La directive confirme par ailleurs la fonction de paiement de la monnaie 
électronique en soulignant sa « nature spécifique de substitut électronique aux pièces et billets de banque, destiné à être utilisé pour 
effectuer des paiements » (cons. 13). Contra D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 7, qui y 
voit plutôt des références à l’opération de paiement – paiement bancaire – et non à un paiement civil.  
521 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 5. Cette exclusion est confirmée à l’article premier, 4. : « La présente directive ne 
s’applique pas à la valeur monétaire stockée sur des instruments exclus en vertu de l’article 3, point k), de la directive 2007/64/CE ».  
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dans les locaux de l’émetteur ou à l’intérieur d’un réseau limité de prestataires liés par un contrat 

commercial à l’émetteur, soit parce qu’elle ne peut être utilisée que pour acquérir un éventail limité 

de biens ou de services. La valeur monétaire émise à l’intérieur d’un réseau d’acceptation limité se 

retrouve ainsi exclue de la qualification de monnaie électronique et se situe donc hors du champ 

d’application de la DME 2522.  

Au contraire, le droit interne traite cette hypothèse comme un cas d’exemption 

d’agrément523. Il est ainsi prévu qu’ « une entreprise peut émettre et gérer de la monnaie électronique en vue de 

l’acquisition de biens ou de services »524 dans le cadre d’un réseau limité. Ainsi, la valeur prépayée émise 

par l’entreprise constitue bien de la monnaie électronique, mais l’entreprise est soustraite aux règles 

applicables aux émetteurs de monnaie électronique525. L’intérêt n’est pas neutre pour les 

régulateurs, qui exercent ainsi un contrôle sur l’émission de cette « petite » monnaie électronique526. 

Bien que la transposition ne soit pas sur ce point conforme à la directive527, elle nous oblige, dans 

la suite de cette étude, à employer le terme de monnaie électronique à propos des valeurs prépayées 

circulant dans le cadre d’un réseau limité.  

 

109. Bilan. En conclusion, la monnaie électronique est passée du stade de concept technique à 

celui de concept juridique et traduit la réception, dans l’ordre juridique, des produits prépayés 

électroniques, comme en témoignent les critères de qualification. La qualification de monnaie 

électronique est ainsi réservée aux valeurs électroniques, émises en contrepartie d’un prépaiement 

monétaire aux fins d’opérations de paiement sur les fonds sous-jacents et destinées à circuler à 

l’intérieur d’un réseau d’acceptation suffisamment ouvert. Dès lors, rien ne s’oppose à première 

vue à un rapprochement de la monnaie électronique et des monnaies virtuelles représentatives.  

 

§2. – L’application de la qualification aux monnaies virtuelles 

 

110. Les lacunes de la comparaison classique. Lorsqu’elle est envisagée, la comparaison 

entre les monnaies virtuelles et le concept juridique de monnaie électronique est très souvent 

sommaire. Il est d’ailleurs devenu commun d’affirmer que les monnaies virtuelles demeurent 

irréductibles au concept juridique de monnaie électronique528, alors même que ce dernier a été 

 
522 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 58. Soulignons toutefois qu’une telle exclusion doit cesser « si 
un tel instrument à portée spécifique devient un instrument à portée générale » (directive 2009/110/CE, préc., cons. 5). 
523 C’est pourquoi le réseau limité est étudié dans le cadre plus général du statut des émetteurs de monnaie électronique : 
V. not. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 150 et s.  
524 CMF, article L. 525-5, al. 1er.  
525 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 58 : « je suis bien un émetteur de monnaie électronique mais, pour telle ou 
telle raison, mon autorité de supervision peut m’accorder une dérogation, me soustraire en tout ou partie aux règles accompagnant mon 
statut ». S’il est nécessaire de prévoir une exception au monopole de l’émission de monnaie électronique, c’est que 
l’entreprise émet bien de la monnaie électronique.  
526 Non seulement ces moyens de paiement demeurent soumis à la surveillance de la Banque de France (CMF, article 
L. 525-5, al. 2), mais préalablement à cette activité, l’entreprise doit adresser à l’ACPR une déclaration d’exemption 
(CMF, art. L. 525-6, al. 1er).  
527 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 149 ; B. MAY, D. ROCHE, « La transposition de la DME2 : 
apports et questions persistantes », art. préc., p. 13.  
528 En prenant l’exemple des crypto-monnaies, et en oubliant par-là que les monnaies virtuelles ne se résument pas aux 
crypto-monnaies.  
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conçu de manière suffisamment neutre pour couvrir la plupart des produits prépayés disponibles 

aujourd’hui ou développés à l’avenir529.  

 

111. L’indifférence du support technique. Il convient d’abord de souligner que la très grande 

majorité des monnaies électroniques en circulation aujourd’hui sont, en réalité, virtuelles. En effet, 

en visant non seulement la monnaie de carte mais aussi la monnaie de serveur, celle accessible par 

le biais de portemonnaies virtuels, le concept juridique de monnaie électronique a vocation à 

accueillir les monnaies virtuelles.  

 

112. L’indifférence de la dénomination de l’unité. Par ailleurs, l’argument tenant à la 

dénomination de l’unité de compte est souvent invoqué lorsqu’il s’agit de distinguer monnaie 

électronique et monnaies virtuelles530. Tandis que les systèmes de monnaie électronique 

maintiennent un lien entre la monnaie électronique et les monnaies officielles dans la mesure où 

« les fonds stockés sont exprimés dans la même unité de compte (par ex., dollar US, euro, etc.) »531, les systèmes 

de monnaies virtuelles reposeraient quant à eux sur une unité inventée, sans aucun statut légal. 

Pourtant, il est purement indifférent, pour la qualification de monnaie électronique, que l’unité 

virtuelle soit exprimée dans une devise officielle ou une unité fictive. Rien dans la définition légale 

ne fait référence à une telle exigence, laquelle serait au demeurant absurde. Il suffirait à l’émetteur 

de monnaie électronique d’exprimer la valeur prépayée dans une unité de compte inventée plutôt 

qu’en euro pour échapper à la règlementation sur la monnaie électronique532.  

 

113. Méthode. C’est donc uniquement l’examen minutieux des critères de la définition légale de 

monnaie électronique qui doit animer l’exercice de qualification des monnaies virtuelles. Ainsi, pour 

être qualifiée de monnaie électronique, une monnaie virtuelle doit être prépayée, émise aux fins 

d’opérations de paiement et acceptée par un tiers. La méthode revient donc à adopter une démarche 

progressive dans l’application des critères allant de l’émission à l’utilisation de la monnaie, 

l’application de chaque critère entraînant son lot d’exclusions. Les monnaies virtuelles doivent être 

passées au crible du critère tenant au prépaiement monétaire (1), de celui tenant à la finalité d’un 

transfert de fonds (2), et enfin de celui tenant à l’acceptation par un tiers (3).   

 

1. L’application du critère tenant au prépaiement monétaire 

 

114. Nécessité d’un prépaiement monétaire. Pour être qualifiées de monnaie électronique, 

les monnaies virtuelles doivent être émises en contrepartie d’une remise de fonds préalable.  

L’application de ce critère conduit alors à l’exclusion de deux types de monnaies : d’une part, les 

 
529 Directive 2009/110/CE, préc., cons. 8.  
530 V. not. R. RAULT, « Monnaie virtuelle et monnaie électronique… », art. préc. ; BCE, « Virtual Currency Schemes », 
rapp. préc., p. 16 et s.  
531 Trad. par nous de : « (…) the stored funds are expressed in the same unit of account (e.g. US dollars, euro, etc.) » : BCE, « Virtual 
Currency Schemes », rapp. préc., p. 16.  
532 Les textes précisent seulement que « chacune des unités de monnaie électronique ne peut être émise que pour une valeur nominale 
égale à celle des fonds collectés en contrepartie » (CMF, article L. 315-3). Cela suppose d’établir une parité fixe entre l’unité 
émise et les fonds collectés, peu importe que la parité soit de 1 euro pour 1 unité, 1 euro pour 10 unités ou 1 euro pour 
100 unités.  
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monnaies de récompenses, émises en l’absence de tout prépaiement (a) ; d’autre part, les monnaies 

gagées sur des métaux précieux, émises en contrepartie d’un prépaiement non monétaire (b).  

 

a) L’exclusion des monnaies de récompenses en l’absence de prépaiement 

 

115. Le processus d’émission. De très nombreuses monnaies virtuelles sont émises sans que 

l’utilisateur n’ait à effectuer un quelconque versement préalable : il en est ainsi des Miles, des Points 

My Nintendo, des GuestPoints et autres Noisettes etc., lesquelles s’inscrivent plus largement dans 

le cadre d’un programme de récompenses. De telles monnaies ne sont pas émises gratuitement, 

mais à titre de récompense en contrepartie d’un service, d’un effort, d’un mérite. Ainsi, pour en 

accumuler, l’utilisateur doit effectuer une activité, qu’il s’agisse d’acheter un bien ou un service, 

prêter un bien, poster une annonce ou encore fournir des informations personnelles, et ce n’est 

qu’en contrepartie d’un tel effort – si mince soit-il – que ces monnaies sont « gagnées »533.  

 

116. L’exemple des monnaies promotionnelles. Ce processus d’émission par récompense 

concerne avant tout les monnaies dites promotionnelles534 ; celles-ci sont gagnées et non prépayées 

et ne peuvent, en conséquence, prétendre à la qualification de monnaie électronique535. Il en est 

ainsi des Miles, émis dans le cadre du programme Flying Blue d’Air France-KLM536. Les conditions 

générales du programme précisent que « les vols ouvrent droit à l'accumulation de Miles »537, que « les Miles 

ne sont pas crédités en cas d'annulation de vols »538, ou encore que « le Membre doit effectivement voyager pour 

gagner des Miles-Statut et des Miles-Prime »539. L’émission des Miles, qui vise à récompenser le passager 

fidèle et régulier, apparaît donc conditionnée à l’achat d’un billet puis son utilisation effective par 

le passager. Ce processus d’émission se retrouve également dans le programme de récompenses 

My Nintendo puisqu’il « permet d’accumuler des points en accomplissant des missions et d’échanger ces points 

contre des récompenses »540.  

 

117. L’exemple des monnaies collaboratives. Certaines plateformes collaboratives mettent 

également en place des systèmes de monnaies virtuelles ou de points. Ces plateformes, telles que 

GuesttoGuest541 ou MyTroc542, permettent à des particuliers de réaliser des échanges en utilisant, à 

 
533 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », art. préc. 
534 Sur lesquelles, V. supra, n° 14.   
535 Toutefois, un certain nombre de programmes permettent à l’utilisateur d’en « acheter ». Il faut alors distinguer, pour 
une même monnaie, celle qui est promotionnelle et celle qui est prépayée, ce qui est par exemple le cas du programme 
d’Amazon Coins, lequel met en place deux types de Coins, les « Coins Promotionnels » et les « Coins Achetés ». Sur le 
programme d’Amazon Coins, V. infra n° 124 et s. Sur la question de la fongibilité des unités promotionnelles et 
prépayées, V. infra n° 418.  
536 Pour une présentation, V. infra, n° 355 et s.   
537 Conditions Générales Flying Blue (15 mars 2017), §. 2.4, disponibles sur le site : https://www.airfrance.fr 
538 Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 2.5.  
539 Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 2.7.  
540 Conditions du programme de récompenses My Nintendo, §. 3, disponible sur le site : 
https://accounts.nintendo.com/term_point. Pour une présentation du programme My Nintendo, V. le site : 
https://my.nintendo.com. Plus précisément, les points sont émis soit en contrepartie de l’utilisation des applications 
Nintendo pour appareils connectés ou du service de compte en ligne Nintendo – points platine –, soit en contrepartie 
de l’achat de jeux dématérialisés sur le magasin en ligne Nintendo – points or.  
541 V. le site : https://www.guesttoguest.fr 
542 V. le site : https://mytroc.fr 
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la place de la monnaie officielle, des monnaies virtuelles telles que les GuestPoints ou les Noisettes. 

Le fonctionnement d’ensemble de ces plateformes n’est pas sans rappeler celui des systèmes 

d’échanges locaux. Par exemple, sur la plateforme d’échange de maisons entre particuliers 

GuesttoGuest, l’ensemble de l’activité des membres repose sur un système de monnaie interne à la 

plateforme, les GuestPoints543. Cette monnaie permet aux membres de valoriser leur maison544 et 

peut être dépensée pour séjourner chez un autre membre qui, avec la somme reçue de GuestPoints, 

pourra, à son tour, séjourner chez un autre membre. Or, il apparaît que les GuestPoints sont émis 

en contrepartie d’une participation du membre à la plateforme545 et non d’une remise de fonds 

préalable546. Dans la mesure où seuls ceux qui participent suffisamment auront la possibilité de 

séjourner chez un autre membre, la monnaie est conçue comme un moyen de récompenser le 

membre actif. Ce fonctionnement témoigne de la philosophie de ces plateformes : inciter les 

membres à participer et à utiliser la plateforme pour augmenter sa valeur d’usage547.  

 

b) L’exclusion des monnaies représentatives de métaux précieux en l’absence de prépaiement 

monétaire 

 

118. Le fonctionnement du service Goldmoney. Partant du principe que les papiers 

représentatifs de métaux précieux ont longtemps fait office de monnaie, certaines entreprises 

ressuscitent cette pratique en émettant des monnaies électroniques intégralement gagées sur des 

métaux précieux stockés dans des coffres-forts. Pour prendre l’exemple de Goldmoney548, chaque 

utilisateur peut effectuer deux types d’opérations : d’une part, adresser des ordres d’achat et de 

vente de métaux précieux à partir de son compte549 ; d’autre part, réaliser des transferts d’unités 

électroniques exprimées en grammes d’or550. Pour assurer la sécurité et la confiance des utilisateurs, 

l’ensemble repose sur un système de réserves à 100%, ce qui signifie que chaque gramme d’or 

 
543 V. le site : http://blog.guesttoguest.fr/propos-des-guestpoints/ ; Conditions générales d’utilisation GuesttoGuest 
(15 juin 2016), §. IV.5, disponible sur le site : https://www.guesttoguest.fr 
544 Le nombre de GuestPoints est calculé selon un algorithme qui prend en compte l’emplacement, la taille, le nombre 
de lits, les équipements etc. : http://blog.guesttoguest.fr/propos-des-guestpoints/ 
545 Conditions générales d’utilisation GuesttoGuest, préc., §. GuestPoints : « toute activité sur le Site (s’inscrire, compléter son 
profil, faire vérifier son profil et sa Résidence, parrainer des amis, conclure un contrat d’Échange avec un autre Membre, etc.) permet au 
Membre de cumuler des GuestPoints » 
546 Bien qu’il soit possible, à titre exceptionnel, d’acheter des GuestPoints manquants pour finaliser un échange « dans 
la limite de 20% du nombre total de GuestPoints requis. Le prix d’un GuestPoint est d’un euro » (Conditions générales d’utilisation 
GuesttoGuest, préc., §. IV.5). Même s’il y a remise de fonds en vue d’une émission, les GuestPoints ne peuvent être 
convertis par les membres, de sorte qu’ils ne sont pas émis en vue d’opérations de paiement et qu’ils échappent donc 
à la qualification de monnaie électronique.  
547 V. supra, n° 43.   
548 À la différence de la plupart des plateformes en ligne d’investissement dans les métaux précieux, telles que 
BullionVault ou AuCoffre.com, Goldmoney met en place un véritable système de paiement. Pour une présentation de 
Goldmoney, V. not. Goldmoney Client Agreement (1er juin 2017), les FAQs ainsi que la brochure commerciale 
Goldmoney, disponibles sur le site : https://www.goldmoney.com 
549 En pratique, l’utilisateur doit d’abord approvisionner un compte prépayé en livres sterling en effectuant un virement 
au bénéfice de la société Goldmoney, ce qui en fait un compte de monnaie électronique – ce qui explique que la société 
Goldmoney soit enregistrée auprès des autorités financières. C’est à partir de ce dernier que le client va pouvoir émettre 
des ordres d’achat de métaux précieux et approvisionner son solde de métaux précieux, qui seul nous intéresse ici.  
550 En fonction des métaux précieux dont dispose l’utilisateur, le solde peut aussi être exprimé en onces d’argent, en 
grammes de platine ou en grammes de palladium. V. not. Goldmoney Client Agreement, préc., §. 3.5 (b) : « Toutes les 
transactions sont enregistrées de manière électroniques en utilisant la devise nationale, le gramme d’or, l’once d’argent, le gramme de platine 
ou le gramme de palladium (selon le cas) comme unité de compte » (trad. par nous de : « All transactions are recorded electronically using 
National Currency, GoldGrams®, Silver Ounces, Platinum Grams or Palladium Grams (as the case may be) as the unit of account ».  
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électronique inscrit en compte représente un gramme d’or physique stocké dans des coffres-forts 

gérés par des dépositaires professionnels partenaires de la société Goldmoney551.  

 

119. Le processus d’émission. Dès lors, se pose naturellement la question de savoir si ce solde 

d’unités de métaux précieux est constitutif d’une monnaie électronique au sens juridique du terme. 

Pour y répondre, encore faut-il cerner le processus d’émission assez complexe de cette monnaie. 

Les conditions générales décrivent les deux grandes méthodes permettant d’obtenir ces unités552.  

L’utilisateur peut, d’une part, procéder à la remise d’une quantité d’or physique à un 

dépositaire partenaire de Goldmoney pour obtenir un crédit sur son compte correspondant à la 

quantité d’or livrée. Cette hypothèse vise bien, conformément à la définition légale de monnaie 

électronique, l’émission d’unités en contrepartie d’une remise. Toutefois, cette remise ne porte pas 

sur des fonds553, mais sur une quantité de métaux précieux. Si l’on peut bien y voir une forme de 

prépaiement, ce dernier n’est donc pas monétaire, de sorte que les unités de métaux précieux émises 

d’une telle manière ne peuvent être constitutifs d’une monnaie électronique554.  

D’autre part, l’utilisateur peut également effectuer un virement au bénéfice de la société 

émettrice en vue de créditer son compte d’unités de métaux précieux. À la différence de l’hypothèse 

précédente, l’obtention des unités donne bien lieu à une remise de fonds. Pour autant, pour qu’il y 

ait monnaie électronique, encore faut-il que les fonds soient remis à l’émetteur en vue de 

l’émission ; autrement dit, la monnaie électronique doit naître à l’occasion de cette remise de 

fonds555. Or, en l’espèce, la remise de fonds n’a pas pour contrepartie l’émission des unités de 

métaux précieux, mais l’acquisition de monnaie déjà émise à l’occasion des contrats de dépôt 

préalablement conclus entre la société émettrice elle-même et les dépositaires partenaires556. Une 

telle opération correspond, en réalité, à une commercialisation des contrats de dépôt557.  

 Contrairement aux monnaies de récompense ou aux monnaies représentatives de métaux 

précieux, exclues de la qualification en l’absence de prépaiement monétaire, de nombreuses 

monnaies virtuelles sont bien émises en contrepartie d’une remise de fonds. Pour autant, cela ne 

suffit pas à en faire de la monnaie électronique puisque celle-ci doit être émise aux fins d’opérations 

de paiement.  

 

 

 
551 V. not. Goldmoney Client Agreement, préc., §. 3.5 (c) : « Le nombre de crédits détenus par tous les clients Goldmoney (dont 
la société Goldmoney Processing) et la société Goldmoney qui sont enregistrés dans les comptes gérés et maintenus par Goldmoney est toujours 
représenté par un montant identique de métal détenu dans les coffres-forts » (trad. par nous de : « The number of credits held by all 
Goldmoney’s Clients (including Goldmoney Processing) and by Goldmoney which is recorded in the Holdings operated and maintained by 
Goldmoney is always represented by an identical amount of Metal held in the Vaults »). 
552 Goldmoney Client Agreement, préc., §. 3.5 (d).  
553 Terme qui recouvre, dans la législation sur les services de paiement, la monnaie fiduciaire, la monnaie scripturale et 
la monnaie électronique elle-même. Sur la notion de fonds, V. supra, n° 91 et s.   
554 Dans le même sens, V. B. FATIER, « Services de paiement et monnaie électronique : les conditions juridiques du 
succès », LPA, 19 févr. 2013, n° 36, p. 4 et s.  
555 V. ibid.  
556 Dans un premier temps, la société Goldmoney achète des métaux précieux puis les remet en dépôt à des dépositaires 
partenaires, avant de créditer son propre compte d’un montant équivalent d’unités de métaux précieux. Comme dans 
l’hypothèse précédente, cette remise constitue une sorte de prépaiement non monétaire, à la différence qu’il n’est pas 
effectué par l’utilisateur lui-même mais par la société Goldmoney. Dans un second temps, la société commercialise les 
unités portées au crédit de son compte en contrepartie du paiement d’un prix par l’utilisateur.  
557 Sur la cession des titres de monnaie, V. infra n° 414.   
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2. L’application du critère tenant à la finalité d’opérations de paiement 

 

120. Les jetons et soldes prépayés. Le critère tenant à la finalité d’opérations de paiement 

conduit à exclure une grande partie des monnaies virtuelles prépayées qui ne sont pas émises en 

vue d’un transfert de fonds sous-jacents en raison de leur inconvertibilité en euro. En effet, bien 

que l’émetteur collecte des fonds en contrepartie de l’émission d’une valeur prépayée, il ne s’engage 

pas à reverser les fonds reçus ou leur équivalent, ni au remettant, ni à un quelconque partenaire. 

Dès lors qu’aucun engagement financier ne pèse sur l’émetteur, ces monnaies se rapprochent 

davantage de jetons ou de soldes permettant à leurs détenteurs de choisir un bien ou un service à 

prendre dans un catalogue. Ces schémas de monnaies virtuelles se retrouvent le plus souvent dans 

le secteur vidéo-ludique ou sur des plateformes de distribution en ligne.   

 

121. L’exclusion des jetons de jeux. Cette exclusion concerne d’abord un type de monnaies 

émises dans les jeux en ligne ou sur téléphone mobile qui reposent sur le modèle économique 

freemium ou « free-to-play »558. Aux côtés de la monnaie de jeu interne ou « soft currency » que les joueurs 

collectent puis consomment ou s’échangent entre eux pour effectuer des transactions dans le jeu559, 

les éditeurs ajoutent également une monnaie externe ou « hard currency » qui, « achetée » en lot par le 

joueur contre un prix en euros, peut ensuite être échangée contre du contenu supplémentaire 

disponible dans une sorte de boutique virtuelle propre au jeu560. En revanche, cette monnaie 

demeure inconvertible, de sorte que les fonds remis à l’occasion de son « achat » sont définitivement 

acquis à l’émetteur. En l’absence d’engagement financier souscrit par ce dernier, une telle monnaie 

ne peut être émise en vue d’opérations de paiement mais doit être assimilée à des jetons de jeux qui 

donnent droit à du contenu supplémentaire en jeu.  

 

122. L’exclusion des soldes prépayés de plateformes (Steam, Blizzard etc.). Le même 

raisonnement doit conduire à écarter de la qualification de monnaie électronique les soldes des 

portemonnaies virtuels dits affectés561. On vise par là les comptes prépayés Steam562, Blizzard563, 

PlayStation Network564, Microsoft565, libellés le plus souvent en euros, permettant à chaque 

utilisateur de se préconstituer une réserve de pouvoir d’achat utilisable uniquement sur la 

plateforme. Pour prendre l’exemple de la plateforme Steam, la société Valve, propriétaire de la 

plateforme, met à disposition de chaque utilisateur un portemonnaie virtuel. En contrepartie d’un 

prépaiement, l’utilisateur peut se préconstituer une somme de fonds Steam utilisable soit pour 

 
558 Sur ce modèle économique, V. supra, n° 43.   
559 Ce type de monnaie virtuelle relève du modèle des monnaies-marchandises : V. infra, n° 459 et s.  
560 À titre d’illustration, l’éditeur du monde virtuel Guild Wars 2 met à disposition des joueurs une boutique aux 
gemmes dans laquelle il est possible d’utiliser une somme de gemmes, monnaie virtuelle préalablement « achetée » auprès 
de l’éditeur, en vue d’obtenir des objets supplémentaires pour leurs personnages. Pour une présentation, V. le site : 
https://wiki-fr.guildwars2.com/wiki/Boutique_aux_gemmes ; V. également l’accord d’utilisateur de Guild Wars 2 (25 
août 2015), disponible sur le site : https://www.guildwars2.com.  
561 R. RAULT, « Monnaie virtuelle et monnaie électronique… », art. préc.  
562 Accord de souscription Steam, §. 3. C, disponible sur le site : http://store.steampowered.com 
563 Pour une présentation, V. le contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard, §. 1. D. i. 2., disponible sur le site : 
http://eu.blizzard.com 
564 Conditions d’utilisation de PlayStation Network, §. 6, disponible sur le site : http://legaldoc.dl.playstation.net 
565 Conditions générales des cartes cadeaux Microsoft, disponible sur le site : https://support.microsoft.com 
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acquérir des contenus numériques commercialisés sur la plateforme par la société Valve, soit pour 

acquérir des actifs de jeux ou des contenus additionnels auprès d’autres utilisateurs566. À première 

vue, les fonds Steam se rapprochent beaucoup de la monnaie électronique puisqu’il s’agit d’une 

valeur prépayée et transférable à des tiers à l’émetteur – les autres membres de la plateforme. Pour 

autant, malgré l’existence d’un réseau d’acceptation567, la société émettrice ne souscrit aucun 

engagement financier dans la mesure où les fonds Steam ne sont pas remboursables ou 

convertibles, ni pour le membre qui les a prépayés, ni pour celui qui les a éventuellement acceptés 

en paiement568. Ils doivent donc être appréhendés comme des bons d’achat transférables dont 

l’unique finalité est l’obtention de biens auprès de l’émetteur569.  

À l’inverse, les monnaies virtuelles émises en contrepartie d’un prépaiement monétaire aux 

fins d’opérations de paiement doivent encore passer le filtre du critère tenant au réseau 

d’acceptation.  

 

3. L’application du critère tenant à l’acceptation 

 

123. Acceptation fermée vs. acceptation ouverte. Les monnaies virtuelles prépayées émises 

aux fins d’opérations de paiement doivent encore pouvoir faire l’objet d’une acceptation par une 

personne autre que l’émetteur pour être constitutives de monnaies électroniques. Alors même 

qu’elles réunissent les critères précédents, certaines doivent être exclues de la qualification dans la 

mesure où elles ne sont acceptées que par l’émetteur. Au modèle des Amazon Coins fonctionnant 

en acceptation fermée et exclus de la qualification de monnaie électronique (1), s’oppose donc le 

modèle PayPal à acceptation ouverte qui, de ce fait, est constitutif d’une monnaie électronique (2).  

 

a) L’acceptation fermée : le modèle des Amazon Coins 

 

124. Présentation du programme Amazon Coins. Le programme d’Amazon Coins, une 

monnaie virtuelle émise par la société Amazon, a été conçu pour accompagner le développement 

de l’Amazon Appstore, une place de marché virtuelle par l’intermédiaire de laquelle des 

développeurs indépendants commercialisent des contenus numériques qu’ils ont préalablement 

soumis à Amazon en vue d’une distribution sur l’Appstore. Ce processus passe par la conclusion 

 
566 Son utilisation n’est toutefois obligatoire que dans le second cas, l’utilisateur pouvant toujours payer par carte de 
paiement les jeux vendus par Valve – et conserver, par exemple, ses fonds Steam en réserve pour un futur achat.  
567 Même si la plateforme Steam compte beaucoup d’utilisateurs, ce réseau apparaît bien limité au regard de ses 
caractéristiques : la dépendance à une plateforme numérique – qui peut s’apparenter à une restriction du périmètre 
géographique –, les liens entre l’émetteur et chaque membre de la plateforme, et surtout l’éventail limité de biens et 
services s’appréciant toujours par une même offre thématique – jeux-vidéo. Sur la notion de réseau limité, V. P. 
STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 151.  
568 En conséquence, lorsqu’un autre membre de la plateforme accepte les fonds Steam, la seule possibilité qu’il a est 
soit de les transférer à nouveau auprès d’un autre membre, soit de les échanger auprès de Valve pour acheter un jeu.  
569 Il est compréhensible que les membres préfèreraient pouvoir convertir les fonds Steam en monnaie légale. Mais 
recevoir des fonds Steam n’est pas non plus négligeable pour un membre régulier de la plateforme. Par ex., si un 
membre vend des objets virtuels ou du contenu additionnel à un autre membre en contrepartie de 10€ Steam, il pourra 
acquérir un jeu auprès de Valve sans avoir débourser un centime de monnaie légale. In fine, ce système lui permet donc 
de réaliser une économie de 10€.  
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d’un contrat de distribution d’applications entre la société Amazon et chaque développeur570. Cet 

accord contient de nombreuses clauses de concession de droits d’exploitation au bénéfice 

d’Amazon571 et stipule que le développeur percevra d’Amazon une redevance pour chaque vente 

de contenus équivalente à 70% ou 80% du prix572. L’Amazon Coin apparaît alors comme la 

monnaie de l’Amazon Appstore, conçue essentiellement comme un moyen, pour les développeurs, 

de « monétiser » les applications qu’ils distribuent sur l’Appstore573. Les utilisateurs ont d’abord la 

possibilité d’ « acheter » des coins574, sachant que chaque coin a une valeur de 0,01 euro575, qu’ils 

peuvent ensuite dépenser pour l’acquisition de contenus numériques commercialisés par les 

développeurs sur l’Amazon Appstore576. Pour le développeur de l’application, l’utilisation des coins 

en paiement par le consommateur est transparente : que l’achat ait lieu par coins ou par un autre 

moyen de paiement577, le développeur a vocation à percevoir sa redevance en euros de la société 

Amazon par virement578.  

 

125. Proximité avec la qualification de monnaie électronique. Outre leur format 

électronique, les Amazon Coins réunissent deux des critères de qualification de monnaie 

électronique. D’une part, la nature prépayée des coins est une certitude, au moins en ce qui 

concerne les coins « achetés »579, puisque les unités sont émises par Amazon en contrepartie d’une 

remise de fonds par l’utilisateur. D’autre part, chaque échange de coins contre des contenus 

numériques fait naître l’obligation, pour Amazon, de verser la redevance monétaire au 

développeur580. Or, le paiement d’une telle redevance implique bien qu’Amazon, payeur, donne un 

ordre de paiement à son prestataire en vue de transférer des fonds au développeur, bénéficiaire581. 

Il en résulte que les Amazon Coins sont bien émises aux fins d’opérations de paiement.  

 

126. L’obstacle de l’absence d’acceptation ouverte. Pour autant, le critère de l’acceptation 

par un tiers paraît bien plus délicat à caractériser en raison d’une « astuce » contractuelle. Dans un 

système classique à trois coins de monnaie électronique, l’accepteur des unités électroniques est 

celui qui a vocation à devenir bénéficiaire de l’opération de paiement582. Au contraire, le système 

 
570 App Distribution Agreement (1er janv. 2018), « Distribution Schedule », disponible sur le site : 
https://developer.amazon.com 
571 App Distribution Agreement, préc., §. 3. a.  
572 Sur les modalités de paiement des redevances, V. App Distribution Agreement, préc., §. 1. b. et §. 5. c.   
573 Sur les enjeux économiques de ces programmes, V. supra, n° 43.   
574 Le programme repose en réalité sur deux types de coins : les « Coins Promotionnels », qui sont distribuées à des fins 
de promotion, et les « Coins Achetés », émises en contrepartie d’un paiement effectué par l’utilisateur. Sur cette 
distinction, V. les conditions relatives aux Amazon Coins (21 mars 2017), §.1, §.2.2 et §.2.3, disponible sur le site : 
https://www.amazon.fr. Les coins promotionnels doivent être assimilées à des monnaies de récompense : V. supra, n° 
116.  
575 Par exemple, un consommateur doit payer 10 euros pour « acheter » 1.000 coins.  
576 Sur la page de l’offre, le prix en coins – 1.000 coins – figure aux côtés du prix en euros – 10€.    
577 Il s’agit du mode de paiement en « one click », un wallet qui stocke les moyens de paiement bancaires de l’utilisateur. 
Payer par « one click » revient donc à donner, par l’intermédiaire d’Amazon, un ordre de paiement à sa banque.  
578 Par ex., pour une application vendue 1.000 coins, le développeur reçoit une redevance de 70% du montant en euros, 
c’est-à-dire 7€ en application de la parité 1 coin = 0,01€.  
579 Les coins promotionnels participent de la catégorie des monnaies de récompense : V. supra, n° 116.  
580 App Distribution Agreement, préc., « Distribution Schedule », §. 1. b.  
581 L’opération est ici causée par le contrat de distribution conclu entre l’émetteur et le développeur, dont les clauses 
font naître, au bénéfice du développeur, une créance de paiement de la redevance.  
582 Dans ces schémas classiques, le commerçant partenaire, en acceptant la monnaie électronique – au titre, par ex., 
d’une vente au consommateur – obtient un droit aux fonds sous-jacents à l’encontre de l’émetteur. C’est donc parce 
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des Amazon Coins tend à dissocier les qualités d’accepteur des unités et de bénéficiaire du transfert 

des fonds. La société Amazon cumule la qualité d’émetteur avec celle d’accepteur des coins puisque 

c’est elle qui vend les applications en échange des coins et non chaque développeur583, tandis que 

le développeur, qui n’est donc jamais accepteur en raison de sa qualité de tiers à la vente, a toutefois 

la qualité de bénéficiaire d’une opération de paiement en vertu de son droit à la redevance. Tout se 

passe donc comme si l’émetteur s’intercalait entre le client et le partenaire, ce qui permet de créer 

un système de paiement et de transfert de fonds à l’abri de la qualification de monnaie électronique. 

Cette situation s’explique par l’identification de deux contrats : un contrat principal et un sous-

contrat584. D’une part, le contrat de distribution d’applications conclu entre Amazon et chaque 

développeur inclut des clauses de concession ou licence des droits d’exploitation585, en vertu 

desquelles le développeur autorise Amazon à commercialiser l’application par le biais de sa 

plateforme586. D’autre part, grâce cette licence d’exploitation, Amazon peut distribuer l’application 

en concédant une sous-licence au consommateur587 et, à cette occasion, avoir la qualité d’accepteur 

des coins.  

 

127. Comparaison avec les anciens crédits Facebook. La mise en place d’un tel schéma ne 

peut être anodin et traduit surtout un détournement du critère tenant à l’acceptation. Pour s’en 

convaincre, il suffit de comparer les Amazon Coins avec le système dont il s’inspire, celui des crédits 

Facebook588. Comme les Amazon Coins, les utilisateurs pouvaient « acheter » des crédits Facebook 

à dépenser contre des actifs de jeux dans les applications disponibles sur Facebook. Mais, à la 

différence des Amazon Coins, les développeurs avaient bien la qualité d’accepteur des crédits 

Facebook. En premier lieu, pour intégrer cette fonctionnalité dans son application, chaque 

développeur devait accepter les conditions relatives aux crédits Facebook, lesquelles faisaient office 

de contrat accepteur589. En second lieu, l’utilisateur échangeait ses crédits contre des actifs de jeux 

 
que le commerçant partenaire accepte la monnaie électronique qu’il peut devenir bénéficiaire de l’opération de transfert 
des fonds sous-jacents.  
583 Les pages relatives à chaque application proposée à la vente indiquent systématiquement : « Vendu par : Amazon 
Media EU Sarl ».  
584 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, Dalloz, coll. « Précis », 13e éd., 2022, 
n° 118 : le sous-contrat « désigne le contrat qui vient se greffer sur un contrat principal. Ces deux contrats sont de nature identique et il 
existe entre eux un rapport hiérarchique, le sous-contrat étant dans la dépendance du contrat principal ».  
585 De telles clauses se justifient dans la mesure où la distribution en ligne d’application met nécessairement en œuvre 
les droits de reproduction et de distribution reconnus à l’auteur d’un logiciel. Le terme de concession et de licence est 
adapté pour le contrat de distribution d’application conclu entre Amazon et le développeur. En effet, le développeur 
ne cède pas définitivement ses droits mais concède, à Amazon, une autorisation d’effectuer des reproductions et 
distributions en vue de l’exploitation du logiciel : V. not. C. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 407. Pour 
une étude approfondie de la licence en droit d’auteur, V. A. BOISSON, La licence de droit d'auteur, préf. de J. Raynard, 
LexisNexis, coll. « Bibliothèque de droit de l'entreprise », t. 86, 2013 ; Comp. P. SIRINELLI, Propriété littéraire et artistique, 
Dalloz, coll. « Mémentos Dalloz », 3e éd., 2016, p. 152-153, pour qui la distinction entre cession et licence en droit 
d’auteur demeure floue.  
586 App Distribution Agreement, préc., « Distribution Schedule », §. 3. a.  
587 En réalité, le consommateur n’achète pas véritablement une copie, mais obtient l’autorisation de s’en fabriquer une 
par téléchargement. La vente de l’application par Amazon revient donc à concéder au consommateur l’autorisation 
d’effectuer lui-même des reproductions. Il s’agit donc d’une sous-licence, dépendante de la licence d’exploitation dont 
est titulaire Amazon. 
588 B. FUNG et H. HALABURDA, « Coup de projecteur… », art. préc., p. 17 et s. ; adde E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, 
op. cit., p. 29 et s.  
589 V. les conditions Facebook Credits (1er juill. 2011), disponible sur le site : http://www.consumerwatchdog.org 
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auprès du développeur, ce dernier étant bien partie au contrat590. En dernier lieu, le développeur 

avait la possibilité de convertir son solde de crédits reçus en monnaie légale auprès de Facebook591.  

 

128. Pour une suppression du critère tenant à l’acceptation. Cette comparaison suffit à 

démontrer que le critère de l’acceptation devient un moyen de contourner la qualification de 

monnaie électronique. Certes, l’utilisation des Amazon Coins demeure aujourd’hui cantonnée à un 

éventail limité de biens et services592, mais rien n’empêche, à l’avenir, qu’elle soit étendue bien au-

delà d’une simple plateforme d’applications. L’émission et la gestion de cette monnaie devraient-

elles être exclues de toute réglementation au motif que l’émetteur, au moyen de licences 

d’exploitation, s’intercale systématiquement entre l’utilisateur et le bénéficiaire effectif du transfert 

de fonds ? Pour remédier à cette situation regrettable, nous proposons, dans l’hypothèse d’une 

refonte de la définition de monnaie électronique, la suppression pure et simple du critère tenant à 

l’acceptation par une autre personne que l’émetteur. Elle permettrait d’intégrer dans la qualification 

de monnaie électronique les « faux » schémas mono-prestataires, tels que celui des Amazon Coins, 

tout en maintenant hors de la qualification de monnaie électronique la majorité des systèmes mono-

prestataires dans lesquels l’émetteur ne s’engage pas à transférer les fonds collectés à l’occasion des 

prépaiements593.  

 

b) L’acceptation ouverte : le modèle PayPal 

 

129. Le modèle d’une monnaie virtuelle qualifiée de monnaie électronique. Les soldes des 

comptes PayPal ne posent, quant à eux, aucune difficulté de qualification. Le service PayPal594 

constitue le modèle d’une monnaie virtuelle qualifiée de monnaie électronique dans la mesure où 

tous les critères sont réunis. L’approvisionnement du solde consiste bien en un prépaiement 

monétaire effectué par l’utilisateur en contrepartie duquel des euros PayPal sont émis595. Par ailleurs, 

ces euros PayPal ont bien pour finalité l’exécution d’opérations de paiement en raison de leur 

convertibilité pour tout utilisateur. Mais surtout, à la différence des Amazon Coins, les euros PayPal 

ont bien vocation à circuler, de portemonnaie à portemonnaie, dans le cadre d’un très large réseau 

d’acceptation. Les conditions d'utilisation, acceptées par les utilisateurs lors de l’ouverture d’un 

compte, en témoignent puisqu’il y est stipulé que le service permet « d'accepter des paiements provenant 

de tiers »596. Dans la mesure où la société PayPal a pour activité principale « l'émission de Monnaie 

 
590 Conditions Facebook Credits, préc., §. 2.1.1. Il était stipulé que le seul rôle de Facebook dans le déroulé de la 
transaction était d’intervenir en tant que fournisseur du service de paiement.  
591 Selon des modalités analogues au programme Amazon Coins car, suite à la demande de conversion, le développeur 
recevait 70% du prix de l’application après un certain délai : V. les conditions Facebook Credits, préc., §. 3. 
592 De sorte que même si les Amazon Coins avaient pu être qualifiées de monnaie électronique, leur émission aurait 
été soustraite à la législation. Mais une telle qualification aurait nécessité, de la part d’Amazon, d’effectuer une 
déclaration préalable auprès de l’ACPR.   
593 La seule référence à la finalité des opérations de paiement suffit à les maintenir hors monnaie électronique.   
594 Sur le fonctionnement du service PayPal, V. supra, n° 14.  
595 Comme cela a déjà été démontré, cet approvisionnement peut se faire de deux façons : soit l’utilisateur souhaite 
recharger son portemonnaie indépendamment de toute autre opération ; soit cet approvisionnement se fait 
automatiquement « pour couvrir les paiements que vous nous demandez d'envoyer aux autres Utilisateurs » (Conditions d'utilisation 
du Service PayPal, préc., §.2.2). Dans cette dernière hypothèse, des euros PayPal sont prépayés par l’utilisateur pour 
être tout de suite débités.   
596 Conditions d'utilisation du Service PayPal, préc., §.1.1.  
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électronique et la fourniture de services étroitement liés à cette émission »597, on comprend que celle-ci soit 

agréée en tant qu’établissement de crédit.  

 

 

 
597 Conditions d’utilisation du Service PayPal, préc., §.1.1.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

130. Loin de se limiter à une nouvelle forme de monnaie ou d’instrument, la monnaie 

électronique désigne avant tout un concept juridique conçu pour encadrer l’émission de valeurs 

prépayées, stockées sur support carte ou sur un serveur distant, représentatives d’une somme 

d’argent affectée à l’émission et à la gestion de la monnaie électronique. La qualification de monnaie 

électronique se caractérise ainsi par sa neutralité technologique, laquelle est le fruit d’une évolution 

juridique de la définition, elle-même imposée par les mutations successives du secteur des produits 

prépayés électroniques. Pour cette raison, les monnaies virtuelles représentatives peuvent être 

qualifiées de monnaie électronique, sachant que la majorité des monnaies électroniques aujourd’hui 

en circulation sont virtuelles puisque stockées à distance sur des serveurs informatiques.  

Toutefois, malgré la neutralité technologique de la définition légale de monnaie 

électronique, l’application des critères de qualification tenant au prépaiement monétaire, à la finalité 

des opérations de paiement et à l’exigence d’une acceptation ouverte conduit à exclure un grand 

nombre de monnaies virtuelles de la définition de monnaie électronique. Cela s’explique par le fait 

que les émetteurs profitent des espaces de liberté ouverts par la définition pour émettre leurs 

monnaies en dehors de toute réglementation. Il en est ainsi lorsque la monnaie virtuelle est émise 

dans le cadre d’un système mono-prestataire : bien que la monnaie virtuelle soit émise en 

contrepartie d’un prépaiement monétaire, les fonds collectés ne sont pas affectés à des demandes 

de conversion émanant d’autres membres du système, mais sont d’ores et déjà acquis à l’émetteur. 

En revanche, la pratique de certains émetteurs qui parviennent à créer des systèmes de paiement à 

l’abri de la qualification de monnaie électronique au moyen d’un jeu de concession de licence amène 

à se demander si le critère de l’acceptation ouverte ne se serait pas retourné contre la monnaie 

électronique. Quoiqu’il en soit, ces monnaies virtuelles constituent un véritable « à côté » de la 

monnaie électronique en ce qu’elles se logent dans les interstices de la définition légale.  

En conclusion, il faut distinguer, parmi les monnaies virtuelles représentatives, celles qui 

sont constitutives d’une monnaie électronique et celles qui ne le sont pas. À cette première 

distinction, il faut en ajouter une seconde qui oppose les monnaies représentatives selon qu’elles 

sont qualifiées ou non de jetons au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier.  

 

 

 

 



93 
 

CHAPITRE 2 :  

LA QUALIFICATION DE JETON 

 

131. Jeton et visa optionnel de l’AMF. La loi Pacte du 22 mai 2019 a consacré une nouvelle 

catégorie de monnaie représentative, celle de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire 

et financier. Elle s’inscrit dans le cadre de la réglementation originale de l’offre au public de jetons 

(ICO), opération par laquelle l’émetteur propose à un public d’investisseurs de souscrire à des 

jetons qui confèrent à leur détenteur divers droits dans un projet, en contrepartie d’un 

investissement en crypto-monnaies. La catégorie légale de jeton vise ainsi à délimiter le champ 

d’application de cette réglementation sui generis. Dans ses grandes lignes, le cadre ainsi posé est 

optionnel : les émetteurs ont la possibilité, mais non l’obligation, de solliciter un visa de l’AMF 

pour faire bénéficier leur offre d’un effet de labellisation598. Néanmoins, pour éviter que cette 

réglementation optionnelle ne devienne une aubaine pour contourner d’autres réglementations 

obligatoires susceptibles de régir les offres de jetons, la réglementation de l’offre au public de jetons 

est résiduelle, de sorte qu’elle ne s’applique qu’à défaut, pour le jeton ou l’opération, de relever 

d’autres réglementations599.  

Par conséquent, les enjeux se situent essentiellement sur le terrain de la délimitation de la 

catégorie de jeton au sens de l’article L. 552-2. Il est non seulement nécessaire de caractériser un 

jeton au sens du texte pour pouvoir solliciter un visa optionnel de l’AMF, mais également de vérifier 

si ce jeton ne relève pas d’une autre catégorie légale de rattachement, auquel cas l’opération est 

exclue du champ du régime optionnel pour être soumise à une réglementation contraignante.  

Aussi convient-il d’envisager la définition légale des jetons (Section 1) avant de procéder à 

l’articulation de la catégorie de jeton avec les autres catégories légales de rattachement (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

La définition légale des jetons 

 

132. Définition légale du jeton. Selon l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, 

« constitue un jeton tout bien incorporel représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits pouvant être émis, 

inscrits, conservés ou transférés au moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé permettant d’identifier, 

directement ou indirectement, le propriétaire dudit bien ». Cette définition, qui s’inscrit dans un chapitre du 

Code monétaire et financier relatif aux émetteurs de jetons, sert à délimiter le champ matériel la 

réglementation résiduelle et optionnelle des offres au public de jetons.  

À la lecture du texte, trois critères doivent être réunis pour que la monnaie représentative 

soit qualifiée de jeton : elle doit être émise au format numérique, représenter un ou plusieurs droits, 

et avoir pour support un dispositif d’enregistrement électronique partagé (DEEP)600. Il est possible 

 
598 CMF, article L. 552-4.  
599 CMF, article L. 552-1.  
600 Pour une présentation des critères de qualification du jeton, V. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et 
al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 28 et s. 
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de regrouper ces critères en deux séries selon qu’ils tiennent à la forme ou à la substance du jeton. 

Les critères relatifs au format numérique et au support d’inscription du jeton prennent pour objet 

le titre, c’est-à-dire l’instrumentum qui permet d’entrer en possession des droits représentés par le 

jeton601. Le critère relatif aux droits représentés par le titre s’intéresse, quant à lui, à la substance du 

jeton, c’est-à-dire au negotium représenté par l’instrumentum, étant observé que cette fonction 

représentative du jeton à l’égard des droits est expressément reconnue par le législateur602.  

Aussi convient-il d’envisager, dans un premier temps, les critères relatifs à la forme du jeton, 

qui attestent d’une absence de neutralité technologique de la définition (§1) avant de présenter, 

dans un second temps, le critère substantiel du jeton relatif à la représentation de droits (§2). 

 

§1. – Les critères formels : l’absence de neutralité technologique 

 

133. La définition du jeton mentionne d’abord deux critères qui tiennent à la forme du jeton, 

c’est-à-dire au titre comme instrumentum603. Il est possible de les envisager par cercles concentriques, 

du plus large au plus étroit, chacun entraînant son lot d’exclusions.  

 

134. Format numérique du jeton. Le jeton doit d’abord être émis au format numérique, sans 

plus de précision à ce stade sur la nature du support d’inscription. Pour qu’un tel critère soit satisfait, 

il suffit que le jeton prenne la forme d’une écriture en base de données numérique. Tel est le cas 

pour l’ensemble des monnaies représentatives envisagées : points de fidélité, monnaies de 

récompense, jetons de jeux, solde prépayé de portemonnaie Steam, Amazon Coins, fonds Paypal, 

jetons émis en blockchain tels que jetons utilitaires et stablecoins ou jetons stables… Toutes ces 

monnaies représentatives sont inscrites dans une base de données numérique. En revanche, ce 

premier critère suffit à exclure de la qualification les jetons qui prennent la forme de choses 

corporelles, tels que des coupons papiers, tickets, billets, jetons et cartes plastiques, etc.  

 

135. Recours à un dispositif d’enregistrement électronique partagé (DEEP). Pour autant, 

il ne suffit pas que la monnaie représentative soit émise au format numérique pour être qualifiée de 

jeton. Selon l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, les droits représentés par le jeton 

doivent pouvoir « être émis, inscrits, conservés ou transférés au moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique 

partagé permettant d’identifier, directement ou indirectement, le propriétaire dudit bien ». Alors que la première 

partie de la définition mentionne le format numérique sans plus de précision, ce critère restreint la 

qualification de jeton à ceux qui sont émis, inscrits, conservés ou transférés au moyen d’un DEEP. 

Aussi convient-il d’envisager le critère de l’émission dans un DEEP (A) avant de l’appliquer aux 

monnaies représentatives (B).  

 

 

 

 
601 Pour de plus amples développements sur la fonction représentative du titre, V. infra, n° 391 et s.  
602 CMF, article L. 552-2 : « (…) constitue un jeton tout bien incorporel représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits 
(…) » (nous soulignons).  
603 Sur la notion d’instrumentum, V. infra, n° 386.  
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A. – Le critère relatif à l’émission du jeton dans un DEEP 

 

136. Définition et fonctions du DEEP. La qualification de jeton est subordonnée à l’utilisation 

d’un DEEP aux fins de remplir plusieurs fonctions. Il doit, d’une part, servir de support 

d’inscription, de conservation ou de transfert du jeton et permettre, d’autre part, d’identifier, 

directement ou indirectement, le propriétaire du jeton.  

Pour être en présence d’un jeton au sens de l’article L. 552-2, il convient donc de caractériser 

un DEEP (1) puis de vérifier qu’il joue les fonctions requises à l’égard du jeton (2). 

 

1. L’identification d’un DEEP 

 

137. Critères du DEEP. Le texte mentionne le DEEP sans en donner de définition, ni dans 

les dispositions relatives à l’offre de jetons, ni dans celles relatives à l’inscription des titres financiers 

dans un DEEP. Néanmoins, la dénomination même de « dispositif d’enregistrement électronique partagé » 

implique que le dispositif présente trois caractéristiques minimales pour être un DEEP604.  

Il doit d’abord être électronique.  

Il doit ensuite avoir une fonction d’enregistrement de données, qu’il s’agisse d’actifs ou encore 

de transactions, ce qui informe sur sa nature de base de données.  

Il doit enfin être partagé, caractéristique qui renvoie à l’architecture informatique du 

dispositif, laquelle doit être distribuée.  

 

138. DEEP et blockchain. À première vue, il peut être difficile de distinguer le DEEP et les 

blockchains, d’où la tentation de considérer le DEEP comme la dénomination légale de la 

blockchain. En ce sens, l’ordonnance du 28 avril 2016 relative aux bons de caisse semblait identifier 

les deux concepts605. En réalité, le terme de DEEP a vocation à assurer la neutralité technologique 

du dispositif, l’idée étant de ne pas figer l’état de la technologie dans les dispositions relatives aux 

jetons et à l’inscription des titres financiers dans un DEEP606. Il n’existe donc pas une parfaite 

identité entre le DEEP et la blockchain. Le DEEP désigne une notion plus large que la blockchain, 

cette dernière étant une espèce du genre registre distribué607. Ainsi, « cette dénomination recouvre les 

principales caractéristiques de la “blockchain” : sa vocation de registre et son caractère partagé »608. La vocation 

de registre fait référence à la nature de base de données de la blockchain, sur laquelle sont inscrites 

les données relatives aux actifs et aux transactions, tandis que le caractère partagé renvoie à 

l’architecture distribué. Mais la définition du DEEP est effectivement plus large puisqu’elle ne 

 
604 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 413.  
605 Ordonnance n° 2016-520 du 28 avril 2016 relative aux bons de caisse. V. le rapport au Président de la République 
relatif à l’ordonnance n° 2016-520 préc., qui indique que « l’émission de minibons peut être inscrite dans un dispositif 
d’enregistrement électronique partagé (Blockchain) ».  
606 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 412. V. le rapport 
au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2017-1674 du 8 décembre 2017 relative à l’utilisation d’un 
dispositif d’enregistrement électronique partagé pour la représentation et la transmission de titres financiers : « Cette 
désignation demeure large et neutre à l’égard des différents procédés afin de ne pas exclure des développements technologiques ultérieurs ». V. 
égal. l’exposé des motifs de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, préc., article 26, qui mentionne « les levées de fonds via un 
dispositif d’enregistrement partagé (notamment au moyen de la technologie dite “blockchain” ou “chaîne de blocs” ».  
607 V. en ce sens, D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 29.  
608 Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2017-1674, préc.  
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mentionne pas les autres éléments constitutifs de la blockchain, parmi lesquels les algorithmes de 

consensus, la cryptographie asymétrique, l’enregistrement chronologique en chaîne des 

transactions – chaîne de blocs au sens strict –, ainsi que la crypto-monnaie interne produite pour 

rémunérer les mineurs ou validateurs qui participent à la validation et à l’enregistrement des blocs 

de transactions609.  

 

2. Les fonctions du DEEP 

 

139. Fonctions d’inscription, de conservation et de transfert des jetons. Le DEEP doit 

d’abord jouer des fonctions à l’égard des jetons, ce qui conduit, dans le même temps, à ériger 

certaines propriétés juridiques et informatiques du jeton comme critères de qualification610. Le 

DEEP doit jouer la fonction de support d’inscription et de conservation du jeton. En pratique, 

lorsque le jeton est émis au moyen d’un protocole à blockchain publique, celui-ci est inscrit dans le 

registre des transactions à l’adresse de son propriétaire. La base de données, c’est-à-dire la 

blockchain, fait ainsi office de support d’inscription du jeton. En outre, le propriétaire du jeton, qui 

dispose du contrôle de l’adresse à laquelle le jeton est inscrit, peut également le transférer au moyen 

du protocole à blockchain en signant une transaction dite on-chain avec sa clé privée. Le protocole 

fait ainsi office de système de transfert du jeton, conformément à la définition, sans que l’on sache 

toutefois si l’absence de transférabilité technique du jeton constitue un obstacle ou non à la 

qualification611.  

 

140. Fonction identifiante du propriétaire du jeton. Le texte ajoute que le DEEP doit 

permettre d’identifier, directement ou indirectement, le propriétaire du jeton. Cette exigence se 

comprend au regard de la fonction représentative de droits du jeton612. La mise en possession du 

droit au moyen du jeton permet à son propriétaire de demander l’exercice du droit auprès de 

l’émetteur qui doit, pour exécuter la prestation, pouvoir identifier le créancier propriétaire du 

jeton613. L’identification directe n’est pas possible lorsque le DEEP est un protocole à blockchain 

publique de type Bitcoin ou Ethereum. En effet, le registre des transactions n’affiche pas l’identité 

réelle des personnes mais seulement leur adresse, sorte d’identité numérique qui prend la forme 

d’une suite de chiffres et de lettres sans signification directe. Ainsi, le pseudonymat des blockchains 

publiques fait obstacle à l’identification directe du propriétaire du jeton. Mais il n’en demeure pas 

moins possible d’identifier, par recoupement d’informations, l’identité réelle du titulaire de l’adresse 

et, partant, le propriétaire du jeton. En pratique, lorsque le jeton est émis sur une blockchain 

publique, cette condition suppose que l’émetteur mette en place une procédure d’identification 

 
609 Ce qui aurait eu pour effet d’en limiter la définition aux seules blockchains publiques, une crypto-monnaie interne 
étant inutile dans les autres blockchains. Sur l’importance de la crypto-monnaie interne dans le fonctionnement et la 
sécurisation d’une blockchain publique, V. supra, n° 26.  
610 V. en ce sens, A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 
666.   
611 L’article L. 552-2 du Code monétaire et financier indique que les jetons « peuvent être émis, inscrits, conservés ou transférés 
au moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé » (nous soulignons), ce qui pourrait s’entendre d’une simple 
possibilité. 
612 Sur la fonction représentative de droits du titre, V. infra, n° 400.   
613 V. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 666.  
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externe à la blockchain permettant d’associer les adresses des propriétaires des jetons avec leur 

identité réelle614. Par conséquent, la condition relative à l’identification du propriétaire du jeton est 

suffisamment souple pour inclure les jetons émis sur des blockchains publiques, à défaut de quoi 

la définition légale perdrait tout son intérêt. Seules les blockchains anonymes peuvent faire obstacle 

à l’identification, même indirecte, du propriétaire du jeton, du moins celles d’entre elles qui forcent 

l’anonymat, par exemple Monero. Sur les blockchains où l’anonymat est proposé en option, telles 

que Dash ou Zcash, l’identification reste possible tant que l’utilisateur a fait le choix de rester 

pseudonyme.  

 

B. – La mise en œuvre du critère 

 

141. Inclusion des jetons émis en blockchain. Dans la mesure où les caractéristiques et 

fonctions du DEEP ont été conçues sur le modèle du protocole à blockchain, la définition inclut 

les jetons émis au moyen d’un protocole à blockchain publique, permissionnée ou privée, étant 

observé que la quasi-totalité des jetons susceptibles d’être couverts par la définition légale sont émis 

sur des blockchains publiques, en particulier Ethereum. Tel est le cas des jetons utilitaires BAT, 

Storj, Augur. Tel est le cas également des jetons de gouvernance et des jetons financiers, lesquels 

offrent des droits politiques et/ou financiers à son détenteur. Tel est le cas enfin des jetons stables, 

qui ont vocation à être couverts par la qualification de jeton, par exemple Tether, USD coin, PAX 

Gold ou encore Dai615.  

 

142. Exclusion des autres monnaies représentatives. En revanche, ces critères formels 

suffisent à exclure les autres monnaies représentatives de la qualification de jeton. Il en est ainsi des 

monnaies de récompense telles que les points de fidélité, des jetons de jeux, des soldes prépayés de 

portemonnaies virtuels, des Amazon Coins, ou encore de la monnaie électronique de type Paypal. 

En effet, ces monnaies représentatives sont bien inscrites dans des bases de données stockées sur 

des serveurs distants, mais ces supports ne réunissent pas les propriétés d’un DEEP : il s’agit de 

bases de données centralisées, tenues en interne par l’émetteur, fonctionnant sur la base d’une 

architecture client-serveur et non sur la base d’une architecture pair-à-pair et distribuée616.  

 

143. Conséquences de la « tokenisation » sur la qualification de jeton. Il résulte des 

développements précédents que la qualification de jeton est dépendante de la modalité de 

représentation des droits choisie par l’émetteur, ce qui n’est pas sans conséquence sur la portée de 

la qualification légale de jeton. En effet, rien n’empêche un émetteur de migrer son système de 

monnaie représentative vers un protocole à blockchain pour l’émission et la gestion des unités au 

terme d’un processus de « tokenisation », lequel consiste à transformer un actif externe en jetons 

pour lui conférer les propriétés de divisibilité et de liquidité617. Le choix d’utiliser un protocole à 

blockchain comme support d’inscription des unités de monnaie représentative aurait alors pour 

 
614 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 416, et p. 175 
(dans le contexte de l’inscription de titres financiers en blockchain).  
615 Sur l’inclusion des jetons stables dans la qualification de jeton, V. infra, n° 166 et s.   
616 Sur l’architecture client-serveur, V. infra, n° 460.   
617 V. en ce sens, D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 300.  
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conséquence de déclencher la qualification légale de jeton, sous réserve que soient réunis les autres 

critères. L’exclusion des autres monnaies représentatives de la catégorie légale de jeton n’est donc 

pas figée : dès lors que les droits sont représentés au moyen d’un titre émis et inscrit en blockchain, 

la monnaie représentative doit être qualifiée de jeton au sens de l’article L. 552-2. On peut donner 

l’exemple suivant.  

 

144. Exemple : « tokenisation » de jetons de jeux. En principe, les jetons de jeux de type 

gemmes, PLEX, jetons WoW ou Kronos, doivent être exclus de la qualification de jeton. Certes, 

ces jetons confèrent à leur propriétaire des droits et divers avantages en nature dans le cadre d’un 

environnement donné de jeu, conformément au critère substantiel de la qualification de jeton618. 

Mais le critère formel fait défaut : même s’ils sont émis, inscrits, et parfois transférables 

électroniquement, ce n’est pas au moyen d’un protocole à blockchain mais au moyen de 

l’architecture logicielle centralisée d’un monde virtuel dont l’éditeur est le propriétaire.  

Néanmoins, rien n’empêche l’éditeur d’émettre ce type de jetons au moyen d’un protocole 

à blockchain, par exemple sous la forme d’un jeton fongible ou d’un NFT, soit en organisant la 

« tokenisation » d’un programme existant de jetons de jeux, soit en optant ab initio pour une 

représentation en blockchain. Dans ce cas, les jetons de jeux représentés en blockchain devront 

être qualifiés de jetons au motif qu’ils sont émis, inscrits, conservés, voire transférables619 au moyen 

d’un protocole à blockchain.   

 

145. Bilan. En conclusion, la qualification de jeton au sens de l’article L. 552-2 est subordonnée 

à l’identification d’un DEEP qui doit remplir, d’une part, les fonctions de support d’inscription, de 

conservation ou de transfert du jeton et, d’autre part, une fonction d’identification du propriétaire 

du jeton. Même si la notion de DEEP est plus large que celle de protocole à blockchain, ce sont, 

en pratique, les jetons émis en blockchain qui sont visés par la définition légale. La qualification de 

jeton doit donc être envisagée chaque fois que l’émetteur choisit la blockchain comme mode de 

représentation de sa monnaie. La qualification de jeton tend donc à attirer l’ensemble des monnaies 

représentatives émises en blockchain. Le pouvoir attractif de la catégorie de jeton à l’égard des 

monnaies représentées en blockchain se trouve confirmé par l’examen du critère substantiel, lequel 

s’avère bien plus souple.  

 

§2. – Le critère substantiel : les droits représentés par le jeton 

 

146. Fonction représentative d’un ou plusieurs droits. Selon l’article L. 552-2 du Code 

monétaire et financier, le jeton est défini comme un « bien incorporel représentant (…) un ou plusieurs 

droits »620. Ce critère renvoie à la fonction représentative de droits du jeton. Tandis que le critère 

tenant aux fonctions du DEEP insistait davantage sur l’élément titre – instrumentum – du jeton, le 

critère relatif à la représentation d’un ou plusieurs droits insiste sur la composante negotium du jeton 

– un ou plusieurs droits – et sur le lien entre l’instrumentum et le negotium – fonction représentative. 

 
618 Sur ce critère, V. infra, n° 146 et s.  
619 Pour ceux d’entre eux qui sont cessibles.  
620 CMF, article L. 552-2.  
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Ce critère est conçu de manière suffisamment large pour inclure dans la définition la très grande 

diversité de jetons émis en blockchain. À cet égard, il est fait mention d’ « un ou plusieurs droits »621 

sans précision sur le statut de l’émetteur, la nature ou l’objet des droits. Cela ne signifie pas pour 

autant que le jeton ait vocation à représenter tout type de droits, ni que l’identification d’un droit 

ne pose aucune difficulté. Il convient donc, de manière progressive, de préciser la nature du droit 

représenté par le jeton (A) puis d’identifier un sujet de droit passif (B) avant d’envisager l’objet des 

droits susceptibles d’être représentés en blockchain (C).  

 

A. – La nature des droits 

 

147. Exclusion du droit de propriété. Du point de vue de leur nature, les droits sont traversés 

par une distinction fondamentale entre le droit de propriété ou « droits-exclusion » et les droits 

incorporels ou « droits-prestation »622. Conformément à la conception rénovée de la propriété qui sera 

retenue dans cette étude623, le droit de propriété n’a pas la nature d’un simple droit réel, même le 

plus complet, mais désigne la relation de principe entre le sujet propriétaire et ses biens, lesquels 

sont des objets de propriété. Dans cette perspective, le droit de propriété constitue le modèle du 

droit exclusif, si ce n’est l’unique droit exclusif624. Les droits incorporels désignent quant à eux des 

rapports d’obligation établis entre un sujet actif et un sujet passif en vertu duquel le premier peut 

exiger du second l’accomplissement d’une prestation625. Les droits incorporels ne se situent pas sur 

le même plan que le droit de propriété. En effet, ils sont rattachés à un sujet de droit et sont soumis 

à la maîtrise de ce dernier au moyen du droit de propriété, de sorte que les droits incorporels ne 

peuvent être que des objets de propriété, donc des biens.  

Sur la base de cette distinction fondamentale, il est possible de préciser la nature des droits 

représentés par le jeton. En effet, le jeton est défini comme un « bien incorporel »626, de sorte qu’il 

s’agit nécessairement d’un objet de propriété. Or, la substance du jeton réside non dans l’inscription 

en blockchain, mais dans les droits dont on entre en possession au moyen de l’inscription en 

blockchain627. Ce sont donc les droits représentés par le jeton qui constituent le bien incorporel 

dont il est fait mention dans la définition, c’est-à-dire l’objet de propriété. Par conséquent, la 

fonction représentative du jeton ne peut jouer qu’à l’égard des droits incorporels qui, seuls, peuvent 

être des objets de propriété. À l’inverse, un jeton ne peut représenter un droit de propriété dans la 

mesure où l’on ne saurait s’approprier le rapport d’appropriation lui-même.  

 

148. Exemple des NFT. Cette distinction n’est pas sans incidence sur la qualification de jeton. 

Pour en prendre la mesure, l’exemple peut être donné des NFT. L’ensemble des NFT réunissent 

le critère formel de la qualification : ils sont émis, inscrits, conservés et peuvent être transférés au 

moyen d’un DEEP. En revanche, tous ne jouent pas une fonction représentative de droits.  

 
621 CMF, article L. 552-2.  
622 J. LAURENT, La propriété des droits, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 537, 2012, n° 73 et 
s. V. égal. infra, n° 500 et les réf. citées.  
623 Sur la conception rénovée de la propriété, V. infra, n° 950.  
624 Sur l’identité entre droit de propriété et droit subjectif, V. infra, n° 950.  
625 Sur la catégorie des droits incorporels, V. infra, n° 500.  
626 CMF, article L. 552-2.  
627 Cette inscription est un titre au sens d’instrumentum : V. infra, n° 385 et s.   
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Certains NFT permettent effectivement à leur propriétaire d’exiger l’exécution d’une 

prestation auprès de l’émetteur ou d’un tiers, ainsi, par exemple, des jetons émis dans le domaine 

de l’évènementiel ou des jetons qui donnent accès à un contenu numérique, etc. Ces NFT 

permettent à leur détenteur d’entrer en possession de droits incorporels, de sorte qu’ils peuvent 

être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2.  

En revanche, tel n’est pas le cas d’une majorité de NFT, tels que les NFT artistiques ou de 

collection. Bien qu’ils soient souvent décrits comme la représentation numérique d’une œuvre d’art 

ou d’une fraction d’une œuvre d’art, d’une illustration, d’une carte virtuelle à collectionner ou 

encore d’un actif de jeu, ces NFT ne permettent pas d’entrer en possession de droits incorporels 

mais sont de simples objets de propriété. Comme le soulignent des auteurs, « leur valeur est intrinsèque 

et fonction de leurs caractéristiques propres. S’ils constituent l’objet du droit de propriété que détient leur propriétaire, 

ils ne sont le support d’aucun droit susceptible d’être revendiqué auprès d’un tiers »628. Aussi ceux-ci ne devraient-

ils pas pouvoir être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier.  

 

149. Droits personnels et autres avantages contractuels. La fonction représentative du jeton 

doit être réservée aux droits personnels que le propriétaire du jeton peut exercer auprès du sujet 

passif629. Néanmoins, il ne faut pas entendre l’expression de droits personnels de manière trop 

restrictive. Outre une créance, le jeton peut représenter tout type de prérogatives ou d’avantages 

contractuels, ainsi de droits potestatifs ou, plus largement, de la position contractuelle dont jouit le 

détenteur du jeton630. Par exemple, un jeton peut représenter une simple licence d’utilisation aux 

fins d’accéder et d’utiliser une plateforme ou un service en ligne. Comme nous le verrons, la licence 

d’utilisation confère à son titulaire la qualité d’utilisateur légitime nécessaire au bénéfice de 

l’exception d’utilisation normale du logiciel631. En vertu de cette exception, l’utilisateur légitime 

jouit d’une liberté d’usage du logiciel, c’est-à-dire qu’il est libre d’effectuer les actes nécessaires à 

l’utilisation du logiciel sans avoir à obtenir l’autorisation du propriétaire du logiciel632. La licence 

d’utilisation n’a donc pas pour objet de faire naître un droit personnel d’usage du logiciel, ni un 

droit à l’exception d’utilisation normale du logiciel, laquelle trouve sa source dans la loi633. Par 

conséquent, un tel jeton de licence ne représente pas un droit personnel d’utilisation du logiciel. Il 

n’en demeure pas moins qu’il permet à son propriétaire de bénéficier de l’avantage que procure le 

contrat de licence représenté par le jeton, à savoir la qualité d’utilisateur légitime.  

Dès lors que le jeton représente un droit personnel ou tout avantage contractuel, il doit 

permettre à son propriétaire d’exercer ce droit ou cet avantage auprès d’un sujet passif.  

 

 

 

 
628 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 681, p. 287.  
629 V. en ce sens, A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 
666.  
630 Sur la position monétaire, V. infra, n° 410.   
631 CPI, article L. 122-6-1, I.  
632 Sur l’exception d’utilisation normale du logiciel, V. infra, n° 786 et s.  
633 Sur l’objet de la licence d’utilisation, V. infra, n° 789.   



101 
 

B. – L’identification d’un sujet passif : le cas des organisations décentralisées autonomes 

(DAO) 

 

150. Une fois identifiée la nature des droits représentés, à savoir des droits personnels ainsi que 

tout avantage contractuel, le jeton doit permettre à son propriétaire d’exercer le droit ou l’avantage 

représenté par le jeton auprès d’un sujet passif. À cet égard, aucune précision n’est donnée quant à 

la personne et au statut du débiteur de la prestation.  

 

151. Indifférence de la personne du sujet passif. En premier lieu, il n’est pas exigé que le 

sujet passif du droit soit l’émetteur lui-même. Ainsi, le sujet passif du droit peut être l’émetteur, 

lequel s’engage personnellement à l’égard des détenteurs de jetons dans le cadre d’un système 

mono-prestataire. Mais il peut aussi s’agir d’un tiers, engagé auprès de l’émetteur à accomplir les 

prestations au bénéfice des détenteurs de jetons dans le cadre d’un système multi prestataire634.  

 

152. Indifférence du statut du sujet passif. En second lieu, la qualification de jeton ne pose 

aucune exigence relative au statut juridique de l’émetteur. Il s’agit le plus souvent d’une personne 

morale, constituée sous la forme d’une société. Mais rien n’empêche qu’un jeton soit émis par une 

ou plusieurs personnes physiques, par exemple une équipe de développeurs, étant toutefois observé 

que le visa optionnel de l’AMF est réservé aux offres au public de jetons proposées par un émetteur 

constitué sous la forme d’une personne morale établie en France635.  

 

153. Difficultés posées par les jetons de gouvernance dans les organisations 

décentralisées autonomes (DAO). Si la définition de jeton ne pose aucune condition particulière 

quant à la personne tenue d’exécuter la prestation, encore faut-il être en mesure d’identifier un 

débiteur de l’engagement. À cet égard, la difficulté est susceptible de se poser à propos des jetons 

de gouvernance, lesquels désignent des jetons émis par une organisation décentralisée autonome 

(DAO) qui permettent à leurs détenteurs d’exercer des droits politiques dans la DAO. Les jetons 

de gouvernance se rencontrent dans l’écosystème de la finance décentralisée ou DeFi pour 

Decentralized Finance636. En effet, ce type de jetons joue un rôle clé dans le processus de 

décentralisation de la gouvernance à l’œuvre sur les plateformes de prêt et d’exchange décentralisées 

ou DEX pour decentralized exchange637. L’exemple peut être donné des jetons de gouvernance BNT, 

distribués par la plateforme d’exchange décentralisée Bancor ou par la fondation Bprotocol, au 

moyen desquels les détenteurs peuvent participer à la Bancor DAO en votant sur les décisions qui 

engagent la gestion, le fonctionnement et l’évolution de la plateforme638.  

 
634 V. infra, n° 355 et s.  
635 CMF, article L. 552-5, 1°.  
636 Pour une présentation de la DeFi, V. infra, n° 678 et s.  
637 Comme n’importe quelle plateforme d’exchange, les plateformes d’exchange décentralisées (DEX) assurent une 
fonction de négociation multilatérale en permettant à de multiples ordres d’achat, de vente et d’échange de crypto-
actifs d’interagir pour la conclusion de transactions (Pour une présentation des plateformes d’exchange, V. infra, n° 666 
et s.). Mais, à la différence des plateformes d’exchange centralisées ou CEX pour centralized exchange, les DEX délèguent 
tout ou partie du processus au protocole à blockchain, l’idée étant de substituer les intermédiaires traditionnels par des 
smart-contracts aux fins d’automatiser les étapes de l’opération de marché. Pour une présentation des DEX, V. infra, n° 
680.  
638 Sur la gouvernance décentralisée des DEX, V. infra, n° 679.  
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Ces jetons de gouvernance peuvent-ils être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 

du Code monétaire et financier ? Si ces jetons représentent a priori des droits politiques dans la 

DAO, encore faut-il être en mesure d’identifier un sujet passif des droits, à défaut de quoi la 

possibilité de participer à la gouvernance de la DAO ne serait pas constitutive d’un droit ou d’une 

quelconque prérogative juridique, mais participerait des utilités du jeton639. Dès lors que les droits 

s’exercent dans la DAO sur le modèle d’une société, le premier réflexe consiste à identifier le sujet 

passif des droits dans la DAO elle-même, ce qui suppose de lui reconnaître la qualité de sujet de 

droit. La qualification des jetons de gouvernance dépend donc, en dernier ressort, du statut 

juridique de la DAO. Or, la reconnaissance de la DAO comme sujet de droit se confronte au 

caractère décentralisé de ce type d’organisations et au fait qu’elles ne s’inscrivent pas volontairement 

dans les cadres formels de réception des groupements personnifiés dans les ordres juridiques.  

Aussi convient-il d’identifier le statut juridique de la DAO (1) avant d’en tirer les 

conséquences en termes de qualification (2).  

 

1. Le statut juridique de la DAO 

 

154. Qualification de l’acte constitutif de la DAO. Le statut du groupement dépend de la 

qualification retenue de l’acte fondateur de la DAO. Cette dernière est effectivement instituée par 

une convention, matérialisée par le whitepaper ainsi que le code source du smart contract qui contient 

les procédures et règles relatives à l’organisation de la DAO formulées en langage informatique. A 

priori, la convention de DAO est susceptible de réunir les éléments caractéristiques de plusieurs 

contrats, parmi lesquels le contrat de fiducie, l’indivision conventionnelle et la société en 

participation.  

 

155. Exclusion de la fiducie. À première vue, les DAO entretiennent des caractéristiques 

communes avec la structure du contrat de fiducie. La constitution de la DAO donne bien lieu à un 

transfert de biens, matérialisé ici par l’apport de crypto-monnaies ou de jetons en réserves640. Par 

ailleurs, participent à l’opération trois catégories de personnes qui semblent correspondre aux 

acteurs de l’opération de fiducie. Il s’agit d’abord des membres de la DAO, détenteurs de jetons, 

qui réunissent, en principe, les qualités de constituant et de bénéficiaire. Ensuite, le fondateur de la 

plateforme décentralisée, prestataire de la DAO, peut être identifié comme le fiduciaire. Enfin, si 

le statut de la DAO prévoit l’intervention de curateurs, ces derniers sont susceptibles de jouer le 

rôle de tiers protecteurs chargés de contrôler la mission du fiduciaire, c’est-à-dire ici du prestataire 

– fondateur de la plateforme641. Néanmoins, deux obstacles se dressent à l’encontre de la 

qualification de contrat de fiducie.  

Le premier tient à l’économie générale du contrat, qui ne correspond pas à l’organisation 

des DAO de gouvernance. Dans celles-ci, les membres détenteurs de jetons de gouvernance ont 

vocation à participer collectivement aux décisions relatives à l’exploitation d’une plateforme 

 
639 Comp. avec les crypto-monnaies à preuve d’enjeu déléguée, infra, n° 562 et 646.  
640 C. civ., article 2011.  
641 Sur les acteurs de la fiducie, M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, LexisNexis, coll. « Manuel », 
35e éd., 2022, n° 88 et s.   
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décentralisée, le fondateur de la plateforme apparaissant davantage comme un exécutant, chargé de 

mettre en application les décisions prises par les membres. Tel n’est pas le cas dans la fiducie, dans 

laquelle fait défaut cette dimension communautaire caractéristique des DAO au stade de la gestion 

du patrimoine d’affectation. Comme le soulignent des auteurs, « la fiducie ne saurait être en effet une 

structure de gestion en commun : seul le fiduciaire (et non les constituants) gère »642.  

Le second tient au fait que la DAO s’accommode mal aux conditions de validité du contrat 

de fiducie. En particulier, le contrat de fiducie est un contrat solennel. Or, le formalisme, prescrit 

à peine de nullité643, est absent de la DAO. Si la constitution d’une DAO donne lieu à 

l’établissement d’un écrit électronique, font néanmoins défaut les mentions obligatoires du contrat 

de fiducie, en particulier celles relatives à l’identification des constituants et des bénéficiaires, c’est-

à-dire des membres de la DAO644. De même, l’acte fondateur de la DAO ne fait, le plus souvent, 

pas l’objet d’un enregistrement645. Par ailleurs, à supposer que le fondateur puisse être considéré 

comme un fiduciaire dans l’opération, ce qui est peu probable compte tenu du fait que les décisions 

relatives à la plateforme et aux crypto-actifs sont prises par les membres de la DAO, celui-ci ne 

dispose pas de l’un des statuts requis pour avoir la qualité de fiduciaire646. Par conséquent, dans 

l’hypothèse où le rédacteur qualifierait expressément la convention de DAO de fiducie, celle-ci 

encourrait la nullité. En l’absence de volonté clairement exprimée dans l’acte – hypothèse la plus 

probable –, le non-respect des conditions de validité du contrat de fiducie amènera le juge à écarter 

la qualification de fiducie au profit d’autres qualifications plus adaptées.  

 

156. Exclusion de l’indivision conventionnelle. L’indivision conventionnelle semble a priori 

correspondre à la structure de la DAO dans la mesure où il s’agit d’une technique de gestion en 

commun. Pour autant, la constitution et le fonctionnement d’une DAO laissent apparaître de 

nombreuses dérogations aux dispositions impératives de l’indivision conventionnelle647.  

Le formalisme de la convention d’indivision n’est le plus souvent pas respecté : ni le 

whitepaper, ni le code source du smart contract ne font mention des biens indivis, c’est-à-dire des 

crypto-monnaies et des jetons affectés en réserve, et des quote-parts appartenant à chaque 

indivisaire648. Plus généralement, un tel formalisme est inadapté à la DAO, eu égard à la variabilité 

des crypto-actifs affectés dans la masse et le perpétuel renouvellement des prétendus indivisaires.  

Par ailleurs, l’organisation de la DAO s’avère peu compatible avec les dispositions 

impératives relatives à l’organisation de l’indivision : il est fait échec au droit au partage, dès lors 

que la DAO est, le plus souvent, constituée pour une durée indéterminée. De même, aucun droit 

de préemption ou de substitution n’est reconnu aux membres de la DAO en cas de cession des 

jetons à un tiers étranger à la DAO. Pourtant, ce droit est impératif tant dans l’indivision légale que 

 
642 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 99, p. 35.  
643 C. civ., articles 2018 et 2019.  
644 C. civ., article 2018.  
645 C. civ., article 2019.  
646 C. civ., article 2015, qui réserve la qualité de fiduciaire aux établissements de crédit, aux entreprises d’investissement, 
aux sociétés de gestion de portefeuille, aux entreprises d’assurance et aux avocats.  
647 C. civ., articles 1873-1 à 1873-15.  
648 C. civ., article 1873-2. Seuls sont à la rigueur mentionnés le type de crypto-actifs qu’il est possible d’affecter en 
réserve, ainsi que les modalités de répartition des jetons de gouvernance attribués à chacun des membres de la DAO, 
qui peuvent être assimilés à des parts dans les réserves.  
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conventionnelle, et il est reconnu que la convention d’indivision ne peut en aménager l’exercice ou 

le supprimer649. Plus généralement, ce droit de préemption, qui « marque la consécration légale d’un 

intuitus personae propre à l’indivision »650, s’oppose à la négociabilité congénitale des jetons de DAO651.  

Ainsi, en l’absence de volonté clairement exprimée de constituer une indivision 

conventionnelle dans l’acte constitutif de la DAO, « la clause prohibée par le régime de l’indivision pourra 

être comprise comme le signe de leur volonté [des membres] de constituer une société, ce qui autorisera le juge à 

procéder à une requalification »652.  

 

157. DAO et société en participation. C’est la qualification de société en participation qui est 

la plus adaptée à la DAO dans la mesure où elle apparaît suffisamment souple tant dans ses 

conditions de constitution que de fonctionnement.  

 

158. DAO et constitution de la société en participation. D’une part, le formalisme de la 

société en participation est réduit à sa plus simple expression, la société en participation étant un 

contrat consensuel qui peut être prouvé par tous moyens653. À cet égard, le comportement des 

parties permet parfois d’induire, en l’absence de tout document constitutif, la réunion des éléments 

constitutifs du contrat de société654. En l’espèce, le code des smart contracts et le comportement des 

membres de la DAO permettent effectivement de dégager les éléments constitutifs du contrat de 

société définis à l’article 1832 du Code civil.  

D’abord, l’affectation de crypto-monnaies et jetons dans des réserves automatiques de 

liquidités par les utilisateurs membres de la DAO peut être qualifiée d’apport en nature655, en 

contrepartie duquel l’apporteur reçoit des jetons de gouvernance semblables à des titres sociaux en 

ce qu’ils confèrent des droits politiques dans la DAO ainsi qu’un droit aux récompenses des 

réserves.  

Ensuite, l’entreprise commune, c’est-à-dire l’objet social de la DAO, correspond ici à 

l’exploitation de la plateforme décentralisée, c’est-à-dire tout ce qui a trait à son fonctionnement, à 

sa maintenance, à ses améliorations, voire à sa promotion656.  

Enfin, la DAO est bien constituée en vue de partager des bénéfices, qui correspondent ici 

aux différents revenus tirés de l’exploitation de la plateforme et des réserves de liquidités, c’est-à-

dire les frais de transaction et les récompenses du staking.  

 

159. DAO et fonctionnement de la société en participation. D’autre part, le régime de la 

société en participation apparaît suffisamment souple pour laisser libre cours au fonctionnement 

des DAO. Le principe demeure la liberté contractuelle, de sorte que les associés sont libres de 

 
649 Fl. DEBOISSY, G. WICKER, « Successions. – Indivision. – Indivision et société », Jcl. civ., art. 815 à 815-18 fasc. 60, 
LexisNexis, 2011, n° 50.  
650 Fl. DEBOISSY, G. WICKER, « Successions. – Indivision. – Indivision et société », préc., n° 50.  
651 Sur la négociabilité des jetons, V. infra, n° 193-194.  
652 Fl. DEBOISSY, G. WICKER, « Successions. – Indivision. – Indivision et société », n° 42.  
653 C. civ., article 1871, al. 1er.  
654 Cass. com., 29 janv. 2008 : JCP E 2008, 1550, note A. VIANDIER. Adde M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, 
Droit des sociétés, op. cit., n° 2018.  
655 Sur la qualification du contrat d’apport de crypto-monnaies, V. infra, n° 887.  
656 Dans la mesure où la plateforme d’exchange est constitutive d’une activité de courtage (V. infra, n° 910 et s.), la société 
a un objet commercial.  
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déterminer l’objet, le fonctionnement et les conditions de la société en participation, sous réserve 

de ne pas déroger aux dispositions impératives du droit commun des sociétés657.  

En premier lieu, les règles d’organisation et les procédures codées dans le smart contract de 

la DAO peuvent être appréhendées comme autant d’aménagements conventionnels apportés aux 

statuts de la société. Ainsi, l’organisation interne de la DAO est très largement régie par le smart 

contract qui, conformément à l’article 1871-1 du Code civil, déroge à l’application supplétive des 

dispositions applicables aux sociétés civiles ou aux sociétés en nom collectif. À titre d’illustration, 

la négociabilité des jetons représentatifs des parts sociales fait échec à la procédure d’agrément 

prévue dans la société en nom collectif658 et la société civile659. De même, la possibilité de récupérer 

les crypto-actifs investis dans la réserve en contrepartie de l’abandon des jetons représentatifs des 

parts sociales peut être assimilée à une procédure de retrait simplifiée instituée pour l’occasion par 

les statuts660. Enfin, comme dans la société en participation, le smart contract de la DAO peut 

déterminer librement l’organisation de la gérance, c’est-à-dire les modalités de nomination, de 

révocation ainsi que l’étendue des pouvoirs du gérant661. Cette souplesse donne une base juridique 

aux différentes modalités de gouvernance de la DAO. Certaines DAO ne disposent pas de gérant 

et ne prévoient aucune disposition relative à l’organisation de la gérance. D’autres DAO font appel 

à des sociétés dite « miroirs », dont la mission consiste à représenter la DAO dans le monde « réel », 

c’est-à-dire dans l’ordre externe662, selon des modalités plus ou moins précisées dans le smart contract. 

Dans d’autres DAO, enfin, comme celles instituées pour la gouvernance de plateformes 

décentralisées, le smart contract attribue le plus souvent l’ensemble des fonctions de direction au 

fondateur de la plateforme qui dispose alors, dans l’ordre interne, des pouvoirs pour passer les 

actes de gestion dans l’intérêt de la DAO et, dans l’ordre externe, des pouvoirs pour engager la 

DAO à l’égard des tiers663.  

En second lieu, les modalités d’organisation des DAO semblent respecter les dispositions 

impératives du droit commun. En particulier, l’organisation de la DAO met en place les moyens 

nécessaires pour garantir à chaque associé le droit de participer aux décisions collectives, c’est-à-

dire un droit à l’information et un droit de participer aux assemblées et de voter664. En effet, les 

informations sur les comptes, à savoir les réserves de liquidités dans le contexte particulier des 

DAO, ainsi que sur la politique de la plateforme sont librement accessibles en continu sur la 

blockchain. L’associé membre de la DAO dispose également de la possibilité d’exprimer un vote 

en ligne sur les décisions stratégiques de la plateforme au moyen des jetons de gouvernance, lors 

de plages horaires qui peuvent être assimilées à des assemblées dématérialisées. Par ailleurs, les 

modalités de répartition des bénéfices sont conformes à la règle supplétive posée à l’article 1844-1 

 
657 C. civ., article 1871, al. 2. M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 2019.  
658 C. com., article L. 221-13.  
659 C. civ., article 1861.  
660 Sauf à ce que les jetons ne soient pas annulés, auquel cas la possibilité de récupérer les actifs investis dans la réserve 
s’analyse davantage comme une procédure de rachat par la société plutôt que de retrait.  
661 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 2026.  
662 Cet ordre externe est représenté par les ordres juridiques étatiques.  
663 Sur la distinction des pouvoirs des gérants dans l’ordre interne et dans l’ordre externe, V. M. COZIAN, A. VIANDIER, 
Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 413 et s.  
664 C. civ., article 1844. M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 534 et s.  
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du Code civil, puisque la répartition s’opère proportionnellement aux apports effectués par les 

membres de la DAO dans les réserves665.  

 

160. Bilan. En conclusion, il ressort de cette comparaison que la DAO s’accommode mal des 

dispositions impératives du contrat de fiducie et de l’indivision conventionnelle. La qualification 

de société en participation doit donc être privilégiée dans la mesure où elle offre un cadre 

suffisamment souple pour accueillir les DAO.  

 

2. Les conséquences sur la qualification de jeton 

 

161. Absence de personnalité morale. La qualification de société en participation n’est pas 

sans conséquence sur le statut de la DAO et, par ricochet, sur celui des jetons. Faute 

d’immatriculation, la société en participation se trouve dépourvue de personnalité morale, ce qui 

implique qu’elle n’ait pas d’existence pour les tiers mais seulement pour les associés, lesquels sont 

engagés au contrat de société666. Aussi convient-il de distinguer selon que l’on se situe dans l’ordre 

interne ou dans l’ordre externe. Si, dans l’ordre interne – rapports entre associés –, la constitution 

de la société en participation donne naissance à un patrimoine social pleinement efficace, dans 

l’ordre externe – rapports avec les tiers –, ce patrimoine est inopposable aux tiers, pour qui la 

société est pleinement transparente667.  

En tant que société en participation, la DAO n’a certes pas la personnalité morale, de sorte 

que le patrimoine de la DAO est inopposable aux tiers. En revanche, le patrimoine de la DAO est 

pleinement efficace dans les rapports entre membres associés de la DAO. Ainsi, en sa qualité de 

membre associé, le propriétaire du jeton dispose d’un sujet passif du droit dans le patrimoine de la 

DAO, lequel lui est pleinement opposable. Par conséquent, le fait que le jeton soit émis par une 

DAO ou permette d’exercer des droits dans une DAO ne devrait pas faire obstacle à la qualification 

de jeton au sens de l’article L. 552-2.  

 

C. – L’objet des droits 

 

162. Classification selon l’objet des droits représentés par le jeton. L’article L. 552-2 du 

Code monétaire et financier se contente de mentionner un ou plusieurs droits sans préciser l’objet 

du droit représenté par le jeton, c’est-à-dire la nature de la prestation, de l’avantage ou de l’intérêt 

que confère la détention du jeton. Il n’existe donc aucune restriction quant à l’objet du droit. Aussi 

la définition de jeton a-t-elle vocation à couvrir l’ensemble des jetons émis en blockchain668. Sur la 

base de la classification adoptée dans cette étude669, doivent être qualifiés de jetons au sens de 

 
665 Sur l’exchange Bancor, la part des frais de transactions payés par les utilisateurs de la réserve que l’apporteur a vocation 
à recevoir est proportionnelle au montant de son apport dans la réserve. Quant aux récompenses du staking, le calcul 
s’effectue selon deux modalités : les caractéristiques de la réserve à destination de laquelle les crypto-actifs ont été 
affectés, puis la proportion de son apport dans la réserve. V. BANCOR, « Incentivizing Network Liquidity with Bancor 
Staking Rewards » [en ligne], Medium.com, 13 avr. 2020.  
666 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 2006.  
667 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 2007.  
668 À l’exception de la majorité des NFT, qui ne représentent pas un droit incorporel : V. supra, n° 148.  
669 Sur la classification des jetons, V. supra, n° 27 et s.  

https://blog.bancor.network/bancor-staking-rewards-ad432e5d590d
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l’article L. 552-2 les jetons utilitaires (1), les jetons qui confèrent des droits politiques et/ou 

financiers (2) et les jetons stables (3).  

 

1. Les jetons utilitaires 

 

163. Définition des jetons utilitaires. Sont d’abord inclus dans la catégorie légale de jeton les 

jetons utilitaires, qui peuvent être définis comme les jetons qui permettent à leur détenteur 

d’accéder et d’utiliser un bien ou un service, présent ou futur, distribué par l’émetteur du jeton670. 

Du point de vue du sujet passif, c’est-à-dire le plus souvent l’émetteur, « un token utilitaire se caractérise 

par l’existence d’une obligation de faire par l’émetteur du token, à savoir exécuter la prestation ou le service auquel 

le token donne accès »671. Du point de vue du sujet actif, c’est-à-dire le détenteur du jeton, le jeton 

utilitaire donne naissance à une créance ou à un avantage contractuel en nature. Il est possible de 

donner quelques illustrations suivant la taxonomie établie par The Brooklyn Project672.  

Certains jetons permettent d’utiliser les fonctionnalités d’une plateforme et peuvent être 

analysés comme des moyens de consommer un contenu ou un service numérique. Il en est ainsi du jeton Storj, 

qui permet à son détenteur d’utiliser une plateforme décentralisée de stockage de fichiers en nuage. 

Le jeton Storj fait ainsi office de mode de consommation du service en ligne. Le jeton Storj est 

associé à une modalité de prépaiement disponible pour l’utilisation du service. En effet, l’utilisateur 

a la possibilité de payer le service avec une carte de paiement ou au moyen d’un prépaiement. 

Lorsqu’il opte pour un prépaiement, l’utilisateur doit d’abord déposer un montant de jetons Storj 

pour créditer son compte. Le solde de jetons Storj est ensuite débité à l’utilisation du service, en 

fonction de paramètres tenant à la durée du stockage ou à la taille des fichiers. Au lieu d’être débité 

sur son compte en banque, l’utilisateur est débité de son solde de jetons Storj. Ainsi, ce type de 

jetons confèrent des droits de consommation d’un service au temps ou à l’usage, sur le modèle 

adopté par la plupart des plateformes d’informatique en nuage673.  

D’autres jetons utilitaires confèrent des droits à récompense obtenus en contrepartie de 

l’accomplissement d’une activité, et peuvent être utilisés pour accéder à des produits distribués par 

l’émetteur ou un tiers ou utiliser les fonctionnalités d’une plateforme. Il est possible de les comparer 

à des points de fidélité, à la différence qu’ils sont émis en blockchain674.  

D’autres encore représentent une licence d’utilisation pour l’accès et l’utilisation d’un 

logiciel ou d’une plateforme en ligne675.  

 

 

 
670 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO) et point d’étape sur le programme 
« UNICORN » [en ligne], 22 févr. 2018, spéc. p. 3 ; H. DE VAUPLANE, « Qu’est-ce qu’un token utilitaire ? », RTDF 
2018, n° 1, chron. p. 66 et s. ; « La qualification juridique de certains tokens en titres de créance », RTDF 2017, n° 4, 
doctr. p. 30 et s.  
671 H. DE VAUPLANE, « La qualification juridique de certains tokens en titres de créance », art. préc., p. 30.  
672 Pour une présentation de la taxonomie de The Brooklyn Project, V. « Initial coin offering » [en ligne], Wikipedia.  
673 V. en ce sens, H. DE VAUPLANE, « Qu’est-ce qu’un token utilitaire ? », art. préc., p. 66, qui compare les jetons 
utilitaires aux clés API d’Amazon Web Services, que l’on peut échanger contre du temps dans le service en nuage 
d’Amazon.  
674 D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 304.  
675 Il ne s’agit pas d’un droit d’usage, mais d’un avantage contractuel qui confère la qualité d’utilisateur légitime au 
détenteur du jeton : V. supra, n° 149.  

https://www.amf-france.org/sites/default/files/contenu_simple/consultations_publiques/Synthese%20des%20reponses%20a%20la%20consultation%20publique%20portant%20sur%20les%20Initial%20Coin%20Offerings%20%28ICO%29%20et%20point%20d%27etape%20sur%20le%20programme%20%27UNICORN%27.pdf
https://fr.wikipedia.org/wiki/Initial_coin_offering#Le_Token,_une_pl%C3%A9thore_de_natures
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2. Les jetons représentatifs de droits politiques et/ou financiers 

 

164. Définition des jetons représentatifs de droits politiques et/ou financiers. Doivent 

également être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier les 

jetons qui confèrent des droits politiques et/ou financiers676. Cela vise les jetons de gouvernance, 

qui permettent à leur détenteur d’exercer des prérogatives d’ordre politique dans un projet, une 

plateforme ou une DAO677. D’autres jetons confèrent, avec ou sans droits politiques, des droits de 

nature financière. Le critère distinctif de ce type de jetons réside dans « la contrepartie financière accordée 

aux porteurs de tokens, sous forme de dividendes ou de revenus ou promesse de revenus, autrement dit l’existence d’un 

rendement financier »678. Compte tenu de la nature financière des droits qu’ils confèrent, ces jetons 

sont susceptibles d’être qualifiés d’instruments financiers, auquel cas on parle de jetons financiers679.  

 

3. Les jetons stables 

 

165. Compte tenu de leur diversité, les jetons stables doivent d’abord être définis et classés (a) 

avant de vérifier si ceux-ci peuvent être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 du Code 

monétaire et financier (b).  

 

a) La définition et la classification des jetons stables 

 

166. Définition des jetons stables. Les jetons stables ou stablecoins désignent des jetons émis 

en blockchain dont la valeur est stabilisée par référence à la valeur d’un ou plusieurs actifs sous-

jacents. Les jetons stables peuvent être classés en deux catégories selon le mécanisme de 

stabilisation employé aux fins de garantir la valeur du jeton.  

 

167. Jetons stables représentatifs de monnaie légale ou d’actifs sous-jacents. Les jetons 

stables représentatifs de monnaie légale ou d’actifs sous-jacents reposent sur la collatéralisation 

d’un ou plusieurs types de fonds ou d’actifs sous-jacents, c’est-à-dire leur affectation en réserve aux 

fins de garantir la valeur du jeton. Dans cette première catégorie, il est possible de distinguer les 

jetons stables représentatifs selon la nature des actifs sous-jacents utilisés en collatéral.  

Certains reposent sur une affectation de monnaie légale – fiat-collateralized stablecoins. Les 

principaux jetons reposent sur une réserve de monnaie légale libellée en devises, le plus souvent en 

dollar. Il en est ainsi de Tether (USDT) ou USD coin (USDC). Mais il faut noter l’apparition récente 

de jetons adossés à l’euro, tels que l’EURL émis par la société Lugh.  

D’autres sont garantis par une affectation en réserve de marchandises ou de métaux 

précieux – commodity-backed stablecoins. Cette catégorie regroupe, par exemple, le PAX Gold (PAXG) 

et le Tether Gold (XAUT).  

 
676 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 3.  
677 Par ex., le jeton de gouvernance BNT dans la Bancor DAO : V. supra, n° 153.  
678 H. DE VAUPLANE, « Qu’est-ce qu’un token utilitaire ? », art. préc., p. 66.  
679 V. infra, n° 175 et s.  
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D’autres enfin sont garantis par une affectation en réserve de crypto-actifs, c’est-à-dire des 

jetons ou des crypto-monnaies – crypto-collateralized stablecoins. C’est le cas, par exemple, du Dai 

(DAI).  

Dès lors qu’ils reposent sur une affectation en réserve, les jetons stables représentatifs ont 

pour point commun de faire intervenir un ou plusieurs tiers de confiance au stade de l’émission et 

de la gestion des jetons et des réserves de monnaie légale ou d’actifs sous-jacents. Plusieurs tiers de 

confiance peuvent être identifiés : l’émetteur, qui concentre son activité sur l’émission et la gestion 

des jetons stables ; l’établissement gestionnaire de la réserve, qui fournit un service de dépôt ou de 

conservation ; les smart-contracts, lorsque l’émission du jeton stable et la gestion de la réserve sont 

automatisées.   

 

168. Jetons stables algorithmiques. Cette première catégorie de jetons stables ne doit pas être 

confondue avec la catégorie des jetons stables algorithmiques, dont le mécanisme de stabilisation 

est différent. Ces derniers sont indépendants d’une quelconque affectation en réserve de monnaie 

légale ou d’actifs sous-jacents. La stabilité de leur valeur est censée être garantie par l’exécution 

d’un smart-contract qui a pour fonction de réguler automatiquement la masse de jetons en circulation 

en vue de maintenir un cours stable vis-à-vis de la monnaie ou de l’actif de référence.  

La distinction de ces deux catégories de jetons stables est importante du point de vue de la 

qualification.  

 

b) La qualification des jetons stables 

 

169. Incertitudes sur la qualification des jetons stables. À propos des jetons stables, le 

critère de la fonction représentative de droits soulève des difficultés dans la mesure où il est difficile, 

à première vue, d’identifier un ou plusieurs droits dans ces systèmes. Selon des auteurs, « ces crypto-

actifs ne devraient pas entrer dans la définition de jeton numérique dans la mesure où – pour la grande majorité – 

ils ne constituent pas la représentation d’un droit (…) mais représentent une valeur adossée à des actifs afin de 

constituer des moyens numériques d’échange imperméables aux variations de cours caractéristiques des crypto-

actifs »680. Par conséquent, il faudrait préférer la qualification de monnaie numérique à celle de jeton 

au sens de l’article L. 552-2681. Cette approche est contestable car elle nie la base contractuelle sur 

laquelle reposent l’émission et la gestion des jetons stables représentatifs. En réalité, l’exercice de 

qualification doit prendre en compte la distinction des jetons stables selon le mécanisme de 

stabilisation à l’œuvre682.  

 

170. Inclusion des jetons stables représentatifs. Les jetons stables représentatifs de monnaie 

légale ou d’actifs sous-jacents, qui reposent sur une affectation en réserve de fonds ou d’actifs, 

doivent être qualifiés de jetons dans la mesure où ils confèrent des droits à leur détenteur. Peu 

importe, à cet égard, la nature des actifs qui composent la réserve, qu’il s’agisse de monnaie légale683, 

 
680 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 677, p. 285.  
681 La définition de monnaie numérique désigne la seconde classe d’actifs numériques censée accueillir les crypto-
monnaies : V. infra, n° 876.  
682 V. supra, n° 167-168.  
683 Par ex., Tether, USD coin.  
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de métaux précieux684, de crypto-monnaies ou d’autres jetons685. Dans ce modèle, les jetons 

représentent des créances de conservation et de restitution, à l’encontre de l’émetteur ou du 

gestionnaire, du montant de monnaie légale ou d’actifs affectés en réserve par le propriétaire du 

jeton686.  

 

171. Exclusion des jetons stables algorithmiques. En revanche, les jetons stables 

algorithmiques doivent être exclus de la qualification de jeton au sens de l’article L. 552-2, faute 

pour ceux-ci d’être représentatifs de droits. À la différence des jetons stables représentatifs, leur 

valeur n’est pas garantie par une promesse juridique souscrite par un émetteur ou un gestionnaire 

de réserve, mais par un mécanisme de marché qui fonctionne sous l’influence d’un smart-contract qui 

ajuste automatiquement la quantité de jetons en circulation aux fins de maintenir une parité avec la 

monnaie légale ou l’actif de référence687. Les jetons stables algorithmiques, qui ne sont pas des 

droits mais des choses, intègrent le modèle des monnaies-marchandises et relèvent, à ce titre, de la 

qualification de monnaie numérique688.  

 

172. Conclusion de section : « form over substance » ? En conclusion, la qualification de 

jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier repose sur deux critères : d’une 

part, un critère formel qui tient à l’utilisation d’un DEEP comme support du jeton ; d’autre part, 

un critère substantiel qui tient à la fonction représentative de droits du jeton. Néanmoins, ces deux 

critères ne se situent pas sur le même plan.  

Le critère formel relatif au mode de représentation est plus exigeant. Il suppose d’identifier 

un DEEP susceptible de jouer deux types de fonctions : d’une part, une fonction de support 

d’émission, d’inscription, de conservation et de transfert du jeton ; d’autre part, une fonction 

d’identification, directe ou indirecte, du propriétaire du jeton. En pratique, la mise en œuvre de ce 

critère conduit à réserver la qualification légale de jeton aux seuls jetons émis en blockchain, à 

l’exclusion des autres monnaies représentatives : points de fidélité, jetons de jeux, soldes prépayés 

de portemonnaies virtuels, Amazon Coins, monnaie électronique Paypal.  

En revanche, le critère substantiel relatif aux droits représentés par le jeton est conçu de 

manière particulièrement large. Dès lors que le jeton est émis en blockchain, il suffit d’identifier 

une fonction représentative d’un ou plusieurs droits personnels ou avantages contractuels pour être 

en présence d’un jeton au sens de l’article L. 552-2. La qualification couvre ainsi une grande 

diversité de jetons émis en blockchain.  

Il en est ainsi, d’abord, des jetons utilitaires.  

Il en va de même des jetons représentatifs de droits politiques et/ou financiers. À cet égard, le fait 

que le jeton de gouvernance permette à son propriétaire de participer à une DAO n’est pas un 

obstacle à l’identification d’un sujet passif du droit. S’agissant d’une société en participation, le sujet 

passif doit être identifié dans le patrimoine de la DAO, pleinement efficace dans les rapports entre 

 
684 Par ex., PAX Gold, Tether Gold.  
685 Par ex., le Dai.  
686 En revanche, la créance de restitution n’est pas toujours garantie ou peut être affectée de modalités particulières : 
V. infra, n° 209.  
687 Sur le fonctionnement des jetons stables algorithmiques, V. supra, n° 168. Rappr., infra, n° 712.  
688 V. infra, n° 876.  
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détenteurs de jetons en leur qualité de membres associés de la DAO, même si ce patrimoine est 

inopposable aux tiers faute pour la DAO d’avoir la personnalité morale.  

La qualification s’applique enfin aux jetons stables représentatifs, à l’exclusion des jetons stables 

algorithmiques.  

On voit donc que la qualification de jeton au sens de l’article L. 552-2 privilégie la forme, à 

savoir le mode de représentation en blockchain, sur la substance du jeton, c’est-à-dire les droits 

représentés par le jeton. En d’autres termes, peu importe l’objet des droits, tant qu’ils sont 

« tokenisés », c’est-à-dire représentés en blockchain. La qualification de jeton peut donc entrer en 

concurrence avec d’autres catégories du droit bancaire et financier. Il convient désormais de 

procéder à l’articulation de la catégorie de jetons avec les autres catégories légales.  

 

SECTION 2 :  

L’articulation de la catégorie légale de jeton 

 

173. Avant que le législateur ne consacre la définition légale du jeton, c’est la voie du 

rattachement aux catégories existantes qui a été privilégiée aux fins de poser les bases d’un 

encadrement minimal des offres au public de jetons (ICO). Le choix d’adopter une réglementation 

sur mesure aux offres au public de jetons, dont le champ matériel est délimité par la qualification 

de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, n’a pas supprimé l’intérêt de 

la démarche dans la mesure où la réglementation des offres au public de jetons est optionnelle et 

résiduelle. Autrement dit, si le jeton émis en blockchain relève d’une autre catégorie de 

rattachement, il est soumis à la réglementation associée à cette dernière, à l’exclusion du régime 

optionnel des offres au public de jetons. Par ailleurs, la loi Pacte du 22 mai 2019 a créé, en même 

temps que la catégorie légale des jetons, une autre catégorie, celle des actifs numériques, dans 

laquelle sont inclus les jetons au sens de l’article L. 552-2, à l’exclusion de ceux qui présentent les 

caractéristiques d’instruments financiers. L’articulation des deux catégories se fait alors sur le mode 

de l’intégration.  

Aussi convient-il d’envisager, dans un premier temps, la logique de superposition de la 

catégorie de jeton avec d’autres catégories du droit bancaire et financier (§1) puis, dans un second 

temps, la logique d’intégration de la catégorie de jeton dans celle des actifs numériques (§2).  

 

§1. La superposition de la catégorie de jeton avec d’autres catégories du droit 

bancaire et financier 

 

174. Compte tenu des nombreux risques posés par les offres au public de jetons pour les 

investisseurs – fraudes, pertes, abandon des projets689 –, les autorités ont d’abord mené une phase 

d’analyse aux fins d’identifier, dans le droit positif en vigueur avant la loi Pacte du 22 mai 2019, des 

catégories de rattachement pour les jetons émis en blockchain.  

 
689 Sur les risques posés par les ICO, V. AMF, Document de consultation sur les Initial Coin Offerings (ICOs) [en ligne], 2017, 
p. 5 et s. V. égal., supra, n° 49.  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/consultations-publiques/consultation-publique-de-lamf-sur-les-initial-coin-offerings-icos
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À titre principal, c’est la qualification d’instruments financiers qui a été mobilisée au motif 

qu’une partie importante de jetons sont émis à l’occasion d’opérations d’ICO, lesquelles 

empruntent nombre de caractéristiques des offres au public de titres financiers, voire du 

financement participatif, en particulier la finalité de financement d’un projet porté par l’émetteur 

ou de l’émetteur lui-même.  

Le développement des jetons stables représentatifs a ensuite interrogé la qualification de 

monnaie électronique dans la mesure où les émetteurs de ce type de jetons reproduisent pour partie 

le modèle d’affaires mis en place par les établissements de monnaie électronique : réserve d’actifs 

affectés à l’émission et à la circulation du jeton, rôle central de l’émetteur dans un système à trois 

coins690, parité – en principe – du jeton avec la valeur de la monnaie ou de l’actif de référence…  

Ces deux exemples démontrent que si la catégorie de jeton au sens de l’article L. 552-2 du 

Code monétaire et financier constitue une catégorie formelle distincte, une certaine porosité existe 

avec des catégories légales voisines. En l’absence d’incompatibilités, la réunion des critères du jeton 

avec ceux des instruments financiers ou de la monnaie électronique est susceptible d’entraîner un 

cumul de qualifications. Aussi convient-il d’envisager la superposition de la catégorie de jeton avec 

celle d’instruments financiers (A) puis avec celle de monnaie électronique (B).  

 

A. – La superposition des catégories de jeton et d’instruments financiers 

 

175. Distinction des catégories de jeton et d’instruments financiers. Si la catégorie des 

jetons a fait l’objet d’une consécration formelle distincte de celle des instruments financiers, il existe 

de nombreuses passerelles entre les deux catégories691. En excluant de la catégorie des actifs 

numériques les jetons « remplissant les caractéristiques des instruments financiers mentionnés à l’article L. 211-

1 »692, le législateur reconnaît qu’un jeton émis en blockchain peut relever, à la fois, de la catégorie 

légale de jeton et de la catégorie des instruments financiers.  

 

176. Définition des instruments financiers. La difficulté vient du fait que le législateur ne 

donne pas de définition substantielle des instruments financiers mais se contente de procéder par 

voie énumérative. Selon l’article L. 211-1, I du Code monétaire financier, « les instruments financiers 

sont les titres financiers et les contrats financiers ». Dans son analyse relative aux ICO, l’AMF n’exclut pas 

la qualification de contrats financiers pour les jetons, mais la juge peu probable693. À cet égard, 

même si les jetons ne sont pas, stricto sensu, inscrits en compte mais en blockchain, le fait que le 

contrat financier ne soit pas l’objet d’une inscription en compte, à la différence des titres financiers, 

milite pour l’exclusion de la qualification de contrats financiers694. En revanche, la catégorie des 

titres financiers semble, de prime abord, plus adaptée aux caractéristiques des jetons émis en 

blockchain. Aux termes de l’article L. 211-1, II, les titres financiers sont les titres de capital émis 

 
690 Sur les systèmes à trois coins, V. supra, n° 105.  
691 V. en ce sens, P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », RDBF 2020, dossier 10.  
692 CMF, article L. 54-10-1, 1°. Sur l’exclusion des jetons financiers de la catégorie des actifs numériques, V. infra, n° 
212.  
693 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 9. 
694 Rappr. H. DE VAUPLANE, « La qualification juridique de certains tokens en titres de créance », art. préc., spéc. p. 
32.  
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par les sociétés par actions, les titres de créance et les parts ou actions d’organismes de placement 

collectif695. En l’absence de critère de qualification, la doctrine s’accorde à définir les titres financiers 

par un ensemble de caractéristiques communes. Ainsi, « les titres financiers, qui sont le plus souvent des 

instruments de financement et qui regroupent les valeurs mobilières et les titres assimilés, représentent des droits à 

l’encontre d’une société émettrice, qu’il s’agisse d’un droit de créance ou d’une action ; ils sont inscrits en compte ou, 

le cas échéant, dans un dispositif électronique d’enregistrement partagé, et ils sont négociables »696. Plutôt que de 

procéder à une analyse différenciée selon les titres de capital et les titres de créance697, il est possible 

de comparer, pour chacune des caractéristiques, la catégorie des titres financiers dans son ensemble 

et celle des jetons afin de mettre en lumière les distinctions et les éléments concourant à un 

rapprochement698. Aussi convient-il de comparer les titres financiers et les jetons aux plans de 

l’émission (1), de la modalité de représentation (2) et de la négociabilité (3).  

 

1. L’émission 

 

177. Émission contractuelle. Les titres financiers sont d’abord créés par la voie d’une émission 

contractuelle réalisée par l’émetteur, qui s’analyse comme « une offre de contracter au profit des 

investisseurs, le contrat proposé étant ici soit un contrat de société, soit un contrat de prêt, soit un contrat sui 

generis »699. Pour que le jeton soit un titre financier, il faut donc être en mesure d’identifier un 

émetteur (a), puis un contrat qui confère des droits analogues à ceux d’un titre de capital ou d’un 

titre de créance (b).  

 

a) L’émetteur 

 

178. Émetteur de titres financiers. L’émission d’un titre financier suppose d’abord de pouvoir 

identifier un émetteur700. L’article L. 211-2 du Code monétaire et financier réserve l’émission de 

titres financiers à l’État, une personne morale et à certains fonds limitativement énumérés. En 

outre, lorsque les titres confèrent des droits identiques par catégorie, c’est-à-dire des droits 

fongibles701, ceux-ci doivent être qualifiés de valeurs mobilières702 dont l’émission est réservée aux 

seules sociétés par actions703.  

 

179. Comparaison avec l’émetteur de jetons. En comparaison, il a pu être observé que 

« “l’émetteur” de jetons n’a pas nécessairement la personnalité morale et n’est même pas forcément identifié »704.  

 
695 CMF, article L. 211-1, II.  
696 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 761, p. 478-479.  
697 Démarche retenue par l’AMF, in Document de consultation sur les Initial Coin Offerings (ICOs), préc., p. 7 et s. ; Synthèse des 
réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 5 et s. Pour une critique de cette 
approche, V. Th. BONNEAU, « “Tokens”, titres financiers ou biens divers ? », RDBF 2018, Repère 1.  
698 Rappr. sur cette démarche, P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc.  
699 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 829, p. 527.  
700 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2.  
701 Sur la fongibilité des droits et positions contractuelles, V. infra, n° 416 et s.  
702 C. com., article L. 228-1, al. 2.  
703 C. com., article L. 228-1, al. 1er.  
704 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2 
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Dans certains cas, l’absence d’émetteur identifiable peut priver de toute portée une 

éventuelle qualification des jetons en titres financiers, par exemple lorsque les jetons sont émis par 

un développeur qui exerce dans l’anonymat ou au moyen d’un pseudonyme.  

À supposer qu’un émetteur soit identifiable, c’est alors le statut de ce dernier qui peut poser 

difficulté au regard de la qualification de titres financiers, notamment du point de vue de la 

personnalité morale. Parfois, l’émetteur prend la forme d’une société par actions ou d’une 

fondation, lesquelles disposent bien de la personnalité morale. Mais tel n’est pas le cas lorsque les 

émetteurs de jetons sont une ou plusieurs personnes physiques, par exemple une équipe de 

développeurs, ou encore des DAO, dont on a vu qu’elles devaient être qualifiées de sociétés en 

participation705. Lorsque des titres financiers sont émis par une entité dépourvue de la personnalité 

morale ou non autorisée par la loi pour émettre des titres, ceux-ci n’échappent pas pour autant à la 

qualification de titres financiers. En revanche, en réservant l’émission à des personnes morales, le 

législateur pose un principe d’interdiction d’émission pour toute autre entité, ce qui a pour effet de 

rendre l’émission illicite706.  

 

b) Les droits conférés par les titres 

 

180. Primauté de la substance. La comparaison des droits conférés par les jetons et par les 

titres financiers est la méthode privilégiée par les autorités pour déterminer si les jetons peuvent 

être qualifiés de titres financiers. Selon cette analyse qui privilégie la substance du titre sur sa forme, 

« il convient de se concentrer principalement sur la nature des droits incorporés dans le titre. Dans cette perspective, 

un titre négociable devrait recevoir la qualification de titre financier dès lors qu’il incorpore des droits analogues à 

ceux qui sont classiquement compris dans un titre de capital ou un titre de créance »707. La démarche suppose 

donc, dans un premier temps, de déterminer la nature des droits représentés par les titres financiers 

(α) avant, dans un second temps, de procéder à une comparaison avec les droits représentés par les 

jetons émis en blockchain (β).  

 

α. Les droits représentés par les titres financiers 

 

181. Distinction des titres de capital et des titres de créance. Lorsque l’on s’intéresse au 

contenu du negotium, c’est-à-dire aux droits conférés par les titres financiers, il convient de distinguer 

les titres de capital, dont le modèle est l’action ordinaire, et les titres de créance, dont le modèle est 

l’obligation, même s’il existe des hybridations.  

 

182. Droits conférés par les titres de capital. Selon l’article L. 212-1-A du Code monétaire et 

financier, « les titres de capital émis par les sociétés par actions comprennent les actions et les autres titres donnant 

 
705 V. supra, n° 157 et s. En l’absence de personnalité morale, la DAO est inopposable aux tiers, de sorte qu’elle ne peut 
être identifiée comme l’émetteur du point de vue des autorités de régulation. Il n’en demeure pas moins qu’un certain 
nombre de personnes, parfois réunies en fondation, gravitent autour du projet financé au moyen de l’ICO, lesquelles 
peuvent alors subir les pressions réglementaires.  
706 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 6-7.  
707 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 6.  
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ou pouvant donner accès au capital ou aux droits de vote »708. L’action ordinaire permet à son détenteur 

d’entrer en possession de la qualité d’actionnaire709, laquelle lui confère des droits politiques et 

financiers. Au titre des droits politiques, l’actionnaire a le droit, comme tout associé, de participer 

aux affaires sociales710, ce qui lui permet d’exercer un droit à l’information et un droit de vote. Au 

titre des droits financiers, l’actionnaire a un droit aux dividendes, à savoir une quote-part des 

bénéfices distribués de l’exercice, un droit aux réserves et un droit au boni de liquidation711.  

 

183. Droits conférés par les titres de créance. Quant aux titres de créance, ceux-ci « représentent 

chacun un droit de créance sur la personne morale ou le fonds commun de titrisation qui les émet »712. Le titre de 

créance, dont le modèle est l’obligation713, prend la forme d’un emprunt et permet à son détenteur 

d’entrer en possession de la qualité d’emprunteur. À la différence de l’actionnaire, l’obligataire ne 

dispose pas de droits politiques dans la société, si ce n’est « un embryon de droits politiques »714 à travers 

la masse des obligataires. Le titre de créance confère en revanche des droits financiers sous la forme 

d’un intérêt, fixe ou variable, et d’un droit au remboursement du nominal à l’échéance715.  

 

β. La comparaison avec les droits représentés par les jetons 

 

184. Distinction selon les types de jetons. Sur le plan du negotium, la comparaison des titres 

financiers et des jetons ne pose pas les mêmes difficultés selon qu’il s’agit de jetons conférant des 

droits politiques et/ou financiers ou de jetons utilitaires.  

 

185. Le cas des jetons représentant des droits de vote et/ou financiers. Les jetons qui 

confèrent des droits de vote et/ou financiers dans le projet ou auprès de l’émetteur pourraient être 

qualifiés de titres financiers au motif qu’ils offrent des droits analogues à ceux d’un titre de capital 

ou d’un titre de créance, encore que la qualification de titre de capital semble poser davantage de 

difficultés.  

Il ressort de la consultation de l’AMF que la qualification de titres de capital ne serait pas 

forcément adaptée aux jetons, alors même que ceux-ci confèreraient des droits politiques et/ou 

financiers. Par comparaison avec l’action ordinaire, il est parfois soutenu que ces jetons n’offrent 

pas l’intégralité des droits associés aux titres de capital716. Ainsi, certains jetons de gouvernance ne 

confèrent que des droits politiques sous la forme d’un droit de voter dans le projet ou la plateforme, 

qui s’exerce d’ailleurs selon des modalités différentes du droit de vote de l’actionnaire. Si d’autres 

jetons confèrent des droits qui s’apparentent à des droits financiers, ils ne respectent pas pour 

autant la nomenclature des droits financiers de l’actionnaire, en particulier le droit au boni de 

 
708 CMF, article L. 212-1-A.  
709 Sur la position sociétaire, V. infra, n° 409.  
710 C. civ., article 1844, al. 1er.  
711 Sur les droits conférés par l’action ordinaire, M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 
1132, et n° 1588.  
712 CMF, article L. 213-0-1, al. 1er.  
713 CMF, article L. 213-5.  
714 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1611.  
715 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1612.  
716 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 6.  
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liquidation717. Néanmoins, l’argument qui se fonde sur la nomenclature des droits de l’actionnaire 

doit être relativisée depuis que le législateur a reconnu la possibilité, dans les sociétés par actions, 

de créer des actions de préférence, « avec ou sans droit de vote, assorties de droits particuliers de toute nature, 

à titre temporaire ou permanent »718. L’action de préférence est, en réalité, une « action à droits 

particuliers »719. En effet, l’action de préférence peut attribuer à son détenteur un droit de vote 

double, un droit à un dividende majoré, préciputaire, cumulatif, etc. Mais elle peut aussi restreindre 

les droits de l’actionnaire particulier : absence de droit de vote, droit limité aux dividendes, aux 

réserves ou au boni de liquidation. Dès lors, qu’est-ce qui empêche un jeton qui n’offrirait que des 

droits financiers sans droit de vote, ou des droits financiers sans boni de liquidation, d’être qualifié 

de titre de capital ? À cet égard, l’AMF note que « l’analyse juridique d’un token ne saurait être purement 

formelle, l’absence de certaines caractéristiques classiques des actions, comme le droit au boni de liquidation ou le droit 

de vote, ne saurait, à elle seule, exclure nécessairement la qualification de titre de capital »720.  

Le fait qu’un jeton confère des droits financiers autorise également un rapprochement avec 

les titres de créance. Un jeton qui offrirait à son détenteur des versements périodiques et un droit à 

un remboursement de l’investissement initial peut être identifié comme une obligation. En outre, 

ce n’est pas parce qu’un jeton ne reproduit pas à l’identique les droits typiques d’un emprunt qu’il 

échappe nécessairement à la qualification, en particulier lorsque le jeton n’offre pas de droit au 

remboursement. En matière de titres de créance, il existe un principe de liberté d’émission721 qui 

permet à la pratique de créer des titres de créance innommés, catégorie dans laquelle pourraient 

s’inscrire tous ces jetons représentatifs de droits financiers atypiques. À moins que ces jetons ne 

soient qualifiés d’obligations depuis que la jurisprudence a remis en cause la présentation 

traditionnelle de l’obligation comme un titre de créance représentatif d’un emprunt donnant droit, 

pour son détenteur, au versement d’intérêts et au remboursement du nominal. Selon cette approche 

traditionnelle, le droit au remboursement du nominal est un élément essentiel de l’obligation, de 

sorte que l’absence de droit au remboursement associé au jeton fait obstacle à la qualification 

d’obligation. Or, dans un arrêt du 23 novembre 2017, la Cour de cassation a jugé que « la qualification 

d’obligation n’est pas subordonnée à la garantie de remboursement du nominal du titre »722, ce qui éloigne 

l’obligation de la figure traditionnelle du prêt723.  

Quoiqu’il en soit, la qualification de titres financiers doit être de principe lorsque l’émetteur 

se finance au moyen d’une opération dite de Security Token Offering (STO). L’opération donne lieu à 

constitution d’une société ou à augmentation de capital par appel public à l’épargne. Au lieu de se 

financer sur les marchés de capitaux traditionnels, la société émettrice se finance sur le marché 

primaire des crypto-actifs. Rien ne s’oppose, dans ce cas, à qualifier les jetons de titres financiers, 

auquel cas on peut parler de jetons financiers.  

 
717 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 6.  
718 C. com., article L. 228-11, al. 1er. V. en ce sens, P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. 
préc., n° 3.  
719 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1593.  
720 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 7-8.  
721 C. com., article L. 228-38-A.  
722 Cass. civ. 2ème, 23 nov. 2017, n° 16-22.620 : BJS janv. 2018, n° 117e2, p. 37, note A. COURET ; BJB janv. 2018, n° 
117e9, p. 47, note G. ENDREO. V. égal. cass. civ. 2ème, 16 juil. 2020, n° 19-16.922 : RDBF 2020, alerte 65, note P. 
PAILLER.  
723 Pour une approche critique de la solution, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., 
n° 786.  



117 
 

186. Le cas des jetons utilitaires. En revanche, les jetons utilitaires se distinguent plus 

nettement des titres financiers en raison de l’objet des droits incorporels représentés par les jetons. 

Lorsqu’il émet des jetons utilitaires, l’émetteur souscrit une obligation de faire ou de praestare pour 

permettre au détenteur du jeton d’accéder et d’utiliser un bien ou un service. Ainsi, les jetons 

utilitaires donnent naissance à des créances ou avantages contractuels en nature724.  

 

187. Le critère de l’objet monétaire des droits représentés par les titres financiers. Selon 

une doctrine majoritaire, les titres financiers, qu’il s’agisse de titres de capital ou de titres de créance, 

sont nécessairement représentatif d’une créance de somme d’argent725. Dans cette perspective, 

l’absence d’objet monétaire des droits représentés par les jetons utilitaires fait obstacle à la 

qualification de titres financiers. En particulier, alors même que les jetons utilitaires renferment des 

créances, le critère de l’objet monétaire des créances conduit à exclure les jetons utilitaires de la 

qualification de titres de créance. Soit le jeton permet d’accéder à un bien ou service présent, alors 

l’opération est une « prévente » de biens ou de services qui met en œuvre la modalité contractuelle 

du prépaiement726. Dans ce cadre, la créance du détenteur de jeton est un droit à la fourniture d’un 

contenu numérique727, tandis que le prépaiement effectué en crypto-monnaies par le détenteur du 

jeton est un paiement au sens juridique du terme qui ne saurait donner lieu à remboursement. Soit 

le jeton ne permet pas encore d’accéder au bien ou au service, celui-ci étant futur, auquel cas le 

détenteur n’a, tout au plus, qu’une créance de développement de biens ou services futurs, laquelle 

n’est même pas garantie, le détenteur du jeton n’ayant aucun droit au remboursement sur le 

fondement du contrat d’ICO en cas d’échec du projet728.  

 

188. Limites du critère de l’objet monétaire des droits. Malgré l’absence d’objet monétaire 

des droits représentés par les jetons utilitaires, plusieurs arguments tendent néanmoins à relativiser 

l’exclusion des jetons utilitaires de la catégorie des titres financiers.  

En premier lieu, il faut observer que la plupart des jetons utilitaires poursuivent une finalité 

de financement typique de l’émission de titres financiers729. Cette finalité se dégage de l’opération 

d’ICO, qui doit être conçue comme une opération de financement : l’émetteur offre au public de 

souscrire à des jetons aux fins de financer un projet, par exemple le développement d’une 

plateforme. En contrepartie, l’émetteur s’oblige à développer la plateforme sans, toutefois, que les 

investisseurs n’aient la garantie que le projet parvienne à son terme ou, si tel est le cas, de son succès 

et de sa rentabilité. Ainsi, sans être un critère formel de qualification de titres financiers, la finalité 

de financement constitue tout de même un indice qui tend à prouver l’existence d’un contrat de 

société ou de prêt. Il reste que cette finalité n’est pas commune à l’ensemble des jetons : elle est 

propre aux jetons émis dans le cadre d’une ICO, lorsque le bien ou le service distribué par 

l’émetteur n’est pas encore développé. En revanche, elle est absente lorsque l’émetteur distribue 

 
724 V. supra, n° 163.  
725 V. par ex., Th. BONNEAU, « “Tokens”, titres financiers ou biens divers ? », art. préc. ; AMF, Synthèse des réponses à la 
consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 8.  
726 Sur la modalité contractuelle du prépaiement, V. infra, n° 224 et s., spéc. n° 262 et s.  
727 V. infra, n° 237 et s.  
728 V. en ce sens, H. DE VAUPLANE, « La qualification juridique de certains tokens en titres de créance », art. préc., 
spéc. p. 32-33.  
729 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 3.  



118 
 

des jetons qui confèrent un droit d’accès à un bien ou un service présent. Dans ce cas, l’émission 

des jetons constitue une modalité de commercialisation de biens ou services par prépaiement, ce 

qui évacue le risque de requalification en titres financiers730.  

En second lieu, il n’est pas interdit de prévoir un versement de dividendes en nature aux 

lieu et place d’un paiement en numéraire731. La société peut ainsi verser, à titre de dividendes, des 

actions, des biens immobiliers732, des bouteilles de vin, voire des coupons de réduction, ce qui n’est 

pas sans rappeler les droits et avantages en nature offerts aux détenteurs de jetons utilitaires733. 

En troisième lieu, il n’est pas certain que les titres de créance aient nécessairement un objet 

monétaire. Sur un plan purement textuel, la notion de créance employée dans le Code monétaire 

et financier n’est pas définie. Bien que cette analyse ne soit pas partagée par tous les auteurs, rien 

n’empêche de considérer que la créance dont il est fait mention dans le Code monétaire et financier 

renvoie à la notion de créance au sens civil du terme, laquelle n’est évidemment pas limitée aux 

seules créances de somme d’argent734. Dès lors, on voit mal ce qui empêcherait, sur le fondement 

du principe de liberté d’émission, d’émettre un titre de créance qui représenterait un droit d’accès 

à un bien ou à un service735, surtout si, côté émetteur, l’émission du titre poursuit une finalité de 

financement et, côté investisseur, le titre est acquis dans un but spéculatif et peut être monnayé sur 

le marché secondaire. Comme le reconnaît l’AMF, l’exclusion systématique des jetons utilitaires de 

la catégorie des titres de créance au motif qu’ils ne représentent pas une créance monétaire « pourrait 

être amenée à évoluer si l’idée selon laquelle la “créance” peut avoir un objet autre qu’une somme d’argent venait à 

prévaloir »736. Il n’est donc pas exclu que les jetons utilitaires soient qualifiés de titres de créance 

innommés, voire d’obligations au regard des évolutions récentes de la jurisprudence737.  

L’examen de la modalité de représentation des jetons et des titres financiers introduit 

également des points de contact entre les deux catégories.  

 

2. La modalité de représentation 

 

189. Si la forme du titre ou instrumentum ne devrait pas être un critère essentiel de distinction, il 

n’en demeure pas moins qu’elle offre un utile point de comparaison. Jetons et titres financiers font 

tous deux l’objet d’une représentation par un titre qui prend la forme d’une écriture électronique. 

Au-delà de ce point commun, il existe une distinction de principe entre la modalité de 

représentation des titres financiers et celle des jetons, laquelle est néanmoins remise en cause par 

les évolutions récentes du droit positif.  

 
730 Rappr. sur cette distinction, H. DE VAUPLANE, « La qualification juridique de certains tokens en titres de créance », 
art. préc., spéc. p. 32-33.   
731 M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1208.  
732 Cass. com., 12 févr. 2008, n° 05-17.085 : Dr. fisc. 2008, n° 29, comm. 416, note Fl. DEBOISSY, G. WICKER.  
733 V. en ce sens, P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 3.  
734 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 8. Contra, Th. 
BONNEAU, « “Tokens”, titres financiers ou biens divers ? », art. préc.  
735 V. P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 3 : « En l’absence de texte en sens 
contraire, le législateur ayant plutôt témoigné de sa volonté de consacrer un principe de liberté dans l’émission des titres de créance, qu’est-ce 
qui pourrait justifier que le titre de créance, impérativement, ne puisse donner naissance qu’à une créance monétaire et pas à un droit d’usage 
? Et, dans ces conditions, qu’est-ce qui différencie un jeton d’usage d’un titre financier ? ». Adde Fr. DRUMMOND, « Loi PACTE et 
actifs numériques », art. préc., n° 28.  
736 AMF, Synthèse des réponses à la consultation publique portant sur les Initial Coin Offerings (ICO)…, préc., p. 8.  
737 V. supra, n° 185.  
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190. Distinction de principe : compte-titres vs. blockchain. Depuis la loi du 30 décembre 

1981 de dématérialisation des valeurs mobilières738, les titres financiers doivent faire l’objet d’une 

inscription dans un compte-titres qui est tenu soit par l’émetteur, soit par un intermédiaire 

habilité739. Tel n’est pas le cas des jetons qui, aux termes de l’article L. 552-2 du Code monétaire et 

financier, sont inscrits dans un DEEP, c’est-à-dire le plus souvent une blockchain740. Autrement 

dit, la blockchain constitue le support d’objectivation des jetons, dans le sens où les jetons sont 

émis à compter de leur inscription en blockchain741.  

 

191. Conséquences sur la conservation des jetons. Comme les jetons ne sont pas inscrits en 

compte-titres mais en blockchain, une majorité d’auteurs en déduisent que la conservation et la 

restitution des jetons prennent une configuration différente de celles des titres financiers. Sur la 

base des textes légaux et réglementaires qui entretiennent une ambiguïté sur l’objet même du service 

de conservation – clé privées ou actifs numériques742 –, la plupart des auteurs considèrent que la 

conservation n’a pas pour objet les jetons eux-mêmes, mais les clés privées ou moyens d’accès aux 

jetons743. À suivre cette analyse, « l’obligation de conservation porte donc sur les moyens d’accès et non sur le 

droit en tant que tel »744, de même que « la restitution ne porte donc pas sur le jeton, comme elle porterait sur un 

titre, mais sur les moyens d’accès à celui-ci »745. Il est permis d’émettre des réserves sur cette analyse. 

Comme cela sera démontré à propos des crypto-monnaies, la clé privée est une modalité 

informatique de possession des jetons. Ainsi, être investi de la clé privée correspondante à l’adresse 

d’inscription des jetons permet d’entrer en possession des droits représentés par les jetons et de les 

transférer. Bien qu’ils soient inscrits en blockchain, les jetons sont bien l’objet de la conservation, 

le conservateur étant celui qui est investi de la clé privée correspondante à l’adresse d’inscription 

des jetons. Ce n’est pas dans l’objet de la conservation, à savoir les jetons, que se situe la différence 

technologique entre compte-titres et blockchain, mais dans les modalités de conservation des jetons. 

En effet, à la différence des titres financiers, la conservation de jetons ne passe pas nécessairement 

par un tiers, c’est-à-dire l’émetteur ou l’intermédiaire habilité. Comme les crypto-monnaies, les 

jetons se prêtent à deux grandes modalités de conservation. Soit ils sont conservés pour compte 

propre par leur propriétaire, ce dernier ayant le contrôle de l’adresse d’inscription au moyen de sa 

clé privée746. Soit ils sont conservés sur une plateforme custodial pour le compte du propriétaire des 

jetons747, auquel cas ils sont inscrits sur une adresse de dépôt qui se trouve sous le contrôle du 

 
738 Loi n° 81-1160 du 30 décembre 1981.  
739 CMF, article L. 211-3.  
740 Sur la définition du DEEP, V. supra, n° 137-138.  
741 La blockchain constitue également le support d’objectivation des pièces de crypto-monnaies : V. infra, n° 1112.  
742 CMF, article D. 54-10-1, 1°.  
743 V. Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit. ; H. DE VAUPLANE, « La revendication d’actifs numériques », art. préc. ; 
Fr. DRUMMOND, « Loi PACTE et actifs numériques », art. préc., n° 21.  
744 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2.  
745 Ibid.  
746 V. infra, n° 654.  
747 Les plateformes sont dites custodial lorsqu’elles exercent une activité annexe de conservation des crypto-actifs des 
clients, c’est-à-dire qu’elles détiennent les crypto-actifs des clients pour le compte de ces derniers. À l’inverse, dans les 
plateformes non-custodial, les crypto-actifs sont conservés par le client pour compte propre et demeurent sous sa 
responsabilité. Sur la distinction des plateformes custodial et des plateformes non-custodial, V. infra, n° 675 et s. Sur les 
modalités de conservation des crypto-actifs, V. infra, n° 654 et s.  
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conservateur748. Ainsi, les conséquences de la différence de support technologique – compte-titres 

vs. blockchain – quant à la conservation des actifs n’est pas aussi déterminante qu’il n’y paraît à 

première vue.  

 

192. Remise en cause de la distinction : inscription des titres non cotés en blockchain. 

Cette distinction formelle selon la modalité de représentation s’estompe depuis que le législateur a 

reconnu la possibilité, pour les titres non cotés, d’être inscrits dans un DEEP749, notion qui 

recouvre la blockchain. Alors qu’il aurait pu limiter la portée de l’inscription en blockchain des 

titres non cotés750, le législateur a posé un principe d’équivalence des inscriptions : « L’inscription 

dans un dispositif d’enregistrement électronique partagé tient lieu d’inscription en compte »751. L’inscription des 

titres non cotés en blockchain en lieu et place du compte-titres présente des spécificités qui 

peuvent, sans doute, être à l’origine de perturbations sur le régime des titres inscrits en 

blockchain752. Il n’en demeure pas moins que la modalité de représentation, qui n’était déjà pas un 

critère essentiel dans une analyse qui s’appuie sur la substance des droits753, n’est plus un critère 

pertinent de distinction des jetons et des titres financiers754.  

 

3. La négociabilité 

 

193. Virement comptable vs. transfert par blockchain. Enfin, une dernière caractéristique 

commune aux titres financiers réside dans leur négociabilité755. Ainsi, les titres financiers, inscrits 

en compte, sont négociables par la voie d’un virement de compte à compte756. Par opposition, un 

tel procédé de transmission par virement ferait défaut aux jetons.  

Comme les crypto-monnaies, les jetons sont transmissibles par blockchain au moyen d’un 

transfert dit on-chain757. Concrètement, le propriétaire du jeton signe d’abord avec sa clé privée un 

message de transaction pour diffusion aux nœuds du réseau, à savoir les mineurs ou les validateurs 

selon que le protocole repose sur un algorithme de preuve de travail ou de preuve d’enjeu758. La 

transaction est ensuite regroupée avec d’autres dans un bloc pour être l’objet d’un travail collectif 

de vérification et de validation mené par les mineurs ou les validateurs. Une fois le bloc de 

transactions sécurisé et validé, celui-ci est ajouté à la chaîne de blocs. La transaction est alors 

considérée comme valide lorsque celle-ci a fait l’objet d’un certain nombre de confirmations759.  

 
748 V. infra, n° 655 et s.  
749 CMF, article L. 211-3, al. 1er. 
750 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 839 
751 CMF, article L. 211-3, al. 2. Pour une analyse du principe d’équivalence, V. V. MALASSIGNE, « Le principe 
d’équivalence de l’inscription en compte et de l’inscription dans un dispositif d’enregistrement partagé », in Blockchain 
et droit des sociétés, (sous la dir. de) V. Magnier et P. Barban, Dalloz, coll. « Thèmes et commentaires. Études », 2019, p. 
37 et s.  
752 Sur ces difficultés, V. not. Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit., n°  ; Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD 
et al., Droit financier, op. cit., n° 841 ; V. MALASSIGNE, « Le principe d’équivalence de l’inscription en compte… », art. 
préc.  
753 V. supra, n° 180.  
754 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 3.  
755 Sur la négociabilité, V. infra, n° 415.  
756 CMF, article L. 211-15 : « Les titres financiers se transmettent par virement de compte à compte ».  
757 Sur le fonctionnement d’une transaction type, V. supra, n° 21.  
758 Sur la différence entre preuve de travail et preuve d’enjeu, V. infra, n° 691, et n° 694.   
759 C’est-à-dire lorsque d’autres blocs de transactions ont été validés et ajoutés à la suite.  
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Or, la plupart des protocoles à blockchain ne reposent pas sur le modèle du compte mais 

sur le modèle de l’UTXO pour « Unspent Transaction Outputs », c’est-à-dire une suite chronologique 

de transactions. Dans ce modèle, chaque entrée de transaction correspond à une ou plusieurs 

sorties de transactions précédentes. En d’autres termes, lorsque le portefeuille logiciel d’un 

utilisateur affiche le solde de crypto-monnaies et de jetons disponible sur son adresse, il calcule en 

réalité le montant total de toutes les transactions précédentes qui « pointent » vers cette adresse760. 

Aussi faut-il en conclure que « le transfert par le biais d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé ne 

peut être systématiquement assimilé à la négociabilité d’un titre financier, car il ne repose pas nécessairement sur un 

virement de compte à compte, mais peut également reposer sur une suite de transactions »761. 

 

194. Limites de la distinction. Pourtant, plusieurs arguments invitent à nuancer le critère de 

distinction fondé sur la négociabilité des titres financiers.  

D’abord, le principe d’équivalence des inscriptions en compte-titres et en blockchain a 

conduit le législateur à étendre les modalités de transmission des titres. Il est désormais précisé que 

« les titres financiers se transmettent par virement de compte à compte ou par inscription dans un dispositif 

d’enregistrement électronique partagé »762. Le propriétaire identifié des titres inscrits en blockchain 

bénéficie de la protection contre la revendication des tiers, au même titre que le titulaire du compte-

titres763. Il est également précisé que le transfert de propriété résulte de l’inscription au compte-

titres du titulaire « ou de l’inscription de ces titres au bénéfice de l’acquéreur dans un dispositif d’enregistrement 

électronique partagé »764. En d’autres termes, le transfert on-chain est un mode de négociabilité reconnu 

en droit français et concurrent du virement de compte à compte.  

Ensuite, si la plupart des protocoles à blockchain tels que Bitcoin reposent sur le modèle 

de l’UTXO, d’autres, tels qu’Ethereum765, fonctionnent sur le modèle du compte. À la différence 

du modèle de l’UTXO dans lequel le solde de chaque adresse est un solde de transactions, sur 

Ethereum, les soldes des adresses sont des états qui s’actualisent à chaque débit et crédit, à l’image 

d’un compte en banque classique : « toute dépense, ou tout revenu, vient réduire, ou augmenter, le montant du 

solde qui s’actualise et nous permet de connaître immédiatement notre solde disponible »766. Pour résumer, « le 

protocole Ethereum propose de dépasser la notion d’UTXOs qui s’appuie sur des soldes de transactions, en se 

structurant autour de la notion d’état qui permet de connaître en lecture directe le solde d’un compte »767. Dans ce 

modèle, les adresses sur lesquelles sont inscrits les jetons768 peuvent s’analyser comme des comptes, 

de sorte que la tradition de jetons, par transfert on-chain, peut s’analyser comme un virement de 

« compte-adresse » à « compte-adresse ». Finalement, la différence avec les titres financiers réside dans le 

 
760 Pour de plus amples développements sur le modèle de l’UTXO, V. infra, n° 466. Sur la distinction entre le compte-
titres et l’UTXO, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 841 ; P. PAILLER, « La 
distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2.  
761 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2.  
762 CMF, article L. 211-15.  
763 CMF, article L. 211-16.  
764 CMF, article L. 211-17, I.  
765 Étant observé que nombre de jetons sont émis sur Ethereum.  
766 M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TÉQUI, Blockchain…, op. cit., p. 92.  
767 Ibid., p. 93.  
768 Ce constat vaut également pour les pièces de crypto-monnaies, telles que l’éther qui constitue la crypto-monnaie 
interne au protocole Ethereum.   
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fait que sur un protocole à blockchain publique, c’est le réseau pair-à-pair et non un intermédiaire 

centralisé qui traite le virement.  

Enfin, le recours au modèle de l’UTXO pour l’inscription de jetons ne s’oppose pas à ce 

qu’il y ait négociabilité des droits représentés par le jeton. Pour qu’il y ait négociabilité, il importe 

seulement que les droits puissent être l’objet d’une tradition et que le contrat d’émission ait stipulé 

une clause de négociabilité769, étant observé que la tradition des jetons peut emprunter deux voies 

selon la modalité de conservation choisie770. Soit les jetons sont conservés sur une plateforme 

custodial, auquel cas le transfert des jetons se fait par la voie d’un virement par débit et crédit des 

comptes de positions des clients de la plateforme771. Soit les jetons sont conservés par leur 

propriétaire pour compte propre, auquel cas le transfert on-chain constitue bien une tradition. Certes, 

dans le modèle de l’UTXO, il n’est pas question d’un virement au sens strict, faute pour les adresses 

d’être des comptes d’état. Mais il n’en demeure pas moins que ce transfert on-chain opère une 

modalité simplifiée de transfert des droits représentés par le jeton.  

 

195. Bilan. En conclusion, malgré la création d’une catégorie légale propre aux jetons émis en 

blockchain, la comparaison avec les titres financiers atteste d’une certaine porosité entre les deux 

catégories. Le rapprochement s’explique par les évolutions du droit positif : le développement de 

la liberté contractuelle en matière d’émission de titres de capital et de titres de créance, de même 

que le principe d’équivalence entre l’inscription en compte-titres et en blockchain contribuent à 

brouiller les frontières entre jetons et titres financiers. Même s’il faut rester prudent, la comparaison 

du negotium conduit à privilégier la qualification de titres financiers pour les jetons qui offrent des 

droits politiques et/ou financiers. La catégorie des titres financiers n’est pas non plus totalement 

hermétique aux jetons utilitaires lorsque ceux-ci sont émis dans le cadre d’une opération d’ICO et 

qu’ils représentent un droit d’accès à un bien ou service futur, à supposer toutefois que l’on accepte 

de mobiliser cette catégorie pour des créances en nature, ce qui ne fait pas l’unanimité. Finalement, 

cette comparaison entre titres financiers et jetons interroge sur l’opportunité de créer un cadre sui 

generis pour les offres au public de jetons772. En effet, si les crypto-monnaies, lesquelles sont des 

choses et non des droits773, n’ont pas une vocation naturelle à entrer dans la catégorie des 

instruments financiers774, l’autonomisation des jetons émis en blockchain s’avère plus contestable 

dès lors qu’il s’agit d’actifs représentatifs de droits dont l’émission peut poursuivre un but de 

financement.  

Outre les titres financiers, l’apparition des jetons stables représentatifs conduit à envisager 

un éventuel cumul des qualifications de jeton au sens de l’article L. 552-2 et de monnaie 

électronique.  

 

 

 
769 Sur la négociabilité des positions monétaires, V. infra, n° 415.  
770 Sur les modalités de conservation des jetons émis en blockchain, V. supra, n° 191.  
771 Le compte de positions désigne le support de comptabilisation des crypto-monnaies et des jetons émis en blockchain 
détenus par le conservateur pour le compte du client (V. infra, n° 671, et n° 676).  
772 V. en ce sens, Fr. DRUMMOND, « Loi PACTE et actifs numériques », art. préc., n° 27 et s. ; P. PAILLER, « La 
distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 2, qui y voit une opération « marketing ».  
773 Sur la démonstration de la nature réelle des crypto-monnaies, V. infra, n° 464, spéc. n° 468.  
774 Sur l’exclusion des crypto-monnaies de la catégorie des instruments financiers, V. infra, n° 504.   
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B. – La superposition des catégories de jeton et de monnaie électronique 

 

196. La qualification de monnaie électronique a été envisagée par les autorités en réaction au 

développement des jetons stables d’importance systémique parmi d’autres options possibles. La 

proposition de règlement MiCA confirme le rapprochement. Aussi convient-il de démontrer que 

la qualification de monnaie électronique est possible (1) avant d’identifier dans quel cas un jeton 

stable peut être qualifié de monnaie électronique (2).  

 

1. La qualification possible de monnaie électronique 

 

197. Propositions de qualification des autorités et rapports d’expertise. En réaction au 

développement de Libra (ex-Diem) et des jetons stables d’importance systémique775, plusieurs 

pistes de qualification ont été envisagées par des autorités et rapports d’experts aux fins d’encadrer 

l’émission de ce type de jetons776.  

Un rapport d’experts de la BCE envisage la qualification de monnaie électronique à propos 

des « tokenised funds », c’est-à-dire des jetons stables représentatifs de monnaie légale777. Le rapport 

note, à juste titre, que ce type de jetons stables constitue « un exemple d’actifs traditionnels qui utilise la 

technologie des registres distribués comme infrastructure »778, c’est-à-dire comme support d’inscription 

d’unités de monnaie électronique.  

De son côté, la Financial Conduct Authority (FCA) propose plusieurs qualifications. En 

fonction des schémas de jetons stables et des droits conférés par ces jetons, l’autorité note que les 

jetons stables pourraient être qualifiés de titres de créance, de contrats financiers, de parts de fonds 

ou encore de monnaie électronique779. À propos de cette dernière qualification, l’autorité reste 

toutefois prudente puisqu’elle prend soin de préciser que tous les jetons stables ne sont pas de la 

monnaie électronique. Seuls ceux qui réunissent les critères de qualification tels qu’ils découlent de 

la DME 2 peuvent relever de cette catégorie. Ainsi, un jeton stable représentatif de monnaie légale, 

qui est émis dans le cadre d’un système mono-prestataire, c’est-à-dire qui n’est pas accepté par 

d’autres personnes que l’émetteur, ne constitue pas de la monnaie électronique780. A contrario, le 

même jeton peut être qualifié de monnaie électronique s’il est émis dans le cadre d’un réseau 

d’acceptation ouvert, c’est-à-dire accepté par d’autres personnes que l’émetteur.  

Les travaux du G7 confirment les analyses précédentes dans le cadre d’une approche plus 

globale des systèmes de jetons stables781. Le groupe de travail sur les stablecoins considère que les 

composantes du système de jeton stable peuvent relever de plusieurs réglementations existantes. 

Ainsi, les acteurs qui fournissent, au sein de l’écosystème, des services de paiement, de conservation 

 
775 V. supra, n° 30.  
776 Sur les premières conclusions relatives à la qualification des jetons stables, V. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. 
LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 536 et s.  
777 D. BULLMANN, J. KLEMM, A. PINNA, In search for stability in crypto-assets: are stablecoins the solution? [en ligne], BCE, 
Occasional Paper Series, août 2019, n° 230, p. 39 et s.  
778 Trad. par nous de : « It is rather an example of a traditional asset that uses DLT as its infrastructure » : ibid., p. 39.  
779 FCA, Guidance on Cryptoassets – Feedback and Final Guidance to CP 19/3 [en ligne], Policy Statement, PS19/22, juill. 
2019, pt. 3.12.  
780 FCA, Guidance on Cryptoassets – Feedback and Final Guidance to CP 19/3, préc., pt. 3.12 et pt. 3.7 (E-money tokens).  
781 G7, Groupe de travail sur les stablecoins, Investigating the impact of global stablecoins [en ligne], oct. 2019, p. 17 et s.  

https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/scpops/ecb.op230~d57946be3b.en.pdf
https://www.fca.org.uk/publication/policy/ps19-22.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2019/10/18/g7sc_report_on_global_stablecoins_-17_october_2019_final_0.pdf
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des actifs en réserve, d’émission et d’échange des jetons stables peuvent être soumis à différentes 

réglementations existantes, en particulier celles applicables aux systèmes de paiement, aux services 

d’investissement, aux services de paiement et d’émission de monnaie électronique, ou encore aux 

marchés financiers782. Le groupe considère également que les jetons stables pourraient être qualifiés 

de parts de fonds, d’instruments financiers ou de monnaie électronique.  

 

198. Proposition de règlement MiCA : jetons, monnaie électronique, et jetons de 

monnaie électronique. Dans l’encadrement des jetons stables, la proposition de règlement MiCA 

procède à deux séries de rapprochements entre les jetons, lesquels appartiennent à la catégorie des 

crypto-actifs, et la monnaie électronique783. Elle confirme qu’un jeton ou crypto-actif peut être 

qualifié de monnaie électronique, et elle créé une sous-catégorie de jetons ou crypto-actifs 

dénommés jetons de monnaie électronique. Ces deux catégories ne doivent pas être confondues. 

La seconde est fonctionnelle et vise à appréhender des jetons qui ressemblent à de la monnaie 

électronique sans, nécessairement, réunir les critères de la qualification de monnaie électronique. Il 

faut donc distinguer les jetons qualifiés de monnaie électronique et les jetons de monnaie électronique.  

 

199. Jetons qualifiés de monnaie électronique. C’est dans les dispositions relatives au champ 

d’application du règlement MiCA que l’on apprend qu’un jeton peut être qualifié de monnaie 

électronique. D’abord, la proposition de règlement s’applique aux personnes qui émettent des 

crypto-actifs ou fournissent des services relatifs à des crypto-actifs dans l’Union européenne784. Le 

crypto-actif est défini comme « une représentation numérique d’une valeur ou de droits pouvant être transférée 

et stockée de manière électronique, au moyen de la technologie des registres distribués ou d’une technologie 

similaire »785. La catégorie européenne des crypto-actifs, équivalente à la catégorie interne des actifs 

numériques, fusionne dans une unique définition les deux classes d’actifs numériques, à savoir les 

jetons émis en blockchain, d’une part, et les crypto-monnaies, d’autre part. Puis le règlement exclut 

de son champ d’application les « crypto-actifs qui remplissent les conditions pour être considérés comme : (b) de 

la monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE, sauf lorsqu’ils remplissent 

les conditions pour être considérés comme des jetons de monnaie électronique en vertu du présent règlement »786. La 

lecture de ces dispositions permet de tirer trois conclusions sur l’articulation des qualifications.  

(1) Un jeton ou crypto-actif peut être qualifié de monnaie électronique s’il réunit les critères 

de qualification, ce qui revient à admettre un éventuel cumul des qualifications de jeton ou crypto-

actif et de monnaie électronique. En d’autres termes, la proposition de règlement MiCA confirme 

que la monnaie électronique peut être « tokenisée », c’est-à-dire émise en blockchain sous la forme 

d’un jeton.  

(2) En principe, ce jeton qualifié de monnaie électronique est exclu du champ du règlement MiCA 

et relève des dispositions de la DME 2. Cette exclusion confirme le caractère subsidiaire de la 

 
782 G7, Groupe de travail sur les stablecoins, Investigating the impact of global stablecoins, rapp. préc., p. 17, et encadré n° 2, p. 
19.  
783 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, et modifiant la directive (UE) 
2019/1937, 24 sept. 2020, COM(2020)593 final. V. Th. BONNEAU, « Le “Digital finance package” », RDBF 2021, étude 
1, n° 10 (jeton qualifié de monnaie électronique), et n° 22 et s. (jeton de monnaie électronique).  
784 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 2, 1.  
785 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 3, 1, (2).  
786 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 2, 2, (b).  
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réglementation européenne des crypto-actifs787, ce qui, dans le même temps, donne plein effet à la 

neutralité technologique de la monnaie électronique788.  

(3) Par exception, ce jeton qualifié de monnaie électronique peut relever des dispositions 

du règlement MiCA lorsqu’il remplit les conditions pour être qualifié de jeton de monnaie électronique. 

Les deux qualifications peuvent donc se chevaucher, mais ne se confondent pas.  

 

200. Jetons de monnaie électronique. Dans la proposition de règlement MiCA, le jeton de 

monnaie électronique est défini comme « un type de crypto-actif dont l’objet principal est d’être utilisé comme 

moyen d’échange et qui vise à conserver une valeur stable en se référant à la valeur d’une monnaie fiat qui a cours 

légal ». C’est donc en raison de sa fonction principale de moyen d’échange et ses caractéristiques 

proches de la monnaie électronique qu’un jeton est qualifié de jeton de monnaie électronique : « La 

fonction de ces crypto-actifs est très semblable à celle de la monnaie électronique (…). À l’instar de la monnaie 

électronique, ces crypto-actifs constituent des substituts électroniques des pièces et des billets de banque et sont utilisés 

pour effectuer des paiements »789.  

Cette catégorie a été créée, d’une part, pour encadrer l’offre au public de jetons de monnaie 

électronique et leur admission sur une plateforme de négociation de crypto-actifs et, d’autre part, 

pour soumettre les jetons de monnaie électronique d’importance significative à une surveillance 

accrue. Au titre des exigences communes à tous les émetteurs de jetons de monnaie électronique, 

il est prévu que ces jetons ne peuvent être offerts au public ou admis à la négociation que si 

l’émetteur est agréé en tant qu’établissement de crédit ou en tant qu’établissement de monnaie 

électronique790. Sauf dispositions contraires du règlement, l’émetteur doit respecter les exigences 

de la DME 2 relatives aux conditions de l’accès à l’activité des établissements de monnaie 

électronique et de son exercice, ainsi que celles relatives à l’émission et au remboursement de la 

monnaie électronique791.  

Finalement, il est permis de se demander pourquoi le législateur a créé cette catégorie si 

c’est pour lui appliquer des dispositions de la DME 2. Cela s’explique par l’absence de garantie 

contractuelle de remboursement de certains jetons stables. Le législateur européen note qu’à la 

différence de la monnaie électronique, « certains crypto-actifs se référant à une monnaie fiat unique ayant 

cours légal ne procurent pas à leur détenteur ce type de créance sur les émetteurs de ces actifs et pourraient donc ne pas 

relever du champ d’application de la directive 2009/110/CE. D’autres crypto-actifs se référant à une monnaie fiat 

unique ne procurent pas de créance d’une valeur nominale équivalente à celle de la monnaie de référence ou limitent 

la période de remboursement »792. Ainsi, c’est dans le but « d’éviter le contournement des règles énoncées dans la 

directive 2009/110/CE »793 que la proposition de règlement MiCA consacre la catégorie de jeton de 

 
787 L’exclusion du champ d’application du règlement MiCA concerne non seulement les jetons qualifiés de monnaie 
électronique, mais également les « crypto-actifs qui remplissent les conditions pour être considérés comme : (a) des instruments financiers 
au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 15), de la directive 2014/65/UE » (PE et Cons. UE, proposition de règlement sur 
les marchés de crypto-actifs, préc., article 2, 2, (a)), c’est-à-dire les jetons financiers.  
788 Sur la neutralité technologique de la monnaie électronique, V. supra, n° 82-83.  
789 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., cons. 9.  
790 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 43, 1, (a).  
791 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 43, 1, (b).  
792 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., cons. 10.  
793 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., cons. 10.  
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monnaie électronique, dont la définition « devrait être aussi large que possible afin d’englober tous les types 

de crypto-actifs se référant à une monnaie fiat unique ayant cours légal »794.  

On se rend compte que le législateur européen fait de la remboursabilité contractuelle un 

critère ou condition de qualification de la monnaie électronique. À suivre cette analyse, les jetons 

stables se référant à une monnaie légale ne peuvent être qualifiés de monnaie électronique en 

l’absence de garantie contractuelle de remboursement ou lorsque cette dernière est affectée de 

modalités. Dès lors, pour éviter que ces jetons qui ressemblent à de la monnaie électronique sans 

être a priori de la monnaie électronique n’échappent aux dispositions de la DME 2, le législateur 

européen leur consacre la catégorie des jetons de monnaie électronique pour les soumettre à la 

plupart des dispositions de la DME 2.  

Pourtant, la remboursabilité doit, selon nous, être analysée comme une conséquence de la 

qualification795. Dans cette perspective, rien ne s’oppose à ce que certains jetons stables se référant 

à une monnaie légale soient qualifiés de monnaie électronique, même en l’absence d’une garantie 

contractuelle de remboursement ou en présence de modalités affectant celle-ci. Pour le vérifier, il 

reste à appliquer les critères de la qualification de monnaie électronique aux différents types de 

jetons stables.  

 

2. L’application de la qualification de monnaie électronique aux jetons stables 

 

201. Comparaison des critères de la monnaie électronique avec les jetons stables. Dès 

lors qu’il est admis que les jetons stables peuvent être qualifiés de monnaie électronique, encore 

faut-il déterminer quels sont les jetons stables concernés. Pour cela, il convient d’appliquer les 

critères de l’article L. 315-1 du Code monétaire et financier à chaque type de jetons stables.  

 

202. Format électronique et « tokenisation ». Au préalable, il faut observer que tous les jetons 

stables réunissent le critère tenant au format électronique. À la différence de la qualification de 

jeton, celle de monnaie électronique ne mentionne aucune technologie particulière, ce qui permet 

d’assurer la neutralité technologique de la monnaie électronique796. En d’autres termes, la modalité 

de représentation du titre de monnaie électronique est indifférente, tant qu’elle prend une forme 

électronique. Tel est le cas de la blockchain, qui permet d’enregistrer des unités de monnaie 

électronique sous la forme de jetons. Grâce à cette neutralité technologique, la « tokenisation » des 

unités n’est pas de nature à remettre en cause la qualification de monnaie électronique797. En 

revanche, les critères substantiels peuvent poser difficulté pour les jetons stables.  

 

203. Exclusion des jetons stables algorithmiques. La monnaie électronique étant une 

monnaie contractuelle, il convient tout d’abord que le jeton stable soit émis en contrepartie d’un 

prépaiement dans le cadre d’un contrat d’émission. Cette première condition suffit à exclure de la 

qualification les jetons stables algorithmiques. En effet, ces jetons ne sont pas émis à l’occasion 

 
794 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., cons. 10.  
795 V. infra, n° 210.  
796 Sur le critère tenant au format de stockage, V. supra, n° 87, et n° 111. Sur la neutralité technologique de la monnaie 
électronique, V. supra, n° 82-83.  
797 Sur la « tokenisation » de la monnaie électronique, V. supra, n° 199.  
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d’un contrat qui donnerait naissance à des droits au profit du détenteur de jetons. Il s’agit de choses 

issues d’un fait de production, dont la quantité en circulation est régulée par un algorithmique qui 

ajuste l’offre et la demande de jetons aux fins de maintenir la parité avec la monnaie ou l’actif de 

référence798.  

 

204. Exclusion des jetons stables représentatifs de marchandises ou de métaux précieux. 

Ensuite, la qualification de monnaie électronique doit être exclue pour les jetons stables 

représentatifs de marchandises ou de métaux précieux. Par exemple, PAX Gold799 reproduit le 

modèle d’affaires de Goldmoney800, à la différence près que les droits sur l’or physique sont 

« tokenisés », c’est-à-dire représentés en blockchain. Il s’agit de jetons ERC-20 inscrits sur la 

blockchain Ethereum, qui doivent donc être qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2. Chaque 

PAXG représente une once d’or stockée dans des coffres-forts de dépositaires partenaires de 

l’émetteur. Chaque détenteur de PAXG a le droit de les convertir en or ou en monnaie légale, ce 

qui correspond à une créance de restitution facultative avec un droit d’option entre de l’or ou une 

somme d’argent. L’émission des PAXG suit un processus analogue à celui de Goldmoney801. En 

premier lieu, le client doit effectuer un premier versement de fonds sur un compte en dollars ouvert 

auprès de l’émetteur. En second lieu, le processus d’émission passe par une étape de « conversion » 

des dollars en PAXG. Concrètement, le client émet un ordre d’achat d’or préalablement déposé 

dans les coffres-forts des dépositaires partenaires de l’émetteur. L’opération se traduit par un débit 

du compte en devises du client en contrepartie duquel des jetons PAXG sont émis puis envoyés 

sur une adresse du client, les jetons PAXG représentant la quote-part d’or acquise par le client dans 

la réserve802. Certes, l’opération repose en amont sur une remise de fonds au bénéfice de l’émetteur, 

laquelle est nécessaire pour alimenter le compte en devises qui sert à couvrir les ordres d’achat d’or. 

Mais ces fonds ne sont pas collectés par l’émetteur pour être affectés à l’émission de monnaie 

électronique. Pour preuve, les jetons PAXG émis ne représentent pas les fonds versés par le client, 

mais une quote-part de l’or stocké dans les coffres-forts des dépositaires partenaires. Comme pour 

le schéma Goldmoney, les fonds versés par le client servent à l’acquisition d’un contrat de dépôt 

préalablement conclu entre l’émetteur et le dépositaire partenaire803.  

 

205. Exclusion des jetons stables représentatifs de crypto-monnaies ou de jetons. 

L’exclusion de la qualification de monnaie électronique s’impose également pour les jetons stables 

dont la valeur est garantie par une affectation en réserve de crypto-monnaies ou de jetons. Encore 

faut-il présenter le fonctionnement de ce type de jetons stables.  

 

 
798 Sur les jetons stables algorithmiques, V. supra, n° 168, et n° 171.  
799 V. le site https://paxos.com/paxgold.  
800 V. supra, n° 118. 
801 Sur le processus d’émission de Goldmoney, V. supra, n° 119.  
802 Paxos Gold Terms and Conditions, §. 4.  
803 V. supra, n° 119.  
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206. Fonctionnement du DAI de MakerDAO. Pour illustrer le fonctionnement des jetons 

stables représentatifs de crypto-actifs, l’exemple peut être donné du DAI de MakerDAO, lequel 

présente deux particularités804.  

Le DAI présente d’abord la particularité d’être un jeton stable décentralisé. En effet, le DAI et 

MakerDAO constituent un exemple d’application de la finance décentralisée ou DeFi pour 

Decentralized Finance805. La décentralisation du DAI se manifeste, d’une part, dans le fonctionnement 

de la plateforme puisque la création et la destruction des jetons ne font pas intervenir une entité 

émettrice ou un intermédiaire centralisé mais sont effectuées automatiquement au moyen 

d’interactions avec des smart-contracts. La décentralisation se manifeste, d’autre part, au niveau de la 

gouvernance du DAI. En effet, celle-ci est confiée à MakerDAO, une DAO à laquelle participent 

les membres détenteurs de jetons de gouvernance MKR. Ces derniers permettent à leur détenteur 

de voter sur des propositions non techniques relatives à la gouvernance et à la gestion de la 

plateforme, ainsi que sur des modifications techniques qui affectent les paramètres des smart-

contracts806.  

Le DAI est ensuite un jeton stable indexé sur le dollar, de sorte qu’un jeton DAI est égal à un 

dollar. Pour maintenir la valeur du DAI stable, le protocole n’a pas recours à des réserves de 

monnaie légale, mais la collatéralisation est assurée au moyen d’éthers. Concrètement, chaque 

utilisateur de la plateforme a la possibilité d’émettre automatiquement des DAI en déposant la 

quantité requise d’éthers en garantie dans un smart-contract dénommé collateralized debt position (CDP), 

étant précisé que le retrait, par le détenteur des DAI, des éthers affectés à la réserve entraîne 

destruction des DAI. Dès lors que la parité du DAI avec le dollar est garantie par un dépôt d’éthers, 

comment s’assurer qu’un DAI est toujours garanti par un dollar d’éther, notamment en cas de 

fluctuation importante du cours de l’éther ? En effet, si l’éther déposé en collatéral perd de la valeur, 

le DAI, qui est censé avoir une valeur d’un dollar, ne sera plus garanti par l’équivalent en valeur 

d’un dollar. En d’autres termes, on passerait d’un système de réserves à 100% à un système de 

réserves fractionnaires. C’est la raison pour laquelle les DAI sont surcollatéralisés, ce qui suppose 

de déposer en réserve, pour chaque DAI, une valeur supplémentaire d’éthers, par exemple selon 

un ratio de 1:5. Cette surcollatéralisation offre une garantie supplémentaire contre la fluctuation du 

cours des éthers affectés en réserve.  

 

207. Comparaison de la monnaie électronique et du DAI de MakerDAO. Le 

fonctionnement de ce jeton stable emprunte quelques éléments caractéristiques des systèmes de 

monnaie électronique. Les éthers font bien l’objet d’une affectation et sont immobilisés aux fins 

d’émettre une monnaie représentative et de garantir la valeur des unités en circulation. Néanmoins, 

le critère du prépaiement monétaire fait défaut. À supposer que l’interaction avec le smart-contrat 

donne naissance à un contrat au sens juridique du terme, l’affectation des éthers dans le smart-

contract ou CDP, qui fait office de réserve, a bien pour contrepartie l’émission de DAI représentatifs 

des éthers collectés, de sorte que l’on peut voir dans cette remise ou dépôt d’éthers un prépaiement. 

 
804 V. le site https://makerdao.com/en. V. égal. BINANCE ACADEMY, « What Is MakerDAO (DAI)? » [en ligne], 19 
mai 2022.  
805 Pour une présentation de la finance décentralisée, V. infra, n° 678 et s.  
806 Par ex., l’ajout d’un nouveau type d’actif en collatéral, une modification du taux d’intérêt du DAI ou du ratio de 
liquidation…  

https://academy.binance.com/en/articles/a-guide-to-makerdao-and-dai
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En revanche, ce prépaiement n’a pas pour objet des fonds, c’est-à-dire de la monnaie légale, mais 

des éthers, à savoir une crypto-monnaie. Certes, rien ne s’oppose à ce qu’une unité de crypto-

monnaie acquière le statut de devise dans l’ordre juridique français, ainsi qu’en témoigne l’exemple 

de l’unité bitcoin807. À l’avenir, il n’est pas exclu que l’éther ou une autre crypto-monnaie bénéficie 

du même statut si un État étranger reconnaît l’unité éther comme sa monnaie officielle. Néanmoins, 

la reconnaissance de l’unité de crypto-monnaie comme devise n’a pas pour conséquence de faire de la 

pièce de crypto-monnaie des fonds ou de la monnaie légale, notion qui ne désigne que les monnaies 

fiduciaire, scripturale et électronique808. Par conséquent, le jeton DAI ne saurait être qualifié de 

monnaie électronique, faute de reposer sur un prépaiement de fonds.  

 

208. Inclusion des jetons stables représentatifs de monnaie légale. Les jetons stables 

représentatifs de monnaie légale sont ceux qui se rapprochent le plus de la monnaie électronique. 

Tel est le cas de l’USDT de Tether, de l’USDC de Circle ou encore de l’EURL de Lugh.  

D’abord, ces jetons sont émis en contrepartie d’un prépaiement dans le cadre d’un contrat 

d’émission conclu avec la société émettrice ou un distributeur tel qu’une plateforme d’exchange. Ce 

prépaiement a bien pour objet des fonds au sens de la législation sur les services de paiement et la 

monnaie électronique. En effet, les sommes qui composent la réserve sont des supports monétaires 

légaux, le plus souvent de la monnaie scripturale. Par ailleurs, le fait que les fonds affectés en réserve 

soient libellés en euro ou en devise ne fait pas obstacle à la qualification de monnaie électronique809, tant 

que ces fonds sont des supports monétaires légaux.  

Ensuite, ces jetons stables sont bien émis aux fins d’opérations de paiement. 

Conformément à l’interprétation retenue de ce critère810, la finalité d’opérations de paiement 

suppose que ces jetons stables puissent être convertis à un moment où à un autre du processus, 

c’est-à-dire que les fonds affectés à l’émission et à la circulation du jeton stable aient vocation à 

sortir du système de monnaie électronique. Même si la remboursabilité n’est pas forcément garantie 

pour les détenteurs de jetons stables, il n’en demeure pas moins que les plateformes, institutions 

financières, distributeurs et partenaires de l’émetteur dispose toujours du droit contractuel de 

demander, auprès de l’émetteur, la conversion en monnaie légale des jetons stables qu’ils 

détiennent. Ces jetons sont donc bien émis aux fins d’opérations de paiement.  

Enfin, le critère du réseau d’acceptation ne pose pas difficulté compte tenu du nombre de 

personnes susceptibles d’accepter les jetons stables en paiement. Outre un éventuel réseau de 

partenaires commerciaux – plateformes, distributeurs, commerçants… – ayant conclu un contrat 

accepteur avec l’émetteur, il faut également prendre en compte les particuliers et professionnels qui 

utilisent les jetons stables sur les plateformes d’exchange aux fins de réaliser des transactions de 

crypto-monnaies ou de jetons.  

À première vue, rien ne s’oppose à ce que les jetons stables représentatifs de monnaie légale 

soient qualifiés de monnaie électronique.  

 

 
807 P. GUEDON, « Le bitcoin est-il devenu une devise ? », Dr. fisc. 2021, n° 45, étude 421.  
808 Sur la notion de fonds, V. supra, n° 91 et s.    
809 V. supra, n° 93.  
810 V. supra, n° 103.  
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209. Absence de garantie de remboursement. En réalité, les jetons stables représentatifs de 

monnaie légale posent difficulté en raison de l’absence de garantie contractuelle de remboursement 

ou des modalités particulières affectant le remboursement des fonds stipulées dans le contrat 

d’émission.  

Par exemple, les conditions générales de Tether stipulent que chaque détenteur de jetons 

USDT a un droit personnel au remboursement des devises à parité avec le nombre d’USDT811. 

Néanmoins, ce droit est affecté de modalités particulières. Ainsi, l’émetteur se réserve le droit de 

retarder le remboursement des jetons USDT si ce délai est rendu nécessaire à cause d’un manque 

de liquidité ou de l’indisponibilité de la réserve. L’émetteur se réserve également le droit de 

rembourser les USDT en nature, c’est-à-dire en valeurs mobilières ou d’autres actifs de la réserve812. 

Cette option stipulée au profit de l’émetteur témoigne du fait que la réserve n’est pas constituée 

que de devises, mais aussi de valeurs mobilières et de créances de prêts octroyés par Tether, 

conformément à son modèle d’affaires. Il existe donc un risque non négligeable que la réserve 

manque de liquidités et que l’émetteur ne puisse faire face aux demandes de remboursement 

adressées par les détenteurs de jetons.  

Il en va de même du jeton USD coin. Les conditions générales de l’émetteur Circle stipulent 

que les USDC en circulation sont adossés en totalité à une réserve de dollars affectés dans des 

comptes ségrégués813. Néanmoins, l’émetteur distingue parmi ses clients deux catégories. D’une 

part, les distributeurs et partenaires de Circle, tels que les plateformes qui mettent en vente des 

USDC à destination des clients, disposent d’un droit au remboursement en dollars à l’encontre de 

l’émetteur814. En revanche, les autres clients, détenteurs des USDC, sont privés du droit au 

remboursement à l’encontre de l’émetteur815, étant observé que Circle n’oblige pas ses distributeurs 

et partenaires à garantir eux-mêmes le droit au remboursement intégral des détenteurs d’USDC 

dans leurs relations contractuelles avec les clients816.  

 

210. Enjeux liés à la remboursabilité. Tout l’enjeu est de déterminer si cette absence de 

garantie contractuelle de remboursement des fonds fait obstacle ou non à la qualification de 

monnaie électronique. À cet égard, l’article L. 315-1, II du Code monétaire et financier dispose que 

« les unités de monnaie électronique sont dites unités de valeur, chacune constituant une créance incorporée dans un 

titre ». Cette partie de la définition a donné lieu à deux interprétations contraires en doctrine à 

propos de la remboursabilité de la monnaie électronique.  

Soit la créance de remboursement s’analyse comme une condition de la qualification de 

monnaie électronique : « la monnaie électronique est remboursable par nature »817, et « “le contrat de confiance” 

qui lie détenteur et émetteur suppose cette remboursabilité »818. Dans ce cas, l’absence de garantie de 

remboursement dans le contrat fait obstacle à la qualification de monnaie électronique. C’est cette 

 
811 Tether Terms of Service [en ligne], §. 3.  
812 Ibid.  
813 Circle USDC Terms [en ligne], §. 1.  
814 Circle USDC Terms, préc., §. 2, et §. 13.  
815 Ibid.  
816 Circle USDC Terms, préc., §. 13. 
817 P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 51, p. 63.  
818 Ibid., n° 52, p. 64. V. égal., dans le même sens, A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de 
tir ? … », art. préc.  

https://tether.to/en/legal/
https://www.circle.com/en/legal/usdc-terms
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analyse qui est adoptée par les autorités et qui explique les hésitations à qualifier de monnaie 

électronique les jetons stables représentatifs de monnaie légale819.  

Soit la créance de remboursement s’analyse comme une conséquence juridique de la 

qualification de monnaie électronique, auquel cas elle renvoie à un élément de régime820, plus 

précisément à l’obligation légale de remboursement à la charge des émetteurs de monnaie 

électronique821. Cette seconde analyse est préférable. D’une part, elle est fidèle au texte de l’article 

L. 315-1, I du Code monétaire et financier, lequel ne fait pas de la remboursabilité un critère ou 

une condition de la qualification de monnaie électronique. D’autre part, subordonner la 

qualification de monnaie électronique à la présence d’une garantie contractuelle de remboursement 

des fonds offrirait aux émetteurs un moyen commode pour contourner la qualification de monnaie 

électronique822. Il suffirait, pour un émetteur, de stipuler que les clients n’ont aucun droit au 

remboursement ou d’affecter ce droit au remboursement de conditions drastiques pour échapper 

à la qualification de monnaie électronique et à la réglementation associée, alors que la qualification 

de monnaie électronique a précisément pour but de reconnaître, au bénéfice des détenteurs de 

monnaie électronique, un droit légal au remboursement aux fins de garantir leur confiance dans le 

système. Aussi est-il permis de regretter que la qualification de monnaie électronique ne soit pas 

davantage mobilisée pour encadrer les jetons stables représentatifs de monnaie légale, ce qui 

permettrait de discipliner les émetteurs dans la gestion de leur réserve dans l’attente de l’entrée en 

vigueur du règlement MiCA.  

 

§2. – L’intégration du jeton dans la catégorie des actifs numériques 

 

211. Si l’approche précédente s’inscrivait plutôt dans une logique horizontale, c’est-à-dire de 

superposition des catégories, l’articulation des catégories de jeton et d’actifs numériques relève 

d’une logique verticale, c’est-à-dire d’intégration. L’article L. 54-10-1, 1° du Code monétaire et 

financier pose la règle d’articulation suivante. Sont inclus dans la catégorie des actifs numériques 

« les jetons mentionnés à l’article L. 552-2, à l’exclusion de ceux remplissant les caractéristiques des instruments 

financiers mentionnés à l’article L. 211-1 et des bons de caisse mentionnés à l’article L. 223-1 »823.  

 

212. Exclusion expresse des jetons financiers. Il en résulte que tous les jetons au sens de 

l’article L. 552-2 ne sont pas qualifiés d’actifs numériques. Le législateur prend soin d’exclure les 

jetons qui remplissent les caractéristiques d’instruments financiers. Sont d’abord concernés les titres 

financiers « tokenisés », c’est-à-dire ceux qui sont inscrits en blockchain sous la forme de jetons sur 

décision de l’émetteur en lieu et place du compte-titres824. Ces titres « tokenisés » ne posent aucune 

difficulté de qualification : même s’ils sont enregistrés en blockchain sous la forme de jetons, il 

 
819 V. supra, n° 200.  
820 J. STOUFFLET, « Établissements de monnaie électronique », art. préc.  
821 CMF, articles L. 133-29 et s.  
822 Ce risque de contournement est expressément invoqué par le législateur européen à l’appui de la consécration de la 
catégorie des jetons de monnaie électronique dans le règlement MiCA : V. supra, n° 200.  
823 CMF, article L. 54-10-1, 1°.  
824 Sur l’inscription des titres non cotés dans un DEEP, V. supra, n° 192.  
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s’agit toujours formellement de titres financiers825. Mais sont également exclus de la catégorie des 

actifs numériques les jetons qui, bien que n’étant pas formellement des titres financiers, peuvent 

néanmoins recevoir cette qualification au terme d’une analyse qui s’appuie sur la substance des 

droits représentés par le jeton826. La qualification de titres financiers peut donc s’appliquer aux 

jetons qui reproduisent des droits analogues à ceux des titres financiers, ce qui est susceptible de 

concerner les jetons représentatifs de droits politiques et financiers, voire certains jetons utilitaires 

émis à l’occasion d’une opération d’ICO827.  

Les jetons exclus de la catégorie des actifs numériques sont alors soumis, au stade de leur 

émission, aux règles relatives à l’offre au public de titres financiers et, au stade de leur circulation, 

à celles des marchés financiers lorsqu’ils sont négociés sur une plateforme de négociation 

d’instruments financiers828. Il faut également tenir compte des conséquences fiscales. En effet, 

l’exclusion de la catégorie des actifs numériques entraîne l’exclusion du régime fiscal sui generis des 

gains de cession d’actifs numériques, ce qui n’est pas sans incidence pour le contribuable qui réalise 

des plus-values à l’occasion d’une cession de jetons financiers. En particulier, la négociation de 

jetons financiers contre d’autres jetons ou crypto-monnaies ne saurait bénéficier de la neutralisation 

fiscale des échanges entre actifs numériques829.  

 

213. Inclusion résiduelle des autres jetons. De manière résiduelle, tous les autres jetons émis 

en blockchain rejoignent la première classe d’actifs numériques, c’est-à-dire celle des jetons830, aux 

côtés des crypto-monnaies qui forment quant à elles la seconde classe d’actifs numériques, à savoir 

celle des monnaies numériques831. Sont donc concernés les jetons utilitaires, à supposer qu’ils ne 

soient pas requalifiés en titres financiers832, ainsi que les jetons stables, lesquels sont soumis au droit 

des actifs numériques dans ses deux volets réglementation et fiscalité.  

 

214. Incertitudes sur les jetons qualifiés de monnaie électronique. En revanche, le 

législateur n’a prévu aucune règle d’articulation entre les catégories de monnaie électronique et 

d’actifs numériques. Or, il a pourtant été démontré que les jetons stables représentatifs de monnaie 

légale pouvaient être qualifiés de monnaie électronique, de sorte qu’ils cumulent cette qualification 

avec celle de jeton au sens de l’article L. 552-2. En l’absence d’exclusion expresse, le jeton qualifié 

de monnaie électronique doit-il être inclus dans la catégorie des actifs numériques ? Une réponse 

négative s’impose eu égard aux conséquences fiscales d’une telle intégration. En effet, considérer 

que les jetons qualifiés de monnaie électronique sont des actifs numériques conduirait à traiter 

différemment deux sortes de monnaie électronique en fonction de leur support technologique. En 

effet, une monnaie électronique de type PayPal ne relève pas de la fiscalité des actifs numériques. 

Par conséquent, une vente de bitcoins effectuée par un particulier en contrepartie d’une somme de 

 
825 V. en ce sens, P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 1.  
826 Sur cette démarche, V. supra, n° 180. Sur la distinction entre titres financiers « tokenisés » et jetons financiers au sens 
strict, V. P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 1.  
827 V. supra, n° 184 et s.  
828 P. PAILLER, « La distinction des tokens et des titres financiers », art. préc., n° 3.  
829 CGI, article 150 VH bis, II, A. Sur la neutralisation fiscale des échanges entre actifs numériques, V. infra, n° 878.  
830 CMF, article L. 54-10-1, 1°.  
831 CMF, article L. 54-10-1, 2°. Sur la classe des monnaies numériques, V. infra, n° 876.  
832 Sur la comparaison des titres financiers et des jetons utilitaires, V. supra, n° 186 et s.  
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monnaie électronique versée sur son portemonnaie PayPal donne lieu à imposition d’une plus-

value, conformément à la règle de principe. En revanche, si l’on considère qu’un jeton de type 

Tether ou USD coin, dont on a vu qu’il réunissait les critères de la qualification de monnaie 

électronique833, est dans le même temps un actif numérique, la même opération serait un échange 

entre actifs numériques neutralisé sur le plan fiscal. Or, rien n’impose une telle différence de 

traitement. Aussi convient-il, selon nous, d’exclure les jetons stables qualifiés de monnaie 

électronique de la catégorie des actifs numériques834.  

 

215. Conclusion de section. En faisant le choix de définir, à titre principal, le jeton par son 

support technologique, à savoir une inscription en blockchain, le législateur a créé des passerelles 

entre plusieurs catégories, ce qui l’a conduit à mettre au point des principes d’articulation.  

Un rapprochement peut s’observer entre la catégorie légale de jeton et d’autres catégories 

du droit bancaire et financier, en particulier celles d’instruments financiers et de monnaie 

électronique. Il en est ainsi, d’une part, des jetons financiers, lesquels cumulent la qualification de jeton 

avec celle de titres financiers. Un tel cumul est possible pour les titres financiers « tokenisés », c’est-

à-dire inscrits en blockchain sous la forme de jetons. Mais il n’est pas non plus à exclure pour les 

jetons qui confèrent des droits analogues à ceux des titres financiers. En effet, bien qu’ils ne soient 

pas formellement présentés comme tels par leurs émetteurs, une analyse centrée sur le negotium peut 

également conduire à étendre la qualification de titres financiers aux jetons représentatifs de droits 

politiques et financiers, voire aux jetons utilitaires poursuivant une finalité de financement tels ceux 

qui, émis à l’occasion d’une opération d’ICO, confèrent au bénéfice de leur détenteur un droit 

d’accès à un bien ou service futur. D’autre part, l’exemple des jetons stables représentatifs de 

monnaie légale démontre que la qualification de jeton peut se cumuler avec celle de monnaie 

électronique, auquel cas il s’agit de jetons qualifiés de monnaie électronique, à ne pas confondre avec la 

catégorie des jetons de monnaie électronique. Même si les émetteurs ne garantissent pas 

nécessairement par contrat le remboursement des fonds affectés à l’émission et à la circulation du 

jeton, ce dernier réunit le plus souvent les critères de la définition de monnaie électronique, la 

remboursabilité n’étant pas une condition mais une conséquence de la qualification.  

Dès lors que l’on reconnaît que les jetons au sens de l’article L. 552-2 peuvent cumuler cette 

qualification avec celle de titres financiers, il était nécessaire de prévoir une exclusion expresse de 

ces jetons financiers de la catégorie des actifs numériques, sauf à créer une différence de traitement 

entre les titres financiers selon leur support technologique. Il est néanmoins permis de regretter 

l’absence de toute précision concernant les jetons qualifiés de monnaie électronique, tant ceux-ci 

doivent, pour les mêmes raisons, être exclus de la catégorie des actifs numériques. Le règlement 

 
833 V. supra, n° 208.  
834 La doctrine de l’AMF relative à la réglementation des prestataires de services sur actifs numériques confirme 
l’incompatibilité des qualifications d’actif numérique et de monnaie électronique. Selon l’AMF, « la notion d’actif numérique 
exclut en effet tout actif ayant le statut juridique d’une monnaie. Un même actif ne peut donc être qualifié à la fois d’acti f numérique et de 
monnaie électronique » (AMF, Position DOC-2020-07 – Questions-réponses relatives au régime des prestataires de 
services sur actifs numériques [en ligne], §. 1.1). Pour autant, le critère relatif à l’absence de statut juridique d’une 
monnaie n’est mentionné que dans la définition de la monnaie numérique, laquelle constitue la seconde classe d’actifs 
numériques. La définition de la première classe d’actifs numériques, à savoir celle des jetons au sens de l’article L. 552-
2, se contente seulement d’exclure les jetons qualifiés d’instruments financiers et de bons de caisse, sans mentionner la 
monnaie électronique. Autrement dit, l’AMF étend l’un des critères de la classe des monnaies numériques à l’ensemble 
des actifs numériques.  

https://www.amf-france.org/sites/default/files/private/2022-05/position_amf_2020-07_-_qa_psan.pdf
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MiCA règle cette difficulté, puisqu’il prévoit expressément que les jetons qualifiés de monnaie 

électronique relèvent exclusivement de la législation sur la monnaie électronique835. Une chose est 

certaine : créer une nouvelle catégorie légale sans sonder sérieusement les catégories légales 

disponibles du droit bancaire et financier n’ajoute pas à la lisibilité du droit.  

 

 

 

 

 

 
835 Sauf s’ils remplissent les conditions pour être qualifiés de jetons de monnaie électronique : V. supra, n° 199.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

216. Comme en matière de monnaie électronique, la catégorie légale de jeton au sens de l’article 

L. 552-2 du Code monétaire et financier ne permet pas d’appréhender l’ensemble des monnaies 

représentatives.  

La qualification, qui privilégie la forme – support technologique – sur la substance des 

droits – negotium –, est réservée aux actifs inscrits dans un dispositif d’enregistrement électronique 

partagé (DEEP), notion qui recouvre les protocoles à blockchain. Dans le même temps, le critère 

substantiel est particulièrement large puisqu’il n’existe aucune indication quant à l’objet des droits 

représentés par le jeton. Dès lors que le jeton est inscrit en blockchain, il est susceptible d’être 

qualifié de jeton au sens de l’article L. 552-2, peu importe qu’il représente une créance en nature ou 

une créance de somme d’argent. Relèvent donc de la catégorie légale de jeton les jetons utilitaires, 

les jetons représentatifs de droits politiques et/ou financiers, de même que les jetons stables 

représentatifs.  

Néanmoins, la primauté de la forme sur la substance dans la définition légale de jeton est 

de nature à créer des rapprochements avec d’autres catégories légales de titres. Ainsi, les jetons 

financiers mettent en œuvre une logique de superposition des catégories de jeton et de titres 

financiers, comme en témoigne le cas des titres financiers « tokenisés » ainsi que des jetons 

représentatifs de droits politiques et financiers. Il est même permis de se demander si les jetons 

utilitaires émis dans le cadre d’une offre au public de jetons (ICO) ne pourraient pas également être 

appréhendés dans la catégorie des titres de créance compte tenu de leur finalité de financement. 

Outre le cas des jetons financiers, cette logique de superposition concerne également la monnaie 

électronique, puisque rien n’exclut qu’un jeton stable représentatif de monnaie légale cumule la 

qualification de jeton avec celle de monnaie électronique. Mais ces superpositions appellent en 

retour des principes d’articulation avec la catégorie des actifs numériques. Si celle-ci inclut en 

principe les jetons au sens de l’article L. 552-2, en sont néanmoins exclus les jetons qualifiés de 

titres financiers aux fins d’éviter toute différence de traitement fondée sur le support technologique, 

solution qu’il conviendrait d’étendre aux jetons qualifiés de monnaie électronique.  
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CONCLUSION DU TITRE 1 

 

217. Malgré l’apparition récente des monnaies virtuelles, les pratiques d’émission de supports 

monétaires dérivés et de jetons ne sont pas ignorées en droit positif. En effet, le paysage 

réglementaire du droit bancaire et financier contient deux catégories légales qui reconnaissent 

l’existence d’une monnaie représentative : celle de monnaie électronique, d’une part, et celle de 

jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, d’autre part. La monnaie 

électronique désigne une catégorie légale qui vise à appréhender toute valeur monétaire prépayée, 

émise au format numérique, représentative d’une somme d’argent affectée aux fins d’émission et 

de circulation de la monnaie. Cette qualification présente l’avantage d’être techniquement neutre, 

de sorte que les monnaies virtuelles prépayées peuvent être qualifiées de monnaie électronique. 

Néanmoins, l’application des critères de qualification entraîne l’exclusion d’une partie importante 

des monnaies virtuelles : soit elles ne sont pas émises en contrepartie d’un prépaiement monétaire ; 

soit elles ne sont pas émises à des fins d’opérations de paiement, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas 

convertibles en euros, les fonds prépayés étant d’ores et déjà acquis à l’émetteur au lieu d’être 

affectés à l’émission et à la circulation de la monnaie ; soit elles ne sont pas acceptées dans le cadre 

d’un réseau suffisamment ouvert. À l’inverse de la monnaie électronique, la catégorie légale de jeton 

repose, à titre principal, sur le critère du support technologique : celle-ci a vocation à couvrir les 

jetons émis et inscrits en blockchain dès lors qu’ils sont représentatifs de droits, indépendamment 

de leur objet. La qualification légale de jeton s’applique donc aux jetons utilitaires, aux jetons 

représentatifs de droits politiques et/ou financiers ainsi qu’aux jetons stables représentatifs de 

monnaie légale ou d’actifs sous-jacents. C’est donc le support d’inscription qui constitue le critère 

départiteur des monnaies représentatives du point de vue de la catégorie légale de jeton : les 

monnaies inscrites en blockchain sont des jetons au sens de l’article L. 552-2, à l’exclusion de celles 

qui sont inscrites dans des systèmes de bases de données classiques.  

L’étude de ces deux catégories légales n’a pas permis de poser une définition unitaire des 

monnaies représentatives. Au contraire, l’exercice de qualification conduit à un fractionnement de 

ces actifs selon qu’ils bénéficient ou non d’un statut :  

– certains sont qualifiés de monnaie électronique : tel est le cas, par exemple, du solde prépayé 

PayPal ; 

– d’autres sont qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 : tel est le cas des jetons utilitaires, 

des jetons représentatifs de droits politiques et/ou financiers ainsi que des jetons stables, étant 

observé que ces jetons sont, par principe, inclus dans la catégorie des actifs numériques, à l’exclusion 

des jetons financiers et des jetons qualifiés de monnaie électronique ; 

– d’autres encore sont des jetons qualifiés de monnaie électronique en ce qu’ils cumulent ces deux 

qualifications, ainsi des jetons stables représentatifs de monnaie légale ;  

– d’autres, enfin, ne bénéficient d’aucun statut : tel est le cas des soldes prépayés mono-

prestataires, des jetons de jeux, des points de fidélité ou encore des Amazon Coins, tant du moins 

que ces actifs ne sont pas inscrits en blockchain836.  

 
836 Si tel était le cas, ils auraient vocation à rejoindre la catégorie légale de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code 
monétaire et financier : V. supra, n° 143.  
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Ainsi, du point de vue des statuts légaux, la grande diversité des monnaies représentatives 

offre peu de prise à une tentative de conceptualisation juridique. Néanmoins, l’examen des critères 

des catégories légales a révélé les éléments d’unité de cet ensemble d’actifs, à savoir, d’une part, un 

contrat au moyen duquel est organisée l’émission de l’actif et, d’autre part, la référence à un titre 

représentatif des droits nés du contrat. C’est donc sur la base de la nature contractuelle commune 

à l’ensemble des monnaies représentatives qu’il convient de conceptualiser ce modèle d’actifs.  
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TITRE 2 : LA NATURE CONTRACTUELLE 

COMMUNE A L’ENSEMBLE DES MONNAIES 

REPRESENTATIVES 
 

218. Le produit d’un titre et d’un contrat. Que la monnaie représentative soit qualifiée de 

monnaie électronique, de jeton, qu’elle cumule les deux qualifications ou qu’elle ne s’inscrive dans 

aucune de ces catégories légales, son étude met en évidence sa nature contractuelle. Ainsi, l’émission 

d’une monnaie représentative repose sur deux composantes interdépendantes. D’une part, elle 

suppose la formation d’un contrat, que l’on appellera contrat de monnaie, en vertu duquel 

l’émetteur ou un tiers souscrit un engagement à l’égard de l’utilisateur en contrepartie de la 

réalisation, par ce dernier, d’un prépaiement ou d’activités. Bien que les différentes monnaies 

représentatives reposent sur une grande diversité de contrats de monnaie, ils en constituent dans 

tous les cas la « base conventionnelle »837. D’autre part, l’émission d’une monnaie représentative 

implique la création d’un titre, sous une forme comptable et électronique, permettant à l’utilisateur 

de jouir des droits contractuels et, éventuellement, de les transférer à un tiers, assurant ainsi une 

fonction représentative du contrat de monnaie. Pour résumer cette structure duale propre à toutes 

les monnaies représentatives, il est possible d’affirmer, selon une formule réductrice mais parlante, 

que la monnaie, c’est le contrat.  

Conformément à cette structure duale, il convient d’envisager, dans un premier temps, la 

diversité des contrats de monnaie (Chapitre 1) puis, dans un second temps, le titre de monnaie 

(Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : Les contrats de monnaie 

Chapitre 2 : Le titre de monnaie 

 

 

 
837 J. ROCHFELD, « Le contrat et la monnaie », art. préc.  
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CHAPITRE 1 :  

LES CONTRATS DE MONNAIE 

 

219. La nécessité d’une qualification. Malgré la dépendance des monnaies représentatives à 

l’égard des contrats de monnaie, ces derniers n’ont jamais fait l’objet d’études juridiques 

approfondies838. La qualification des contrats d’émission de titres de monnaie doit donc permettre 

de combler ce vide839 en vue de déterminer la place des contrats d’émission dans le concert des 

contrats nommés et innommés840. Dans l’un et l’autre cas, l’exercice de qualification s’avère 

précieux. Si le contrat d’émission monétaire se rattache à l’un – ou plusieurs – des contrats nommés, 

il sera soumis aux règles à la fois impératives et supplétives du statut correspondant à la catégorie 

de rattachement841. Si le contrat, irréductible à toute qualification, embrasse l’espace infini de 

l’innommé, le procédé aura au moins permis d’écarter les qualifications inadaptées tout en 

soulignant son originalité842.   

 

220. La méthode de qualification. L’opération d’émission des titres de monnaie étant née de 

l’imagination de la pratique contractuelle, le processus de qualification doit donc s’appuyer sur une 

technique apte à concilier cette pratique foisonnante avec les critères légaux de qualification des 

contrats spéciaux. Celle-ci doit donc suivre les deux étapes suivantes843.  

La première étape consiste à identifier la structure interne de l’opération, c’est-à-dire les 

obligations effectivement stipulées par les parties ainsi que leur agencement844. Cette structure est 

révélée par l’instrumentum845, c’est-à-dire les documents contractuels. Cette étape se heurte toutefois 

à deux séries d’obstacles. Le premier réside dans la diversité des dénominations employées par les 

parties846, bien que de telles dénominations ne sauraient s’imposer au juge847. Le second réside dans 

la rédaction parfois pointilliste qui tient essentiellement à l’origine anglo-saxonne des pratiques 

 
838 Hormis l’exception notable des contrats de monnaie électronique : P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit. 
; W. PROST, M. ROUSSILLE, « Modalités pratiques applicables… », art. préc. Plus largement, on soulignera que le contrat 
d’émission de valeurs mobilières ou de titres financiers n’a pas été ignorée des juristes. 
839 Sur la qualification du contrat, V. X. HENRY, La technique des qualifications contractuelles, thèse, Nancy, 1992 ; adde J. 
GHESTIN, Ch. JAMIN, M. BILLIAU, Traité de droit civil. Les effets du contrat…, op. cit., n° 56 et s.  
840 C. civ., article 1105. Sur la distinction des contrats nommés et innommés, V. not. Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. 
GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 12e éd., 2022, n° 3 et s.  
841 Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 24.  
842 Bien qu’innommé, un tel contrat peut tout à fait être typique : V. not. D. GRILLET-PONTON, Essai sur le contrat 
innommé, thèse, Lyon, 1982 ; « Nouveau regard sur la vivacité de l’innommé en matière contractuelle ». Adde J. 
ROCHFELD, Cause et type de contrat, LGDJ, 1999, préf. J. Ghestin.  
843 Sur cette méthode, V. not. X. HENRY, La technique des qualifications contractuelles, thèse préc., spéc. n° 78 et s.  
844 Sur la notion de structure des qualifications contractuelles, V. ibid, n° 63 et s. Cette structure des qualifications se 
dédouble, puisqu’elle « se compose d’une structure interne d’obligations et d’une structure externe qui situe l’accord dans son contexte » 
(n° 70, p. 85).   
845 Il est également possible de s’appuyer sur d’autres documents ou au comportement des parties : Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Cours de droit civil : contrats : vente (droits communs français et européen), échange, op. cit., n° 7, p. 39.  
846 Constat qui n’est pas propre à ces contrats : J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux 
contrats spéciaux, op. cit., n° 11. À propos des contrats de monnaie, la palme revient au terme de licence, lequel côtoie, de 
manière contradictoire, ceux de vente de monnaie, de service, voire de dépôt.  
847 Le juge doit, en application de l’article 12 du CPC et sous le contrôle de la Cour de cassation, restituer au contrat 
son exacte qualification. En quelque sorte, « le contenu prévaut sur l’intitulé » : A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils 
et commerciaux, LGDJ-Lextenso, coll. « Précis Domat », 14ème éd., 2021, n° 8, p. 24 ; adde X. HENRY, La technique des 
qualifications contractuelles, thèse préc., n° 10 et s. 
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contractuelles en cause848. Cette exhaustivité se fait souvent au détriment de la cohérence et de la 

lisibilité de l’ensemble849.  

Ce n’est qu’une fois identifiée la structure interne de qualification que peut être menée une 

comparaison avec les modèles légaux à partir des critères de définition des contrats spéciaux. Ce 

rapprochement suppose de hiérarchiser les obligations stipulées par les parties aux opérations 

d’émission pour en extraire la prestation caractéristique à l’aide des concepts d’objet et de cause ou 

contrepartie850.  

 

221. Annonce. Une analyse sommaire témoigne déjà d’une certaine récurrence dans la structure 

des contrats de monnaie concernant plus précisément les modalités d’émission, autour desquelles 

il est possible d’ordonner les contrats. Dans les uns, l’émission des titres de monnaie est 

subordonnée à la remise préalable d’une somme d’argent ou de marchandises : ils reposent sur le 

schéma du prépaiement (Section 1). Dans les autres, l’émission se trouve subordonnée à la 

réalisation d’une activité par l’utilisateur : cette vertu incitative les rapproche du schéma des 

récompenses (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

Le schéma du prépaiement 

 

222. Le mécanisme du prépaiement. L’émission de monnaies représentatives est souvent 

associée au mécanisme du prépaiement. Le prépaiement désigne avant tout l’un des trois modes de 

paiement présentés selon une typologie établie à partir de la chronologie d’un paiement en trois 

étapes – paiement, règlement, livraison851. À la différence du paiement comptant dans lequel les trois 

étapes coïncident852, et du postpaiement ou paiement différé à l’occasion duquel l’étape du règlement 

intervient postérieurement à celles du paiement et de la livraison853, le prépaiement désigne la situation 

 
848 Ces pays ne connaissent pas une règlementation aussi précise des principaux contrats nommés, l’équivalent chez 
nous d’un droit des contrats spéciaux : pour une analyse comparée, V. B. NICHOLAS, « Rules and Terms – Civil Law 
and Common Law », Tulane Law Review, vol. 48, 1974, p. 946 et s. Par conséquent, la difficulté ne tient pas à la 
qualification du contrat en cause mais à sa rédaction, laquelle doit être particulièrement complète et répondre à un 
souci d’exhaustivité en vue de parer toute éventualité. En ce sens, V. not. Ph. GAUDRAT, F. SARDAIN, Traité de droit 
civil du numérique. Tome 2, Droit des obligations, op. cit., n° 424 : « Les Anglo-saxons ignorent cette difficulté dans la mesure où les 
contrats n’induisent l’application ni d’un droit supplétif, ni d’un droit impératif. Ils connaissent, en revanche, une difficulté d’exhaustivité 
du contenu contractuel que nous n’avons pas et, conséquemment, d’imprévisibilité de l’effet quand il est mal rédigé ». Adde R. LIBCHABER, 
Le contrat au XXIe siècle : l’ingénierie juridique et les nouveaux contrats d’affaires, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit des affaires », 
2020, n° 31.   
849 Sans oublier la qualité parfois déplorable d’une adaptation française passée au crible de Google Traduction. 
850 Selon M. X. HENRY, « la cause permet de lier les obligations entre elles et de réaliser leur hiérarchisation » tandis que « c’est par la 
théorie de l’objet caractéristique du contrat qu’une nouvelle sélection peut être opérée entre toutes les obligations principales de l’accord » : X. 
HENRY, La technique des qualifications contractuelles, thèse préc., n° 69, p. 83.  
851 Le paiement consiste soit en la remise d’espèces, soit en la remise ou l’utilisation d’un instrument de paiement ; le 
règlement correspond à l’étape de satisfaction du créancier ; la livraison consiste dans la fourniture du bien ou du 
service au client. Pour un aperçu, V. not. M. AUCOIN, Vers l'argent électronique…, op. cit., p. 39 et s.  
852 Ainsi, lors d’un paiement en espèces, la remise d’espèces par le client – paiement – entraîne satisfaction immédiate 
du commerçant – règlement – et intervient en même temps que la livraison du bien.  
853 Lors d’un paiement par monnaie scripturale, le client prend livraison du bien au moment où il réalise un paiement 
– remise d’un chèque, ordre de paiement… – mais l’étape du règlement n’interviendra que dans un second temps, une 
fois seulement que l’opération aura été traitée par le système bancaire.  
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dans laquelle les étapes du paiement, qu’il soit fait en espèces ou par monnaie scripturale, ainsi que 

celle du règlement précèdent l’étape de livraison854.  

 

223. Dualité de finalités du prépaiement. Bien qu’elle mette en évidence la particularité 

temporelle du prépaiement, cette approche demeure toutefois insuffisante au regard du caractère 

parfaitement neutre du prépaiement qui n’implique qu’une tradition de somme d’argent ou de 

marchandises éventuellement susceptible d’intervenir à bien des titres : paiement certes, mais aussi 

dépôt, prêt ou encore gage855. C’est donc en déterminant le but, la finalité d’une telle remise qu’il 

sera possible de déterminer la nature juridique de l’acte de prépaiement et, ainsi, de dégager la 

qualification du contrat de monnaie dans lequel il s’insère856.  

En fonction des espèces de contrats de monnaie, le prépaiement peut se voir assigner deux 

finalités différentes. D’un côté, il peut être conçu comme une technique de paiement anticipé (§1), 

le prépaiement consistant alors en un acte d’exécution d’un contrat ayant le plus souvent pour objet 

une fourniture de contenus numériques. D’un autre côté, le prépaiement peut être conçu comme 

une technique d’affectation (§2), l’idée étant d’immobiliser une somme d’argent ou une quantité de 

métaux précieux en vue de l’émission et de la circulation d’unités de monnaie virtuelle.  

 

§1. – Le prépaiement comme technique de paiement anticipé 

 

224. Fonctionnement des soldes prépayés. L’assimilation du prépaiement à un paiement 

anticipé avait déjà été formulée à propos des cartes prépayées mono-prestataires, à propos 

desquelles était employée l’expression maladroite de « préconsommation de nature non financière »857 pour 

souligner l’idée que le titulaire était titulaire d’un « droit à consommer un bien ou un service précis »858. Cette 

utilisation du prépaiement se retrouve aujourd’hui dans les jetons de jeux en ligne et de plateformes, 

libellés en euros ou non, communément désignés sous l’appellation de soldes prépayés et présents 

sur les plateformes Steam, Blizzard ou encore Amazon. Au lieu de sélectionner une offre, d’en 

payer le prix et d’obtenir la prestation due, l’utilisation d’un solde prépayé conduit à dissocier 

l’exécution d’un contrat unique en deux étapes successives. Dans un premier temps, la 

fonctionnalité de portemonnaie virtuel permet à l’utilisateur de se préconstituer un solde prépayé 

par l’intermédiaire d’un transfert de fonds au bénéfice de l’émetteur, comme s’il « achetait » de la 

monnaie virtuelle859. Dans un second temps, le crédit chargé au portemonnaie peut être utilisé pour 

obtenir, au choix, des contenus numériques disponibles sur le catalogue de la plateforme.  

Ces systèmes de soldes prépayés doivent être vus comme un moyen alternatif de 

commercialisation de contenus numériques par l’émetteur propriétaire de la plateforme. Par 

conséquent, le contrat de monnaie n’est autre qu’une vente ou une location de contenus 

 
854 Sur cette approche en termes de chronologie, V. M. AUCOIN, Vers l'argent électronique…, op. cit., p. 372 et s. Adde M. 
MORAU, « Les problématiques de la monnaie électronique », art. préc., p. 100.  
855 A. SERIAUX, « Conception juridique d'une opération économique : le paiement », RTD civ. 2004. 225.  
856 En ce sens, V. ibid., p. 234 : « la cause remplit ici une éminente fonction de qualification. C'est d’elle que dépend en dernier ressort 
la nature et le régime de l’acte de dépouillement ».  
857 M. PERDRIX, « La problématique des paiements par cartes prépayées », art. préc., p. 97.  
858 Ibid. Signalons toutefois que cette technique du prépaiement est plus ancienne puisqu’on la trouve déjà à l’œuvre 
dans les chèques de banque ainsi que dans les divers bons émis par les magasins. 
859 Sur l’exclusion de la qualification de vente de monnaies virtuelles, V. infra, n° 252.   
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numériques dont la seule particularité est d’être conclue par solde prépayé, révélant ainsi sa nature 

de modalité contractuelle. La détermination de la structure du contrat par solde prépayé (A) 

permettra ainsi de parvenir à une telle qualification (B).  

 

A. – La structure du contrat par solde prépayé 

 

225. Comme en témoigne le fonctionnement concret des portemonnaies virtuels propres aux 

plateformes, la structure du contrat par solde prépayé se compose de deux éléments successifs. À 

l’engagement au prépaiement de l’utilisateur (1), répond l’obligation de fourniture de contenus 

numériques à la charge de l’émetteur (2).  

 

1. L’engagement au prépaiement de l’utilisateur 

 

226. Dans le contrat par solde prépayé, le prépaiement constitue la juste mesure de l’engagement 

de l’utilisateur. Cette remise de fonds témoigne de l’existence d’une prestation monétaire à la charge 

de l’utilisateur ainsi que de son exécution concomitamment à la conclusion du contrat. 

L’affirmation selon laquelle le prépaiement constitue un paiement anticipé d’un prix (a) doit ainsi 

permettre de distinguer le prépaiement des autres types de versements anticipés de fonds (b).  

 

a) La qualification de paiement anticipé d’un prix 

 

227. Définition dualiste du paiement. L’emploi de l’expression de « prépaiement » n’est pas, en 

soi, anodin et incite à vérifier l’opportunité de l’utilisation du terme de paiement pour désigner la 

remise de fonds effectuée par l’utilisateur en vue de créditer son solde. Juridiquement, le paiement 

est défini par l’article 1342 du Code civil comme « l’exécution volontaire de la prestation due » qui « libère 

le débiteur à l'égard du créancier et éteint la dette »860. Cette description du paiement témoigne de sa dualité 

caractéristique, défini traditionnellement comme l’extinction d’une obligation par son exécution 

volontaire861. La doctrine majoritaire lie donc les deux composantes – exécution et extinction – 

dans une unique notion, avant de se lancer dans le débat sans fin sur sa nature juridique862, tantôt 

acte juridique, tantôt fait juridique863. Sublimant au contraire cette dualité intrinsèque du paiement, 

un auteur propose à juste titre de substituer à l’actuelle conception moniste une conception dualiste 

à même de donner une image bien plus fidèle du droit positif864. Le paiement ne se réduit pas à une 

 
860 C. civ., article 1342.  
861 Pour une présentation de la définition classique et sa critique, V. Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire 
en droit privé interne, préf. H. Synvet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 572, 2016, n° 272 et s. Le défaut 
essentiel de cette définition tient dans le lien établi entre paiement et extinction (exécution-extinction), alors que notre 
droit emploie le terme de paiement pour désigner une exécution non extinctive (exécution-action) : ibid., n° 288.  
862 Pour une présentation complète et claire du débat doctrinal, V. ibid., n° 294 et s. La réforme du droit des contrats a 
retiré au débat une grande partie de son intérêt puisque, sans même se prononcer sur sa nature juridique, l’article 1342-
8 du C. civ. dispose dans un style lacunaire que « le paiement se prouve par tout moyen ».  
863 En faveur du fait juridique, V. N. CATALA, La nature juridique du payement, préf. J. Carbonnier, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 25, 1961.  
864 Outre l’argument tiré de l’emploi, dans le Code civil, du terme de paiement à propos d’actes d’exécution non 
réguliers de l’obligation, l’auteur affirme par ailleurs que cette conception moniste est certainement à l’origine de l’échec 
de la doctrine quant à l’identification de la nature juridique du paiement.  
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unique notion juridique mais désigne au contraire deux réalités juridiques, le paiement exécutif et 

le paiement extinctif, à la fois distinctes et complémentaires : distinctes, d’une part, car « le paiement 

exécutif correspond à l’exécution ou aux actes d’exécution de l’obligation, alors que le paiement extinctif correspond 

à l’exécution régulière de l’obligation qui entraîne l’extinction de cette dernière »865 ; complémentaires, d’autre 

part, car « tout paiement extinctif procède d’un paiement exécutif, mais tout paiement exécutif ne constitue pas un 

paiement extinctif »866. L’assimilation du prépaiement à un paiement suppose donc de vérifier que 

celui-ci constitue un paiement exécutif (α) puis, dans l’affirmative, s’il revêt les traits d’un paiement 

extinctif (β).  

 

α. Le prépaiement comme paiement exécutif du prix 

 

228. L’accomplissement d’une obligation. Pour que le prépaiement soit, a minima, constitutif 

d’un paiement exécutif, encore faut-il qu’il y ait dette. L’activité déployée par une personne, qu’il 

s’agisse du transfert d’une chose867 ou de la réalisation d’un service868, ne peut être un paiement que 

si une telle activité constitue « l’exécution volontaire de la prestation due » 869. On ne saurait envisager de 

paiement sans obligation préalable qui en est la cause870. Or, c’est précisément le cas du 

prépaiement : par la remise d’une somme d’argent à l’émetteur, l’utilisateur procède à 

l’accomplissement d’une obligation à sa charge, comme en témoigne l’existence préalable d’un prix.   

 

229. La caractérisation d’un prix. La caractérisation d’un prix résulte d’abord de l’existence 

d’une prestation monétaire à la charge de l’utilisateur871. Le prix dans le contrat rend compte de 

l’existence d’une obligation monétaire, dont l’objet consiste dans le transfert d’une somme d’argent 

au créancier872. Son identification est facilitée par le processus préalable auquel doit se soumettre 

 
865 Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit., n° 332.  
866 Ibid. Cette conception dualiste permet d’abord de clarifier la nature juridique du – ou des – paiement(s) : si le 
paiement exécutif emprunte la nature juridique des actes d’exécution, considérés isolément, de l’obligation qui le cause 
(ibid., n° 345 et s.), le paiement extinctif constitue toujours un fait juridique, peu importe la nature du paiement exécutif 
(ibid., n° 348 et s.).  
867 Comp. A. SERIAUX, « Conception juridique d’une opération économique : le paiement », RTD civ. 2004. 225. 
L’auteur parle d’effet translatif du paiement pour désigner cette réalité, mais cette notion nous paraît étroite, puisqu’au 
sens juridique du terme, le paiement peut également impliquer une activité matérielle telle que la réalisation d’un service. 
Cette conception s’explique essentiellement par le fait que l’auteur limite son analyse au paiement monétaire.  
868 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Cours de droit civil : obligations : régime, PUF, coll. « Droit fondamental. Manuels », 
2013, n° 8 et s.  
869 C. civ., article 1342 al. 1er.  
870 C. civ., article 1302 : « tout paiement suppose une dette ». En ce sens, V. not. Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation 
monétaire…, op. cit., n° 333 et s. L’auteur en conclut que « tout ce que fait le débiteur d’une obligation et qui est causé par 
cette dernière (c’est nous qui soulignons) est juridiquement qualifiable de paiement exécutif » (n° 337). Comp. A. SERIAUX, 
« Conception juridique d’une opération économique : le paiement », art. préc., spéc. p. 233 et s. L’auteur considère, en 
citant l’acompte, qu’il peut y avoir paiement d’une dette future, affirmation qui nous semble assez contradictoire : si 
tout paiement suppose une dette, comment peut-il y avoir paiement d’une dette future qui, par hypothèse, n’existe 
pas ?   
871 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Prix, sens 1 : « Somme d’argent due par l’acquéreur au vendeur ». Dans les 
études juridiques sur le prix, les auteurs insistent tous sur l’aspect prestation : V. not. M. THIOYE, Recherches sur la 
conception du prix dans les contrats, préf. D. Tomasin, PUAM, 2004, t. 1, spéc. n° 14 et s. ; V. LARRIBAU-TERNEYRE, 
« L’exigence d’une notion de prix (problématique) », JCPE, Cah. dr. entr., supp. n° 5, 1997, p. 25 et s. ; J.-B. RACINE, 
« La notion de prix en droit contemporain des contrats », RID éco. 1999. 77, spéc. p. 79 et s. 
872 Sur le concept d’obligation monétaire, V. not. Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit., n° 14 et 
s. ; L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d'argent en droit privé : essai de théorisation à partir d'une distinction, préf. 
J.-P. Tosi, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 518. 
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l’utilisateur en vue de créditer son solde. Tout prépaiement se trouve en effet subordonné à la 

passation d’une commande en ligne au cours de laquelle le montant à prépayer est affiché873 et doit 

faire l’objet d’une confirmation874. C’est au terme de cette confirmation que l’utilisateur souscrit 

une obligation monétaire envers l’émetteur, laquelle se trouve immédiatement exécutée par 

l’opération de prépaiement qui prend ainsi les traits d’un paiement exécutif à la commande875.  

Par ailleurs, si le prix constitue nécessairement une prestation monétaire, toute prestation 

monétaire n’est pas nécessairement un prix876. Le prix constitue fondamentalement le résultat d’un 

processus d’évaluation du bien ou du service presté en contrepartie877. Or, cette dimension du prix 

est bien plus délicate à apprécier dans le cadre du prépaiement : de quoi le prépaiement est-il le 

prix ? Plutôt que de voir dans le montant prépayé le prix des unités virtuelles créditées sur le 

portemonnaie878, il faut admettre qu’il constitue le prix du bien à choisir par l’utilisateur. Même si, 

dans l’expectative, le montant monétaire ne peut se reporter sur aucun bien en l’absence de choix, 

la circonstance selon laquelle le solde permet à l’utilisateur d’exiger un ou plusieurs biens sans avoir 

à payer le moindre centime apporte bien la preuve d’un rapport d’équivalence. Le montant prépayé 

représente ainsi le prix d’une ou de plusieurs unités du catalogue de l’émetteur879.  

 

β. Le prépaiement comme paiement extinctif du prix 

 

230. Mécanisme du paiement extinctif. Si le prépaiement est un paiement exécutif du prix, 

en constitue-t-il pour autant un paiement extinctif ? Derrière cette notion, c’est au paiement comme 

modalité d’extinction de l’obligation auquel il est fait référence, la modalité la plus naturelle qui soit 

puisqu’elle résulte de l’exécution de l’obligation880. Le paiement extinctif se justifie par la réalisation 

effective de l’objet que provoque l’exécution régulière de l’obligation881 ; l’obligation étant orientée 

vers une prévision, la réalisation de cette prévision rend inutile le maintien de l’obligation, ce qui 

emporte son extinction et, conséquemment, la libération du débiteur882. C’est ce qui explique 

 
873 L’utilisateur doit d’abord sélectionner un montant libellé en euros ou la quantité souhaitée de monnaie virtuelle.  
874 Ce processus en deux temps se justifie par la règle du double-clic.  
875 La pratique du paiement à la commande – anticipée par rapport à l’obtention de la contreprestation – est très 
fréquente dans le commerce en ligne. Celle-ci est en principe valable puisqu’en matière de vente, la règle du paiement 
à la délivrance prescrite à l’article 1651 du C. civ. n’est que supplétive de volonté.  
876 Comp. R. LIBCHABER, thèse préc., n° 277 et s., pour qui les obligations monétaires dont l’objet ne fait intervenir 
aucune évaluation – par ex., les dettes de restitution – doivent être assimilées à des obligations en nature.  
877 Sur les liens entre le prix et évaluation, V. not. R. LIBCHABER, thèse préc., n° 25 et s., 49 ; V. LARRIBAU-TERNEYRE, 
art. préc. ; J.-B. RACINE, art. préc., p. 96 et s. Comp. M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, préf. L. Aynès, 
Economica, coll. « Recherches juridiques », 2002, n° 152 et s., pour qui le rapport d’évaluation entre le prix et le bien 
fait que le prix demeure dans la « dépendance de la prestation réelle qu’elle rémunère » (n° 152).  
878 La délivrance des unités ne constitue qu’une prestation neutre, transparente, dès lors que ces unités ne valent que 
pour les biens qu’elles permettent d’obtenir.  
879 Dans l’attente d’un choix, ce montant prépayé représente, en quelque sorte, le prix d’une chose qui n’existe que par 
son appartenance à un genre. Pour de plus amples développements, V. infra, n° 241 et s.  
880 Par ex., M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, op. cit., n° 610 ; J. FRANÇOIS, Traité de droit civil. Tome 4, Les obligations 
: régime général, Economica, coll. « Corpus. Droit privé », 4e éd., 2017, n° 7-1 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-
MUNCK, Droit des obligations, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 12e éd., 2022, n° 1074.  
881 Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit., n° 339.  
882 C. civ., article 1342 al. 3 du C. civ. : « Il libère le débiteur à l’égard du créancier et éteint la dette ». Sur l’effet libératoire, V. 
Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1453. Adde B. STARCK, H. 
ROLAND, L. BOYER, Droit civil : les obligations. 3, Régime général, LexisNexis, 6e éd., 1999, n° 201 (soulignant dans ce 
double effet extinctif et libératoire le lien avec la théorie dualiste de l’obligation). Pour de plus amples développements, 
V. infra, n° 235.   
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notamment qu’un tel effet extinctif soit subordonné au respect du principe d’identité du paiement 

et de la prestation883, dont le nominalisme monétaire constitue le corolaire en matière d’obligations 

monétaires884. Le prépaiement doit donc porter sur le montant nominal de la dette de prix pour 

valoir paiement extinctif885.  

 

231. Confirmation du caractère extinctif du prépaiement. En l’espèce, le prépaiement prend 

également les traits d’un authentique paiement extinctif. Sitôt née, la dette de prix fait l’objet d’un 

paiement exécutif total par l’utilisateur qui en emporte ainsi l’extinction et libère l’utilisateur de son 

obligation, qui se trouve désormais dans l’unique position de créancier vis-à-vis de l’émetteur.  

Au terme de cette analyse, le prépaiement apparaît comme l’exécution à la commande, par 

l’utilisateur, de son obligation de payer le prix – paiement exécutif – qui entraîne l’extinction de 

cette dernière – paiement extinctif. Il devient dès lors possible de distinguer nettement le 

prépaiement des autres versements anticipés de fonds.  

 

b) La distinction du prépaiement et des autres versements anticipés de fonds 

 

232. Le fait que le prépaiement intervienne concomitamment à la passation d’une commande en 

ligne sur le site de l’émetteur le rapproche indéniablement d’autres types de versements anticipés, 

tels que l’indemnité d’immobilisation, les arrhes et l’acompte. Mais le prépaiement doit être 

distingué de ces trois mécanismes dès lors qu’il est porteur d’un consentement ferme, définitif et 

qu’il emporte un effet extinctif.  

 

233. Distinction du prépaiement et de l’indemnité d’immobilisation. Il en est ainsi tout 

d’abord de l’indemnité d’immobilisation qui s’inscrit dans le cadre de la promesse unilatérale886. 

Cette indemnité peut être définie comme l’obligation, à la charge du bénéficiaire d’une promesse 

unilatérale, de verser une somme d’argent au promettant, équivalente à une partie du prix, en 

contrepartie de l’immobilisation du bien dans le patrimoine du promettant du fait de son 

engagement887. Cette somme est destinée à s’imputer sur le prix du bien en cas de levée de l’option 

par le bénéficiaire – faisant de celle-ci une sorte d’acompte – tandis que, dans le cas contraire, elle 

demeure définitivement acquise au promettant888. On comprend ainsi qu’elle trouve sa raison d’être 

dans la situation asymétrique dans laquelle se trouvent promettant et bénéficiaire de la promesse : 

le premier se trouve d’ores et déjà engagé au contrat définitif, tandis que le second dispose toujours 

d’une liberté, celle de donner ou non son consentement et ainsi de parfaire le contrat définitif889. 

 
883 Sur ce principe et l’exception de la dation en paiement, V. not. J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, et al., Droit civil : 
les obligations. Le rapport d’obligation, Dalloz, coll. « Sirey Université », 10e éd., 2022, n° 226 ; J. FRANÇOIS, Traité de droit 
civil, op. cit., n° 18 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1421 et s.   
884 C. civ., article 1343 al. 1er.  
885 Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit., n° 421 et s.  
886 C. civ., article 1124.  
887 Fr. BENAC-SCHMIDT, Le contrat de promesse unilatérale de vente, préf. J. Ghestin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit 
privé », t. 177, 1983, n° 37 et s. ; A. DE BISSY, « L'indemnité d'immobilisation », RDI 2000. 287.  
888 Sur le sort de l’indemnité d’immobilisation, V. A. DE BISSY, « L'indemnité d'immobilisation », art. préc., n° 37 et s.  
889 Sur cette analyse de la promesse unilatérale en termes de formation progressive de l’engagement, V. not. G. WICKER, 
Les fictions juridiques…, op. cit., n° 139-140 (la promesse ainsi que l’offre portent l’engagement contractuel de leur auteur) ; 
du même auteur, « L'engagement du promettant : engagement au contrat définitif », RDC 2012. 649. 
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La stipulation d’une telle indemnité, qui ne se confond ni avec une clause pénale890 ni avec un 

dédit891, vise donc à rémunérer cet avantage économique892. Si un rapprochement peut a priori être 

effectué entre le prépaiement et l’indemnité d’immobilisation893, une telle assimilation doit être 

rejetée. Dans le contrat d’option, le consentement donné par le bénéficiaire à la promesse ne vaut 

pas consentement au contrat définitif, tandis que le consentement donné par l’utilisateur au 

prépaiement porte déjà l’intention ferme d’acquérir le bien ou service au choix. Le montant du 

prépaiement en constitue un sérieux indice : non qu’il porte sur une somme élevée, mais il donne 

droit à l’obtention d’un bien ou d’un service d’une valeur équivalente au montant prépayé. Cette 

équivalence entre le montant du prépaiement et la valeur de la prestation choisie par l’utilisateur 

est exclusive de toute liberté et témoigne déjà de son intention ferme d’acquérir un bien ou service, 

conformément à une jurisprudence controversée894.  

 

234. Distinction du prépaiement et des arrhes. Par ailleurs, la tentation est grande de 

rapprocher le prépaiement de la pratique des arrhes, fréquente en matière de vente et de réservation 

touristique, et qu’il ne faut confondre ni avec la clause pénale, ni avec l’acompte895. Dans le cadre 

de la promesse avec arrhes896, les arrhes désignent la somme d’argent versée par l’une des parties à 

la conclusion d’un contrat en contrepartie de l’obtention d’une faculté de dédit qui peut être 

unilatérale ou réciproque – arrhes-dédit897. Les arrhes constituent donc le prix d’un droit de repentir 

 
890 En effet, le bénéficiaire n’est pas débiteur d’une obligation inexécutée. Sur la distinction, V. not. D. MAZEAUD, La 
notion de clause pénale, préf. de Fr. Chabas, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 223, 1992, n° ; A. BENET, 
« Indemnité d'immobilisation, dédit et clause pénale », JCP G 1987, I, 3274.  
891 Comme le soulignent des auteurs, « en versant cette indemnité, le bénéficiaire paie la liberté de ne pas acquérir, tandis qu’en versant 
un dédit, l’acquéreur rachète cette liberté qu’il a aliénée. Pour se « dédire », il faut d’abord avoir « dit » » : F. COLLART DUTILLEUL, 
P. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, op. cit., n° 64. Sur cette distinction, V. également A. DE BISSY, 
« L’indemnité d'immobilisation », art. préc., n° 14-15.  
892 Elle inscrit la promesse dans le cadre d’un contrat d’option, source d’engagement pour le bénéficiaire, qui vise à 
« organiser la période intermédiaire entre la promesse et la levée de l’option » (G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., note de 
bas de page 110, sous n° 137). Sur la nature de cette contrepartie, V. Fr. BENAC-SCHMIDT, Le contrat de promesse unilatérale 
de vente, op. cit., n° 38 et s. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 258 
(la stipulation d’une indemnité d’immobilisation fait de la promesse unilatérale une convention synallagmatique). 
893 Outre l’option dont dispose l’utilisateur en contrepartie de son prépaiement, le fait qu’il n’ait pas à payer le prix du 
bien au moment de son choix n’est pas sans rappeler le mécanisme de l’imputation de l’indemnité.  
894 Cass. com., 20 nov. 1962 : D. 1963, 3 ; Cass. com., 8 nov. 1972, JCP 1973. II. 17565, obs. BOCCARA ; Cass. com., 
13 févr. 1978 : Bull. civ. 1978, IV, n° 60 ; Cass. civ. 3e, 26 sept. 2012, n° 10-23.912 : RTD civ. 2012. 723, obs. B. FAGES ; 
Gaz. Pal. 2013. 112, chron. L.-F. PIGNARRE ; RDC 2013. 59, obs. Y.-M. LAITHIER. En sens contraire : Cass. civ. 1ère, 
1er déc. 2010, n° 09-65.673 : D. 2012. 459, pan. S. AMRANI-MEKKI et M. MEKKI ; RTD civ. 2011. 346, obs. B. FAGES ; 
RDC 2011. 420, obs. Y.-M. LAITHIER. Une telle requalification se justifie dès lors que la recherche de la commune 
intention des parties peut s’appuyer sur des éléments objectifs, tel que le montant du versement.  
895 Les arrhes ne visent pas à garantir l’exécution d’une obligation – à la différence d’une clause pénale – ni ne 
constituent un commencement d’exécution – à la différence de l’acompte. Sur ces distinctions, V. not. D. MAZEAUD, 
La notion de clause pénale, op. cit., n° 289 et s. (pour l’acompte) et n° 310 et s. (pour la clause pénale). Sur la notion 
d’acompte, V. infra, n° 235. La distinction des arrhes et de l’acompte en raison de l’usage fréquent du terme « arrhes », 
que ce soit en pratique mais aussi en doctrine, pour désigner indistinctement la contrepartie d’une faculté de dédit et 
l’acompte. V. par ex., G. BAUDRY-LACANTINERIE, L. SAIGNAT, Traité théorique et pratique de droit civil. XIX, de la vente et 
de l’échange, Sirey, 3e éd., 1908, n° 79 (mais distinction au n° 86) ; L.-V. GUILLOUARD, Traités de la vente et de l'échange. 1, 
Paris : G. Pédone-Lauriel, 2e éd., 1890, n° 21. V. plus récemment : J. REDOUIN, Les arrhes en droit français, thèse, Paris, 
1935 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, LGDJ : Lextenso, coll. « Droit civil », 9e 
éd., 2017, n° 1080 et s. 
896 C. civ., article 1590. J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 
11171.  
897 Cette dernière hypothèse est celle visée à l’article 1590 du C. civ. Sur les différences très relatives entre clause de 
dédit – unilatérale – et d’arrhes-dédit – bilatérale : V. D. MAZEAUD, La notion de clause pénale, op. cit., n° 283 et s.  
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d’origine contractuelle, permettant à son titulaire de reprendre son consentement898. Ce dédit 

onéreux naît d’un contrat – le contrat d’arrhes –, distinct et accessoire du contrat principal899 dont 

il vise à prolonger la période de formation en donnant un caractère précaire et provisoire au 

consentement des parties. Ce n’est qu’après l’expiration de la faculté de dédit que le consentement 

acquiert un caractère définitif, permettant ainsi au contrat envisagé d’atteindre sa perfection900.  

Une telle qualification doit être exclue pour le prépaiement, les parties n’ayant eu aucune 

intention de ménager à l’un ou aux deux une faculté de dédit. La jurisprudence rendue à propos de 

l’interprétation des clauses d’arrhes donne raison à cette analyse901. Ainsi, dans leur pouvoir 

souverain d’interprétation902, les juges du fond écartent la qualification d’arrhes dès lors que se 

dégage, à partir des clauses et d’éléments objectifs, l’intention des parties de se lier 

irrévocablement903. Il en est ainsi lorsque les parties conviennent que la somme restera 

définitivement acquise au cocontractant904, ou encore en raison de l’importance de la somme 

versée905, a fortiori lorsque la somme correspond à l’intégralité du prix906. Cette jurisprudence fait 

écho au contrat d’émission : les contrats étudiés ne font aucunement référence à une quelconque 

faculté de dédit ; ils excluent expressément toute restitution ou remboursement de la somme 

prépayée, sans oublier le fait que le montant correspond à l’intégralité du prix907. Autant d’éléments 

qui suffisent à exclure la qualification d’arrhes et à rapprocher le prépaiement de l’acompte.  

 

235. La distinction du prépaiement et de l’acompte. À l’inverse des arrhes, l’acompte n’a 

pas pour but de prolonger la période de formation du contrat mais, tout au contraire, s’inscrit dans 

le cadre de l’exécution d’un contrat définitivement formé. Pour résumer la distinction, « tandis que 

l’acompte exprime une volonté d’engagement et une aptitude à exécuter le contrat, les arrhes révèlent plutôt une volonté 

en réflexion, en attente de s’engager ou de se départir »908. L’acompte remplit d’abord une fonction 

confirmatoire de l’engagement qui, traditionnellement, en fait un mode de preuve de la conclusion 

 
898 Sur cette faculté de dédit, V. S. MIRABAIL, La rétractation en droit privé, préf. de J.-P. Marty, LGDJ, 1997 ; L. BOYER, 
« La clause de dédit », Mélanges P. Raynaud, Dalloz-Sirey, p. 41 et s. ; M. MIGNOT, « Vente. – Nature et forme. – 
Promesse de vente avec arrhes », Jcl. civ., art. 1590, Fasc. unique, LexisNexis, août 2012, spéc. n° 6-7.  
899 Sur les caractères du contrat d’arrhes, V. not. J. REDOUIN, Les arrhes en droit français, thèse préc., p. 115 et s. ; M. 
MIGNOT, « Vente. – Nature et forme. – Promesse de vente avec arrhes », préc, n° 8 et s., n° 20 (caractère accessoire).  
900 Sur cette conception du dédit, V. not. : D. MAZEAUD, La notion de clause pénale, op. cit., n° 307 et s. ; G. WICKER, Les 
fictions juridiques…, op. cit., n° 166, spéc. note de bas de page n° 265 ; J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit 
civil. Les principaux contrats spéciaux, n° 11171 ; M. MIGNOT, « Vente. – Nature et forme. – Promesse de vente avec 
arrhes », préc., n° 29-30 ; J.-M. MOUSSERON, La durée dans la formation des contrats, in Études offertes à Alfred Jauffret, Éditions 
de la Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille, 1974., p. 520. Signalons que, pour certains auteurs, le 
dédit constitue à l’inverse un moyen d’anéantir un contrat d’ores et déjà conclu. Pour une synthèse du débat doctrinal, 
V. not. D. MAZEAUD, La notion de clause pénale, op. cit., n° 301 et s. ; M. MIGNOT, « Vente. – Nature et forme. – Promesse 
de vente avec arrhes », préc., n° 24 et s.  
901 Pour une synthèse, V. D. Mazeaud ; M ; Mignot.  
902 Cass. civ. 1ère, 16 juill. 1956 : D. 1956. 609.  
903 Il faut également noter que la qualification d’arrhes fait l’objet d’un principe de défaveur en jurisprudence, en raison 
certainement du caractère exorbitant de la faculté de dédit au regard de la force obligatoire du contrat. En ce sens, V. 
D. MAZEAUD, La notion de clause pénale, op. cit., n° 294-295.  
904 Cass. civ., 1ère, 23 mars 1966 : D. 1966. 397 ; RTD civ. 1967. 183, obs. G. CORNU.  
905 Cass. civ., 13 déc. 1949 : Bull. civ. 1949, I, p. 1200 ; JCP G 1951, II, 5993.  
906 CA Douai, 1ère ch., 1ère sect., 17 déc. 2007, n° 06/06449.  
907 V. supra, n° 230-231.  
908 J. DJOUDI, Rép. dr. civ., v° « Arrhes », n° 7. C’est ce qui explique qu’à la différence des arrhes, l’acompte ne permet 
pas à l’auteur du versement de se dédire en abandonnant la somme, ni à son bénéficiaire de se départir – en restituant 
le double ; à défaut d’exécution, les contractants sont susceptibles d’engager leur responsabilité contractuelle. Sur les 
enjeux de la distinction, V. J. DJOUDI, Rép. dr. civ., v° « Arrhes », n° 8-9. 
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définitive du contrat909. D’autre part, il a une fonction exécutive puisque l’acompte constitue un 

paiement partiel à la commande910. En ce sens, l’acompte se présente comme une convention 

relative à une modalité de paiement dont l’objet est de déroger au principe de l’indivisibilité du 

paiement911, offerte à l’acceptation du débiteur912, et conditionnant par ailleurs l’engagement du 

créancier au contrat913. Le prépaiement partage donc un point commun avec l’acompte mais s’en 

éloigne s’agissant de ses effets bien plus étendus.  

1) Le prépaiement et l’acompte ont tous deux une fonction confirmatoire de l’engagement. 

Prolongement réel de la volonté de son auteur, le prépaiement, de la même manière que l’acompte, 

apparaît comme étant un élément objectif à partir duquel il devient possible de dégager l’intention 

ferme et définitive de l’utilisateur de s’engager dans les liens d’un contrat914.  

2) En revanche, le prépaiement et l’acompte se distinguent par leurs effets : seul le premier a un effet 

extinctif, le second n’étant qu’un commencement d’exécution, pas un achèvement. Il y a donc entre 

le prépaiement et l’acompte la même différence qui sépare un paiement total d’un paiement partiel 

du prix. L’acompte entraîne seulement une « réduction de l’objet initial »915, de sorte que l’obligation 

survit, tandis que le prépaiement, qui porte sur le total du prix, dispose d’un effet extinctif de 

l’obligation.  

 

236. Bilan. Le prépaiement caractéristique du contrat par solde prépayé, qu’il ne faut pas 

confondre avec une indemnité d’immobilisation, des arrhes ou un acompte, peut être défini comme 

le paiement exécutif, à la commande, du montant total du prix entraînant l’extinction de l’obligation 

de l’utilisateur. Ce dernier se trouve, désormais, en position de créancier vis-à-vis de l’émetteur.  

 

 

 

 
909 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 1082 ; M. MIGNOT, « Vente. – 
Nature et forme. – Promesse de vente avec arrhes », préc., n° 1. Cette fonction confirmatoire démontre que l’acompte 
a « un contenu psychologique qui va au-delà de l’objet payé : c’est une reconnaissance tacite de la dette globale » (J. CARBONNIER, Droit 
civil. Volume II, Les biens, les obligations, PUF, coll. « Quadrige. Manuels », 2e éd., 2017, n° 1249, p. 2480), ce qui explique 
que l’on ait proposé d’y voir « une manœuvre destinée à favoriser la bonne exécution du contrat, (…) une sorte de sûreté que les parties 
conviendraient de se donner l’une l’autre » (R. LIBCHABER, thèse préc., n° 474). Adde, sur l’aspect incitatif de l’acompte, D. 
MAZEAUD, La notion de clause pénale, op. cit., n° 291.  
910 En ce sens, V. not. J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., note de bas de page n° 2, sous n° 19 ; P. PUIG, Contrats 
spéciaux, Dalloz, coll. « HyperCours », 8e éd., 2019, n° 541 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit 
civil : les obligations, op. cit., n° 1425 ; M.-L. MATHIEU-IZORCHE, Rép. dr. civ., v° « Paiement » (act. 2017), n° 50. Contra J. 
CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 1249 ; R. LIBCHABER, thèse préc., n° 474.  
911 Principe en vertu duquel un débiteur ne peut forcer le créancier à recevoir un paiement partiel : C. civ., article 1342-
4 al. 1er. Sur ce principe et ses exceptions, V. not. J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, et al., Droit civil : les obligations. 
Le rapport d’obligation, op. cit., n° 227 ; J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 19 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. 
LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1424-1425.  
912 En principe, rien n’empêche le créancier d’accepter une offre de paiement partiel, à la nuance près qu’en présence 
d’un acompte, « c’est souvent le créancier qui demande un tel paiement, afin de s’assurer du sérieux de l’engagement du débiteur » : M.-
L. MATHIEU-IZORCHE, Rép. dr. civ., v° « Paiement », n° 50.  
913 Les modalités de paiement du prix peuvent être érigées par les parties en élément essentiel de la formation d’un 
contrat : V. par ex. Cass. com., 16 avr. 1991, Bull. civ . IV, n° 148, p. 106 : RTD com. 1992. 214, note B. BOULOC ; RTD 
civ. 1992. 78, note J. MESTRE.  
914 Rien n’empêche le prépaiement de servir de mode de preuve de la conclusion du contrat au regard du montant 
relativement faible des sommes en jeu (C. civ., article 1359). Dans l’hypothèse où un utilisateur ne reçoit aucun crédit 
sur son portemonnaie ni justificatif de confirmation, il lui reste la possibilité d’invoquer un tel prépaiement dont une 
trace figurera, par ex., sur un relevé bancaire.  
915 Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit., n° 556.  
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2. L’obligation de fourniture de contenus numériques à la charge de l’émetteur 

 

237. En contrepartie de son prépaiement, l’utilisateur obtient la possibilité d’échanger, auprès de 

l’émetteur, ses unités virtuelles contre des contenus numériques à choisir dans le catalogue parmi 

ceux disponibles sur la plateforme. Le contrat fait alors naître une obligation de fourniture de 

contenus numériques à la charge de l’émetteur, dont les contours particuliers donnent l’impression 

que l’utilisateur dispose d’un véritable pouvoir d’achat. Ainsi, l’émetteur doit procéder à la 

fourniture d’un lot de contenus numériques à prendre, au choix de l’utilisateur, sur la plateforme 

de l’émetteur, et donnant lieu à plusieurs livraisons échelonnées dans le temps.  

L’obligation de l’émetteur prend les traits d’une fourniture de contenus numériques (a), 

dont l’objet est plus précisément déterminable (b) et échelonnée et divisible (c). 

 

a) Une prestation de fourniture de contenus numériques 

 

238. Contours de la fourniture de contenus numériques. Sur la plupart des plateformes, le 

prépaiement permettra à l’utilisateur d’obtenir de l’émetteur, par téléchargement ou accès distant, 

des exemplaires dématérialisés de biens culturels tels que des jeux-vidéo, des applications, des 

logiciels, de la musique ou des films… Cette prestation est constitutive d’une fourniture de 

contenus numériques, dont les contours sont tracés par la directive du 20 mai 2019 relative à 

certains aspects concernant les contrats de fourniture de contenus numériques et de services 

numériques916.  

 

239. Définition du contenu numérique. Il faut entendre par contenus numériques « des données 

produites et fournies sous forme numérique »917. D’une part, la référence au format numérique918 conduit 

à appréhender le contenu numérique comme un fichier numérique, c’est-à-dire un ensemble 

structuré d’octets, manipulable comme une unité919. D’autre part, comme tout fichier, le contenu 

numérique enferme une substance intellectuelle, une structure de données qui correspond plus 

précisément à la forme externe d’une œuvre de l’esprit920. Le contenu numérique, ensemble 

constitué du fichier et de son contenu culturel, doit ainsi être envisagé comme l’exemplaire 

numérique d’un bien intellectuel921.  

 

 
916 Directive (UE) 2019/770 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects concernant 
les contrats de fourniture de contenus numériques et de services numériques, JOUE L. 136, p. 1-27.  
917 Directive (UE) 2019/770, préc., article 2, 1). Sur la notion, V. not. N. ANCIAUX, Ph. PUCHERAL, M. BEHAR-
TOUCHAIS et al., « Contenu numérique », CCC 2017, n° 2, dossier 3 ; V.-L. BENABOU, « Entrée par effraction d’une 
notion juridique nouvelle et polymorphe : le contenu numérique », Dalloz IP/IT 2017. 7.  
918 Sur la forme numérique, V. Ph. GAUDRAT, « Forme numérique et propriété intellectuelle », RTD com. 2000. 910 (1ère 
partie) ; RTD com. 2001. 96 (2nde partie).  
919 Le fichier est le plus souvent défini comme un « ensemble d’informations structuré, généralement conservé en mémoire secondaire 
d’un système informatique » : Dictionnaire de l'informatique : acteurs, concepts, réseaux, (sous la dir. de) P. Morvan, Larousse, coll. 
« Les Référents », 2000, v° Fichier, p. 86. Soulignons que le fichier, comme collection d’octets, est identifié par un nom, 
suivi d’un suffixe – l’extension – ainsi que des métadonnées renseignant sur la date de création ou encore sa longueur.  
920 Sur le lien entre contenu numérique et biens culturels, V.-L. BENABOU, « Entrée par effraction d’une notion 
juridique nouvelle… », art. préc.  
921 En ce sens, V.-L. BENABOU, « Entrée par effraction d’une notion juridique nouvelle… », art. préc., p. 10.  
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Qualification de bien meuble incorporel. C’est pour cette raison que le contenu 

numérique, en tant que fichier, devrait pouvoir être qualifié de bien meuble incorporel. Le fichier 

emporte avant tout une utilité, permettre l’accès à une forme externe – une œuvre de l’esprit dans 

le cas des contenus numériques –, ce qui en fait un bien fonctionnel922 ; il s’agit d’un support 

numérique. Par ailleurs, si la caractérisation d’une rareté peut poser difficulté au regard de la 

reproductibilité congénitale des fichiers923, la conjugaison de mesures techniques de protection et 

du droit de la propriété intellectuelle conduit à recréer une rareté sur un objet par nature 

duplicable924. Les contenus numériques en sont un terrain privilégié dès lors qu’ils donnent accès à 

des œuvres protégées.  

 

240. Qualification de la fourniture de contenus numériques. Dès lors que la prestation de 

fourniture de contenus numériques a pour objet des biens, il reste à déterminer si celle-ci relève 

plutôt d’une obligation de donner ou d’une obligation de praestare. En principe, une telle prestation 

est entendue assez largement comme le fait de rendre le contenu numérique « disponible ou 

accessible »925, ce qui est susceptible de concerner aussi bien la fourniture du fichier sur support 

durable et matériel – CD, DVD, blu-ray… – que la transmission des fichiers en ligne926, sachant 

que cette dernière hypothèse regroupe le téléchargement, ou encore la retransmission en ligne, 

c’est-à-dire le streaming927. Or la mise en place d’un système de solde prépayé est le plus souvent 

associée avec ces deux dernières modalités de fournitures – téléchargement et streaming –, de sorte 

qu’elle peut s’inscrire aussi bien dans le cadre d’un transfert de propriété que dans celui d’un droit 

d’accès.  

Une telle fourniture pourrait d’abord être constitutive d’une obligation de donner dont la 

prestation, sorte de tradition civile à ne pas confondre avec la tradition réelle ou délivrance928, 

suppose de l’aliénateur « la décision de renonciation à la propriété en faveur de l’acquéreur, ainsi que la décision 

d’acquisition de ce dernier »929. Or, malgré le net recul de la propriété au profit du paradigme de l’accès, 

il y a encore place au modèle du transfert de propriété dans la fourniture de contenu numérique930. 

 
922 V.-L. BENABOU, « Entrée par effraction d’une notion juridique nouvelle… », art. préc., p. 14. Il faut souligner que 
cette utilité est produite grâce à la séquence de 0 et de 1 contenue dans le fichier, dont la fonction consiste à faire l’objet 
d’un traitement pour délivrer, par interfaçage, des formes perceptibles à l’homme : images, sons, vidéos… Pour des 
explications, V. Ph. GAUDRAT, « Forme numérique… », 2nde partie, art. préc., p. 105 et s. 
923 Le format numérique pousse à l’extrême cette reproductibilité puisqu’il rend possible la duplication d’un fichier à 
l’identique, pour un coût nul, sans oublier que le transfert d’un fichier passe nécessairement par une reproduction.  
924 Sur ce constat, V.-L. BENABOU, « Entrée par effraction d’une notion juridique nouvelle… », art. préc., p. 12-13. 
Non seulement les mesures techniques de protection permettent de contrôler et limiter l’accès à des œuvres au format 
numérique (CPI, article L. 331-5) mais, en outre, de telles mesures font l’objet d’une protection en droit de la propriété 
intellectuelle (CPI, article L. 335-3-1).  
925 Directive (UE) 2019/770, préc., article 5, 2, a).  
926 Sur les modalités de fourniture, V. not. M. BEHAR-TOUCHAIS, N. SAUPHANOR-BROUILLAUD, J. SENECHAL, 
« Présentation générale des propositions de directive du 9 décembre 2015 : COM (635) final et COM (634) final (7e 
Forum annuel de Trans Europe Experts, 21 mars 2016) », CCC 2017, n° 2, dossier 2, n° 26 et s.  
927 Directive (UE) 2019/770, préc., cons. 19.  
928 Sur cette distinction, V. not. P. CHAZAL, S. VICENTE, « Le transfert de propriété par l’effet des obligations dans le 
Code civil », art. préc., n° 30, 40 et s. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Cours de droit civil : contrats : théorie générale, 
quasi-contrats, op. cit., n° 55.  
929 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 178, p. 282. Sur ce mécanisme, V. Ph. CHAUVIRE, 
L’acquisition dérivée de la propriété…, thèse préc. 
930 En ce sens, V. J. SENECHAL, « Le contrat de fourniture de contenu numérique en droit européen et français : une 
notion unitaire ou duale ? », Rev. UE 2015. 442. Pour une opinion bien plus nuancée, V. M. BEHAR-TOUCHAIS, N. 
SAUPHANOR-BROUILLAUD, J. SENECHAL, « Présentation générale des propositions de directive du 9 décembre 2015 : 
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Ainsi, la fourniture de contenus par l’émetteur est caractéristique d’un transfert de propriété toutes 

les fois où elle permet à l’utilisateur de retirer, à titre exclusif, les utilités du contenu numérique sans 

restriction, ce qui suppose de prendre en compte deux paramètres. D’une part, le transfert de 

propriété se trouve subordonné à la possibilité d’une exploitation locale du fichier, nécessaire pour que 

l’utilisateur puisse l’exécuter librement, ce qui suppose une distribution par téléchargement931. 

D’autre part, cette fourniture doit s’accompagner d’une licence d’utilisation illimitée, contrat en vertu 

duquel l’utilisateur peut jouir de l’œuvre à laquelle donne accès le contenu numérique. Cette 

condition découle de la controversée jurisprudence « UsedSoft »932 de la Cour de justice de l’Union 

européenne (CJUE) dans laquelle il a été jugé que « la mise à la disposition par Oracle d’une copie de son 

programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visent ainsi à rendre ladite 

copie utilisable par ses clients, de manière permanente »933. Cette décision confirme ainsi que, compte tenu 

de sa position de support, le fichier produit des utilités dans l’accès qu’il permet à l’œuvre, de sorte 

que la licence d’utilisation illimitée sur l’œuvre entraîne, par ricochet, droit d’usage illimité du 

fichier.  

Contrairement au modèle du transfert de propriété, l’émetteur peut également se limiter à 

donner accès à son catalogue de contenus. La fourniture est alors constitutive d’une obligation de 

praestare, catégorie qui désigne les obligations qui, « à titre principal ou accessoire, ont pour objet de mettre 

un bien à la disposition d'autrui »934, par exemple à titre de location ou de prêt935. Une telle obligation 

trouve naturellement sa place dans les modèles de distribution des contenus numériques qui 

reposent sur une logique d’accès plutôt que d’appropriation936. D’une part, cette hypothèse sera 

susceptible de concerner les émetteurs de soldes prépayés qui fournissent des contenus numériques 

à distance, sans téléchargement permanent937. Dès lors que les contenus ne sont accessibles que par 

le site web ou la plateforme de l’émetteur, une telle fourniture demeure indissociable d’une 

exploitation via un service distant938. La dépendance continue à l’égard de l’émetteur dans l’accès 

 
COM (635) final et COM (634) final (7e Forum annuel de Trans Europe Experts, 21 mars 2016) », CCC 2017, n° 2, 
dossier 2, spéc. n° 21 et s. (soulignant « l’abandon inachevé, mais programmé, du modèle cognitif de la vente ») ; J. SENECHAL, M. 
BEHAR-TOUCHAIS, V.-L. BENABOU et al., « Fourniture », CCC 2017, n° 2, dossier 5, n° 15 et s.   
931 Dans cette hypothèse, « le consommateur sera, après son achat, indépendant du fournisseur dans l’utilisation de son contenu 
numérique » : N. ANCIAUX, Ph. PUCHERAL, M. BEHAR-TOUCHAIS et al., « Contenu numérique », CCC 2017, n° 2, dossier 
3, n° 5 
932 CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11, UsedSoft GmbH c/ Oracle International Corp. : D. 2012. 2101, note J. HUET ; ibid. 
2142, obs. J. DALEAU, note A. MENDOZA-CAMINADE ; ibid. 2343, obs. J. LARRIEU, C. LE STANC et P. TREFIGNY ; 
RTD com. 2012. 542, obs. F. POLLAUD-DULIAN ; ibid. 790, note Ph. GAUDRAT ; Comm. com. électr. 2012, comm. 106, 
Ch. CARON ; Propr. intell. 2012, n° 44, p. 333, note A. LUCAS ; ibid. n° 45, p. 384, note V. VARET ; RIDA 2012, n° 233, 
p. 226, note P. SIRINELLI.  
933 CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11, cons. 45.  
934 G. PIGNARRE, « À la redécouverte de l’obligation de praestare. Pour une relecture de quelques articles du Code civil », 
RTD civ. 2001. 41., n° 8.  
935 Si cette obligation n’a pas été consacrée à l’occasion de la réforme de 2016, elle avait pourtant été envisagée par 
l’avant-projet de réforme Catala sous les traits d’une obligation de donner à usage. Il s’agissait seulement d’une 
consécration partielle puisque la définition, ancrée sur l’usage, excluait de son domaine des contrats tels que le dépôt 
ou le gage : G. PIGNARRE, « L’obligation de donner à usage dans l'avant-projet Catala », D. 2007. 384 
936 En ce sens, J. SENECHAL, « Le contrat de fourniture de contenu numérique en droit européen et français : une 
notion unitaire ou duale ? », Rev. UE 2015. 442. 
937 Par ex., via du streaming, un service de vidéo à la demande, ou l’accès à un logiciel en mode « SaaS » – Software as a 
service, signifie logiciel en tant que service. Dans ce dernier mode de commercialisation, le logiciel n’est pas téléchargé 
mais accessible et utilisable en ligne en contrepartie d’une facturation à l’usage.  
938 N. ANCIAUX, Ph. PUCHERAL, M. BEHAR-TOUCHAIS et al., « Contenu numérique », CCC 2017, n° 2, dossier 3, n° 9. 
Ce modèle diffère donc du précédent dans la mesure où « l’usage que le consommateur va faire de la donnée sera constamment 
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au contenu est exclusive de tout transfert de propriété et révèle que l’obligation du fournisseur 

consiste en une mise à disposition temporaire de l’usage des contenus de son catalogue. D’autre 

part, le paradigme de l’accès ressort également des cas dans lesquels, malgré une possibilité 

d’exploitation locale d’un fichier accessible par téléchargement, la licence d’utilisation n’est que 

temporaire. En ce sens, le contenu est simplement mis à disposition pour une durée limitée.  

Ainsi, la prestation mise à la charge de l’émetteur consiste en une fourniture de contenus 

numériques au bénéfice de l’utilisateur, constitutive d’une obligation de donner ou de praestare selon 

qu’elle vise à transférer la propriété ou l’usage des contenus. Par le choix qu’elle introduit, la 

modalité du solde prépayé rend toutefois cette prestation déterminable.  

 

b) Une prestation déterminable 

 

241. Caractérisation d’une chose de genre. Lors de la conclusion du contrat, c’est-à-dire 

concomitamment au prépaiement, les contenus numériques ne sont pas individuellement désignés 

mais envisagés abstraitement, ce qui n’est pas sans rappeler la distinction des choses de genre et 

des corps certains, laquelle ressort davantage du droit des obligations que du droit des biens puisque 

« toute chose, quel que soit sa nature, peut être envisagée ou bien de manière concrète, ou bien de manière 

générique »939. C’est pourquoi elle ne doit pas être confondue avec la distinction des choses fongibles 

et non fongibles940. À la différence de la fongibilité, qui désigne un rapport d’équivalence entre des 

choses, le concept de chose de genre n’est qu’une modalité de désignation de la chose objet de la 

prestation, « le produit de la volonté des parties, une stipulation »941. En d’autres termes, les choses de genre 

sont « des genres de choses, c’est-à-dire des termes génériques qui permettent de désigner des corps certains à venir de 

façon abstraite »942. La prestation de fourniture n’a donc pas pour objet des corps certains mais des 

choses de genre dans la mesure où les contenus, objet de la prestation de l’émetteur, ne sont pas 

individuellement désignés – tel jeu, telle application –, mais envisagés de manière abstraite en tant 

qu’entités d’un ensemble plus vaste943, à charge pour les parties de les faire émerger en tant 

qu’individualité au terme de l’opération d’individualisation.  

 

242. Caractéristiques des choses de genre : espèce et quotité. Si les contenus numériques 

peuvent bien être désignés comme choses de genre, encore faut-il que leur détermination soit 

suffisamment précise pour que l’engagement de l’émetteur soit doté d’une consistance suffisante944. 

Pour les choses de genre, « seules les caractéristiques dont l’indétermination initiale ne compromet pas la 

 
visible pour le fournisseur. Sans le fournisseur, le consommateur ne peut plus utiliser la donnée, que celle-ci soit une application ou un fichier 
vidéo, etc. » (ibid., n° 5).  
939 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 102.  
940 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 102, 106-107 (proposant de voir dans l’individualisation, 
propre aux choses de genre, un élément de discrimination). Dans le même sens, V. R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° 
« Biens », n° 51. Comp. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, Dalloz, coll. « Précis. Droit privé », 10e éd., 2018, 
n° 11 (indifférenciation des choses fongibles et des choses de genre).  
941 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 106.  
942 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 49.  
943 Par ex., sur Steam, les contenus sont désignés de la manière suivante : « des Souscriptions et du contenu associé via Steam 
(notamment les jeux et autres applications proposés sur le magasin Steam ou sur un Marché de Souscriptions Steam) et du Matériel » 
(accord de souscription Steam, préc., §. 3. C).  
944 C. civ., article 1163, al. 2 : « Celle-ci [la prestation] doit être possible et déterminée ou déterminable ».  



155 
 

naissance de l’obligation peuvent n’être fixées qu’ultérieurement »945, ce qui suppose que l’espèce soit 

précisément désignée et que la quantité soit, a minima, déterminable.   

Les contrats emportent bien désignation de l’espèce des choses selon deux types de 

paramètres. D’une part, la délimitation porte sur la nature des produits par cercles concentriques :  

d’abord la catégorie plus large des contenus numériques, puis les sous-catégories – sous-espèces – 

de contenus : applications, jeux-vidéo, films et séries946… et, parfois enfin, mention de l’éditeur. 

D’autre part, les conditions précisent également la localisation des contenus, c’est-à-dire la plateforme 

sur laquelle ils sont disponibles947. Cette double délimitation de l’espèce n’est pas sans rappeler les 

ventes de choses au poids, au compte ou à la mesure, à prendre dans un ensemble plus vaste948.  

Par ailleurs, la quotité des contenus n’est pas déterminée mais uniquement déterminable949. 

La particularité tient au fait que les parties ne font pas référence aux unités de mesures classiques 

telles que le mètre ou le kilogramme. À la place, la quotité de contenus disponibles se trouve bornée 

par le montant prépayé par l’utilisateur dès lors qu’un tel montant monétaire permettra de 

déterminer, lors de l’exécution, la quotité de contenus acquis par l’utilisateur, à partir d’une 

comparaison entre le montant du solde prépayé et le prix unitaire des contenus affiché sur la 

plateforme950. Le montant prépayé joue ainsi un rôle semblable à celui d’un instrument de pesage, 

de comptage ou de mesurage des choses de genre : au lieu d’acheter pour 10 kg de pommes de 

terre, six voitures ou un terrain de 200 m2 à prendre dans un ensemble plus vaste, l’utilisateur achète 

pour 50€ de contenus à prendre sur la plateforme. La monnaie est ainsi utilisée comme unité de 

mesure de la quotité de choses de genre à prendre. Si l’on compare avec une vente de marchandises 

à la pesée, lorsqu’un individu achète pour 10kg de marchandises, la quantité ne sera déterminée 

qu’une fois l’opération matérielle de pesée réalisée, laquelle consiste à comparer le poids indiqué 

dans le contrat – 10kg – avec le poids unitaire de chaque marchandise pesée. Le pesage va ainsi 

permettre de « remplir » l’objet – 10kg de marchandises – en additionnant le poids unitaire des corps 

certains. De même, lorsque l’utilisateur effectue un prépaiement de 50€, il doit procéder à une telle 

opération d’individualisation en comparant la valeur du lot et le prix unitaire des contenus. Cela 

l’amène à « remplir » son lot en additionnant le prix unitaire de chacun des contenus sélectionnés 

jusqu’à atteindre le plafond de 50€, c’est-à-dire du montant prépayé.  

 
945 Th. REVET, « La détermination unilatérale de l’objet dans le contrat », in L’unilatéralisme et le droit des obligations : actes 
du colloque, 9 janvier 1998, (sous la dir. de) Ch. JAMIN, D. MAZEAUD, Economica, coll. « Études juridiques », vol. 9, 1999, 
p. 31 et s., n° 1.  
946 Par ex., sur Steam, les conditions donnent une liste de définitions. Le terme de Souscriptions doit être entendu 
comme « les droits d’accès et/ou d’utilisation des Contenus et Services accessibles par l’intermédiaire de Steam », tandis que celui de 
Contenus et Services désigne « le logiciel client Steam et les autres logiciels, contenus et mises à jour que vous téléchargez ou auxquels 
vous accédez par le biais de Steam, y compris et sans s’y limiter les jeux vidéo et contenus de jeu Valve ou tiers, ainsi que les objets virtuels 
achetés sur un Marché de Souscriptions Steam ».  
947 Ainsi, un prépaiement sur Steam n’obligera l’émetteur qu’à fournir des contenus disponibles sur la plateforme Steam. 
Pour éviter tout amalgame, certains émetteurs excluent même expressément de l’objet de leur prestation les contenus 
disponibles sur des plateformes tierces. V. par ex., « Restrictions du porte-monnaie Blizzard », pages d’assistance, préc. : 
« Vous ne pouvez pas utiliser les fonds du porte-monnaie Blizzard pour effectuer des achats sur le PlayStation Store ou sur Xbox 
Marketplace ». 
948 Sur la vente au poids, au compte ou à la mesure, V. M. MIGNOT, « Vente. – Vente en bloc. Vente au poids, au 
compte ou à la mesure. – Vente à la dégustation. Vente sur échantillon. Vente à l'essai », Jcl. civ., art. 1585 à 1588, fasc. 
unique, LexisNexis, mars 2016.  
949 Sur la détermination de la quotité, V. ibid., n° 14.  
950 Par ex., que l’utilisateur prenne un jeu au prix unitaire de 50€, ou 5 jeux au prix unitaire de 10€, le montant prépayé 
aura permis, lors de l’exécution, de déterminer la quotité de contenus acquis : une unité dans le premier cas, cinq unités 
dans le second.  
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243. Dualité de prérogatives contractuelles de détermination de l’objet. Tant que les 

contenus ne sont que désignés par leur genre, les parties se trouvent dans une situation d’incertitude 

dans la fourniture des contenus. L’originalité de la modalité des soldes prépayés tient à ce que cette 

période d’incertitude est voulue par les parties, comme en témoigne le fait qu’elle soit le siège de 

deux prérogatives contractuelles. En effet, dans cette quotité de biens à prendre, l’émetteur et 

l’utilisateur disposent chacun d’une prérogative dont la mise en œuvre leur permet de participer à 

la détermination concrète des contenus numériques objets de la fourniture.  

En amont, l’émetteur dispose d’une prérogative d’adaptation de la nomenclature des biens 

disponibles951, c’est-à-dire de la possibilité de renouveler la liste des produits disponibles dans le 

catalogue aux fins de l’adapter à l’évolution du marché952. Une telle prérogative, qui peut être 

assimilée à une modification unilatérale de l’objet953, apparaît comme une conséquence logique de 

la désignation des choses par référence à un catalogue d’offres susceptible d’évoluer954, bien qu’elle 

soit parfois expressément prévue955.  

En aval, l’utilisateur dispose quant à lui d’une prérogative d’individualisation des biens qui 

composeront son lot. Une telle prérogative n’est pas sans lien avec l’opération d’individualisation dans 

la vente de choses de genre, qui consiste en « l’élection d’un représentant du genre qui se substituera à celui-

ci pour subir les effets juridiques concrets qui étaient prévus »956. Celle-ci intervient préalablement ou 

concomitamment à la délivrance957 et incombe normalement au vendeur, qu’il soit vu dans celle-ci 

l’exécution d’une obligation de faire958 ou l’exécution de l’obligation de donner959. Cette 

spécification, par principe unilatérale960, permet alors au débiteur d’opérer un choix parmi toutes 

les choses du même genre qui feront l’objet du transfert. À l’inverse, la modalité du solde prépayé 

introduit un renversement de situation, puisque ce n’est pas l’émetteur, débiteur de la fourniture, 

mais l’utilisateur, créancier, qui procède à la spécification des contenus, le plus souvent par un clic 

sur la page du contenu sélectionné parmi tous ceux intégrés au catalogue.  

 

 

 
951 Ce terme de nomenclature est emprunté à M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 302.  
952 Cette possibilité semble avoir été implicitement reconnue en jurisprudence dans le cadre d’un contrat de 
distribution : Cass. com., 7 nov. 1983, n° 82-13.651. Sur cette décision, V. not. M.-E ANCEL, La prestation caractéristique 
du contrat, op. cit., note de bas de page n° 1, sous n° 302. Sur les clauses de détermination de l’objet, V. not. J.-M. 
MOUSSERON, Technique contractuelle, op. cit., n° 312 et s.   
953 La validité d’une modification unilatérale de l’objet dépend de la question de savoir si elle emporte altération des 
caractéristiques substantielles ou non substantielles de l’objet.   
954 Dès lors que l’objet est désigné par référence à des unités d’un catalogue, toute modification des offres présentes 
au catalogue implique, nécessairement, modification des produits que l’utilisateur peut obtenir.  
955 Pour un exemple, V. not. les conditions de la TV d’Orange (17/05/2018), disponibles sur le site : 
https://documentscontractuels.orange.fr, §. 6.1.1. : « Le catalogue des contenus audiovisuels disponible sur le service VOD est 
susceptible d’évoluer en fonction des accords conclus entre Orange et les ayants droit ainsi que du terminal utilisé ».  
956 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 49.  
957 L’individualisation ne doit pas être confondue avec la délivrance. Sur la distinction, V. not. P. PUIG, La qualification 
du contrat d’entreprise, op. cit., n° 295 : « L’opération d’individualisation se distingue donc de la délivrance dont elle demeure, ne serait-ce 
qu’un instant de raison, le préalable nécessaire ».  
958 En ce sens, V. not. Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 159 ; J. RAYNARD, 
J.-B. SEUBE, Droit des contrats spéciaux, LexisNexis, coll. « Manuel », 10e éd., 2019, n° 160.  
959 Comp. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 297, qui propose de distinguer selon que 
l’individualisation prend les traits d’une opération contradictoire ou unilatérale.  
960 Sur le principe du caractère unilatéral de l’individualisation, V. not. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. 
cit., n° 296 ; F. GORE, « Le transfert de la propriété dans les ventes de choses de genre », D. 1954, chron. p. 175 et s.  
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244. Nature juridique des prérogatives. Comme leur analyse le laisse pressentir, ces deux 

prérogatives appartiennent à la catégorie des droits potestatifs, à savoir « la prérogative qui permet à son 

titulaire d’influencer sur une situation juridique afin d’en créer une nouvelle, ou de la modifier ou de l’éteindre au 

moyen d’une activité (ou un acte) propre unilatérale »961. À la différence d’un droit réel ou d’un droit de 

créance, le droit potestatif ne consacre pas de droit immédiat sur un bien ou sur une personne mais 

sur une situation juridique préexistante962. C’est pourquoi son exercice « ne dépend que de la volonté de 

son titulaire et son efficacité est indépendante de la volonté de celui qui doit le subir »963. Or, qu’il s’agisse de la 

prérogative d’adaptation de la nomenclature ou de la prérogative d’individualisation, elles 

permettent bien à leur titulaire, au moyen d’un acte unilatéral, d’apporter une modification au 

rapport contractuel sans que le cocontractant, sujet passif, ne puisse s’y opposer964. Par ailleurs, la 

prérogative d’individualisation doit être appréhendée comme un droit d’option, espèce particulière 

de droits potestatifs965, dans la mesure où l’exercice d’un choix, par l’utilisateur, des contenus 

apparaît comme une nécessité pour mettre fin à la situation juridique d’attente qui régnait 

jusqu’alors en raison de l’indétermination concrète de l’objet de la fourniture et qui faisait obstacle 

à son exécution966.  

 

c) Une prestation échelonnée et divisible 

 

245. Prise en compte du temps dans l’exécution. La particularité de l’obligation de fourniture 

du contrat par solde prépayé ne tient pas qu’à la détermination de l’objet. Pour donner l’impression 

que le solde prépayé constitue une monnaie, le contrat imprime une coloration temporelle à 

l’obligation de fourniture de l’émetteur qui se manifeste à travers les caractères échelonné et 

divisible de l’exécution.  

 

246. Le caractère échelonné. L’obligation de l’émetteur tend à s’inscrire dans la durée par son 

mode d’exécution, rapprochant ainsi la fourniture de contenus par solde prépayé d’un contrat à 

exécution successive. En doctrine, la distinction des contrats à exécution instantanée et à exécution 

successive repose, d’une part, sur un critère qualitatif s’appuyant sur le temps d’exécution de 

l’obligation – une exécution en un trait de temps ou continue – et, d’autre part, sur un critère 

quantitatif prenant en compte le nombre de prestations nécessaires à l’exécution – une exécution 

 
961 I. NAJJAR, « La potestativité », RTD civ. 2012. 601, p. 604. Adde I. NAJJAR, Le droit d’option : contribution à l’étude du 
droit potestatif et de l’acte unilatéral, préf. P. Raynaud, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 85, 1967, spéc. n° 98 
et s. ; J. ROCHFELD, « Les droits potestatifs accordés par le contrat », in Le contrat au début du XXIe siècle : études offertes à 
Jacques Ghestin, (sous la dir. de) G. Goubeaux, Y. Guyon, Ch. Jamin, et al., Paris : LGDJ, coll. « Anthologie du droit », 
2015, p. 747 et s. ; C. POMART-NOMDEDEO, « Le régime juridique des droits potestatifs en matière contractuelle, entre 
unité et diversité », RTD civ. 2010. 209.  
962 I. NAJJAR, Le droit d’option…, op. cit., n° 99 bis ; J. ROCHFELD, « Les droits potestatifs… », art. préc., p. 755.  
963 I. NAJJAR, Le droit d’option…, op. cit., n° 99 bis.  
964 On peut donc y voir des droits potestatifs adjoints ou adventices au contrat qui, à la différence des droits potestatifs 
principaux, n’ont pas pour objet de former un contrat définitif mais visent à « soumettre l’autre contractant à un changement, 
une extinction de l’engagement, voire à la naissance d’une obligation nouvelle, en vertu d’une clause accessoire de l’accord » : J. ROCHFELD, 
« Les droits potestatifs… », art. préc., n° 7. Pour une appréciation de cette distinction, V. not. D. FENOUILLET, « La 
notion de prérogative : instrument de défense contre le solidarisme ou technique d’appréhension de l’unilatéralisme 
? », RDC 2011. 644, spéc. n° 29 et s. ; I. NAJJAR, « La potestativité », art. préc., p. 613 et s. 
965 I. NAJJAR, Le droit d’option…, op. cit., n° 105.  
966 Sur l’élément caractéristique du droit d’option, V. I. NAJJAR, Le droit d’option…, op. cit., n° 109. 
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en une prestation unique ou plusieurs prestations répétées967. C’est pourquoi il existe deux types de 

contrats à exécution successive : le contrat à exécution continue, tel que le bail ou le prêt, et le 

contrat à exécution échelonnée, tel que le contrat de travail ou le contrat par abonnement968. 

L’obligation de l’émetteur se caractérise effectivement par un fractionnement de l’exécution en 

plusieurs prestations, typique de l’obligation à exécution échelonnée. En effet, la fourniture de 

contenus n’est pas suspendue à la sélection, par l’utilisateur, de la totalité des contenus qui 

rempliront son lot. Au contraire, chaque sélection ponctuelle d’un contenu donne droit à la 

fourniture immédiate dudit contenu et entraîne, par conséquent, réduction du solde à concurrence 

du prix du contenu sélectionné et fourni.  

 

247. Le caractère divisible. En outre, le lien entre les diverses fournitures successives de 

contenus, bien qu’exécutées en contrepartie d’un unique prépaiement, apparaît suffisamment 

distendu pour considérer l’obligation de l’émetteur comme étant divisible. À propos de l’obligation 

ou de son objet, l’indivisibilité tient à « l’unité des prestations dues, lorsqu’un seul débiteur doit plusieurs 

prestations »969, tandis que dans l’obligation divisible, l’exécution peut « s’articuler en une succession 

d’équilibres partiels et potentiellement autonomes »970. En matière de contrat à exécution échelonnée, la 

distinction présente un intérêt lorsqu’il s’agit d’ajuster l’étendue des restitutions consécutives à la 

résolution du contrat selon que les prestations échangées « ne pouvaient trouver leur utilité que par 

l’exécution complète du contrat résolu » ou qu’elles ont trouvé « leur utilité au fur et à mesure de l’exécution 

réciproque du contrat »971. En l’espèce, les fournitures de contenus numériques effectuées en exécution 

de l’obligation de l’émetteur peuvent être appréhendées comme autant de « tranches équilibrées et 

autonomes »972. Il n’est pas possible de déceler une quelconque indivisibilité subjective, une intention 

commune des parties tendant à subordonner l’utilité du contrat à sa seule exécution complète973, 

les contrats étant muets sur la question. La recherche d’une indivisibilité objective n’est pas plus 

fructueuse, puisque l’on peine à voir en quoi « le simple fait que l’exécution de l’ensemble des prestations, 

seule, puisse représenter un intérêt au contrat »974. Au contraire, chaque fourniture de contenu produit des 

utilités indépendamment des autres, comme le démontre le fait que chacune d’elle peut très bien 

faire l’objet d’un contrat distinct et ponctuel975. Par ailleurs, toutes ces prestations peuvent être 

 
967 Sur cette dualité de critères, V. A. ETIENNEY, La durée de la prestation : essai sur le temps dans l’obligation, préf. Th. Revet, 
LGDJ, 2008 ; G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations : commentaire théorique et pratique dans l’ordre du 
Code civil, Dalloz, 2e éd., 2018, n° 159 ; J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », RDC 2004. 47, 
spéc. n° 10.  
968 En ce sens, V. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 160 : « le caractère successif d’un 
contrat peut ainsi résulter, soit de la continuité d’une prestation, soit de la répétition de prestations qui, prises isolément, pourraient apparaître 
comme uniques » ; M.-L. CROS, « Les contrats à exécution échelonnée », D. 1989. chron. 49. Soulignons, toutefois, qu’en 
définissant le contrat à exécution successive comme « celui dont les obligations d’au moins une partie s’exécutent en plusieurs 
prestations échelonnées dans le temps », l’article 1111-1 du Code civil s’appuie uniquement sur le critère quantitatif et tend à 
limiter la catégorie du contrat à exécution successive avec celle du contrat à exécution échelonnée. Sur ce constat, V. 
not. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 159-160.  
969 S. PIQUET, « L’indivisibilité des contrats », D. 1996. 141, n° 2.  
970 J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 16.  
971 C. civ., article 1229 al. 3.  
972 J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 17.  
973 Sur la notion, V. J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 17.  
974 J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 17.  
975 J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., p. 254, qui parle de « prestations qui pourraient rationnellement constituer autant 
de contrats distincts, mais qui sont considérées comme formant un tout en raison de l’unité de l’acte originaire ».  
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isolées en « tranches d’exécution équilibrées »976, puisqu’à chacune d’entre elle correspond une fraction 

du montant prépayé qui en constitue le prix977. L’obligation de l’émetteur est donc bien divisible.  

 

248. Bilan. Le contrat de fourniture par solde prépayé se présente finalement avec une structure 

bilatérale assez classique, puisqu’il fait naître une obligation de paiement d’un prix à la charge de 

l’utilisateur en contrepartie de quoi l’émetteur s’oblige à fournir des contenus numériques. Mais la 

médiation d’un solde prépayé a ceci de particulier qu’elle introduit un décalage entre l’exécution de 

l’obligation de l’utilisateur qui fait l’objet d’un prépaiement à la commande, et l’exécution de 

l’obligation de l’émetteur qui se trouve suspendue à un choix de l’utilisateur et a vocation à s’inscrire 

dans la durée. L’analyse de la structure du contrat par solde prépayé, qui a permis de dégager les 

obligations qu’il fait naître, ouvre la voie à l’exercice de qualification. 

 

B. – La qualification du contrat par solde prépayé 

 

249. Dualité d’approches. La qualification du contrat par solde prépayé, qui n’a jamais été 

menée ni en doctrine, ni en jurisprudence, peut faire l’objet de deux approches contraires. D’un 

côté, la thèse de la qualification éclatée de l’opération conduit à analyser celle-ci comme une 

succession de contrats. En prenant appui sur la dissociation temporelle qu’implique le recours à un 

solde prépayé, l’idée serait de voir dans le prépaiement un premier contrat, suivi par les contrats de 

fournitures de contenus. D’un autre côté, la thèse de la qualification unitaire de l’opération 

impliquerait de ne voir, dans le solde prépayé, qu’une simple modalité contractuelle d’un unique 

contrat-échange somme toute assez classique. Or c’est cette seconde approche, bien plus conforme 

à la structure contractuelle, qui doit être préférée, laquelle conduit d’ailleurs à faire du solde prépayé 

une modalité contractuelle. Au rejet d’une qualification éclatée de l’opération (1) s’oppose donc 

l’adaptation d’une qualification unitaire du contrat (2), confirmant ainsi la qualification de modalité 

contractuelle du solde prépayé (3).  

 

1. Le rejet d’une qualification éclatée de l’opération 

 

250. Tentation d’une qualification éclatée. En raison de la dissociation temporelle introduite 

entre le prépaiement et la fourniture, l’opération pourrait s’ordonner autour d’une succession de 

deux types de contrats : un premier en vertu duquel l’utilisateur effectue un prépaiement en vue de 

se constituer un solde d’unités virtuelles ; une seconde série de contrats, les fournitures de contenus 

numériques, constitutifs d’échanges bilatéraux unités virtuelles contre contenus. Les 

dénominations de dépôt et de vente de monnaies virtuelles, récurrentes dans les conditions 

contractuelles malgré leur évidente contradiction, tendent à faire du prépaiement lui-même un 

contrat préalable, distinct des fournitures de contenus pour lesquelles il a pourtant été effectué. En 

outre, la succession du prépaiement et des fournitures n’est pas sans rappeler la superposition d’un 

contrat-cadre et de contrats d’application, tout à la fois autonomes et complémentaires.  

 
976 J. ROCHFELD, « Les modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 16.  
977 Bien qu’en principe, un prix forfaitaire constituerait plutôt un indice d’indivisibilité : Cass. civ. 3ème, 20 nov. 1991, 
Bull. civ. III, n° 285, p. 168.  
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251. Exclusion de la qualification de dépôt. À certains égards, une proximité peut être 

soulevée entre le prépaiement et le contrat de dépôt, modèle du contrat réel et défini comme celui 

« par lequel on reçoit la chose d'autrui, à la charge de la garder et de la restituer en nature »978. Ainsi, l’utilisateur, 

déposant, remettrait des fonds à l’émetteur qui aurait alors la qualité de dépositaire. Cette 

impression est renforcée par la terminologie employée dans certaines conditions contractuelles979, 

sans oublier la présentation du portemonnaie virtuel comme une sorte de « petit » compte en banque 

que l’utilisateur va alimenter par virement et débiter pour ses « achats » de contenus sur la 

plateforme. Mais pour que le prépaiement puisse être qualifié de dépôt, encore faut-il, outre la 

remise des fonds qui ne pose pas difficulté980, que l’acte fasse naître, à la charge de l’émetteur, les 

deux obligations essentielles du dépôt, à savoir l’obligation de garde et l’obligation de restitution.   

Prestation caractéristique du dépôt, la garde implique non seulement une obligation de 

surveillance mais surtout de conservation des choses confiées981. D’une part, « elle conduit le dépositaire 

à prendre toutes les précautions contre le dépérissement de la chose, sa dégradation ou son vol »982. D’autre part, 

une telle obligation de garde est incompatible avec l’utilisation, par le dépositaire, des choses 

remises, du moins sans la permission expresse ou présumée du déposant983. Or, en l’espèce, les 

conditions n’imposent pas à l’émetteur de conserver les fonds remis au nom des utilisateurs. Au 

contraire, tout l’intérêt du prépaiement réside, pour l’émetteur, dans la possibilité de disposer 

d’avance d’une trésorerie qui sera investie dans son seul intérêt984. Pour autant, le constat d’une 

libre disposition par l’émetteur des fonds remis en prépaiement ne suffit pas à écarter la 

qualification de dépôt. Dès lors que le prépaiement porte sur une somme d’argent, c’est-à-dire des 

choses fongibles et consomptibles, il pourrait très bien se déployer sous les traits d’un dépôt 

irrégulier en vertu duquel le dépositaire a la possibilité de disposer des fonds sans se rendre 

coupable d’abus de confiance et ne supporte qu’une obligation de restitution par équivalent et non 

en nature985. En raison de la confusion des fonds dans son patrimoine, le dépositaire en serait 

devenu propriétaire tandis que le déposant se trouverait ravalé au rang de créancier de la 

restitution986. C’est donc sur la restitution que se déplace la difficulté.  

 
978 C. civ., article 1915.  
979 V. par ex., l’accord de souscription Steam, préc., §. 3. C. : « Toute tentative de dépôt dans votre Porte-monnaie Steam qui 
dépasse ce plafond ne sera pas créditée tant que votre activité ne redescendra pas en dessous dudit plafond ». 
980 Toutefois, une première différence apparaît : le dépôt est un contrat réel, de sorte que la remise des fonds n’est pas 
l’objet d’une obligation mais une condition de formation du contrat, à la différence du prépaiement qui constitue 
l’exécution d’une obligation monétaire.  
981 F. COLLART DUTILLEUL, P. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, op. cit., n° 813.  
982 F. COLLART DUTILLEUL, P. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, op. cit., n° 813.  
983 C. civ., article 1930.  
984 Le transfert anticipé des fonds constitue, à lui seul, un avantage pour l’émetteur qui n’est pas toujours rémunéré par 
ce dernier, ce qui est susceptible de poser difficulté dans le contrôle du contenu du contrat, plus particulièrement au 
regard de l’exigence de contrepartie.  
985 C. civ., article 1932, al. 2. Ces spécificités ont conduit certains auteurs à exclure la qualification de dépôt au profit 
du prêt de consommation : en ce sens, J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, t. II, Dalloz, 
1966, n° 1640. D’autres auteurs, à propos du dépôt de fonds en banque, considèrent que la qualification de dépôt doit 
s’effacer derrière celle de mandat ou de contrat d’entreprise au regard de l’importance des services rendus par 
l’intermédiaire du compte : en ce sens, V. not. F. COLLART DUTILLEUL, P. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, 
op. cit., n° 834 ; J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 33503 ; M. ROUSSILLE, « Variations 
sur l’opération de paiement », art. préc. Dans le même sens, mais plutôt favorable à une qualification sui generis, Fr. 
GRUA, Les contrats de base de la pratique bancaire, Litec, coll. « Litec affaires, finances », 2000, n° 170 et s. ; « Le dépôt de 
monnaie en banque », D. 1998. chron. 259. 
986 Cass 1ère 7 févr. 1984. Pour de plus amples développements sur la remise à titre précaire de choses fongibles, V. 
infra, n° 1216.  
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L’obligation de restitution fait partie de la définition du dépôt987. Ce dernier appartient en 

effet à la catégorie plus large des contrats de restitution pour lesquels la restitution constitue un 

élément essentiel988. Par conséquent, l’absence de restitution des sommes remises en prépaiement 

entraîne donc exclusion de la qualification de dépôt : non seulement aucune obligation de 

restitution n’est stipulée, mais, surtout, elle est expressément écartée par les conditions 

contractuelles989. À moins de recourir à la fiction d’une restitution par compensation990 ou de 

procéder à une dénaturation des seuls termes qui sont suffisamment clairs et précis, le prépaiement 

ne donne pas lieu à restitution, les sommes étant définitivement acquises à l’émetteur.  

 

252. Exclusion de la qualification de vente de monnaies virtuelles. Dès lors que l’opération 

est exclusive de toute restitution, le prépaiement ne peut-il pas être analysé comme une acquisition 

de monnaie virtuelle ? L’impression que l’utilisateur achète un solde, des points ou des unités se 

trouve corroborée par la référence assez fréquente en pratique à la vente de monnaies virtuelles991. 

Mais parler de vente de monnaies virtuelles relève, dans ce cadre, de l’abus de langage992. De même 

que l’ « achat » d’un billet de loto ou d’un titre de transport donne respectivement lieu à la conclusion 

d’un contrat de pari ou de transport avec l’émetteur du titre993, l’ « achat » de monnaie virtuelle 

donne lieu à la conclusion d’un contrat – et au paiement – de fourniture de contenu numérique 

avec l’émetteur. L’obtention du solde ne s’inscrit donc pas dans le cadre d’une prestation 

caractéristique – une obligation de donner des biens qui seraient des unités de monnaie virtuelle – 

mais d’une prestation intermédiaire, un moyen mis à disposition de l’utilisateur pour lui permettre 

d’effectuer son choix et, ainsi, de bénéficier de la prestation finale qui lui est due994.  

 

 
987 C. civ., article 1915.  
988 Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 591 et s. En jurisprudence : Cass. 
com., 17 févr. 1981, n° 79-14.298, Bull. civ. IV, n° 86 (exclusion pour un contrat de dépôt-vente) ; Cass. 1ère civ., 19 
janv. 1982 : D. 1982. 457, note Ch. Larroumet ; JCP G 1984, II, 20215, obs. F. CHABAS (exclusion pour la remise de 
bulletins de loto au bureau de validation en vue de leur traitement) ; Cass. com., 23 juin 1998, n° 96-12.820 (exclusion 
pour le contrat d’attaché commercial). 
989 Accord de souscription Steam, préc., §. 3. C. : « Les fonds versés au Porte-monnaie Steam ne sont ni remboursables ni 
transférables » ; Contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard, préc., §. 1. D. i. 2. a. : « les fonds du Porte-monnaie Blizzard 
(…) ne sont à aucun moment remboursables ni rachetables contre une somme d’argent ou une valeur monétaire par Blizzard ».  
990 Une telle analyse s’inspire de celle développée par le doyen CARBONNIER et M. le Professeur LIBCHABER à propos 
de l’acompte : J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 1249 ; R. LIBCHABER, thèse préc., n° 474. Elle suppose 
avant tout l’existence préalable de deux dettes : une dette de restitution, à la charge de l’émetteur, des fonds remis en 
prépaiement ; une dette de paiement du prix du contenu numérique, à la charge de l’utilisateur, qui naitrait lorsque ce 
dernier confirme la sélection du contenu numérique. La compensation des deux dettes réciproques permettrait alors 
d’expliquer en quoi l’utilisateur disposant d’un solde suffisant n’aurait finalement pas à payer le prix. Plus précisément, 
sitôt née, la dette de paiement du prix s’éteindrait par compensation avec la dette de restitution de l’émetteur, devenue 
exigible lors du choix du contenu. Cette analyse doit être écartée car elle suppose d’admettre l’existence d’une restitution 
alors même qu’une telle restitution se trouve expressément exclue par les conditions contractuelles. Et à supposer 
l’existence d’une telle restitution, l’article 1347-2 du Code civil dispose que « les obligations de restitution d’un dépôt (…) ne 
sont compensables que si le créancier y consent », consentement dont on ne trouve pas la moindre trace dans les conditions.  
991 Par ex., V. les conditions relatives aux Amazon Coins, préc., §. 2.2, « Coins Achetés ».  
992 Ce constat est limité à l’émission des titres de monnaie. En revanche, il n’est pas abusif de parler de vente de 
monnaie lorsque l’utilisateur cède, lorsque c’est possible, ses titres de monnaie : V. infra, n° 414.   
993 Sur ces titres, V. not. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs : essai sur la représentation juridique des biens par des titres en 
droit privé, préf. A. Ghozi, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses, t. 158, 2016, n° 771 et s.  
994 Sur cette analyse, V. infra, n° 388 et s. Au demeurant, l’émission puis la délivrance du solde sont communes à 
l’ensemble des schémas d’émissions de titres de monnaie.  
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253. Exclusion des qualifications de contrat-cadre et de contrats d’application. Enfin, le 

fait que le prépaiement et les fournitures subséquentes s’inscrivent dans la durée, et ce de manière 

échelonnée, est de nature à rapprocher l’opération de la structure binaire contrat-cadre – contrats 

d’application995. En ce sens, le prépaiement pourrait ainsi être assimilé à un contrat-cadre fixant une 

modalité de paiement des fournitures subséquentes d’émission, qui seraient autant de contrats 

d’application. Cette approche trouve un solide argument dans le lien de complémentarité existant 

entre le prépaiement et les fournitures de contenus, caractéristique de la structure contrat-cadre – 

contrats d’application. D’un côté, le prépaiement ne suffit pas à lui seul puisqu’il ne trouve de sens 

qu’en vue de la fourniture subséquente de contenus numériques. D’un autre côté, les fournitures 

de contenus numériques s’inscrivent bien dans la dépendance du prépaiement, comme en témoigne 

le fait que l’utilisateur n’ait pas à payer le prix des contenus en présence d’un solde suffisant. Pour 

autant, une telle qualification doit être écartée au motif qu’on ne retrouve ni l’autonomie, ni le 

contenu caractéristique du contrat-cadre dans cette opération. D’une part, dès lors que le 

prépaiement est représentatif du prix des contenus fournis, il emporte d’ores et déjà consentement 

des parties à la fourniture des contenus numériques. En l’absence du double consentement 

caractéristique de la structure contrat-cadre – contrats d’application, le prépaiement et les 

fournitures de contenus ne peuvent être assimilés à des contrats distincts, mais à des actes 

d’exécution d’un unique contrat. D’autre part, le prépaiement n’a pas, contrairement à un contrat-

cadre, la fixation d’un éventuel cadre normatif pour les fournitures subséquentes de contenus, tout 

simplement parce que ce cadre est déjà fixé, en amont, par le contrat de compte utilisateur996.  

 

2. L’adaptation d’une qualification unitaire de l’opération 

 

254. Définition et rôle de la prestation caractéristique. Si les qualifications éclatées se sont 

révélées inadaptées, c’est parce que le prépaiement et la fourniture des contenus s’inscrivent dans 

le cadre d’un unique contrat qui fait naître deux obligations : une obligation de payer le prix assumée 

et exécutée dès la conclusion par l’utilisateur ; une obligation de fourniture de contenus numériques 

à la charge de l’émetteur. C’est à partir de cet enchevêtrement d’obligations que le contrat peut être 

qualifié, bien que celles-ci n’aient pas le même poids dans l’exercice de qualification puisque 

certaines prestations sont plus importantes que d’autres. Il s’agit de l’obligation principale997 ou 

prestation caractéristique998, « la prestation qui pèse le plus fortement et le plus spécifiquement sur l’ensemble du 

régime de telle ou telle figure contractuelle et des contrats qui leur ressortissent »999. Il s’agira le plus souvent de 

la prestation réelle, en nature, c’est-à-dire l’activité relative à un bien ou un service rétribuée par la 

prestation monétaire qui se trouve placée dans sa dépendance1000. La multiplication des rapports 

 
995 Sur ce risque de confusion qui concerne tout contrat unique à exécution échelonnée, V. not. J. ROCHFELD, « Les 
modes temporels d’exécution du contrat », art. préc., n° 19.  
996 Ce n’est donc pas dans le prépaiement qu’il faut voir un contrat-cadre, mais dans le contrat de compte utilisateur 
qui, au travers des conditions générales acceptées par l’utilisateur lors de la création de son compte, fixe l’ensemble des 
modalités des contrats d’application conclus par l’intermédiaire de la plateforme. Que la fourniture de contenus 
numériques soit prépayée ou non, il ne peut donc s’agir que d’un unique contrat d’application.  
997 J.-Fr. OVERSTAKE, Essai de classification des contrats spéciaux, préf. J. Brèthe de La Gressaye, LGDJ, coll. « Bibliothèque 
de droit privé », t. 91, 1969, spéc. p. 31 et s.  
998 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., spéc. n° 150-151.  
999 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 7.  
1000 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 153 et s.  
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monétarisés explique la propension à voir dans la prestation monétaire « un résultat banal, une 

prestation non significative, pour ce qui concerne l’entreprise de caractérisation »1001, tandis que « les différentes 

prestations réelles que chaque catégorie contractuelle comporte ont une valeur distinctive »1002.  

 

255. Qualifications induites par l’existence d’un prix. L’obligation au prépaiement induit 

l’existence d’un prix qui, bien que prestation non significative, n’en n’est pas moins doté d’un 

certain rôle dans la qualification. L’existence d’une contreprestation à la charge de l’utilisateur fait 

du contrat par solde prépayé un contrat synallagmatique à titre onéreux1003, tandis que sa nature 

monétaire en fait un contrat monétarisé1004, ce qui permet d’ores et déjà d’exclure les qualifications 

reposant sur une permutation de prestations réelles, qu’il s’agisse du contrat d’échange1005 ou des 

qualifications spécifiques aux échanges de services ou de biens contre services1006. Pour autant, dès 

lors que « l’obligation de payer un prix est une obligation toujours identique à elle-même qui constitue la contrepartie 

habituelle dans tous les contrats à titre onéreux »1007, c’est la prestation caractéristique, à savoir la fourniture 

de contenus numériques, qui permettra de qualifier le contrat.  

 

256. Qualification distributive induite par la prestation de fourniture de contenus. C’est 

donc la fourniture de contenus numériques, assumée par l’émetteur, qui joue le rôle de prestation 

caractéristique. Reposant sur le transfert d’un bien moyennant paiement d’un prix, le contrat doit 

être qualifié de vente (a) ou de location (b) selon que la fourniture entraîne transfert de propriété 

ou simple mise à disposition du contenu.  

 

a) La qualification de vente 

 

257. Domaine de la vente et contenus numériques. La vente est définie à l’article 1582 du 

Code civil comme « une convention par laquelle l’un s’oblige à livrer une chose, et l’autre à la payer ». Elle se 

caractérise par le transfert de propriété d’un bien en contrepartie du paiement d’un prix par 

l’acheteur. Malgré le recul du paradigme de la propriété au profit de celui de l’accès dans l’économie 

numérique, la qualification de vente a encore toute sa place dans certains modèles de distribution 

de contenus numériques, comme en témoigne le droit des logiciels. En doctrine, M. le Professeur 

 
1001 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 158. Dans le même sens, V. J.-Fr. OVERSTAKE, Essai de 
classification des contrats spéciaux, op. cit., p. 32 : « en présence d’un contrat comportant l’obligation de payer un prix, la prestation 
essentielle ne sera pas la prestation que doit fournir le débiteur du prix, ce sera la prestation due par l’autre partie envisagée en tant que 
débiteur ».  
1002 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 158. Cela ne signifie pas, toutefois, qu’une prestation 
monétaire ne puisse pas être caractéristique, comme c’est le cas pour le contrat de change ou le prêt à intérêt. En ce 
sens, V. M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 160 et s.  
1003 Le contrat est synallagmatique en ce qu’il fait naître des obligations réciproques à la charge des deux parties, et 
onéreux puisque chaque obligation constitue l’avantage reçu en contrepartie. Comme il sera vu, les deux qualifications 
ne se recoupent pas. Sur le contrat à titre onéreux, V. infra, n° 337.   
1004 Le terme de contrat monétarisé est préférable à celui de convention monétaire (comp. S. BRADBURN, Les systèmes 
d'échanges locaux…, op. cit., n° 135 et s.) car la convention monétaire désigne les contrats dans lesquels la prestation 
caractéristique est monétaire (par ex., le prêt ou le change).  
1005 Le contrat d’échange, dont le régime se situe aux articles 1702 et s. du Code civil, se caractérise par un transfert 
réciproque de propriété, à l’exclusion de toute prestation monétaire. En ce sens, V. S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges 
locaux…, op. cit., n° 137 et s.  
1006 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 173 : l’auteur cite l’entraide agricole et le bail à nourriture.  
1007 J.-Fr. OVERSTAKE, Essai de classification des contrats spéciaux, op. cit., p. 32.  
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J. HUET a défendu la qualification de vente à propos de la fourniture d’exemplaires de logiciels1008, 

alors que la doctrine majoritaire se prononce plutôt pour la qualification de concession de droit 

d’usage ou d’utilisation1009, étant observé que cette dernière qualification est erronée dans la mesure 

où la licence d’utilisation n’a pas pour objet la concession d’un droit, mais la fixation du périmètre 

de l’exception d’utilisation normale du logiciel1010. Selon l’éminent auteur, l’exemplaire étant un 

produit, c’est-à-dire le support et son contenu, il doit être appréhendé comme un bien pouvant 

faire l’objet d’un transfert de propriété1011. La qualification de vente a été confirmée et étendue à la 

distribution d’exemplaires téléchargeables par la jurisprudence « UsedSoft » 1012, aux termes de 

laquelle la vente doit englober « toutes les formes de commercialisation d’un produit qui se caractérisent par 

l’octroi d’un droit d’usage d’une copie du programme d’ordinateur, pour une durée illimitée, moyennant le paiement 

d’un prix »1013.  

 

258. Critères de la qualification de vente. Rien ne justifie donc d’exclure la fourniture de 

contenus numériques par l’émetteur du domaine de la vente, à condition qu’un tel contrat en 

réunisse les critères de qualification, à savoir un transfert de propriété du contenu en contrepartie 

de paiement d’un prix. Tandis que le prépaiement révèlera en toutes circonstances l’existence d’un 

prix, la caractérisation d’un transfert de propriété du contenu nécessite, comme cela a été vu 

précédemment1014, la réunion de deux critères cumulatifs : une mise à disposition locale qui suppose 

la possibilité d’un téléchargement, puis une licence d’utilisation illimitée par laquelle l’acquéreur 

obtient un droit d’usage sans limitation de durée de l’exemplaire1015.  

 

259. Application à la fourniture par solde prépayé. Les critères de la vente se retrouvent 

assez fréquemment dans la fourniture prépayée de contenus numériques, alors même que la 

pratique contractuelle exclut pourtant expressément et systématiquement la qualification de vente 

au profit de celle de licence : « les Contenus et Services sont concédés sous licence, et non vendus »1016. De telles 

 
1008 J. HUET, « De la « vente » de logiciel », in Le droit privé français à la fin du XXe siècle : études offertes à Pierre Catala, Litec, 
2001, p. 799 et s. ; « L’Europe des logiciels : le principe de la protection par le droit d’auteur », D. 1992, chron. 221, 
spéc. n° 8 ; « Le marché des logiciels d’occasion et la libre circulation des produits culturels », D. 2012. 2101, note sous 
CJUE, 3 juill. 2012, préc. ; J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 21126.  
1009 J. HUET, « La modification du droit sous l’influence de l’informatique », JCP G 1983. I. 095 ; M.-A. LEDIEU, « Et 
si la licence de logiciel était une location ? », Comm. com. électr. 2003, n° 11, chron. 27. Pour une remise en cause de cette 
approche en termes de droit d’usage ou d’utilisation, V. not. A. BOISSON, La licence de droit d'auteur, op. cit., n° 68 et s. ; 
A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER, et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, LexisNexis, coll. 
« Traités », 2017, 5e éd., n° 843 ; Ph. GAUDRAT, F. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, Droit des obligations, 
op. cit., n° 427 et s. ; Ph. GAUDRAT, « La protection des logiciels par la propriété littéraire et artistique », RIDA 2/1986, 
p. 181 et s., spéc. n° 27.  
1010 Sur la qualification de la licence, V. infra, n° 789.  
1011 Sur l’analyse en termes de produit, V. not. J. HUET, « De la « vente » de logiciel », art. préc., n° 5 ; « L’Europe des 
logiciels… », n° 8 ; « Le marché des logiciels d’occasion… », n° 2 ; J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit 
civil, op. cit., n° 21126.  
1012 CJUE, 3 juill. 2012, préc. V. également, CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks et al. c/ Microsoft corp. et al.   
1013 CJUE, 3 juill. 2012, préc. pt. 49.  
1014 Sur l’obligation de donner dans la fourniture de contenus, V. supra, n° 240.   
1015 Comp. CJUE, 3 juill. 2012, préc. : « les opérations mentionnées au point 44 du présent arrêt [téléchargement d’une copie et 
licence d’utilisation illimitée], examinées dans leur ensemble, impliquent le transfert du droit de propriété de la copie du programme 
d’ordinateur concerné » (pt. 46).  
1016 Accord de souscription Steam, préc., §. 2. A., « Licence générale d’utilisation des Contenus et Services » ; Contrat de licence 
d’utilisateur final de Blizzard, préc., §. 1. B., « Octroi de Licence » ; Conditions générales d’utilisation de l’Amazon 
Appstore pour Android (23 mai 2018), §. 3.2, « Licences d'utilisation d’Applications distinctes », disponibles sur le site : 
https://www.amazon.fr.    
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dénominations, bien pratiques pour justifier les nombreuses restrictions dans l’utilisation des 

contenus1017, ne sauraient toutefois s’imposer au juge1018. Pour prendre l’exemple des plateformes 

Steam et Blizzard, les jeux-vidéos acquis par l’intermédiaire d’un solde prépayé sont bien pour la 

plupart vendus. En contrepartie du paiement d’un prix forfaitaire1019 par l’utilisateur lors de son 

prépaiement, les jeux choisis par l’utilisateur font bien l’objet d’un transfert de propriété dès lors 

qu’ils sont accessibles par téléchargement et utilisables sans limitation de durée1020.  

 

b) La qualification de location 

 

260. Critères de la qualification de location. En contrepartie de son prépaiement, il est 

également fréquent que l’utilisateur n’obtienne qu’un accès au contenu, sans avoir la possibilité d’en 

jouir de manière illimitée ou même d’en avoir la maîtrise, aux antipodes du transfert de propriété. 

Il ne saurait donc y avoir vente, mais tout au plus location prépayée du contenu1021 dans la mesure 

où l’on retrouve les quatre éléments caractéristiques du contrat de location1022. En premier lieu, 

l’essence de la location consiste dans la mise à disposition, par le bailleur, d’une chose, que celle-ci 

soit meuble ou immeuble, corporelle ou incorporelle1023, pour que le preneur en fasse un usage 

paisible1024. En second lieu, la location implique nécessairement le paiement d’un prix, le loyer, qui 

consiste le plus souvent en une somme d’argent1025. En troisième lieu, la location s’inscrit dans une 

certaine durée, que celle-ci soit déterminée ou indéterminée, pendant laquelle la jouissance de la 

chose par le locataire est assurée1026. En dernier lieu, la location implique nécessairement une 

restitution dans la mesure où le locataire n’obtient, en vertu du contrat, qu’un droit personnel de 

jouissance limité dans le temps1027, sachant que « l’adaptation du régime du bail à la nature incorporelle de 

la chose impose que cette restitution soit dématérialisée »1028. La restitution doit ainsi s’entendre plus 

largement d’une privation de l’usage de la chose louée par le locataire, dont la tradition matérielle 

ne constitue qu’une modalité parmi d’autres1029.  

 
1017 Sur celles-ci, V. not. J. HUET, « De la « vente » de logiciel », art. préc.  
1018 CPC, article 12.  
1019 Un tel prix est bien forfaitaire car le choix du contenu s’accompagne d’une imputation globale et en une fois du 
prix du contenu sur le montant du solde prépayé. 
1020 La seule particularité notable réside dans la délivrance du contenu, qui passe par une tradition symbolique, la remise 
d’une clé de téléchargement. Le téléchargement ne constitue que l’acte matériel de retirement du contenu acquis.  
1021 Rappr. J. SENECHAL, « Le contrat de fourniture de contenu numérique… », art. préc.  
1022 Aux termes de l’article 1709 du C. civ., la location est définie comme « un contrat par lequel l’une des parties s’oblige à 
faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer ». Sur les éléments 
essentiels de la location, V. J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 21104 et s.  
1023 C. civ. article 1713.   
1024 A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 353 et s.  
1025 Sur la possibilité d’un paiement en nature, V. J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 
21106.  
1026 Sur cette stabilité distinctive du bail et de la convention d’occupation précaire, V. A. BENABENT, Droit des contrats 
spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 330 ; J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 21107.  
1027 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil, op. cit., n° 21108 et 21195 ; J. RAYNARD, J.-B. SEUBE, Droit 
des contrats spéciaux, op. cit., n° 271.  
1028 A. BOISSON, La licence de droit d’auteur, op. cit., n° 758. Contra F. COLLART DUTILLEUL, P. DELEBECQUE, Contrats 
civils et commerciaux, op. cit., n° 365 (les auteurs semblent s’appuyer sur une éventuelle absence de restitution dans la 
fourniture d’un logiciel avec licence d’utilisation pour nier la qualification de bail).  
1029 Comp., pour la licence de droit d’auteur, A. BOISSON, op. cit. : l’auteur insiste sur l’existence d’un « effet de retour », 
« manifestation de l’esprit de retour, c’est-à-dire de la volonté des parties de conférer un temps limité à l’autorisation » (n° 279 et s.), et 
fait de la restitution une conséquence de cet effet de retour (n° 758). Pour le fonds de commerce, V. P.-Y. GAUTIER, 
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261. Application à la fourniture par solde prépayé. Il ressort de l’examen de certains modèles 

de distribution que le système de solde prépayé permet parfois à l’utilisateur de louer des contenus, 

qu’il s’agisse d’un accès à distance ou local. Ainsi certains opérateurs de plateformes de vidéo à la 

demande1030 donnent la possibilité d’ « acheter » des tickets vidéo contre un prépaiement monétaire, 

à activer pour en créditer son compte de la contre-valeur1031. Ce crédit permet ensuite d’avoir accès 

à des contenus audiovisuels disponibles sur le catalogue et de les visualiser à tout moment pendant 

une durée limitée1032. Dans ces hypothèses, l’application des critères à la fourniture prépayée du 

contenu confirme la qualification de location. En contrepartie du prépaiement, caractéristique d’un 

loyer, l’émetteur ne s’engage pas à transférer la propriété du contenu choisi mais à en conférer à 

l’utilisateur une jouissance paisible, soit par le biais d’un accès distant1033, soit par le téléchargement 

d’un fichier utilisable pour une durée limitée. Par ailleurs, dans ce type de fournitures, les émetteurs 

stipulent bien dans la licence d’utilisation une telle durée, qu’elle soit déterminée ou 

indéterminée1034. Enfin, la restitution des contenus numériques loués passera alors par un 

effacement ou blocage du fichier lorsque celui-ci a été téléchargé sur l’environnement informatique 

de l’utilisateur1035, soit par un verrouillage du site lorsque les fichiers n’étaient accessibles qu’à 

distance en streaming.  

La fourniture prépayée de contenus se déploie donc sous les traits d’une vente ou d’une 

location, confirmant ainsi la nature de modalité contractuelle du solde prépayé.  

 

3. Le solde prépayé, modalité contractuelle 

 

262. Caractérisation de la modalité par solde prépayé. Le solde prépayé n’est pas constitutif 

d’un contrat spécial, mais simplement d’une modalité d’un contrat nommé. L’utilisation d’un solde 

prépayé ne conduit pas à modifier l’économie de la fourniture du contenu et s’avère complètement 

neutre dans la qualification du contrat. En outre, cette fonctionnalité demeure le plus souvent 

facultative et il est toujours possible, pour l’utilisateur de la plateforme, d’acquérir distinctement 

chaque contenu sans avoir à se préconstituer un solde. Ainsi, l’utilisation d’un solde prépayé justifie 

que l’on parle de contrat de vente ou de contrat de location par solde prépayé, comme pour bien 

souligner la nature de ce solde : celle de n’être qu’une modalité d’un contrat nommé1036.  

 

 
« La location-gérance de fonds de commerce : une convention « contre nature » ? De l’inapplicabilité supposée d’un 
titre entier du Code civil au louage de choses incorporelles », note sous Cass. com., 2 juill. 1996, RTD. civ.  1996. 923.  
1030 Pour un ex., V. not. le système de tickets vidéo propre à la plateforme de VOD de l’opérateur Orange.  
1031 Ce système de tickets prépayés présente l’intérêt de préserver la confidentialité et, parfois, de bénéficier d’une 
réduction de prix.  
1032 V. par ex., conditions de la TV d’Orange, préc., §. 6.2.3 « Visualisation des contenus audiovisuels loués » : « les contenus 
audiovisuels loués peuvent être visualisés en streaming dans les quarante-huit (48) heures à compter de l’initialisation de la lecture dudit 
contenu sans limitation du nombre de visualisations pendant cette durée ».  
1033 Dans l’hypothèse du streaming, la nature incorporelle du contenu numérique permet d’ailleurs d’envisager une 
multitude d’usages simultanés sur un même contenu, stocké sur les serveurs de l’émetteur, sans que cela ne soit de 
nature à porter atteinte au caractère paisible de la jouissance.  
1034 Cette hypothèse correspond le plus souvent au streaming ou à la distribution en mode SaaS.  
1035 En ce sens, V. not. M.-A. LEDIEU, « Et si la licence de logiciel était une location ? », art. préc.  
1036 Dans le même sens, mais à propos de l’abonnement : J. LEPROVAUX, « Contrats par abonnement », Jcl. Contrats – 
Distribution, Fasc. 2180, LexisNexis, févr. 2009, n° 8-9.  
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263. Caractéristiques de la modalité par solde prépayé. Le solde prépayé constitue ainsi une 

modalité contractuelle, au même titre que la vente à livraisons successives1037 ou encore 

l’abonnement1038. Mais elle présente des traits originaux, au regard des nombreux éléments du 

contrat qu’elle affecte. Elle en affecte d’abord la structure et la durée d’exécution. Au lieu de donner lieu 

à la conclusion d’une succession de contrats distincts, la modalité du solde prépayé conduit à 

regrouper toutes ces fournitures de contenus en un unique contrat à exécution échelonnée. Se 

substituent ainsi à une pluralité de contrats une pluralité d’actes d’exécution d’un unique contrat. 

Elle en affecte ensuite le prix. Celui-ci, forfaitaire en ce qu’il couvre d’ores et déjà l’ensemble des 

contenus fournis au titre du contrat, fait l’objet d’un prépaiement. Elle en affecte enfin l’objet dès 

lors qu’elle introduit une dose d’incertitude quant à la spécification des contenus numériques qui 

seront concrètement fournis, résultat d’une bilatéralité de droits potestatifs.  

 

264. Bilan. Alors que les systèmes de soldes ou jetons prépayés – Steam, Blizzard, Amazon 

Coins, jetons de jeux… – pouvaient donner l’impression d’enfermer un véritable pouvoir d’achat, 

la structure puis la qualification de l’opération ont démontré, au contraire, que le solde prépayé ne 

modifiait pas l’économie du contrat de fourniture de contenus numériques mais ne constituait 

qu’une modalité contractuelle qui en affecte la durée, le prix et l’objet. La fourniture de contenus 

s’inscrit toujours dans le cadre d’une vente ou d’une location, mais dont la particularité est d’avoir 

été conclue par solde prépayé. Signalons, au passage, qu’une telle modalité contractuelle pourrait 

tout à fait s’étendre à d’autres types de contrats, en particulier le contrat d’entreprise1039.  

Ainsi, en présence d’un prépaiement, il apparaît que le contrat de monnaie peut prendre les 

traits d’une vente ou d’une location par solde prépayée. Si, jusqu’à présent, le prépaiement a été 

assimilé à une technique de paiement anticipé, il peut aussi abriter un mécanisme d’affectation de 

biens aux fins de création d’une monnaie virtuelle.  

 

§2. – Le prépaiement comme technique d’affectation de biens 

 

265. Dans les systèmes de monnaie électronique et de monnaie représentative de métaux 

précieux, les monnaies virtuelles sont adossées à une réserve de monnaie légale ou d’actifs sous-

jacents afin de garantir à l’utilisateur de pouvoir convertir son solde en monnaie légale ou en actifs 

sonnants et trébuchants1040. Comme les soldes et autres jetons prépayés précédemment envisagés, 

leur émission se trouve subordonnée à un prépaiement, qu’il ait pour objet une somme d’argent ou 

une quantité de métaux précieux. Toutefois, un tel prépaiement n’a pas pour finalité le paiement 

 
1037 A. SEUBE, Le contrat de fourniture, thèse de doctorat, droit, Université de Montpellier I, 1970, n° 436 : « une forme 
particulière de la vente à livrer, impliquant, comme son nom l’indique, des livraisons fractionnées à des termes échelonnés dans le temps et 
postérieures à la conclusion du contrat ».  
1038 B. GROSS, « Observations sur les contrats par abonnement », JCP G n° 14, 1er avr. 1987, doctr. 3282, n° 13 : 
« modalité des contrats par laquelle une personne s’engage d'une manière échelonnée à livrer des fournitures ou à exécuter des prestations de 
services au profit d'une autre personne, appelée l’abonné, moyennant le versement d’un prix fixé d’avance mais indexable et le plus souvent 
réduit par rapport au coût additionné des différentes fournitures ou prestations prises isolément ». Adde J. LEPROVAUX, « Contrats par 
abonnement », fasc. préc.  
1039 Il semble d’ailleurs que ce soit déjà le cas avec la possibilité qu’ont les voyageurs fidèles des compagnies aériennes 
d’ « acheter » des miles, témoignant alors de la conclusion d’un contrat de transport aérien par solde prépayé.  
1040 Ces monnaies virtuelles renouent avec l’ancienne pratique des certificats et billets de banques représentatifs de 
métaux précieux ou d’espèces.  
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d’un prix en contrepartie d’un bien, mais l’affectation de monnaie légale ou d’actifs en vue de 

l’émission et de la gestion de la monnaie. Ce type de prépaiement s’inscrit alors dans le cadre de 

contrats qui ont pour objet la fourniture de services de conservation et/ou de gestion des biens 

affectés.  

L’assimilation du prépaiement à un acte d’affectation concerne, d’une part, les contrats 

d’émission de monnaie électronique (A) et, d’autre part, les contrats d’émission de monnaie 

représentative de métaux précieux (B).  

 

A. – L’affectation en vue de l’émission de monnaie électronique 

 

266. Les contrats de la monnaie électronique. Les contrats de la monnaie électronique ont 

pu être considérés comme les parents pauvres de la législation sur la monnaie électronique1041, alors 

pourtant que la monnaie électronique repose sur deux piliers contractuels : le contrat-cadre conclu 

entre l’émetteur et le détenteur de monnaie électronique d’une part, le contrat conclu entre 

l’émetteur et le commerçant accepteur de monnaie électronique d’autre part1042. Le peu de 

dispositions qui y sont consacrées sont entièrement tournées vers le contrat-cadre de monnaie 

électronique conclu entre l’émetteur et le détenteur, tandis que le régime est dans l’ensemble muet 

sur le contrat d’acceptation1043.  

 

267. Le contrat d’émission de monnaie électronique. Pour autant, l’émission proprement 

dite des unités de monnaie électronique n’est pas ignorée du dispositif légal. Parfois envisagée de 

manière isolée comme l’acte créateur des titres1044, parfois envisagée comme composante d’une 

activité plus vaste d’émission et de gestion de monnaie électronique1045, l’émission de monnaie 

électronique prend les traits d’un contrat d’application du contrat-cadre conclu entre l’émetteur et 

le détenteur des titres. Le contrat d’émission de monnaie électronique a plus précisément pour 

objet la collecte de fonds par l’émetteur en vue de l’émission des unités de monnaie électronique 

et de leur gestion dans l’intérêt des détenteurs de monnaie électronique. Dès lors que la monnaie 

électronique dérive entièrement des fonds collectés par l’émetteur, c’est le statut de ces derniers qui 

doit guider la qualification du contrat, bien plus que la seule création des titres1046. Il en résulte que 

le contrat de monnaie électronique prend les traits d’un contrat de gestion des fonds collectés dont 

la qualification varie selon qu’ils sont réunis ou non au sein d’un patrimoine d’affectation. Pour 

parvenir à la qualification du contrat (2), il convient d’en étudier la structure (1).  

 

 

 

 
1041 Sur ce constat, V. not. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 121.  
1042 Sur cette variété de contrats, V. ibid., n° 122.  
1043 Sur le contrat d’acceptation, V. not. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., n° 276 et s.  
1044 C. mon. fin., articles L. 315-1, 315-2, 315-3.  
1045 C. mon. fin., articles L. 315-5, L. 525-1 et s.  
1046 Sur cette approche, V. not. D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 11 et s. Pourtant, 
le plus souvent, la doctrine s’appuie exclusivement sur l’émission des titres de monnaie électronique pour qualifier le 
contrat : G. BLANLUET, « La monnaie électronique… », art. préc. ; Th. LE GUEUT, thèse préc., qui y voit une sorte de 
change.  
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1. La structure du contrat d’émission de monnaie électronique 

 

268. Une immobilisation sous-jacente des fonds collectés. Il a déjà été souligné « le caractère 

artificiel de cette monnaie qui dérive, provisoirement, de la monnaie légale affectée à son émission, avant de disparaître 

par reconversion en monnaie officielle »1047. Tout dans la monnaie électronique témoigne de cette 

dépendance à l’égard des fonds collectés par l’émetteur : elle est définie comme une « créance sur 

l’émetteur »1048 ou encore comme « une créance incorporée dans un titre »1049, elle est émise contre une 

remise de fonds, et celle-ci est remboursable par l’effet de la loi1050. Dès lors que les unités de 

monnaie électronique n’existent que par et pour les fonds collectés, l’objet du contrat d’émission 

doit être recherché dans l’immobilisation sous-jacente des fonds affectés à l’émission et à la gestion 

de monnaie électronique1051. Ainsi, le contrat produit d’abord un effet réel dans l’affectation des 

fonds, par le détenteur, à l’activité d’émission et de gestion de monnaie électronique (a) puis, 

ensuite, un effet personnel dans les obligations à la charge des parties (b).   

 

a) L’aspect réel : l’affectation des sommes collectées à l’émission de monnaie électronique 

 

269. L’effet réel du contrat d’émission de monnaie électronique. Limiter l’étude de la 

structure du contrat d’émission de monnaie électronique aux seules obligations reviendrait à n’en 

avoir qu’une vision tronquée. Il faut rappeler que le contrat n’épuise pas ses effets dans la création 

d’obligations, mais qu’il emporte plus généralement un assujettissement des parties à la réalisation 

de l’opération contractuelle. Or, « il convient d’observer que cet assujettissement ne concerne pas seulement la 

personne des parties, mais qu’il intéresse aussi la chose qui forme l’objet de leur engagement »1052. 

L’assujettissement personnel se double ainsi d’un assujettissement réel, situation dont rend compte 

la notion d’effet réel de l’obligation ou du contrat, défini par un auteur comme « une manifestation de 

la restriction d’une part d’autonomie juridique, dont la particularité réside en ce qu’elle a pour objet le libre exercice 

des prérogatives relatives à la chose visée au contrat »1053. En l’espèce, l’ensemble de l’argent collecté par 

l’établissement émetteur se trouve assujetti à la réalisation de l’opération d’émission et de gestion 

de monnaie électronique. Le contrat d’émission de monnaie électronique est donc doté d’un effet 

réel en ce qu’il entraîne l’affectation des sommes d’argent remises par les détenteurs de monnaie 

électronique en vue de l’exercice, par l’établissement émetteur, d’une activité d’émission et de 

gestion de monnaie électronique. Cet effet réel fait apparaître la constitution d’un fonds de monnaie 

électronique (α) qui, dans certaines hypothèses, peut être assimilé à un patrimoine d’affectation (β).   

 

 
1047 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 11.  
1048 CMF, article L. 315-1, I.  
1049 CMF, article L. 315-1, II.  
1050 Sur le débat relatif à la remboursabilité de la monnaie électronique, V. supra, n° 210.  
1051 Pour ces mêmes raisons, il n’apparaît pas raisonnable de reléguer cette immobilisation sous-jacente des fonds à une 
sorte de garantie accessoire distincte de l’unité électronique elle-même, comme le proposent certains auteurs : G. 
BLANLUET, « La monnaie électronique… », art. préc. ; Th. LE GUEUT, thèse préc. À l’inverse de cette théorie dualiste 
du titre de monnaie électronique, il sera adopté dans la suite de cette étude une théorie unitaire du titre de monnaie 
électronique : V. infra, n° 429 et s.   
1052 G. WICKER, « Force obligatoire et contenu du contrat », art. préc., n° 21.  
1053 M. WATERLOT, L’effet réel du contrat, thèse, Bordeaux, 2015, n° 160. L’auteur développe toutefois une approche 
normativiste, niant l’existence des obligations de donner et de praestare.  
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α. La caractérisation commune d’un fonds de monnaie électronique 

 

270. Notion de fonds. À l’occasion de l’émission de titres de monnaie électronique, une somme 

d’argent est individuellement remise à l’émetteur par chaque futur détenteur de monnaie 

électronique. Pour autant, une fois collectées par l’émetteur, ces sommes n’ont pas vocation à faire 

l’objet d’un traitement distinct mais, au contraire, unitaire. Le contrat de monnaie électronique 

aboutit alors à la création d’un authentique fonds, notion unitaire qui désigne un « ensemble complexe 

de biens et de dettes affectés à l’exercice d’une activité professionnelle »1054. D’une part, une approche 

synthétique du fonds permet de souligner l’importance de l’affectation à l’activité1055. Tandis que 

l’affectation constitue la technique d’inclusion des éléments au fonds, l’activité professionnelle en 

constitue le but1056. D’autre part, dans une approche analytique, le fonds apparaît comme un 

ensemble complexe mais cohérent de biens. Il répond ainsi à la définition de l’universalité et doit 

être qualifié de bien incorporel1057. La caractérisation d’un fonds, que l’on peut nommer fonds de 

monnaie électronique1058, repose donc sur la double démonstration d’une affectation des sommes 

collectées à l’exercice d’une activité professionnelle et de leur réunion au sein d’une universalité.  

 

271. Caractérisation d’une affectation. L’affectation peut être définie comme la « détermination 

d’une finalité particulière en vue de laquelle un bien sera utilisée »1059, de sorte qu’ « affecter c’est à la fois choisir 

un but et le réaliser par des techniques appropriées »1060. Ressortent ainsi les deux aspects complémentaires 

de l’affectation, à savoir son existence et sa mise en œuvre.  

D’une part, l’affectation implique la détermination d’un but en vertu duquel le bien sera 

utilisé. Or, dès lors que le choix d’un but suppose une action de volonté du propriétaire du bien en 

vue de produire des effets juridiques, l’affectation consiste avant tout en un acte juridique1061, qui 

relève du pouvoir de disposer du propriétaire1062. En l’espèce, par l’acte de remise d’une somme à 

l’émetteur, chaque détenteur soumet bien cette somme à la réalisation d’un but1063. En ce qui 

concerne ce but, les fonds sont avant tout affectés à une fonction de garantie de circulation de la 

monnaie électronique1064, comme en témoigne sa remboursabilité à première demande qui implique 

 
1054 L. CHATAIN-AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, op. cit., n° 814.  
1055 Ibid., n° 454 : « le fonds n’existe en effet que par l’affectation d’éléments constitutifs à une activité ».  
1056 L’auteur propose ainsi de centrer la définition du fonds sur la notion d’activité : V. ibid., n° 490 et s. Elle substitue 
ainsi la notion d’activité, apte à englober la diversité des fonds particuliers à celle de clientèle, notion désuète qui 
cantonne le fonds à une activité commerciale.  
1057 Sur l’approche synthétique du fonds, V. ibid., n° 725 et s.  
1058 Cela ne signifie pas, bien sûr, que le fonds est constitué de monnaie électronique, mais que l’exercice de l’activité 
d’émission et de gestion de monnaie électronique suppose nécessairement la création d’un fonds qui sera notamment 
constitué… de fonds !   
1059 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Affectation, sens 1, a.  
1060 S. GUINCHARD, L’affectation des biens en droit privé français, op. cit., n° 15, p. 15.  
1061 Sur la nature d’acte juridique de l’affectation, V. G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 313 et s. : Selon 
l’auteur, l’affectation appartient tant à la théorie de l’acte juridique qu’au droit des biens car, « dans la mesure où l’usage 
renvoie au but, et où ce dernier suppose une action volontaire du sujet qui le détermine, l’affectation peut également être caractérisée « par le 
but que poursuit la volonté qui la créé » » (n° 314).  
1062 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 236 : « Affecter un bien, c’est en disposer, c’est-à-dire exercer l’un 
des deux attributs de la propriété ».  
1063 Cette affectation peut être déduite de la définition même de la monnaie électronique, dont il ressort que les sommes 
sont remises en vue d’une émission de monnaie électronique (CMF, articles L. 315-1).  
1064 Sur l’importance de la fonction de garantie des fonds collectées, V. not. G. BLANLUET, « La monnaie 
électronique… », art. préc. ; D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc. 
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que les sommes collectées restent, à tout moment, disponibles pour un remboursement1065. Par 

ailleurs, au-delà d’une simple conservation, les sommes sont plus généralement affectées en vue de 

l’exercice d’une véritable activité professionnelle : l’activité dite d’émission et de gestion de monnaie 

électronique1066. Cette activité s’entend de la réalisation de trois types d’opérations : 1/ l’émission, 

qui consiste en la création des unités électroniques ; 2/ la gestion, qui concerne tant les unités 

électroniques elles-mêmes que les fonds ; 3/ la distribution de monnaie électronique, qui comprend 

la mise en circulation de monnaie électronique – vente des cartes, codes, bons prépayés – et le 

remboursement des unités1067. Par ailleurs, elle est bien exercée dans un but spéculatif, ce que 

confirme d’ailleurs sa nature commerciale1068, dès lors qu’elle permet à l’émetteur d’engranger des 

bénéfices qu’il conserve1069. La seule particularité, non des moindres, tient à ce qu’elle est contrôlée, 

puisque son exercice à titre de profession habituelle est réservé aux établissements de crédit et de 

monnaie électronique1070.  

D’autre part, l’affectation doit être relayée par des techniques juridiques propres à assurer 

sa permanence. Le choix du but auquel sera soumis le bien impose une restriction1071, ce qui justifie 

que « la soumission d’un bien à un usage déterminé implique automatiquement qu’il ne soit pas disponible pour un 

autre usage »1072. En matière de monnaie électronique, l’affectation rayonne sur le statut des fonds 

collectés puisqu’ils sont, en quelque sorte, « soumis à une charge »1073, du moins tant que dure la 

circulation de la monnaie électronique et que persiste l’affectation. Cette charge entraîne ainsi une 

modification du statut juridique des sommes collectées. Ainsi, si l’émetteur dispose des prérogatives 

sur les fonds en vue de leur gestion, cela ne signifie pas que ce dernier a toute latitude. Les textes 

disposent en effet que les fonds collectés « ne constituent pas des fonds remboursables du public au sens de 

l'article L. 312-2 »1074, avant d’ajouter que « l’établissement de monnaie électronique ne peut disposer des fonds 

mentionnés au présent article pour son propre compte »1075. Par conséquent, l’exercice par l’émetteur de ses 

prérogatives de gestion des sommes collectées doit être constamment guidé par le respect de 

l’intérêt collectif des détenteurs. En raison de cette affectation, il ne se trouve donc pas titulaire de 

 
1065 CMF, articles L. 133-29 et s., L. 315-7 et L. 315-8.  
1066 Sur l’exigence d’une affectation à une activité professionnelle dans la caractérisation d’un fonds, V. L. CHATAIN-
AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, op. cit., n° 513 et s.  
1067 CMF, article L. 525-8.  
1068 C. de commerce, article L. 110-1 : « La loi répute actes de commerce : 7° Toute opération de change, banque, courtage, activité 
d’émission et de gestion de monnaie électronique et tout service de paiement ».  
1069 Outre les intérêts de placement des sommes collectées, les bénéfices sont tirés des frais éventuellement appliqués 
au remboursement ou encore des commissions de transaction.  
1070 CMF, article L. 525-3.  
1071 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 236 : « … l’affectation provoque une restriction des utilités de la 
chose, contrepartie de l’utilité promue, et souvent une restriction du droit de disposer ».   
1072 S. GUINCHARD, L’affectation des biens en droit privé français, op. cit., n° 214, p. 187.  
1073 Fl. DEBOISSY, « Le contrat de société », in Le contrat, Travaux de l’Association Henri Capitant, t. LV, Société de 
législation comparée, 2008, p. 119 et s., n° 21.  
1074 CMF, article L. 526-5, al. 1er. On soulignera la maladresse de plume, puisque ce ne sont pas les fonds collectés qui 
sont représentatifs de la monnaie électronique, mais les unités de monnaie électronique qui sont représentatives des 
fonds collectés.  
1075 CMF, article L. 526-5, al. 3. Il faut souligner que ce texte, en raison de sa situation dans le Code, s’applique peu 
importe la mesure de protection des fonds choisie. Ainsi, même si l’établissement n’a pas opté pour le cantonnement 
– et donc que les fonds sont confondus dans son patrimoine –, il ne doit pas en disposer pour son propre compte.  
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droits subjectifs mais de pouvoirs, entendus comme des prérogatives exercées par son titulaire dans 

un intérêt au moins partiellement distinct du sien1076. 

 

272. Caractérisation d’une universalité. L’affectation commune des sommes collectées à une 

même activité d’émission et de gestion de monnaie électronique a alors pour effet de les réunir 

pour former une universalité. Des ensembles de biens sont constitutifs d’une universalité « lorsque 

ces ensembles ont une cohérence suffisante et qu’ils sont soumis à une unité d’administration, ils constituent un bien 

autonome par rapport aux biens qui les composent sans être unis matériellement »1077. C’est donc une unité, une 

cohérence économique et juridique qui permet de donner naissance à l’universalité comme bien 

nouveau, apte à survivre aux fluctuations de ses contenus1078. Or, en l’espèce, l’affectation des 

sommes collectées à une même activité d’émission et de gestion de monnaie électronique produit 

une sorte d’ « indivisibilité fonctionnelle »1079, élevant l’ensemble ainsi constitué au rang d’universalité. 

En raison de son utilité pour l’exploitation, l’argent affecté « devient un élément de l’ensemble et suit son 

régime juridique »1080. La législation de la monnaie électronique confirme l’unité des fonds collectés, 

appréhendés globalement sous les expressions de « fonds représentatifs de monnaie électronique »1081 ou de 

« fonds collectés en contrepartie de l’émission de monnaie électronique »1082. Cette désignation collective, qui 

entraîne une différenciation avec les fonds propres de l’émetteur, est révélatrice d’un traitement 

commun tenant à la protection des fonds, à leur gestion et à leur remboursement1083, et qui peut 

même s’étendre à leur transfert à un autre établissement en cas de retrait d’agrément de 

l’établissement émetteur1084.  

La théorie générale du fonds s’enrichit ainsi d’une nouvelle catégorie, le fonds de monnaie 

électronique, entendu comme l’universalité des sommes collectées par l’établissement émetteur et 

affectées, d’une part à une fonction de garantie au bénéfice des détenteurs de monnaie électronique, 

d’autre part à l’exercice d’une activité professionnelle d’émission et de gestion de monnaie 

électronique1085.  

 
1076 Sur la notion de pouvoir : E. GAILLARD, Le Pouvoir en droit privé, préf. G. Cornu, Economica, coll. « Droit civil », 
1985. Sur la modification des prérogatives induite par l’affectation, V. G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 
196 ; Fl. DEBOISSY, « Le contrat de société », art. préc., n° 21.  
1077 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 132.  
1078 Fr. ZENATI-CASTAING, « La nature juridique du quasi-usufruit (ou la métempsycose de la valeur) », in Le droit privé 
français à la fin du XXe siècle : études offertes à Pierre Catala, Litec, 2001, p. 605 et s. Pour Fr. ZENATI-CASTAING, « l’unité de 
gestion comme l’unité de disposition font de biens épars un bien unique ayant sa vie juridique propre » (RTD. civ. 1999. 422). V. égal., 
R. LIBCHABER, Defrénois 1997, I. 36464, n° 11. 
1079 S. GUINCHARD, L’affectation des biens en droit privé français, op. cit., n° 325. Cette indivisibilité peut, selon M. 
GUINCHARD, justifier des restrictions au droit de disposer et de saisir les biens affectés (n° 324 et s.).  
1080 L. CHATAIN-AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, op. cit., n° 469. L’auteur ajoute : « la valeur du bien affecté se juge 
alors à l’aune de son utilité pour l’exploitation… » (n° 469). Par ailleurs, il faut admettre que les contrats nécessaires à l’activité 
de l’émetteur se trouvent intégrés au fonds de monnaie électronique. Il en est ainsi, par exemple, des contrats conclus 
avec les commerçants accepteurs. Et la liste peut déjà s’allonger de ceux dont la conclusion est imposée pour la 
protection des fonds collectés : les contrats de compte de cantonnement ou, le cas échéant, les contrats d’assurance. 
V., plus généralement, sur l’intégration des contrats au fonds : L. CHATAIN-AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, op. 
cit., n° 632 et s.  
1081 CMF, article L. 526-5.  
1082 CMF, article L. 526-32.  
1083 Les dispositions relatives au remboursement ne font pas référence à cette universalité de fonds collectés, mais elle 
se déduit logiquement des textes.  
1084 CMF, article L. 526-17, al. 1er.  
1085 La démonstration confirme les propos de L. CHATAIN soulignant qu’ « une théorie générale du fonds permet d’enrichir les 
catégories connues par de nouveaux types de fonds, compte tenu de l’immense variété des activités économiques. Le fonds financier ou le fonds 
artistique pourraient bientôt parvenir à la vie juridique » (L. CHATAIN-AUTAJON, La notion de fonds en droit privé, op. cit., n° 528).  
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β) L’assimilation possible du fonds à un patrimoine d’affectation 

 

273. Présentation de la mesure de cantonnement. L’effet réel du contrat d’émission peut 

même élever ce fonds au rang de patrimoine d’affectation en présence d’un cantonnement. Dans 

l’exécution de son obligation de protection des fonds collectés1086, l’émetteur peut en effet opter 

pour la mesure de cantonnement des sommes. Le cantonnement consiste à placer les sommes 

collectées sur un ou plusieurs comptes à vue auprès d’un établissement de crédit. L’intitulé des 

comptes de cantonnement, qui doivent être identifiés séparément de tout autre compte utilisé pour 

détenir des fonds appartenant à l’émetteur, « mentionne l’affectation des sommes qui y sont déposées »1087. 

Par l’isolement auquel il aboutit, le cantonnement permet ainsi de se prémunir contre la confusion 

des fonds collectés avec ceux d’autres personnes physiques et morales, en ce compris l’émetteur 

lui-même, ce qui est d’ailleurs le but de la mesure1088. Il en résulte que « ces fonds sont protégés (…) 

contre tout recours d’autres créanciers de l’établissement de monnaie électronique, y compris en cas de procédures 

d’exécution ou de procédure d’insolvabilité ouverte à l’encontre de l’établissement »1089. En outre, l’ouverture 

d’une procédure collective ainsi que toute procédure d’exécution contre l’établissement de monnaie 

électronique « n’affectent pas les fonds collectés des détenteurs de monnaie électronique déposés ou investis en 

instruments financiers conservés dans les comptes ouverts spécialement à cet effet »1090. L’indisponibilité déjà 

évoquée des sommes collectées se trouve ainsi doublée, en présence d’un cantonnement, d’une très 

énergique mesure d’insaisissabilité les faisant échapper au gage des créanciers de l’établissement. 

 

274. Reconnaissance d’une autonomie patrimoniale active. Le cantonnement des fonds se 

trouve être à l’origine d’une autonomie patrimoniale dans la mesure où un actif isolé répond d’un 

passif qui lui est corrélé1091. Le cantonnement est ici à l’origine d’une autonomie active1092, dès lors 

que soustraire les sommes collectées par l’établissement au gage de ses « autres créanciers » conduit à 

réserver celles-ci aux seuls détenteurs de monnaie électronique1093. Si la mesure de cantonnement 

aboutit à une telle autonomie, c’est en raison du rôle qu’elle joue dans l’opposabilité de 

l’affectation : en isolant les sommes sur un compte dédié qui doit clairement faire apparaître leur 

fonction, le cantonnement permet de rendre opposable aux tiers l’affectation en portant à leur 

connaissance la réservation des sommes collectées aux seuls détenteurs de monnaie électronique, 

ayants-droits du remboursement1094. L’actif ainsi réservé se compose logiquement de la totalité des 

 
1086 Sur l’obligation de protection des fonds, V. infra, n° 282.   
1087 Arrêté du 2 mai 2013 portant sur la réglementation prudentielle des établissements de monnaie électronique, article 
38. Sur le fonctionnement d’un compte de cantonnement, V. K. MEDJAOUI, « Quelques remarques concernant la 
monnaie électronique… », art. préc., p. 7.  
1088 CMF, article L. 526-32, 1° : « Les fonds collectés ne sont en aucun cas confondus avec les fonds de personnes physiques ou morales 
autres que les détenteurs de monnaie électronique ».  
1089 CMF, article L. 526-32, 1°, al. 5.  
1090 CMF, article L. 613-30-2, al. 1er.  
1091 Comp., sur la reconnaissance d’une telle autonomie en matière de fonds communs, V. Th. BONNEAU, « Les fonds 
communs de placement, les fonds communs de créances, et le droit civil », RTD civ. 1991. 1 
1092 Sur la distinction entre autonomie active et passive, V. not. G. WICKER, « La théorie de la personnalité morale 
depuis la thèse de Bruno Oppetit », Mélanges B. Oppetit, Litec, 2009, p. 691 et s., n° 50.  
1093 CSSF, Rapport d’activités 2015, p. 154, disponible sur le site : http://www.cssf.lu : « Par conséquent, les fonds ainsi ségrégués 
ne font pas partie du patrimoine propre de l’EME et sont soustraits, pour le seul bénéfice des détenteurs de monnaie électronique, aux 
recours d’autres créanciers de l’établissement ».  
1094 Sur l’opposabilité comme condition de l’autonomie patrimoniale, V. not. J. DUCLOS, L’opposabilité : essai d'une théorie 
générale, préf. D. Martin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », 1984, t. 179 ; R. PERCEROU, La personne morale de 
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sommes collectées par l’émetteur et placées en compte de cantonnement mais aussi, par le jeu de 

la subrogation réelle, des instruments financiers à faible risque, liquides et sûrs, dans lesquels 

l’émetteur a pu investir les sommes collectées. Quant au passif auquel est réservé l’actif, il s’étend 

uniquement aux créances de remboursement des détenteurs de monnaie électronique1095. 

 

275. Absence d’autonomie patrimoniale passive. En revanche, le cantonnement ne permet 

pas de réaliser une autonomie passive dès lors que les détenteurs disposent, de manière subsidiaire, 

d’un droit de poursuite contre l’établissement émetteur dans l’hypothèse où une procédure 

collective est ouverte à son encontre. Si la vérification de l’actif fait apparaître que les sommes et 

instruments demeurent insuffisants pour assurer le remboursement de la monnaie électronique, 

s’enclenche alors un mécanisme en deux temps : il est d’abord procédé à une répartition 

proportionnelle des fonds déposés entre les détenteurs, qui leur sont restitués sans avoir à déclarer 

leur créance1096 ; ensuite, il est précisé que « pour la créance correspondant aux fonds dont la disposition 

n’aura pu être rendue à ces détenteurs en raison de l’insuffisance constatée, ceux-ci sont dispensés de la déclaration 

prévue au même article L. 622-24 »1097. Les détenteurs de monnaie électronique disposent donc bien 

d’un droit de poursuite à l’encontre de l’établissement qui sera tenu de rembourser le surplus sur 

son patrimoine personnel. L’existence d’un tel engagement personnel et subsidiaire ne doit pas 

étonner puisque « rien n’impose que, de façon générale, cette autonomie active se complète d’une autonomie 

passive »1098. Dès lors que l’établissement de monnaie électronique tire un intérêt de lucre de 

l’exercice de l’activité d’émission et de gestion de monnaie électronique à laquelle sont affectées les 

sommes collectées, l’existence de ce « patrimoine de renfort »1099 se justifie parfaitement1100.  

 

276. Assimilation à un patrimoine d’affectation. Le cantonnement produit donc une 

mutation du fonds de monnaie électronique : à l’origine simple universalité de fait, celui-ci devient 

une universalité de droit dans laquelle « une masse de biens se trouve affectée à un ensemble d’obligations, 

l’actif ainsi constitué étant la garantie de l’apurement du passif »1101. Le fonds de monnaie électronique 

correspond plus précisément à un patrimoine d’affectation. À l’inverse de la conception classique 

selon laquelle le patrimoine est la projection de la personne1102, les théories modernes du patrimoine 

reposent sur une conception objective du patrimoine selon laquelle « c’est l’affectation commune de ses 

éléments à un but spécifique qui détermine l’existence du patrimoine »1103. Il en résulte qu’un patrimoine 

 
droit privé, patrimoine d’affectation, thèse, Paris, 1951 ; G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 237 et s. ; « La théorie 
de la personnalité morale depuis la thèse de Bruno Oppetit », art. préc., n° 48 et s.   
1095 Les textes confirmant bien la qualité de créancier des détenteurs de monnaie électronique. V. par ex., CMF, article 
L. 613-30-1, al. 3.  
1096 CMF, article L. 613-30-2, al. 2.  
1097 CMF, article L. 613-30-2, al. 3.  
1098 G. WICKER, « La théorie de la personnalité morale depuis la thèse de Bruno Oppetit », art. préc., n° 50.  
1099 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 283, p. 442.  
1100 Comp. avec la fiducie, C. civ., article 2025.  
1101 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 134.  
1102 Selon la conception classique, toute personne a un patrimoine, toute personne n’a qu’un patrimoine et tout 
patrimoine est relié à la personne. Pour une présentation de la doctrine classique, V. not. M.-L. MATHIEU, Droit civil : 
les biens, Sirey, coll. « Université », 3e éd., 2013, n° 61 et s. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 19. 
1103 G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 193. La conception objective du patrimoine apparaît d’abord dans la 
théorie des patrimoines sans sujet qui nie le sujet de droit, avant d’être reçue dans une version atténuée, la théorie des 
patrimoines d’affectation, qui maintient le lien avec la personne. Pour une présentation doctrinale, V. S. GUINCHARD, 
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d’affectation repose sur l’apport d’un ensemble de biens en vue de leur réunion matérielle, puis 

l’affectation de cet ensemble à une fonction ou à un intérêt1104.  

Le contrat d’émission, par son effet réel, aboutit donc à la création d’un fonds qui, en 

présence d’un cantonnement des sommes collectées, est constitutif d’un patrimoine d’affectation. 

C’est autour des sommes collectées que s’articulent les obligations respectives des parties, 

témoignant de l’effet personnel du contrat d’émission de monnaie électronique.  

 

b) L’aspect personnel : les obligations relatives au fonds 

 

277. Le contrat d’émission de monnaie électronique, synallagmatique, fait naître des obligations 

à la charge des deux parties. À la relative simplicité des obligations du détenteur de monnaie 

électronique (α), s’opposent la multiplicité des obligations assumées par l’émetteur de monnaie 

électronique (β).  

 

α) Les obligations du détenteur de monnaie électronique 

 

278. L’obligation de remise des fonds. Le contrat d’émission repose avant tout sur une remise 

de fonds. Cette remise ou collecte de fonds, qui constitue un élément caractéristique de la monnaie 

électronique, est présentée, par les textes, comme la contrepartie de l’émission des titres de monnaie 

électronique1105. Si celle-ci apparaît bien comme une prestation monétaire, rien ne permet de 

trancher la question de savoir si cette remise constitue une obligation ou non pour le détenteur. 

Certes, l’importance d’une telle remise dans le contrat d’émission peut justifier d’y voir une véritable 

condition de formation du contrat, faisant ainsi du contrat d’émission un contrat réel et unilatéral 

dont la formation serait subordonnée, outre l’échange des consentements, à la remise des fonds1106. 

Outre les nombreuses occurrences des termes de remise et de collecte de fonds dans les textes sur 

la monnaie électronique1107, un tel rattachement à la catégorie des contrats réels présenterait 

l’avantage d’insister sur l’importance de l’élément matériel dans la formation du contrat et 

permettrait, ainsi, de protéger la partie qui se trouve dans une situation d’infériorité contre un 

engagement irréfléchi1108. Pour autant, la catégorie des contrats réels apparaît quelque peu 

anachronique, d’autant plus qu’une partie de la doctrine propose de les analyser comme des 

 
L’affectation des biens en droit privé français, préf. R. Nerson, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 145, n° 385 et 
s. ; G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 193-194.  
1104 R. PERCEROU, La personne morale de droit privé, patrimoine d’affectation, thèse préc.  
1105 V. par ex. : CMF, articles L. 315-1, I, L. 315-2, L. 315-3, L. 526-32 et L. 525-33.  
1106 C. civ., article 1109, al. 3. V. not. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. 
cit., n° 211.  
1107 V. not., soulignant l’importance de la terminologie, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : les obligations. 
L’acte juridique, Dalloz, coll. « Sirey Université », 17e éd., 2022, n° 501. Comp., C. civ., article 1875 (prêt à usage), article 
1892 (prêt de consommation) et articles 1915 et 1919 (dépôt).  
1108 V. not. J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du contrat, op. cit., n° 959 ; Fr. 
TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 213. En effet, l’absence de tradition 
des fonds ferait obstacle à la formation du contrat, tandis qu’une éventuelle promesse synallagmatique d’émission ne 
pourrait pas donner lieu à exécution forcée de la remise des fonds : Cass. 1ère civ., 20 juill. 1981 : Bull. civ. 1981, I, n° 
267 ; RTD civ. 1982. 427, obs. RÉMY ; Defrénois 1982, p. 1085, obs. J.-L. AUBERT ; Gaz. Pal. 1982, pan. jurispr. p. 93, 
note DUPICHOT.  
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contrats consensuels et synallagmatiques1109 et que le nombre de contrats réels se réduit à peau de 

chagrin1110. En l’absence de précision dans les textes, il faut certainement donner application au 

principe du consensualisme : le contrat d’émission est ainsi formé par le seul échange des 

consentements, la remise des fonds étant constitutive d’un premier acte d’exécution du contrat en 

l’absence duquel l’émetteur ne peut être tenu d’exécuter ses obligations.  

 

279. L’obligation de rémunérer l’émetteur. Si les textes interdisent l’émetteur de monnaie 

électronique de rémunérer, de quelque manière que ce soit, le détenteur de monnaie électronique, 

rien n’interdit, en revanche, d’imposer au détenteur une rémunération des services rendus par 

l’émetteur. L’obligation de rémunérer l’émetteur peut peser sur le détenteur en cours d’émission, 

en cours de gestion ainsi qu’à l’occasion de chaque remboursement de monnaie électronique.  

1/ Au cours de l’émission, les émetteurs disposent d’une très faible marge de manœuvre 

dans l’application de frais puisque le défraiement se heurte à la règle selon laquelle « chacune des unités 

de monnaie électronique ne peut être émise que pour une valeur nominale égale à celle des fonds collectés en 

contrepartie »1111. Pour autant, rien n’empêche la stipulation de frais de distribution, par exemple à 

l’occasion de l’ouverture d’un compte de monnaie électronique, tant qu’ils sont contractuellement 

prévus et « n’ont pas pour effet, à l’émission, d’impacter la valeur nominale de la monnaie électronique »1112.  

2/ Au cours de la gestion, le contrat peut mettre à la charge du détenteur une obligation de 

payer des commissions et frais divers tels que des frais de transaction ou des commissions de 

conversion de devises1113. En revanche, les textes demeurent silencieux sur la possibilité de mettre 

à la charge du détenteur le paiement de frais de conservation des sommes collectées1114.   

3/ Enfin, le contrat peut mettre à la charge du détenteur une obligation de payer des frais 

consécutifs à un remboursement des unités de monnaie électronique1115. La stipulation de frais de 

remboursement demeure toutefois très encadrée1116.  

 

β) Les obligations de l’émetteur de monnaie électronique 

 

280. Multiplicité d’obligations. La situation de l’émetteur de monnaie électronique contraste 

avec la précédente puisque le contrat met à sa charge une multitude d’obligations. Du côté de 

l’émetteur, le contenu du contrat d’émission de monnaie électronique est fortement teinté d’ordre 

 
1109 Sur cette analyse, V. not. J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : les obligations. L’acte juridique, op. cit., n° 
501 ; Ch. LARROUMET, S. BROS, Les obligations : le contrat, op. cit.  
1110 Sur le recul de la catégorie, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., 
n° 211, p. 236. Sur les avenirs possibles de la catégorie, V. Ch. JAMIN, « Éléments d’une théorie réaliste des contrats 
réels », Mélanges J. Béguin, 2005, p. 381 et s. 
1111 CMF, article L. 315-3.  
1112 A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 46.  
1113 L’exécution de cette obligation intervient, le plus souvent, automatiquement par déduction – ou ajout en présence 
de frais de conversion – du montant des frais sur le montant total de l’opération de paiement. Pour un ex. de frais et 
commissions, V. not. les conditions d'utilisation du Service PayPal, préc., Annexe 1. Tableau des commissions. 
1114 À la supposer licite, l’application de frais de conservation serait une aubaine pour les émetteurs car elle leur 
permettrait de contourner l’interdiction de principe des frais de remboursement. C’est pourquoi, selon nous, les frais 
de conservation ne sont pas souhaitables dès lors qu’ils réduisent à néant la portée du principe du remboursement 
gratuit. Contra A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? … », art. préc., n° 33.  
1115 Sur les frais de remboursement, V. not. A. MARION, « La monnaie électronique française enfin sur le pas de tir ? 
… », art. préc., n° 13 et s. et n° 30 et s. 
1116 Sur l’encadrement des frais de remboursement de monnaie électronique, V. CMF, articles L. 133-30 et s.   
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public de protection1117. Bien que ce constat n’enlève rien à leur caractère contractuel, la très grande 

majorité des obligations assumées par l’émetteur sont imposées par la législation sur la monnaie 

électronique et font l’objet d’une réglementation minutieuse en vue de protéger les détenteurs de 

monnaie électronique contre une défaillance de l’émetteur et d’assurer la confiance nécessaire au 

succès de la monnaie électronique. Toutes ces obligations de faire peuvent être distribuées selon 

leur objet : certaines sont relatives aux unités de monnaie électronique tandis que d’autres sont 

relatives aux sommes collectées.  

 

281. Les obligations relatives aux unités de monnaie électronique. Au titre du contrat 

d’émission, l’émetteur s’engage à effectuer un certain nombre d’actes matériels relatifs aux unités 

de monnaie électronique. En contrepartie de la remise de fonds, il assume d’abord l’obligation 

d’émission des unités de monnaie électronique1118, sachant que la législation sur la monnaie 

électronique lui impose d’émettre sans délai chacune des unités pour une valeur nominale égale à 

celle des fonds collectés en contrepartie1119. L’émetteur doit par ailleurs assumer des obligations 

relatives à la gestion des unités de monnaie électronique qui portent, à titre principal, sur la gestion 

du système de paiement ou réseau de monnaie électronique1120, et s’accompagnent, à titre 

accessoire, d’obligations telles que la mise à disposition d’une interface utilisateur – plateforme ou 

site web – ou encore la gestion et la tenue des comptes de monnaie électronique.   

 

282. Les obligations relatives à la gestion des sommes collectées. L’émission et la gestion 

de monnaie électronique demeurent indissociables de la réception de fonds qui y sont affectés, de 

sorte qu’elles impliquent également, tôt ou tard, une manipulation des sommes collectées par 

l’émetteur. Le contrat d’émission de monnaie électronique met ainsi à la charge de l’émetteur 

l’obligation de gérer les sommes collectées dans l’intérêt des détenteurs de monnaie électronique1121, 

de laquelle découlent les deux obligations suivantes.  

1/ L’établissement de monnaie électronique émetteur est d’abord débiteur d’une obligation 

de protection des fonds collectées1122. Elle peut être vue comme une ramification d’une obligation plus 

générale de conservation des fonds des détenteurs, elle-même « expression a minima de l’obligation de 

gérer »1123, en vertu de laquelle l’émetteur est tenu de conserver l’équivalent en euros de la monnaie 

électronique en circulation pour faire face aux demandes de remboursement partielles ou totales 

 
1117 Sur l’ordre public de protection, V. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, 
op. cit., n° 497.  
1118 Pour de plus amples développements sur l’obligation d’émission, V. infra, n° 389.   
1119 CMF, articles L. 315-2 et L. 315-3.  
1120 Au demeurant, la DME 2 intègre la gestion de systèmes de paiement dans la liste des activités annexes que peut 
exercer l’établissement de monnaie électronique : directive 2009/110/CE, préc., article 6. 1, d).   
1121 Sur l’obligation de gérer, V. not. P.-F. CUIF, Le contrat de gestion, préf. de L. Aynès, Economica, coll. « Recherches 
juridiques », t. 10, 2004 ; C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant : regards croisés en droit des biens et droit des obligations, 
préf. de B. Mallet-Bricout, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 563, 2015, n° 605 et s.  
1122 CMF, article L. 526-32. Sur la protection des fonds collectés, V. P. STORRER, Droit de la monnaie électronique, op. cit., 
n° 170 ; D.-R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 12 et s. ; S. PIEDELIEVRE, H. LAIR, « La 
monnaie électronique après la loi du 28 janvier 2013 », art. préc., n° 28 et s. Signalons que cette obligation est 
sanctionnée par l’ACPR : Décis. ACPR n° 2014-10 du 16 oct. 2015 : Banque et Droit n° 164, nov.-déc. 2015, p. 56-57, 
chron. M. ROUSSILLE ; Banque n° 790, déc. 2015, p. 78, obs. J.-P. KOVAR et J. LASSERRE CAPDEVILLE.  
1123 C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant : regards croisés en droit des biens et droit des obligations, préf. de B. Mallet-
Bricout, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 563, 2015, n° 611.  
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pouvant émaner, à tout moment, des détenteurs de monnaie électronique. En vue d’exécuter cette 

obligation, exigible dans des délais assez brefs suivant la collecte des fonds et « tant que la monnaie 

électronique émise est en circulation »1124, l’émetteur dispose d’un choix entre deux méthodes : soit le 

cantonnement des fonds, prestation qui consiste à placer les sommes sur des comptes à vue auprès 

d’un établissement de crédit1125 ; soit la couverture des fonds par la souscription d’une police 

d’assurance ou d’une garantie personnelle équivalente1126. Cette structure revient à en faire une 

obligation alternative, définie comme « celle qui, comportant dans son objet plusieurs prestations, n’astreint le 

débiteur à exécuter que l’une d’elles »1127, bien qu’il soit libre à l’émetteur de combiner les deux1128.  

2/ Dans le prolongement de l’obligation de protection des fonds, l’établissement émetteur 

est par ailleurs débiteur d’une obligation d’information portant sur toute information utile sur les 

modalités de protection des fonds collectés, ainsi que sur les modifications apportées aux mesures 

de protection des fonds1129.  

3/ Enfin, il reste à savoir si l’obligation de gérer les fonds collectés s’étend, au-delà d’une 

simple conservation, à la valorisation des actifs, c’est-à-dire une gestion dynamique qui supposerait 

de procéder à des placements spéculatifs en vue de produire un meilleur rendement1130. La question 

se pose d’autant plus que le législateur prévoit la possibilité, pour l’établissement émetteur, 

d’investir les fonds dans des instruments financiers à faible risque, liquides et sûrs, déposés sur des 

comptes ouverts auprès de personnes morales limitativement énumérées1131. À titre de 

comparaison, la jurisprudence reconnaît l’existence d’une obligation d’emploi et de remploi en 

matière d’usufruit du portefeuille de valeurs mobilières1132, ainsi que l’obligation, pour le quasi-

usufruitier d’une somme d’argent, de l’administrer soigneusement et d’employer cette somme en 

placements utiles1133. Pour autant, le principe du remboursement de la monnaie électronique à la 

valeur nominale1134 couplée à l’interdiction pour tout émetteur collecteur de fonds « de verser sur ces 

fonds des intérêts, toute rémunération ou tout autre avantage liés à la durée de détention de monnaie électronique »1135 

s’opposent assez nettement à l’admission d’une obligation de valorisation dans le contrat de 

monnaie électronique. Dès lors que le détenteur ne peut récupérer que ce qu’il a versé initialement, 

ni plus, ni moins, la réalisation d’un tel objectif n’implique nullement d’effectuer des placements en 

 
1124 CMF, article L. 526-32, dernier alinéa.  
1125 Sur la mesure de cantonnement, V. infra, n° 428.  
1126 CMF, article L. 526-32, 2°. L’assurance doit être souscrite auprès d’une entreprise d’assurances, d’une société de 
financement ou d’un établissement de crédit n’appartenant pas au même groupe, selon des modalités « qui assurent ou 
garantissent les détenteurs de monnaie électronique contre la défaillance de l’établissement de monnaie électronique dans l’exécution de ses 
obligations financières ». Sur les modalités en question, V. arrêté du 2 mai 2013, article 39. 
1127 O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations 
: commentaire article par article, LexisNexis, 2e éd., 2018, p. 687. Il faut toutefois se demander si un tel choix n’est pas 
illusoire, puisque l’assureur va, certainement, exiger de l’établissement qu’il cantonne les fonds collectés, ce qui rend 
finalement préférable le cantonnement.  
1128 Arrêté du 2 mai 2013, préc., article 37.  
1129 CMF, article L. 526-34.  
1130 Sur l’obligation de valorisation, V. not. C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 616 et s.  
1131 CMF, article L. 526-32, 1°, al. 4. Sur les modalités de l’investissement, V. arrêté du 2 mai 2013, article 38.  
1132 Cass. civ. 1ère, 12 nov. 1998, 96-18.041 : D. 1999. 167, note L. AYNÈS ; D. 1999. 633, note D. FIORINA ; RTD com. 
1999. 459, obs. M. STORCK ; RTD civ. 1999. 422 ; ibid. 427, note Fr. ZENATI. Sur la question, V. not. Fr. ZENATI, Rép. 
dr. civ., v° « Usufruit des droits sociaux », n° 282 et s. 
1133 V. not. la jurisprudence citée par Fr. ZENATI, Rép. dr. civ., v° « Usufruit des droits sociaux », n° 57 et n° 283. Pour 
le justifier, l’auteur souligne que « la valeur que recèle la monnaie ne peut pas être conservée durablement par la simple détention » et 
que « le placement est considéré comme une précaution élémentaire dans la gestion des biens d’autrui » (n° 285).  
1134 CMF, article L. 315-8.  
1135 CMF, article L. 315-4.  
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vue d’accroître la masse des actifs mais se suffit au contraire d’une gestion passive, d’un argent 

dormant. Il serait d’ailleurs tout à fait contradictoire d’obliger l’émetteur à effectuer des placements 

alors que les créanciers de la gestion n’ont droit qu’à la valeur nominale des sommes remises, à 

l’exclusion de toute rémunération. En conséquence, l’obligation de gestion de l’émetteur semble 

bien s’arrêter aux frontières de la conservation des sommes collectées par leur protection et 

l’information des détenteurs.  

  

283. L’obligation de remboursement des sommes collectées. L’obligation de 

remboursement constitue l’aboutissement de la monnaie électronique et démontre que celle-ci 

n’existe que par les fonds collectés qui la sous-tendent. Cette obligation, qui découle de la 

remboursabilité de la monnaie électronique1136 et strictement encadrée1137, peut être assimilée à une 

obligation de restitution des fonds plaçant l’émetteur dans une position analogue à celle d’un 

dépositaire.  

La structure du contrat d’émission de monnaie électronique, caractérisée par la 

combinaison d’un effet réel et d’un effet personnel, rend désormais possible sa qualification.   

 

2. La qualification du contrat d’émission de monnaie électronique 

 

284. Un contrat de prestation de services. La structure du contrat d’émission de monnaie 

électronique démontre qu’il est à la fois relatif à des choses – les sommes d’argent – et des services 

– la gestion de monnaie électronique et des sommes collectées. Elle souligne ainsi les limites de 

cette classification traditionnelle pour les contrats portant à la fois sur des choses et des services, 

« imprécise en ce qu’elle n’explicite pas le rôle de la chose et du service dans la structure du contrat »1138. Il faut 

donc la compléter d’une distinction entre les moyens développés et la finalité recherchée1139. Or, 

en l’espèce, la remise des sommes par le détenteur apparaît comme le moyen de la fourniture des 

services par l’émetteur. C’est donc dans les services de gestion, finalité du contrat d’émission, qu’il 

faut identifier les prestations caractéristiques du contrat.  

 

285. Exclusion préalable de l’analyse en termes de change. Il convient donc, d’ores et déjà, 

d’exclure l’assimilation fréquente en doctrine du contrat d’émission à un contrat de change de 

monnaie fiduciaire ou scripturale contre de la monnaie électronique1140. L’opération réaliserait ainsi 

une vente ou un échange, selon l’approche retenue du contrat de change1141, en vertu de laquelle le 

détenteur transfèrerait la propriété des fonds qu’il remet à l’émetteur en contrepartie du transfert 

de propriété, par ce dernier, des unités de monnaie électronique. D’une part, cette analyse demeure 

bien trop restrictive puisqu’elle occulte l’obligation de gestion assumée par l’émetteur. D’autre part, 

 
1136 CMF, article L. 133-29 : « Les unités de monnaie électronique sont remboursées par l’établissement émetteur au détenteur de monnaie 
électronique qui en fait la demande ». Sur la remboursabilité de la monnaie électronique, V. P. STORRER, Droit de la monnaie 
électronique, op. cit., n° 263 et s. V. supra, n° 210. 
1137 Sur l’encadrement du remboursement de la monnaie électronique, V. CMF, articles L. 133-30 et s.  
1138 P. PUIG, La qualification du contrat d'entreprise, op. cit., n° 12, p. 31.  
1139 Ibid., n° 12, p. 34.  
1140 Sur cette approche, V. Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation monétaire…, op. cit.   
1141 Sur la qualification du contrat de change, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, thèse préc., n° 138 
et s.  
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elle s’avère inadaptée car elle suppose qu’il y ait double transfert de propriété. Or, l’émission de 

monnaie électronique n’implique aucun transfert de propriété des unités1142, de même que le 

transfert de propriété des fonds demeure incertain en raison de la remboursabilité de la monnaie 

électronique1143.  

 

286. Distinction. Ces développements confirment l’appartenance du contrat d’émission de 

monnaie électronique à la catégorie des contrats de prestation de service reposant sur la remise 

d’une chose1144. Les services de gestion sont ainsi fournis, par l’émetteur, à partir des sommes 

remises par le détenteur. Or, les qualifications ne sont pas les mêmes selon que le contrat d’émission 

emporte, ou non, création d’un patrimoine d’affectation. Il faut donc d’envisager séparément les 

qualifications du contrat d’émission sans patrimoine d’affectation (a) et du contrat d’émission avec 

patrimoine d’affectation (b).  

 

a) La qualification du contrat d’émission sans patrimoine d’affectation 

 

287. Recours possible aux qualifications nommées du Code civil. L’absence de 

cantonnement des sommes collectées autorise un rapprochement du contrat d’émission de 

monnaie électronique avec des figures nommées du Code civil. Il est ainsi possible de distinguer, à 

l’intérieur de la famille des contrats de prestation de service, les contrats qui ont pour objet de « créer 

des valeurs nouvelles, bien ou services »1145 comme le contrat d’entreprise et le mandat, et ceux qui ont 

pour objet de « conserver des valeurs existantes »1146 tels que le dépôt. Le contrat d’émission de monnaie 

électronique combine ces deux objets, puisqu’il tend à la fois à la conservation des sommes 

collectées et à la création de valeurs-services.  

 

288. Contrat d’émission et dépôt. À bien des égards, le contrat d’émission de monnaie 

électronique peut être rapproché du dépôt de sommes d’argent1147. Outre la remise préalable des 

fonds, tradition nécessaire à la qualification de dépôt, les obligations de l’émetteur peuvent être 

assimilées à celles d’un dépositaire. La conservation des sommes collectées au titre de sa mission 

de gestion rappelle la garde caractéristique du dépôt tandis que l’obligation de remboursement à 

première demande ressemble à s’y méprendre à l’obligation de restitution à vue du dépositaire. Il 

s’agit plus précisément d’un dépôt irrégulier dès lors qu’il porte sur des sommes d’argent et que celles-

ci ne sont pas individualisées mais, au contraire, confondues dans le patrimoine propre de 

 
1142 Il ne s’agit que d’une prestation intermédiaire par laquelle l’émetteur créé et délivre un titre en vue de mettre le 
détenteur en mesure de jouir des utilités du contrat : V. infra, n° 389.  
1143 En ce sens, V. not. M. ESPAGNON, « Le paiement d’une somme d’argent sur Internet : Évolution ou révolution du 
droit des moyens de paiement ? », JCP G, 1999, n° 16, doctr. 131, n° 10. Contra Th. LE GUEUT, Le paiement de l’obligation 
monétaire…, op. cit. : l’auteur voit dans ce remboursement de monnaie électronique un second contrat de change, 
approche cohérente avec son analyse du contrat d’émission comme contrat de change. Mais elle ne peut être retenue 
puisque l’émetteur est débiteur de l’obligation de remboursement au titre du premier contrat, non d’un éventuel second 
contrat.   
1144 P. PUIG, La qualification du contrat d'entreprise, op. cit., n° 12, p. 32.  
1145 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 47, p. 47.   
1146 Ibid.  
1147 En ce sens, V. M. ESPAGNON, « Le paiement d’une somme d’argent sur Internet… », art. préc., n° 10.  
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l’émetteur1148. Le caractère irrégulier du dépôt justifie que l’émetteur, en qualité de dépositaire, soit 

autorisé à utiliser et à disposer des sommes, en souscrivant une assurance ou en les investissant, et 

que le remboursement se fasse non pas en nature mais par équivalent à la valeur nominale1149.    

 

289. Contrat d’émission, contrat d’entreprise et mandat. Cependant, la qualification de 

dépôt n’épuise pas l’intégralité du contenu du contrat d’émission de monnaie électronique puisqu’il 

met à la charge de l’émetteur des obligations de faire, d’où un rapprochement possible avec le 

contrat d’entreprise et le mandat qui visent tous deux à la fourniture de services1150. Le critère de 

distinction repose sur la nature des actes à accomplir : la mission du mandataire suppose la 

conclusion d’actes juridiques pour le compte du mandant, tandis que celle de l’entrepreneur se 

limite à l’accomplissement d’actes matériels1151. D’une part, la gestion des unités électroniques 

implique l’accomplissement d’actes matériels liés à la gestion du réseau, la mise à disposition d’une 

interface et d’un accès etc. L’émetteur étant en ce sens un prestataire informatique, le contrat peut 

être qualifié de contrat d’entreprise. D’autre part, la gestion des fonds collectés implique l’exécution 

d’actes juridiques pour le compte des détenteurs témoignant d’un mandat de gestion, de même que 

l’exécution d’opérations de paiement en monnaie électronique qui, conformément à une analyse 

classique du droit bancaire, s’inscrivent dans le cadre de mandats1152.  

 

290. Contrat d’émission et qualification mixte ou unitaire. Le contrat d’émission de 

monnaie électronique emprunte donc les traits caractéristiques de trois contrats de services ; il en 

réalise une combinaison ou « hybridation »1153. Dans cette hypothèse, la tentation est grande de 

procéder à une qualification mixte du contrat pour appliquer à chacune de ses composantes le 

régime correspondant. Celle-ci doit toutefois demeurer exceptionnelle puisqu’elle est à l’origine 

d’un dépeçage du contrat qui peut déboucher sur des doublons et incohérences1154. Il faut donc 

privilégier une qualification unitaire ou globale du contrat d’émission de monnaie électronique.  

 
1148 Comp. avec le dépôt de crypto-monnaies, infra, n° 1222 et s.  
1149 Cette règle est commune aux deux contrats, puisqu’on la retrouve dans le dépôt à l’article 1932 al. 2  du C. civ. qui 
prend soin de préciser que « …le dépôt des sommes monnayées doit être rendu dans les mêmes espèces qu’il a été fait, soit dans le cas 
d’augmentation, soit dans le cas de diminution de leur valeur ».  
1150 Sur l’identité de nature de l’entreprise et du mandat : P. PUIG, La qualification du contrat d'entreprise, op. cit., n° 133.  
1151 A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 496. De nombreux auteurs continuent de faire 
référence au critère de la représentation : P. PUIG, La qualification du contrat d'entreprise, op. cit., n° 134 ; J. HUET, G. 
DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 31125 et n° 32130 ; Ph. MALAURIE, 
L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 502 ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 817. Adde F. 
LEDUC, « Deux contrats en quête d’identité, les avatars de la distinction entre le contrat de mandat et le contrat 
d’entreprise », in Études offerts à G. Viney, LGDJ, 2008. 
1152 En ce sens, V. not. Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., n° 643 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, R. ROUTIER 
et al., Droit bancaire, Dalloz, coll. « Précis », 1ère éd., 2017, n° 873 et s. Comp. M. ROUSSILLE, « Variations sur l’opération 
de paiement », art. préc., p. 561 et s., qui remet en cause la qualification de mandat au profit du contrat d’entreprise. 
Adde, en faveur de la qualification d’indication de paiement, B. FATIER, « Services de paiement et monnaie 
électronique… », art. préc.  
1153 A. BENABENT, « L’hybridation dans les contrats », in Prospectives du droit économique : dialogues avec Michel Jeantin, Dalloz, 
1999, p. 27 et s.  
1154 En ce sens, V. A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 8 ; « L’hybridation dans les 
contrats », art. préc. ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 37. Pour une position plus nuancée selon qu’il y a opposition 
– principe de qualification unitaire – ou composition possible des régimes – principe de qualification mixte –, V. Fr. 
LABARTHE, « Les conflits de qualification. Éléments de réflexion à partir de la distinction entre le contrat d’entreprise 
et d’autres contrats », in Les droits et le Droit : mélanges dédiés à Bernard Bouloc, Dalloz, 2007, p. 539 et s.  
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Il apparaît d’abord que le dépôt ne revêt qu’un caractère accessoire dans le contrat1155. La 

remise des sommes et leur conservation ne constituent pas la finalité du contrat, mais seulement le 

moyen de parvenir à la fourniture de services. La qualification globale de dépôt doit donc être 

écartée au profit de celle de contrat d’entreprise ou de mandat1156.  

La difficulté se déplace ainsi sur le choix de l’une ou l’autre de ces deux qualifications. Étant 

donné que le contrat d’émission combine, à la fois, l’accomplissement d’actes matériels et 

juridiques1157, une qualification mixte n’est pas à exclure mais celle-ci s’impose uniquement lorsque 

les prestations matérielles et les prestations juridiques ne sont pas au service l’une de l’autre1158. En 

revanche, « que des actes matériels soient nécessaires à l’accomplissement par le mandataire de sa mission 

(déplacement, démarches diverses…) ne saurait en effet suffire à disqualifier le contrat de mandat dès l’instant que 

l’objectif poursuivi demeure la conclusion d’un acte juridique au nom du donneur d’ordres »1159. Or, les prestations 

informatiques ne sont accomplies qu’en vue de la gestion des fonds et de l’exécution d’opérations 

de paiement en monnaie électronique pour le compte des détenteurs. C’est donc la qualification 

globale de mandat qui s’impose, ce qui n’empêche pas de puiser, au cas par cas, dans des éléments 

de régime propres au dépôt ou au contrat d’entreprise1160.  

 

b) La qualification du contrat d’émission avec patrimoine d’affectation 

 

291. Une authentique opération fiduciaire. Lorsqu’il a été opté pour le cantonnement, le 

contrat d’émission entraîne la réunion des sommes collectées par l’émetteur dans un patrimoine 

d’affectation. Or, qu’il s’agisse du dépôt, du contrat d’entreprise ou du mandat, aucune de ces 

figures nommées ne parvient à expliquer la réalisation de l’autonomie patrimoniale. C’est à une 

autre catégorie de contrat de service qu’il faut faire appel, celle du contrat de fiducie, seule à même 

d’embrasser l’ensemble de la structure du contrat dans ses aspects réel et personnel. Ainsi, la 

création d’un patrimoine d’affectation en vue de la réalisation de services, appréhendés de manière 

homogène comme la mission de l’émetteur, conduisent à faire du contrat d’émission de monnaie 

électronique avec cantonnement une authentique opération fiduciaire.  

 

292. Définition de la fiducie. La fiducie est définie comme « l’opération par laquelle un ou plusieurs 

constituants transfèrent des biens, des droits ou des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits ou de sûretés, présents 

ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires qui, les tenant séparés de leur patrimoine propre, agissent dans un but 

déterminé au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires »1161. Grâce à l’instrumentalisation de la propriété qu’elle 

 
1155 Sur les difficultés de qualification posées par le dépôt accessoire, V. A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et 
commerciaux, op. cit., n° 492 et s., n° 743 ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 1001.  
1156 Par ex., Cass. com. 1er juin 1993, Bull. civ. IV, n° 221 : JCP G ou E 1993. I. 3709, n° 1, obs. VIRASSAMY (dépôt 
accessoire au mandat) ; Cass. civ. 1ère, 24 juin 1981, Bull. civ., n° 232, p. 189 : D. 1982. IR 363, obs. Ch. LARROUMET ; 
RTD civ. 1982. 430, obs. P. REMY, et Cass. civ. 1ère, 11 juill. 1984, Bull. civ. I, n° 230 (entrepreneur tenu des obligations 
d’un dépositaire).  
1157 Ce cumul est fréquent et concerne un grand nombre de contrats – avocats, notaires, agences de voyages… : P. 
PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 135.  
1158 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 135. 
1159 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 135.   
1160 En ce sens, sur la qualification globale de contrat d’entreprise ou mandat avec emprunt au régime du dépôt, V. P. 
PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 142, p. 217-218 ; Contrats spéciaux, op. cit., n° 823 et n° 1001 ; A. 
BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 743.  
1161 C. civ., article 2011.  
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réalise, la fiducie peut être utilisée comme moyen de réaliser une libéralité – cette dernière fonction 

étant proscrite en droit français1162 –, comme mécanisme de propriété garantie – fiducie sûreté –, 

ou comme une technique de gestion de biens – fiducie-gestion1163. C’est ici à la figure de la fiducie-

gestion qu’emprunte l’émission de monnaie électronique, opération par laquelle « le fiduciaire est tenu 

d’administrer, d’exploiter les biens acquis, à charge pour lui d’en retransférer la propriété au bénéficiaire au terme du 

contrat »1164.  

 

293. Constitution de la fiducie et contrat d’émission. Bien que bilatéral dans sa formation 

car conclu entre le constituant et le fiduciaire, le contrat de fiducie met en œuvre une opération 

triangulaire entre le constituant, qui transfère les biens, le fiduciaire qui en assure la gestion, et le 

bénéficiaire de celle-ci, à qui les biens devront être transférés par le fiduciaire1165. Une telle structure 

se retrouve pleinement dans le contrat d’émission. D’une part, le contrat est conclu entre le 

détenteur de monnaie électronique, en sa qualité de constituant, et l’émetteur, en sa qualité de 

fiduciaire. D’autre part, l’opération implique également la présence d’un bénéficiaire, au profit de 

qui l’émetteur – gestionnaire doit exercer sa mission et qui a vocation à obtenir le remboursement 

de la monnaie électronique. Aux termes du contrat, celui-ci est à chercher dans la collectivité des 

détenteurs de monnaie électronique. C’est ainsi qu’à l’image d’une grande majorité des fiducies-

gestion, la personne du détenteur de monnaie électronique cumule les qualités de constituant et de 

bénéficiaire1166.  

 

294. Contenu de la fiducie et contrat d’émission. En outre, le contrat d’émission avec 

cantonnement reproduit un contenu identique à celui de toute fiducie-gestion.  

La fiducie est d’abord translative, puisque le constituant s’engage, en vertu du contrat, à 

transférer des biens ou un ensemble de biens au fiduciaire, sans toutefois que la nature d’un tel 

transfert ne soit précisée1167. De la même manière, chaque détenteur, en sa qualité de constituant, 

s’engage à transférer une somme d’argent à l’émetteur équivalente à la valeur des unités de monnaie 

électronique émises.  

Ensuite, les biens transmis au fiduciaire, qui doivent être tenus séparés des patrimoines 

propres de chacune des parties, ont vocation à être réunis dans un patrimoine fiduciaire1168. Le 

contrat de fiducie donne ainsi naissance à un patrimoine d’affectation dont l’actif, composé des 

 
1162 C. civ., article 2013.  
1163 Pour une présentation complète et actualisée des applications de la fiducie, V. not. Fl. ESTIENNY, La fiducie, aspects 
juridiques et fiscaux : contribution à l’étude du patrimoine fiduciaire, préf. A. de Bissy, Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », 
t. 60, 2018, n° 141 et s. D’autres usages de la fiducie restent à découvrir et à déployer : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. 
REVET, Les biens, op. cit., n° 263 ; P. PUIG, « La fiducie et les contrats nommés », Dr. & Patrimoine n° 171, juin 2008, p. 
68 et s., spéc. p. 69-70 : l’auteur cite, à titre d’illustrations, des fiducies-dépôts, des fiducies-mutations à titre onéreux 
etc. ; R. LIBCHABER, « Les aspects civils de la fiducie dans la loi du 19 février 2007 – 1ère partie », Defrénois 2007. II. 
art. 38631, p. 1113 et s.  
1164 C. KUHN, « La mission du fiduciaire », Dr. & Patrimoine n° 171, juin 2008, p. 52.  
1165 En ce sens, V. C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 32-33 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, 
Les biens, op. cit., n° 257.  
1166 Le fait qu’une même personne puisse cumuler les qualités de constituant et de bénéficiaire, ou celles de fiduciaire 
et de bénéficiaire (C. civ., article 2016), n’est pas de nature à remettre en cause la nature tripartite de l’opération dès 
lors que celle-ci repose, par nature, sur une dissociation intellectuelle de ces trois qualités : en ce sens, V. C. BERGER-
TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 32.  
1167 Sur la question de la propriété fiduciaire, V. infra, n° 430 et s.   
1168 V. not., C. civ., articles 2011, 2024 et 2025.  
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biens transférés et de ceux qui leurs sont subrogés, répond du passif fiduciaire, constitué des 

créances nées de la conservation et de la gestion de l’activité fiduciaire. Cet actif échappe, ainsi, au 

gage des créanciers personnels des intervenants à l’opération. En l’espèce, le cantonnement donne 

également naissance à un tel patrimoine d’affectation, puisque l’actif, constitué des sommes 

collectées et des instruments financiers qui leurs sont subrogés, répond des seuls « engagements 

financiers liés à la monnaie électronique émise »1169, concrètement les créances de remboursement des 

détenteurs, et se trouve ainsi soustrait du gage des créanciers personnels de l’émetteur.  

Le contrat de fiducie a ensuite pour effet de confier au fiduciaire les prérogatives 

d’administration et/ou de disposition des actifs fiduciaires, en vue d’exercer une mission 

déterminée dans l’intérêt des bénéficiaires1170. Ainsi, bien que le fiduciaire se voit confier la gestion 

exclusive du patrimoine, son exercice est orienté vers la mission qu’il lui incombe de réaliser en 

vertu du contrat. Le contrat de fiducie met donc à la charge du fiduciaire une obligation de gestion 

du patrimoine fiduciaire – conservation, administration… – ainsi que l’obligation de rendre compte 

de sa mission au constituant et au bénéficiaire1171. La situation n’est pas sans rappeler celle de 

l’émetteur de monnaie électronique : bien qu’il devienne seul maître de la gestion des actifs 

cantonnés, c’est en vue d’une mission particulière d’émission et de gestion de la monnaie 

électronique que l’établissement émetteur se voit confier de telles prérogatives.  

Enfin, dès lors que la qualité de fiduciaire est réservée à des professionnels, le contrat de 

fiducie est essentiellement onéreux dans les rapports entre constituant et fiduciaire1172. Il faut en 

déduire que le fiduciaire a droit à une rétribution qui prendra la forme d’une rémunération ou, en 

l’absence de stipulation, d’une attribution d’une partie des fruits nets1173. Au même titre que le 

fiduciaire, l’émetteur de monnaie électronique a également droit à une contrepartie pour ses 

services, qui passe par la stipulation de frais à la charge des détenteurs ainsi que par une attribution 

des fruits de la gestion. En effet, la possibilité pour l’émetteur de placer les sommes dans des 

instruments financiers, l’interdiction faite à l’émetteur de verser toute rémunération aux détenteurs 

couplée au nominalisme du remboursement supposent que les fruits des éventuels placements 

rejoignent le patrimoine propre de l’émetteur1174.   

 

295. Extinction de la fiducie et contrat d’émission. Enfin, la nature temporaire de la fiducie 

achève définitivement le rapprochement avec le contrat d’émission. Ainsi, la fiducie ne peut 

perdurer puisque son extinction peut notamment être provoquée par la survenance du terme 

convenu, déterminé à peine de nullité1175, ou la réalisation du but poursuivi avant l’arrivée du 

terme1176. Qu’il intervienne à la suite du terme ou qu’il participe de sa mission, le fiduciaire sera tenu 

 
1169 Selon l’expression employée par la directive 2009/110/CE, préc., à l’article 2, 4).  
1170 L’originalité de la fiducie réside donc dans cette dissociation qu’elle implique entre la personne qui exerce les 
prérogatives relatives au patrimoine et celle qui bénéficie de ses utilités. En ce sens, V. not. V. MALASSIGNE, Les titres 
représentatifs…, op. cit., n° 474.  
1171 C. civ., article 2022. En d’autres termes, « chaque initiative que prend le fiduciaire doit l’être compte tenu de la finalité de la 
fiducie » (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 271).  
1172 En ce sens, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 255, p. 410-411.  
1173 En ce sens, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 264 et n° 279.  
1174 La question de savoir si l’émetteur peut, au bout d’un certain temps, s’approprier la totalité des fonds sous-jacents 
à de la monnaie électronique périmée devrait recevoir une réponse négative.  
1175 C. civ., article 2018, 2°.   
1176 C. civ., article 2029.  
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de procéder à un transfert des actifs du patrimoine fiduciaire aux bénéficiaires désignés, qui prendra 

la forme d’une rétrocession dans l’hypothèse où la même personne cumule les qualités de 

constituant et de bénéficiaire1177. Le contrat d’émission de monnaie électronique partage, avec la 

fiducie, cette nature temporaire. L’extinction peut d’abord résulter de la survenance d’un terme1178. 

Mais c’est essentiellement le mécanisme du remboursement de la monnaie électronique qui, planant 

constamment sur la gestion de l’émetteur, ôte tout caractère définitif au transfert initial des sommes 

d’argent. Lorsque la demande de remboursement effectuée par un détenteur porte sur la totalité de 

sa monnaie électronique, un tel remboursement entraîne extinction de l’opération à son égard pour 

réalisation de l’objet, faute d’objet à gérer1179.  

 

296. Le contrat d’émission, une fiducie innommée. Le contrat d’émission de monnaie 

électronique met donc en œuvre une fiducie-gestion innommée par laquelle les détenteurs de 

monnaie électronique, constituants, transfèrent des fonds à l’établissement de monnaie 

électronique qui, les tenant séparés sur un compte de cantonnement distinct de son patrimoine 

propre, doit les conserver et les administrer en vue de l’émission et de la gestion de monnaie 

électronique dans l’intérêt des détenteurs, bénéficiaires, ayants-droits au remboursement.  

 

297. Bilan. Le contrat d’émission de monnaie électronique repose sur une affectation des 

sommes collectées par l’émetteur, constitutives d’un fonds, autour duquel s’articulent les 

obligations des parties relatives à la gestion de la monnaie électronique et de la monnaie légale 

affectée à son émission. En l’absence de cantonnement, ce contrat peut être qualifié de mandat, 

bien qu’il emprunte également des traits caractéristiques du dépôt et du contrat d’entreprise. En 

présence d’un cantonnement, seule la qualification de fiducie permet de rendre compte de la 

constitution d’un patrimoine d’affectation.  

L’opération d’émission de monnaies-métaux précieux repose également sur une affectation 

d’actifs, cette fois-ci une quantité de métaux précieux.  

 

B. – L’affectation en vue de l’émission de monnaies représentatives de métaux précieux 

 

298. Une alternative à la monnaie électronique. La monnaie légale ne constitue pas le seul 

sous-jacent susceptible d’être affecté en vue de l’émission de monnaie. Comme en témoigne le 

système de paiement exploité par la société Goldmoney1180, les métaux précieux remplissent à 

merveille cette fonction. Si les unités de métaux précieux ne peuvent pas, en l’état de la législation, 

être qualifiés de monnaie électronique1181, l’opération d’émission partage comme point commun 

 
1177 La précarité de la fiducie en fait une opération doublement translative, puisqu’au premier transfert du constituant 
au patrimoine d’affectation se succède forcément un second transfert du patrimoine d’affectation au bénéficiaire. Sur 
l’aspect doublement translatif de la fiducie, V. not. P. PUIG, « La fiducie et les contrats nommés », art. préc., p. 72-73. 
1178 Toutefois, à la différence du contrat de fiducie, la stipulation d’un terme déterminé n’est pas obligatoire dans le 
contrat d’émission.  
1179 Aucune gestion ne peut plus être effectuée, ni à l’égard des sommes d’argent restituées, ni à l’égard des unités de 
monnaie électronique détruites. Seule la conclusion d’un nouveau contrat et réalisation d’un apport permettra, au 
détenteur, de bénéficier à nouveau des services de l’émetteur.  
1180 Sur la présentation du service Goldmoney, V. supra, n° 118.   
1181 Faute pour le prépaiement de porter sur des fonds : V. supra, n° 119.  
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avec la monnaie électronique de reposer sur une immobilisation d’actifs sous-jacents : or, argent 

ou palladium, affectés à l’émission et à la gestion des crédits Goldmoney.  

Le schéma mis en place repose plus précisément sur la conclusion de deux contrats, l’un 

avec un dépositaire partenaire, l’autre avec l’émetteur, qui concourent ensemble à la réalisation de 

l’opération d’émission et de gestion des crédits Goldmoney. Le constat d’une dualité de contrats 

(1), unis par une même finalité, révèle la présence d’un ensemble contractuel (2).  

 

1. Une dualité de contrats 

 

299. Individualité des contrats. L’émission des crédits Goldmoney ne repose pas sur un 

unique contrat, mais sur deux contrats qui, bien que conclus concomitamment, conservent chacun 

leur individualité, dès lors qu’ils sont conclus avec des personnes différentes et qu’ils disposent de 

leur économie propre1182. D’une part, la remise puis la garde des métaux précieux en coffre-fort 

donne lieu à la conclusion d’un premier contrat entre l’utilisateur et un dépositaire partenaire1183. 

D’autre part, l’émission et la gestion des crédits Goldmoney implique la conclusion d’un second 

contrat, conclu entre l’utilisateur et la société émettrice.   

 

300. Un premier contrat de coffre-fort. Le processus d’émission repose sur la conclusion d’un 

premier contrat de stockage et de sécurisation des métaux précieux, dont l’importance se justifie 

par le système de réserves à 100%1184. Il présente toutes les caractéristiques du contrat de coffre-

fort, défini comme « la convention par laquelle un établissement met à la disposition d’un client un ou plusieurs 

compartiments dans un coffre afin que celui-ci puisse y sécuriser des biens mobiliers »1185. Le contrat de coffre-

fort met à la charge de l’établissement une obligation de contrôle de l’accès au coffre – obligation 

de moyen – ainsi qu’une obligation de surveillance du contenu – obligation de résultat – en 

contrepartie d’une rémunération par le client1186. D’une part, l’établissement partenaire de la société 

émettrice se trouve bien débiteur des obligations de contrôle et de surveillance, comme en témoigne 

l’insistance des documents contractuels sur le stockage, la garde des métaux précieux et la 

sécurisation des coffres-forts1187. D’autre part, la stipulation de frais annuels de stockage confirme 

l’existence d’une obligation de rémunération à la charge de l’utilisateur1188. La qualification exacte 

 
1182 Comme en témoigne d’ailleurs le fait qu’ils donnent lieu à une rétribution distincte : V. infra, n° 300-301.   
1183 L’utilisateur qui ne dispose pas de métaux précieux a toujours la possibilité d’acheter, auprès de la société émettrice, 
des crédits Goldmoney. Dans cette hypothèse, le contrat de coffre-fort est précédemment conclu entre la société 
émettrice elle-même – ou une de ses filiales – et le dépositaire partenaire puis, dans un second temps, commercialisé 
par la société émettrice auprès des utilisateurs. Cette commercialisation de crédits Goldmoney ne correspond donc pas 
à une émission, mais à une cession de contrat.  
1184 Système en vertu duquel chaque crédit Goldmoney émis sur le réseau se trouve gagé par une quantité équivalente 
de métaux précieux stockés dans des coffres-forts.  
1185 J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT et al., Droit bancaire, op. cit., n° 3006, p. 1463.  
1186 J. LASSERRE CAPDEVILLE, « L’encadrement juridique du contrat de coffre-fort bancaire », JCP G n° 13, 30 mars 
2015, étude n° 384, spéc. n° 11 et s. ; Th. BONNEAU, Droit bancaire, op. cit., n° 1048 ; Ch. GAVALDA, J. STOUFFLET, 
Droit bancaire, LexisNexis, coll. « Manuel », 9e éd., 2015, n° 1210 ; J. LASSERRE CAPDEVILLE, M. STORCK, M. MIGNOT 
et al., Droit bancaire, op. cit., n° 3014 et s.   
1187 Goldmoney Client Agreement, préc., §. 4. « Storage, delivery, and collection » ; Goldmoney Personal & Business Terms 
of Service (13 févr. 2017), §. 8. « Storage and insurance », disponible sur le site : https://www.goldmoney.com. La 
brochure commerciale Goldmoney fait également de la sécurisation un argument commercial. La stipulation de services 
annexes tels que l’audit régulier des coffres ou la souscription d’une police d’assurance confirme d’ailleurs l’importance 
de la prestation de garde dans l’économie du contrat. 
1188 Goldmoney Client Agreement, préc., §. 7.1 (a) ; Goldmoney Personal & Business Terms of Service, préc., §. 8 (c).  



187 
 

d’un tel contrat de coffre-fort reste toutefois débattue. La figure du louage de choses doit être 

exclue en raison du caractère essentiel de la garde ainsi que de la maîtrise du coffre par 

l’établissement, incompatible avec la caractérisation d’une jouissance privative du client1189. En 

revanche, l’identification d’un service de garde rémunéré conduit à préférer la qualification de dépôt 

salarié1190.  

 

301. Un second contrat d’émission et de gestion des unités. L’opération s’appuie également 

sur la conclusion d’un second contrat entre l’utilisateur et la société émettrice ayant pour objet 

l’émission et la gestion des crédits Goldmoney. Au même titre que le contrat d’émission de monnaie 

électronique1191, l’émetteur est tenu d’accomplir tant des actes matériels – accès à la plateforme, 

mise à disposition et gestion du compte, sécurisation… – que des actes juridiques au nom et pour 

le compte de l’utilisateur, ce qui comprend la conclusion des actes relatifs au stockage, à la livraison 

et au retrait des métaux précieux, ainsi que l’exécution des ordres de paiement en crédits 

Goldmoney qui lui sont adressés par les utilisateurs1192. En dépit de cette dualité, la qualification 

unitaire de mandat s’impose puisque les prestations informatiques sont au service de la mission 

qu’il incombe à la société émettrice de réaliser en sa qualité de mandataire.  

Si ces deux contrats conservent leur individualité, coffre-fort constitutif d’un dépôt d’un 

côté, et mandat de l’autre, on ne peut ignorer le fait qu’ils concourent à la réalisation d’une même 

opération globale d’émission. Cela revient à souligner le lien entre les contrats.  

 

2. Un ensemble contractuel 

 

302. La notion d’ensemble contractuel. Dans le schéma Goldmoney, le dépôt de métaux 

précieux et le contrat d’émission et de gestion des crédits Goldmoney ne sont pas conçus isolément 

mais conjointement de manière à réaliser une opération globale d’émission des crédits. Cette 

situation d’enchevêtrement correspond à la figure du groupe de contrats, qui « associe plusieurs contrats 

sans en faire, à la différence du contrat complexe, un contrat unique »1193. Selon la nature du lien unissant les 

contrats entre eux, un groupe de contrats peut être constitutif d’une chaîne de contrats ou d’un 

ensemble contractuel1194. Tandis que la chaîne de contrats est constituée de contrats unis par un 

 
1189 En ce sens, V. J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 
33116 ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 998. Cette exclusion a été confirmée en jurisprudence, l’article 1722 du C. 
civ. ayant été jugé inapplicable : Cass. com., 11 oct. 2005, Bull. civ. IV, n° 206 : CCC 2006, comm. n° 19, obs. L. 
LEVENEUR ; RDC 2006. 335, obs. A. BÉNABENT ; ibid. 402, obs. J.-B. SEUBE ; ibid. 422, obs. P. PUIG.  
1190 En faveur de la qualification de dépôt : J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats 
spéciaux, op. cit., n° 33116 ; S. PIEDELIEVRE, E. PUTMAN, Droit bancaire, Economica, coll. « Corpus. Droit privé », 2011, 
note de bas de page n° 1 sous n° 780. Contra : Ch. GAVALDA, J. STOUFFLET, Droit bancaire, op. cit., n° 1207 ; Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 609, qui s’opposent à la qualification de 
dépôt au motif que l’établissement ne reçoit pas directement les objets stockés et qu’il ignore le contenu des coffres 
(V. toutefois, C. civ., article 1931). Par ailleurs, la jurisprudence s’est prononcée en faveur d’une qualification sui generis 
de contrat de garde : Cass. civ. 1ère, 2 juin 1993, Bull. civ. I, n° 197.  
1191 Sur le rapprochement avec les qualifications de contrat d’entreprise et de mandat, V. supra, n° 289.   
1192 Ces opérations, qui ont pour objet le transfert d’unités de métaux précieux, s’apparentent à des opérations de 
paiement sans toutefois être soumises au droit des opérations de paiement, faute de porter sur des fonds au sens de la 
directive.   
1193 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 118, p. 127.  
1194 Sur cette distinction, V. B. TEYSSIE, Les groupes de contrats, préf. J.-M. Mousseron, LGDJ, coll. « Bibliothèque de 
droit privé », t. 139.  
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même objet, conclus de façon chronologique, sans intervention d’un personnage pivot1195, 

l’ensemble contractuel correspond à l’hypothèse dans laquelle plusieurs contrats sont unis par une 

même cause, définie comme « la fin commune d’ordre économique, à savoir l’opération globale dont la 

réalisation est poursuivie à travers tel ensemble contractuel »1196. L’ensemble ne repose donc pas sur une 

succession mais sur une conjonction de contrats, le tout mis en œuvre sous l’impulsion d’un 

personnage pivot. C’est bien la notion d’ensemble contractuel, à l’exclusion de celle de chaîne de 

contrats, qui doit être mobilisée en l’espèce, puisque les deux contrats ne sont pas unis par une 

identité d’objet, mais concourent tous deux à la réalisation d’une même opération. La 

caractérisation d’une interdépendance contractuelle, critère de l’ensemble contractuel, confirme la 

qualification (a), tandis que la connaissance de cette interdépendance, condition de son efficacité, 

est assurée par le rôle déterminant joué par la société émettrice dans le montage (b).  

 

a) La caractérisation d’une interdépendance contractuelle 

 

303. L’interdépendance contractuelle, caractéristique de l’ensemble. La caractérisation 

d’un ensemble contractuel ne se suffit pas d’un quelconque lien entre les contrats. Alors que la 

jurisprudence et la doctrine employaient fréquemment le concept fuyant d’indivisibilité subjective 

pour traduire, juridiquement, les phénomènes d’enchevêtrement contractuel, des auteurs ont 

récemment proposé de lui substituer la notion d’interdépendance contractuelle1197, suivis en cela 

par le législateur. Selon un auteur, l’interdépendance contractuelle désigne « la caractéristique d’un 

ensemble de contrats dont l’imbrication des prestations donne naissance à l’opération globale voulue par les parties, 

de telle sorte que l’opération globale ne peut pas se réaliser si un seul des contrats fait défaut et que, réciproquement, 

chaque contrat perd sa raison d’être en cas d’échec de l’opération »1198. Elle se trouve plus précisément 

subordonnée à la réunion d’un double critère : celui, matériel, de l’imbrication contractuelle puis 

celui, juridique, de la cause entendue comme économie générale de l’opération1199.  

 

304. Le critère matériel de l’imbrication contractuelle. L’interdépendance contractuelle 

suppose d’abord l’existence d’une imbrication matérielle des prestations, ce qui suppose de 

démontrer que les contrats concourent à la réalisation d’une opération globale1200. En l’espèce, la 

combinaison du dépôt et du contrat d’émission et de gestion des unités permet aux parties 

d’atteindre la prestation globale recherchée, à savoir l’émission d’unités électroniques 

représentatives d’une quantité de métaux précieux, résultat qui dépasse la seule considération de 

chacun des contrats pris isolément.  

 

 
1195 Par ex., une succession de ventes portant sur un même bien.  
1196 B. TEYSSIE, Les groupes de contrats, op. cit., n° 67.  
1197 En ce sens, V. S. BROS, L’interdépendance contractuelle, thèse Paris II, 2001 ; S. PELLE, La notion d’interdépendance 
contractuelle : contribution à l’étude des ensembles de contrats, préf. J. Foyer et M.-L. Demeester, Dalloz, coll. « Nouvelle 
bibliothèque de thèses », t. 64, 2007 : préalablement, l’auteur prend soin de démontrer l’insuffisance des fondements 
jusqu’à présent invoqués pour justifier la problématique des anéantissements en cascade.  
1198 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 201.  
1199 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 285.  
1200 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 207 : « Pour cela, il convient de vérifier que les contrats en cause 
participent bien à la réalisation d’une opération globale, en ce sens qu’aucun d’eux ne peut atteindre seul le résultat globa l recherché par les 
parties ».  
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305. Le critère juridique de la cause – économie générale de l’opération. En second lieu, 

l’interdépendance suppose une réciprocité entre chaque contrat et l’opération globale, de sorte que 

« chaque contrat est à la fois nécessaire et insuffisant à la réalisation de l’opération globale voulue par les parties »1201. 

L’interdépendance contractuelle ne doit pas être appréciée de manière horizontale, c’est-à-dire 

entre chacun des contrats entre eux, mais verticale, entre chacun des contrats et l’opération globale 

envisagée1202. La notion de cause ou de but contractuel, permet d’exprimer juridiquement ce lien 

de réciprocité verticale entre chaque contrat et l’opération globale. Ainsi, « chaque contrat est la cause 

de l’opération globale tout entière dans la mesure où son absence suffit à la compromettre. Réciproquement, l’opération 

globale est la cause de chaque contrat car sans la réalisation de celle-ci, les contrats perdent leur raison d’être »1203. 

Ce critère permet de mesurer la force du lien unissant les contrats dans le schéma Goldmoney. 

D’une part, le contrat de dépôt et le contrat d’émission constituent, chacun, la cause de l’opération 

globale d’émission : le dépôt, en premier lieu, car l’affectation de valeurs matérielles à l’émission de 

monnaie s’avère fondamentale dans la mise en place d’un système de paiement privé, de surcroît 

fonctionnant sur des réserves à 100%1204 ; le contrat d’émission et de gestion des unités, en second 

lieu, nécessaire pour assurer la mise en œuvre d’une représentation électronique des métaux 

précieux au moyen d’inscriptions et leur circulation à l’intérieur du réseau. En raison de leur 

nécessité, la disparition de chacun d’eux est susceptible de compromettre la réalisation de 

l’opération globale. Réciproquement, cette dernière constitue la cause du contrat de dépôt et du 

contrat d’émission et de gestion des unités dans la mesure où l’intérêt de chacun d’eux doit être 

apprécié à l’aune de leur utilité pour la réalisation de l’opération globale d’émission. En 

conséquence, l’échec de cette dernière devrait entraîner la chute de chacun des contrats de 

l’ensemble, dès lors que ces derniers deviennent inutiles pour les parties.  

L’interdépendance du contrat de dépôt et du contrat d’émission et de gestion des unités en 

vue d’une même opération globale d’émission conduit à reconnaître l’existence d’un ensemble 

contractuel. Le rôle clé joué par la société émettrice dans la connaissance de l’interdépendance 

contractuelle par tous les participants ne peut que renforcer l’efficacité de l’ensemble.  

 

b) L’efficacité de l’interdépendance contractuelle 

 

306. Connaissance de l’interdépendance contractuelle. L’efficacité d’un ensemble 

contractuel se trouve suspendue à la connaissance de l’interdépendance contractuelle par 

l’ensemble des participants dans la mesure où la disparition d’un contrat ne peut se propager aux 

autres contrats de l’ensemble que si le contractant qui la subit connaît l’existence de l’opération 

 
1201 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 201.  
1202 Selon M. S. PELLE, « l’interdépendance verticale est celle qui s’apprécie entre un phénomène global et chacun de ses éléments constitutifs. 
Dans les relations contractuelles imbriquées, elle se caractérise par une dépendance réciproque entre l’opération globale et chacun des contrats 
nécessaires à sa réalisation » : ibid., n° 227. Cette approche de l’interdépendance doit être distinguée de celle retenue par 
Mme S. BROS, pour qui « l’interdépendance constitue essentiellement un lien entre des contrats participant à une opération économique 
unique » (S. BROS, L’interdépendance contractuelle, thèse Paris II, 2001, n° 252). Pour M. S. Pellé, cette dernière approche 
apparaît trop limitée en ce qu’elle ne s’apprécie qu’au niveau horizontal, entre les contrats considérés. Sur cette 
distinction, V. S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 227 et s.   
1203 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 287.  
1204 Il suffit d’imaginer ce qu’il adviendrait du système en cas d’anéantissement des contrats de dépôt : le contrat 
d’émission et de gestion apparaîtrait à lui seul bien insuffisant, car qui accepterait de recevoir des unités électroniques 
sans avoir l’assurance de pouvoir, à tout moment, les convertir dans une valeur sonnante et trébuchante ?  
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d’ensemble1205. Cette exigence de connaissance n’est finalement que l’application, aux contrats 

interdépendants, de l’opposabilité des actes juridiques1206. Comme l’explique un auteur, « lorsqu’une 

personne conclut un contrat qui participe à la réalisation d’une opération globale, ce n’est pas seulement un contrat 

qui lui est opposable mais l’opération globale dans son ensemble et, à travers elle, tous les contrats nécessaires à sa 

réalisation »1207. C’est pourquoi une partie peut opposer à son cocontractant la disparition d’un 

contrat qui participait à la réalisation de l’ensemble alors même que le cocontractant n’était pas 

partie à ce contrat. Dans les opérations dites « clé en main », la connaissance de l’interdépendance 

contractuelle par les participants résulte du rôle déterminant d’un personnage pivot, promoteur de 

l’opération, qui prépare en amont avec les prestataires partenaires la conclusion des contrats 

nécessaires à la réalisation de l’opération puis les propose, en bloc, à un destinataire client. Les 

contrats sont donc conclus par le destinataire et chacun des partenaires par l’intermédiaire du 

promoteur, en sa qualité de mandataire1208. En raison de la présence d’un unique intermédiaire, les 

participants ne peuvent raisonnablement ignorer l’existence de l’opération d’ensemble, autorisant 

ainsi à en tirer toutes les conséquences1209.  

 

307. Caractère déterminant du rôle de la société émettrice. Dans sa conception, l’opération 

d’émission Goldmoney reproduit cette même structure en étoile puisque c’est sous l’impulsion d’un 

personnage pivot, en l’occurrence la société émettrice, que les contrats sont préparés et conclus 

avec l’utilisateur, destinataire de l’opération1210. En amont, la société émettrice établit un partenariat 

avec une liste d’établissements dépositaires tandis qu’en aval, son rôle s’étend non seulement à la 

conclusion, mais aussi à l’exécution des deux contrats nécessaires à la réalisation de l’opération 

d’émission1211. D’une part, la société émettrice est elle-même partie au contrat d’émission et de 

gestion des crédits avec l’utilisateur. D’autre part, c’est par son intermédiaire que le contrat de dépôt 

de métaux précieux est conclu entre l’utilisateur et l’établissement partenaire1212. Aucun de ces trois 

intervenants ne peut donc ignorer l’interdépendance contractuelle constitutive de l’ensemble.  

 

308. Conclusion de section. De l’étude des contrats de monnaie reposant sur un schéma de 

prépaiement, deux grandes figures ressortent. Le contrat de monnaie peut d’abord désigner une 

 
1205 C. civ., article 1186, al. 3.  
1206 L’anéantissement en cascade des contrats interdépendants est traditionnellement présenté comme une dérogation 
à l’effet relatif des contrats. Pour autant, l’interdépendance contractuelle n’a pas pour effet de rendre un tiers débiteur 
ou créancier du contrat interdépendant, mais d’opposer à ce tiers l’existence ou la disparition du contrat interdépendant. 
Sur la démonstration, V. S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 310 et s.  
1207 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 316. Pour expliquer que l’opposabilité ne se limite pas 
à l’existence mais s’étende à la disparition, l’auteur explique que le contractant a « l’obligation de ne pas maintenir un contrat 
qui n’a plus aucune utilité lorsque l’opération globale est compromise » (n° 316).  
1208 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 345.  
1209 S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 351 et s.  
1210 Le parallèle est assez frappant avec un cas « classique » d’imbrication, la diffusion d’images publicitaires, dans lequel 
« l’opération est conçue de façon unitaire par un personnage central qui propose à son interlocuteur la conclusion de tous les contrats nécessaires 
à la réalisation de l’opération globale » (S. PELLE, op. cit., n° 42). Ainsi, « celle-ci « monte » l’opération en organisant une sorte de 
partenariat avec une société de crédit-bail, afin de proposer en bloc l’ensemble de l’opération au commerçant » (ibid., n° 41, p. 38).  
1211 Il est d’ailleurs fréquent que, dans les opérations « clé en main », le mandat du promoteur s’étende à l’exécution des 
contrats. Sur ce constat, V. S. PELLE, La notion d’interdépendance contractuelle…, op. cit., n° 349. Comp. pour l’assurance de 
groupe, ibid., n° 342, p. 317 (mandat d’encaissement).  
1212 Les documents contractuels confirment la qualité de mandataire de la société émettrice, tant lors de la formation 
du contrat de dépôt que de son exécution pour la livraison, le retrait des métaux, et la rémunération de l’établissement 
partenaire.  
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vente ou une location de contenus par solde prépayé, modalité qui affecte la durée, le prix et l’objet 

d’un contrat nommé. Le prépaiement apparaît ainsi comme un simple acte d’exécution, c’est-à-dire 

le paiement anticipé du prix d’un bien. Mais le contrat de monnaie peut ensuite désigner un contrat 

dont l’objet consiste en la fourniture de services à partir de valeurs sous-jacentes. Le prépaiement 

vaut alors acte d’affectation d’une somme d’argent ou d’une quantité d’or, d’argent ou de palladium 

en vue de l’émission respective d’unités de monnaie électronique ou d’unités représentatives de 

métaux précieux. Dans le premier cas, l’opération repose sur la conclusion d’un unique contrat qui 

sera soit qualifié de mandat avec dépôt et entreprise accessoires en l’absence de cantonnement, soit 

de fiducie en présence d’un cantonnement. Dans le second cas, l’opération donne lieu à la 

constitution d’un ensemble contractuel combinant un contrat de dépôt de métaux précieux avec 

un contrat d’émission et de gestion des unités.  

Toutefois, tout contrat de monnaie ne repose pas nécessairement sur un schéma de 

prépaiement. Il en est qui s’inscrivent dans le cadre d’un schéma de récompenses.  

 

SECTION 2 :  

Le schéma des récompenses 

 

309. Le mécanisme des récompenses. Bien que les contrats de monnaie soient fréquemment 

associés à la technique du prépaiement, la multiplication de monnaies à visée promotionnelle 

témoigne de la vigueur du schéma alternatif de la récompense. Dans le langage courant, la 

récompense désigne le « bien matériel ou moral donné ou reçu pour une bonne action, un service rendu, des 

mérites particuliers »1213, ou encore un « avantage que l’on tire d’une conduire méritoire »1214. Juridiquement, 

elle est appréhendée comme une « somme d’argent ou bien donné à quelqu’un comme prix d’un service d’une 

bonne action ou d’un succès dans une entreprise (concours, jeu, match) »1215. Ainsi, la récompense, qu’il s’agisse 

d’un avantage, d’un gain ou d’une prime, est toujours fournie en contrepartie d’un service, d’une 

bonne action ou d’un effort quelconque du récompensé, de sorte qu’elle doit être soigneusement 

distinguée du simple cadeau, de la libéralité1216. Par ailleurs, celle-ci dispose d’une indéniable vertu 

incitative ; elle constitue « le moyen d’inciter une personne à satisfaire aux attentes d’un récompenseur »1217. En 

ce sens, « obtenir d’un individu la conduite que l’on attend de lui ne suppose pas seulement de susciter la crainte 

d’une sanction mais l’espoir d’une récompense »1218.  

 

310. Un mécanisme à l’œuvre dans les programmes de récompenses à points. Le concept 

de récompense résume, à lui seul, toute la philosophie des monnaies promotionnelles émises dans 

le cadre de programmes de fidélité : promettre un « cadeau » à l’utilisateur en vue de l’inciter à 

 
1213 Dictionnaire Le Petit Robert…, op. cit., v° Récompense, sens 2.  
1214 Ibid.  
1215 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Récompense, sens 1. Pour une présentation complète de la notion, 
V. P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail : contribution à l’étude du pouvoir de l’employeur, préf. E. Dockès, LGDJ-
Lextenso éditions, coll. « Bibliothèque d'ouvrages de droit social », t. 63, 2014, n° 1 et s. 
1216 En ce sens, V. P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 68, l’auteur soulignant à juste titre que 
« la récompense est la contrepartie d’un mérite, et n’est donc en rien une libéralité ». Pour de plus amples développements sur le 
caractère onéreux du contrat de récompense, V. infra, n° 343.  
1217 P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 1.  
1218 P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 17.  
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accomplir des activités sanctionnées par l’attribution de points : achats, parrainage, fourniture de 

données personnelles etc. Ce système de monnaies promotionnelles s’inscrit dans la filiation de 

techniques promotionnelles éprouvées et ne constituent qu’une modernisation de la pratique des 

ventes avec primes1219 et des points de fidélité1220. Ainsi, le programme de récompenses se présente 

sous la forme d’une plateforme ou d’un site sur lequel figurent généralement deux éléments : d’une 

part, une liste d’activités à accomplir avec le nombre de points que chacune d’elle rapporte ; d’autre 

part, un catalogue en ligne qui recense, sous forme de liste ou même d’une boutique virtuelle, les 

différentes récompenses qu’il est possible d’obtenir en échange des points. Le fonctionnement du 

programme se caractérise par la succession de deux grandes étapes. La première correspond à 

l’émission des points, durant laquelle l’utilisateur accomplit des activités en vue de cumuler des 

points. La seconde étape correspond à la conversion des points : une fois que l’utilisateur a cumulé 

suffisamment de points, il peut échanger ses points contre la récompense qu’il souhaite. Un tel 

fonctionnement permet de se rendre compte du caractère relativement neutre et transparent des 

points. Il ne s’agit, ni plus ni moins, que d’un moyen de comptabiliser la participation du membre 

en vue d’exprimer, au moyen d’une même unité de mesure, la valeur de la ou des récompenses 

auxquelles il peut prétendre.  

 

311. Un mécanisme d’essence contractuelle. Ce fonctionnement traduit surtout la nature 

contractuelle du mécanisme mis en œuvre, car si le client accomplit des activités et cumule des 

points, c’est en vue de la promesse d’une récompense. Un tel système ne peut fonctionner que 

parce qu’il repose sur la promesse d’une personne de récompenser l’accomplissement d’activités 

éligibles par la fourniture d’un bien ou d’un service. Les points, qui viennent sanctionner l’acte 

méritant de l’utilisateur, tirent ainsi leur valeur d’une promesse de récompense sous-jacente.  

Si l’ensemble des monnaies promotionnelles reposent sur une telle promesse de 

récompense, son fondement diffère sensiblement selon que la promesse est souscrite par l’émetteur 

des points lui-même ou par un partenaire de ce dernier. Dans le cadre des programmes dits mono-

prestataires, une même entité cumule les qualités d’émetteur des points et de promettant des 

récompenses, de sorte que la promesse ainsi souscrite est à l’origine d’un rapport bilatéral entre 

promettant et bénéficiaire (§1). À l’inverse, les programmes multi-prestataires ou coalisés instaurent 

une dissociation, entre plusieurs entités, des qualités d’émetteur et de promettant. Au lieu de 

s’adresser à la société émettrice des points, l’utilisateur aura droit à sa récompense à l’encontre d’un 

partenaire. Cette configuration triangulaire résulte d’une promesse de récompense pour autrui (§2).  

 

 

 

 

 
1219 La pratiques des ventes avec primes consiste à remettre au consommateur un cadeau accessoire – bien, service ou 
réduction de prix – pour l’achat d’un produit ou d’un service principal.   
1220 La technique des points de fidélité « consiste généralement à délivrer aux consommateurs une carte de fidélité qui accumulera, au 
fur et à mesure des achats, un certain nombre de points leur permettant ensuite de pouvoir bénéficier d’un cadeau, d’une réduction de prix, 
ou de toute autre offre promotionnelle » : R. FABRE, M.-P. BONNET-DESPLAN, N. SERMET et al., Droit de la publicité et de la 
promotion des ventes, Dalloz, coll. « Dalloz référence », 4e éd., 2014, n° 805.02.  
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§1. – La promesse bilatérale de récompense dans les programmes mono-

prestataires 

 

312. Cumul des qualités d’émetteur et de promettant. Dans le cadre d’un programme de 

récompenses mono-prestataire, le gestionnaire du programme cumule les qualités d’émetteur et de 

promettant : en qualité d’émetteur, il crédite en points les comptes des utilisateurs clients à 

l’occasion de l’accomplissement des prestations éligibles au cumul ; en qualité de promettant, il 

s’engage à la fourniture de récompenses au bénéfice des utilisateurs en contrepartie d’un nombre 

suffisant de points1221. L’émetteur intervient donc aux deux moments clés du processus : en amont, 

lors de l’émission des points ; en aval, lors de leur conversion.  

 

313. De la promesse au contrat de récompense. Les monnaies promotionnelles se trouvent 

ainsi doublement dépendantes de la promesse de récompense souscrite par l’émetteur : d’une part 

car l’émission des points, en justifiant de l’accomplissement de l’acte méritant, met l’utilisateur en 

position de bénéficier du contrat de récompense qui n’existe, pour l’instant, qu’à l’état de 

promesse ; d’autre part car la conversion des points conduit à la perfection du contrat de 

récompense aux termes duquel l’émetteur ou le partenaire supporte l’obligation de fournir la 

récompense promise au bénéfice de l’utilisateur. Ainsi, le constat de l’existence d’une promesse de 

récompense (A) doit précéder la qualification du contrat de récompense (B).  

 

A. L’existence d’une promesse de récompense 

 

314. Éléments constitutifs de la promesse de récompense. L’émission des monnaies 

promotionnelles prend appui sur la promesse de récompense, définie comme « l’engagement pris 

publiquement par un individu en vue d’en récompenser un autre qui aura exécuté une certaine prestation »1222. Pour 

rendre compte de cette technique, il est parfois fait appel à la figure anglo-saxonne de l’unilateral 

contract1223, dans lequel « une seule partie s’engage mais en contrepartie de l’accomplissement, par l’autre, d’un acte 

ou d’une abstention, sans toutefois que cet acte ou cette abstention soit l’objet d’une obligation »1224. En l’espèce, la 

promesse faite par l’émetteur comprend les deux éléments constitutifs de la promesse de 

récompense1225 : d’une part, l’engagement pris par l’émetteur de récompenser l’utilisateur par 

 
1221 De nombreux programmes de récompenses sont construits sur ce modèle. Par ex., c’est le cas du programme de 
récompenses My Nintendo, ou encore du programme Microsoft Rewards. Pour une présentation du programme Microsoft 
Rewards, V. le site : https://account.microsoft.com/rewards. Adde Contrat de Services Microsoft (1er mai 2018), §. 13, 
m. « Microsoft Rewards », disponible sur le site : https://www.microsoft.com/fr-fr/servicesagreement/ 
1222 C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit privé : recherches sur les sources de l'obligation, préf. Y. Lequette, 
Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », t. 23, 2006, n° 740. Adde, sur la promesse de récompense, E. COSTINER, La 
promesse publique de récompense (étude de droit comparé), thèse, Paris : Jouve & Cie, 1924.  
1223 Sur le rapprochement de la promesse de récompense et de l’unilateral contract, V. not. M. LATINA, Rép. dr. civ., v° 
« Contrat : généralités », n° 168.  
1224 M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, op. cit., n° 172. Sur l’unilateral contract, V. également, M. LATINA, Essai sur 
la condition en droit des contrats, préf. D. Mazeaud, LGDJ : Lextenso, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 505, 2009, n° 
385 ; G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 127.  
1225 Comp. E. COSTINER, La promesse publique de récompense…, op. cit. ; C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit 
privé…, op. cit., n° 741 et s. Ces auteurs dégagent quatre éléments constitutifs : (1) la promesse ou l’engagement ; (2) 
l’indétermination des destinataires ; (3) l’accomplissement de la prestation requise par le destinataire ; (4) l’attribution 
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l’attribution d’une prime (1) ; d’autre part, l’accomplissement, par l’utilisateur, de la prestation 

requise à laquelle est subordonné le bénéfice de la récompense (2). En assurant la jonction entre 

l’accomplissement de la prestation requise et la récompense promise, les monnaies promotionnelles 

constituent un rouage essentiel dans la mise en œuvre d’une promesse de récompense.  

 

1. L’engagement contractuel de récompenser souscrit par l’émetteur 

 

315. Au moyen de son catalogue en ligne, l’émetteur promet des récompenses au bénéfice des 

utilisateurs qui cumulent suffisamment de points, témoignant ainsi d’un engagement de sa part à 

l’égard des plus méritants. La promesse de récompense est toutefois susceptible de plusieurs 

analyses qu’il convient d’envisager (a) avant de procéder à la qualification de la promesse de 

récompense de l’émetteur (b).  

 

a) Les analyses juridiques de la promesse de récompense 

 

316. La nature juridique de la promesse de récompense ne fait pas l’unanimité en doctrine. Alors 

qu’elle était au cœur d’un débat classique entre les partisans du système de l’offre et ceux de 

l’engagement unilatéral, c’est aujourd’hui la porosité des notions d’offre et de promesse unilatérale 

qui tend à obscurcir la recherche de la nature juridique de la promesse de récompense.   

 

317. La controverse classique : offre versus engagement unilatéral. La doctrine s’oppose 

depuis longtemps sur la nature juridique de la promesse de récompense1226. Le débat, qui oppose 

les partisans d’une analyse contractuelle à ceux de l’engagement unilatéral de volonté, retentit sur 

la question de la force obligatoire de l’engagement du promettant à l’égard de l’inventeur1227. Pour 

les premiers, « la situation qui résulte d’une promesse de récompense semble pouvoir se glisser dans le moule 

contractuel »1228. La promesse de récompense constituerait une offre de contracter adressée au public 

dont la particularité est de ne pouvoir être acceptée que par l’accomplissement, en toute 

connaissance de cause, de la prestation requise par le destinataire. La force obligatoire de la 

promesse de récompense résulte donc de l’acceptation tacite de l’offre, l’auteur de la promesse 

étant ainsi engagé en vertu du contrat que l’acceptation a fait naître1229. Pour les seconds, la 

promesse de récompense est constitutive d’un engagement unilatéral, le promettant se trouvant 

engagé par l’effet de sa seule déclaration unilatérale de volonté1230. Cela suppose toutefois 

 
de la récompense. Mais, il est permis de douter du caractère essentiel du second, tandis que l’attribution de la 
récompense constitue l’objet de l’engagement du promettant, et peut donc être ramené avec le premier élément.   
1226 Pour un résumé de la controverse, V. P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 9 ; C. GRIMALDI, 
Quasi-engagement et engagement en droit privé…, op. cit., n° 744 et s.  
1227 L’enjeu porte sur la question de savoir si, en cas d’inexécution de sa promesse par le promettant, l’inventeur peut 
obtenir l’exécution forcée de celle-ci ou doit se contenter d’une indemnisation.   
1228 M. LATINA, Rép. dr. civ., v° « Contrat : généralités », n° 168.   
1229 V. en ce sens, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : les obligations. L’acte juridique, op. cit., n° 903 ; M. 
LATINA, Rép. dr. civ., v° « Contrat : généralités », n° 168.  
1230 En ce sens, E. COSTINER, La promesse publique de récompense…, op. cit. ; C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en 
droit privé…, op. cit., n° 746 ; M.-L. IZORCHE, L’avènement de l’engagement unilatéral en droit privé contemporain, préf. J. Mestre, 
PUAM, coll. « Institut de droit des affaires », 1995, n° 161-162. Encore faut-il ajouter que cet engagement doit, pour 
être obligatoire, avoir été connu de l’autre personne et qu’elle ait pu légitimement y croire, ce que les anglo-saxons 



195 
 

d’admettre, d’une part, que le promettant « n’a entendu se lier qu’à l’égard d’une seule personne, celle qui 

actualisera, à un moment donné, le droit qui est potentiellement accordé à plusieurs »1231 et, d’autre part, qu’un 

tel engagement est affecté d’une condition puisque subordonné à l’accomplissement de la 

prestation requise1232.  

 

318. Préférence pour l’analyse contractuelle. Bien que les deux termes de la controverse 

s’avèrent à l’analyse fongibles, la préférence doit être donnée à l’analyse contractuelle de la 

promesse de récompense au regard des limites de la théorie de l’engagement unilatéral de volonté.  

D’abord, il ne semble pas que l’engagement unilatéral de volonté soit reconnu, depuis la 

réforme du droit des contrats de 2016, comme une source générale d’obligation dans la mesure où 

son efficacité suppose l’existence d’une obligation naturelle préalable1233.  

Ensuite, l’analyse contractuelle suffit à expliquer le mécanisme de la promesse de 

récompense, ce qui ôte toute utilité à la théorie de l’engagement unilatéral1234. D’une part, qu’il soit 

fait appel à la théorie de l’offre ou à l’engagement unilatéral, les auteurs admettent que la promesse 

engage son auteur à l’égard de celui qui a accompli la prestation requise en connaissance de la 

promesse1235. D’autre part, il n’y a que dans l’hypothèse où l’inventeur agit sans avoir connaissance 

de la promesse que les solutions diffèrent1236. À supposer la promesse constitutive d’une offre, 

l’ignorance ferait obstacle à l’émission d’une quelconque acceptation en l’absence de manifestation 

de volonté d’être lié juridiquement. En revanche, sa situation serait bien plus enviable si l’on voit 

dans la promesse un engagement unilatéral puisque « l’obligation née de la promesse existe indépendamment 

d’une quelconque connaissance ou acceptation de la part du créancier »1237. Pour autant, une conception plus 

objective de l’acte juridique, fondée non sur la volonté et l’intentionnalité juridique mais sur l’intérêt 

à l’acte du sujet, permet justement de prendre en compte « des hypothèses où, l’intérêt du sujet étant inscrit 

dans la situation de fait, l’ordre juridique déduit sa volonté juridique de cette seule constatation ou de son 

rapprochement avec le comportement, actif ou passif, du sujet »1238. Dès lors que le critère catégoriel de l’acte 

juridique est déplacé de la volonté à l’intérêt du sujet1239, l’absence de connaissance de la 

 
traduisent par le concept de reliance : sur l’importance de ces conditions, V. not. M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, 
op. cit., n° 743 et s., et n° 749 ; adde C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit privé…, op. cit., n° 1109 et s.  
1231 M.-L. IZORCHE, L’avènement de l’engagement unilatéral…, op. cit., n° 162.  
1232 C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit privé…, op. cit., n° 746 ; M.-L. IZORCHE, L’avènement de l’engagement 
unilatéral…, n° 870. Contra M. LATINA, Rép. dr. civ., v° « Contrat : généralités », n° 169.  
1233 C. civ., article 1100. En ce sens, V. not. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 66.  
1234 Cet argument est de nature à exclure le recours à l’engagement unilatéral puisque fait défaut la condition de 
subsidiarité : J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : les obligations. L’acte juridique, op. cit., n° 902.  
1235 V. en ce sens, P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 9.  
1236 Sur la distinction, V. not. P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 9 ; M. FABRE-MAGNAN, Droit 
des obligations, op. cit., n° 751 ; J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Droit civil : les obligations. L’acte juridique, op. cit., n° 
903 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 85.  
1237 M.-L. IZORCHE, L’avènement de l’engagement unilatéral…, op. cit., n° 162. Toutefois, cette solution ne fait pas l’unanimité 
parmi les auteurs favorables à la thèse de l’engagement unilatéral. Ainsi, M. C. GRIMALDI s’oppose à l’efficacité de 
l’engagement du promettant à l’égard du bénéficiaire ignorant. En effet, dès lors qu’il fait reposer l’engagement 
unilatéral sur le critère des attentes légitimes, l’auteur en vient à admettre que « celui qui a exécuté la prestation sans avoir eu 
connaissance de l’engagement, n’a pu légitimement entendre bénéficier de la promesse » : C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement 
en droit privé…, op. cit., n° 747-1.  
1238 G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 107.  
1239 Sur la démonstration, V. G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 98 et s. À l’encontre de cette approche, il 
peut être invoqué l’article 1100-1 al. 1er, définissant les actes juridiques comme « des manifestations de volonté destinées à 
produire des effets de droit ». Toutefois, le législateur ne tire pas toutes les conséquences de la conception retenue, comme 
en témoigne le cas de l’acceptation. Ainsi, l’acceptation, pourtant définie comme « la manifestation de volonté de son auteur 
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récompense ne fait pas obstacle à l’acceptation de l’inventeur, son intérêt s’exprimant dans 

l’accomplissement de la prestation requise1240. Le recours à la théorie de l’engagement unilatéral 

présente donc finalement peu d’utilité, ce qui, au demeurant, se justifie parfaitement dès lors qu’il 

est rappelé que l’offre a la nature juridique d’un engagement unilatéral de volonté. Ainsi, dès lors 

que l’acceptation suffit à former le contrat définitif sans que l’offrant n’ait à réitérer une 

manifestation de volonté, il faut en déduire que l’offre vaut, dès sa réception par le destinataire1241, 

engagement de l’offrant au contrat définitif1242.  

En conclusion, la promesse de récompense peut être définie comme une offre par laquelle le promettant 

consent, d’ores et déjà, au contrat définitif de récompense, pour la perfection duquel il ne manque plus que l’acceptation 

du bénéficiaire par l’accomplissement, volontaire ou non, de la prestation requise1243. À moins que, plus qu’une 

offre, la promesse de récompense ne soit constitutive d’une promesse unilatérale…  

 

319. L’alternative moderne : offre versus promesse unilatérale. C’est aujourd’hui à propos 

de l’alternative ouverte par les qualifications d’offre et de promesse unilatérale que se situe l’enjeu. 

La porosité des deux notions suggère que la promesse de récompense puisse se déployer aussi bien 

sous les traits de l’une ou de l’autre1244. Cela suppose donc d’établir un critère fiable de distinction 

permettant de ventiler la promesse de récompense entre les deux qualifications.  

D’une part, le critère distinctif ne doit pas être recherchée dans les caractères de l’offre et de la 

promesse unilatérale qui postulent, bien au contraire, un rapprochement des deux notions1245. Ainsi, la 

promesse unilatérale, au même titre que l’offre, contient les éléments essentiels du contrat envisagé, 

tandis que la levée de l’option, comme l’acceptation, suffisent à former le contrat1246. Il en résulte 

 
d’être lié dans les termes de l’offre » (C. civ., article 1118, al. 1er), peut résulter du comportement non équivoque de son 
auteur (C. civ., article 1113, al. 2), et le silence, en certaines circonstances, peut valoir acceptation.  
1240 Comp. M. LATINA, Rép. dr. civ., v° « Contrat : généralités », n° 169 : « Avec un peu d’artifice il est vrai, il est possible de 
reconnaître l’existence du contrat, l’inventeur s’étant plié aux conditions prévues dans l’offre en accomplissant l’acte. En somme, le respect 
de la forme de l’acceptation permettrait de palier le défaut de connaissance de l’offre ».  
1241 C. civ., article 1115.  
1242 G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 120 et s., pour qui l’offre constitue « la déclaration unilatérale de volonté 
par laquelle l’offrant, consentant d’ores et déjà à un contrat dont il a lui-même défini l’économie, confère à son destinataire le pouvoir de faire 
naître le contrat par son acceptation » (n° 122). Elle a donc bien un caractère obligatoire en ce que, « par sa manifestation de 
volonté et sauf rétractation possible de sa part, le pollicitant forme, de son côté seulement, le contrat » (ibid., n° 129). Dans le même 
sens, S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit. ; C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit privé…, 
op. cit., n° 728. Comp., G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 220, qui s’appuient sur la 
création d’une obligation au maintien pour voir dans l’offre un « engagement unilatéral de volonté “en mineur”. Une obligation 
au maintien de l’offre est bel et bien créée par la volonté de l’offrant, mais celle-ci a des effets atténués : pas d’exécution forcée ; pas de 
transmission » (p. 193).  
1243 Le recours à la théorie de l’engagement unilatéral n’a pu perdurer qu’en raison des insuffisances de la théorie 
subjectiviste de l’acte juridique. Ces insuffisances levées, il n’y a plus aucune raison d’écarter l’analyse contractuelle de 
la promesse de récompense. Finalement, le seul avantage de l’engagement unilatéral serait d’écarter la sanction 
famélique de la rétractation illicite de l’offre ; ce à quoi on peut répondre que la figure de la promesse unilatérale rendra 
de biens meilleurs services. 
1244 V. not. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 127, p. 119 : « La figure du unilateral 
contract prend ainsi la forme, en droit français, d’une promesse unilatérale de contrat à titre onéreux (…) ou d’une offre qui ne peut être 
acceptée que par l’accomplissement d’un acte ». Sur la figure de l’unilateral contract, V. infra, n° 314, et n° 337.  
1245 Sur le constat d’un rapprochement, G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 136 et s. ; adde C. GRIMALDI, 
Quasi-engagement et engagement en droit privé…, op. cit., n° 823 et s.   
1246 Comme en témoigne la dernière partie de l’article 1124, al. 1er, du C. civ. : « …et pour la formation duquel ne manque 
que le consentement du bénéficiaire ».  
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que le promettant, comme l’offrant, ont d’ores et déjà consenti au contrat définitif1247, et que le 

bénéficiaire de la promesse dispose, comme celui d’une offre, du droit de former le contrat. 

D’autre part, c’est dans la nature de l’acte que résiderait le critère classique de distinction. 

Tandis que l’offre est un acte unilatéral, la promesse unilatérale est définie comme un contrat par 

lequel le promettant donne à l’autre partie le droit d’opter pour la conclusion d’un contrat 

définitif1248. La promesse unilatérale se trouve donc à mi-chemin de l’offre et du contrat définitif. 

Il s’agit d’abord d’un contrat, c’est-à-dire d’un accord de volontés entre le promettant et le 

bénéficiaire qui, à la différence de l’offre, suppose donc une première acceptation du bénéficiaire 

quant au principe même de la promesse1249. Il s’agit ensuite d’un contrat unilatéral puisque seul le 

promettant s’engage d’ores et déjà au contrat définitif1250. Dès lors, la promesse de récompense doit 

être qualifiée de promesse unilatérale lorsque le bénéficiaire donne son consentement au principe 

même de la promesse ; à défaut, il ne s’agit que d’une offre1251. Pour autant, ériger la nature 

contractuelle de la promesse unilatérale comme critère distinctif ne résout pas toutes les difficultés. 

Ainsi, si la promesse unilatérale est un contrat, alors ce dernier doit pouvoir faire l’objet d’une 

acceptation tacite, notamment en présence d’une offre avec délai et faite à personne déterminée1252, 

ce qui est de nature à brouiller la distinction avec l’offre. Par ailleurs, on peine à voir en quoi 

l’acceptation donnée au contrat de promesse unilatérale traduit un quelconque engagement du 

bénéficiaire, ce dernier demeurant libre de consentir ou non au contrat définitif1253. Si la spécificité 

de la promesse unilatérale repose assurément sur l’intervention du bénéficiaire à l’acte, il ne peut 

s’agir d’un consentement mais seulement d’une prise d’acte à laquelle se trouve subordonnée le 

consentement du promettant1254. C’est la présence ou non d’une prise d’acte du bénéficiaire qui 

permet alors de ventiler la promesse de récompense entre les qualifications d’offre et de promesse 

unilatérale, laissant apparaître entre elles une différence de degré, non de nature.  

 

 

 

 
1247 En ce sens, G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 136 ; du même auteur, « L’engagement du promettant : 
engagement au contrat définitif », RDC 2012. 649. Comp. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, 
op. cit., n° 262, qui emploient l’expression très parlante de « contrat promis à moitié formé » (p. 227). Contra M. FABRE-
MAGNAN, « L’engagement du promettant - Engagement au contrat préparatoire », RDC 2012. 633.  
1248 C. civ., article 1124.  
1249 V. en ce sens, O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 183.  
1250 Cette présentation est adoptée par une doctrine quasi-unanime. V. not. M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, 
op. cit., n° 248 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 445 et 469 ; Fr. TERRE, 
Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 258. En pratique, elle implique que la 
formation du contrat définitif soit précédée de deux acceptations successives : une première acceptation du contrat de 
promesse unilatérale ; une seconde acceptation du contrat définitif par la levée de l’option.  
1251 En ce sens, V. M. LATINA, Essai sur la condition en droit des contrats, op. cit., n° 384 et s. Selon l’auteur, « si le créancier a 
donné son consentement à l’engagement du débiteur, la situation décrite a la nature d’un contrat de promesse unilatérale » (n° 384), tandis 
que « si, en revanche, le créancier n’a pas donné son consentement à l’engagement du débiteur, la déclaration de ce dernier s’apparente alors 
à une simple offre dont la particularité est de ne pouvoir être acceptée que par l’accomplissement de l’acte spécifié » (n° 385).  
1252 En ce sens, V. O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 182-183.  
1253 G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 137 : adde C. GRIMALDI, Quasi-engagement et engagement en droit privé…, 
op. cit., n° 824 et 826.  
1254 En ce sens, V. not. G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 137 : « En fait, par sa manifestation de volonté, le 
bénéficiaire ne fait que prendre acte de l’engagement du promettant ». Adde M. LATINA, Essai sur la condition en droit des contrats, op. 
cit., n° 386 : « Selon que le créancier a, ou non, pris acte de l’engagement du débiteur, « l’engagement conditionnel » se révèle alors être, 
soit une promesse unilatérale, soit une offre ne pouvant être respectivement levée et acceptée que par l’accomplissement d’un acte » (c’est 
nous qui soulignons).  
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b) La qualification de la promesse de l’émetteur 

 

320. Éléments constitutifs de l’offre de récompense. Les différentes récompenses publiées 

sur le catalogue de l’émetteur constituent, juridiquement, des déclarations par lesquelles l’émetteur 

promet de fournir la récompense prévue contre la conversion d’un nombre suffisant de points1255. 

Pour que cette proposition soit constitutive d’une offre et non d’une simple invitation à entrer en 

négociation, celle-ci doit comprendre « les éléments essentiels du contrat envisagé » et exprimer « la volonté 

de son auteur d’être lié en cas d’acceptation »1256.  

 

321. Précision de l’offre de récompense. Exiger que l’offre comprenne les éléments essentiels 

du contrat envisagé signifie que la proposition doit décrire de manière suffisamment précise l’objet 

du contrat pour que la seule acceptation pure et simple de l’offre suffise à le former1257. Les éléments 

essentiels s’entendent ainsi de ceux qui sont « structurellement nécessaires à l’acte, c’est-à-dire qui lui assurent 

de pouvoir être exécuté sans un nouvel accord de volonté »1258. La précision s’apprécie donc relativement à la 

récompense, prestation de l’émetteur, et se dégage de la description détaillée dont elle fait l’objet 

dans le catalogue de l’émetteur1259. L’offre stipule en particulier la nature de la récompense – bien, 

service, bon de réduction… – ainsi que les conditions spécifiques tenant à leur obtention ou 

utilisation.  

 

322. Fermeté de l’offre de récompense. Par ailleurs, l’offre doit être ferme, c’est-à-dire 

exprimer l’intention de l’émetteur d’être lié en cas d’acceptation. La fermeté pose la question de la 

réserve, entendue comme une « restriction apportée par l’auteur de la proposition de contracter à l’effectivité de 

son engagement, qui peut le cas échéant justifier que le contrat ne soit pas conclu »1260. Or, l’émetteur appose 

systématiquement des réserves sur chacune de ses offres de récompense, comme en témoigne le 

nombre de points qu’il est nécessaire d’obtenir pour « débloquer » la récompense et l’accepter1261. Par 

le biais de ces réserves, dont l’objet a trait à la participation de l’utilisateur au programme, l’émetteur 

limite le bénéfice de ses offres de récompense à ceux de ses utilisateurs les plus méritants1262. De 

telles réserves sont-elles de nature à entraîner disqualification de l’offre ? Pour y répondre, il faut 

distinguer les réserves subjectives ou potestatives et les réserves objectives1263. D’un côté, les 

 
1255 Ce qui revient à exiger l’accomplissement de prestations. Sur la fonction des prestations requises, V. infra, n° 327  
1256 C. civ., article 1114.  
1257 O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 117-118.  
1258 J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du contrat, op. cit., n° 844. Par ex., en 
présence d’une vente, la proposition doit, a minima, désigner la chose et le prix par référence à l’article 1583 du C. civ. 
1259 Celle-ci s’accompagne parfois de documents graphiques, telles que des photos.  
1260 J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du contrat, op. cit., n° 847. Sur les réserves, 
V. not. J.-L. AUBERT, Notions et rôles de l’offre et de l’acceptation dans la formation du contrat, préf. J. Flour, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 109, 1970, n° 41 et s. ; B. CELICE, Les réserves et le non-vouloir dans les actes juridiques, préf. 
J. Carbonnier, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 84, 1968.  
1261 Ce qui en fait des réserves expresses, puisqu’elles résultent des termes de l’offre mais aussi de l’informatique car 
l’offre est techniquement bloquée tant que l’utilisateur ne dispose pas du nombre de points requis.  
1262 C’est plus précisément l’accomplissement des prestations requises qui fait office de réserve : V. infra, n° 325 et s.    
1263 V. en ce sens, O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 118-119, spéc. 
note de bas de page n° 42 ; J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du contrat, op. cit., 
n° 847 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 167, spéc. p. 185 ; M. 
MEKKI, « L’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et 
de la preuve des obligations, Le volet droit des contrats : l’art de refaire sans défaire », D. 2016. 494, n° 13. 
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réserves subjectives ou potestatives, permettant à l’auteur de la proposition de se dégager 

arbitrairement, font obstacle à la qualification d’offre puisque de telles réserves « portent à faire 

dépendre la conclusion du contrat d’une nouvelle manifestation de volonté du pollicitant »1264. D’un autre côté, il 

en est différemment dès lors que la réserve porte sur des éléments objectifs, qui échappent à la 

volonté de l’offrant : même en présence d’une telle réserve, l’offrant « sait donc (et il accepte) que la 

formation du contrat ne dépende plus de lui »1265. En l’espèce, de telles réserves appartiennent bien à la 

catégorie des réserves objectives dans la mesure où la formation du contrat ne dépend plus, une 

fois les offres publiées sur le catalogue, de la volonté de l’émetteur. Au contraire, l’appréciation des 

réserves dépend de critères objectifs puisqu’elle repose sur une comparaison arithmétique entre la 

participation de l’utilisateur et le « prix » en points de l’offre1266. En outre, dès lors que la réserve a 

trait à la participation de l’utilisateur, l’engagement de l’émetteur se trouve indirectement 

subordonné à la seule volonté des utilisateurs, ces derniers étant libres d’accomplir ou non les 

prestations requises1267.  

 

323. Caractères de l’offre de récompense. Les offres de récompenses échangeables contre 

des points, suffisamment précises et fermes, méritent donc bien la qualification d’offre. Il reste à 

en déterminer les caractères. D’une part, ces offres sont faites à personne indéterminée ou au 

public1268, puisqu’en les publiant sur son catalogue en ligne, l’émetteur adresse ses offres à la 

communauté des membres du programme de récompenses, c’est-à-dire les internautes qui sont 

titulaires d’un compte d’adhérent. D’autre part, ces offres ne sont, le plus souvent, pourvues 

d’aucun délai, ni pour la rétractation, ni pour l’efficacité de l’offre1269. L’émetteur doit donc 

maintenir ses offres dans un délai raisonnable après leur publication en ligne1270, tandis que 

l’absence de délai fixé par l’auteur devrait entraîner caducité à l’expiration d’un délai raisonnable1271, 

mais c’est sans compter sur les dispositions propres à l’offre faite par voie électronique1272.  

324. Et la promesse unilatérale ? Une exclusion probable… A minima, les récompenses 

publiées dans le catalogue de l’émetteur constituent des offres sur le plan juridique. Toutefois, n’est-

il pas possible d’identifier une prise d’acte des destinataires de nature à élever les offres en question 

 
1264 J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du contrat, op. cit., n° 847. 
1265 M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations. 1, Contrat et engagement unilatéral, PUF, coll. « Thémis », 4e éd., 2016, n° 258.  
Adde J.-L. AUBERT, Notions et rôles de l’offre et de l’acceptation…, op. cit., n° 46 : « À l’instant de son offre, son intention – son 
souhait – est que le contrat naisse de la seule manifestation par son partenaire d’une volonté conforme, sans qu’il ait lui-même à 
exprimer aucune volonté nouvelle » (c’est nous qui soulignons).   
1266 L’emploi d’une unité commune, la monnaie promotionnelle, et la publication d’une liste sur laquelle figure, pour 
chaque activité, leur valeur en monnaie promotionnelle, permettent de déterminer objectivement ceux des utilisateurs 
qui remplissent les conditions pour bénéficier des offres 
1267 La réserve qui porte sur un évènement dont la survenance dépend de la seule volonté du destinataire n’est pas 
incompatible avec la qualification d’offre : J. GHESTIN, G. LOISEAU, Y.-M. SERINET, Traité de droit civil, La formation du 
contrat, op. cit., n° 847. Pour un ex., Cass. com., 4 juin 1980, n° 78-14.745, Bull. civ. IV, n° 240.  
1268 C. civ., article 1114. Sur la distinction entre offre à personne déterminée et offre à personne indéterminée, V. A. 
VIALARD, « L’offre publique de contrat », RTD civ. 1971. 750, spéc. n° 2, qui explique que la particularité de l’offre au 
public découle de sa publicité, dont le support peut être instantané ou durable. Comp. J.-L. AUBERT, Notions et rôles de 
l’offre et de l’acceptation…, op. cit., n° 150 et s. Toutefois, cette distinction se trouve privée de conséquence.  
1269 Sur la distinction entre délai d’irrévocabilité et délai d’efficacité, V. C. GRIMALDI, « La durée de l’offre », D. 2013. 
2871. Adde O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 134-135.  
1270 C. civ., article 1116.  
1271 C. civ., article 1117.  
1272 C. civ., article 1127-1, al. 2. V. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 216.  
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au rang de promesse unilatérale1273 ? Il convient d’abord de souligner que les utilisateurs ne 

manifestent aucune déclaration expresse particulière sur le principe même des offres de récompense, 

que ce soit lors de leur publication sur le site ou, plus en amont, dans la création du compte 

d’adhérent. Bien qu’elle soit subordonnée à la conclusion d’un contrat-cadre, les conditions 

contractuelles n’y font aucunement référence, sans oublier les difficultés qu’une telle approche 

serait susceptible de faire naître en cas de renouvellement du catalogue d’offres1274. En l’absence de 

déclaration expresse, il peut alors être tentant de voir dans l’activité de l’utilisateur génératrice des 

points une prise d’acte tacite du principe des offres de récompense, voire de dégager celle-ci de son 

silence circonstancié1275. Cette approche n’est toutefois pas souhaitable, en ce que la figure d’une 

promesse unilatérale tacite brouillerait beaucoup trop la distinction de la promesse unilatérale et de 

l’offre1276. Si la qualification de promesse unilatérale ne doit donc pas, par principe, être exclue, il 

apparaît présomptueux de la généraliser en l’absence d’une prise d’acte expresse de l’utilisateur.  

Conformément aux analyses qui peuvent être faites de la promesse de récompense, 

l’engagement de récompenser de l’émetteur constitue une offre de contracter, à l’exclusion 

probable de la qualification de promesse unilatérale. Toutefois, le bénéfice d’un tel engagement se 

trouve subordonné à l’accomplissement des prestations requises par l’utilisateur.  

 

2. La réalisation des prestations requises par l’utilisateur 

 

325. Exigence d’une prestation. La récompense ne se limite pas à la promesse d’un bien ou 

d’un service puisque le bénéfice des offres ne peut être obtenu qu’en contrepartie de 

l’accomplissement d’une ou plusieurs prestations précises dans l’intérêt de l’émetteur que vient 

sanctionner l’attribution de points de fidélité. Cela témoigne de la dimension incitative et normative 

de la récompense : le programme de fidélité constitue un moyen d’orienter le comportement des 

clients et utilisateurs et d’obtenir d’eux qu’ils accomplissent des activités valorisables : des achats, 

un parrainage, une fourniture de données personnelles… Ainsi, les caractéristiques de la prestation 

récompensée doivent être étudiées (a) avant de souligner la diversité des types de prestations 

requises (b).   

 

a) Les caractéristiques de la prestation requise 

 

326. Une prestation non obligatoire. Dans les programmes de fidélité, l’utilisateur « doit » 

accomplir des prestations en vue d’obtenir la récompense. Qu’il s’agisse pour lui d’effectuer des 

achats, de parrainer, de fournir ses données personnelles, toutes ces activités sont bien constitutives 

 
1273 Sur la distinction entre l’offre et la promesse unilatérale, V. supra, n° 319.   
1274 À supposer que la création du compte emporte prise d’acte des offres de récompense par l’utilisateur, tout 
renouvellement du catalogue obligerait à distinguer celles des offres qui étaient déjà présentes lors de la création du 
compte – constitutives de promesses unilatérales – de celles qui ont été ajoutées à la suite – de simples offres, en 
l’absence d’ « acceptation » spécifique de l’utilisateur.  
1275 C. civ., article 1120. Ainsi, la conclusion préalable d’un contrat-cadre entre l’émetteur et l’utilisateur pourrait inscrire 
le silence dans le cadre de « relations d’affaires ». En outre, considérer que les offres sont faites dans l’intérêt exclusif du 
bénéficiaire pourrait justifier des « circonstances particulières ». V. en ce sens, O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. 
LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 182-183.  
1276 V. en ce sens, O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 183.  
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de prestations en ce sens qu’elles sont représentatives d’une valeur économique pour l’émetteur qui 

en bénéficie et le résultat d’un sacrifice pour l’utilisateur qui les accomplit : son argent, son temps, 

sa vie privée1277… Mais ces prestations ne sont pas juridiquement obligatoires dans la mesure où 

l’utilisateur ne s’engage pas à les accomplir mais demeure libre d’adopter telle ou telle conduite. 

Parler de prestations non obligatoires peut paraître surprenant tant les concepts de prestation et 

d’obligation sont intimement liés, la prestation constituant l’objet de l’obligation1278. Elle apparaît 

même comme le critère distinctif de l’obligation vis-à-vis des autres devoirs juridiques1279. Pour 

autant, la prestation peut très bien désigner « un évènement et, au-delà, une modification des situations, qui 

surviennent indépendamment de toute obligation »1280, ce qui revient à souligner le caractère instrumental 

de l’obligation : « L’obligation apparaît ainsi comme le moyen de modifier la réalité, en rendant certains évènements 

obligatoires, alors qu’ils pourraient être spontanés ou motivés par d’autres causes que la nécessité juridique »1281. 

Bien que non obligatoire, le comportement de l’utilisateur n’est pas spontané : ni obligatoire, ni 

spontané, il est motivé par la récompense ; par son caractère incitatif, la récompense apparaît alors 

comme un moyen alternatif à l’obligation pour obtenir une prestation de la part de l’utilisateur1282.  

 

327. Une prestation fonctionnelle. En ouvrant l’accès aux récompenses promises, les 

prestations requises remplissent une fonction précise dans les programmes de fidélité puisqu’elles 

conditionnent le bénéfice de l’offre de récompense. C’est d’ailleurs sous le prisme de l’analyse 

conditionnelle que les auteurs expliquaient traditionnellement la dépendance d’un engagement à 

l’égard de l’accomplissement d’un acte par le créancier auquel le débiteur a intérêt, « comme si j’ai 

promis à mon voisin de lui donner une somme s’il abattait un arbre qui me nuit »1283. L’exécution des 

prestations requises se trouverait ainsi érigée en évènement conditionnel de l’engagement du 

promettant de la récompense1284. Toutefois, cette analyse conditionnelle ne présente aucune utilité 

dans la présentation des deux fonctions éventuellement attribuées à la prestation récompensée.  

D’une part, l’accomplissement de la prestation requise peut être conçu comme une modalité 

formelle d’acceptation ou de levée de l’option d’une offre ou d’une promesse unilatérale. Cette situation, la 

plus répandue, fait intervenir un débiteur qui s’est d’ores et déjà engagé à un contrat dont la 

perfection se trouve subordonnée à l’accomplissement de l’acte requis par le créancier. L’exécution 

de la prestation requise par le créancier manifeste en réalité son consentement au contrat. C’est 

pourquoi une doctrine propose d’abandonner l’analyse conditionnelle au profit de la qualification 

 
1277 Sur cette conception de la prestation, V. not. B. FRELETEAU, Devoir et incombance en matière contractuelle, op. cit., n° 44 
et s.  
1278 C. civ., article 1163 al. 1er. Sur le processus historique d’intégration de la prestation dans l’objet de l’obligation, V. 
M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., spéc. n° 105 et s.  
1279 Sur la prestation comme critère distinctif de l’obligation, V. not. B. FRELETEAU, Devoir et incombance en matière 
contractuelle, op. cit., n° 41 et s.  
1280 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 109.  
1281 M.-E ANCEL, La prestation caractéristique du contrat, op. cit., n° 110.  
1282 Sur ce caractère incitatif de la récompense, V. P.-E. BERTHIER, La récompense en droit du travail…, op. cit., n° 20. Ce 
caractère incitatif attribue à la récompense un rôle normatif qu’il ne faut pas négliger : V. infra, n° 309.  
1283 POTHIER, Traité des obligations, t. 2, 2e éd. par Bugnet, 1861, spéc. n° 209, p. 100, cité par M. LATINA, Essai sur la 
condition en droit des contrats, op. cit., n° 383.  
1284 Dès lors que la réalisation de cette condition ne dépend pas de la volonté du débiteur mais se trouve au pouvoir 
du seul créancier, celle-ci est valable : C. civ., article 1304-2.  



202 
 

d’offre ou de promesse unilatérale1285, suivie en cela par la jurisprudence1286. La particularité tient 

au fait que l’auteur de la promesse pose une exigence formelle d’acceptation. Non seulement il 

n’entend être lié qu’en cas d’acceptation expresse, c’est-à-dire en présence d’un acte extériorisant la 

volonté non équivoque du bénéficiaire1287 mais, de surcroît, cette acceptation doit être formelle, 

c’est-à-dire que la manifestation de volonté du bénéficiaire doit suivre la forme déterminée et 

imposée par l’auteur de la promesse, c’est-à-dire l’accomplissement de la prestation requise1288.  

D’autre part, l’accomplissement de la prestation peut être conçu comme une modalité 

d’efficacité d’une offre ou d’une promesse unilatérale. C’est précisément cette fonction qui est remplie, en 

l’espèce, par les prestations requises dans les programmes de fidélité. À la différence de l’hypothèse 

précédente, l’accomplissement des prestations ne vaut pas consentement de l’utilisateur et ne suffit 

donc pas à former le contrat. Mais ces prestations permettent de produire efficacité à l’engagement 

ou promesse de l’émetteur : l’utilisateur devient alors bénéficiaire de l’offre ou de la promesse et 

obtient le droit de former le contrat par son acceptation ou sa levée de l’option1289. Pour parvenir 

à ce résultat, l’émetteur a recours à la technique des réserves1290. Il érige l’accomplissement des 

prestations requises comme une réserve à sa promesse de récompense, ce qui permet d’en 

subordonner l’efficacité et donc le bénéfice à ceux des utilisateurs ayant suffisamment participé1291.  

 

b) Les types de prestations requises 

 

328. Triptyque des prestations requises. L’émission des monnaies promotionnelles constitue 

l’instrument idéal pour inciter les utilisateurs des programmes de récompense à exécuter des 

prestations valorisables pour l’émetteur. Il est possible de les classer selon le triptyque suivant : 

consommer, faire connaître, se faire connaître.  

 

329. (1) Consommer : conclusion, exécution, utilisation. S’il y a bien une activité classique 

« génératrice » de monnaies promotionnelles, c’est la consommation. La plupart des programmes 

permettent aux utilisateurs de cumuler des points à l’occasion de chaque commande passée auprès 

de l’émetteur1292. Dans cette hypothèse, la prestation éligible consiste dans la conclusion d’un 

 
1285 En ce sens, M. LATINA, Essai sur la condition en droit des contrats, op. cit., n° 383 et s., soulignant que « selon que le créancier 
a, ou non, pris acte de l’engagement du débiteur, “l’engagement conditionnel” se révèle alors être, soit une promesse unilatérale, soit une offre 
ne pouvant être respectivement levée et acceptée que par l’accomplissement d’un acte » (n° 386, p. 285) (c’est nous qui 
soulignons). V. plus généralement sur la condition potestative pour le créancier : J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, 
Les obligations. 3, Le rapport d’obligation : la preuve, les effets de l’obligation, la responsabilité contractuelle, transmission, transformation, 
extinction des obligations, Dalloz, coll. « Sirey Université », 9e éd., 2015, n° 316 ; J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 
239 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., note de bas de page n° 2 
sous n° 1339, p. 1476-1477.  
1286 Cass. civ. 3e, 21 nov. 1984, Bull. civ. III, n° 198 ; Cass. civ. 3e, 22 oct. 2015 : Dr & patr., févr. 2016, 74, Ph. STOFFEL-
MUNCK ; D. 2015. 2478 N. DISSAUX, RDC 2016/1.31, obs. KLEIN ; RTD Civ 2016 122 BARBIER. 
1287 Ce qui exclut la possibilité d’une acceptation tacite.   
1288 La possibilité qu’ont les parties de pouvoir déterminer contractuellement la forme que doit revêtir l’échange des 
consentements, voire même une simple manifestation unilatérale de volonté, se justifie par le caractère supplétif du 
principe du consensualisme : V. O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., 
p. 359-360. Adde Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 203.  
1289 On se trouve donc plus en amont dans le processus de formation du contrat.   
1290 Sur les réserves, V. supra, n° 322.  
1291 Sur le caractère objectif d’une telle réserve, V. supra, n° 322.   
1292 Il peut s’agir d’une commande de biens corporels ou de contenus numériques : des Miams et des Crocs lors de 
commandes de repas à livrer, des points My Nintendo pour l’achat de jeux-vidéos Nintendo, des points Microsoft pour 
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contrat de consommation, voire parfois dans son exécution complète1293. L’attribution de points 

devient également un moyen privilégié des opérateurs pour inciter les internautes à utiliser et à 

prolonger leurs sessions d’utilisation des plateformes, applications1294 et services de l’Internet1295.  

 

330. (2) Faire connaître : le parrainage. Certains opérateurs de plateformes, en particulier des 

plateformes de l’économie collaborative, ajoutent à la longue liste des activités éligibles au cumul 

de points le parrainage, particulièrement pratique pour inciter les utilisateurs à faire connaître la 

plateforme. La prestation consiste pour le parrain à saisir sur un formulaire spécifique l’adresse 

email du parrainé qui recevra un lien électronique pour s’inscrire sur la plateforme, sachant que 

l’inscription et la première utilisation de la plateforme par le parrainé permettront au parrain de 

cumuler des points1296.  

 

331. (3) Se faire connaître : la fourniture de données personnelles. Enfin, la fourniture de 

données personnelles est une prestation éligible particulièrement recherchée par les gestionnaires 

des programmes de récompense1297. Ce constat n’a rien d’étonnant dès lors que le modèle d’affaires 

des entreprises de l’économique numérique repose très largement sur leur exploitation1298. 

Toutefois, la fourniture de données personnelles se trouve toujours entourée d’un halo de mystère 

qui s’explique par le statut controversé des données personnelles.  

 

332. Statut juridique des données personnelles. La donnée personnelle est définie comme 

« toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, 

par référence à un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres » 1299. Cette définition, 

centrée sur l’attachement à la personnalité de l’individu, entre en tension avec la valeur économique 

des données personnelles et porte en elle toutes les ambiguïtés de leur statut. À la question de savoir 

si les données personnelles sont des objets de propriété, la réponse varie selon qu’est retenue 

l’approche réaliste ou personnaliste des données personnelles1300. Les tenants de l’approche réaliste 

 
l’acquisition de produits sur la boutique en ligne de Microsoft etc. Il peut également s’agir d’une prestation de service : 
par ex., le cumul de Miles suppose la conclusion et l’exécution de contrats de transport aérien. 
1293 V. not., Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 2.7 : « Le Membre doit effectivement voyager pour obtenir des XP et 
gagner des Miles. Les XP et les Miles ne seront pas accordés sur des billets non utilisés, confisqués, frauduleux, perdus, périmés ou 
remboursés ».  
1294 Par ex., le programme My Nintendo rémunère l’utilisateur en points pour chaque mission réussie dans les applications 
mobiles Nintendo.  
1295 L’utilisation d’un moteur de recherche peut être éligible au cumul de points. V. par ex., le programme Microsoft 
Rewards, ou encore le moteur de recherche solidaire français Lilo dont l’utilisation est rémunérée en « goutte d’eau », une 
monnaie virtuelle convertible en dons pour des associations : https://www.lilo.org/fr/ 
1296 V. par ex., les plateformes collaboratives GuesttoGuest, Mutum, ou encore My Troc.   
1297 Celle-ci coiffe et irrigue d’ailleurs toutes les autres prestations éligibles envisagées précédemment, dès lors que 
chacune d’entre elle suppose une collecte de données personnelles : consommer, c’est fournir des informations sur 
nos habitudes de consommation ; parrainer, c’est a minima communiquer une adresse email d’un proche. 
1298 La mise en œuvre d’un programme de récompense permet, en plus des objectifs traditionnels d’attraction, de 
fidélisation, et de constitution de fichiers clientèles, de dégager des revenus de l’exploitation des données collectées. 
1299 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (LIL), modifié par la loi n° 2018-
493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, article 2, al. 2. La définition permet d’accueillir 
aussi bien le nom, l’adresse physique, l’adresse email, voire l’adresse IP, la voix, l’image, les numéros d’identification, 
les données biométriques, de santé, de consommation etc.  
1300 Pour une présentation des différentes approches, V. not. V.-L. BENABOU, J. ROCHFELD, À qui profite le clic ? : le 
partage de la valeur à l’ère numérique, Paris : O. Jacob, coll. « Corpus », 2015, p. 58 et s. ; L. MARINO, R. PERRAY, « Les 
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défendent la reconnaissance d’un droit de propriété sur les données personnelles, soit que celles-ci 

sont d’ores et déjà constitutives de biens appropriés par les personnes grâce au lien d’attribution 

en vertu duquel elles leurs sont rattachées1301, soit qu’un tel droit de propriété soit à créer sur le 

modèle de la propriété intellectuelle1302. À l’inverse, les tenants de l’approche personnaliste insistent 

sur le fait que « les données personnelles sont des éléments de la personnalité de chacun ; elles émanent des individus, 

révèlent leur identité et leurs comportements »1303. D’une part, la législation protectrice des données 

personnelles est fondée sur le droit au respect de la vie privée1304. Dès lors, le faisceau de droits 

dont disposent les personnes concernées par un traitement relèvent de la catégorie des droits de la 

personnalité et doivent, à ce titre, être considérés comme des droits extrapatrimoniaux1305. D’autre 

part, la patrimonialisation serait une fausse bonne idée en raison des risques financiers, politiques 

et sociaux qu’une telle libéralisation impliquerait1306. Cette alternative doit toutefois être dépassée 

puisque chaque terme du débat a sa part de vérité.  

En premier lieu, les données personnelles sont d’ores et déjà constitutives de biens pour plusieurs 

raisons. Elles présentent d’abord de nombreuses utilités : collectées puis intégrées par les 

opérateurs privés dans des bases de données, l’utilité des données personnelles réside dans les 

potentialités que recèle leur traitement1307. Elles font également l’objet d’une appropriation par les 

individus, du fait de l’emprise possessoire qu’ils exercent sur leurs données par le secret, le contrôle 

ou l’intimité1308, sans oublier le faisceau de droits qui n’a d’autre fonction que de réserver à l’individu 

la maîtrise de ses données personnelles par l’accès, la rectification ou encore la portabilité1309.  

 
nouveaux défis du droit des personnes : la marchandisation des données personnelles », in Les nouveaux défis du commerce 
électronique, (sous la dir. de) J. Rochfeld, LGDJ : Lextenso éd., 2010, p. 55 et s., spéc. n° 71 et s.  
1301 P. CATALA, « Ébauche d’une théorie juridique de l’information », D. 1984, chron., p. 97. Adde la contribution de 
N. BINCTIN, « Retour sur un cadre juridique complexe et en pleine évolution », in Mes data sont à moi – Pour une 
patrimonialité des données personnelles, (sous la dir. de) L. Léger, GenerationLibre, janv. 2018, p. 47 et s., disponible sur le site : 
https://www.generationlibre.eu/data-a-moi.  
1302 En ce sens, V. not. J. RULE, L. HUNTER, « Towards Property Rights in Personal Data », in Visions of Privacy : Policy 
Choices for the Digital Age, (éd. par) C. J. Bennett et R. Grant, Toronto : University of Toronto Press, 1999, p. 168 et s. ; 
A. BENSOUSSAN, « Pour un droit de propriété et une monétisation des données personnelles », 28 févr. 2018, disponible 
sur le site : http://blog.lefigaro.fr/bensoussan. Sur le caractère inadapté du droit d’auteur, V. not. F. MATTATIA, M. 
YAÏCHE, « Être propriétaire de ses données personnelles : peut-on recourir aux régimes traditionnels de propriété ? 
(Partie I), RLDI 2015. 3732, spéc. p. 62-63.  
1303 V.-L. BENABOU, J. ROCHFELD, À qui profite le clic ? …, op. cit., p. 63-64.  
1304 En ce sens, L. MARINO, R. PERRAY, « Les nouveaux défis du droit des personnes… », art. préc., n° 73.  
1305 F. MATTATIA, M. YAÏCHE, « Être propriétaire de ses données personnelles… (Partie I) », art. préc., spéc. p. 62. 
Pour une étude complète des droits des personnes concernées par un traitement, M. BOURGEOIS, Droit de la donnée : 
principes théoriques et approche pratique, LexisNexis, coll. « Droit & professionnels », 2017, n° 883 et s.  
1306 Sur ces risques, V. not. F. MATTATIA, M. YAÏCHE, « Être propriétaire de ses données personnelles… (Partie II), 
RLDI 2015. 3781, spéc. p. 43-44 ; CE, Le numérique et les droits fondamentaux, La Documentation française, coll. « Études 
et documents, Conseil d’État », 2014, p. 264 et s., disponible sur le site : http://www.ladocumentationfrancaise.fr ; 
CNIL, Rapport d’activité 2017, p. 52 et s., disponible sur le site : https://www.cnil.fr ; CNNum, « Fiche 2 – La loyauté 
et la soutenabilité du système des données », in Neutralité des plateformes – Réunir les conditions d’un environnement numérique 
ouvert et soutenable, mai 2014, p. 33 et s., spéc. p. 37, disponible sur le site : https://cnnumerique.fr/ 
1307 En vue de dresser le profil comportemental des clients, pour leur revente à des partenaires, ou encore pour la 
personnalisation des services numériques fournis aux utilisateurs. En ce sens, V. PEZ-PERARD, I. LANDREAU, L. 
LEGER, « Partie 1 – Les aspects socio-économiques et éthiques des données personnelles », in Mes data sont à moi…, 
rapp. préc., p. 20 et s., spéc. p. 26-27. 
1308 En ce sens, V. N. BINCTIN, « Retour sur un cadre juridique… », art. préc., spéc. p. 56 et s.  
1309 En ce sens, V. P. CATALA, « Ébauche d’une théorie juridique de l’information », art. préc. ; adde N. BINCTIN, 
« Retour sur un cadre juridique… », art. préc., spéc. p. 61-62. Sur la nature propriétaire des droits de la personnalité, 
V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8 c) ; Th. REVET, « La propriété de la personnalité », Gaz. 
Pal. 2007, n° 139, p. 49.  
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En second lieu, les données personnelles font bien l’objet d’un commerce juridique. Dès lors 

que les opérateurs s’en font concéder l’exploitation au terme de leurs politiques de confidentialité, 

les données personnelles peuvent être vues comme un objet contractuel1310. Pour autant, leur 

commercialité ne peut jamais s’étendre à leur aliénation. Cette heureuse restriction, caractéristique 

de l’extra-patrimonialité1311, s’impose en raison du lien consubstantiel des données et de la personne. 

Non seulement le droit au respect de la vie privée vient confiner le risque d’aliénation destructrice 

de toute intimité mais, plus généralement, il n’est pas concevable de se dépouiller de son identité 

et de son histoire car cela reviendrait à se dépouiller de soi-même1312.  

 

333. Contours juridiques de la fourniture de données personnelles. La fourniture de 

données personnelles par l’utilisateur doit donc être appréhendée comme une prestation relative à 

des biens. Et dès lors que tout transfert de propriété des données personnelles s’avère 

inconcevable1313, leur fourniture se déploie sous les traits d’un praestare. Elle s’inscrit dans le cadre 

d’une sorte de licence d’exploitation en vertu de laquelle l’individu propriétaire de ses données 

personnelles concède à l’opérateur un droit d’usage contractuel sur celles-ci, dont le périmètre peut 

aller jusqu’à l’exploitation commerciale1314. L’exigence d’un consentement préalable de la personne 

concernée par un traitement ainsi que le respect d’une finalité déterminée et explicite, principes 

auxquels se trouve subordonnée la licéité du traitement1315, confirment cette qualification.  

 

334. Bilan. L’émission de monnaies promotionnelles prend donc appui sur une promesse de 

récompense, engagement constitutif d’une offre – ou d’une promesse unilatérale – au terme de 

laquelle l’émetteur s’engage à fournir un bien ou un service à l’utilisateur en contrepartie de 

l’accomplissement, par ce dernier, de prestations valorisables pour l’émetteur : consommation, 

parrainage, fourniture de données personnelles etc. La particularité réside dans le fait que l’émetteur 

subordonne le bénéfice de sa promesse de récompense à l’accomplissement d’un nombre suffisant 

de prestations qui, bien que non obligatoires pour l’utilisateur, sont constitutives de réserves à 

l’engagement de l’émetteur. Il devient alors possible de déterminer les caractéristiques du contrat 

de récompense qui sera formé lors de la conversion des points.  

 

 

 

 

 
1310 J. SENECHAL, « La fourniture de données personnelles par le client via Internet, un objet contractuel ? », AJCA 
2015. 212.  
1311 Sur la différence entre extra-commercialité et extra-patrimonialité, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, 
op. cit., n° 25 et n° 36 c). Les données personnelles partagent ainsi avec les éléments de la personnalité l’extra-
patrimonialité exclusive de toute aliénation onéreuse : Th. REVET, « La propriété de la personnalité », art. préc.  
1312 En ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 c) ; Th. REVET, « La propriété de la 
personnalité », art. préc. ; adde F. MATTATIA, M. YAÏCHE, « Être propriétaire de ses données personnelles… (Partie 
I) », art. préc., spéc. p. 61 : « S’il y a vente des données d’identité, l’usurpation d’identité pourrait ainsi devenir légale ! ».  
1313 Contra, en faveur de la vente de données personnelles, V. N. BINCTIN, « Retour sur un cadre juridique… », art. 
préc., p. 61.  
1314 Dans le même sens, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8, c) ; L. MARINO, R. PERRAY, « Les 
nouveaux défis du droit des personnes… », art. préc., n° 74 et s.  
1315 Sur les conditions de licéité du traitement, V. M. BOURGEOIS, Droit de la donnée…, op. cit., n° 216 et s.   
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B. Les caractéristiques du contrat de récompense 

 

335. Alors que la récompense n’existait qu’au stade de promesse, la conversion des points par 

l’utilisateur aboutit à la formation d’un contrat de récompense en vertu duquel l’émetteur devient 

débiteur de l’obligation de récompenser l’utilisateur en contrepartie des prestations non obligatoires 

que l’utilisateur a déjà fournies en vue d’obtenir l’engagement.  

Une telle structure, peu commune, nécessite d’abord de déterminer l’économie du contrat 

de récompense (1) avant d’en souligner le caractère innommé (2).  

 

1. La caractérisation de l’économie du contrat de récompense 

 

336. Ambiguïté du contrat de récompense. L’économie du contrat de récompense baigne 

dans une certaine ambiguïté. D’un côté, le contrat de récompense entretient une attirance pour la 

gratuité. Le champ lexical du don et du cadeau s’avère omniprésent dans les programmes 

promotionnels, et tout est mis en œuvre pour donner l’impression au consommateur qu’il fait une 

bonne affaire. Par ailleurs, les programmes de récompense qui nous intéressent prennent place sur 

Internet, souvent présenté comme un espace de gratuité où les services sont généreusement offerts 

aux internautes. D’un autre côté, la logique mercantile à l’œuvre dans les programmes de 

récompense conduit à balayer le dogme de la gratuité. Ce n’est pas parce que la contrepartie ne 

prend pas une tournure pécuniaire qu’elle n’existe plus, comme en témoignent les nombreuses 

prestations valorisables accomplies par l’utilisateur en vue de cumuler des points. L’extension 

opportune de la définition du contrat onéreux par la réforme du droit des contrats de 2016 conduit 

donc à réintégrer, dans le champ de l’onérosité, des pratiques qui ont trop longtemps été présentées 

comme gratuites. Il en résulte que le contrat de récompense est, par principe, un contrat à titre 

onéreux. Il n’y a que dans le cas où la récompense prend la forme d’un don au bénéfice 

d’organismes à but non lucratif (OBNL) que l’on peut, sans hésiter, parler de gratuité.  

 

a) La distinction du contrat onéreux et du contrat gratuit 

 

337. La définition du contrat à titre onéreux. En définissant le contrat onéreux comme celui 

dans lequel « chacune des parties reçoit de l’autre un avantage en contrepartie de celui qu’elle procure »1316, l’article 

1107 subordonne la qualification à un unique critère matériel tenant à l’existence d’une contrepartie 

à l’engagement reçue du cocontractant.  

D’une part, le contrat à titre onéreux se caractérise par l’existence d’une contrepartie entendue 

comme un avantage. La contrepartie peut donc consister dans la contreprestation à recevoir du 

cocontractant, c’est-à-dire l’objet de l’obligation réciproque ; en ce sens, le contrat synallagmatique 

demeure en principe un contrat onéreux dans lequel l’engagement de l’un trouve sa contrepartie 

dans l’engagement de l’autre. Mais la contrepartie peut également s’entendre de tout autre avantage, 

même en l’absence d’engagement réciproque, qu’il s’agisse d’une prestation déjà reçue ou toute 

autre utilité particulière. Cette référence opportune au terme d’avantage permet donc d’inclure dans 

 
1316 C. civ., article 1107, al. 1er.  
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le périmètre de l’onérosité les contrats unilatéraux dans lesquels celui qui s’engage reçoit de son 

cocontractant des avantages matériels, confirmant ainsi la nature onéreuse du prêt à intérêt, ou 

encore des contrats conclus sur le modèle de l’unilateral contract1317. À la différence des anciens 

articles 1102 et 1106, les définitions du contrat onéreux et du contrat synallagmatique ne coïncident 

donc pas nécessairement, le périmètre de l’onérosité étant plus étendu.  

D’autre part, le contrat ne peut être onéreux que si l’avantage est reçu du cocontractant1318. Le 

texte enferme ainsi de manière regrettable le contrat onéreux dans une bilatéralité ou réciprocité 

d’avantages1319. Cette définition, construite sur le modèle du contrat-échange, conduit à occulter 

l’onérosité des contrats dans lesquels la contrepartie n’est pas reçue du cocontractant mais d’un 

tiers1320.  

 

338. La définition du contrat à titre gratuit. A contrario, le contrat à titre gratuit est défini 

comme celui dans lequel « l’une des parties procure à l’autre un avantage sans attendre ni recevoir de 

contrepartie »1321. À la différence du contrat onéreux, la définition du contrat gratuit repose sur la 

combinaison d’un critère matériel et d’un critère intellectuel.  

D’une part, le contrat est gratuit en l’absence d’avantage reçu en contrepartie de celui qui est 

procuré au créancier. Sur ce point, la définition du contrat gratuit répond parfaitement à celle du 

contrat onéreux.  

Mais, d’autre part, la définition du contrat gratuit se révèle plus exigeante puisqu’elle repose 

également sur un critère intellectuel, cumulatif au critère matériel1322. Il ne suffit pas que le débiteur 

ne reçoive aucun avantage en contrepartie ; encore faut-il apporter la preuve qu’il n’attend aucun 

avantage futur, ce qui suppose de démontrer qu’il entend gratifier son cocontractant. Cette référence 

à l’absence d’avantage futur dissimule donc difficilement le critère intellectuel de l’intention 

libérale1323 qui, dans sa conception abstraite, consiste dans « la conscience et la volonté de ne pas recevoir 

une contrepartie et donc de s’appauvrir au bénéfice d’autrui, quels que soient les motifs particuliers ayant pu inspirer 

la libéralité (altruisme, animosité, ostentation…) »1324. Par cette combinaison des critères matériel et 

intellectuel, la définition du contrat gratuit permet ainsi d’englober à la fois les contrats de service 

gratuits et les libéralités, tous deux caractérisés par un critère matériel – manque à gagner ou 

appauvrissement et enrichissement corrélatifs – et une intention libérale1325.  

 
1317 En ce sens, V. not. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 127 ; O. DESHAYES, Th. 
GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 70 ; M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, op. cit., 
n° 172, pour qui « si le contrat synallagmatique est toujours à titre onéreux, il peut y avoir des contrats à titre onéreux unilatéraux ». 
Sur le caractère onéreux du contrat de récompense, V. infra, n° 343.  
1318 Chacune des parties « reçoit de l’autre un avantage », et cet avantage est reçu « en contrepartie de celui qu’elle procure » : C. 
civ., article 1107, al. 1er.  
1319 O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 70 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, 
Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 101.  
1320 Cette difficulté sera abordée à propos du contrat de récompense conclu dans le cadre de programmes multi-
prestataires : V. infra, n° 382.  
1321 C. civ., article 1107, al. 2.   
1322 Comme en témoigne la conjonction de coordination « ni ». Il devrait en résulter l’exclusion systématique du contrat 
synallagmatique du domaine de la gratuité. Comp. S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit.   
1323 En ce sens, V. G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 125 ; B. FAGES, Droit des 
obligations, LGDJ, coll. « Manuel », 11e éd., 2021, n° 29. Contra O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme 
du droit des contrats…, op. cit., p. 71, pour qui la définition repose uniquement sur un élément matériel.  
1324 Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, Dalloz, coll. « Précis Dalloz », 4e éd., 
2014, n° 258.  
1325 Sur la distinction, V. Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, op. cit., n° 249.  
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339. La question des contrats intéressés. Les deux définitions ne correspondent donc pas 

tout à fait : celle du contrat onéreux fait appel au seul critère matériel, tandis que celle du contrat 

gratuit repose sur le cumul d’un critère matériel et d’un critère intellectuel, laissant une zone 

d’ombre dans laquelle peut se glisser la gratuité intéressée1326. La difficulté ne se pose pas pour la 

gratuité motivée par l’affection, le partage, la notoriété, ou encore le sentiment d’appartenance 

communautaire ; relevant de l’ordre non marchand, son auteur n’entend pas en retirer un avantage 

matériel, ce qui est de nature à conforter la qualification d’acte gratuit. En revanche, l’ambiguïté 

règne pour la gratuité marchande, financée indirectement par le client ou par un tiers, qui se trouve 

au cœur de stratégies commerciales et dont Internet fourmille d’exemples1327. La qualification sera 

plus ou moins aisée selon qu’il est possible ou non de déceler une contrepartie sous la forme 

d’avantages matériels.  

D’une part, lorsque l’entreprise se finance grâce à la collecte d’informations sur ses clients, 

elle reçoit bien des avantages matériels sous la forme de données personnelles fournies par ses 

cocontractants. La gratuité n’est ici qu’illusoire, l’absence d’échange monétaire n’empêchant pas 

l’identification d’une contrepartie en nature1328. Un tel contrat sera donc onéreux.  

D’autre part, la qualification demeure plus délicate lorsqu’il n’est pas possible de déceler 

des avantages matériels reçus en contrepartie1329. Si l’absence de tout avantage reçu devrait exclure 

ces contrats du champ de l’onérosité, l’acte se révèle pourtant intéressé pour son auteur qui 

n’exprime aucune intention libérale mais, au contraire, entend retirer des avantages futurs sous la 

forme d’un profit ou d’une économie1330. Une lecture stricte de l’article 1107 devrait amener à 

considérer que ces contrats se trouvent en quelque sorte coincés entre l’onéreux et le gratuit. Pour 

autant, un contrat ne saurait être ni onéreux, ni gratuit : il ne peut y avoir de no man’s land de 

l’économie du contrat.  

 

340. Bilan : la combinaison d’un critère matériel et d’un critère intellectuel. Pour restaurer 

la complétude de la distinction, il apparaît donc nécessaire d’adopter une lecture plus extensive et 

souple de la qualification de contrat onéreux et admettre qu’elle repose, au même titre que le contrat 

 
1326 D. GUEVEL, « La gratuité intéressée : oxymore d’avenir ? », in Mélanges en l’honneur du professeur Gilles Goubeaux, (sous 
la dir. de) O. Cachard et X. Henry, Dalloz, LGDJ, 2009, p. 229 et s.  
1327 C. ZOLYNSKI, « Propos introductifs : La gratuité en questions », in La gratuité, un concept aux frontières de l’économie et 
du droit, (sous la dir. de) N. Martial-Braz et C. Zolynski, LGDJ, coll. « Droit & économie », 2013, p. XI et s., spéc. p. 
XIII-XIV.  
1328 Sur ce constat, V. not. V.-L. BENABOU, J. ROCHFELD, À qui profite le clic ? …, op. cit. ; V. FAUCHOUX, P. DEPREZ, 
Fr. DUMONT, J.-M. BRUGUIERE, Le droit de l’Internet, op. cit., n° 336 ; S. CANEVET, « Gratuité et nouvelles technologies 
de l’information et de la communication », in La gratuité, une question de droit ?, (éd. par) G. J. Guglielmi et G. Koubi, 
l’Harmattan, coll. « Logiques juridiques », 2003, p. 167 et s. ; G. DANGNGUYEN, S. DEJEAN, Th. PENARD, « Gratuité 
sur Internet : entre logiques individuelles et logiques communautaires », in La gratuité, un concept aux frontières de l’économie 
et du droit, op. cit., p. 91 et s., spéc. p. 92 ; E. MALAVOLTI, Fr. MARTY, « La gratuité peut-elle avoir des effets 
anticoncurrentiels ? Une perspective d’économie industrielle sur le cas Google », in La gratuité, un concept aux frontières de 
l’économie et du droit, op. cit., p. 71 et s.  
1329 Ainsi vise-t-on les crédits gratuits, primes et cadeaux d’entreprises, cautionnements intéressés, voire pourquoi pas 
le mécénat : sur ces exemples, V. D. GUEVEL, « La gratuité intéressée… », art. préc., n° 42 et s. On peut aussi citer, 
dans le secteur de l’économie numérique, le modèle freemium, qui consiste à associer une offre gratuite de service limité 
en vue de susciter l’intérêt du consommateur pour l’offre payante ou premium sans restriction au service : C. ZOLYNSKI, 
« Propos introductifs : La gratuité en questions », art. préc., spéc. p. XIV. Sur le freemium ou free-to-play dans le secteur 
vidéo-ludique, V. P.-J. BENGHOZI, Ph. CHANTEPIE, Jeux vidéo : l’industrie culturelle du XXIe siècle ?, Ministère de la Culture 
- DEPS, coll. « Questions de culture », 2017, spéc. p. 140 et s.  
1330 D. GUEVEL, « La gratuité intéressée… », art. préc., n° 8 et s., l’auteur soulignant notamment que « l’intérêt, en effet, 
peut être reporté dans le temps et n’être pas concomitant de la gratuité » (n° 39).  
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gratuit, sur la combinaison d’un critère matériel et d’un critère intellectuel1331. Par conséquent, si le 

contrat gratuit est celui dans lequel le contractant ne reçoit aucun avantage en contrepartie – critère 

matériel – ni n’entend en recevoir – critère intellectuel de l’intention libérale –, alors la qualification 

de contrat onéreux s’impose lorsque le contractant reçoit de l’autre un avantage en contrepartie – 

critère matériel – ou entend recevoir un avantage – critère intellectuel de l’intention lucrative1332. 

La catégorie du contrat onéreux regroupe donc la figure du contrat-échange, au terme duquel le 

contractant reçoit de l’autre des avantages en contrepartie, ainsi que celle du contrat intéressé, 

caractérisé par l’intention lucrative du contractant, c’est-à-dire la recherche d’avantages futurs. À la 

restriction du domaine de la gratuité s’oppose donc la force attractive de l’onérosité, laquelle doit 

demeurer le principe dans une économie de marché.  

Au regard de cette distinction, le contrat de récompense sera onéreux ou gratuit selon qu’il 

prend la forme d’avantages réciproques ou de dons au bénéfice d’OBNL.  

 

b) L’onérosité des récompenses sous forme d’avantages réciproques 

 

341. La récompense sous forme d’échange indirect. La grande majorité des récompenses 

convertibles en points de fidélité prennent la forme d’avantages au bénéfice de l’utilisateur. 

L’économie d’un tel contrat tient en deux propositions : le contrat de récompense est, d’une part 

un contrat unilatéral, d’autre part un contrat à titre onéreux.  

 

342. Un contrat unilatéral. Au terme de l’article 1106 du Code civil, le contrat est 

synallagmatique lorsque les contractants s’obligent réciproquement les uns envers les autres tandis 

qu’il est unilatéral lorsqu’une ou plusieurs personnes s’obligent envers une ou plusieurs autres sans 

qu’il y ait d’engagement réciproque de celles-ci. En l’espèce, en vertu du contrat de récompense 

conclu par la conversion des points, l’émetteur s’oblige à fournir la récompense à l’utilisateur 

bénéficiaire, tandis que ce dernier ne souscrit aucune obligation réciproque, l’accomplissement des 

prestations requises par l’utilisateur pour le cumul des points n’étant pas obligatoire pour ce 

dernier1333. Le contrat de récompense doit donc être qualifié de contrat unilatéral.  

 

343. Un contrat unilatéral à titre onéreux. Bien qu’unilatéral dans sa structure, le contrat de 

récompense n’en demeure pas moins onéreux.  

 
1331 Comp. S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit., n° 62 et s. : l’auteur fait reposer la distinction du contrat 
onéreux et du contrat gratuit sur la combinaison d’un critère matériel (intérêt patrimonial ou extrapatrimonial) et d’un 
critère psychologique (intention lucrative ou libérale).  
1332 Comp. O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 71, soulignant qu’ 
« il est fort probable qu’aujourd’hui comme hier, le juge tienne compte, selon les circonstances, du caractère intéressé de l’acte à qualifier bien 
que la lettre de l’article 1107 s’en tienne à la seule “contrepartie” ». On peut également souligner que le critère intellectuel était 
d’ailleurs consacré par l’avant-projet Catala à l’article 1102-2 comme critère distinctif dans les deux qualifications, 
puisque le contrat onéreux est défini comme celui dans lequel « chacune des parties entend recevoir de l’autre un avantage en 
contrepartie de celui qu’elle procure », tandis que le contrat est gratuit « lorsque l’une des parties entend procurer à l’autre un avantage 
sans recevoir de contrepartie ».  
1333 Sur le caractère non obligatoire des prestations récompensées, V. supra, n° 326.   
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La nature onéreuse du contrat de récompense s’impose d’abord en raison de l’existence d’une 

contrepartie pour l’émetteur1334. Ainsi, l’émetteur a bien reçu de l’utilisateur cocontractant des avantages 

en contrepartie de son engagement de récompense qui résident dans l’accomplissement des 

activités requises par l’utilisateur en vue du cumul de points : l’achat d’un produit, la participation 

à des actions promotionnelles et publicitaires, la fourniture de données personnelles sont toutes 

représentatives d’une valeur économique pour l’émetteur, soit qu’elles lui permettent de réaliser un 

profit1335, soit qu’elles lui permettent de réaliser une économie1336. En outre, le caractère incitatif de 

la récompense témoigne de la réciprocité des avantages. En subordonnant le bénéfice de son offre 

de récompense à l’accomplissement de prestations requises, l’émetteur introduit inévitablement un 

lien de réciprocité entre la prestation de récompense et les prestations récompensées. Ainsi, 

l’obligation de récompense à la charge de l’émetteur trouve sa contrepartie dans les prestations 

accomplies par l’utilisateur puisque c’est bien en considération de celles-ci que l’émetteur a consenti 

à s’engager1337. En définitive, unilatéral, le contrat de récompense n’en repose pas moins sur un 

échange de prestations : prestation obligatoire contre prestations non obligatoires, récompense 

contre prestations récompensées. Le contrat de récompense constitue ainsi une très bonne 

illustration de ce que l’on pourrait appeler un contrat unilatéral-échange1338.  

La nature onéreuse se dégage également de la poursuite d’un but lucratif par l’émetteur dans la 

mesure où il escompte bien, à travers les multiples engagements de récompense souscrits à l’égard 

de ses utilisateurs et clients, retirer des avantages commerciaux futurs1339. La mise en place d’un 

système promotionnel à points lui permet ainsi de miser sur la captation de nouveaux clients et de 

nouveaux utilisateurs, la fidélisation et la « rétention » de ceux déjà acquis, la valorisation de la marque 

ou de la plateforme… Certes, tous ces avantages restent incertains et difficilement chiffrables, si ce 

n’est par des calculs d’apothicaires. Il n’en demeure pas moins que ces mobiles intéressés 

témoignent de l’intention lucrative de l’émetteur.  

Au terme de la démonstration, il est possible d’affirmer que le contrat de récompense est un contrat 

unilatéral à titre onéreux reposant sur un échange de prestation obligatoire contre des prestations non obligatoires et 

par le biais duquel l’émetteur poursuit un but lucratif. Si la conclusion apparait conforme à l’idée selon 

laquelle la récompense demeure étrangère à toute idée de gratuité, c’est sous réserve qu’elle ne 

 
1334 Pour contester toute idée de don en matière promotionnelle, G. RAYMOND constate d’ailleurs que les primes et les 
cadeaux « ont un coût qui s’intègre dans le budget communication de l’entreprise et qui se répercute inévitablement sur le prix de vente de 
la marchandise. En réalité donc, il n’y a pas véritablement remise gratuite, mais répartition des charges sur l’ensemble des acheteurs du 
produit principal » : G. RAYMOND, Droit de la consommation, op. cit., n° 439 ; adde, du même auteur,  « Promotion des ventes 
par un avantage consommateur », Jcl. Concurrence – Consommation, fasc. 907, LexisNexis, juill. 2015, n° 59.  
1335 Par ex., par la vente d’une unité supplémentaire d’un produit ou par l’exploitation des données personnelles.  
1336 Compter sur ses clients les plus fidèles pour faire connaître des produits ou apporter de nouveaux clients permet 
d’entraîner une baisse des coûts de publicité.  
1337 Inversement, l’accomplissement des prestations requises par l’utilisateur trouve sa cause-contrepartie dans 
l’obligation de récompense à la charge de l’émetteur.  
1338 Comp. M. LATINA, Essai sur la condition en droit des contrats, op. cit., n° 383-384 : à propos de la figure très voisine de 
l’unilateral contract, M. LATINA démontre que « ces contrats sont alors des contrats synallagmatiques « indirects » en ce sens que, s’il 
n’y a pas d’obligation réciproque à la charge des contractants, il y a au moins l’intention de réaliser un échange de prestat ions » (n° 383), 
avant de souligner : « on est en effet en présence d’une opération qui tend à s’approcher d’un contrat synallagmatique dans lequel les 
parties auraient assigné un ordre d’exécution à leurs prestations » (n° 384).  
1339 En ce sens, G. RAYMOND, « Promotion des ventes par un avantage consommateur », fasc. préc., n° 59 : « Parler de 
libéralités en matière commerciale est un euphémisme, car la gratuité n’est pas le propre des affaires. S’il y a libéralité annoncée, ce n’est 
qu’apparence car le commerçant espère retirer de cette prétendue libéralité un avantage futur et de toute façon le coût de cette libéralité est 
intégré dans le calcul du prix de revient ». Adde D. GUEVEL, « La gratuité intéressée… », art. préc., spéc. n° 42.  
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prenne pas la forme de dons réalisés au profit d’un organisme à but non lucratif (OBNL) par 

l’intermédiaire de l’émetteur.  

 

c) La gratuité des récompenses sous forme de dons au bénéfice d’OBNL 

 

344. La récompense sous forme de dons. Dans certains programmes, l’utilisateur se voit 

proposer de convertir ses points en dons de somme d’argent au profit d’OBNL partenaires de 

l’émetteur1340. À titre d’illustration, le moteur de recherche Lilo.org a construit son modèle d’affaires 

sur la récompense altruiste par l’intermédiaire d’une monnaie virtuelle1341. Concrètement, chaque 

recherche effectuée par l’utilisateur donne lieu à l’émission d’une monnaie virtuelle, la « goutte d’eau », 

convertible en dons de sommes d’argent au profit d’OBNL. Ces dons sont financés par les revenus 

publicitaires perçus par la société Lilo grâce à l’affichage des liens commerciaux sur le navigateur 

de l’utilisateur à l’occasion de ses recherches1342, sachant que la société a décidé d’affecter la moitié 

de ces revenus au financement de projets sociaux et environnementaux. L’hybridation du gratuit et 

du lucratif atteint son apogée dans cette étonnante stratégie qui consiste à ériger la fibre solidaire 

en argument commercial, preuve supplémentaire de « ces nouveaux rapports économiques complexes qui 

tricotent un maillage inédit de gratuité apparente et de gains commerciaux, de posture altruiste et de but lucratif »1343.  

 

345. Un contrat de délégation. La mise en œuvre de la récompense altruiste s’apparente à un 

contrat tripartite de délégation par lequel « une personne, le délégant, obtient d’une autre, le délégué, qu’elle 

s’oblige envers une troisième, le délégataire, qui l’accepte comme débiteur »1344. Ainsi, la conversion des points 

doit être vue comme un ordre, adressé par l’utilisateur à l’émetteur, de s’engager vis-à-vis de 

l’OBNL partenaire à lui verser une somme d’argent. Dans ce schéma, l’utilisateur occupe la position 

de délégant, tandis que l’émetteur et l’OBNL partenaire sont respectivement délégué et délégataire. 

Retenir la qualification de délégation suppose toutefois de démontrer que l’opération réunit les 

conditions nécessaires1345.   

 

346. Triple accord des intéressés. En premier lieu, la délégation doit procéder d’un triple 

accord des intéressés1346, lequel n’a cependant pas besoin d’être donné dans un acte unique ou de 

manière concomitante1347. En l’espèce, les trois parties donnent leur consentement dans des actes 

distincts et successifs. La seule spécificité tient ici à la chronologie inversée de la formation de la 

délégation1348. En amont, la délégation est en quelque sorte préparée par l’émetteur délégué et 

 
1340 V. par ex., le programme de fidélité Just Eat, ou encore le programme Microsoft Rewards.  
1341 V. le site : https://www.lilo.org/fr 
1342 Dans ce modèle d’affaire, c’est l’utilisateur qui, indirectement, rémunère le moteur de recherche par son utilisation.  
1343 V.-L. BENABOU, J. ROCHFELD, À qui profite le clic ? …, op. cit., p. 38.  
1344 C. civ., article 1336, al. 1er.  
1345 Sur les conditions de la délégation, V. not. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les 
obligations, op. cit., n° 1737 et s.  
1346 C. civ., article 1336, al. 1er.  
1347 V. en ce sens, O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 788 ; J. FLOUR, 
J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, et al., Droit civil : les obligations. Le rapport d’obligation, op. cit., n° 204 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, 
Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1738.  
1348 Cette inversion des positions caractérise également la délégation mise en œuvre dans le cadre d’un système carte 
de paiement. À propos de ce dernier, M. BILLIAU souligne ainsi la nécessité « de renverser les propositions classiques en 
prévoyant, par avance, l’accord de l’émetteur et des délégataires potentiels et donc de créer un tissu de relations juridiques cadres entre les 
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l’OBNL délégataire dans un contrat-cadre de partenariat qui contient d’ores et déjà la promesse de 

l’émetteur délégué de verser les fonds à l’OBNL délégataire ainsi que l’acceptation anticipée de ce 

dernier. En aval, le contrat de délégation ainsi préparée est offert à l’acceptation de l’utilisateur 

délégant par l’émetteur délégué. Le déclenchement de la délégation se trouve ainsi suspendu à un 

ordre de l’utilisateur qui trouve son expression dans la conversion des points.  

 

347. Rapports préexistants. En second lieu, l’existence d’obligations préexistantes entre les 

parties ne fait pas partie des conditions de la délégation1349, excepté bien sûr l’hypothèse de la 

délégation novatoire1350. Bien que certains auteurs s’y soient opposés1351, il est possible de mettre 

en œuvre une délégation en l’absence d’obligations préexistantes entre le délégant et le délégué1352 

ou entre le délégant et le délégataire. La délégation peut poursuivre de multiples finalités selon 

l’existence ou non de rapports préexistants entre les intéressés1353. Parmi les différentes 

configurations possibles, la délégation mise en œuvre en l’espèce ne prend appui que sur un unique 

rapport préexistant entre délégant et délégué. Ainsi, aucune obligation n’existe entre l’utilisateur 

délégant et l’OBNL délégataire, le premier n’étant pas débiteur du second. En revanche, il existe 

bien un rapport fondamental entre l’utilisateur délégant et l’émetteur délégué puisque le second 

doit une récompense en contrepartie de l’accomplissement des prestations requises par le premier.  

 

348. L’instrument d’une donation indirecte. Cette configuration conduit ainsi à faire de la 

délégation mise en œuvre dans la récompense altruiste l’instrument d’une donation indirecte. 

Encore faut-il souligner que la gratuité ne se loge pas dans les rapports entre l’utilisateur délégant 

et l’émetteur délégué, dont l’économie promesse de délégation contre prestations requises se trouve 

placée sous le signe de l’onérosité. La promesse de l’émetteur lui permet de recevoir des avantages 

de l’utilisateur dans l’accomplissement des prestations requises, tandis que ce dernier réalise de 

telles activités en vue de pouvoir bénéficier du droit d’opter pour le contrat de délégation et obtenir 

ainsi de l’émetteur qu’il exécute sa promesse de don. En revanche, on retrouve dans les relations 

entre l’utilisateur délégant et l’OBNL délégataire les éléments constitutifs d’une libéralité, c’est-à-

dire l’élément matériel et l’élément moral1354. Concernant l’élément matériel, l’option pour la 

 
différents intervenants » : M. BILLIAU, La délégation de créance : essai d’une théorie juridique de la délégation en droit des obligations, 
préf. J. Ghestin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 207, note de bas de page n° 180 sous n° 469. 
1349 V. en ce sens, J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, et al., Droit civil : les obligations. Le rapport d’obligation, op. cit., n° 
201 ; Ph. DELEBECQUE, Fr.-J. PANSIER, Droit des obligations : régime général, op. cit., n° 314 ; M. FABRE-MAGNAN, Droit 
des obligations, op. cit., n° 575 ; B. FAGES, Droit des obligations, op. cit., n° 564 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. 
CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1733, et n° 1739. Au demeurant, les textes issus de la réforme de 2016 ne 
font pas mention de l’existence d’obligations préalables dans les conditions de la délégation : sur ce constat, V. G. 
CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 910 ; O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. 
LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 789.  
1350 La délégation novatoire réalisant une novation par changement de débiteur, elle suppose nécessairement l’existence 
d’une obligation préexistante à éteindre : V. en ce sens, G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. 
cit., n° 910 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1745.  
1351 V. not. M. BILLIAU, La délégation de créance…, op. cit., n° 16 et s. ; J. GHESTIN, M. BILLIAU, G. LOISEAU, Traité de 
droit civil. Le régime des créances et des dettes, LGDJ, 2005, n° 902 et s. ; J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 640. 
1352 L’indifférence d’un tel rapport fondamental a été confirmée en jurisprudence : Cass. com., 21 juin 1994, Bull. civ. 
IV, n° 225, D. 1995. 91, obs. L. AYNÈS ; RTD civ. 1995. 113, obs. J. MESTRE ; JCP 1994, I, 3803, n° 10, obs. M. 
BILLIAU ; Defrénois 1994, art. 35945, n° 163, obs. D. MAZEAUD.  
1353 Sur les multiples fonctions de la délégation, J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit. 
1354 Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, Dalloz, coll. « Précis », 4e éd., 2014, 
n° 254 et s.  
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récompense altruiste se traduit bien par un appauvrissement de l’utilisateur délégant et un 

enrichissement corrélatif de l’OBNL délégataire dans la mesure où l’utilisateur, qui avait droit à une 

récompense de la part de l’émetteur, décide d’en faire bénéficier l’OBNL qui en reçoit la contre-

valeur monétaire sans aucune contrepartie. Concernant l’élément moral, ce flux patrimonial se 

trouve bien justifié par l’intention libérale qui anime l’utilisateur délégant, ce dernier manifestant la 

volonté de gratifier l’OBNL, sans recherche de sa part d’un quelconque avantage économique futur. 

La libéralité prend plus précisément la forme d’une donation indirecte puisque le flux économique 

justifié par l’intention libérale procède d’un acte neutre, à savoir la délégation1355. L’engagement de 

l’émetteur devient alors le moyen, pour l’utilisateur, de réaliser une libéralité au profit d’un OBNL. 

 

349. Bilan. En conclusion, le contrat de récompense sera le plus souvent qualifié de contrat à 

titre onéreux, bien qu’il ne soit pas hermétique à toute gratuité en présence de récompenses sous 

forme de dons. Mise à part cette hypothèse spécifique, les contrats de récompense se prêtent 

difficilement au jeu de la qualification, d’où la démonstration de leur caractère innommé.   

 

2. Le caractère innommé du contrat de récompense 

 

350. La distinction des contrats nommés et innommés. L’économie particulière des contrats 

de récompense justifie certainement la place qui est la leur dans la distinction des contrats nommés 

et des contrats innommés1356. Le critère doit être recherché dans la réglementation du contrat, les 

contrats nommés étant « ceux auxquels la loi, le règlement ou l’usage ont donné un nom et dont le régime est 

fixé par un texte », tandis que les contrats innommés désignent « ceux que la loi ne réglemente pas sous une 

dénomination propre et qui relèvent donc avant tout du droit commun des contrats »1357. Par conséquent, la 

« nomination » entretient un lien inéluctable avec le processus de qualification des contrats, dès lors 

que mérite d’être nommé le contrat que l’on parvient, au terme de la qualification, à rattacher à 

l’une des catégories de contrats spécialement réglementés, à un moule ou modèle légal1358. Dans le 

cas contraire, le contrat est relégué dans l’innommé, sorte de catégorie résiduelle.  

 

351. Résistance aux contrats nommés. Pour s’en tenir aux contrats nommés du Code civil, il 

apparaît que la structure du contrat de récompense demeure réticente à toute catégorisation. La 

 
1355 Sur la donation indirecte, V. Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, n° 570 
et s. ; Ph. MALAURIE, C. BRENNER, Droit des successions et des libéralités, LGDJ, coll. « Droit civil », 10e éd., 2022, n° 440 
et s. ; adde R. LIBCHABER, « Pour une redéfinition de la donation indirecte », Defrénois 2000. 1409, pour qui, dans la 
donation indirecte, le flux économique justifié par l’intention libérale « ne suppose pas un transfert de richesses de donateur à 
donataire, mais se constate à la façon d’un résultat obtenu par des voies souterraines » (n° 9).  
1356 Sur la distinction des contrats nommés et innommés, V. D. GRILLET-PONTON, Essai sur le contrat innomé, thèse, 
Lyon, 1982 ; « Nouveau regard sur la vivacité de l’innommé en matière contractuelle », D. 2000. 331 ; N. BLANC, Les 
contrats du droit d’auteur à l’épreuve de la distinction des contrats nommés et innommés, préf. P.-Y. Gautier, Dalloz, coll. « Nouvelle 
bibliothèque de thèses », t. 93, spéc. n° 5 et s. ; J. ROCHFELD, Cause et type de contrat, préf. de J. Ghestin, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 311, n° 46 et s.  
1357 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 95, p. 86. Contra, pour le 
rejet de la conception légaliste du contrat nommé, N. BLANC, Les contrats du droit d’auteur…, op. cit., n° 23 et s., l’auteur 
définissant le contrat nommé comme « un contrat désigné et réglementé par la loi, la pratique ou la jurisprudence, correspondant à 
une opération juridique spécifique et déclenchant l’application d'un corps de règles qui lui est propre » (n° 31).  
1358 Sur ce lien, V. N. BLANC, Les contrats du droit d’auteur…, op. cit., n° 27 et s. ; J. ROCHFELD, Cause et type de contrat, op. 
cit.   



214 
 

difficulté ne provient pas de la prestation caractéristique de récompense1359, mais de la contrepartie 

à cette récompense, c’est-à-dire les prestations requises.  

D’abord, le fait qu’il s’agisse de prestations en nature1360 conduit à exclure les qualifications 

de contrats monétarisés, c’est-à-dire ceux pour lesquels le prix constitue un élément essentiel, ce 

qui concerne tant la vente1361 que le contrat d’entreprise1362.  

Ensuite, malgré l’existence de prestations en nature des deux côtés, la figure du contrat 

d’échange demeure inadaptée. Au terme de l’article 1702 du Code civil, l’échange est le « contrat par 

lequel les parties se donnent respectivement une chose pour une autre ». Il en résulte, d’une part, que le contrat 

doit reposer sur une permutation de biens, disqualifiant ainsi la permutation de services et la 

permutation d’un bien contre un service1363, bien qu’il ait été proposé de renouveler l’échange pour 

l’adapter aux contrats de l’économie numérique1364. D’autre part, la définition fait de l’échange un 

contrat doublement translatif de propriété. Par conséquent, le contrat de récompense reposant sur 

une permutation biens contre données personnelles ne peut jamais être qualifié d’échange, faute 

pour les données personnelles de faire l’objet d’une aliénation1365.  

Enfin, le caractère non obligatoire de la contrepartie, dont s’infère la nature unilatérale du 

contrat de récompense, jure avec la nature synallagmatique des contrats spéciaux de vente, 

d’échange et d’entreprise, lesquels reposent sur l’interdépendance des obligations réciproques.  

 

352. Attraction générale de l’innommé. La catégorie des contrats innommés s’enrichit donc 

d’une nouvelle figure, le contrat de récompense, non pas tant en raison de son originalité mais 

parce qu’il contient « des formules à l’intersection de contrats nommés »1366. Il apparaît alors possible de le 

présenter selon la typologie romaine des contrats innommés, parfaitement adaptée pour un contrat 

qui, bien qu’unilatéral, repose sur un échange de prestations. Ainsi, lorsque la récompense consiste 

 
1359 Laquelle serait au demeurant de nature à rapprocher le contrat de récompense des contrats translatifs de propriété 
tels que la vente et l’échange ou du contrat d’entreprise, selon que la récompense est un bien ou un service.  
1360 Conclure ou exécuter un contrat de consommation, jouer à un jeu, parrainer, mettre à disposition ses données 
personnelles… Sur les types de prestations récompensées, V. supra, n° 328 et s.   
1361 Sur le prix comme élément essentiel de la vente, V. par ex. Fr. COLLART DUTILLEUL, Ph. DELEBECQUE, Contrats 
civils et commerciaux, op. cit., n° 137 et s. ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 
63 et s., 185 et s.   
1362 C. civ., article 1710. Le caractère essentiel du prix dans le contrat d’entreprise a toutefois été relativisée par certains 
auteurs : V. par ex. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 28 et s. ; Contrats spéciaux, op. cit., n° 807 et s. ; 
Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 501.  
1363 En ce sens, V. not. Fr. COLLART DUTILLEUL, Ph. DELEBECQUE, Contrats civils et commerciaux, op. cit., n° 598 ; Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 551. Sur le rejet de la qualification d’échange 
aux opérations intersélistes : S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux…, op. cit., n° 138 et s.  
1364 En ce sens, V. not. P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 77, l’éminent auteur soulignant, à propos de la fourniture 
de contenus numériques contre données personnelles, « l’incroyable difficulté qu’il y aura à faire entrer un tel contrat de l’économie 
numérique moderne dans l’une de nos catégories contractuelles héritées du passé. Pourtant, le modèle “revisité” de l’échange ne reste-t-il pas 
celui qui traduit le mieux l’opération d’ensemble ? Un accès numérique contre un accès numérique, un service contre un service, facio ut 
facias… Le droit romain pourrait encore inspirer » (p. 85). Pour une approche renouvelée de l’échange, V. A. BARDET-
BLANVILLAIN, L’échange, (sous la dir. de) L. Leveneur, thèse, Paris II, 2002. Étendre l’échange à tout type de 
permutation aurait au moins l’intérêt de doter ces nouveaux contrats d’un socle cohérent et minimal de règles.  
1365 Sur la qualification de la prestation de fourniture de données personnelles, V. supra, n° 333.   
1366 J. RAYNARD, J.-B. SEUBE, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 4. Adde P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, 
op. cit., n° 33, qui, à propos de la stipulation d’une contrepartie en nature dans le contrat d’entreprise, observe que « le 
contrat n’est innommé que dans la mesure où il est deux fois nommé » (p. 64). Sur cette distinction des contrats innommés selon 
qu’ils sont un amalgame de contrats nommés ou qu’ils sont sui generis, V. not. Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-
MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 407 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les 
obligations, op. cit., n° 95.  
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dans le transfert de propriété d’un bien, on sera en présence d’un facio ut des – fait contre dation – 

ou d’un praesto ut des – mise à disposition contre dation – selon que la contrepartie se concentre 

respectivement sur la réalisation d’activités ou la fourniture de données personnelles1367. Lorsque la 

récompense consiste dans la réalisation d’un service, alors l’échange réalisé tient du facio ut facias – 

faire contre faire – ou du praesto ut facias – mise à disposition contre faire.  

 

353. Conséquences. Reléguer les contrats de récompense dans l’innommé ne signifie pas, pour 

autant, que la liberté contractuelle puisse ne connaître aucune limite et donner lieu à toutes les 

fantaisies. D’abord parce que le contrat de récompense n’en demeure pas moins, comme tout 

contrat, soumis au droit commun1368. Ensuite parce qu’il est fort probable que le contrat de 

récompense puisse être soumis, par analogie, à certaines règles des contrats nommés les plus 

proches, au premier rang desquels figurent la vente et le contrat d’entreprise1369. Enfin, en raison 

du caractère mouvant des catégories, il n’est pas exclu à l’avenir que le contrat de récompense 

devienne un contrat nommé : dans un premier temps sous l’influence combinée de la pratique et 

de la jurisprudence1370 ; dans un second temps sous l’impulsion du législateur, qui viendrait 

parachever le processus en faisant du contrat de récompense une sorte de modèle légal à l’ensemble 

des contrats unilatéraux – échange.  

 

354. Bilan. Dans le cadre d’un programme mono-prestataire, il est apparu que les monnaies 

promotionnelles n’existaient que pour les promesses de récompenses souscrites par l’émetteur. 

Dans un premier temps, le cumul des points matérialise l’accomplissement progressif des 

prestations requises auxquelles se trouve subordonné le bénéfice de l’offre – ou de la promesse 

unilatérale – de récompense. Dans un second temps, l’obtention d’un nombre suffisant de points 

donne à l’utilisateur le droit d’accepter l’offre par conversion ou débit du solde de points. Ces 

derniers disparaissent ainsi pour laisser place au contrat de récompense, réalisant soit une opération 

onéreuse, soit gratuite, selon que le contrat repose sur un échange indirect de prestations ou qu’il 

est le support d’une donation indirecte au bénéfice d’un OBNL.  

L’émission de monnaies promotionnelles dans le cadre d’un programme multi-prestataire 

repose sur un schéma similaire, à la nuance près qu’il dissocie les qualités d’émetteur des points et 

de fournisseur des récompenses.  

 

 
1367 « Praesto » est ici un ajout qui fait suite à la redécouverte de l’obligation de praestare, entendue comme la mise à 
disposition d’un bien : V. supra, n° 240.   
1368 C. civ., article 1105. 
1369 Sur l’application par analogie des règles des contrats nommés aux contrats innommés, V. D. GRILLET-PONTON, 
Essai sur le contrat innomé, thèse préc., n° 340 et s. ; N. BLANC, Les contrats du droit d’auteur…, op. cit., n° 361 et s. (exemple 
de l’extension analogique de la garantie d’éviction) ; A. BENABENT, Droit des obligations, LGDJ, coll. « Domat droit 
privé », 19e éd., 2021, n° 25 ; O. DESHAYES, Th. GENICON, Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des contrats…, op. cit., p. 
66 ; B. PETIT, S. ROUXEL, « Contrat. – Classification des contrats », Jcl. civ., art. 1105 à 1111-1, Fasc. unique, LexisNexis, 
nov. 2016, n° 15. Comp. l’article 1103, al. 3 de l’avant-projet Catala : « Les contrats innommés sont soumis par analogie aux 
règles applicables à des contrats comparables, dans la mesure où leur spécificité n’y met pas obstacle ». 
1370 Dans une conception moins légaliste du contrat nommé, la catégorie est ouverte au contrat qui fait l’objet d’une 
reconnaissance par la pratique et la jurisprudence : N. BLANC, Les contrats du droit d’auteur…, op. cit., n° 23 et s. ; D. 
GRILLET-PONTON, Essai sur le contrat innomé, thèse préc. ; A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, 
op. cit., n° 3. Comp. J. ROCHFELD, Cause et type de contrat, op. cit.     
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§2. – La promesse de récompense pour autrui dans les programmes multi-

prestataires 

 

355. Présentation du programme coalisé. Avec les programmes de fidélité multi-prestataires 

ou coalisés, certaines choses ne changent pas : l’idée est toujours de promettre des récompenses en 

échange de points, lesquels ne sont émis qu’à condition d’accomplir des activités éligibles. En outre, 

les récompenses figurent toujours sur un catalogue disponible sur le site de la société gestionnaire 

du programme. Mais le modèle est bien plus complexe puisqu’il introduit une dissociation entre la 

qualité d’émetteur des points et la qualité de promettant, lesquelles appartiennent à des entités 

distinctes.  

C’est pourquoi, au préalable, la présentation d’un programme coalisé type s’impose (A). Il 

sera ensuite possible de souligner que si l’utilisateur a la possibilité d’échanger ses points contre une 

récompense auprès d’un partenaire du programme, c’est en vertu du mécanisme de la stipulation 

de contrat pour autrui (B). La logique des récompenses imprime toutefois des caractères spécifiques 

à cette stipulation qu’il conviendra enfin d’envisager (C).   

 

A. – Présentation des programmes multi-prestataires ou coalisés 

 

356. Exemple de programme coalisé. Pour présenter l’organisation contractuelle d’un 

programme multi-prestataire ou coalisé, il est possible de s’inspirer du programme Flying Blue 

commun à certaines compagnies aériennes1371 ainsi que de l’affaire « Marriott Rewards »1372.   

 

357. Les intervenants du programme coalisé. Le programme repose sur quatre types 

d’intervenants.  

En premier lieu, le montage repose sur un personnage pivot, la société gestionnaire du 

programme (1) – les sociétés Air France et KLM –, dont le rôle consiste à assurer la gestion du 

programme, ce qui implique la gestion des comptes de fidélité des clients, la gestion du réseau de 

partenaires ainsi que la gestion des flux financiers.  

En second lieu, les partenaires sponsors (2) – les différentes compagnies aériennes – 

regroupent les entreprises qui fournissent les prestations éligibles au cumul de points. À l’occasion 

de leur adhésion au programme de fidélité, les sponsors versent une somme d’argent au gestionnaire. 

« Cette contribution comprend, d’une part, une rémunération des prestations de gestion et, d’autre part, une 

participation calculée en fonction du nombre de points de fidélité générés par l’activité »1373 du sponsor.  

En troisième lieu, les partenaires fournisseurs des récompenses, dits simplement 

fournisseurs (3) – compagnies aériennes, prestataires divers –, promettent une récompense aux 

 
1371 Sur le programme Flying Blue, V. le site : https://www.flyingblue.fr. Pour une présentation plus générale des 
programmes de fidélité des compagnies aériennes, V. l’étude : EY, Frequent Flyer Program: Ready for take-off, 2014.  
1372 CE, 9e et 10e ch., 7 déc. 2016, n° 396460, min. c/ Sté Marriott Rewards Llc : Dr. fisc. 2016, n° 50, act. 704 ; CAA 
Versailles, 1ère ch., 1er déc. 2015, n° 14VE00566, min. c/ Sté Marriott Rewards Llc, concl. S. Rudeaux, note S. 
BRADBURN, Dr. fisc. 2016, n° 20, comm. 327. Sur cette affaire, V. l’étude complète de S. BRADBURN, « Le régime de 
TVA des programmes de fidélisation – À propos de l’affaire Marriott », Dr. fisc. 2018, n° 37, étude 379.  
1373 CAA Versailles, 1ère ch., 1er déc. 2015, préc., concl. S. Rudeaux, n° 3.  
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utilisateurs en échange d’un nombre suffisant de points. Une fois la récompense prestée, le 

fournisseur facture à la société gestionnaire le coût en euros de la récompense offerte au client.  

En dernier lieu, les utilisateurs, clients ou encore adhérents (4), se situent en amont et en 

aval de l’opération. En amont, ils cumulent des points dès qu’ils achètent des billets d’avion auprès 

des compagnies aériennes sponsors. En aval, ils convertissent leurs points contre des récompenses 

obtenues auprès des partenaires fournisseurs, aériens ou non aériens.  

 

358. Le fonctionnement du programme coalisé. Toute cette mécanique s’enclenche en 

partant du point de vue du client.  

Dans un premier temps, le client conclut avec la société gestionnaire un contrat d’adhésion 

au programme, en vertu duquel il obtient un compte de fidélité, support des points de fidélité.  

Dans un second temps, l’utilisateur cumule des points de fidélité à l’occasion des contrats 

qu’il conclut avec les sponsors. Du point de vue de l’utilisateur, seules les prestations listées dans le 

cadre des activités éligibles donnent lieu à l’accumulation de points. En outre, le client doit 

également communiquer son numéro d’adhérent, c’est-à-dire acheter en qualité d’utilisateur ou 

membre du programme pour cumuler effectivement les points ; à défaut, il ne serait considéré que 

comme un client anonyme. Du point de vue du sponsor, pour chaque point délivré au client, une 

somme équivalente en euros a été versée à la société gestionnaire.  

Dans un troisième temps, l’utilisateur qui a obtenu suffisamment de points peut s’adresser 

à l’un des partenaires fournisseurs pour convertir ses points contre une récompense. De son côté, 

le fournisseur va facturer au gestionnaire le coût en euros de la récompense offerte à l’utilisateur, 

sachant que ce prix est payé par le gestionnaire à partir des sommes versées, en amont, par les 

sponsors au gestionnaire lors de leur adhésion au programme.  

 

359. Architecture contractuelle. La mise en œuvre d’un programme coalisé implique ainsi 

l’établissement, sous l’impulsion du gestionnaire, d’une véritable architecture contractuelle reposant 

sur deux piliers : d’une part, le contrat de parrainage promotionnel conclu entre le gestionnaire et 

chacun des partenaires sponsors ; d’autre part, le contrat fournisseur conclu entre le gestionnaire et 

chacun des partenaires fournisseurs ou promettants. Pour l’instant, seul le contrat fournisseur nous 

intéresse dans la mesure où c’est en vertu du rapport contractuel institué entre le gestionnaire et 

chacun des partenaires fournisseurs que l’utilisateur a vocation à recevoir une récompense du 

partenaire en échange de ses points.  

 

B. – La caractérisation d’une stipulation de récompense pour autrui 

 

360. Une opération triangulaire. Le contrat fournisseur, conclu entre le gestionnaire du 

programme et chaque partenaire, peut être défini comme le contrat aux termes duquel le partenaire 

s’engage envers le gestionnaire à fournir une récompense à l’utilisateur disposant de suffisamment 

de points, en contrepartie du paiement, par le gestionnaire, du prix de la récompense. C’est donc 

en vertu de ce contrat que l’utilisateur a la possibilité de s’adresser au partenaire pour obtenir sa 

récompense en convertissant ses points. En mettant en rapport trois personnes distinctes, le 

contrat fournisseur s’apparente à une opération triangulaire ou à trois personnes, c’est-à-dire une 
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convention, conclue entre deux ou trois personnes, ayant pour effet de créer un unique rapport de 

droit ou un double rapport de droit entre les intéressés1374. Cette figure correspond tout à fait à la 

physionomie particulière du contrat fournisseur : en premier lieu, le partenaire est tenu de fournir 

une récompense à l’utilisateur qui en fait la demande ; en second lieu, le gestionnaire s’engage à 

supporter financièrement le coût de la récompense fournie par le partenaire ; en dernier lieu, 

l’utilisateur a le droit d’obtenir sa récompense auprès du partenaire.  

Rendre compte de cette opération triangulaire suppose donc d’identifier la technique 

utilisée par les parties. Aussi convient-il de démontrer que l’opération ne prend pas appui sur un 

mécanisme de substitution de personnes (1), mais sur une stipulation de contrat pour autrui (2).  

 

1. L’exclusion des techniques de substitution de personnes 

 

361. Plusieurs techniques du droit des obligations peuvent être invoquées pour expliquer que 

l’utilisateur ait droit à sa récompense auprès du partenaire sans avoir à en payer le prix, puisque 

c’est le gestionnaire qui en supporte financièrement le coût. Mais peu d’entre elles parviennent à 

appréhender le plus fidèlement possible l’opération. Aussi convient-il de démontrer que la nature 

triangulaire du contrat ne résulte ni d’une subrogation personnelle (a), ni d’une délégation (b).  

 

a) L’exclusion du mécanisme de la subrogation personnelle 

 

362. Le mécanisme de la subrogation personnelle. La subrogation personnelle pourrait être 

invoquée pour justifier que le paiement ne soit pas accompli par le client, bénéficiaire de la 

prestation, mais par le gestionnaire. Il s’agit du mécanisme, légal ou conventionnel1375, par lequel 

un tiers solvens paie la dette d’autrui et se trouve substitué dans les droits du créancier. Par la 

subrogation personnelle, le tiers subrogé acquiert, à hauteur de son paiement, du créancier 

subrogeant la créance ainsi que ses accessoires, à l’exception des droits exclusivement attachés à la 

personne du créancier subrogeant1376. Dès lors, bien qu’envisagée dans les dispositions relatives au 

paiement, la subrogation personnelle n’en demeure pas moins un mécanisme translatif de 

créance1377. Ainsi, le schéma mis en place semble se rapprocher de la subrogation conventionnelle, 

comme en témoigne l’examen des conditions.  

 

 
1374 Sur la définition et les caractéristiques de l’opération à trois personnes, V. Ch. LARROUMET, Les opérations juridiques 
à trois personnes en droit privé, thèse, Bordeaux, 1968, n° 7 et s.  
1375 La subrogation légale est prévue à l’article 1346 du C. civ., tandis que les articles 1346-1 et 1346-2 précisent les 
deux hypothèses de subrogation conventionnelle, c’est-à-dire respectivement la subrogation à l’initiative du créancier 
et celle à l’initiative du débiteur.   
1376 C. civ., article 1346-4, al. 1er.  
1377 En ce sens, V. J. MESTRE, La subrogation personnelle, préf. P. Kayser, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 
160, 1979 : Il appartient à l’auteur d’avoir révélé la véritable nature de la subrogation personnelle, à savoir un mécanisme 
translatif de créance, contrairement à une doctrine classique qui voyait dans la subrogation un paiement extinctif de la 
créance et qui justifiait la survivance des accessoires sur la tête du subrogé par l’idée de fiction. Une grande partie des 
manuels de droit des obligations étudient désormais la subrogation personnelle au titre des mécanismes translatifs de 
créance : V. par ex., Ph. DELEBECQUE, Fr.-J. PANSIER, Droit des obligations : régime général, LexisNexis, coll. « Objectif 
droit », 10e éd., 2021, n° 339 et s. ; J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 545 et s. ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. 
STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 1393 et s. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Cours de droit civil : 
obligations : régime, op. cit., n° 150 et s.  
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363. Exigence d’un accord exprès. D’une part, la subrogation conventionnelle doit résulter 

d’un accord exprès entre le tiers solvens et le créancier subrogeant, le débiteur restant tiers à la 

convention de subrogation1378. Par ailleurs, même si la subrogation doit en principe être consentie 

en même temps que le paiement, rien n’empêche qu’elle soit convenue dans un acte antérieur au 

paiement1379. Dès lors, il semblerait possible de trouver dans le contrat fournisseur, vis-à-vis duquel 

l’utilisateur occupe bien la position de tiers1380, trace d’un tel accord anticipé de subrogation, à 

condition qu’il soit exprès.  

 

364. Exigence du paiement par un tiers. D’autre part, la subrogation personnelle voit sa mise 

en œuvre subordonnée à un paiement par le tiers subrogé au créancier subrogeant1381, ce qui semble 

être établi en l’espèce dans la mesure où le gestionnaire, prétendu tiers subrogé, supporte 

financièrement le coût des récompenses offertes par le partenaire au client. Pour autant, un obstacle 

de taille se dresse contre l’admission de la subrogation personnelle, tenant à ce que le paiement 

doive être le fait d’un tiers. Cela suppose donc que le solvens paie la dette d’autrui et non sa propre 

dette1382. Or, en supportant financièrement le coût des récompenses, le gestionnaire ne paie pas la 

dette de l’utilisateur1383, mais ne fait qu’exécuter l’obligation que le contrat fournisseur met à sa 

charge1384. En outre, retenir la solution contraire supposerait d’admettre, en vertu de l’effet translatif 

de la subrogation personnelle, que le gestionnaire dispose d’un recours contre l’utilisateur une fois 

le partenaire désintéressé, ce qui est proprement inadapté au fonctionnement du programme de 

fidélité. Le mécanisme de la subrogation personnelle doit donc être exclu.  

 

b) L’exclusion du mécanisme de la délégation 

 

365. Mécanisme de la délégation de paiement. La délégation, déjà envisagée 

précédemment1385, peut également être invoquée pour justifier que le gestionnaire paie le partenaire 

à la place du client. La délégation serait ici conçue comme le procédé simplifié de paiement par 

lequel l’utilisateur délégant, débiteur du partenaire délégataire, délègue son propre créancier, le 

gestionnaire délégué, en paiement au délégataire en vue d’éteindre simultanément les deux dettes. 

Pour retenir la délégation en l’espèce, il faudrait donc, en toute logique, que l’utilisateur délégant 

soit lui-même débiteur du prix de la récompense à l’égard du partenaire délégataire et que, de son 

 
1378 Ph. DELEBECQUE, Fr.-J. PANSIER, Droit des obligations : régime général, op. cit., n° 347.  
1379 C. civ., article 1346-1, al. 3. La possibilité d’un accord anticipé de subrogation avait été admise en jurisprudence. V. 
par ex., Cass. com., 29 janv. 1991 : Bull. civ. 1991, IV, n° 48 : RTD civ. 1991. 531, obs. J. Mestre.  
1380 Comp., S. BRADBURN, « Déduction de la TVA par le gestionnaire d’un programme de fidélisation », Dr. fisc. 2016, 
comm. 327 sous CAA Versailles, 1ère ch., 1er déc. 2015, préc. Pour écarter le mécanisme de la subrogation personnelle, 
l’auteur invoque « la qualité de partie à l’acte du client adhérent » (n° 22). Or cet argument ne saurait être retenu : si le contrat 
fournisseur met bien en œuvre une opération triangulaire, il ne s’agit pas d’un contrat tripartite dans la mesure où 
l’utilisateur client a la qualité de tiers à ce contrat.  
1381 J. MESTRE, La subrogation personnelle, op. cit., n° 321 : « Il n’est pas de subrogation personnelle sans paiement préalable ».  
1382 J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 579 : « Il est bien évident, en effet, que la subrogation ne peut bénéficier à celui qui ne 
fait qu’acquitter sa propre dette entre les mains du créancier ».  
1383 En ce sens, les décisions des tribunaux anglais dans l’affaire « Marriott Rewards » soulignent que le contrat ne créé 
pas d’obligation à la charge du client.  
1384 Les contrats fournisseurs stipulent bien une telle obligation à la charge du gestionnaire. Ce dernier n’est donc pas 
étranger à la dette qu’il paie, puisqu’il en est le débiteur ! 
1385 Sur la délégation dans la récompense sous forme de dons, V. supra, n° 344 et s.   
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côté, le gestionnaire délégué soit débiteur de la même somme à l’égard de l’utilisateur délégant. En 

outre, une telle délégation devrait forcément être novatoire ou parfaite dans la mesure où le 

fonctionnement normal d’un programme de fidélité coalisé s’oppose à ce que le partenaire 

délégataire dispose d’un recours en paiement contre l’utilisateur délégant1386. C’est seulement dans 

ce cadre étroit que la délégation parviendrait à expliquer que suite à la conversion des points, seul 

le gestionnaire se trouve in fine engagé à supporter le coût de la récompense auprès du partenaire, 

sans que ce dernier ne puisse exiger paiement à l’encontre de l’utilisateur.  

 

366. Caractère inadapté de la délégation de paiement. Pour autant, l’absence de lien 

d’obligation préexistant fait obstacle à l’analyse en termes de délégation de paiement. L’utilisateur 

délégant n’est pas débiteur initial du prix des récompenses à l’égard du partenaire délégataire, tandis 

que le gestionnaire délégué n’est pas débiteur d’une prestation à l’égard de l’utilisateur délégant1387. 

Pour dire les choses simplement, il n’y a rien à déléguer. S’il est malgré tout possible d’admettre la 

validité d’une délégation sans obligation préexistante1388, « on estime alors qu’elle est de nature à permettre 

la réalisation d’un double acte indirect, donation ou prêt du délégué en faveur du délégant et du délégant en faveur du 

délégataire »1389. Or, admettre que le gestionnaire a entendu faire une donation à l’utilisateur, et que 

l’utilisateur a entendu faire une donation au partenaire s’avère proprement inadapté à l’esprit du 

programme de fidélité1390, écartant définitivement le recours à la délégation1391.    

 

367. Bilan. Même poussée dans ses moindres retranchements, la délégation non plus ne parvient 

pas à expliquer l’opération. Si les tentatives d’explication par la subrogation personnelle et la 

délégation se soldent par un échec, c’est en raison de la qualité de tiers de l’utilisateur au rapport 

entre le gestionnaire et le partenaire. Ce constat nous conduit logiquement à analyser l’opération 

sous l’angle de la stipulation pour autrui.  

 

2. Le recours au mécanisme de la stipulation de contrat pour autrui 

 

368. En permettant à l’utilisateur de bénéficier d’une récompense auprès du partenaire, le contrat 

fournisseur présente une configuration caractéristique d’une stipulation pour autrui (a). En outre, 

la physionomie du contrat fournisseur correspond plus précisément à la figure de la stipulation de 

contrat pour autrui dans la mesure où son objet consiste à attribuer à l’utilisateur bénéficiaire une 

véritable option pour la conclusion d’un contrat de récompense (b).  

 

 
1386 En ce sens, S. BRADBURN, « Déduction de la TVA par le gestionnaire… », n° 23. 
1387 Si ce n’est d’émettre des points en contrepartie de l’accomplissement des activités requises. Sur l’obligation 
d’émission, V. infra, n° 388 et s.   
1388 V. supra, n° 347.   
1389 J. FRANÇOIS, Traité de droit civil, op. cit., n° 639. Contra Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit 
civil : les obligations, op. cit., n° 1739, soulignant que « si l’on peut ainsi illustrer sans difficultés l’absence d’obligation antérieure, soit 
entre délégant et délégataire, soit entre délégué et délégant, on imagine plus difficilement une délégation en l’absence de tout lien juridique 
préexistant » (p. 1905).  
1390 Il serait absurde de considérer que l’utilisateur, qui obtient sa récompense, ait entendu faire une libéralité à l’égard 
du partenaire…  
1391 Dans le même sens, mais se focalisant uniquement sur l’impossibilité d’une délégation novatoire, V. S. BRADBURN, 
« Déduction de la TVA par le gestionnaire… », art. préc., n° 23.  
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a) Une configuration caractéristique de la stipulation pour autrui 

 

369. Caractérisation d’une stipulation pour autrui. La stipulation pour autrui peut être 

définie comme « un contrat en vertu duquel une personne, appelée stipulant, obtient d’une autre personne, appelée 

promettant, qu’elle s’engage envers une troisième personne, appelée tiers bénéficiaire »1392. Elle constitue une 

opération triangulaire puisqu’elle met en relation trois personnes : le stipulant, qui fait promettre ; 

le promettant, débiteur de la prestation ; le tiers bénéficiaire, créancier de la prestation1393. « Bilatérale 

dans sa formation, triangulaire dans ses effets »1394, la stipulation pour autrui doit être vue comme une 

exception générale au principe de l’effet relatif des contrats puisqu’elle aboutit à la création, au 

profit d’un tiers bénéficiaire, d’un droit direct à la prestation contre le promettant dès la 

stipulation1395. En l’espèce, le contrat fournisseur peut être assimilé à une stipulation pour autrui en 

vertu de laquelle le gestionnaire, stipulant, obtient du partenaire, promettant, qu’il fournisse une 

récompense au profit de l’utilisateur, tiers bénéficiaire.  

 

370. Un contrat de base bilatéral. La démonstration passe d’abord par l’identification d’un 

contrat bilatéral conclu entre le gestionnaire stipulant et le partenaire promettant, puisque la 

stipulation pour autrui se greffe nécessairement sur un contrat de base qui, par principe, n’a pas 

vocation à produire ses effets au-delà de la sphère des cocontractants1396. En outre, un tel contrat 

doit être bilatéral, conclu uniquement entre le stipulant et le promettant, ce qui suppose de 

démontrer que le bénéficiaire a la qualité de tiers1397. Or, en l’espèce, si le contrat fournisseur fait 

bien office de contrat de base conclu entre le gestionnaire stipulant et le partenaire promettant, des 

doutes ont pu être émis à propos de la qualité de tiers de l’utilisateur bénéficiaire. Ainsi, à propos 

du programme « Marriott Rewards », Madame S. BRADBURN souligne que retenir la stipulation pour 

autrui, « serait faire du client un « tiers » au rapport juridique existant entre le gestionnaire et les hôtels alors qu’il 

bénéficie des nuitées gratuites et des surclassements en exécution de la convention d’adhésion au programme de 

fidélisation à laquelle il s’est préalablement engagé »1398. L’auteur écarte donc la stipulation pour autrui au 

motif que l’utilisateur n’aurait pas la qualité de tiers à un contrat bilatéral, mais celle de partie à un 

contrat tripartite. Pour autant, cette approche ne peut être retenue car, là où l’auteur voit dans la 

convention d’adhésion au programme un unique contrat tripartite auquel consentent le 

gestionnaire, le partenaire et l’utilisateur, il y a en réalité superposition de deux rapports contractuels 

distincts : d’une part, le contrat-cadre de compte conclu entre le gestionnaire et l’utilisateur en vertu 

duquel ce dernier adhère au programme ; d’autre part, le contrat fournisseur conclu entre le 

 
1392 Ch. LARROUMET, S. BROS, Les obligations : le contrat, op. cit., n° 798. Sur la stipulation pour autrui, V. not. Ch. 
LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse préc. ; J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation 
pour autrui, préf. J. Mestre, PUAM, 2001.  
1393 En ce sens, V. Ch. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse préc. : selon l’auteur, la 
stipulation pour autrui relève plus précisément de la catégorie des opérations triangulaires créatrices de droits directs.  
1394 La formule est de Josserand, cité par J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour autrui, op. cit., n° 12.  
1395 C. civ., article 1206.  
1396 En ce sens, Ch. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse préc., n° 150 et s. Selon 
l’auteur, « par hypothèse, la stipulation pour autrui vient se greffer sur un contrat qui n’est pas en principe par sa nature même, destiné à 
produire des effets au-delà des parties contractantes » (n° 150, p. 343).  
1397 Dès lors, si la stipulation pour autrui est une opération à trois personnes, elle n’en demeure pas moins un contrat 
bilatéral. C’est ce qui permet de la distinguer de la délégation, de la cession de dette et de la cession de contrat pour 
lesquelles le délégataire ou les cédés doivent consentir, ce qui en fait des contrats tripartites.  
1398 S. BRADBURN, « Déduction de la TVA par le gestionnaire… », art. préc., n° 21.  
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gestionnaire et le partenaire aux termes duquel le partenaire s’engage à récompenser les utilisateurs 

fidèles en contrepartie du paiement, par le gestionnaire, d’une somme représentant le coût des 

récompenses. Ces deux contrats ont un objet trop distinct pour qu’on les assimile, et le fait que le 

gestionnaire soit un cocontractant commun ne suffit pas à les fusionner en un unique contrat 

tripartite. En conséquence, si l’utilisateur a bien la qualité de partie au contrat-cadre de compte 

conclu avec le gestionnaire, il demeure tiers au contrat fournisseur conclu entre le gestionnaire et 

le partenaire.  

 

371. Une clause de stipulation pour autrui. Ensuite, pour écarter le principe de l’effet relatif 

des contrats, encore faut-il démontrer que les cocontractants, stipulant et promettant, ont convenu 

de faire naître un droit au profit du tiers bénéficiaire1399. Il est évident que le contrat fournisseur 

contient une ou plusieurs clauses en ce sens dans la mesure où ce n’est pas le gestionnaire qui a 

vocation à bénéficier d’une récompense mais l’utilisateur, comme en témoigne le fait qu’un solde 

suffisant de points le mette en situation de pouvoir bénéficier d’un droit à la récompense à 

l’encontre du partenaire1400. Tous ces éléments concordent donc à faire du contrat fournisseur une 

stipulation pour autrui. L’analyse de son objet le rapproche toutefois du schéma moderne de la 

stipulation de contrat pour autrui. 

 

b) Un objet caractéristique d’une stipulation de contrat pour autrui 

 

372. Particularités de la stipulation de contrat pour autrui. Dans la mesure où la conversion 

des points par l’utilisateur aboutit à la conclusion d’un contrat de récompense avec le partenaire, le 

contrat fournisseur emprunte bien plutôt au schéma de la stipulation de contrat pour autrui. À la 

différence de la stipulation classique de prestation pour autrui, « l’objet de la stipulation n’est plus une 

prestation déterminée promise au stipulant lui-même, mais une formule contractuelle pré-négociée – un contrat-cadre 

– que le promettant s’oblige à offrir aux clients du stipulant, désignés comme bénéficiaires génériques de la 

stipulation »1401. Ainsi, la stipulation de contrat pour autrui prend les traits d’un contrat-cadre, conclu 

entre le stipulant et le promettant, aux termes duquel le promettant s’engage, au profit de tiers 

bénéficiaires, à la conclusion de contrats d’application dont le contenu a été prédéterminé dans le 

contrat-cadre. Le promettant à la stipulation l’est d’une promesse unilatérale de contrat, de sorte 

que son accord au contrat-cadre de stipulation est d’ores et déjà porteur de son consentement aux 

contrats d’application. De son côté, le tiers bénéficiaire se trouve investi, en vertu du contrat-cadre 

vis-à-vis duquel il a la qualité de tiers, du droit de conclure définitivement le contrat déterminé objet 

de la promesse et auquel le promettant s’est d’ores et déjà engagé1402. La stipulation de contrat pour 

autrui apparaît donc, plus généralement, comme un mode de formation de contrats pour autrui1403. 

 
1399 Ch. LARROUMET, S. BROS, Les obligations : le contrat, op. cit., n° 804 : « Hors cette volonté, il ne saurait être question de tenir 
en échec le principe de l’effet relatif des contrats ».  
1400 V. par ex., Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 3.1. : « Lorsqu’un Membre [l’utilisateur] a accumulé un nombre 
suffisant de Miles-Prime, ledit Membre peut demander une Prime par écrit, sur le Site Web ou par téléphone, en donnant le nom du 
bénéficiaire ».  
1401 D. R. MARTIN, « Consécration d’une figure : la stipulation de contrat pour autrui », D. 2008. 1954.  
1402 D.-R. MARTIN, « La stipulation de contrat pour autrui », D. 1994. 145. Adde J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation 
pour autrui, op. cit., n° 339 et s.  
1403 J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour autrui, op. cit., n° 226 et s.  
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Cette formule, reconnue en jurisprudence1404, semble désormais trouver une nouvelle illustration 

dans les programmes de fidélité coalisés.  

 

373. Caractérisation d’une stipulation de contrat pour autrui. Le contrat fournisseur est 

bien l’instrument d’une stipulation de contrat pour autrui, comme en témoigne le fait que le choix 

d’une récompense n’entraîne pas seulement droit au paiement d’une prestation à l’encontre du 

promettant, mais conclusion d’un contrat dérivé de récompense entre le partenaire promettant et 

l’utilisateur bénéficiaire de la stipulation. Plusieurs éléments confirment l’existence d’une stipulation 

de contrat pour autrui. En premier lieu, les conditions des programmes coalisés stipulent parfois 

expressément que la sélection d’une récompense sur le catalogue entraîne conclusion d’un contrat 

relatif à la fourniture de la récompense entre le partenaire fournisseur et l’utilisateur1405. En second 

lieu, le choix de la récompense s’accompagne systématiquement de l’application des conditions 

générales du partenaire que l’utilisateur s’engage à respecter1406. En dernier lieu, la stipulation de 

prestation pour autrui ne peut rendre un tiers que créancier et non débiteur ; elle est donc bien 

incapable de justifier le fait que l’utilisateur soit tenu de régler divers frais liés à la récompense une 

fois celle-ci sélectionnée1407. Cette situation s’explique par le fait que si l’utilisateur dispose, en 

qualité de tiers bénéficiaire au contrat fournisseur, d’un droit à un contrat dérivé, l’exercice de ce 

droit fait de lui une partie au contrat dérivé en vertu duquel il peut alors être tenu d’assumer des 

obligations ou, à tout le moins, d’adopter un certain comportement1408.  

Il apparaît donc que le contrat fournisseur constitue l’instrument d’une stipulation de 

contrat pour autrui. Les caractères de la stipulation mise en œuvre dans le contrat fournisseur 

témoignent de l’adaptation du mécanisme à la logique des récompenses.  

 

C. – Les caractères de la stipulation de récompense pour autrui 

 

374. Pour s’adapter à la logique des récompenses, la stipulation de contrat pour autrui présente 

deux caractères spécifiques. D’une part, aux fins de réserver le bénéfice des contrats de 

récompenses aux utilisateurs les plus méritants, la stipulation est faite au profit de personnes 

déterminables par référence à la qualité d’utilisateur et au cumul d’un nombre requis de points (1). 

 
1404 Cass. civ. 1ère, 22 mai 2008, n° 05-21822 : RDC 2008. 1135, obs. D. MAZEAUD ; Cass. com., 13 avr. 2010, n° 09-
13712 : D. 2010. 1208, obs. X. DELPECH ; RDC 2010. 1228, obs. Th. GENICON ; Gaz. Pal. 5 août 2010, p. 18, chron. 
D. HOUTCIEFF. L’article 1205 du Code civil n’y fait pas référence mais la généralité de ses termes ne s’oppose pas à la 
reconduction de cette jurisprudence.  
1405 Règlement du Programme Emirates Skywards, §. 14.3 : « Lorsqu’un Membre sélectionne des services et/ou des biens auprès 
d’un Partenaire, le contrat relatif à ces services et/ou ces biens est conclu entre le Membre et le Partenaire », disponible sur le site : 
https://www.emirates.com 
1406 Règlement du Programme Emirates Skywards, préc., §. 14.3 : « En acceptant l’offre du Partenaire, le Membre accepte de se 
conformer aux conditions générales d’achat imposées par le Partenaire, notamment en payant tous les montants dus (le cas échéant) et en se 
conformant à toutes les règles et restrictions existantes en matière de réservation, de disponibilité, d’annulation et de remboursement des 
services et/ou des biens » ; Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 3.16 : « Tout bénéficiaire d’une Prime (…) devra se conformer 
aux conditions du Partenaire concerné, notamment pour ce qui concerne les acomptes versés sur des réservations prises auprès de Partenaires ».  
1407 V. par ex., Règlement du Programme Emirates Skywards, préc., §. 15.9 (divers frais sur les primes aériennes) ; 
Conditions Générales Flying Blue, préc., §. 3.5 (frais administratifs en cas de changement ou d’annulation d’une prime 
aérienne), §. 3.16 (acomptes sur réservations).  
1408 C’est donc uniquement en vertu du contrat dérivé de récompense pour lequel il a opté que l’utilisateur peut avoir 
à assumer de telles obligations, et non en vertu du contrat fournisseur dont l’objet consiste seulement à lui octroyer un 
droit d’option pour la conclusion du contrat dérivé.  
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D’autre part, la mise en œuvre d’une telle stipulation dans le cadre d’un programme de récompenses 

est sous-tendue par une série de rapports onéreux entre les trois intervenants (2).  

 

1. La déterminabilité des tiers bénéficiaires 

 

375. Une stipulation au profit de personnes déterminables. Dès lors que la stipulation pour 

autrui a pour objet l’attribution d’un droit au bénéfice d’un tiers au contrat, ce tiers doit pouvoir 

être déterminé pour la validité de l’opération. Or, en l’espèce, les utilisateurs bénéficiaires ne font 

pas l’objet d’une désignation individuelle dans le contrat fournisseur mais sont seulement 

déterminables. L’article 1205 du Code civil admet la validité des stipulations au profit de personnes 

déterminables et futures à la condition qu’elles soient précisément désignées ou qu’elles puissent 

être déterminées au plus tard lors de l’exécution de la promesse1409. Ainsi, « il faut, mais il suffit, que 

le contrat conclu entre le stipulant et le promettant permette une détermination ultérieure »1410.  

 

376. Procédés de détermination objective des utilisateurs bénéficiaires. C’est précisément 

le cas du contrat fournisseur, dans lequel il est possible de déceler deux procédés de détermination 

objective des bénéficiaires. D’une part, ils sont avant tout désignés en qualité d’utilisateurs du 

programme, ce qui signifie que seuls les titulaires d’un compte de fidélité1411 peuvent prétendre à la 

qualité de bénéficiaire de la stipulation. D’autre part, le gestionnaire n’entend pas attribuer le 

bénéfice des récompenses à tous ses utilisateurs, mais uniquement aux plus méritants d’entre eux. 

Le gestionnaire et le partenaire conviennent ainsi dans le contrat fournisseur du nombre de points 

requis pour intégrer le cercle des bénéficiaires de la stipulation. La détermination ultérieure des 

bénéficiaires ne dépend donc plus de la volonté du gestionnaire voire du partenaire. Au contraire, 

en se conformant à des procédés objectivement fixés en amont, ils acceptent de faire dépendre la 

désignation des bénéficiaires des récompenses d’éléments qui leurs échappent en grande partie1412.   

 

2. L’économie onéreuse de l’opération 

 

377. La logique de la récompense à l’œuvre dans la stipulation de récompense pour autrui 

conduit également à souligner son onérosité, à l’exclusion de toute gratuité. L’économie onéreuse 

de l’opération concerne d’abord les rapports triangulaires nés de la stipulation incluse dans le 

contrat fournisseur de base (a). Elle concerne ensuite le contrat dérivé de récompense formé par 

conversion des points (b).  

 

 

 

 
1409 C. civ., article 1205, al. 2.  
1410 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 722, p. 821. C’est ce 
schéma qui est à l’œuvre, par ex., dans les contrats de concession de service public, lesquels « contiennent des stipulations 
au profit des futurs usagers : on ne sait pas, au moment du contrat, quels seront les usagers. Mais ceux-ci seront déterminés au fur et à 
mesure qu’ils se trouveront dans les conditions requises » (ibid., n° 722, p. 821).  
1411 Cela vise les personnes ayant conclu un contrat-cadre d’adhésion avec le gestionnaire.  
1412 Ces procédés de déterminabilité jouent ainsi le même rôle que les réserves dans les programmes mono-prestataires. 
Sur les réserves objectives apposées sur les offres de récompense, V. supra, n° 322.   
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a) L’économie onéreuse des rapports triangulaires nés de la stipulation 

 

378. L’acquisition d’un droit d’option direct et immédiat. Il convient d’abord de partir de 

la situation de l’utilisateur, tiers bénéficiaire à la stipulation de récompense pour autrui. En vertu 

de sa qualité de bénéficiaire à la stipulation, l’utilisateur acquiert, par ricochet, celle de bénéficiaire 

de la promesse unilatérale consentie par le partenaire. En conséquence, le contrat fournisseur de 

base l’investit d’un droit d’option pour la conclusion d’un contrat dérivé de récompense auquel le 

partenaire, promettant, a d’ores et déjà consenti dans le contrat fournisseur. Ce droit est d’abord 

un droit direct, en ce qu’il naît dans le patrimoine de l’utilisateur sans que ce dernier ne soit un ayant-

cause du gestionnaire stipulant. C’est ensuite un droit immédiat, en ce qu’il naît dès la stipulation, 

indépendamment de toute acceptation par le bénéficiaire1413, quoiqu’une telle naissance soit 

retardée à l’individualisation effective des utilisateurs, c’est-à-dire au cumul du nombre suffisant de 

points1414. Au regard de la configuration triangulaire de la stipulation pour autrui, déterminer si 

l’acquisition du droit d’option est onéreuse ou non suppose de répondre aux deux questions 

suivantes :   

− D’une part, pourquoi le partenaire promettant s’engage-t-il à l’égard de l’utilisateur 

bénéficiaire ? La réponse à cette question se situe dans les rapports entre le gestionnaire stipulant 

et le partenaire promettant, car c’est bien dans le contrat fournisseur de base que se situe la cause 

de l’engagement du promettant1415, et non dans l’adjonction d’un contrat ou d’un engagement 

unilatéral annexe1416.  

− D’autre part, pourquoi le gestionnaire stipulant attribue-t-il un droit d’option au profit de 

l’utilisateur bénéficiaire ? La clé se trouve dans les rapports qu’ils entretiennent.  

 

379. Caractère onéreux des rapports gestionnaire – partenaire. La promesse de récompense 

du partenaire, souscrite au bénéfice des utilisateurs, s’inscrit dans le cadre du contrat fournisseur 

de base, dont la structure révèle les caractères synallagmatique et onéreux. Ce contrat met en effet 

à la charge du gestionnaire stipulant et du partenaire promettant des obligations réciproques, 

chacune constituant la contrepartie de l’autre. D’une part, le partenaire s’engage, envers le 

gestionnaire, à donner sa promesse de récompense au profit des utilisateurs bénéficiaires1417. Ainsi, 

bien que le gestionnaire stipulant n’ait pas vocation à bénéficier de la promesse, il n’en demeure 

pas moins cocontractant du partenaire promettant, ce qui explique qu’en cas d’inexécution, il puisse 

agir en résolution ou « exiger du promettant l’exécution de son engagement envers le bénéficiaire »1418. D’autre 

part, le contrat met à la charge du gestionnaire stipulant l’obligation de supporter financièrement 

 
1413 C. civ., article 1206, al. 1er. L’acceptation du bénéficiaire est un acte réceptice qui n’a que pour effet de consolider 
le droit en rendant la stipulation irrévocable (C. civ., article 1206, al. 2 et 3).  
1414 Il est possible de considérer que l’utilisateur acquiert une sorte de droit d’option éventuel qui se renforce 
progressivement à l’occasion du cumul de points ; si un tel droit ne saurait être exercé, il dispose d’une substance et 
d’une valeur économique.  
1415 En ce sens, V. Ch. LARROUMET, Les opérations juridiques à trois personnes en droit privé, thèse préc., n° 160 et s. ; J.-M. 
ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour autrui, op. cit., n° 23 et s.  
1416 Pour une présentation critique des théories classiques, V. J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour autrui, op. 
cit., n° 14 et s.  
1417 L’exécution de cette obligation se traduit concrètement par la publication de l’offre sur le catalogue en ligne du 
programme de récompenses.  
1418 C. civ., article 1209.  
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le coût des récompenses au bénéfice du partenaire promettant. Par conséquent, si le partenaire 

s’engage à donner sa promesse, c’est bien en contrepartie du paiement du prix des récompenses 

par le gestionnaire, révélant ainsi l’onérosité du contrat.  

 

380. Caractère onéreux des rapports gestionnaire – utilisateur. Dans les rapports entre le 

gestionnaire stipulant et l’utilisateur bénéficiaire, « le tiers bénéficiaire réalise, grâce à la stipulation faite à 

son profit, une opération qui est tantôt à titre onéreux, tantôt à titre gratuit »1419. La finalité poursuivie par le 

stipulant dans l’attribution qu’il réalise au profit du tiers permet ainsi de se prononcer sur sa nature 

onéreuse ou gratuite1420. Certes, à première vue, la stipulation pour autrui serait le moyen, pour le 

gestionnaire, de réaliser une donation indirecte au bénéfice de l’utilisateur : le gestionnaire 

s’appauvrirait en supportant le coût financier des récompenses sans rien recevoir en contrepartie, 

tandis que l’utilisateur serait gratifié du droit à une récompense sans avoir à en payer le prix. Pour 

autant, l’appréciation de l’économie de la stipulation suppose de la replacer dans son 

environnement économique et de rappeler que le contrat fournisseur, loin d’être conçu comme une 

opération isolée, constitue un rouage essentiel dans la mise en œuvre d’une opération plus globale 

de fidélisation. Cette approche, en phase avec la réalité économique du programme de fidélité, 

révèle que le coût financier des récompenses est engagé par la société gestionnaire pour les besoins 

de son activité économique.  

D’une part, si l’attribution des droits d’option aux utilisateurs engendre des dépenses pour 

la société gestionnaire, de telles dépenses intègrent ses frais généraux et participent des éléments 

constitutifs du prix des prestations de gestion du programme de fidélité1421. Ainsi, au titre du contrat 

de parrainage promotionnel, le gestionnaire facture aux sponsors les prestations de gestion du 

programme de fidélité. Or, cette facturation intègre d’ores et déjà le coût des récompenses que le 

gestionnaire est amené à débourser1422. Il en résulte que le coût des récompenses supporté par le 

gestionnaire lors de la fourniture des récompenses est en réalité financé par les sponsors, de sorte 

qu’aucun appauvrissement ne se dégage de l’opération pour le gestionnaire. Au contraire, le 

montage lui permet de réaliser un profit plus ou moins important, constitué de la marge entre le 

montant total facturé en amont aux sponsors et le coût financier des récompenses facturé en aval 

par les partenaires promettants au gestionnaire1423.  

D’autre part, le gestionnaire entend bien recevoir des avantages futurs du paiement des 

récompenses aux partenaires promettants, l’idée étant que les clients des sponsors sont un gisement 

de profits pour le gestionnaire. Leur offrir, par l’intermédiaire des partenaires promettants, des 

récompenses doit les inciter à renouveler l’accomplissement des activités éligibles, déclenchant ainsi 

une nouvelle émission de points accompagnée d’une redevance versée par le sponsor au gestionnaire.  

 
1419 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 719, p. 819.  
1420 Sur l’importance de l’intérêt du stipulant, V. J.-M. ROUX, Le rôle créateur de la stipulation pour autrui, op. cit. 
1421 En ce sens, CAA Versailles, 1ère ch., 1er déc. 2015, préc. ; S. BRADBURN, « Déduction de la TVA par le 
gestionnaire… », art. préc., spéc. n° 36 et s. ; du même auteur, S. BRADBURN, « Le régime de TVA des programmes de 
fidélisation… », art. préc., spéc. n° 33 et s.  
1422 Sur le contrat de sponsoring promotionnel, V. supra, n° 358-359.   
1423 Dans l’hypothèse où l’utilisateur laisse ses points expirer, la manne financière se révèle bien plus intéressante 
puisque le gestionnaire n’aura pas à supporter le coût financier des récompenses, de sorte que son profit s’élève dans 
ce cas à la somme totale facturée en amont aux sponsors.  
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Il n’y a donc aucune gratuité dans l’attribution du droit d’option, ni dans les rapports entre 

le gestionnaire et le partenaire, ni dans les rapports entre le gestionnaire et l’utilisateur. Il en est de 

même du contrat dérivé de récompense formé par conversion des points.  

 

b) L’économie onéreuse du contrat dérivé de récompense 

 

381. La conclusion d’un contrat dérivé de récompense. Instrument d’une stipulation de 

contrat pour autrui, le contrat fournisseur investit l’utilisateur du droit d’option à un contrat dérivé 

de récompense. L’exercice de cette option, qui passe par une conversion des points, manifeste ainsi 

le consentement de l’utilisateur à la promesse de récompense à laquelle le partenaire avait d’ores et 

déjà consenti. Elle aboutit alors à la conclusion d’un contrat dérivé de récompense entre le 

partenaire et l’utilisateur, distinct et autonome du contrat fournisseur, et vis-à-vis duquel le 

gestionnaire stipulant occupe la position de tiers1424. C’est pour cette raison que l’utilisateur peut 

être tenu d’exécuter certaines obligations mises à sa charge telles que le paiement de certains frais 

et, a minima, de respecter les conditions générales du partenaire, « car en adhérant personnellement et pour 

son compte au contrat stipulé, dans les termes préconçus, le bénéficiaire noue avec le promettant une relation obligatoire 

qui l’expose à en assumer les devoirs ou conditions prévus à sa charge »1425. Par conséquent, là où la période 

antérieure à la conversion des points ne se caractérisait que par un unique rapport contractuel, le 

contrat fournisseur de base, la conversion des points aboutit à une superposition de deux rapports 

contractuels : d’une part, la survie du contrat fournisseur de base entre le gestionnaire et le 

partenaire1426 ; d’autre part, le contrat dérivé de récompense entre le partenaire et l’utilisateur1427.   

 

382. Le caractère onéreux du contrat dérivé de récompense. Le contrat dérivé de 

récompense a pour effet de mettre à la charge du partenaire une obligation de récompense – bien 

ou service – tandis que, selon les cas, l’utilisateur peut ou non être tenu à des obligations, ce qui en 

fait respectivement un contrat synallagmatique ou unilatéral. En revanche, l’absence de réciprocité 

formelle d’avantages pourrait faire obstacle à la caractérisation de l’onérosité du contrat1428. En 

effet, si le partenaire a vocation à recevoir un avantage en contrepartie qui consiste dans le coût 

financier de la récompense, cet avantage n’est pas reçu du cocontractant, c’est-à-dire l’utilisateur, 

mais d’un tiers au contrat dérivé de récompense, à savoir le gestionnaire. Pour autant, il est possible 

 
1424 Cass. com., 13 avr. 2010, préc. : « l’adhésion au contrat d’assurance de groupe, bien que conséquence d’une stipulation pour autrui, 
n’en crée pas moins un lien contractuel direct entre l’adhérent et l’assureur, le souscripteur étant alors un tiers par rapport au 
contrat d’assurance liant l’assureur à l’adhèrent assuré » (c’est nous qui soulignons).  
1425 D.-R. MARTIN, « La stipulation de contrat pour autrui », art. préc. La Cour de cassation a confirmé que l’adhésion 
au contrat d’assurance de groupe créé un lien contractuel direct entre l’adhérant (tiers bénéficiaire) et l’assureur 
(promettant) : V. not. Cass. civ. 1ère, 22 mai 2008, préc. ; Cass. com., 13 avr. 2010, préc.  
1426 Ce contrat survit car il a également pour bénéficiaires les autres utilisateurs qui cumulent le nombre requis de 
points, présents ou futurs : en ce sens, V. D.-R. MARTIN, « La stipulation de contrat pour autrui », art. préc. Par ailleurs, 
la conclusion du contrat dérivé constitue l’évènement dont l’accomplissement rend exigible l’obligation monétaire à la 
charge du partenaire, ce qui en fait une obligation sous condition suspensive de la levée de l’option par l’utilisateur.  
1427 Sur cette superposition, V. not. D.-R. MARTIN, « La stipulation de contrat pour autrui », art. préc. : « L’acceptation 
par le bénéficiaire de la stipulation de contrat pour autrui provoque un démembrement, et juxtaposition consécutive, de deux réalités 
contractuelles substantiellement connexes mais juridiquement séparées ». Adde Th. GENICON, « Stipulation pour autrui ou 
stipulation « de contrat » pour autrui ? », RDC 2010. 1228, obs. sous Cass. com., 13 avr. 2010, préc. ; D. MAZEAUD, 
« Stipulation pour autrui », RDC 2008. 1135, obs. sous Cass. civ. 1ère, 22 mai 2008, préc.  
1428 Sur ce critère, V. supra, n° 337.   
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d’avoir une lecture bien plus souple du critère matériel tenant à la réciprocité des avantages. Si le 

partenaire ne reçoit pas effectivement la contrepartie monétaire des mains de l’utilisateur, ce dernier 

participe quand même, indirectement, à sa fourniture dans la mesure où c’est bien en considération 

de l’option exercée par l’utilisateur que le gestionnaire est obligé de verser une somme au partenaire. 

En d’autres termes, par son acceptation du contrat dérivé de récompense, l’utilisateur débloque la 

contrepartie monétaire au profit du partenaire, de sorte que l’on peut bien considérer que cette 

contrepartie est reçue, au moins indirectement, de l’utilisateur. Rien n’empêche de voir dans cette 

participation indirecte à la contrepartie monétaire un avantage reçu de l’utilisateur au bénéfice du 

partenaire, autorisant ainsi l’identification d’une réciprocité d’avantages et donc la qualification de 

contrat onéreux1429.  

 

383. Conclusion de section. Finalement, que l’on se trouve dans le cadre d’un programme de 

fidélité mono-prestataire ou coalisé, les points de fidélité servent toujours une même finalité, à 

savoir sélectionner, parmi les utilisateurs, ceux qui ont accompli suffisamment de prestations pour 

avoir droit à un contrat de récompense, que ce dernier soit conclu avec le gestionnaire lui-même 

ou avec un partenaire de ce dernier. Les programmes coalisés ne bousculent donc pas le schéma 

classique : les points donnent toujours droit au bénéfice d’un contrat de récompense en 

contrepartie de l’accomplissement de prestations non obligatoires par les utilisateurs. La pluralité 

d’intervenants justifie seulement la mise en place d’un réseau de partenaires ainsi que le recours au 

mécanisme de la stipulation de contrat pour autrui nécessaires à l’attribution des droits d’option.  

 

 

 
1429 Par ailleurs, de tels contrats ne peuvent être qu’innommés, au même titre que les contrats de récompense conclus 
dans le cadre d’un programme mono-prestataire. S’ils mettent bien à la charge du partenaire une prestation 
caractéristique de récompense qui consiste soit en un transfert de propriété d’un bien, soit en la fourniture d’un service, 
la contrepartie monétaire ne pèse pas sur l’utilisateur, cocontractant, mais sur le gestionnaire, tiers au contrat. Par 
conséquent, la structure interne de ces contrats ne permet pas d’identifier l’obligation corrélative nécessaire à la 
qualification de vente ou de contrat d’entreprise. Sur le contrat innommé, V. supra, n° 350 et s.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

384. Au terme de ces développements, il apparaît que l’émission des monnaies représentatives 

prend nécessairement appui sur une relation contractuelle sous-jacente dénommée contrat de 

monnaie. En fonction de la modalité d’émission mise en œuvre par l’opération, le contrat de 

monnaie est susceptible de s’inscrire dans l’un ou l’autre des deux schémas-types suivants.  

Il peut d’abord reposer sur un prépaiement, lequel peut s’analyser soit comme un paiement 

anticipé, soit comme une affectation. Dans le premier cas, le contrat de monnaie prend les traits 

d’un contrat nommé – vente, location, voire contrat d’entreprise – par solde prépayé. Ainsi, le solde 

prépayé désigne en réalité une modalité contractuelle, adjointe à un contrat nommé, dont la 

particularité est de conférer à l’utilisateur un droit d’individualisation du bien ou service au choix 

semblable à un pouvoir d’achat, bien qu’il n’en soit pas véritablement un dans la mesure où le 

paiement a déjà eu lieu. Dans le second cas, qui concerne l’émission de monnaie électronique et de 

monnaie représentative de métaux précieux, le prépaiement est un acte d’affectation de fonds ou 

d’actifs sous-jacents aux fins d’émission de la monnaie. Le contrat prend alors les traits d’un contrat 

de gestion sur les fonds ou les actifs sous-jacents, lequel peut s’analyser comme un contrat de 

mandat avec dépôt dans le cas du système Goldmoney, ou comme une véritable fiducie dans le 

cadre de l’émission de monnaie électronique avec cantonnement des fonds.  

Le contrat de monnaie peut ensuite mettre en œuvre une promesse de récompense en vertu 

de laquelle l’adhérent fidèle peut bénéficier d’une offre de récompense émise par l’émetteur sous 

réserve de cumuler un certain nombre de points, les points matérialisant l’accomplissement des 

prestations requises aux fins de bénéficier de l’offre. La conversion des points s’analyse alors 

comme l’exercice, par l’adhérent fidèle, de son acceptation de l’offre et entraîne donc formation du 

contrat de récompense. Le mécanisme de la promesse de récompense existe toujours dans le cadre 

d’un programme de fidélité pluri-prestataires, à la différence près que le gestionnaire du programme 

fait promettre à un partenaire, au moyen d’une stipulation de contrat pour autrui, de fournir une 

récompense à l’adhérent bénéficiaire qui en fait la demande, c’est-à-dire s’il accepte l’offre de 

récompense faite à son bénéfice. 

Cette position contractuelle constitue la substance des monnaies virtuelles représentatives, 

lesquelles tirent leur valeur de l’engagement souscrit par l’émetteur ou un partenaire.  

Il convient désormais d’envisager le second élément caractéristique de cette classe d’actifs, 

à savoir l’inscription en compte ou au portemonnaie virtuel constitutive du titre de monnaie.  
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CHAPITRE 2 :  

LE TITRE DE MONNAIE 

 

385. Présence du titre de monnaie. Bien que le contrat de monnaie en constitue l’élément 

substantiel, toute monnaie représentative implique également la création d’un titre prenant la forme 

d’une inscription informatique en compte ou au portemonnaie virtuel de l’utilisateur. Grâce à ce 

titre, le contrat de monnaie se présente sous une forme monétaire, celle d’un solde disponible en 

compte, à tel point que la ressemblance avec la monnaie scripturale est frappante.  

 

386. Sens du titre de monnaie. Encore faut-il préciser comment doit s’entendre le terme de 

« titre » dans l’expression « titre de monnaie », le titre étant susceptible de nombreuses acceptions 

juridiques1430. Lorsque l’on vise un écrit, qu’il s’agisse d’un papier ou d’une inscription en compte, 

le titre désigne alors l’instrumentum, c’est-à-dire l’acte instrumentaire créé en vue de constater un acte 

juridique. Parfois, le titre vise plus fondamentalement des droits, c’est-à-dire le negotium, 

indépendant de l’instrumentum : c’est le cas, notamment, des droits sociaux de l’associé, à propos 

desquels on parle de titres sociaux1431. Enfin, il existe des hypothèses dans lesquelles le titre ne se 

réduit ni au seul instrumentum, ni au seul negotium, dans la mesure où « un « titre » peut également s’entendre 

d’un ensemble composé d’un écrit et d’un negotium, la dénomination « titre » désignant alors ces deux éléments à 

la fois »1432. Or, l’expression titre de monnaie peut désigner deux des acceptions évoquées. Dans un 

sens restrictif, d’une part, le titre de monnaie s’entend de la seule inscription en compte ou au 

portemonnaie virtuel, à savoir l’instrumentum permettant de constater la situation née du contrat de 

monnaie. Dans un sens plus globalisant, d’autre part, le titre de monnaie fait référence à l’ensemble 

constitué de l’inscription en compte ou au portemonnaie virtuel et du contrat de monnaie, c’est-à-

dire du produit de l’instrumentum et du negotium1433.  

 

387. Chronologie de l’émission. Ce n’est toutefois pas cette dualité du sens de titre de monnaie 

mais la chronologie des opérations qui impose le découpage retenu. En effet, le titre – au sens 

d’instrumentum – doit d’abord faire l’objet d’un acte matériel de création par l’émetteur, processus 

dénommé émission. Ce n’est qu’une fois parvenu à la vie matérielle et juridique que le titre de 

monnaie peut ensuite remplir pleinement les fonctions qui lui ont été assignées. Aussi convient-il 

d’envisager, dans un premier temps, l’émission du titre de monnaie (Section 1) puis, dans un second 

temps, les fonctions du titre de monnaie (Section 2).  

 

 

 
1430 Sur les différentes acceptions du terme « titre », V. not. G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Titre ; V. 
MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 28.  
1431 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 28 
1432 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 778.  
1433 Par ex., à propos de la monnaie électronique, tantôt le législateur désigne la seule inscription, c’est-à-dire 
l’instrumentum, par le terme de « titre » (CMF, article L. 315-1, II), tantôt il appréhende l’ensemble constitué de la créance 
incorporé dans l’instrumentum à travers l’expression d’ « unité de monnaie électronique » (CMF, articles L. 133-29, L. 315-1, 
II, L. 315-2, L. 315-3, L. 315-7, L. 315-8, L. 526-19, II).  
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SECTION 1 :  

L’émission du titre de monnaie 

 

388. Le processus d’émission. Dans l’ensemble des schémas de monnaies représentatives, un 

titre, sous la forme d’une inscription en compte, fait l’objet d’une émission pour venir s’intercaler 

entre l’utilisateur et le contrat de monnaie. Si, en matière de titres de monnaie comme en matière 

de valeurs mobilières, l’opération d’émission peut désigner assez largement « le processus global, la 

formulation de l’offre de valeurs mobilières et la création du titre »1434, c’est dans le sens plus restreint de 

création matérielle du titre qu’il faut entendre ici l’émission des titres de monnaie, c’est-à-dire la 

création et la mise en circulation des unités. Bien qu’en apparence anodine, la création de titres 

revêt une importance considérable car cette prestation, de nature comptable et informatique, vaut 

délivrance des prérogatives nées du contrat de monnaie.  

 

389. Une prestation de création matérielle des titres. En contrepartie d’un prépaiement ou 

de la réalisation d’une activité, le contrat met à la charge de l’émetteur une obligation contractuelle 

d’émission des titres. En vertu de cette obligation, l’émetteur doit assumer dans un délai assez 

bref1435 une prestation matérielle qui consiste à inscrire le montant prépayé ou la valeur de l’activité 

accomplie sur un registre informatique tenu par ses soins1436. Cette prestation aboutit ainsi à la 

création d’un instrumentum qui prend la forme d’une écriture comptable et d’un écrit électronique. 

Les titres ne font donc pas l’objet d’un transfert de propriété ni d’une délivrance mais seulement 

d’une prestation matérielle de création. C’est pourquoi l’obligation d’émission ne peut être qu’une 

obligation de faire, et non une obligation de donner ou de délivrance. En revanche, la création de 

ces titres vaut effectivement délivrance des prérogatives nées du contrat de monnaie.  

 

390. Une délivrance des prérogatives nées du contrat de monnaie. Dans la mesure où les 

titres ont pour fonction d’entrer en possession des prérogatives nées du contrat de monnaie1437, 

l’utilisateur n’est pas en mesure de les exercer tant que les titres n’ont pas été créés par l’émetteur. 

C’est donc par le biais de l’inscription des unités sur le portemonnaie de l’utilisateur que s’opère la 

délivrance des prérogatives, ce qui s’explique par le fait qu’en principe, la délivrance des droits 

s’opère par la remise des titres1438.  

Pour résumer, les titres au sens d’instrumentum font l’objet d’une création matérielle qui vaut 

délivrance du negotium. C’est donc le lien entre l’instrumentum et le negotium qu’il faut désormais 

envisager, au travers des fonctions du titre de monnaie.   

 

 
1434 Fr. G. TREBULLE, L’émission de valeurs mobilières, préf. de Y. Guyon, Economica, coll. « Recherches juridiques », t. 3, 
2002, n° XXII.  
1435 V. par ex., CMF, article L. 315-2 : « Chacune des unités de monnaie électronique est émise sans délai contre la remise de fonds ». 
Pour les unités qui ne sont pas constitutives de monnaies électroniques, les contrats stipulent parfois un délai assez 
court de quelques jours. Il ne faut pas y voir un terme, mais seulement une modalité ou un élément de la prestation.  
1436 Comp. D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 15 : « la création des unités convenues consiste 
simplement en un encodage sur une carte-support ou une inscription dans un compte de monnaie électronique abrité chez un serveur ».  
1437 Sur la fonction possessoire du titre de monnaie, V. infra, n° 400.   
1438 C. civ., article 1607 : « La tradition des droits incorporels se fait, ou par la remise des titres, ou par l’usage que l’acquéreur en fait 
du consentement du vendeur ».  
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SECTION 2 :  

Les fonctions du titre de monnaie 

 

391. Double strate de représentation par le titre de monnaie. Ce processus de création 

matérielle d’un titre revêt une importance capitale dans les systèmes de monnaies représentatives. 

Il constitue, en quelque sorte, l’achèvement du processus plus global d’émission de monnaie, 

comme en témoigne le fait qu’il demeure impossible pour l’utilisateur, en l’absence de ces écritures 

informatiques, d’exercer les prérogatives dont il devrait pourtant être titulaire compte tenu du 

prépaiement ou de l’activité réalisée. C’est ce lien d’une intensité particulière entre l’écriture 

informatique et les prérogatives de l’utilisateur que traduit avant tout la notion de titre représentatif, 

en ce sens que l’écriture informatique – instrumentum – constate, matérialise les prérogatives 

juridiques – negotium.  

Néanmoins, il a également été démontré que l’émission des unités de monnaie électronique 

et des unités de métaux précieux se trouvait subordonnée à une immobilisation sous-jacente 

d’actifs, respectivement une somme d’argent ou une quantité de métaux précieux, le prépaiement 

étant constitutif, dans ces deux hypothèses, d’une technique d’affectation de monnaie légale ou 

d’actifs à l’émission et à la circulation de monnaie1439. Dans ces schémas, le titre ne se réduit plus 

uniquement à l’instrumentum mais désigne, plus généralement, l’ensemble constitué de l’instrumentum 

et du negotium ; pris en ce sens, le titre de monnaie remplit une fonction spécifique, celle de 

représenter une quote-part de l’universalité des fonds ou des actifs affectés à l’émission et à la 

circulation de monnaie.  

 

392. Il existe donc deux strates, deux niveaux d’analyse des fonctions du titre de monnaie selon 

le sens qu’est attribué au mot titre. D’une part, envisager le titre de monnaie comme seul 

instrumentum, c’est-à-dire l’écriture informatique, permet de souligner la fonction possessoire qu’il 

est susceptible de jouer à l’égard du contrat de monnaie (§1). D’autre part, envisager le titre de 

monnaie non plus comme unique instrumentum – écriture informatique – mais plus globalement 

comme l’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium – écriture informatique et droits – 

permet d’appréhender la fonction représentative des fonds ou des actifs sous-jacents, fonction par 

hypothèse spécifique aux monnaies émises en contrepartie d’une affectation (§2).  

 

§1. – La fonction représentative commune à tous les titres de monnaie 

 

393. Monnaies représentatives et fonction représentative du titre. L’expression de monnaie 

représentative ne peut faire sens qu’en présence d’un titre apte à représenter effectivement les 

prérogatives juridiques dont est titulaire l’utilisateur suite à son prépaiement ou à l’accomplissement 

des prestations récompensées. Or, il semble bien, à première vue, que les écritures informatiques, 

qu’elles se dénomment soldes, points, unités ou jetons, constatent de telles prérogatives et 

 
1439 Sur le prépaiement comme technique d’affectation, V. supra, n° 265 et s.   
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permettent, à l’utilisateur, de les exercer à l’encontre de l’émetteur – dans le cadre d’un système 

mono-prestataire – ou d’un tiers – dans le cadre d’un système multi-prestataire.  

Il convient alors de démontrer que les titres de monnaie peuvent bien être dits représentatifs 

en ce qu’ils constituent une modalité de mise en possession (A) dont l’objet réside plus précisément 

dans la position contractuelle ou « position monétaire » (B).   

 

A. – Le titre de monnaie comme modalité de mise en possession 

 

394. Le concept de représentation des droits par un titre n’est pas propre aux monnaies 

représentatives, puisqu’il est depuis longtemps employé pour désigner le lien particulier unissant 

un instrumentum et le droit à propos des effets de commerce, des valeurs mobilières ou encore des 

titres civils à ordre ou au porteur. Aussi apparaît-il nécessaire de prendre appui sur les analyses 

théoriques de la représentation des droits par un titre pour en révéler la fonction possessoire (1) 

avant de procéder à la caractérisation d’une telle fonction jouée par les titres de monnaie (2).  

 

1. Les fondements juridiques de la représentation des droits par un titre 

 

395. Selon la doctrine classique et encore majoritaire, la représentation d’un droit par un titre 

s’explique soit par une fonction probatoire renforcée du titre, soit par la fiction de la fusion du 

droit et du titre. Pour autant, il a été récemment démontré, face aux limites de ces analyses, que la 

véritable fonction du titre représentatif consistait à mettre en possession son titulaire des droits 

constatés par le titre. C’est pourquoi le rejet des théories classiques s’impose (a) avant d’admettre 

leur fonction possessoire (b).  

 

a) Le rejet des théories classiques 

 

396. Rejet de la théorie de la fonction probatoire. Pour expliquer qu’un écrit quel qu’il soit 

puisse constater des droits, des auteurs font appel à la fonction probatoire du titre1440. Formulée en 

réaction à la fiction à laquelle conduisent les théories de l’incorporation et de la scripturalisation1441, 

cette analyse part du constat selon lequel un instrumentum ne peut disposer que d’une valeur 

probatoire du negotium, à l’exclusion de toute fonction constitutive de droits. Cette fonction 

probatoire du titre est généralement déclinée de deux façons. D’une part, le titre aurait pour 

fonction de prouver l’existence de l’acte juridique et, par conséquent, des droits en résultant, ce qui 

est particulièrement sensible en matière cambiaire1442. D’autre part, en matière financière, 

l’inscription en compte-titres donnerait plus radicalement naissance à une présomption de 

propriété des titres financiers au profit du titulaire du compte1443.  

 
1440 Pour une présentation de la fonction probatoire, V. not. J. GRANOTIER, Le transfert de propriété des valeurs mobilières, 
préf. de D. Cohen, Economica, coll. « Recherches juridiques », 2010, t. 23, n° 321 et s. ; V. MALASSIGNE, Les titres 
représentatifs…, op. cit., n° 226 et s.  
1441 Sur les théories de l’incorporation et de la scripturalisation, V. infra, n° 397.   
1442 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 227.  
1443 Pour affirmer la valeur probatoire de l’inscription en compte, les auteurs s’appuient sur les articles L. 211-4 et L. 
211-17, I du CMF ainsi que sur la jurisprudence antérieure : Cass. com., 10 juin 1997, n° 95-16235 : Bull. civ., n° 186 : 
BJS 1997. 859, note J.-J. DAIGRE ; Banque & Droit n° 55, sept.-oct. 1997, p. 30, note H. DE VAUPLANE ; D. 1999. 89, 
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Néanmoins, il est permis de relativiser le rôle d’une inscription dans la preuve de l’existence 

de l’acte juridique et, partant, des droits qui en sont issus. Ainsi, en matière de titres financiers, 

l’inscription en compte-titres n’a pas pour fonction de prouver l’existence des droits puisque celle-

ci appartient aux statuts ou au contrat d’émission1444. Par ailleurs, à la supposer admise, une telle 

fonction probatoire demeure insuffisante pour rendre compte du lien original susceptible d’être 

tissé entre un instrumentum et un negotium. Comme le souligne un auteur, « l’écrit remplit donc une autre 

fonction dans l’ensemble de ces hypothèses et celle-ci concerne la circulation du droit qu’il constate ainsi que son 

exercice, ce que la fonction probatoire n’explique nullement »1445. Ce constat s’impose naturellement en 

matière de titres de monnaie puisque le solde joue un rôle essentiel dans l’exercice des droits1446, 

lequel peut s’étendre au transfert des droits par le biais d’un virement, du moins lorsque l’émetteur 

autorise un tel transfert1447.  

 

397. Rejet des théories de l’incorporation et de la scripturalisation. Une partie de la 

doctrine considère que le titre représentatif a un rôle substantiel vis-à-vis du droit qui s’explique 

par une fiction : la fusion du titre et du droit. Elle apparaît d’abord dans la théorie de l’incorporation 

du droit dans le titre, élaborée pour justifier la négociabilité des effets de commerce et des anciennes 

valeurs mobilières lorsque ces titres étaient établis sur un support papier1448. Ainsi, pour soumettre 

les titres de créances négociables au régime des biens meubles corporels, des auteurs ont soutenu 

que le titre papier absorbait le droit et fusionnait avec lui en vue de donner naissance à un nouveau 

bien meuble corporel, comme le résume cette célèbre formule : « le titre ne constate plus seulement le 

droit : il le contient »1449. Par conséquent, « le negotium se confond dans l’instrumentum au point que, d’une part, 

il n’existe pas en dehors de celui-ci et d’autre part, il en emprunte la nature corporelle »1450. Cette fiction a ensuite 

fait l’objet d’une adaptation face au phénomène de « dématérialisation », à l’origine d’une substitution 

du papier par une écriture en compte comme mode de constatation des valeurs mobilières1451. Pour 

justifier cette dépendance des droits à l’égard de l’inscription en compte, la théorie de la 

scripturalisation ou propriété scripturale conduit à voir dans l’inscription en compte une condition 

 
note H. CAUSSE. Sur la valeur probatoire de l’inscription en compte, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et 
al., Droit financier, op. cit., n° 726 et s. ; J. GRANOTIER, Le transfert de propriété des valeurs mobilières, op. cit., qui souligne que, 
selon les tenants de cette approche, « l’inscription en compte ne peut avoir qu’un rôle probatoire et publicitaire : preuve de l’existence 
des valeurs mobilières et preuve de la propriété du titulaire du compte sur celles-ci, partant, condition d’opposabilité de cette propriété » (n° 
325, p. 178) ; comp. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 228 et s.  
1444 En ce sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 228, l’auteur soulignant que, tout au plus, l’inscription 
en compte-titres pourrait valoir commencement de preuve par écrit de l’existence des titres financiers.  
1445 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 231.  
1446 Comme en témoigne le passage obligé par une manipulation informatique se traduisant par un débit du compte.  
1447 Cela concerne les titres de monnaie cessibles et négociables, c’est-à-dire certains jetons de jeux, les unités de 
monnaie électronique et les unités représentatives de métaux précieux. Sur le caractère cessible et négociable, V. infra, 
n° 414 et s.  
1448 Pour une présentation de cette théorie, H. CAUSSE, Les titres négociables : essai sur le contrat négociable, préf. de B. Teyssié, 
Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l'entreprise », t. 29, n° 614 et s. ; J. GRANOTIER, Le transfert de propriété des valeurs 
mobilières, op. cit., n° 52 et s. ; V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 176 et s. ; Fr. G. TREBULLE, L’émission 
de valeurs mobilières, op. cit., n° 581 et s.  
1449 J. LARGUIER, La notion de titre en droit privé, Dalloz, coll. « Essais et travaux (Université de Grenoble) », t. 1, n° 164, 
p. 170.  
1450 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 179, p. 133.  
1451 Sur la dématérialisation des valeurs mobilières, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et al., Droit financier, 
op. cit. ; H. CAUSSE, Les titres négociables…, op. cit., n° 650 et s. ; V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 193 
et s.  
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d’existence des valeurs mobilières ainsi que de la monnaie scripturale1452. Bien qu’il ne puisse plus 

être question d’incorporation1453, cette construction repose sur l’idée selon laquelle « l’inscription au 

compte-titres du propriétaire de la valeur mobilière est la valeur mobilière, faisant ainsi de l’instrumentum et du 

negotium un tout indissociable dénommé actif scriptural ou valeur scripturale »1454. Par conséquent, l’inscription 

en compte aurait pour effet de donner naissance au negotium1455, le produit étant constitutif d’un 

actif scriptural dont la nature corporelle a même été défendue par un auteur1456.  

Pour autant, l’idée d’une fusion apparaît en elle-même contestable dès lors qu’elle ne permet 

pas de fonder techniquement le lien de connexité entre le titre et le droit, ce qui témoigne de l’échec 

de ces théories1457. Elles traduisent plus fondamentalement une analyse dépassée du droit de 

propriété enchâssé dans le corporel, tant il apparaît que cette volonté de rattachement à du concret 

– papier ou inscription en compte – s’explique par le rejet dogmatique de toute propriété des 

droits1458. Par ailleurs, l’indépendance existant entre l’instrumentum, qu’il s’agisse d’un papier ou d’une 

inscription en compte, et le negotium plaide contre le principe d’une fusion des deux1459. D’abord, 

les droits ne naissent pas de l’instrumentum mais de la conclusion d’un acte juridique, ce qui démontre 

que l’instrumentum n’a pas une fonction constitutive du droit. Ensuite, la disparition de l’instrumentum 

n’entraîne pas, par principe, extinction des droits. Enfin, l’existence matérielle d’un titre ne peut 

jamais conférer une nature corporelle à un droit qui demeure, par essence, un bien meuble 

incorporel1460.  

En définitive, les théories de l’incorporation et de la scripturalisation ne permettent pas de 

fonder techniquement le lien de représentation d’un droit par un titre. Ce lien s’explique, en réalité, 

par la fonction possessoire du titre.  

 

b) Le recours à la théorie moderne de la mise en possession des droits 

 

398. Thèse de la représentation parfaite des droits par un titre. À propos de ce qu’il 

dénomme la représentation parfaite d’un bien par un titre, un auteur explique que celle-ci est la 

conséquence d’une « mise en possession juridique et symbolique d’un bien au moyen d’un titre qui est jugée 

 
1452 En faveur de cette théorie, V. not. Ch. LASSALAS, L’inscription en compte des valeurs : la notion de propriété scripturale, préf. 
de J. Stoufflet, LGDJ, Les Presses Universitaires de la Faculté de Droit de Clermont-Ferrand, 1997 ; Fr. G. TREBULLE, 
L’émission de valeurs mobilières, op. cit., spéc. n° 639 et s. ; D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières 
(et autres droits scripturaux) », D. 1996. 47 ; « De l’inscription en compte des actifs scripturaux », D. 1998. 15 ; « Du 
corporel », D. 2004. 2285 ; « La théorie de la scripturalisation », in 20 ans de dématérialisation des titres en France…, op. cit., 
p. 55 et s. Pour une présentation de la théorie de la scripturalisation, V. J. GRANOTIER, Le transfert de propriété des valeurs 
mobilières, op. cit., n° 326 et s. ; V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 210 et s.  
1453 Comp. Ch. LASSALAS, L’inscription en compte des valeurs, op. cit., n° 534 et s.  
1454 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 210, p. 154.  
1455 En matière de valeurs mobilières, les auteurs ne nient pas l’existence de droits avant l’inscription en compte. Mais 
ils affirment alors que « c’est elle qui va conférer au droit sa forme nouvelle, le doter de ses attributs propres, au premier rang desquels il 
faudra envisager la négociabilité » : Fr. G. TREBULLE, L’émission de valeurs mobilières, op. cit., n° 523.  
1456 D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières (et autres droits scripturaux) », D. 1996. 47 ; « Du 
corporel », D. 2004. 2285. Pour de plus amples développements sur la thèse de la corporalité novatoire, V. infra, n° 
485-486.  
1457 Sur cette critique formulée à l’encontre de l’incorporation du droit dans le titre, V. par ex., H. CAUSSE, Les titres 
négociables…, op. cit., n° 618.   
1458 Par ex., V. D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières (et autres droits scripturaux) », D. 1996. 
47 ; « Du corporel », D. 2004. 2285.  
1459 En ce sens, V. not. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 182 et s. (écrit papier) et n° 212 et s. 
(inscription en compte).  
1460 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 190 et n° 224.  
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équivalente à une mise en possession « matérielle » d’un bien corporel »1461. Ainsi, le phénomène de 

représentation parfaite d’un bien par un titre ne s’explique pas par une éventuelle fonction 

probatoire ou une prétendue fusion, mais par la fonction possessoire du titre à l’égard du bien. 

Appliquée aux droits, le titre représentatif parfait constitue donc un instrumentum dont la fonction 

consiste à organiser la possession juridique et symbolique des droits jugée équivalente à la mise en 

possession d’un bien corporel.  

 

399. L’admission généralisée de la possession des droits personnels. La démonstration 

suppose toutefois d’admettre plus généralement la possession des droits personnels. Bien que la 

doctrine classique demeure réticente à l’idée que l’on puisse posséder des droits et plus 

généralement des biens incorporels, il n’y a plus aucune raison de la refuser dès lors qu’est admise 

la propriété des droits. Il a été démontré que l’élément matériel de la possession, c’est-à-dire le 

corpus possessoire, pouvait exister indépendamment de tout rapport matériel, de tout contact 

physique avec la chose. Ainsi, l’emprise possessoire ne se définit pas uniquement comme l’exercice 

d’un pouvoir matériel sur la chose mais comme un pouvoir de fait pouvant se manifester par 

l’exercice d’actes tant matériels que juridiques1462. À propos des droits, cela suppose de « bloquer le 

paiement de la créance à son profit, en faisant interdiction au débiteur de s’exécuter au bénéfice d’une tierce personne 

et que cette interdiction soit suivie d’effets, c’est-à-dire qu’elle ait pour conséquence de priver de tout caractère libératoire 

le paiement réalisé par le débiteur au profit d’un tiers »1463. Par conséquent, « c’est donc par l’information du 

débiteur, auquel le créancier possesseur indique qu’il doit payer entre ses mains, que se concrétise la possession de la 

créance »1464.  

 

400. Le titre représentatif comme modalité spéciale de possession des droits. Le titre 

représentatif parfait d’un droit constitue justement une modalité de possession des droits plus 

élaborée et dérogatoire au droit commun à deux égards.  

D’une part, le titre permet à son détenteur d’acquérir le corpus possessoire des droits de 

manière juridique et symbolique : juridique en ce que les droits, biens incorporels, demeurent 

irréductibles à toute emprise matérielle ; symbolique en ce que la possession s’opère au moyen d’un 

titre1465. Comme le souligne un auteur, « un instrumentum a été préconstitué pour investir son titulaire légitime, 

c’est-à-dire la personne que l’instrumentum désigne conformément à sa forme, de l’élément matériel de la possession 

dudit droit et pour symboliser cette investiture »1466. L’acquisition du corpus possessoire par l’intermédiaire 

du titre s’explique, en premier lieu, par le fait que le titre désigne la personne légitime pour exercer 

 
1461 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 644.  
1462 En faveur de cette approche, B. PARANCE, La possession des biens incorporels, préf. de L. Aynès, avant-propos de Fr. 
Terré, LGDJ-Lextenso éd., coll. « Bibliothèque de l'Institut André Tunc », t. 15, 2008 ; A. PELISSIER, Possession et meubles 
incorporels, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », t. 8, 2001. Adde V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, 
op. cit., n° 241 et s. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 52 et n° 441. Pour de plus amples 
développements sur la possession des meubles incorporels, V. infra, n° 1191.  
1463 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 652, p. 428. 
1464 B. PARANCE, La possession des biens incorporels, op. cit., n° 131. Les formalités de l’article 1324 du Code civil, loin de se 
limiter à de simples formalités publicitaires, doivent donc être vues comme des procédés de mise en possession d’une 
créance : en ce sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 247 et s. ; B. PARANCE, La possession des biens 
incorporels, op. cit., n° 132 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 52.  
1465 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 647 et s.  
1466 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 652, p. 428.  
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les droits et, en second lieu, par le contrôle que le titulaire légitime exerce sur son titre en raison, 

notamment, de sa présentation obligatoire au débiteur pour obtenir l’exécution des droits1467. C’est 

pourquoi, lorsqu’elle est possible, la transmission du titre représentatif emporte par elle-même 

transfert de la possession des droits1468.  

D’autre part, le titre représentatif parfait assure à son titulaire une mise en possession 

effective, immédiate et suffisamment apparente pour qu’elle soit jugée équivalente à une mise en 

possession réelle1469. Dès lors que l’acquisition du corpus possessoire se trouve subordonnée à la 

désignation comme titulaire légitime et au contrôle de l’exemplaire unique du titre, « ce titre permet 

d’assurer une dépossession irrévocable – et donc effective – et immédiate de l’ancien possesseur ainsi qu’une mise en 

possession effective et immédiate du nouveau possesseur »1470. Quant à l’apparence de la mise en possession 

des droits, la présence de l’instrumentum représentatif permet de pallier le caractère occulte de la 

possession des droits. Ainsi, ce ne sont pas moins de quatre caractéristiques qui contribuent à 

conférer une apparence à cette possession : la visibilité de l’écrit comme signe1471, le contrôle 

matériel ou juridique des titres, l’existence d’un unique écrit, et l’éviction par la loi ou les parties de 

toute autre modalité de mise en possession1472. Par conséquent, la mise en possession des droits 

réalisée au moyen d’un titre représentatif produit un résultat analogue à une possession réelle sans 

toutefois se confondre avec elle1473.  

 

2. La caractérisation de la fonction possessoire du titre de monnaie  

 

401. Il ressort des développements précédents qu’un titre peut être dit représentatif dès lors qu’il 

assure à son titulaire une mise en possession effective et apparente des droits qu’il constate 

équivalente à une possession réelle. Le titre de monnaie remplit justement une telle fonction en 

permettant à son titulaire d’acquérir le corpus possessoire des droits voire, parfois, à en assurer la 

transmission par simple virement.  

 

402. Fonction du portemonnaie virtuel dans l’acquisition de la possession. Le titre de 

monnaie assure d’abord une fonction acquisitive de possession dans la mesure où il permet à 

l’utilisateur de jouir effectivement des prérogatives nées du prépaiement ou de la réalisation des 

activités récompensées. Au préalable, il convient de souligner que ce ne sont pas les inscriptions 

prises individuellement qui remplissent cette fonction, mais plus généralement le compte ou 

portemonnaie virtuel en tant que support des inscriptions et miroir du registre informatique tenu 

 
1467 Ibid.  
1468 Il n’est pas possible d’en dire autant de la transmission de l’instrumentum dans la cession de créance de droit commun, 
inapte en elle-même à bloquer le paiement de la créance au profit du cessionnaire. Ce dernier rôle est joué par les 
formalités de l’article 1324 du Code civil, de sorte que dans la cession de créance de droit commun, l’instrumentum peut 
être vu comme « un accessoire de la créance cédée » : V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 261, p. 190. 
1469 Sur les caractères de la possession réalisée au moyen d’un titre représentatif parfait : V. MALASSIGNE, Les titres 
représentatifs…, op. cit., n° 257 et s. (dans le cadre des écrits représentatifs de droits), et n° 656 et s. (dans le cadre de la 
systématisation théorique de la représentation parfaite par un titre).  
1470 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 658, p. 434.  
1471 Sur la manifestation du pouvoir de fait à l’égard des tiers par des signes, V. infra, n° 1194, et 1202.  
1472 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 311 et s.  
1473 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 316 et s.  
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par l’émetteur1474. L’émetteur fait d’abord du portemonnaie virtuel l’unique modalité d’entrée en 

jouissance des droits dans la mesure où leur exercice à l’encontre de l’émetteur ou d’un partenaire se 

trouve avant tout conditionné à la détention d’un solde suffisant au crédit du portemonnaie. Bien 

que ses droits naissent dès le prépaiement ou la réalisation des activités, l’utilisateur se trouve 

néanmoins dans l’impossibilité de les exercer tant que l’émetteur n’a pas créé et porté le solde au 

crédit de son portemonnaie virtuel, ainsi qu’en témoigne l’architecture informatique des titres de 

monnaie1475. Ensuite, le portemonnaie constitue bien l’unique instrument de désignation de la personne 

ayant qualité légitime pour jouir des droits, dans la mesure où l’émetteur ne reconnait comme créancier 

que le titulaire du portemonnaie dont l’identité est inscrite sur son registre informatique. Enfin, le 

titulaire du portemonnaie exerce bien un contrôle matériel sur son compte, au moyen d’une procédure 

sécurisée d’authentification par saisie d’identifiant et d’un code secret, lui permettant ainsi d’exiger 

de l’émetteur ou du partenaire l’exécution des droits représentés. Ce contrôle passe ainsi par 

l’exercice d’un corpus intellectuel1476. Tous ces éléments érigent le portemonnaie virtuel, support des 

inscriptions, comme un instrument possessoire des droits.  

 

403. Fonction du portemonnaie virtuel dans la transmission de la possession. En outre, 

pour certains titres de monnaie, le portemonnaie joue une fonction supplémentaire dans la 

transmission de la possession, les rapprochant ainsi d’une monnaie scripturale. Cette fonction ne 

concerne que certains jetons de jeux, les titres de monnaie électronique et les titres de métaux 

précieux dans la mesure où les droits qu’ils représentent sont cessibles et négociables1477, sans 

oublier l’intérêt essentiel de ces deux derniers types de monnaies qui est de circuler à l’intérieur 

d’un réseau de paiement. Le contrôle du portemonnaie permet donc à son titulaire d’adresser à 

l’émetteur teneur du registre des ordres de virement qui, une fois exécutés, emportent transfert de 

la jouissance des droits1478. Le cessionnaire, bénéficiaire du virement, acquiert de la sorte le corpus 

possessoire des droits sans aucune formalité supplémentaire à accomplir auprès de l’émetteur.  

Mais bien plus que des droits, c’est à l’égard d’une position contractuelle que s’exerce la 

fonction possessoire du portemonnaie virtuel.  

 

B. – La position contractuelle ou « position monétaire » comme objet de la possession 

 

404. Jusqu’à présent, il a été démontré que le titre de monnaie au sens d’instrumentum avait pour 

fonction de représenter un negotium ou des droits, sans davantage de précision sur l’objet de cette 

 
1474 En ce sens, V. not. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 271, 652. À propos du compte-titres de 
valeurs mobilières, l’auteur affirme notamment que « c’est le compte-titres, dans son ensemble, qui constitue l’instrument par lequel 
une personne, le titulaire de celui-ci, est en mesure d’exercer un véritable pouvoir de fait sur chacun des droits constatés par chaque inscription 
en compte, tout simplement parce que la titularité dudit compte joue un rôle essentiel dans le cadre de ce procédé : on est titulaire d’un compte-
titres et non pas d’une inscription en compte » (n° 271, p. 197).   
1475 Par ex., dans les hypothèses fréquentes où l’obtention des avantages est conditionnée à une conversion ou un débit 
du solde, la fonction de conversion demeure inaccessible ou fait l’objet d’un blocage technique tant que le 
portemonnaie de l’utilisateur affiche un solde inexistant ou insuffisant. Seul un crédit suffisant permettra de débloquer 
la conversion et, ainsi, de mettre l’utilisateur en mesure d’exercer ses droits.  
1476 Sur le corpus intellectuel, V. infra, n° 1201.  
1477 Sur le caractère transmissible, V. infra, n° 414.  
1478 Comp. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 272-273, 652 (importance du virement comme mode de 
transfert de la possession de valeurs mobilières inscrites en compte-titres).  
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représentation. Une fois révélée la fonction du titre de monnaie, la recherche de l’objet exact d’une 

telle possession s’impose. À cet égard, il apparaît que le titre de monnaie ne se résume pas à mettre 

l’utilisateur en possession de créances mais consiste, plus généralement, à l’investir de la position 

contractuelle au contrat de monnaie, la « position monétaire ». Aussi convient-il d’abord d’identifier 

cette position contractuelle (1) avant d’en souligner ensuite les caractéristiques (2).  

 

1. L’identification d’une position contractuelle, la « position monétaire » 

 

405. Le constat de l’insuffisance d’une analyse en termes de titres de créances (a) précède la 

révélation de l’existence d’une « position monétaire » (b).  

 

a) Constat de l’insuffisance d’une analyse en termes de titres de créances 

 

406. Exclusion de l’analyse en termes de titres de créances. Contrairement à la plupart des 

titres représentatifs, les titres de monnaie ne conduisent pas uniquement à une mise en possession 

de créances. Dire de ceux-ci qu’ils sont des titres de créances se révèle réducteur, soit que les titres 

de monnaie permettent à leurs utilisateurs d’exercer des prérogatives relevant de la catégorie des 

droits potestatifs1479, soit que leur fonction possessoire s’étende à un ensemble constitué de droits 

mais aussi d’obligations corrélatives.  

 

407. Extension aux droits potestatifs. Ainsi, il apparaît qu’une grande majorité des titres de 

monnaie permettent à leurs utilisateurs d’entrer en possession de droits potestatifs. Il en est ainsi 

des titres émis dans le cadre de la modalité du solde prépayé, de même que dans les programmes 

de récompense, lesquels donnent respectivement aux utilisateurs la possibilité d’exercer un droit 

d’individualisation de l’objet1480 ou un droit à la formation d’un contrat de récompense1481.  

 

408. Extension aux obligations. Par ailleurs, si la détention des titres de monnaie électronique 

et de métaux précieux permet d’entrer en possession des créances de conservation et de gestion 

des actifs sous-jacents, elle implique également le paiement des obligations corrélatives incombant 

à l’utilisateur1482. Le solde ne se limite pas à appréhender les créances mais représente plus largement 

l’ensemble des droits et des obligations issus du contrat de monnaie.  

L’impossible réduction de la fonction possessoire du titre de monnaie à une ou plusieurs 

créances témoigne alors de ce que l’objet représenté par le titre s’identifie, plus généralement, à la 

position contractuelle de l’utilisateur au contrat de monnaie.  

 

 
1479 Les droits potestatifs demeurent irréductibles à la catégorie des droits de créance : V. supra, n° 244.  
1480 Sur la prérogative d’individualisation et de choix de l’objet, V. supra, n° 243. Certes l’utilisateur se trouve bien dans 
la position de créancier d’une obligation de fourniture d’un contenu numérique, mais le droit au paiement de cette 
créance se trouve subordonné à l’exercice de son droit potestatif d’individualisation de l’objet par l’intermédiaire de 
son solde, révélant ainsi la présence de droits potestatifs dans le contrat.  
1481 Sur le bénéfice du droit à la formation du contrat, V. supra, n° 327 (programme mono-prestataire) et supra, n° 373, 
et 378 (programme multi-prestataire).  
1482 Pour preuve, le montant des frais de conservation et de gestion dus à l’émetteur est proportionnel au solde d’unités, 
témoignant ainsi d’un lien entre l’instrumentum et les obligations de paiement des frais.  
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b) Révélation de l’existence de la « position monétaire » 

 

409. L’exemple des titres sociaux, représentatifs de la « position sociétaire »1483. Au 

préalable, l’idée qu’un titre puisse représenter non pas de simples créances mais une position 

contractuelle a déjà été défendue à propos des titres sociaux. Ainsi, une partie encore minoritaire 

de la doctrine considère que les droits sociaux, irréductibles à de simples droits de créance, sont 

liés à la qualité de partie au contrat de société, de sorte que « les parts sociales et actions révèlent une 

position dans un rapport contractuel créé par le contrat »1484. La démonstration s’avère convaincante dès lors 

que le rapport contractuel persiste aussi longtemps que le contrat de société dont l’objet, durable, 

ne s’épuise pas dans la libération des apports mais dans la réalisation de l’entreprise commune1485. 

Cette analyse s’impose d’autant plus qu’elle seule est à même d’appréhender l’ensemble des 

prérogatives mais aussi des devoirs qui incombent à l’associé en sa qualité de partie1486.  

 

410. L’analogie des titres de monnaie, représentatifs de la « position monétaire ». Par 

analogie avec les titres sociaux, le même raisonnement conduit à voir dans les titres de monnaie 

des titres représentatifs de la « position monétaire », expression qui désigne la position de l’utilisateur 

dans le rapport au contrat de monnaie, qu’il soit structuré sur le schéma du prépaiement ou de la 

récompense, qu’il soit né ou à naître. D’une part, tous les rapports contractuels sous-jacents aux 

titres de monnaie s’inscrivent dans la durée, laquelle affecte soit la période d’exécution1487, soit la 

période de formation du contrat1488. D’autre part, le titre de monnaie permet plus largement 

d’appréhender un ensemble constitué de droits, de devoirs mais aussi de droits potestatifs1489. Ainsi, 

comme toute position à un rapport contractuel, la position monétaire se compose d’une face active 

et d’une face passive. La face active est constituée des créances de l’utilisateur à l’encontre de 

l’émetteur – conservation, restitution ou remboursement, gestion, droits d’information… – et/ou 

des droits potestatifs – individualisation de l’objet ou droit à la formation du contrat. La face passive 

comprend les devoirs contractuels attachés à la détention du titre1490 et, éventuellement, les 

obligations mises à la charge de l’utilisateur – paiement des frais de conservation et de gestion.  

 
1483 Sur cette expression de « position sociétaire », V. S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux : à la lumière de la 
cession de contrat, préf. M.-E. Ancel, avant-propos L. Aynès, Fondation Varenne, LGDJ, coll. « Collection des thèses », 
t. 37, 2010.  
1484 S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux…, op. cit., spéc. n° 248 et s. Dans le même sens, Fr. G. TREBULLE, 
L’émission de valeurs mobilières, op. cit. ; Ph. MALAURIE, La cession de contrat : cours de doctorat, Paris II : 1975-1976, Paris : les 
Cours de droit, 1976 ; R. LIBCHABER, « Pour un renouvellement de l’analyse des droits sociaux », in Aspects actuels du 
droit des affaires : mélanges en l’honneur de Yves Guyon, Dalloz, 2003, p. 717 et s. Contra L. AYNES, La cession de contrat et les 
opérations juridiques à trois personnes, préf. Ph. Malaurie, Economica, coll. « Collection Droit civil. Série Études et 
recherches », 1984, n° 291 et s. ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 852.  
1485 C. civ., article 1832. Sur l’assimilation de l’objet du contrat de société à l’objet social, V. S. LACROIX-DE SOUSA, La 
cession de droits sociaux…, op. cit., n° 177 et s. ; M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 174 
et s.  
1486 S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux…, op. cit., n° 250 et s.  
1487 Dans cette hypothèse, qui concerne uniquement le schéma du prépaiement, le caractère successif du contrat de 
monnaie résulte soit de la nature même du contrat conclu – émission de monnaie électronique et de métaux précieux 
–, soit de l’emploi d’une modalité d’échelonnement des prestations – cas de la modalité du solde prépayé.  
1488 Dans le schéma des récompenses, la pérennité du rapport contractuel résulte du choix laissé à l’utilisateur, en vertu 
d’une offre ou d’une promesse unilatérale, pour opter, ou non, pour la formation du contrat définitif de récompense. 
1489 V. supra, n° 405 et s.  
1490 Bien qu’ils soient souvent appréhendés comme des obligations de ne pas faire, parler de devoir est préférable dans 
la mesure où leur existence, indépendante d’un quelconque droit au paiement, résulte plus généralement de 
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411. Synthèse. Il ressort des développements précédents que le titre de monnaie matérialise la 

situation de l’utilisateur dans le rapport au contrat de monnaie. L’émission du titre de monnaie 

permet à l’utilisateur d’entrer en possession de la position monétaire, c’est-à-dire de cette synthèse 

de droits, de devoirs et de prérogatives qui donnent consistance à sa qualité de partie au contrat de 

monnaie. La fonction possessoire du titre de monnaie s’adapte parfaitement à cet objet plus large 

qu’est la position contractuelle. Au même titre que pour les droits personnels, aucun obstacle ne se 

dresse à l’admission de la possession d’une position contractuelle. D’une part, la position 

contractuelle mérite aujourd’hui la qualification de bien, à l’encontre de ce qu’enseigne une doctrine 

très majoritaire1491. D’abord parce que la position contractuelle ne se résume pas à un agrégat de 

droits et d’obligations mais constitue une entité autonome, appréhendée désormais dans le Code 

civil comme la « qualité de partie au contrat »1492, conformément à la conception moniste ou unitaire 

de la cession de contrat1493. Ensuite parce qu’il est indéniable que la jouissance de la position 

contractuelle procure des utilités pour le contractant1494. Enfin parce que rien ne s’oppose à la 

reconnaissance d’un rapport d’exclusivité entre le contractant et sa position contractuelle, même, 

semble-t-il, en l’absence de cessibilité du contrat1495. D’autre part, les modalités de possession de la 

position contractuelle s’articulent sur le même schéma que la possession des créances, à savoir des 

modalités de droit commun présentes dans le droit commun de la cession de contrat1496, auxquelles 

il est possible de déroger par le recours à des modalités spéciales.  

Une fois démontré que la fonction possessoire du titre se déploie sur la position monétaire, 

c’est-à-dire la qualité de partie au contrat de monnaie, il convient désormais d’en souligner les 

caractéristiques.  

 

 
l’engagement au contrat. Ces devoirs, qui imposent au débiteur de ne rien faire qui puisse compromettre l’exécution 
du contrat, peuvent d’ailleurs être rattachés au devoir général de bonne foi (C. civ., article 1104).  
1491 Pour une grande partie des auteurs, la position contractuelle ne serait pas un objet de propriété : V. not. Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 850, bien que les auteurs reconnaissent que 
la position contractuelle est entre les mains de chacune des parties, qui peut choisir de l’aliéner plutôt que de l’exécuter 
; adde, concernant les droits sociaux ou position sociétaire, S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux…, op. cit., 
n° 277 et s. (caractère « inappropriable » de la position sociétaire) ; R. LIBCHABER, « Pour un renouvellement de l’analyse 
des droits sociaux », art. préc. (droits sociaux irréductibles à un bien). Cette approche plus personnaliste de la position 
contractuelle rejaillit sur l’opération de cession de contrat, des auteurs affirmant en ce sens que « la formulation retenue 
paraît inappropriée car c’est une substitution de personne, un remplacement, qui est opérée, plutôt qu’une cession » (G. CHANTEPIE, M. 
LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 598, p. 547). Même les auteurs favorables à la qualification de bien 
ne l’admettent que timidement : V. par ex., Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8 h, p. 37 ; comp., 
P. BERLIOZ, La notion de bien, préf. L. Aynès, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 489, 2007, n° 1100.  
1492 C. civ., article 1216, al. 1er.  
1493 Sur les conceptions dualiste et unitaire de la cession de contrat, V. L. AYNES, La cession de contrat…, op. cit., n° 73 et 
s. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1667.  
1494 Il en est ainsi des droits conférés par la face active du rapport contractuel, ou encore des avantages dont l’obtention 
est conditionnée par la qualité de partie à un contrat. En ce sens, V. S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux…, 
op. cit., n° 274 et s.  
1495 C’est essentiellement ce paramètre de la cessibilité qui pose difficulté dans la reconnaissance du bien position 
contractuelle. À suivre certains auteurs, la cessibilité serait le marqueur de l’exclusivité de la position contractuelle, de 
sorte que la position à un contrat non cessible ne serait pas un bien (V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, 
op. cit., n° 8 h, p. 37). Pour autant, la non-cessibilité d’un contrat n’équivaut pas à une indisponibilité totale de la position 
contractuelle. Si celle-ci empêche le contractant d’aliéner sa position contractuelle, elle ne lui interdit pas d’en disposer 
par d’autres moyens, ce qui suffit à remettre en cause la pertinence de la cessibilité comme critère d’appropriation de 
la position contractuelle.  
1496 L’article 1216, al. 2 prévoit qu’en cas d’accord anticipé du contractant cédé, la cession ne produit effet à son égard 
que « lorsque le contrat conclu entre le cédant et le cessionnaire lui est notifié ou lorsqu’il en prend acte », érigeant ainsi la notification 
et la prise d’acte comme des modalités de possession de droit commun de la position contractuelle.  
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2. Les caractéristiques de la position monétaire 

 

412. Deux caractéristiques méritent d’être envisagées : la transmissibilité d’une part (a), la 

fongibilité d’autre part (b).  

 

a) La transmissibilité des positions monétaires 

 

413. Indépendance de la fonction possessoire de l’instrumentum et du caractère 

transmissible du negotium. Si la plupart des titres représentatifs sont cessibles voire même 

négociables, tous ne le sont pas. Il en est ainsi, par exemple, du connaissement nominatif ou de 

certains titres de transport classiques : alors même que ces titres sont représentatifs en ce qu’ils 

mettent leur titulaire en possession des créances, ces dernières sont non négociables voire 

incessibles1497. L’essentiel pour qu’un titre assure une fonction possessoire est qu’il désigne le 

possesseur légitime du negotium1498. C’est la raison pour laquelle tous les titres de monnaie peuvent, 

a minima, être présentés comme des titres nominatifs entendus au sens strict comme « les écrits 

désignant nominativement la seule personne devant être considérée comme saisie d’une créance et dont la présentation 

– ou ce qui en tient lieu – est obligatoire pour en obtenir le paiement »1499. Toute autre est la question de savoir 

si ce negotium peut être transmis ou non et, si oui, selon quelles modalités.  

 

414. Cessibilité et incessibilité des positions monétaires. Appliquée au contrat, la cessibilité 

désigne l’aptitude d’une position contractuelle à faire l’objet d’une transmission entre vifs selon les 

procédés du droit commun. Aux termes de l’article 1216 du Code civil, la cessibilité du contrat tient 

en deux propositions. D’une part, « il n’existe pas, par nature, de contrats incessibles »1500, de sorte que le 

caractère intuitu personae d’un contrat n’est pas un obstacle à sa cession1501. Mais, d’autre part, le 

législateur a érigé l’accord du cocontractant cédé en condition de validité de la cession de contrat1502, 

sachant qu’un tel accord peut être donné de manière anticipée1503. Par conséquent, l’accord du cédé 

doit être vu comme une autorisation à laquelle se trouve subordonnée la cessibilité d’une position 

 
1497 En ce sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 112 à 114 (connaissement nominatif), n° 761-762 
(billet d’avion sur support papier).  
1498 En ce sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 114, n° 139, n° 141, n° 762. Selon l’auteur, « le 
connaissement nominatif n’en demeure pas moins un titre représentatif car l’impossibilité de transmettre la créance de livraison de manière 
simplifiée n’affecte pas sa fonction possessoire » (n° 114), de même que le billet d’avion « la rend donc juridiquement présente (la 
créance de transport), mais uniquement à l’égard de la personne qu’il désigne, en raison de sa nature nominative, puisqu’il ne peut pas 
être transmis, de la même manière que le connaissement nominatif ne peut pas être transmis tout en demeurant un titre représentatif parfait 
– mais indirect – de la marchandise transportée » (n° 762).  
1499 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 891. C’est le registre tenu par l’émetteur qui fait office ici de 
désignation du titulaire légitime de la position monétaire. Cette conception stricte diffère de la conception classique du 
titre nominatif entendu comme une forme de titre négociable : V. infra, n° 415.   
1500 G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, op. cit., n° 598, p. 547.  
1501 Selon des auteurs, le caractère intuitu personae d’un contrat, pour lequel la considération de personne s’oppose à 
toute substitution de contractant, serait un obstacle à la cessibilité : en ce sens, L. AYNES, La cession de contrat…, op. cit. 
; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 861. Pour autant, l’incessibilité 
présumée des contrats intuitu personae doit être relativisée dans la mesure où l’article 1216, qui ne distingue pas selon le 
caractère intuitu personae ou non du contrat, consacre la jurisprudence qui avait admis qu’une telle incessibilité pouvait 
être surmontée par le consentement du cédé. V. en ce sens, G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations…, 
op. cit., n° 598) ; V. déjà, S. LACROIX-DE SOUSA, La cession de droits sociaux…, op. cit., n° 206 et s.  
1502 C. civ., article 1216 al. 1er. Sur la portée de l’accord du cédé, V. L. ANDREU, « Contrat. – Effets du contrat. – 
Cession de contrat », Jcl. civ., art. 1216 à 1216-3, Fasc. unique, LexisNexis, 21 avr. 2018, n° 15.  
1503 C. civ., article 1216, al. 2.  
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contractuelle1504. Or, il convient ici de distinguer les positions monétaires cessibles et incessibles. 

D’une part, en ce qui concerne les soldes prépayés et les programmes de récompenses, les 

émetteurs introduisent fréquemment dans leurs contrats des clauses qui expriment sans équivoque 

leur refus anticipé de toute cession ultérieure des titres de monnaie, affectant ainsi les positions 

monétaires d’une incessibilité contractuelle. Par ces clauses de style, les émetteurs stipulent 

notamment l’interdiction de tout transfert, achat, vente, échange d’unités virtuelles1505, ou encore 

la négation de toute valeur marchande des unités1506. Si ces clauses peuvent se justifier lorsqu’elles 

ne font que doubler le caractère intuitu personae assez marqué de certains contrats de monnaie, en 

particulier dans les programmes de récompenses1507, celles-ci ne sont pas à l’abri, selon nous, d’un 

contrôle en cas d’abus1508. D’autre part, les positions représentées par les titres de monnaie 

électronique et de métaux précieux ne font pas l’objet d’une telle incessibilité dans la mesure où 

elles ont vocation à circuler à l’intérieur d’un réseau de paiement. Bien plus que cessibles, elles 

s’avèrent négociables.  

 

415. La négociabilité de certaines positions monétaires. La négociabilité, qui ne doit pas 

être confondue avec la cessibilité, désigne un mode de transfert autonome et simplifiée des créances 

et des contrats1509. Par rapport à la seule cessibilité, la négociabilité présente alors l’intérêt de faciliter 

la circulation du negotium possédé par l’intermédiaire d’un titre en écartant le formalisme de la 

cession de droit commun et en protégeant le cessionnaire par le principe de l’inopposabilité des 

exceptions1510. Elle implique ainsi le recours la forme à ordre, au porteur ou nominative comme 

mode de désignation du cessionnaire possesseur légitime du negotium1511. L’importance de l’écrit ne 

doit toutefois pas occulter le fait que la négociabilité ne concerne pas l’instrumentum mais est une 

caractéristique du negotium1512. En l’espèce, le fait que certains titres de monnaie, les unités de 

monnaie électronique et de métaux précieux, soient conçus pour circuler par virement de compte 

à compte sur un réseau de paiement suggère la négociabilité des positions monétaires, ce qu’il nous 

faut démontrer. D’une part, en l’absence de dispositions légales, la négociabilité trouve sa source 

dans une convention ; elle suppose donc que les parties aient stipulé une clause négociable afin de 

déroger efficacement aux formalités de saisine de droit commun1513. Si les conditions générales des 

 
1504 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Ph. STOFFEL-MUNCK, Droit des obligations, op. cit., n° 862 ; contra L. ANDREU, « Contrat. 
– Effets du contrat. – Cession de contrat », fasc. préc., n° 16. 
1505 V. par ex., accord de souscription Steam, préc., §. 3. C. : « Les fonds versés au Porte-monnaie Steam ne sont ni remboursables 
ni transférables. Ces fonds ne constituent aucun droit de propriété personnelle ».  
1506 V. par ex., accord de souscription Steam, préc., §. 3. C. : « Les fonds du Porte-monnaie Steam n’ont aucune valeur fiduciaire ».  
1507 L’attribution des points dépend en effet de la fidélité et, plus généralement, de la personnalité de l’utilisateur.  
1508 Un tel contrôle pourrait être exercé sur le fondement des dispositions du Code de la consommation (C. cons., 
article L. 212-1) ou sur le fondement du droit commun (C. civ., article 1171), les contrats de monnaie étant qualifiés 
de contrats d’adhésion (C. civ., article 1110, al. 2).  
1509 Sur le concept de négociabilité, V. H. CAUSSE, Les titres négociables…, op. cit., n° 14 et s. Comp. V. MALASSIGNE, Les 
titres représentatifs…, op. cit., n° 159, n° 174, n° 665 et s.  
1510 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1648.  
1511 Sur les formes négociables, V. H. CAUSSE, Les titres négociables…, op. cit., n° 604 et s. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. 
LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 1649 et s. La forme négociable nominative ne doit pas 
être confondue avec la conception stricte des titres nominatifs : V. supra, n° 413.   
1512 En ce sens, H. CAUSSE, Les titres négociables…, op. cit., l’auteur démontrant que la négociabilité constitue une 
stipulation d’un contrat négociable ; comp. V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 159.  
1513 Sur la source contractuelle de la négociabilité, H. CAUSSE, Les titres négociables…, op. cit., spéc. n° 583 : « la négociabilité 
est une des stipulations d’un engagement plus vaste, elle n’est qu’une disposition contractuelle caractérisant un tout » ; V. MALASSIGNE, 
Les titres représentatifs…, op. cit., n° 888 et s.  
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émetteurs ne font pas formellement référence à une clause négociable, s’en dégagent toutefois de 

nombreuses formules équivalentes qui, associées à l’architecture informatique des systèmes de 

transfert d’unités, s’avèrent non équivoques quant à la volonté des parties de déroger aux formalités 

de cession de droit commun1514. D’autre part, la nature nominative des titres de monnaie s’oppose 

à ce que la forme négociable soit au porteur, contrairement à ce que certains auteurs ont affirmé à 

propos de la monnaie électronique1515. En présence de titres nominatifs, « en cas de cession, le cédant 

devra remettre le titre au débiteur afin que celui-ci le détruise et en créé un nouveau au profit du cessionnaire »1516. 

On remarquera justement que le virement des titres de monnaie, qui repose sur un double jeu 

d’écriture sur le registre de l’émetteur, respecte une telle procédure : par un débit porté au compte 

de l’utilisateur cédant, l’émetteur « détruit » les unités de l’utilisateur cédant, tandis que par un crédit 

porté au compte de l’utilisateur cessionnaire, l’émetteur « créé » les unités au profit du cessionnaire 

qui se trouve ainsi seul possesseur légitime de la position monétaire.  

 

b) La fongibilité des positions monétaires 

 

416. La fongibilité des droits et positions contractuelles. Là où la transmissibilité intéresse 

la position monétaire prise dans son individualité, la fongibilité est une caractéristique de la position 

monétaire dans son état plural1517. La fongibilité désigne « l’aptitude des biens de même espèce et de même 

qualité à se substituer entre eux dans le paiement »1518. Par conséquent, la fongibilité n’est pas de la nature 

d’une chose : « une chose n’est pas intrinsèquement fongible : elle est toujours fongible avec une autre »1519. C’est 

pourquoi il n’y a aucune raison d’exclure les droits incorporels de la fongibilité, en particulier, pour 

ce qui nous intéresse ici, les droits et les positions contractuelles1520. En partant de l’exemple des 

valeurs mobilières1521, ce sont trois critères qui sont généralement mobilisés par la doctrine pour 

constater ou non la fongibilité des droits : l’identité d’émetteur, l’identité catégorique et l’identité 

d’émission1522. Au préalable, il convient de souligner que la forme ou le support de l’instrumentum 

demeurent indifférents, ce qui se comprend dès lors que la fongibilité est moins une caractéristique 

de l’instrumentum que du negotium1523.  

 
1514 En présence de monnaie électronique, une telle clause ne semble pas utile en raison de l’assimilation des opérations 
en monnaie électronique à des opérations de paiement.  
1515 En faveur de la qualification de titres au porteur : G. BLANLUET, « La monnaie électronique, créance sur 
l’émetteur », RDBF n° 2, 2001, n° 7 ; S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie électronique », art. préc., p. 57 
et s. Soulignons que si la qualification de titres au porteur – anonymes – peut être admise pour la monnaie électronique 
de carte, elle s’avère dépassée pour la monnaie électronique de serveur dans la mesure où celle-ci est portée en comptes-
nominatifs sur un registre informatique tenu par l’émetteur. L’identification des titulaires des comptes s’avère d’ailleurs 
indispensable, ne serait-ce que pour respecter le dispositif anti-blanchiment.  
1516 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 891, p. 581.  
1517 Précisons que si la représentation par un titre favorise la fongibilité, ce ne sont pas les titres mais les droits et 
contrats qui sont fongibles.  
1518 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle : étude sur la qualification juridique des biens, préf. Ph. Delebecque, LGDJ, 
coll. « Bibliothèque de l’Institut André Tunc », t. 4, n° 103. Adde A. LAUDE, « La fongibilité », RTD com. 1995. 307.  
1519 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 152.  
1520 En ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 158. Sur l’application des critères de la fongibilité 
aux biens incorporels, V. not. P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 157, et n° 169 et s.  
1521 CMF, article L. 228-1, al. 2 : « Les valeurs mobilières sont des titres financiers (…) qui confèrent des droits identiques par catégorie ». 
Sur la fongibilité des valeurs mobilières, M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1576-
1577.  
1522 Pour une présentation de ces critères, V. P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 176 et s.  
1523 Il ne suffit donc pas que les droits soient représentés par des écrits de forme identique ou inscrits au même compte 
pour qu’ils soient fongibles. En ce sens, P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 175.  
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417. L’identité d’émetteur. Le critère de l’identité d’émetteur, qui subordonne la fongibilité au 

fait que « les valeurs doivent être issues du même émetteur »1524, s’impose naturellement pour les positions 

monétaires au regard de leur nature. Celles-ci investissant l’utilisateur d’un faisceau de prérogatives 

personnelles ; l’identité d’émetteur assure a minima que les prérogatives s’exercent à l’encontre des 

mêmes sujets passifs, c’est-à-dire soit l’émetteur, soit les partenaires du réseau qu’il a constitué1525.  

 

418. L’identité catégorique. En vertu du second critère de l’identité catégorique, les titres 

doivent appartenir à la même catégorie, et « c’est parce qu’ils confèrent mêmes droits et mêmes obligations que 

des titres sont rangés dans la même catégorie »1526. En matière de titres de monnaie, ce critère s’ajoute au 

précédent dans la mesure où les positions monétaires ne peuvent être fongibles que si elles offrent 

les mêmes avantages, c’est-à-dire des prérogatives identiques, que ce soit dans leur nature1527 ou 

dans leur objet1528. Mais cette identité catégorique s’étend également aux modalités temporelles des 

prérogatives, c’est-à-dire la stipulation ou non d’un terme extinctif de l’engagement qui traduit une 

éventuelle durée de validité limitée des titres. Par exemple, les fonds du portemonnaie Steam sont 

fongibles puisque (i) chaque unité est émise par le même émetteur – la société Valve – et (ii) donne 

droit à une prérogative de choix parmi le même catalogue de jeux sans donner lieu à expiration. À 

l’inverse, les points My Nintendo se subdivisent en deux catégories non fongibles, les points platine 

et les points or, puisqu’ils ne donnent pas accès aux mêmes récompenses – différence d’objet –, ni 

ne bénéficient d’une même période de validité1529.  

 

419. L’identité d’émission. Enfin, en vertu du critère de l’identité d’émission, les actifs ne sont 

fongibles que s’ils procèdent d’un même acte d’émission. En principe, l’identité d’émission devrait 

être un critère indifférent de fongibilité dans la mesure où « un même émetteur peut émettre des titres 

identiques à l’occasion de différentes émissions »1530. Ce n’est que lorsque les titres disposent d’une période 

de validité que l’identité d’émission devient, par exception, un critère déterminant de fongibilité, 

hypothèse dans laquelle les contrats de monnaie se trouvent en réalité affectées d’un terme extinctif 

à l’issue duquel les avantages expirent. Or, dans la mesure où ce terme commence à courir à 

compter de la date d’émission, le simple fait que les titres soient émis à des dates différentes fait 

obstacle à leur fongibilité. À titre d’illustration, les points platine My Nintendo sont valables pour 

une durée de six mois à compter du jour de leur obtention, et expirent plus précisément à la fin du 

sixième mois. Imaginons deux séries de points : une première série de 100 points émis le 1er janvier, 

puis une seconde série de 150 points émis le 1er mars. Le fait que la première série de 100 points 

 
1524 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 182, p. 164.  
1525 Par exemple, le fait que les Amazon Coins, les points My Nintendo et les Miles soient chacun émis par des émetteurs 
distincts constitue un obstacle à leur fongibilité « inter-monétaire ».  
1526 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 177.  
1527 Un droit potestatif d’individualisation, de formation, une créance de remboursement ou de restitution… 
1528 Un même catalogue de contenus numériques, un même catalogue de récompenses, une même quantité de somme 
d’argent ou de métaux précieux…  
1529 Pour prendre un exemple assez proche, les Amazon Coins font également l’objet d’une subdivision en deux 
catégories : les coins « achetés » et les coins promotionnels. Bien qu’ils donnent accès aux mêmes avantages – identité 
d’objet –, leur fongibilité doit être exclue en raison d’une différence de nature des prérogatives ainsi que d’une 
discrimination relative aux modalités temporelles. Ainsi, tandis que les coins « achetés » n’expirent pas – contrat à durée 
indéterminée –, les coins promotionnels expirent au bout d’un certain délai – contrat à durée déterminée.  
1530 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle…, op. cit., n° 182, p. 163.  
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expire plus tôt – le 30 juin – que la seconde série de 150 points – le 31 août – fait obstacle à la 

fongibilité « inter-série » des points1531. En revanche, les points de la première série sont fongibles 

entre eux, de même que les points procédant de la seconde série. Ajouter une durée de validité aux 

points revient donc à ériger l’identité d’émission comme un critère déterminant de fongibilité des 

positions monétaires.  

 

420. Bilan. Au terme de ces développements, il apparaît que toute monnaie représentative 

implique la création d’un titre au sens d’un instrumentum représentative d’un negotium, c’est-à-dire 

d’une écriture comptable et informatique dont la fonction consiste à mettre le titulaire du 

portemonnaie virtuel en possession d’une position monétaire, c’est-à-dire des droits, devoirs et 

prérogatives attachés à la qualité de partie au contrat de monnaie. Lorsque la position monétaire 

est cessible voire négociable, le titre joue une fonction de transfert de la possession. En outre, par 

une représentation en forme d’un solde inscrit en compte, le titre révèle la fongibilité de la position 

monétaire prise dans son état plural.  

 

§2. – La fonction spécifique à certains titres 

 

421. Le titre de monnaie comme ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium. 

Dans les systèmes de monnaie électronique et de monnaie représentative de métaux précieux, le 

« titre » ne se réduit pas uniquement à un simple instrumentum représentatif d’un negotium, mais 

désigne plus largement l’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium dont la fonction 

spécifique consiste à permettre à son titulaire d’appréhender les fonds ou les actifs sous-jacents 

affectés à l’émission et à la gestion de la monnaie. Un tel titre met ainsi en place un double niveau 

de représentation. Entendu, d’une part, comme simple instrumentum, le titre de monnaie 

électronique ou de métaux précieux permet à son titulaire d’entrer en possession du negotium, c’est-

à-dire des créances de conservation et de restitution ou remboursement dont est débiteur l’émetteur 

ou son partenaire au titre du contrat. Entendu, d’autre part, comme ensemble constitué de 

l’instrumentum et du negotium, le titre de monnaie électronique ou de métaux précieux permet à son 

titulaire d’appréhender, par l’intermédiaire de l’émetteur ou de son partenaire, les fonds ou les 

métaux précieux affectés à l’émission et à la gestion des unités.  

Tandis que le titre de métaux précieux permet à son titulaire d’entrer en possession des 

marchandises détenues précairement par un intermédiaire (A), le titre de monnaie électronique 

constitue une modalité d’appropriation collective de la fiducie de monnaie électronique (B).  

 

 

 

 

 

 
1531 En pratique, l’utilisateur a accès, à partir de son compte, à l’historique d’obtention et à la date d’expiration de 
chaque série de points émis. Dans notre exemple, il en résulte que les points procédant de la seconde série sont plus 
intéressants puisque les avantages sont voués à perdurer plus longtemps que les points procédant de la première série.  
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A. – Le titre de métaux précieux comme instrument possessoire des marchandises 

affectées 

 

422. Dans le cadre d’un système comme celui mis en place par Goldmoney, chaque gramme 

d’or électronique permet, à son titulaire, de devenir propriétaire d’un gramme d’or physique stocké 

dans des coffres. Cette situation s’explique par la fonction possessoire indirecte jouée par le titre à 

l’égard des métaux précieux (1), possession dont il faudra souligner les caractères apparent et 

collectif (2).  

 

1. La fonction possessoire indirecte des titres de métaux précieux 

 

423. Définition des titres représentatifs parfaits indirects. À certains égards, les unités de 

métaux précieux se rapprochent des titres représentatifs de meubles corporels tels que les certificats 

de métaux précieux ou encore le connaissement maritime. Pour désigner ces titres, un auteur parle 

de titres représentatifs parfaits et indirects des marchandises. Ainsi, ces titres mettent bien en œuvre 

une représentation parfaite dans la mesure où ils ont pour fonction de mettre leur titulaire en 

possession juridique et symbolique des marchandises, jugée équivalente à une possession réelle1532. 

Pour autant, cette représentation est indirecte car la possession s’exerce par l’intermédiaire d’un tiers 

qui détient matériellement les biens corporels à titre précaire1533. Ainsi, le seul instrumentum demeure 

insuffisant pour mettre en possession son titulaire des biens détenus précairement par le tiers ; le 

« titre » doit s’entendre ici de l’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium, c’est-à-dire des 

créances de conservation et de restitution ou de livraison nées du contrat en vertu duquel le tiers 

détient précairement les biens corporels1534. La combinaison de ces deux éléments aboutit ainsi à 

ce que « le titulaire légitime de l’instrumentum dispose actuellement d’un pouvoir de fait sur les marchandises 

détenues par le transporteur ou le dépositaire, au moyen de l’instrumentum qu’il contrôle »1535. Il en est ainsi parce 

que l’instrumentum désigne la personne ayant droit au paiement des obligations de conservation et 

de livraison ou de restitution, et que sa remise ou présentation est obligatoire pour entrer en 

possession des marchandises1536. Par conséquent, les titres représentatifs de marchandises reposent 

sur deux niveaux de représentation : un titre au sens d’ensemble constitué d’un instrumentum et d’un 

negotium ne peut permettre à son titulaire d’entrer en possession des marchandises détenues 

précairement par un tiers – représentation parfaite indirecte – que si, au préalable, l’instrumentum 

met son titulaire en possession des créances de conservation et de livraison ou de restitution – 

représentation parfaite directe1537. Ce sont ces deux strates que l’on retrouve dans les titres de 

métaux précieux.  

 
1532 Sur la définition de la représentation parfaite, V. supra, n° 398.  
1533 Sur la distinction entre représentation parfaite directe et indirecte, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., 
n° 664.  
1534 Pour le connaissement maritime, il s’agit des créances de conservation et de livraison nées du contrat de transport.  
1535 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 650, p. 426.  
1536 Ibid., n° 650. Selon l’auteur, « subordonner l’appréhension matérielle du bien à la présentation de l’original d’un instrumentum, 
désignant l’unique personne ayant qualité pour exiger l’exécution des obligations de conservation et de livraison ou de restitution de la 
marchandise détenue précairement par le débiteur desdites obligations, permet, par un moyen détourné, d’assurer un rapport d’exclusivité 
avec la marchandise et ce, de manière immédiate » (p. 427).  
1537 En ce sens, V. ibid., n° 763-764.  
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424. Possession indirecte des métaux précieux au moyen du titre. Pour que l’utilisateur 

acquiert l’élément matériel de la possession des métaux précieux stockés en coffres-forts par 

l’intermédiaire de son compte Goldmoney crédité en unités électroniques, toutes les conditions 

pour qu’une telle fonction possessoire doivent être réunies.  

En premier lieu, les métaux précieux stockés en coffres-forts chez l’établissement partenaire 

de la société émettrice doivent faire l’objet d’une détention précaire, ce qui suppose de conclure 

« un contrat instituant une détention précaire suffisamment apparente et garantissant une immobilisation du bien 

représenté pour le compte exclusif d’une personne déterminée »1538. Or, dans le système Goldmoney, pour 

chaque unité électronique émise, une quantité équivalente de métaux précieux a fait l’objet d’un 

contrat de stockage, qualifié de dépôt, en vertu duquel les biens ont été remis à l’établissement 

partenaire de la société émettrice qui s’oblige à les conserver dans des coffres-forts et à les restituer 

à la demande des utilisateurs1539. Une telle immobilisation des métaux précieux au bénéfice des seuls 

utilisateurs trouve d’ailleurs un relai matériel dans le recours à des coffres censés faire obstacle à 

toute appropriation concurrente et frauduleuse1540.  

En second lieu, il est nécessaire que l’unité de métaux précieux soit constitutive d’un « titre » 

au sens d’ensemble composé d’un instrumentum représentatif d’un negotium, ce qui revient à identifier 

un premier niveau de représentation parfaite et directe d’un negotium par un instrumentum. Or, de 

même que pour l’ensemble des titres de monnaie, le compte Goldmoney permet bien à son titulaire 

d’entrer en possession des créances de conservation et de restitution nées du contrat de dépôt1541.  

En conclusion, il apparaît que, dans schéma mis en place par Goldmoney, les unités de 

métaux précieux sont doublement représentatives. Au premier niveau, les unités portées au crédit 

du compte sont constitutives d’un instrumentum représentant parfaitement et directement les 

créances de conservation et de restitution des métaux précieux nées du contrat de dépôt conclu 

avec l’établissement partenaire. Au second niveau, les unités de métaux précieux forment 

l’ensemble constitué de l’instrumentum – écritures en compte – et du negotium – créances de 

conservation et de restitution – en vue de représenter parfaitement et indirectement les métaux 

précieux détenus précairement par le dépositaire partenaire pour le compte exclusif de l’utilisateur.  

 

2. Les caractéristiques de la possession indirecte des métaux précieux 

 

425. Caractère apparent de la possession. Pour être jugée équivalente à une possession réelle, 

la possession des métaux précieux au moyen du compte Goldmoney doit être effective, immédiate 

et suffisamment apparente. Or, si les caractères effectif et immédiat ont déjà été envisagés, se pose 

la question du caractère apparent de cette possession exercée par l’intermédiaire d’un tiers. En 

l’absence de pouvoir matériel sur les biens, l’apparence d’une telle possession s’obtient de manière 

détournée1542. Pour assurer que les tiers savent que l’établissement dépositaire détient les biens à 

 
1538 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 958, p. 623. Sur l’exigence d’un contrat instituant une détention 
précaire, V. ibid. n° 962 et s.  
1539 Sur le contrat de coffre-fort, V. supra, n° 300.  
1540 En ce sens, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 964.  
1541 Le registre informatique de l’émetteur désigne le titulaire du compte, qui en détient le contrôle, comme unique 
personne ayant qualité à exiger l’exécution, par l’établissement dépositaire, de ses obligations de conservation et de 
restitution des métaux précieux.  
1542 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 659.  
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titre précaire pour le compte des utilisateurs titulaires de comptes Goldmoney, il est, d’une part, 

nécessaire que les dépositaires n’aient pas été préalablement détenteurs des biens pour leur propre 

compte, ce qui ne semble pas être le cas en l’espèce. D’autre part, lorsque la détention précaire de 

biens pour le compte d’autrui participe de la profession habituelle du détenteur, les tiers ne peuvent 

ignorer que celui-ci n’est pas possesseur des biens mais les détient à titre précaire pour le compte 

des véritables possesseurs1543. Or, en l’espèce, les établissements dépositaires partenaires s’avèrent 

tous être des professionnels notoirement reconnus du secteur du stockage en coffres-forts1544.  

 

426. Caractère collectif de la possession. En outre, la possession des métaux précieux se 

trouve dotée d’une dimension collective résultant de l’absence d’individualisation des métaux 

précieux détenus, à titre précaire, par l’établissement dépositaire à l’égard de chacun des utilisateurs 

titulaires1545.  

Cette hypothèse doit être distinguée de la situation dans laquelle des biens fongibles, remis 

à titre précaire à un détenteur, se trouvent confondus avec d’autres biens de même espèce et qualités 

dont serait, par ailleurs, propriétaire le détenteur1546. Au contraire, dans le schéma Goldmoney, la 

totalité des métaux précieux que l’établissement dépositaire détient à titre précaire pour le compte 

de l’ensemble des utilisateurs Goldmoney se trouvent individualisés à l’égard des métaux de mêmes 

espèce et qualités dont serait, éventuellement, propriétaire l’établissement. Le risque d’une telle 

confusion se trouve donc écarté.  

En revanche, les métaux précieux détenus à titre précaire par l’établissement pour le compte 

d’un utilisateur Goldmoney ne sont pas individualisés mais confondus avec les métaux de mêmes 

espèce et qualités également détenus à titre précaire par l’établissement pour le compte des autres 

utilisateurs Goldmoney. Cette situation n’est pas de nature à remettre en cause la fonction 

possessoire indirecte puisque, comme le souligne un auteur, « l’essentiel est que l’émetteur du titre 

représentatif détienne à titre précaire des biens fongibles identiques en suffisamment grande quantité pour répondre à 

ses obligations de conservation et de restitution à l’égard de chacun des titulaires de titres représentatifs parfaits et 

indirects »1547. En revanche, elle imprime une dimension collective à la possession, chaque titulaire 

de compte Goldmoney pouvant être assimilé à un copossesseur des métaux précieux détenus par 

l’établissement1548. Cette copossession, qui induit une certaine unité économique et juridique, 

conduit à faire de l’ensemble des métaux précieux copossédés par les utilisateurs par l’intermédiaire 

de l’établissement dépositaire une universalité de fait1549. Par conséquent, chaque gramme d’or 

 
1543 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 963, et n° 659 : « On supplée l’absence de pouvoir physique du titulaire 
du titre sur le bien par l’immobilisation du bien entre les mains d’un tiers qui détient notoirement ces biens pour le compte du titulaire 
légitime d’un titre » (p. 434).  
1544 La brochure commerciale ainsi que l’audit en temps réel disponibles sur le site (https://www.goldmoney.com) font 
apparaître la liste des établissements partenaires : Loomis International, Brink’s, G4S, Malca-Amit, et Rhenus Logistics.   
1545 Sur la problématique de l’individualisation des choses fongibles représentées par un titre, V. MALASSIGNE, Les titres 
représentatifs…, op. cit., n° 967 et s.  
1546 Comp. avec l’absence de ségrégation en cas de remise à titre précaire de crypto-monnaies, infra, n° 1226 et s. 
1547 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 969, p. 629-630 
1548 En ce sens, ibid., n° 969.  
1549 Les conditions générales du service Goldmoney stipulent d’ailleurs que le solde inscrit au crédit du compte de 
l’utilisateur représente une part dans l’universalité des métaux stockés en coffre-fort (Goldmoney Client Agreement, 
préc., §. 3. 5. (d) et (e)).  
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électronique représente un gramme d’or physique à prendre dans l’universalité des métaux précieux 

détenus pour le compte des utilisateurs.  

 

427. Bilan. Comme l’ensemble des titres de monnaie, l’unité de métaux précieux constitue un 

instrumentum permettant à son titulaire d’entrer en possession des créances de conservation et de 

restitution nées du contrat de dépôt. Mais, envisagée comme un « titre » entendu comme ensemble 

constitué d’un instrumentum et d’un negotium, elle permet à son titulaire de coposséder avec d’autres 

utilisateurs une quantité équivalente de métaux précieux par l’intermédiaire du dépositaire, c’est-à-

dire d’en appréhender une part dans l’universalité des métaux de mêmes espèce et qualités détenus, 

à titre précaire, par l’établissement dépositaire pour l’ensemble des utilisateurs.  

Le titre de monnaie électronique joue également une fonction représentative des fonds 

affectés à son émission dès lors qu’il permet, à son détenteur, d’appréhender une quote-part de 

propriété collective de la fiducie de monnaie électronique.  

 

B. – Le titre de monnaie électronique comme modalité d’appropriation collective de la 

fiducie 

 

428. Nécessité préalable d’un cantonnement. Comme la monnaie représentative de métaux 

précieux, la monnaie électronique repose également sur une affectation, à la différence qu’elle porte 

sur des sommes d’argent. Pour autant, le constat de cette affectation ne suffit pas à faire de l’unité 

de monnaie électronique un titre représentatif des fonds collectés. Encore faut-il que l’émetteur ait 

opté pour la mesure de cantonnement en vue d’ériger l’universalité des sommes affectées en 

patrimoine d’affectation. En l’absence de cantonnement, les sommes remises à titre précaire à 

l’émetteur en vue de l’émission de monnaie électronique se trouvent confondues avec celles dont 

il est lui-même propriétaire. Dans cette hypothèse, il est classiquement enseigné que la détention 

précaire des choses fongibles confondues dans le patrimoine du détenteur est translative de 

propriété au profit de ce dernier, faute d’identification possible de l’objet du droit de propriété du 

remettant. Une telle situation serait donc incompatible avec la reconnaissance d’une fonction 

représentative du titre à l’égard des fonds, le remettant ayant troqué la propriété pour une créance 

de restitution. Le cantonnement vise justement à parer tout risque de confusion en réunissant les 

sommes collectées dans un patrimoine d’affectation tenu séparément du patrimoine propre de 

l’émetteur. Par conséquent, la fonction représentative des fonds collectés par l’émetteur se trouve 

suspendue à l’option pour la mesure de cantonnement.  

 

429. Définition des titres représentatifs imparfaits d’un ensemble de biens réunis au sein 

d’un patrimoine d’affectation. Lorsque l’émetteur opte pour le cantonnement, le contrat de 

monnaie électronique donne naissance à une fiducie de monnaie électronique, patrimoine 

d’affectation au sein duquel sont réunies les sommes collectées par l’émetteur en vue de l’émission 

et de la gestion de monnaie électronique1550. Le recours à la technique fiduciaire rapproche alors les 

unités de monnaie électronique de la figure des titres représentatifs imparfaits, définis par un auteur 

 
1550 Sur la qualification de fiducie, V. supra, n° 291 et s.  
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comme « des titres au sens d’un ensemble composé d’un negotium – un droit aux richesses, que nous avons 

dénommé « intérêt dans une masse de biens » – et de l’instrumentum permettant d’en prendre possession 

qui, ensemble, ont pour fonction de permettre une appropriation originale, indirecte et imparfaite d’un ensemble de 

biens réunis au sein d’un patrimoine d’affectation »1551. Deux éléments caractéristiques permettent de 

distinguer la représentation imparfaite de la représentation parfaite de biens par un titre1552. En 

premier lieu, une telle représentation est dite imparfaite dans la mesure où elle ne peut faire 

abstraction de la propriété juridique ou légale de l’émetteur des titres. Tandis que l’émetteur des 

titres serait le propriétaire juridique des biens, à l’exclusion des porteurs de titres qui ne pourraient 

donc en être copropriétaires1553, la détention des titres serait toutefois le moyen, pour ces derniers, 

de s’en approprier la substance économique, faisant ainsi du titre une modalité originale 

d’appropriation de la substance économique des biens1554. En second lieu, l’imperfection d’une telle 

représentation procède de l’identification relative des biens aux titres, en ce que « le titre renvoie 

davantage à la partie d’un contenant abstrait au sein duquel la subrogation réelle est susceptible de jouer – le 

patrimoine fiduciaire ou le trust – qu’aux différents éléments concrets qui le composent »1555. Si ce second postulat 

est juste, le premier paraît bien plus contestable et s’appuie sur une analyse selon nous inexacte des 

prérogatives portant sur les biens objets du contrat de fiducie.  

C’est pourquoi se prononcer préalablement sur la question des prérogatives portant sur la 

fiducie de monnaie électronique (1) permet de concevoir le titre de monnaie électronique comme 

une modalité d’appropriation collective de la fiducie (2).  

 

1. L’analyse des prérogatives sur la fiducie de monnaie électronique 

 

430. Le contrat de monnaie électronique n’a pas pour objet d’instituer une double-propriété, de 

dissocier la propriété, ou encore de transférer la propriété des fonds collectés à l’émetteur. Il a 

uniquement pour objet de constituer un patrimoine d’affectation qui, lui-même, est objet 

d’appropriation collective des détenteurs de monnaie électronique. C’est pourquoi, au même titre 

que pour la fiducie nommée, il convient de relever l’insuffisance des thèses classiques (a) avant de 

proposer un renouvellement de l’approche (b).  

 

a) L’insuffisance des thèses classiques 

 

431. Exclusion de la thèse de la double-propriété. Dans une première approche, il pourrait 

être défendu l’idée selon laquelle le contrat de monnaie électronique instaurerait une double 

propriété concurrente sur les fonds. En ce qui concerne plus généralement la fiducie, des auteurs 

ont démontré qu’elle était à l’origine d’une dissociation entre la propriété juridique et la propriété 

économique des biens1556. Le fiduciaire deviendrait propriétaire juridique des biens, c’est-à-dire qu’il 

 
1551 V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 710.  
1552 Sur la distinction, V. MALASSIGNE, Les titres représentatifs…, op. cit., n° 704 et s.  
1553 Ibid., n° 705.  
1554 Ibid., n° 682 et s.  
1555 Ibid., n° 707, p. 467.  
1556 Sur le concept de propriété économique, V. G. BLANLUET, Essai sur la notion de propriété économique en droit privé français 
: recherches au confluent du droit fiscal et du droit civil, préf. de P. Catala et M. Cozian, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit 
privé », t. 313.  
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en aurait le titre ainsi que les prérogatives, tandis que le constituant bénéficiaire en serait le 

propriétaire économique, disposant de l’émolument ou valeur économique des biens ; 

s’opposeraient ainsi la « propriété-pouvoir » du fiduciaire et la « propriété-richesse » du bénéficiaire1557. 

Toutefois, la propriété économique pose de redoutables difficultés de définition1558, et la 

dissociation entre propriété juridique et propriété économique, sortie tout droit de la common law1559, 

n’est pas adaptée au droit français dès lors qu’elle conduit à réinstaurer l’idée de propriétés 

simultanées sur un même bien, éclatement auquel s’oppose frontalement la définition exclusiviste 

et absolutiste du droit de propriété à l’article 544 du Code civil.  

 

432. Exclusion de la thèse de la dissociation du droit de propriété. Les mêmes critiques 

peuvent être adressées à l’encontre du concept de « surpropriété », sorte de « droit « planant » au-dessus 

du patrimoine enrichi où se tient la masse des mêmes choses fongibles grevée de restitution »1560. Ainsi, pour 

expliquer le caractère précaire de la propriété de l’émetteur sur les fonds collectés en raison du droit 

au remboursement des détenteurs de monnaie électronique, M. MARTIN considère « cette propriété 

comme grevée d’une « supropriété » au bénéfice des ayants droit à ces fonds »1561, avant de confirmer « l’hypothèse 

d’une surpropriété planante, sur ces fonds sous-jacents, des détenteurs de monnaie électronique »1562. En opérant, 

semble-t-il, une dissociation dans la structure du droit de propriété1563, cette analyse peut être 

rejointe par la théorie des propriétés imparfaites, dont ferait partie la propriété fiduciaire, 

caractérisées par « la scission opérée entre, d’une part, la qualité de propriétaire, c’est-à-dire le titre du droit de 

propriété, et, d’autre part, le pouvoir de retirer les utilités de la chose, c’est-à-dire l’émolument du droit de 

propriété »1564. Au lieu de reconnaître un double droit de propriété sur les fonds collectés, cette 

théorie supposerait d’admettre que si l’émetteur fiduciaire a le titre de propriétaire des fonds 

collectés, il est privé de l’émolument, attribué aux détenteurs bénéficiaires de monnaie électronique. 

Cette thèse apparaît de prime abord compatible avec les systèmes de droits subjectifs et la propriété 

unitaire du Code civil. Mais il est permis de se demander si la dissociation qu’elle implique entre le 

titre et l’émolument ne conduit pas, implicitement, à reconnaître une double propriété1565.   

 

 
1557 Ibid., n° 258 et s. Pour une présentation critique de la théorie de la double propriété appliquée à la fiducie, V. C. 
BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 141 et s.  
1558 En ce sens, V. not. les tentatives de G. BLANLUET, Essai sur la notion de propriété économique…, op. cit., spéc. n° 305, 
où l’auteur définit la propriété économique « dans l’ordre économique » comme « la relation d’une personne juridique relativement 
à un bien dont elle n’est pas juridiquement propriétaire, laquelle relation, d’une part, résulte d’un acte juridique, le plus souvent un contrat 
conclu entre cette personne et le propriétaire juridique et, d’autre part, confère à cette même personne un droit dont l’exercice lui donne vocation 
à bénéficier, pour elle-même et à titre exclusif, de la totalité de la substance économique du bien ». Adde C. BERGER-TARARE, Le 
fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 150.  
1559 Elle procède de la distinction entre legal ownership et equity ownership.  
1560 D. R. MARTIN, « La propriété, de haut en bas », D. 2007, chron. 1977, n° 13.  
1561 D. R. MARTIN, « Aspects de la monnaie électronique », art. préc., n° 16.  
1562 Ibid., n° 17.  
1563 D. R. MARTIN, « La propriété, de haut en bas », art. préc. : de manière ambigüe, l’auteur fait d’abord référence à 
« l’idée d’un titre de propriété dépourvu de tout émolument » (n° 2), avant de parler de « superposition de droits de propriété » (n° 13).  
1564 S. RAVENNE, Les propriétés imparfaites : Contribution à l’étude de la structure du droit de propriété, (sous la dir. de) J.-P. 
Gastaud, thèse de doctorat, Université Paris-Dauphine, 2007, n° 303, p. 235. Selon l’auteur, le titre est le principe 
d’appropriation de la chose, le rapport d’exclusivité qui fonde l’action en revendication, tandis que l’émolument 
consiste dans le droit de jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue.  
1565 Le doute est permis dès lors que l’émolument du droit de propriété est défini par M. RAVENNE comme le droit de 
jouir et de disposer des choses de la manière la plus absolue. Sur cette ambiguïté, V. not. D. R. MARTIN, « La propriété, 
de haut en bas », art. préc. : l’auteur fait d’abord référence à « l’idée d’un titre de propriété dépourvu de tout émolument » (n° 2), 
avant de parler de « superposition de droits de propriété » (n° 13).  
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433. Exclusion de la propriété de l’émetteur sur les fonds collectés. Selon la doctrine 

majoritaire1566, le fiduciaire devient propriétaire des biens faisant l’objet du transfert, tandis que le 

contrat attribuerait aux bénéficiaires des droits de nature personnelle ou, au mieux, un droit réel sui 

generis1567. Conforme à l’esprit de la fiducia romaine1568, le contrat de fiducie est ainsi présenté comme 

« un contrat translatif de propriété, même doublement translatif puisqu’un premier transfert s’opère en la puissance 

du fiduciaire et un second lui succède, en fin de mission, au profit du bénéficiaire »1569. Toutefois, cette propriété 

fiduciaire a une configuration particulière dans la mesure où le contrat de fiducie a également pour 

objet d’en affecter l’exercice à la réalisation d’une mission dans l’intérêt du bénéficiaire : propriétaire 

certes, le fiduciaire n’en demeure pas moins un « propriétaire obligé »1570. Il faudrait donc admettre que 

la propriété des fonds est acquise à l’émetteur-fiduciaire, alors même que l’exercice des prérogatives 

limitées dont il est investi sur les fonds cantonnés s’avère limité1571. Pour autant, plusieurs 

arguments s’opposent à la reconnaissance d’un transfert de propriété des biens au fiduciaire dans 

le cadre d’une fiducie-gestion1572. D’une part, analyser le contrat de fiducie comme un acte translatif 

de propriété des biens au fiduciaire suivi immédiatement d’un acte d’affectation des biens semble 

un peu fictif : celui qui affecte les biens à la mission fiduciaire n’est pas le fiduciaire prétendument 

devenu propriétaire, mais le constituant1573. D’autre part, la nature des prérogatives dont est titulaire 

l’émetteur-fiduciaire sur les fonds cantonnés exclut, par hypothèse, qu’il en soit propriétaire. Ainsi, 

les fonds collectés sont réunis dans un patrimoine d’affectation, séparé du patrimoine propre de 

l’émetteur. En raison de cette affectation, l’émetteur-fiduciaire ne peut être investi que de pouvoirs 

sur les fonds affectés, c’est-à-dire de prérogatives qu’il doit exercer dans l’intérêt des détenteurs-

bénéficiaires1574. Or, le pouvoir chasse le droit subjectif1575. Tous ces arguments conduisent donc à 

renouveler l’analyse.  

 

 

 

 

 
1566 C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit., n° 167 ; Fl. ESTIENNY, La fiducie…, op. cit., n° 65 et s. ; Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 261 ; Fr. 
BARRIERE, « Commentaire de la loi n° 2007-211 du 19 février 2007 (2e partie) », BMIS 2007, n° 5, p. 556 et s. ; M. 
GRIMALDI, « La fiducie : réflexions sur l’institution et sur l’avant-projet de loi qui la consacre », Defrénois 1991, art. 
35085, n° 9 ; C. KUHN, « La mission du fiduciaire », art. préc. ; P. PUIG, « La fiducie et les contrats nommés », art. préc. 
1567 En ce sens, C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit.  
1568 La fiducia cum amico était en effet un pacte adjoint à un transfert de propriété : Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des 
biens, op. cit. 
1569 P. PUIG, « La fiducie et les contrats nommés », art. préc., p. 72.  
1570 En ce sens, C. BERGER-TARARE, Le fiduciaire défaillant…, op. cit. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. 
cit., n° 270 et s. ; C. KUHN, « La mission du fiduciaire », art. préc.  
1571 Sur les obligations qui entourent la gestion des sommes collectées, V. supra, n° 282.  
1572 Contre la thèse du transfert de propriété au fiduciaire, V. R. LIBCHABER, « Les aspects civils de la fiducie dans la 
loi du 19 février 2007 – 1ère partie », Defrénois 2007. II. art. 38631, p. 1113 et s. ; G. WICKER, La notion de patrimoine, 
Montréal (Québec) : Les Éditions Thémis, coll. « Les conférences Albert-Mayrand ; 17e », 2015, n° 35.  
1573 C’est à se demander si, plus généralement, l’affectation ne demeure pas incompatible avec le transfert de propriété. 
Si l’affectation constitue une modalité de disposition de ses biens, elle n’implique pas transfert de propriété.  
1574 En ce sens, G. WICKER, La notion de patrimoine, op. cit., n° 35.  
1575 Il y a, en effet, une summa divisio entre pouvoirs et droits subjectifs. Dès lors que les prérogatives de l’émetteur 
relèvent de la catégorie des pouvoirs en ce que la gestion des fonds doit être exercée dans un intérêt distinct du sien, il 
ne peut, par hypothèse, s’agir de droits subjectifs entendus comme prérogatives exercées dans son propre intérêt.  
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b) Renouvellement de l’analyse : de la propriété des fonds collectés à la propriété du patrimoine 

d’affectation 

 

434. Le patrimoine d’affectation comme objet de propriété. Si les analyses classiques de la 

fiducie se révèlent insuffisantes, c’est parce qu’elles n’ont pas assez pris en compte l’objet particulier 

de la fiducie qui consiste à créer un patrimoine d’affectation. La question n’est donc pas tant de 

savoir qui est propriétaire des biens fiduciaires, mais plutôt de savoir qui est propriétaire du patrimoine 

fiduciaire1576. Ainsi, M. le Professeur WICKER démontre que le patrimoine d’affectation, constitutif 

d’un sujet de droit, constitue également un objet d’appropriation. Constatant la dissolution du lien 

patrimoine-personne dans l’évolution du droit positif, l’auteur lui substitue, à l’encontre des thèses 

classiques, un lien patrimoine-sujet de droit. En ce sens, « c’est le sujet de droit, et non la personne, qui 

constitue le fondement de l’existence d’un patrimoine »1577. Cela l’amène à considérer que le patrimoine 

dispose d’une nature variable selon qu’il se rapporte à un sujet personne physique ou un sujet 

personne morale ou simple patrimoine d’affectation. Si le patrimoine de la personne physique ne 

peut être que général et non finalisé en ce qu’il constitue le support de l’ensemble des intérêts que 

l’individu est susceptible d’exprimer par le libre exercice de son activité juridique1578, il n’en est pas 

de même pour les patrimoines d’affectation, en ce compris ceux des personnes morales. Ces 

patrimoines, dont la reconnaissance se justifie à raison de la finalité qui leur est assignée, sont 

constitués de biens et d’obligations qui appartiennent, initialement, à des personnes physiques, de 

sorte que l’on peut les concevoir comme des sous-ensembles du patrimoine des personnes 

physiques. Il faut donc en conclure à la nature réelle des patrimoines d’affectation qui, en plus 

d’être des sujets de droit, sont également des objets d’appropriation, expression de leur 

rattachement en dernier ressort au patrimoine des personnes physiques1579. De même que les titres 

sociaux expriment ce lien d’appartenance de la société – et donc du patrimoine social – à la 

personne des associés1580, les titres de monnaie électronique expriment l’appartenance de la fiducie 

de monnaie électronique aux détenteurs.  

 

435. La fiducie de monnaie électronique comme objet d’une propriété collective des 

détenteurs de monnaie électronique. Il devient alors possible de préciser l’objet et la nature 

exacte des prérogatives exercées par l’intermédiaire des unités de monnaie électronique, ainsi que 

l’identité de leurs titulaires. D’abord, au même titre que n’importe quel patrimoine fiduciaire, la 

fiducie de monnaie électronique constitue non seulement un sujet de droit, mais également et 

surtout un objet d’appropriation. Par conséquent, les sommes affectées et placées en compte de 

cantonnement appartiennent certes à la fiducie de monnaie électronique, mais celle-ci fait à son 

tour l’objet d’un droit de propriété. À défaut, il faudrait considérer que celle-ci serait une sorte de 

mainmorte, ce qui est tout de même peu envisageable. Ensuite, le droit de propriété de la fiducie 

ne peut être attribué à l’émetteur puisque ce dernier, en sa qualité de fiduciaire, n’est titulaire que 

 
1576 V. toutefois, sur la question de la titularité du patrimoine fiduciaire, Fl. ESTIENNY, La fiducie…, op. cit., n° 663 et s.  
1577 G. WICKER, La notion de patrimoine, op. cit., n° 7.  
1578 Ibid., n° 24.  
1579 Ibid., n° 27, n° 33 et s.  
1580 Ibid., n° 34 : « En effet, même si dans le cas d’une société personne morale le patrimoine est censé appartenir à cette personne morale, 
il n’en reste pas moins que ce sont les associés qui, à travers leurs titres, sont propriétaires de cette personne et donc de son patrimoine ».  
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de pouvoirs sur le patrimoine qu’il exerce dans l’intérêt des détenteurs de monnaie électronique. 

Comme tout fiduciaire, « sa position n’est donc que celle d’un administrateur des biens d’autrui »1581. Ce sont 

les détenteurs de monnaie électronique, en leurs qualités de constituant et de bénéficiaire, qui 

doivent être considérés comme propriétaires de la fiducie. Non seulement c’est dans leur intérêt 

que la gestion doit être effectuée, mais ces derniers disposent d’une maîtrise sur le patrimoine par 

l’intermédiaire de leurs titres, maîtrise qui se traduit par la cession possible de leur position par un 

transfert des unités et par la possibilité de mettre fin à l’affectation des sommes en exigeant un 

retour de celles-ci dans leur patrimoine1582. Enfin, la pluralité de détenteurs donne une coloration 

collective à cette propriété du patrimoine, faisant de ce dernier une sorte de copropriété1583. Ceci 

explique que chaque unité de monnaie électronique soit constitutive d’un titre représentatif d’une 

quote-part dont l’étendue est déterminée par référence au montant total des sommes affectées par 

le détenteur à la fiducie de monnaie électronique.  

 

2. L’unité de monnaie électronique, une modalité d’appropriation collective de 

la fiducie 

 

436. De la qualité de partie au contrat à la qualité de copropriétaire. Les développements 

précédents mettent ainsi en évidence la fonction représentative spécifique de l’unité de monnaie 

électronique : celle d’être une modalité d’appropriation collective de la fiducie de monnaie 

électronique. Cette fonction originale s’explique par la nature hybride de l’unité de monnaie 

électronique, en lien avec la double dimension personnelle et réelle du contrat de monnaie 

électronique1584.  

En lien avec la dimension personnelle du contrat, l’unité de monnaie électronique doit 

d’abord être appréhendée comme un instrumentum représentatif du negotium, c’est-à-dire de la qualité 

de partie au contrat de monnaie électronique, permettant ainsi à son titulaire d’exercer les droits à 

la gestion, à l’information et au remboursement des sommes affectées.  

En lien avec la dimension réelle du contrat, l’unité de monnaie électronique, envisagée 

comme un « titre » au sens de l’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium, est constitutive 

d’une quote-part de copropriété du patrimoine d’affectation au sein duquel sont réunies les sommes 

affectées et placées en compte de cantonnement. Par l’intermédiaire de cette affectation, le 

détenteur de monnaie électronique passe ainsi du statut de propriétaire individuel des sommes à 

celui de copropriétaire de la fiducie de monnaie électronique. Et comme cette affectation trouve sa 

source dans le contrat de monnaie électronique, il faut admettre qu’à la qualité de partie au contrat 

de monnaie électronique se trouve attachée celle de copropriétaire de la fiducie. Si l’unité de 

 
1581 Ibid., n° 35.  
1582 Toutefois, il a été vu qu’en cas d’insuffisance d’actif, c’est le patrimoine de l’émetteur-fiduciaire qui constitue le 
gage des créances de remboursement des détenteurs, élément qui va plutôt à l’encontre d’une propriété aux détenteurs. 
Pour autant, il s’agit davantage d’un choix de politique juridique : faire peser les risques sur un établissement 
professionnel qui, de surcroît, a un intérêt à la gestion de la fiducie puisqu’elle constitue le support de son activité 
économique.  
1583 Ce qui n’est pas sans rappeler la nature légale des fonds communs de placement (CMF, article L. 214-8) et des 
fonds de titrisation (CMF, article L. 214-180), définis comme des copropriétés. Sur ces fonds, V. Th. BONNEAU, « Les 
fonds communs… », art. préc., spéc. n° 56 : « en acquérant des parts de fonds communs, les souscripteurs deviennent propriétaires 
des actifs des fonds qui constituent des patrimoines constitués, gérés et conservés dans leur intérêt par autrui ».  
1584 Sur les dimensions personnelle et réelle du contrat de monnaie électronique, V. supra, n° 268 et s.  
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monnaie électronique peut donc être conçue comme une modalité d’appropriation collective, c’est 

parce qu’elle représente parfaitement la qualité de partie au contrat de monnaie électronique et, par 

conséquent, qu’elle confère la qualité de copropriétaire de la fiducie de monnaie électronique.  

 

437. Conclusion de section. Dans la mesure où l’émission de monnaie électronique et de 

monnaie représentative de métaux précieux repose sur l’affectation d’un sous-jacent, qu’il s’agisse 

d’une somme d’argent ou d’une quantité de métaux précieux, elle conduit à instituer un lien entre 

le titre de monnaie et le sous-jacent. C’est ce lien qui explique que la valeur de la monnaie soit 

garantie par l’immobilisation du sous-jacent, et que ce dernier circule, en quelque sorte, avec le titre. 

Ce lien s’explique par une double fonction du titre de monnaie électronique et de métaux précieux. 

L’unité de monnaie constitue un instrumentum représentatif de la position monétaire en ce qu’il 

permet d’entrer en possession des droits nés du contrat de monnaie électronique et du contrat 

d’émission de monnaie-métaux précieux. Mais elle peut également être assimilée à un titre 

complexe, au sens d’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium, représentatif de la monnaie 

légale ou des actifs sous-jacents permettant, à son titulaire, d’appréhender une quote-part des fonds 

ou actifs sous-jacents affectés à l’émission et à la gestion de monnaie.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

438. Second élément constitutif de toute monnaie représentative, le titre de monnaie désigne 

l’inscription comptable et électronique portée au solde du compte ou du portemonnaie virtuel de 

l’utilisateur qui donne une apparence de monnaie scripturale aux positions monétaires. Ce titre de 

monnaie occupe une place essentielle dans les systèmes de monnaies représentatives.  

La création matérielle du titre de monnaie emporte d’abord délivrance des prérogatives nées 

du contrat de monnaie conclu entre l’émetteur et l’utilisateur. Ainsi, c’est grâce à son solde que 

l’utilisateur peut exiger l’accomplissement de la prestation ou encore exercer son droit d’opter pour 

la conclusion d’un contrat. C’est la raison pour laquelle cette prestation informatique, à savoir 

l’inscription comptable et électronique portée au solde du compte ou du portemonnaie virtuel de 

l’utilisateur, doit être exécutée par l’émetteur dans un bref délai.  

Le titre de monnaie joue ensuite une fonction représentative, étant observé que celle-ci est 

plus élaborée pour la monnaie électronique et les monnaies représentatives de métaux précieux. En 

effet, il existe deux significations du titre. Pour l’ensemble des monnaies représentatives, le titre 

doit d’abord s’entendre d’un instrumentum, c’est-à-dire de l’écriture informatique qui permet au 

titulaire d’entrer en possession de la position monétaire que l’on a définie comme l’ensemble des 

droits, devoirs et prérogatives attachés à la qualité de partie au contrat de monnaie. Pris en ce sens, 

le titre ne saurait avoir une simple fonction probatoire, ni ne saurait incorporer la position 

monétaire ou fusionner avec elle ; il s’agit d’une modalité d’entrée en possession parfaite, juridique 

et symbolique de la position monétaire. C’est donc au moyen de ce titre que l’utilisateur transfère 

la possession de sa position monétaire ou d’une fraction de celle-ci lorsqu’elle est cessible voire 

négociable, tradition qui se réalise par débit et crédit des comptes ou portemonnaies virtuels des 

utilisateurs.  

Cette fonction représentative existe également dans les systèmes de monnaie électronique 

et de monnaie représentative de métaux précieux. Comme pour n’importe quelle monnaie 

représentative, le titre de monnaie électronique ou de métaux précieux désigne à un premier niveau 

l’instrumentum, c’est-à-dire l’écriture en compte ou au portemonnaie virtuel permettant à son titulaire 

d’entrer en possession de la qualité de contractant au contrat de monnaie électronique ou 

d’émission de monnaie-métaux précieux. Néanmoins, dans ces systèmes, il est également possible 

d’envisager le titre de monnaie électronique ou de métaux précieux non comme le seul instrumentum, 

mais comme l’ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium. À ce second niveau de 

représentation, la fonction possessoire se prolonge à l’égard des fonds ou métaux précieux affectés 

à l’émission. Soit ce titre complexe permet à son titulaire d’entrer en possession d’une quote-part 

de l’universalité de fait des métaux précieux de mêmes espèce et qualités détenus, à titre précaire, 

par l’établissement dépositaire pour le compte de l’ensemble des utilisateurs du système. Soit ce 

titre complexe permet à son titulaire d’entrer en possession d’une quote-part de copropriété du 

patrimoine fiduciaire au sein duquel sont réunies les sommes affectées à l’émission, lequel est géré 

par l’émetteur pour le compte des détenteurs de monnaie électronique en sa qualité de fiduciaire. 

C’est donc cette fonction possessoire élaborée qui explique que transférer de la monnaie 

électronique ou des grammes d’or électronique revient à transférer des fonds ou de l’or physique. 



259 
 

CONCLUSION DU TITRE 2 

 

439. Indépendamment des statuts légaux dont elles peuvent bénéficier, à savoir ceux de monnaie 

électronique et/ou de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, il a été 

possible de dégager la nature contractuelle commune à l’ensemble des monnaies représentatives à 

partir des deux éléments interdépendants qui forment la structure de ce type d’actifs.  

L’émission d’une monnaie représentative repose d’abord sur la conclusion d’un contrat de 

monnaie entre l’émetteur et le porteur de la monnaie. Ce contrat de monnaie repose sur deux grands 

schémas. Dans le schéma du prépaiement, d’une part, l’utilisateur se trouve en position de créancier 

du contrat de monnaie en vertu duquel l’émetteur ou un tiers s’engage soit à lui fournir un bien ou 

un service au choix, soit à conserver et gérer dans son intérêt la réserve de monnaie légale ou d’actifs 

sous-jacents affectés à l’émission de la monnaie. Dans le schéma des récompenses, d’autre part, 

c’est-à-dire les programmes de fidélité à points, l’utilisateur acquiert la qualité de bénéficiaire d’une 

offre ou d’une stipulation de contrat pour autrui en contrepartie de l’accomplissement non 

obligatoire d’activités éligibles au cumul de points. Cet avantage lui permet d’opter pour la 

conclusion d’un contrat de récompense en vertu duquel l’émetteur ou un partenaire s’engage à lui 

fournir un bien ou un service au choix.  

Si la monnaie représentative ressemble à une monnaie scripturale, c’est ensuite en raison 

du rôle joué par le titre de monnaie, lequel prend la forme d’une inscription en compte ou au 

portemonnaie virtuel de l’utilisateur. La prestation de création matérielle du titre à la charge de 

l’émetteur emporte délivrance des prérogatives nées du contrat de monnaie et permet à l’utilisateur 

d’entrer en possession de la position monétaire, synthèse des droits, devoirs et prérogatives attachés 

à la qualité de partie. C’est grâce à ce titre que l’utilisateur peut exercer ses droits d’option aux fins 

d’obtenir la fourniture, au choix, du bien ou service promis. Dans les systèmes de monnaie 

électronique et de monnaie représentative de métaux précieux, la fonction possessoire du titre de 

monnaie est plus élaborée puisqu’elle parvient à mettre l’utilisateur en possession d’une quote-part 

de fonds ou de métaux précieux affectés à l’émission et à la circulation des unités.  
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 

 

440. Les monnaies virtuelles désignent d’abord une première catégorie homogène d’actifs qu’il 

est possible de regrouper dans le modèle des monnaies représentatives. Il en est ainsi des soldes 

prépayés de portemonnaies virtuels, jetons de jeux, points de fidélité ou encore des divers jetons 

inscrits en blockchain. Le développement de ce type d’actifs renoue avec les pratiques de création 

de supports monétaires à partir d’une monnaie légale ou d’actifs sous-jacents et d’émission de 

jetons de commerce, si ce n’est que ces actifs sont émis et circulent au format numérique.  

Dans la mesure où cette nouvelle classe d’actifs participent de phénomènes d’émission déjà 

pour partie connus, ils sont susceptibles de s’insérer dans des cadres étatiques déjà existants. À cet 

égard, le droit positif consacre à ces actifs des catégories légales aux fins d’en organiser l’intégration 

dans les ordres juridiques : celle de monnaie électronique, d’une part, et celle de jeton au sens de 

l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, d’autre part. D’où le choix, dans un premier temps, 

de mobiliser les catégories légales de monnaies représentatives dans l’effort de conceptualisation 

de ce modèle d’actifs. Sur le plan juridique, la monnaie électronique désigne moins une forme de 

monnaie ou d’instrument qu’une catégorie juridique instituée en vue d’appréhender la 

commercialisation de produits électroniques prépayés dont la valeur est garantie par une affectation 

de monnaie légale. Il n’y a aucune incompatibilité de principe entre la qualification de monnaie 

électronique et les monnaies virtuelles représentatives dans la mesure où la définition légale de 

monnaie électronique, techniquement neutre, a justement été construite pour intégrer ces dernières. 

Toutefois, l’application des critères de la qualification de monnaie électronique a révélé une scission 

au sein des monnaies virtuelles, certaines étant bien constitutives d’une monnaie électronique, 

tandis que d’autres échappent à cette qualification. La catégorie légale de jeton au sens de l’article 

L. 552-2 du Code monétaire et financier couvre, quant à elle, l’ensemble des jetons émis en 

blockchain, indépendamment de la nature des droits représentés par le jeton. À la différence de la 

monnaie électronique, elle fait ainsi primer la forme sur la substance, ce qui n’est pas sans poser 

des difficultés d’articulation avec d’autres catégories légales voisines, telles que celle de titres 

financiers, compte tenu de la finalité d’investissement souvent associée à l’émission de ces jetons, 

ou celle de monnaie électronique en présence de jetons stables représentatifs de monnaie légale. 

Les monnaies représentatives sont donc émises sous une diversité de statuts légaux, laquelle offre 

peu de prise à une conceptualisation juridique. Elle n’en demeure pas moins possible, à condition 

de faire abstraction de la diversité des monnaies représentatives du point de vue de leur statut légal 

pour recentrer l’analyse sur l’unité de nature de cette classe d’actifs. 

Il est donc apparu nécessaire, dans un second temps, de dégager la nature contractuelle 

commune à l’ensemble des monnaies représentatives, indépendamment de leur qualification ou 

non de monnaie électronique et/ou de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et 

financier. Ainsi, malgré la diversité des statuts légaux, toute monnaie représentative est construite sur le modèle 

d’un titre représentatif d’une position contractuelle. En premier lieu, la monnaie représentative repose sur 

un contrat de monnaie qui, malgré la diversité des qualifications possibles, institue une relation 

contractuelle entre l’utilisateur et l’émetteur dont l’objet consiste à mettre l’utilisateur en mesure de 

bénéficier d’un engagement de l’émetteur ou d’un tiers, en contrepartie d’un prépaiement ou de 
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l’accomplissement d’activités récompensées. En second lieu, l’émission d’une monnaie 

représentative implique la création d’un titre représentatif sous la forme d’une inscription 

comptable et électronique portée au solde du compte ou portemonnaie virtuel de l’utilisateur. Le 

titre de monnaie joue une fonction représentative qui peut elle-même se dédoubler. À un premier 

niveau, tout titre de monnaie doit, a minima, être appréhendé comme un instrumentum représentatif 

du contrat de monnaie permettant à son porteur, titulaire d’un compte ou portemonnaie virtuel, 

d’entrer en possession de sa position monétaire en vue de jouir des droits voire, lorsque l’émetteur 

l’autorise, de transférer sa position monétaire à un tiers. À un second niveau, le titre de monnaie 

peut également s’entendre comme un ensemble constitué de l’instrumentum et du negotium permettant 

à son porteur d’appréhender, par une voie indirecte, une quote-part de fonds ou d’actifs sous-

jacents affectés à l’émission et à la gestion de la monnaie. Cette fonction possessoire élaborée du 

titre de monnaie se retrouve dans les systèmes de monnaie électronique et de monnaies 

représentatives de métaux précieux.  

 

441. Si les monnaies représentatives tirent leur valeur de l’engagement contractuel souscrit par 

l’émetteur ou par un tiers, il en va différemment des monnaies-marchandises, second modèle qui 

regroupe les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies. Cette catégorie de monnaies virtuelles 

désigne des actifs qui naissent et circulent dans le cadre d’un environnement informatique donné, 

qu’il s’agisse d’un jeu en ligne, d’un monde virtuel ou d’un protocole à blockchain. À la différence 

des monnaies représentatives, leur valeur n’est pas soutenue par la promesse juridique d’un 

émetteur ou d’un tiers qui constituerait la substance de l’actif, mais elle prend racine dans les 

propriétés intrinsèques et les utilités dont sont dépositaires ces objets numériques, ce qui les 

rapproche incontestablement des métaux précieux et autres objets à fonctions monétaires que l’on 

désigne habituellement comme des monnaies-marchandises. L’intégration de ces actifs dans les 

ordres juridiques suppose un effort de conceptualisation plus important dans la mesure où ils 

naissent au dehors des cadres étatiques, parfois dans un climat de défiance à l’égard des autorités, 

ce qui explique sans doute les difficultés éprouvées par les États pour rattraper ces phénomènes 

qui leur échappent. Au lieu de prendre pour point de départ les catégories et cadres légaux d’accueil, 

l’intégration suit donc une démarche plus progressive à même de traduire l’ascension patrimoniale 

de cette nouvelle classe d’actifs qu’il convient désormais d’envisager.   
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SECONDE PARTIE 

LE MODELE DES MONNAIES-

MARCHANDISES 
 

 

 

 

 

 

 

442. Définition des monnaies-marchandises. La monnaie-marchandise désigne, en 

économie, « cette sorte de monnaie qui est en même temps une marchandise commerciale »1585. Tel est le cas, par 

exemple, des métaux précieux, l’or et l’argent, mais aussi des paléomonnaies ou monnaies dites 

primitives telles que le sel, les coquillages, bétail1586… À suivre les économistes, elle présente deux 

grands traits distinctifs.  

La monnaie-marchandise se distingue, en premier lieu, des autres types de monnaies par le 

fait qu’elle conserve, à côté de son usage monétaire, un ou plusieurs usage(s) extra-monétaire(s). 

Parce qu’elle est susceptible de procurer des utilités diverses, la monnaie-marchandise dispose 

également d’une valeur intrinsèque ou d’usage1587. Ainsi, à la différence des monnaies 

 
1585 Trad. par nous de : « We may give the name commodity money to that sort of money that is at the same time a commercial 
commodity » : L. VON MISES, The theory of money and credit, op. cit., p. 61.   
1586 Sur les paléomonnaies, V. L.-F. PIGNARRE, Les obligations en nature et de somme d'argent en droit privé : essai de théorisation 
à partir d'une distinction, préf. J.-P. Tosi, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 518, n° 30 et 62. Selon l’auteur, 
« la paléomonnaie se définit de manière négative comme l’objet à utilisation monétaire qui ne présente pas les caractéristiques physiques des 
numéraires. Il s’agit concrètement de marchandises de référence, qui servent d’intermédiaire aux échanges » (n° 30, p. 29).  
1587 A. BEITONE, Ch. RODRIGUES, Économie monétaire : théories et politiques, Armand Colin, coll. « Cursus », 2017, p. 47 ; 
G. BRAMOULLE, D. AUGEY, Économie monétaire, Dalloz, coll. « Précis », 1998, p. 17 ; J. COUPPEY-SOUBEYRAN, G. 
ARNOULD, Monnaie, banques, finance, op. cit., p. 107 ; A. CROCKETT, Money : theory, policy, and institutions, Royaume-Uni : 
Sunbury-on-Thames : T. Nelson, 2nde éd., 1979, p. 8-9 ; M. DE MOURGUES, La monnaie : système financier et théorie monétaire, 
Économica, 1990, 2nde éd., p. 17.  
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représentatives dont la valeur découle de la promesse de l’émetteur1588, ou des monnaies-fiat dont 

la valeur est décrétée par l’autorité publique1589, la monnaie marchandise est « la monnaie dont la valeur 

d’échange tire son origine de la valeur de l’objet dans lequel elle est faite »1590.  

La monnaie-marchandise se distingue, en second lieu, des autres marchandises par son rôle 

monétaire. Dans le paradigme classique, c’est en raison de ses qualités qu’une marchandise aurait 

été sélectionnée par les agents économiques comme monnaie, marquant ainsi le passage d’une 

économie de troc à une économie monétaire1591. Tandis que la majorité des auteurs insistent sur les 

qualités physiques de la monnaie-marchandise – la durabilité, la rareté, la fongibilité ou encore la 

divisibilité1592 –, d’autres auteurs soulignent l’importance de son échangeabilité ou liquidité1593.  

 

443. Monnaies-marchandises, monnaies et actifs de jeux, crypto-monnaies. Bien que 

prenant la forme d’une ligne de code informatique, les monnaies, actifs de jeux et les crypto-

monnaies présentent des caractéristiques analogues à toute marchandise. Outre leur divisibilité ou 

encore leur fongibilité, ce sont deux caractéristiques qui doivent à ce stade retenir l’attention.  

En premier lieu, le processus d’émission, régulé par le biais d’algorithmes en vue d’assurer 

la rareté des pièces, pourrait s’apparenter à une forme d’extraction de métaux précieux compte tenu 

du travail nécessaire et du temps consacré à la production des nouvelles pièces. Ainsi, certains 

n’hésitent pas à comparer le bitcoin à de « l’or numérique »1594 ou à une « monnaie-matière première »1595.  

En second lieu, les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies disposent d’une liquidité 

plus ou moins importante grâce au rôle joué par les plateformes et autres bourses d’échanges. Ces 

intermédiaires permettent la rencontre d’une offre et d’une demande propice au développement 

d’un marché des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies, confirmant ainsi leur statut 

économique de marchandises au sens de biens destinés à l’échange marchand.  

 

444. Un tel point de vue n’est pourtant pas partagé par tous les auteurs. Certains les assimilent 

à des monnaies-fiat privées, qu’il s’agisse du bitcoin1596 ou des monnaies et actifs de jeux1597. Un 

autre auteur, plus prudent, soutient l’idée que le bitcoin serait une « monnaie-marchandise synthétique », 

 
1588 Sur la monnaie représentative, V. supra, n° 61, et supra, n° 66 et s.  
1589 Sur la monnaie-fiat, V. supra, n° 61.  
1590 Trad. par nous de : « money whose exchanged value is based on the value of the object from which it is made » : V. LEHDONVIRTA, 
E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 185.  
1591 Ce processus de sélection progressif a été théorisé par C. MENGER, On the Origins of Money [en ligne], trad. par C. 
A. Foley, préf. D. E. French, Ludwig von Mises Institute, 2009 [1892].  
1592 En ce sens, V. A. CROCKETT, Money…, op. cit., p. 9 et s.  
1593 C. MENGER, On the Origins of Money, op. cit. ; I. FISHER, Le pouvoir d’achat de la monnaie, avec la collab. de H. G. Brown, 
trad. par R. Picard et J. Boutroux, Paris : Marcel Giard, coll. « Bibliothèque internationale d’économie politique », 1926 ; 
P. ŠURDA, « The Origin, Classification and Utility of Bitcoin » [en ligne], Working paper, 14 mai 2014.  
1594 J. FAVIER, B. HUGUET, A. TAKKAL BATAILLE, Bitcoin : métamorphoses : de l’or des fous à l’or numérique ?, Dunod, 2018 ; 
A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, préf. J.-J. Goux, CNRS éditions, 2017, p. 129 et s. ; Ph. 
HERLIN, « Le bitcoin, c’est de l’or numérique » [en ligne], Propos recueillis par A. Raynal, LaTribune.fr, 6 nov. 2013.  
1595 Ph. HERLIN, Apple, Bitcoin, Paypal, Google : La fin des banques ?, op. cit., p. 73. 
1596 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 189-190 ; T. COWEN, « The economics of 
Bitcoin » [en ligne], 19 avr. 2011 ; J. P. KONING, « Bitcoin, alt-chains, and fiat money » [en ligne], 15 nov. 2012 ; A. 
SIEROŃ, « Czym jest Bitcoin? » [en ligne], Ekonomia — Wroclaw Economic Review, 19 avr. 2013 ; Fr. R. VELDE, « Bitcoin: 
A primer » [en ligne], Chicago Fed Letter, n° 317, 2013.  
1597 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 187.   

https://ssrn.com/abstract=2436823
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/20131106trib000794337/le-bitcoin-c-est-de-l-or-numerique.html
https://marginalrevolution.com/marginalrevolution/2011/04/the-economics-of-bitcoin.html
http://jpkoning.blogspot.com/2012/11/bitcoin-alt-chains-and-fiat-money.html
https://mises.pl/wp-content/uploads/2014/10/Ekonomia19_4__Sieron.pdf
https://www.chicagofed.org/~/media/publications/chicago-fed-letter/2013/cfldecember2013-317-pdf.pdf
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sorte d’hybride entre la monnaie-marchandise et la monnaie-fiat1598. Ils se fondent sur deux 

arguments.  

D’une part, ces monnaies virtuelles n’auraient aucune valeur intrinsèque du fait de l’absence 

d’usage extra-monétaire1599, argument contestable dès lors que leur détention procure un certain 

nombre d’utilités indépendamment de leur utilisation comme moyen d’échange1600.  

 D’autre part, elles ne seraient pas naturellement rares, à la différence des monnaies-

marchandises traditionnelles telles que l’or, dans la mesure où il apparaît possible d’influer sur la 

masse monétaire en circulation, que ce soit directement par production de nouvelles pièces à coût 

nul ou quasi-nul, ou indirectement par modification des règles d’émission1601. Cette absence de 

rareté naturelle du fait de la mainmise d’une ou plusieurs personnes sur l’émission monétaire 

rapprocherait ainsi les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies du modèle des monnaies-

fiat. Cet argument demeure toutefois d’une portée limitée puisqu’il n’a de sens que pour les 

monnaies et actifs de jeux1602, effectivement gérés par des éditeurs qui disposent de plusieurs leviers 

pour contrôler la masse monétaire en circulation et, à la rigueur, pour les crypto-monnaies émises 

dans le cadre de protocoles à blockchain privés ou de consortium. En outre, cet argument relève 

d’une vision bien trop matérialiste des choses car il impliquerait, dans l’absolu, d’exclure l’ensemble 

des produits informatiques au motif qu’ils sont nécessairement artificiels.  

En réalité, l’appartenance à la catégorie des monnaies-fiat ou des monnaies-marchandises 

dépend du point de vue adopté1603. Si l’on se place à l’intérieur de l’ordre ludique ou numérique 

dans le cadre duquel la monnaie virtuelle est émise et circule, les monnaies, actifs de jeux et les 

crypto-monnaies peuvent sans doute s’apparenter à de la monnaie-fiat privée dans la mesure où 

elles représentent la norme de valeur décrétée par une autorité privée et mise en œuvre dans 

l’architecture informatique du système. Mais si l’on se place dans l’ordre juridique étatique, les 

monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies prennent la position de simples objets dont il est 

possible d’exprimer la valeur en monnaie officielle : euro, dollar, etc. Dans cette perspective, il ne 

peut s’agir que de monnaies-marchandises, la monnaie officielle occupant alors la position de 

monnaie-fiat.  

 

445. Modélisation juridique des monnaies-marchandises. Sur le plan juridique, le concept 

de monnaie-marchandise permet ainsi de souligner la nature réelle commune aux monnaies, actifs 

de jeux et aux crypto-monnaies. À la différence des monnaies représentatives1604, les monnaies de 

 
1598 G. SELGIN, « Synthetic Commodity Money » [en ligne], 10 avr. 2013. Celle-ci emprunterait, d’un côté, à la monnaie-
fiat son absence d’usage extra-monétaire et, d’un autre côté, à la monnaie-marchandise sa rareté intrinsèque.  
1599 Ainsi, la valeur du bitcoin proviendrait uniquement de la croyance que d’autres l’accepteront (V. LEHDONVIRTA, 
E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 189-190 ; J. LUTHER, « Is Bitcoin Intrinsically Worthless? » [en ligne], 
AIER Sound Money Project Working Paper n° 2018-07, p. 8 et s.), tandis que celle des monnaies de jeux s’expliquerait par 
le fait que les éditeurs en imposent l’usage dans leur monde virtuel au moyen de l’architecture informatique (V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 187). 
1600 En ce sens, concernant le bitcoin, V. not. P. ŠURDA, « The Origin, Classification and Utility of Bitcoin » [en ligne], 
14 mai 2014. Sur la valeur d’usage des crypto-monnaies et des monnaies de jeux, V. infra, n° 559 et s.   
1601 En ce sens, V. G. SELGIN, « Synthetic Commodity Money », art. préc. ; A. SIERON, « Czym jest Bitcoin? », art. préc.  
1602 Bien qu’une modification du protocole Bitcoin soit possible, elle ne peut aboutir qu’à un « fork », c’est-à-dire à la 
création d’une version concurrente du bitcoin coexistant avec la version originale. En ce sens, V. P. ŠURDA, « The 
Origin, Classification and Utility of Bitcoin », art. préc., p. 16.  
1603 V. supra, n° 54.  
1604 Sur lesquelles, V. supra, n° 66 et s. (Première Partie).  

https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2000118
https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3000068
https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2436823


266 
 

jeux et les crypto-monnaies ne naissent pas d’un contrat d’émission, mais sortent des entrailles 

d’une architecture informatique à la manière de fruits produits par un capital nourricier. Elles ne 

sont pas constitutives d’un titre représentatif d’une promesse juridique d’un émetteur ou d’un tiers, 

mais de choses qui existent indépendamment de toute intervention du Droit. Aussi les relations 

qu’entretiennent les monnaies-marchandises et l’ordre juridique sont-elles bien différentes : tandis 

que les monnaies représentatives, dont la substance est contractuelle1605, sont des créations du 

système juridique, tel n’est pas le cas des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies qui lui 

préexistent dans l’ordre du fait1606. À cet égard, ces actifs n’ont pas attendu une réponse de l’instance 

juridique pour être l’objet d’échanges. Leur existence s’impose à l’ordre juridique, lequel est sollicité 

par les revendications toujours plus pressantes des utilisateurs pour en assoir la légitimité et les 

reconnaître comme biens1607. Conformément à cette logique, la conceptualisation juridique des 

monnaies-marchandises doit suivre une démarche progressive qui consiste à franchir les étapes 

successives du passage d’une chose à un bien. Cette démarche, qui s’inscrit au cœur de la dialectique 

du fait et du droit, suppose au préalable de dégager les critères du bien.  

Dès lors, la différence entre les deux catégories de monnaies virtuelles ne tient pas à leur 

qualité de biens. Les monnaies représentatives sont également constitutives de biens dans la mesure 

où les droits incorporels et positions contractuelles dont on a la possession exclusive au moyen 

d’un titre sont des objets de propriété1608. La différence tient au mode de reconnaissance de celles-

ci comme biens. Tandis que la constitution des droits et positions contractuelles représentés suffit 

à l’admission des monnaies représentatives comme biens, la modélisation juridique des monnaies-

marchandises doit suivre une démarche progressive qui consiste à franchir les étapes successives 

du passage d’une chose à un bien. Cette démarche, qui s’inscrit au cœur de la dialectique du fait et 

du droit, suppose au préalable de dégager les critères du bien. 

 

446. Définitions exclues du bien. Dans la recherche d’une définition juridique du bien, deux 

conceptions doivent être préalablement écartées.  

(1) La première, matérialiste, consiste à définir les biens comme les choses corporelles 

objets d’un droit de propriété1609. Dans l’identification du bien, la matière joue alors un rôle 

prépondérant à deux égards. D’une part, dans la définition même de la chose, restreinte aux seules 

entités naturelles du monde physique ; dès lors, si le bien est une chose, il ne peut s’agir que d’un 

corps. D’autre part, dans la définition classique du droit de propriété, dont l’objet serait 

nécessairement corporel1610. Rien ne justifie néanmoins d’adopter une vision aussi étroite et 

anachronique du bien : non seulement celle-ci repose sur une définition erronée de la notion de 

 
1605 V. supra, n° 218 et s.  
1606 V. R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 67.  
1607 J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », in Mélanges en hommage à André Breton et Fernand Derrida, Dalloz, 1991, 
p. 277 et s.  
1608 Sur la propriété des droits et positions contractuelles, V. supra, n° 399, et n° 411.  
1609 Sur cette conception, J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, PUF, coll. « Thémis », 2e éd., 2013, n° 4.3. et s. ; 
P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 51 et s.  
1610 Sur l’histoire de cette construction doctrinale, V. not. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 83 ; 
Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », Arch. phil. dr. t. 43 (Le droit et l’immatériel), op. cit., p. 79 et s., spéc. p. 84 et s.  
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chose mais, de surcroît, elle implique l’exclusion des valeurs incorporelles de la notion de bien sans 

autre forme de procès1611.  

(2) Consciente des limites d’un tel corporalisme, la doctrine contemporaine adopte du bien 

une définition intellectualisée, construite par réaction à la précédente1612. Elle se manifeste par son 

« ultra-juridicité »1613 : la notion de bien ne désigne plus les choses – boutées hors du système juridique 

– mais se trouve recentrée sur les droits patrimoniaux qui, seuls, ont une valeur. Aussi la notion de 

bien connaît-elle un glissement en doctrine1614 : de la chose corporelle objet du droit de propriété, 

le bien devient le droit de propriété lui-même1615, avant d’être confondu avec tout droit patrimonial. 

Le droit de propriété, ravalé au rang de simple droit patrimonial1616, devient alors un bien au même 

titre que les autres droits réels, les créances et les droits dits intellectuels1617. Si la définition 

précédente se caractérisait par un attachement quasi-mystique à la matière, celle-ci démontre que 

« les excès du corporalisme se payent, sous un effet de balancier, par un immatérialisme exacerbé et sans nuance »1618. 

C’est surtout le fait qu’elle repose sur une construction en abîme qui dérange, puisque « faire de la 

propriété un droit patrimonial conduit à affirmer de manière contradictoire qu’elle est un bien, comme les autres 

droits, alors qu’un bien se définit comme un objet de propriété »1619.  

 

447. Définition retenue du bien. Contrairement aux deux précédentes, c’est une approche 

dynamique de la notion de bien qui sera retenue, seule à même de déterminer les critères qui 

justifient la novation de la chose en bien. Ainsi que le résume un auteur, « une chose devient un bien par 

son appropriation qui est justifiée par le fait qu’elle possède une “valeur” au sens large »1620.  

 
1611 Et pourtant, on en trouve encore des ramifications dans l’un des dogmes les mieux ancrés du droit des biens : le 
corporalisme du droit commun de propriété, selon lequel les corps constituent l’assiette naturelle du droit de propriété, 
à l’exclusion des valeurs immatérielles pour lesquelles une intervention légale est nécessaire, selon une logique qui n’a 
rien à envier aux privilèges d’Ancien régime.  
1612 Elle en constitue en réalité l’aboutissement logique. Sur cette filiation, V. Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », 
art. préc., spéc. p. 88-89.  
1613 E. SABATHIE, thèse préc., n° 104-105.  
1614 Sur cette évolution, V. P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 473 et s., qui se traduit « par un double mouvement, 
d’abord de la chose vers le droit, puis du droit vers la valeur » (n° 473).  
1615 Ce premier glissement de la chose au droit de propriété lui-même s’explique par la définition classique du droit de 
propriété par son contenu, à savoir une somme de prérogatives – usus, fructus, abusus –, de sorte que c’est par l’exercice 
du droit de propriété que les personnes peuvent tirer profit des utilités des choses. Or, si seuls ces droits sur les choses 
permettent de retirer leurs utilités à titre exclusif, il faut en déduire que « la notion de « biens » est ainsi dominée par celle de 
droits relatifs aux choses et désigne en réalité surtout les droits qui portent sur les choses, plutôt que les choses elles-mêmes » : J.-L. BERGEL, 
M. BRUSCHI, S. CIMAMONTI, Traité de droit civil, Les biens, LGDJ-Lextenso, 3e éd., 2019, n° 1, p. 1. Des auteurs résument 
par la formule suivante cette « vision amphibologique : les biens sont des choses, mais les choses ne sont des biens que par les droits 
dont elles sont l’objet ; donc ce sont les droits qui sont, en réalité des biens » : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., 
n° 8 f), p. 33.  
1616 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », RTD civ. 1997. 583.  
1617 En ce sens, G. CORNU, Droit civil : les biens, Montchrestien, coll. « Domat. Droit privé », 13e éd., 2007, spéc. n° 4 ; 
J. GHESTIN, G. GOUBEAUX, M. FABRE-MAGNAN, Traité de droit civil. Introduction générale, LGDJ, 4e éd., 1994, n° 216 ; 
Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 12 ; M. MIGNOT, « La notion de bien : contribution à l’étude du 
rapport entre droit et économie », RRJ 2006-4, p. 1805 et s., n° 4 et s., définissant le bien comme « une valeur économique, 
située dans une prérogative juridique quelconque, et consacrée comme telle par le Droit objectif » (n° 8) ; A. PIEDELIEVRE, « Le matériel 
et l’immatériel. Essai d’approche de la notion de bien », in Aspects du droit privé en fin du 20e siècle : études réunies en l’honneur 
de Michel de Juglart, LGDJ : Monchrestien : Éd. techniques, 1986, p. 55 et s. La confusion du bien et du droit patrimonial 
s’explique par le fait que les droits deviennent plus généralement appréhendés pour leur utilité, pour les avantages qu’ils 
procurent, abstraction faite de la chose objet du droit (P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 499 et s.).   
1618 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 89.  
1619 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8 f), p. 33.  
1620 F. SIIRIAINEN, « L’appropriation de l’information : grandeur et décadence de la propriété ? », in Immatériel : nouveaux 
concepts, (sous la dir. de) J. De Bandt et G. Gourdet, Economica, 2001, p. 133.  
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Le phénomène de dématérialisation a mis en évidence que les biens « émergent d’abord dans 

les relations individuelles sous la forme de valeurs, qui traduisent juridiquement le désir que l’on peut en avoir »1621. 

Tout concourt à faire de la valeur un critère déterminant pour qu’une chose devienne un bien1622, 

à moins qu’elle ne soit devenue elle-même le bien par excellence1623. Ainsi que le souligne un auteur, 

« il ne faut pas s’en étonner, le schème de bien est ontologiquement une valeur au sens métaphysique »1624. En outre, 

un tel constat peut trouver appui dans la genèse typique des biens incorporels pour lesquels « c’est 

le marché qui fait office de révélateur : le commerce de fait appelle une reconnaissance de droit, qui n’a néanmoins 

rien d’obligatoire »1625.  

Il est également nécessaire que la chose, constitutive d’une valeur, soit l’objet d’un droit de 

propriété pour devenir un bien1626. La reconnaissance d’un bien juridique se trouve en effet dans la 

dépendance d’une appropriation, sans laquelle la valeur n’existe, à la rigueur, que comme « bien de 

fait ». Seul l’établissement d’une réservation de nature juridique permet à son maître de retirer à titre 

exclusif les utilités de la chose et d’en disposer.  

Le bien désigne donc une chose, constitutive d’une valeur et objet d’un droit de propriété. 

Des auteurs ont toutefois proposé de retenir des critères plus exigeants pour restreindre la notion. 

À cet égard, il a été proposé de ne considérer comme biens que les seules valeurs cessibles, celles 

qui sont dans le commerce juridique, « car cette qualité est souvent la condition d’une appropriation »1627. La 

commercialité deviendrait ainsi un critère distinctif des choses – non appropriées car hors-

commerce – et des biens – appropriés parce que nécessairement dans le commerce. Il est pourtant 

redondant et inutile de dire d’une chose qu’elle est hors-commerce, dans la mesure où le seul fait 

qu’elle ne soit pas appropriée suffit à la faire échapper à toute activité juridique. La commercialité 

n’est donc pas un critère de la notion de bien, mais un critère de distinction des biens1628. Les mêmes 

reproches peuvent être formulés à l’encontre du critère de la saisissabilité1629, « qui laisse sans statut 

(ou plutôt dans un statut de bien inavoué) les choses appropriées insaisissables »1630.  

 

448. Annonce. Cette approche dynamique du bien s’avère particulièrement adaptée à la 

réception juridique des monnaies-marchandises. L’examen des critères successifs du bien confirme 

que les monnaies-marchandises méritent d’être reçues par l’ordre juridique comme des biens au 

terme d’une démarche progressive qui part de l’identification de la chose à son appropriation. En 

 
1621 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 15.  
1622 J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.12 et 4.33 a) ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 
15 ; M. MIGNOT, « La notion de bien…, art. préc. ; J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », in Mélanges en hommage 
à André Breton et Fernand Derrida, Dalloz, 1991, p. 277 et s. ; A. PIEDELIEVRE, « Le matériel et l’immatériel… », art. préc.  
1623 V. la pensée pénétrante de R. SAVATIER, Les Métamorphoses économiques et sociales du droit civil d’aujourd’hui, t. 3 : 
Approfondissement d’un droit renouvelé, Dalloz, 1959, n° 494 et s. ; Fr. ZENATI, « Le droit des biens dans l’œuvre du doyen 
Savatier », in L’évolution contemporaine du droit des biens, Troisièmes Journées René Savatier (Poitiers, 4 et 5 octobre 1990), PUF, 
coll. « Publications de la Faculté de droit et des sciences sociales de Poitiers », t. 19, p. 13 et s., spéc. p. 16 et s. Adde Fr. 
ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 89 et s.  
1624 A. PIEDELIEVRE, « Le matériel et l’immatériel… », art. préc., p. 61.  
1625 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39, p. 341.  
1626 Sur le critère de la propriété, V. infra, n° 920.  
1627 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 15; Fabre-Magnan ? Loiseau  
1628 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25.  
1629 V. P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit. L’auteur démontre que les articles 2284 et 2285 du Code civil confèrent aux 
biens une fonction de garantie. Les biens ont vocation à servir au désintéressement des créanciers qui doivent donc 
pouvoir procéder à leur saisie-attribution ou saisie-vente. Aussi l’auteur propose-t-il de distinguer les propriétés – au sens 
objectif de choses appropriées – et les biens – choses appropriées et saisissables (V. not., ibid., n° 633 et s.). 
1630 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8 b), p. 27.  
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tant qu’entités identifiables et isolables, elles se présentent d’abord comme des choses qui ont une 

existence pré-juridique (Titre 1). La combinaison des utilités et de la rareté des monnaies-

marchandises conduit les individus à se les procurer par l’échange, ce qui donne naissance à des 

phénomènes collectifs et spontanés de marchés à même d’en permettre l’évaluation. Dès lors, les 

monnaies-marchandises sont constitutives de valeurs (Titre 2). Enfin, l’accès au statut juridique de 

bien passe par la reconnaissance de leur appropriation, à même d’en réserver, à titre exclusif, la 

valeur d’usage et d’échange de ces choses. Aussi convient-il d’envisager les monnaies-marchandises 

comme des objets de propriété (Titre 3).  

 

Titre 1 : Des choses 

Titre 2 : Des valeurs 

Titre 3 : Des objets de propriété 
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TITRE 1 : DES CHOSES 
 

449. Intérêts de la qualification de chose. L’appréhension des monnaies-marchandises par le 

prisme de la notion de chose constitue un préalable indispensable à leur intégration dans l’ordre 

juridique. Comme le souligne un auteur, « l’identification de la chose constitue en effet un préalable à la 

définition du bien, objet de propriété »1631.  

La démarche conduit, d’une part, à souligner la nature réelle des monnaies-marchandises. 

Les pièces de monnaies de jeux et de crypto-monnaies constituent en effet de simples lignes de 

code, des réalités informatiques qui disposent d’une existence indépendamment de tout système 

juridique. La démonstration de leur nature réelle s’avère d’autant plus nécessaire qu’une partie 

encore importante de la doctrine émet des réserves quant à l’admission d’entités incorporelles et 

immatérielles comme choses. En outre, la qualification des monnaies-marchandises comme choses 

offre l’occasion de les distinguer des monnaies représentatives, ces dernières appartenant à cette 

autre catégorie de biens incorporels que sont les droits et positions contractuelles1632.  

D’autre part, il a été observé par un auteur que « lorsqu’il s’agit de déterminer la qualité de tel ou 

tel bien, c’est le terme de chose qui a été privilégiée » et que « la chose a permis une approche plus concrète que le 

bien lorsque se sont posées des difficultés de qualification »1633. Envisager les monnaies-marchandises comme 

des choses conduit à privilégier leur dimension objective aux fins de déterminer les caractéristiques 

de l’objet à qualifier. Cette approche permet de souligner que les monnaies de jeux et les crypto-

monnaies partagent avec la plupart des marchandises corporelles un certain nombre de caractères 

tels que la fongibilité et la consomptibilité.  

Aussi convient-il, dans un premier temps, de démontrer la nature réelle des monnaies-

marchandises (Chapitre 1) avant, dans un second temps, d’en dégager les principaux caractères 

(Chapitre 2).  

 

Chapitre 1 : La nature réelle des monnaies-marchandises 

Chapitre 2 : Les caractères des monnaies-marchandises 

 

 

 

 
1631 P. BERLIOZ, thèse préc., n° 843.  
1632 Sur la démonstration, V. supra, n° 66 et s. (Première Partie).  
1633 E. SABATHIE, thèse préc. 
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CHAPITRE 1 :  

LA NATURE REELLE DES MONNAIES-

MARCHANDISES 

 

450. Complexité de l’objet. Les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies posent de 

redoutables difficultés de qualification. Un peu à la manière de l’électricité et, plus largement, de 

l’énergie, ou encore de l’information qui ont également éprouvé – et continuent toujours 

d’éprouver – les classifications fondamentales du droit privé1634, ces objets informatiques 

déroutent : s’agit-il de choses, de droits, de services ?  

L’intégration des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies dans les catégories 

juridiques se heurte avant tout à la nature profondément technique et complexe de ces entités : 

quelle est la substance de ces objets qui s’offrent à la vue par l’intermédiaire d’un chiffre ou d’images 

en deux ou trois dimensions mais que l’on ne peut toucher faute de corpus ? Ceux-ci ont-ils même 

une existence ? Le dogme de la corporalité qui innerve le droit des biens n’est certainement pas 

étranger à ces questionnements. Il explique en partie la tentation, exprimée par des auteurs, de 

mobiliser les notions de service et de droit alors même qu’elles ne sont manifestement pas adaptées 

pour appréhender ces objets ainsi que l’ensemble des entités immatérielles qui ne ressortiraient pas 

du droit des propriétés intellectuelles. Au contraire, la notion juridique de chose apparaît 

suffisamment souple pour appréhender l’ensemble des réalités extra-juridiques, qu’elles soient 

corporelles ou incorporelles.  

 

451. Démarche. L’analyse des monnaies-marchandises doit donc permettre d’en donner une 

définition juridique opératoire. L’examen de la nature ou de la substance des pièces de monnaies 

de jeux et de crypto-monnaies conduit d’abord à en donner une définition positive : les monnaies-

marchandises sont constitutives de choses industrielles et incorporelles (Section 1). Cela étant, 

« définir, c’est – l’étymologie le dit – délimiter, c’est-à-dire séparer ; c’est situer et opposer pour « individualiser » »1635. 

Or, la qualification de chose industrielle et incorporelle, appliquée aux monnaies-marchandises, 

permet d’en souligner la spécificité au regard des notions concurrentes – mais, en un sens, 

complémentaires – de service et de droit, ce qui revient à en donner une définition négative 

(Section 2).  

 

 

 
1634 V. not. : M. LAMOUREUX, « Le bien énergie », RTD com. 2009. 239 ; Th. URLACHER, « La nature juridique de 
l’énergie », D. 2019. 599 ; P. CATALA, « La matière et l’énergie », in L’avenir du droit : mélanges en hommage à François Terré, 
PUF : Dalloz : Éd. du Juris-Classeur, 1999, p. 557 et s.  
1635 Ch. EISENMANN, « Quelques problèmes de méthodologie des définitions et des classifications en science 
juridique », in La logique du droit, APD, t. XI, Sirey, 1966, p. 25 et s., spéc. p. 30.  
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SECTION 1 :  

Définition positive 

 

452. Essence des monnaies-marchandises. Dans la quête d’une définition juridique des 

monnaies de jeux et des crypto-monnaies, le juriste se trouve quelque peu embarrassé par la 

complexité de l’objet d’étude. Car avant même de procéder à l’opération de qualification juridique, 

encore faut-il saisir l’essence de ces objets si atypiques : de simples lignes de code intégrées à des 

bases de données informatiques faisant l’objet d’une représentation graphique et/ou scripturale. 

C’est à partir de cette essence technique qu’il devient alors possible de dresser le constat selon 

lequel les monnaies-marchandises appartiennent à la catégorie juridique des choses et produits 

incorporels.  

La démonstration passe, d’abord, par la mise en évidence de leur nature réelle : en tant 

qu’entités identifiables et isolables, les monnaies de jeux et les crypto-monnaies appartiennent au 

monde des choses juridiques (§1). Par opposition aux entités naturelles, l’artificialité qui les 

caractérise conduit, ensuite, à en souligner la nature industrielle : choses issues de l’activité humaine, 

elles méritent la qualité de produits au sens du droit économique (§2). Enfin, la nature incorporelle 

des monnaies de jeux et des crypto-monnaies se dégage de leur substance informationnelle (§3).  

 

§1. – Une chose juridique 

 

453. Annonce. Affirmer que les monnaies de jeux et les crypto-monnaies sont des choses n’a 

rien d’une évidence, ne serait-ce qu’au regard de la difficulté qu’il y a à se les représenter, ce dont 

témoigne d’ailleurs un usage déraisonné de l’adjectif virtuel comme synonyme de faux, 

d’inexistant1636.  

Aussi apparaît-il nécessaire de revenir, dans un premier temps, à la définition même de la 

chose juridique (A) pour vérifier, dans un second temps, l’adéquation de cette notion aux monnaies-

marchandises (B).  

 

A. – La définition de la chose juridique 

 

454. Existence de la chose juridique. Aucune étude juridique ne s’est sérieusement penchée 

sur la question de savoir si les monnaies de jeux et les crypto-monnaies sont des choses ; tout au 

plus s’est-on intéressé à celle de savoir si elles appartenaient à la catégorie juridique des biens1637. 

Cet « oubli » témoigne de l’attitude qu’adopte généralement la doctrine à l’endroit de la notion de 

chose, qui est niée dans son existence ou dans son autonomie. Ainsi, rechercher si l’objet à étudier 

est une chose ou non serait indifférent, dès lors que seule importerait la question de savoir si un tel 

objet mérite ou non la qualification de bien. En d’autres termes, soit la chose est hors du droit, soit 

elle est dans le droit mais délaissée au profit de la notion de bien. La célèbre formule du doyen 

 
1636 Sur le sens philosophique de virtuel, V. supra, n° 37.   
1637 Pour les crypto-monnaies, elle a trouvé un regain d’intérêt en matière fiscale lorsque le Conseil d’État a soumis les 
gains de cession de bitcoins au régime des plus-values de cession de biens meubles : V. infra, n° 873.   
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CARBONNIER est à cet égard révélatrice : « Le droit a recouvert le monde bariolé des choses d’un uniforme 

capuchon gris, la notion de bien, cette abstraction »1638. Pour autant, un auteur a démontré que le terme de 

chose appartenait bien au langage juridique et existait donc en tant que notion juridique, ainsi qu’en 

témoignent son étymologie1639 et son emploi constant dans cette matière1640. Ni polysème, ni 

notion-cadre, la chose juridique fait partie des notions « protéiformes » dont la spécificité est de 

« présenter un caractère général, d’être des catégories ouvertes »1641. La souplesse inhérente à la notion de chose 

lui permet ainsi de jouer au mieux sa fonction de « traduction de la diversité et de la richesse du monde 

extérieur »1642, à même d’assurer une certaine stabilité terminologique précieuse pour le juriste1643.  

 

455. Autonomie de la chose juridique. Par ailleurs, la chose juridique dispose d’une certaine 

autonomie, que ce soit vis-à-vis des conceptions retenues dans d’autres disciplines ou bien à l’égard 

d’autres notions juridiques vis-à-vis desquelles elle est spontanément rapprochée.  

D’une part, la chose juridique n’est pas la chose des physiciens ni celle des philosophes. 

Ainsi que le souligne M. VILLEY, « la res du juriste est une chose aménagée pour les besoins juridiques de 

l’homme, aménagée pour remplir un certain office sur le théâtre juridique. C’est déjà par elle-même une institution 

juridique »1644. Dans son approche des choses, le juriste doit donc éviter l’écueil d’un naturalisme 

absolu qui ancrerait nécessairement l’identification de la chose dans la matière, ne serait-ce que 

parce qu’ « il existe une nature juridique des choses, sans doute indissociable des besoins du sujet juridique, véritable 

homo faber en ce qu’il a entrepris de transformer la nature première des choses »1645.  

D’autre part, l’emploi alternatif des termes de chose et de bien dans le Code civil amène à 

douter de l’autonomie de la notion de chose vis-à-vis de celle de bien1646. Plusieurs tentatives ont 

été menées en doctrine pour distinguer les deux notions1647. Une première approche consiste à 

opposer irrémédiablement chose et bien. Selon certains auteurs, le bien ne serait pas une chose, 

soit que la chose existe uniquement à l’état de nature et n’a donc aucune existence juridique1648, soit 

que le bien véritable est le droit sur la chose : « La notion de « biens » est ainsi dominée par celle de droits 

relatifs aux choses et désigne en réalité surtout les droits qui portent sur les choses, plutôt que les choses elles-

mêmes »1649. Mais de telles propositions doivent être écartées dès lors qu’elles conduisent à reléguer 

la chose hors de la sphère juridique. Les notions de chose et de bien ne se situent donc pas en 

 
1638 J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, Les biens, les obligations, PUF, coll. « Quadrige. Manuels », 2e éd., 2017, n° 707, 
p. 1592.  
1639 En droit romain, la res désigne la chose, quoique le mot « chose » dérive de causa, l’affaire.  
1640 E. SABATHIE, La chose en droit civil, dir. D. Mazeaud, thèse Paris II, 2004, n° 20 et s.  
1641 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 38, p. 32.  
1642 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 40, p. 34.  
1643 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 39.  
1644 M. VILLEY, « L’idée du droit subjectif et les systèmes juridiques romains », RHD n° 24-25, 1946-1947, p. 201 et s., 
spéc. p. 210. Dans sa description du système des Institutes de Gaius, l’auteur précise : « C’est le monde vu par un juriste. Il y 
distingue les choses de son point de vue propre et à travers des concepts juridiques » (p. 207).  
1645 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 103, p. 83.  
1646 Sur cette confusion, V. not. P. BERLIOZ, La notion de bien, préf. L. Aynès, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », 
t. 489, 2007, n° 633 et s. ; E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 77 et s. ; P. BERLIOZ, Droit des biens, Ellipses, 
coll. « Cours magistral », 2014, n° 12.  
1647 Pour un exposé des doctrines, V. E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 88 et s.  
1648 V. les références citées par E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 93 et s.  
1649 J.-L. BERGEL, M. BRUSCHI, S. CIMAMONTI, Traité de droit civil, Les biens, LGDJ-Lextenso, 2e éd., 2010, n° 1, p. 1 ; 
M. MIGNOT, « La notion de bien : contribution à l’étude du rapport entre droit et économie », RRJ 2006-4, p. 1805 et 
s., n° 4 et s., définissant le bien comme « une valeur économique, située dans une prérogative juridique quelconque, et consacrée comme 
telle par le Droit objectif » (n° 8).  
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opposition mais, au contraire, sont unies dans un « rapport d’intégration élargi »1650 qui peut être résumé 

par la formule suivante : si la chose peut être constitutive d’un bien – ou vice versa –, l’association 

n’est pas systématique car toute chose n’est pas nécessairement un bien et tout bien n’est pas 

nécessairement une chose.  

D’un côté, toute chose n’a pas vocation à être un bien : seule la chose appropriée est éligible au rang 

de bien. Selon un critère temporel, le droit de propriété exerce, en quelque sorte, une force 

d’attraction sur la chose qui, une fois saisie par la propriété, devient un bien1651. Certes la majorité 

des auteurs se contentent de définir plus largement le bien comme la chose appropriable, de sorte 

que la chose non appropriée mais qui n’en demeure pas moins susceptible d’appropriation serait 

un bien1652. Mais subordonner la qualification de bien à la seule appropriabilité de la chose conduit 

à étirer le premier au détriment de la seconde et à réinstaurer une confusion regrettable entre les 

deux notions1653.  

D’un autre côté, tout bien n’est pas nécessairement une chose dès lors que la notion de bien 

recouvre également les droits autres que le droit de propriété, c’est-à-dire les droits personnels et 

les droits réels1654. Ainsi que le soulignent des auteurs, « tout commande que les droits autres que la propriété, 

les droits dits incorporels, soient qualifiés de biens »1655. Par conséquent, alors que la chose apparaissait 

traditionnellement comme le genre dont le bien était l’espèce, le rapport s’est inversé puisque le 

bien est devenu le genre dont la chose est une des espèces aux côtés des droits incorporels1656.  

La chose, notion autonome qui a droit de cité dans le langage juridique, ne fait toutefois 

pas l’objet d’une définition légale1657. Ce flou qui l’entoure, qui peut être conçu comme une force, 

se commue instantanément en faiblesse lorsqu’il s’agit d’appréhender des entités aussi fuyantes que 

les monnaies de jeux et les crypto-monnaies, d’où la nécessité d’en dresser les contours.  

 

456. La chose définie par opposition à la personne. Il est au moins possible, dans un premier 

temps, de s’accorder sur le fait que la chose n’est pas la personne. En effet, si la division 

fondamentale du monde juridique oppose personnes et choses, alors la chose ne peut être que 

« l’indispensable contraire de la personne dans la summa divisio qui les oppose irrémédiablement »1658. Tandis 

que la personne, pôle autour duquel est structuré le droit français, fait office de catégorie principale, 

 
1650 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 126 et s.  
1651 Sur la définition du bien par la propriété, V. not. : P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 895 et s. ; Droit des biens, 
op. cit., n° 14, qui définit le bien comme une chose appropriée et saisissable (pour une critique du critère de la 
saisissabilité, V. supra, n° 447) ; Y. STRICKLER, Droit des biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Cours », 2017, n° 10 ; Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, 8 b) et 13.  
1652 En ce sens, V. not. E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 128 et s. ; Ch. ATIAS, Droit civil : les biens, 
LexisNexis, coll. « Manuel », 12e éd., 2014, n° 1 ; J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 707, p. 1595 ; Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 9e éd., 2021, n° 12 ; M.-L. MATHIEU, Droit 
civil : les biens, Sirey, coll. « Université », 3e éd., 2013, n° 27 et s. ; G. MEMETEAU, Droit des biens, Bruylant, coll. 
« Paradigme », 12e éd., 2019, n° 2.  
1653 En ce sens, V. P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 898 et s.  
1654 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 3 et 8 f). Sur la propriété des droits et des positions 
contractuelles, V. supra, n° 399, et n° 411.  
1655 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 3, p. 22.  
1656 V. not. E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 107 et s., qui rattache ce renversement de perspective à 
l’importance que la doctrine du XXème siècle donne à la valeur dans la définition du bien.  
1657 Pas plus d’ailleurs que celle de bien, pourtant d’un emploi plus fréquent en jurisprudence et en doctrine.  
1658 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 5, p. 5. Sur la summa divisio des personnes et des choses, V. J. 
ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, PUF, coll. « Thémis », 2e éd., 2013, n° 1. Sur son évolution, V. P. BERLIOZ, 
La notion de bien, op. cit., n° 854 et s. 
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« la notion de chose constitue une qualification subsidiaire et résiduelle, qui a vocation à s’appliquer à toutes les 

réalités extérieures à la personne »1659, étant observé que cette summa divisio bute sur la réification 

manifeste du corps, de ses produits et des attributs de la personnalité1660. Dans cette conception 

héritière de la philosophie moderne, seule la personne a la faculté d’exprimer sa volonté pour la 

poursuite de son intérêt propre tandis que la chose, dénuée de volonté et de finalité propre, ne peut 

être conçue que comme un simple moyen, un instrument au service de la personne pour la 

satisfaction de son intérêt1661. Se dégage ainsi une hiérarchie entre la personne et la chose en vertu 

de laquelle « il est alors possible de concevoir la personne comme le sujet d’une dignité qui oblige à la traiter comme 

une fin en soi, à la différence de la chose qui peut être instrumentalisée, en considération de son utilité, comme un 

simple moyen »1662.  

  

457. La chose définie en elle-même. Une fois les personnes exclues, la chose juridique peut 

désormais être approchée pour ce qu’elle est. Elle doit ainsi s’entendre de la manière la plus large 

possible comme « toute entité identifiable et isolable »1663.  

À l’évidence, les choses désignent d’abord le monde infini des entités qui existent 

objectivement, c’est-à-dire les réalités extérieures au sujet. Elles se présentent comme « des objets, 

sous les formes les plus variées, naturelle ou artificielle, corporelle ou incorporelle »1664. L’existentialisme des 

choses conduit à admettre que la catégorie n’est nullement restreinte à tout ce qui existe dans la 

 
1659 P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 854, p. 281.  
1660 Sur laquelle, V. not. J. ROCHFELD, op. cit., n° 1.13). La difficulté n’est toutefois pas de même ampleur concernant 
les éléments détachés de la personne d’un côté, et le corps lui-même de l’autre.  

1) La catégorie des éléments détachés regroupe l’ensemble des entités qui peuvent, par le biais d’une opération 
de détachement matériel ou intellectuel, faire l’objet d’une séparation vis-à-vis de la personne, ce qui vise tant les 
produits du corps humain que les attributs de la personnalité. De telles entités, exclues de la catégorie des personnes 
juridiques, se trouvent de facto reléguées au rang de choses. Mais il n’en demeure pas moins que leur origine humaine 
leur imprime une coloration spécifique et induit une protection particulière, d’où la proposition d’en faire une catégorie 
à part, celle des « choses humaines » : E. BAYER, Les choses humaines, dir. Th. Revet, thèse Toulouse, 2003. Adde P. BERLIOZ, 
La notion de bien, op. cit., n° 1641 et s.  

2) Quant au corps humain pris comme entité globale, la question se pose de savoir si la personne est, de son 
vivant, propriétaire ou non de son corps. Elle oppose les tenants d’une thèse personnaliste à ceux d’une thèse réaliste, 
étant observé que la réponse dépendra bien souvent de la conception retenue de la personne juridique (J. ROCHFELD, 
op. cit., n° 1.5 et n° 1.27). Pour les tenants de la thèse personnaliste, la personne juridique ne peut être dissociée de la 
personne physique, de sorte que le corps ne peut être assimilé à une chose dont la personne serait propriétaire : le 
corps, c’est la personne (P. BERLIOZ, op. cit., n° 1635 et s. ; M. FABRE-MAGNAN, L’institution de la liberté, PUF, 2018 ; 
Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 7). À l’inverse, l’approche réaliste 
repose sur une dissociation de la personne juridique, définie comme « une entité purement formelle, qui désigne le pôle abstrait 
auxquels sont imputés les droits et les obligations », et la personne physique conçue comme « support » du sujet de droit (Fr. 
ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 8 c), p. 30). Cette conception autorise alors l’identification d’un lien de 
propriété du sujet à son corps (E. BAYER, thèse préc. ; R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », in Le 
Code civil 1804-2004 : livre du Bicentenaire, Dalloz-Litec, 2004, p. 297 et s., n° 40 ; Th. REVET, « Le corps humain est-il 
une chose appropriée ? », RTD civ. 2017. 587). En faveur d’une telle analyse, il faut souligner que l’extra-patrimonialité 
du corps et de ses produits ne postule pas leur extra-commercialité, ainsi qu’en témoigne, par exemple, le contrat 
médical (en ce sens, Y. STRICKLER, op. cit., n° 144).  
1661 P. BERLIOZ, op. cit., n° 878 et s. ; R. SAVATIER, « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification 
juridique des biens corporels », RTD civ. 1958. 1, n° 29 : « Au sommet des biens, on retrouve l’homme. Comment le juriste s’en 
étonnerait-il, puisqu’il n’est de biens qu’au service de l’homme, et que c’est à la personne humaine que tout le droit doit se rapporter ? ».  
1662 Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 6, p. 50. Adde E. BAYER, thèse 
préc., n° 130.  
1663 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 2, p. 21. Dans le même sens, V. Th. REVET, « Notion de bien », obs. 
sous Cass. crim. 14 nov. 2000, RTD civ. 2001. 912.  
1664 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 2, p. 18.  



278 
 

nature1665 mais, au contraire, qu’elle a également vocation à accueillir les entités produites par 

l’activité humaine ainsi que celles incorporelles1666.  

Ensuite, il ne suffit pas que l’entité existe objectivement pour être une chose1667 ; encore 

faut-il que celle-ci puisse être identifiable et isolable1668. Le caractère identifiable suppose que l’entité 

puisse être appréhendée dans son unicité, dans ce qu’elle a de spécifique, étant observé que « cette 

spécificité marque l’existence de la chose, comme entité autonome et individualisée »1669. Quant au caractère 

isolable, il implique que l’entité puisse faire l’objet d’une séparation d’autres objets faisant partie ou 

non d’un même ensemble, ce qui peut passer par une action matérielle – séparation physique, 

fixation d’un incorporel sur un support – voire intellectuelle – l’action de dénommer une entité 

pour ce qu’elle est valant déjà, croyons-nous, isolement.  

Enfin, est-il nécessaire que l’entité soit utile pour émerger en tant que chose ? La question 

doit être posée au regard de la proposition, faite en doctrine, de définir la chose comme l’entité 

utile à l’homme, restreignant ainsi la catégorie des choses. Partant du postulat selon lequel l’utilité 

est véritablement propre à la chose elle-même et qu’elle participe de son essence, l’utilité devrait 

être vue comme le critère d’existence de la chose juridique, ce par quoi l’entité naît au monde 

juridique en tant que chose1670. Cela étant, ériger l’utilité comme critère de la chose juridique revient 

à anticiper sur la définition du bien1671, entendu comme une chose utile et rare objet d’un droit de 

propriété1672. Par ailleurs, un tel critère se révèle inefficient puisque le droit appréhende des entités 

non utiles en vue d’une préservation au bénéfice des générations futures, preuve ultime de leur 

réception comme choses juridiques. Il en est ainsi de l’ensemble des choses dont les utilités pour 

l’homme n’ont pas encore été découvertes, ou encore des ressources naturelles et écosystèmes qui 

échappent à toute considération utilitaire1673.  

 
1665 Sur la doctrine naturaliste, V. E. SABATHIE, thèse préc., n° 92 et s. et les réf. citées. Pour des auteurs contemporains, 
V. not. J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit. ; G. MEMETEAU, op. cit., n° 2.  
1666 Sur la catégorie des choses industrielles ou produits, V. infra, n° 470 et s., et n° 946. Sur l’admission de la catégorie 
des choses incorporelles, V. infra, n° 480 et s.  
1667 Pour s’en convaincre, il suffit de souligner que l’homme est entouré d’entités dont il ignore l’existence. Ce n’est 
que par leur découverte, à laquelle les instruments de détection de la science jouent un rôle non négligeable, que ces 
entités, identifiables et isolables, deviennent des choses. En ce sens, V. P. CATALA, « La matière et l’énergie », in L’avenir 
du droit : mélanges en hommage à François Terré, PUF : Dalloz : Éd. du Juris-Classeur, 1999, p. 557 et s., spéc. p. 563 : « Dans 
la délimitation du monde sensible, il faut intégrer les machines qui relaient et décuplent nos propres capteurs ».  
1668 Th. REVET, « Notion de bien », obs. sous Cass. crim. 14 nov. 2000, RTD civ. 2001. 912, spéc. p. 914. Adde, sur 
l’importance de ces caractères, E. BAYER, Les choses humaines, thèse préc. ; S. BECQUET, Le bien industriel, préf. Th. Revet, 
LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 448, 2005, qui définit la chose comme une entité individualisée. Toutes 
ces choses font l’objet d’une représentation symbolique, d’un signe qui permet de les appréhender, même si ce support 
visuel ne saurait en résumer l’essence (en ce sens, E. BAYER, thèse préc., n° 123). Le fait de voir, contrôler ces choses 
par le biais de signe atteste de leur existence. En outre, les caractères identifiable et isolable permettent de comprendre 
pourquoi les choses de genre ne sont pas des choses, mais des « genres de choses » : R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », 
n° 49.  
1669 S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit., n° 14, p. 35. Dans le même sens, V. E. BAYER, thèse préc., qui définit la chose 
comme une entité individualisée.  
1670 S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit., n° 14 ; E. SABATHIE, thèse préc., n° 148 et s.  
1671 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 8 a) ; E. BAYER, thèse préc., n° 130, p. 127 : « celle-ci [la chose] enferme 
une utilité en germe, qui n’est cependant pas une utilité présente sans quoi la catégorie disparaîtrait au profit de celle des biens ».  
1672 La propriété étant la faculté de retirer à titre exclusif les utilités de la chose, c’est uniquement en tant que bien que 
la chose intéresse pour ses utilités.  
1673 En ce sens, E. BAYER, thèse préc., n° 140 et s. On peut également citer les entités qui ne produisent plus d’utilité, 
tels les déchets, dont la prolifération préoccupante a justifié l’adoption d’un statut particulier dans le Code de 
l’environnement aux articles L. 541-1 et s.  
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Par conséquent, la notion de chose juridique, en ce qu’elle désigne toute entité extérieure 

au sujet, identifiable et isolable, apparaît suffisamment flexible pour accueillir en son sein les 

monnaies-marchandises, qu’il s’agisse des monnaies de jeux ou des crypto-monnaies.  

 

B. – L’application de la qualification de chose aux monnaies-marchandises 

 

458. Annonce. L’application de la qualification de chose sera envisagée successivement pour les 

monnaies et actifs de jeux (1) puis pour les crypto-monnaies (2), suivant en cela l’ordre 

chronologique d’apparition de ces objets.  

 

1. L’application aux monnaies et actifs de jeux 

 

459. Monnaies de jeux et objets virtuels. Les monnaies de jeux, qu’elles soient internes à des 

jeux de rôle en ligne massivement multi-joueurs1674 ou internes à des jeux de simulation sociale1675, 

sont généralement appréhendées au travers d’une catégorie plus large d’entités désignées par les 

expressions « virtual items », « virtual ressources »1676 ou « virtual property »1677, ou « in-game assets »1678, 

catégorie d’objets que l’on dénommera par la suite actifs de jeux. Ces objets peuvent être définis 

comme des « représentations numériques d’objets (réels ou imaginaires) (…) créés pour être utilisées dans des 

mondes virtuels, des jeux-vidéo ou autres logiciels de médias sociaux »1679. La catégorie regroupe une vaste 

gamme d’entités : monnaies de jeux diverses, mais également avatars, skins1680, armes, armures et 

autres pièces d’équipement, bijoux, potions, sorts, cartes, montures, familiers, voitures, vaisseaux, 

terrains, maisons, châteaux, boutiques, matériaux de construction, etc. Les monnaies de jeux 

occupent toutefois une place centrale dans la catégorie des actifs de jeux en raison de leur utilité 

principale, qui n’est autre que servir de medium dans l’obtention de la majorité des actifs 

disponibles du monde virtuel.  

Un point commun à l’ensemble des actifs de jeux, dont les monnaies de jeux, se trouve 

dans leur dépendance à un monde virtuel, en ce sens qu’ils n’existent que par et pour lui. 

L’appréhension de la réalité technique puis juridique des monnaies et actifs de jeux nécessite donc, 

 
1674 Par ex., les pièces d’or dans World of Warcraft, les différents types de pièces dans Guild Wars 2, l’ISK dans EVE 
Online, etc. 
1675 Par ex., le Linden Dollar dans Second Life.  
1676 J. W. NELSON, « The Virtual Property Problem: What Property Rights in Virtual Resources Might Look Like, How 
They Might Work, and Why They are a Bad Idea » [en ligne], McGeorge Law Review, vol. 41, 2010, p. 281 et s., spéc. p. 
285-286.  
1677 G. LASTOWKA, D. HUNTER, « The Laws of the Virtual Worlds » [en ligne], California Law Review, vol. 92, n° 1, 
2004.  
1678 M. STEPHENS, « Sales of In-Game Assets: An Illustration of the Continuing Failure of Intellectual Property Law 
to Protect Digital-Content Creators » [en ligne], Texas Law Review, vol. 80, n° 6, 2002, p. 1513 et s. 
1679 Trad. par nous de : « digital representation of objects (real or imaginary) …created for use with virtual worlds, video games or other 
social media applications » : J. G. GATTO, S. A. METSCH, « Legal Issues with Virtual Worlds, Virtual Goods and Virtual 
Currencies » (2010) 1016 Practising L. Inst. 837, 849, cité par E. N. K. LAU, « The Nature of « Goods » in the Virtual 
World: Arguing for Recognition of Real Property Rights in Virtual Goods », p. 106, in Commercial Transactions in the 
Virtual World : Issues and Opportunities, éd. par A. LAKHANI, Hong Kong : City University of Hong Kong Press, 2014, 
p. 103 et s.  
1680 Les skins désignent des cosmétiques et autres accessoires pour avatars, c’est-à-dire les personnages contrôlés par 
les joueurs dans un jeu en ligne massivement multi-joueurs.  

https://ssrn.com/abstract=1469299
https://ssrn.com/abstract=402860
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/tlr80&i=1527
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au préalable, d’avoir une première approche de l’architecture et des composantes d’un monde 

virtuel.  

 

460. Première approche technique d’un monde virtuel1681. Un monde virtuel peut être défini 

comme un réseau informatique constitué d’un ensemble d’éléments interdépendants permettant le 

transfert et le traitement d’informations entre un très grand nombre d’utilisateurs.  

1) Un monde virtuel repose sur une architecture client-serveur, laquelle définit la séparation 

des fonctions du jeu. Certains traitements sont à la charge du client – côté utilisateur – tandis que 

d’autres sont à la charge du serveur – côté éditeur. D’un côté, le client est un logiciel installé sur 

l’ordinateur ou le smartphone de l’utilisateur1682. Le client fait office d’interface graphique et 

technique. Il envoie des données et requêtes au serveur puis reçoit du serveur des données, qu’il 

traduit puis affiche à l’écran de manière visible et compréhensible au moyen d’images, d’animations, 

de textes, de sons. D’un autre côté, la partie serveur abrite des bases de données que le logiciel 

serveur met à jour à chaque action des utilisateurs, ou à la suite de changements apportés par 

l’éditeur. Le logiciel serveur a ainsi pour rôle de répondre aux requêtes des clients.  

2) Chacune de ces deux parties – client et serveur – se compose de plusieurs éléments, qui 

forment l’ossature du monde virtuel.  

La partie serveur contient essentiellement deux grands types de bases de données. La 

première est la base de données utilisateurs ou « user database ». Elle contient, d’une part, toutes les 

informations liées au compte du joueur – identifiant, mots de passe, profils du joueur, statistiques 

– et, d’autre part, l’ensemble des informations relatives aux avatars contrôlés par le joueur1683 : nom, 

classe, niveau, avancée dans l’histoire du jeu et, pour ce qui nous intéresse, inventaire de monnaies 

et d’actifs du jeu1684. La seconde est la base de données globale ou « world/environment database », 

partagée par tous les utilisateurs, qui stocke toutes les données relatives au monde virtuel et 

l’ensemble des objets qu’il contient, qu’ils soient contrôlés ou non par les joueurs : avatars, armes, 

décors, environnements, personnages non-joueurs – PNJ –, monstres, etc.  

La partie client se compose du moteur du jeu – code source du logiciel – qui accueille, 

notamment, le module « Graphics » – modèles 3D, illustrations, animations… –, le module « Physics » 

qui décrit la physique du jeu et des objets – poids, masse, temps, mouvements… –, ou encore le 

module « Library », la bibliothèque qui gère les états des objets du point de vue de l’interface client.  

C’est dans cette machinerie complexe que prennent place les monnaies et actifs de jeux.  

 
1681 Pour une approche technique des mondes virtuels, V. R. A. BARTLE, Designing virtual worlds, États-Unis d’Amérique, 
Indianapolis, Ind. : New Riders, 2004 ; S. CALTAGIRONE, B. SCHLIEF, M. KEYS et al., « Architecture for a Massively 
Multiplayer Online Role Playing Game Engine » [en ligne], Journal of Computing Sciences in Colleges, vol. 18-2, 2002, p. 105 
et s. ; M. STEPHENS, « Sales of In-Game Assets: An Illustration of the Continuing Failure of Intellectual Property Law 
to Protect Digital-Content Creators » [en ligne], Texas Law Review, vol. 80, n° 6, 2002, p. 1513 et s., spéc. p. 1516 et s.  
1682 Excepté pour les jeux sur navigateur web qui, précisément, ne nécessitent pas l’installation d’un logiciel sur le 
terminal de l’utilisateur.  
1683 Rappelons qu’un avatar est la représentation graphique – en deux et/ou en trois dimensions – de l’utilisateur dans 
l’univers virtuel qui lui permet de communiquer avec les autres joueurs ainsi que de capitaliser son avancée dans le jeu. 
Il est, le plus souvent, possible de créer plusieurs avatars, qui peuvent être vus comme autant d’emplacements à 
dispositions de l’utilisateur pour jouer. À certains égards, un avatar peut être vu comme une base de données qui retrace 
le parcours réalisé par l’utilisateur avec son personnage.   
1684 Soulignons que l’enregistrement des personnages est parfois envisagé comme une composante distincte de la base 
de données utilisateurs, dénommée base de données personnages ou « character database ». En ce sens, V. R. A. BARTLE, 
Designing virtual worlds, op. cit.  

https://dl.acm.org/citation.cfm?id=771339
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/tlr80&i=1527
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461. Réalité technique des monnaies et actifs de jeux. Les monnaies et actifs de jeux se 

trouvent à l’intersection de cette architecture et des composantes du monde virtuel.  

Premièrement, les monnaies et actifs de jeux sont avant tout ce que l’on appelle, en 

programmation, des objets. Dans le cadre d’un monde virtuel, tous ces objets sont de simples lignes 

de code informatique disposant chacune d’une entrée dans la base de données globale – côté 

serveur. En outre, tous ces objets sont rangés par classes d’objets hiérarchisées1685. Ainsi, notre 

objet, l’épée « Durandil », dispose d’une entrée dans la base globale, par exemple « Object16 », et 

appartient à la classe d’objets « Épée » – elle-même sous-classe de la classe d’objets « Armes » et ainsi 

de suite –, ainsi qu’à la classe « Objets rares ».  

Deuxièmement, chaque objet dispose de caractéristiques ou fonctions. Ainsi, à notre épée 

« Durandil » est associée la caractéristique « +12 en force », ce qui signifie que l’avatar qui en est équipé 

voit sa caractéristique « force » augmenter de 12 points. Le fait que cette épée ait pour capacité « +X 

en force » avec X = 12 se situe dans la base de données globale1686. En revanche, le fonctionnement 

de cette capacité et le fait que l’épée serve à attaquer sont codés dans le moteur du jeu, c’est-à-dire 

dans le logiciel-client.  

Troisièmement, notre objet dispose d’une représentation graphique qui participe 

grandement de l’immersion et de l’impression d’être face à un objet bien réel. Il peut s’agir d’une 

illustration qui s’affiche, notamment, dans l’inventaire de l’avatar, ainsi que d’un modèle 3D qui 

apparaît à l’écran lorsque l’épée est équipée. D’un côté, le fait que telle illustration et tel modèle 

soient associés à l’objet figure dans la base de données globale1687. D’un autre côté, l’illustration en 

elle-même ainsi que le modèle 3D font, le plus souvent, l’objet d’un téléchargement sur le terminal 

de l’utilisateur et se trouvent donc côté client.  

Dernièrement, l’objet peut être attribué à tel ou tel personnage. Il s’agit d’une caractéristique 

de l’objet1688, qui permet d’envisager une relation de propriété de l’avatar à l’objet, qui figure donc 

dans la base de données globale. Ainsi, la base de données utilisateur de chaque joueur ne contient 

pas les objets attribués à leurs avatars1689, mais uniquement l’identifiant des objets détenus par le 

joueur, lequel « pointe » vers l’entrée correspondante dans la base de données globale1690.  

 

462. Caractéristiques des monnaies et actifs de jeux. La conception technique des monnaies 

et actifs de jeux témoigne alors d’une volonté manifeste des éditeurs de mondes virtuels de les 

doter d’attributs identiques à ceux d’objets matériels afin qu’ils miment le comportement de ces 

derniers. Ainsi que le souligne un auteur, « ce type de code est conçu pour se comporter davantage comme un 

 
1685 En programmation, on dit que chaque objet est une instance de la classe d’objets à laquelle il appartient.  
1686 La localisation de la caractéristique et de sa variable dans la base globale, côté serveur, permet à l’éditeur d’y apporter 
des modifications sans que les utilisateurs n’aient à télécharger une mise à jour du jeu. De telles modifications peuvent 
porter sur la variable – par ex., passer « +12 en force » à « +10 en force » – voire sur la caractéristique elle-même – par ex., 
substituer « +X en force » par « +X en dextérité ».  
1687 Comme pour les caractéristiques, cette localisation permet d’envisager une modification de la représentation 
graphique de l’objet.  
1688 Certains objets peuvent en être dénués, ce qui est le cas par exemple des avatars.  
1689 La seule information que la base de données utilisateur intègre est que le joueur dispose de tel objet ou, par exemple, 
qu’il en a trois exemplaires.  
1690 En ce sens, M. STEPHENS, « Sales of In-Game Assets… », art. préc.  



282 
 

immeuble ou un meuble que comme des idées »1691. Ils peuvent alors être définis comme des codes 

informatiques dynamiques qui partagent avec les objets matériels les trois caractéristiques 

suivantes : la rivalité, la persistance et l’interconnectivité1692. Ils sont d’abord rivaux dans la mesure 

où la possession d’un actif par un utilisateur est exclusive de toute possession du même actif par 

des tiers1693. Ils sont ensuite persistants, dans le sens où ils n’expirent pas après chaque session de 

jeu mais, au contraire, font l’objet d’un enregistrement qui en rend leur possession pérenne. Ils sont 

enfin interconnectés ou interactifs, c’est-à-dire que le contrôle et l’usage de l’actif par un utilisateur 

est apparent et susceptible d’affecter les autres.  

 

463. Réalité juridique des monnaies et actifs de jeux. Il n’y a donc aucune raison d’exclure 

les monnaies et actifs de jeux de la catégorie juridique des choses. Au contraire, leurs 

caractéristiques techniques ainsi que leur ressemblance avec les objets matériels militent en faveur 

de la qualification de chose.  

Les monnaies et actifs de jeux disposent d’une existence objective – en ce compris 

l’avatar1694 –, raison pour laquelle on les désigne d’ailleurs comme des objets. Il s’agit plus 

précisément de réalités informatiques dans la mesure où les monnaies et actifs de jeux n’existent 

qu’en tant qu’entrées dans la base de données globale d’un monde virtuel, bien qu’en interaction 

avec d’autres composantes telles que les bases de données utilisateurs et le logiciel client. Au 

demeurant, le fait que l’actif prenne pour support l’architecture logicielle d’un monde virtuel, 

laquelle a vocation à fonctionner en permanence1695, assure la stabilité de son existence et interdit 

d’y voir un simple flux1696.  

Par ailleurs, en tant qu’entité identifiable et isolable, chaque actif du jeu apparaît 

suffisamment autonome, que ce soit à l’égard des autres actifs ou à l’égard du monde virtuel dans 

son ensemble, pour émerger en tant que chose. D’une part, il est possible d’individualiser chaque 

actif grâce à son identifiant ou adresse pour l’isoler de la masse des actifs de même classe ou de 

classe différente. D’autre part, s’il n’est pas question de nier la dépendance des actifs de jeux à 

l’égard du monde virtuel dans le cadre duquel ils sont produits et utilisés, ils ne se confondent pas 

pour autant avec ce dernier puisqu’ils ont vocation à être conçus comme des éléments séparés, ne 

serait-ce qu’au regard des transactions dont ils peuvent faire l’objet. L’incorporation d’une chose 

 
1691 Trad. par nous de : « This kind of code is designed to act more like land or chattel than ideas » : J. FAIRFIELD, « Virtual 
Property » [en ligne], Boston University Law Review, vol. 85, 2005, p. 1047 et s., spéc. p. 1049.  
1692 J. FAIRFIELD, « Virtual Property », art. préc., p. 1053 et s. ; comp. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual 
economies…, op. cit., p. 42 et s., qui insistent sur les caractères de rivalité et d’exclusivité des objets virtuels.   
1693 Pour de plus amples développements sur les choses rivales, V. infra, n° 1053.  
1694 Certains ont proposé de voir dans l’avatar une personne juridique. Mais un tel anthropomorphisme ne se justifie 
guère : si l’avatar peut être conçu comme le prolongement ou l’identité numérique du joueur dans le monde virtuel, il 
n’exprime aucun intérêt propre. Au contraire, l’avatar, dénué d’intelligence artificielle, n’est qu’une sorte de coquille 
vide soumise à la seule volonté de l’utilisateur – ou de l’éditeur – et relève, par conséquent, du monde des choses. On 
peut y voir, à la rigueur, une chose animée, mais non dotée d’un « mécanisme » de mouvement interne – ou alors de 
manière très partielle lorsque des scripts permettent de faire danser l’avatar, de le faire s’exprimer etc.   
1695 Tant du moins que l’éditeur n’a pas décidé de fermer les serveurs pour des raisons de rentabilité.  
1696 Ce qui justifie par-là même l’exclusion de la qualification de service : V. infra, n° 491. Ajoutons également que cette 
stabilité est assurée, côté joueurs, par l’enregistrement de leurs possessions virtuelles dans les bases de données 
utilisateurs. En quelque sorte, les monnaies et actifs de jeux existent également comme possessions enregistrées de 
chaque joueur.  

https://ssrn.com/abstract=807966
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dans une autre ne fait pas disparaître la première dès lors qu’elle conserve son individualité1697. 

Ainsi, la mise en place d’une économie virtuelle, faite d’échanges de pièces de monnaies et d’actifs 

de jeux entre joueurs voire de transactions entre l’éditeur et les joueurs, sans égard pour cette entité 

plus globale que constitue le monde virtuel, témoigne bien d’une autonomie des premiers à l’égard 

du second.  

Aussi faut-il en conclure à la qualification de choses des monnaies et actifs de jeux. Il en va 

de même des crypto-monnaies.  

 

2. L’application aux crypto-monnaies 

 

464. Réalité technique du bitcoin. L’application de la qualification de chose aux crypto-

monnaies peut prendre appui sur l’exemple du bitcoin. Un bitcoin a pu être défini par des auteurs 

comme un « jeton monétaire à la substance informatique-mathématique »1698. En appréhender la réalité 

technique suppose donc de présenter le bitcoin comme un objet avant d’en souligner la nature 

purement numérique.  

 

465. Le bitcoin est un objet. Le bitcoin constitue avant tout un objet, une sorte de pièce 

numérique. Il ne doit donc pas être confondu avec le protocole d’échange décentralisé Bitcoin. Le 

bitcoin constitue plus précisément une composante essentielle du protocole Bitcoin, les pièces de 

bitcoin étant conçues comme la rémunération des mineurs qui allouent la puissance de calcul 

nécessaire à la vérification et à la validation des transactions. Cette première confusion écartée, il 

convient encore de distinguer la pièce de bitcoin de l’unité de compte bitcoin, dans la mesure où 

« le bitcoin semble susceptible d’être décrit à la fois comme une unité de compte et comme un jeton »1699. Ainsi, la 

pièce de bitcoin constitue l’objet échangé par l’intermédiaire du protocole, tandis que l’unité de 

compte bitcoin participe de la méthode de comptabilisation des pièces de bitcoins1700.  

 

466. Le bitcoin est un pur objet numérique. Par ailleurs, la pièce de bitcoin, qui n’existe que 

sous la forme d’une ligne de code informatique, est un pur objet numérique1701. Les bitcoins ne 

sont, en réalité, que des entrées et des sorties de transactions inscrites dans la blockchain. Pour bien 

le comprendre, il faut rappeler que la blockchain constitue la base de données numérique partagée 

par l’ensemble des utilisateurs, dans laquelle sont inscrites l’ensemble des transactions validées sur 

chaque fraction de bitcoin effectuées par l’intermédiaire du protocole d’échange, étant observé que 

 
1697 S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit., qui donne l’exemple de l’incorporation : en principe, l’incorporation ne fait 
pas disparaître la chose comme immeuble. Ainsi, le fait que la ligne de code soit une partie intégrante de la base de 
données ne fait pas disparaître la première.  
1698 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, préf. J.-J. Goux, CNRS éditions, 2017, p. 61.  
1699 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 58 et p. 94-95 (caractère équivoque du mot bitcoin avec un « b » 
minuscule). À titre de comparaison, la crypto-monnaie interne au protocole Ethereum repose sur une dissociation 
entre l’unité de compte, le gaz, et la pièce de crypto-monnaie servant notamment au paiement, l’éther : V. supra, n° 25.  
1700 L’unité de compte fait l’objet d’une description très précise dans le protocole : A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, 
op. cit., p. 95.  
1701 En ce sens, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 115 et s., spéc. p. 116 : « Le bitcoin est essentiellement 
numérique parce qu’il n’existe que sous forme numérique, non pas comme transcription numérisée d’un objet physique ou sensible (une 
image, une mélodie) ou comme représentation scripturale d’un actif ou d’une dette, ou comme élément d’un inventaire d’objets tangibles ou 
non ». Il en résulte que le bitcoin ne saurait être assimilé à un titre de créance : V. infra, n° 499 et s.   
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les transactions sont regroupées par blocs scellés dans une suite chronologique et linéaire. Chaque 

transaction se compose d’entrées – inputs – et de sorties – outputs, à l’exception notable des 

transactions de création monétaire dénommées « coinbase »1702. Dans une transaction classique, 

d’une part, l’entrée indique d’où viennent les bitcoins à dépenser, et doit nécessairement 

correspondre à une ou plusieurs transactions au terme desquelles le payeur a précédemment reçu 

des bitcoins. D’autre part, la sortie indique le montant de bitcoins à envoyer ainsi que l’adresse du 

destinataire.  

Pour prendre un exemple simplifié, imaginons que Bob ait reçu 10 bitcoins de la part d’Alice 

à l’occasion d’une précédente transaction t1 validée par le réseau. Grâce au solde de son adresse 

qui s’élève désormais à 10 bitcoins, Bob peut, à son tour, envoyer 10 bitcoins à Charlie. Il créé puis 

signe avec sa clé privée un message de transaction t2 qui contient les informations suivantes : en 

entrée, une empreinte de la transaction t1 au terme de laquelle il avait reçu 10 bitcoins de la part 

d’Alice ; en sortie, le montant de bitcoins à envoyer {10} ainsi que l’adresse du destinataire {adresse 

de Charlie}. Une fois la transaction validée, Charlie dispose alors d’un solde de 10 bitcoins sur son 

adresse, qu’il peut à son tour envoyer.  

Au terme de cet exemple, il apparaît que les bitcoins ne sont que des entrées et des sorties 

de transactions. À chaque sortie de transaction doit correspondre une ou plusieurs transactions en 

entrées avec un montant total suffisant de bitcoins reçus. Ainsi, le solde disponible d’un compte 

ou adresse bitcoin correspond à la somme des sorties de transactions précédentes « pointant » vers 

cette adresse mais qui n’ont pas encore été dépensées, c’est-à-dire en attente d’être utilisées comme 

entrées de nouvelles transactions. Ces sorties de transactions non dépensées se dénomment 

UTXO, pour « Unspent Transaction Outputs »1703.  

 

467. Caractéristiques de l’objet bitcoin. Le protocole Bitcoin a donc donné naissance à un 

objet numérique aux propriétés inédites qui ne sont pas sans évoquer, dans le monde physique, les 

propriétés du cristal1704, des auteurs notant que « Bitcoin possède à la fois (…) la structure et la transparence 

du cristal »1705. 

Le bitcoin constitue d’abord un objet chronologique ou, pour reprendre l’analogie faite par 

des auteurs, « un objet épigraphique, c’est-à-dire qui porte des inscriptions permettant d’en retracer l’histoire »1706. 

Ainsi, « sur la blockchain, chaque fraction d’entité bitcoin peut être historiquement tracée depuis le bloc à l’occasion 

duquel ces bitcoins ont été créés en récompense du processus de validation »1707. Si le bitcoin dispose d’une telle 

mémoire, c’est parce que chacune des transactions intègre une empreinte de la ou des transaction(s) 

 
1702 Les transactions de création monétaire ou « coinbase » ont pour fonction de créer des jetons bitcoins en vue de 
rémunérer le mineur qui a réussi à valider puis à inscrire le bloc dans le registre. En sortie, elles comprennent le montant 
de bitcoins créés, le montant de bitcoins reçus au titre des frais de transaction ainsi que l’adresse du mineur gagnant. 
Mais, à la différence d’une transaction classique, « ce sont là les seules transactions sans entrée ni adresse correspondant à 
l’expéditeur, puisque c’est le réseau même qui créé ces bitcoins » : A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 102-104.  
1703 Sur le concept d’UTXO, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 103 ; BYZANTINE, « Blockchain 
Fundamentals #2: What are UTXOs? » [en ligne], Medium.com, 28 mai 2018 ; X-TRIX, « Comprendre l’UTXO et 
l’Account model » [en ligne], Medium.com, 12 sept. 2018. D’autres protocoles à blockchain tels qu’Ethereum ne reposent 
pas sur le concept d’UTXO mais sur le concept de comptes : V. supra, n° 194.  
1704 Sur cette analogie entre le bitcoin et le cristal, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 62 et s. 
1705 Ibid., p. 64.  
1706 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 61.  
1707 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 61.  

https://medium.com/byzantine-studio/blockchain-fundamentals-2-what-are-utxos-bfc503df4b99
https://medium.com/x-trix/comprendre-utxo-account-model-ethereum-bitcoin-5dcec393656b
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précédente(s) et doit être signée au moyen d’une clé cryptographique privée – correspondante à 

l’adresse de localisation des bitcoins dépensés – avant d’être validée puis inscrite sur la blockchain. 

C’est pourquoi son fondateur définit le bitcoin, qu’il désigne comme une pièce électronique, 

comme « une chaîne de signatures numériques. Tout propriétaire transfère cette pièce à un autre en signant 

numériquement une empreinte de la précédente transaction ainsi que la clé publique du nouveau propriétaire et les 

ajoute à la fin de la pièce. Tout bénéficiaire peut examiner les signatures pour vérifier la chaîne de propriété »1708.  

Le caractère public de la blockchain Bitcoin fait ensuite du bitcoin un objet traçable1709, ce 

qui n’est toutefois pas le cas de toutes les crypto-monnaies1710. Il est alors possible, au moyen d’un 

explorateur de blocs1711, de consulter et reconstituer la mémoire de chaque bitcoin en ayant accès à 

de précieuses informations relatives aux blocs1712 et aux transactions qui y sont contenues1713, faisant 

du bitcoin une monnaie non pas anonyme mais pseudonyme1714.  

Enfin, le bitcoin a cette caractéristique remarquable d’être un objet numérique non 

reproductible et même « le premier objet numérique non copiable »1715. En matière d’argent électronique, 

cette caractéristique suppose de résoudre le problème de la double-dépense, c’est-à-dire de vérifier 

et certifier que la personne qui envoie une somme en paiement ne l’a pas précédemment envoyée 

à une autre personne. Avant Bitcoin, le recours à une autorité centrale chargée de procéder à une 

telle vérification à l’occasion de chaque transaction était nécessaire. Bitcoin offre les mêmes 

garanties contre la double-dépense en confiant, non pas à une autorité centrale, mais aux mineurs 

la tâche de vérification à partir de l’historique des transactions1716.  

 

468. Réalité juridique de l’objet bitcoin. Au même titre que les objets virtuels, la pièce de 

bitcoin et, plus largement, les pièces de crypto-monnaies méritent la qualification juridique de 

chose.  

D’une part, chaque bitcoin ou fraction de bitcoin existe objectivement en tant 

qu’inscription sur ce livre de compte qu’est la blockchain. En outre, la nature distribuée du registre, 

répliqué sur une multitude d’ordinateurs1717, ainsi que l’irréversibilité des transactions validées et 

inscrites sur la blockchain1718 assurent une stabilité certaine aux bitcoins.  

 
1708 S. NAKAMOTO, « Bitcoin : Système de Monnaie Électronique en Pair-à-Pair » [en ligne], trad. par Benkebab, 
Grondilu, Mackila, 2008.  
1709 En ce sens, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 53-54 et p. 63-64 (rôle de la structure en arbre de Merkle 
dans la transparence du bitcoin).  
1710 C’est le cas, par exemple, de Dash ou Monero. Sur les crypto-monnaies anonymes, V. supra, n° 24, et infra, n° 520.   
1711 V. not. le site : https://www.blockchain.com/fr/explorer 
1712 Par ex., le nombre de transactions, l’empreinte du bloc précédent, l’horodatage… Sur l’horodatage dans Bitcoin, 
V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 117-118.  
1713 Par ex., les adresses bitcoin de l’expéditeur et du destinataire, le montant, la date de réception de la transaction… 
1714 Les informations sont en clair et accessibles mais ne portent que sur des adresses. Toutefois, le pseudonymat doit 
être relativisé car il est théoriquement possible de lever le pseudonymat inhérent aux transactions par recoupement et 
triangulation (A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 78). À l’inverse, certaines techniques ainsi que certaines 
crypto-monnaies parviennent à anonymiser les transactions : V. infra, n° 520.   
1715 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 118.  
1716 Sur la façon dont Bitcoin résout le problème de la double-dépense, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 
119-120.  
1717 À la différence d’une architecture client – serveur qui rend le registre vulnérable à une attaque du point de 
défaillance.  
1718 La puissance de calcul allouée au réseau ainsi que l’écriture linéaire des transactions dans la blockchain participent 
d’une telle irréversibilité : A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 54.  

https://bitcoin.fr/bitcoin-explique-par-son-inventeur/
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 D’autre part, les caractères identifiable et isolable résultent de la mémoire et de la traçabilité 

inhérente à chaque fraction de bitcoin qu’il est possible d’appréhender de manière sensible par la 

vue grâce à un certain nombre d’outils. Ainsi, l’utilisation d’un portefeuille de crypto-monnaies ou 

wallet, qui permet de consulter le solde d’une adresse donnée, permet d’appréhender la « localisation » 

d’un bitcoin à telle ou telle adresse1719, tandis qu’un explorateur de blockchain rend théoriquement 

possible la reconstitution du trajet suivi par chaque fraction de bitcoin, adresse par adresse, pour 

remonter jusqu’à la transaction « coinbase » à l’origine de sa création par le réseau1720.  

 

469. Bilan. En conclusion, il apparaît que tant les monnaies et actifs de jeux que les crypto-

monnaies sont constitutives de choses. En tant qu’entités objectives, isolables et identifiables, elles 

participent effectivement d’une portion de réalité extérieure au sujet. L’analyse doit désormais être 

complétée par l’examen du processus d’émergence des monnaies-marchandises. À cet égard, elles 

trouvent leur origine dans un fait de production, ce qui conduit à en révéler la nature industrielle.  

 

§2. – Une chose industrielle ou produit 

 

470. Choses industrielles et produits. Bien que constitutives de choses, les monnaies de jeux 

et les crypto-monnaies ne sont pas des entités naturelles mais artificielles. Le rôle non négligeable 

de l’activité humaine dans le processus de production et qui préside à l’émergence de telles entités 

les rattache à la catégorie doctrinale des choses industrielles, entendues généralement comme le 

résultat d’une activité humaine créatrice1721. Pourtant, les choses industrielles sont longtemps 

restées dans l’ombre, situation qui trouve son origine dans plusieurs causes.  

Dans l’approche doctrinale de la chose juridique tout d’abord, longtemps prisonnière d’une 

thèse excessivement naturaliste prônant l’assimilation de la chose aux entités naturelles1722. Il n’est 

nul besoin d’insister sur le non-sens auquel conduit l’adoption d’une telle conception qui n’est 

manifestement pas en phase avec le contexte économique et social actuel.  

Dans le régime des biens du Code civil ensuite, comme en témoigne le rôle résiduel laissé 

à l’industrie1723.  

 

471. Selon un auteur, la particularité de la chose industrielle tient à la dualité de causes participant 

à son processus de production : d’une part, une chose préexistante, cause passive ; d’autre part, 

l’industrie déployée, cause active1724. Or un tel processus se retrouve pleinement à l’œuvre dans la 

genèse des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies, résultats de la combinaison d’une 

architecture logicielle, chose préexistante (A), et de l’industrie déployée par les utilisateurs sur cette 

architecture, qu’ils soient joueurs ou mineurs (B).  

 

 

 
1719 Sur la nature topique des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1052.  
1720 En ce sens, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit. 
1721 S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit. 
1722 Sur la doctrine naturaliste, V. E. SABATHIE, thèse préc., n° 92 et s.  
1723 Pour de plus amples développements, V. infra, n° 939.  
1724 S. BECQUET, op. cit., Première partie – Titre 1 : « La dualité de causes du bien industriel ».  
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A. – L’architecture logicielle, cause passive 

 

472. L’architecture logicielle, objet de l’industrie. Les monnaies et actifs de jeux ainsi que 

les crypto-monnaies ne sortent pas du néant, mais des entrailles de l’architecture logicielle sous-

jacente. La dépendance caractéristique de ces choses à l’égard d’un monde virtuel ou d’un protocole 

à blockchain1725 s’étend ainsi jusqu’à leur mode de production, car c’est de ces derniers qu’elles sont 

en quelque sorte extraites. Pièces d’or de World of Warcraft et autres bitcoins et éthers sont « générés » 

par l’architecture logicielle sous-jacente selon des modalités et variables inscrites dans des 

algorithmes : types d’objets, tâches nécessaires, durée, quantités… Cette préconception des pièces 

dans l’architecture logicielle fait de celle-ci un bien vivant, un capital productif qui accueille en 

puissance des produits – au sens large – qu’il faut faire advenir et éclore par l’industrie, à l’image 

d’une terre nourricière productive de richesses1726.  

 

473. Le loot de monnaies et d’actifs de jeux. À la différence des économies « réelles », les 

économies virtuelles sont contrôlées et gérées par des éditeurs qui peuvent influencer, à coût nul, 

la quantité de monnaie et d’actifs de jeux en circulation. L’efficacité et la stabilité d’une telle 

économie passent ainsi par la mise en place de mécanismes de création et de destruction de 

monnaies et d’actifs du jeu afin d’ajuster la quantité de ressources virtuelles en circulation au 

nombre d’utilisateurs et à l’activité économique interne au jeu1727. Parmi l’ensemble des flux d’entrée 

de nouveaux objets, le plus commun n’est autre que le loot, mécanisme qui consiste à générer 

automatiquement de nouvelles ressources virtuelles en contrepartie d’activités effectuées en jeu par 

l’utilisateur1728. Dans les jeux de rôle en ligne massivement multi-joueurs (MMORPG), le loot 

désigne « un objet ou une quantité de monnaie créé de toutes pièces et attribuée au joueur en récompense pour avoir 

tué un monstre » ou « en récompense pour l’accomplissement d’une quête »1729. Dans les jeux sur téléphone 

mobile, il s’agira plutôt de revenus, récoltes et autres minerais quotidiennement générés par le 

domaine virtuel patiemment construit par le joueur1730. Le processus de loot repose ainsi sur un 

 
1725 Rappelons qu’elles n’existent qu’en tant qu’entités inscrites dans des bases de données : V. supra, n° 463 (monnaies 
et actifs de jeux), et supra, n° 466 (crypto-monnaies).  
1726 Produits – au sens large – qu’il conviendra de distribuer dans les catégories de fruits ou de produits – au sens strict. 
Sur la qualification de fruits industriels, V. infra, n° 1140.  
1727 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., Chapitre 11 : « Macroeconomic Design », p. 197-
214. Les auteurs représentent les économies virtuelles à travers ce qu’ils appellent le modèle des « pipes » : au sommet, 
figurent les « sinks » ou sources, c’est-à-dire les mécanismes de création d’objets ; à la base, figurent les « sinks » ou 
sorties, c’est-à-dire les mécanismes de destruction d’objets ; entre les deux, l’économie virtuelle proprement dite, 
représentée par une roue, qui rend compte de l’ensemble des échanges d’objets entre utilisateurs.   
1728 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 204. Il existe d’autres mécanismes de création 
d’objets : le butin de départ qui accompagne la création d’un nouveau personnage ; le crafting ou artisanat ; l’achat 
d’objets auprès des éditeurs, qu’elle soit faite en monnaie virtuelle ou en monnaie officielle, qui implique nécessairement 
leur création par l’éditeur.  
1729 Trad. par nous de : « an item or a quantity of currency created out of thin air and given to the player as a reward for killing a 
monster (…) also given as quest rewards » : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 204. Sur le 
loot, V. également : E. CASTRONOVA, Synthetic worlds : the business and culture of online games, University of Chicago Press, 
2005, p. 195 et s. (sur les risques d’inflation) ; W. ERLANK, « Acquisition of Ownership inside Virtual Worlds » [en 
ligne], De Jure, vol. 46, n° 3, 2013, p. 770 et s., spéc. p. 778-779 ; J. GRIMMELMANN, « Virtual Worlds as Comparative 
Law » [en ligne], New York Law School Law Review, vol. 49, n° 1, 2004, p. 147 et s., spéc. p. 154-157 ; S. WISNIEWSKI, 
« Taxation of Virtual Assets » [en ligne], Duke Law and Technology Review, 2008, p. 1 et s., spéc. n° 8. Le terme de drop est 
également utilisé, en référence au fait qu’en tuant des monstres, le joueur fait tomber un butin – dropper dans le jargon 
– qu’il lui est loisible de ramasser sur le cadavre du monstre.  
1730 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 204.  

https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/dejur46&i=781
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/dejur46&i=781
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/nyls49&i=159
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/dltr2008&i=77
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algorithme, codé dans l’architecture logicielle du monde virtuel et ajustable selon divers 

paramètres1731, qui fixe les modalités selon lesquelles les pièces et actifs sont produits par le jeu. 

C’est donc bien à partir d’une telle architecture logicielle que les monnaies et actifs de jeux sont 

générés. Un constat similaire s’impose pour les crypto-monnaies.  

 

474. Le minage de crypto-monnaies. À la manière des monnaies et actifs de jeux générés par 

le logiciel pour chaque action prédéfinie d’un joueur, la production de pièces de bitcoins s’inscrit 

dans le cadre d’un processus plus global d’incitation économique appelé minage.  

Comme précédemment expliqué1732, un protocole à blockchain tel que Bitcoin ne repose 

pas sur une entité centrale chargé de contrôler l’état des comptes. Par ailleurs, le registre n’existe 

pas en un unique exemplaire mais est répliqué en plusieurs nœuds du réseau. Or, comment s’assurer 

que tous les pairs partagent la même version du registre ? Comment garantir qu’un individu 

malveillant ne va pas tenter de modifier arbitrairement l’état de la blockchain – solde des comptes, 

historique des transactions – et d’imposer sa version falsifiée aux autres ? Si la difficulté ne se pose 

pas dans le cadre d’un registre centralisé, elle apparaît inhérente aux protocoles à blockchain. La 

solution apportée par Bitcoin réside précisément dans une méthode de consensus appelée minage 

ou preuve de travail1733. Le minage est le nom donné à l’activité de contrôle et de validation des 

blocs de transactions menée collectivement par les mineurs – initialement des individus, désormais 

des entreprises – en vue de gagner les bitcoins produits par le protocole toutes les dix minutes 

environ.  

Pour valider un bloc de transactions et emporter la mise, le mineur doit prouver qu’il a 

effectué un certain travail coûteux en énergie : la preuve de travail. « Ces preuves de travail sont toujours 

des problèmes dont la solution est difficile à trouver, mais facile à vérifier »1734. Chaque machine se trouve ainsi 

mise en compétition en vue de résoudre un défi mathématique complexe qui dépend de la 

puissance de calcul investie dans le réseau. Une fois résolue, la solution est proposée aux autres 

mineurs. « Ceux-ci vérifient alors, chacun de son côté, que la solution proposée est correcte et se remettent au travail 

pour résoudre le défi suivant »1735. Bien qu’un tel défi puisse paraître inutile de prime abord, la preuve 

de travail constitue un élément central dans la sécurisation de la blockchain1736.  

Néanmoins, le système prévoit une rémunération financière pour inciter les mineurs à 

effectuer cette tâche de contrôle collectif, coûteuse en électricité et en matériel informatique. Elle 

prend la forme d’une loterie au cours de laquelle des bitcoins sont produits par le logiciel puis 

attribués au premier mineur qui parvient à résoudre la preuve de travail nécessaire à la validation 

 
1731 Il est ainsi possible d’ajuster la difficulté du jeu, la fréquence de réapparition des monstres et des quêtes, et la table 
de butin – loot table – fixant le type et le nombre de pièces et d’actifs à obtenir ainsi que les chances de gain : V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 204.  
1732 V. supra, n° 464.  
1733 Sur la preuve de travail, V. not. J.-P. DELAHAYE, « Les preuves de travail », Pour la Science n° 438, 2014, p. 86 et s.  
1734 J.-P. DELAHAYE, « Les preuves de travail », art. préc., p. 86.  
1735 J.-P. DELAHAYE, « Les preuves de travail », art. préc., p. 88.  
1736 La puissance de calcul cumulée nécessaire à la puissance de calcul garantit le caractère infalsifiable de la blockchain 
car « pour modifier un bloc passé, un attaquant aurait à refaire la preuve-de-travail du bloc et de tous les blocs après lui, et à ce moment-
là rattraper et surpasser le travail des nœuds honnêtes » (S. NAKAMOTO, « Bitcoin : un système de paiement électronique pair-
à-pair », art. préc., p. 3). Dans le même sens, concevoir la preuve de travail comme moyen d’organiser une compétition 
permet de faire en sorte que les mineurs ne soient pas tous les mêmes et les incite à se livrer une course à la puissance 
de calcul, participant ainsi à renforcer la sécurité du réseau (A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 98).  
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du bloc de transactions. Ses modalités sont précisément fixées dans le protocole et donc connues 

à l’avance. D’une part, la loterie se trouve renouvelée à intervalles réguliers de dix minutes environ. 

Le protocole ajuste automatiquement la difficulté de la preuve de travail au nombre de mineurs et 

à leur puissance de calcul en vue de garantir la stabilité de cette intervalle1737. D’autre part, le 

protocole prévoit également une diminution du gain en bitcoins tous les quatre ans environ ; cette 

raréfaction de l’offre est censée garantir l’augmentation de la valeur du bitcoin et, de la sorte, assurer 

un retour sur investissement aux mineurs1738.  

Monnaies de jeux et crypto-monnaies sont émises par l’architecture logicielle sous-jacente 

selon des modalités fixées dans des algorithmes. Il reste à mesurer la place de l’industrie des 

utilisateurs dans ce processus.  

 

B. – L’industrie des utilisateurs, cause active 

 

475. Industrie et jeu. L’émission de monnaies, d’actifs de jeux et de crypto-monnaies nécessite 

le déploiement d’une activité de la part des utilisateurs ; leur création n’est, en quelque sorte, jamais 

« gratuite » mais se mérite. Mais peut-on parler d’industrie, de travail ? Si l’investissement des 

mineurs se conçoit aisément comme une industrie, son identification se pose avec une acuité 

particulière dans les jeux en ligne. Ainsi que le souligne le Professeur Th. REVET, « toute activité 

humaine n’est pas du travail : seule l’est celle s’inscrivant dans la sphère économique de l’échange et de la 

production »1739. Au rebours de la conception péjorative qui lui est traditionnellement attachée1740, le 

travail désigne plus généralement aujourd’hui une action, un fait, une « force transformatrice requérant 

une certaine quantité d’énergie »1741 au service d’une fin : la création de valeur économique1742. Jeu et 

travail paraissent ainsi antinomiques : le jeu n’a-t-il pas d’ailleurs été défini comme une activité libre, 

séparée, incertaine, réglée, fictive et, surtout, improductive1743, traçant ainsi une nette frontière entre 

les deux ? Celle-ci se révèle en réalité poreuse. Non seulement le registre ludique fait irruption dans 

la sphère du travail, comme en témoigne l’adoption de pratiques managériales de « ludification » en 

vue d’accroître les performances1744, mais, de surcroît, l’irruption du travail dans la sphère ludique 

atteint le jeu dans ses deux dimensions d’activité séparée et improductive. En ce sens, les jeux-

 
1737 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 97.  
1738 La crypto-monnaie apparaît alors comme une composante essentielle des protocoles d’échange décentralisés 
puisqu’elle participe du mécanisme d’incitation économique, parfois dénommée « crypto-economics » : T. SWANSON, 
« Consensus-as-a-service: a brief report on the emergence of permissioned, distributed ledger systems » [en ligne], 
2015, p. 8. Par conséquent, déconnecter la blockchain de sa monnaie interne est une absurdité.  
1739 Th. REVET, La force de travail : étude juridique, préf. Fr. Zenati, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », t. 
28, 1992, n° 4, p. 6.  
1740 Sur l’évolution du sens du travail, V. Th. REVET, La force de travail : étude juridique, op. cit., n° 1 et s. Adde G. AUZERO, 
D. BAUGARD, E. DOCKES, Droit du travail, Dalloz, coll. « Précis », 36e éd., 2022, n° 2.  
1741 S. BECQUET, op. cit., n° 32, p. 76 ; adde P. CATALA, « La matière et l’énergie », in L’avenir du droit : mélanges en hommage 
à François Terré, PUF : Dalloz : Éd. du Juris-Classeur, 1999, p. 557 et s., spéc. p. 559.  
1742 V. S. BECQUET, op. cit., n° 36, p. 86 : « La qualification travail ou industrie est cantonnée aux phénomènes traduisant la création 
d’une valeur économique ». Comp. G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Travail : « Activité humaine, manuelle ou 
intellectuelle, exercée en vue d’un résultat utile et déterminée ».  
1743 R. CAILLOIS, Les jeux et les hommes : le masque et le vertige, éd. revue et augmentée, Gallimard, coll. « Folio. Essais » n° 
184, 1991.  
1744 Sur la « ludification » ou « gamification » du travail, V. not. : M.-A. DUJARIER, « Créativité et jeu au travail. Le point de 
vue de la sociologie clinique de l’activité », in G. AMADO et al. (dir.), La créativité au travail, Toulouse : Érès, coll. « 
Clinique du travail », 2017, p. 197 et s. ; M. ANDRO, I. SALEH, « Bibliothèques numériques et gamification : panorama 
et état de l’art », I2D – Information, données & documents, 2015/4, vol. 53, p. 70 et s.  

http://www.ofnumbers.com/wp-content/uploads/2015/04/Permissioned-distributed-ledgers.pdf
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vidéos peuvent être conçus comme support ou outil de travail, comme le démontre déjà l’e-sport. 

De même, une partie des usagers des mondes virtuels s’adonnent à des pratiques à finalité purement 

utilitaire, qu’il s’agisse de spéculer sur l’immobilier virtuel1745, d’occuper un emploi virtuel de 

danseur ou mannequin1746, ou encore de l’activité de gold-farming qui suppose de « looter » ou « droper » 

des pièces d’or du jeu de manière répétitive et fastidieuse1747.   

 

476. Identification d’un « jeu-travail »1748. La jurisprudence prend d’ailleurs acte de l’abolition 

des frontières du jeu et du travail en reconnaissant, dans les affaires « Ile de la tentation », « Mister 

France » et « Koh Lanta », que les candidats à une émission de télé-réalité étaient liés par un contrat 

de travail à la société de production dès lors que, conformément aux critères cumulatifs du contrat 

de travail1749, leur activité était constitutive d’une prestation de travail, rémunérée et exercée dans 

un état de subordination1750. Par ces arrêts, la Cour de cassation confirme que la participation à un 

jeu télévisée, voire l’activité sportive amateure1751, ne sont pas réfractaires à l’identification d’une 

prestation de travail. Se trouve ainsi consacrée une conception économique de la prestation de 

travail, entendue comme « une activité dirigée en vue de produire des biens ou des services »1752 ou, plus 

largement, comme toute activité socialement utile, que ce soit pour une communauté de personnes 

ou la société dans son ensemble1753. Par conséquent, la nature ludique de l’activité et l’absence 

supposée de pénibilité et d’effort importent peu dans la caractérisation d’un travail1754. Les activités 

de minage et de loot ne sont donc pas hermétiques au travail dès lors que celles-ci visent bien la 

production de choses dotées d’une valeur économique, d’autant que la pénibilité s’avère bien 

 
1745 En 2006, l’allemande Anshe Chung, de son vrai nom Ailin Graef, est devenue millionnaire grâce à Second Life 
avec un investissement initial de 9,95$. Elle doit sa fortune à la construction d’immobiliers virtuels, vendus et loués à 
d’autres résidents du monde virtuel : M. NAZIR, C. S. M. LUI, « A Brief History of Virtual Economy » [en ligne], Journal 
of Virtual Worlds Research vol. 9, n° 1, 2016, p. 4-5.  
1746 Sur l’emploi virtuel dans Second Life, V. J.-M. SPORTOUCH, « Le droit du travail dans les mondes virtuels », in Le 
droit dans les mondes virtuels…, op. cit., p. 157 et s. ; adde M. A. CHERRY, « A Taxonomy of Virtual Work » [en ligne], Georgia 
Law Review, vol. 45, n° 4, 2011, p. 951 et s.  
1747 Pour un exemple d’une petite entreprise familiale de « gold-farming » en Chine, V. A. GILMORE, « China’s New Gold 
Farm » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 2, n° 4, 2010.  
1748 D. COHEN, L. GAMET, « Loft story : le jeu-travail », Dr. soc. 2001. 791. Adde B. GENIAUT, « Pékin Express : 
requalification en contrat de travail », RDT 2015. 252.  
1749 G. AUZERO, D. BAUGARD, E. DOCKES, Droit du travail, op. cit., n° 198 et s.  
1750 Cass. soc., 3 juin 2009, Île de la tentation, n° 08- 40.981 P : D. 2009. 1530, obs. M. SERNA ; ibid. 2116, chron. J.-Fr. 
CESARO et P.-Y. GAUTIER ; ibid. 2517, note B. EDELMAN ; Dr. soc. 2009. 780, avis D. ALLIX ; ibid. 791, obs. J.-J. 
DUPEYROUX ; ibid. 930, note Ch. RADÉ ; RDT 2009. 507, chron. G. AUZERO ; RTD com. 2009. 723, chron. Fr. 
POLLAUD-DULIAN. – Cass. soc., 25 juin 2013, Mister France, n° 12- 13.968 P. : D. 2013. 1692 ; ibid. 2014. 1115, pan. P. 
LOKIEC et J. PORTA ; Dr. soc. 2014. 11, chron. S. TOURNAUX ; RDT 2013. 622, chron. D. GARDES ; Dr. ouvrier 2014. 
101, note A. MAZIERES. – Cass. soc., 25 juin 2013, Koh Lanta, n° 12- 17.660 : D. 2014. 1115, pan. P. LOKIEC et J. 
PORTA ; Dr. soc. 2014. 11, chron. S. TOURNAUX ; RDT 2013. 622, chron. D. GARDES. – Cass. soc., 4 févr. 2015, Pékin 
Express, n° 13-25.621 : RDT 2015. 252, chron. B. GENIAUT.  
1751 Cass. soc., 28 avr. 2011, n° 10-15.573 : RDT 2011. 370, obs. G. AUZERO.  
1752 Ch. RADE, « La possibilité d’une île », Dr. soc. 2009. 930, n° 6.  
1753 D. GARDES, « Une définition juridique du travail », Dr. soc. 2014. 373, n° 22 et s.  
1754 Cour de cassation, Communiqué relatif à l’arrêt n° 1159 du 3 juin 2009 de la Chambre sociale [en ligne] : « (…) 
l’activité, quelle qu’elle soit, peu important qu’elle soit ludique ou exempte de pénibilité, est une prestation de travail soumise au droit du 
travail ». Adde J.-Fr. CESARO, P.-Y. GAUTIER, « Tenter sa chance ou travailler : qualifications, télé-réalité et contrats 
spéciaux », D. 2009. 2116, n° 5 : « De surcroît, il n’existe pas de mesure objective du labeur ou de la pénibilité ; de sorte qu’il était 
parfaitement possible d’affirmer que les obligations des participants leur imposaient un véritable effort » ; J.-J. DUPEYROUX, « La 
participation à une émission de télé-réalité est un travail », Dr. soc. 2009. 791 : « (…) la référence à la pénibilité que certains 
voudraient ajouter aux critères classiques du contrat du travail y introduirait inéluctablement une subjectivité génératrice de grandes 
incertitudes ».  

https://doi.org/10.4101/jvwr.v9i1.7179
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/geolr45&i=971
https://journals.tdl.org/jvwr/index.php/jvwr/article/view/863
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/chambre_sociale_576/arret_n_12906.html
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présente dans la mise en œuvre de cette « force de travail ludique »1755 qui induit un certain effort 

physique et psychologique1756.  

 

477. Bilan. Dans la mesure où la production des pièces de monnaies-marchandises résulte de la 

mise en œuvre d’une force de travail sur une architecture logicielle sous-jacente, les monnaies, actifs 

de jeux et les crypto-monnaies doivent être qualifiés de choses industrielles, catégorie qui révèlera 

tout son intérêt au stade de l’acquisition de la propriété1757. Enfin, l’examen de la substance des 

monnaies-marchandises, qui n’est pas faite de matière mais d’informations numériques, les rattache 

à la catégorie des choses incorporelles.  

 

§3. – Une chose incorporelle 

 

478. Annonce. La qualification de chose incorporelle semble comme nappée d’un épais 

brouillard en droit civil, tant dans l’existence même de la catégorie que dans ses contours. Il 

convient donc, au préalable, de revenir sur la qualification de chose incorporelle (A) avant d’en 

vérifier l’adéquation aux monnaies, actifs de jeux et aux crypto-monnaies (B).  

 

A. – La qualification de chose incorporelle 

 

479. Annonce. En droit civil, la qualification de chose incorporelle se heurte à deux obstacles 

d’importance inégale qu’il convient de surmonter. Le premier tient à la possibilité même qu’une 

chose soit incorporelle (1). Le second tient aux contours de l’incorporel, en particulier avec la 

notion voisine d’immatériel (2).  

 

1. L’existence de la catégorie de chose incorporelle 

 

480. L’incorporel et les choses. La matérialité est encore prégnante dans la notion de chose, 

comme en témoigne la définition qu’en donne le vocabulaire juridique de l’Association Capitant : 

« Objet matériel considéré sous le rapport du Droit ou comme objet de droits ; espèce de bien parfois nommé plus 

spécialement chose corporelle (mobilière ou immobilière) »1758. Selon cette conception matérialiste, seuls les 

corps sont susceptibles d’accéder à la qualification juridique de chose1759. Or, refuser aux entités 

incorporelles la qualification de chose au motif de leur absence de matière revient, purement et 

simplement, à couper le droit civil des réalités économiques et sociales contemporaines, marquées 

 
1755 B. EDELMAN, « Quand « L’Ile de la tentation » ne séduit pas le droit », D. 2009. 2517, n° 13.  
1756 La surveillance de fermes de serveurs dans un bruit assourdissant ou encore l’accomplissement répétitif de loot les 
yeux rivés sur un écran impliquent un certain effort, ne serait-ce que de concentration, sans oublier la solitude inhérente 
à ces tâches. V. par ex., le reportage vidéo de MOTHERBOARD, « Inside the Chinese Bitcoin Mine That’s Grossing 
$1.5M a Month » [en ligne], 2015.  
1757 Sur l’acquisition originaire de la propriété des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1148 et s.  
1758 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Chose, sens 1.  
1759 En ce sens, V. not. : J.-L. BERGEL, M. BRUSCHI, S. CIMAMONTI, Traité de droit civil, Les biens, op. cit., n° 1 ; J. 
CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit.   

https://www.vice.com/en_us/article/qkvxk3/chinas-biggest-secret-bitcoin-mine
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par une dématérialisation de l’avoir1760 et une multiplication sans précédent de « nouveaux biens »1761 

dont la plupart sont immatériels1762 : logiciels, bases de données, informations, savoir-faire, noms 

de domaine, quotas, licences et autorisations1763… Il faut donc admettre, conformément à la 

définition qui en a été retenue1764, que « le concept de chose (…) s’ouvre à toutes les entités dont l’immatérialité 

n’empêche pas l’identification »1765, ce qu’une partie importante de la doctrine reconnaît aujourd’hui1766. 

Cette ouverture se justifie tant au regard des textes que de la jurisprudence récente.  

 

481. Absence de restriction textuelle. D’une part, dans un Code civil qui n’ignore pas la 

tradition et la possession des droits1767, aucun texte n’impose de restreindre la notion de chose aux 

seules entités corporelles, si ce n’est des exemples marqués par leur temps. Le même constat 

s’impose pour les substituts modernes à la notion de chose ; ainsi de la notion de produit au sens 

de l’article 1245-2, ouverte à l’électricité1768 ainsi qu’aux logiciels1769. Il n’y a qu’en droit d’auteur que 

les notions de supports, d’exemplaires ou de copies de l’œuvre tendent parfois à désigner les seuls 

objets matériels ou tangibles incorporant l’œuvre1770.  

 

482. Extension jurisprudentielle. D’autre part, la jurisprudence prend acte de la 

dématérialisation en étendant la notion de chose aux entités incorporelles les plus variées, que ce 

soit en matière civile, en matière pénale ou encore en droit de la propriété intellectuelle.  

En matière civile d’abord, le principe général de responsabilité du fait des choses prévu à 

l’article 1242 du Code civil est susceptible de s’appliquer à une variété d’entités incorporelles ou, à 

tout le moins, évanescentes, telles que le courant électrique, la vapeur, les fumées et même une 

 
1760 D. GUTMANN, « Du matériel à l’immatériel dans le droit des biens – Les ressources du langage juridique », Arch. 
phil. dr. t. 43 (Le droit et l’immatériel), op. cit., p. 65 et s. ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », Arch. phil. dr. t. 43 (Le 
droit et l’immatériel), op. cit., p. 79 et s.  
1761 Sur les « nouveaux biens », V. J.-L. BERGEL, « Rapport général », in La propriété – Travaux de l’Association Henri Capitant, 
op. cit., p. 203 et s. ; H. PERINET-MARQUET, « Regard sur les nouveaux biens », JCP G 2010, 1100 ; Th. REVET, « Les 
nouveaux biens », art. préc.  
1762 J.-L. BERGEL, « Rapport général », art. préc., p. 214-215.  
1763 Pour un inventaire « à la Prévert », V. Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 1.  
1764 Sur la définition juridique de la chose, V. supra, n° 454 et s.  
1765 Th. REVET, « Notion de bien », obs. sous Cass. crim. 14 nov. 2000, RTD civ. 2001. 912, p. 914.  
1766 Par ex., E. BAYER, thèse préc., n° 123 et s. ; S. BECQUET, op. cit., n° 20 et s. ; E. SABATHIE, thèse préc. ; W. DROSS, 
Droit des biens, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Domat droit privé », 5e éd., 2021, n° 1 ; C. GRIMALDI, Droit des biens, 
LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Manuel », 2021, 3e éd., n° 10 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 200 ; 
Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, 53 et s. (propriétés incorporelles au sens de choses). Signalons 
tout de même que si certains auteurs ne nient pas l’existence de biens incorporels, ils les identifient nécessairement à 
des droits : J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 712-713 ; N. REBOUL-MAUPIN, Droit des biens, Dalloz, coll. 
« HyperCours », 9e éd., 2022, n° 110 et s.  
1767 V., par ex., C. civ., art. 1689 et s. (transport des créances et autres droits incorporels), art. 2255 (« La possession est la 
détention ou la jouissance d’une chose ou d’un droit… »).  
1768 C. civ., art. 1245-2 : « (…) L’électricité est considérée comme un produit ».  
1769 La catégorie des produits, qui concerne tout meuble, a vocation à englober les logiciels : Rép. min. n° 15677, JOAN 
Q, 15 juin 1998 et réponse 24 août 1998.  
1770 CPI, art. L. 111-3 ; Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation 
de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, JOUE n° L 167 du 22 juin 
2001 p. 10 – 19, cons. 28 et 29 ; Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur, déclarations communes concernant les articles 
6 et 7.  
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image télévisée1771, bien que l’opportunité d’une telle extension soit discutée1772. C’est précisément 

parce que la catégorie juridique des choses s’ouvre aux entités tant corporelles qu’incorporelles que 

l’article 1243 alinéa 1er du projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017 juge bon de 

restreindre expressément le domaine de la responsabilité du fait des choses aux seules « choses 

corporelles » 1773, bien que nous le regrettions1774.  

En matière pénale ensuite, l’infraction de vol, définie à l’article 311-1 du Code pénal comme 

la soustraction frauduleuse de la chose d’autrui, n’a pas résisté au mouvement de dématérialisation 

alors même que, du fait de cette double référence à une « soustraction » ainsi qu’à une « chose », le vol 

se trouvait traditionnellement confiné au monde des choses corporelles1775. Quant à la chose, il 

paraissait inconcevable en doctrine qu’elle désigne d’autres entités que des corps tangibles, d’autant 

« qu’en maintenant l’objet du vol à l’état de chose – là où il est permis notamment à l’abus de confiance de porter 

sur un bien quelconque –, le législateur de 1992 a semblé vouloir établir une discrimination entre les deux 

notions : alors qu’une chose serait nécessairement matérielle, un bien ne le serait pas forcément »1776. Quant à la 

soustraction, elle ne pouvait traditionnellement s’entendre que d’un déplacement physique 

impliquant une interversion de possession, soit une perte du côté de la victime et un gain du côté 

de l’auteur, prétendument impossible à déceler du côté des incorporels pour lesquels une telle 

« soustraction » se traduit nécessairement par une reproduction1777. Pourtant, dans un mouvement 

qu’elle a initiée avec le vol d’électricité, la chambre criminelle de la Cour de cassation a 

progressivement consacré le vol d’informations1778. Certes, l’emploi des expressions de vol de 

« contenu informationnel » puis de « données comptables et commerciales » dans les arrêts « Bourquin »1779 et 

« Antoniolli »1780 établissait déjà « une différence nette entre le contenant, d’un côté, et le contenu, de l’autre »1781, 

 
1771 TGI Paris, 27 févr. 1991 : JCP G 1992, II, 21809, note Ph. LE TOURNEAU, qui juge que « l’ensemble des éléments 
techniques mis en œuvre en matière de diffusion télévisée effectuée en direct aboutit à la réalisation d’une image qui, susceptible notamment 
de reproduction et de conservation dans des archives, constitue une chose au sens de l’article 1384, alinéa 1er du Code civil » (mais absence 
de responsabilité des sociétés de télévision pour défaut de garde). Pour une vue d’ensemble, V. Ph. BRUN, Responsabilité 
civile extracontractuelle, LexisNexis, coll. « Manuel », 5e éd., 2018, n° 364 ; Ph. LE TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des 
contrats : régimes d’indemnisation, Dalloz, coll. « Dalloz action », 12e éd., 2020, n° 2221-48.   
1772 En faveur, G. DANJAUME, « La responsabilité du fait de l’information », JCP G 1996, I, 3895, n° 32 ; contra Ph. 
BRUN, op. cit., n° 364 ; Ph. LE TOURNEAU, op. cit., n° 2221-44 ; A. LUCAS, « La responsabilité civile du fait des « choses 
immatérielles » », in Le droit privé français à la fin du XXe siècle : études offertes à Pierre Catala, p. 817 et s. ; E. TRICOIRE, « La 
responsabilité du fait des choses immatérielles », in Libre droit : mélanges en l’honneur de Philippe Le Tourneau, Dalloz, 2008, 
p. 983 et s. Il est regrettable que le projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017 envisage de restreindre 
ce principe de responsabilité aux seules choses corporelles (art. 1243).  
1773 Pour une présentation du projet de réforme, V. J.-Ch. SAINT-PAU, « Les lignes de force du projet français de 
réforme de la responsabilité civile », in La réforme du droit de la responsabilité civile en France, 8èmes journées franco-allemandes, 
(sous la dir. de) G. Wicker, R. Schulze et G. Mäsch, Société de législation comparée, coll. « Droit comparé et européen », 
2021 ; V. égal. G. DROUOT, « La responsabilité pour faute et les responsabilités objectives – Dans le projet de réforme 
français », in La réforme du droit de la responsabilité civile en France, 8èmes journées franco-allemandes, op. cit.  
1774 Contra M. DUGUE, L’intérêt protégé en droit de la responsabilité civile, préf. P. Jourdain, LGDJ, coll. « Bibliothèque de 
droit privé », t. 588, 2019, qui justifie cette restriction par le fait que « la présomption irréfragable de causalité applicable 
lorsqu’une chose en mouvement entre en contact avec le siège du dommage (…) ne peut en effet jouer qu’en présence d’un dommage causé par 
une chose corporelle à une personne ou une chose elle-même corporelle » (n° 384, p. 328).  
1775 Sur les obstacles traditionnels du vol de choses incorporelles, V. L. SAENKO, « Vol par téléchargement de données 
numériques », D. 2015. 1466, n° 4.   
1776 L. SAENKO, « La (quasi-) consécration du vol d’informations », RTD com. 2017. 713.  
1777 L. SAENKO, « Vol par téléchargement de données numériques », art. préc., n° 4.  
1778 Sur ce mouvement, V. not. V. MALABAT, Droit pénal spécial, Dalloz, coll. « Hypercours », 9e éd., 2020, n° 753-754 ; 
A. MIHMAN, M.-P. LUCAS DE LEYSSAC, Rép. pén., v° « Vol » (act. 2017), n° 34 et s.  
1779 Cass. crim., 12 janv. 1989, n° 87-82.265 : RSC 1990. 346, obs. P. BOUZAT ; ibid. 507, obs. M.-P. LUCAS DE LEYSSAC.  
1780 Cass. crim., 1er mars 1989, n° 88-82.815 : D. 1990. 330, obs. J. HUET ; RSC 1990. 346, obs. P. BOUZAT.  
1781 L. SAENKO, « Vol par téléchargement de données numériques », art. préc., n° 5.  
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mais la consommation de l’infraction supposait toujours le truchement d’une soustraction du 

support matériel – documents, disquettes – le temps nécessaire à leur reproduction1782. Il a fallu 

attendre l’arrêt « Bluetouff » de 2015 pour que la Cour de cassation admette explicitement le vol de 

données informatiques par téléchargement depuis un site Internet1783. La solution a été confirmée 

par un arrêt de 2017 dans lequel la chambre criminelle juge, au soutien de la qualification de vol, 

que « le libre accès à des informations personnelles sur un réseau informatique d’une entreprise n’est pas exclusif de 

leur appropriation frauduleuse par tout moyen de reproduction »1784. Par conséquent, la consécration du vol 

d’informations, qu’elles prennent la forme de données numériques ou de données personnelles, 

implique de reconnaître que, même en droit pénal, les entités incorporelles sont des choses 

susceptibles de faire l’objet d’une soustraction. Ainsi que le souligne avec justesse un auteur, « (…) 

voir dans des données numériques une chose n’a rien d’hérétique puisqu’une donnée numérique n’est pas une 

information au sens strict (…), mais une suite de chiffres intelligible qui, traduite par un programme informatique, 

permet la réalisation de certaines tâches »1785.  

En droit de la propriété intellectuelle enfin, la jurisprudence adopte parfois une conception 

extensive de l’exemplaire comme toute chose incorporant l’œuvre indépendamment de l’existence 

ou non d’un support physique, aux fins d’assimiler la distribution d’exemplaires corporels et 

incorporels. Il en va ainsi des phonogrammes1786 ainsi que des copies de logiciels1787.  

 

2. Les contours de la catégorie de chose incorporelle 

 

483. L’incorporel et l’immatériel. S’il n’est plus possible de nier la catégorie juridique des 

choses incorporelles, il reste néanmoins à en tracer les contours et à placer plus précisément le 

curseur vis-à-vis de l’immatériel1788. Selon la classification romaine des choses corporelles et des 

choses incorporelles, la distinction repose sur le critère traditionnel de la tangibilité. Ainsi, les 

choses corporelles désignent celles qui disposent d’un corpus, c’est-à-dire les choses tangibles, qui 

peuvent faire l’objet d’une appréhension physique par les sens de l’homme, notamment le toucher, 

 
1782 Comp. Cass. crim., 4 mars 2008, n° 07-84.002 : Dr. pénal 2008, chron. 10, A. LEPAGE, n° 22 et s. ; Comm. com. électr. 
2008, étude 25, J. HUET (reconnaissance implicite du vol de contenu informationnel sans soustraction des supports 
matériels).  
1783 Cass. crim., 20 mai 2015, n° 14-81.336 : D. 2015. 1466, note L. SAENKO ; RSC 2015. 860, obs. H. MATSOPOULOU ; 
AJ Pénal 2015. 413, obs. E. DREYER ; JCP G 2015. 887, note G. BEAUSSONIE ; Dr. pénal 2015, comm. 123, obs. Ph. 
CONTE.  
1784 Cass. crim., 28 juin 2017, n° 16-81.113 : D. 2017. 1885, note G. BEAUSSONIE ; ibid. 2501, pan. Th. GARÉ ; RTD 
com. 2017. 713, obs. L. SAENKO ; Dalloz IP/IT 2017. 663, obs. G. DESGENS-PASANAU ; RSC 2017. 752, obs. H. 
MATSOPOULOU ; Dr. pénal 2017, comm. 141, obs. Ph. CONTE.  
1785 L. SAENKO, « Vol par téléchargement de données numériques », art. préc., n° 8.  
1786 Cass. civ. 1ère, 11 sept. 2013, n° 12-17.794 : JCP G 2013, 1071, note N. BINCTIN ; Comm. com. électr. 2013, comm. 
100, Ch. CARON ; ibid. 2014, chron. 9, n° 5, obs. P. TAFFOREAU ; Légipresse 2013, n° 310, p. 604, note P. TAFFOREAU ; 
Comm. com. électr. 2014, chron. 4, n° 7, obs. X. DAVERAT. Adde CA Paris, pôle 5, ch. 1, 15 mars 2016, n° 14/17749 : 
Comm. com. électr. 2016, chron. 11, n° 4, obs. P. TAFFOREAU.  
1787 CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11, UsedSoft, préc. ; CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks, préc. : V. nos 
observations, « La portée de la jurisprudence « Usedsoft » sur la revente de copies de sauvegarde de logiciels », JCP E 
2017, 1189, spéc. n° 8-9. Pour de plus amples développements sur la jurisprudence « Usedsoft », V. infra, n° 240, 257 et 
258.  
1788 Sur la distinction de l’incorporel et de l’immatériel, V. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4-35 
(p. 232, et p. 268 et s.) ; B. MALLET-BRICOUT, « Bien et immatériel en France », in L’immatériel – Travaux de l’Association 
Henri Capitant (2014), t. 64, Bruylant ; LB2V, 2015, p. 149 et s., n° 2.  
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à la différence des choses incorporelles, imperceptibles et impalpables1789. Néanmoins, prenant acte 

des limites de la perception humaine qui poussent à admettre que « la matérialité des choses ne cesse pas 

aux frontières de l’invisible, de l’inaudible et de l’impalpable »1790, une partie de la doctrine propose de 

recentrer la distinction autour du matériel et de l’immatériel, critère jugé plus scientifique1791. Il 

faudrait alors admettre « (…) qu’est corporel tout ce qui n’est pas pur esprit, produit séraphique de la pensée, et 

incorporel tout ce qui n’est pas de l’ordre du matériel »1792. Ainsi, la catégorie des choses incorporelles ne 

désignerait plus que les seules choses immatérielles, tandis que celle des choses corporelles 

s’étendrait à toute réalité physique même imperceptible, telle que les nanomatériaux et les 

énergies1793, ce qui explique que des auteurs ne fassent plus la distinction entre incorporalité et 

immatérialité1794. Il est toutefois permis de douter du bien-fondé d’une telle confusion de 

l’incorporel et de l’immatériel dans la mesure où l’enjeu, en termes juridiques, ne tient pas dans la 

question de savoir si telle chose est constituée ou non de matière – qui intéressera éventuellement 

le physicien –, mais de savoir si cette chose peut ou non faire l’objet d’une appréhension physique 

suffisamment apparente aux yeux des tiers en vue, notamment, de faire jouer les effets de la 

possession. Dès lors, les choses dotées d’une existence physique mais dénuées de corpus car 

impalpables et invisibles devraient, à ce titre, relever de la catégorie des choses incorporelles1795.  

Une fois que la catégorie des choses incorporelles a été admise et ses contours précisés, il 

convient d’en démontrer l’adéquation aux monnaies et actifs de jeux et aux crypto-monnaies.  

 

B. – L’application de la qualification aux monnaies et actifs de jeux et aux crypto-monnaies 

 

484. Substance informationnelle et absence de corpus. Bien qu’elle soit plus souvent 

affirmée que démontrée, la nature incorporelle des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies 

suscite un assez large consensus en doctrine1796 et se trouve confortée en jurisprudence1797. 

L’incorporalité se dégage de l’ontologie même de ces choses. Même si, dans leur conception, elles 

partagent quelques caractéristiques avec des marchandises corporelles telles que l’or, leur substance 

n’est pas faite de matière mais d’informations. Il en est ainsi, par exemple, de la crypto-monnaie 

bitcoin « (…) dont la substance est non pas une matière précieuse ou vile mais une (grande) quantité d’information 

 
1789 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 200 ; J.-C. GALLOUX, « Ébauche d’une définition juridique de 
l’information », D. 1994. 229, n° 27.  
1790 P. CATALA, « La matière et l’énergie », art. préc., n° 16, p. 563.  
1791 Sur cette évolution doctrinale, V. Th. DEVERGRANNE, La propriété informatique, (sous la dir. de) J. Huet, thèse de 
doctorat, Université Panthéon-Assas (Paris), 2007, n° 178-179.  
1792 D.-R. MARTIN, « Du corporel », D. 2004. 2285, n° 3.   
1793 C. GRIMALDI, op. cit. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, Dalloz, coll. « Précis », 10e éd., 2018, n° 43 ; Gr. 
LOISEAU, « Biens. – Biens meubles par nature ou meubles corporels », Jcl. civ., art. 527 à 532, Fasc. 10, LexisNexis, 
2019, n° 13-14. Sur le cas des nanomatériaux, V. H. PERINET-MARQUET, « Regard sur les nouveaux biens », art. préc., 
n° 16 et 20. 
1794 N. BLANC, « Quel avenir pour l’immatériel ? », in L’avenir du droit des biens : actes du colloque organisé à l’université Lille 2 
le 7 mars 2014 [par l’université Lille 2, le CRD&P et l’ERADP], (sous la dir. de) R. Boffa, LGDJ-Lextenso éditions, coll. 
« Grands colloques », 2016, p. 121 et s., spéc. n° 2 ; D. GUTMANN, « Du matériel à l’immatériel… », art. préc., p. 66-
67, note de bas de page n° 7.  
1795 Comp. H. PERINET-MARQUET, « Regard sur les nouveaux biens », art. préc., n° 20 : l’auteur, qui qualifie les 
nanomatériaux de choses corporelles, reconnaît néanmoins que leur nature intangible rend l’application des règles en 
matière de possession et d’accession très aléatoire.  
1796 V. par ex., C. LAVERDET, « Mondes persistants – Vers la reconnaissance d’un « droit de propriété virtuelle ? » », 
Expertises, août-sept. 2013, p. 304.  
1797 Sur la reconnaissance patrimoniale du bitcoin en jurisprudence, V.  
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vérifiable, qui joue en quelque sorte le rôle d’un minerai précieux. (…) Le bitcoin, qui est de l’information frappée, 

représente une forme de mémoire »1798. Un autre auteur rappelle, à juste titre, que « (…) cette monnaie ne 

tient que par la cohérence et l’accord général et unanime de ceux qui y participent et s’entendent sur le contenu de 

chaque compte que rien ne matérialise, et qu’aucune autorité ne garantit »1799. Les monnaies et actifs de jeux 

se résument également à n’être qu’information et mémoire : information en ce que l’objet « pièce 

d’or » n’est qu’une entrée dans la base de données globale du monde virtuel, à laquelle se trouvent 

associées des fonctions et des représentations graphiques ; mémoire en ce que la richesse en pièces 

d’or du joueur, capitalisée au gré de ses actions, fait l’objet d’un enregistrement dans la base de 

données personnelle à l’utilisateur. Impalpables, invisibles et donc intangibles, ces choses se 

trouvent dénuées de corpus dans la mesure où il n’est pas possible de les appréhender, si ce n’est de 

manière détournée en usant de signes et de représentations électroniques.  

 

485. Format numérique et « corporalisme »1800. Malgré la substance informationnelle des 

monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies, ces choses ne devraient toutefois pas échapper au 

« corporalisme » qui anime une partie de la doctrine, c’est-à-dire la tendance à vouloir ancrer des 

réalités ontologiquement incorporelles – droits, informations – à une once de matière ou d’énergie, 

à même de faire basculer les premières dans la catégorie des choses corporelles1801.  

Ces auteurs partent d’abord du constat, tout à fait juste, que l’ensemble des données 

numériques disposent d’une réalité physique incontestable. Ainsi, le Professeur GAUDRAT souligne 

que le fichier numérique dispose d’une double dimension : un aspect incorporel, qui tient au 

contenu informationnel – séquence de zéros et de uns –, et un aspect physique tenant à son état 

électronique. Selon l’auteur, « (…) l’état numérique du fichier prend (…) une forme électronique laquelle, à 

l’état passif et stocké, se traduit en charges électromagnétiques, et à l’état actif de flux, se manifeste comme un courant 

électrique. Or, aucun traitement, ni aucune exécution ne peut avoir lieu sans que tout ou partie du fichier passe à 

l’état de flux »1802. Plus généralement, « (…) le fichier est tributaire du stockage à deux égards : pour sa durabilité 

et son utilité (exécution ou traitement) »1803. Aussi le fichier numérique dispose-t-il d’une incontestable 

réalité physique perceptible à un double niveau : d’une part, au niveau du flux électronique, à l’état 

actif ou passif ; d’autre part, au niveau du porteur solide du flux électronique, c’est-à-dire des 

supports de stockage – CD, DVD, disques durs, clés USB, etc. –, des conducteurs et des 

vecteurs1804.   

Des auteurs se sont alors appuyés sur cette réalité physique du format numérique pour 

promouvoir la nature corporelle des droits puis des choses informatiques. Si cette thèse dépasse le 

cadre strict des choses incorporelles, il n’est pas inutile d’en présenter les grandes lignes.  

 
1798 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 61. 
1799 J.-P. DELAHAYE, « Le Bitcoin, première crypto-monnaie », Bulletin de la société informatique de France n° 4, 2014, p. 73.  
1800 L’expression est empruntée à Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 94.  
1801 Sur ce regret, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 86, p. 139 : « La doctrine témoigne un 
attachement structurel à la « corporéité », cherchant à la traquer jusque dans les biens incorporels ». Adde Fr. ZENATI, « L’immatériel 
et les choses », art. préc., p. 94 : « Son corporalisme vivace l’incline à rechercher une introuvable matière là où il n’est question que de 
valeur ».  
1802 Ph. GAUDRAT, « Forme numérique et propriété intellectuelle », RTD com. 2001. 96 (2nde partie), p. 100.  
1803 Ph. GAUDRAT, « Forme numérique… », 2nde partie, art. préc., p. 106.  
1804 Ph. GAUDRAT, « Forme numérique… », 2nde partie, art. préc., note de bas de page n° 8, p. 101.  
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(1) La thèse de la corporalité novatoire a d’abord été développée à propos des actifs 

scripturaux par le Professeur MARTIN qui propose de « (…) tenir les valeurs mobilières – et, par-delà, 

tous les droits scripturaux – pour des choses corporelles »1805. La théorie repose sur deux postulats 

fondamentaux. D’une part, l’inscription électronique en compte serait une condition d’existence 

juridique des droits scripturaux dans la mesure où « la valeur mobilière n’accède à la positivité juridique que 

par sa constatation, sa corporalisation, en écriture »1806. D’autre part, les écritures électroniques, 

informatiques, en tant qu’elles sont indissociables de leur support, empruntent à ce dernier sa 

nature corporelle1807. De ces deux formules naît une étrange alchimie : dès lors que l’actif n’existe 

que par le biais de ces écritures prétendument corporelles, le premier emprunterait aux secondes 

leur corporalité par l’effet d’une fiction, la « corporalité novatoire », au terme de laquelle « ledit droit est 

absorbé par une représentation corporelle qui le substantifie »1808. De là naît l’idée d’une « (…) corporalité 

d'emprunt ou, si l’on préfère, d’une quasi-corporalité »1809 des actifs scripturaux.  

(2) La thèse de la corporalité novatoire a ensuite essaimé en matière de choses 

informatiques : logiciels, bases de données, fichiers. Alors qu’ils sont traditionnellement classés 

dans la catégorie des meubles incorporels, des auteurs ont proposé d’y substituer la qualification 

de meuble corporel au motif que ces éléments sont indissociables d’un support matériel – électricité 

et matériel informatique. Selon M. DE OLIVEIRA, la qualification de l’exemplaire logiciel comme 

chose corporelle s’impose en raison de sa réalité physique, qu’il s’agisse d’un logiciel gravé, 

« matérialisé par l’altération physique du support », ou d’un logiciel en téléchargement, « matérialisé par un 

flux de signaux électriques à l’instar d’un logiciel en fonctionnement dans un ordinateur »1810. Il en déduit que 

« l’exemplaire logiciel est nécessairement la réunion d’un support matériel et du code objet qui y est incorporé 

physiquement. Le code objet ne peut être dissocié d’un corps matériel par opposition à l’œuvre logiciel en tant que 

concept incorporel »1811. Cette fusion ou incorporation du code objet dans son support aboutit ainsi à 

la qualification de « meuble corporel « non sensible » »1812. M. DEVERGRANNE aboutit à une conclusion 

identique s’agissant de l’ensemble des choses informatiques. L’auteur conteste la distinction 

habituelle entre software – éléments logiques intangibles : fichiers, logiciels… – et hardware – éléments 

matériels, solides – au motif que « (…) les éléments logiques d’un système informatique (logiciels, fichiers) sont 

le matériel, exactement de la même manière qu’une musique gravée sur un disque vinyle est le vinyle ; physiquement, 

aucune différence n’existe entre les deux. Ce n’est que par l’effet d’une abstraction, d’une représentation, que l’on 

procède à une distinction »1813. Par conséquent, à partir d’une définition renouvelée du corporel étendue 

à toute réalité physique, il serait possible d’en déduire que, bien qu’intangibles, les choses 

numériques n’en demeurent pas moins corporelles1814.  

 
1805 D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle des valeurs mobilières (et autres droits scripturaux) », D. 1996. 47, n° 14.   
1806 D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle… », art. préc., n° 11.  
1807 D.-R. MARTIN, « La théorie de la scripturalisation », D. 2005. 1702, n° 11-12.  
1808 D.-R. MARTIN, « Du corporel », D. 2004. 2285, n° 6, p. 2286.  
1809 D.-R. MARTIN, « La théorie de la scripturalisation », art. préc., n° 14, p. 1705.  
1810 P. DE OLIVEIRA, Droit du logiciel : genèse d’une théorie matérialiste, Limoges : FYP éditions, coll. « JuriTIC », 2012, n° 
250, p. 228.  
1811 P. DE OLIVEIRA, Droit du logiciel…, op. cit., n° 250, p. 228.  
1812 P. DE OLIVEIRA, Droit du logiciel…, op. cit., n° 243 et s.  
1813 Th. DEVERGRANNE, La propriété informatique, (sous la dir. de) J. Huet, thèse de doctorat, Université Panthéon-Assas 
(Paris), 2007, n° 175, p. 210.  
1814 Th. DEVERGRANNE, thèse préc., n° 180.  
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Ne faudrait-il pas alors considérer les bitcoins, éthers et autres pièces d’or d’un jeu en ligne 

comme des choses corporelles ? Au demeurant, cette « corporalité par destination »1815 pourrait non 

seulement s’appuyer sur la dimension scripturale de ces monnaies – puisqu’elles font l’objet d’une 

écriture – ainsi que sur leur état électronique. Il convient néanmoins d’exclure cette approche.  

 

486. Exclusion du « corporalisme ». La thèse « corporaliste » s’avère avant tout contestable dans 

ses fondements théoriques. D’une part, la corporalité des supports électroniques apparaît en elle-

même discutable, qu’il s’agisse des écritures en compte1816 et des flux électriques, puisque tout objet 

physique ne dispose pas nécessairement d’un corpus, difficulté qui se pose d’ailleurs pour l’ensemble 

des énergies1817. Au demeurant, n’est-il pas contradictoire de défendre la nature corporelle du 

support électronique tout en reconnaissant son absence de tangibilité1818 ? D’autre part, la thèse de 

la nature corporelle des choses informatiques suppose d’admettre que le contenu informationnel – 

code objet, données – incorporé au support électronique s’efface au profit de ce dernier alors qu’au 

contraire, l’essence de ces choses réside justement dans leur contenu informationnel et non dans 

leur support électronique qu’il faut reléguer au rang d’accessoire1819. Quant à l’argument tenant à 

l’excès d’abstraction auquel conduirait une telle dissociation, il faut répondre qu’une société dans 

laquelle serait banni tout effort d’abstraction manquerait cruellement de raffinement1820.  

Plus encore, la thèse « corporaliste » se révèle inadaptée aux monnaies, actifs de jeux et aux 

crypto-monnaies. Pour que cette construction puisse présenter un intérêt en l’espèce, encore 

faudrait-il que chaque bitcoin, pièce de monnaie ou actif d’un jeu dispose de son propre support 

électronique, à l’instar d’un fichier prenant la forme d’un flux électronique stocké dans un porteur, 

sur lequel s’exercerait une propriété corporelle afin d’envisager, notamment, l’application des règles 

de la possession acquisitive et de l’accession1821. Or les bitcoins ne sont pas des fichiers1822 ni des 

logiciels1823, mais des écritures de la blockchain, registre des transactions hébergé par les nœuds 

participant au réseau. C’est ce dernier registre qui se présente effectivement sous la forme d’une 

 
1815 D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle… », art. préc.  
1816 E. BAYER, thèse préc., qui rappelle que si l’écrit sert à symboliser les choses incorporelles, « (…) ledit écrit ne contiendra 
jamais l’essence de la chose incorporelle » (n° 122, p. 123). Comp. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 86, 
p. 139, qui précisent que « (…) l’inscription en compte est le contraire d’une action matérielle puisqu’elle est un mode de réalisation de 
la tradition des droits incorporels, la signification ».  
1817 V. déjà, R. SAVATIER, « Vers de nouveaux aspects de la conception et de la classification juridique des biens 
corporels », RTD civ. 1958. 1, n° 29. 
1818 C’est pourtant l’approche retenue par les auteurs favorables à la corporéité des choses informatiques : P. DE 

OLIVEIRA, Droit du logiciel…, op. cit., n° 243 et s. ; Th. DEVERGRANNE, thèse préc., n° 180.   
1819 En ce sens, V. J. HUET, « De la « vente » de logiciel », in Le droit privé français à la fin du XXe siècle : études offertes à Pierre 
Catala, Litec, 2001, p. 799 et s., n° 5. Adde Ph. GAUDRAT, « Forme numérique… », 2nde partie, art. préc. : bien que 
l’auteur identifie une dimension corporelle au fichier, il relève néanmoins que « l’état électronique du fichier n’est que le versant 
corporel - le support physique assumant la fonction du marbre (quoique entièrement occulte parce qu’imperceptible et intangible) - de la forme 
numérique incorporelle ». C’est pourquoi « (…) il ne faut pas perdre de vue que le fichier est indépendant de son porteur, puisqu’il est 
susceptible de circuler à l’intérieur d’un réseau ou de passer d’un porteur informatique à un autre (transfert). Il est également indépendant 
de son support électronique, puisqu’il peut être listé sur papier : en cela, il constitue bien une structure incorporelle » (ibid.).  
1820 Rappr. Fr. ZENATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305, spéc. p. 310 : 
« L’incapacité d’une société à organiser la propriété incorporelle n’est que la traduction de l’insuffisance du degré de raffinement de son 
système juridique ».  
1821 En ce sens, Ph. GAUDRAT, « Forme numérique… », 2nde partie, art. préc. L’auteur reconnaît néanmoins le manque 
de souplesse de la propriété corporelle du support électronique.   
1822 Un bitcoin ne se télécharge pas, c’est-à-dire qu’il ne fait pas l’objet d’une reproduction ou fixation, de même qu’un 
bitcoin ne « bouge » pas ; il fait uniquement l’objet d’inscriptions sur la blockchain.  
1823 Sur l’exclusion de la qualification de logiciel, V. infra, n° 1065.  
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collection de fichiers de données1824. Ces fichiers sont téléchargés, synchronisés et mis à jour par 

l’ensemble des nœuds du réseau qui partagent, ainsi, une copie identique de la blockchain. On 

pourrait donc dire, en quelque sorte, que les bitcoins existent physiquement sur les nœuds du 

réseau. Mais toute appréhension « matérielle » des bitcoins n’en demeure pas moins vouée à l’échec 

pour deux raisons : d’une part, les bitcoins ne sont pas individuellement mais collectivement structurés 

sous la forme de fichiers de données1825 ; d’autre part, les fichiers en question sont répliqués sur la 

multitude des nœuds du réseau hébergeant la blockchain1826. Le même constat s’impose pour les 

monnaies et actifs de jeux : chacune des pièces d’or n’existe qu’en tant que ligne de code contenue 

dans les fichiers de données du monde virtuel. Bien que ces fichiers soient stockés sur des serveurs 

appartenant à l’éditeur et matériellement localisables1827, l’appréhension « matérielle » des pièces d’or 

est hypothétique dans la mesure où leur état électronique se trouve, en quelque sorte, fragmenté en 

deux bases de données : d’un côté, la base globale du monde virtuel – description de l’objet « pièce 

d’or », sorte de matrice – ; d’un autre côté, les bases utilisateurs – description du montant de pièces 

d’or propre à chaque utilisateur.  

Le rejet de toute corporéité des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies a pour 

mérite de confirmer la substance informationnelle de ces objets et, partant, de conforter la 

qualification de chose incorporelle1828.  

 

487. Conclusion de section. L’examen de la nature des monnaies-marchandises a permis d’en 

donner une définition positive. C’est ainsi par le prisme de la chose industrielle et incorporelle que 

les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies doivent être reçus dans l’ordre juridique.  

Il a d’abord été nécessaire de démontrer que les monnaies, actifs de jeux et les crypto-

monnaies se manifestaient, à l’état premier, comme des choses, catégorie suffisamment ouverte 

pour appréhender dans l’ordre juridique toute entité objective dès lors qu’elle est suffisamment 

isolable et identifiable. Tel est le cas de ces objets qui, malgré leur indéniable complexité et 

technicité, n’en constituent pas moins une portion de réalité.  

Le processus à l’œuvre dans l’émergence des monnaies-marchandises a ensuite permis d’en 

souligner la nature industrielle. Il s’agit non de choses naturelles mais de produits en tant qu’elles 

trouvent leur origine dans un fait de production qui combine deux causes : d’une part, l’architecture 

logicielle du monde virtuel ou du protocole à blockchain qui, tel un capital, contient en puissance 

les pièces qui seront émises conformément aux règles et procédures codées ; sur cette architecture 

se déploie, d’autre part, l’industrie des utilisateurs, entendue largement comme toute activité 

humaine à finalité productive, peu important que celle-ci s’inscrive dans le cadre d’une organisation 

industrielle ou d’un jeu.  

 
1824 Concrètement, la blockchain est un dossier ~/.bitcoin/blocks/ qui contient une collection de fichiers 
blk00000.dat, blk00001.dat, blk00002.dat, et ainsi de suite. Pour des explications, V. les sites : 
https://learnmeabitcoin.com/glossary/blkdat, et https://learnmeabitcoin.com/guide/blockchain.  
1825 Il n’est donc pas possible de « détacher » matériellement une fraction de bitcoin des fichiers de données constitutifs 
de la blockchain.  
1826 D’où la difficulté qu’il y a à saisir et fermer les réseaux pair-à-pair.  
1827 À la différence de la blockchain, les fichiers de données d’un monde virtuel ne sont pas répliqués en plusieurs 
nœuds du réseau. Cette particularité s’explique par l’architecture centralisée du monde virtuel, à la différence des 
protocoles d’échange décentralisés tel que Bitcoin qui reposent sur une architecture de réseau décentralisé.  
1828 Pour de plus amples développements sur la substance informationnelle des monnaies-marchandises, V. infra, n° 
1048 et s.  
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Enfin, la substance purement informationnelle des monnaies, actifs de jeux et des crypto-

monnaies a conduit à les qualifier de choses incorporelles. Encore fallait-il admettre l’existence de 

la catégorie de chose incorporelle, à rebours d’une conception matérialiste de la chose qui en 

cantonne le domaine aux seuls corps. Un second écueil devait être évité : celui de la thèse 

« corporaliste », qui consiste à prendre appui sur la réalité physique sous-jacente des choses pour leur 

découvrir un corpus à même de les faire basculer dans la catégorie des choses corporelles. Certes, 

les monnaies-marchandises disposent d’une réalité physique sous-jacente, propre à l’état 

électronique des fichiers dans lesquels elles sont inscrites, eux-mêmes stockés sur des supports 

matériels. Néanmoins, ce n’est pas dans cette réalité physique sous-jacente qu’il faut rechercher la 

substance des monnaies-marchandises, mais dans la quantité d’informations qu’elles recèlent. Aussi 

convient-il d’exclure toute corporalité par accessoire, solution qui serait au demeurant impraticable 

en l’espèce.  

Maintenant que l’on sait ce que sont les monnaies-marchandises – des choses industrielles et 

incorporelles –, il devient possible de démontrer ce qu’elles ne sont pas. 
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SECTION 2 :  

Définition négative 

 

488. Délimitation de notions voisines. La qualification de chose industrielle et incorporelle 

permet désormais de mieux délimiter les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies de notions 

voisines. En tant que choses, les monnaies-marchandises doivent être distinguées des services (§1). 

En tant que choses incorporelles, elles doivent être distinguées de la catégorie des droits incorporels 

(§2).  

 

§1. – Monnaies-marchandises et services 

 

489. Délimitation de notions voisines. Dans la dichotomie fondamentale des choses et des 

services, l’appartenance des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies à la première catégorie 

implique l’exclusion de la qualification de service (A). En revanche, rien n’empêche que ces choses 

puissent être l’objet ou le moyen d’un service, ce qui invite à reconnaître la complémentarité des 

monnaies-marchandises et des services (B).  

 

A. – La distinction des monnaies-marchandises et des services 

 

490. Analyse des monnaies et actifs de jeux comme services. Si les crypto-monnaies 

peuvent, en raison de leurs utilités, rendre plusieurs services – en particulier celui de transférer, de 

manière indirecte car moyennant conversion, des fonds –, il est tout de même difficile de soutenir 

que les crypto-monnaies sont des services. D’ailleurs, personne ne s’est engagé dans cette voie, ce 

qui s’explique certainement par l’absence d’émetteur déterminé1829.  

En revanche, dans la recherche d’un statut juridique des monnaies et actifs de jeux, des 

auteurs ont évoqué la possibilité, sans grande conviction, que ces choses ne soient en réalité qu’un 

service fourni par l’opérateur du monde virtuel aux utilisateurs1830. En faveur d’une telle approche, 

il a pu être souligné que les monnaies et actifs de jeux partageaient des caractéristiques communes 

aux services, à savoir l’intangibilité, voire l’inexistence1831. Une auteure va plus loin et soutient que 

les monnaies et actifs de jeux ne sont pas des choses mais des services1832. Elle prend l’exemple de 

fleurs virtuelles qui auraient trois composantes : la représentation graphique des fleurs, l’action 

d’envoyer des fleurs à d’autres utilisateurs et l’action d’exposer les fleurs reçues à titre de trophée. 

Elle explique alors que c’est moins la représentation graphique que la satisfaction tirée de l’action 

 
1829 Du moins dans le cas d’un protocole à blockchain publique. En présence d’un protocole à blockchain privée ou 
de consortium, l’émetteur pourrait toujours être identifié dans la personne exploitante du réseau.  
1830 En ce sens, V. Th. DEVERGRANNE, thèse préc., n° 187 ; D. CARRE, « La loi applicable aux transferts de biens 
virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels…, op. cit., p. 175 et s., spéc. p. 184 et 192 ; O. HERZFELD, « What Is The 
Legal Status Of Virtual Goods? » [en ligne], Forbes, 4 déc. 2012 ; E. N. K. LAU, « The Nature of « Goods » in the Virtual 
World: Arguing for Recognition of Real Property Rights in Virtual Goods », p. 106, in Commercial Transactions in the 
Virtual World : Issues and Opportunities, éd. par A. LAKHANI, Hong Kong : City University of Hong Kong Press, 2014, 
p. 103 et s., spéc. p. 109 et s.  
1831 O. HERZFELD, « What Is The Legal Status Of Virtual Goods? », art. préc. ; E. N. K. LAU, « The Nature of « Goods » 
in the Virtual World… », art. préc., p. 110.   
1832 S. WU, « Virtual Goods: the next big business model » [en ligne], TechCrunch, 20 juin 2007.  

https://www.forbes.com/sites/oliverherzfeld/2012/12/04/what-is-the-legal-status-of-virtual-goods/#38e049db108a
https://techcrunch.com/2007/06/20/virtual-goods-the-next-big-business-model/?guccounter=1&guce_referrer_us=aHR0cHM6Ly93d3cuZ29vZ2xlLmNvbS8&guce_referrer_cs=PZ3XoUMCezRbbSuXOvZVdg
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d’envoyer et d’exposer des fleurs qui importe. Simple moyen d’accroître la satisfaction procurée 

par l’utilisation du monde virtuel1833, les monnaies et actifs de jeux seraient, en quelque sorte, 

transparents puisqu’ils s’effaceraient derrière le service ludique ou de réseau social en ligne. Pour 

apprécier la pertinence ou non d’une telle proposition, encore faudrait-il identifier ce qu’est un 

service, notion qui fait l’objet d’une divergence d’approche dans les domaines économique et 

juridique.  

 

491. Place des monnaies et actifs de jeux dans la distinction économique des produits et 

des services. D’origine économique, la distinction des produits et des services repose 

traditionnellement sur un faisceau de critères. Le produit désigne une valeur matérielle, statique, 

produite et consommée de façon successive et dont la production peut être standardisée, tandis 

que le service constitue au contraire une valeur immatérielle, dynamique, produite et consommée 

concomitamment et, le plus souvent, individualisée1834. Dans cet ensemble, l’analyse économique 

érige traditionnellement la matérialité ou tangibilité en critère déterminant de distinction, de sorte 

que « les biens seraient par essence matériels, les services seraient au contraire immatériels »1835. Néanmoins, dans 

la mesure où le critère classique de la tangibilité est rendu obsolète par la multiplication des choses 

incorporelles et la numérisation des valeurs existantes, une conception économique moderne fonde 

désormais la distinction des produits et des services sur l’opposition flux/stock1836. Contestant 

l’assimilation des choses incorporelles à des services, un auteur définit le service comme un flux, 

c’est-à-dire « un changement dans la condition d’une personne ou d’un bien appartenant à un agent économique, 

fourni comme résultat de l’activité d’un autre agent économique, avec l’accord préalable du premier »1837. À la 

différence des choses, qu’elles soient corporelles ou incorporelles, les services ne sont pas des 

entités isolables et séparables de leur fournisseur ou consommateur et ne peuvent donc être stockés 

ni capitalisés, de sorte qu’il n’est pas possible d’établir des droits de propriété sur les services ni 

d’en échanger la propriété1838.  

Dès lors, l’approche des monnaies et actifs de jeux en termes de services n’a pu perdurer 

qu’en vertu de la conception classique des produits et services : en tant que choses incorporelles, 

l’application du critère de la tangibilité conduit irrémédiablement à les classer dans la catégorie des 

services. Cette approche doit néanmoins être dépassée tant il apparaît que les monnaies et actifs de 

jeux ne partagent aucune des caractéristiques économiques du service1839. Conformément à la 

conception moderne, en tant qu’entité individualisée, séparée de l’opérateur du jeu en ligne et de 

 
1833 Ainsi, acheter des objets virtuels reviendrait à payer pour de nouvelles fonctionnalités, du temps de jeu 
supplémentaire, ou encore une plus grande présence dans le monde virtuel.   
1834 C. CHENOUARD-CHARLES, La distinction des biens et des services, (sous la dir. de) Ph. Delebecque, thèse de doctorat, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2000, n° 91 et s.  
1835 C. CHENOUARD-CHARLES, thèse préc., n° 93, p. 91.  
1836 En ce sens, V. D. BROUSSOLLE, « Le(s) service(s) dans la réglementation européenne : le contenu numérique fourni 
en ligne est-il nécessairement un service ? », Rev. UE 2017. 103.  
1837 Trad. par nous de : « A service may be defined as a change in the condition of a person, or of a good belonging to some economic unit, 
which is brought about as the result of the activity of some other economic unit, with the prior agreement of the former person or economic 
unit » : T. P. HILL, « On Goods and Services » [en ligne], Review of Income and Wealth 1977, n° 23, p. 315-338, p. 318.  
1838 T. P. HILL, « Tangibles, intangibles and services: a new taxonomy for the classification of output » [en ligne], Revue 
canadienne d’Économique 1999, vol. 32, n° 2, p. 426-447, spéc. p. 441 et s. ; adde D. BROUSSOLLE, « Le(s) service(s) dans 
la réglementation européenne… », art. préc. 
1839 En ce sens, V. not. O. HERZFELD, « What Is The Legal Status Of Virtual Goods? », art. préc. ; E. N. K. LAU, « The 
Nature of « Goods » in the Virtual World… », art. préc., p. 110.  

http://www.roiw.org/1977/315.pdf
http://www.csls.ca/journals/sisspp/v32n2_09.pdf


303 
 

l’utilisateur et enregistrée dans des bases de données, une pièce de monnaie ou un actif du jeu n’est 

pas constitutif d’un flux mais d’un stock. Si l’on ne peut parler de service sur le plan économique, 

le constat doit être nuancé sur le plan juridique.  

 

492. Place des monnaies et actifs de jeux dans la distinction juridique des produits et 

des services. Bien que d’un emploi fréquent en droit économique et en droit des contrats, la notion 

de service ne fait pas l’objet d’une définition juridique communément admise. Un tel constat est de 

nature à entraîner certaines confusions : ainsi, par exemple, de la « vente de services »1840. En réalité, la 

notion de service donne lieu à une divergence de conceptions selon le domaine juridique en cause : 

s’opposent ainsi une approche conceptuelle du service en droit civil français et une approche 

fonctionnelle du service en droit européen1841. Plutôt que de trancher en faveur de l’une ou l’autre 

de ces conceptions1842, l’analyse des monnaies et actifs de jeux en termes de services doit être 

éprouvée successivement à l’aune de ces deux définitions.  

1) En droit civil français, le service fait l’objet d’une approche conceptuelle. Même si le Code 

civil n’en donne pas de définition, il est généralement admis que la prestation de service se 

caractérise « à la fois par sa source – le travail humain et l’obligation de faire qui en est le support contractuel – 

et par son effet – la création ou la préservation de valeurs »1843. Dans la définition qu’il en propose, l’avant-

projet de réforme du droit des contrats spéciaux met également l’accent sur le critère du travail 

indépendant1844. En ce sens, la prestation de service ne doit pas s’entendre restrictivement comme 

une espèce du contrat d’entreprise mais comme une catégorie générique incluant, entre autres, le 

contrat d’entreprise, le mandat, le conseil, le dépôt1845… Au regard de cette définition, il ne suffit 

pas de constater qu’une chose rend des services pour en conclure à la qualification de prestation 

de service, comme cela a pu être souligné pour les monnaies et actifs de jeux ou le logiciel. Si les 

monnaies et actifs de jeux rendent un certain nombre de services – fonctionnalités, temps de jeu 

supplémentaire etc. –, ceux-ci sont procurés par les actifs eux-mêmes, indépendamment de tout 

travail ou action accompli par l’opérateur du monde virtuel. Par conséquent, ces services procurés 

par les monnaies et actifs de jeux ne constituent pas le vecteur d’une prestation de service qui serait 

fournie par l’opérateur du monde virtuel à destination des utilisateurs, mais s’identifient aux utilités 

des monnaies et actifs de jeux1846.  

 
1840 R. SAVATIER, « La vente de services », D. 1971, chron., p. 223.  
1841 Sur cette divergence d’approche, V. not. C. AUBERT DE VINCELLES, « Éclairage européen sur la banalisation de la 
notion de « service » en droit de la consommation », D. 2019. 548, spéc. n° 7-8 ; C. NOBLOT, « Pour une interprétation 
téléologique de la notion de « service » », LPA 25 mai 2018, n° 105, p. 8. Cette divergence d’approche n’est pas sans 
poser difficulté dans la délimitation du champ d’application de certaines règles, que ce soit en droit de la consommation 
(sur la question de la qualification du bail immobilier comme « service » au sens du droit européen, V. not. C. AUBERT 

DE VINCELLES, « Éclairage européen… », art. préc.) ou en droit civil.  
1842 En faveur d’une ventilation des conceptions selon que sont interprétées soit des dispositions d’origine 
communautaire, soit les règles du droit civil, V. C. AUBERT DE VINCELLES, « Éclairage européen… », art. préc., spéc. 
n° 12 ; C. NOBLOT, « Pour une interprétation téléologique de la notion de « service » », art. préc. Comp. P. BERLIOZ, 
« La notion de fourniture de services au sens de l’article 5-1 b) du règlement « Bruxelles I » », JDI 2008, doctr. 6.  
1843 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 802, p. 683 ; La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 14. Dans le même 
sens, V. J. RAYNARD, J.-B. SEUBE, Droit des contrats spéciaux, LexisNexis, coll. « Manuel », 10e éd., 2019, n° 459. Adde G. 
LARDEUX, « Le contrat de prestation de service dans les nouvelles dispositions du Code civil », D. 2016. 1659.  
1844 Association Henri Capitant, avant-projet de réforme du droit des contrats spéciaux, art. 69 : « Le contrat de prestation 
de service est celui par lequel le prestataire doit accomplir un travail de manière indépendante au profit du client ».  
1845 En ce sens, P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 803.  
1846 Comp. P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 803, qui réfute la qualification de service pour les contrats de mise à 
disposition d’une chose – location, prêt – au motif que « l’exécution seule d’une obligation de praestare ne créé ni ne préserve 
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2) En droit européen, toute autre est la conception retenue du service. À la différence de celle 

adoptée en droit civil français, la prestation de service fait l’objet d’une approche fonctionnelle. 

Dans les textes européens, le service est défini de manière résiduelle par opposition à la vente ou à 

la livraison de biens. Cette approche est commune aussi bien aux traités1847 qu’aux divers textes de 

droit dérivé, qu’il s’agisse de la directive TVA1848 ou encore de la directive relative aux droits des 

consommateurs1849. Privée de toute substance, la notion de service répond alors à une logique 

fonctionnaliste dans la mesure où elle est construite, par opposition à la vente, pour embrasser le 

champ le plus vaste des contrats non translatifs de propriété1850. Mais, de manière plus insidieuse, 

la distinction des biens et des services se trouve construite sur l’opposition des choses corporelles 

et des choses incorporelles. En effet, dès lors que le bien objet de la vente désigne 

systématiquement les seuls meubles corporels, les choses incorporelles se trouvent de facto reléguées 

dans la catégorie de services et les opérations sur choses incorporelles dans celle des prestations de 

services1851. En d’autres termes, la fourniture de choses incorporelles relève en principe des 

prestations de service, sauf le gaz ou encore l’électricité, assimilés à des biens corporels en matière 

de TVA1852 et en droit de la consommation1853. Cette conception du service, qui reproduit 

fidèlement la logique à l’œuvre dans la distinction économique classique des produits et des 

services1854, s’avère inadaptée à l’économie numérique, ne serait-ce que par la discrimination à 

laquelle elle aboutit selon qu’un produit est fourni sur support matériel ou par voie électronique1855. 

Il faut donc se résigner à admettre qu’en l’état actuel des textes européens, les monnaies et actifs 

de jeux relèveront le plus souvent de la catégorie des services, notamment en matière de TVA. 

Encore faut-il signaler que cette inclusion peu convaincante se fait par défaut – et non parce qu’il 

ne s’agirait pas de choses –, et qu’elle ne concerne pas uniquement les monnaies et actifs de jeux 

mais aussi les crypto-monnaies, et plus généralement toutes les choses incorporelles, sauf les 

exceptions déjà mentionnées du chaud, du froid ou de l’électricité.  

 L’exclusion de la notion de service sauf, par détermination de la loi, en matière de TVA, 

offre néanmoins l’opportunité de souligner la complémentarité des monnaies-marchandises et des 

services, en ce qu’elles peuvent être des objets ou des moyens d’un service.  

 

 

 
aucune richesse. Elle se borne à transférer la jouissance d’une chose préexistante au cocontractant qui en retirera lui-même les utilités » (p. 
684). Dans le même sens, V. J. RAYNARD, J.-B. SEUBE, Droit des contrats spéciaux, op. cit., n° 16. Sur les utilités d’usage 
des monnaies-marchandises, V. infra, n° 563.   
1847 TFUE, article 57 : « Au sens des traités, sont considérées comme services les prestations fournies normalement contre rémunération, 
dans la mesure où elles ne sont pas régies par les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises, des capitaux et des personnes ».  
1848 Dir. 2006/112/CE, article 24, §1 : « Est considérée comme «prestation de services» toute opération qui ne constitue pas une 
livraison de biens ».  
1849 Dir. 2011/83/UE, article 2, 6) : « Aux fins de la présente directive, on entend par: (…) «contrat de service», tout contrat autre 
qu’un contrat de vente en vertu duquel le professionnel fournit ou s’engage à fournir un service au consommateur et le consommateur paie ou 
s’engage à payer le prix de celui-ci ».  
1850 En ce sens, V. not. C. AUBERT DE VINCELLES, « Éclairage européen… », art. préc., n° 7-8 ; C. NOBLOT, « Pour 
une interprétation téléologique de la notion de « service » », art. préc.  
1851 V. par ex., concernant la TVA, dir. 2006/112/CE, article 25 : « Une prestation de services peut consister, entre autres, en une 
des opérations suivantes: a) la cession d’un bien incorporel représenté ou non par un titre ».  
1852 Dir. 2006/112/CE, article 15, §1.  
1853 Dir. 2011/83/UE, article 2, 3).  
1854 Sur laquelle, V. supra, n° 491.   
1855 Comme en témoigne l’épisode du taux de TVA sur le livre numérique. En ce sens, V. D. BROUSSOLLE, « Le(s) 
service(s) dans la réglementation européenne… », art. préc.  
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B. – La complémentarité des monnaies-marchandises et des services 

 

493. Services portant sur des monnaies-marchandises. Dès lors que le service se définit 

comme un travail humain indépendant, la catégorie des services est susceptible d’accueillir aussi 

bien les prestations portant sur la personne du créancier que celles accomplies sur une chose 

préexistante1856. Il est d’ailleurs fréquent que les contrats de prestation de service s’articulent autour 

de la remise d’une chose, que ceux-ci aient pour finalité la fourniture d’un service ou qu’ils aient 

pour finalité le transfert de propriété d’un bien1857. Dès lors que l’on distingue l’objet de la prestation 

de la finalité de la prestation1858, il apparaît que « la mise à disposition ou le transfert d’un bien peuvent ne 

constituer que les moyens parmi d’autres d’offrir un service global (…). Le transfert de propriété ou la mise à 

disposition participent alors, aux côtés d’autres prestations, à la fourniture du service »1859. Ainsi, dans une grande 

partie des services de monnaies-marchandises, le transfert de propriété ou la mise à disposition de 

monnaies, d’actifs de jeux et de crypto-monnaies apparait comme un moyen en vue de parvenir à la 

finalité, c’est-à-dire la fourniture d’un service, selon un schéma analogue à celui des contrats 

d’entreprise avec fourniture, du contrat de spectacle, du dépôt ou encore du mandat de gestion1860. 

Ces monnaies sont susceptibles de participer de deux manières à la fourniture d’un service.  

 

494. Les crypto-monnaies, des choses objets de services. En pratique, le recours à des 

plateformes s’avère souvent nécessaire, que ce soit pour acheter des crypto-monnaies, en vendre, 

ou tout simplement pour les laisser à l’abri dans un portefeuille mis à disposition par l’opérateur de 

la plateforme. L’activité de ces plateformes consiste ainsi dans la fourniture de services sur crypto-

monnaies, désormais regroupés sous la terminologie légale de « services sur actifs numériques »1861. Une 

grande majorité des services proposés par ces plateformes supposent, préalablement à leur 

fourniture, que le client mette à disposition de l’opérateur une quantité suffisante de crypto-

monnaies, comme en témoigne la chronologie suivante.  

1) Les plateformes fournissent d’abord un service de portefeuille en ligne, défini comme 

« le service de conservation pour le compte de tiers d’actifs numériques ou d’accès à des actifs numériques, le cas échéant 

sous la forme de clés cryptographiques privées, en vue de détenir, stocker et transférer des actifs numériques »1862. 

L’utilisation de la plateforme suppose ainsi la conclusion d’un contrat de coffre-fort numérique 

mettant à la charge de l’opérateur une prestation de mise à disposition d’un espace de stockage 

 
1856 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 14.  
1857 Sur cette distinction, V. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit. ; Contrats spéciaux, op. cit., n° 812 et s. La 
seconde hypothèse concerne notamment ce qu’on appelle les contrats d’ouvrage. Sur l’effet translatif du contrat 
d’entreprise, V. P. PUIG, « Le contrat d’entreprise translatif de propriété », in Études offertes à Jacques Dupichot : Liber 
amicorum, Bruylant, 2004, p. 393 et s.  
1858 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 85, p. 127 : « L’objet de la prestation est ce sur quoi – ou sur qui 
– porte l’activité développée, ce qui suppose sa préexistence » tandis que « la finalité est en revanche ce vers quoi tend la prestation. C’est 
son effet voulu, recherché, souhaité par son bénéficiaire : guérison, réparation, entretien, construction, fabrication… ».  
1859 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 814, p. 691.  
1860 Pour des exemples de contrats d’entreprise, V. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 59 et s.  
1861 La loi Pacte a ajouté au titre IV du Livre V du Code monétaire et financier un Chapitre X intitulé : « Prestataires de 
services sur actifs numériques ».  
1862 CMF, article L. 54-10-2, 1°.  
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privatif – portefeuille en ligne – ainsi qu’une prestation de garde du contenu en crypto-monnaies1863. 

Vecteur d’un service de garde et de conservation, un tel contrat suggère un rapprochement avec le 

contrat de dépôt : « contrat portant sur une chose et ne pouvant naître que parce qu’une chose en est le support, 

le contrat de dépôt n’en est pas moins un contrat de services : celui, précisément, de la garde de la chose »1864.  

2) Cette première couche permet à l’utilisateur d’accéder à d’autres services sur actifs 

numériques, tels que les services d’achat ou de vente, d’échange, l’utilisation d’une plateforme 

d’exchange ou de négociation, ou encore le service de transfert1865. En effet, passer par l’intermédiaire 

d’une plateforme pour une vente de bitcoins ou pour payer un commerçant en bitcoins suppose 

que le client ait alimenté son portefeuille en ligne avec une quantité suffisante de bitcoins, à la suite 

par exemple d’un dépôt préalable ou d’un précédent achat effectué sur cette même plateforme.  

Tous ces exemples démontrent que les crypto-monnaies participent de l’objet de la 

prestation de service, directement dans le cadre des prestations de garde et de transfert qui ont bien 

pour objet une somme de crypto-monnaies ; indirectement dans le cadre de la prestation de courtage 

qui a pour objet un contrat de vente de crypto-monnaies.  

 

495. Les monnaies et actifs de jeux, des choses intégrées à un service. De leur côté, les 

monnaies et actifs de jeux font l’objet d’une mise à disposition « intégrée » à d’autres prestations en 

vue de la fourniture d’un service1866. Lorsqu’ils ne sont pas produits par l’activité de l’utilisateur1867, 

les monnaies et actifs de jeux sont systématiquement fournis par l’opérateur du monde virtuel aux 

utilisateurs dans le cadre d’un service global de jeu en ligne ou de réseau social, de la même façon 

qu’un organisateur fournit éventuellement des accessoires de jeux dans le cadre d’activités telles 

que paintball, laser game ou escape game. Comme le souligne un auteur, « la mise à disposition demeure 

intégrée dans un ensemble de prestations dont la combinaison est destinée à produire ce service »1868. Au demeurant, 

la fourniture d’un tel service suppose également le concours d’autres mises à disposition intégrées, 

en particulier la fourniture d’un exemplaire du logiciel-client – sur support matériel ou par 

téléchargement – ou encore l’attribution d’un espace sur les serveurs de l’opérateur, le tout 

gouverné par le contrat de licence utilisateur final1869. Il est donc essentiel de ne pas confondre les 

monnaies et actifs de jeux avec ce service en ligne : que les premiers ne déploient leurs utilités que 

dans le cadre plus ou moins restreint du monde virtuel et en vue de la fourniture du service de jeu 

ou de réseau social n’implique pas leur confusion avec le service associé au monde virtuel. Ce 

constat témoigne seulement de la relation téléologique qui unit les deux : si des pièces d’or sont 

fournies par Blizzard Entertainment, c’est bien en vue de donner au joueur la possibilité de bénéficier 

 
1863 La garde porte plus précisément sur les clés privées permettant le contrôle des crypto-monnaies. Mais dans la 
mesure où ces clés en sont la modalité de possession, on peut dire que la garde a pour objet les crypto-monnaies elles-
mêmes.  
1864 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 138, p. 207 ; Contrats spéciaux, op. cit., n° 993, p. 803. Adde A. 
BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 741. Sur la qualification de dépôt, V. infra, n° 898.  
1865 Le transfert de crypto-monnaies fait référence à « la réception et la transmission d’ordres sur actifs numériques pour le compte 
de tiers » (CMF, article L. 54-10-2, 5°, a).  
1866 Sur le concept de mise à disposition « intégrée », V. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 61.  
1867 Sur la nature industrielle de ces monnaies, V. supra, n° 470 et s. Les pièces de monnaies et actifs produits par 
l’activité de l’utilisateur n’en demeurent pas moins intégrés au monde virtuel puisqu’ils participent aussi à l’exécution 
du service en ligne.  
1868 P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 61.  
1869 Sur le contrat de licence utilisateur final, V. infra, n° 802.   



307 
 

du service de jeu en ligne World of Warcraft1870, de la même manière qu’un organisateur de spectacle 

mettrait à disposition du spectateur une place en vue d’assister à la représentation1871.  

 

496. Bilan. L’appartenance des monnaies-marchandises à la catégorie des choses permet, dans 

le même temps, de mieux les délimiter à l’égard de la catégorie opposée de service. Comme choses, 

les pièces de monnaies-marchandises ne sauraient être qualifiées de services, si ce n’est par 

détermination de la loi, par exemple en matière de TVA. En revanche, comme toutes choses, rien 

n’empêche les monnaies-marchandises d’être l’objet ou le moyen d’un service. Ce double 

mouvement d’exclusion et de complémentarité se manifeste également dans les relations entre les 

monnaies-marchandises et la catégorie des droits incorporels.  

 

§2. – Monnaies-marchandises et droits incorporels 

 

497. Annonce. En tant que choses incorporelles, les monnaies, actifs de jeux et les crypto-

monnaies ne doivent pas être confondus avec une autre catégorie de biens incorporels que sont les 

droits incorporels (A). Mais, de même que pour les services, cette exclusion n’empêche pas la 

reconnaissance de droits incorporels ayant pour objet des monnaies-marchandises (B).  

 

A. – La distinction des monnaies-marchandises et des droits incorporels 

 

498. Annonce. Dans la summa divisio des biens incorporels, l’appartenance des monnaies-

marchandises à la catégorie des choses incorporelles conduit à les exclure de celle des droits 

incorporels, purs produits de l’activité juridique (1). Ce constat permet de distinguer les monnaies-

marchandises des monnaies représentatives, qui appartiennent quant à elles à la catégorie – élargie 

– des droits incorporels en ce que leur substance réside dans une promesse juridique1872. Ceci 

explique en quoi les tentatives, menées par les autorités de régulation, d’appréhension des crypto-

monnaies dans les catégories de droits incorporels nommés du Code monétaire et financier se sont 

traduites par un échec (2).  

 

1. L’exclusion de la catégorie des droits incorporels 

 

499. Analyse des monnaies-marchandises comme titres de créance. Il est couramment 

défendu l’idée que les monnaies-marchandises seraient, en réalité, des titres de créance. Cette 

tendance s’observe aussi bien en matière de crypto-monnaies que de monnaies et d’actifs de jeux.  

Dans cette perspective, le bitcoin est parfois présenté comme une part émise par le réseau 

Bitcoin, sorte d’organisation non hiérarchique, autonome et décentralisée, fonctionnant sur des 

principes de méritocratie, qui émettrait des parts-bitcoins à destination des mineurs qui assurent sa 

 
1870 On voit mal comment le joueur pourrait pleinement bénéficier d’un tel service sans actifs de jeux. C’est d’ailleurs 
pour cette raison que chaque nouveau joueur se voit souvent gratifié d’un butin de départ.  
1871 Sur cet exemple, V. P. PUIG, La qualification du contrat d’entreprise, op. cit., n° 65.  
1872 Sur la nature contractuelle des monnaies représentatives, V. supra, n° 218 et s.  
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sécurisation1873. Les bitcoins partageraient ainsi de nombreuses caractéristiques avec les valeurs 

mobilières : détenir des bitcoins reviendrait à détenir des fractions du réseau Bitcoin, comme l’on 

détiendrait des droits politiques et financiers dans une société ; la valeur des bitcoins reposerait sur 

la performance du réseau1874, comme l’on spéculerait sur la performance future d’une société ; 

l’attribution de bitcoins en récompense aux mineurs est comparée à de l’actionnariat salarié ; un 

fork ou bifurcation du réseau Bitcoin, qui entraîne attribution de pièces dans le nouveau réseau aux 

détenteurs de bitcoins, serait analogue à une scission de société au cours de laquelle les actionnaires 

reçoivent des titres dans la nouvelle entité, etc.  

En outre, certains éditeurs de mondes virtuels stipulent dans leurs conditions générales que 

les monnaies et actifs de jeux constituent des jetons représentatifs de droits d’accès à d’autres actifs 

et fonctionnalités, attribués par l’éditeur à l’utilisateur1875. Sous cet angle, les utilisateurs ne sauraient 

être propriétaires des monnaies et actifs de jeux en leur possession mais, tout au plus, titulaires d’un 

droit d’usage ou d’accès à des actifs ou fonctionnalités du monde virtuel, dont le principe et 

l’étendue sont étroitement limités par l’éditeur dans le contrat de licence. Cette qualification n’est 

donc pas surprenante puisqu’elle traduit souvent la volonté des éditeurs d’assoir leur domination 

sur le monde virtuel et d’écarter toute revendication propriétariste des utilisateurs sur leurs actifs. 

Replacer les monnaies-marchandises dans le contexte de la distinction des droits incorporels et des 

choses incorporelles conduit toutefois à contester le bien-fondé de ces analyses.  

 

500. Distinction des droits incorporels et des choses incorporelles. C’est au terme d’une 

longue évolution que droits incorporels et choses incorporelles sont apparus comme les deux 

espèces du genre des biens incorporels. Les Romains connaissaient la distinction des res corporales, 

c’est-à-dire les corps, et des res incorporales, qui correspondaient aux droits, seules entités 

incorporelles dont ils concevaient l’existence1876. Malgré les déformations que les post-glossateurs 

lui infligeront1877, « le système romain des biens repose sur une taxinomie réelle : un bien est un corps (corpus) ou 

un droit (jus), une chose matérielle ou un rapport juridique réifié, mais pas les deux à la fois »1878. Le Code civil 

renoue avec cette antique distinction, tout en l’affinant : les res incorporales deviennent, au passage 

du Code, les droits incorporels, tandis que de nombreuses dispositions attestent de leur statut de 

bien1879. Néanmoins, « l’avènement de biens incorporels qui ne sont pas des concepts engendrés par l’esprit 

juridique mais, comme les corps, des choses réelles »1880 conduit à réorganiser la catégorie des biens 

 
1873 En ce sens, V. not. : E. NORLAND, « Bitcoin: Birth Of The World’s First ‘Teal’ Equity? » [en ligne], CME Group, 
Nasdaq.com, 20 déc. 2017 ; S. OH, « Bitcoin is a type of equity no one has ever seen before, economist says » [en ligne], 
MarketWatch.com, 23 déc. 2017 ; CRYPTOCURRENCY AUSTRALIA, « Why Bitcoin is Equity and Blockchains are 
Organisations » [en ligne], 11’11’’, 27 nov. 2018. Pour une analyse plus nuancée, D. GOLUMBIA, « Cryptocurrencies 
Aren’t Currencies. They Aren’t Stocks, Either » [en ligne], Motherboard – Vice, 22 août 2017.  
1874 Elle est mesurée à partir d’indices techniques tels que le volume de transactions, la montée en échelle…, ainsi que 
d’indices économiques regroupés sous le terme de « capitalisation » : V. le site : https://coinmarketcap.com/fr 
1875 Par ex., V. les conditions générales de Second Life [en ligne], 31 juill. 2017, §. 3.1.  
1876 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 45 et 83 ; M.-L. CICILE-DELFOSSE, « Le droit et l’incorporel 
à l’orée du XXIe siècle – État des lieux », RLDC. 2009. 3623.  
1877 La distinction des res corporales et des res incorporales était traditionnellement conçue comme une distinction des biens 
tombant sous le dominium du pater familias. Sous la plume des glossateurs, elle devient une distinction des droits – res 
incorporales – et de leurs objets – res corporales –, aboutissant à l’incorporation du droit de propriété dans la chose. Pour 
une explication critique de cette mutation, V. Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., spéc. p. 84 et s.   
1878 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., spéc. p. 85.  
1879 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 45.  
1880 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 45, p. 92.  

https://www.nasdaq.com/article/bitcoin-birth-of-the-worlds-first-teal-equity-cm894955
https://www.marketwatch.com/story/bitcoin-is-a-type-of-equity-no-one-has-ever-seen-before-cme-economist-2017-12-22
https://www.youtube.com/watch?v=y3zm9AAzzl4
https://www.vice.com/en_us/article/xwwv83/cryptocurrencies-arent-currencies-they-arent-stocks-either
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
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incorporels autour de deux pôles : les droits incorporels et les choses incorporelles1881, structure 

que l’avant-projet de réforme de droit des biens propose de consacrer1882. Cette distinction doit être 

approuvée car, bien qu’incorporels, droits et choses ne reposent pas sur la même logique. Selon le 

Professeur LIBCHABER, « les choses incorporelles sont des choses certes artificielles, mais dont l’existence relève des 

relations économiques et non d’un quelconque système juridique préétabli ; en revanche, les droits sont des objets créés 

à l’intérieur même des relations juridiques, par des techniques adéquates »1883. Tout droit incorporel repose sur 

un rapport d’obligation objectivé établi entre un sujet actif et un sujet passif, en vertu duquel le 

premier peut exiger du second l’exécution d’une prestation. Il faut nécessairement en exclure le 

droit de propriété, qui ne saurait être à la fois objet rattaché au sujet et son propre mode de 

rattachement1884. Sous cette réserve, la catégorie comprend d’abord le droit personnel ou créance, 

en vertu duquel le débiteur se trouve personnellement engagé à l’égard du créancier à effectuer une 

prestation. Il peut ensuite s’agir d’un droit réel en vertu duquel le sujet passif se trouve engagé, 

abstraitement en sa qualité de propriétaire, à concéder à autrui les utilités de sa chose1885. À ces deux 

représentants historiques, il faut enfin ajouter les « droits-contingentement »1886, c’est-à-dire les offices, 

autorisations administratives, licences, quotas, renouant avec la logique du privilège, qu’il est 

possible de définir comme « une relation de prestation entre l’État et son titulaire qui consiste dans la concession 

du premier au second des utilités du bien-monopole »1887.  

 

501. Incompatibilité des monnaies-marchandises et des droits incorporels. Dans cette 

perspective, plusieurs raisons s’opposent à tout rattachement des monnaies-marchandises à la 

catégorie des droits incorporels, permettant par la même occasion de les différencier des monnaies 

représentatives.  

 
1881 Pour dénommer ces dernières, la doctrine emploie souvent l’expression de propriétés incorporelles, au sens de 
choses appropriées : Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. 
cit., n° 53 et s., n° 84 b) ; Th. REVET, « L’incorporalité en droit des biens », RLDC 2009. 3624, n° 7. Néanmoins, il est 
préférable de lui substituer celle de choses incorporelles, plus neutre car indépendante d’une éventuelle appropriation : 
en ce sens, V. H. PERINET-MARQUET, « La place de l’incorporel dans l’avant-projet de droit des biens », RLDC 2009. 
3625, spéc. p. 20.  
1882 Avant-projet de réforme du droit des biens [en ligne], (sous la dir. de) H. Périnet-Marquet, Association Henri Capitant, 
version du 15 mai 2019, articles 520, 530, 533, 534. Pour un commentaire de l’avant-projet, V. not. H. PERINET-
MARQUET, « La place de l’incorporel… », art. préc. ; Fr. ZENATI-CASTAING, « La proposition de refonte du livre II du 
Code civil – Étude critique », RTD civ. 2009. 211.  
1883 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 67. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 52-53 ;  
Th. REVET, « L’incorporalité en droit des biens », art. préc., n° 5 et s.  
1884 En ce sens, J. LAURENT, La propriété des droits, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 537, 
2012, n° 73 et s. L’auteur propose donc de distinguer les « droits-exclusion » et les « droits-prestation » : « Tandis que les droits 
qui sont des biens sont porteurs d’une prestation, ceux qui assurent la réservation de ces derniers au profit du sujet lui of frent un pouvoir 
d’exclusion » (n° 78, p. 63). Adde Th. REVET, « L’incorporalité en droit des biens », art. préc. Sur la conception rénovée 
de la propriété, V. infra, n° 948.  
1885 S. GINOSSAR, Droit réel, propriété et créance : élaboration d’un système rationnel des droits patrimoniaux, LGDJ, 1960. Rappr.  
J. LAURENT, op. cit., n° 110, p. 91, pour qui le droit réel correspond à une « prérogative juridique qui permet la concession  
d’utilités d’une chose dont un autre est propriétaire » et s’analyse donc comme le pendant d’une prestation réelle ; comp. R. 
LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 69.  
1886 J. LAURENT, op. cit., n° 120 et s. Rappr. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 50-51 ; M. MIGNOT, 
« La notion de bien… », art. préc.  
1887 J. LAURENT, op. cit., n° 129, p. 104.  

http://henricapitant.org/storage/app/media/pdfs/travaux/avant-projet-de-reforme-du-droit-des-biens-version-finale.pdf
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D’abord, à la différence des droits, les monnaies-marchandises ne naissent pas d’un acte 

juridique ou de la loi mais d’un fait matériel de production1888. L’émission de bitcoins, éthers, pièces 

d’or World of Warcraft, Linden dollars… résulte plus précisément de l’industrie des utilisateurs 

déployée sur l’architecture logicielle sous-jacente, ce qui en fait des produits de l’industrie et non 

des produits du commerce juridique. Certes, les monnaies-marchandises centralisées, c’est-à-dire 

les monnaies de jeux et les crypto-monnaies de blockchains privées ou de consortium1889, peuvent 

toujours être émises à l’occasion de contrats conclus avec l’émetteur, présentés tantôt comme des 

ventes, tantôt comme des licences. Néanmoins, de tels contrats n’ont pas vocation à constituer des 

titres représentatifs de droits1890, mais ont pour objet un acte de création de ces choses par l’émetteur 

puis leur transfert à l’utilisateur.  

Ensuite, pour qu’il y ait droit incorporel, encore faudrait-il identifier un débiteur déterminé 

ou déterminable. Or, l’entreprise est vaine en présence de crypto-monnaies émises par le logiciel 

selon des règles inscrites au protocole, et non par un émetteur identifiable1891. À moins de 

personnifier le réseau d’échange décentralisé, il est absurde et accessoirement inutile de voir dans 

ce dernier une sorte d’organisation débitrice d’une quelconque prestation. Se rabattre sur les 

mineurs et les validateurs n’emporte pas plus la conviction. D’une part, les mineurs et les validateurs 

sont potentiellement très nombreux tandis que les exploitations de minage et de staking sont 

disséminées sur le plan géographique, bien que la concentration de l’industrie du minage tende à 

nuancer ce constat pour les crypto-monnaies à preuve de travail. D’autre part, si l’industrie des 

mineurs et des validateurs constitue l’une des causes de l’émission des crypto-monnaies, celle-ci ne 

fait qu’accompagner la production des pièces, qui est en quelque sorte préprogrammée dans le 

protocole à blockchain selon des règles fixées à l’avance1892. 

Enfin, même s’il est possible d’identifier avec les monnaies centralisées un tel émetteur 

derrière la personne exploitante du réseau – monde virtuel ou protocole à blockchain privée ou de 

consortium –, les monnaies de jeux et les crypto-monnaies ne sont pas représentatives d’une 

prestation que ce dernier devrait à l’utilisateur. Si les bitcoins peuvent effectivement être conçus 

comme autant de droits d’écriture dans la blockchain, à savoir des « droits d’entrée et d’utilisation du 

réseau »1893, ils sont indépendants de toute prestation juridique et participent uniquement des utilités 

des bitcoins1894. Le même constat s’impose pour les monnaies de jeux : bien qu’elles permettent 

notamment d’acquérir de nombreux autres actifs lorsqu’elles sont dépensées en jeu1895, ces 

avantages relèvent des fonctionnalités – et donc des utilités – inhérentes aux monnaies. Dès lors, 

 
1888 Rappr. J. LAURENT, op. cit. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 52, p. 97 : « Contrairement aux 
autres biens, les droits incorporels n’existent pas à l’état de nature. Engendrés par la volonté des personnes, hormis ceux, exceptionnels, qui 
résultent d’un bénéfice de la loi, ils sont le produit du commerce juridique ».  
1889 Par ex., les XRP de Ripple.  
1890 Comp. avec le contrat d’émission de monnaies représentatives, V. supra, n° 388 et s.  
1891 Rappr., M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies : régulation et usages », RDBF 2018, étude 19, n° 7 ; N. MATHEY, 
« La nature juridique des monnaies alternatives à l’épreuve du paiement », RDBF 2016, étude 41, n° 4 et n° 8. 
1892 Pour une explication, V. supra, n° 472 et s. Même si l’importance du travail de minage dans le processus de 
production des nouvelles pièces minées peut conduire à les analyser comme des fruits de l’industrie, c’est-à-dire de 
l’organisation industrielle de minage, plutôt que comme des fruits industriels du protocole : V. infra, n° 1168.  
1893 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit., p. 57.  
1894 Comp., pour les tokens d’usage, H. DE VAUPLANE, « Qu’est-ce qu’un token utilitaire ? », RTDF 2018, n° 1, chron. 
p. 66 et s.  
1895 Auprès, par exemple, de personnages non joueurs – PNJ –, qui font office de marchands ou boutiques dans le jeu.  
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en l’absence de prestation à laquelle ouvrirait droit la détention de telles monnaies, on voit mal 

comment on pourrait les identifier à des droits incorporels.  

C’est la raison pour laquelle les monnaies-marchandises doivent être exclues des catégories 

de droits incorporels nommés du Code monétaire et financier.  

 

2. L’exemple des droits incorporels nommés du Code monétaire et financier 

 

502. Annonce. Dès lors que ni les monnaies et actifs de jeux, ni les crypto-monnaies ne sont 

constitutifs de droits incorporels, il n’est pas étonnant que les qualifications de droits incorporels 

nommés du Code monétaire et financier ne permettent pas de les appréhender. Les tentatives d’ 

« instrumentalisation des qualifications »1896 du droit bancaire et financier, menées par les autorités en 

vue d’assoir leur compétence à l’égard du bitcoin, en fournissent une bonne illustration dans la 

mesure où les autorités se sont heurtées à l’absence de nature personnelle de la crypto-monnaie.  

 

503. Exclusion de la qualification de titre de monnaie électronique. Du fait de la prétention 

du bitcoin à être la monnaie d’Internet, grande fut la tentation de le saisir à travers le prisme de la 

qualification légale de monnaie électronique. Cette approche est néanmoins vouée à l’échec. 

L’absence d’émetteur et de rapport d’obligation venant se nicher derrière chaque bitcoin tranche 

avec la nature juridique de l’unité de monnaie électronique : « valeur monétaire (…) représentant une 

créance sur l’émetteur »1897, laquelle est « incorporée dans un titre »1898. Par ailleurs, en dehors du format 

électronique, le bitcoin ne réunit aucun des critères de qualification de la monnaie électronique1899. 

Fait d’abord défaut le prépaiement monétaire, puisque le bitcoin n’est pas émis en contrepartie 

d’une remise de fonds, mais en contrepartie de l’industrie des mineurs, lesquels ne peuvent d’ailleurs 

pas être assimilés à des émetteurs1900. Si l’achat de bitcoins, par exemple par l’intermédiaire de 

plateformes, donne effectivement lieu à un paiement en euros, cette hypothèse ne correspond pas 

à une émission mais à une vente de bitcoins préalablement minés. Ensuite, l’absence de fonds sous-

jacents et de garantie de remboursement, pilier de la monnaie électronique, s’opposent à ce que les 

bitcoins soient émis aux fins d’opérations de paiement au sens bancaire du terme1901. Enfin, si le 

nombre de commerçants qui acceptent le bitcoin en paiement ne cesse de s’étendre, il ne faut pas 

en conclure pour autant à l’existence d’un réseau d’acceptation. Tandis que ce dernier suppose la 

conclusion d’un faisceau de contrats d’acceptation entre chaque partenaire et l’émetteur, l’absence 

d’émetteur propriétaire du réseau Bitcoin s’oppose à l’identification de tels contrats. En d’autres 

termes, si Bitcoin constitue effectivement un réseau, il s’agit uniquement d’un réseau électronique 

et non d’un réseau contractuel.   

 

 
1896 N. MATHEY, « La nature juridique des monnaies alternatives… », art. préc., n° 9.  
1897 CMF, art. L. 315-1, I.  
1898 CMF, art. L. 315-1, II.  
1899 Sur les critères de la qualification de monnaie électronique, V. supra, n° 86 et s.  
1900 V. supra, n° 501. Rappr., M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies : régulation et usages », RDBF 2018, étude 19, n° 7 ; 
N. MATHEY, « La nature juridique des monnaies alternatives… », art. préc., n° 4 et n° 8.  
1901 Le réseau Bitcoin ne conserve pas de fonds affectés en remboursement des bitcoins, à la différence de la monnaie 
électronique.  
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504. Exclusion de la qualification d’instrument de paiement. À défaut, le bitcoin ne 

pourrait-il pas être qualifié d’instrument de paiement ou de moyen de paiement ? Il est vrai que, du 

fait de sa forte volatilité, le bitcoin est souvent conçu comme un moyen de transférer des fonds. 

Afin de juguler sa volatilité, il est fréquent que les utilisateurs s’empressent de vendre les bitcoins 

éventuellement reçus contre une somme de monnaie légale, de même que les commerçants qui 

l’acceptent en paiement passent le plus souvent par un prestataire qui se charge de convertir 

immédiatement les bitcoins reçus des clients en euros1902. D’où la proposition d’y voir un « instrument 

de paiement imparfait », établi « sur une base conventionnelle et privée »1903 dont la finalité serait de transférer 

des fonds moyennant conversion. En faveur d’une telle assimilation, il faut souligner les définitions 

assez larges de l’instrument de paiement et du moyen de paiement qui insistent sur la fonction de 

transfert de fonds1904. La qualification d’instrument de paiement doit néanmoins être écartée dès 

lors que celle-ci, purement fonctionnelle, ne présente d’intérêt qu’en présence d’un émetteur, 

comme en témoigne la réglementation applicable à l’émission d’instruments de paiement et à leur 

utilisation1905. De manière plus fondamentale, assimiler le bitcoin à un instrument de paiement 

reviendrait à effectuer « un amalgame entre la cargaison et le véhicule, entre la monnaie elle-même et ses modes 

de transfert »1906, à confondre instrument ou moyen de paiement et simple moyen de règlement. D’un 

côté, « le bitcoin ne permet pas de faire circuler la monnaie scripturale. Il n’est donc pas un moyen de paiement [ou 

instrument de paiement] au sens des textes en vigueur »1907. En effet, si le critère de l’instrument de 

paiement réside dans la fonction de transfert de fonds, la nature du bitcoin s’y oppose 

frontalement : d’une part, parce qu’il n’y a pas de fonds à transférer, étant précisé que l’émission de 

bitcoins, qui ne sont pas des créances, ne donne pas lieu à la conclusion d’un compte courant ou 

d’un dépôt1908 ; d’autre part, parce que l’absence de relation contractuelle entre un utilisateur et un 

prestataire émetteur – inexistant en l’espèce – s’oppose à l’identification d’ordres de paiement 

nécessaires au déclenchement d’un transfert de fonds1909. D’un autre côté, si l’on peut bien payer 

en bitcoin, c’est parce qu’il « constitue un moyen de règlement direct entre les opérateurs qui l’acceptent »1910. En 

 
1902 Rappr. P. PAILLER, « Quelles règles pour l’encadrement de la monnaie virtuelle en France ? », RISF 2014/4, p. 39 
et s., spéc. p. 41 : « Bien qu’autonome par rapport à la monnaie scripturale et transnationale, la monnaie virtuelle s’apprécie tout de 
même le plus souvent dans sa confrontation avec la monnaie scripturale ».  
1903 P. PAILLER, « Quelles règles pour l’encadrement de la monnaie virtuelle en France ? », art. préc., p. 42.  
1904 P. PAILLER, « Quelles règles… », art. préc., p. 41. Tandis que l’instrument de paiement s’entend de « tout dispositif 
personnalisé et de l’ensemble de procédures convenu entre l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et utilisé 
pour donner un ordre de paiement » (CMF, article L. 133-4, c)), la notion de moyen de paiement couvre « tous les instruments 
qui permettent à toute personne de transférer des fonds, quel que soit le support ou le procédé technique utilisé » (CMF, article L. 311-3, 
al. 1er).   
1905 L’émission d’instruments de paiement est constitutive d’un service de paiement dont la fourniture est réservée à 
certains établissements (CMF, article L. 314-1, II, 5°), tandis que leur utilisation se trouve soumise aux dispositions 
applicables aux opérations de paiement, notamment en matière d’ordres de paiement et de remboursement (CMF, 
articles L. 133-6 et s.).  
1906 M. CABRILLAC, « Monétique et droit du paiement », in Aspects du droit privé en fin du 20e siècle : études réunies en l’honneur 
de Michel de Juglart, 1986, p. 83-94.  
1907 Th. BONNEAU, « Analyse critique de la contribution de la CJUE à l’ascension juridique du bitcoin », in Liber 
Amicorum Blanche Sousi : l’Europe bancaire, financière et monétaire, RB édition, 2016, p. 295 et s., n° 20, p. 301.  
1908 CJUE, 22 oct. 2015, aff. C‑264/14, Skatteverket c. David Hedqvist, pt. 42 ; Th. BONNEAU, « Analyse critique… », art. 
préc., n° 14 et s.  
1909 Rappr. Th. BONNEAU, « Analyse critique… », art. préc., n° 16, p. 299, observant que « si les bitcoins sont transférés entre 
« mineurs », ils ne transfèrent aucune monnaie scripturale de sorte qu’ils ne peuvent pas relever du concept de virement » ; Fr. LACROIX, 
« Les places financières alternatives… », art. préc., p. 63.  
1910 CJUE, 22 oct. 2015, préc., pt. 42.  



313 
 

d’autres termes, le bitcoin n’est pas un instrument du paiement mais, du fait de son effet de règlement, 

un objet du paiement1911.  

 

505. Exclusion de la qualification d’instruments financiers. Si les crypto-monnaies ne 

relèvent pas des qualifications du droit bancaire, sont-elles alors constitutives d’instruments 

financiers ? Du fait de leur volatilité, les crypto-monnaies apparaissent comme des candidates 

idéales pour des opérations de spéculation et de couverture1912, attirant des investisseurs désireux 

de neutraliser ou de s’exposer au risque de hausse ou de baisse du cours. Les plateformes 

fournissent des services de cotation et déterminent des indices de prix des crypto-monnaies 

disponibles au trading, s’apparentant ainsi à de véritables systèmes de négociation1913. Il reste que la 

catégorie des instruments financiers fait l’objet d’une énumération précise, puisque sont définis 

comme tels les titres financiers et les contrats financiers, à l’exclusion expresse des effets de 

commerce et des bons de caisse1914.  

D’une part, la catégorie des titres financiers comprend les titres de capital émis par les 

sociétés par actions, les titres de créance et les parts ou actions d’organismes de placement 

collectif1915. Malgré leur diversité, les titres financiers présentent quelques caractéristiques 

communes absentes des crypto-monnaies – si ce n’est qu’on peut y voir des actifs inscrits en 

compte1916 et négociables1917 –, confirmant ainsi leur exclusion de la catégorie des titres 

financiers1918. Les titres financiers empruntent tous la voie d’une émission de nature contractuelle, 

qui « s’analyse donc comme une offre de contracter au profit des investisseurs, le contrat proposé étant ici soit un 

contrat de société, soit un contrat de prêt, soit un contrat sui generis »1919. Ils confèrent ainsi à leurs détenteurs 

des droits de nature politique et/ou financiers à l’encontre de l’émetteur de titres1920, qui ne peut 

être que l’État, une personne morale, un fonds commun de placement, un fonds de placement 

 
1911 Dans le même sens, V. Th. BONNEAU, « Analyse critique… », art. préc., n° 20, p. 301 : « (…) on peut régler, via le troc, 
toute une série de choses sans que l’objet utilisé à titre de règlement puisse être qualifié, au sens des textes sus-mentionnés, comme un moyen 
de paiement ». Adde M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 11 ; D. MARTEAU, « Le lancement des 
contrats à terme sur bitcoin : quelles conséquences ? », Banque n° 815-816, janv. 2018, p. 116 et s., spéc. p. 117-118. 
Rappr. M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 30.  
1912 Fr. DRUMMOND, « Bitcoin : du service de paiement au service d’investissement ? », Bull. Joly Bourse 2014, §111j1, p. 
249.  
1913 V. par ex., les plateformes Kraken, Binance, Coinbase Pro, etc. L’activité des plateformes de négociation de crypto-
monnaies est constitutive d’une activité de courtage : V. infra, n° 910 et s.   
1914 CMF, article L. 211-1.  
1915 CMF, article L. 211-1. Pour de plus amples développements sur la catégorie des titres financiers, V. supra, n° 176 
et s.  
1916 Ce constat est à nuancer car, stricto sensu, le concept de compte est étranger aux crypto-monnaies telles que le bitcoin 
qui reposent sur le modèle de l’UTXO : V. supra, n° 193, et n° 466. 
1917 Fr. DRUMMOND, « Bitcoin… », art. préc. Encore que la négociabilité soit une caractéristique d’un acte juridique, et 
non d’une chose. Sur la négociabilité, V. supra, n° 193-194, et n° 415.  
1918 Position qui fait l’objet d’un accord unanime en doctrine : Fr. DRUMMOND, « Bitcoin… », art. préc. ; M. JULIENNE, 
« Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 7 ; Fr. LACROIX, « Les places financières alternatives… », art. préc., p. 64 ; N. 
MATHEY, « La nature juridique des monnaies alternatives… », art. préc., n° 4 ; P. PAILLER, « Quelles règles… », art. 
préc., p. 42 ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29-30.  
1919 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et al., Droit financier, LGDJ, Lextenso éditions, coll. « Précis Domat », 
3e éd., 2021, n° 718, p. 430. Adde Fr. G. TREBULLE, L’émission de valeurs mobilières, préf. de Y. Guyon, Economica, coll. 
« Recherches juridiques », t. 3, 2002.   
1920 Sur l’analyse de la valeur mobilière comme un titre représentatif d’un droit de créance de somme d’argent, collectif, 
à long terme, émis par une personne morale, V. Th. BONNEAU, « La diversification des valeurs mobilières : ses 
implications en droit des sociétés », RTD com. 1988. 535, n° 82 et s. Il est donc inutile de distinguer, dans l’exercice 
de qualification, les qualifications de titre de capital et de titre de créance : en ce sens, Th. BONNEAU, « “Tokens”, titres 
financiers ou biens divers ? », RDBF 2018, repère 1, spéc. p. 2.  
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immobilier, un fonds professionnel de placement immobilier, un fonds de financement spécialisé, 

ou un fonds commun de titrisation1921. À l’opposé, l’émission de crypto-monnaies ne fait intervenir 

aucun émetteur et ne peut donc, a fortiori, résulter d’un contrat d’émission, mais seulement du 

protocole sous-jacent1922. En l’absence d’émetteur et de contrat d’émission, la détention de crypto-

monnaies ne peut donc conférer en elle-même aucun droit politique ni financier.  

Les mêmes raisons s’opposent, d’autre part, à toute assimilation des crypto-monnaies aux 

contrats financiers ou instruments à terme, catégorie d’instruments faisant l’objet d’une 

énumération par voie réglementaire1923. Le contrat financier peut être défini comme un contrat1924 

dont la finalité consiste dans la réalisation d’une opération de couverture ou de spéculation sur un 

risque de prix consécutif à l’évolution du cours d’un actif sous-jacent : devises, taux d’intérêt, 

indices financiers, matières premières, etc1925. Ainsi, le contrat financier constitue plus précisément 

un instrument dérivé dans la mesure où sa valeur dépend de l’évolution du cours de son sous-

jacent1926. À l’inverse, les crypto-monnaies, dont l’émission s’inscrit dans un processus de 

production de choses et non de conclusion d’un contrat, ne sauraient être qualifiées de contrats 

financiers. Si les crypto-monnaies se prêtent particulièrement bien à des opérations de spéculation, 

ce n’est pas en tant que contrats financiers, mais en tant que sous-jacents de contrats financiers1927.  

Ce dernier propos permet alors de souligner que, comme en matière de services, l’exclusion 

des monnaies-marchandises de la catégorie des droits incorporels ne les empêche nullement d’être 

sélectionnées comme supports ou actifs sous-jacents de droits.  

 

B. – La complémentarité des monnaies-marchandises et des droits incorporels 

 

506. Annonce. Si les monnaies-marchandises ne doivent pas être confondues avec des droits 

incorporels, rien n’empêche la constitution de titres de créances ayant pour support des monnaies-

marchandises, comme en témoigne l’exemple des crypto-monnaies. Conformément à leur double 

vocation d’actif monétaire et spéculatif, ces dernières ont vocation à assurer tant une fonction de 

support d’instruments de paiement que d’instruments financiers.  

 

507. Les crypto-monnaies comme supports d’instruments de paiement. Paradoxalement, 

alors que la vocation des crypto-monnaies est de se passer de tout intermédiaire dans le transfert 

de valeurs, des entreprises proposent des instruments, sous forme de cartes ou d’applications 

 
1921 CMF, article L. 211-2. La précision a son importance car, à supposer que les mineurs soient assimilés à des 
émetteurs – ce qui relèverait d’une confusion –, seules seraient concernées les entreprises de minage constituées sous 
la forme d’une société par actions, à l’exclusion des autres formes sociales et des mineurs personnes physiques. 
L’identification d’un émetteur ne poserait néanmoins aucune difficulté en matière de monnaies et d’actifs de jeux, les 
sociétés éditrices étant effectivement constituées sous la forme de sociétés par actions. Dans ces hypothèses, l’exclusion 
de la catégorie des titres financiers résultera de l’absence de contrat d’émission.  
1922 Dans le même sens, M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 7 ; N. MATHEY, « La nature juridique 
des monnaies alternatives… », art. préc., n° 4.  
1923 CMF, articles L. 211-1, III, et D. 211-1 A.  
1924 Sur la nature contractuelle des contrats financiers, A. COURET, H. LE NABASQUE, M.-L. COQUELET, et al., Droit 
financier, Dalloz, coll. « Précis », 3e éd., 2019, n° 1016 ; F. CASTRES SAINT-MARTIN-DRUMMOND, « Le contrat comme 
instrument financier », in L’avenir du droit. Mélanges en hommage à F. Terré, Dalloz/ PUF/ éd. Juris- Classeur, 1999, p. 661.  
1925 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et al., Droit financier, op. cit., n° 734 et s.  
1926 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et al., Droit financier, op. cit., n° 736.  
1927 Dans le même sens, Fr. LACROIX, « Les places financières alternatives… », art. préc., p. 64.  
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mobiles, qui conduisent à réinstaurer un tel intermédiaire entre le payeur et le réseau d’échange 

décentralisé traitant la transaction. Ces produits correspondent en tous points à la définition légale 

de l’instrument de paiement, dès lors que leur fonction n’est autre que de permettre à l’utilisateur 

de donner un ordre de paiement à l’émetteur de l’instrument en vue d’autoriser une opération de 

transfert de crypto-monnaies à destination d’un bénéficiaire, commerçant ou particulier1928. La 

qualification d’instrument de paiement suppose toutefois d’identifier des opérations de paiement, 

lesquelles doivent porter sur des « fonds » que les textes cantonnent formellement aux seuls supports 

monétaires légaux, c’est-à-dire la monnaie fiduciaire, scripturale et électronique1929. Dès lors que les 

crypto-monnaies ne sont pas constitutifs de « fonds » au sens des textes européens, faute pour celles-

ci d’être une monnaie légale, la qualification d’instrument de paiement devrait être exclue pour ces 

moyens de transferts de crypto-monnaies. Certes, la méthode d’interprétation téléologique des 

textes européens pourrait conduire à admettre que les crypto-monnaies, qui assurent la même 

fonction que la monnaie légale, peuvent bien être constitutives de « fonds », objets d’opérations de 

paiement déclenchées au moyen d’instruments de paiement1930. Cette méthode a d’ailleurs été 

employée en matière de TVA, la Cour de justice ayant assimilé le bitcoin à une devise à des fins 

d’exonération1931. Une différence sensible réside néanmoins dans le fait que la définition des « fonds » 

retenue dans la législation européenne sur les services de paiement s’avère bien plus précise que 

celle employée dans la directive TVA, de sorte qu’elle devrait laisser moins de marge de manœuvre 

à l’interprétation. Tandis que la définition des « fonds » cible expressément les supports de la 

monnaie légale, les textes sur l’exonération à la TVA des opérations financières se contentent de 

mentionner, selon les traductions, les devises, monnaies ou moyens de paiement. 

 

508. Les crypto-monnaies comme sous-jacents de contrats financiers. L’offre, par des 

plateformes d’investissement, de produits dérivés tels que contrats d’option, CFD – contrats for 

difference – et rolling spot forex sur crypto-monnaies démontre également leur vocation à servir de 

sous-jacents à des contrats financiers1932. L’AMF s’est, à juste titre, prononcée en faveur de la 

qualification de contrats financiers, soumettant ainsi l’offre de dérivés sur crypto-monnaies à la 

réglementation applicable à l’offre d’instruments financiers1933. Le législateur ne donne aucune 

définition du contrat financier, mais se contente d’en dresser une énumération soulignant la grande 

hétérogénéité de la catégorie1934. La qualification repose néanmoins sur l’identification d’une 

 
1928 L’utilisation d’un tel service, défini comme « la réception et la transmission d’ordres sur actifs numériques pour le compte de 
tiers » (CMF, article 54-10-2, 5°, a)), suppose préalablement que le payeur et le bénéficiaire disposent tous deux d’un 
portefeuille en ligne chez le prestataire et que le payeur ait suffisamment alimenté son portefeuille.   
1929 Sur la notion d’opération de paiement, V. supra, n° 95.  
1930 En faveur de cette approche, V. N. MATHEY, « La nature juridique des monnaies alternatives… », art. préc., n° 39 ; 
contra Fr. LACROIX, « Les places financières alternatives… », art. préc., p. 63-64.  
1931 V. infra, n°  873.  
1932 Dans le même sens, V. Fr. DRUMMOND, « Bitcoin… », art. préc. ; M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. 
préc., n° 8 ; Fr. LACROIX, « Les places financières alternatives… », art. préc., p. 71 ; D. MARTEAU, « Le lancement des 
contrats à terme sur bitcoin… », art. préc.  
1933 AMF, « Analyse sur la qualification juridique des produits dérivés sur crypto-monnaies » [en ligne], 22 févr. 2018 ; 
P. PAILLER, « Les dérivés sur crypto-monnaie sont des contrats financiers », RDBF 2018, alerte 23. V. déjà Fr. 
DRUMMOND, « Bitcoin… », art. préc.  
1934 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD, et al., Droit financier, op. cit., n° 743. Il est néanmoins possible de dégager 
quelques critères de classification : en ce sens, V. A. COURET, H. LE NABASQUE, M.-L. COQUELET, et al., Droit financier, 
op. cit., n° 1002 et s.  

https://www.amf-france.org/Reglementation/Dossiers-thematiques/Marches/Produits-derives/Analyse-sur-la-qualification-juridique-des-produits-d-riv-s-sur-crypto-monnaies
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structure contractuelle puis d’un sous-jacent éligible. D’une part, les dérivés sur crypto-monnaies, 

qui sont bien caractéristiques d’un engagement contractuel à terme1935, correspondent 

effectivement à l’un des trois principaux types de contrats visés à l’article D. 211-1 A du CMF : 

contrats d’option, contrats à terme fermes, contrats d’échange. Encore faut-il, d’autre part, que la 

crypto-monnaie, soit constitutive de l’un des sous-jacents éligibles à la qualification de contrat 

financier, lesquels peuvent être sommairement regroupés en deux catégories selon qu’il s’agit de 

sous-jacents financiers par nature ou non1936. À titre principal, les crypto-monnaies sont 

constitutives de sous-jacents financiers par nature, de sorte que les dérivés relèvent par principe de 

la catégorie des contrats « relatifs à des instruments financiers, des devises, des taux d’intérêt, des rendements, 

des indices financiers ou des mesures financières qui peuvent être réglés par une livraison physique ou 

en espèces »1937. Dans cette perspective, l’AMF écarte la qualification de devise1938, ce qu’il faut 

toutefois relativiser pour le bitcoin qui a acquis le statut de devise1939. Les crypto-monnaies peuvent 

également être assimilées à des indices ou mesures puisque la valeur de la crypto-monnaie choisie 

comme sous-jacent résulte d’une cotation déterminée à partir des prix constatés sur une ou 

plusieurs plateformes, dont la nature financière par nature ressort de la dimension spéculative des 

crypto-monnaies1940. À supposer que la qualification de sous-jacents financiers par nature soit 

écartée – ce qui est très peu probable –, les dérivés sur crypto-monnaies peuvent toujours relever, 

à titre subsidiaire, de la catégorie balai regroupant « tout autre contrat à terme concernant des actifs, des 

droits, des obligations, des indices et des mesures (…), qui présente les caractéristiques d’autres instruments 

financiers à terme (…) »1941. Les crypto-monnaies peuvent être assimilées à des actifs au sens de cette 

législation, dès lors qu’elles sont négociables et fongibles1942, ou a minima d’indices et mesures. En 

outre, les CFD, options binaires et rolling spot forex qui les prennent pour sous-jacents présentent 

bien les caractéristiques d’autres instruments financiers à terme puisqu’ils font l’objet d’un 

règlement en espèces, plus précisément par différence de cours1943.  

 

509. Conclusion de section. La définition positive des monnaies-marchandises comme choses 

industrielles et incorporelles a permis de mieux délimiter celles-ci de catégories voisines à l’égard 

desquelles des rapprochements ont pourtant été tentés.  

La qualification des monnaies-marchandises comme choses conduit d’abord à les exclure 

de la catégorie de services. L’affirmation prend tout son sens pour les monnaies et actifs de jeux, à 

propos desquels des auteurs ont défendu la thèse selon laquelle ces objets se confondraient avec le 

 
1935 Il s’agit d’une caractéristique commune à l’ensemble des contrats financiers : V. A. COURET, H. LE NABASQUE, 
M.-L. COQUELET, et al., Droit financier, op. cit., n° 1001.  
1936 En ce sens, AMF, analyse préc., p. 3. Sur une classification par types de risques, Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. 
ROUAUD, et al., Droit financier, op. cit., n° 743 et s. La logique suivie par l’AMF n’est pas exempte de défauts : il est plus 
cohérent de vérifier, à titre principal, si les crypto-monnaies relèvent de la catégorie des sous-jacents financiers par 
nature avant d’envisager, à titre subsidiaire, si elles relèvent des sous-jacents non financiers, et non l’inverse.  
1937 CMF, article D. 211-1 A, I, 1.  
1938 AMF, analyse préc., p. 7.  
1939 V. P. GUEDON, « Le bitcoin est-il devenu une devise ? », Dr. fisc. 2021, n° 45, étude 421.   
1940 AMF, analyse préc., p. 7.  
1941 CMF, article D. 211-1 A, I, 8.  
1942 Contra AMF, analyse préc., p. 4 : dès lors que les actifs et droits visés ici s’entendent, au sens du règlement délégué 
(UE) 2017/565 du 25 avril 2016, comme « tout autre actif ou droit fongible » (article 8, f), l’AMF en exclut les crypto-
monnaies au motif de leur prétendue non-fongibilité. Sur la fongibilité des crypto-monnaies, V. infra, n° 523 et s.   
1943 AMF, analyse préc., p. 5-6.  
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service en ligne fourni par l’opérateur du monde virtuel à raison de leur intangibilité, voire de leur 

inexistence. Cette thèse doit néanmoins être rejetée dès lors que l’on fonde l’opposition 

économique des produits et des services non sur le critère matériel traditionnel, mais sur 

l’opposition moderne entre flux et stock : en tant qu’entités individualisées et séparables du 

fournisseur et du consommateur, les monnaies et actifs de jeux sont des produits et non des 

services. Il en va de même sur le plan juridique, bien qu’il faille nuancer la portée de l’exclusion de 

la catégorie de service. En principe, les monnaies et actifs de jeux ne sauraient être qualifiés de 

services dès lors que ces objets fournissent des utilités indépendamment de toute prestation, 

conformément à l’approche conceptuelle du service retenue en droit civil français. Par exception, 

l’approche fonctionnaliste du droit européen, qui fait du service une catégorie résiduelle d’accueil 

des choses incorporelles, conduit à y intégrer, par défaut, les monnaies-marchandises, notamment 

en matière de TVA.  

La qualification des monnaies-marchandises comme choses incorporelles permet ensuite 

de confirmer l’exclusion de cette autre catégorie de biens incorporels que sont les droits pour 

plusieurs raisons. Les monnaies-marchandises sont d’abord des purs produits de l’industrie et de 

l’informatique, et non des produits de l’activité juridique. Il est ensuite impossible d’identifier un 

débiteur déterminé ou déterminable pour les crypto-monnaies émises dans le cadre de protocoles 

à blockchain publique1944. Enfin, les pièces de monnaies de jeux et de crypto-monnaies ne sont pas 

représentatives d’une prestation qui serait due par un émetteur ou un tiers. Par conséquent, les 

monnaies-marchandises ne sauraient être analysées comme des titres représentatifs de créances ou 

de positions contractuelles, à la différence des monnaies représentatives. On comprend, dès lors, 

que les autorités de régulation aient rencontré des difficultés pour appréhender les crypto-monnaies 

dans les catégories existantes du droit bancaire et financier. Ni monnaies électroniques, ni 

instruments de paiement, ni instruments financiers, ces actifs se logent bien mal dans ces catégories 

du Code monétaire et financier taillées pour appréhender des droits.  

Dans l’un et l’autre cas, l’exclusion porte ses fruits puisqu’elle révèle, dans le même temps, 

la complémentarité qui existe entre les monnaies-marchandises et les catégories de services et de 

droits. C’est ainsi que les crypto-monnaies sont l’objet de nombreux services de plateformes, tandis 

que les monnaies et actifs de jeux apparaissent comme un moyen dans la fourniture du service de 

jeu en ligne par l’opérateur du monde virtuel. Dans le même sens, les crypto-monnaies peuvent 

être utilisées comme supports ou sous-jacents de titres de créances et de contrats, ainsi qu’en 

témoigne l’exemple des instruments de transfert de crypto-monnaies ou les offres de dérivés sur 

crypto-monnaies.  

 

 

 
1944 Par ex., Bitcoin, Ethereum, Litecoin…  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

510. L’examen de la nature technique des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies s’est 

avérée nécessaire pour donner une définition positive des monnaies-marchandises, articulée autour 

de trois qualifications successives : il s’agit de choses, industrielles et incorporelles. Elles se 

présentent avant tout comme des entités objectives, suffisamment isolables et identifiables pour 

prétendre être reçues comme choses par l’ordre juridique. Bien que doctrinale, la qualification de 

chose industrielle peut être mobilisée pour insister sur le caractère « artificiel » et non naturel des 

monnaies-marchandises. À l’instar d’une grande partie de ce que l’on nomme les « nouveaux 

biens »1945, elles méritent la qualification de chose industrielle ou produit eu égard à leur processus 

de production qui combine une dualité de causes : l’architecture logicielle d’un monde virtuel ou 

d’un protocole à blockchain comparable à un capital qui accueille en puissance les pièces, sur lequel 

se déploie la force de travail des utilisateurs. Il était enfin nécessaire de dégager la substance des 

monnaies-marchandises. Si les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies empruntent le 

vocabulaire et nombre de caractéristiques aux marchandises corporelles telles que les métaux 

précieux, ils s’en éloignent par leur substance. À la différence des choses corporelles, les monnaies, 

actifs de jeux et les crypto-monnaies ne sont pas établis sur un corpus de matières1946 mais sur une 

quantité d’informations numériques. Ces objets intègrent par conséquent la catégorie des choses 

incorporelles, dont le critère distinctif repose non sur l’immatérialité mais sur l’intangibilité, c’est-

à-dire le défaut d’appréhension physique. À cet égard, le constat selon lequel les monnaies-

marchandises s’appuient sur une réalité physique sous-jacente1947 ne saurait justifier une quelconque 

corporalité par emprunt dans la mesure où cette réalité physique ne participe pas de la substance 

des pièces, mais se trouve reléguée au rang d’accessoire.  

Une fois identifiés les éléments positifs de la définition, il restait encore à spécifier l’objet à 

qualifier, c’est-à-dire à l’opposer aux catégories juridiques voisines de services et de droits 

incorporels. Comme choses, d’une part, les monnaies-marchandises ne sauraient être constitutives 

de services. L’exclusion s’impose sur le plan économique, dès lors qu’il s’agit non d’un flux mais 

d’un stock, conformément au critère moderne de distinction des produits et des services. Il en va 

de même sur le plan juridique : par nature, les pièces de monnaies-marchandises sont des choses et 

non des services dans la mesure où elles ne sont pas vectrices d’une prestation, à l’exception notable 

de la législation européenne qui assimile les choses incorporelles à des services par détermination 

de la loi. Comme choses incorporelles, d’autre part, les monnaies-marchandises doivent être exclues 

de la catégorie des droits incorporels. Cette précision offre l’occasion de spécifier le modèle des 

monnaies-marchandises à l’égard de cette autre catégorie de monnaies virtuelles que sont les 

monnaies représentatives. À la différence des soldes prépayés, titres de récompenses et divers 

jetons, les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies ne sont pas constitutifs d’un titre 

représentatif de droits ; il s’agit de choses qui délivrent leurs utilités indépendamment de toute 

prestation d’un émetteur ou d’un tiers1948. En outre, l’exclusion des droits permet de comprendre 

 
1945 Pour de plus amples approfondissements sur les « nouveaux biens », V. infra, n° 928, et n° 945 et s.  
1946 S. BECQUET, Le bien industriel, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 448, 2005, p. 48.  
1947 L’état électronique du fichier dans lequel elles sont inscrites, ainsi que le support matériel de stockage des fichiers.  
1948 Sur le modèle des monnaies représentatives, V. supra, n° 66 et s.  
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pourquoi les tentatives d’appréhension des crypto-monnaies dans les catégories de droits 

incorporels nommés du Code monétaire et financier se sont soldées par un échec.  

La reconnaissance de la nature réelle des monnaies-marchandises doit désormais se 

prolonger par l’examen de leurs qualités intrinsèques aux fins d’en dégager les principaux caractères 

juridiques.  
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CHAPITRE 2 :  

LES CARACTERES DES MONNAIES-

MARCHANDISES 

 

511. Intérêts. Si la définition des monnaies-marchandises comme des choses industrielles et 

incorporelles a permis d’en dégager les traits essentiels, l’identification des caractères communs aux 

monnaies, actifs de jeux et aux crypto-monnaies est de nature à préciser les contours de la catégorie 

des monnaies-marchandises. Ces caractères participent de la définition juridique des monnaies-

marchandises en ce qu’ils spécifient, particularisent, celles-ci par rapport aux entités qui partagent 

pourtant une même nature réelle, industrielle et incorporelle. L’exemple peut être donné des NFT 

– tokens non fongibles1949 – qui sont, comme les crypto-monnaies, des crypto-actifs, mais dont la 

particularité est d’être inapte à toute fongibilité, à la différence des crypto-monnaies. Il en va de 

même de certains actifs de jeux qui n’existent qu’en un unique exemplaire et qui ne sauraient, pour 

cette raison, être constitutifs d’une monnaie de jeu. Il est possible de se représenter ces caractères 

comme un second cercle concentrique qui entraîne son lot d’exclusions. À ce premier intérêt 

d’ordre conceptuel, il faut ajouter les nombreux intérêts en termes de régime qui sont attachés à 

certains caractères et classifications, dites secondaires, des choses1950.  

 

512. Choix. Parmi les caractères juridiques, quels sont ceux qui doivent retenir l’attention ? 

Plusieurs raisons incitent à concentrer les recherches sur les caractères fongible et consomptible 

des monnaies-marchandises.  

Une première raison pratique peut être avancée, qui tient au fait que la fongibilité et la 

consomptibilité vont souvent de pair, même si ces deux caractères ne doivent pas être confondus 

et peuvent à l’occasion être dissociés1951.  

Une seconde raison peut être trouvée dans le fait que la fongibilité et la consomptibilité 

sont des caractères que partagent la monnaie1952 et la plupart des marchandises. Par conséquent, 

l’appartenance des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies à la catégorie des monnaies-

marchandises oriente naturellement la recherche vers ces deux caractères, ce qui doit permettre de 

confirmer, en retour, le bien-fondé d’un tel rattachement. À cet égard, il peut être observé que 

l’affirmation – ou le refus – de la fongibilité et de la consomptibilité des crypto-monnaies va 

souvent de pair avec l’acceptation – ou le rejet – de leur nature monétaire1953.  

Enfin, la dernière raison tient au débat qui entoure la fongibilité des crypto-monnaies, lequel 

s’explique par la traçabilité inhérente à la majorité d’entre elles. Si les discussions portent 

 
1949 Sur lesquels, V. supra, n° 29.   
1950 Sur ces classifications secondaires, V. par ex. : Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 
151 et s. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 101 et s. Le contenu des classifications dites 
secondaires diffère sensiblement selon les auteurs.  
1951 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 158 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les 
biens, op. cit., n° 103, et n° 152.  
1952 Sur la fongibilité et la consomptibilité de la monnaie, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., 
n° 134 et s.   
1953 V. en ce sens, H. DE VAUPLANE, « Bitcoin : monnaie de singe ou monnaie légale ? », art. préc. ; « Le débat sur la 
fongibilité du bitcoin », Banque n° 825, nov. 2018, p. 60 et s. ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc. 
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essentiellement sur la fongibilité, la consomptibilité des crypto-monnaies pose également un certain 

nombre de difficultés. Paradoxalement, elles tiennent moins à la complexité technique de l’objet à 

qualifier qu’à l’absence de consensus doctrinal sur ces deux notions.  

 

513. Démarche. La classification des choses fongibles et non-fongibles, ainsi que celle des 

choses consomptibles et non-consomptibles, se fondent sur des critères objectifs qui tiennent à la 

nature et aux qualités des objets à qualifier1954. Par conséquent, seul un examen de la nature et des 

qualités intrinsèques aux monnaies-marchandises permettra de déterminer si celles-ci sont 

fongibles et consomptibles. La mise en œuvre du critère diffère sensiblement selon les 

qualifications. Dans la mesure où la fongibilité désigne un rapport d’équivalence entre deux ou 

plusieurs choses, son identification repose sur une comparaison de l’espèce et des qualités respectives 

des termes de la relation, tandis que la consomptibilité résulte de la prise en compte des qualités de 

la chose prise isolément. En somme, « la consomptibilité est une qualité de la chose, qui tient à son mode 

d’usage : on ne peut en user sans les consommer ou les aliéner. La fongibilité n’est qu’une relation qu’un bien entretient 

avec d’autres biens »1955.  

Sur cette base, il convient de commencer par le caractère qui pose le plus difficulté en 

doctrine, à savoir la fongibilité (Section 1), avant de confirmer le caractère consomptible des 

monnaies-marchandises (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

Le caractère fongible des monnaies-marchandises 

 

514. Enjeux de la fongibilité des monnaies-marchandises. Déterminer si les monnaies-

marchandises sont fongibles ou non présente de nombreux intérêts pratiques. Il est ainsi en termes 

de paiement, de compensation1956 et de revendication. À titre d’illustration, les monnaies-

marchandises ne devraient pas échapper à la question de la revendication de choses fongibles. Pour 

s’en convaincre, il suffit de prendre l’exemple d’une procédure collective ouverte à l’encontre d’une 

plateforme qui conserve les crypto-monnaies pour le compte de ses clients. Les mêmes enjeux se 

posent en présence d’une clause de réserve de propriété en cas de non-paiement à l’échéance1957.  

À supposer admise la fongibilité des monnaies-marchandises, le caractère libératoire d’un 

paiement de même que la mise en œuvre du mécanisme de la compensation supposent d’en 

mesurer l’étendue. À titre d’illustration, dans le cadre d’une vente de bitcoins, l’obligation de 

délivrance peut-elle être exécutée par remise de bitcoins cash ? En l’absence de convention, la 

compensation peut-elle jouer entre une dette de bitcoins et une dette d’éthers, par ailleurs certaines, 

liquides et exigibles ? En outre, l’étendue de la fongibilité des monnaies-marchandises se trouve 

 
1954 Il est parfois fait référence à un « critère physique » (Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., 
n° 155), comme en matière de distinction des meubles et des immeubles. Néanmoins, la mention d’un critère physique 
est trop restreinte, car elle aurait pour effet de rendre impraticable la fongibilité en matière de choses incorporelles ou, 
à tout le moins, immatérielles.  
1955 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 152, p. 240.  
1956 C. civ., article 1347-1.  
1957 Sur la revendication de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1231.  
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également sous la dépendance de la volonté, qui trouve dans la technique informatique un puissant 

vecteur.  

D’où l’intérêt de déterminer, dans un premier temps, l’aptitude à la fongibilité des 

monnaies-marchandises (§1) avant de souligner, dans un second temps, les modifications 

conventionnelles dont elle peut faire l’objet (§2).  

 

§1. – L’aptitude à la fongibilité 

 

515. Absence de consensus. La classification des choses fongibles et non fongibles ne se laisse 

pas aisément définir. Il faut d’abord préciser que la fongibilité peut être objective – naturelle –, ou 

subjective – conventionnelle –, selon qu’elle dépend de la nature des choses ou de la volonté. Dans 

le premier cas, une chose est déclarée fongible ou non en fonction de critères objectifs tirés de sa 

nature. Dans le second cas, on reconnaît à la volonté la possibilité de rendre fongible une chose 

ou, au contraire, de rendre non-fongible une chose qui le serait naturellement. C’est essentiellement 

la fongibilité objective qui concentre l’ensemble des difficultés en raison de l’absence de consensus 

sur le critère de la fongibilité, que ce soit en doctrine ou en jurisprudence1958.  

 

516. Démarche. L’admission ou non de la fongibilité des monnaies-marchandises dépend donc 

des deux grands critères évoqués par les auteurs et les décisions de justice. Tandis que le critère 

classique de l’absence d’individualité conduit mécaniquement à exclure toute fongibilité des 

monnaies-marchandises, au moins en ce qui concerne les crypto-monnaies (A), l’adoption du 

critère moderne de l’identité d’espèce et de qualités conduit, à l’inverse, à admettre l’existence d’une 

fongibilité de principe des monnaies-marchandises (B).  

 

A. – Fongibilité et individualité des monnaies-marchandises 

 

517. Le critère classique de l’individualité. Selon la plupart des auteurs, « la notion de fongibilité 

renvoie à la distinction entre le genre et l’espèce, et à la notion d’individualisation »1959. La définition classique 

de la fongibilité repose sur la superposition de deux classifications : celle des choses fongibles et 

non fongibles et celle des choses de genre et des corps certains1960. Dans cette perspective, les 

choses fongibles désignent les choses de genre, c’est-à-dire les choses déterminées par leur poids, 

leur compte ou leur mesure – de l’argent, de l’eau, du blé… – et s’opposent aux choses non 

fongibles ou corps certains qui, dans un rapport d’obligation, sont envisagées dans leur individualité 

– tel tableau de maître, tel cheval de course, telle voiture1961… Cette confusion des deux 

classifications explique que les auteurs aient érigé l’individualité comme critère distinctif des choses 

 
1958 Le fait qu’il s’agisse question d’appréciation souveraine des juges du fond n’est certainement pas étranger à cette 
situation.  
1959 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 145, p. 52.  
1960 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle : étude sur la qualification juridique des biens, préf. Ph. Delebecque, LGDJ, 
coll. « Bibliothèque de l’Institut André Tunc », t. 4, 2004, n° 132.   
1961 En ce sens, Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 155 ; M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 
145 et s. ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 11.  
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fongibles et non fongibles1962, parfois suivis en cela par des juridictions du fond qui ont pu juger 

que « les biens fongibles sont ceux qui sont juridiquement considérés comme interchangeables, identiques les uns aux 

autres, et non individualisés »1963. Ainsi, la fongibilité est une caractéristique des choses indiscernables, 

de sorte que « la présence d’identifiants compromet la fongibilité des marchandises en dépit de leurs caractéristiques 

communes »1964. Par conséquent, l’individualité des choses, discernables par un signe distinctif, suffit 

à leur ôter toute fongibilité. Selon un auteur, « il résulte une confusion entre l’infongibilité et l’individualité, 

laquelle répond à la confusion entre la fongibilité et l’indiscernabilité »1965.  

 

518. Monnaies et actifs de jeux et absence d’individualité. L’obstacle de l’individualité ne 

devrait pas poser difficulté pour les monnaies et actifs de jeux. Il est vrai que la variété des formules 

employées par les concepteurs de mondes virtuels rend toute entreprise de systématisation difficile. 

En effet, ces monnaies se présentent soit sous la forme de compteurs de pièces, qu’il s’agisse de 

monnaies de compte de jeu, de personnage ou encore de guilde1966, soit sous la forme d’instances 

d’actifs de jeux – parchemins, orbes – stockées dans l’inventaire d’un personnage par lots. 

Néanmoins, deux remarques peuvent être formulées pour accréditer l’absence d’individualité des 

monnaies et actifs de jeux.  

D’abord, l’absence de marquage ou d’un éventuel signe distinctif apposé sur les monnaies 

et actifs de jeux s’oppose à leur identification. Les concepteurs maintiennent certes un registre des 

transactions entre joueurs, mais sa consultation ne donne aucune indication sur l’identité des entités 

échangées. Il a certes été démontré que chaque instance d’un objet, stockée dans l’inventaire du 

personnage d’un joueur, donne lieu à l’inscription d’un identifiant dans la base de données 

correspondante1967 : cet identifiant ne peut-il pas alors être assimilé à un signe distinctif, permettant 

de tracer les échanges relatifs à cette instance ? La réponse est négative car l’identifiant est unique 

à chaque type d’objet – objet dont les instances constituent des exemplaires –, non à chacune des 

instances de l’objet détenues et échangées par les joueurs. Concrètement, toutes les instances de 

l’objet A partagent le même identifiant A, de sorte qu’un tel identifiant ne permet pas de discerner 

les instances entre elles1968.  

À cette observation, il faut ajouter, ensuite, que les unités d’un même type de monnaie ou 

d’actif forment un ou plusieurs mélanges, d’où il ressort un état de confusion en raison de l’absence 

de signe distinctif1969. L’enregistrement des pièces d’or d’un joueur dans un unique cadre comptable, 

le compteur de pièces d’or, produit un amalgame entre chacune des pièces. Cet état caractérise 

 
1962 La doctrine apporte toutefois des nuances à cette conception restrictive : P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 135. Ainsi, des 
auteurs précisent que le caractère individualisable d’une chose, par le biais d’un signe distinctif ou d’un numéro, ne 
serait pas un obstacle à sa fongibilité : V. par ex., A. LAUDE, « La fongibilité », RTD com. 1995. 307, n° 14-15.  
1963 CA Paris, 3e ch., C, 12 mai 2000 : D. 2000. 329, obs. A. LIENHARD ; RTD com. 2000. 1014, obs. A. MARTIN-SERF ; 
JCP E 2001. 221, chron. Ph. PETEL. Adde pour des observations critiques, P.-Gr. MARLY, « La fongibilité des produits 
pharmaceutiques : étude et inquiétude », D. 2005. 1718.  
1964 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 69, p. 78.  
1965 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 122, p. 122.  
1966 Sur cette typologie des monnaies de jeux, V. infra, n° 526. Sur les monnaies de jeux spéciales affectées à un compte, 
personnage, zone, etc., V. infra, n° 626.  
1967 Pour des explications, V. supra, n° 461.   
1968 Signalons tout de même le cas où un actif de jeu, particulièrement rare, est conçu pour ne donner lieu qu’à une 
unique instance. Dans cette hypothèse, l’identifiant permettrait de signaler cette instance et, par la même occasion, de 
tracer les mouvements dont elle fait l’objet par consultation du registre des transactions.  
1969 En ce sens, V. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 120 et 210.  
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également les instances d’un même type d’actif du jeu qui, stockées dans des emplacements dédiés 

de l’inventaire d’un personnage, sont alors regroupées par « stacks », c’est-à-dire des piles ou des 

lots homogènes dans lesquels elles ne se signalent plus que par une représentation chiffrée. Dès 

lors qu’ils exposent la situation chiffrée des opérations réalisées en jeu par un joueur, tous ces cadres 

comptables peuvent bien être vus comme des sortes de comptes, ou plus précisément des sous-

comptes ou rubriques du compte global de jeu du joueur1970. Cet état de confusion amène ainsi à 

constater que « comme dans les comptes relatant des flux monétaires, l’arithmétique fait perdre à la chose son 

identité et la rend en conséquence nécessairement fongible »1971. Du fait de leur inscription en compte, les 

choses ne peuvent être envisagées dans leur individualité mais uniquement sous l’angle de quantités 

ou fractions numériques d’un même ensemble homogène1972, conduisant ainsi à en souligner la 

mesurabilité, caractéristique par excellence des choses fongibles1973. Pour autant, le compte n’en 

possède pas moins la vertu de rendre possible l’individualisation collective des valeurs qui y sont 

inscrites1974. Bien que chacune des pièces d’une même monnaie de jeu ou que chaque instance d’un 

même actif du jeu se trouve privée d’individualité, leur réunion en sous-comptes individuels 

implique alors de reconnaître les soldes eux-mêmes comme des entités individualisées1975.  

 

519. Crypto-monnaies et individualité. En revanche, au regard de cette conception restrictive 

de la fongibilité, il n’est pas étonnant que la doctrine française, dans sa quasi-totalité, conclut à 

l’absence de fongibilité des crypto-monnaies1976. Cette position unanime tranche avec le débat qui 

anime la doctrine outre-Atlantique entre les partisans et adversaires de la fongibilité du bitcoin1977. 

 
1970 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Compte, sens 1 : « Exposé, en chiffres, d’une situation, d’une opération ou 
d’une série d’opérations ».  
1971 Fr. ZENATI, « Choses fongibles », RTD civ. 1998. 137, p. 138.  
1972 Sur l’absence d’individualisation unitaire des valeurs scripturales, V. Ch. LASSALAS, L’inscription en compte des valeurs 
: la notion de propriété scripturale, préf. de J. Stoufflet, LGDJ, Les Presses Universitaires de la Faculté de Droit de Clermont-
Ferrand, 1997, n° 207, n° 333 et 338 ; A. REYGROBELLET, « Rôle et place des mécanismes fondamentaux du droit civil 
en droit des affaires », RTD com. 1999. 305, n° 11 ; Fr. ZENATI, « Choses fongibles », art. préc.  
1973 A. LAUDE, « La fongibilité », art. préc., n° 12. V. également, plus nuancé, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. 
cit., n° 152 et 158 a).  
1974 Sur la distinction entre l’individualisation unitaire et l’individualisation plurale, V. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 129. Sur 
l’individualisation par scripturalisation, V. Ch. LASSALAS, op. cit., n° 333 et s. ; P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 130 ; D. R. 
MARTIN, « De la monnaie », in Mélanges en l’honneur de Henry Blaise, Économica, coll. « Travaux et recherches de 
l’Université de Rennes 1 », 1995, p. 333 et s., spéc. p. 337 ; D.-R. MARTIN, « De la nature corporelle… », art. préc., n° 
16 ; Fr. ZENATI, « Choses fongibles », art. préc.  
1975 Il est vrai qu’une telle approche suppose d’admettre que l’actif et l’écriture en compte font corps. En présence de 
droits, cette thèse ne peut être retenue car elle repose sur la fiction d’une fusion du droit et de l’écrit, raison pour 
laquelle elle a été écartée dans l’étude des monnaies représentatives (V. supra, n° 397). En revanche, rien n’empêche 
d’en admettre le bien-fondé pour les monnaies et actifs de jeux dont la substance est constitutive non d’un droit mais 
d’une écriture informatique. Dans cette perspective, le compteur et les emplacements de l’inventaire peuvent bien être 
assimilés à des contenants des écritures.  
1976 M. BALI, « Les crypto-monnaies, une application des blockchain technologies à la monnaie », RDBF 2016, étude 
8, n° 15 ; Th. BONNEAU, « Analyse critique… », art. préc. ; H. DE VAUPLANE, S. CAZAILLET, « Bitcoin : money, 
money, money ? », Lexbase Hebdo – Édition fiscale n° 567, 17 avr. 2014, n° LXB : N1872BUU ; M. JULIENNE, « Les 
crypto-monnaies… », art. préc., n° 9 ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29 et p. 30. Adde AMF, analyse 
préc., p. 4. Contra en faveur de la fongibilité des crypto-monnaies, V. H. DE VAUPLANE, « Le débat sur la fongibilité 
du bitcoin », Banque n° 825, nov. 2018, p. 60 et s. ; « Fongibilité du Bitcoin : l’exemple du « Bitcoin Fork » et des 
contrats de prêt de Bitcoin », RTDF 2018, n° 2, chron. p. 89 et s., l’auteur ayant, semble-t-il, changé d’avis ; adde nos 
observations, « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées par les 
particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 20.  
1977 Sur la question, V. not. A. BERG, « The Identity, Fungibility, and Anonymity of Money » [en ligne], SSRN, juill. 
2018 ; H. DE VAUPLANE, « Le débat sur la fongibilité du bitcoin », art. préc. ; D. A. LIEDEL, « The Taxation of Bitcoin: 
How the IRS Views Cryptocurrencies » [en ligne], Drake Law Review, vol. 66, n° 1, 2018, p. 107 et s., spéc. p. 122-123 ; 
D. POLK, « The Problem of Digital Asset Fungibility » [en ligne], Davis Polk Blockchain Bulletin: A Cryptocurrency and DLT 

https://ssrn.com/abstract=3211011
https://heinonline-org.docelec.u-bordeaux.fr/HOL/P?h=hein.journals/drklr66&i=117
https://www.finregreform.com/single-post/2018/05/08/davis-polk-blockchain-bulletin-cryptocurrency-dlt-newsletter-3/
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Certes, au vu du lien congénital unissant la monnaie et la fongibilité, le rejet de la fongibilité n’est 

guère surprenant lorsqu’il émane d’auteurs qui dénient toute nature monétaire aux crypto-

monnaies1978. Mais c’est essentiellement la traçabilité inhérente aux crypto-monnaies qui fait 

obstacle à l’admission de leur fongibilité. Les caractéristiques du système Bitcoin confèrent une 

dimension considérable à la traçabilité de la crypto-monnaie, laquelle résulte de la combinaison des 

deux éléments suivants. D’une part, chaque fraction de bitcoin intègre une mémoire, l’historique 

de toutes les transactions successives dont il a fait l’objet, et ce jusqu’à la transaction de création 

monétaire à l’occasion de laquelle il a été émis puis attribué en récompense au mineur. Ce 

mécanisme de « chaînage » des transactions s’explique par le fait que chaque transfert de bitcoins 

suppose de signer, au moyen de sa clé cryptographique privée, un message de transaction qui 

intègre une empreinte de la transaction précédente en vertu de laquelle on a préalablement reçu les 

bitcoins à envoyer. D’autre part, le caractère public de la blockchain donne à quiconque la 

possibilité, au moyen d’un explorateur de blocs, de reconstituer le trajet suivi par chaque fraction 

de bitcoin, adresse par adresse ; autrement dit, il est possible, à partir du solde disponible d’une 

adresse donnée, de remonter la chaîne de propriété jusqu’à la création des bitcoins en question. 

Finalement, tous ces ingrédients font de Bitcoin « l’enregistrement financier le plus transparent que le monde 

n’ait jamais vu »1979. Par conséquent, des auteurs en déduisent que « l’individualisation du bitcoin par un 

code informatique – unique pour chaque bitcoin – lui confère les caractères d’un corps certain : chaque bitcoin n’est 

pas substituable à un autre »1980. Ainsi, les écritures dans la blockchain participent incontestablement 

de procédés d’individualisation qu’il est possible d’assimiler à des signes distinctifs permettant à 

chaque bitcoin « d’être mélangé avec des biens similaires, sans pour autant être confondu avec ceux-ci »1981. Tandis 

que les numéros de transactions autorisent une appréhension unitaire de chaque fraction de bitcoin, 

les numéros d’adresses rendent possible une individualisation collective du solde de bitcoins 

« localisés » à telle adresse1982, à l’image d’un sac de grain numéroté ou d’une cassette contenant des 

pièces d’or1983.  

À l’appui de la thèse de la non-fongibilité, il faut souligner que l’historique de certains 

bitcoins est de nature à faire obstacle à leur fongibilité. Si des bitcoins ont été, à un moment donné, 

associés à une transaction identifiée comme illicite par les autorités, ce passé sulfureux restera gravé 

dans la blockchain. Les commerçants pourraient alors évaluer à la baisse, voire refuser en paiement 

des bitcoins dont l’historique fait apparaître une connexion avec une ou plusieurs transactions 

illicites1984. De tels bitcoins, marqués du sceau de l’illicéité, pourraient même avoir pour effet de 

contaminer l’ensemble des bitcoins qui transiteraient postérieurement par les adresses impliquées 

 
Newsletter, mai 2018. Un auteur américain considère que la classification fiscale du bitcoin comme « property », et donc 
l’application du régime des plus-values, a pour effet de lui ôter toute fongibilité : A. LEVITIN, « Bitcoin Tax Ruling » 
[en ligne], Credit Slips, mars 2014.  
1978 V. par ex., M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc.  
1979 J. PAGLIERY, Bitcoin and the future of money, États-Unis d'Amérique, Chicago : Triumph Books LLC, 2014, p. 32.  
1980 M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29. Adde M. BALI, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 15.  
1981 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 128, p. 125.  
1982 Sur la distinction entre individualisation unitaire et plurale, V. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 129.  
1983 Cass. civ. 1ère, 29 nov. 1983, D. 1984, somm. comm., p.  308.  
1984 En ce sens, V. A. BERG, « The Identity… », art. préc., spéc. p. 7 ; H. DE VAUPLANE, « Le débat sur la fongibilité 
du bitcoin », art. préc., spéc. p. 62 ; D. A. LIEDEL, « The Taxation of Bitcoin… », art. préc., spéc. p. 123 ; D. POLK, 
« The Problem of Digital Asset Fungibility », art. préc.  

https://www.creditslips.org/creditslips/2014/03/bitcoin-tax-ruling.html
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dans la transaction illicite1985. Une telle exploitation de la traçabilité du bitcoin n’est pas sans 

incidence. Ainsi, en réponse à l’introduction par les plateformes d’échanges de politiques 

d’acceptation des bitcoins en fonction de leur historique – les « blacklists » –, les utilisateurs sont 

incités à recourir à des tiers pour fixer la valeur des bitcoins en fonction de leur historique, tandis 

que des sociétés développent des services d’identification de l’historique des bitcoins1986.  

 

520. Crypto-monnaies privatives et anonymisation. Dans cette perspective, la fongibilité se 

trouve nécessairement associée à l’anonymat, à tel point que fongibilité et anonymat sont parfois 

considérés comme synonymes en matière monétaire1987. Par conséquent, la fongibilité serait un 

attribut exceptionnellement réservé aux seules crypto-monnaies passées à la moulinette de procédés 

d’anonymisation dont le développement devient un leitmotiv dans la recherche d’une fongibilité 

parfaite1988. D’abord, le déploiement et l’usage d’outils d’anonymisation des transactions bitcoins 

tels que les mixers ou tumblers – CoinJoin –, souvent intégrés comme fonctionnalités de portefeuilles 

dits anonymes – Rahakott, Samourai Wallet –, invitent à nuancer l’absence de fongibilité naturelle du 

bitcoin1989. Ensuite, l’ajout de la couche Lightning Network au protocole Bitcoin, qui offre la 

possibilité de constituer des chambres de compensation, permet à deux ou plusieurs utilisateurs de 

réaliser des transactions courantes hors blockchain, seul le règlement du solde faisant l’objet d’une 

inscription dans la blockchain. À ces solutions qui demeurent ponctuelles, il faut enfin ajouter 

l’existence de crypto-monnaies privatives telles que Dash1990, Zcash1991 ou encore Monero1992. Ces 

protocoles, conçus comme une alternative à la disparition programmée de l’argent liquide, se 

caractérisent par l’ajout de fonctionnalités permettant d’opacifier les transactions, brouillant ainsi 

toute traçabilité. Seules les crypto-monnaies privatives seraient ainsi parfaitement fongibles dans la 

mesure où l’absence d’historique identifiable crée une identité parfaite entre toutes les pièces et 

rend impossible toute discrimination fondée sur les usages antérieurs. Dans cette course effrénée 

à l’anonymat, Monero est certainement la plus aboutie des crypto-monnaies privatives : non 

seulement elle dissimule les adresses du payeur et du destinataire ainsi que le montant des 

transactions mais, de surcroît, la confidentialité est obligatoire dans Monero, à la différence de Dash 

ou Zcash qui en font une option au choix des utilisateurs.  

 

 
1985 D. A. LIEDEL, « The Taxation of Bitcoin… », art. préc., spéc. p. 123.  
1986 D. VORICK, « Ensuring Bitcoin Fungibility in 2017 (And Beyond) » [en ligne], CoinDesk, 28 déc. 2016.  
1987 En ce sens, V. not. A. BERG, « The Identity… », art. préc., spéc. p. 8 : « Le développement des crypto-monnaies privatives 
a révélé que la fongibilité et l’anonymat étaient effectivement synonymes » (trad. par nous de : « The development of private cryptocurrencies 
has revealed that fungibility and anonymity are effectively synonymous »).  
1988 V. not. D. VORICK, « Ensuring Bitcoin Fungibility… », art. préc. Adde S. CHANDLER, « Is Bitcoin’s Increasing 
Anonymity a Threat to Privacy Coins? » [en ligne], Cointelegraph, 12 juin 2019.  
1989 Sur ces outils, V. not. J.-Ph. RENNARD, Darknet : mythes et réalités, Ellipses, coll. « Actu’web », 2016, p. 106 ; P. 
PERSON, Rapport d’information déposé par la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire en conclusion d’une 
mission d'information relative aux monnaies virtuelles [en ligne], Assemblée nationale, janv. 2019, p. 90-91. Les mixers 
consistent à mélanger aléatoirement des entrées et sorties de transactions afin de rendre plus difficile la traçabilité.  
1990 https://www.dash.org/ 
1991 https://z.cash/. Sur l’anonymat dans Zcash, V. G. KAPPOS, H. YOUSAF, M. MALLER et al., « An Empirical Analysis 
of Anonymity in Zcash » [en ligne], 27th USENIX Security Symposium, août 2018.  
1992 https://www.getmonero.org/. Pour une présentation des crypto-monnaies privatives, V. not. D. LEGEAIS, 
Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 223 ; L. LELOUP, Blockchain : la révolution de la confiance, préf. W. Mougayar, Eyrolles, 
2017, p. 52 et s.  

https://www.coindesk.com/ensuring-bitcoin-fungibility-in-2017-and-beyond
https://cointelegraph.com/news/is-bitcoins-increasing-anonymity-a-threat-to-privacy-coins
http://www.assemblee-nationale.fr/15/rap-info/i1624.asp
https://www.usenix.org/conference/usenixsecurity18/presentation/kappos
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521. Critique du critère de l’individualité. Comme en témoignent les monnaies et actifs de 

jeux puis les crypto-monnaies, subordonner la fongibilité à l’absence d’individualité des choses en 

restreint considérablement la portée : tandis que les monnaies et actifs de jeux peuvent en effet 

prétendre à la fongibilité en raison de leur état de confusion, la traçabilité inhérente aux crypto-

monnaies s’y oppose frontalement, exception faite des crypto-monnaies privatives.  

Il faut néanmoins relever que cette conception restrictive de la fongibilité n’a pu prospérer 

qu’en raison d’une confusion doctrinale entre la classification des choses fongibles et non fongibles 

et celle des choses de genre et des corps certains. Dès lors que les choses de genre passent à l’état 

de corps certains par le biais d’une opération d’individualisation, et que les choses fongibles se 

trouvent assimilées aux choses de genre, il s’ensuivrait une incompatibilité entre la fongibilité et 

l’individualité des choses1993.  

À la question de savoir si l’individualité des choses les rend inaptes à la fongibilité, un auteur 

répond au contraire par la négative en distinguant nettement infongibilité et individualité1994. Sur 

un plan notionnel, d’une part, la fongibilité résulte de l’aptitude des choses unies par un rapport 

d’équivalence à se substituer dans un paiement, à l’inverse de la non-fongibilité qui caractérise 

l’inaptitude des choses unies par un rapport de différence à une telle substitution1995. L’individualité 

obéit à une toute autre logique puisqu’elle « se définit comme le moyen épistémique de reconnaître un objet 

comme étant celui-ci »1996. Elle découle d’une action volontaire, l’individualisation, qui consiste à 

singulariser une chose sans aucune incidence sur les rapports qu’elle entretient avec d’autres choses, 

rapports dont on peut, le cas échéant, extraire son aptitude à la fongibilité ou non. Dans cette 

perspective, « des choses peuvent être tout à la fois fongibles et individualisées. En effet, l’identification d’un objet 

comme étant celui-ci ne remet pas en cause l’équivalence qui l’unit aux autres biens de même espèce et qualité »1997. 

À cette distinction notionnelle correspond, d’autre part, une différence fonctionnelle. Tandis que 

la relation d’équivalence qui unit deux choses fongibles justifie qu’elles aient une même fonction 

libératoire dans un paiement, l’individualisation dispose d’une fonction probatoire dès lors qu’elle 

permet d’identifier tant l’origine d’un produit que l’assiette du droit de propriété1998.  

Aussi faut-il relativiser l’importance de la traçabilité et de l’anonymat dans l’inaptitude ou 

l’aptitude des crypto-monnaies à la fongibilité. Que les bitcoins soient individualisables grâce aux 

écritures de la blockchain ne constitue nullement un obstacle à leur fongibilité1999 ; tout au plus 

s’agit-il d’un moyen pour apporter la preuve de l’assiette d’un éventuel droit de propriété dans le 

cadre d’une action en revendication2000.  

 
1993 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 133. Sur un plan pratique, cette incompatibilité n’est pas dénuée d’effets pervers dans la 
mesure où elle incite les parties à recourir systématiquement au mécanisme de la fongibilité conventionnelle, en 
particulier pour faire jouer les effets de la compensation, vidant ainsi de sa substance la fongibilité naturelle (en ce sens, 
V. P.-Gr. MARLY, op. cit., spéc. n° 70).  
1994 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 124 et s. 
1995 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 105 et s. (rapport d’équivalence entre les choses fongibles) et n° 121 et s. (rapport de 
différence entre les choses non fongibles).  
1996 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 124, p. 123.  
1997 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 139, p. 132.  
1998 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 140 et s.  
1999 C’est pourquoi, selon nous, il ne sert à rien d’affirmer que « l’historique de chaque Bitcoin via la chaine de transactions 
passées ne constitue pas une « individualisation » de la chose au sens juridique » (H. DE VAUPLANE, « Fongibilité du Bitcoin… », 
art. préc., p. 92) en vue d’en démontrer la fongibilité. Au contraire, un tel historique constitue bien un mode 
d’individualisation des bitcoins, mais il n’empêche nullement la reconnaissance de leur fongibilité.  
2000 Sur l’action en revendication de crypto-monnaies, V. infra, n° 1231.  
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Ce n’est donc pas sous l’angle de l’individualité de la chose qu’il faut apprécier sa fongibilité, 

mais sous l’angle de l’identité d’espèce et de qualités des choses.  

 

B. – Fongibilité et rapport d’équivalence 

 

522. Rapport d’équivalence des choses. Face au sentiment d’insatisfaction que nourrit la 

définition classique en termes d’individualité, un auteur a proposé de renouveler la notion de 

fongibilité naturelle qu’il définit comme « l’aptitude des biens de même espèce et de même qualité à se substituer 

entre eux dans le paiement »2001.  

La fongibilité s’entend avant tout d’une relation entre des choses, contrairement à ce 

qu’enseigne la thèse classique qui exige d’une chose fongible qu’elle soit en elle-même indiscernable, 

c’est-à-dire dépourvue de tout signe distinctif. Ainsi que le souligne un auteur, « il ne s’agit pas de 

l’aptitude d’un objet isolé, comme la consomptibilité, mais de l’aptitude d’une pluralité d’objets »2002. C’est 

pourquoi « une chose n’est pas intrinsèquement fongible ; elle est toujours fongible avec une autre »2003. Ce constat 

« implique une pluralité de biens, soit, à tout le moins, deux objets numériquement distincts »2004.  

L’aptitude à la fongibilité suppose en outre que les choses soient unies par un rapport 

d’équivalence que caractérise leur communauté d’espèce et de qualités. Ainsi, deux choses sont 

fongibles dès lors qu’elles sont de même espèce et qualités, peu importe qu’elles soient ou non 

individualisées2005. L’espèce d’un objet réside dans sa nature, dans ce qui le définit et le caractérise 

tout au long de son existence. Ainsi, « pour déterminer son espèce, il faut rechercher l’attribut sans lequel il 

cesse d’être ce qu’il est »2006. Les qualités, quant à elles, ne participent pas de la définition d’un objet 

mais de ses attributs descriptifs ; elles désignent « des propriétés accidentelles et variables, des manières d’être 

d’un objet »2007. Parmi toutes les qualités des choses, « les qualités retenues [au titre de la fongibilité] 

renseignent sur la substance du bien et participent à son utilité objective »2008.  

Sur ces bases, il convient de déterminer l’espèce et les qualités tant des crypto-monnaies (1) 

que des monnaies et actifs de jeux (2) aux fins d’établir leur aptitude à la fongibilité.  

 

1. La détermination de l’espèce et des qualités des crypto-monnaies 

 

523. L’espèce d’une crypto-monnaie. À l’image d’un parfum ou d’un médicament dont 

l’espèce réside dans le principe chimique de leur composition2009, l’attribut spécifique d’une crypto-

 
2001 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 103, p. 111. Dans le même sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 152. 
2002 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 104, p. 113.  
2003 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 152, p. 240.  
2004 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 114, p. 118. La question peut se poser de savoir si la fusion des unités en un même solde 
– adresse bitcoin, compteur de pièces… – compromet la pluralité des choses rapportées, d’autant que l’on est tenté de 
voir dans ces soldes des flux (rappr., Fr. GRUA, « Monnaie. – Nature de la monnaie », Jcl. civ., app. art. 1235 à 1270, 
Fasc. 14, LexisNexis, 2013, n° 25 et s.). Certes, l’inscription des pièces de crypto-monnaie sur une adresse en entraîne 
la réunion en un même solde, ce qui fait obstacle à l’individualisation unitaire de chaque pièce. Néanmoins, les soldes 
de pièces ainsi réunies n’en demeurent pas moins divisibles en plusieurs fractions jusqu’à la plus petite unité, maintenant 
ainsi une pluralité de composantes. Sur cette question, V. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 117-118.  
2005 En ce sens, V. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 144 et s.  
2006 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 150, p. 140.  
2007 P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 151, p. 140 ; « La fongibilité des produits pharmaceutiques… », art. préc., spéc. 
2008 P.-Gr. MARLY, « La fongibilité des produits pharmaceutiques… », art. préc.  
2009 P.-Gr. MARLY, op. cit. 
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monnaie doit être recherché dans son protocole informatique sous-jacent. Le protocole à 

blockchain d’une crypto-monnaie constitue en effet l’agencement des principes économiques2010 et 

techniques2011 à l’œuvre dans chacune des crypto-monnaies, qu’il s’agisse du bitcoin ou des 

nombreuses crypto-monnaies alternatives. Pour preuve, dans la mesure où une crypto-monnaie est 

définie par son protocole, tout changement substantiel d’un ou plusieurs paramètres du protocole 

d’une crypto-monnaie aboutit nécessairement à la création d’une nouvelle espèce de crypto-

monnaie, de la même manière que toute modification dans la formule d’un parfum débouche sur 

la création d’une nouvelle espèce de parfum. D’ailleurs, c’est souvent par une modification du 

protocole Bitcoin originel que naissent les crypto-monnaies alternatives2012. L’ajustement des 

paramètres économiques et/ou techniques offre ainsi la possibilité à des communautés de 

développeurs d’ajouter des fonctionnalités ou de corriger de prétendus défauts et, ainsi, de créer 

des crypto-monnaies jugées plus liquides, plus rapides et plus égalitaires2013, plus anonymes2014, plus 

écologiques2015, ou permettant l’exécution de smart-contracts2016. Finalement, au vu de la nature 

purement informationnelle d’une crypto-monnaie, quoi de plus naturel que de voir dans son 

protocole, qui définit et met en œuvre les règles de communication propres à cet échange 

d’informations, l’attribut spécifique à chaque crypto-monnaie2017 ?  

 

524. Les qualités d’une crypto-monnaie. Une fois déterminé l’attribut spécifique des crypto-

monnaies, encore faut-il identifier quelles sont les qualités qui participent de leur fongibilité. Pour 

prendre l’exemple des bitcoins, ces derniers présentent des caractéristiques variables qui n’en 

affectent néanmoins pas l’essence, étant observé que de telles qualités ne sont pas sensibles – un 

bitcoin n’a ni couleur, ni texture, ni forme – mais consistent uniquement en des indications.  

Certaines sont relatives à l’origine des bitcoins et sont contenues dans l’en-tête du bloc de 

création des bitcoins. Il s’agit notamment de l’horodatage du bloc – date de création du bloc et 

donc des bitcoins –, d’une empreinte du bloc précédent, voire de l’indication du mineur à l’origine 

du bloc. De telles indications, qui ne sont pas sans évoquer celles mentionnées sur les emballages 

produits2018, devraient être sans incidence sur la fongibilité des bitcoins dans la mesure où elles ne 

participent pas de leurs utilités2019.  

 
2010 La masse monétaire en circulation, les modalités et la vitesse d’émission, ou encore la divisibilité. À titre 
d’illustration, c’est le protocole Bitcoin qui définit précisément la quantité maximale de bitcoins – 21 millions –, la 
courbe décroissante de production – qui diminue de moitié tous les quatre ans –, ainsi que la divisibilité de l’unité.  
2011 La taille des blocs, l’algorithme de sécurisation et l’algorithme de consensus…  
2012 Qu’elle se traduise par un fork ou bifurcation, c’est-à-dire une scission ou schisme de la communauté Bitcoin, ou 
par une solution inédite qui en reprend néanmoins les grands principes de fonctionnement.  
2013 Par ex. Litecoin, qui dispose des caractéristiques suivantes : sa masse monétaire fixée à 84 millions – contre 21 
millions pour Bitcoin – ; le temps de confirmation des transactions est quatre fois plus rapide que pour Bitcoin ; 
l’utilisation de l’algorithme scrypt rend le minage moins coûteux.  
2014 Par ex. Monero, qui repose notamment sur l’algorithme de hachage CryptoNote.  
2015 Par ex. Peercoin, qui repose sur l’algorithme de preuve de détention au lieu de la preuve de travail, très énergivore.   
2016 C’est le rôle de l’éther, crypto-monnaie d’Ethereum, dont l’utilité principale est de payer le coût d’exécution de 
smart-contracts, libellé en gaz.  
2017 Rappr. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 90.   
2018 On pense au numéro de lot, à la date de fabrication ou encore à la marque du fabricant.  
2019 Ainsi, qu’un bitcoin soit plus ancien ou plus récent n’affecte aucunement sa circulation, même s’il n’est pas exclu 
que des collectionneurs attachent une importance particulière à la date de création. Il en va de même pour la 
connaissance du mineur à l’origine du bloc, à la différence de la plupart des produits pour lesquels la marque du 
fabricant participe des qualités retenues au titre de la fongibilité (sur cette question, V. not. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 
153, 158 et s.).  
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Il en va différemment des indications relatives à la circulation des bitcoins, et plus 

précisément de leur historique. En témoigne la discrimination qui s’opère en pratique en fonction 

de l’historique des bitcoins : d’un côté, les « bons » bitcoins, c’est-à-dire ceux à l’historique propre 

ou neutre, qui circulent normalement et sont valorisés au cours normal ; d’un autre côté, les 

« mauvais » bitcoins, ceux dont l’utilisation dans des transactions illicites est notable, qui se voient 

souvent refusés par les plateformes et les commerçants et subissent ainsi une dévalorisation2020. Par 

conséquent, la neutralité de l’historique semble bien participer des qualités requises pour la 

fongibilité des bitcoins dès lors qu’elle influence grandement leur circulation et donc leur utilité 

objective. Ainsi se trouve résolu le mystère de la fongibilité du bitcoin : si l’individualisation ne fait 

pas obstacle à la fongibilité du bitcoin, l’historique sera néanmoins pris en compte comme qualité 

nécessaire à la fongibilité.  

 

525. Mise en œuvre. À partir de ces principes, il devient possible de déterminer plus 

précisément l’étendue de la fongibilité des crypto-monnaies.  

Il a été démontré que l’attribut spécifique de la crypto-monnaie réside dans le protocole à 

blockchain sous-jacent, étant précisé que chaque crypto-monnaie repose sur son propre protocole. 

Il en va ainsi du protocole Bitcoin pour les bitcoins, du protocole Litecoin pour les litecoins, du 

protocole Ethereum pour les éthers, et ainsi de suite. Cette différence de protocoles compromet 

toute fongibilité inter-crypto-monnaies : un bitcoin n’est pas fongible avec un litecoin, ni avec un 

éther, en raison d’une différence d’espèce.  

En revanche, rien ne s’oppose à la fongibilité intra-crypto-monnaies, c’est-à-dire à 

l’équivalence des pièces d’une même espèce de crypto-monnaie. En particulier, la traçabilité 

inhérente à chaque pièce ne s’oppose pas à l’admission de leur fongibilité. D’une part, elle permet 

de prendre connaissance de qualités indifférentes à la fongibilité. À cet égard, qu’un bitcoin soit 

plus ancien ou plus récent n’affecte aucunement sa circulation2021 ; il en va de même de l’identité 

du mineur à l’origine du bloc, à la différence de la plupart des produits pour lesquels la marque du 

fabricant participe des qualités retenues au titre de la fongibilité2022. D’autre part, l’historique des 

bitcoins, bien que qualité déterminante, s’avère finalement neutre. Aussi faut-il conclure à la 

fongibilité de principe des pièces de bitcoins entre elles, de même que des pièces de litecoins entre 

elles, etc.  

 

2. La détermination de l’espèce et des qualités des monnaies et actifs de jeux 

 

526. L’espèce d’une monnaie ou d’un actif de jeu. La détermination de l’espèce d’une 

monnaie ou d’un actif de jeu suppose de respecter deux étapes.  

 
2020 Sur la distinction entre « clean » et « dirty » bitcoins, V. not. D. A. LIEDEL, « The Taxation of Bitcoin… », art. préc., 
spéc. p. 123 ; D. VORICK, « Ensuring Bitcoin Fungibility… », art. préc. Si le passé sulfureux de certains bitcoins entraîne 
naturellement une baisse de valeur, la saisie suivie d’une vente aux enchères des bitcoins saisis par les autorités peut, 
de manière surprenante, conférer une sorte de légitimation à ces bitcoins qui se voient ainsi survalorisés.  
2021 Même s’il n’est pas exclu à l’avenir que des collectionneurs attachent une importance particulière à la date de 
création.  
2022 Sur cette question, V. not. P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 153, et n° 158 et s. ; « La fongibilité des produits 
pharmaceutiques… », art. préc. 
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En premier lieu, la diversité des mondes virtuels et jeux en ligne implique, au préalable, 

d’identifier le monde virtuel dans le cadre duquel la monnaie ou l’actif est émis. Néanmoins, à la 

différence des crypto-monnaies, l’identification de l’architecture logicielle sous-jacente d’une 

monnaie ou d’un actif de jeu ne saurait suffire pour en déterminer l’espèce, ne serait-ce qu’au regard 

de la quantité de monnaies et d’actifs de jeux différents susceptibles de peupler un même monde 

virtuel. Ainsi, les économies virtuelles reposent fréquemment sur plusieurs types de monnaies : une 

monnaie commune, qui prend le plus souvent la forme de pièces métalliques, renouant avec le 

bimétallisme voire le tri-métallisme2023 ; des monnaies spéciales, affectées à certains évènements, 

quêtes, zones ou personnages, qui ne sont pas forcément transférables entre joueurs, et dont l’usage 

est souvent restreint géographiquement ou temporellement2024.  

En second lieu, c’est plus précisément dans les bases de données du monde virtuel que 

réside l’attribut spécifique à chaque type de monnaie ou d’actif. D’une part, lorsque les monnaies 

de jeux prennent la forme de soldes de compteurs – pièces d’or, insignes d’honneur… –, chaque 

type de compteur de pièces dispose de sa propre entrée dans les bases de données des joueurs2025. 

C’est cette ligne qui définit le nom de la monnaie, la quantité détenue et qui contient, 

éventuellement, un lien vers une représentation graphique propre à la monnaie. D’autre part, 

lorsqu’elles prennent la forme d’instances d’actifs de jeux, c’est dans la base de données globale du 

jeu qu’il faut en chercher la définition. Pour le comprendre, rappelons que chaque type d’actif – 

matières premières, équipements, armes… – dispose de sa propre ligne de code dans la base de 

données globale du jeu qui décrit le nom, les caractéristiques et fonctionnalités, ainsi que les 

représentations graphiques associées à l’actif. Cette ligne de code a donc pour but de définir un 

unique modèle ou matrice propre à l’actif, à partir de laquelle sont conçues les instances – ou 

exemplaires – de l’actif en question, détenues et contrôlées par les joueurs au moyen de leur 

personnage. Ces instances, stockées quant à elles dans la base de données de chaque joueur, se 

composent, d’une part, d’un identifiant « pointant » vers la matrice de l’actif en question et, d’autre 

part, d’une variable indiquant le nombre d’exemplaires détenus. Du fait de ce lien établi entre les 

instances d’un même actif – dans les bases des joueurs – et la matrice unique de cet actif – dans la base 

globale du jeu –, on peut affirmer que toutes ces instances sont de même espèce puisqu’elles 

partagent la même définition.  

 

527. Les qualités d’une monnaie ou d’un actif de jeu. La détermination des qualités d’une 

monnaie ou d’un actif de jeu ne devrait poser aucune difficulté. Certes, les concepteurs de mondes 

virtuels dotent les actifs de jeux de propriétés variables2026. Certaines tiennent à l’apparence 

graphique des objets, par exemple un jeu de couleurs ; d’autres tiennent aux caractéristiques et 

divers bonus que l’utilisation des objets confère aux joueurs ; d’autres encore sont relatives à l’usure 

 
2023 Dans les jeux en ligne World of Warcraft et Guild Wars 2, la monnaie commune se présente sous forme de pièces 
d’or, pièces d’argent et pièces de cuivre avec la conversion suivante : 1 pièce d’or = 100 pièces d’argent = 100 000 
pièces de cuivre. Certains jeux, tel que Path of Exile, ne reposent pas sur un système de pièces métalliques, mais sur des 
objets tels que des parchemins ou des orbes.  
2024 Par ex., World of Warcraft ou Guild Wars 2.  
2025 Étant observé que cette entrée est bien entendue identique pour tous les joueurs.  
2026 Étant précisé qu’elles peuvent être imposées par les concepteurs, générées aléatoirement ou choisies par les 
utilisateurs.  
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des objets2027. Toutes ces qualités devraient en principe être retenues dans l’appréciation de la 

fongibilité des instances d’un même actif car elles participent des utilités attendues des joueurs, de 

sorte qu’une différence de couleur2028, de caractéristiques2029 ou d’usure2030 devrait suffire à les 

rendre inaptes à la fongibilité, malgré leur commune espèce. Néanmoins, ce risque de non-

fongibilité en raison d’une différence de qualités doit être écarté pour les pièces d’un même type de 

monnaie puisqu’elles partagent les mêmes attributs, à savoir une fonction de transférabilité entre 

joueurs puis une fonction d’échange auprès des marchands et boutiques du jeu. La fluidité des 

échanges monétaires suppose en effet que les pièces d’or ou encore les orbes de même type ne 

soient pas frappés de propriétés variables tenant à leur apparence, à leur pouvoir d’achat ou à leur 

usure, sous peine d’aller à l’encontre du but recherché par l’introduction d’un système monétaire2031.  

 

528. Mise en œuvre. L’étendue de la fongibilité des monnaies de jeux dépend donc 

essentiellement de l’identification de leur espèce. De la même manière que pour les crypto-

monnaies, l’exclusion de la fongibilité inter-monnaies de jeux résulte pareillement d’une différence 

d’espèce, soit qu’elles appartiennent à des mondes virtuels distincts2032, soit qu’elles relèvent de 

types de monnaies distinctes au sein d’un même monde virtuel. Pour illustrer ce dernier cas, on 

peut souligner l’inaptitude à la fongibilité des pièces d’or, karma, lauriers ou encore insignes 

d’honneur, bien que constitutives de monnaies internes au jeu en ligne Guild Wars 2 et regroupées 

dans un même portefeuille. En revanche, la fongibilité intra-monnaies de jeux2033 s’impose dès lors 

qu’aucune qualité ne permet de discriminer les pièces de même type : les pièces d’or du jeu World 

of Warcraft sont donc fongibles entre elles, de même que les orbes d’alchimie du jeu Path of Exile.  

 

529. Bilan. Sous cet angle, la fongibilité désigne le rapport d’équivalence des choses qui résulte 

de leur communauté d’espèce et de qualités. L’individualisation de la chose, lorsqu’elle est possible 

au moyen d’un signe distinctif ou d’une traçabilité inhérente à celle-ci, n’est pas un obstacle à sa 

fongibilité avec d’autres choses qui partagent les mêmes espèce et qualités. Il en résulte que les 

pièces de monnaies-marchandises sont fongibles entre elles dès lors qu’elles partagent une même 

espèce et des qualités communes.  

En ce qui concerne les crypto-monnaies, l’espèce doit être identifiée dans le protocole à 

blockchain sous-jacent, tandis que la qualité retenue au titre de la fongibilité correspond à la 

neutralité de l’historique de chacune des pièces.  

En ce qui concerne les monnaies et actifs de jeux, l’espèce s’identifie au monde virtuel 

d’appartenance, puis à l’entrée correspondante dans la base de données qui définit la matrice de la 

 
2027 Sur l’introduction d’une durée de vie limitée ou d’un système d’usure des monnaies et actifs de jeux, V. V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 195-196 et p. 206-207.  
2028 Par ex., deux exemplaires d’une même pièce d’armure, dont l’un est rouge et l’autre bleu.  
2029 Par ex., deux exemplaires d’une même épée, dont l’un confère « + 10 en force » et l’autre seulement « + 8 en force ».  
2030 Par ex., deux exemplaires d’un même bouclier, dont l’un est endommagé – ce qui diminue ses caractéristiques – et 
l’autre neuf.  
2031 V. cependant le cas des monnaies fondantes, infra, n° 534.   
2032 Par ex., les pièces d’or de World of Warcraft ne sont pas fongibles avec le Linden Dollar de Second Life, ni avec les 
pièces d’or de Guild Wars 2.  
2033 On vise par-là les pièces qui partagent une même définition dans les bases de données, c’est-à-dire un solde de 
pièces inscrit dans un même compteur, ou des instances dont l’identifiant renvoie à une même matrice d’objet.  
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monnaie ou de l’actif. Quant aux qualités, elles doivent être recherchées dans les fonctions associées 

à la pièce ou à l’actif jouant une fonction monétaire : dépense en jeu, transférabilité inter-joueurs…  

Il reste qu’en matière de monnaies-marchandises comme pour toute autre chose, la 

fongibilité est aussi affaire de volonté, d’où la nécessité d’envisager les modifications apportées à la 

fongibilité des monnaies-marchandises par l’effet de la volonté.  

 

§2. – Les modifications de la fongibilité 

 

530. La technique informatique, vectrice de volonté. Si la définition moderne de la 

fongibilité en termes de rapport d’équivalence démontre l’aptitude à la fongibilité des monnaies-

marchandises de même espèce et de mêmes qualités, elle conduit également à en souligner la 

relativité. Au demeurant, il est admis de longue date que la fongibilité peut être affaire de volonté, 

les parties pouvant étendre la fongibilité à des choses non fongibles par nature2034 ou écarter la 

fongibilité naturelle2035 selon qu’elles font abstraction des qualités d’une chose ou, au contraire, 

qu’elles en érigent certaines en qualités irréductibles2036. Néanmoins, la particularité réside ici dans 

le fait que la fongibilité subjective est moins affaire de convention que d’informatique. En matière 

de crypto-monnaies comme de monnaies et d’actifs de jeux, la technique informatique, vectrice de 

volonté, permet d’en affecter directement les caractéristiques intrinsèques.  

Aussi faut-il souligner l’existence de diverses techniques permettant de restreindre (A) ou, 

au contraire, renforcer la fongibilité des monnaies-marchandises (B).  

 

A. – Les restrictions à la fongibilité 

 

531. Fongibilité et fork ou bifurcation de crypto-monnaie. Une première restriction à la 

fongibilité de crypto-monnaies peut résulter d’une duplication de la blockchain susceptible de se 

produire à l’occasion de ce que l’on appelle un fork ou bifurcation, sorte de scission du réseau.  

Le fork désigne une modification des règles de consensus d’un protocole à blockchain, que 

l’on pourrait comparer à une révision de sa constitution. En l’absence d’autorité centrale, une telle 

modification s’avère toujours délicate puisqu’elle doit être approuvée par la majorité, si ce n’est la 

totalité de la communauté des participants au réseau2037. On distingue le soft fork du hard fork. Le 

soft fork désigne une modification de paramètres accessoires sans que soit compromise la 

compatibilité entre la nouvelle et l’ancienne version, tandis que le hard fork se traduit par une 

modification de paramètres fondamentaux, voire une réécriture de l’historique de la blockchain, 

qui rend incompatible la nouvelle version avec l’ancienne2038.  

 
2034 Cass. Req. 30 mars 1926, DH 1926, 217.  
2035 Cass. civ. 7 déc. 1948 : S. 1949. I. 159 ; RTD civ. 1950. 201, obs. J. CARBONNIER ; Cass. civ. 1ère, 29 nov. 1983 : 
Bull. civ. I, n° 280, p. 251.  
2036 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 156 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 11 ; 
A. LAUDE, « La fongibilité », art. préc., n° 17 et s., spéc. n° 19. Pour une analyse critique de la fongibilité subjective, V. 
P.-Gr. MARLY, op. cit.  
2037 En ce sens, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 200 ; B. HUGUET, « Les règles de gouvernance de Bitcoin 
et des protocoles qui s’en inspirent, tel Ethereum » [en ligne], BitConseil, juill. 2016.  
2038 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 200 et s. ; B. HUGUET, « Les règles de gouvernance… », art. préc.  

https://bitconseil.fr/hard-fork-soft-fork-et-regles-de-consensus/
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Si la question de la fongibilité se pose, c’est parce qu’un hard fork qui n’aurait pas recueilli 

un consensus unanime des participants en raison d’une division de la communauté peut aboutir à 

une duplication de la blockchain en deux versions concurrentes : d’un côté, la version modifiée sur 

laquelle travaille désormais le clan des pro-modifications en application du protocole mis à jour ; 

d’un autre côté, la version originale que le clan des anti-modifications maintient en continuant 

d’exécuter l’ancien protocole. Une telle duplication de la blockchain n’est pas sans incidence sur la 

crypto-monnaie interne puisqu’elle entraîne, de facto, duplication des soldes de crypto-monnaie2039. 

Concrètement, tout détenteur de pièces à la date du fork se voit attribuer automatiquement un 

montant identique de pièces « forkées » ou dupliquées dans la blockchain concurrente, ce que l’on 

peut voir comme une création gratuite de monnaie. Ainsi, si l’on prend l’exemple du protocole de 

la crypto-monnaie A, l’utilisateur qui détient 10 pièces de la crypto-monnaie A à la date du hard fork 

se retrouvera alors en possession de 10 pièces A’ – dans la blockchain originale – et de 10 pièces 

A’’ – dans la blockchain modifiée. À la question de savoir si les pièces dupliquées sont fongibles 

avec les pièces originales, certains pourraient être tentés d’apporter une réponse positive au motif 

qu’elles partagent souvent le même nom ainsi qu’un historique commun jusqu’à la date du fork. 

Néanmoins, toute fongibilité doit leur être refusée en raison d’une différenciation d’espèce2040. À la 

suite du fork, les deux versions concurrentes de la crypto-monnaie reposent, chacune, sur une 

version différente du protocole qui, rappelons-le, définit l’espèce d’une crypto-monnaie2041. Par 

conséquent, la nouvelle version de la crypto-monnaie, émise et gérée selon le protocole modifié, 

ne peut pas être fongible avec la version originale de la crypto-monnaie, administrée selon l’ancien 

protocole2042.  

 

532. Exemples : Ethereum Classic et Bitcoin Cash. Le fork de crypto-monnaie n’est pas une 

hypothèse d’école puisque les protocoles Ethereum et Bitcoin en ont tous deux fait les frais à la 

suite de crises de gouvernance.  

Un tel phénomène s’est d’abord produit sur le protocole Ethereum et sa crypto-monnaie, 

l’éther. Un pirate a pu détourner en juin 2017 environ 3,6 millions d’éthers affectés par des 

participants au projet de plateforme de financement participatif TheDAO, en exploitant une faille 

dans le smart contract qui administrait la levée de fonds et qui était inscrit sur la blockchain 

Ethereum2043. La communauté s’est alors déchirée sur la stratégie à adopter entre, d’un côté, les 

adeptes du laissez-faire et autres hérauts de la maxime « Code is Law »2044 et, d’un autre côté, les 

partisans d’une modification du protocole en vue de réécrire le smart contract de TheDAO et 

 
2039 Dès lors que les soldes de crypto-monnaies ne sont que des inscriptions dans la blockchain, qui dit duplication de 
la blockchain dit duplication des soldes. Sur les conséquences d’un hard fork ou bifurcation sur la valeur de la crypto-
monnaie dupliquée, V. infra, n° 711.  
2040 Dans le même sens, V. H. DE VAUPLANE, « Le débat sur la fongibilité du bitcoin », art. préc. ; « Fongibilité du 
Bitcoin… », art. préc.  
2041 V. supra, n° 523.   
2042 Sur les conséquences en matière de restitution de crypto-monnaies prêtées ou déposées, V. infra, n° 1215 et s., spéc. 
n° 1217.  
2043 Sur le piratage de TheDAO, V. B. HUGUET, « TheDAO Hack, état des lieux et perspectives » [en ligne], BitConseil, 
juin 2016. V. également le communiqué de l’association Le Cercle du Coin sur l’attaque de la DAO [en ligne], 17 juin 
2016.  
2044 B. HUGUET, « TheDAO Hack, le camp du Laissez-Faire » [en ligne], BitConseil, juill. 2016.  

https://bitconseil.fr/thedao-hack-etat-lieux-perspectives/
https://lecercleducoin.fr/presse/#1466176006538-54dece73-a8c2
https://bitconseil.fr/thedao-hack-deuxieme-partie-grand-debat-fork-laisser-faire/
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permettre ainsi aux investisseurs de récupérer les éthers détournés2045. Suite au hard fork en faveur 

duquel la majorité s’est prononcée à l’occasion d’un vote, des développeurs et mineurs réticents 

ont continué à maintenir la version originelle de la blockchain Ethereum, nommée Ethereum 

Classic2046. La duplication a été l’occasion, pour tout détenteur d’éthers à la date du fork, d’obtenir 

gratuitement une quantité identique d’éthers classiques2047. Néanmoins, conformément aux 

principes énoncés précédemment, il faut relever l’absence de fongibilité entre éthers et éthers 

classiques dès lors que les deux crypto-monnaies reposent chacune sur une version différente du 

protocole Ethereum.  

Le même constat s’impose pour le protocole Bitcoin qui a également été le théâtre de 

conflits communautaires. Lors de la « guerre des blocs »2048, la communauté s’est divisée quant aux 

solutions à apporter au défi de la mise à l’échelle ou « scalabilité », terme qui désigne la capacité du 

réseau à s’adapter à un nombre croissant de transactions en vue d’éviter tout phénomène de 

surcharge2049. Les uns se montraient favorables à une modification du protocole Bitcoin consistant 

en une augmentation de la taille des blocs2050, tandis que les autres privilégiaient les solutions dites 

off-chain – hors blockchain –, sans hard fork. Malgré l’absence de consensus et l’adoption d’un status 

quo par certaines entreprises du secteur, des développeurs partisans d’une augmentation de la taille 

des blocs, cette fois-ci minoritaires, ont déployé un hard fork dénommé Bitcoin Cash. Comme pour 

Ethereum, le schisme s’est accompagné de la création d’une version alternative du bitcoin, le 

bitcoin cash, émis et géré selon les règles du protocole Bitcoin Cash. Pour cette raison, les bitcoins 

cash ne sont pas fongibles avec les bitcoins.  

 

533. Fongibilité et marquage : l’exemple de Colored Coins. Une seconde restriction, propre 

aux crypto-monnaies, résulte du procédé de marquage ou coloration de pièces. Colored Coins désigne 

une méthode, développée en surcouche de Bitcoin, qui offre la possibilité de colorier ou marquer 

une fraction de bitcoin en vue de lui affecter une fonction spécifique : celle de représenter des actifs 

sous-jacents, qu’il s’agisse d’actifs matériels – objets connectés, véhicules… – ou d’actifs 

immatériels – créances, valeurs mobilières… L’idée est donc d’utiliser le bitcoin comme un support 

pour l’émission de coupons2051, de monnaies locales complémentaires, de monnaies 

évènementielles ou de valeurs mobilières, mais également pour la mise en œuvre de propriétés dites 

 
2045 B. HUGUET, « TheDAO, les partisans d'un hard fork » [en ligne], BitConseil, juill. 2016.  
2046 Sorte de version parallèle dans laquelle les éthers perdus à la suite du piratage de TheDAO le sont à jamais.  
2047 Sur les conséquences du fork d’Ethereum, V. A. HERTIG, « Ethereum’s Two Ethereums Explained » [en ligne], 
CoinDesk, juill. 2016.  
2048 M. PHUC, « Bitcoin – La guerre des blocs » [en ligne], BitConseil, mars 2017 ; « Bitcoin – La guerre des blocs #2 » 
[en ligne], BitConseil, juin 2017 ; « Bitcoin – La guerre des forks » [en ligne], BitConseil, oct. 2017.  
2049 Sur ce défi, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 206 et s. ; M. PHUC, « Engorgement du réseau : Bitcoin 
victime de son succès ? » [en ligne], BitConseil, janv. 2017, ainsi que les réf. citées note préc.   
2050 La surcharge du réseau provenait de la limite de la taille des blocs, fixée à 1 Mo, bien insuffisant pour absorber le 
succès de Bitcoin.  
2051 Par ex., au lieu d’émettre 100 places de cinéma sur coupons papiers, un établissement cinématographique peut 
colorier 100 fractions d’unités bitcoins en inscrivant, sur chaque fraction : « bon pour le film… à telle horaire ». Le client 
peut alors acheter une fraction coloriée qui sera présente sur l’une de ses adresses et qu’il lui suffira de présenter, avec 
son smartphone, pour bénéficier de la prestation. Il pourrait également céder sa place de cinéma en transférant cette 
fraction coloriée à un autre individu comme il cèderait des bitcoins.  

https://bitconseil.fr/thedao-partisans-dune-hard-fork/
https://www.coindesk.com/ethereum-classic-explained-blockchain
https://bitconseil.fr/bitcoin-guerre-blocs/
https://bitconseil.fr/guerre-des-blocs-2/
https://bitconseil.fr/bitcoin-guerre-des-forks-segwit2x-btcgpu/
https://bitconseil.fr/engorgement-reseau-bitcoin/
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intelligentes2052. La fraction de bitcoin coloriée perd ainsi sa nature réelle pour ne devenir qu’un 

simple titre représentatif, ce qui a pour conséquence de lui faire perdre sa fongibilité avec les autres 

pièces de bitcoins2053. Ainsi, un bitcoin colorié aura beau toujours appartenir à l’espèce bitcoin, la 

coloration n’en produit pas moins une mutation de ses qualités. Le marquage passe effectivement 

par l’inscription d’une ligne de texte dans un champ dédié du message de transaction qui suit le 

bitcoin affecté de la sorte. Un tel procédé corrompt ainsi la neutralité de l’historique du bitcoin en 

question2054, de sorte que le bitcoin colorié perd son aptitude à la fongibilité avec les autres bitcoins.  

 

534. Fongibilité et monnaies à durée limitée. Enfin, doter les monnaies-marchandises d’une 

durée de vie limitée conduit également à en restreindre la fongibilité. Ce constat concerne d’abord 

les systèmes de monnaies fondantes ou franches. Le concept, théorisé par S. GESELL
2055 et souvent 

associé aux monnaies locales complémentaires, consiste à organiser une perte progressive de la 

valeur de la monnaie en vue d’inciter les utilisateurs à dépenser leur agent plutôt qu’à le thésauriser. 

La dépréciation repose sur un mécanisme d’intérêts négatifs appliqués sur une base régulière, sorte 

de taxe pour détention de la monnaie qui en réduit progressivement sa valeur. De tels principes 

furent justement mis en œuvre avec la crypto-monnaie freicoin. Le protocole était programmé pour 

que la détention de freicoins occasionne un prélèvement annuel d’intérêts négatifs de 5% 

redistribués aux mineurs, ce qui contribuait ainsi à lui faire perdre progressivement sa valeur2056. 

Les concepteurs de mondes virtuels et jeux en ligne peuvent également émettre des monnaies 

périssables en introduisant une date d’expiration, sans agir sur la valeur. On pense notamment aux 

monnaies évènementielles ou de saison, disponibles et utilisables en jeu seulement pendant une 

période déterminée. Mais rien n’empêche les concepteurs de déployer ce mécanisme à plus grande 

échelle en dotant chaque pièce de sa propre date d’expiration2057. Dans toutes ces hypothèses, la 

date d’émission ou la durée de validité se trouve érigée en qualité déterminante de la fongibilité des 

pièces, ce qui conduit à en restreindre le domaine aux seules pièces disposant de la même durée de 

vie2058.  

La volonté peut également être mise au service d’un renforcement de la fongibilité des 

monnaies-marchandises.  

 

 

 

 
2052 Sur les cas d’usage de Colored Coins, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 112-113. Sur la propriété 
intelligente, M. SWAN, Blockchain : Blueprint for a New Economy, États-Unis d’Amérique, Sebastopol, CA : O’Reilly, 2015, 
p. 14 et s.  
2053 Néanmoins, si le bitcoin colorié perd sa fongibilité avec les bitcoins, l’identité d’émetteur et l’identité catégorique 
permet à des bitcoins coloriés d’être fongibles entre eux : V. supra, n° 416 et s.  
2054 Qualité dont on a vu qu’elle était déterminante de la fongibilité des crypto-monnaies : V. supra, n° 524.  
2055 S. GESELL, L’Ordre économique naturel, trad. par F. Swinne, Paris : M. Rivière, 1948. Adde M. SWAN, Blockchain…, op. 
cit., p. 77 et s.  
2056 Sur le freicoin, V. le site : http://freico.in ; D. Bradbury, « Freicoin’s attempt to free the economy » [en ligne], 
CoinDesk, juin 2013 ; P.-H. FAURE, « Le bitcoin peut-il être assimilé à une monnaie ? Un examen à partir des différentes 
grilles de lecture de la science économique » [en ligne], LAREFI Working Paper n° 7, 2016, p. 22 et 28.  
2057 Sur les monnaies de jeux périssables, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 
195-196 et p. 206-207.  
2058 Dans le même sens, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 196 et p. 207. Comp. 
avec les monnaies représentatives, supra, n° 418.  

https://www.coindesk.com/freicoins-attempt-to-free-the-economy
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B. – Le renforcement de la fongibilité 

 

535. Fongibilité et crypto-monnaies privatives. Si l’anonymat n’est pas une condition de la 

fongibilité, le fonctionnement des crypto-monnaies privatives témoigne assurément du rôle que 

jouent les procédés d’anonymisation dans le renforcement de la fongibilité2059. À la différence des 

crypto-monnaies classiques telles que le bitcoin, il n’y a aucun moyen de discriminer les pièces 

d’une même crypto-monnaie privative selon la neutralité ou non de leur historique dans la mesure 

où les procédés d’anonymisation brouillent les informations de transaction. Dès lors qu’une telle 

cécité rend toute traçabilité impossible, l’historique n’est pas constitutif d’une qualité requise au 

titre de la fongibilité des crypto-monnaies privatives. C’est pourquoi toutes les pièces d’une même 

crypto-monnaie privative demeurent fongibles entre elles, peu importe qu’elles aient été associées 

à des activités illicites puisqu’une telle information reste inaccessible.  

 

536. Fongibilité civile et portefeuille. L’entrée des monnaies-marchandises dans une 

universalité de fait, typiquement un portefeuille, produit également une extension considérable de 

leur fongibilité, phénomène qui s’explique par le fait que l’universalité résulte de la technique de la 

fongibilité2060. C’est d’ailleurs la fongibilité des éléments de l’universalité qui justifie que le détenteur 

précaire d’un portefeuille de valeurs mobilières soit autorisé à disposer des titres dans la mesure où 

ils sont remplacés, à charge pour lui d’en conserver la substance et de le rendre2061. Ainsi que le 

souligne le Professeur ZENATI, « ce résultat peut être atteint par le remplacement de la chose aliénée au moyen 

d’une chose équivalente qui a tout autant vocation à faire partie de l’universalité, c’est-à-dire d’une chose fongible. 

C’est donc bien la fongibilité qui semble être au cœur de la technique de l’universalité »2062. À cet égard, 

l’appartenance à l’universalité produit une fongibilité bien plus étendue que la seule fongibilité 

naturelle des éléments de l’ensemble2063. À titre d’illustration, si l’unité d’administration d’un 

portefeuille constitué de différentes espèces de crypto-monnaies conduit à les « fongibiliser », c’est 

parce que les crypto-monnaies sont prises pour leur seule valeur pécuniaire, c’est-à-dire leur 

vocation à maintenir, voire à augmenter, la substance – et donc la valeur globale – du portefeuille.  

 

537. Fongibilité fiscale et portefeuille. En matière fiscale, la méthode de calcul des plus-values 

de cession d’actifs numériques consacre également une étonnante fongibilité fiscale2064 de 

l’ensemble des valeurs constitutives du portefeuille d’actifs numériques du contribuable, notion qui 

couvre ses crypto-monnaies et ses jetons émis en blockchain2065, au détriment des données 

 
2059 Dans le même sens, M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 9.  
2060 Sur les liens entre universalité et fongibilité, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 134 et n° 153 ; Fr. 
ZENATI, « La nature juridique du quasi-usufruit (ou la métempsycose de la valeur) », in Le droit privé français à la fin du 
XXe siècle : études offertes à Pierre Catala, Litec, 2001, p. 605 et s., n° 32 et n° 38.  
2061 Cass. civ. 1ère, 12 nov. 1998, 96-18.041 : D. 1999. 167, note L. AYNÈS ; D. 1999. 633, note D. FIORINA ; RTD com. 
1999. 459, obs. M. STORCK ; RTD civ. 1999. 422 ; ibid. 427, note Fr. ZENATI.  
2062 Fr. ZENATI, « Universalités », RTD civ. 1999. 422.  
2063 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 160 a) ; Fr. ZENATI, « Usufruit d’une universalité », RTD civ. 1999. 
427 : « Le cadre universel procure en revanche une fongibilité qui, bien que non dépourvue de limites, est beaucoup plus étendue ».  
2064 R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », JCP N 2019. 1313, n° 22.  
2065 Sur le champ d’application du régime fiscal, V. nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values 
de cession d’actifs numériques réalisées par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 27 et s., spéc. n° 50. 
Il convient néanmoins d’en exclure les monnaies et actifs de jeux, faute pour ceux-ci d’être qualifiés de monnaies 
numériques (V. infra, n° 876). Dans le cas où des actifs de jeux sont représentés en blockchain sous la forme de NFT, 
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objectives. Le législateur a effectivement écarté la méthode « PEPS » ou « FIFO »2066 ainsi que la 

méthode du coût moyen pondéré d’acquisition au profit d’une méthode similaire à celle employée 

dans le cadre du plan d’épargne en actions. En vertu de l’article 150 VH bis, III du CGI, 

l’imposition a pour assiette une part de la plus-value latente globale constatée sur l’ensemble du 

portefeuille, c’est-à-dire l’universalité des actifs numériques détenus par le contribuable2067. Cette 

unité de traitement fiscal revient à gommer les différences d’espèce et de qualités des monnaies-

marchandises et à ne retenir, comme dénominateur commun, que leur seule valeur pécuniaire. La 

réunion des crypto-monnaies, mais aussi des jetons émis en blockchain, dans une même entité 

fiscale, le portefeuille d’actifs du contribuable, en provoque alors la fongibilité, bien que celle-ci soit 

limitée au calcul de l’impôt.  

En conclusion, la technique de l’universalité s’accompagne bien d’une extension de la 

fongibilité des monnaies-marchandises, tant en matière civile qu’en matière fiscale, à la différence 

près que la fongibilité fiscale résulte non pas de la volonté des parties mais de celle du législateur2068.  

 

538. Conclusion de la section. À la question de savoir si les monnaies, actifs de jeux et les 

crypto-monnaies sont aptes à la fongibilité, il faut apporter une réponse positive. Dans la mesure 

où les difficultés tiennent pour l’essentiel à l’absence de consensus doctrinal sur le critère de la 

fongibilité, il était utile d’envisager de manière successive les deux conceptions en vigueur.  

Le critère de l’individualité, qui repose sur une confusion des classifications de choses 

fongibles / non fongibles et de choses de genre / corps certains, s’est révélé à l’analyse déceptif. 

En faisant de la fongibilité l’état des choses indiscernables, le critère de l’individualité réduit à peau 

de chagrin le domaine naturel de la notion, d’où le recours systématique à la fongibilité 

conventionnelle. Si le critère de l’individualité ne pose a priori aucune difficulté pour les monnaies 

et la plupart des actifs de jeux, qui se trouvent de fait à l’état de confusion, il conduit à exclure 

systématiquement la fongibilité des pièces de crypto-monnaies en raison de leur traçabilité 

inhérente au moyen de la blockchain. Finalement, le critère de l’individualité conduit à associer la 

fongibilité à l’anonymat. Dans cette perspective, seules les crypto-monnaies privatives de type 

Monero, dont l’anonymat est codé dans l’architecture logicielle, pourraient prétendre à une 

fongibilité absolue. Pour les autres crypto-monnaies, le seul moyen d’y parvenir serait de recourir 

à des outils d’anonymisation des transactions tels que les mixers ou tumblers. Non seulement le critère 

de l’individualité se révèle bien trop exigeant mais, de surcroît, il s’avère manifestement inadapté à 

la définition même de la fongibilité, qui désigne l’aptitude des choses, unies par un rapport 

d’équivalence, à avoir une même fonction libératoire.  

C’est la raison pour laquelle le critère de la fongibilité ne doit pas être recherché dans 

l’individualité de la chose, mais dans l’identité d’espèce et de qualités des choses. La mise en œuvre de 

 
ils pourraient a priori être qualifiés de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, et donc entrer 
dans la catégorie des actifs numériques soumis au dispositif fiscal. Mais encore faut-il, pour cela, démontrer que le NFT 
joue une fonction représentative de droits, fonction qui est absente de ce type de NFT (V. supra, n° 148), raison pour 
laquelle les actifs de jeux représentés sous la forme de NFT devraient également être exclus de la catégorie des actifs 
numériques.  
2066 Il s’agit de la méthode « premier entré, premier sorti » ou « First in, First out ».  
2067 En ce sens, V. nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques… », 
art. préc., n° 70 et s.  
2068 Rappr., M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 146.  
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ce critère conduit à admettre la fongibilité de principe des pièces de monnaie dès lors qu’elles sont 

de mêmes espèce et qualités. L’espèce d’une crypto-monnaie doit être identifiée à son protocole à 

blockchain sous-jacent, tandis que celle d’une monnaie ou d’un actif de jeu résulte de son monde 

virtuel d’appartenance et de la définition de la monnaie ou de l’objet dans la base de données. 

Quant aux qualités retenues au titre de la fongibilité, sont à prendre en compte la neutralité de 

l’historique pour une pièce de crypto-monnaie et les fonctions associées à la pièce pour une 

monnaie de jeu.  

La volonté, qui trouve dans la technique informatique un puissant vecteur, peut restreindre 

ou renforcer la fongibilité des pièces de monnaies-marchandises en agissant sur leur espèce et/ou 

leurs qualités. Il en est ainsi du fork ou bifurcation, qui entraîne duplication d’une crypto-monnaie, 

du marquage – par exemple, Colored Coins –, du mécanisme de fonte ou de l’anonymisation. Aux 

côtés de ces ajustements de nature technique, il est aussi possible de mentionner deux hypothèses 

qui contribuent à renforcer la fongibilité des monnaies-marchandises : l’une, classique, qu’est le 

portefeuille, à savoir la réunion de pièces de monnaies-marchandises dans une même universalité 

de fait ; l’autre, plus originale, qu’est la fongibilité fiscale consacrée par le législateur, dont le 

mécanisme consiste à « fongibiliser » l’ensemble des actifs numériques du contribuable, c’est-à-dire 

ses crypto-monnaies et ses jetons émis en blockchain, dans un même ensemble abstrait, le 

portefeuille d’actifs numériques, aux fins de calcul de l’impôt.  

Après avoir confirmé l’aptitude à la fongibilité des monnaies-marchandises, il reste à 

envisager leur consomptibilité.  

 

SECTION 2 :  

Le caractère consomptible des monnaies-marchandises 

 

539. Enjeux de la consomptibilité. Dès lors que les qualifications de choses fongibles et de 

choses consomptibles demeurent le plus souvent associées, la reconnaissance de l’aptitude à la 

fongibilité des monnaies-marchandises appelle logiquement l’examen de leur consomptibilité. 

Néanmoins, la consomptibilité des crypto-monnaies et des monnaies de jeux a suscité bien moins 

d’interrogations, la fongibilité ayant concentré l’essentiel des discussions. Une telle attitude est 

inappropriée aux enjeux que présente la classification des choses consomptibles et non 

consomptibles. Le plus évident réside dans la problématique des restitutions, puisque la 

consomptibilité fait obstacle à ce qu’un détenteur précaire qui s’est vu confier des choses 

consomptibles les restitue en nature, justifiant ainsi l’originalité du quasi-usufruit et du prêt de 

consommation2069. De manière plus fondamentale, l’extension considérable du marché est à 

l’origine d’un développement sans précédent de la consomptibilité civile2070. Qu’est-ce, d’ailleurs, 

qu’une marchandise si ce n’est un produit appréhendé sous l’angle de sa seule destination 

marchande, dans sa vocation à l’aliénation ?  

 
2069 Sur les intérêts attachés à la qualification de chose consomptible, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, 
op. cit., n° 103.  
2070 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc. 
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D’où l’intérêt, après avoir relevé l’aptitude à la fongibilité des monnaies-marchandises, d’en 

souligner le caractère consomptible. Aussi convient-il de revenir sur la notion de consomptibilité 

(§1) avant de l’appliquer aux crypto-monnaies et aux monnaies et actifs de jeux (§2).  

 

§1. – La notion de consomptibilité 

 

540. Définition de la consomptibilité. Les textes du Code civil relatifs au quasi-usufruit et au 

prêt de consommation évoquent les choses consomptibles comme « des choses dont on ne peut faire 

usage sans les consommer, comme l’argent, les grains, les liqueurs »2071 ou encore « des choses qui se consomment 

par l’usage qu’on en fait »2072. La consomptibilité est traditionnellement définie en doctrine comme « la 

qualité attachée aux choses qui se consomment (ou plus exactement qui se consument) par l’usage, c’est-à-dire aux 

choses que l’on ne peut employer à l’usage auquel elles sont destinées sans les détruire matériellement ou sans les faire 

sortir du patrimoine de celui auquel elles appartiennent »2073. De cette définition ressortent les traits 

essentiels de la consomptibilité.  

 

541. Consomptibilité et fongibilité. D’abord, la consomptibilité désigne avant tout « une 

« qualité » de la chose considérée en elle-même : le fait de s’exposer à la destruction ou à l’aliénation par l’usage »2074, 

à la différence de la fongibilité qui est une relation d’équivalence des choses. À rebours de la 

confusion traditionnelle, consomptibilité et fongibilité doivent donc être nettement distinguées2075. 

Pour preuve, si la fongibilité et la consomptibilité sont le plus souvent cumulées, il n’est pas rare 

qu’une chose soit fongible sans être consomptible – par ex., des véhicules d’une même série –, de 

même que pourrait être envisagée une chose consomptible qui ne soit pas fongible – par ex., une 

unique bouteille d’un grand cru2076.  

 

542. Consomptibilité et usage. L’usage présente ensuite un caractère déterminant dans 

l’appréciation de la consomptibilité puisque celle-ci est la qualité des choses qui se consomment 

par l’usage, c’est-à-dire de ces choses dont l’usus implique nécessairement l’abusus2077. Encore faut-

il ajouter que seules sont consomptibles les choses qui se consomment par le premier usage, primo 

usu, ce qui revient à exclure la consomptibilité pour la catégorie intermédiaire des biens dits de 

consommation, dont l’usage prolongé et répété ou l’écoulement du temps ne fait que provoquer la 

détérioration2078. Ceci étant précisé, il apparaît que la consomptibilité d’une chose est fonction de 

 
2071 C. civ., article 587.   
2072 C. civ., articles 1874 et 1892.  
2073 Ph. BONFILS, « La consomptibilité », RRJ 2003-1, p. 181 et s., n° 17. Sur la notion de consomptibilité, V. égal. Fr. 
ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 103 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 
130.  
2074 A. LAUDE, « La fongibilité », art. préc., n° 7, p. 311. Dans le même sens, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, 
Les biens, op. cit., n° 152, p. 240 : « La consomptibilité est une qualité de la chose, qui tient à son mode d’usage : on ne peut en user sans 
les consommer ou les aliéner ». Adde Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 15.  
2075 Sur les origines de cette confusion, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 107.  
2076 Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 158 ; Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 12 et s.  
2077 En ce sens, Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 7.  
2078 Sur la distinction des choses consomptibles et de consommation, V. C. GRIMALDI, op. cit., n° 72 ; Ph. MALAURIE, 
L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 154 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 130, note de bas 
de page n° 1 ; P.-Gr. MARLY, op. cit., n° 47 ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 56. En matière d’usufruit, 
l’article 589 du C. civ. évoque les choses qui se détériorent du fait d’un usage prolongé ou du temps en faisant peser la 
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l’usage qui en est fait, ce qui invite à en souligner l’indéniable relativité, laquelle dépend tant des 

parties, d’une part, une même chose étant susceptible d’usages multiples, que du temps, d’autre 

part, une chose pouvant acquérir ou perdre sa vocation à la consomptibilité2079. C’est la raison pour 

laquelle, « loin d’être un caractère inhérent à la chose, la consomptibilité procède de l’affectation à laquelle la chose 

est destinée »2080. Parmi tous les usages possibles et imaginables, c’est donc au regard de l’usage auquel 

la chose a été affectée, l’usage attendu, que doit s’apprécier sa vocation à la consomptibilité, ce qui 

explique qu’une même chose puisse être tenue tantôt pour consomptible, tantôt pour non 

consomptible2081. En somme, la notion d’affectation démontre que la qualification de chose 

consomptible s’appuie nécessairement sur une combinaison d’éléments objectif et subjectif2082.  

 

543. Consomptibilité et disparition. Enfin, la consomptibilité implique que l’usage attendu de 

la chose en entraîne la disparition ou consomption. Néanmoins, comme en témoignent les 

références à l’argent dans le Code civil, la consomption ne s’inscrit pas seulement dans la nature 

des choses mais peut également résulter d’une activité juridique. À cet égard, la consomptibilité 

peut être tant matérielle que juridique. La consomptibilité matérielle ou naturelle désigne la qualité 

des choses dont on ne peut faire usage sans les détruire physiquement – denrées, grains, liqueurs… 

–, tandis que la consomptibilité juridique ou civile est la qualité des choses dont on ne peut faire 

usage sans les aliéner2083. Pour ces dernières, la consomptibilité réside alors moins dans les choses 

que dans les opérations de consomption – ventes, libéralités, apports en propriété… – auxquelles 

elles sont affectées2084 : tel est le cas de l’argent2085, ainsi que des stocks de marchandises affectées à 

un fonds de commerce2086. Une fois rappelés les contours de la notion de consomptibilité, il reste 

à vérifier si les monnaies-marchandises relèvent de la catégorie des choses consomptibles.  

 

 

 

 

 
charge de la vétusté sur le nu-propriétaire. À l’avenir, elles pourraient être appréhendées plus largement dans une 
distinction des choses durables et précaires : V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc.  
2079 En ce sens, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 131 ; M.-L. MATHIEU, op. cit., n° 143 ; Ph. 
BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 2 ; M.-Ch. DE LAMBERTYE-AUTRAND, « Biens. – Distinctions », Jcl. civ., 
art. 516, Fasc. unique, LexisNexis, 2017, n° 47 ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 57.  
2080 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 57.  
2081 Néanmoins, en l’absence de stipulation expresse dessinant les contours de l’affectation, c’est l’usage normal ou 
principal de la chose qui devrait être pris en compte : Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 2.  
2082 Sur le rôle de la volonté, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 107 b) ; Ph. BONFILS, « La 
consomptibilité », art. préc., n° 22 et s. V. déjà, sur la notion de consomptibilité par destination, Fr. TERRE, L’influence 
de la volonté individuelle sur les qualifications, préf. R. Le Balle, LGDJ-Lextenso éd., 2014, coll. « Anthologie du droit », 
reproduction en fac-similé de l’édition LGDJ, 1957. Comp. G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit., n° 315, qui 
démontre que l’immobilisation par destination et la mobilisation par anticipation permettent la réalisation d’une 
affectation. Soulignons toutefois que c’est l’affectation qui participe de la consomptibilité, et non l’inverse.  
2083 C. GRIMALDI, op. cit., n° 72 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 152 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. 
REVET, Les biens, op. cit., n° 103 ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 58.  
2084 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 58.  
2085 En ce sens, V. not. Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 19. V. cependant, R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 130 et s. ; Fr. GRUA, « Monnaie. – Nature de la monnaie », fasc. préc.  
2086 Cass. com., 18 nov. 1968 : Bull. civ. IV, n° 324, p. 293. Sur l’extension de la consomptibilité civile sous l’effet du 
marché, V. Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc.  
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§2. – L’application de la notion de consomptibilité aux monnaies-

marchandises 

 

544. Annonce. Le caractère consomptible des monnaies-marchandises doit être vérifié tant 

pour les crypto-monnaies (A) que pour les monnaies et actifs de jeux (B).  

 

A. – La consomptibilité des crypto-monnaies 

 

545. Admission de la consomptibilité civile des crypto-monnaies. Comme en matière de 

fongibilité, certains auteurs refusent au bitcoin la qualification de chose consomptible au motif que 

les crypto-monnaies ne se consomment pas par l’usage2087. Certes, l’usage des bitcoins, qui passe 

par une circulation d’adresse à adresse, n’en entraîne pas la disparition. À cet égard, les bitcoins, et 

plus largement l’ensemble des crypto-monnaies ne sont pas matériellement consomptibles. La 

même conclusion s’imposerait pour les crypto-monnaies fondantes : si l’ajout d’un mécanisme de 

fonte fait perdre progressivement de la valeur aux pièces, il n’en demeure pas moins qu’une telle 

déperdition ne résulte pas de l’usage, et a fortiori pas d’un premier usage. Pour autant, cela suffit-il 

à leur dénier la qualité de choses consomptibles ? Une réponse positive témoignerait d’une 

conception bien trop restrictive de la consomptibilité. Les crypto-monnaies ne sont certes pas 

matériellement consomptibles, mais rien ne s’oppose à ce qu’elles soient civilement consomptibles. 

Les crypto-monnaies ont été initialement conçues comme un mécanisme de paiement numérique 

sans tiers de confiance, sorte d’argent liquide qui faisait jusque-là défaut à l’Internet. Par 

conséquent, la finalité des crypto-monnaies réside essentiellement dans leur usage transactionnel. 

Un tel constat est d’ailleurs partagé par la Cour de justice de l’Union européenne qui a jugé à des 

fins de TVA que « la devise virtuelle « bitcoin » n’a pas d’autres finalités que celle de moyen de paiement et qu’elle 

est acceptée à cet effet par certains opérateurs »2088, suivant en cela les conclusions pénétrantes de Mme J. 

Kokott, avocat général près de la Cour de justice2089. Ainsi, au regard d’une telle finalité 

transactionnelle, il faut admettre la consomptibilité civile des crypto-monnaies puisque l’on ne peut 

s’en servir sans les aliéner2090. À l’instar de l’argent visé à l’article 587 du Code civil, une telle 

consomptibilité réside moins dans la nature des choses que dans les opérations de consomption 

auxquelles ces choses se destinent : ventes, libéralités, apports en propriété…  

 

 
2087 M. BALI, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 15 ; M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29. V., plus 
nuancé, Ph. THERY, « La propriété monétaire numérique : les bitcoins », JCP G, déc. 2017, « Le droit civil à l’ère 
numérique », Actes du colloque du Master 2 Droit privé général et du Laboratoire de droit civil – Paris II – 21 avril 
2017, p. 40 et s., n° 8.  
2088 CJUE, 22 oct. 2015, préc., pt. 52.  
2089 CJUE, aff. C‑264/14, conclusions de l’avocat général Mme J. Kokott, 16 juill. 2015, pt. 14 et s. Après avoir rappelé 
que « les moyens de paiement légaux actuels n’offrent en principe (…) pas d’autre possibilité d’utilisation pratique que celle d’un moyen de 
paiement » (pt. 14), elle constate que « les Bitcoins constituent également un pur moyen de paiement. Leur possession n’a pas d’autre 
finalité que de les réutiliser comme moyen de paiement à un moment quelconque. Aux fins du fait générateur de la TVA, il y a donc 
également lieu de les traiter comme des moyens de paiement légaux » (pt. 17).  
2090 Dans le même sens, V. D. LEGEAIS, « Blockchain », Jcl. soc., fasc. 2160, LexisNexis, 2019, n° 39 ; H. DE VAUPLANE, 
« Fongibilité du Bitcoin… », art. préc., p. 92.  
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546. Exclusion des obstacles à la consomptibilité civile des crypto-monnaies. Plusieurs 

réserves pourraient être émises à l’encontre de la consomptibilité des crypto-monnaies, qu’il 

convient toutefois d’écarter.  

En premier lieu, la jurisprudence se montre prudente dans l’admission de la consomptibilité 

civile2091. L’exemple des valeurs mobilières en témoigne puisqu’il a été jugé à plusieurs reprises que 

les titres au porteur ne sont pas consomptibles par le premier usage2092, solution au demeurant 

parfaitement justifiée eu égard à leur nature. Bien que les valeurs mobilières se caractérisent en effet 

par leur vocation à la négociation – droits dits patrimoniaux –, elles confèrent néanmoins à leur 

détenteur un ensemble de droits dont la jouissance se révèle indépendante de toute alinéation : 

droits à la participation de la société et droit aux dividendes pour les titres de capital, droit à la 

perception d’intérêts pour les titres d’emprunt2093. Les valeurs mobilières ne peuvent donc être 

consomptibles dès lors qu’il est possible de jouir des valeurs mobilières sans avoir à les aliéner2094. 

Néanmoins, un tel constat est étranger aux crypto-monnaies dans la mesure où ces dernières ne 

confèrent en principe aucun droit ni aucun avantage autre que transactionnel2095.  

En second lieu, l’admission de la consomptibilité civile des crypto-monnaies pourrait se 

heurter aux mêmes objections que celles adressées à l’encontre de la consomptibilité de l’argent. Il 

avait ainsi été soulevé que « l’argent peut, certes, être dépensé et, à ce titre, il est chose consomptible ; mais il peut 

aussi être “placé”, mis en dépôt dans une banque : il sera alors conservé et produira même des intérêts. Vu sous cet 

angle, il n’est pas “consomptible” »2096. Cet argument trouve un écho certain en matière de crypto-

monnaies, pour lesquelles la dimension spéculative l’emporte encore largement en pratique sur la 

dimension transactionnelle. Il n’emporte néanmoins pas la conviction pour les raisons suivantes. 

D’abord, parce qu’il ne faut pas perdre de vue que leur vocation principale, même théorique2097, 

réside essentiellement dans le paiement2098. Ensuite, parce que même si les crypto-monnaies sont 

placées ou investies, toutes ces opérations mobilisent des contrats translatifs – dépôt irrégulier, prêt 

de consommation – qui ne remettent nullement en cause la consomptibilité de la chose2099. Enfin, 

quel serait l’intérêt d’un prêt de bitcoins en vertu duquel l’emprunteur ne serait pas autorisé à s’en 

servir, c’est-à-dire à en disposer2100 ?  

 

 

 
2091 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 108.  
2092 Cass. civ., 1ère, 4 avr. 1991, Bull. civ. I, n° 129 : JCP G 1991. IV. 217 ; Rev. soc. 1991. 737, note P. DIDIER ; RTD civ. 
1994. 381, obs. Fr. ZENATI ; Cass. civ. 1ère, 12 nov. 1998, préc.  
2093 Sur les valeurs mobilières, V. not. M. COZIAN, A. VIANDIER, Fl. DEBOISSY, Droit des sociétés, op. cit., n° 1573 et s., 
spéc. n° 1578 (non-consomptibilité par nature des valeurs mobilières).   
2094 En ce sens, Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, op. cit., n° 152 ; Fr. ZENATI, « Choses consomptibles : usufruit 
de titres au porteur », RTD civ. 1994. 381.  
2095 Sur le rejet de la qualification de droits incorporels, V. supra, n° 498 et s.  
2096 B. STARCK, H. ROLAND, L. BOYER, Introduction au droit, Litec, 5e éd., 2000, n° 1310, p. 488.  
2097 Sur la prise en compte de l’usage normal ou attendu de la chose dans la consomptibilité, V. supra, n° 542. Pour de 
plus amples développements sur le concept de destination normale, V. infra, n° 804.  
2098 Rappr. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 132, qui se demande finalement : « Que vaut 
une classification des choses qui se défait au fil de leurs différents emplois ? » (ibid., note de bas de page n° 3).  
2099 V. en ce sens, Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 19, p. 190 : « (…) un tel placement n’est lui-même 
possible qu’en s’en dessaisissant [l’argent], ce qui est le propre de la consomptibilité juridique ».  
2100 Au surplus, en présence d’un prêt onéreux, une telle convention risquerait la nullité pour défaut de contrepartie 
convenue en application de l’article 1169 du Code civil, la possibilité d’utiliser les bitcoins étant évidemment 
constitutive des avantages attendus du contrat par l’emprunteur. Il faut en effet s’attendre à ce que l’emprunteur de 
bitcoins soit autorisé à les aliéner, car c’est la seule façon d’en retirer les utilités.  
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B. – La consomptibilité des monnaies et actifs de jeux 

 

547. Consomptibilité duale des monnaies et actifs de jeux. À la consomptibilité seulement 

civile des crypto-monnaies répond une consomptibilité duale des monnaies et actifs de jeux, tantôt 

matérielle, tantôt civile2101. Cette particularité résulte du double usage des pièces d’or et autres objets 

monétaires qu’il est possible de dépenser soit dans le jeu, soit auprès d’autres personnes – joueurs 

ou opérateur.  

 

548. Consomptibilité matérielle des monnaies et actifs de jeux. La consomptibilité 

matérielle des monnaies et actifs de jeux s’infère de leur nature même. Les pièces d’or et autres 

objets monétaires participent en effet de la catégorie des « consommables », jargon vidéoludique qui 

désigne les ressources virtuelles périssables, en particulier celles qui ne sont utilisables qu’une seule 

fois et dont l’usage emporte la destruction2102. À titre principal, ces monnaies se destinent 

effectivement à des dépenses en jeu. Elles servent, dans le cadre du monde virtuel, à obtenir des 

ressources dans les boutiques et auprès de marchands non-joueurs2103 et à bénéficier de divers 

avantages nécessaires à la progression du joueur2104. Or, toutes ces dépenses se traduisent 

mécaniquement par une destruction pure et simple de monnaie indépendamment de toute 

aliénation, de la même manière que l’on consommerait des denrées ou liqueurs2105.  

 

549. Consomptibilité civile des monnaies et actifs de jeux. Mais il est également possible 

d’envisager les monnaies et actifs de jeux sous l’angle de la consomptibilité civile, soit de manière 

alternative à la consomptibilité matérielle, soit de manière cumulative avec cette dernière.  

D’une part, la consomptibilité civile peut être alternative à la consomptibilité matérielle dans 

le cas où les monnaies et actifs de jeux sont utilisés à des fins de transferts inter-joueurs2106. Un tel 

usage, qui fait ressortir la dimension transactionnelle de telles monnaies, devrait impliquer leur 

aliénation sans destruction. Néanmoins, pour qu’il y ait aliénation, encore faut-il que l’échange dans 

lequel s’inscrit la monnaie du jeu soit bien de nature juridique. Dans le cas contraire, il ne peut être 

question d’un contrat translatif, mais tout au plus d’une sorte de do ut des sans force contraignante 

dans la sphère du droit étatique. Comme nous le verrons, la juridicité des échanges entre utilisateurs 

dépend avant tout du contexte objectif dans lequel ils s’inscrivent, à titre principal le type de 

 
2101 Rappr. Ph. BONFILS, « La consomptibilité », art. préc., n° 20, qui évoque une hypothèse semblable à propos des 
tickets et timbres postaux.  
2102 V. par ex., E. N. K. LAU, « The Nature of « Goods » in the Virtual World… », art. préc., p. 108 ; M. W. C. AU, 
« Nature of Virtual Goods in a Virtual World: Ownership, Possession, or Nothing? », in Commercial Transactions in the 
Virtual World…, op. cit., p. 141 et s., spéc. p. 144-145.  
La catégorie concerne également les potions, les matières premières utilisées dans l’artisanat, munitions etc. 
2103 On parle de PNJ pour « personnages non-joueurs », puisque ces marchands ne sont pas contrôlés par des joueurs mais 
indirectement par l’opérateur qui peut décider du type d’objets « vendus » et de leur prix en ajustant certains paramètres.  
2104 V. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit. 
2105 Au demeurant, une telle consomptibilité matérielle constitue un élément-clé de la gestion d’une économie virtuelle. 
À ce titre, aux côtés des mécanismes de création monétaire (sur lesquels, V. supra, n° 473), l’utilisation de monnaie en 
jeu participe de mécanismes de destruction monétaire puisqu’à chaque dépense correspond un retrait de monnaie du 
monde virtuel. L’ajustement de ces paramètres permet aux opérateurs de réguler la quantité de monnaie en circulation. 
Pour une explication, V. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
2106 Cela suppose qu’elles soient dotées d’une telle fonction de transfert, ce qui n’est pas nécessairement le cas, en 
particulier dans les monnaies des jeux sur téléphone mobile.  
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mondes virtuels2107. D’un côté, rien ne s’oppose à admettre la nature contractuelle des échanges 

conclus entre utilisateurs dans le cadre d’un monde virtuel social de type Second Life2108. Dès lors 

que ces échanges contractuels se traduisent bien par des aliénations de monnaie, l’usage 

transactionnel caractérise bien une consomptibilité civile. D’un autre côté, le contexte de jeu qui 

entoure les échanges internes à un monde virtuel ludique de type MMOG prive ces échanges de 

toute juridicité, faute d’intentionnalité juridique2109. Dans cette hypothèse, la consomptibilité est 

difficile à qualifier car la situation se caractérise, en quelque sorte, par un entre-deux : ni 

consomptibilité civile faute d’aliénation juridique, ni consomptibilité matérielle faute de 

destruction. À ceci, il faut néanmoins objecter que même en l’absence d’aliénation au sens strict, 

l’échange n’en entraîne pas moins une disparition des pièces pour le joueur échangiste qui en perd 

la possession à l’occasion de la permutation. Aussi convient-il d’admettre qu’un tel usage 

transactionnel caractérise également une consomptibilité civile des pièces.  

D’autre part, le cumul de la consomptibilité civile avec la consomptibilité matérielle 

intervient le plus souvent dans le cadre de transactions entre un joueur et l’opérateur, à l’occasion 

desquelles le joueur utilise une somme de pièces de la monnaie du jeu en paiement d’objets ou de 

temps de jeu supplémentaire2110. De telles transactions présentent bien une nature contractuelle, de 

sorte que les pièces font bien l’objet d’une aliénation par le joueur à l’occasion d’un paiement. Cet 

usage transactionnel caractérise bien une consomptibilité civile. Seulement, les pièces payées par le 

joueur auprès de l’opérateur se trouvent aussitôt retirées de la circulation et détruites2111. Aussi cet 

usage se caractérise-t-il tout à la fois par une consomptibilité civile et matérielle.  

 

550. Conclusion de la section. Au terme de ces développements, les monnaies-marchandises 

méritent la qualification de choses consomptibles, définies comme les choses qu’il n’est pas possible 

d’employer à l’usage convenu sans les consommer matériellement ou les aliéner. Les deux formes 

de consomptibilité, matérielle et civile, se retrouvent pleinement à l’œuvre en matière de monnaies-

marchandises.  

Conformément à leur finalité transactionnelle première qui est de servir à un paiement, la 

consomptibilité des crypto-monnaies est essentiellement civile. Le fait que cet usage transactionnel 

des crypto-monnaies soit encore largement supplanté par leur usage spéculatif ne remet pas en 

cause cette analyse, d’autant plus que les opérations de placement mobilisent le plus souvent des 

contrats translatifs. Eu égard à cette double dimension, transactionnelle et spéculative, il n’est guère 

étonnant que la consomptibilité des crypto-monnaies emprunte pour beaucoup à celle de l’argent, 

c’est-à-dire la monnaie légale.  

La consomptibilité des monnaies et actifs de jeux est plus complète, car elle est tout à la 

fois matérielle et civile. Comme objets consommables, d’une part, les monnaies de jeux sont 

matériellement détruites lorsqu’elles sont dépensées en jeu aux fins d’obtenir divers avantages. 

 
2107 Sur la distinction des mondes virtuels, V. infra, n° 798.  
2108 V. infra, n° 836.  
2109 V. infra, n° 824.  
2110 Par ex., grâce au système de jetons WoW du jeu World of Warcraft, le joueur a la possibilité de payer, au moyen 
des pièces d’or durement acquises en jeu, des jetons qu’il est ensuite possible d’échanger contre du temps de jeu 
supplémentaire ou des fonds crédités au portemonnaie Blizzard. V. la F.A.Q. du Jeton WoW [en ligne].  
2111 Pour une explication, V. supra, note de bas de page n° 1727.   

https://eu.battle.net/support/fr/article/31218
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Cette dépense n’en est pas vraiment une, puisqu’elle ne caractérise pas un paiement mais un acte 

de consommation. Dès lors, cet usage révèle une consomptibilité matérielle. Comme moyens 

d’échange, d’autre part, les pièces de monnaies de jeux sont dépensées auprès d’autres joueurs ou 

auprès de l’opérateur du monde virtuel. Cet usage transactionnel révèle alors une consomptibilité 

civile. À cet égard, il importe peu que l’échange entre joueurs dans lequel la monnaie s’insère soit 

de nature juridique ou extra-juridique, dès lors qu’il se traduit bien par une disparition – c’est-à-dire 

une perte de possession – pour le joueur échangiste. Dans le cas d’un échange entre joueur et 

opérateur, la consomptibilité civile que caractérise l’aliénation des pièces en paiement se cumule 

avec la consomptibilité matérielle qu’implique le retrait et la disparition des pièces payées.  
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CONCLUSION DU TITRE 1 

 

551. Alors que la complexité technique de l’objet à qualifier pouvait laisser craindre un décalage 

irrémédiable entre droit et technologie2112, l’entrée des monnaies-marchandises dans l’univers des 

choses juridiques donne l’assurance d’avancer en terrain connu. La nouveauté et la nature technique 

des actifs en cause ne doit pas faire oublier que le système juridique repose sur un pilier 

d’institutions intemporelles qui n’en finissent pas d’offrir au juriste des ressources inépuisables et 

précieuses dans son entreprise de qualification. À cet égard, on rappellera les mots d’un auteur qui, 

à propos – entres autres – du bitcoin, avançait : « il n’existe pas (ou alors peu) de vide juridique, seulement 

une paresse de qualification »2113. C’est alors en puisant dans les catégories fondamentales du droit des 

biens qu’il a été possible de dégager une définition à la fois positive et négative des monnaies-

marchandises.  

Parmi les catégories fondamentales du droit civil, il en est une qui doit être mobilisée avant 

tout autre dans la réception des monnaies-marchandises parmi les biens : celle de chose juridique. 

L’examen de la réalité technique des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies confirme que 

ces objets doivent rejoindre la catégorie des choses, cadre d’accueil résiduel de l’ensemble des entités 

objectives, isolables et identifiables. À cet égard, la catégorie des choses juridiques doit être conçue 

de manière la plus large et ouverte possible aux fins d’inclure l’ensemble des nouvelles choses dont 

le marché est chaque jour pourvoyeur. Ainsi, elle ne se limite pas aux seules entités naturelles, mais 

inclut également les produits issus de l’industrie humaine. Tel est le cas des monnaies-marchandises, 

dont le processus de production, qui fait intervenir une architecture logicielle sur laquelle se déploie 

la force de travail des utilisateurs, révèle la nature industrielle. En outre, plus rien ne s’oppose à 

l’admission des entités incorporelles et immatérielles comme choses, si ce n’est une conception 

matérialiste manifestement inadaptée aux réalités économiques contemporaines. Dès lors, l’absence 

de corpus des monnaies-marchandises conduit à les classer parmi les choses incorporelles.  

La nature réelle des monnaies-marchandises permet, dans le même temps, d’en dégager une 

définition négative propre à spécifier l’objet à qualifier. En tant que choses, les monnaies-

marchandises ne sauraient être constitutives de services, mais peuvent se placer dans la position 

d’objet ou de moyen d’un service. Dès lors qu’elles sont des choses incorporelles, elles ne peuvent 

être analysées comme des titres représentatifs de droits incorporels. À la différence des droits, purs 

produits de l’activité juridique, les monnaies-marchandises participent d’une portion de réalité 

extérieure au système juridique, en tant qu’elles sont de purs produits de la technique et de l’activité 

humaine. C’est seulement de manière indirecte, comme supports ou sous-jacents, qu’elles sont 

susceptibles d’intéresser la catégorie des droits incorporels.  

L’approche des monnaies-marchandises par le prisme de la chose juridique conduit 

également à mettre l’accent sur les caractères juridiques communs aux monnaies, actifs de jeux et 

aux crypto-monnaies. L’examen de leur nature et de leurs propriétés confirme que ces choses sont 

fongibles et consomptibles, au même titre que la monnaie légale et la plupart des marchandises 

corporelles.  

 
2112 M. JULIENNE, « Les actifs numériques, entre droit et technologie », Bull. Joly Bourse janv. 2020, n° 118v4, p. 64 et s.  
2113 P. STORRER, « Crowdfunding, bitcoin : quelle régulation ? », D. 2014. 832, n° 1.  
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552. Définition provisoire. Au terme de cette première étape de la reconnaissance des 

monnaies-marchandises comme biens, il est possible d’en donner une définition provisoire : Les 

monnaies-marchandises – catégorie qui regroupe les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies – sont des choses 

industrielles et incorporelles, qui présentent les caractères fongible et consomptible.  

Il convient désormais de vérifier si les monnaies-marchandises sont des choses constitutives 

de valeurs, étape suivante de leur réception comme biens par l’ordre juridique.  
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TITRE 2 : DES VALEURS 
 

553. « Bien = chose + valeur économique »2114. Cette formule résume à elle seule l’importance 

qu’a pris le concept de valeur dans la définition juridique du bien. Les évolutions économiques, 

sociales et techniques, qui se traduisent par la multiplication des productions intellectuelles et 

informatiques, le rôle stratégique de l’information, la financiarisation des échanges, couplées à 

l’extension considérable du marché aux attributs de la personne – voix, image, données 

personnelles – ont conduit à un renouvellement des conceptions doctrinales du bien juridique2115. 

Désormais, il est très largement admis en doctrine que le bien se caractérise par sa valeur 

économique, de telle sorte que « la qualification juridique de bien découle de la reconnaissance préalable d’une 

valeur économique »2116. Devant l’ascension de la valeur dans la caractérisation d’un bien, il est même 

permis de se demander si la chose ne se serait pas effacée au profit de la seule valeur qui serait 

devenue, en elle-même, le bien par excellence2117. Dans cette perspective, les biens ne sont plus les 

choses qui ont de la valeur, mais les biens constituent des valeurs. 

 

554. Conception valoriste en doctrine. Cette définition moderne du bien par le monde de 

l’économie2118 conduit ainsi à faire de la valeur un critère essentiel du bien juridique, et permet 

d’enregistrer quelques avancées notables dans la théorie générale des biens.  

Elle offre d’abord l’occasion d’aborder la question des liens entre les concepts de chose, de 

valeur et de droit sous un angle différent. À cet égard, il existe une tendance dans la doctrine 

classique à localiser la valeur dans le droit ou la prérogative juridique, non dans la chose, 

conformément à une conception subjectiviste ou formelle du bien2119. Or, s’il ne fait guère de doute 

que la reconnaissance de droits ou leur retranchement a un impact sur la valeur du bien2120, il n’en 

 
2114 C. VERBAERE, « Essai d’une théorie générale de la notion de valeur, application au droit de rétention », RRJ 1999/3, 
p. 685 et s., n° 9.  
2115 Sur ces évolutions, V. par ex. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.11 ; J.-L. BERGEL, « Rapport 
général », in La propriété – Travaux de l’Association Henri Capitant, op. cit., p. 203 et s. ; B. MALLET-BRICOUT, « Bien et 
immatériel en France », in L’immatériel – Travaux de l’Association Henri Capitant (2014), t. 64, Bruylant ; LB2V, 2015, p. 
149 et s. ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc.   
2116 M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 12, p. 1809. Dans le même sens, V. not. J. ROCHFELD, Les 
grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.12 et 4.13 ; J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », art. préc. ; A. 
PIEDELIEVRE, « Le matériel et l’immatériel… », art. préc., spéc. p. 61-62 ; C. VERBAERE, « Essai d’une théorie générale 
de la notion de valeur… », art. préc., n° 7 et s. Pour une présentation critique de cette tendance doctrinale, V. P. 
BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 15 et s.  
2117 V. la pensée pénétrante de R. SAVATIER, Les Métamorphoses économiques et sociales du droit civil d’aujourd’hui, t. 3 : 
Approfondissement d’un droit renouvelé, Dalloz, 1959, n° 494 et s., selon qui « le “bien” des juristes doit rejoindre, aussi exactement 
que possible, la “richesse” des “économistes” » (n° 497, p. 171) ; « Essai d’une présentation nouvelle des biens incorporels », 
RTD civ. 1958. 331 ; Fr. ZENATI, « Le droit des biens dans l’œuvre du doyen Savatier », in L’évolution contemporaine du 
droit des biens, Troisièmes Journées René Savatier (Poitiers, 4 et 5 octobre 1990), PUF, coll. « Publications de la Faculté de droit 
et des sciences sociales de Poitiers », t. 19, p. 13 et s., spéc. p. 16 et s. Adde C. VERBAERE, « Essai d’une théorie générale 
de la notion de valeur, application au droit de rétention », RRJ 1999/3, p. 685 et s., spéc. n° 13 (qui soumet l’idée d’une 
« valeur-res ») ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 89 et s. Contra M. MIGNOT, « La notion de bien…, 
art. préc., n° 27 et s.  
2118 J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.11.  
2119 En ce sens, V. M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 51 et s., pour qui la valeur est localisée dans les 
prérogatives juridiques – droits ou libertés –, raison pour laquelle il faudrait, selon l’auteur, abandonner la conception 
objectiviste du bien au profit d’une conception subjectiviste. Adde C. GRIMALDI, op. cit., n° 15.  
2120 V. toutefois, cass. com., 11 sept. 2012, n° 11-21.234 : obs. W. DROSS, RTD civ. 2013. 144 ; D. 2013. 2123, pan. N. 
REBOUL-MAUPIN, p. 2130.   
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demeure pas moins que la valeur préexiste au droit. C’est parce qu’une entité quelconque présente 

un intérêt, des utilités pour les individus que ces derniers sont prêts à la valoriser et que des 

revendications se font toujours plus pressantes pour une reconnaissance de cette entité comme 

bien2121.  

L’essentialisation de la valeur s’est ensuite traduite par une extension notable de la 

qualification de bien. D’une part, la valeur, qui « s’est substituée à la matérialité comme critère de 

détermination des biens »2122, présente l’avantage de réunir sous l’égide d’une même notion les 

« nouveaux biens » et les biens traditionnels2123, les biens corporels et incorporels2124. D’autre part, la 

seule présence d’une valeur suffirait à déclencher la qualification de bien, et ce même si l’entité ne 

réunit qu’imparfaitement les attributs de la patrimonialité, en particulier la cessibilité et la 

saisissabilité2125. S’opère alors un étonnant renversement de perspective : tandis que la cessibilité 

était traditionnellement conçue comme un critère essentiel du bien, la promotion de la valeur 

patrimoniale tend à faire de la cessibilité un critère naturel du bien2126. En d’autres termes, 

« l’aliénabilité n’est qu’une conséquence de la valeur »2127. Aussi le bien juridique se trouve-t-il inscrit, selon 

la conception valoriste, dans la dépendance de l’économie. 

 

555. Conception valoriste en droit positif. Cette conception trouve un écho assez favorable 

en droit positif, ainsi qu’en témoignent les trois illustrations suivantes.  

D’abord, le législateur y fait lui-même référence lorsqu’il reçoit formellement des entités 

comme biens dans l’ordre juridique, qu’il définit parfois expressément comme des valeurs. Il en est 

ainsi des actifs numériques, dont l’une des deux classes, celle des monnaies numériques, est définie 

comme « toute représentation numérique d’une valeur »2128, étant observé que la définition a été conçue 

pour appréhender les crypto-monnaies2129.  

Ensuite, la conception valoriste du bien trouve un appui incontestable dans la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), la Cour adoptant une approche « dominée 

 
2121 Sur cette approche évolutionniste, V. J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », art. préc., spéc. n° 7 ; Th. 
REVET, « Clientèle civile », obs. sous cass. civ., 1ère, 7 nov. 2000, RTD civ. 2001. 167 ; « Notion de bien », obs. sous 
cass. civ., 3ème, 1er oct. 2003, n° 02-14.958, RTD civ. 2003. 730 ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., 
qui souligne que l’ « on peut rechercher la valeur, plus que dans l’enfance des biens, dans leur genèse, en sorte que les biens existeraient à 
l’état de valeur avant même que d’être consacrés juridiquement » (p. 90). Adde R. LIBCHABER, « La recodification du droit des 
biens », art. préc., n° 39, qui souligne que pour les biens incorporels, « c’est le marché qui fait office de révélateur : le commerce 
de fait appelle une reconnaissance du droit, qui n’a néanmoins rien d’obligatoire » (p. 341).  
2122 J.-L. BERGEL, « Rapport général », art. préc., p. 216. Dans le même sens, V. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit 
privé, op. cit., n° 4.11.   
2123 J.-L. BERGEL, M. BRUSCHI, S. CIMAMONTI, Traité de droit civil, Les biens, op. cit., n° 1, p. 2 ; J.-L. BERGEL, « Rapport 
général », art. préc., p. 206.  
2124 V. not. B. MALLET-BRICOUT, « Bien et immatériel en France », art. préc., n° 7, qui observe que « le monde physique 
des choses et le monde invisible de l’esprit (…) s’unissent alors sous une même bannière, celle du concept de “bien” » ; A. PIEDELIEVRE, 
« Le matériel et l’immatériel… », art. préc., spéc. p. 60 et s.  
2125 Contra sur le critère de cessibilité, V. R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 14-15, et n° 91 et s., qui souligne 
« qu’il y a dans l’association des mots “biens” et “inaliénables” une contradiction » (n° 92) ; sur le critère de saisissabilité, P. 
BERLIOZ, La notion de bien, op. cit.  
2126 Sur cette évolution, V. P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 533 et s. Rappr. Th. REVET, « Les quotas 
d’émission… », art. préc., p. 2635, où l’auteur souligne, à propos des quotas d’émission de gaz à effet de serre, qu’ « est 
un bien ce qui est négociable alors que, jusqu’ici, c’était la qualité de bien qui fondait la négociabilité d’une chose ».  
2127 P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 534, p. 172.  
2128 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
2129 Sur la classe des monnaies numériques, V. infra, n° 876.  
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par l’économie (le réalisme ?) et la comptabilité »2130. Si l’identification d’un bien au sens de l’article 1 du 

Protocole n° 1 implique de « rechercher si les circonstances d’une affaire donnée, considérées dans leur ensemble, 

peuvent passer pour avoir rendu le requérant titulaire d’un intérêt substantiel protégé par cette disposition »2131, son 

interprétation n’en demeure pas moins guidée par « la portée économique et patrimoniale qui s’attache à cet 

article »2132. À cet égard, « certains autres droits et intérêts constituant des actifs peuvent aussi passer pour des 

“droits patrimoniaux” et donc des “biens” aux fins de cette disposition »2133, étant observé que la notion de 

bien est susceptible de « recouvrir tant des “biens actuels” que des valeurs patrimoniales »2134.  

Enfin, la jurisprudence interne n’est pas non plus insensible au critère de la valeur, comme 

en témoigne le mouvement de patrimonialisation qui touche les entités dotées d’intuitu personae. 

Malgré l’absence de réception formelle comme bien, la reconnaissance de la valeur patrimoniale ou 

de l’avantage pécuniaire de l’entité présente alors l’avantage de soumettre celle-ci à des dispositions 

d’ordre juridique et fiscal, notamment de l’ouvrir à des possibilités de transmission. Dans cette 

perspective, l’émergence d’une valeur patrimoniale apparaît comme une sorte d’étape obligée dans 

la reconnaissance de l’entité comme bien.  

La place qu’occupe la valeur dans le processus de reconnaissance d’un bien, que ce soit 

dans le discours juridique ou en droit positif, conduit donc à identifier la valeur des monnaies-

marchandises. Mais encore faut-il s’entendre sur ce que recouvre le concept de valeur.  

 

556. Valeur d’usage et valeur d’échange. La démonstration peut s’appuyer sur la distinction 

de la valeur d’usage et de la valeur d’échange, qui remonte à ARISTOTE
2135 et se trouve au fondement 

de l’économie classique. Comme le souligne A. SMITH, « le mot valeur, il faut le remarquer, a deux sens 

différents et exprime quelquefois l’utilité de quelque objet particulier et quelquefois le pouvoir d’acquérir d’autres biens 

que confère la possession de cet objet. L’un peut être appelé “valeur d’usage”, l’autre “valeur d’échange” »2136. La 

valeur d’usage désigne ainsi la somme des utilités que procure chaque chose en vue de la satisfaction 

des besoins humains, tandis que la valeur d’échange s’entend de la faculté que confère la possession 

 
2130 F. MARCHADIER, in Les grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme, (sous la dir. de) Fr. Sudre, PUF, coll. 
« Thémis. Droit », 8e éd., 2017, p. 809.  
2131 CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, 30 nov. 2004 (Gr. Ch.), req. n° 48939/99, § 124 : RTD civ. 2005. 422, obs. Th. 
REVET ; F. MARCHADIER, in Les grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme, (sous la dir. de) Fr. Sudre, PUF, 
coll. « Thémis. Droit », 8e éd., 2017, p. 805 et s.  
2132 CEDH, Parrillo c/ Italie, 27 août 2015 (Gr. Ch.), req. n° 46470/11, § 215 : JCP G 2015. 1187, note Gr. LOISEAU. 
Rappr. Cass. civ. 1ère, 22 nov. 2007, n° 06-17.048 : Dr. & Patrimoine n° 172, juill.-août 2008, p. 90, chron. J.-B. SEUBE.  
2133 CEDH, Anheuser-Busch Inc. c/ Portugal, 11 janv. 2007 (Gr. Ch.), req. n° 73049/01, § 63 ; CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, 
préc., § 124.  
2134 CEDH, Prince Hans-Adam II de Liechtenstein c./ Allemagne, 12 juill. 2001 (Gr. Ch.), req. n° 42527/98, § 83 ; CEDH, 
Öneryıldız c./ Turquie, préc., § 124.  
2135 ARISTOTE, La politique, trad. et notes par J. Tricot, Paris : Librairie Philosophique J. Vrin, coll. « Bibliothèque des 
textes philosophiques », 1995, Livre I, 9, 1257 a : « Chacune des choses dont nous sommes propriétaires est susceptible de deux 
usages différents : l’un comme l’autre appartiennent à la chose en tant que telle, mais ne lui appartiennent pas en tant que telle de la même 
manière. L’un est l’usage propre de la chose, et l’autre est étranger à son usage propre. Par exemple, une chaussure a deux usages : l’un 
consiste à la porter et l’autre à en faire un objet d’échange : l’un et l’autre sont bien des modes d’utilisation de la chaussure, car même celui 
qui échange une chaussure avec un acheteur qui en a besoin, contre de la monnaie ou de la nourriture, utilise la chaussure en tant que 
chaussure, mais il ne s’agit pas là toutefois de l’usage propre, car ce n’est pas en vue d’un échange que la chaussure a été faite. Il en est de 
même encore pour les autres objets dont on est propriétaire, car la faculté de les échanger s’étend à eux tous, et elle a son principe et son 
origine dans l’ordre naturel, en ce que les hommes ont certaines choses en trop grande quantité et d’autres en quantité insuffisante ». Pour 
une présentation, V. not. W. DROSS, Droit civil : Les choses, op. cit., n° 9-1. Sur la pensée économique d’Aristote, V. not. 
J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. 
Casanova, préf. R. Barre, Gallimard, coll. « Tel », vol. 326, 2004.   
2136 A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations. Livres I et II, trad. coordonnée par Ph. Jaudel, (éd. 
scientifique par) J.-M. Servet, Economica, 2000, Livre I, Chap. 4, p. 34.  
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de chaque chose d’en acquérir d’autres par l’échange2137. La valeur d’usage est dite intrinsèque, en 

ce que les utilités sont propres à chaque espèce de choses2138 ; la valeur d’échange d’une chose est 

quant à elle extrinsèque car elle désigne un rapport ou mesure, celle de la quantité d’autres biens 

que chaque chose permet d’acquérir par l’échange, que l’on exprime au moyen d’un commun 

dénominateur monétaire2139.  

Bien qu’essentiellement évoquée en économie, la distinction n’est pas ignorée des 

juristes2140, ni du législateur qui en redécouvre les vertus2141. Il ne faut néanmoins pas en exagérer la 

portée puisque, pour pédagogique que soit la distinction, elle ne doit pas conduire à ignorer que 

valeur d’usage et valeur d’échange, loin d’être indépendantes, constituent les deux pôles d’une 

même unité dialectique de la marchandise2142. La valeur d’échange se trouve dans la dépendance de 

la valeur d’usage, de même que la valeur d’échange est susceptible d’influencer en retour la valeur 

d’usage d’un bien. Il n’en demeure pas moins que la valeur d’usage doit être envisagée en premier, 

ne serait-ce parce que « c’est dans les psychologies individuelles que réside, en dernière analyse, le fondement même 

de toute valeur »2143. Une perspective évolutionniste le démontre fort bien : « C’est cette valeur d’usage qui 

créé le besoin de l’échange, lequel, à son tour, créé celui de la propriété, condition de sa sécurité juridique »2144. Aussi 

faut-il conclure, avec un autre auteur, que « la valeur d’échange des biens est intimement liée à leur valeur 

d’usage. C’est parce que le bien présente une valeur d’usage qu’il suscite la convoitise d’autrui et peut donc s’inscrire 

dans l’échange »2145. Même si l’on ne peut s’empêcher d’observer une éventuelle décorrélation entre 

 
2137 Rappr. W. DROSS, Droit des biens, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Domat droit privé », 5e éd., 2021, n° 24 : « La 
valeur d’usage des choses naît de leur aptitude à satisfaire les besoins humains : elle exprime les qualités immédiates de la chose pour l’homme. 
La valeur d’échange n’émerge au contraire que de manière médiate, dans la relation à autrui : son apparition requiert un accord entre deux 
personnes. L’idée est simple : le propriétaire va renoncer au profit d’un tiers aux utilités de sa chose en contrepartie de l’acquisition d’une 
maîtrise exclusive sur une chose différente. (…) La valeur d’échange est donc ceci : l’aptitude de la chose à procurer à son maître, par le 
truchement d’une opération d’échange, des utilités qu’elle n’a pas naturellement » (p. 33-34). Comp. A. ZABALZA, « La tragédie du 
droit des biens », in Mélanges en l’honneur du Professeur Jean-Marc Trigeaud : les personnes et les choses du droit civil à la philosophie 
du droit et de l’État, (sous la dir. de) A. Zabalza et C. Grard, Bordeaux : Éditions Bière, 2020, p. 755 et s., spéc. n° 13, p. 
761 : « Les utilités innombrables sont néanmoins classées dans deux grandes catégories de valeurs. Si elles préservent la fixité du lien entre 
l’usager et la chose (à moins que celle-ci ne soit consomptible), elles entrent dans la valeur d’usage. Si elles protègent une disposition au 
mouvement entre les patrimoines, on parle de valeur d’échange ».  
2138 Cela ne signifie pas pour autant que la valeur d’usage soit exclusivement objective, puisqu’une chose n’est utile 
qu’en relation à un ou plusieurs besoins humains. L’utilité est un concept éminemment subjectif ou psychologique : V. 
infra, n° 558.   
2139 C’est la raison pour laquelle, dans l’ordre du donné, la valeur d’échange est synonyme de pécuniarité : V. infra, n° 
592.   
2140 Selon un auteur, la distinction de la valeur d’usage et de la valeur d’échange serait au cœur de la définition que 
donne du droit de propriété l’article 544 du C. civ. (W. DROSS, « Une approche structurale de la propriété », RTD civ. 
2012. 419). Un autre auteur y a recours dans la définition de la propriété économique (G. BLANLUET, Essai sur la notion 
de propriété économique en droit privé français : recherches au confluent du droit fiscal et du droit civil, préf. P. Catala et M. Cozian, 
LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 313, 1999, n° 428 et s.).  
2141 V. par ex., en droit de la consommation : Loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, article 4, 
qui permettait l’affichage, à titre expérimental, d’un double prix : un prix de vente et un prix d’usage. V. également, 
pour l’EIRL : C. com., article L. 526-8, II : « La valeur inscrite [au patrimoine affecté] est la valeur vénale ou, en l’absence de 
marché pour le bien considéré, la valeur d’utilité ».  
2142 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, Economica, coll. « Économie poche », vol. 11, 1994, p. 8. V. égal., Fr. 
FOURQUET, Richesse et puissance : une généalogie de la valeur : XVIe-XVIIIe siècles, Paris : la Découverte, coll. 
« [Re]découverte », 2002, qui reproche à A. SMITH et ses successeurs d’avoir conceptuellement opposé deux valeurs, 
usage et échange, et s’efforce de démontrer, en s’appuyant notamment sur les écrits de TURGOT, qu’il n’existe pas deux 
valeurs mais une seule (V. spéc. p. 239 et s.).  
2143 M. ALLAIS, Traité d’économie pure, Paris : C. Juglar-Ed. juridiques et économiques, 3e éd., 1994, n° 248, p. 571.  
2144 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 90.  
2145 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 25, p. 34. V. également, Th. DOUVILLE, « Autorisations administratives et droit 
des régimes matrimoniaux », JCP N 2009, 1134, n° 8 ; Th. REVET, « Notion de bien », art. préc., RTD civ. 2003. 730 ;  



355 
 

la valeur d’usage et la valeur d’échange à l’origine du phénomène de la spéculation2146, ainsi qu’en 

témoigne le fameux paradoxe de l’eau et du diamant2147. C’est sans doute cette décorrélation de la 

valeur d’échange et de la valeur d’usage qui explique la dimension spéculative des crypto-

monnaies2148. 

Aussi convient-il d’abord, dans un chapitre préliminaire, d’analyser la valeur d’usage des 

monnaies-marchandises aux fins de saisir le processus à l’œuvre dans l’émergence de leur valeur 

d’échange.  

 

 

 

 

 
2146 Rappr. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.12, mettant en lumière « la construction de certaines 
valeurs par des mécanismes (ceux des marchés financiers notamment), qui n’entretiennent pas ou peu de liens avec l’utilité et l’intérêt que 
leur portent les personnes et qui relèvent bien davantage de processus économiques désincarnés » (p. 224).  
2147 A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., Livre I, Chap. 4, p. 34 : « Les choses qui ont la 
plus grande valeur d’usage n’ont fréquemment que peu ou pas de valeur d’échange ; au contraire, celles qui ont la plus grande valeur d’échange 
n’ont fréquemment que peu ou pas de valeur d’usage. Rien n’est plus utile que l’eau, mais elle n’acquiert presque rien : on ne peut presque 
rien obtenir en échange de celle-ci. Un diamant, au contraire, n’a presque pas de valeur d’usage ; mais on peut souvent obtenir une très 
grande quantité d’autres biens en échange ».  
2148 La dimension spéculative des crypto-monnaies peut s’expliquer par l’anticipation à laquelle se livrent les opérateurs 
économiques sur la valeur future des crypto-monnaies, ce qui n’est pas étonnant dès lors que la spéculation, du latin 
speculatio, speculare, désigne l’art de la contemplation et, dans son prolongement, l’action de se livrer à des calculs, des 
prévisions, des projections, des paris sur l’avenir. Les spéculateurs font ainsi le pari que la valeur d’usage des crypto-
monnaies ne peut que croître dans le futur au fur et à mesure des développements que connaissent les protocoles à 
blockchain sous-jacents : les améliorations apportées aux protocoles entraînent à leur tour une amélioration ou 
maximisation des utilités déjà existantes des crypto-monnaies (par ex., une amélioration de la « scalabilité » des blockchains, 
c’est-à-dire leur capacité à prendre en charge un plus grand nombre de transactions à un coût raisonnable, augmente 
les utilités transactionnelles des crypto-monnaies) ; par ailleurs, le développement d’applications en surcouche des 
protocoles entraîne, dans son sillage, la découverte d’utilités nouvelles pour les crypto-monnaies. Ce phénomène est de 
nature à susciter une augmentation de la demande pour les crypto-monnaies qui, couplée à une raréfaction organisée 
et continue de l’offre (sur la rareté des monnaies-marchandises, V. infra, n° 701), contribue à une survalorisation qui 
peut sembler excessive compte tenu de l’état actuel de la technique mais n’en demeure pas moins rationnelle.  
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CHAPITRE PRELIMINAIRE :  

DE LA VALEUR D’USAGE A LA VALEUR 

D’ECHANGE DES MONNAIES-MARCHANDISES 

 

557. Dialectique de la valeur d’usage et de la valeur d’échange. À la différence de certaines 

monnaies représentatives2149, les monnaies-marchandises ne disposent pas d’un sous-jacent, dans 

le sens où elles ne représentent pas un panier d’actifs sur lequel s’appuyer pour en apprécier la 

valeur. Si ce constat est juste, cela ne signifie pas pour autant que les monnaies-marchandises, en 

particulier les crypto-monnaies, n’ont aucune valeur fondamentale. Elles se présentent, au fond, 

comme des données, une somme d’informations utiles dans leur environnement numérique, qu’il 

s’agisse d’un monde virtuel ou d’un protocole à blockchain2150. Or, c’est précisément cette somme 

d’utilités que saisit le concept de valeur d’usage. Bien qu’elle soit le plus souvent occultée dans le 

discours juridique au bénéfice de la seule valeur d’échange, la valeur d’usage n’en demeure pas 

moins essentielle car elle se trouve au fondement même de la valeur d’échange, comme en témoigne 

le processus typique d’émergence de nouvelles valeurs. C’est parce qu’une chose présente une ou 

plusieurs utilités qu’elle devient objet de désirs et de convoitises des tiers. L’intérêt des tiers pour 

cette chose conduit, dans l’ordre économique, à la formation d’un marché qui résulte des échanges 

spontanés entre individus pour cette chose, avant que ces échanges n’obtiennent la sanction du 

droit étatique, point d’entrée de la chose dans le commerce juridique. S’observe ainsi un 

dédoublement du concept de valeur d’échange, qui se trouve au carrefour de l’économie et du droit 

étatique.  

Cette ascension de la valeur d’usage à la valeur d’échange passe d’abord par l’identification 

de la valeur d’usage (Section 1) puis de la valeur d’échange des monnaies-marchandises (Section 

2).  

 

SECTION 1 :  

L’identification de la valeur d’usage des monnaies-marchandises 

 

558. Valeur d’usage et utilités des choses. Dans un sens économique, la valeur d’usage peut 

être définie comme « la satisfaction que procure l’usage d’un bien »2151, « l’utilité d’un objet ou d’un service 

particulier »2152. Aussi la valeur d’usage se trouve-t-elle en étroite corrélation avec l’utilité, laquelle est 

d’ailleurs érigée par la tradition juridique en critère du bien2153. Une chose se voit attribuer une 

valeur d’usage dès lors qu’elle est jugée utile, c’est-à-dire « si elle constitue directement ou indirectement une 

 
2149 Sont visées celles qui sont qualifiées de monnaie électronique (V. supra, n° 129, et n° 428 et s.) et les monnaies 
représentatives de métaux précieux (V. supra, n° 13, n° 118-119, et n° 422 et s.).  
2150 Sur la substance informationnelle des monnaies-marchandises, V. supra, n° 484 et s., et infra, n° 1048 et s.  
2151 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 7.  
2152 Lexique d’économie, (sous la dir. de) A. Silem, A. Gentier, J.-M. Albertini, Dalloz, coll. « Lexiques », 15e éd., 2018, v° 
Valeur d’usage, p. 864. V. déjà, A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., Livre I, Chap. 
4, p. 34, qui appelle valeur d’usage « l’utilité d’un objet particulier ».  
2153 V. E. SABATHIE, thèse préc. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2 (et n° 8) ; E. BAYER, 
thèse préc., n° 133 et s.  
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source de satisfaction pour au moins un individu »2154. C’est dire que l’utilité – et donc la valeur d’usage – 

s’inscrit à la fois dans la nature des choses et dans la psychologie humaine faisant de ces choses des 

objets de désirs2155. D’une part, « l’utilité d’une chose est une caractéristique de la chose, une propriété qui se 

trouve dans la chose »2156. Cela signifie que l’utilité d’une chose s’apprécie nécessairement par rapport 

à ses propriétés, qui la définissent en tant que telle2157. D’autre part, bien que fondée, cette donnée 

objective demeure insuffisante pour appréhender la pleine mesure de l’utilité. Encore faut-il que 

les propriétés de la chose tendent vers la satisfaction d’un besoin ou désir humain. Comme le 

souligne une auteure, « est utile ce qui satisfait un besoin humain direct, lorsque la chose est utilisée pour la 

satisfaction de son titulaire, mais aussi indirect en ce que l’Homme peut avoir à utiliser les choses au profit de ses 

proches ou pour son industrie »2158. L’utilité peut donc être définie juridiquement comme l’aptitude des 

propriétés d’une chose à satisfaire les besoins d’un ou plusieurs sujets de droit2159.  

 

559. Discussions sur la valeur d’usage des monnaies, actifs de jeux et des crypto-

monnaies. L’identification de la valeur d’usage des monnaies-marchandises pose de redoutables 

difficultés. Le fait que certaines monnaies de jeux et les crypto-monnaies se négocient sur des 

plateformes à partir desquelles se dégage un cours en monnaie officielle, de même que l’emprunt 

au vocabulaire des métaux précieux, qui caractérise tant les crypto-monnaies que la plupart des 

monnaies et actifs de jeux, confortent l’intuition d’une certaine valeur intrinsèque. Pour autant, 

l’appréhension de leur valeur n’en demeure pas moins un véritable mystère, sans doute épaissi par 

le caractère intangible de ces objets, à tel point que certains vont jusqu’à affirmer, sans véritable 

fondement, que le bitcoin n’aurait aucune valeur intrinsèque mais qu’il s’agirait, au mieux, d’une 

bulle spéculative dont témoigne la forte fluctuation de son cours, au pire d’une illusion fondée sur 

un schéma de Ponzi2160. Une telle négation se retrouve à propos des monnaies et actifs de jeux 

puisqu’il est fréquent que les éditeurs de jeux en ligne et mondes virtuels stipulent, dans leurs 

contrats de licence, l’absence de valeur des monnaies et actifs de jeux pour mieux en dissuader tout 

commerce.  

Cette controverse apparaît également dans le cadre de la démarche qui consiste à classer 

ces monnaies dans l’une des trois grandes catégories que sont les monnaies-marchandises, les 

monnaies représentatives et les monnaies-fiat. Ainsi qu’on l’a vu, cette tentative de rationalisation 

 
2154 M. ALLAIS, Traité d’économie pure, op. cit., n° 239, p. 564.  
2155 Sur cette double dimension objective et subjective de l’utilité, V. W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 11 ; R. 
LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens » ; M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 33.  
2156 M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 33, p. 1822. Rappr. E. BAYER, thèse préc., qui démontre que la 
chose juridique renferme une utilité en germe (n° 130), d’où il suit que « toute chose est un élément susceptible de devenir (ou 
d’avoir été) utile (…) » (n° 141, p. 136).  
2157 Selon certains auteurs, l’utilité des choses leur serait intrinsèque : S. BECQUET, op. cit., n° 20 ; E. SABATHIE, thèse 
préc., n° 148.   
2158 E. SABATHIE, thèse préc., n° 146. La dimension subjective de l’utilité met d’ailleurs en évidence le fait qu’elle n’est 
pas immuable mais, au contraire, qu’elle est susceptible de varier au grès des besoins et des progrès techniques, eux-
mêmes fluctuants selon les époques. Ainsi, une chose longtemps jugée inutile peut finalement révéler une utilité jusque 
là insoupçonnée et, partant, se voir attribuer une valeur d’usage. À l’inverse, une chose peut perdre toute utilité, à 
l’égard d’une personne – res derelictae – ou à l’égard de tous – res nullius. V. not. E. BAYER, thèse préc., n° 141 ; M. 
MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 33 et 34.  
2159 Pour une définition similaire, V. not. A. ZABALZA, « La tragédie du droit des biens », in Mélanges en l’honneur du 
Professeur Jean-Marc Trigeaud : les personnes et les choses du droit civil à la philosophie du droit et de l’État, (sous la dir. de) A. 
Zabalza et C. Grard, Bordeaux : Éditions Bière, 2020, p. 755 et s., spéc. n° 13, p. 761 : « L’utilité peut être à son tour définie 
comme une qualité tirée de l’usage d’une chose pour la satisfaction de besoins ».  
2160 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit.  
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conduit alors des auteurs à contester l’appartenance des monnaies, actifs de jeux et des crypto-

monnaies à la catégorie des monnaies-marchandises, dont le critère catégoriel réside justement dans 

la présence d’une valeur d’usage extra-monétaire2161.  

 

560. Contenu de la valeur d’usage. Déterminer la valeur d’usage des monnaies-marchandises 

suppose donc d’identifier leurs utilités, c’est-à-dire de vérifier en quoi celles-ci sont aptes à répondre 

à la satisfaction de désirs humains. Lorsqu’on envisage la chose sous le prisme de ses utilités, il est 

possible de prendre appui sur la trilogie usus, fructus, abusus. Conformément à la conception rénovée 

du droit de propriété2162, l’usus, le fructus et l’abusus ne participent pas des pouvoirs reconnus au 

propriétaire, mais désignent la somme des utilités contingentes aux choses, c’est-à-dire leur valeur 

d’usage qu’il s’agit de réserver, à titre exclusif, au moyen du droit de propriété. Dans cette 

perspective, le fait que certaines choses ne soient pas frugifères ou ne puissent pas être consommées 

matériellement ne saurait constituer un obstacle à leur appropriation2163. Dans la continuité de cette 

approche, distinguer l’usus et l’abusus est un peu vain, car l’abusus ne désigne pas le pouvoir juridique 

reconnu au propriétaire de détruire matériellement la chose et de l’aliéner, mais s’entend « d’un acte 

purement matériel de consommation »2164 qui entraîne destruction de la chose. L’abusus doit donc 

s’entendre de l’utilité particulière des choses qui se consomment par l’usage auquel on les destine, 

c’est-à-dire de l’usage des choses consomptibles. L’abusus ne désigne donc qu’un mode d’usage 

particulier, une ramification de l’usus propre aux choses consomptibles, de sorte qu’il peut être 

envisagé dans le prolongement de l’usus. À côté de ce premier groupe des utilités dites d’usage2165, 

il est possible d’isoler dans la valeur d’usage le fructus, utilité propre aux choses frugifères qui tient 

à leur aptitude à produire des fruits.  

Aussi convient-il d’identifier les utilités d’usage que procurent les monnaies-marchandises 

(§1), avant de démontrer qu’elles ne sont pas hermétiques à cette utilité particulière que constitue 

le fructus, certaines crypto-monnaies ayant vocation à produire des revenus sous la forme de 

nouvelles pièces (§2).  

 

§1. – Les utilités d’usage des monnaies-marchandises 

 

561. Matrice des utilités d’usage. Sans prétendre dresser l’exhaustivité des utilités des choses, 

l’identification des utilités d’usage des monnaies-marchandises suppose de mettre en balance leurs 

propriétés objectives avec la satisfaction qui en résulte éventuellement. Dès lors qu’une chose n’est 

pas utile par elle-même, mais pour quelqu’un2166, c’est la recherche des motivations intrinsèques 

poussant les individus à obtenir, utiliser et consommer des monnaies, actifs de jeux et des crypto-

monnaies qui doit permettre de dégager leurs utilités. Cette perspective a été adoptée par des 

économistes et sociologues qui démontrent que la consommation de produits numériques répond 

finalement aux mêmes processus psychologiques et sociaux que ceux à l’œuvre dans la 

 
2161 V. supra n° 444.   
2162 V. infra, n° 948.  
2163 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 8 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 208.  
2164 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 209, p. 334.  
2165 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 11.  
2166 V. supra, n° 558.  
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consommation de produits tangibles2167. Parmi les nombreuses variables psychologiques, sociales 

et culturelles susceptibles d’influencer le comportement des consommateurs2168, ces auteurs 

répertorient au préalable trois grandes catégories d’usages auxquelles les choses sont susceptibles 

de répondre : l’usage fonctionnel d’abord, c’est-à-dire l’aptitude de la chose à satisfaire des besoins et 

à résoudre des difficultés ; l’usage hédonique ensuite, c’est-à-dire l’aptitude des choses à procurer une 

satisfaction personnelle, en lien avec la personnalité de l’individu ; l’usage social enfin, c’est-à-dire 

l’aptitude des choses à être utilisées comme marqueurs sociaux2169. Cette grille de lecture permet de 

révéler la panoplie des usages extra-monétaires des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies.  

 

562. Utilités d’usage des crypto-monnaies. Affirmer que les crypto-monnaies n’ont pas 

d’autre usage que monétaire est erroné, car celles-ci sont susceptibles de déployer bien d’autres 

utilités, qu’elles soient fonctionnelles ou sociales.  

Si la crypto-monnaie a été initialement conçue comme un moyen d’échange, ses propriétés 

uniques recèlent une infinie variété d’usages qui dépassent de loin sa vocation monétaire – qu’il ne 

faut néanmoins pas sous-estimer. Ainsi, le développement d’applications en surcouche du 

protocole à blockchain et les améliorations apportées à ce dernier visent à exploiter les propriétés 

uniques de la pièce de crypto-monnaie – traçabilité, horodatage, lignes de caractères – en vue de lui 

faire déployer d’autres utilités que transactionnelles : preuves d’existence, exécution de smart 

contracts, représentation d’actifs et propriétés dites intelligentes2170 ou encore vote électronique2171. 

Par ailleurs, les crypto-monnaies plus récentes sont le plus souvent conçues comme des moyens de 

bénéficier des avantages et services offerts par le protocole à blockchain sous-jacent. Il en va ainsi 

de l’éther et du tez, dont l’utilité fondamentale est de servir de carburant pour l’exécution de smart 

contracts sur les protocoles à blockchain respectifs Ethereum et Tezos2172, ou encore des lumens, 

nécessaires pour la détention d’actifs et l’exécution de transactions sur le protocole Stellar2173. Peut 

également être mentionné le cas des crypto-monnaies à preuve d’enjeu déléguée, mécanisme de 

consensus dans le cadre duquel le détenteur verrouille ses pièces dans le protocole aux fins de 

désigner un ou plusieurs nœuds délégués qui auront la charge de valider le prochain bloc de 

transactions, étant observé que les « droits » de vote sont proportionnels au nombre de pièces 

bloquées2174. Il n’est pas question d’un droit – ni d’un pouvoir – au sens juridique du terme, faute 

de sujet passif identifiable2175. Cette possibilité de vote participe des utilités informatiques de la 

 
2167 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 44 et s. Sur le sujet, V. également la thèse de V. 
LEHDONVIRTA, Virtual Consumption [en ligne], Turku School of Economics, Sarja/Series n° A-11, 2009.  
2168 Pour une présentation des principales théories, V. not. A. DE BAYNAST, J. LENDREVIE, J. LEVY, Mercator, Dunod, 
12e éd., 2017, p. 53 et s.  
2169 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 45 et s., et le tableau 3.1 p. 54 ; V. 
LEHDONVIRTA, Virtual Consumption, thèse préc., spéc. p. 29 et s.  
2170 Grâce au procédé Colored Coins : V. supra, n° 533.  
2171 Pour un panorama des cas d’usages extra-monétaires, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., spéc. p. 160 et 
s. Bien entendu, de nombreuses améliorations visent également à développer l’usage transactionnel des crypto-
monnaies, par ex. Lightning Network pour Bitcoin.  
2172 Sur Tezos, V. le site : https://tezos.com. Selon l’un des fondateurs de Tezos, A. BREITMAN, « l’intérêt des contrats 
autonomes est de rendre la monnaie plus utile » : propos relatés par L. LARS, « Tezos, l’étoile montante » [en ligne], Tezos France 
Communauté, mai 2019.  
2173 Sur Stellar, V. le site : https://www.stellar.org 
2174 Pour de plus amples développements sur la preuve d’enjeu déléguée, V. infra, n° 646.   
2175 Sur l’identification d’un sujet passif, comp. supra, n° 153.  

https://ssrn.com/abstract=1630382
https://tezos-france.fr/index.php/2019/05/02/tezos-letoile-montante/
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pièce de crypto-monnaie. À supposer qu’il y ait contrat entre les détenteurs électeurs et les délégués 

élus, l’utilité « droit de vote » de la pièce de crypto-monnaie serait en réalité la possibilité d’exprimer 

un consentement électronique au moyen de l’architecture informatique du réseau. Les termes de 

monnaie programmable ou de « méta-monnaie »2176 visent alors à rendre compte de cette potentialité 

d’usages que renferme toute crypto-monnaie.  

Indépendamment de ces utilités fonctionnelles, l’usage des crypto-monnaies comme 

marqueurs sociaux ne doit pas être négligé. Eu égard à leur dimension communautaire, la détention 

d’une crypto-monnaie permettra bien souvent d’exprimer son appartenance et sa loyauté à une 

communauté ou faction adossée à une crypto-monnaie spécifique – la communauté Bitcoin, la 

communauté Ethereum etc. –, qui va d’ailleurs souvent de pair avec un rejet parfois dogmatique 

des autres crypto-communautés2177. La forte charge symbolique qui accompagne certaines crypto-

monnaies permet également à leurs détenteurs de témoigner leur attachement à des valeurs qui 

puisent dans un fonds idéologique éclectique – libéralisme, libertarianisme, voire communisme2178 

– ainsi que dans la culture cyber2179. Au-delà de cet usage social marqué, les crypto-monnaies 

peuvent également répondre à un usage hédoniste lorsqu’elles sont dotées d’une dimension 

personnelle, créative et esthétique2180, ainsi qu’en témoignent les pièces de crypto-monnaies 

affectées d’une fonction commémorative, sorte de trophées2181, ou celles qui sont sujettes à une 

activité de collection.  

 

563. Utilités d’usage des monnaies et actifs de jeux. Une telle valeur d’usage extra-monétaire 

caractérise également les monnaies et actifs de jeux. Elle est évidente lorsque les monnaies de jeux 

sont en réalité constitutives d’actifs de jeux, c’est-à-dire des objets qui n’était pas initialement 

destinés à servir de monnaie, mais qui ont été érigés, le plus souvent spontanément, comme 

monnaies du fait des usages dans le monde virtuel. Au-delà de la fonction transactionnelle 

qu’implique leur rôle monétaire, elles conservent nécessairement l’utilité propre à l’objet en 

question2182. Ce constat est le même pour les monnaies de jeux qui prennent la forme de compteurs 

de pièces2183. En effet, avant même d’être des moyens d’échange entre joueurs, il ne faut jamais 

perdre de vue que ces monnaies ont pour fonction d’être dépensées en jeu en vue d’obtenir du 

système toutes sortes d’avantages nécessaires à l’avancement du joueur. Leur utilité s’avère donc 

 
2176 V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit.  
2177 En témoignent les débats passionnés opposant partisans de Bitcoin et partisans d’Ethereum, mais également les 
« guerres » intestines aux communautés Bitcoin et Ethereum qui naissent à l’occasion de crises de gouvernance. Sur ces 
conflits communautaires, V. supra, n° 532.  
2178 M. ALIZART, Cryptocommunisme, PUF, coll. « Perspectives critiques », 2019.  
2179 Pour un cas typique de ce phénomène, V. par ex., le dogecoin, crypto-monnaie créée en référence à un mème 
Internet : https://dogecoin.com 
2180 Sur l’usage hédoniste des biens, V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 51-52.  
2181 L’auteur de ces lignes en a fait l’expérience lors de la conférence « Bitcoin Pluribus Impar » organisée par l’association 
Le Cercle du Coin le 30 mai 2017. À l’occasion de l’opération « Bitcoin-Souvenir », 300 Bitcoin Souvenirs ont été émis et 
distribués aux participants, dont la particularité est d’intégrer deux souvenirs : un morceau de musique joué lors de la 
conférence, ainsi qu’une photographie de la salle. Pour une présentation de l’opération, V. le site : 
https://lecercleducoin.fr/bitcoin-pluribus-impar/souvenir 
2182 Il en est ainsi des tickets ou « Tix » du jeu Magic: The Gathering Online (sur lesquels, V. not. E. CASTRONOVA, Wildcat 
currency : how the virtual money revolution is transforming the economy, États-Unis d’Amérique, New Haven : Yale University 
Press, 2014, p. 9 et s.), des « Plastro Chairs » du jeu en ligne Habbo (sur lesquels, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. 
CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 177 et s.), ou des orbes et parchemins du jeu Path of Exile. 
2183 Sur les formes que prennent les monnaies de jeux, V. supra, n° 518, et n° 526.  
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avant tout ludique, ce qui n’a rien d’étonnant lorsque l’on sait que l’intégration d’un système 

monétaire dans un jeu ou une simulation sociale en ligne vise à rendre l’expérience de l’utilisateur 

plus plaisante et immersive2184.  

 

§2. – Une utilité particulière à certaines monnaies-marchandises : le fructus 

 

564. Présence du fructus dans les crypto-monnaies. Au même titre que les utilités d’usage, 

le fructus ne participe pas des pouvoirs du propriétaire mais des utilités contingentes aux choses. Il 

s’agit plus précisément de l’aptitude de certaines choses, les choses frugifères, à procurer des 

revenus qualifiés de fruits. Même s’il n’est pas exclu que les monnaies et actifs de jeux procurent 

des fruits au moyen de mécanismes en jeu voire de contrats, c’est essentiellement à propos des 

crypto-monnaies que la question du fructus se pose. À leur propos, un auteur a pu considérer que 

« l’usufruit de crypto-monnaies n’a pas de sens, dès lors qu’il s’agit d’actifs non frugifères »2185. Pourtant, il semble 

bien que certaines crypto-monnaies procurent cette utilité particulière qui en ferait des choses 

frugifères. Un capital de pièces de crypto-monnaies peut être à l’origine d’un revenu sous la forme 

de nouvelles pièces de crypto-monnaies émises dans le cadre d’une exploitation du protocole à 

blockchain, à la suite d’un évènement affectant la blockchain, sans oublier le truchement du contrat 

qui permet, comme l’argent, de faire fructifier un capital de pièces.  

Pour qu’il soit véritablement question de fructus, encore faut-il que ces revenus de nouvelles 

pièces procurés par un capital de crypto-monnaies soient constitutifs de fruits. Il convient donc de 

qualifier ce revenu au regard de la distinction des fruits et des produits (A). Une fois démontré que 

les revenus de crypto-monnaies sont, en principe, des fruits, reste à identifier de quelle catégorie de 

fruits ils relèvent (B).  

 

A. – Les revenus de crypto-monnaies au regard de la distinction civile des fruits et des 

produits 

 

565. Définition des fruits. Dans une tentative de modernisation de la notion de fruits, une 

auteure propose la définition suivante : « Les fruits sont les biens meubles nouveaux produits par un autre 

bien, qui est alors frugifère »2186. La qualification de fruits suppose d’identifier un phénomène de 

production qui exprime un lien « génétique » entre la chose frugifère, capital, et les fruits, choses 

nouvelles qui en sont l’émanation. Pour déterminer si les crypto-monnaies peuvent procurer cette 

utilité particulière qu’est le fructus, l’analyse doit donc porter sur les deux pôles, les deux éléments 

unis par le phénomène de production ou génération2187. En amont, il faut d’abord identifier 

l’aptitude d’un capital de crypto-monnaies à produire des revenus, utilité caractéristique des choses 

frugifères, ce qui revient à identifier l’existence de revenus de crypto-monnaies (1). En aval, il faut 

 
2184 Rappr. E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 121 et s. V. également, sur les usages sociaux et hédoniques 
des objets virtuels, V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 45 et s.  
2185 R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », JCP N 2019. 1313, n° 18, p. 40.  
2186 M. JAOUL, La notion de fruits : étude de droit privé, préf. M.-L. Mathieu, Defrénois, coll. « Doctorat & Notariat », t. 57, 
2018, n° 421, p. 273.  
2187 Pour une synthèse des étapes d’identification des fruits dans la conception modernisée, V. M. JAOUL, La notion de 
fruits…, thèse préc., n° 519.  
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ensuite s’intéresser aux choses nouvelles qui émanent de ce capital, c’est-à-dire aux revenus en 

crypto-monnaies, pour déterminer si ceux-ci participent des fruits ou des produits (2).  

 

1. Les revenus de crypto-monnaies 

 

566. Capital et revenus. Bien que peu d’auteurs insistent sur ce point, il ne saurait y avoir de 

fruits sans chose frugifère, ainsi que l’exprime la formule suivante : « Pas de fruit, sans identification 

d’un bien frugifère »2188. Un peu à la manière des choses fongibles, qui ne sont pas fongibles en elles-

mêmes mais en rapport avec d’autres de mêmes espèce et qualités2189, le phénomène de production 

de richesses nouvelles caractéristique de la notion de fruit implique « qu’un bien pris isolément, ut singuli, 

ne peut être qualifié de “fruit”. Un bien n’est pas un fruit en soi, il ne peut qu’être le fruit d’un autre bien »2190. Il 

faut donc être en mesure d’identifier au préalable une chose frugifère dont le critère distinctif tient 

dans « l’aptitude du bien à produire des fruits »2191, à la différence des choses non frugifères, oisives, qui 

figurent une sorte de capital mort. L’aptitude de certaines choses à produire des richesses se 

prolonge, sur le plan économique, par la distinction du capital et des revenus : le capital désigne les 

richesses acquises qui sont destinées à être conservées et fructifiées, tandis que les revenus sont les 

richesses produites par le capital ou le travail2192 qui, en principe, se renouvellent périodiquement, 

et dont la vocation est d’être dépensées ou épargnées2193.  

 

567. Rôle de la destination dans l’identification d’une chose frugifère. L’aptitude d’une 

chose à produire des fruits ou revenus est le plus souvent présentée comme naturelle alors que 

l’exemple des fruits civils2194 démontre à lui seul que « la production de fruits ne tient pas tant à la nature 

du bien, le plus souvent, qu’à l’usage qu’on en fait : un terrain en jachère, des lingots d’or enfermés dans un coffre ne 

produisent pas de fruits, parce qu’on n’a pas mis en œuvre leur aptitude à en produire »2195. Cela revient à mettre 

en avant le rôle fondamental que joue la destination2196 dans l’identification d’une chose frugifère 

et, par conséquent, du fruit2197. En réalité, une chose n’est pas en elle-même frugifère, car bien 

qu’elle puisse présenter cette utilité naturelle à la production de fruits, cette utilité doit être mise en 

œuvre par un acte de volonté de son propriétaire. Il faut donc, pour être en présence d’une chose 

frugifère, que celle-ci ait été affectée à un usage fructifère, étant observé que cette destination 

s’exprime au moyen d’une exploitation matérielle ou juridique2198.  

 
2188 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 391, p. 255.  
2189 V. supra, n° 522 et s.   
2190 E. DOCKES, « Essai sur la notion d’usufruit », RTD civ. 1995. 479, n° 2.  
2191 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 140, p. 50. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., 
n° 122, p. 187 : « Certains biens ont (…) la vertu d’être productifs, d’engendrer de nouveaux biens ; ils sont générateurs de richesses ».  
2192 Étant observé que l’on peut analyser la force de travail comme une sorte de capital productif de revenus : Th. 
REVET, La force de travail : étude juridique, thèse préc. ; P. CATALA, « La transformation du patrimoine dans le droit civil 
moderne », RTD civ. 1966. 185.  
2193 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 93. Adde Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les 
biens, op. cit., n° 15.  
2194 Sur lesquels, V. infra, n° 583 et 585.   
2195 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 140, p. 50.  
2196 Pour de plus amples développements sur la notion de destination, V. infra, n° 797.   
2197 R. BOFFA, La destination de la chose, préf. M.-L. Mathieu-Izorche, Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », t. 32, 2008 
; M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 437 et s. ; E. DOCKES, « Essai sur la notion d’usufruit », RTD civ. 1995. 
479. La destination peut également jouer un rôle dans l’identification des catégories de fruits : V. infra, n° 583.   
2198 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 445.  
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Certaines choses présentent effectivement une propension naturelle à produire des 

fruits2199. La fructification participe alors de leur destination normale, qu’une exploitation matérielle 

suffit à exprimer et à rendre effective2200.  

À l’inverse, une chose pour laquelle fait défaut cette propriété naturelle à la production peut 

se voir conférer cette aptitude à la fructification lorsque son propriétaire l’affecte à un usage 

fructifère dans le cadre d’une exploitation juridique2201. La fructification est alors érigée en 

destination spécifique ou particulière de la chose, raison pour laquelle elle doit être extériorisée par 

un acte juridique2202. Aussi convient-il d’admettre que « par le jeu de la volonté, tout bien peut être destiné 

à être frugifère »2203.  

 

568. Capital de crypto-monnaies et revenus en crypto-monnaies. Dès lors, est-il possible 

d’identifier cette qualité frugifère dans les pièces de crypto-monnaies, c’est-à-dire l’aptitude à 

produire d’autres pièces ? La question présente une difficulté particulière en matière de crypto-

monnaies compte tenu de leur mode de production.  

Comme on l’a démontré à propos de leur nature industrielle2204, les pièces de crypto-

monnaies sont en elles-mêmes des produits – au sens courant – d’un travail déployé sur le protocole 

à blockchain sous-jacent. Bien qu’elle soit importante dans le processus de production, l’industrie 

des utilisateurs ne doit pas faire oublier que les pièces de crypto-monnaies ne sont, techniquement, 

que des émanations du protocole à blockchain, dans le sens où elles « sortent » du protocole qui en 

programme effectivement l’émission. Dès lors, comment admettre la qualité de chose frugifère des 

pièces de crypto-monnaies, c’est-à-dire leur aptitude à produire de nouvelles pièces, si la totalité 

des pièces en circulation sont techniquement produites par le protocole sous-jacent ? Ne faudrait-

il pas systématiquement identifier le capital ou la chose frugifère au protocole lui-même ?  

La réalité s’avère bien plus nuancée : sans remettre en cause le rôle du protocole dans la 

production de nouvelles pièces, quelques exemples démontrent que les crypto-monnaies peuvent 

également occuper la position d’un capital productif de revenus, constitués de nouvelles pièces de 

crypto-monnaies.  

 

569. Premier exemple : les revenus du staking. Il est d’abord possible de citer le cas des 

crypto-monnaies à preuve d’enjeu2205. Selon cet algorithme de consensus, le processus de 

production suppose d’affecter au protocole un certain nombre de pièces pour participer aux 

opérations de staking et espérer recevoir les nouvelles pièces émises et distribuées régulièrement par 

le protocole. La détention d’un nombre suffisant de pièces puis leur affectation au protocole jouent 

donc un rôle déterminant dans la production des nouvelles pièces. Il s’agit d’un coût d’entrée pour 

participer au staking, étant observé que les chances de gain des nouvelles pièces sont 

proportionnelles au nombre de pièces affectées au protocole. Il semble donc possible de rattacher 

 
2199 Par ex., un fonds de terre, des vignes…  
2200 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 449 et s.  
2201 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 454 et 455.  
2202 Sur la distinction de la destination normale et de la destination contractuelle, V. infra, n° 803.   
2203 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 456, p. 296.  
2204 V. supra, n° 470 et s.   
2205 Pour une explication de la preuve d’enjeu, V. infra, n° 693-694.  
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les nouvelles pièces au capital de pièces affectées aux opérations de staking, de manière à identifier 

entre les deux un lien de principal à accessoire caractéristique de la relation entre capital et revenus. 

À la différence des crypto-monnaies à preuve de travail2206 à propos desquelles le capital productif 

doit directement s’identifier au protocole sous-jacent2207, dans le cas des protocoles à preuve 

d’enjeu, ce sont les pièces de crypto-monnaie qui se trouvent dans la position de capital productif. 

En d’autres termes, les pièces affectées aux opérations de staking constituent un capital productif 

de revenus en crypto-monnaies – les pièces émises par staking.  

Néanmoins, la qualité frugifère ne saurait être reconnue à l’ensemble des pièces de crypto-

monnaies à preuve d’enjeu en circulation. Le recours au critère de la destination invite à faire le 

départ entre les pièces qui sont effectivement affectées à une exploitation de staking, c’est-à-dire à 

une destination fructifère, étant observé que l’immobilisation technique des pièces dans le 

protocole les rend indisponibles à d’autres usages, et la majorité des autres pièces en circulation qui 

sont utilisées à d’autres fins : spéculation, investissement, consommation pour l’exécution de smart 

contracts, paiement… Seules les premières présentent effectivement une nature frugifère2208.  

 

570. Deuxième exemple : les revenus de placement en pool de staking. Il est également 

possible de mentionner le cas des crypto-monnaies placées en pools de staking au moyen desquels il 

est possible de percevoir des revenus de placement en crypto-monnaies. La participation à une pool 

de staking passe par la conclusion d’un contrat avec l’administrateur de la pool, le plus souvent un 

gestionnaire de plateforme, en vertu duquel les clients déposent des pièces de crypto-monnaies 

dans un portefeuille commun géré par l’administrateur de la pool aux fins de percevoir des intérêts 

qui trouvent leur origine dans les gains du staking. Dans le cadre de cette pratique, il est possible 

d’identifier un double lien de capital à revenus, selon que l’on se place au niveau de l’administrateur 

ou au niveau des clients ou contributeurs. Cette distinction permet de comprendre la particularité 

des revenus d’une pool de staking par rapport aux revenus issus d’une exploitation de staking 

envisagés précédemment2209.  

Du point de vue de l’administrateur de la pool, c’est ce dernier qui prend en charge les 

opérations de staking pour le compte des contributeurs en affectant au protocole à blockchain les 

pièces qu’ils ont déposées dans la pool. À ce stade, les gains du staking, constitués des nouvelles 

pièces émises par le protocole et perçues par l’administrateur, ont bien la nature de revenus du 

capital de crypto-monnaies affectées au protocole par l’administrateur dans le cadre de son 

exploitation de staking, conformément à l’hypothèse précédente. Mais la convention de pool oblige 

ensuite l’administrateur à verser des intérêts de crypto-monnaies ou à rétrocéder les gains du staking 

aux contributeurs, sous déduction d’une commission en rémunération de sa gestion.  

 
2206 Pour une explication, V. supra, n° 474, et infra, n° 691.  
2207 En effet, le processus de minage ne suppose pas d’affecter au protocole des pièces de crypto-monnaies, mais repose 
sur l’affectation d’une grande quantité de puissance de calcul au réseau.  
2208 Comme nous le verrons, la distinction selon la destination des crypto-monnaies à preuve d’enjeu n’est pas sans 
conséquence sur les plans comptable et fiscal. Elle permet de déterminer si les pièces détenues par une exploitation de 
staking doivent être comptabilisées en immobilisation ou en stock, selon qu’elles sont affectées ou non aux opérations 
de staking : V. infra, n° 745 et s.   
2209 Cette distinction se recoupe avec celle des modalités d’exploitation du staking : les revenus perçus directement du 
staking le sont lorsque le staking est exploité personnellement, tandis que les revenus d’une pool de staking sont perçus 
dans le cadre d’un service de staking en vertu duquel les opérations sont prises en charge par un tiers : V. infra, n° 644 
et s.  
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Du point de vue des contributeurs, ces derniers ont droit à une rémunération sous la forme 

d’un intérêt fixe ou variable de crypto-monnaies au prorata de la contribution de chacun à la pool, 

lesquels intérêts trouvent en réalité leur origine dans les gains du staking perçus par l’administrateur 

pour leur compte. Aussi faut-il en conclure que, pour les contributeurs, ces intérêts de crypto-

monnaies versés par l’administrateur ont la nature de revenus du capital de pièces qu’ils ont 

affectées à la pool, la particularité étant que le rattachement de ces intérêts de crypto-monnaies au 

capital de pièces ne se fait qu’indirectement par le truchement du contrat2210.  

Comme en matière de revenus du staking, le critère de la destination permet de comprendre 

que l’aptitude des crypto-monnaies à produire des intérêts de placement est réservée à celles qui 

ont été affectées à une pool à des fins de placement productif2211, ce qui confirme que la qualité 

frugifère des crypto-monnaies n’est pas absolue mais relative.  

 

571. Troisième exemple : les revenus d’un fork. Enfin, l’exemple des crypto-monnaies 

dupliquées à la suite d’un fork ou bifurcation2212 pose de redoutables difficultés dans l’identification 

de leur nature frugifère, ce qui tient aux particularités de cet évènement susceptible d’affecter les 

protocoles à blockchain. En cas de hard fork ou bifurcation du réseau, la duplication de la blockchain 

entraîne duplication des soldes de crypto-monnaies. Ainsi, tout détenteur de pièces de la crypto-

monnaie originale à la date du fork peut se voir attribuer gratuitement un nombre identique de 

pièces de la crypto-monnaie concurrente issue du fork2213. De prime abord, il semble donc possible 

d’identifier une corrélation entre les crypto-monnaies originales, qui se trouvent dans la position 

d’un capital, et celles issues du fork, qui en sont des revenus. Si la nature frugifère des crypto-

monnaies originales est théoriquement concevable à l’égard des pièces issues d’un fork, elle n’est 

pas sans susciter quelques réserves qui sont de deux ordres.  

D’une part, il est permis d’hésiter quant à l’identification d’un lien de capital à revenus entre 

les pièces originales et les nouvelles pièces issues du fork. Même s’il existe une corrélation entre la 

détention des pièces originales et la création des nouvelles pièces, les premières ne participent pas 

stricto sensu au processus de production des secondes. Si l’on remonte la chaîne des évènements à 

l’origine de la duplication des pièces, la cause la plus proche doit être identifiée dans la décision, 

expresse ou le plus souvent implicite, prise par la communauté de scinder en deux le réseau. Cette 

décision est elle-même causée par la proposition litigieuse de modification du protocole ou de 

révision de l’historique de la blockchain à l’origine du conflit. À aucun moment les pièces originales 

n’interviennent dans ce processus2214.  

D’autre part, on peine à identifier une destination fructifère des pièces, dans la mesure où 

le fork présente un caractère accidentel. En effet, la production des nouvelles pièces issues du fork 

est indépendante de la volonté des détenteurs de pièces originales, qui ont vocation à se voir 

attribuer un solde identique de pièces forkées sans avoir en principe d’emprise ou de contrôle sur 

 
2210 V. sur cette hypothèse, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 124.  
2211 Comme en matière de revenus du staking, l’affectation à une pool à des fins de placement productif rend les pièces 
de crypto-monnaies indisponibles à un autre usage, même si les administrateurs de pool permettent bien souvent de 
retirer facilement et rapidement les crypto-monnaies de la pool, sorte de déspécialisation.  
2212 Pour une explication, V. supra, n° 531.  
2213 Sur le hard fork ou bifurcation de crypto-monnaies, V. supra, n° 531.   
2214 Sauf à imaginer que la détention d’un grand nombre de pièces de crypto-monnaies confère à son détenteur un 
pouvoir de décision important sur l’avenir du réseau.  
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le cours des évènements. L’absence de volonté en ce sens devrait rigoureusement faire obstacle à 

l’identification d’une affectation au moyen de laquelle les crypto-monnaies originales seraient 

soumises à une destination frugifère, à moins de considérer que le fait de conserver ses pièces dans 

l’attente de la duplication suffit à caractériser cette affectation.  

 

572. Bilan : qualification de certaines crypto-monnaies comme des choses frugifères. De 

ces quelques exemples, il en ressort que la qualification de chose frugifère devrait être réservée aux 

crypto-monnaies qui jouent un rôle déterminant dans la production de nouvelles pièces en raison 

de leur affectation à une destination frugifère. Si cette qualification conduit à admettre sans 

difficulté la nature frugifère d’un capital de crypto-monnaies affectées aux opérations de staking, de 

même qu’à l’universalité des pièces placées dans une pool de staking, elle s’avère plus discutable à 

propos des crypto-monnaies originales dupliquées à la suite d’un fork. Cette approche nuancée se 

retrouve à propos de la qualification des revenus de crypto-monnaies comme fruits.   

 

2. La qualification des revenus de crypto-monnaies 

 

573. Distinction des fruits et des produits. Une fois identifiée l’aptitude de certaines pièces 

de crypto-monnaies à la production de revenus, l’analyse doit désormais être portée sur ce qui 

émane du capital de crypto-monnaies aux fins d’identifier si ces revenus, constitués des nouvelles 

pièces de crypto-monnaies, participent de la nature de fruits ou de produits. Si la distinction des 

fruits et des produits ne présente guère d’intérêt lorsque c’est le propriétaire lui-même qui jouit de 

la chose et l’exploite, la distinction conserve une utilité lorsque le capital et les revenus qu’il produit 

se trouvent entre les mains d’un tiers afin de régler la question des pouvoirs reconnus à 

l’administrateur des biens d’autrui ainsi que l’attribution des revenus2215. De manière classique, les 

fruits sont définis comme les revenus périodiques qui émanent d’une chose sans en altérer ou en 

diminuer la substance, par opposition aux produits qui émanent de la chose sans périodicité et en 

altèrent la substance2216. Ce sont ainsi deux critères qui permettent de distinguer les fruits des 

produits : un critère déterminant, qui tient à la conservation de la substance du capital (a) ; un critère 

subsidiaire, qui tient à la périodicité des revenus (b).  

 

a) Le critère déterminant : la conservation de la substance 

 

574. Présentation du critère de la conservation de la substance. Les fruits comme les 

produits sont tous deux des accessoires de la chose principale dont ils émanent2217. Il s’agit de 

 
2215 Ainsi de l’usufruitier, qui a droit aux fruits (C. civ., article 582) mais non aux produits qui participent de la substance 
du capital ; du locataire, qui peut en principe sous-louer et percevoir les fruits civils de la sous-location (C. civ., article 
1717) ; du possesseur de bonne foi, qui fait les fruits siens (C. civ., article 549). Ces textes peuvent être vus comme des 
applications légales du « principe nulle part formulé de manière générale selon lequel le fait de la possession permet d’acquérir les fruits 
de la chose possédée » : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 504, p. 716.  
2216 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 141 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 15 ; Fr. 
ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b).  
2217 G. GOUBEAUX, La règle de l’accessoire en droit privé : étude sur la maxime “accessorium sequitur principale”, préf. D. Tallon, 
LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 93, 1969, n° 21. Contra M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 417 
et s.  
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choses distinctes du capital, mais qui n’en demeurent pas moins unies à ce dernier par un lien de 

génétique, dans le sens où ce sont des richesses produites par le capital2218. C’est précisément dans 

ce lien entre le capital et les choses qui en émanent, plus précisément dans les conséquences de 

cette émanation sur le capital, que se loge le critère déterminant de distinction tenant à la 

conservation de la substance.  

Traditionnellement, les fruits émanent du capital sans en altérer ni en diminuer la substance. 

Il s’agit donc d’une richesse nouvelle en ce qu’elle ajoute au capital, non une fraction ou portion 

du capital dont le détachement se traduit par un retranchement de sa substance. Sont ainsi des 

fruits les récoltes, les loyers des maisons, les intérêts de sommes d’argent2219, les dividendes dès lors 

que l’organe compétent en a décidé la distribution, ou encore les redevances perçues à titre de 

licence d’un bien intellectuel.  

À l’inverse, les produits ne peuvent être retirés qu’au prix d’une altération ou diminution 

de la substance de la chose. Même si le détachement du produit le constitue en une chose distincte 

de celle dont il émane, il ne s’agit pas d’une richesse nouvelle mais d’une portion de la chose 

principale dont le détachement s’obtient par retranchement de sa substance2220. L’exemple classique 

est celui des minerais extraits d’une carrière dont les actes d’extraction épuisent la source.  

 

575. Correctifs apportés au critère de la conservation de la substance. Avant d’en envisager 

l’application aux revenus de crypto-monnaies, il est nécessaire d’apporter deux correctifs au critère 

traditionnel de la conservation de la substance.  

D’une part, il ne faut pas adopter une conception trop matérielle et corporaliste de la 

substance du capital dont il s’agit de mesurer la conservation ou l’altération. Certes, rien n’empêche 

de mettre en œuvre ce critère pour les choses incorporelles : même si elles sont, par définition, 

privées de substance matérielle, une destruction ou une détérioration peuvent se concevoir pour 

les choses incorporelles, du moins celles d’entre elles qui ne sont pas douées d’ubiquité2221. Mais 

même entendue de la sorte, l’absence de destruction du capital est un critère bien trop relatif pour 

fonder la distinction des fruits et des produits car il dépend, in fine, de données contingentes au 

capital telles que la durée de vie de la chose2222. C’est la raison pour laquelle, plutôt que d’assimiler 

la substance à l’identité concrète ou l’intégrité matérielle de la chose, une partie de la doctrine 

propose d’identifier la substance à la destination de la chose frugifère. Cette approche plus souple 

du critère amène à observer « qu’à chaque fois que la consistance concrète du bien est altérée, conformément à 

sa destination, la qualification de fruit est retenue, pourvu que les autres éléments de définition soient présents »2223.  

D’autre part, il a été proposé en doctrine de voir dans la conservation de la substance le 

résultat ou la conséquence d’un phénomène de production d’une chose nouvelle2224. Ainsi, pour 

 
2218 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 122.  
2219 C. civ., article 584.  
2220 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b), p. 196 : « Le fruit est une richesse nouvelle, pas le produit 
qui, bien qu’il soit une chose distincte, n’en est pas moins une partie d’une autre chose à laquelle il n’ajoute rien ».  
2221 Sur la distinction des choses ubiquitaires et non ubiquitaires ou rivales, V. infra, n° 1051 et s. Sur la destruction et 
la détérioration de pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1249 et s.  
2222 V. en ce sens, M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 216.  
2223 E. DOCKES, « Essai sur la notion d’usufruit », art. préc., n° 10.  
2224 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 217, et n° 411. Sur l’identification des critères de production d’une 
chose nouvelle dans la qualification de fruit, V. ibid., n° 380 et s. L’auteur propose plus radicalement de substituer ces 
critères modernisés de production d’une chose nouvelle aux critères classiques de conservation de la substance et de 
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qu’il y ait conservation de la substance et donc fruit, il faut être en mesure d’identifier un fait de 

production ou de procréation2225, étant observé que « ce phénomène ne concerne pas les produits, lesquels 

constituent une scission du bien dont ils sont tirés »2226. Puis il faut s’intéresser aux fruits eux-mêmes issus 

du phénomène de production, lesquelles doivent être des choses distinctes, autonomes de la chose 

frugifère pour parvenir à la vie juridique en tant que fruits. C’est précisément cette nouveauté qui 

permet de spécifier les fruits à l’égard des produits : au sens strict, « les produits ne sont pas sécrétés par 

le bien frugifère. Les produits sont une fraction du bien dont ils sont retirés »2227, autrement dit une sorte de 

démembrement du capital2228.  

 

576. Qualification de fruits des revenus du staking. À propos des revenus du staking, la mise 

en œuvre du critère conduit à observer que les nouvelles pièces sont bien produites à l’issue d’un 

fait de production, le processus de staking, qui ajoute à l’offre de pièces existantes sur le marché. Il 

s’agit bien de choses nouvelles, distinctes et autonomes du capital formé des pièces affectées aux 

opérations de staking. En atteste la traçabilité inhérente à la blockchain, qui permet d’identifier et 

d’isoler les gains du staking du reste des pièces affectées aux opérations2229. Certes, les algorithmes 

de preuve d’enjeu introduisent un mécanisme de slashing2230, qui est susceptible d’entraîner une 

perte, donc une destruction, des pièces affectées au protocole le temps des opérations, à titre de 

pénalité du validateur lorsqu’il ne propose pas un bloc de transactions valide. Néanmoins, cette 

destruction éventuelle du capital ne suffit pas à faire basculer les revenus du staking dans la catégorie 

des fruits pour plusieurs raisons. D’abord, cette destruction présente un caractère accidentel 

puisqu’elle n’est prévue qu’à titre de pénalité. Ensuite, il s’agit moins d’une partie intégrante du 

processus de production que d’un mécanisme d’incitation économique institué à des fins de 

sécurisation du réseau2231. Enfin, si le déclenchement du slashing se traduit effectivement par une 

destruction des pièces, la substance de ce capital est altérée conformément à sa destination 

puisqu’elle intervient dans le cadre de l’exploitation de staking2232. Aussi la qualification de fruits 

s’impose-t-elle pour les revenus du staking.  

 

 

 

 
périodicité, lesquels seraient relégués au rang de simples critères secondaires, « “accréditants” mais nullement probants » : 
ibid., n° 412, p. 267. Selon nous, les critères de production d’une chose nouvelle doivent plutôt s’envisager dans le 
prolongement du critère classique de conservation de la substance en ce qu’ils aident à identifier ce dernier.  
2225 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b). 
2226 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 382, p. 250-251.  
2227 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 413, p. 267.  
2228 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b). Il faut également ajouter que le caractère autonome 
des fruits, qui résulte du détachement d’avec la chose frugifère, permet de distinguer le fruit de la plus-value, laquelle 
n’est qu’un supplément de valeur du capital mais non une chose : « la différence réside dans le fait qu’il s’agit simplement d’un 
élément comptable insusceptible de se détacher du bien » (M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 414, p. 268).  
2229 La consultation du registre des transactions au moyen d’un explorateur de blockchain confirme que les pièces 
produites sont inscrites en sortie du bloc de transaction validé et ajouté à la chaîne avec, pour destinataire, l’adresse du 
validateur.  
2230 Pour une explication du mécanisme de slashing, V. infra, n° 694.  
2231 Sur les mécanismes d’incitations économiques et la théorie des jeux, V. infra, n° 633.   
2232 V. supra, n° 575. 
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577. Qualification de fruits des revenus de placement en pool de staking. Il en va de même 

des intérêts de crypto-monnaies versés en contrepartie de la contribution à une pool de staking. Le 

fait de production de nouvelles pièces, distinctes de celles mises en commun2233, peut être identifié 

soit, au premier niveau, dans le processus de staking lui-même pris en charge par l’administrateur 

de la pool, soit, au second niveau, dans le versement des gains du staking par l’administrateur aux 

contributeurs de la pool au titre de la convention. Dans ce second cas qui seul nous intéresse ici, il 

ne saurait y avoir altération ou diminution de la substance du capital de pièces affectées à la pool, 

bien au contraire : la mise en commun des pièces permet d’augmenter la valeur de la participation 

de chacun au staking et, ainsi, de multiplier les chances de gains. En somme, une pièce de crypto-

monnaie mutualisée avec d’autres dans un portefeuille collectif dispose d’une valeur d’usage plus 

importante que si elle se trouvait dans un portefeuille individuel.  

 

578. Discussions sur la qualification de fruits des revenus du fork. C’est à propos des 

revenus du fork que les juges du fond se sont prononcés, pour la première fois, en faveur de la 

qualification de fruits. Dans l’affaire « BitSpread c/ Paymium »2234, le tribunal de commerce de 

Nanterre a ainsi qualifié les bitcoins cash, issus du fork du protocole Bitcoin qui a donné naissance 

au protocole alternatif Bitcoin Cash2235, comme des « fruits » des pièces de bitcoin originales. Même 

si cette qualification a été opérée avec prudence2236, elle n’a rien d’une évidence pour les revenus du 

fork, pas plus d’ailleurs que celle de produits2237, d’autant que le jugement n’avance aucun des critères 

traditionnels du fruit pour justifier sa qualification.  

Sur un plan formel, rien ne s’oppose a priori à qualifier les nouvelles pièces issues d’un fork 

de fruits des pièces de la crypto-monnaie originale, à supposer que le lien d’accessoire entre les 

deux soit suffisamment caractérisé, ce qui est en soi discutable2238. Le fork entraîne bien création 

d’une chose nouvelle, comme en témoigne le fait que les pièces de crypto-monnaies issues de forks 

ne sont pas fongibles avec les pièces de crypto-monnaies originales2239.  

Mais un raisonnement plus économique invite à nuancer cette position lorsque l’on 

s’intéresse plus en détail aux conséquences du fork sur la crypto-monnaie originale. Si la perspective 

d’un fork suscite à court terme un espoir d’enrichissement pour les détenteurs de la crypto-monnaie 

originale, il n’est pas certain que cet évènement n’ait, à plus ou moins long terme, que des retombées 

positives sur la crypto-monnaie2240. Pour le comprendre, il faut rappeler que les utilités 

fonctionnelles d’une crypto-monnaie dépendent en grande partie des caractéristiques du protocole 

à blockchain sous-jacent – performances, sécurité, applications… –, et que la valeur de ce dernier, 

 
2233 En pratique, lorsque la pool de staking est administrée par une plateforme custodial, c’est-à-dire qui conserve les 
crypto-monnaies pour le compte des clients, les intérêts de crypto-monnaies versés abondent un compte de positions 
dans la crypto-monnaie concernée ouvert au nom du client membre de la pool. Le solde de ce compte de positions est 
un titre représentatif d’une créance de conservation et de restitution des crypto-monnaies détenues par la plateforme. 
2234 T. com. Nanterre, 6e ch., 26 févr. 2020, n° 2018F00466, BitSpread c/ Paymium : JCP E 2020, 1201, note M. 
JULIENNE ; JCP E 2020, 1256, chron. 2, N. MATHEY.  
2235 Sur le fork ayant donné naissance à Bitcoin Cash, V. supra, n° 532.  
2236 Ainsi qu’en témoigne l’usage de guillemets au mot fruits dans le texte du jugement.  
2237 Sur les réserves à la qualification de fruits et de produits, V. M. JULIENNE, « Le régime civil des actifs numériques : 
l’exemple du prêt de Bitcoins », JCP E 2020, 1201, n° 13.  
2238 V. supra, n° 571.   
2239 V. supra, n° 531.   
2240 Même à court terme, le marché peut avoir une réaction assez négative à l’annonce d’un fork. 
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comme tout bien-réseau, tient à sa capacité d’attraction et de rétention d’une masse critique 

d’utilisateurs. Or, avec la mise sur le marché d’une version concurrente du protocole, le fork est 

susceptible de provoquer la migration d’un certain nombre d’utilisateurs et de développeurs du 

protocole original vers le concurrent, ce qui peut se traduire par une baisse de valeur du protocole 

original et déboucher, mécaniquement, sur une diminution de valeur de la crypto-monnaie 

originale2241. Cela ne permet pas pour autant d’en déduire que la qualification de produit est fondée, 

car les nouvelles pièces issues du fork ne constituent pas, à proprement parler, une fraction ou 

démembrement des pièces originales2242. Bien qu’elles n’en réunissent pas toutes les caractéristiques, 

les pièces forkées se rapprochent davantage de fruits que de produits, ce qui conduit à préconiser 

cette qualification par défaut.  

Le recours au critère de la périodicité des revenus, qui peut parfois servir de critère 

subsidiaire à la qualification de fruits, confirme les réserves émises à l’encontre de la qualification 

de fruits des revenus du fork plus qu’il ne les dissipe, même s’il ne faut pas lui accorder trop 

d’importance.  

 

b) Le critère subsidiaire : la périodicité des revenus 

 

579. Présentation du critère de périodicité. Dans une conception traditionnelle des fruits, 

« c’est dans la périodicité que réside la notion – héritage manifeste d’une conception agraire marquée par le retour 

périodique des saisons »2243. La mise en œuvre de ce critère conduit à reconnaître la qualité de fruits aux 

revenus qui présentent un caractère régulier, et à en exclure ceux qui ne seraient qu’irréguliers.  

 

580. Caractère irrégulier de certains revenus de crypto-monnaies. La mise en œuvre du 

critère de périodicité n’est pas sans poser difficulté pour certains revenus de crypto-monnaies.  

Parfois, les revenus ne sont qu’accidentels, voire non voulus, dans le sens où la volonté du 

détenteur d’un capital de pièces n’exerce aucune influence sur le processus de production. Il en est 

ainsi en cas de fork : tout détenteur de pièces originales a vocation à se voir attribuer un montant 

identique de pièces forkées sans que sa volonté ne soit prise en compte : peu importe que ce dernier 

ait exprimé sa volonté et, dans l’affirmative, qu’elle soit dirigée en faveur ou à l’encontre du fork ; 

peu importe également qu’il ait l’intention ou non d’utiliser les nouvelles pièces dans le protocole 

à blockchain concurrent.  

Certes, dans la plupart des cas – minage, staking –, la production de crypto-monnaies obéit 

à une régularité temporelle inscrite dans les protocoles qui prévoient une émission de pièces à 

intervalles réguliers2244. Mais celle-ci est affectée d’un aléa pour le producteur. Il en est ainsi dans 

les revenus du staking : même si le validateur a la possibilité d’augmenter ses chances de gains en 

 
2241 Comp. M. JULIENNE, « Le régime civil des actifs numériques », art. préc., n° 13, qui explique que la duplication des 
pièces « n’est pas sans incidence sur la valeur de l’actif d’origine dont la rareté se trouve indirectement affectée ». Néanmoins, en appeler 
à la rareté à ce stade n’est pas selon nous satisfaisant : dès lors que les nouvelles pièces ne sont pas fongibles avec les 
pièces originales, la rareté n’est pas affectée. À notre avis, seules les conséquences du fork sur le protocole à blockchain 
sous-jacent permettent d’expliquer, par ricochet, une éventuelle baisse de valeur de la crypto-monnaie.  
2242 V. dans le même sens, M. JULIENNE, « Le régime civil des actifs numériques », art. préc., n° 13.  
2243 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 82.  
2244 Ce constat vaut pour les crypto-monnaies à preuve de travail (V. supra, n° 474, et infra, n° 691) comme celles à 
preuve d’enjeu (V. infra, n° 693-694).  
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affectant un plus grand nombre de pièces aux opérations2245, ce dernier n’a pas la certitude d’être 

désigné comme validateur du bloc et, ainsi, de gagner les nouvelles pièces. Sous l’angle de la 

périodicité, la situation de ces revenus n’est pas sans rappeler « l’irrégularité des dividendes par exemple, 

qui peuvent être versés ou non en fonction de la conjoncture, et qui sont inégaux dans leur montant »2246.  

Finalement, seuls les intérêts de crypto-monnaies placées en pools de staking présentent un 

caractère régulier, à l’image des loyers ou des intérêts de créance.  

 

581. Remise en cause du critère de la périodicité. Néanmoins, le critère de la périodicité ne 

fait pas l’unanimité en doctrine compte tenu des difficultés qu’il soulève2247. Les auteurs préfèrent 

généralement y voir un critère d’appoint, un « signe accréditant que le revenu n’altère pas la substance »2248, 

voire un indice ou une « simple preuve »2249. Cette analyse est confirmée par la jurisprudence qui 

n’hésite pas à qualifier des revenus irréguliers de fruits lorsqu’il apparaît que leur production 

n’entame pas la substance du capital. Il en est ainsi des dividendes, qui participent des fruits. Il est 

possible de mentionner le cas plus récent des crypto-monnaies issues d’un fork, qu’une juridiction 

du fond a qualifiées de fruits sans se fonder sur aucun des critères de la notion, alors même que 

c’est pour ce type de revenus de crypto-monnaies que le critère de périodicité fait le plus défaut. 

Quoiqu’il en soit, il n’est pas étonnant que l’avant-projet de réforme du droit des biens propose la 

suppression du critère de périodicité des fruits en prévoyant que « les fruits sont ce que génère un bien, 

périodiquement ou non »2250, et confirme que seul le critère de la conservation de la substance est 

déterminant2251.   

 

B. – L’intégration des revenus de crypto-monnaies dans les catégories internes de fruits 

 

582. Intérêt des catégories internes des fruits naturels, industriels et civils. La notion de 

fruits se caractérise par la tripartition des fruits naturels, fruits industriels et fruits civils. Il est permis 

de s’interroger sur l’intérêt d’envisager ces catégories internes, la mode étant plutôt à leur 

suppression2252, sans oublier que la jurisprudence y fait de moins en moins référence. L’exemple 

des dividendes de droits sociaux est à cet égard révélateur d’une certaine indifférence à l’égard de 

ces catégories traditionnelles : alors qu’elle rattachait traditionnellement les dividendes à la catégorie 

des fruits civils, la jurisprudence retient désormais que les dividendes « participent de la nature des 

 
2245 Conformément à la règle proportionnelle dans les protocoles à preuve d’enjeu.  
2246 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 82.  
2247 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 82.  
2248 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b), p. 196. V. égal., M. JAOUL, La notion de fruits…, 
thèse préc., n° 412.  
2249 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129, b), p. 196.  
2250 Avant-projet de réforme du droit des biens [en ligne], (sous la dir. de) H. Périnet-Marquet, Association Henri Capitant, 
version du 15 mai 2019, article 524.  
2251 V. Fr. ZENATI-CASTAING, « La proposition de refonte du livre II du Code civil – Étude critique », RTD civ. 2009. 
211, n° 12, approuvant la proposition.  
2252 Dans sa volonté de simplification, l’avant-projet de réforme du droit des biens propose la suppression des 
catégories internes de fruits : V. les lignes directrices de l’avant-projet de réforme du droit des biens [en ligne], (sous la 
dir. de) H. Périnet-Marquet, Association Henri Capitant, version du 15 mai 2019.  

http://henricapitant.org/storage/app/media/pdfs/travaux/avant-projet-de-reforme-du-droit-des-biens-version-finale.pdf
http://henricapitant.org/storage/app/media/pdfs/travaux/avant-projet-de-reforme-du-droit-des-biens-version-finale.pdf
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fruits » sans se prononcer sur ces catégories internes2253, d’où les hésitations doctrinales sur la nature 

exacte des dividendes : fruits civils2254, fruits industriels ou « néo fruits industriels »2255, « fruits par 

décision »2256 ? Le cas des pièces de crypto-monnaies issues d’un fork fournit une nouvelle illustration 

de l’indifférence à l’égard de la tripartition des fruits, puisque les juges ont retenu la qualification 

de fruits sans davantage de précision. Pour autant, les catégories internes de fruits permettent de 

déterminer la modalité d’appropriation des fruits produits par la chose frugifère2257. Aussi celles-ci 

conservent-elles un intérêt, à condition de les débarrasser de l’idéologie physiocrate qui rend cette 

tripartition inapte à saisir les nouveaux revenus2258.  

 

583. Définition des catégories internes de fruits naturels, fruits industriels et fruits civils. 

Les fruits naturels désignent « les productions sécrétées spontanément par une chose sans qu’un travail soit 

intervenu »2259. Selon la tradition, la production des fruits naturels résulte du seul effet des forces de 

la nature, ce qui tend à accréditer l’idée que « ces fruits ne se conçoivent pas autrement que comme le produit 

de biens corporels »2260. Pourtant, rien n’impose d’en cantonner ainsi le domaine, dans la mesure où 

« l’idée d’automaticité de la production »2261 qui sous-tend la notion, signifiant que les fruits naturels 

émanent spontanément de la chose frugifère sans travail humain, peut se concevoir pour des biens 

incorporels2262.  

C’est justement la présence d’une cause industrielle dans le processus de production qui 

permet de spécifier la catégorie des fruits industriels, qui s’entendent de ceux qui « procèdent d’un 

travail humain appliqué à une chose »2263. Dans l’idéologie terrienne du Code civil, c’est toujours le fonds 

de terre qui constitue la cause éminente de production des fruits industriels, tandis que la force de 

travail « n’est qu’un instrument permettant l’accomplissement des potentialités productives de la terre »2264. La 

modernisation de la catégorie des fruits industriels passe par l’idée que ceux-ci résultent de 

l’exploitation d’un fonds de quelque nature que ce soit2265, mise en œuvre par la force de travail 

personnelle de l’exploitant2266. Insister sur la participation personnelle à l’exploitation permet de 

bien délimiter les catégories de fruits industriels et fruits civils lorsque l’exploitation du capital est 

déléguée à un tiers.  

 
2253 Cass. com. 5 oct. 1999, Bull. civ. IV, n° 163 : Dr. sociétés, 2000. chron. 1, Th BONNEAU ; Bull. Joly, 1999. 1104, note 
A. COURET ; RTD com. 2000. 138, obs. M. STORCK ; Cass. com. 5 déc. 2000, n° 98-12.913 ; Dr. sociétés, 2001, n° 45, 
obs. F.-X. LUCAS.  
2254 Contra Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 124 ; Fr. ZENATI, obs. sous cass. com., 23 oct. 1990, 
n° 89-13.999 : RTD civ. 1991. 361, rejetant cette analyse.   
2255 Th. REVET, « Bénéfices et dividendes : “néo-fruits industriels” », RTD civ. 2007. 149.  
2256 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 96. 
2257 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 468.  
2258 V. en ce sens, M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 469 et s.  
2259 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 83 ; C. civ., article 583, al. 1er.  
2260 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 123, p. 187-188.  
2261 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 479, qui définit les fruits naturels comme « tous les biens nouveaux 
produits spontanément par un fonds. Ainsi, derrière les fruits naturels, il y a une idée d’automaticité de la production, de destination 
intrinsèque de cette fructification » (p.  307).   
2262 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 479, qui donne l’exemple des intérêts automatiques au taux légal.  
2263 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 83 ; C. civ., article 583, al. 2.  
2264 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 123, p. 188.  
2265 Fonds de terre, fonds de commerce, fonds financier…  
2266 V. en ce sens, M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 493, qui définit les fruits industriels comme « les biens 
nouveaux que les biens ou les fonds produisent grâce à leur mise en exploitation, par le jeu de la force de travail » (p. 314).  
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Enfin, les fruits civils sont ceux qui sont perçus en contrepartie de la mise à disposition du 

capital à autrui, tels que les loyers et intérêts de sommes d’argent2267. S’ils participent de la catégorie 

des fruits en ce qu’ils proviennent bien d’un capital, la particularité des fruits civils tient à ce que 

leur rattachement au capital ne s’opère pas directement mais indirectement au moyen d’un acte 

juridique. En présence de fruits civils, la chose n’est donc pas naturellement frugifère, mais le 

devient par un acte d’affectation à un usage fructifère2268.  

 

584. Qualification des fruits du staking. Les fruits du staking ne posent pas de réelle difficulté 

de qualification. Dans le prolongement de la démonstration de leur nature industrielle2269, les pièces 

de crypto-monnaies produites par preuve d’enjeu dans le cadre d’une exploitation de staking doivent 

revêtir la qualification de fruits industriels des crypto-monnaies affectées aux opérations. On 

retrouve, dans le processus de staking, les deux causes typiques des fruits industriels. Il y a d’abord 

le capital de pièces de crypto-monnaies affectées aux opérations qu’il s’agit de faire fructifier. 

Comme on l’a vu, la détention d’un nombre suffisant de pièces puis leur immobilisation dans le 

protocole peuvent s’apparenter à un coût d’entrée pour la participation au staking2270. Le rôle de ce 

capital de pièces est fondamental dans le processus de production, à tel point qu’il peut être identifié 

à la cause éminente de production des fruits du staking. Si ce fonctionnement donne l’impression 

que seules les crypto-monnaies immobilisées « travaillent » à la production des nouvelles pièces, 

l’industrie du validateur n’en demeure pas moins une cause essentielle de leur émergence. Une fois 

qu’il est sélectionné grâce à son capital de pièces à l’issue de la première phase, le validateur prend 

en charge la seconde phase du processus, qui consiste dans un travail de validation des blocs de 

transactions nécessaire à la création des nouvelles pièces2271. La participation du validateur 

accompagne, en quelque sorte, le travail du capital de crypto-monnaies affectées à l’exploitation 

aux fins de produire les gains du staking. Cet agencement est typique des fruits industriels.  

 

585. Qualification des fruits de placement en pool. La configuration des revenus de 

placement en pool de staking ne se distingue de la précédente que parce que l’exploitation du capital 

frugifère des pièces mutualisées en pool est déléguée à un tiers, l’administrateur de la pool2272. Il est 

donc permis d’hésiter entre les qualifications de fruits civils et de fruits industriels. Ces hésitations 

ne sont pas sans rappeler les incertitudes qui entourent la qualification des dividendes, ce qui ne 

saurait surprendre dans la mesure où la qualification de la convention de pool oscille entre prêt à 

intérêt et contrat de société.  

En réalité, la qualification des revenus de la pool dépend du point de vue adopté. Si l’on se 

place du point de vue de l’administrateur, la pool présente la nature d’un fonds mis en valeur par 

l’administrateur dans le cadre de son activité de staking. Les revenus issus de la pool – du fonds – le 

 
2267 C. civ., article 584.  
2268 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 124 ; M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 502 ; 
Th. REVET, « Bénéfices et dividendes : “néo-fruits industriels” », art. préc. Comp. W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 
15.  
2269 V. supra, n° 470 et s.   
2270 V. supra, n° 569. 
2271 Si le validateur ne propose pas un bloc valide, ce dernier perdrait les pièces qu’il a affectées pour les besoins des 
opérations du fait du slashing, ce qui démontre le rôle essentiel de sa participation.  
2272 Pour de plus amples développements sur le staking intermédié, V. infra, n° 646.   
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sont au moyen de la force de travail de l’administrateur, de sorte que les gains du staking qu’il perçoit 

dans le cadre de son exploitation ont pour lui la nature de fruits industriels. Mais lorsqu’on envisage 

stricto sensu les revenus de placement en pool, il convient de se placer au niveau des contributeurs de 

la pool. De leur point de vue, les intérêts de crypto-monnaies sont comparables à des intérêts de 

sommes d’argent. Les nouvelles pièces sont versées par l’administrateur de la pool en rémunération 

de la concession de jouissance des utilités des pièces réalisée au moyen de leur affectation en 

portefeuille commun, étant observé que l’administrateur de la pool est effectivement un usager des 

pièces2273. Tout concourt à voir dans les revenus de placement en pool une sorte de « loyer des crypto-

monnaies », ce qui confirme leur rattachement à la catégorie des fruits civils.  

Par ailleurs, il n’existe aucun obstacle dirimant à la qualification. En particulier, ce n’est pas 

parce que les fruits civils sont « presque toujours monétaires »2274 que cette nature monétaire participe 

de leur essence. Rien n’impose que ceux-ci aient une nature monétaire, laquelle transparaît 

seulement de quelques exemples du Code civil2275. Il s’agit, au mieux d’un élément naturel, au pire 

d’un simple indice de la qualification de fruits civils2276. Ainsi, le fait que les intérêts de placement 

en pool ne soient pas versés en somme d’argent, c’est-à-dire en monnaie légale, mais en crypto-

monnaies n’est pas un obstacle à l’identification de fruits civils.  

Enfin, la structure ou plan de rémunération adopté par la plupart des pools tend à confirmer 

cette qualification. D’une part, le versement des intérêts de placement en pool n’est pas en principe 

conditionné à une décision de l’administrateur, mais ceux-ci abondent le compte de positions de 

chacun des contributeurs sur une base régulière et automatique, de sorte qu’ils s’adaptent 

parfaitement à la présomption selon laquelle « les fruits civils sont réputés s’acquérir jour par jour »2277. À 

titre de comparaison, c’est l’incompatibilité de cette règle avec la date de naissance des dividendes, 

conditionnée à une décision de distribution adoptée par l’organe compétent, qui s’oppose 

désormais à leur qualification de fruits civils2278. D’autre part, le montant de la rémunération pourra 

également faire pencher la balance en faveur de la qualification de fruits civils au détriment de celle 

de fruits industriels. Sauf clause contraire, la convention de pool stipule le plus souvent des intérêts 

fixes dont le montant n’est pas corroboré aux résultats de l’exploitation de l’administrateur, c’est-

à-dire aux gains du staking qu’il perçoit. Cette absence de participation des contributeurs aux 

bénéfices confirme que les intérêts de placement en pool trouvent moins leur source dans 

l’exploitation matérielle de la pool par l’administrateur que dans l’exploitation juridique du capital 

de pièces par les contributeurs au moyen du contrat par lequel ils en organisent la fructification 

passive2279.  

 

 
2273 Dès lors que les pièces affectées en pool sont individualisées et isolées dans le portefeuille commun, on hésitera à 
voir dans l’administrateur un propriétaire : faute de confusion dans son patrimoine, l’administrateur demeure un 
détenteur précaire, l’affectation en pool devant plutôt s’analyser comme une modalité de possession collective des pièces 
par les contributeurs. Sur la possession collective, V. supra, n° 426, et infra, n° 1196, et n° 1229-1230.  
2274 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 83.  
2275 C. civ., article 584. Au demeurant, ce dernier vise les loyers des maisons comme exemple de fruits civils ; or nul n’a 
jamais contesté qu’un loyer puisse être en nature. Tel est le cas, par exemple, du loyer payé en nature dans le fermage.  
2276 Contra M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 279 et n° 496.  
2277 C. civ., article 586.  
2278 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 124.  
2279 Rappr. M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 485.  
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586. Qualification des fruits d’un fork. C’est à propos des pièces forkées que les difficultés de 

qualification sont les plus importantes. La seule certitude tient à l’exclusion de la catégorie des fruits 

civils dans la mesure où les fruits du fork ne sont pas produits en rémunération d’une concession 

de jouissance des pièces de la crypto-monnaie originale. L’hésitation est néanmoins permise entre 

les qualifications de fruits naturels et industriels.  

La catégorie des fruits industriels pourrait être mobilisée au motif qu’il est possible 

d’identifier un travail dans la période ante-fork, au cours de laquelle une équipe de développeurs 

déploie une activité intellectuelle créatrice à l’origine du protocole concurrent2280. Mais s’il y a bien 

un travail d’adaptation qui donne naissance à une œuvre dérivée, le protocole concurrent2281, celui-

ci ne prend pas pour objet le capital de pièces mais le protocole à blockchain original, de sorte qu’il 

n’intervient pas à strictement parler dans le processus de production des nouvelles pièces. Par 

ailleurs, toute intervention humaine n’est pas exclue post-fork dans la mesure où la perception des 

pièces forkées suppose du détenteur de pièces originales qu’il respecte une procédure de retrait2282. 

Mais à supposer que cette intervention soit constitutive d’une industrie, analyser celle-ci comme un 

travail productif de fruits reviendrait à confondre la production des fruits, qui relève du fructus, avec 

la perception ou la non-perception des fruits, qui relève de l’exercice de la propriété2283. Par 

conséquent, l’activité de perception mise en œuvre dans le retrait des pièces issues du fork ne permet 

pas non plus de les qualifier de fruits industriels.  

Cette activité de perception et l’absence de travail sur le capital de pièces conduit alors à 

rapprocher ces revenus de fruits naturels2284. Le parallèle peut s’appuyer sur le constat selon lequel 

« les fruits naturels résultant de la seule force de la nature, la seule activité qui les entoure est celle de la perception »2285. 

Il faut également observer qu’à l’image des fruits naturels, la production des pièces forkées présente 

un caractère automatique et, en quelque sorte, irrémédiable une fois que toute solution 

d’apaisement est vouée à l’échec et que la bifurcation du réseau a été définitivement actée par la 

communauté. On peut, à la rigueur, parler de néo-fruits naturels2286.  

Face à ces difficultés de qualifications, il n’est pas improbable qu’en matière de pièces issues 

d’un fork, la jurisprudence emprunte une voie comparable à celle tracée pour les dividendes, à 

propos desquels elle se contente d’observer qu’ils « participent de la nature des fruits »2287, sans plus de 

précision.  

 

587. Conclusion de section. Contrairement au discours dominant, les monnaies, actifs de jeux 

et les crypto-monnaies disposent bien d’une valeur d’usage. Elle s’identifie d’abord aux utilités 

d’usage que procurent ces choses à même de satisfaire divers besoins humains, qu’il s’agisse 

d’utilités fonctionnelles dans le cadre du monde virtuel ou du protocole à blockchain sous-jacent, 

 
2280 Cette activité intellectuelle est à l’œuvre dans les propositions de modification du protocole ou de révision de 
l’historique de la blockchain, puis dans la programmation de la mise à jour conflictuelle à l’origine du fork. 
2281 V. en ce sens, M. JULIENNE, « Le régime civil des actifs numériques », art. préc., n° 14.  
2282 Celle-ci peut d’ailleurs poser des conditions de délais, et requiert a minima du détenteur des pièces originales qu’il 
accomplisse un certain nombre de manipulations et d’actes matériels. 
2283 Sur cette distinction, V. M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., note de bas de page n° 74, sous n° 470.  
2284 Étant observé qu’il en a été retenu une conception plus large : V. supra, n° 583.  
2285 M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 476, p. 305.  
2286 Comp. Th. REVET, « Bénéfices et dividendes : “néo-fruits industriels” », RTD civ. 2007. 149. 
2287 V. par ex., cass. com. 23 nov. 2006 : Bull. civ. IV, n° 235, p. 258 : RTD civ. 2007. 149, obs. Th. REVET.  
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d’utilités sociales ou hédonistes. En outre, certaines crypto-monnaies présentent la particularité de 

produire des fruits, utilité caractéristique du fructus. Il a été démontré que l’inclusion des revenus de 

crypto-monnaies dans la catégorie générique de fruits, puis dans les catégories internes de fruits 

naturels, fruits industriels et fruits civils ne posait aucune difficulté particulière, sauf en ce qui 

concerne les pièces de crypto-monnaies issues d’un fork à propos desquelles il est permis d’émettre 

quelques réserves. Pourtant, ces difficultés n’ont pas empêché des juges du fond de se prononcer 

en faveur de la qualification de fruits, sans doute par défaut.  

La valeur d’usage des monnaies-marchandises étant acquise, c’est sur celle-ci que va prendre 

appui leur valeur d’échange.  

 

SECTION 2 :  

L’identification de la valeur d’échange des monnaies-

marchandises 

 

588. Concept de valeur d’échange. La reconnaissance de la valeur d’usage des monnaies-

marchandises était un préalable nécessaire à l’examen de leur valeur d’échange dans la mesure où il 

ne saurait y avoir de valeur d’échange sans valeur d’usage2288, confirmant que « le besoin – et sa 

satisfaction : valeur d’usage – est un des fondements de l’économie »2289. Une fois leur valeur d’usage admise, 

il devient alors possible de s’intéresser à la valeur d’échange des monnaies-marchandises. Tandis 

que la valeur d’usage désigne la somme des utilités que procure une chose à même de satisfaire les 

besoins humains, la valeur d’échange exprime « le pouvoir d’acquérir d’autres biens que confère la possession 

de cet objet »2290.  

 

589. Primauté de la valeur d’échange. L’examen de la valeur d’échange des monnaies-

marchandises mérite des développements bien plus conséquents dans la mesure où c’est à titre 

principal pour leur valeur d’échange que l’ordre juridique étatique s’intéresse aux biens. Comme le 

rappelle un auteur, « dans l’idéologie libérale du Code civil, le bien est appréhendé abstraitement, universellement, 

comme un objet susceptible d’être échangé, d’entrer dans le commerce. Il ne se définit pas par rapport à sa valeur 

d’usage, c’est-à-dire à l’utilité concrète qu’il revêt, mais en référence à sa valeur d’échange »2291. L’infinie diversité 

des choses, chacune dépositaire de ses propres utilités, se trouve ainsi recouverte « d’un uniforme 

capuchon gris, la notion de bien, cette abstraction »2292. Cette approche conduit à occulter les utilités 

particulières des choses pour les asservir indifféremment et uniformément aux besoins du 

commerce, sans considération pour leur nature respective2293. D’où l’enseignement traditionnel 

 
2288 Lexique d’économie, (sous la dir. de) A. Silem, A. Gentier, J.-M. Albertini, Dalloz, coll. « Lexiques », 15e éd., 2018, v° 
Valeur, 1°. V. égal., Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 8 (unité dialectique de la marchandise, qui se traduit 
par l’irréductibilité des deux pôles valeur d’usage et valeur d’échange) ; M. MIGNOT, « La notion de bien…, art. préc., 
n° 80.  
2289 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 8. V. supra, n° 557.   
2290 A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., Livre I, Chap. 4, p. 34.  
2291 R. BOFFA, La destination de la chose, préf. M.-L. Mathieu-Izorche, Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », t. 32, 2008, 
n° 8, p. 7.  
2292 J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 707, p. 1592.  
2293 A. ZABALZA, « La tragédie du droit des biens », art. préc., n° 29, p. 771 : « Ainsi, en lissant les choses derrière le bien, on 
aboutit d’abord à les uniformiser, à les déconsidérer dans leurs natures respectives. On en vient ensuite à traiter juridiquement de la même 
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selon lequel « les biens doivent être considérés moins naturaliter que commercialiter (…), c’est-à-dire : sous le 

point de vue des affaires, des relations économiques »2294, même si l’on assiste dans la période contemporaine 

à un mouvement de concrétisation du droit des biens qui tend à les dépouiller de leur « capuchon 

gris » à travers la prise en compte de leur valeur d’usage2295.  

 

590. Dualité du concept de valeur d’échange, au carrefour de l’économie et du droit. 

Malgré la place primordiale que le concept de valeur d’échange occupe dans les notions 

fondamentales du droit des biens, il semble affecté d’une polysémie qui en rend, de prime abord, 

le maniement difficile. Dans ses tentatives de définition de la valeur d’échange, la doctrine juridique 

emprunte deux voies distinctes.  

L’une, de loin la plus suivie, est tracée par l’économie politique ; « sous l’autorité du langage 

économique »2296, nombre de juristes adoptent de la valeur d’échange une conception purement 

économique, comme « ce que vaut, en argent, une chose ; le montant de la somme d’argent qu’elle représente, sa 

valeur pécuniaire, en général calculée d’après sa valeur vénale »2297. Prise dans cette acception, la valeur 

d’échange désigne ni plus ni moins ce que les auteurs appellent la pecunia2298, la valeur pécuniaire ou 

patrimoniale des choses2299, laquelle peut être tenue pour équivalente à la valeur d’échange au sens 

où l’entend l’économie politique2300, à savoir un ordre de grandeur, un rapport ou mode de 

comparaison entre les valeurs d’usage respectives des choses, que l’on exprime au moyen d’un 

commun dénominateur monétaire2301.  

D’autres auteurs empruntent une autre voie, en adoptant non pas le point de vue de 

l’économie, mais celui de l’instance juridique. Sous cet angle, la valeur d’échange rend compte de 

 
façon une montre, un animal, un arbre, un chandelier d’airain et des capuchons gris ». Adde R. LIBCHABER, « La recodification du 
droit des biens », art. préc., n° 21, p. 324 : « d’objet sensible elle [la chose] devient bien, ce terme désignant la saisie de la chose par 
le droit, aboutissant à un élément juridique indifférencié constitutif du système des échanges patrimoniaux ».  
2294 J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 707, p. 1596, qui attribue la paternité de la formule au jurisconsulte 
DUMOULIN.  
2295 Comme en témoigne la multiplication des législations spéciales règlementant les biens en fonction de la destination 
de la chose, c’est-à-dire de l’usage que lui assigne la société ou l’individu : V. R. BOFFA, La destination de la chose, thèse 
préc., n° 8 ; R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », in L’avenir du droit des biens : actes du colloque organisé à 
l’université Lille 2 le 7 mars 2014 [par l’université Lille 2, le CRD&P et l’ERADP], (sous la dir. de) R. Boffa, LGDJ-Lextenso 
éditions, coll. « Grands colloques », 2016, p. 45 et s., n° 31 et s. Pour de plus amples développements sur la destination 
des choses, V. infra, n° 797.  
2296 A. ZABALZA, « La tragédie du droit des biens », art. préc., n° 19, p. 765.  
2297 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Valeur, sens 2. Adde G. BLANLUET, Essai sur la notion de propriété 
économique en droit privé français : recherches au confluent du droit fiscal et du droit civil, préf. P. Catala et M. Cozian, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 313, 1999, n° 429, p. 264 : « La valeur d’échange se définit d’abord par ce que vaut en argent 
cette chose, suivant la juste estimation que peuvent en faire contradictoirement un vendeur qui offre et un acheteur qui demande ».  
2298 R. SAVATIER, Les Métamorphoses économiques et sociales du droit civil d’aujourd’hui, t. 3 : Approfondissement d’un droit renouvelé, 
Dalloz, 1959, n° 494 et 495.  
2299 R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 497 ; L. LORVELLEC, « Quotas laitiers et exploitation agricole », 
in Écrits de droit rural et agroalimentaire, L. LORVELLEC, Dalloz, 2002, p. 182 et s., spéc. p. 184 et s. Déjà chez AUBRY et 
RAU, les biens « se ramènent tous à l’idée commune d’une valeur pécuniaire » : Ch. AUBRY, Ch. RAU, Cours de droit civil français 
d’après la méthode de Zacharie, t. 6, Paris : Marchal et Billard, 4e éd., 1873, §. 573, p. 229.  
2300 Par ex., selon un auteur, « la valeur vénale, aussi appelée valeur d’échange ou de marché, renvoie au prix auquel aurait pu s’échanger 
le bien en cause sur le marché, à une date déterminée » : G. CHANTEPIE, La lésion, préf. G. Viney, LGDJ, coll. « Bibliothèque 
de droit privé », t. 467, 2006, n° 145, p. 98. Par ailleurs, le doyen SAVATIER percevait déjà que « cette valeur [patrimoniale] 
est sans doute parente de la valeur d’échange que l’économie politique classique discernait dans les biens » : R. SAVATIER, Les 
Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 497, p. 170. Sur cette équivalence notionnelle, V. égal. Fr. TERRE, N. MOLFESSIS, 
Introduction générale au droit, Dalloz, coll. « Précis », 14e éd., 2022, n° 40.  
2301 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, thèse préc., n° 48 ; M. MIGNOT, « La notion de bien…, art. 
préc., n° 80.  
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l’accessibilité juridique d’une chose à l’échange, qui se traduit par l’autorisation de principe donnée 

par l’ordre juridique de disposer de la chose2302. Dans cette acception, la valeur d’échange s’identifie 

à la commercialité juridique ; elle désigne plus précisément l’aptitude d’une chose à entrer et à 

circuler dans le commerce juridique au moyen de la vaste palette d’opérations qu’offre le droit 

positif pour organiser la circulation des choses, qu’il s’agisse, entre autres, de cessions, de 

concessions d’usage, ou encore de la constitution de droits réels2303. À la différence de la précédente, 

cette acception de la valeur d’échange ne désigne pas une réalité économique, mais tend à saisir les 

attributs naturels de la patrimonialité, en particulier la cessibilité et la transmissibilité2304, qui sont 

contingents à l’ordre juridique.  

En réalité, cette opposition apparente mérite d’être dépassée car, loin de s’exclure l’un 

l’autre, les deux niveaux d’analyse s’avèrent complémentaires. Ils révèlent la dualité conceptuelle de 

la valeur d’échange, qui se situe aux confins de l’Économie et du Droit.  

 

591. Valeur d’échange, donné et construit. Cette dualité conceptuelle de la valeur d’échange 

est rarement mise en évidence en doctrine, même si elle a pu être approchée par quelques auteurs 

qui, dans le cadre d’une présentation par degrés de la patrimonialité2305, évoquent les deux pôles de 

la valeur d’échange à travers la distinction de la valeur patrimoniale d’une part, à laquelle correspond 

la pécuniarité, et de la nature patrimoniale d’autre part, qui renvoie aux attributs de la patrimonialité 

et qui participent, plus globalement, de la commercialité juridique2306. Il est possible d’en éclairer le 

sens en observant que la valeur d’échange participe tant du donné que du construit, dialectique qui 

condense les deux pôles distincts d’activité du jurisconsulte2307.  

 

592. La pécuniarité, un donné. Dans l’ordre économique des choses, la valeur d’échange, qui 

correspond à la pécuniarité, se constate lorsqu’il existe, pour l’entité considérée, un marché qui 

permet d’en donner une expression monétaire. Même si l’ordre juridique peut poser un cadre plus 

 
2302 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », RTD civ. 1997. 583, n° 13 et 14 ; A. SERIAUX, « La 
notion juridique de patrimoine », RTD civ. 1994. 801, spéc. n° 2 (mais ces auteurs envisagent cette accessibilité juridique 
de la chose en lien avec la patrimonialité, voire avec la propriété).  
2303 Sur cette approche de la valeur d’échange, V. not. : W. DROSS, Droit des biens, op. cit., qui envisage la valeur d’échange 
sous l’angle du droit de disposer juridiquement (n° 23 et s.) ou sous l’angle de la commercialité juridique (n° 329 et s.).  
2304 Sur l’association de la patrimonialité à la valeur d’échange, V. Fr. TERRE, N. MOLFESSIS, Introduction générale au droit, 
op. cit., n° 40 ; M. MIGNOT, « La notion de bien…, art. préc., n° 81 et s. Sur les caractères de la patrimonialité, V. not. 
G. CORNU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 4, p. 9.  
2305 P. CATALA, « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », RTD civ. 1966. 185, spéc. n° 25 et s. 
V. déjà, R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 494 et s. 
2306 L. LORVELLEC, « Quotas laitiers et exploitation agricole », in Écrits de droit rural et agroalimentaire, L. LORVELLEC, 
Dalloz, 2002, p. 182 et s., spéc. p. 184 et s., qui distingue, d’un côté, la « valeur patrimoniale », qui renvoie en réalité à la 
pécuniarité et, d’un autre côté, la « nature patrimoniale », qui désigne la cessibilité et la transmissibilité. Adde P. CATALA, 
« La transformation du patrimoine… », art. préc., n° 25, p. 206, pour qui les droits sont patrimoniaux lorsqu’ils sont 
« évaluables en argent et placés dans le commerce juridique ». Déjà chez AUBRY et RAU, les biens « se ramènent tous à l’idée commune 
d’une valeur pécuniaire » : Ch. AUBRY, Ch. RAU, Cours de droit civil français d’après la méthode de Zacharie, t. 6, Paris : Marchal 
et Billard, 4e éd., 1873, §. 573, p. 229.  
2307 Sur la distinction du donné et du construit, V. Fr. GENY, Science et technique en droit privé positif : nouvelle contribution à 
la critique de la méthode juridique, t. 1 : Introduction. Position actuelle du problème du droit positif et éléments de sa solution, Sirey, 1914, 
n° 32 et s. Sur la pensée de GENY, V. not. O. CAYLA, « L’indicible droit naturel de François Gény », Revue d’histoire des 
facultés de droit et de la science juridique, vol. 6, 1988, p. 103 et s. ; B. OPPETIT, « Gény », in Droit et modernité, PUF, coll. 
« Doctrine juridique », 1998, p. 231 et s. ; Fr. TERRE, « En relisant Gény », Arch. phil. dr. t. 6 (La réforme des études de droit. 
Le droit naturel), Sirey, 1961, p. 125 et s. V. égal. O. CACHARD, Fr.-X. LICARI, Fr. LORMANT (dir.), La pensée de François 
Gény, Dalloz, coll. « Thèmes & commentaires », 2013.  
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ou moins propice à l’émergence d’un marché, sa formation résulte essentiellement du jeu spontané 

des échanges2308. C’est la raison pour laquelle, prise dans son acception économique, la valeur 

d’échange ne saurait relever d’un construit mais seulement d’un donné, qui correspond à la nature 

des choses, à la réalité sociale telle qu’elle s’offre à l’expérience2309. Du point de vue du droit étatique, 

la pécuniarité est un fait économique, une réalité ante-juridique qui s’impose au juriste, lequel doit 

se résigner à observer, à constater et à prendre acte de cette donnée économique qui lui est fournie 

par le marché : « le droit n’est pas directement maître de décider si les droits et les biens ont une valeur 

patrimoniale »2310. Dans les faits, il suffit d’observer qu’il est bien peu de choses qui ne disposent 

d’une valeur pécuniaire, compte tenu de la propension naturelle des hommes à l’échange2311. À ce 

titre, la dimension économique de la valeur d’échange relève plus précisément de la catégorie des 

données réelles ou strictement naturelles2312, qui s’entendent de « celles qui consistent dans les conditions 

de fait, où se trouve placée l’humanité »2313, tandis que la faculté des hommes à échanger semble bien 

relever d’un donné rationnel2314.  

 

593. La commercialité juridique, un construit. Tout autre est la question de savoir si la chose 

qui circule effectivement sur un marché entre ou non dans le commerce juridique. En effet, il ne 

faut pas confondre la dimension économique de la valeur d’échange, donnée qui trouve son origine 

dans l’existence d’un marché pour l’entité considérée, avec la commercialité juridique, qui relève 

quant à elle d’un construit. Il est vrai que ces deux dimensions de la valeur d’échange sont souvent 

liées. La vocation naturelle de toute chose à l’échange, qui explique la formation spontanée de 

marchés, fonde à certains égards le principe de libre disposition des biens2315, car il faut bien donner 

 
2308 Sur la formation du marché des monnaies-marchandises, V. infra, n° 596.   
2309 Fr. GENY, Science et technique…, t. 1, op. cit., n° 33, p. 97 : « Tantôt, il s’agit de constater purement et simplement ce que révèle 
la “nature sociale”, interprétée d’après elle-même ou suivant les inspirations d’un idéal supérieur, pour aboutir à des règles d’action, dont le 
fondement sera d’autant plus solide qu’elles contiendront moins d’artificiel ou d’arbitraire. Et, c’est ce que j’appelle le donné, qui doit 
formuler la règle de droit, telle qu’elle ressort de la nature des choses et, autant que possible, à l’état brut ».  
2310 L. LORVELLEC, « Quotas laitiers et exploitation agricole », art. préc., p. 184.  
2311 A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., Livre I, Chap. 2. V. déjà ARISTOTE, La 
politique, op. cit., Livre I, 9, 1257 a, pour qui la faculté d’échanger « a son principe et son origine dans l’ordre naturel, en ce que les 
hommes ont certaines choses en trop grande quantité et d’autres en quantité insuffisante » (p. 56). L’échange entre les hommes est 
ainsi de droit naturel tant qu’il se borne à assurer la subsistance de leurs besoins, à la différence de la chrématistique 
qu’ARISTOTE condamne (V. en ce sens, l’explication en note de bas de page 3, sous p. 56).  
2312 Fr. GENY, Science et technique…, t. 2 : Élaboration scientifique du droit positif (L’irréductible « droit naturel »), 2e tirage, Sirey, 
1927, n° 166 et s., qui propose de reconnaître quatre aspects de données : « des données réelles ou strictement naturelles, des 
données historiques, des données rationnelles et des données idéales ; toutes devant contribuer ensemble – chacune pour sa part et à sa 
façon – à suggérer les directions capitales du droit positif » (n° 166, p. 371). Il est également possible, « en s’attachant plus strictement 
à la nature intrinsèque de ce qui est donné, de distinguer les données physiques, psychologiques, morales, économiques, politiques, sociales, 
etc., du droit positif » (note de bas de page 1, sous n° 166, p. 371). Un tel point de vue conduit à classer cette valeur 
d’échange parmi les données économiques.  
2313 Fr. GENY, Science et technique…, t. 2, op. cit., n° 167, p. 371. Il peut s’agir des conditions physiques, morales, 
économiques, politiques ou encore sociales : « Peu importe qu’il s’agisse de la nature physique ou morale, dont l’homme est comme 
encerclé (climat, sol et ses productions, constitution anatomique et physiologique de l’homme, état psychologique, aspirations morales, 
sentiments religieux, etc.), ou des conditions économiques, qui influencent son activité, voire des forces politiques ou sociales 
existantes » (Fr. GENY, Science et technique…, t. 2, op. cit., n° 167, p. 371) (nous soulignons). 
2314 Le donné rationnel représente « le fonds essentiel du droit naturel classique, nettement dégagé de tout alliage » (Fr. GENY, Science 
et technique…, t. 2, op. cit., n° 169, p. 380) ; son contenu « enferme exclusivement tout ce que la raison dégagera sans conteste, comme 
règles juridiques, de la nature de l’homme, placé en face du monde et assujetti à ses lois » (Fr. GENY, Science et technique…, t. 2, op. cit., 
n° 169, p. 383). Or, n’est-il pas possible de voir dans cette propension ou faculté des hommes à l’échange une sorte de 
loi naturelle ?  
2315 C. civ., art. 537.  
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aux individus les moyens juridiques de réalisation de leurs échanges2316. De ce principe, il faut en 

déduire que cette donnée économique que représente la pécuniarité d’une chose se prolonge, par 

principe, dans l’ordre étatique par sa pleine commercialité juridique2317. Néanmoins, ce lien n’a rien 

de nécessaire dans la mesure où, par exception, le droit étatique peut très bien s’attacher à amputer, 

voire à annihiler la valeur d’échange d’une chose en plaçant celle-ci hors du commerce juridique 

ou, de manière plus subtile, dans une position de commercialité limitée2318. Dans les faits, il est 

probable que la chose retirée du commerce juridique continue malgré tout de s’échanger sur des 

marchés informels, de sorte qu’elle conservera une nature pécuniaire. Il n’en demeure pas moins 

que de tels échanges ne bénéficieront plus du soutien du droit étatique mais feront au contraire 

l’objet d’une réprobation2319. Une chose peut donc présenter une nature pécuniaire sans entrer 

pleinement dans le commerce juridique2320.  

 

594. Démarche. Cette approche duale du concept de valeur d’échange, qui relève tant du donné 

– dans sa dimension de pécuniarité – que du construit – dans sa dimension de commercialité 

juridique –, rend parfaitement compte du mouvement de reconnaissance des monnaies-

marchandises comme biens et, plus généralement, de la genèse typique des biens incorporels2321. 

Dans l’ordre de leur apparition, la catégorie des monnaies et actifs de jeux, puis celle des crypto-

monnaies, se sont d’abord signalées sur un marché comme des valeurs pécuniaires, lorsque des 

tiers ont commencé à exprimer un intérêt pour ces choses et que les individus se sont montrés 

prêts à les monnayer en argent officiel, avant que ne se pose ensuite la question de la règlementation 

de leur commerce juridique2322. C’est donc ce mouvement de l’économie au droit, du donné au 

construit, qui doit guider l’examen de la valeur d’échange des monnaies-marchandises2323.  

 
2316 V. Fr. GENY, Science et technique…, t. 2, op. cit., n° 173, qui démontre comment le donné, dans toutes ses dimensions, 
fonde les institutions fondamentales du droit privé : « Envisageant, d’abord, les institutions fondamentales du droit privé, droits 
de la personne, propriété, obligations et contrats, famille, succession après décès, – il me paraît aisé de faire apercevoir, en quelques mots, 
comment elles sont toutes issues de données rationnelles, qui découvrent, dans la nature des choses, vivifiée et mûrie par l’histoire, les éléments 
rudimentaires des droits essentiels, et que l’idéal permet d’affiner sans cesse, en vue d’une pleine réalisation de l’ordre juridique » (p. 399-
400).  
2317 Comp. avec l’idée selon laquelle les caractères ou attributs naturels de la patrimonialité – cessibilité, transmissibilité, 
saisissabilité, voire prescriptibilité – apparaissent comme le « développement de leur caractère monétaire » : G. CORNU, Droit 
civil : les biens, op. cit., n° 4, p. 9. Adde P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 533 et s.  
2318 V. en ce sens, W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 329. Sur l’extra-commercialité, V. infra, n° 767 et s.   
2319 Il suffit de prendre l’exemple du marché des stupéfiants : si ces produits sont assez largement placés hors du 
commerce juridique, cela n’empêche pas l’existence d’un marché illicite des stupéfiants qui disposent bien d’une valeur 
pécuniaire.  
2320 Rappr. P. CATALA, « La transformation du patrimoine… », art. préc., spéc. n° 27.  
2321 Pour de plus amples développements sur les nouveaux biens, V. infra, n° 928, et n° 946 et s.  
2322 Sur cette dynamique, V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39, qui souligne que 
pour les biens incorporels, « c’est le marché qui fait office de révélateur : le commerce de fait appelle une reconnaissance du droit, qui 
n’a néanmoins rien d’obligatoire » (p. 341) ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11 et s. (généralités), et n° 60 (choses 
incorporelles) ; J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », art. préc., spéc. n° 7 ; H. PERINET-MARQUET, « Regard 
sur les nouveaux biens », JCP G 2010, 1100, n° 8-9 ; Th. REVET, « Clientèle civile », obs. sous cass. civ., 1ère, 7 nov. 
2000, RTD civ. 2001. 167 ; « Notion de bien », obs. sous cass. civ., 3ème, 1er oct. 2003, n° 02-14.958, RTD civ. 2003. 
730 ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., qui souligne que l’ « on peut rechercher la valeur, plus que dans 
l’enfance des biens, dans leur genèse, en sorte que les biens existeraient à l’état de valeur avant même que d’être consacrés juridiquement » 
(p. 90).  
2323 Pour d’autres auteurs au contraire, la pécuniarité d’une chose découlerait de sa cessibilité. V. en ce sens, W. DROSS, 
Droit des biens, op. cit., n° 1, pour qui « doit être qualifié de bien tout ce qui a une valeur économique, laquelle découle directement d’une 
possibilité de cession » (p. 13) ; M. MIGNOT, « La notion de bien…, art. préc., n° 81 et 82. Dans cette perspective, c’est 
parce que la chose est dans le commerce juridique qu’elle aurait une valeur économique. Cette logique, qui voudrait 
que l’on envisage la commercialité juridique des monnaies-marchandises avant leur nature pécuniaire, ne correspond 
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L’observation du donné économique conduit à admettre une très large pécuniarité des 

monnaies-marchandises, en lien avec le phénomène de marchandisation qui touche naturellement 

les crypto-monnaies, enclines à la spéculation, mais aussi, de manière plus étonnante, les monnaies 

et actifs de jeux, qui relèvent pourtant en principe d’un autre ordre de valeur (Chapitre 1).  

Sur la base de ces considérations, la remontée du donné – fait économique – au construit 

– ordre juridique étatique – conduit à observer que la pécuniarité des monnaies-marchandises ne 

se prolonge pas nécessairement par une pleine commercialité juridique, étant observé que monnaies 

de jeux et crypto-monnaies ne sont pas égales dans l’accessibilité au commerce juridique (Chapitre 

2).  

 

 

 

 

 
pas au schéma typique de la reconnaissance de nouveaux biens. Certes, amputer la commercialité juridique d’une chose 
peut avoir un impact sur sa valeur pécuniaire dès lors que l’on restreint sa faculté à circuler (pas forcément à la baisse 
d’ailleurs, puisque les marchés informels sont très inégalitaires et ont une tendance monopolistique, ainsi qu’en 
témoigne le marché des stupéfiants). Il n’en demeure pas moins que c’est d’abord parce que se forme spontanément 
un marché, à même de conférer une valeur pécuniaire à la chose, que l’ordre étatique s’intéresse, ensuite, à sa circulation 
juridique. Plus généralement, c’est parce que les tiers éprouvent un intérêt pour ces espèces de choses que le Droit s’en 
saisit.  
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CHAPITRE 1 :  

LE DONNE : LA PECUNIARITE DES MONNAIES-

MARCHANDISES 

 

595. Enjeux de la pécuniarité des monnaies-marchandises. Dans l’ordre économique, la 

valeur d’échange désigne le montant en argent que représente la chose. Elle correspond ainsi à la 

pécuniarité au sens où l’entend la technique juridique, à savoir la possibilité de donner au bien une 

expression monétaire, c’est-à-dire de l’évaluer en argent officiel et d’en fixer le prix. Même si la 

pécuniarité trouve son origine dans un fait économique, à savoir l’entrée de la chose dans la sphère 

marchande, déterminer la pécuniarité des monnaies-marchandises n’est pas dénué d’intérêts sur un 

plan strictement juridique.  

D’une part, dans la conception moderne du bien par le monde de l’économie2324, il a été 

démontré que la pécuniarité avait été érigée en critère essentiel de reconnaissance du bien, à travers 

l’exigence d’une valeur économique, formulée tant en doctrine qu’en droit positif2325.  

D’autre part, la pecunia constitue la base indispensable pour toute opération technique 

d’équivalence mise en œuvre en matières civile, comptable et fiscale, que l’on peut regrouper autour 

de la trilogie : estimation, réparation et restitutions2326.  

 

596. L’entrée dans la sphère marchande. D’où l’intérêt de démontrer que les monnaies-

marchandises présentent effectivement une nature pécuniaire. Or, pour qu’une chose ait un prix, 

encore faut-il qu’il y ait un marché. Aussi la pécuniarité ou l’extra-pécuniarité d’une chose dépend-

elle en grande partie de la question de savoir s’il existe, ou non, pour l’entité considérée, un marché 

à même d’en donner une expression monétaire. À cet égard, « le développement de l’économie de marché 

se traduit par une augmentation du domaine de la pécuniarité »2327 et une réduction corrélative de l’extra-

pécuniarité, à tel point que, dans ce paradigme, tout ou presque a vocation à devenir une 

marchandise2328.  

Le développement rapide du marché des monnaies-marchandises confirme cette tendance. 

Sans attendre une réponse du droit étatique, un marché des monnaies-marchandises s’est 

spontanément formé ; il s’est créé une sorte de « commerce de fait »2329 ou « commerce primitif »2330 des 

monnaies-marchandises, qu’il s’agisse des monnaies et actifs de jeux ou des crypto-monnaies, 

propice à la formation d’un cours libellé en monnaies officielles. À ce propos, ne parle-t-on pas de 

 
2324 Sur laquelle, V. supra, n° 554.   
2325 Sur la démonstration, V. supra, n° 554 et s.  
2326 R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 494 et s. Pour de plus amples développements sur les techniques 
d’évaluation applicables aux monnaies-marchandises, V. infra, n° 714 et s.  
2327 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., p. 91.  
2328 V. Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., spéc. n° 2 ; Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc., 
p. 81 et s., qui prend l’exemple des clientèles et professions, des ondes et de l’énergie, de l’espace, des droits scripturaux, 
des attributs de la personne. À propos de ces derniers, un tel mouvement trouve son paroxysme dans le marché des 
données personnelles, qui constitue ni plus ni moins que le carburant de l’économie numérique.  
2329 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39, p. 341.  
2330 Th. REVET, « Notion de bien », obs. sous cass. civ., 3ème, 1er oct. 2003, n° 02-14.958, RTD civ. 2003. 730.  



384 
 

monnaies-« marchandises » pour insister précisément sur l’insertion des pièces dans des circuits 

marchands ?  

Le constat d’une valeur qui s’exprime sur le marché ne suffit pas, néanmoins, à en donner 

une explication. Contrairement à l’analyse courante qui en est faite, la valeur pécuniaire des 

monnaies-marchandises qui s’extrait ainsi du marché n’est pas dénuée de toute justification, même 

si celle des crypto-monnaies présente une évidente dimension spéculative. Une chose acquiert de 

la valeur lorsque, en raison de l’utilité de la chose combinée à la quantité de travail nécessaire à sa 

production et à sa rareté, celle-ci devient objet de désirs et de convoitises2331. Les monnaies, actifs 

de jeux et les crypto-monnaies suivent justement un tel processus : c’est parce que la quantité de 

travail nécessaire à la production, l’utilité et la rareté économiques des pièces conduisent à susciter 

de l’intérêt chez les tiers – qui éprouvent alors le besoin de s’en procurer par l’échange – que les 

monnaies-marchandises disposent d’une plus ou moins grande valeur sur le marché. Il est alors 

possible de mobiliser les principales théories économiques de la valeur pour expliquer celle des 

monnaies-marchandises.  

Aussi convient-il de démontrer que la formation spontanée d’un marché – ou ordre de 

marché – des monnaies-marchandises contribue à leur attribuer une valeur pécuniaire (Section 1), 

avant de s’intéresser à la détermination de cette valeur pécuniaire au moyen des principales théories 

économiques, à même de conférer une légitimité aux différentes techniques d’évaluation 

mobilisables dans les matières civile, comptable et fiscale (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

La constitution d’un marché des monnaies-marchandises 

 

597. Dualité conceptuelle du marché. Dans la mesure où la valeur pécuniaire « provient d’un 

phénomène collectif comme le marché »2332, la constitution d’un marché, dans le cadre duquel s’expriment 

l’offre et la demande, rend possible – et nécessaire – le processus d’évaluation au moyen du 

commun dénominateur monétaire2333. Encore faut-il s’entendre sur la notion de marché, laquelle 

recouvre deux sortes d’entités : « le marché en général, celui des économistes, marché informel des biens et des 

services, qui comprend des segments homogènes de biens ou de services substituables au sein desquels s’appliquent les 

règles de la concurrence et s’apprécient les atteintes qui peuvent y être portées. Les marchés organisés et régulés, qui 

obéissent à des règles d’organisation et de fonctionnement destinées à protéger les agents et, plus largement, le 

marché »2334. Tandis que le Marché se ramène, au fond, à « une addition de transactions bilatérales », les 

marchés sont « des organisations collectives »2335, catégorie à laquelle appartiennent, par exemple, les 

marchés financiers et, plus généralement, les infrastructures de marché.  

 
2331 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. cit., n° 48.  
2332 M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 80, p. 1846.  
2333 Rappr. G. CHANTEPIE, La lésion, op. cit., n° 135, p. 91, qui observe que « l’évaluation fait entrer le bien dans la sphère 
marchande » alors que, selon nous, c’est au contraire la constitution d’un marché qui va conférer au bien une liquidité, 
une valeur pécuniaire, laquelle favorise, en retour, la pénétration du bien dans les échanges marchands. Dit autrement, 
c’est parce que le marché apparaît comme un cadre indispensable à l’évaluation pécuniaire qu’il précède cette dernière, 
ne serait-ce que de raison.  
2334 J.-J. DAIGRE, « Évolution de la notion de marché financier », in Liber amicorum Jacques Malherbe, Bruxelles : Bruylant, 
2006, p. 233.  
2335 Ibid.  
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598. Ordre de marché ou catallaxie VS marchés comme organisations. Pour mieux 

comprendre la différence de nature qui sépare ces deux sortes d’entités, le Marché et les marchés, 

il est possible de s’appuyer sur la distinction proposée par HAYEK entre deux types d’ordres : d’une 

part, l’ordre spontané ou kosmos, qui est le résultat cordonné des actions individuelles d’une 

multitude d’agents et dont l’équilibre est réalisé de l’intérieur – équilibre endogène – ; d’autre part, 

l’ordre confectionné, fabriqué, artificiel ou taxis, qui désigne un ordre arrangé ou disposé à dessein, 

dans le sens où il résulte d’une intention délibérée et est gouverné par des forces extérieures ou 

exogènes2336. Dans le champ des phénomènes économiques et sociaux, la taxis correspond à ce que 

l’auteur nomme une organisation, c’est-à-dire « un agencement délibéré d’un seul organe collectif pour l’emploi 

de moyens connus »2337.  

Lorsqu’il désigne le réseau des relations d’échanges mutuels qui se forment spontanément 

entre agents, le marché appartient à la catégorie des ordres spontanés et s’entend alors de l’ordre 

de marché ou ordre marchand, que l’on désigne parfois par le terme d’économie – au sens 

d’économie nationale2338. HAYEK propose le terme de catallaxie pour désigner « l’ordre engendré par 

l’ajustement mutuel de nombreuses économies individuelles sur un marché. Une catallaxie est ainsi l’espèce particulière 

d’ordre spontané produit par le marché à travers les actes de gens qui se conforment aux règles juridiques concernant 

la propriété, les dommages et les contrats »2339. Dans cette perspective, lorsqu’il est fait référence au marché 

des monnaies-marchandises, c’est bien dans le sens de catallaxie, c’est-à-dire d’un ordre spontané 

qui résulte des échanges marchands relatifs aux monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies.  

En revanche, lorsque le terme de marché fait référence aux infrastructures au moyen 

desquelles s’organisent la production et l’échange de pièces de monnaies-marchandises, il ne saurait 

être question de l’ordre du marché mais d’organisations. En effet, l’infrastructure de marché 

désigne un système technique, organisé sur la base de règles volontaires et de procédures 

normalisées édictées par l’entité gestionnaire du système et auxquelles adhèrent et se soumettent 

une collectivité d’utilisateurs dans le but de conclure des opérations2340. Ces marchés au sens 

d’infrastructures ont ainsi « en commun de reposer sur une organisation, assurant la conclusion des transactions 

selon des “règles du jeu” prédéterminées »2341.  

 

599. Démarche. Cette distinction de l’ordre du marché et des organisations de marché est 

importante pour comprendre le processus à l’œuvre dans la genèse du marché des monnaies-

marchandises. Qu’il s’agisse des monnaies et actifs de jeux ou des crypto-monnaies, l’émergence 

d’un ordre spontané des échanges marchands sur ces objets s’appuie à chaque fois sur un ensemble 

d’infrastructures de marché dont la fonction est d’organiser la production et l’échange des pièces.  

 
2336 F. A. HAYEK, Droit, législation et liberté : une nouvelle formulation des principes libéraux de justice et d’économie politique, Vol. 1, 
Règles et ordre, trad. par R. Audoin, PUF, coll. « Libre échange », 2e éd., 1985, spéc. p. 43 et s.  
2337 F. A. HAYEK, Droit, législation et liberté…, Vol. 2, Le mirage de la justice sociale, trad. par R. Audouin, PUF, coll. « Libre 
échange », 2e éd., 1986, p. 130. V. égal., Droit, législation et liberté…, Vol. 1, op. cit., p. 43.  
2338 F. A. HAYEK, Droit, législation et liberté…, Vol. 2, Le mirage de la justice sociale, trad. par R. Audouin, PUF, coll. « Libre 
échange », 2e éd., 1986, p. 129 et s., l’auteur précisant que « ce qui est d’ordinaire appelé une économie sociale ou nationale n’est 
pas en ce sens une unité économique mais un réseau de nombreuses économies imbriquées les unes dans les autres » (p. 130).  
2339 Ibid., p. 131.  
2340 P. BARBAN, Les entreprises de marché : contribution à l’étude d’un modèle d’infrastructure de marché, préf. Fr. Drummond, 
avant-propos J.-J. Daigre, Institut universitaire Varenne, coll. « Collection des thèses », n° 116, 2015, n° 12.  
2341 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 485, p. 309. 
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C’est d’abord à propos des monnaies et actifs de jeux (Sous-section 1) que s’est 

spontanément développé un marché – ordre du marché ou catallaxie – résultant des échanges de pièces 

de monnaie, d’actifs de jeux ou encore de comptes de jeux en contrepartie d’une somme de 

monnaie légale, réalisés entre utilisateurs ou entre les utilisateurs et l’éditeur du jeu, au moyen de 

divers systèmes et mécanismes – organisations ou infrastructures de marché – mis en place et gérés par 

l’éditeur du jeu, les utilisateurs eux-mêmes ou par des entités tierces.  

Ce phénomène s’est ensuite produit à propos des crypto-monnaies (Sous-section 2), 

puisqu’un marché résultant des transactions de crypto-monnaies entre utilisateurs s’est très vite 

formé, structuré autour d’un ensemble d’acteurs et d’infrastructures qui se sont spécialisés dans les 

secteurs de la production, de la conservation et de l’intermédiation : fermes de minage, pools, 

portefeuilles, plateformes…  

 

Sous-section 1 : Le marché des monnaies et actifs de jeux 

 

600. Marchandisation des monnaies et actifs de jeux. L’attribution d’une valeur pécuniaire 

aux monnaies et actifs de jeux suit un processus complexe qui prend place dans les interstices entre 

deux ordres de marché : l’économie virtuelle d’une part, qui résulte de l’ensemble des échanges de 

monnaies et d’actifs de jeux menés entre utilisateurs ou entre ces derniers et l’éditeur dans le cadre 

d’un monde virtuel donné, et nos économies nationales d’autre part, que nous nommerons 

économies réelles pour mieux les opposer à la première, constituées des échanges de biens et 

services contre monnaie légale.  

En principe, les monnaies et actifs de jeux ne sont pas conçus pour être monnayés contre 

de l’argent officiel, pour circuler dans les réseaux marchands de l’économie réelle, mais seulement 

dans le cadre d’une économie virtuelle donnée. Si les économies virtuelles reproduisent le plus 

souvent les codes d’une économie de marché, il n’en demeure pas moins que leur finalité est en 

principe purement ludique, les échanges entre joueurs prenant place à l’intérieur d’un espace de jeu 

dont l’essence réside justement dans une stricte étanchéité à l’égard de l’économie réelle. Les 

monnaies et actifs de jeux, qui appartiennent à un autre ordre de valeurs, celui du jeu, devraient 

donc en principe relever du champ de l’extra-pécuniaire. Tel n’est pas le cas en pratique : comme 

bien d’autres valeurs extra-pécuniaires à l’origine, les monnaies et actifs de jeux ne résistent pas au 

phénomène de marchandisation, « processus par lequel des choses jusque-là considérées comme non marchandes, 

c’est-à-dire soustraites à l’évaluation et à l’échange économiques, sont transformées en marchandises »2342. Un tel 

phénomène se produit lorsque les monnaies et actifs de jeux cessent de circuler dans le cadre étroit 

de l’économie virtuelle pour s’insérer dans les circuits marchands de l’économie réelle. En d’autres 

termes, c’est à partir du moment où les utilisateurs et l’éditeur commercialisent des monnaies et 

actifs de jeux contre monnaie légale que ces choses cessent de n’être que des valeurs du jeu, 

purement internes à une économie virtuelle donnée, pour devenir des marchandises, valeurs 

pécuniaires de l’économie réelle. La pécuniarité des monnaies et actifs de jeux dépend ainsi du 

degré de porosité existant entre une économie virtuelle donnée et l’économie réelle.  

 
2342 J.-P. SYLVESTRE, « Marchandisation et société », in Droit et marchandisation : actes du colloque des 18 et 19 mai 2009, 
Dijon, (sous la dir. de) E. Loquin et A. Martin, Litec, coll. « Travaux du Centre de recherche sur le droit des marchés 
et des investissements internationaux », vol. 33, p. 27 et s.  
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Aussi convient-il, dans un premier temps, de souligner les rapports que sont susceptibles 

d’entretenir les économies virtuelles et l’économie réelle (§1) avant d’analyser, dans un second 

temps, le processus à l’œuvre dans la formation du marché des monnaies et actifs de jeux (§2).  

 

§1. – Les rapports entre les économies virtuelles et l’économie réelle 

 

601. Présentation générale des économies virtuelles. Dans la conception d’un monde 

virtuel, qu’il soit ludique ou social, les éditeurs font souvent le choix d’introduire des mécanismes 

propices à l’apparition d’une véritable économie de marché interne2343.  

Un monde virtuel devient effectivement un espace où les utilisateurs – au moyen de leur 

avatar – voire l’éditeur – au moyen d’agents numériques2344 – s’adonnent à des activités de 

production, d’échange et de consommation de ressources virtuelles, l’ensemble pouvant alors être 

désigné par l’expression d’économie virtuelle ou artificielle2345. L’émergence d’une économie virtuelle 

peut s’expliquer par la rareté artificielle des ressources virtuelles disponibles – pièces de monnaies, 

objets, équipements, matériaux… – ainsi que du temps nécessairement limité que l’utilisateur peut 

affecter au monde virtuel2346. Dès lors que la rareté des ressources disponibles contraint les 

utilisateurs de mondes virtuels à effectuer des choix quant à leur allocation, il en résulte que « chaque 

monde synthétique a toujours eu une économie, sans exception »2347. Il est vrai que, le plus souvent, les éditeurs 

créent les conditions propices à l’émergence d’une telle économie : dans le processus de 

production, d’une part, en donnant la possibilité à chaque utilisateur de participer à des activités 

productrices de monnaies et d’actifs de jeux, telles que le loot – chasse au butin –, le crafting – 

artisanat – ou encore l’accomplissement de quêtes ; dans le processus d’échange, d’autre part, en 

introduisant des mécaniques de spécialisation des tâches entre utilisateurs propices à l’échange et à 

la coopération2348, des objets consommables en vue d’entretenir un niveau suffisant de production 

 
2343 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies : design and analysis, États-Unis d’Amérique, Cambridge : MIT 
Press, 2014, p. 57-58.  
2344 Il s’agit des bots ou personnages non-joueurs – PNJ –, que l’on peut définir comme un agent numérique contrôlé 
par l’éditeur ou un utilisateur du monde virtuel au moyen d’un algorithme pour effectuer des tâches automatiques. On 
peut y voir, en quelque sorte, un robot numérique.  
2345 Pour une présentation, V. not. : V. LEHDONVIRTA, « Virtual Economics: Applying Economics to the Study of 
Game Worlds » [en ligne], Proceedings of the 2005 Conference on Future Play (Future Play 2005), Michigan, Lansing, 13-15 oct. 
2005, p. 1 ; M. NAZIR, C. S. M. LUI, « A Brief History of Virtual Economy » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research 
vol. 9, n° 1, 2016. Le Professeur E. CASTRONOVA fut précurseur dans l’étude des économies virtuelles : V. not., E. 
CASTRONOVA, « Virtual Worlds: A First-Hand Account of Market and Society on the Cyberian Frontier » [en ligne], 
CESifo Working Paper Series n° 618, déc. 2001 ; « On Virtual Economies » [en ligne], CESifo Working Paper Series n° 752, 
juill. 2002. L’expression « économie virtuelle » est parfois employée pour désigner plus largement l’ensemble du secteur 
économique du virtuel, c’est-à-dire la demande de ressources virtuelles rares, l’offre qui répond à cette demande et les 
marchés sur lesquels se rencontrent l’offre et la demande, et non uniquement le système économique interne à un 
monde virtuel : V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual Economy into Development Potential: Knowledge Map 
of the Virtual Economy [en ligne], infoDev / World Bank, États-Unis d’Amérique : Washington, 2011, p. 5 et s.   
2346 E. CASTRONOVA, Synthetic worlds : the business and culture of online games, États-Unis d’Amérique ; Royaume-Uni, 
Chicago, Ill. ; Londres : University of Chicago Press, 2005, p. 172 et s. ; V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual 
economies : design and analysis, États-Unis d’Amérique, Cambridge : MIT Press, 2014, p. 1-2 ; V. LEHDONVIRTA, M. 
ERNKVIST, Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 5-6 ; E. CASTRONOVA, « Virtual Worlds: A First-Hand 
Account… », art. préc., p. 14 et s. ; V. LEHDONVIRTA, « Virtual Economics… », art. préc., p. 3.   
2347 Trad. par nous de : « (…) every synthetic world has always had an economy, without exception » : E. CASTRONOVA, Synthetic 
worlds…, op. cit., p. 173.  
2348 Il s’agit d’une application au domaine des économies virtuelles de la théorie des avantages absolus formulée par A. 
SMITH : V. E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 183 ; adde E. MACKAAY, « Les biens informationnels : le droit 
de suite dans les idées ? », in L’appropriation de l’information : séminaire Droit et économie des productions immatérielles, Paris, 12-

https://ssrn.com/abstract=1630302
https://doi.org/10.4101/jvwr.v9i1.7179
https://ssrn.com/abstract=294828
https://ssrn.com/abstract=338500
http://www.infodev.org/infodev-files/resource/InfodevDocuments_1056.pdf


388 
 

et d’échange2349 et, évidemment, une monnaie interne pour faciliter et fluidifier les échanges. 

Néanmoins, l’expérience démontre que la carence de tels mécanismes, en particulier l’absence de 

monnaie ou de mécanismes d’échange sophistiqués, ne fait pas obstacle à l’émergence spontanée 

d’une économie virtuelle2350.  

Par ailleurs, une grande partie des économies virtuelles reproduisent le modèle dominant 

de l’économie de marché2351, ce modèle étant généralement conçu comme le mécanisme optimal 

d’allocation des ressources virtuelles rares entre utilisateurs2352. Aussi n’est-il pas étonnant de 

constater l’irruption de marchés virtuels à l’intérieur même de ces économies artificielles. Un marché 

virtuel doit s’entendre de l’ensemble des processus d’échanges relatifs à un objet ou une catégorie 

d’objets virtuels qui prennent place, dans le cadre d’une économie virtuelle donnée, entre 

utilisateurs et/ou chaque utilisateur et l’éditeur, et qui sont réalisés sur la base de prix libellés dans 

la monnaie du jeu et déterminés par la confrontation de l’offre et de la demande.  

Dans les rapports qu’elle entretient avec cet autre ordre du marché qu’est l’économie réelle, 

l’économie virtuelle devrait bénéficier d’une assez large autonomie (A). Celle-ci n’est pourtant que 

théorique, puisque les relations entre ces deux ordres de marché laissent apparaitre de nombreux 

points de rencontre (B).  

 

A. – L’autonomie théorique des économies virtuelles et réelles 

 

602. L’imperméabilité des économies virtuelles et réelles, obstacle à la pécuniarité. Les 

marchés virtuels et le système de prix internes qui les accompagne ne permettent pas, en eux-

mêmes, de conclure à la pécuniarité des ressources virtuelles. Encore faudrait-il, pour cela, que ces 

dernières soient évaluables en monnaie légale, par exemple en euro ou en dollar. Pour prendre 

l’exemple de pièces d’or d’un jeu en ligne, la pécuniarité suppose ainsi qu’un prix en euros puisse 

en être donné dans le cadre de l’économie réelle. Or, si les économies virtuelles sont constitutives 

de véritables systèmes économiques, elles s’en éloignent néanmoins du fait de leur dimension 

ludique, ce qui devrait être de nature à faire obstacle à la pécuniarité des monnaies et actifs de jeux.  

 

603. Définition sociologique du jeu. Pour le comprendre, il est nécessaire de revenir à la 

définition du jeu. Dans Homo ludens, J. HUIZINGA propose une première définition du jeu comme 

 
14 novembre 1984, organisé par l’Association Droit et informatique, (éd. par) J.-P. Chamoux, Paris : Librairies techniques, 1986, 
p. 26 et s., spéc. p. 29. Ainsi, la plupart des économies virtuelles reproduisent une certaine spécialisation des tâches, 
que ce soit dans le choix des avatars – chaque type d’avatar étant effectivement spécialisé dans un ou plusieurs domaines 
de compétences déterminés –, des activités à effectuer – loot, crafting… – ou encore des professions virtuelles, en vue 
de permettre à chaque utilisateur de retirer des bénéfices mutuels de l’échange.  
2349 E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 184.  
2350 Ainsi, en l’absence de monnaie interne au jeu, les utilisateurs sélectionneront spontanément un actif du jeu comme 
instrument d’échange en raison de ses qualités, lequel devient alors une monnaie du fait des usages. Tel fut le cas des 
tickets ou « Tix » du jeu Magic: The Gathering Online (sur lesquels, V. not. E. CASTRONOVA, Wildcat currency : how the virtual 
money revolution is transforming the economy, États-Unis d’Amérique, New Haven : Yale University Press, 2014, p. 9 et s.), 
des « Plastro Chairs » du jeu en ligne Habbo (sur lesquels, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, 
op. cit., p. 177 et s.).  
2351 M.-A. FRISON-ROCHE, « Le modèle du marché », Arch. phil. dr. t. 40 (Droit et esthétique), Sirey, 1996, p. 287 et s.  
2352 V. LEHDONVIRTA, « Virtual Economics… », art. préc., p. 3. Il existe toutefois d’autres mécanismes d’allocation 
des ressources dans le cadre des économies virtuelles, qui jouent le plus souvent un rôle complémentaire au marché, 
voire qui s’y substituent. Il en va ainsi des institutions, telles que les groupes ou guildes de joueurs. Sur ces mécanismes, 
V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 155 et s.  
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« une action libre, sentie comme “fictive” et située en dehors de la vie courante, capable néanmoins d’absorber 

totalement le joueur ; une action dénuée de tout intérêt matériel et de toute utilité ; qui s’accomplit en un temps et 

dans un espace expressément circonscrits, se déroule avec ordre selon des règles données, et suscite dans la vie des 

relations de groupes (…) »2353, avant que R. CAILLOIS n’en formalise les critères : le jeu désigne une 

activité libre, séparée, incertaine, improductive, réglée et fictive2354. Bien que séduisantes, il peut 

être reproché à ces définitions de faire l’amalgame entre les deux sens du mot « jeu », dualité dont 

rend d’ailleurs compte le vocabulaire anglo-saxon qui distingue game et play. Tantôt le jeu désigne 

une institution, une structure spatio-temporelle qui s’exprime à travers un système de règles, 

d’objets et de matériels ludiques – game. Tantôt le jeu désigne l’acte ou l’action de jouer – play2355.  

 

604. Dimension ludique des économies virtuelles. En principe, les économies virtuelles se 

trouvent à l’intersection d’une structure ludique – game – et de l’activité ludique – play2356. D’une 

part, les économies virtuelles évoluent dans le cadre d’une structure ludique bien délimitée, le 

monde virtuel2357, raison pour laquelle les activités économiques internes n’ont de sens qu’au regard 

des objectifs prédéterminés du jeu et obéissent à des règles formalisées dans l’architecture 

informatique, voire dans des documents contractuels à valeur juridique variable2358. D’autre part, 

ces actes de production, d’échange, de capitalisation ou encore de consommation de ressources 

virtuelles qui prennent place dans les mondes virtuels réunissent a priori les critères objectifs de 

l’activité ludique, si ce n’est le caractère improductif à propos duquel il est toutefois permis 

d’émettre des réserves2359. Ainsi, les participants qui s’adonnent à de telles activités poursuivent un 

intérêt ludique et non matériel2360 : on joue au producteur, au marchand, au capitaliste, preuve que 

ces activités relèvent de la simulation, du mimicry2361.  

 

605. Autonomie des économies virtuelles. Dès lors que les éditeurs mettent à disposition un 

environnement numérique – structure ludique, game – propice à des activités de simulation 

économique – activité ludique, play –, les économies virtuelles devraient être conçues comme des 

systèmes clos, fermés, résistants aux assauts des forces de l’économie réelle2362. Après tout, « un jeu 

 
2353 J. HUIZINGA, Homo ludens : essai sur la fonction sociale du jeu, trad. par C. Seresia, Gallimard, coll. « Tel », 1988 (3e éd., 
1951), p. 31.  
2354 R. CAILLOIS, Les jeux et les hommes : le masque et le vertige, éd. revue et augmentée, Gallimard, coll. « Folio. Essais », 
1991. Pour une synthèse des définitions du jeu, V. not. J.-A. JUTTEAU, L’âge du jeu : pour une approche ludique des mutations 
numériques, SciencesPo les presses, coll. « Nouveaux débats », 2017, p. 15 et s.  
2355 J. HENRIOT, Le jeu, Paris : Synonyme-S.O.R, 3e éd., 1983, p. 16 et s., p. 25, p. 41 et p. 47 ; J.-A. JUTTEAU, L’âge du 
jeu…, op. cit., p. 18 ; E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », 
Quaderni n° 67, automne 2008, p. 61 et s.  
2356 V. E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc., 
spéc. p. 63.  
2357 Un monde virtuel fermé ou ludique présente effectivement toutes les caractéristiques d’un jeu de règles dans le 
sens où « il est une institution, implique une coopération, suscite une obligation » : J. HENRIOT, Le jeu, op. cit., p. 34. On ne peut 
pas en dire autant des mondes virtuels ouverts ou sociaux, dont la dimension « bac à sable » s’oppose a priori à ce qu’ils 
soient des systèmes réglés : V. infra, n° 843.   
2358 Si la valeur juridique du contrat de licence ne pose guère de difficultés, il en va différemment des codes de conduite 
et autres chartes des utilisateurs : V. infra, n° 802.   
2359 Rappr. J. HENRIOT, Le jeu, op. cit., p. 52. Ce constat a déjà été souligné à propos de la distinction du jeu et du travail : 
V. supra, n° 475.  
2360 Rappr. J. HUIZINGA, Homo ludens…, op. cit.  
2361 Dans la classification établie par R. CAILLOIS, le concept de mimicry désigne les jeux de simulacres, de simulation : 
R. CAILLOIS, Les jeux et les hommes…, op. cit.  
2362 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc.  
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n’a d’intérêt que dans la mesure où il établit ex ante une disjonction entre les situations virtuelles et la réalité »2363. 

Le concept de cercle magique, que l’on peut se représenter comme une ligne ou membrane 

protectrice disposée autour du terrain de jeu en vue de le sanctuariser, vise justement à rendre 

compte d’une nette séparation des économies virtuelles et de l’économie réelle2364.  

Cette ligne séparative permet de comprendre en quoi les monnaies et actifs de jeux 

devraient rigoureusement échapper à toute considération d’ordre pécuniaire. Ces choses disposent 

assurément d’une valeur dans le jeu, « mais les objets du jeu ne sauraient avoir une valeur réelle sans remettre 

en cause l’intérêt et l’essence même du jeu (…) »2365. L’imperméabilité des économies virtuelles et réelles 

ne devrait-elle pas alors avoir pour effet de soustraire les monnaies et actifs de jeux à toute velléité 

de marchandisation ? La réalité est bien plus nuancée.  

 

B. – L’interpénétration des économies virtuelles et réelles 

 

606. La perméabilité des économies virtuelles et réelles, source de pécuniarité. L’analyse 

des faits révèle pourtant que la frontière entre les économies virtuelles et réelles est loin d’être 

imperméable, les monnaies et actifs de jeux n’échappant pas à toute considération pécuniaire.  

Ce constat vaut, d’une part, pour les monnaies et actifs internes aux mondes virtuels ouverts 

ou sociaux – Second Life, Entropia Universe. De tels univers virtuels ne sont pas a priori conçus comme 

de pures structures ludiques, ainsi qu’en témoigne l’absence d’objectifs prédéterminés et de règles 

du jeu, mais comme des « bacs à sable », « des espaces à d’autres fins, telles que l’interaction sociale ou le 

profit »2366. Par conséquent, il est fréquent que les éditeurs encouragent les utilisateurs à y réaliser 

des opérations lucratives, en particulier l’échange de monnaies du jeu contre de l’argent officiel.  

De manière plus surprenante, ce constat vaut également pour les monnaies et actifs internes 

aux mondes virtuels fermés ou ludiques – World of Warcraft, Guild Wars 2. Alors même que ces 

univers sont « explicitement des jeux conçus pour jouer »2367, ceux-ci ne résistent pas à une 

marchandisation des monnaies et actifs internes contre argent officiel, laquelle résulte tant d’un 

détournement de la destination ludique par des utilisateurs qui, en quête de profit, procèdent à la 

vente de leurs ressources en dehors du jeu, que de l’adoption de telles pratiques par les éditeurs 

eux-mêmes dans le cadre de leur politique commerciale. En contribuant à l’ « érosion du cercle 

magique »2368, la marchandisation des monnaies et actifs internes conduit nécessairement à faire de 

ces choses, valeurs purement ludiques à l’origine, des valeurs pécuniaires de l’économie réelle2369.  

 

607. Bilan. C’est donc dans ces interstices entre deux ordres spontanés, l’économie virtuelle et 

l’économie réelle, que se loge la pécuniarité des monnaies et actifs de jeux. Cela étant précisé, il 

 
2363 M. GENSOLLEN, « L’économie réelle des univers persistants : vers une propriété virtuelle ? », ENST, Département 
SES, travail universitaire non publié, 2007, p. 3.  
2364 Sur le concept de cercle magique, V. not. E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 147 et s. ; E. CASTRONOVA, 
R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc.  
2365 M. GENSOLLEN, « L’économie réelle des univers persistants… », art. préc., p. 7.  
2366 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc., p. 63.  
2367 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc., p. 63.  
2368 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc.  
2369 Rappr. E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 147, qui souligne que, du fait de la porosité des univers virtuel 
et réel, « l’évaluation des choses dans le cyberspace devient empêtrée dans l’évaluation des choses hors du cyberespace » (trad. par nous 
de : « (…) the valuation of things in cyberspace becomes enmeshed in the valuation of things outside cyberspace »).  
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convient désormais de retracer le processus de marchandisation à l’œuvre en matière de monnaies 

et actifs de jeux.  

 

§2. – Le processus de formation du marché des monnaies et actifs de jeux 

 

608. Des marchés virtuels aux marchés réels. Ce phénomène de marchandisation ou 

« monétisation » des monnaies et actifs de jeux à l’origine de leur pécuniarité s’explique donc moins 

par la dimension sociale ou ludique du monde virtuel que par l’introduction, par les éditeurs, d’un 

système d’échange interne en vertu duquel les monnaies et actifs de jeux peuvent circuler entre 

utilisateurs eux-mêmes et/ou entre chaque utilisateur et l’éditeur2370. Sauf hypothèse de la cession 

du compte de jeu2371, la constitution de marchés virtuels, par hypothèse internes à un monde virtuel 

donné, apparaît effectivement comme un préalable à l’émergence des marchés réels, en ce qu’ils 

rendent techniquement possible la circulation des monnaies et actifs de jeux entre utilisateurs et la 

rencontre d’une offre et d’une demande vis-à-vis de telle ressource donnée. À partir du moment 

où des marchés virtuels sont susceptibles de se constituer relativement aux ressources internes du 

jeu, il ne faut pas s’étonner que certains utilisateurs, de même que de plus en plus d’éditeurs, 

monnayent en argent officiel des monnaies et actifs de jeux en réponse à une demande formulée – 

ou suscitée – à l’égard de ces choses utiles à la jouissance du monde virtuel et suffisamment rares, 

notamment en raison de l’investissement en temps nécessaire à leur production2372.  

Aussi convient-il d’observer que la constitution de marchés réels (B), dans le cadre desquels 

s’effectuent des échanges de monnaies et actifs de jeux contre de la monnaie légale ou toute autre 

valeur de l’économie réelle, prend appui sur la constitution préalable de marchés virtuels (A).  

 

A. – Les marchés virtuels 

 

609. Démarche. Lorsque l’on se place à l’intérieur d’une économie virtuelle donnée, il est 

possible d’observer, en particulier dans les jeux en ligne et mondes virtuels les plus sophistiqués, la 

mise en place de structures et mécanismes propices à la réalisation de nombreuses transactions 

dans la monnaie du jeu entre utilisateurs eux-mêmes et/ou entre chaque utilisateur et l’éditeur – ce 

dernier au moyen d’agents numériques. Sur le modèle de nos économies réelles, des utilisateurs – 

ou l’éditeur – proposent à la « vente »2373 diverses marchandises virtuelles, telles que matières 

premières, équipements, artefacts… contre un prix exprimé dans la monnaie du jeu – par exemple, 

 
2370 La décision d’instituer un système d’échange interne n’est évidemment pas étrangère à toute considération tenant 
à la finalité du monde virtuel. Mais si un système d’échange interne est susceptible de se retrouver dans n’importe quel 
type de monde virtuel, c’est précisément parce qu’il s’avère utile à la poursuite d’une finalité tant ludique que sociale, 
en tant qu’il participe de l’interactivité entre joueurs.  
2371 La cession du compte de jeu vaut vente en bloc de l’ensemble des personnages, monnaies et objets attachés au 
compte. Par conséquent, elle permet d’intégrer, de manière indirecte, les ressources internes à un jeu en ligne dans le 
circuit marchand réel.  
2372 Sur le constat d’un tel glissement, V. par ex. E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 149. Rappr. V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 98, qui soulignent qu’en l’absence de système d’échange 
interne, il ne saurait y avoir de marché pour une ressource virtuelle donnée (les auteurs semblent toutefois faire 
référence toutefois au marché virtuel, non au marché réel).  
2373 Les guillemets sont de rigueur, car la question se pose de savoir si de tels échanges sont juridiques ou extra-
juridiques. Sur la nature extra-juridique des échanges internes monnaies de jeux contre d’autres actifs de jeux, V. infra, 
n° 824.  
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en pièces d’or –, établi le plus souvent par rapport au cours de l’actif sur le marché interne, et versé 

par l’utilisateur – ou l’éditeur – « acheteur ». Bien que la grande diversité des marchés virtuels 

observés rende difficile toute entreprise de systématisation, celle-ci peut être tentée à partir des trois 

questions suivantes : d’abord, existe-t-il un système d’échange pour les monnaies et les actifs du jeu 

au moyen duquel il est techniquement possible de les transférer ? Ensuite, quelles sont les structures 

de marchés mises en place, c’est-à-dire les types d’échanges possibles ? Enfin, quels sont les 

mécanismes de transfert disponibles pour mener à bien l’échange, ce qui renvoie aux infrastructures 

de marché2374 ?  

 

610. Existence d’un système d’échange. Pour qu’un marché virtuel surgisse dans le cadre 

d’une économie virtuelle donnée, encore faut-il que les monnaies et actifs du jeu soient 

techniquement transférables aux fins d’en envisager isolément l’échange. Un tel constat peut 

paraître évident pour les choses corporelles, mais il n’en va pas de même pour les monnaies et actifs 

de jeux. Ainsi, si les choses corporelles peuvent naturellement faire l’objet d’un échange au moyen 

d’une tradition, qu’elle soit matérielle ou symbolique, l’échange de pièces de la monnaie du jeu ou 

d’actifs ne peut avoir lieu qu’à la condition que l’éditeur en ait rendu le transfert techniquement 

possible dans le cadre du monde virtuel2375. En d’autres termes, là où la transférabilité peut être vue 

comme une propriété naturelle des choses corporelles, elle constitue une propriété accidentelle des 

monnaies et actifs de jeux dans la mesure où une telle fonctionnalité n’existe pas par défaut mais 

suppose une décision en ce sens de l’éditeur2376. C’est la raison pour laquelle la transférabilité est 

susceptible de degrés par catégories, en fonction des choix de conception retenus par l’éditeur.   

− Soit la transférabilité est purement et simplement exclue. Il en est ainsi des monnaies 

spéciales liées à un compte ou à un avatar2377.  

− Soit la transférabilité se limite aux seuls échanges éditeur-joueurs. Dans cette hypothèse, 

l’actif ne peut pas circuler entre utilisateurs, mais le joueur peut toujours s’adresser à un agent 

numérique contrôlé par l’éditeur pour dépenser l’actif préalablement collecté en jeu ou, à l’inverse, 

se le procurer.2378.  

− Soit la transférabilité se limite aux seuls échanges entre joueurs, à l’exclusion des échanges 

éditeur-joueurs, situation tout de même assez rare2379.  

− Soit la transférabilité est totale, c’est-à-dire que l’actif peut s’insérer tant dans des échanges 

éditeur-joueurs que dans des échanges entre joueurs. C’est à cette dernière hypothèse que 

correspondent la grande majorité des monnaies de jeux.  

 

 
2374 Pour une présentation de cette approche, V. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 85 
et s.   
2375 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 97 et s.   
2376 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 98.  
2377 Sur les monnaies spéciales liées à un compte ou à un avatar : V. infra, n° 626.  
2378 Lorsque l’actif est dépensé dans le jeu auprès de l’éditeur par l’intermédiaire d’un agent numérique, la particularité 
d’un tel échange est qu’il entraîne destruction de l’actif en question, de sorte que la transaction équivaut également à 
une modalité de consommation matérielle de l’actif. Sur la double consomptibilité civile et matérielle des monnaies et 
actifs de jeux consommables, V. supra, n° 547 et s.   
2379 V. par ex. le cas du jeu EVE Online, où l’éditeur intervient le moins possible dans l’économie : V. infra, n° 611.   
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611. Structures de marchés. Une fois admise l’existence d’un système d’échange interne, les 

éditeurs, maîtres de l’architecture technique de leur monde virtuel, ont la possibilité d’imposer des 

structures de marchés en déterminant, d’une part, le type de transactions possibles – utilisateur-

utilisateur et/ou éditeur-utilisateur – et, d’autre part, la position de chacun dans la transaction – 

acheteur et/ou vendeur2380. En fonction des combinaisons, on aboutit à plusieurs structures de 

marchés virtuels qu’il est possible de classer des plus contrôlées aux plus libres.  

Dans les jeux en ligne sur téléphone mobile, l’architecture technique fait le plus souvent 

obstacle aux échanges entre utilisateurs. Seuls sont alors possibles les échanges entre chaque 

utilisateur et l’éditeur. De telles configurations d’échanges ne peuvent qu’aboutir à des structures 

de marchés très contrôlés, soit que l’éditeur intervienne comme unique vendeur – monopole –, soit 

qu’il intervienne comme unique acheteur – monopsone –, soit qu’il cumule ces deux positions2381.  

Dans les MMOG traditionnels de type World of Warcraft, les configurations d’échanges sont 

bien plus étendues. D’une part, les échanges sont possibles entre utilisateurs, lesquels peuvent le 

plus souvent entrer sur le marché à la fois comme vendeurs et acheteurs2382. D’autre part, l’éditeur 

intervient également sur le marché, dans le cadre de transactions éditeur-utilisateurs, le plus souvent 

pour réguler les prix des actifs dans la monnaie du jeu. La structure du marché virtuel va alors 

dépendre du degré d’intervention de l’éditeur et de sa position sur le marché selon qu’il agit, soit 

comme un acheteur supplémentaire – mécanisme de prix plancher –, soit comme un vendeur 

supplémentaire – mécanisme de prix plafond –, soit comme acheteur et vendeur – mécanisme de 

fenêtre des prix2383.  

Enfin, dans les MMOG de simulation de type EVE Online2384, les échanges entre utilisateurs 

sont possibles tandis que l’éditeur intervient le moins possible dans l’économie virtuelle, d’où le 

faible nombre d’agents numériques2385. C’est dans cette hypothèse que les marchés virtuels se 

rapprochent le plus d’une structure de marché concurrentiel ou libre2386.  

 

612. Mécanismes d’échange. Enfin, la constitution de marchés virtuels suppose la mise en 

place de mécanismes d’échanges internes à même de pallier l’absence de présence physique des 

participants ainsi que le défaut de tangibilité des monnaies et actifs échangés. L’ensemble des 

 
2380 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 85 et s. 
2381 On peut parler dans cette hypothèse de monopole bilatéral.  
2382 Ainsi, sur le marché virtuel d’un objet donné, chaque utilisateur peut en principe émettre des « offres de vente » ou 
des « offres d’achat » en pièces d’or.  
2383 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 86. Si ces structures sont les plus fréquentes 
dans ce type de mondes virtuels, rien n’empêche l’éditeur d’interdire, pour un type d’actif précis, notamment les plus 
rares, toute transaction entre utilisateurs. De deux choses l’une : soit il est possible d’échanger en pièces de la monnaie 
du jeu cet actif avec l’éditeur par l’intermédiaire d’un agent numérique, et l’on retombe sur une structure de type 
monopole ou monopsone ; soit un tel échange n’est pas même possible, alors il n’existe pas de marché virtuel pour cet 
actif. 
2384 EVE Online est un jeu en ligne massivement multi-joueurs de simulation spatiale dans lequel les joueurs ne sont 
pas contraints par un ensemble d’objectifs prédéterminés mais sont libres d’effectuer diverses activités. Pour de plus 
approfondissements sur EVE Online, V. infra, n° 1270 et s.  
2385 Il n’en a pas toujours été ainsi puisque l’éditeur du jeu EVE Online intervenait auparavant sur les marchés virtuels 
par l’intermédiaire de PNJ : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., encadré 5.1 : « Managing 
mineral prices in Eve Online », p. 88-89, et encadré 7.2 : « NPC traders in Eve Online », p. 132.   
2386 Sur le modèle du marché concurrentiel, V. N. Gr. MANKIW, M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, op. cit., p. 43-44.  
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mécanismes disponibles permet ainsi de procéder à la négociation, à la conclusion de l’échange et 

à la livraison des monnaies et actifs de jeux2387.  

L’échange pair-à-pair par avatar constitue le mécanisme de base et une fonctionnalité par défaut 

de la plupart des mondes virtuels. Les utilisateurs ont d’abord recours au canal de discussion interne 

au monde virtuel pour négocier, puis se rencontrent par l’intermédiaire de leur avatar respectif en 

vue de procéder à l’échange. La conclusion et le transfert des monnaies et actifs échangés s’opèrent 

alors simultanément par le biais d’une fenêtre d’échange ad hoc2388.  

Les éditeurs introduisent fréquemment des mécanismes plus sophistiqués et automatisés, 

dénommés hôtels des ventes. Pour prendre l’exemple de World of Warcraft, les hôtels des ventes 

désignent des interfaces accessibles dans plusieurs régions ou cités du jeu qui offrent aux utilisateurs 

la possibilité de mettre aux enchères leurs actifs collectés en jeu ou acquis d’autres joueurs en fixant 

un prix de départ et un prix d’achat immédiat en pièces d’or, la principale monnaie du jeu. 

L’interface de recherche permet alors de consulter l’ensemble des offres, de participer aux enchères 

par le biais d’un mécanisme de séquestre automatique ou d’ « acheter » immédiatement les actifs. 

Une fois la transaction conclue, le transfert des pièces d’or et des actifs s’opère automatiquement 

par l’intermédiaire du système de messagerie interne2389.  

 Les éditeurs disséminent également dans leurs mondes virtuels de nombreux magasins de 

détail qui prennent la forme de marchands non-joueurs ou de boutiques contrôlés par l’éditeur2390. 

En cliquant dessus, l’utilisateur accède à une interface qui lui permet d’effectuer des transactions 

avec l’éditeur, c’est-à-dire d’ « acheter » des actifs utiles à sa quête contre une somme de pièces de la 

monnaie du jeu, et/ou « revendre » les actifs collectés lors de sa quête en vue d’obtenir des pièces 

supplémentaires2391.  

Enfin, dans les MMOG de simulation, les échanges s’effectuent le plus souvent par 

l’intermédiaire de systèmes de bourses. À la manière des marchés financiers, les marchés virtuels dans 

le monde virtuel EVE Online prennent la forme de systèmes multilatéraux de négociation au moyen 

desquels les utilisateurs peuvent émettre des « ordres de vente » et des « ordres d’achat » de ressources 

virtuelles en ISK, la monnaie du jeu. L’émission d’un ordre entraîne retrait de la somme d’ISK ou 

de l’actif déposé en séquestre et livré à la contrepartie en cas de réalisation effective de l’échange2392.  

 

613. Bilan. En conclusion, il faut retenir que ces marchés virtuels permettent la circulation des 

monnaies et actifs de jeux dans le cadre de l’économie virtuelle. Sans eux, il ne serait pas possible 

de procéder à une tradition virtuelle des actifs. C’est la raison pour laquelle ces mécanismes 

d’échange internes sont déterminants dans la constitution de marchés réels, puisqu’ils constituent 

 
2387 Pour une étude complète : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 121 et s.  
2388 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 121-122. Concrètement, l’ « acheteur » fait glisser 
la somme prévue de pièces d’or, le « vendeur » fait glisser les objets, puis chacun des deux joueurs clique sur « confirmer ».  
2389 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 126-127. Les hôtels des ventes, qui s’apparentent 
à des places de marché en ligne, présentent l’avantage de centraliser l’ensemble des « offres » et de donner une 
information complète sur les prix en pièces d’or des ressources virtuelles.  
2390 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 89 et s., et p. 125.  
2391 Raison pour laquelle ces mécanismes d’échanges sont fréquents dans les structures de marchés contrôlés, qui se 
caractérisent par une intervention plus ou moins accrue de l’éditeur dans l’économie : V. supra, n° 611. En ce sens, V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 131 et s. C’est également par l’intermédiaire de tels 
mécanismes que s’effectue le RMT éditeur-utilisateur : V. infra, n° 615 et s.   
2392 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 127-128.  
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le plus souvent le support des transactions de monnaies et d’actifs de jeux contre monnaie légale, 

au même titre qu’un système de règlement-livraison. En effet, même si la conclusion de la 

transaction et le paiement en monnaie légale s’effectuent le plus souvent en dehors du jeu, la 

livraison des pièces de monnaie et des actifs passe nécessairement par l’utilisation des mécanismes 

d’échange internes au jeu. Ils peuvent alors être vus comme un point de jonction entre économies 

virtuelles et réelles.  

 

B. – Les marchés réels : le « real-money trading » ou « monétisation » des monnaies et actifs de 

jeux 

 

614. Définition, historique et domaine du « real-money trading » (RMT). Pour reprendre 

les propos d’un auteur, « les concepteurs de mondes virtuels ont toujours voulu que les biens et services virtuels 

aient un prix et fassent l’objet de marchés à l’intérieur du monde virtuel, en termes de pièces d’or et de crédits et ainsi 

de suite, mais il ne semble pas qu’ils aient anticipé que ces choses acquerraient de solides marchés en dollars à 

l’extérieur du monde virtuel »2393. C’est précisément ce phénomène dont rend compte l’expression de 

« real-money trading » (RMT), qui désigne l’ensemble des transactions de monnaies de jeux, d’objets, 

de personnages, de comptes de jeux ainsi que la fourniture de services associés contre une somme 

d’argent officielle2394. Cet ensemble de transactions donne lieu à la constitution de marchés dits 

réels pour mieux les distinguer des marchés virtuels. À la différence des marchés virtuels qui se 

caractérisent par des échanges purement internes d’actifs contre monnaies de jeux, le RMT donne 

lieu à la conclusion, le plus souvent hors-monde virtuel2395, de transactions dont l’objet consiste en 

une permutation de ressources virtuelles – pièces de monnaie, objets du jeu, mais aussi personnages 

ou encore comptes de jeux – contre une somme d’argent officielle. En ce qui concerne l’exécution 

de la transaction, le règlement-livraison s’effectue soit à l’extérieur, soit à l’intérieur du monde 

virtuel selon les prestations envisagées : tandis que le paiement en monnaie officielle et le transfert 

du compte interviennent hors-monde virtuel2396, la livraison des pièces de monnaie et des actifs de 

jeux passe nécessairement par les canaux d’échange internes au monde virtuel2397.  

Le domaine du RMT a connu une extension considérable en l’espace de quelques 

décennies2398. Dans un premier temps, il était cantonné aux seules transactions entre joueurs. La 

pratique connaît d’abord des débuts confidentiels dans la seconde moitié des années 1980 dans le 

 
2393 Trad. par nous de : « World-builders always intended for goods and services to have prices and markets inside the world, in terms of 
gold pieces and credits and so on, but they seem not to have anticipated that these things would acquire robust markets in dollars outside the 
world » : E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 149.  
2394 Pour une présentation complète du RMT, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., 
p. 137 et s. ; R. HEEKS, « Understanding “Gold Farming” and Real-Money Trading as the Intersection of Real and 
Virtual Economies » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 2, n° 4, 2010 ; V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, 
Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 9 et s. De manière plus synthétique, E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, 
op. cit., p. 149-151 ; Wildcat currency…, op. cit., p. 75-78.  
2395 La conclusion d’une transaction type s’effectue sur une plateforme tierce. Néanmoins, lorsque l’éditeur met en 
place un système de RMT officiel, la transaction est conclue à l’intérieur du monde virtuel, brouillant encore plus les 
frontières.  
2396 Signalons d’ores et déjà que le transfert du compte de jeu passe par la communication de l’identifiant et du mot de 
passe associé, de sorte qu’il n’a nullement besoin d’être effectué dans le monde virtuel.  
2397 Sur les mécanismes d’échange internes, V. supra, n° 612.   
2398 Pour un aperçu historique du « gold-farming » et du RMT, V. E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 75 et s. ; 
R. HEEKS, « Understanding “Gold Farming” and Real-Money Trading… », art. préc., p. 6-7 ; V. LEHDONVIRTA, M. 
ERNKVIST, Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 9-10.  

https://doi.org/10.4101/jvwr.v2i4.868
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cadre des MUDs – multi-user dungeon2399 –, avant de prendre de l’ampleur à la fin des années 1990. 

En effet, avec la popularité des premiers jeux massivement multi-joueurs en 3D – Ultima Online, 

EverQuest, Lineage –, des sites de commerce en ligne tels qu’eBay deviennent le théâtre de très 

nombreuses offres, émises par des joueurs, de vente de monnaies, d’actifs, de personnages et 

comptes de jeux en monnaie légale, étant observé que cette période coïncide avec l’arrivée sur le 

marché des pays asiatiques2400. Pour expliquer cette propension des joueurs à marchander en 

monnaie légale les ressources internes à un jeu en ligne, il doit être observé qu’à la demande des 

uns de court-circuiter les étapes les plus fastidieuses du jeu et de bénéficier du statut attaché à 

certains actifs, répond l’offre des autres qui voient dans la vente de leurs ressources virtuelles un 

moyen d’amortir le paiement d’un abonnement, l’opportunité de faire un profit, ou encore la 

possibilité de liquider leur compte avant de changer de jeu2401. Dans un second temps, la pratique 

du RMT s’est propagée aux relations entre éditeurs et joueurs dès que les premiers ont découvert, 

dans la vente de monnaies et d’actifs de jeux, une source de revenus supplémentaires non 

négligeable.  

Ce phénomène s’est accompagné d’une mutation terminologique : alors que le RMT 

désignait initialement les seules pratiques de marchandisation entre joueurs et était parfois 

synonyme de « gold-farming »2402, l’habitude a été prise, en empruntant au vocabulaire de la finance, 

de distinguer le marché primaire – RMT éditeur-joueurs – et le marché secondaire – RMT entre 

joueurs2403.  

Existe-t-il des limites à cette force d’extension des marchés réels en matière de monnaies et 

d’actifs de jeux ? Sans doute est-il possible, pour les éditeurs, d’agir en amont sur l’architecture 

informatique de leur monde virtuel en excluant toute transférabilité entre joueurs. La conception 

particulière de certaines monnaies et actifs de jeux, bien que marginaux, démontre effectivement 

que l’ajout d’obstacles techniques au transfert peut être de nature à entraver la constitution d’un 

marché réel et à les maintenir, par conséquent, dans le domaine extra-pécuniaire. Mais encore faut-

il nuancer ce constat, car certaines pratiques ou stratégies mises en place par les éditeurs eux-mêmes 

ou les joueurs témoignent que la non-transférabilité ne suffit pas toujours à empêcher la 

marchandisation, même si celle-ci prend des voies détournées.  

Aussi convient-il de présenter le marché réel primaire (1) puis le marché réel secondaire (2) 

des monnaies et actifs de jeux, avant de souligner le cas particulier des monnaies et actifs de jeux 

non transférables (3).  

 

 
2399 Les MUDs désignent les premiers mondes virtuels dont les environnements, personnages, objets, évènements et 
actions faisaient uniquement l’objet de descriptions textuelles. Les premières ventes entre joueurs de personnages 
dateraient de 1987 : D. HUNTER, « The Early History of Real Money Trades » [en ligne], TerraNova, 13 janv. 2006. Adde 
E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 75.  
2400 R. HEEKS, « Understanding “Gold Farming” and Real-Money Trading… », art. préc., p. 6. Adde V. LEHDONVIRTA, 
M. ERNKVIST, Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 9.   
2401 M. GENSOLLEN, « L’économie réelle des univers persistants… », art. préc., p. 4-5. Adde V. LEHDONVIRTA, M. 
ERNKVIST, Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 9. V. égal., sur la distinction des joueurs qui disposent de 
temps et de ceux qui disposent d’argent : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 147.  
2402 En ce sens, V. R. HEEKS, « Understanding “Gold Farming” and Real-Money Trading… », art. préc. Le « gold-
farming » ne désigne pourtant que l’activité organisée de production des ressources virtuelles, particulièrement des 
monnaies internes au jeu : V. infra, n° 823, et n° 827.  
2403 En ce sens, V. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  

https://terranova.blogs.com/terra_nova/2006/01/the_early_histo.html


397 
 

1. Le marché réel primaire entre l’éditeur et les joueurs 

 

615. Présentation du RMT éditeurs-joueurs. Les éditeurs participent eux-mêmes au 

phénomène de monétisation des monnaies et actifs de jeux à travers la constitution d’un marché 

primaire. Nombre d’entre eux procèdent effectivement à la commercialisation de ressources 

virtuelles à destination des utilisateurs, que ce soit sur leur site internet ou dans le monde virtuel au 

moyen d’agents numériques ou de boutiques dédiés. Une telle intrusion du RMT dans les relations 

entre éditeurs et joueurs va souvent de pair avec une mutation du modèle d’affaires des éditeurs de 

jeux en ligne. En effet, lors du passage du modèle de jeu payant sur abonnement au modèle freemium 

sans abonnement2404, la commercialisation de monnaies et actifs de jeux est apparue comme une 

source de revenus d’exploitation alternative, en complément des revenus tirés de la publicité. Outre 

les MMOG, il n’est pas étonnant que cette pratique soit très présente dans le secteur des jeux sur 

mobiles, dont la distribution repose sur l’association du freemium et de microtransactions.  

En ce qui concerne plus spécifiquement les monnaies de jeux, leur commercialisation par 

l’éditeur est susceptible d’emprunter trois voies.  

 

616. Commercialisation directe. L’éditeur peut d’abord procéder à la commercialisation 

directe de monnaies du jeu. Elle prend le plus souvent la forme d’une vente de lots de pièces d’or : 

en contrepartie d’un paiement en euros par le joueur, l’éditeur crédite une somme de pièces d’or 

sur le compte ou un personnage du joueur que ce dernier peut ensuite librement utiliser dans le 

cadre du jeu2405.  

 

617. Commercialisation par jetons prépayés de jeu. D’autres éditeurs procèdent à la 

commercialisation de leur monnaie interne par l’intermédiaire d’un jeton prépayé de jeu. 

L’utilisateur doit d’abord effectuer un paiement en euros pour obtenir un crédit de jetons, cessibles 

ou non entre joueurs, qu’il est ensuite possible d’échanger auprès de l’éditeur contre des pièces d’or 

ou d’autres contenus dans la boutique du jeu, ou encore du temps de jeu supplémentaire2406. En ce 

cas, la commercialisation par jetons prépayés ne fait intervenir que deux acteurs : l’éditeur du jeu, 

qui cumule les rôles de producteur et détaillant, et l’utilisateur consommateur. Mais, plutôt que de 

se réserver le monopole de la commercialisation, il est fréquent que l’éditeur développe un réseau 

de distributeurs indépendants pour assurer la distribution de cartes prépayées de jetons à créditer 

sur le portemonnaie du joueur et disponibles, entre autres, à l’échange contre des actifs de jeux2407. 

 
2404 Le modèle freemium ou « free to play » se caractérise par une mise à disposition gratuite du jeu, que ce soit sur le site 
de l’éditeur ou par le biais d’une plateforme d’applications – Play Store, Apple Store, Amazon Appstore… Si l’utilisation 
du jeu n’implique en principe aucun paiement, le système de progression est le plus souvent construit de telle manière 
à ce que les joueurs soient incités à effectuer des micro-paiements en vue d’obtenir des objets nécessaires à leur 
progression, ce qui vaut alors au jeu le sobriquet de « pay to win ».  
2405 Par ex., l’éditeur de jeux mobiles King propose aux utilisateurs d’acheter des lots de lingots d’or, la monnaie interne 
à ses jeux.  
2406 Sur les jetons de jeux ou « hard currencies », V. supra, n° 43, et n° 121. V. par ex. les « gem cards » de Guild Wars 2 : 
https://help.guildwars2.com/hc/fr/articles/230890448 
2407 Il peut s’agir de revendeurs agréés qui ont conclu un contrat de distribution sélective ou d’agréation avec l’éditeur, 
tête de réseau. Il peut également s’agir d’intermédiaires chargés de commercialiser la monnaie au nom et pour le compte 
de l’éditeur au titre d’un contrat de mandat. Par ex., les distributeurs de cartes prépayées Blizzard sont des mandataires 
de la société Blizzard. L’activation de ces cartes permet de créditer, sur le portemonnaie virtuel Blizzard, des fonds 
disponibles, entre autres, pour l’acquisition d’actifs de jeux. Sur les systèmes de soldes prépayés, V. supra, n° 122.  
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Dans cette perspective, la commercialisation fait alors intervenir trois acteurs : l’éditeur – 

producteur, le détaillant – distributeur, et l’utilisateur – consommateur. Quoiqu’il en soit, comme 

cela a été démontré dans l’analyse du prépaiement, la commercialisation par jetons prépayés ne se 

distingue de la précédente que par l’ajout de la modalité du prépaiement au contrat de vente des 

pièces d’or2408. Sa particularité est d’associer l’acquisition d’une monnaie-marchandise – pièces d’or 

– à l’émission préalable d’une monnaie représentative – jetons prépayés de jeu.  

 

618. Commercialisation par abonnement. Enfin, la commercialisation peut prendre la forme 

d’un revenu périodique de monnaie du jeu, distribué par l’éditeur sur une base hebdomadaire ou 

mensuelle, en contrepartie du paiement, par le joueur, d’un abonnement à un compte premium2409.  

 

2. Le marché réel secondaire entre joueurs 

 

619. Présentation du marché réel secondaire entre joueurs. Le marché réel secondaire ou 

entre joueurs désigne l’ensemble des échanges de monnaies, d’actifs, de personnages et de comptes 

de jeux contre une valeur de l’économie réelle, qu’il s’agisse d’une somme d’argent officielle ou 

d’un jeton représentatif d’une créance, ainsi que la fourniture rémunérée de services en jeu, 

effectués entre utilisateurs d’un monde virtuel. Ces transactions sont susceptibles de prendre place 

aussi bien dans le cadre de circuits parallèles (a) que par l’intermédiaire d’un mécanisme officiel 

institué par l’éditeur (b).  

 

a) Les marchés parallèles 

 

620. Présentation du RMT parallèle entre joueurs. Cette pratique a d’abord essaimé dans 

des circuits parallèles ou clandestins. En effet, au regard des nombreuses répercussions 

dommageables qu’il peut avoir sur les autres joueurs et la stabilité des économies virtuelles2410, le 

développement du marché secondaire a suscité une vive réaction des éditeurs qui s’est manifestée 

par un durcissement des conditions contractuelles d’accès et d’utilisation du monde virtuel, ainsi 

qu’en témoignent la clause des contrats de licence interdisant expressément toute activité de 

commerce réel de ressources virtuelles, ainsi que l’édiction de documents contractuels à la valeur 

juridique incertaine : règles de comportement, codes de conduite et autres chartes anti-triche. La 

mise en œuvre d’une vigoureuse politique de sanction permet aux éditeurs de s’assurer du respect 

des conditions contractuelles, dont la violation est susceptible de déclencher des fermetures et 

 
2408 Sur la modalité contractuelle du solde prépayé, V. supra, n° 262-263.  
2409 Par ex., dans Second Life, l’abonnement payant à un compte premium permet d’obtenir de l’éditeur, entre autres 
avantages, une somme de 1.000 Linden dollars lors de l’inscription pour les nouveaux abonnés, puis un revenu 
hebdomadaire de 300 Linden dollars.  
2410 Le RMT entre joueurs serait à l’origine de nombreuses externalités négatives : association à de la triche, perturbation 
de l’équilibre entre joueurs, source d’inflation dans les économies virtuelles, cause de dépenses pour les éditeurs aux 
fins de résolution des conflits nés entre utilisateurs à propos d’une transaction, incitation à des comportements 
répréhensibles – vols, piratages, bots… : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 145 et s. ; 
V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual Economy…, rapp. préc., p. 17-18. Pour une approche plus 
nuancée, V. R. HEEKS, « Understanding “Gold Farming” and Real-Money Trading… », art. préc., p. 9 et s.  
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suppressions de comptes. Néanmoins, ces contre-mesures n’ont pas suffi à enrayer le 

développement du marché secondaire2411.  

 

621. La pratique. Pour prendre l’exemple d’un joueur de World of Warcraft prêt à payer pour 

obtenir des pièces d’or pour son personnage afin de progresser plus vite, une transaction type suit 

généralement les trois étapes suivantes2412. Dans un premier temps, le joueur passe sa commande 

sur une plateforme en ligne ou sur le site d’un revendeur spécialisé de monnaies de jeux. Dans un 

second temps, il paie le prix en euros par l’intermédiaire d’un moyen de paiement, le plus souvent 

de type PayPal. Dans un troisième temps, le vendeur procède à la livraison de la quantité prévue 

de pièces d’or par le biais de l’un des mécanismes d’échange internes au jeu cités précédemment2413.  

 

622. Les acteurs. Cette pratique s’est professionnalisée et a donné naissance à une industrie 

opaque regroupant des entreprises tierces spécialisées dans la production et la distribution de 

monnaies et d’actifs de jeux en ligne2414.  

Au stade de la production, il existe d’abord les ateliers de « gold-farming », qui emploient et 

rémunèrent des salariés pour jouer aux fins de produire et collecter des pièces de monnaie et des 

actifs de jeux2415. Ces derniers sont toutefois largement concurrencés par les entreprises de « bot 

farms », sortes d’entrepôts d’ordinateurs contrôlés par des agents numériques en vue d’automatiser 

les tâches de production et de collecte de ressources virtuelles, ainsi que par des groupes de hackers 

dont l’activité consiste à utiliser divers moyens pour accéder frauduleusement aux comptes d’autres 

joueurs, y siphonner le contenu en monnaies et actifs de jeux, et fournir les entreprises de « gold-

farming » et de « bot farms » en comptes volés.  

Au stade de la distribution, les revendeurs ou détaillants achètent en gros des stocks de 

pièces d’or aux producteurs – ou développent eux-mêmes leur ligne de production – en vue de les 

vendre aux joueurs, par l’intermédiaire d’un site en ligne2416, et attirent les clients par la 

communication de messages publicitaires aussi bien hors du jeu que dans le jeu2417. La distribution 

 
2411 Il a été établi qu’en 2009, au niveau mondial, un joueur sur quatre participait chaque année au marché secondaire, 
avec une dépense moyenne de 369$ dans les pays développés et 87,50$ dans les pays en développement, pour un total 
de 121 millions de joueurs de jeux en ligne sur abonnement. À partir de ces données, la part du marché secondaire a 
été globalement estimée à 3 milliards de dollars en 2009 : V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual 
Economy…, rapp. préc., p. 12 et s. Ce marché connaît toutefois une mutation liée à un report vers des objets numériques 
de réputation : likes, follows…, consécutif au développement des réseaux sociaux et de l’économie de l’attention.  
2412 Pour des descriptions d’une transaction type, V. not. V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting the Virtual 
Economy…, rapp. préc., p. 20-21.  
2413 V. supra, n° 612. Le plus souvent, la livraison se fait par échange entre avatars, mais peut très bien aussi passer par 
un système de messagerie ou d’envoi interne.  
2414 Pour une présentation des acteurs de cette industrie dénommée « third-party online gaming services industry » : V. 
LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 140-141 ; V. LEHDONVIRTA, M. ERNKVIST, Converting 
the Virtual Economy…, rapp. préc., spéc. p. 14 et s.  
2415 Pour un exemple d’une petite entreprise familiale de « gold-farming » en Chine, V. A. GILMORE, « China’s New Gold 
Farm » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 2, n° 4, 2010. 
2416 Par ex., la société IGE – Internet Gaming Entertainment – fut l’un des principaux revendeurs de monnaies de jeux : J. 
DIBBELL, « The Decline and Fall of an Ultra Rich Online Gaming Empire » [en ligne], Wired, 24 nov. 2008.  
2417 La plupart des éditeurs stipulent, dans leur contrat de licence, l’interdiction de toute communication de messages 
publicitaires à l’intérieur du monde virtuel.  

https://journals.tdl.org/jvwr/index.php/jvwr/article/view/863
https://www.wired.com/2008/11/ff-ige/
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peut également s’opérer par l’intermédiaire de sites d’enchères en ligne2418 ainsi que de plateformes 

spécialisées dont l’activité consiste à mettre en relation producteurs et consommateurs.  

 

b) Les marchés officiels 

 

623. Le marché monnaie légale VS monnaies de jeux. Bien que les éditeurs fassent preuve 

d’ingéniosité pour mettre fin à ces pratiques, certains tentent de tirer profit de la propension des 

utilisateurs à monétiser leurs ressources virtuelles en instituant des canaux officiels de RMT prenant 

la forme de plateformes d’exchange2419, étant observé que la mise en place d’un système de RMT 

officiel ne préjuge pas de la constitution d’un marché parallèle2420. La plateforme d’exchange, gérée 

par l’éditeur, permet aux utilisateurs d’acheter et de vendre de la monnaie du jeu contre une somme 

d’argent officiel. De tels systèmes contribuent ainsi à faire de la monnaie du jeu une monnaie 

bidirectionnelle, c’est-à-dire convertible dans les deux sens2421. À titre d’illustration, la société 

Linden Lab, éditrice du monde virtuel Second Life, a introduit en 2005 le LindeX exchange. Il s’agit 

d’une plateforme d’exchange de la devise virtuelle Linden dollar contre des devises officielles, mise 

à disposition et gérée par la société Linden Lab, par l’intermédiaire de laquelle les utilisateurs 

peuvent effectuer entre eux des acquisitions et ventes de Linden dollars contre de l’argent officiel, 

moyennant une commission prélevée par la société Linden Lab2422. Dans son organisation, le 

LindeX reproduit le modèle d’une plateforme de négociation d’instruments financiers et, comme 

nous le verrons, celui d’une plateforme d’exchange de crypto-monnaies2423.  

Le LindeX assure d’abord la négociation multilatérale de Linden dollars. Elle fonctionne 

sur le modèle d’un carnet d’ordres central, au moyen duquel les ordres d’achat et de vente de Linden 

dollars émis par les utilisateurs sont centralisés puis confrontés les uns aux autres pour la conclusion 

des transactions. De cette confrontation globale et multilatérale des ordres se dégage un prix 

d’équilibre unique ou cours du marché du Linden dollar.  

En ce qui concerne l’exécution des transactions, le règlement-livraison de Linden dollars 

est pris en charge par deux entités distinctes selon la « jambe » de la transaction : la livraison des 

pièces de Linden dollars fait l’objet d’un simple virement en interne par la société éditrice sur les 

comptes des utilisateurs parties à la transaction, tandis que le règlement en monnaie légale est pris 

en charge par un établissement de paiement partenaire et transite donc par les systèmes de paiement 

 
2418 Le site eBay a longtemps été la plaque tournante du RMT entre joueurs, avant que la société n’interdise la pratique 
en 2007.  
2419 Ces systèmes offrent l’avantage de réduire la fraude inhérente aux marchés opaques et constituent une source de 
revenus supplémentaires pour les éditeurs qui imposent des frais de transaction en contrepartie du service de courtage 
fourni : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit. 
2420 Par ex., l’éditeur Blizzard avait ouvert en 2012 un système officiel de RMT pour son jeu Diablo III, dénommé hôtel 
des ventes. Néanmoins, au regard des restrictions – frais de conversion vers un compte bancaire, plafond de 
transactions de 250$ –, ce système n’a pas permis d’enrayer le marché parallèle et a été fermé en 2014 : V. 
« Informations importantes à propos de l’hôtel des ventes de Diablo III » [en ligne], 17 sept. 2013. Sur cet exemple, V. 
V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
2421 Sur la classification des monnaies virtuelles selon leur convertibilité, V. supra, n° 33. 
2422 Sur le LindeX exchange, V. la page communautaire : « Achat et vente de Linden dollars » [en ligne]. Adde M. NAZIR, 
C. S. M. LUI, « A Brief History of Virtual Economy », art. préc., spéc. p. 4-5. 
2423 Sur les plateformes d’exchange de crypto-monnaies, V. infra, n° 666 et s. 

https://eu.diablo3.com/fr/blog/10974978/informations-importantes-%C3%A0-propos-de-l%E2%80%99h%C3%B4tel-des-ventes-de-diablo-iii-17-09-2013
https://community.secondlife.com/knowledgebase/base-de-connaissances/achat-et-vente-de-linden-dollars-r1298/
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traditionnels, ce qui suppose des utilisateurs qu’ils ouvrent un compte de paiement ou de monnaie 

électronique dans les livres de l’établissement partenaire2424.  

 

624. Le marché jetons VS monnaies de jeux. Sans aller jusqu’à officialiser les transactions de 

monnaies de jeux contre de l’argent officiel, certains éditeurs autorisent les joueurs à s’échanger 

entre eux des jetons contre des pièces de monnaies de jeux. Il en est ainsi du système de PLEX 

d’EVE Online2425, de jetons WoW de World of Warcraft2426, ou de Krono d’EverQuest2427. Dans ce 

schéma, l’éditeur émet d’abord, dans le cadre d’un marché primaire, des jetons en contrepartie du 

paiement d’un prix par l’utilisateur. Les PLEX et jetons WoW constituent des jetons représentatifs 

d’une créance sur l’éditeur que l’utilisateur peut choisir d’échanger contre du temps de jeu 

supplémentaire, un crédit en euros sur son portemonnaie virtuel, ou encore divers avantages en 

jeu. Néanmoins, l’éditeur autorise les joueurs à s’échanger des PLEX, jetons WoW ou Krono 

contre de la monnaie du jeu dans le cadre d’un mécanisme d’échange interne de type bourse ou 

hôtel des ventes2428. La cessibilité de ces jetons, bien que limitée à des fins d’obtention de pièces de 

monnaies de jeux selon des modalités bien définies2429, permet donc la constitution d’un marché 

secondaire jetons contre monnaies de jeux. Certes, il n’y a pas de monnaie légale dans les termes 

de l’échange puisque le jeton prépayé de jeu n’est pas constitutif d’une monnaie électronique, à 

défaut pour celui-ci d’être remboursable contre des fonds auprès de l’éditeur2430. Néanmoins, 

malgré l’absence d’argent officiel, il s’agit bien d’un marché réel dans la mesure où les jetons 

échangés, émis dans le cadre d’un contrat de vente ou de prestation de services prépayé, 

représentent une créance en nature contre l’éditeur, donc une valeur de l’économie réelle.  

 

3. Le cas particulier des monnaies et actifs de jeux non transférables 

techniquement 

 

625. Dans les cas précédents, des marchés réels ont pu se constituer en prenant appui sur les 

marchés virtuels qui jouent, en quelque sorte, le rôle de système de règlement-livraison pour les 

transactions de monnaies et d’actifs de jeux contre monnaie légale ou jetons. Ainsi, c’est parce que 

les monnaies et actifs de jeux sont techniquement transférables dans le cadre de mécanismes 

d’échange internes qu’ils s’insèrent dans les circuits marchands réels.   

 

 
2424 Le recours à un établissement de paiement partenaire s’explique par la qualification de services de paiement de  
l’activité d’encaissement de fonds pour compte de tiers. Sur cette qualification, V. infra, n° 872 (plateformes de crypto-
monnaies).   
2425 Sur les PLEX, V. le site : https://secure.eveonline.com/PLEX.  
2426 Sur les jetons WoW, V. le site : https://eu.battle.net/support/fr/article/31218.  
2427 Sur les Krono, V. le site : https://www.everquest.com/krono.  
2428 Ainsi, un joueur en manque de pièces d’or ou d’ISK pour son jeu peut se procurer des jetons auprès de l’éditeur 
puis les échanger avec un autre joueur contre une somme de pièces d’or ou d’ISK, tandis que le joueur qui disposerait 
d’un surplus de pièces d’or ou d’ISK peut les échanger avec un autre joueur contre des jetons qu’il pourra ensuite 
utiliser pour obtenir, de l’éditeur, du temps de jeu supplémentaire ou des fonds pour son portemonnaie virtuel.  
2429 Pour de plus amples approfondissements sur la cessibilité en nature de pièces de la monnaie du jeu contre des 
jetons prépayés, V. infra, n° 837.  
2430 V. supra, n° 121.  
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626. Extra-pécuniarité des monnaies de jeux non transférables entre joueurs. A contrario, 

l’absence de transférabilité devrait donc faire obstacle à la constitution de marchés réels. Le 

maintien de certaines monnaies de jeux dans la sphère extra-pécuniaire s’explique par le caractère 

accidentel de la transférabilité2431. Certes, dans de nombreux cas, les monnaies de jeux sont 

intégralement transférables, tant dans les échanges éditeur-joueurs que dans les échanges entre 

joueurs2432. Néanmoins, rien n’empêche les éditeurs de restreindre la transférabilité aux seuls 

échanges éditeur-joueurs, voire d’exclure purement et simplement une telle fonctionnalité2433. Ainsi, 

dans certains jeux en ligne, les restrictions apportées à la transférabilité s’étendent à l’ensemble des 

actifs virtuels, en ce compris les monnaies2434. Dans d’autres jeux et mondes virtuels, les restrictions 

à la transférabilité n’affectent que certaines catégories d’actifs. Cette seconde hypothèse concerne 

notamment certaines monnaies de jeux spéciales, ainsi que l’illustre le mécanisme de liaison au 

compte ou au personnage en vertu duquel des catégories entières de monnaies de jeux se trouvent 

définitivement attachées à un compte ou à un personnage précis. Bien que ces monnaies puissent 

être dépensées auprès d’agent numériques, il est techniquement impossible de les transférer à 

d’autres joueurs2435. En d’autres termes, en l’absence de marché virtuel sur lequel s’appuyer pour 

procéder à la livraison des pièces d’un joueur à un autre, on voit mal comment pourrait se constituer 

un marché réel. Toutes ces restrictions techniques à l’échange font ainsi obstacle à l’émergence de 

marchés réels, sans lequel il ne saurait y avoir de prix pour l’entité considérée. En l’absence de 

valeur pécuniaire, les monnaies de jeux non transférables ne peuvent être appréhendées que pour 

leur seule valeur d’usage, c’est-à-dire leur utilité au jeu pour le détenteur ; il s’agit de pures valeurs 

ludiques. 

 

627. Des limites à l’extra-pécuniarité des monnaies de jeux non transférables. Encore 

faut-il préciser que les restrictions techniques à l’échange entre joueurs ne suffisent pas toujours à 

écarter la pécuniarité des monnaies de jeux non transférables.  

La réduction du champ de l’extra-pécuniarité pourrait d’abord provenir de l’éditeur lui-

même. En amont, on observera que si l’éditeur commercialise à destination des joueurs des 

monnaies de jeux non transférables dans le cadre d’un marché réel primaire, l’absence de 

transférabilité technique de la monnaie ne suffira pas à lui ôter toute nature pécuniaire ; sa valeur 

correspondra alors au prix de vente fixé par l’éditeur sur le marché. En aval, si de telles monnaies 

ne peuvent en principe être dépensées auprès d’agents numériques que pour obtenir d’autres actifs 

de jeux, rien n’empêche l’éditeur d’instituer une politique de « rachat » des monnaies de jeux non 

transférables contre un prix en euros – ou d’autres valeurs pécuniaires : cadeaux, goodies… –, par 

exemple par l’intermédiaire d’agents numériques disséminés dans le monde virtuel ou d’une 

 
2431 Sur le caractère accidentel de la transférabilité des monnaies et actifs de jeux, V. supra, n° 610.  
2432 Des raisons plaident en faveur d’une telle fonctionnalité de transfert et, plus généralement, à la mise en place d’un 
système d’échange interne : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
2433 L’absence de transférabilité peut être motivée par le gameplay du jeu, voire par la volonté de l’éditeur de limiter la 
pratique du RMT entre joueurs.  
2434 Cette hypothèse concerne plus spécifiquement les jeux en ligne mobiles. Dans certains MMOG, il arrive également 
que la transférabilité entre joueurs de monnaie et d’objets soit exclue, ce qui est par exemple le cas de Black Desert 
Online.  
2435 V. par ex., les mécanismes du « lien au compte » et du « lien aux âmes » du jeu en ligne Guild Wars 2 : https://wiki-
fr.guildwars2.com/wiki/Lien_au_compte ; https://wiki-fr.guildwars2.com/wiki/Lien_à_l%27âme 
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boutique en ligne. Bien qu’un tel système n’existe pas à notre connaissance, cette politique de 

« rachat » donnerait naissance à un marché réel primaire, bien qu’inversé dans la mesure où ce serait 

le joueur qui commercialiserait, à destination de l’éditeur, ses monnaies collectées dans le jeu, et 

non l’inverse2436. Par ailleurs, si une telle politique de « rachat » prenait juridiquement les traits d’une 

promesse de l’éditeur, elle aurait plus radicalement pour effet de transformer cette monnaie spéciale 

en jeton, c’est-à-dire en titre représentatif d’une créance sur l’éditeur2437.  

Il faut également compter avec les stratégies mises en place par les utilisateurs en vue de 

contourner les restrictions techniques à l’échange2438, telle que la cession globale du compte de jeu. 

Dès lors que la cession du compte vaut vente en bloc de l’ensemble des personnages, monnaies et 

actifs attachés au compte2439, elle permet d’insérer, de manière indirecte, les monnaies non 

transférables dans le circuit marchand2440. Il arrive également qu’une communauté d’utilisateurs 

mette en place un système de « Dragon Kill Points ». À l’image de systèmes d’échanges locaux2441, il 

s’agit de systèmes de comptabilité par points créés dans le cadre de communautés d’utilisateurs en 

vue de distribuer équitablement des actifs obtenus lors de missions de coopération en jeu. La 

participation permet d’accumuler des points qui peuvent ensuite être dépensés auprès d’autres 

joueurs pour obtenir le droit de collecter des actifs émis à l’occasion de missions, étant observé que 

certaines communautés offrent même la possibilité d’acheter et vendre les points accumulés entre 

joueurs2442. C’est ainsi par l’intermédiaire des points, évaluables en argent, que les monnaies et actifs 

de jeux non transférables deviennent pécuniaires.   

 

628. Conclusion de la sous-section : l’attribution d’une valeur pécuniaire aux monnaies 

et actifs de jeux. Qu’il s’agisse du marché primaire éditeur-joueurs ou du marché secondaire entre 

joueurs, l’insertion des monnaies et actifs de jeux dans des circuits marchands réels conduit à 

brouiller les frontières entre économies virtuelles et économies réelles.  

La constitution de marchés réels contribue d’abord à conférer une valeur pécuniaire aux 

monnaies de jeux qui constituent, en quelque sorte, un point de jonction entre économie réelle et 

économie virtuelle. Les monnaies de jeux font effectivement l’objet d’un prix fixe ou d’un cours 

qui varie selon l’offre et la demande. D’une part, un tel prix peut être directement exprimé en 

devises officielles, soit sur le site de l’éditeur dans le cadre du marché primaire, soit sur le site de 

revendeurs tiers non autorisés dans le cadre du marché secondaire parallèle, soit par le biais d’une 

cotation sur une plateforme d’exchange dans le cadre d’un marché secondaire officiel. Par exemple, 

dans Second Life, le LindeX permet de dégager un cours du Linden Dollar qui dépend de l’offre et 

 
2436 Un tel système se rapprocherait du jeu d’argent en ligne.  
2437 Il s’agirait non d’une monnaie-marchandise, mais d’un jeton de jeu qui participe du modèle des monnaies 
représentatives : V. supra, n° 63, et n° 121.  
2438 Pour une présentation d’ensemble des diverses stratégies de contournement, V. V. LEHDONVIRTA, E. 
CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
2439 Sur cette qualification, V. infra, n° 1174.  
2440 V. par ex., la cession de comptes contenant des Qcoins : V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, 
op. cit.  
2441 Sur lesquels, V. S. BRADBURN, Les systèmes d'échanges locaux : contribution à l’étude juridique de l’économie collaborative, préf. 
Fl. Deboissy, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », vol. 161, 2017.  
2442 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 134-135 ; E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, 
« Dragon Kill Points: A Summary Whitepaper » [en ligne], 2007. Sur les systèmes de « Dragon Kill Points », V. égal. infra, 
n° 1177.    

https://ssrn.com/abstract=958945
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de la demande, à peu près stabilisé à 1$ pour 260 Linden dollars. D’autre part, dans les systèmes de 

jetons, le prix de la monnaie de jeu sera seulement exprimé en unités de jetons, ce qui suppose de 

passer par une étape préalable de conversion du jeton en monnaies officielles pour obtenir la valeur 

pécuniaire de la monnaie de jeu. Par exemple, dans EVE Online, il est possible d’obtenir sur le 

marché primaire un lot de 110 PLEX pour un prix de 4,99€, de sorte qu’une unité de PLEX vaut 

en moyenne 0,045€. En se basant sur le cours moyen d’une unité de PLEX pour 3.300.000 ISK 

sur le marché secondaire officiel du jeu2443, il devient possible de déterminer que la somme de 

3.300.000 ISK a une valeur de 0,045€.  

Par ailleurs, la pécuniarité d’une monnaie de jeu a tendance à se diffuser à l’ensemble des 

actifs d’une économie virtuelle donnée par une sorte d’effet multiplicateur : dès lors que les actifs 

du jeu font l’objet d’un prix exprimé dans la monnaie du jeu sur les marchés virtuels, et que la 

monnaie du jeu est elle-même évaluable en euro sur les marchés réels, il devient effectivement 

possible d’attribuer indirectement une valeur pécuniaire à l’ensemble des ressources internes d’une 

économie virtuelle donnée.  

 

Sous-section 2 : Le marché des crypto-monnaies 

 

629. Développement et particularités du marché des crypto-monnaies. Bien que de 

naissance plus tardive, les crypto-monnaies n’ont pas résisté au phénomène de marchandisation 

qui se traduit, comme en matière de monnaies et d’actifs de jeux, par l’entrée de choses du monde 

numérique dans la sphère de l’économie réelle. Ainsi, « initialement conçus comme des instruments d’échange 

dans le monde numérique, les crypto‑actifs ont progressivement pris pied dans l’économie réelle, au travers de services 

permettant leur achat ou vente contre des monnaies légales, leur conservation, leur utilisation comme instrument 

d’échange ou encore plus récemment instrument de placement et de financement avec l’apparition des Initial Coin 

Offering »2444. Mais en comparaison du marché des monnaies et actifs de jeux, celui des crypto-

monnaies s’est développé bien plus rapidement. La différence tient avant tout à la vocation 

spéculative des crypto-monnaies, qui ne sont pas affectées à une destination particulière mais sont 

au contraire conçues pour s’intégrer naturellement dans les circuits marchands de l’économie réelle. 

Elle s’explique également par l’absence de résistance aux velléités de marchandisation de la part des 

concepteurs du protocole à blockchain sous-jacent, à la différence des mondes virtuels qui sont 

couverts par des licences très restrictives. Ces différences expliquent que certaines questions 

abordées à propos du marché des monnaies et actifs de jeux ne se posent pas avec la même acuité 

pour celui des crypto-monnaies.  

 

630. Absence d’autonomie de l’économie interne au protocole à blockchain. C’est d’abord 

le cas des relations entre l’économie virtuelle et l’économie réelle. À l’image de l’économie interne 

aux mondes virtuels, il est possible de considérer le réseau formé des interactions entre utilisateurs 

selon les règles du protocole à blockchain comme un ordre de marché ou catallaxie. Mais, à la 

 
2443 Sur les données du marché virtuel d’Eve Online, V. le site : https://eve-marketdata.com 
2444 BANQUE DE FRANCE, « L’émergence du bitcoin et autres crypto-actifs : enjeux, risques et perspectives » [en ligne], 
Focus n° 16, 5 mars 2018, p. 1.  

https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/focus-16_2018_03_05_fr.pdf
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différence des jeux en ligne, l’ordre interne à la blockchain ne présente, semble-t-il, aucune 

autonomie mais se trouve, au contraire, en situation de relevance à l’égard de cet autre ordre 

spontané qu’est l’économie réelle2445. À cet égard, les échanges qui se forment spontanément entre 

utilisateurs du protocole à blockchain s’intègrent, voire se fondent assez naturellement dans 

l’économie dite réelle. On hésitera d’ailleurs à parler d’échanges internes pour les désigner, tant 

ceux-ci sont difficiles à détacher des interactions qui prennent place dans l’économie réelle2446.   

 

631. Système d’échange et transférabilité des crypto-monnaies. Ensuite, la question de 

l’existence d’un système d’échange ne se pose pas pour les crypto-monnaies. En effet, si la 

transférabilité est une propriété accidentelle des monnaies et actifs de jeux, qui peuvent en être 

privés par une décision de l’opérateur du jeu ou du monde virtuel, les crypto-monnaies sont par 

essence transférables. Cette transférabilité est inscrite dans le code même de l’architecture 

informatique du protocole à blockchain qui, rappelons-le, se définit comme un protocole 

d’échange. En matière de crypto-monnaies, c’est le protocole à blockchain sous-jacent qui joue le 

rôle de système d’échange. Concrètement, les transferts de pièces sont d’abord initiés au moyen de 

logiciels, soit des portefeuilles, soit des applications de type smart-contracts, qui sont autant 

d’implémentations du protocole2447, avant d’être traités par le réseau puis inscrits comme 

transactions dans la blockchain.  

 

632. Chaîne de valeur des crypto-monnaies. Afin de répondre à une demande croissante et 

tirer profit des opportunités offertes par ce secteur, « un véritable système de production et 

d’accompagnement se développe autour de l’activité des crypto-monnaies »2448. Le marché s’est alors assez vite 

structuré autour de deux pôles qui forment une chaîne de valeur des crypto-monnaies2449. Certains 

acteurs se spécialisent, en amont du processus, dans les activités de production, c’est-à-dire pour 

l’essentiel le minage et le staking (§1). En aval du processus sont apparues des infrastructures de 

marché qui désignent, au sens large, l’ensemble des passerelles ou interfaces d’accès au marché des 

 
2445 Sur le concept de relevance, V. S. ROMANO, L’ordre juridique, op. cit.. Sur les principes d’articulation entre ordres 
juridiques, V. égal. R. LIBCHABER, L'ordre juridique et le discours du droit, op. cit.  
2446 Du point de vue des relations entre ordres juridiques, les interactions entre utilisateurs de crypto-monnaies sont 
comparables aux échanges qui prennent place dans les mondes virtuels sociaux de type Second Life. Comme on le verra, 
dès lors que ces derniers ne sont pas mus par l’intérêt du jeu, rien ne justifie d’envelopper ces espaces d’un cercle 
magique à même de les protéger des assauts des forces de l’économie, de sorte que les échanges qui y prennent place 
s’intègrent dans les ordres étatiques. Sur la relevance des mondes virtuels sociaux à l’ordre juridique étatique, V. infra, 
n° 845.  
2447 Le code logiciel des portefeuilles et des smart-contracts doit effectivement respecter les spécifications du protocole 
pour interagir sur le réseau. Pour dire les choses simplement, ils doivent partager le même langage pour communiquer. 
C’est cet ensemble d’interactions suivant ce langage commun, le protocole, qui forment le réseau.  
2448 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, (collab. de) A. Genais, Rapport au Ministre de l’Économie et des Finances, 2018, 
p. 26.  
2449 Sur cette chaîne de valeur, V. J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 33. Adde R. HOUBEN, A. SNYERS, 
Cryptocurrencies and blockchain : Legal context and implications for financial crime, money laundering and tax evasion [en ligne], 
Bruxelles : Parlement européen, Département thématique des politiques économiques, scientifiques et de la qualité de 
la vie, PE 619.024, juill. 2018, p. 24 et s. ; OCDE, Fiscalité des monnaies virtuelles : Panorama des traitements fiscaux et des sujets 
émergents de politique fiscale [en ligne], Paris : OCDE, 2020, p. 14 et s. ; M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd 
Global Cryptoasset Benchmarking Study [en ligne], Cambridge Centre for Alternative Finance (CCAF), Université de 
Cambridge, déc. 2018, p. 19 et s. Cette chaîne de valeur doit elle-même être replacée dans la chaîne de valeurs de 
l’écosystème de la blockchain dans son ensemble, sur laquelle V. M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain 
: vers de nouvelles chaînes de valeur, Prospectives Accuracy ; Éditions Eyrolles, 2019, p. 186 et s.  

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/631f847c-b4aa-11e8-99ee-01aa75ed71a1
https://www.oecd.org/fr/fiscalite/politiques-fiscales/fiscalite-des-monnaies-virtuelles-panorama-des-traitements-fiscaux-et-des-sujets-emergents-de-politique-fiscale.pdf
https://www.jbs.cam.ac.uk/faculty-research/centres/alternative-finance/publications/2nd-global-cryptoasset-benchmark-study/
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crypto-monnaies qui organisent le stockage, la conservation et la négociation de crypto-monnaies 

(§2).  

 

§1. – Le secteur de la production 

 

633. Mécanismes d’incitations économiques et théorie des jeux au fondement de la 

production de crypto-monnaies. Pour comprendre le développement d’un secteur productif des 

crypto-monnaies, il faut en revenir aux fondements du minage et du staking et à leur rôle dans le 

fonctionnement des protocoles à blockchain. Dans les protocoles à blockchain publique de type 

Bitcoin ou Ethereum, aucune autorité centrale n’est chargée de contrôler l’état des adresses et de 

procéder à la validation des transactions. Au contraire, le processus de vérification et de validation 

des blocs de transactions est mené collectivement par les nœuds du réseau, soit les mineurs, soit 

les validateurs, selon que le protocole repose sur un algorithme de consensus de preuve de travail 

ou de preuve d’enjeu. Or, la participation collective aux opérations de sécurisation et de vérification 

n’est pas désintéressée mais répond à de fortes incitations de la part du système. En effet, le minage 

et le staking sont conçus comme des mécanismes d’incitations économiques, que l’on dénomme 

« crypto-economics »2450 ou « crypto-incentives », inspirés de la théorie des jeux. Ces mécanismes 

contribuent à aligner l’intérêt individuel de chacun des participants avec l’intérêt collectif du réseau 

en les incitant à adopter un comportement individuel rationnel permettant d’aboutir au résultat 

escompté2451. Dans le contexte des protocoles à blockchain, l’introduction d’incitations 

économiques est particulièrement astucieuse car « un mécanisme qui incite à proposer et à valider des 

transactions dissuade la fraude et récompense les comportements honnêtes »2452. Ces mécanismes d’incitations 

économiques reposent sur les deux piliers suivants.  

En amont des opérations de sécurisation et de validation, le système impose aux nœuds du 

réseau de consentir un coût pour espérer avoir une chance de valider le bloc et de remporter le 

gain. Pour participer aux opérations, les mineurs et les validateurs doivent ainsi engager des 

ressources dans le protocole, parfois en « pure perte »2453, qui consistent soit en une importante 

quantité de ressources énergétiques dans la preuve de travail, soit en une immobilisation des pièces 

affectées au protocole le temps des opérations, avec risque de pénalité dans la preuve d’enjeu. Ce 

coût est déjà une première incitation économique, puisqu’il est censé dissuader la fraude et inciter 

à proposer des blocs valides2454.  

Dès lors que ce travail de vérification et de validation présente un coût pour les nœuds du 

réseau, le système doit prévoir une rémunération pour attirer les participants, qui soit le corolaire 

de l’investissement nécessaire à la participation. En aval, le protocole introduit donc une seconde 

 
2450 M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain : vers de nouvelles chaînes de valeur, Prospectives Accuracy ; 
Éditions Eyrolles, 2019, p. 115 et s. ; S. DAVIDSON, P. DE FILIPPI, J. POTTS, « Economics of Blockchain » [en ligne], 
Public Choice Conference, États-Unis d’Amérique : Fort Lauderdale, mai 2016 ; T. SWANSON, « Consensus-as-a-service: a 
brief report on the emergence of permissioned, distributed ledger systems » [en ligne], 2015, p. 8.  
2451 M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 122 et s., et p. 140 et s.  
2452 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 16.  
2453 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc.  
2454 L’idée est de rendre la fraude extrêmement couteuse. Dès lors que les pénalités ne peuvent être postérieures, le 
coût doit être consenti antérieurement : « Parce que le coût est toujours supporté d’avance, il existe une réelle incitation 
à produire des blocs valides. Essayer de tromper le réseau coûte cher d’emblée sans grandes chances de succès » 
(Rapport Landau).  

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01382002
http://www.ofnumbers.com/wp-content/uploads/2015/04/Permissioned-distributed-ledgers.pdf
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incitation économique qui prend la forme d’une distribution de nouvelles pièces de crypto-

monnaies au bénéfice des participants afin de rendre les activités de minage et de staking 

financièrement attractives. À cette fin, cette distribution de nouvelles pièces organise une véritable 

compétition économique entre participants compte tenu de ses caractéristiques : elle est d’abord 

régulière, en fonction du temps nécessaire à la validation des blocs de transactions ; elle est ensuite 

individuelle car les nouvelles pièces émises à intervalle régulier ne sont pas attribuées à tous les 

participants mais à un seul d’entre eux ; elle est également aléatoire, dans le sens où l’on ne connaît 

pas à l’avance quel mineur ou quel validateur remportera le gain2455, ce qui donne au système des 

allures de loterie ; l’aléa peut néanmoins être réduit car la chance de gain est proportionnelle aux 

ressources engagées dans le système2456.  

En définitive, chaque protocole à blockchain constitue un véritable système économique 

auto-régulé à part entière2457. Des coûts, un espoir de profit, une compétition suivant des règles 

connues et acceptées de tous les participants : tous les ingrédients sont réunis pour que le minage 

et le staking de crypto-monnaies fédèrent un certain nombre d’acteurs économiques et forment tout 

un écosystème.  

 

634. Structuration du secteur productif. Dans la chaîne de valeurs des crypto-monnaies, les 

producteurs interviennent en amont, du côté de l’offre : ce sont les mineurs et les validateurs qui 

abondent le marché en nouvelles pièces de crypto-monnaies, lesquelles entreront ensuite dans le 

circuit marchand. Le secteur productif s’est d’abord structuré autour de l’activité de minage de 

bitcoins puis d’autres crypto-monnaies à preuve de travail, ce qui a donné naissance à une véritable 

industrie (A). En parallèle, le déploiement de protocoles à preuve d’enjeu2458 suscite également 

l’intérêt d’acteurs économiques qui investissent le secteur du staking, plus récent et en cours de 

structuration (B).  

 

A. – L’industrie du minage 

 

635. Présentation de l’industrie du minage. À l’image de la ruée vers l’or, l’espoir de gain 

suscité par les mécanismes d’incitations crypto-économiques a attiré un certain nombre d’acteurs 

économiques qui se sont spécialisés dans l’activité de minage2459. L’industrialisation du minage 

s’explique en raison de la professionnalisation de l’activité, qui est aujourd’hui exercée à échelle 

industrielle dans le cadre d’usines ou fermes de minage (1), même s’il existe d’autres modalités 

d’exploitation ouvertes aux particuliers ou à des entreprises de taille plus modeste telles que la 

participation à une pool (2) ou le minage en nuage (3).  

 

 

 
2455 Ce qui est un moyen de dissuader la fraude au système.  
2456 C’est-à-dire à la puissance de calcul – preuve de travail – ou à la quantité de pièces immobilisées – preuve d’enjeu.  
2457 V. en ce sens, M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., spéc. p. 125.  
2458 Sans oublier le passage de certains protocoles, qui reposaient initialement sur la preuve de travail, à l’algorithme de 
preuve d’enjeu. C’est notamment le cas d’Ethereum.  
2459 Sur la chaîne de valeur du minage, V. M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking 
Study, rapp. préc., p. 20 (schéma 3).  
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1. Le minage industriel 

 

636. Fermes de minage. Les mineurs constituent le centre névralgique de cette industrie. Tels 

des chercheurs d’or, les mineurs désignent les unités de production qui se spécialisent dans le travail 

de vérification et de validation des blocs de transactions. À l’origine, l’activité de minage s’inscrivait 

davantage dans le cadre d’un loisir personnel et représentait une occupation lucrative à laquelle se 

livraient des particuliers sur leur temps libre. Mais l’augmentation de la puissance de calcul moyenne 

déployée dans le réseau2460 est à l’origine d’un ajustement à la hausse de la difficulté de la preuve de 

travail. Pour augmenter leurs chances de gain de nouvelles pièces de crypto-monnaies dans un 

environnement de plus en plus concurrentiel, les mineurs se livrent une véritable course à la 

puissance de calcul qui se traduit par un afflux de capitaux et des investissements importants dans 

les infrastructures et équipements informatiques nécessaires aux opérations, à tel point que « la 

production de bitcoins est devenue une industrie à part entière »2461. Cette mutation a abouti à la formation de 

grandes usines ou fermes de minage, qui représentent de vastes complexes d’installations 

comparables à des datacenters – centres de données – regroupant l’ensemble du matériel et des 

équipements informatiques – ordinateurs, matériels de minage, serveurs, systèmes de 

refroidissement – affectés aux opérations de minage sous la surveillance d’ouvriers qualifiés2462.  

 

637. Logique industrielle. Le modèle d’affaires adopté par ces usines de minage obéit 

finalement à des logiques industrielles classiques2463. D’une part, les coûts sont constitués des 

dépenses employées dans la production des pièces de crypto-monnaies, ce qui couvre pour 

l’essentiel les investissements dans les infrastructures, le matériel et les équipements informatiques 

dédiés au minage ainsi que les frais d’électricité consommée dans les opérations de minage2464. 

D’autre part, les produits d’exploitation proviennent de la conversion en monnaie officielle des 

nouvelles pièces produites et collectées par les mineurs, soit sur une plateforme d’exchange ou de 

négociation2465, soit le plus souvent sur une plateforme de vente de type comptoir de gré à gré2466. 

La somme de monnaie légale ainsi obtenue en échange doit permettre, a minima, de couvrir les 

dépenses nécessaires aux opérations de validation et, au mieux, de dégager un bénéfice.  

 

2. Le minage en pool 

 

638. Définition du minage en pool. La structuration de l’industrie du minage en grandes 

fermes de minage concentrant une grande puissance de calcul laisse bien peu de place, si ce n’est 

 
2460 Elle est elle-même liée à une augmentation du nombre de mineurs et à l’apparition sur le marché de machines 
toujours plus performantes.  
2461 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 19.  
2462 Sur les fermes de minage, V. not. M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 195.  
2463 Sur le modèle micro-économique du minage, V. M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit.,, 
p. 129 et s., spéc. p. 132 : « Ces logiques [du minage] répondent à un modèle microéconomique industriel classique. Le mineur est un 
producteur, investissant dans du hardware pour commencer son activité de minage. Ce coût fixe est amorti, divisé de façon cumulée par les 
unités supplémentaires de bitcoins extraits. Le fonctionnement nécessite également une connexion Internet et une puissance de calcul quantifiée 
en électricité ».  
2464 Sur les facteurs réels de production, V. infra, n° 692.  
2465 Sur les plateformes d’exchange ou de négociation, V. infra, n° 666 et s.   
2466 Sur les plateformes de vente et d’échange, V. infra, n° 664-665.  
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aucune, à l’exercice d’une activité individuelle de minage, que ce soit à titre de loisir ou dans le cadre 

d’une exploitation de taille modeste. Les particuliers comme les professionnels du minage qui ne 

disposent pas des ressources suffisantes pour concurrencer les fermes de minage courent ainsi le 

risque d’être spoliés du processus de production de la monnaie, en contrariété avec la philosophie 

initiale de Bitcoin. Pour que leur activité demeure rentable, les mineurs se sont ainsi regroupés et 

structurés en pools ou coopératives de minage, sortes d’accords de groupement plus ou moins 

formels par lesquels les mineurs conviennent de mettre en commun leur puissance de calcul aux 

fins de se partager les profits dégagés par la pool et de mutualiser les coûts du minage2467. La pool de 

minage ne doit pas être confondue avec une ferme de minage : tandis que cette dernière désigne 

une unité de production sous la forme d’un complexe industriel implanté dans un espace 

géographique défini, la pool de minage est une mise en commun de la puissance de calcul fournie 

par des unités de production disséminées géographiquement2468. En tant qu’unité de production, il 

n’est donc pas exclu qu’une ferme de minage soit membre d’une pool de minage et y apporte à ce 

titre sa puissance de calcul, auquel cas elle aura droit à une fraction plus importante des revenus 

produits par la pool car proportionnelle à la puissance de calcul qu’elle apporte. La pool désigne tant 

la modalité d’exercice en commun du minage que l’entité collective qui résulte de l’accord de 

groupement, laquelle ressemble à s’y méprendre à un conglomérat industriel.  

 

639. Organisation et fonctionnement de la pool de minage. Deux types d’acteurs 

interviennent dans le fonctionnement d’une pool de minage.  

La pool est d’abord gérée par un administrateur de pool. Il a pour rôle de coordonner le travail 

des mineurs membres pour maximiser les chances de la pool de produire un bloc valide, ce qui passe 

par la mise en place et la maintenance d’un serveur sur lequel est téléchargé un nœud complet de 

la blockchain, auquel se connecteront les mineurs membres. C’est également lui qui est chargé de 

rémunérer les mineurs membres de la pool au prorata de leur contribution en puissance de calcul2469.  

Quant aux mineurs contributeurs de la pool, ils lui fournissent leur puissance de calcul aux 

fins de recevoir une partie des gains de la pool calculée selon la part de travail de chacun. Le modèle 

d’affaires de ces membres n’est pas différent de celui d’une ferme de minage2470. Les coûts sont 

identiques, si ce n’est qu’il faut y ajouter les frais de participation à la pool. Seuls changent la nature 

et le montant des revenus d’activité perçus par les mineurs. Selon les deux principaux systèmes de 

rémunération prévus par les administrateurs de pools, soit le mineur est rémunéré avant que le bloc 

ne soit validé, d’après la valeur estimée de sa contribution à la pool, soit il n’est rémunéré qu’une 

fois seulement que la pool a produit un bloc valide, d’après la valeur actuelle de sa contribution2471. 

Ces modèles de revenus se distinguent donc quant au mode d’évaluation du travail du mineur d’une 

 
2467 Pour une définition semblable des pools de minage, V. J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 34.  
2468 Sur cette distinction, V. S. WANG, « What is the difference between a mining pool and a mining farm? » [en ligne], 
Medium.com, 2 avr. 2021. V. égal. M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, 
rapp. préc., qui traitent séparément les fermes de minage et les pools de minage.  
2469 M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 86 ; A. BLANDIN, 
Dr. G. PIETERS, Y. WU et al., 3rd Global Cryptoasset Benchmarking Study [en ligne], Cambridge Centre for Alternative 
Finance (CCAF), Université de Cambridge, sept. 2020, p. 28.   
2470 Sur lequel, V. supra, n° 637. 
2471 A. BLANDIN, Dr. G. PIETERS, Y. WU et al., 3rd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 28-29.  

https://medium.com/@zeusmining-/what-is-the-difference-between-a-mining-pool-and-a-mining-farm-4a7000c0de00
https://www.jbs.cam.ac.uk/faculty-research/centres/alternative-finance/publications/3rd-global-cryptoasset-benchmarking-study/
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part, et quant à la charge du risque de non-validation du bloc d’autre part, lequel pèse sur la pool 

dans le premier cas et sur le mineur dans le second.  

 

3. Le minage en nuage 

 

640. Définition du minage en nuage ou cloud mining. La participation à une pool de minage 

n’est pas le seul moyen offert au particulier ou à l’entreprise modeste pour contribuer au processus 

de production de crypto-monnaies. Le secteur s’est depuis diversifié avec le développement du 

cloud mining ou minage en nuage, l’idée étant de tirer profit des avantages de l’informatique en nuage 

pour la réalisation des opérations de minage de crypto-monnaies. Le minage en nuage désigne ainsi 

la pratique qui consiste, pour des plateformes de minage, à mettre en location des unités de 

puissance de calcul pour permettre aux clients de récupérer une partie des gains du minage2472. Le 

minage en nuage repose plus précisément sur la conclusion d’un contrat en vertu duquel le client 

du service paie la plateforme de minage pour que cette dernière prenne en charge les opérations de 

minage de crypto-monnaies pour son compte aux fins de recevoir une partie des gains du minage 

en cas de succès, c’est-à-dire une part des pièces produites et des frais de transaction2473. À la 

différence des deux modalités précédentes – minage industriel et en pool –, dans le minage en nuage, 

l’utilisateur ne participe pas personnellement au minage puisque les opérations sont prises en charge 

par l’opérateur de la plateforme de minage ou un sous-traitant.  

 

641. Intérêts du minage en nuage. Le développement du minage en nuage s’explique en 

raison des intérêts qu’il présente tant pour les utilisateurs que pour les opérateurs.  

Du point de vue des utilisateurs, le recours au minage en nuage présente un intérêt compte 

tenu des barrières à l’entrée sur le marché du minage2474. La participation personnelle au minage 

requiert des compétences pour l’installation et l’exploitation du matériel de minage et suppose 

d’engager de nombreuses ressources2475. Ainsi, les particuliers comme les professionnels du secteur 

ont désormais la possibilité de contribuer, au moins indirectement par l’intermédiaire de la 

plateforme ou du sous-traitant, au processus et espérer recevoir une partie des gains sans avoir ni 

à investir dans le matériel nécessaire aux opérations, ni à prendre en charge celles-ci2476.  

Du point de vue des opérateurs de plateformes de minage, il s’agit surtout d’un moyen pour 

les sociétés propriétaires de ces coûteuses infrastructures de minage d’amortir et de rentabiliser 

 
2472 Sur le développement des plateformes de cloud mining, V. not. : D. GEIBEN, O. JEAN-MARIE, T. VERBIEST et al., 
Bitcoin et blockchain : vers un nouveau paradigme de la confiance numérique ?, RB édition, coll. « Les essentiels de la banque et 
de la finance », 2016 ; H. KRISHNAN, S. SAKETH, V. TEJ VAIBHAV, « Cryptocurrency Mining – Transition to Cloud » 
[en ligne], International Journal of Advanced Computer Science and Applications, vol. 6, n° 9, 2015, p. 115 et s. ; D. SANDLER, 
« Citrus Groves in the Cloud: Is Cryptocurrency Cloud Mining a Security? » [en ligne], Santa Clara Computer and High 
Technology Law Journal, vol. 34, n° 3, 2018, p. 250 et s.  
2473 D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 252.  
2474 Sur les barrières à l’entrée du minage, V. D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 260-261.  
2475 Il s’agit des investissements nécessaires à l’acquisition et à l’entretien des installations, des coûts associés au maintien 
d’un parc informatique exclusivement et en permanence dédié aux opérations de minage, sans oublier les dépenses 
d’électricité. 
2476 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 33 ; H. KRISHNAN, S. SAKETH, V. TEJ VAIBHAV, « Cryptocurrency 
Mining… », art. préc., p. 121.  

https://dx.doi.org/10.14569/IJACSA.2015.060915
https://ssrn.com/abstract=3180486


411 
 

leurs investissements, surtout lorsqu’en raison d’une chute du cours des crypto-monnaies, la 

commercialisation de la production ne permet plus de couvrir les charges d’exploitation2477.  

 

642. Diversité des offres de minage en nuage. Même si elle est souvent présentée comme 

telle, le minage en nuage ne saurait se résumer à une simple location à distance de matériel de 

minage. Les offres de contrats de minage2478, proposées par des plateformes de minage ad hoc2479, 

voire des plateformes d’exchange2480, présentent une grande diversité2481. Certaines offres permettent 

au client de louer une unité de production ou une fraction d’une unité de production exploitée à 

distance par l’opérateur ou le sous-traitant, moyennant paiement d’un loyer forfaitaire ou mensuel, 

aux fins de recevoir une partie des gains du minage produits au moyen de l’unité louée. D’autres 

offres permettent au client de faire héberger le matériel de minage dont il est propriétaire dans les 

locaux industriels de l’opérateur, ou d’en acquérir un auprès de l’opérateur puis de lui en confier 

l’hébergement, pour que ce dernier prenne en charge son exploitation, le client ayant vocation à 

recevoir les gains produits grâce à ce matériel2482. Il existe enfin d’autres offres de minage en nuage 

qui portent non pas sur le matériel mais sur de la puissance de calcul produite par les installations 

gérées par l’opérateur ou le sous-traitant. Ainsi des plans de « location »2483 de puissance de calcul, en 

vertu desquels le client paie une somme correspondant à un taux fixe de hachage qui lui donne le 

droit de recevoir une part des gains du minage proportionnelle à la quantité de puissance de calcul 

« louée »2484.  

 

B. – Le secteur économique du staking 

 

643. Développement du marché du staking. Tandis que le minage est associé à la preuve de 

travail, le staking désigne la participation aux opérations de sécurisation et de validation des 

transactions dans les protocoles à blockchain qui reposent sur un mécanisme de consensus de 

preuve d’enjeu2485. Il s’agit du mode de production des pièces de crypto-monnaies à preuve d’enjeu, 

de sorte que le staking appartient, au même titre que le minage, au secteur productif. Il s’en éloigne 

néanmoins car, à la différence du minage, le staking ne consiste pas à affecter au réseau une quantité 

 
2477 Rappr. H. KRISHNAN, S. SAKETH, V. TEJ VAIBHAV, « Cryptocurrency Mining… », art. préc., p. 121.  
2478 Pour un ex., V. D. GEIBEN, O. JEAN-MARIE, T. VERBIEST et al., Bitcoin et blockchain…, op. cit., p. 62-63.  
2479 Par ex., les sociétés françaises Feel Mining et Just Mining, qui se sont spécialisées dans l’industrie productive des 
crypto-monnaies et qui proposent, entre autres, des offres de cloud-mining. Peut également être citée la société étrangère 
Genesis Mining.  
2480 Par ex., StormGain.  
2481 Sur la diversité des offres de contrats de minage en nuage, V. D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. 
préc., p. 261-262. V. égal. H. KRISHNAN, S. SAKETH, V. TEJ VAIBHAV, « Cryptocurrency Mining… », art. préc., p. 122 
et s.  
2482 V. par ex., les offres d’hébergement de Just Mining : https://www.just-mining.com/airbnbob, et de Feel Mining : 
https://feel-mining.com/blog/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-notre-offre.  
2483 La qualification de location semble erronée ; il s’agit en réalité soit d’une vente de puissance de calcul – à supposer 
que la puissance de calcul soit constitutive d’une chose, ce dont il est permis de douter –, soit d’une vente future ou 
conditionnelle de crypto-monnaies.  
2484 V. par ex., les offres proposées par les plateformes Just Mining : https://www.just-mining.com/cloud, et Genesis 
Mining : https://www.genesis-mining.com/pricing. La même formule existe avec l’électricité nécessaire au minage : on 
parle alors de plans de « location » d’électricité, en vertu desquels le client paie une quantité fixe de KWh qui lui donne 
le droit de recevoir une fraction des gains du minage proportionnelle à la quantité d’électricité payée : D. SANDLER, 
« Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 262.  
2485 V. infra, n° 694.  
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importante de puissance de calcul mais revient, pour le validateur, à immobiliser dans le protocole 

des pièces de crypto-monnaies dans l’espoir de se voir attribué les nouvelles pièces produites 

régulièrement et des frais de transaction inclus dans le bloc validé, étant observé que les chances 

de gain sont proportionnelles au nombre de pièces affectées aux opérations de sécurisation et de 

validation2486. Aussi convient-il d’observer que le staking engendre une compétition économique 

entre nœuds du réseau fondée sur la possession de pièces déjà disponibles sur le marché, et non 

sur une course à la puissance de calcul2487. Cette compétition explique que la modalité classique 

d’exploitation personnelle du staking (1) se trouve concurrencée par le staking intermédié, qui 

consiste pour les détenteurs de pièces à déléguer la réalisation des opérations de staking à quelques 

validateurs tiers (2). 

 

1. Le staking personnel 

 

644. Participation personnelle à l’exploitation de staking. En principe, dans les protocoles 

à preuve d’enjeu classique ou « pure », tout détenteur de pièces de crypto-monnaies a la possibilité 

de participer personnellement au staking en verrouillant une somme de pièces dans le protocole le 

temps des opérations au moyen d’un portefeuille logiciel, dans l’espoir d’obtenir le droit de valider 

le bloc suivant et de recevoir les gains constitués des pièces nouvellement produites et des frais de 

transaction2488. Dans la mesure où il requiert l’accomplissement d’un travail sous la forme d’actes 

matériels de la part du validateur, le staking est bien constitutif d’une activité qui peut s’inscrire dans 

le cadre d’une exploitation. Les coûts d’une telle exploitation sont, pour l’essentiel, liés à 

l’investissement dans la constitution d’un capital suffisant de pièces de crypto-monnaies pour la 

participation au staking, auquel s’ajoutent les frais annexes nécessaires à la mise en place et au 

fonctionnement d’un nœud validateur. Quant aux produits d’exploitation, ils proviennent, comme 

en matière de minage, de la vente sur des plateformes des pièces produites au moyen du staking.  

 

2. Les services de staking intermédié 

 

645. Exercice du staking pour le compte de tiers. Cette première modalité d’exploitation du 

staking se trouve concurrencée par le développement d’une seconde forme de staking que l’on peut 

appeler intermédié ou délégué en ce qu’elle revient à sous-traiter à un tiers de confiance les 

opérations. Le staking s’inscrit alors dans le cadre d’un service fourni à distance par un tiers de 

confiance, raison pour laquelle cette modalité est parfois dénommée par le vocable de « Staking-as-

a-Service »2489, comme pour bien insister sur la proximité qu’entretiennent ces services avec les 

 
2486 Même si certains protocoles prévoient en outre d’autres critères de sélection du validateur gagnant, tels que la durée 
d’immobilisation des pièces.  
2487 M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 100.  
2488 BINANCE ACADEMY, « Qu’est-ce que le staking ? » [en ligne], 16 mars 2022.  
2489 J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks: Regulatory Challenges Presented by Staking-as-a-Service Providers 
and the Need for a Tailored Regime » [en ligne], Columbia Science and Technology Law Review, vol. 23, n° 1, Automne 2021, 
p. 192 et s.  

https://academy.binance.com/fr/articles/what-is-staking
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/cstlr23&i=192
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solutions d’informatique en nuage, et plus particulièrement le minage en nuage2490. Les services de 

staking désignent la pratique qui consiste, pour les porteurs de pièces de crypto-monnaies à preuve 

d’enjeu, à déléguer le travail de vérification et de validation des blocs à un tiers de confiance, à 

savoir le fournisseur du service ou un sous-traitant, lequel exerce alors l’activité de staking pour le 

compte des porteurs. Comme c’est le fournisseur du service – ou le sous-traitant – qui prend en 

charge les opérations, c’est lui qui a vocation à recevoir les gains du staking, à charge pour ce dernier 

de les distribuer régulièrement aux porteurs au prorata de la contribution de chacun au service. En 

contrepartie de ce service, le fournisseur perçoit une rémunération mensuelle, soit fixe, soit le plus 

souvent variable, prélevée sur les gains du staking2491. Le point commun entre tous ces services 

réside dans le fait que le porteur de pièces ne participe pas personnellement au staking, puisque c’est 

le fournisseur ou sous-traitant qui prend en charge les opérations.  

 

646. Classification des services de staking custodial VS non-custodial. En revanche, il 

importe de distinguer les services de staking selon leur caractère custodial ou non-custodial, c’est-à-dire 

selon que la fourniture du service s’accompagne ou non d’une mission de conservation des crypto-

monnaies des clients à la charge du fournisseur2492.  

On parle de services de staking non-custodial lorsque les porteurs conservent leurs pièces de 

crypto-monnaies tout en déléguant leur droit de valider des blocs à un ou plusieurs nœuds qu’on 

appelle délégués2493. Cette configuration non-custodial se rencontre dans les protocoles à preuve 

d’enjeu déléguée, dans lesquels ce processus de délégation est natif ou interne au protocole, c’est-

à-dire inscrit dans l’architecture informatique du réseau2494. Cette méthode de consensus conduit 

ainsi à scinder le staking en deux étapes : dans un premier temps, les porteurs verrouillent leurs 

pièces pour désigner un ou plusieurs délégués, les « droits »2495 de vote étant proportionnels au 

nombre de pièces bloquées ; dans un second temps, les délégués élus sont chargés d’exécuter le 

travail de sécurisation et de validation des blocs au nom et pour le compte des porteurs, moyennant 

rémunération perçue sur les gains du staking qui seront ensuite distribués entre les porteurs au 

prorata du nombre de pièces2496. Aussi ce schéma présente-t-il l’avantage de permettre aux délégués 

de fournir un service de staking pour le compte des porteurs sans avoir besoin d’entrer en 

possession de leurs pièces.  

 
2490 Les services de staking sont parfois inclus dans la catégorie du minage en nuage : D. SANDLER, « Citrus Groves in 
the Cloud… », art. préc. Mais il est préférable de bien distinguer le minage en nuage et les services de staking pour 
éviter d’entretenir la confusion entre les mécanismes de consensus de preuve de travail et de preuve d’enjeu.  
2491 J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks… », art. préc., spéc. p. 196 et p. 203. Adde A. ANGELOVSKA-
WILSON, E. WEISS, « The potential legal implications of securing proof of stake-based networks », in Blockchain & 
Cryptocurrency Regulation 2020, (éd. par) J. N. Dewey, Royaume-Uni : Londres : Global Legal Group Ltd., 2nd éd., 2019, 
p. 133 et s. ; R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-as-a-Service? » [en ligne], Messari : Blockdaemon, 
15 déc. 2021. 
2492 Sur cette distinction, V. J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks… », art. préc., p. 203 et s. ; R. SALEUDDIN, 
C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-as-a-Service? » [en ligne], Messari : Blockdaemon, 15 déc. 2021. Adde A. 
ANGELOVSKA-WILSON, E. WEISS, « The potential legal implications… », art. préc.  
2493 J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks… », art. préc., p. 204.  
2494 R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-as-a-Service? », art. préc.  
2495 Il n’est pas question d’un droit au sens juridique du terme, mais d’une utilité informatique de la pièce de crypto-
monnaie : V. supra, n° 562.   
2496 BINANCE ACADEMY, « Qu’est-ce que le staking ? » [en ligne], 16 mars 2022 ; « Explication de la Preuve d’Enjeu 
Déléguée » [en ligne], 24 août 2021. Se pose finalement la question de savoir s’il y a contrat entre les porteurs électeurs 
et les délégués élus. Si tel est le cas, l’utilité « droit de vote » de la pièce de crypto-monnaie serait en réalité la possibilité 
d’exprimer un consentement électronique au moyen de l’architecture informatique du réseau.  

https://messari.io/article/what-s-at-stake-in-staking-as-a-service
https://messari.io/article/what-s-at-stake-in-staking-as-a-service
https://academy.binance.com/fr/articles/what-is-staking
https://academy.binance.com/fr/articles/delegated-proof-of-stake-explained
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Au contraire, dans les services de staking custodial, le fournisseur doit entrer en possession 

des crypto-monnaies des clients pour fournir un service de staking pour leur compte. Cette 

configuration se retrouve dans les protocoles à preuve d’enjeu classique, dans lesquels la fonction 

de délégation n’est pas intégrée au protocole. Puisque la possession des pièces de crypto-monnaies 

n’offre pas cette utilité particulière qui consiste à transmettre ses « droits » de validation à des nœuds 

délégués au moyen d’un consentement électronique, déléguer à un tiers la prise en charge des 

opérations de staking implique nécessairement de transférer les pièces au fournisseur du service 

pour que ce dernier soit en mesure de verrouiller les pièces dans le protocole pour le compte des 

clients. Là où la délégation est interne au protocole dans la preuve d’enjeu déléguée, elle est externe 

au protocole dans la preuve d’enjeu classique.  

 

647. Illustration : les pools de staking. Les services de staking custodial prennent le plus souvent 

la forme de pools de staking mises à disposition par des plateformes d’exchange2497, voire des 

plateformes ad hoc2498. La contribution à une pool de staking passe par la conclusion d’un contrat 

entre les clients de la plateforme et l’opérateur de celle-ci en vertu duquel chaque client est invité à 

mettre en commun ses crypto-monnaies dans une pool ou portefeuille commun au moyen d’un acte 

de dépôt ou d’affectation2499, dont la gestion est déléguée à l’opérateur de la plateforme, qui prend 

alors la qualité d’administrateur de la pool2500, dans le but de percevoir une partie des gains communs 

de la pool proportionnelle à la contribution de chacun, sous déduction d’une commission, fixe ou 

variable selon le montant des gains de la pool, perçue par l’administrateur.  

Dans cette configuration, l’administrateur de la pool a donc à la fois le contrôle des pièces 

des clients et la charge de l’ensemble des opérations de staking2501 : il créé le portefeuille commun 

chargé de recevoir les pièces des clients, l’héberge et maintient les nœuds en fonctionnement2502, 

 
2497 Ainsi des offres de staking proposées par les plateformes Coinbase ou Kraken. Pour une vue d’ensemble, V. 
COINBASE, « Qu’est-ce que le staking ? » [en ligne], Principes de base des cryptomonnaies, Coinbase.com, 2022. Sur les offres 
de staking de Coinbase, V. la page de présentation du programme de staking de Coinbase [en ligne] ; Contrat d’utilisateur 
Coinbase [en ligne], Annexe C : « Staking Services ». Sur les offres de staking de Kraken, V. la page de présentation du 
programme de staking de Kraken [en ligne] ; V. égal. la FAQ de Kraken : «  What is Staking? Frequently Asked 
Questions About a New Way to Earn Crypto » [en ligne], 24 avr. 2020 ; V. égal. la page de support : « Vue d’ensemble 
du staking on-chain sur Kraken » [en ligne], 15 mars 2022 ; Conditions d’utilisation Kraken [en ligne], 30 mai 2022, 
Annexe C : « On-Chain Staking Services ».  
2498 Ainsi des offres de staking proposées par Just Mining : V. la page de présentation des offres [en ligne] ; V. égal. la 
FAQ relatif au staking sur Just Mining [en ligne] ; Conditions Générales Just Mining [en ligne], 13 déc. 2021, spéc. IV.  
2499 Selon la qualification du contrat retenue, qui oscille entre contrat d’entreprise avec obligation de garde 
caractéristique du dépôt ou contrat de société. Dans le premier cas, l’acte de mise à disposition sera constitutif soit 
d’un dépôt accessoire – qualification complexe –, soit d’un acte d’exécution d’un contrat d’entreprise – qualification 
unitaire – ; dans le second, il s’agira d’un apport en nature de crypto-monnaies (Sur l’apport de crypto-monnaies, V. 
infra, n° 887).  
2500 À moins que l’administrateur de la pool ne sous-traite à un tiers les opérations de staking pour se concentrer sur 
l’activité de conservation des crypto-monnaies de ses clients. On parle alors de « Node-as-a-Service » – NaaS – pour 
désigner ces fournisseurs de services de nœud de validation à qui sont sous-traitées les opérations de staking sous la 
responsabilité de l’administrateur de la pool. Sur ce modèle d’affaires, V. R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake 
in Staking-as-a-Service? », art. préc.  
2501 Il convient donc d’éviter toute confusion avec le minage en pool (V. supra, n° 638-639) car, à la différence du mineur 
membre d’une pool de minage, le client qui contribue à une pool de staking ne participe pas personnellement aux 
opérations de sécurisation et de validation des blocs de transactions.  
2502 D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 275.  

https://www.coinbase.com/fr/learn/crypto-basics/what-is-staking
https://www.coinbase.com/fr/staking
https://www.coinbase.com/legal/user_agreement/ireland_europe
https://www.kraken.com/fr-fr/features/staking-coins
https://blog.kraken.com/post/4736/what-is-staking-frequently-asked-questions-about-a-new-way-to-earn-crypto/
https://support.kraken.com/hc/fr/articles/360037682011-Vue-d-ensemble-du-staking-on-chain-sur-Kraken
https://www.kraken.com/fr-fr/legal
https://www.just-mining.com/staking
https://www.just-mining.com/faq
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sans aucun contrôle des clients, lesquels ont seulement la possibilité de retirer les crypto-monnaies 

déposées en pool ainsi que les éventuels gains du staking à proportion de leur contribution2503.  

Si ces offres de services de staking custodial en pool se sont développées, c’est parce que 

contribuer à une pool de staking présente un certain nombre d’avantages, en particulier pour les 

petits porteurs de pièces. Bien que le staking soit plus accessible que le minage, il existe néanmoins 

un certain nombre de barrières à l’entrée2504. Le staking en pool permet par ailleurs de réaliser des 

économies d’échelles, la mise en commun de pièces dans un même portefeuille étant un moyen de 

rentabiliser le staking et d’augmenter les chances de gains2505. Enfin, cette pratique permet aux clients 

de bénéficier des récompenses du staking sans avoir à assumer les risques de perte des pièces mises 

en jeu en cas de non-validation des blocs, lesquels devraient en principe être à la charge de 

l’administrateur de la pool qui s’est vu déléguer la gestion de la pool, et non des clients2506. Le staking 

en pool n’est toutefois pas sans inconvénient compte tenu de son caractère custodial. En comparaison 

avec les services de staking non-custodial, le fait que l’administrateur de la pool exerce une mission 

complémentaire de conservation des crypto-monnaies des clients présente effectivement des 

risques supplémentaires, notamment en matière de contrepartie2507.  

 

648. Bilan. Il apparaît ainsi que le marché de la production de crypto-monnaies s’est structuré 

autour de deux grands types d’exploitation : le minage et le staking. Ces exploitations se situent au 

début de la chaîne de valeurs des crypto-monnaies : elles visent à abonder le marché en nouvelles 

pièces qui entreront ainsi dans les circuits marchands. C’est à ce stade qu’interviennent les 

infrastructures de marché qui font office d’interfaces entre les investisseurs et les protocoles à 

blockchain, d’une part, et entre les investisseurs entre eux, d’autre part, pour la conservation et la 

réalisation des transactions de crypto-monnaies.  

 
2503 D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 278 : « sans aucun effort de la part du client, le portefeuille 
produit des revenus passifs sous la forme de récompenses du staking constituées des crypto-monnaies nouvellement produites et des frais de 
transaction gagnés » (trad. par nous de : « with no effort on the part of the customer, the wallet passively generates income in the form of 
mining rewards of newly generated cryptocurrency/transaction fees earned »).  
2504 Sur lesquelles, V. R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-as-a-Service? », art. préc. ; D. SANDLER, 
« Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 261. Adde COINBASE, « Qu’est-ce que le staking ? », art. préc. Il faut 
d’abord se constituer un capital minimal de pièces pour participer aux opérations de staking, la plupart des protocoles 
à preuve d’enjeu exigeant, comme prérequis, de verrouiller un montant minimal de pièces (V. le tableau « PoS Validator 
Node Specifications », Messari, données du 25 nov. 2021, in R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-
as-a-Service? », art. préc. ) ; la règle proportionnelle tend à favoriser les gros porteurs au détriment des petits, même si 
certains protocoles pondèrent celle-ci au moyen de variables supplémentaires ; l’installation et la gestion d’un nœud de 
validation suppose un minimum de temps et de compétences ; l’immobilisation prolongée des pièces présente enfin 
un coût pour son détenteur car elle lui interdit d’en disposer alors qu’il pourrait avoir besoin de les liquider, par exemple 
pour payer l’impôt. 
2505 Sur cette idée d’économies d’échelles, V. not. D. SANDLER, « Citrus Groves in the Cloud… », art. préc., p. 273. Les 
gains sont néanmoins dilués, puisque les clients n’auront droit aux récompenses du staking qu’à proportion de leur 
contribution. Le staking en pool permet donc d’avoir droit à des gains plus réguliers mais moins importants, comme en 
matière de minage en pool.  
2506 V. en ce sens, J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks… », art. préc., p. 196. Ce risque de perte des pièces 
mises en jeu survient en cas de slashing, qui désigne la confiscation des pièces prononcée automatiquement à titre de 
sanction lorsque le nœud désigné comme validateur ne respecte pas les règles de validation des blocs. Sur une prise en 
charge expresse du risque de perte, V. par ex., les conditions d’utilisation Kraken [en ligne], 30 mai 2022, Annexe C : 
« On-Chain Staking Services », §. 1.4.  
2507 Sur les risques des services de staking custodial, V. R. SALEUDDIN, C. DEVENS, « What’s at Stake in Staking-as-a-
Service? », art. préc. Comp. J. S. HART, « Policing Proof-of-Stake Networks… », art. préc., p. 224, qui reconnaît 
l’existence des risques de contrepartie mais considère qu’une application pleine et entière de la règlementation 
financière n’est ni souhaitable, ni efficace à ce stade.  

https://www.kraken.com/fr-fr/legal
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§2. – Les infrastructures de marché 

 

649. Développement d’infrastructures de marché propres au secteur des crypto-

monnaies. Sur le modèle de la sphère financière traditionnelle, le marché des crypto-monnaies 

s’est doté de ses propres infrastructures de marché qui participent à la conservation, à la négociation 

et au règlement-livraison des crypto-monnaies. Peuvent être identifiées deux sortes 

d’infrastructures : d’une part, les fournisseurs de portefeuilles, qui proposent des solutions de 

stockage et de conservation des clés privées ou des crypto-monnaies ; d’autre part, les plateformes 

de crypto-monnaies, interfaces techniques qui permettent d’effectuer des transactions de crypto-

monnaies et dont la fonction est essentielle pour assurer la liquidité sur le marché.  

Même si la conservation de clés privées ou de crypto-monnaies peut être comparée, à 

certains égards, à l’activité des dépositaires de titres qui relève du post-marché, il est préférable de 

les envisager en premier dans la mesure où le recours à un portefeuille ou à un conservateur apparaît 

souvent comme un préalable à la réalisation de transactions sur les plateformes. La présentation 

des fournisseurs de portefeuilles (A) précède donc celle des plateformes de crypto-monnaies (B).  

 

A. – Les fournisseurs de portefeuilles 

 

650. Première approche des fournisseurs des portefeuilles. Dans les infrastructures de 

marché propres aux crypto-monnaies, les fournisseurs de portefeuilles désignent les entités qui 

fournissent aux utilisateurs de crypto-monnaies des portefeuilles électroniques utilisés pour détenir, 

stocker et transférer les pièces de crypto-monnaies2508. La fourniture d’un portefeuille peut être 

comparée à l’activité exercée par le teneur de compte-conservateur de titres financiers2509. Elle 

présente toutefois des spécificités irréductibles qui sont liées aux caractéristiques des crypto-

monnaies et de la blockchain2510.  

La compréhension de ce segment d’activité n’est toutefois pas facilitée par la confusion qui 

règne autour des notions de portefeuille, de fournisseur, ou encore de conservateur. Elle tient sans 

doute à la terminologie employée, puisque l’on parle de portefeuille pour désigner tantôt un objet 

défini par ses fonctions, tantôt l’activité de marché qui consiste à fournir des solutions de stockage. 

Pour mieux en cerner les contours, il n’est donc pas inutile de définir son objet, à savoir le wallet ou 

portefeuille de crypto-monnaies (1), avant d’envisager les types de fournisseurs de portefeuilles en 

activité (2).  

 

1. Les portefeuilles de crypto-monnaies 

 

651. Définition et fonctions des portefeuilles. Cette activité de marché se distingue d’abord 

par son objet : le wallet ou portefeuille. Le portefeuille de crypto-monnaies désigne un dispositif de 

 
2508 R. HOUBEN, A. SNYERS, Cryptocurrencies and blockchain : Legal context and implications for financial crime, money laundering 
and tax evasion [en ligne], Bruxelles : Parlement européen, Département thématique des politiques économiques, 
scientifiques et de la qualité de la vie, PE 619.024, juill. 2018, p. 27.  
2509 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 478.  
2510 V. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, LexisNexis, coll. 
« Droit & professionnels », 2020, n° 167.  

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/631f847c-b4aa-11e8-99ee-01aa75ed71a1
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stockage des clés cryptographiques privées associées aux adresses d’inscription des pièces de 

crypto-monnaies. Rappelons que chaque clé privée forme une paire avec une adresse publique sur 

laquelle sont inscrites les pièces de crypto-monnaies, cette adresse pouvant être comparée à une 

adresse électronique que l’on communique pour recevoir des messages. La clé privée permet de 

signer numériquement des transactions et de dépenser les pièces de crypto-monnaies inscrites sur 

l’adresse liée à la clé à destination d’une autre adresse de la blockchain2511. Comme nous le verrons, 

la clé privée constitue donc une modalité de possession des crypto-monnaies en ce qu’elle permet 

à leur détenteur d’avoir accès et d’utiliser les pièces inscrites à l’adresse associée à la clé2512. C’est la 

raison pour laquelle la clé privée doit rester confidentielle et impose une gestion rigoureuse : toute 

compromission ou perte des clés privées peut se traduire par une perte des pièces, à moins que le 

détenteur ne se soit ménagé une sauvegarde ou un moyen quelconque de restauration. Le 

portefeuille n’est donc pas, stricto sensu, un support de stockage des crypto-monnaies2513, lesquelles 

ont pour seul support d’inscription leur blockchain respective2514.  

Par ailleurs, d’autres fonctions lui sont souvent associées selon le type de portefeuilles : la 

consultation du solde de pièces d’une ou plusieurs adresses, la possibilité d’adresser des ordres de 

transfert on-chain, c’est-à-dire au moyen du protocole à blockchain, voire des virements off-chain, 

c’est-à-dire dans les comptes internes du fournisseur, ou encore l’accès à des fonctionnalités de 

staking.  

 

652. Classifications des portefeuilles. Ces fonctions annexes varient selon le type de 

portefeuilles. À cet égard, il existe plusieurs classifications en usage, étant observé qu’elles se 

superposent.  

Classification matérielle. Il est d’abord possible de classer les portefeuilles selon un critère 

matériel qui tient à la nature du dispositif. Il peut s’agir de portefeuilles corporels, tels que les 

portefeuilles papiers – paper wallets – qui sont de simples feuilles de papiers sur lesquelles sont 

inscrits la clé privée et un QR code représentatif de l’adresse associée. Il peut encore s’agir de 

portefeuilles incorporels : c’est le cas des portefeuilles logiciels – software wallets – que l’utilisateur 

peut télécharger et au moyen desquels il peut créer des adresses, consulter son solde, ou encore 

émettre des ordres à destination du réseau. Il peut enfin s’agir de choses mixtes : il en est ainsi des 

portefeuilles matériels – hardware wallets – de type Ledger ou Trezor, qui consistent en des 

périphériques prenant la forme de clés USB dans lesquelles sont inclus des logiciels de sécurisation 

donnant accès à un ensemble de fonctions.  

 
2511 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 163.  
2512 Sur les modalités de possession des pièces de crypto-monnaies, V. infra, n° 1195.  
2513 V. en ce sens, M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 49 : 
« Dans l’industrie des crypto-actifs, la conservation fait référence au marché du stockage sécurisé de ces clés privées – non du stockage des 
actifs eux-mêmes » (trad. par nous de : « In the cryptoasset industry, custody refers to the business of the secure storage of these private 
keys –- not storage of the assets themselves »). La distinction s’estompe néanmoins lorsque l’on raisonne en termes de 
possession. Dès lors que le portefeuille stocke les clés privées, et que les clés privées constituent une modalité de 
possession des pièces de crypto-monnaies (V. infra, n° 1199), le portefeuille peut être conçu comme une modalité de 
possession par extension des pièces. C’est ce qui permet d’expliquer que la perte du portefeuille puisse parfois entraîner 
la perte des pièces, faute pour le détenteur d’avoir accès aux clés qui lui donnent le contrôle des pièces, à moins que ce 
dernier se soit ménagé une sauvegarde ou un moyen quelconque de restauration.  
2514 Sur la fonction de support des blockchains, V. infra, n° 1112.  
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Classification technique. À cette première classification se superpose une seconde qui s’appuie 

sur un critère lié à la connectivité et à la sécurité du dispositif. S’opposent ainsi les portefeuilles à 

chaud ou en ligne, qui sont connectés à Internet, et les portefeuilles à froid ou hors ligne qui restent 

déconnectés2515. Tandis que les portefeuilles en ligne permettent de remplir des fonctions 

supplémentaires qui nécessitent que le dispositif soit connecté à Internet, telles qu’adresser des 

ordres de transferts, les portefeuilles hors ligne, hors d’atteinte d’attaques informatiques, apportent 

davantage de sécurité. Hormis les portefeuilles papiers qui sont nécessairement hors ligne, ce critère 

de classification est contingent pour les autres portefeuilles puisqu’ils sont alternativement en ligne 

ou hors ligne selon l’usage qu’en fait leur détenteur, lequel peut décider de le connecter à Internet 

pour accéder à des fonctions supplémentaires ou le laisser hors ligne pour conserver un élément 

de sécurité2516.  

Classification juridique. Enfin, une dernière classification oppose les portefeuilles custodial et 

non-custodial selon un critère juridique lié à la conservation des clés privées. On parle de portefeuille 

non-custodial lorsque les clés privées sont conservées pour compte propre par l’utilisateur sous son 

contrôle exclusif2517. À l’inverse, le portefeuille est custodial lorsque les clés privées sont conservées 

pour compte de tiers par un gestionnaire2518.  

C’est ce dernier critère qui doit guider la présentation des fournisseurs de portefeuilles en 

ce qu’il rejaillit sur la nature de leur activité.  

 

2. Les types de fournisseurs de portefeuilles 

 

653. Typologie des fournisseurs de portefeuilles. La classification juridique des portefeuilles 

rend compte des différences qui séparent l’activité et le modèle d’affaires des fournisseurs de 

portefeuilles non-custodial et custodial : les premiers se contentent de fournir un dispositif de stockage 

des clés à l’utilisateur, c’est-à-dire une chose, tandis que les seconds sont de véritables conservateurs 

en ce qu’ils fournissent un service de garde. Ces deux activités ne présentent pas le même degré de 

risques : seuls les fournisseurs de portefeuilles custodial, qui entrent en possession des clés privées 

des utilisateurs, présentent un risque de contrepartie caractéristique d’une infrastructure de marché. 

S’opposent ainsi les fournisseurs de portefeuilles custodial et non-custodial, selon qu’ils détiennent ou 

non les clés privées associées aux adresses d’inscription des crypto-monnaies pour le compte des 

utilisateurs2519. Le fournisseur est dit non-custodial lorsqu’il met à disposition un portefeuille qui 

permet à l’utilisateur de conserver lui-même ses propres clés privées (a) ; il est un fournisseur 

custodial ou conservateur lorsqu’il détient lui-même les clés privées associées aux adresses 

d’inscription (b).  

 
2515 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 164.  
2516 Par ex., les portefeuilles matériels de type Ledger sont en principe des portefeuilles hors ligne, mais peuvent être 
connectés en ligne si leur détenteur souhaite mouvementer ses crypto-monnaies.  
2517 Il peut s’agir, par exemple, d’un portefeuille papier conservé par l’utilisateur, d’un portefeuille logiciel téléchargé 
par l’utilisateur ou d’un portefeuille matériel acquis par ce dernier, qu’il soit en ligne ou hors ligne. 
2518 Il prendra le plus souvent la forme d’un portefeuille logiciel ou matériel, en ligne ou hors ligne selon le degré de 
sécurisation qu’offre le gestionnaire. Selon les cas, la détention des clés privées permet, ou non, au conservateur d’entrer 
en possession des crypto-monnaies de l’utilisateur : V. infra, n° 653 et s.   
2519 Sur cette distinction, V. not. : J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 37 ; OCDE, Fiscalité des monnaies 
virtuelles…, rapp. préc., p. 15 ; M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. 
préc., p. 49.  
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a) Les fournisseurs de portefeuilles non-custodial 

 

654. Conservation pour compte propre. En vertu de ce critère, « un fournisseur de portefeuille 

non-custodial fournit une infrastructure de portefeuille mais ne détient pas les clés privées des utilisateurs : ces 

derniers conservent en permanence le plein contrôle de leurs fonds et interagissent directement par la blockchain »2520. 

En d’autres termes, les fournisseurs de portefeuilles non-custodial se contentent de mettre à 

disposition de l’utilisateur une solution de stockage de clés privées sous la forme d’une chose, le 

portefeuille, à charge pour l’utilisateur de conserver lui-même les clés privées sous sa propre 

responsabilité, cette modalité de conservation pouvant être nommée conservation pour compte 

propre ou auto-conservation2521. Selon le type de portefeuilles2522, l’activité des fournisseurs non-

custodial se caractérise seulement par des fournitures de contenus numériques2523, à titre onéreux ou 

le plus souvent gratuit, ou par la commercialisation de portefeuilles matériels de type Ledger2524. À 

défaut de conserver les clés privées pour le compte de tiers, ces fournisseurs non-custodial ne 

présentent aucun risque de contrepartie pour les utilisateurs, à la différence des fournisseurs de 

portefeuilles custodial. Le seul risque tient au degré de sécurité offert par le portefeuille fourni, 

indépendamment de considérations tenant au fournisseur. Dans le modèle non-custodial, le risque se 

déporte finalement du fournisseur à la chose elle-même, laquelle peut être affectée de vices : 

dysfonctionnements, failles de sécurité, erreurs de codage2525…  

 

b) Les fournisseurs de portefeuilles custodial ou conservateurs 

 

655. Conservation pour compte de tiers. Si le modèle non-custodial offre l’avantage d’éliminer 

le tiers de confiance au stade du stockage et de la conservation des clés privées, la gestion 

personnelle des clés privées constitue une tâche complexe qui peut présenter de nombreux 

inconvénients, surtout pour les investisseurs qui disposent de plusieurs espèces de crypto-

monnaies, plusieurs adresses et plusieurs portefeuilles. C’est la raison pour laquelle un nombre 

important d’utilisateurs font le choix de déléguer la gestion des clés privées à des fournisseurs de 

portefeuille custodial qui, à la différence des précédents, détiennent le contrôle des clés privées 

associées aux adresses d’inscription des crypto-monnaies. Il s’agit de conservateurs dans la mesure 

où ils fournissent un service de garde ou de stockage sécurisé pour le compte des utilisateurs. La 

détention des clés privées pour compte de tiers constitue alors une caractéristique commune à 

 
2520 M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 49, trad. par nous 
de : « a non-custodial service provider provides wallet infrastructure but does not hold users’ private keys: users remain at all times in full 
control of their funds and directly transact via the blockchain ».  
2521 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 165 ; F. 
FLEURET, T. LYONS, Blockchain and the future of digital assets [en ligne], EU Blockchain Observatory & Forum, 19 févr. 
2020, p. 29-30.  
2522 V. supra, n° 652 (classification matérielle).  
2523 La mise à disposition d’un portefeuille papier au format numérique à télécharger puis à imprimer ; la mise à 
disposition d’un portefeuille logiciel à installer sur un dispositif personnel : ordinateur, téléphone… Sur la fourniture 
de contenus numériques, V. supra, n° 238 et s.  
2524 Cette catégorie couvre ainsi un nombre non négligeable de fournisseurs, en particulier les émetteurs de portefeuilles 
papiers, les développeurs de portefeuilles logiciels ainsi que les fabricants de portefeuilles matériels tels que les sociétés 
Ledger ou Trezor. 
2525 Dans ces hypothèses, les mécanismes de droit commun, en particulier les garanties du droit de la vente et du droit 
de la consommation, devraient suffire pour apporter une protection au client de ces fournisseurs.  

https://www.eublockchainforum.eu/sites/default/files/report_digital_assets_v1.0.pdf


420 
 

l’ensemble des conservateurs. Le marché de la conservation laisse néanmoins apparaître des 

nuances et une certaine granularité dans les modalités de conservation proposées par les 

conservateurs2526. Deux grandes distinctions peuvent être évoquées parmi les modèles d’affaires 

adoptés par les conservateurs.  

 

656. Distinction des conservateurs selon l’objet de la conservation. Les conservateurs 

adoptent en pratique deux modèles d’affaires bien distincts selon que le service de garde sécurisée 

a pour objet, soit directement les crypto-monnaies du client, soit les seules clés privées du client.  

Pour bien comprendre cette dualité, il faut revenir sur les relations qu’entretiennent la clé 

privée d’une part, et les pièces de crypto-monnaies inscrites sur l’adresse associée à la clé d’autre 

part. Les clés privées permettent de signer les transactions de crypto-monnaies, c’est-à-dire 

d’adresser au réseau un ordre de transfert des pièces d’une adresse à une autre par l’intermédiaire 

du protocole à blockchain. La détention des clés privées donne donc, en principe, la capacité de 

mouvementer les pièces de crypto-monnaies inscrites à l’adresse correspondante. En d’autres 

termes, la détention des clés privées permet d’entrer en possession des pièces de crypto-monnaies, 

d’où la tendance, jusque dans les textes légaux et réglementaires, à confondre les clés privées et les 

crypto-monnaies comme si l’on parlait d’une même entité. Mais il existe des cas dans lesquels la 

détention des clés privées ne s’accompagne pas de la capacité de mouvementer les pièces de crypto-

monnaies inscrites à l’adresse correspondante. S’opère alors une dissociation entre la détention des 

clés privées et les crypto-monnaies, dont le contrôle se trouve distribué entre deux entités distinctes.  

Le marché de la conservation tire profit de cette dissociation potentielle entre les clés 

privées et les crypto-monnaies, de sorte que l’on doit distinguer deux types de conservateurs selon 

que la détention de la clé privée par le conservateur lui permet d’entrer ou non en possession des 

crypto-monnaies. Dans l’affirmative, on peut parler de conservateurs de crypto-monnaies car le 

service s’étend à la garde des pièces des clients. Dans la négative, le tiers n’est qu’un conservateur 

des clés privées : dès lors qu’il ne peut utiliser les clés privées pour avoir accès aux pièces de crypto-

monnaies, son service de stockage sécurisé ne couvre que les seules clés privées.  

 

657. Les conservateurs de crypto-monnaies pour compte de tiers. Les conservateurs de 

crypto-monnaies pour compte de tiers sont ceux qui détiennent les clés privées associées à l’adresse 

d’inscription des pièces, et qui ont le pouvoir d’utiliser les clés pour mouvementer les crypto-

monnaies2527. Dans ce modèle d’affaires, la détention des clés privées par le conservateur lui permet 

d’entrer en possession des crypto-monnaies des utilisateurs. Dans cette perspective, la détention 

des clés privées n’est qu’un moyen pour le conservateur de proposer un service de garde sécurisée 

des crypto-monnaies pour le compte des clients, lesquelles constituent alors bien l’objet de la 

conservation. Au demeurant, le fonctionnement typique démontre bien que la conservation ne 

porte pas stricto sensu sur les clés privées du client, mais sur ses crypto-monnaies.  

 
2526 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 165 ; F. 
FLEURET, T. LYONS, Blockchain and the future of digital assets [en ligne], EU Blockchain Observatory & Forum, 19 févr. 
2020, p. 30.  
2527 Rappr. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 165 ; F. 
FLEURET, T. LYONS, Blockchain and the future of digital assets, rapp. préc., p. 29-30.  

https://www.eublockchainforum.eu/sites/default/files/report_digital_assets_v1.0.pdf
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La fourniture de ce service se traduit d’abord par un transfert de crypto-monnaies, initié 

par le client, depuis une adresse personnelle à destination d’une adresse de dépôt collective ou 

individuelle contrôlée par le conservateur au moyen de ses propres clés privées2528. Le client ne 

remet donc pas au conservateur ses clés privées, mais transfère ses crypto-monnaies au 

conservateur au moyen d’un ordre de transfert on-chain ou d’un virement off-chain. Il obtient de cette 

façon le pouvoir de mouvementer les crypto-monnaies remises par le client pour son compte. Ce 

pouvoir n’est pas forcément exclusif : certains portefeuilles tels que Coinbase Vault introduisent un 

procédé de multi-signatures qui permet de redonner un certain contrôle au bénéfice du client en 

interdisant au conservateur de transférer unilatéralement les pièces sans son approbation.  

Le service de stockage repose ensuite sur une combinaison entre stockage à froid – plus 

sécurisé mais avec accès difficile aux liquidités – et stockage à chaud – moins sécurisé mais avec 

accès plus facile aux liquidités – des clés privées correspondantes aux adresses de dépôt. La 

conservation de crypto-monnaies passe donc par l’utilisation de portefeuilles de stockage des clés 

privées associées aux adresses de dépôt mais, à la différence des fournisseurs non-custodial, les 

portefeuilles ne sont pas mis à disposition des utilisateurs mais demeurent sous le contrôle du 

conservateur.  

Enfin, cette activité s’accompagne le plus souvent de la mise à disposition d’une interface 

accessible au moyen d’un logiciel-client ou d’un navigateur web au moyen duquel l’utilisateur a la 

possibilité de consulter son solde de crypto-monnaies détenues pour son compte par le 

conservateur, voire d’émettre des ordres dans l’hypothèse où la conservation est accessoire à une 

autre activité2529.  

 

658. Les conservateurs de clés privées pour compte de tiers. Les conservateurs des seules 

clés privées pour compte de tiers désignent une autre catégorie de conservateurs qui proposent une 

solution intermédiaire entre l’auto-conservation et la conservation de crypto-monnaies pour 

compte de tiers. Dans ce modèle d’affaires, le conservateur a la détention de la clé privée associée 

à l’adresse d’inscription des crypto-monnaies mais n’a pas le pouvoir d’utiliser la clé pour 

mouvementer les pièces de crypto-monnaies2530. À défaut pour lui d’entrer en possession des 

crypto-monnaies du client, le conservateur se contente de fournir un service de garde sécurisée des 

clés privées qui se rapproche d’un service de coffre-fort numérique. En pratique, les clients ne 

remettent pas les crypto-monnaies au conservateur à destination d’une adresse qu’il contrôle au 

moyen de sa propre clé privée, mais ils remettent au conservateur leurs propres clés privées pour 

qu’elles soient stockées de manière sécurisée chez ce dernier.  

 
2528 Lorsque le dépôt est collectif, les crypto-monnaies du client sont mélangées avec les crypto-monnaies détenues par 
le conservateur pour le compte d’autres clients. Quoiqu’il en soit, le conservateur opère une ségrégation des crypto-
monnaies détenues pour le compte de ses clients, que ce soit individuellement ou collectivement, vis-à-vis de ses 
propres crypto-monnaies.  
2529 V. infra, n° 659.  
2530 Rappr. F. FLEURET, T. LYONS, Blockchain and the future of digital assets, rapp. préc., p. 29-30, bien que les auteurs 
classent ces entités parmi les fournisseurs non-custodial, ce qui est sans doute juste du point de vue de la réglementation 
des prestataires de services sur actifs numériques (puisqu’il n’y a pas maîtrise des crypto-monnaies), mais pas du point 
de vue de la nature de l’activité.  



422 
 

À titre d’illustration, on peut citer le fournisseur du portefeuille Portis2531. Au moyen du 

portefeuille logiciel, l’utilisateur créé d’abord une paire de clés protégée par un mot de passe que 

lui seul connaît. Une fois chiffrée, la paire de clés est ensuite stockée à distance sur les serveurs du 

fournisseur. Seul l’utilisateur peut alors utiliser à distance ses clés privées pour avoir accès à ses 

crypto-monnaies avec n’importe quel dispositif connecté, ce qui rapproche finalement ce type de 

portefeuilles d’une infrastructure en nuage2532. Le fournisseur du portefeuille Portis est donc bien 

un conservateur des seules clés privées pour le compte de tiers dans la mesure où il détient les clés 

privées sans avoir la possibilité d’entrer en possession des crypto-monnaies des utilisateurs en 

raison du chiffrement des clés.  

 

659. Distinction des conservateurs selon le caractère annexe ou principal de l’activité. 

Indépendamment du caractère custodial ou non-custodial, il est encore possible de distinguer les 

fournisseurs de portefeuilles selon qu’ils exercent cette activité à titre accessoire ou principal.  

L’activité de conservation est le plus souvent annexe à une autre activité principale2533. C’est 

le cas des plateformes dites custodial, modèle d’affaires dans lequel les gestionnaires de plateformes 

de vente et d’échange et de plateformes d’exchange proposent, à titre accessoire, un service de 

conservation des crypto-monnaies achetées ou destinées à être vendues ou échangées par 

l’intermédiaire de ces plateformes, ou affectées en pool de staking2534. C’est alors une même entité 

qui cumule les qualités de gestionnaire de la plateforme et de conservateur, avec tous les risques 

qui en découlent.  

C’est la raison pour laquelle se développe un autre modèle d’affaires, fondé sur une 

ségrégation des activités de plateformes et de conservation2535. L’activité de conservation est alors 

apportée à une entité ad hoc, filiale ou société sœur du gestionnaire de la plateforme, ou déléguée à 

une entreprise partenaire – dépositaire professionnel, gestion fiduciaire… –, dont la conservation 

est l’objet principal. D’autres solutions de conservation à titre principal apparaissent à destination 

de clients institutionnels2536.  

 
2531 V. le site web : https://www.portis.io. Portis se présente comme un portefeuille non-custodial, ce qui n’est pas tout 
à fait juste dans la mesure où les paires de clés créées au moyen du portefeuille sont stockées sur les serveurs du 
fournisseur.  
2532 I. RADOTZKI, T. TEMAN, « Portis: key management and smart contract interaction using end-to-end encryption » 
[en ligne], 11 juin 2019. Ce modèle d’affaires présente finalement tous les avantages d’un stockage à distance des clés 
privées – absence de gestion et de manipulation personnelles des clés privées avec le risque de perte qui y est associé, 
accès à distance aux crypto-monnaies sans être dépendant d’un unique dispositif de stockage grâce à l’infrastructure en 
nuage déployée par le fournisseur –, sans les inconvénients liés au fait de devoir confier à un tiers de confiance la 
possession de ses crypto-monnaies.  
2533 Même s’il peut être difficile d’identifier en ce domaine laquelle des activités est l’accessoire de l’autre : V. en ce sens, 
J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc.  
2534 Par ex., Binance, Kraken, Coinbase Pro…   
2535 Dans le même sens, V. M. JULIENNE, « Les actifs numériques, entre droit et technologie », Bull. Joly Bourse janv. 
2020, n° 118v4, p. 64 et s.  
2536 Par exemple, le service « Coinbase Custody », fourni par une entité indépendante du gestionnaire de la plateforme 
Coinbase, Coinbase Trust Company, et régulée par le département new-yorkais des services financiers, est un service de 
garde sécurisé à destination de clients institutionnels – investisseurs professionnels, fonds d’investissement… – pour 
lesquels il existe un risque significatif de pertes au regard du volume important de crypto-monnaies qu’ils détiennent 
(V. la brochure de présentation, « Introduction to Coinbase Custody » [en ligne], disponible sur le site : 
https://custody.coinbase.com). Il existe également des initiatives similaires en France. Par exemple, la SAS Coinhouse 
Custody, société sœur de Coinhouse qui gère la plateforme de vente du même nom, propose un service de stockage 
sécurisé de crypto-monnaies dénommé « Coinhouse Custody Services », à destination des investisseurs professionnels et 
des émetteurs de jetons (V. le site web : https://www.coinhouse-custody.com/fr). Si ces services sont le plus souvent 

https://assets.portis.io/white-paper/latest.pdf
https://custody.coinbase.com/Introduction-to-Coinbase-Custody.pdf
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B. – Les plateformes de crypto-monnaies 

 

660. Présentation générale des plateformes de crypto-monnaies. En faisant office 

d’interface entre l’offre et la demande de crypto-monnaies, les plateformes jouent un rôle essentiel 

dans la chaîne de valeur des crypto-monnaies. Du côté de la demande, elles permettent aux 

investisseurs d’entrer sur le marché, fonction d’autant plus importante que tous les intervenants 

n’ont ni le souhait, ni les ressources pour participer au processus de production aux fins d’obtenir 

des pièces de crypto-monnaies. Du côté de l’offre, elles permettent d’assurer la convertibilité des 

crypto-monnaies qui, faute d’être constitutives d’une monnaie légale, ne bénéficient d’aucune 

garantie de remboursement ni de convertibilité2537. La confrontation de l’offre et de la demande par 

l’intermédiaire des plateformes permet plus généralement d’apporter de la liquidité sur le marché.  

 

661. Diversification des plateformes d’intermédiaires. Dans un effort de simplification, 

nombre d’études et de rapports réunissent ensemble une grande partie des plateformes au motif 

qu’elles visent toutes globalement à faciliter la réalisation de transactions sur des crypto-monnaies ; 

elles sont alors désignées par les termes génériques d’exchange, d’échangeurs ou de plateformes 

d’échange2538. Pour autant, derrière cette finalité commune, le secteur des plateformes s’est 

diversifié et recouvre aujourd’hui une réalité très protéiforme. Au même titre que pour les 

fournisseurs de portefeuilles, un effort préalable de classification sur la base des différents modèles 

d’affaires adoptés par les gestionnaires de plateformes s’avère donc indispensable pour déterminer 

la nature de l’activité2539. Cet effort d’identification des modèles d’affaires s’impose d’autant plus 

dans ce secteur que certains groupes, pour diversifier leurs activités, exploitent plusieurs types de 

plateformes différentes2540.  

 

662. Classifications des plateformes. Il est d’abord nécessaire de distinguer les plateformes 

selon les modalités de négociation des crypto-monnaies. Ce premier critère, qui renseigne sur leur 

activité, conduit à distinguer, d’abord, les plateformes d’achat, de vente, et d’échange, ensuite les 

plateformes d’exchange ou de négociation, et enfin les places de marché (1). À cette première 

classification se superpose une seconde : quelle que soit la modalité de négociation mise en œuvre, 

une majorité de plateformes exercent une fonction accessoire de conservation des avoirs des 

clients, tandis que les utilisateurs conservent la possession de leurs crypto-monnaies sur les autres 

plateformes. S’opposent ainsi les plateformes custodial et les plateformes non-custodial (2). Enfin, une 

 
proposés par des entreprises historiques du secteur des crypto-monnaies, il n’est pas exclu à l’avenir que les banques 
investissent le marché de la conservation de crypto-monnaies. Aux États-Unis, l’Office of the Comptroller of the Currency 
(OCC), organisme de régulation et de surveillance des banques nationales, a autorisé, dans une lettre publique en date 
du 22 juillet 2020, les banques nationales à fournir des services de conservation de crypto-monnaies à destination de 
leurs clients : OCC, « Authority of a National Bank to Provide Cryptocurrency Custody Services for Customers » [en 
ligne], Interpretive Letter n° 1170, 22 juill. 2020). 
2537 BANQUE DE FRANCE, « Les dangers liés au développement des monnaies virtuelles : l’exemple du bitcoin » [en 
ligne], Focus n° 10, 5 déc. 2013, p. 1 et p. 5 ; « L’émergence du bitcoin et autres crypto-actifs : enjeux, risques et 
perspectives » [en ligne], Focus n° 16, 5 mars 2018, p. 2 et p. 3.  
2538 V. par ex., D. GEIBEN, O. JEAN-MARIE, T. VERBIEST et al., Bitcoin et blockchain…, op. cit. ; M. DELLA CHIESA, Fr. 
HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 196 et s.  
2539 Sur la nature de l’activité des plateformes, V. infra, n° 891 et s.  
2540 Par ex., le groupe Coinbase, qui exploite une plateforme d’achat, de vente et d’échange – Coinbase –, et une 
plateforme d’exchange – Coinbase Pro.  

https://www.occ.gov/topics/charters-and-licensing/interpretations-and-actions/2020/int1170.pdf
https://www.occ.gov/topics/charters-and-licensing/interpretations-and-actions/2020/int1170.pdf
https://publications.banque-france.fr/les-dangers-lies-au-developpement-des-monnaies-virtuelles-lexemple-du-bitcoin
https://publications.banque-france.fr/les-dangers-lies-au-developpement-des-monnaies-virtuelles-lexemple-du-bitcoin
https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/focus-16_2018_03_05_fr.pdf
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dernière distinction oppose, selon un critère tiré de la gouvernance, les plateformes centralisées et 

celles qui sont décentralisées, ces dernières relevant plus généralement du mouvement de finance 

décentralisée (3).  

 

1. La distinction des plateformes selon les modalités de négociation des crypto-

monnaies 

 

663. Distinction des systèmes multilatéraux et bilatéraux. Si l’ensemble des plateformes 

permettent d’organiser des négociations de crypto-monnaies, elles n’interviennent pas de la même 

façon dans le processus de marché. Compte tenu de la proximité qui existe dans le fonctionnement 

et l’organisation des plateformes du marché des crypto-monnaies et des infrastructures du marché 

financier, il n’est pas inutile de s’inspirer des classifications des marchés financiers pour fonder celle 

des plateformes de crypto-monnaies. La diversité des marchés financiers a conduit la doctrine à 

proposer de nombreuses classifications fondées sur l’objet de la négociation, l’organisation du 

marché, les modalités de négociation et de cotation, le processus de formation des prix2541… Depuis 

que le législateur européen en donne des critères de définition et d’identification2542, les marchés 

d’instruments financiers s’organisent désormais autour de la distinction fondamentale entre les 

systèmes multilatéraux et bilatéraux2543.  

La catégorie des systèmes multilatéraux de négociation, qui regroupe les marchés 

réglementés2544, les systèmes multilatéraux de négociation2545 et les systèmes organisés de 

négociation2546, sont ceux qui assurent, facilitent ou organisent la confrontation globale d’une 

multitude d’ordres d’achat et de vente exprimés par des tiers pour la conclusion de contrats2547. Les 

systèmes multilatéraux ont ainsi pour point commun de « concentrer des intérêts exprimés par des tiers, ce 

qui interdit à l’exploitant de s’y immiscer personnellement et d’y déposer des ordres pour compte propre »2548.  

Tel n’est pas le cas des « modes bilatéraux d’exécution des ordres, en face à face, lorsque l’acheteur et le 

vendeur négocient hors marché dans le cadre d’une transaction que l’on dit de gré à gré ; ou encore lorsque le prestataire 

exécute l’ordre de son client en se portant lui-même contrepartie »2549, cette seconde hypothèse correspondant 

à l’internalisateur systématique2550. À la différence des systèmes multilatéraux, les modalités 

bilatérales de négociation ne présentent pas la dimension collective qui veut que l’on s’engage à 

 
2541 Sur les propositions doctrinales de classification des marchés financiers, V. not. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. 
ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 10 et s. ; H. DE VAUPLANE, J.-P. BORNET, Droit des marchés financiers, préf. M. 
Germain, Litec, 3e éd., 2001, n° 349 et s. ; Th. BONNEAU, « Typologie des marchés boursiers », RJ com. nov. 2003, p. 9 
et s. ; J.-J. DAIGRE, « Évolution de la notion de marché financier », in Liber amicorum Jacques Malherbe, Bruxelles : 
Bruylant, 2006, p. 233 et s. ; H. DE VAUPLANE, « Les notions de marché », RDBB 1993. 62, repère n° 36.  
2542 Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers, dite MIF ; Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les 
marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE, dite MIF 2.  
2543 Sur cette distinction, V. J.-J. DAIGRE, « Évolution de la notion de marché financier », art. préc., spéc. p. 243 et s. 
Adde Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 495 ; Fr. DRUMMOND, Droit financier : 
les institutions, les activités, les abus de marché, Economica, coll. « Corpus. Droit privé », 2020, n° 428.  
2544 CMF, article L. 421-1.  
2545 CMF, article L. 424-1.  
2546 CMF, article L. 425-1.  
2547 CMF, article L. 420-1, I.  
2548 J.-J. DAIGRE, « Évolution de la notion de marché financier », art. préc., p. 245.  
2549 Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit., n° 428, p. 401.  
2550 CMF, article L. 533-32.  
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l’égard du marché, mais « continuent de relever du contrat de vente classique entre deux parties »2551. Par 

ailleurs, l’exploitant du système bilatéral a la possibilité d’agir en qualité de contrepartie en 

interposant son compte propre en face de ses clients, là où cette possibilité est refusée à l’exploitant 

d’un système multilatéral2552.  

Il faut ajouter à cette distinction les interfaces ou tableaux d’affichage qui se contentent 

d’assurer la publicité des intérêts acheteurs et vendeurs sans organiser la négociation ou l’exécution 

des transactions, lesquelles s’effectuent entre les parties, de gré à gré, en dehors du système2553.  

Cette tripartition des modalités de négociation se retrouve également dans le secteur des 

plateformes du marché des crypto-monnaies. La mise en œuvre de critère conduit à les distinguer 

selon qu’elles opèrent un système bilatéral (a), un système multilatéral (b) ou un simple tableau 

d’affichage (c)2554.  

 

a) Les plateformes d’achat, de vente et d’échange 

 

664. Modalité bilatérale de négociation. Les plateformes d’achat, de vente et d’échange de 

crypto-monnaies sont constitutives de systèmes bilatéraux de négociation au moyen desquels sont 

conclues des transactions de gré à gré, en face à face entre le client et l’exploitant de la plateforme. 

Ce dernier peut alors agir pour compte propre et exécuter l’ordre de son client en se portant 

contrepartie de son client2555, ce qui en fait un négociant. Dans cette configuration, l’exploitant de 

la plateforme se sera préalablement constitué un stock de crypto-monnaies auprès de fournisseurs, 

de fermes de minage, d’investisseurs institutionnels ou de plateformes d’exchange2556. Il peut 

également rechercher une contrepartie sur le marché en produisant l’ordre sur une plateforme 

d’exchange, auquel cas il agit en qualité d’intermédiaire2557.  

  

665. Diversité des plateformes. Plusieurs acteurs ont investi ce segment des plateformes 

d’achat, de vente et d’échange2558.  

Les plus importants en nombre sont les agents ou bureaux de change tels que Coinbase2559 ou 

Coinhouse2560. Ces plateformes se présentent comme un système en ligne au moyen duquel 

l’exploitant publie des ordres d’achat, de vente ou d’échange de crypto-monnaies, le plus souvent 

 
2551 J.-J. DAIGRE, « Évolution de la notion de marché financier », art. préc., p. 245.  
2552 V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 495, insistant sur ce critère de 
distinction.  
2553 Règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, cons. 8 ; AMF, Position DOC-2020-02 –
Précisions relatives à la notion de plate-forme de négociation, applicables notamment aux titres financiers inscrits dans 
un dispositif d’enregistrement électronique partagé [en ligne], p. 3.  
2554 Sur la mise en œuvre de ce critère aux plateformes du marché des crypto-monnaies, V. A. BARBET-MASSIN, F. 
FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 235.  
2555 Il se porte alors vendeur, acheteur ou échangiste des crypto-monnaies en face de l’un de ses clients.  
2556 Rappr. A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 235.  
2557 Ces deux modalités d’exécution renseignent finalement sur l’activité des exploitants de plateforme. Lorsqu’il s’agit 
pour compte propre, il liquide un stock de crypto-monnaies qu’il s’est préalablement constitué, de sorte qu’il y a activité 
de négoce (V. infra, n° 902). Lorsqu’il produit l’ordre sur une plateforme d’exchange pour trouver une contrepartie à son 
client, il exerce une activité d’intermédiation (V. infra, n° 907).  
2558 Rappr., sur ces acteurs, M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. 
préc., p. 22.  
2559 À ne pas confondre avec la plateforme Coinbase Pro, qui relève de la catégorie des plateformes d’exchange.  
2560 M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 22.  

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2020-02
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à prix ferme2561. Une fois qu’il a créé son compte sur la plateforme, le client qui souhaite acheter, 

vendre ou échanger des crypto-monnaies a donc la possibilité d’accepter, par voie électronique, les 

ordres publiés par l’exploitant.  

Certains acteurs exploitent ensuite des comptoirs de gré à gré – OTC desks –, qui sont des 

systèmes2562 permettant la conclusion de transactions bilatérales hors marché, c’est-à-dire hors 

plateformes d’exchange2563. Ils sont essentiellement utilisés pour des transactions de gros volumes de 

crypto-monnaies pour lesquelles les plateformes d’exchange présentent un certain nombre de 

limites2564. On comprend ainsi que les principaux acheteurs et vendeurs sur ces comptoirs soient 

des fonds d’investissement et des fermes de minage qui veulent liquider leur stock de pièces de 

crypto-monnaies produites2565. Le comptoir de gré à gré se présente comme une interface en ligne 

sur laquelle le client qui souhaite acheter, vendre ou échanger des crypto-monnaies peut prendre 

contact avec un trader, préposé de l’exploitant du comptoir, via une messagerie sécurisée privée. 

Une fois le montant et le prix déterminés, s’ensuit l’exécution de l’ordre qui varie selon la politique 

d’exécution adoptée par le comptoir2566. Soit l’exécution de l’ordre passe par la recherche d’une 

contrepartie hors marché, par exemple des investisseurs professionnels, des institutionnels, etc., 

auquel cas l’exploitant du comptoir agit comme un simple intermédiaire pour compte de tiers. Soit 

le comptoir exécute l’ordre en interne en se portant lui-même contrepartie de son client, auquel cas 

il agit comme négociant pour compte propre. Il peut puiser dans le stock qu’il s’est préconstitué 

pour livrer les crypto-monnaies au client, ou bien se fournir sur des exchanges, auprès d’investisseurs 

institutionnels, voire d’autres comptoirs de gré à gré, aux fins d’assurer son engagement2567. Soit, 

enfin, l’exécution de l’ordre se fait en interne par rapprochement avec un ordre opposé d’un autre 

client du comptoir, étant observé qu’il n’est pas exclu que le rapprochement des ordres clients du 

comptoir soit effectué au moyen d’un système d’appariement des ordres en interne comparable aux 

crossing networks. Dans ce dernier cas, le comptoir se rapproche bien davantage d’un système 

multilatéral. On observera que certains exploitants de plateformes d’exchange développent en 

parallèle une activité de comptoir de gré à gré, ce qui est un moyen pour eux d’apporter de la 

liquidité sur leur plateforme sans perturber le marché compte tenu des volumes en jeu2568.  

Il est enfin possible de mentionner les distributeurs ou ATM de crypto-monnaies. Le terme 

de distributeur est en réalité trompeur puisqu’il ne s’agit en réalité que d’un dispositif au moyen 

duquel le client peut adresser un ordre d’achat – mais aussi, selon les cas, de vente et d’échange – 

 
2561 M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 22.  
2562 Néanmoins, le caractère systématique pourrait bien, semble-t-il, faire défaut pour certains comptoirs de gré à gré, 
auquel cas on parlera de gré à gré « pur ».  
2563 Sur les comptoirs de gré à gré, V. R. ALMAZO, « The OTC crypto market: at a glance » [en ligne], Capco, févr. 2019. 
Adde C. Dempsey, « How does crypto OTC actually work? » [en ligne], Medium.com – Circle Research, 25 mars 2019 ; 
OCDE, Fiscalité des monnaies virtuelles…, rapp. préc., p. 15-16 ; M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global 
Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc., p. 22.  
2564 Parmi ces limites, on peut citer le manque de liquidité, l’absence de paires crypto – fiat sur certaines plateformes 
d’exchange, les limites de négociation qu’elles peuvent introduire, ou encore les phénomènes de glissement de prix : R. 
ALMAZO, « The OTC crypto market… », art. préc. ; OCDE, Fiscalité des monnaies virtuelles…, rapp. préc., p. 15.  
2565 R. ALMAZO, « The OTC crypto market… », art. préc.  
2566 R. ALMAZO, « The OTC crypto market… », art. préc. ; OCDE, Fiscalité des monnaies virtuelles…, rapp. préc., p. 15.  
2567 Dans ce cas, le comptoir assure le risque de marché, c’est-à-dire le risque que le cours de la crypto-monnaie 
s’apprécie entre le moment où le client a passé commande et le moment où le comptoir achète le stock suffisant de 
pièces à livrer au client.  
2568 Par ex., le bureau OTC de kraken [en ligne], le portail de trading OTC Binance [en ligne], encore ou Coinbase Prime 
[en ligne].  

https://www.capco.com/intelligence/capco-intelligence/the-otc-market-at-a-glance
https://medium.com/circle-research/how-does-crypto-otc-actually-work-e2215c4bb13
https://www.kraken.com/fr-fr/features/otc-exchange
https://www.binance.com/fr/OTC-Trading
https://www.coinbase.com/fr/prime
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auprès d’un agent ou bureau de change, dont la particularité est d’offrir une option de paiement en 

monnaie fiduciaire. Ces distributeurs sont généralement exploités par des agents ou bureaux de 

change dans le prolongement de leur activité, même s’ils peuvent être exploités de manière 

autonome par d’autres acteurs.  

 

b) Les plateformes d’exchange 

 

666. Présentation générale des plateformes d’exchange ou de négociation. Cette première 

catégorie de plateformes ne doit pas être confondue avec d’autres plateformes qui sont 

constitutives de systèmes multilatéraux : ce sont les plateformes d’exchange ou de négociation, telles 

que Coinbase Pro, Kraken, Binance ou Paymium. De manière générale, ces plateformes servent 

d’interface pour les utilisateurs qui souhaitent acheter, vendre ou échanger des crypto-monnaies. 

Ces plateformes constituent le centre névralgique du marché des crypto-monnaies compte tenu des 

fonctions qu’elles assurent, tant dans la négociation – activités de marché – que dans l’exécution 

des transactions – activités de post-marché.  

Pour en prendre toute la mesure, il n’est pas inutile de rappeler que la réalisation d’une 

opération de marché passe par deux étapes : la négociation puis la compensation, auxquelles 

correspondent traditionnellement les phases de conclusion et d’exécution de la transaction2569. La 

négociation, qui participe des activités de marché, désigne la production de l’ordre et la recherche 

d’une contrepartie sur le marché aux fins de conclusion de la transaction. La compensation ou 

dénouement, qui se rattache quant à elle aux activités de post-marché, désigne « le processus qui conduit 

à l’exécution des opérations de marché : elle ne se limite généralement pas à l’extinction de créances réciproques et y 

inclut en particulier la livraison de titres – les règlements-livraisons n’ont pas d’autonomie face à la compensation : 

ils y participent – de sorte que la compensation, telle qu’elle est généralement retenue en matière financière, ne saurait 

être confondue avec la compensation au sens civiliste du terme »2570.  

Sur les marchés financiers, ces deux grandes étapes sont normalement dévolues à des 

infrastructures de marché distinctes exploitées par des entités distinctes. D’une part, la négociation 

d’instruments financiers passe par la production de l’ordre sur une plateforme de négociation 

d’instruments financiers dont l’activité consiste à rapprocher les ordres aux fins de conclusion de 

la transaction. D’autre part, la phase d’exécution, qui passe par la compensation puis le dénouement 

des transactions par règlement-livraison, est prise en charge par des infrastructures de post-marché 

ad hoc – systèmes de compensation et de règlement-livraison – exploitées par des entités distinctes : 

chambres de compensation ou contreparties centrales et dépositaires centraux.  

La particularité des plateformes d’exchange tient à ce qu’elles font tout à la fois office 

d’infrastructures de marché et de post-marché. Elles assurent la négociation multilatérale d’ordres 

d’achat, de vente et d’échange de crypto-monnaies dont les principes de fonctionnement ne sont 

pas sans rappeler ceux à l’œuvre sur les plateformes de négociation d’instruments financiers (α). 

 
2569 Sur cette présentation, V. not. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 35, et n° 
1271 ; A.-C. MULLER, Droit des marchés financiers et droit des contrats, préf. H. Synvet, Economica, coll. « Recherches 
juridiques », t. 16, 2007, n° 53, qui conteste néanmoins l’autonomie de la compensation à l’égard de la négociation 
puisque, selon l’auteur, l’enregistrement de la transaction en chambre de compensation, que l’on rattache 
traditionnellement à cette seconde étape, vaut en réalité conclusion de la transaction (n° 56 et s.).  
2570 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 35, p. 45-46. 
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Mais elles s’éloignent de ce modèle car elles prennent également en charge certaines étapes du post-

marché, en particulier l’enregistrement des transactions et le règlement-livraison des crypto-

monnaies (β). Ce fonctionnement typique des plateformes d’exchange de crypto-monnaies explique 

la diversité des activités qu’elles sont susceptibles d’exercer (γ).  

 

α. La négociation multilatérale des ordres de transactions de crypto-

monnaies 

 

667. Modalité multilatérale de la négociation. À la différence des plateformes d’achat, de 

vente et d’échange, la formation des transactions sur les plateformes d’exchange de crypto-monnaies 

ne se fait pas selon une modalité bilatérale. Sur le modèle des marchés financiers, le processus de 

négociation obéit à une logique collective dictée par l’intérêt du marché2571. La négociation présente 

ainsi une dimension multilatérale, ces plateformes permettant à une multitude d’ordres d’achat, de 

vente et d’échange de crypto-monnaies d’interagir pour la conclusion de transactions, étant observé 

que l’exploitant de la plateforme n’intervient pas dans le processus de négociation en qualité de 

négociant ou d’intermédiaire, mais se contente d’assurer les opérations matérielles de gestion et de 

maintenance de la plateforme pour assurer la conclusion et la bonne exécution des transactions.  

 

668. Modèle du carnet d’ordres central. Sur les plateformes d’exchange de crypto-monnaies, le 

rapprochement des ordres émis par les utilisateurs membres de la plateforme se fait au moyen d’un 

carnet d’ordres central2572, modalité de cotation informatique qui centralise les ordres et assure une 

confrontation globale et multilatérale des ordres sur le modèle des plateformes de négociation 

d’instruments financiers2573. Ainsi, pour chaque paire de trading disponible à la négociation sur la 

plateforme, tous les ordres exprimés pour l’achat, la vente ou l’échange de crypto-monnaies sont 

centralisés et se trouvent en quelque sorte « fondus » dans la masse d’ordres identiques aux fins d’être 

appariés, c’est-à-dire confrontés à la masse des ordres de sens opposés présents au carnet 

d’ordres2574.  

Comme en matière financière, la confrontation globale et multilatérale des ordres d’achat, 

de vente et d’échange de crypto-monnaies produit deux sortes de résultats : juridique et 

économique. Sur le plan juridique, d’une part, la confrontation des ordres opposés d’achat et de 

vente – ou d’échange – de crypto-monnaies centralisés dans le carnet d’ordres aboutit à la 

conclusion des transactions2575. Sur le plan économique, d’autre part, cette modalité de cotation, en 

ce qu’elle centralise l’ensemble des ordres dans le carnet d’ordres, assure la confrontation de l’offre 

et de la demande globale pour chaque crypto-monnaie disponible à la négociation et, par voie de 

 
2571 Sur la dimension collective du marché, V. A.-C. MULLER, thèse préc., spéc. n° 51. Adde P. BARBAN, Les entreprises 
de marché, thèse préc.  
2572 Ces plateformes sont parfois désignées par cette modalité de cotation. On parle de plateformes à carnet d’ordres. 
V. M. RAUCHS, A. BLANDIN, K. KLEIN et al., 2nd Global Cryptoasset Benchmarking Study, rapp. préc. ; OCDE, Fiscalité des 
monnaies virtuelles…, rapp. préc. 
2573 Sur la modalité du carnet d’ordres central, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. 
cit., n° 1294. 
2574 Comp. avec le déroulement d’une transaction sur les marchés réglementés : A.-C. MULLER, Droit des marchés financiers 
et droit des contrats, préf. H. Synvet, Economica, coll. « Recherches juridiques », t. 16, 2007, n° 49 et, de manière plus 
générale, n° 39 et s.  
2575 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 1315 et s.  
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conséquence, aboutit à la formation d’un prix unique ou d’équilibre, encore dénommé cours de 

marché2576. Aussi faut-il en conclure que ces plateformes d’exchange de crypto-monnaies 

correspondent à des marchés centralisés, gouvernés par les ordres, organisation de marché dans 

laquelle la confrontation globale des ordres permet de dégager un prix unique du marché, résultat 

du libre jeu de l’offre et de la demande, qui s’impose à tous les intervenants ainsi placés sur un pied 

d’égalité, du moins en théorie2577, contrairement aux marchés gouvernés par les prix2578.  

 

β. L’exécution des transactions de crypto-monnaies 

 

669. Étapes du post-marché. C’est au stade de la phase d’exécution des transactions que les 

plateformes d’exchange de crypto-monnaies présentent une originalité à l’égard des intervenants sur 

la chaîne titres. Au sens large, le post-marché désigne « l’ensemble des processus qui interviennent après la 

conclusion d’une transaction, que cette transaction soit effectuée sur les marchés financiers ou réalisée de gré à gré afin 

d’en assurer la bonne fin et garantir leur livraison par le vendeur et le paiement par l’acheteur »2579. Sur la chaîne 

titres, ces activités sont dévolues aux infrastructures de post-marché qui incluent les systèmes de 

compensation gérés par des chambres de compensation ou contreparties centrales, puis les 

systèmes de règlement-livraison exploités par les dépositaires centraux2580.  

La structure du post-marché des crypto-monnaies tranche avec l’organisation des 

infrastructures de post-marché propres à la chaîne titres. Les plateformes d’exchange concentrent 

une grande partie des fonctions du post-marché sans déléguer, en principe2581, ni à une 

infrastructure tierce, ni au protocole à blockchain, les étapes d’enregistrement des transactions et 

de règlement-livraison des crypto-monnaies.  

 

670. Rôle des plateformes d’exchange dans l’enregistrement des transactions. Sur la 

chaîne titres, la transaction conclue sur une plateforme de négociation multilatérale se déverse en 

système de compensation. L’entité gestionnaire du système, la chambre de compensation, prend 

alors en charge la réception et l’enregistrement des opérations en provenance des plateformes de 

 
2576 Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 1294, et n° 1306 et s. Sur le prix d’équilibre 
ou valeur de marché des crypto-monnaies, V. infra, n° 710 et s.  
2577 Par ex., le manque de liquidité de la plupart des crypto-monnaies explique que le cours du marché puisse varier 
d’une plateforme à l’autre, ce qui conduit les opérateurs à effectuer des arbitrages pour bénéficier de ces différences de 
prix.  
2578 Sur cette distinction, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., n° 1294 ; H. DE 

VAUPLANE, J.-P. BORNET, Droit des marchés financiers, op. cit., n° 508 et s. ; Th. BONNEAU, « Typologie des marchés 
boursiers », art. préc., n° 24 et 25 ; H. DE VAUPLANE, « Les notions de marché », art. préc. Il est tout de même 
remarquable que même en l’absence d’obligation d’intermédiation et de centralisation des ordres en matière de crypto-
monnaies, les infrastructures aient spontanément reproduit le modèle d’un carnet d’ordres central, conformément à la 
tradition latine centralisatrice des marchés financiers (sur laquelle V. H. DE VAUPLANE, J.-P. BORNET, Droit des marchés 
financiers, op. cit., n° 509 et s.). 
2579 C. MAISON-BLANCHE, « Les pistes de progrès en matière d’harmonisation des activités “post marché” au niveau 
européen et de création d’un contexte de concurrence loyale entre architectures post marché », RTDF 2006, n° 3, p. 
156 et s. 
2580 Sur les infrastructures de post-marché, V. Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit financier, op. cit., 
n° 36, et n° 485 ; A. DUVIVIER, Fr. HERVO, « La chaîne de traitement des opérations sur titres en Europe » [en ligne], 
Bull. Banque de France, n° 99, mars 2002, p. 41 et s., spéc. p. 43-44.  
2581 Ce constat ne vaut que pour les plateformes d’exchange centralisées car certaines plateformes d’exchange 
décentralisées – DEX – délèguent non seulement la phase de négociation, mais aussi la phase d’exécution des 
transactions de crypto-monnaies aux protocoles à blockchain qui jouent alors le rôle, dans ce cas, d’infrastructures de 
post-marché : V. infra, n° 678 et s.  

https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/archipel/publications/bdf_bm/etudes_bdf_bm/bdf_bm_99_etu_1.pdf
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négociation, le calcul des positions nettes des membres de la chambre, la gestion des dispositifs de 

maîtrise des risques, et le transfert des ordres nets vers les systèmes de règlement-livraison2582. Cette 

étape du post-marché préalable au dénouement permet de simplifier les paiements et de réduire le 

risque de contrepartie du fait de l’interposition de la chambre de compensation.  

En comparaison avec la compensation dans la chaîne titres, c’est la plateforme d’exchange 

elle-même qui prend en charge les opérations sur le post-marché des crypto-monnaies. À titre 

d’illustration, trois particularités peuvent être mentionnées.  

(1) D’abord, il n’existe pas de chambre de compensation attitrée à chaque plateforme, 

encore moins de chambre de compensation commune à plusieurs d’entre elles2583. L’ensemble du 

processus se trouve effectivement centralisé au niveau de la plateforme d’exchange.  

(2) Ensuite, une fois que les ordres opposés d’achat, de vente ou d’échange de crypto-

monnaies ont été rapprochés dans le carnet d’ordres central, la transaction ainsi conclue donne lieu 

à un enregistrement en interne dans les registres tenus par l’opérateur de la plateforme. La portée 

de l’intervention de la plateforme d’exchange est ainsi semblable à celle d’une chambre de 

compensation en matière d’opérations financières. En effet, l’enregistrement en chambre de 

compensation d’une transaction nouée sur le marché a pour effet d’interposer la chambre de 

compensation entre chacune des parties à la transaction en sa qualité de contrepartie universelle et 

centrale2584. Aussi l’enregistrement de la transaction en chambre de compensation donne-t-il 

naissance, selon l’analyse dominante, à deux contrats synallagmatiques entre la chambre de 

compensation et chacune des parties à la transaction, de sorte que « l’opération de marché ne repose pas 

sur une relation bilatérale entre un acheteur et un vendeur, mais sur un lien entre chacun d’eux et le “marché”, que 

représente la chambre de compensation »2585. Malgré l’absence de chambre de compensation, rien 

n’empêche de considérer que l’enregistrement des transactions de crypto-monnaies nouées sur un 

marché multilatéral produit le même effet, hormis que c’est la plateforme d’exchange elle-même qui 

s’interpose et devient ainsi partie à l’égard de chaque acheteur, vendeur et échangiste de crypto-

monnaies en sa qualité de contrepartie centrale.  

(3) Enfin, une fois enregistrée, la transaction est directement dénouée par règlement-

livraison de crypto-monnaies sans, semble-t-il, passer par une étape préalable de compensation 

multilatérale, c’est-à-dire sans donner lieu à un calcul du solde net de chaque utilisateur 

préalablement au règlement-livraison.  

 

671. Rôle des plateformes d’exchange dans le règlement-livraison de crypto-monnaies. 

En matière de titres financiers, le dénouement de l’opération passe par le processus de règlement-

livraison, qui correspond à la livraison des titres par le vendeur et au règlement simultané du prix 

par l’acheteur. Il se traduit par des virements de compte à compte pour les deux « jambes » de la 

transaction. Pour la « jambe » titres, la livraison donne lieu à des mouvements dans les comptes des 

 
2582 A. DUVIVIER, Fr. HERVO, « La chaîne de traitement des opérations sur titres en Europe », art. préc., p. 43.  
2583 Rappr. Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit., n° 998.  
2584 Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit., n° 993, et n° 1030 ; A.-C. MULLER, thèse préc., n° 65.  
2585 A.-C. MULLER, thèse préc., n° 66, p. 65-66. V. égal., Règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux, 
article 2, 1) : « “contrepartie centrale”, une personne morale qui s’interpose entre les contreparties à des contrats négociés sur un ou plusieurs 
marchés financiers, en devenant l’acheteur vis-à-vis de tout vendeur et le vendeur vis-à-vis de tout acheteur ».  
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teneurs de comptes-conservateurs – TCC – tenus par le dépositaire central de titres, lesquels sont 

ensuite répercutés dans les comptes-titres des clients tenus par les TCC par débit du compte-titres 

de l’acheteur et crédit du compte-titres du vendeur. Pour la « jambe » espèces, le règlement s’effectue 

en monnaie banque centrale par virements dans les comptes espèces des TCC ouverts auprès de la 

Banque de France, avant d’être répercutés de la même manière dans les comptes-espèces des clients 

tenus par les TCC2586.  

Conformément au modèle de l’opération de marché, l’exécution d’une transaction de 

crypto-monnaies nouée sur un marché multilatéral se dénoue par règlement-livraison de crypto-

monnaies. Ce processus est néanmoins géré en interne par la plateforme d’exchange.  

(1) Il faut d’abord observer que l’exploitation d’un système interne de règlement-livraison 

de crypto-monnaies suppose au préalable que l’opérateur de la plateforme d’exchange tienne des 

comptes de position ouverts au nom de chaque utilisateur2587. Dans le cadre spécifique d’une 

plateforme d’exchange, ces comptes remplissent deux fonctions essentielles : d’une part, ils servent 

de support d’enregistrement du solde de pièces de crypto-monnaies détenues par la plateforme 

pour le compte des utilisateurs ; d’autre part, ils tiennent lieu de support aux virements au moyen 

desquels sont exécutées les obligations de règlement-livraison.  

(2) C’est à partir de ces comptes de position que la plateforme d’exchange peut ensuite assurer 

le règlement-livraison de crypto-monnaies, quoique son rôle soit variable selon la « jambe » de la 

transaction.  

La livraison des crypto-monnaies donne lieu à des virements internes dans les comptes de 

position tenus par la plateforme, c’est-à-dire à un débit du compte du vendeur et à un crédit du 

compte de l’acheteur. La livraison de crypto-monnaies se fait donc off-chain, en dehors de la 

blockchain, par simple mouvement des comptes de position des utilisateurs parties à la transaction. 

À la différence d’une livraison on-chain, sur la blockchain, la plateforme ne délègue pas la « jambe » 

crypto-monnaies de la transaction au protocole à blockchain, mais l’assure en interne, de sorte que 

le dénouement de l’opération de marché ne donne pas lieu à une inscription en blockchain mais à 

une simple inscription dans la comptabilité interne de la plateforme.  

Quant au règlement espèces en monnaie légale2588, il ne se fait pas en monnaie banque centrale, 

mais soit en monnaie scripturale par débit et crédit des comptes de paiement, soit en monnaie 

 
2586 Fr. DRUMMOND, Droit financier…, op. cit., n° 1032. Adde Th. BONNEAU, P. PAILLER, A.-C. ROUAUD et al., Droit 
financier, op. cit., n° 723.  
2587 Les plateformes d’exchange qui fonctionnent sur ce modèle sont donc des plateformes custodial (V. infra, n° 676). 
Mais rien n’empêche qu’une plateforme délègue la conservation de crypto-monnaies à une entité partenaire, auquel cas 
chaque mouvement de crypto-monnaies devra être répercutée dans les comptes de position tenus par le conservateur 
ad hoc, un peu sur le modèle de la tenue centralisée de comptes titres, dans lequel chaque mouvement dans les comptes 
« miroir » ouverts par le dépositaire central aux TCC – premier niveau – doit être répercuté par une inscription dans les 
comptes-titres ouverts par les TCC aux propriétaires de titres – second niveau – : Fr. DRUMMOND, Droit financier…, 
op. cit., n° 1032, et n° 1057.  
2588 Par hypothèse, les transactions d’échange de crypto-monnaies nouées sur un marché multilatéral ne donneront pas 
lieu à un règlement en espèces mais à une double livraison de crypto-monnaies. Il faut ajouter que de nombreuses 
plateformes d’exchange proposent un règlement en jetons stables. Dans la mesure où il s’agit de jetons inscrits en 
blockchain, le règlement en jetons stables par l’intermédiaire de la plateforme obéit au même processus que la livraison 
off-chain de crypto-monnaies, à savoir un virement en interne dans les comptes de positions en jetons stables de chacun 
des utilisateurs. C’est donc la plateforme elle-même qui prend en charge la jambe « jetons stables » de la transaction. 
Néanmoins, si le jeton stable est qualifié de monnaie électronique (V. supra, n° 199, et n° 208), il est probable dans ce 
cas que les plateformes fassent le choix de déléguer la tenue et la gestion des comptes de jetons qualifiés de monnaie 
électronique à des établissements de monnaie électronique partenaires.  
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électronique par débit et crédit des comptes techniques de monnaie électronique. Selon le modèle 

d’affaires choisi, le règlement est pris en charge par la plateforme elle-même en sa qualité de teneur 

des comptes de paiement ou de monnaie électronique, ou par un établissement partenaire agréé 

pour fournir ce type de services lorsque la plateforme a fait le choix de déléguer la gestion de la 

« jambe » monnaie légale de la transaction à un tiers2589. Quoiqu’il en soit, c’est au niveau de cette 

« jambe » monnaie légale qu’apparaissent les principaux risques systémiques, puisque l’emploi d’une 

monnaie légale, peu importe sa forme, pour le règlement des transactions de crypto-monnaies 

négociées sur des marchés multilatéraux introduit un point de jonction entre le marché des crypto-

monnaies et les systèmes de paiement traditionnels, entraînant alors un risque de contagion ou de 

propagation du premier aux seconds2590.  

 

γ. Les activités des plateformes d’exchange 

 

672. Diversité des activités. Pour finir, la prise en charge de l’ensemble du processus de marché 

explique que les plateformes d’exchange cumulent le plus souvent plusieurs activités.  

Comme on vient de le voir, la fonction principale des plateformes d’exchange consiste à 

rapprocher les ordres opposés d’achat, de vente et d’échange de crypto-monnaies dans le cadre 

d’un système multilatéral de négociation aux fins de conclusion et d’exécution en interne des 

transactions. Aussi celles-ci exercent-elles tout à la fois des activités de marché et de post-marché 

qui, sur la chaîne titres, sont en principe dévolues à des entités distinctes.  

En outre, nombre de plateformes d’exchange fournissent également des services annexes de 

cotation, de conservation2591, ainsi que de staking en pool2592. Certains services sont parfois 

nécessaires ou se rattachent plus globalement à la prise en charge d’une étape du processus de 

marché : ainsi de la cotation, qui est une suite directe de la négociation multilatérale au moyen d’un 

carnet d’ordres central, ou encore de la conservation, nécessaire pour que la plateforme assure le 

dénouement des transactions par virement interne.  

 

673. Bilan sur les plateformes d’exchange. Sur le marché des crypto-monnaies, la chaîne des 

intermédiaires s’avère finalement bien moins aboutie que sur les marchés financiers. Cette 

concentration des activités de marché et de post-marché autour des plateformes d’exchange explique 

la simplicité et la rapidité avec laquelle les transactions de crypto-monnaies conclues par leur 

intermédiaire sont exécutées, mais elle a un revers : le risque systémique en cas de défaillance d’un 

ou plusieurs acteurs, voire de la plateforme elle-même, comme en témoignent un certain nombre 

d’exemples2593. Il n’est pas exclu qu’à l’avenir, la chaîne d’intermédiation sur le marché des crypto-

monnaies s’étoffe, avec l’apparition de chambres de compensation, voire de systèmes de règlement-

livraison ad hoc. Néanmoins, la tendance est plutôt à une délégation de certaines fonctions de 

 
2589 Pour des raisons liées à la réglementation des services de paiement : V. infra, n° 872.  
2590 Sur ces risques, V. par ex., J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 34.  
2591 V. infra, n° 676.   
2592 Par ex., Coinbase, Kraken et Binance : V. supra, n° 647.   
2593 Par ex., la chute de la plateforme MtGox.  
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marché au protocole à blockchain lui-même plus qu’à la création d’infrastructures de post-marché 

sur le modèle de la chaîne titres2594.  

 

c) Les places de marché P2P 

 

674. Spécificités des places de marché P2P. Enfin, il convient d’isoler une dernière catégorie 

de plateformes, telles que LocalBitcoins2595, le plus souvent dénommées places de marché pair-à-

pair. Ces places de marché électroniques permettent à des acheteurs et à des vendeurs de crypto-

monnaies d’interagir au moyen d’une plateforme sur laquelle ils peuvent conclure directement des 

transactions qui donnent lieu à une exécution en ligne ou hors-ligne, en face à face. À l’image d’une 

place de marché électronique classique telle qu’eBay, ces plateformes se contentent de mettre à 

disposition des utilisateurs une simple interface qui facilite la rencontre de l’offre et de la demande 

– publication des offres, messagerie interne, affichage des prix, options de paiement… –, sans 

opérer stricto sensu un système informatique de négociation2596. Ces places de marché P2P ne sont 

pas réductibles à l’un ou l’autre des deux autres types de plateformes et se situent, en quelque sorte, 

dans un entre-deux.  

Comme les plateformes d’achat, de vente et d’échange de crypto-monnaies, les places de 

marché P2P permettent la conclusion de transactions de gré à gré, hors marché, ce qui les 

rapproche de la modalité bilatérale de négociation à l’œuvre sur les premières. Néanmoins, elles 

s’en éloignent car les transactions sont conclues et exécutées directement entre utilisateurs, sans 

que la place de marché ne s’interpose dans la transaction, ni en qualité de contrepartie, ni en qualité 

d’intermédiaire. Le terme de pair-à-pair employé pour désigner ces plateformes s’avère donc tout 

à fait adapté.  

Le fait que les places de marché P2P aient pour fonction de confronter l’offre et la demande 

pourrait également les rapprocher des plateformes d’exchange. Néanmoins, l’intervention de la place 

de marché se cantonne à cette facilité de rapprochement. En particulier, elle n’opère pas de système 

multilatéral de négociation de type carnet d’ordres central aux fins de conclusion des transactions 

et d’établissement d’un cours, de même qu’elle n’assume aucune des étapes du post-marché. En 

d’autres termes, la conclusion et l’exécution des transactions de crypto-monnaies se font sous la 

responsabilité des utilisateurs eux-mêmes.  

 

2. La distinction des plateformes custodial et des plateformes non-custodial 

 

675. Critère de la conservation de crypto-monnaies pour compte de tiers. Il est également 

possible de classer les plateformes de crypto-monnaies selon leur caractère custodial ou non-custodial, 

c’est-à-dire selon qu’elles exercent à titre annexe une activité de conservation de crypto-monnaies 

pour le compte des utilisateurs. Cette seconde classification, qui se superpose à la précédente, est 

 
2594 Dans le cadre des plateformes et infrastructures de la finance décentralisée : V. infra, n° 678 et s.  
2595 V. le site web : https://localbitcoins.com/fr.  
2596 Sur les places de marché P2P, V. not. R. HOUBEN, A. SNYERS, Cryptocurrencies and blockchain…, rapp. préc., p. 27.  
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utile pour déterminer si la plateforme fait courir un risque supplémentaire de contrepartie aux 

utilisateurs sous la forme d’une non-restitution des avoirs des clients2597.  

 

676. Les plateformes custodial. Les plateformes custodial désignent celles qui, dans le cadre 

d’une activité annexe de conservation, collectent les crypto-monnaies des utilisateurs sur des 

adresses de dépôt qu’elles contrôlent au moyen de leurs propres clés privées et sont autorisées à 

entrer en possession des crypto-monnaies des utilisateurs ainsi qu’à mouvementer leurs comptes 

de position sur ordre des utilisateurs, pour les besoins d’une activité principale de négociation et 

d’exécution des transactions.  

L’exploitation d’une plateforme custodial implique l’ouverture et la tenue, pour chaque client, 

de comptes de position retraçant le solde de crypto-monnaies détenues pour le compte des clients 

et les mouvements réalisés par ces derniers sur la plateforme. En outre, lorsque la plateforme 

propose une option de règlement en monnaie légale, son utilisation implique également l’ouverture 

et la tenue, par le gestionnaire de la plateforme ou un établissement partenaire, de comptes de 

paiement ou de monnaie électronique affectés au paiement ou à la réception du prix en monnaie 

légale des transactions réalisées sur la plateforme.  

Avant de pouvoir vendre ses crypto-monnaies sur la plateforme, l’utilisateur doit 

préalablement envoyer ses pièces à destination d’une adresse de dépôt contrôlée par la plateforme ; 

le compte de positions du vendeur est alors crédité d’un solde représentatif du nombre de pièces 

envoyées en dépôt. La vente réalisée sur la plateforme donne lieu à deux types d’écritures : un débit 

du nombre de pièces vendues sur le compte de positions ; un crédit du prix de vente sur le compte 

de paiement ou de monnaie électronique ouvert dans les livres de la plateforme ou de 

l’établissement partenaire.  

Inversement, avant de pouvoir acheter des crypto-monnaies sur la plateforme, l’utilisateur 

doit préalablement effectuer une opération de paiement2598 à destination du compte de paiement 

ou de monnaie électronique dont il est titulaire sur la plateforme, lequel est alors crédité des fonds 

transférés. La réalisation de l’achat donne alors lieu au débit du prix d’achat sur son compte de 

paiement ou de monnaie électronique et au crédit du nombre de pièces achetées sur son compte 

de positions.  

Ce modèle d’affaires est mis en œuvre par de nombreuses plateformes d’achat, de vente et 

d’échange2599, ainsi que par les principales plateformes d’exchange2600, qui jouent alors le rôle de quasi-

banques dans le domaine des crypto-monnaies. 

 

677. Les plateformes non-custodial. À l’inverse, sur les plateformes non-custodial, les avoirs des 

clients sont conservés sous leur propre responsabilité, qu’il s’agisse d’avoirs en crypto-monnaies ou 

en monnaie légale. Par conséquent, l’utilisation de ce type de plateformes ne s’accompagne pas de 

 
2597 Comme en témoignent les nombreuses affaires de piratage, de fraude et de détournement à l’origine des pertes de 
crypto-monnaies des clients qui ont affecté des plateformes dites custodial. 
2598 Cette opération de paiement est le plus souvent initiée depuis le compte personnel de l’utilisateur, qui adresse alors 
un ordre de paiement à son prestataire au moyen d’une carte de paiement ou d’un virement. Mais il n’est pas exclu que 
la plateforme donne la possibilité aux utilisateurs d’alimenter le compte de paiement ou de monnaie électronique au 
moyen d’un versement d’espèces, par exemple par ticket prépayé auprès d’un distributeur partenaire.  
2599 En particulier les bureaux de change tels que Coinbase.  
2600 Coinbase Pro, Kraken ou encore Binance sont des plateformes d’exchange custodial.  
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l’ouverture et de la tenue de comptes de position et de comptes de paiement ou de monnaie 

électronique, ni du risque de contrepartie inhérent à la fourniture d’un service de conservation pour 

compte de tiers. Le caractère non-custodial d’une plateforme va souvent de pair avec le fait qu’elle ne 

prenne pas en charge le post-marché : elle n’a effectivement pas besoin d’entrer en possession des 

avoirs des clients dès lors qu’elle ne participe pas au processus de règlement-livraison qu’elle 

délègue soit aux clients parties à la transaction, soit à une infrastructure tierce.  

Ce modèle est adopté par certaines plateformes d’achat, de vente et d’échange. C’est en 

particulier le cas des comptoirs de gré à gré, dont la plupart ne fournissent aucune solution de 

conservation pour le compte de tiers. Dans ce cas, la plateforme se contente de participer à la 

conclusion de la transaction entre les parties, en laissant le soin aux clients de procéder eux-mêmes 

au règlement-livraison des crypto-monnaies et du prix en monnaie légale sous leur propre 

responsabilité2601.  

Il en va de même des places de marché P2P, qui se contentent de mettre en contact l’offre 

et la demande sans entrer en possession des avoirs des utilisateurs2602.  

Il faut enfin mentionner les plateformes d’exchange décentralisées qui présentent comme 

point commun de ne pas être custodial. Ces plateformes sont apparues à la faveur du mouvement 

de décentralisation des infrastructures du marché des crypto-monnaies, qu’il convient désormais 

d’envisager.  

 

3. La décentralisation des plateformes : la finance décentralisée (DeFi) 

 

678. Définition de la finance décentralisée – DeFi. Le mouvement de décentralisation qui 

affecte les infrastructures du marché des crypto-monnaies doit être rapproché du concept de 

finance décentralisée2603, que l’on désigne par l’acronyme DeFi pour Decentralized Finance. La DeFi 

désigne un système financier nativement numérique qui se fonde sur des protocoles à blockchain 

et qui permet, au moyen de crypto-monnaies et de jetons, de fournir et d’avoir accès à une gamme 

de services financiers ouverts au plus grand nombre, sécurisés et automatisés, sans le recours à des 

institutions centralisées2604. La DeFi se structure autour d’un ensemble de plateformes ou 

d’infrastructures décentralisées développées en surcouche de protocoles à blockchain, notamment 

Ethereum. Techniquement, ces plateformes sont des applications dites décentralisées ou DApps – 

decentralized applications – qui se composent, d’une part, d’un ensemble de smart contracts pour 

automatiser les instructions nécessaires à la mise en place et au fonctionnement de la plateforme 

et, d’autre part, d’une interface utilisateur pour faciliter l’accès à l’application et son utilisation2605. 

La DeFi introduit donc, en matière de crypto-monnaies, une distinction entre les marchés 

 
2601 R. ALMAZO, « The OTC crypto market… », art. préc., p. 2.  
2602 OCDE, Fiscalité des monnaies virtuelles…, rapp. préc., p. 15.  
2603 La finance décentralisée est parfois nommée finance ouverte ou open finance.  
2604 Pour des propositions de définition de la DeFi, V. A. LOURIMI, « Fiscalité de l’open finance : le traitement fiscal 
des intérêts de prêts sur actifs numériques », Dr. fisc. 2019, n° 30-35, étude 345, spéc. n° 2 ; F. SCHÄR, « Decentralized 
Finance: On Blockchain- and Smart Contract-based Financial Markets » [en ligne], Federal Reserve Bank of St. Louis 
Review, vol. 103, n° 2, 2nd trimestre 2021, p. 153 et s. ; G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., 
Decentralised Finance (DeFi) [en ligne], EU Blockchain Observatory & Forum, 24 mai 2022, spéc. p. 6 et s. ; Cl. 
JEANNEAU, Comprendre l’Open Finance – Définitions, usages, enjeux, perspectives [en ligne], Blockchain Partner, 2019 ; OCDE, 
Fiscalité des monnaies virtuelles…, rapp. préc., p. 55 et s.  
2605 Sur les applications décentralisées, V. M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 101-102.  

https://research.stlouisfed.org/publications/review/2021/02/05/decentralized-finance-on-blockchain-and-smart-contract-based-financial-markets
https://www.eublockchainforum.eu/sites/default/files/reports/DeFi%20Report%20EUBOF%20-%20Final_0.pdf
https://www.blockchainpartner.fr/wp-content/uploads/2019/06/Open-Finance-Etude.pdf
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centralisées et décentralisés de crypto-monnaies qui repose sur des critères qui tiennent à la 

gouvernance et aux modalités de l’intermédiation2606, ainsi qu’en témoignent les caractéristiques de 

la DeFi.  

 

679. Caractéristiques des plateformes de la DeFi. Comme les plateformes de la DeFi sont 

construites en surcouche d’un protocole à blockchain, elles empruntent ses caractéristiques 

essentielles et héritent de ses avantages2607. Elles sont en principe accessibles à tous, à la différence 

des services bancaires et financiers traditionnels. Par ailleurs, dès lors que les transactions et les 

données sont enregistrées directement en blockchain, cette dernière communique ses avantages en 

termes de sécurisation, de résistance à la censure et de transparence à la plateforme de la DeFi2608. 

Mais c’est surtout la décentralisation qui caractérise ces plateformes, même si celle-ci est susceptible 

de degrés, ce qui se traduit à la fois en termes de gouvernance et de fonctionnement.  

Sur le plan de la gouvernance, d’une part, aucune autorité centrale ne détient en principe le 

contrôle exclusif de la plateforme, ni n’exploite celle-ci de manière exclusive. Le code informatique 

étant publié sous licence libre, n’importe qui peut, théoriquement, proposer des modifications, 

voire des versions alternatives de la plateforme. La décentralisation de la gouvernance doit toutefois 

être nuancée car, derrière cette affirmation de principe, les fondateurs de la plateforme peuvent 

retenir un contrôle juridique et technique de la plateforme, ainsi qu’une position privilégiée dans 

son exploitation en assurant sa promotion ou en hébergeant un portail d’accès. Certains projets ont 

néanmoins entamé une passation de la gouvernance aux utilisateurs eux-mêmes par la constitution 

d’une DAO et la distribution de jetons de gouvernance au moyen desquels les utilisateurs peuvent 

voter sur les décisions de gestion concernant le fonctionnement et l’avenir de la plateforme.  

D’autre part, la décentralisation est également présente dans le fonctionnement de la 

plateforme. C’est à ce stade que la décentralisation se rapproche, voire est confondue avec une 

sorte de désintermédiation. En effet, les plateformes de la DeFi substituent aux intermédiaires 

financiers traditionnels des protocoles et codes informatiques pour automatiser les fonctions en 

principe dévolues aux intermédiaires. Ainsi, les utilisateurs conservent le contrôle de leurs actifs, 

d’où le caractère non-custodial des plateformes de la DeFi2609, et interagissent au moyen des 

applications décentralisées, tandis que les plateformes de la DeFi délèguent tout ou partie des 

opérations au protocole à blockchain lui-même, qui peut alors faire office de système de 

négociation et de système de règlement-livraison2610. Toutefois, il ne faut pas non plus exagérer cet 

 
2606 Cette distinction ne doit pas être confondue avec la distinction des marchés financiers centralisés et décentralisés 
qui recoupe, en réalité, celle des marchés gouvernés par les ordres et des marchés gouvernés par les prix. Un marché 
décentralisé de crypto-monnaies ne correspond pas nécessairement à un marché décentralisé dans la distinction 
classique des marchés financiers. Au contraire, certains marchés décentralisés de crypto-monnaies continuent de 
reposer sur le modèle d’un carnet d’ordres, qu’il soit off-chain ou on-chain, et relèvent donc de la catégorie des marchés 
gouvernés par les ordres. Sur cette distinction, V. supra, n° 668.  
2607 Revers de la médaille : elles souffrent également des limites inhérentes aux protocoles à blockchain, en particulier 
la surcharge du réseau et les conflits de gouvernance qui peuvent naître en l’absence d’autorité centrale.  
2608 Sur ces caractéristiques, V. G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), 
rapp. préc., p. 6 et s. ; Cl. JEANNEAU, Comprendre l’Open Finance…, rapp. préc., p. 7 et s.  
2609 V. en ce sens, BINANCE ACADEMY, « Le guide complet du débutant à la finance décentralisée (DeFi) » [en ligne], 
8 juin 2022 ; G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), rapp. préc., p. 8.  
2610 Sur les couches technologiques de la DeFi, V. not. F. SCHÄR, « Decentralized Finance… », art. préc., p. 155 et s. ; 
G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), rapp. préc., p. 11 et s.  

https://academy.binance.com/fr/articles/the-complete-beginners-guide-to-decentralized-finance-defi
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aspect de la décentralisation, puisque nombre de projets introduisent des éléments de centralisation 

pour assurer l’efficacité de la plateforme2611.  

La DeFi a ainsi donné naissance à des plateformes et applications décentralisées dans des 

secteurs variés des paiements et de la finance : stablecoins ou jetons stables2612, marchés prédictifs… 

Lorsqu’il est question des infrastructures de marché des crypto-monnaies, deux cas d’usage doivent 

retenir l’attention : les plateformes d’exchange décentralisées, d’une part, et les plateformes 

décentralisées de prêts, d’autre part.  

 

680. Exemple des plateformes d’exchange décentralisées (DEX). Les plateformes 

d’exchange décentralisées ou DEX – decentralized exchange – constituent une version décentralisée, sur 

blockchain, des plateformes d’exchange envisagées précédemment, que l’on dénomme centralisées 

ou CEX – centralized exchange – pour les opposer aux premières. Peuvent être mentionnées, à titre 

d’exemple, les plateformes telles que IDEX, EtherDelta, Uniswap, Airswap, Ox ou Binance DEX.  

Les DEX se sont développées en réponse aux limites des plateformes centralisées : ces 

dernières sont gérées par une entité centrale qui prend la forme d’une société commerciale, en 

opposition avec la philosophie initiale des protocoles à blockchain ; un grand nombre d’entre elles 

sont custodial, ce qui créé un risque de contrepartie pour les utilisateurs ; pour être négociables sur 

la plateforme, les actifs doivent être admis à la négociation, processus qui prend du temps et dont 

le succès n’est pas assuré2613. En opposition avec leurs homologues centralisés, le fonctionnement 

des DEX repose en partie ou en totalité sur les protocoles à blockchain selon le degré de 

décentralisation atteint. Elles s’entendent ainsi de plateformes d’exchange construites en surcouche 

d’un protocole à blockchain qui permettent aux utilisateurs de réaliser des transactions sans passer 

par un tiers de confiance, l’idée étant de remplacer ce dernier par des smart contracts qui automatisent 

les étapes de l’opération de marché2614.  

 

681. Exemple des plateformes décentralisées de prêt. La DeFi regroupe également d’autres 

infrastructures spécialisées dans le crédit sur crypto-monnaies : il s’agit des plateformes 

décentralisées de prêt, telles que Compound, AAVE ou MakerDAO. Elles peuvent être définies 

comme des applications décentralisées, construites en surcouche d’un protocole à blockchain, qui 

permettent aux utilisateurs d’interagir entre eux au moyen de smart contracts pour prêter et emprunter 

 
2611 V. en ce sens, G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), rapp. préc., 
p. 10-11. Il en est ainsi, notamment, lorsque certaines fonctions ne peuvent être prises en charge par le protocole à 
blockchain lui-même à cause d’une surcharge du réseau. 
2612 V. par ex., MakerDAO, que l’on rattache à la DeFi. Sur les jetons stables, V. supra, n° 30, n° 166 et s., et n° 201 et 
s. Sur le DAI de MakerDAO, v. supra, n° 206.  
2613 G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), rapp. préc., spéc. p. 27.  
2614 Pour une présentation complète des DEX, V. S. BOGUSLAVSKY, « The World of Decentralised Exchanges on the 
Ethereum Network: an Overview » [en ligne], HackerNoon.com, 8 avr. 2019 ; L. X. LIN, « Deconstructing Decentralized 
Exchanges » [en ligne], Stanford Journal of Blockchain Law & Policy 2019, vol. 2.1, p. 58 et s. De manière plus synthétique : 
A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 241 et s.  

https://hackernoon.com/the-world-of-decentralised-exchanges-on-the-ethereum-network-an-overview-ee25fc5f9f
https://stanford-jblp.pubpub.org/pub/deconstructing-dex/release/1
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des crypto-monnaies2615 à taux d’intérêt fixe ou variable, de manière automatique et sans avoir à 

s’adresser à un tiers de confiance tel qu’un établissement de crédit2616.  

Les plateformes décentralisées de prêt permettent ainsi à quiconque de prêter des crypto-

monnaies et de percevoir des intérêts de créance par l’intermédiaire de la plateforme ; il suffit au 

prêteur de déposer des pièces dans un smart contract pour les mettre à disposition des emprunteurs. 

Inversement, n’importe qui peut emprunter des crypto-monnaies en déposant en garantie un 

montant suffisant de pièces. À ce propos, pour assurer le remboursement du capital et le paiement 

des intérêts, les prêts contractés par l’intermédiaire de la plateforme prennent la forme de prêts sur 

gage, la sûreté étant automatisée au moyen de smart contracts. Avant de pouvoir emprunter des 

crypto-monnaies, l’emprunteur doit ainsi bloquer dans un smart contract un montant de pièces 

souvent supérieur au capital emprunté. Lorsque le prêt est remboursé à l’échéance, les pièces mises 

en gage sont restituées automatiquement à l’emprunteur. Dans le cas contraire, le smart contract 

réalise automatiquement le gage par attribution au bénéfice du prêteur.  

Comme en témoigne le fonctionnement des DEX et des plateformes décentralisées de prêt, 

il serait excessif de parler de désintermédiation : l’intermédiaire existe, mais il doit être identifié aux 

protocoles et codes informatiques des applications décentralisées, voire dans le protocole à 

blockchain lui-même et, par extension, à l’ensemble des entités en charge du développement et du 

fonctionnement des infrastructures.  

 

682. Conclusion de la sous-section : les paradoxes du marché des crypto-monnaies. Au 

lieu de s’appuyer exclusivement sur les protocoles à blockchain, le marché des crypto-monnaies 

s’est constitué et structuré autour de quelques acteurs et infrastructures qui se sont développés sur 

le modèle de marchés plus traditionnels tels que ceux des marchandises, des matières premières et 

des instruments financiers.  

La structuration actuelle du marché des crypto-monnaies témoigne d’abord que la promesse 

initiale des protocoles à blockchain d’être des systèmes d’échange de valeurs trustless, sans tiers de 

confiance, est doublement infondée : non seulement la confiance se reporte sur le code 

informatique2617, c’est-à-dire sur les règles et procédures d’émission et de circulation des pièces, 

mais, de surcroît, elle se reporte également sur les acteurs du marché qui servent d’interface entre 

l’utilisateur et le protocole à blockchain et/ou entre utilisateurs eux-mêmes : les producteurs – 

mineurs, validateurs –, les conservateurs, les plateformes… Du secteur de la production à celui des 

plateformes, le développement d’infrastructures du marché créé plusieurs paradoxes2618. Dans le 

secteur de la production, le minage se révèle être une industrie très concentrée autour de quelques 

grands acteurs, étant observé qu’il n’est pas exclu que le staking suive cette tendance. Dans le secteur 

du stockage et de la conservation, les fournisseurs de portefeuilles non-custodial mettent à disposition 

de l’utilisateur des solutions de stockage qui lui permettent effectivement de gérer pour son propre 

 
2615 Les jetons émis en blockchain jouent également un rôle important dans l’écosystème des prêts décentralisés, soit 
comme objet du prêt, soit comme collatéral affecté en garantie.  
2616 Sur les plateformes décentralisées de prêt, V. not. A. LOURIMI, « Fiscalité de l’open finance… », art. préc., spéc. n° 
2 ; F. SCHÄR, « Decentralized Finance… », art. préc., spéc. p. 164 et s. ; G. GIAGLIS, L. DIONYSOPOULOS, M. 
CHARALAMBOUS, et al., Decentralised Finance (DeFi), rapp. préc., spéc. p. 24 et s.  
2617 Sur cette idée, P. DE FILIPPI, « Perspectives et enjeux des blockchains de demain », in Blockchain France, La 
Blockchain décryptée : les clefs d’une révolution, préf. J. de Rosnay, Observatoire Netexplo, 2016, p. 32 et s., spéc. p. 34-35.  
2618 Sur ces paradoxes, V. M. DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 194 et s.  
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compte, sans intermédiaire, ses clés privées et ses crypto-monnaies, conformément à la philosophie 

initiale de désintermédiation. Mais le recours très fréquent aux services d’un fournisseur de 

portefeuille custodial, dont l’activité consiste à conserver des clés privées ou des crypto-monnaies 

pour compte de tiers, introduit là encore un tiers de confiance entre l’usager et le protocole. Enfin, 

c’est par l’intermédiaire des plateformes de crypto-monnaies que sont conclues voire exécutées une 

grande majorité des transactions, contrairement à la philosophie initiale de Bitcoin qui consistait à 

échanger directement, en pair à pair, des pièces de bitcoin au moyen du protocole à blockchain. La 

structuration du secteur des plateformes suit finalement une logique assez proche de la chaîne 

d’intermédiation financière. Les plateformes d’achat, de vente et d’échange se rapprochent de 

négociants pour compte propre ou pour compte de tiers, tandis que les plateformes d’exchange, en 

jouant le rôle d’intermédiaire au stade de la négociation et de l’exécution des transactions, 

concentrent une grande partie des activités de marché qui sont, en principe, dévolues à des 

infrastructures de marché distinctes. Certes, les DEX et les plateformes décentralisées de prêt 

délèguent tout ou partie du processus au protocole à blockchain mais, en dernière analyse, elles 

substituent, en quelque sorte, les intermédiaires traditionnels par d’autres intermédiaires : le code 

informatique, les smart-contracts, et plus généralement l’ensemble des acteurs qui gravitent autour de 

l’écosystème de la DeFi.  

Comme sur le marché des monnaies et actifs de jeux, ces acteurs et infrastructures de marché 

participent au développement du marché des crypto-monnaies, lequel se trouve au fondement de 

leur valeur pécuniaire ; en assurant et en facilitant la production, le stockage et la circulation des 

pièces dans l’ordre marchand, elles contribuent à leur conférer une valeur pécuniaire qui 

s’expriment dans un cours en monnaies officielles.  

 

683. Conclusion de section. À la question de savoir s’il existe un marché des monnaies-

marchandises à même d’en donner une expression pécuniaire, la réponse est positive. Même si le 

marché des monnaies et actifs de jeux et celui des crypto-monnaies présentent des spécificités, il a 

pu être observé un même phénomène de formation spontanée d’un ordre de marché ou catallaxie, 

fait des échanges de pièces de monnaies-marchandises contre monnaie légale ou toute autre valeur 

de l’économie réelle. Même si cet ordre naît spontanément des échanges, il n’en demeure pas moins 

qu’il s’appuie sur un ensemble de systèmes, d’infrastructures ou organisations de marchés qui 

orientent les utilisateurs de mondes virtuels et de protocoles à blockchain vers des activités de 

production et d’échange de pièces.  

Alors que les monnaies et actifs de jeux sont en principe conçus pour ne circuler qu’à 

l’intérieur d’une économie virtuelle donnée, théoriquement autonome de l’économie réelle, ces 

choses n’en sont pas moins l’objet d’un phénomène de marchandisation. Se forment ainsi des 

marchés réels, constitués des échanges de monnaies et d’actifs de jeux contre de la monnaie légale 

ou des jetons représentatifs de créances, les uns étant des marchés primaires – échanges éditeur-

utilisateurs –, les autres étant des marchés secondaires – échanges entre utilisateurs. 

Paradoxalement, ces marchés réels s’appuient le plus souvent sur les marchés virtuels, c’est-à-dire 

les mécanismes au moyen desquels on procède à la livraison des pièces de monnaies et actifs de 

jeux dans le monde virtuel.  
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Ce phénomène de marchandisation est moins étonnant pour les crypto-monnaies dans la 

mesure où l’ordre des échanges entre utilisateurs de protocoles à blockchain se trouve dans une 

situation de relevance à l’égard des économies réelles. En revanche, plus surprenante est la 

structuration du marché, surtout lorsqu’on la confronte à la philosophie initiale des protocoles à 

blockchain, systèmes censés promouvoir la désintermédiation. Cette structuration autour de trois 

grands pôles, qui forment une chaîne de valeurs des crypto-monnaies, n’est pas sans rappeler le 

modèle du marché des marchandises ou des titres financiers. En amont de la chaîne, les mécanismes 

d’incitations économiques à la base des protocoles à blockchain ont attiré un certain nombre 

d’acteurs, jusqu’à former une véritable industrie du minage, concurrencée par le secteur du staking. 

Au milieu, deux types d’acteurs se partagent le marché de la conservation de crypto-monnaies : les 

fournisseurs de portefeuilles non-custodial, qui se contentent de fournir des solutions de stockage 

aux utilisateurs, la conservation restant sous leur responsabilité ; les conservateurs, qui détiennent 

les clés privées voire les crypto-monnaies des clients, faisant ainsi peser un risque supplémentaire 

de contrepartie. En aval, la négociation des transactions s’effectue par l’intermédiaire de 

plateformes bilatérales ou multilatérales, la plupart étant custodial. Les plateformes de crypto-

monnaies introduisent une dose de centralisation, ainsi qu’en témoignent les plateformes d’exchange 

qui concentrent des activités de marché et de post-marché. C’est sur ce point que se distinguent les 

plateformes décentralisées, qui tendent à déléguer la prise en charge du processus de marché au 

protocole à blockchain lui-même.  

La nature pécuniaire des monnaies-marchandises étant acquise, il reste à déterminer les 

ressorts de la pecunia sur laquelle sont susceptibles de prendre appui les techniques d’évaluation.  

 

SECTION 2 :  

La détermination de la valeur pécuniaire des monnaies-

marchandises 

 

684. Formation de la valeur d’échange. Assez curieusement, malgré l’intérêt que porte la 

doctrine juridique au critère de la pécuniarité, l’étude de ses fondements surprend par son absence. 

Comment expliquer que les pièces de monnaies-marchandises, qui disposent d’une valeur d’usage, 

puissent faire l’objet d’une évaluation monétaire et donner lieu à la formation d’un prix libellé en 

argent officiel ? Le peu d’intérêt porté à cette question par la doctrine juridique tient certainement 

au fait qu’une telle recherche relève davantage du domaine de la science économique. Pour autant, 

il n’est pas inutile de déterminer les ressorts de la valeur d’échange des choses dans la mesure où 

chacune des techniques d’évaluation employées en droit civil, en comptabilité et en fiscalité trouve 

son fondement dans l’une ou l’autre des grandes théories économiques de la valeur d’échange. 

Ainsi, la dualité des causes de la valeur d’échange des monnaies-marchandises (Sous-section 1) les 

ouvre à une diversité de techniques d’évaluation (Sous-section 2).  
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Sous-section 1 : Les causes de la valeur d’échange des monnaies-

marchandises 

 

685. Théories économiques de la valeur. La recherche des causes de la valeur d’échange des 

choses a donné naissance à plusieurs théories économiques de la valeur, qui sont autant de 

« tentatives d’indiquer les facteurs qui expliquent qu’une chose ait une valeur d’échange ou – bien que cela ne soit 

pas exactement la même chose – les facteurs qui “règlent” ou “gouvernent” la valeur »2619. Dans l’histoire des 

doctrines économiques, la recherche des causes de la valeur d’échange des marchandises a toujours 

oscillé entre deux pôles, selon que l’on insiste sur la quantité de travail nécessaire à leur production, 

ou que l’on explique la formation de la valeur par une combinaison de l’utilité et de la rareté. À 

chacun des deux fondements correspond une grande famille de théories : celles de la valeur-travail 

et celles de la valeur-rareté2620.  

Contrairement aux assertions selon lesquelles le bitcoin serait un schéma de Ponzi ou une 

bulle spéculative digne de la tulipomanie du milieu du XVIIe siècle, la mise en œuvre de ces théories 

permet de démontrer que la valeur des monnaies-marchandises n’est pas dénuée de tout 

fondement, de toute substance. L’utilité d’une telle démarche étant acquise, le caractère exclusif de 

chacune des grandes théories de la valeur devrait inciter à trancher en faveur de l’une ou de 

l’autre2621. À cet égard, la théorie de la valeur utilité-rareté domine assez largement aujourd’hui, que 

ce soit dans le discours économique ou juridique2622. Mais malgré ses limites2623, la théorie de la 

valeur-travail dispose d’une indéniable vertu explicative en matière de monnaies-marchandises, 

raison pour laquelle elle a d’ailleurs pu être exploitée à propos du bitcoin, voire des monnaies et 

actifs de jeux2624.  

À la question de savoir d’où provient la valeur d’échange des monnaies-marchandises, il 

peut donc être répondu par la quantité de travail nécessaire à leur production (§1) aussi bien que 

par la rareté économique des pièces combinée à leurs utilités (§2).  

 

 

 
2619 J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. II, L’âge classique : 1790 à 1870, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. Casanova, 
préf. R. Barre, Gallimard, coll. « Bibliothèque des sciences humaines », 1983, p. 289.  
2620 Pour une présentation synthétique des théories de la valeur, V. Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, Economica, 
coll. « Économie poche », vol. 11, 1994, p. 7 et s. Adde A. ISLA, Histoire des faits et des idées économiques : le pluralisme des 
idées, Ellipses, 2021, p. 72 et s. ; B. GAZIER, « La polarisation entre valeur-travail et valeur-utilité en économie : une 
perspective généalogique », Revue Française de Socio-Économie 2020/1 n° 24, p. 81 et s. Pour une approche complète des 
théories économiques de la valeur, J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 
1790 ; II, L’âge classique : 1790 à 1870 ; III, L’âge scientifique : de 1870 à J. M. Keynes, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. Casanova, 
préf. R. Barre, Gallimard, coll. « Bibliothèque des sciences humaines », 1983. Le concept de filiation des idées 
scientifiques développé par SCHUMPETER permet d’opérer des rapprochements entre les différentes théories de la 
valeur, qu’il est possible de regrouper en deux lignées : « en ce qui concerne la théorie de la valeur, la lignée Aristote-Adam Smith-
Malthus-John Stuart Mill-A. Marshall, qui ont recours au concept d’offre et de demande, tandis que Ricardo, suivi par Marx, utilise le 
concept de valeur-travail » (préf. de R. BARRE, in J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs…, 
op. cit., p. XV-XVI). V. égal. M. BLAUG, La pensée économique, trad. par A. et Ch. Alcouffe, Economica, 5e éd., 1999.  
2621 Comp. M. ALLAIS, Traité d’économie pure, op. cit., n° 246, p. 568-569 : « Il est donc absurde de rechercher “la cause” de la 
valeur d’échange ou prix. Le prix d’un bien n’a pas une cause ; il dépend de l’action simultanée de tous les phénomènes économiques, qui 
sont entre eux dans des rapports de mutuelle dépendance. (…) Le prix d’un bien n’est déterminé ni par son coût de production, ni par sa 
désirabilité, mais par l’ensemble de ces conditions ».  
2622 V. par ex., R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48.  
2623 Sur lesquelles, V. infra, n° 709.   
2624 Sur le recours à la valeur-travail, V. infra, n° 725-726, et n° 750.  
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§1. – Les théories de la valeur-travail 

 

686. Paradoxe de l’eau… et du bitcoin. Pour comprendre la genèse des théories de la valeur-

travail, il n’est pas inutile de revenir au fameux paradoxe de l’eau et du diamant sur lequel ont 

achoppé de nombreux auteurs dans la recherche des causes de la valeur d’échange : « Ce Paradoxe, 

rappelons-le, consiste en ce qu’un grand nombre de biens “utiles”, tels que l’eau, ont une valeur d’échange faible voire 

nulle, alors que de beaucoup moins “utiles”, comme les diamants, en ont une fort élevée »2625. Dans sa version 

actuelle, on pourrait le renommer le paradoxe de l’eau et du bitcoin2626 : comment expliquer que 

l’eau, particulièrement utile, ait une faible valeur d’échange alors que celle d’une pièce de bitcoin, 

bien moins utile que l’eau, ait pu atteindre un pic à 67 000 dollars2627 ? Ce paradoxe vaut également 

pour les monnaies et actifs de jeux qui, utiles à des activités ludiques, se monnaient parfois à des 

prix sans commune mesure avec la valeur de certaines choses qui pourraient être jugées bien moins 

futiles. Cette difficulté a conduit des auteurs à se détourner de la valeur d’usage comme cause ou 

fondement de la valeur d’échange pour développer des théories de la valeur fondées sur le travail2628.  

Eu égard à leur complexité, une présentation des théories de la valeur-travail (A) s’avère 

nécessaire avant d’en envisager la mise en œuvre concrète dans la recherche d’une valeur-travail 

des monnaies-marchandises (B).  

 

A. – La présentation des théories de la valeur-travail 

 

687. Présentation des théories de la valeur-travail. À l’encontre du discours dominant qui 

faisait découler la valeur d’échange du concept d’utilité, les économistes classiques anglais, SMITH 

et RICARDO, suivis par MARX, ont développé une théorie de la valeur fondée sur le travail. Bien 

qu’ils ne nient pas que la valeur d’usage ou l’utilité soit une condition nécessaire à la formation de 

la valeur d’échange, il ne peut s’agir, selon eux, d’une condition suffisante compte tenu de sa 

subjectivité. Après s’être heurtés au paradoxe de l’eau et du diamant, ces auteurs écartent donc la 

valeur d’usage ou utilité du discours scientifique pour lui substituer le travail2629. Dans cette 

 
2625 J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 419.  
2626 Le choix du bitcoin comme substitut du diamant dans la formulation du paradoxe est loin d’être absurde car, outre 
leur valeur très élevée, il a été vu qu’une pièce de bitcoin entretenait quelques propriétés communes avec le diamant : 
V. supra, n° 467.  
2627 Pic à 67 500 dollars environ enregistré le 8 novembre 2021 : V. le site : https://coinmarketcap.com.  
2628 Cette difficulté n’était pourtant pas insurmontable, même pour l’époque, comme en témoigne le fait que le paradoxe 
de l’eau et du diamant avait été résolu – certes imparfaitement – par des auteurs qui en appelaient à la rareté : J. A. 
SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 419 et s., qui cite 
notamment GALIANI.  
2629 V. en ce sens, A. SMITH, Recherche sur la nature et les causes de la richesse des nations, op. cit., Livre I, Chap. 5, qui, une fois 
reconnue la distinction de la valeur d’usage et de la valeur d’échange, écarte la première comme cause de la valeur 
d’échange. V. égal. D. RICARDO, Des principes de l’économie politique et de l’impôt : édition anglaise de 1821, trad. C. Soudan, 
Flammarion, coll. « GD-Flammarion », 1993 : « Ce n’est donc pas l’utilité qui est la mesure de la valeur échangeable, quoiqu'elle 
lui soit absolument essentielle. Si un objet n'était d'aucune utilités, ou, en d'autres termes, si nous ne pouvions le faire servir à nos jouissances, 
ou en tirer quelque avantage, il ne posséderait aucune valeur échangeable, quelle que fit d'ailleurs sa rareté, ou quantité de travail nécessaire 
pour l'acquérir ». Adde K. MARX, Le Capital : critique de l’économie politique. Livre I, Le procès de production du capital, éd. 
scientifique par J.-P. Lefebvre, trad. par E. Balibar, G. Cornillet, G. Espagne, et al., PUF, coll. « Quadrige », 2014, 
Première Section, Chap. I, §1.  
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perspective, la valeur d’échange des choses dérive non pas de leur valeur d’usage mais du travail 

nécessaire à leur production2630, encore que des nuances et précisions doivent être apportées.  

 

688. Définition de la valeur-travail. En ce qui concerne tout d’abord ce qu’il faut entendre par 

valeur-travail, il existe des nuances selon les auteurs et systèmes théoriques.  

Après avoir choisi le travail comme numéraire, choix qui ne fonde en soi aucune théorie de 

la valeur2631, SMITH opère par la suite un glissement : de simple numéraire, le pouvoir d’achat en 

travail deviendrait un facteur déterminant de la valeur d’échange2632. C’est pour cette raison que 

SMITH a pu être crédité d’une théorie de la valeur travail-commandé, selon laquelle le prix des 

marchandises serait proportionnelle à la quantité de travail qu’elles permettent d’acquérir2633. Puis, 

dans un second temps, SMITH développe, à travers le célèbre exemple des castors et des cerfs, une 

théorie de la valeur travail-incorporé, selon laquelle c’est la quantité de travail employée dans la 

production d’une marchandise qui règle sa valeur2634. 

On comprend ainsi que ses successeurs, en particulier RICARDO, lui aient reproché d’avoir 

confondu valeur travail-commandé et valeur travail-incorporé2635. Après avoir insisté sur la 

différence des deux valeurs-travail qui ne sauraient être confondues2636, RICARDO écarte la valeur 

travail-commandé pour bâtir une théorie de la valeur travail-incorporé, qu’il généralise à toute 

situation dans laquelle il existe d’autres facteurs de production que le travail2637. Il voit ainsi dans le 

travail incorporé « le fondement réel de toute valeur échangeable »2638, et formule la règle selon laquelle « la 

valeur d’une marchandise, ou la quantité de toute autre marchandise contre laquelle elle s’échange, dépend de la 

quantité relative de travail nécessaire pour la produire »2639.  

Dans la continuité de RICARDO, MARX élabore également une théorie de la valeur travail-

incorporé2640. Si les marchandises sont comparables entre elles dans l’échange, c’est parce qu’elles 

 
2630 Pour une synthèse, V. not. A. ISLA, Histoire des faits et des idées économiques…, op. cit., p. 74 et s.  
2631 Faire du travail une unité de compte, un étalon des valeurs ne signifie nullement que le travail explique, détermine 
la valeur d’échange des marchandises (V. en ce sens, J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des 
fondateurs : des origines à 1790, op. cit., spéc. p. 431 : le choix du travail comme numéraire « ne l’engage pas plus dans une théorie 
de la valeur-travail que le choix des bœufs pour numéraire ne nous enfermerait dans une théorie de la valeur-bœuf ». Adde M. BLAUG, 
La pensée économique, op. cit.). 
2632 V. par ex., A. SMITH, op. cit., Livre I, Chap. 5, p. 37 : « la valeur d’une marchandise, pour l’individu qui la possède et qui a 
l’intention de ne pas en faire usage ou de ne pas la consommer lui-même mais de l’échanger contre d’autres marchandises, est égale à la 
quantité de travail qu’elle lui permet d’acquérir ou dont elle lui permet de disposer » (nous soulignons).  
2633 Cette interprétation est toutefois contestée, ne serait-ce que parce qu’une telle théorie de la valeur aboutit à un 
raisonnement circulaire : V. not., M. BLAUG, La pensée économique, op. cit., p. 62 et s. ; J. A. SCHUMPETER, Histoire de 
l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 432 : « prendre ce contre quoi une marchandise s’échange, 
peu importe ce dont il s’agit, pour l’explication de sa valeur, ce serait un des pires faux pas de l’histoire de la théorie ».  
2634 A. SMITH, op. cit., Livre I, Chap. 6, p. 55 : « Si, chez une nation de chasseurs par exemple, il en coûte habituellement deux fois 
plus de travail pour tuer un castor que pour tuer un cerf, un castor devrait naturellement s’échanger contre deux cerfs ou en valoir deux. Il 
est naturel que ce qui est habituellement le produit de deux jours ou de deux heures de travail vaille deux fois plus que ce qui est habituellement 
le produit d’un jour ou d’une heure de travail ».  
2635 SMITH est crédité de plusieurs théories de la valeur-travail incompatibles : J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse 
économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 267-268, et p. 430 et s. ; II, L’âge classique : 1790 à 1870, op. 
cit., p. 289-290.   
2636 D. RICARDO, Des principes de l’économie politique…, op. cit., Livre I, Chap. I, Sect. I.  
2637 D. RICARDO, Des principes de l’économie politique…, op. cit., Livre I, Chap. I, Sect. III.  
2638 D. RICARDO, Des principes de l’économie politique…, op. cit., Livre I, Chap. I, Section III.  
2639 D. RICARDO, Des principes de l’économie politique…, op. cit., Livre I, Chap. I, Sect. I.   
2640 K. MARX, Le Capital : critique de l’économie politique. Livre I, Le procès de production du capital, éd. scientifique par J.-P. 
Lefebvre, trad. par E. Balibar, G. Cornillet, G. Espagne, et al., PUF, coll. « Quadrige », 2014.  
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ont une propriété commune qui, selon MARX, n’est autre que « celle d’être des produits du travail »2641. 

La valeur d’échange d’une marchandise est alors déterminée par la quantité de travail dépensée 

dans sa production, cette quantité étant elle-même mesurée par sa durée dans le temps2642. À la 

différence de RICARDO, MARX ne se contente pas d’observer que la quantité de travail incorporée 

dans les marchandises est un facteur qui détermine ou règle leur valeur ; il va jusqu’à affirmer que 

le travail humain est « accumulé », « matérialisé », « cristallisé » dans la marchandise, au point de devenir 

« la “substance constitutive de valeur” qu’elle contient »2643. Dans cette perspective, la valeur-travail devient 

une valeur-substance, une valeur absolue ou objective, toujours identique à la quantité de travail 

dépensée dans la production2644.  

À ce stade de l’analyse, il est alors possible de formuler une synthèse des apports des 

principaux systèmes théoriques de la valeur-travail en quelques propositions simples. En premier 

lieu, la valeur d’usage est une condition nécessaire mais insuffisante pour expliquer la valeur 

d’échange, de sorte qu’il faut lui substituer le travail comme fondement de la valeur d’échange. En 

second lieu, la valeur d’échange des marchandises est proportionnelle à la quantité de travail 

employée dans leur production – valeur travail-incorporé – et non à la quantité de travail que cette 

chose permet d’acquérir – valeur travail-commandé. En troisième lieu, la quantité de travail 

incorporée donne une mesure objective de la valeur des marchandises qui tend à s’écarter des prix 

du marché déterminés par l’offre et la demande2645.  

 

689. Détermination de la valeur-travail. Il reste désormais à savoir comment déterminer cette 

valeur-travail, c’est-à-dire comment mesurer objectivement la quantité de travail employée dans la 

production d’une marchandise. Sans entrer dans les détails d’un calcul complexe2646, on peut 

s’appuyer sur les propositions formulées par RICARDO et MARX.  

En premier lieu, déterminer cette valeur-travail suppose d’abord d’adopter un étalon, une 

mesure commune de la quantité de travail : « la quantité de travail elle-même se mesure à sa durée dans le 

temps, et le temps de travail possède à son tour son étalon, en l’espèce de certaines fractions du temps : l’heure, la 

journée, etc. »2647.  

En second lieu, il convient ensuite de traiter les différences de productivité qui peuvent 

exister entre deux travailleurs pour une même espèce de travail, à défaut de quoi une même 

marchandise aurait une valeur différente selon qu’elle a été produite par un travailleur paresseux ou 

besogneux. C’est pourquoi la quantité de travail doit correspondre au « temps de travail socialement 

 
2641 K. MARX, Le Capital. Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 42.  
2642 K. MARX, Le Capital. Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 43.  
2643 K. MARX, Le Capital. Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 43.  
2644 Cela implique une différence fondamentale entre valeur et prix chez MARX : tandis que la valeur demeure intangible 
car égale au quantum de travail, tel n’est pas le cas des prix qui, subissant les variations selon la loi de l’offre et la 
demande, auront tendance à s’écarter de cette valeur intrinsèque. V. en ce sens, J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse 
économique. II, L’âge classique : 1790 à 1870, op. cit., p. 297 et s. ; adde Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 29. 
2645 Soit parce que l’on considère, dans une optique ricardienne, que la quantité de travail incorporé ne permet de 
déterminer que les prix naturels qui prévaudront en situation d’équilibre parfait, soit parce que l’on considère, dans une 
perspective marxiste, qu’il existe une différence fondamentale entre valeur et prix : V. supra, note de bas de page n° 
2644.  
2646 Pour des détails, V. not. M. BLAUG, La pensée économique, op. cit. ; Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit.  
2647 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 43.  
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nécessaire », c’est-à-dire le temps moyen qu’il faut pour fabriquer une unité de marchandise 

donnée2648.  

En troisième lieu, il importe de trouver un moyen de comparer entre elles les différentes 

espèces de travail, de qualité différente2649, ce qui suppose d’opérer une double réduction. Sur un 

plan qualitatif d’une part, bien que d’espèce et de qualité différentes, ces travaux ont en commun 

de n’être, finalement, qu’une dépense de force de travail, du travail humain2650. Sur un plan 

quantitatif d’autre part, le travail le plus complexe possible n’apparaît alors que comme un multiple 

de travail simple, ce qui signifie qu’une marchandise qui serait le produit d’un travail complexe « ne 

représente donc elle-même qu’un quantum déterminé de travail simple »2651, d’où l’idée de prendre l’unité de 

travail simple comme unité de mesure2652.  

En quatrième lieu, il convient de prendre en compte les variations dans le temps de la force 

productive, la baisse ou l’augmentation du rendement du travail exerçant une influence sur la valeur 

de la marchandise produite2653.  

En dernier lieu, la détermination de la valeur-travail doit prendre en compte non seulement 

le temps de travail déployé par l’ouvrier – ou facteur personnel de production –, mais aussi 

l’ensemble des moyens de production – ou facteurs réels de production – qui sont, en eux-mêmes, 

les produits d’un travail. Doivent donc être comptabilisés, d’une part, la quantité de travail 

directement déployée par l’ouvrier dans la production de la marchandise – travail direct ou vivant 

– et, d’autre part, le temps de travail qui avait été dépensé dans la fabrication des moyens de 

production utilisés par l’ouvrier – travail indirect ou passé2654.  

Grâce à cette méthode, il devient alors possible de déterminer la valeur-travail des 

monnaies-marchandises.  

 

 

 

 

 

 
2648 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 44 : « Le temps de travail socialement nécessaire est 
le temps de travail qu’il faut pour faire apparaître une valeur d’usage quelconque dans les conditions de production normales d’une société 
donnée et avec le degré social moyen d’habileté et d’intensité du travail ».  
2649 D. RICARDO, Des principes de l’économie politique…, op. cit., Chap. I, Sect. II, qui rend compte de « la difficulté de comparer 
celui d’une heure ou d’un jour consacré à un certain genre d’industrie, avec un travail de la même durée consacré à une autre production ». 
MARX prend l’exemple de l’habit et de la toile, et observe que « le travail du tailleur et celui du tisserand sont qualitativement 
des travaux différents » (Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §2, p. 49).  
2650 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §2, p. 50 : « La confection et le tissage bien qu’étant des 
activités productives qualitativement distinctes, sont l’une et l’autre une dépense productive de matière cérébrale, de muscle, de nerf, de mains, 
etc. et sont donc, en ce sens, l’une et l’autre du travail humain. Ce ne sont que deux formes distinctes de dépense de la force de travail 
humaine ».  
2651 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §2, p. 50. Comp. D. RICARDO, Des principes de 
l’économie politique…, op. cit., Chap. I, Sect. II, qui voit la difficulté mais ne la résout pas.  
2652 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §2, p. 51. Mais il n’explique pas comment obtenir 
cette unité de travail simple…  
2653 Sur une période donnée, une baisse de rendement du travail a pour cause un allongement du temps de travail 
nécessaire à la production de la marchandise, ce qui en augmente d’autant la valeur, et inversement : K. MARX, Le 
Capital, Livre I, op. cit., Première Section, Chap. I, §1, p. 45-46 et §2, p. 52-53, qui résume cette idée par la formule 
suivante : « La grandeur de la valeur d’une marchandise varie donc de façon directement proportionnelle à la quantité et de façon 
inversement proportionnelle à la force productive du travail qui se réalise en elle » (p. 46). 
2654 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Troisième Section, Chap. V, §2, p. 209 et s. ; D. RICARDO, Des principes de 
l’économie politique…, op. cit., Chap. I, Sect. III.  
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B. – La mise en œuvre des théories de la valeur-travail 

 

690. Valeur-travail des monnaies-marchandises. Au préalable, la nature industrielle des 

monnaies-marchandises autorise à mobiliser les théories de la valeur-travail dans l’explication de 

leur valeur. En tant que produits du travail, il est possible d’identifier une valeur objective des pièces 

de monnaies-marchandises, proportionnelle à la quantité de travail nécessaire à leur production. 

Aussi convient-il d’envisager successivement la valeur-travail des crypto-monnaies à preuve de 

travail (1), des crypto-monnaies à preuve d’enjeu (2) puis des monnaies et actifs de jeux (3).  

 

1. La valeur-travail des crypto-monnaies à preuve de travail 

 

691. Preuve de travail. Grâce au mécanisme de la preuve de travail sur lequel reposent le bitcoin 

et nombre d’autres crypto-monnaies, on a la certitude que chaque pièce de bitcoin produite par le 

protocole l’a été en contrepartie d’un certain travail fourni par les mineurs. À certains égards, la 

preuve de travail objective le temps de calcul qui a été nécessaire à la production des pièces. Cette 

quantité de travail mathématique se trouve en quelque sorte cristallisée dans la pièce, incorporée 

en elle sous la forme d’une preuve de travail, c’est-à-dire d’une empreinte numérique inscrite en 

blockchain dans l’en-tête du bloc qui contient la transaction de création de la pièce de bitcoin2655. 

À chaque pièce de bitcoin correspond donc une valeur-substance, une valeur-travail objective. À 

partir du constat selon lequel le minage a un coût en électricité, des auteurs en déduisent que l’on 

peut expliquer la valeur du bitcoin « en puissance électrique engagée dans le maintien de l’intégrité des 

transactions »2656, au point de voir dans le bitcoin « de l’énergie électrique condensée » ou « capitalisée »2657, et 

dans chaque pièce de bitcoin une sorte de jeton d’énergie, c’est-à-dire un stock ou une réserve 

d’énergie passée à la production de la pièce2658, même s’il serait peut-être plus juste de parler de 

« contenu en calcul »2659. Quoiqu’il en soit, le mécanisme de la preuve de travail n’est pas sans faire 

penser à la théorie marxiste de la valeur, bien que l’on puisse s’en étonner à propos d’une invention 

fortement imprégnée de libertarianisme, aux antipodes du marxisme2660.  

 

692. Coût de production du bitcoin. Conformément aux principes dégagés précédemment2661, 

la valeur-travail du bitcoin est proportionnelle à la quantité de travail mathématique employée par 

les mineurs dans les opérations de minage nécessaires à la production des pièces par le protocole. 

Déterminer cette valeur suppose donc de prendre en compte l’ensemble des coûts de production, 

 
2655 V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit., p. 99 et s.  
2656 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit., p. 131.  
2657 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit., p. 133.  
2658 Sur cette analyse, V. P. NOIZAT, « Monnaie et utilité » [en ligne], Blog e-ducat.fr, 25 oct. 2021 ; « Monnaie-valeur et 
monnaie-dette » [en ligne], Blog e-ducat.fr, 28 mars 2021 ; « Monnaie et énergie » [en ligne], Blog e-ducat.fr, 14 mars 2021. 
Pour une présentation critique, V. J.-M. SERVET, « Le bitcoin, mirage monétaire et désastre écologique » [en ligne], 
Institut Rousseau, 19 juill. 2021, qui conteste l’idée que la pièce de bitcoin stockerait de l’énergie au motif, notamment, 
que « cette énergie dépensée pour produire le bitcoin ne peut jamais être restituée sous forme électrique ».  
2659 J. P. DELAHAYE, « De quoi est fait le Bitcoin ? » [en ligne], Complexités – Blogs Pour la Science, 17 oct. 2017 ; « Bitcoin 
et contenu en calcul » [en ligne], Complexités – Blogs Pour la Science, 15 févr. 2015.  
2660 V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit., p. 132 : « On notera qu’il est amusant dans un 
système apprécié des libertariens de recourir à un calcul de valeur de type marxiste équivalent à la difficulté de (la preuve de) travail fournie ».  
2661 Sur la détermination de la valeur-travail, V. supra, n° 689.   

https://e-ducat.fr/2021-10-25-Energie-information-et-utilite/
https://e-ducat.fr/2021-03-28-monnaie-valeur-et-monnaie-dette/
https://e-ducat.fr/2021-03-14-monnaie-et-energie/
https://institut-rousseau.fr/le-bitcoin-mirage-monetaire-et-desastre-ecologique/
https://scilogs.fr/complexites/de-quoi-bitcoin/
https://scilogs.fr/complexites/contenu-en-calcul/
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c’est-à-dire les dépenses qu’engendrent les calculs de hachage nécessaires à la production d’une 

pièce de bitcoin.  

1) Dans un premier temps, il faut déterminer le facteur temps, c’est-à-dire choisir une 

intervalle de temps de travail : heure, journée2662, année2663, etc.  

2) Dans un second temps, il faut prendre en compte, dans cette intervalle de temps donnée, 

le coût de l’ensemble des facteurs de production.  

Le minage se caractérise d’abord par l’emploi de nombreux et coûteux facteurs réels de 

production. Ils comprennent, d’une part, les moyens matériels du travail2664, qui désignent à titre principal 

l’ensemble des outils utilisés par les mineurs pour procéder aux calculs de hachage. Il s’agit avant 

tout des machines de minage de plus en plus spécialisées2665, que l’on mesure en puissance de calcul2666, 

auxquelles il faut ajouter les systèmes de refroidissement. On ajoutera enfin le coût lié aux bâtiments, locaux 

et autres datacenters – centre de données – qui hébergent les installations de minage2667. Au coût et à 

l’amortissement de ces moyens du travail, il faut ajouter, d’autre part, la dépense considérable 

d’électricité nécessaire au fonctionnement des machines de minage, mesurée en kilowattheures. Dans 

le cadre du minage, l’électricité joue, en quelque sorte, le rôle de matière première auxiliaire 

consommée par les moyens du travail2668.  

La maintenance des opérations est ensuite assurée par l’emploi d’une main d’œuvre – facteur 

personnel de production –, ce qui implique de prendre en compte le coût moyen horaire, journalier, ou 

annuel de la force de travail des ouvriers ou techniciens qualifiés.  

3) Dans un troisième temps, il faut déterminer le nombre de pièces de bitcoin produites 

par le protocole dans l’intervalle de temps choisie, étant observé que la quantité et le rythme 

d’émission sont connus puisque fixés dans le protocole2669.  

4) Dans un dernier temps, le coût de production d’une pièce de bitcoin s’obtient en faisant 

le ratio entre les coûts de production et le nombre de bitcoins produits dans l’intervalle de temps 

 
2662 Pour un ex. de calcul journalier, V. Th. G., « La question à 21 millions – Un bitcoin, combien ça se mine ? » [en 
ligne], Journal du Coin, 16 janv. 2021, qui cite le modèle établi par A. HAYES, « Bitcoin price and its marginal cost of 
production: support for a fundamental value » [en ligne], juin 2018.  
2663 Pour un ex. de calcul du coût de production annuel, V. A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, 
op. cit., p. 132.  
2664 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Troisième Section, Chap. V, §1, p. 201 : « Le moyen de travail est une chose ou un 
complexe de choses que le travailleur insère entre son objet de travail et lui, et qui lui servent de guide dans son action sur cet objet ». Dans 
le cadre du minage, l’objet du travail pourrait s’identifier à la fonction de hachage SHA-256 inscrite dans le protocole 
Bitcoin, car c’est bien sur elle que travaillent les mineurs.  
2665 Sur la « course au calcul », V. J.-P. DELAHAYE, « La folie électrique du Bitcoin », Pour la Science n° 484, 2018, p. 80 et 
s., spéc. p. 81-82 ; D. GUINIER, « Monnaies virtuelles – Le cas Bitcoin : Paradoxes et processus d’une crypto-monnaie », 
Expertises févr. 2015, p. 56 et s. Pour résumer, l’utilisation de simples ordinateurs a d’abord été supplantée par des cartes 
graphiques, avant qu’elles ne soient elles-mêmes remplacées par des ASICS, matériel spécialisé dans les opérations de 
minage.  
2666 Hash par secondes.  
2667 K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Troisième Section, Chap. V, §1, qui cite, parmi « les conditions objectives requises en 
général pour que ce procès [de travail] ait lieu » (p. 203), la terre, les bâtiments, routes, etc.  
2668 Sur le rôle du matériau brut dans le procès de travail, V. K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Troisième Section, 
Chap. V, §1, p. 204.  
2669 À savoir actuellement 6,25 bitcoins toutes les dix minutes depuis le troisième halving – division par deux du nombre 
de bitcoins produits – ayant eu lieu le 11 mai 2020.   

https://journalducoin.com/bitcoin/question-21-millions-bitcoin-minage/
https://journalducoin.com/bitcoin/question-21-millions-bitcoin-minage/
https://www.researchgate.net/publication/317601872_Bitcoin_price_and_its_marginal_cost_of_production_supporting_evidence
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choisie. Bien évidemment, il faut observer que la valeur-travail ainsi obtenue d’une pièce de bitcoin 

est susceptible de varier dans l’espace2670, mais aussi dans le temps2671.  

 

2. La valeur-travail des crypto-monnaies à preuve d’enjeu 

 

693. Cas des crypto-monnaies à preuve d’enjeu. Si les crypto-monnaies à preuve de travail 

disposent bien d’une valeur-travail, qu’en est-il de celles qui reposent sur la preuve d’enjeu ? La 

preuve d’enjeu désigne un algorithme de consensus alternatif à la preuve de travail qui tend à la 

supplanter. La preuve d’enjeu est ainsi choisie comme algorithme de consensus dans la conception 

de protocoles à blockchain récents – Solana, Cardano, Polkadot… –, tandis que certains protocoles 

plus anciens qui reposent sur la preuve de travail ont programmé une transition vers la preuve 

d’enjeu – Ethereum.  

 

694. Preuve d’enjeu. Au préalable, il n’est pas inutile de décrire le fonctionnement du 

mécanisme de preuve d’enjeu et d’en souligner les différences avec la preuve de travail2672. Dans le 

cadre de la preuve d’enjeu, le processus de sécurisation et de validation des blocs de transactions, 

en contrepartie duquel le protocole produit et distribue régulièrement de nouvelles pièces, ne se 

nomme pas minage mais staking, tandis que les nœuds du réseau qui participent à ces opérations ne 

se nomment pas mineurs mais validateurs ou forgeurs.  

Processus. À la différence de la preuve de travail qui repose sur une allocation de puissance 

de calcul au réseau, les validateurs doivent apporter la preuve qu’ils ont affecté en séquestre au 

protocole une certaine quantité de pièces de la crypto-monnaie correspondante. Le processus 

s’effectue alors en plusieurs étapes.  

Dans un premier temps, les validateurs doivent déposer en garantie des pièces de la crypto-

monnaie sur une adresse spéciale. Une fois déposées, les pièces sont bloquées et deviennent en 

quelque sorte techniquement indisponibles. Ce mécanisme de blocage des fonds mis en séquestre 

joue un rôle central dans les opérations de validation : il est conçu comme une méthode d’incitation 

pour amener les validateurs à respecter les règles auxquelles ils sont soumis dans leur travail de 

validation2673. Si le validateur ne respecte pas ces règles, il perd la somme qu’il a séquestrée, sanction 

qui se nomme « slashing ». Hormis cette hypothèse, le validateur a vocation à récupérer sa mise, soit 

 
2670 Le prix de l’électricité au kilowattheures n’est pas le même d’un pays à l’autre, de même que le coût de la main 
d’œuvre.  
2671 Ces variations peuvent s’expliquer en raison des progrès techniques, par exemple le développement de matériel de 
minage moins énergivore, qui peut entraîner une baisse du coût de production du bitcoin. Elles tiennent également 
aux ajustements du protocole : ainsi de la difficulté du minage, ou du halving qui intervient tous les quatre ans : en 
divisant par deux le nombre de bitcoins produits par le protocole toutes les dix minutes, le halving entraîne une hausse 
momentanée du coût de production.  
2672 Sur le mécanisme de preuve d’enjeu et les différences avec la preuve de travail, V. not. : M. DELLA CHIESA, Fr. 
HIAULT, C. TEQUI, Blockchain : vers de nouvelles chaînes de valeur, Prospectives Accuracy ; Éditions Eyrolles, 2019, p. 100 ; 
J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS) et contre la preuve de travail (POW) pour les 
chaînes de bloc » [en ligne], Institut Rousseau, 3 févr. 2022 ; « Au-delà du bitcoin », Pour la Science n° 499, mai 2019, p. 80 
et s., spéc. p. 84-85.  
2673 Proposer un bloc valide, ne pas voter sur deux blockchains parallèles en cas de duplication du réseau, etc. : M. 
DELLA CHIESA, Fr. HIAULT, C. TEQUI, Blockchain…, op. cit., p. 100 ; J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la 
preuve d’enjeu (POS)… », art. préc. Sur les mécanismes d’incitation économique, V. supra, n° 404.  

https://institut-rousseau.fr/les-arguments-en-faveur-de-la-preuve-denjeu-pos-et-contre-la-preuve-de-travail-pow-pour-les-chaines-de-bloc/
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lorsqu’il décide de cesser sa participation aux opérations, soit à terme lorsqu’il a validé le bloc de 

transactions2674.  

Dans un second temps, le protocole va sélectionner, parmi les validateurs, celui qui a le 

droit de valider le bloc de transactions et recevra donc en contrepartie les nouvelles pièces produites 

par le protocole. La sélection se fait au hasard selon la règle suivante : plus la quantité de pièces 

affectées au réseau est grande, plus le validateur aura de chance d’être sélectionné pour valider le 

bloc et recevoir les nouvelles pièces. Ainsi, dans la preuve d’enjeu, « la probabilité d’être choisi pour 

recevoir l’incitation est proportionnelle à la somme qu’un validateur engage en la mettant sous séquestre, comme une 

mise placée au centre de la table d’une partie de poker »2675.  

Dans un troisième temps, le validateur sélectionné procède aux opérations de validation : il 

propose ainsi un bloc de transaction qui sera ajouté à la blockchain en contrepartie de quoi il recevra 

en récompense les nouvelles pièces.  

Différences avec la preuve de travail. Il est parfois affirmé que le processus de validation – preuve 

de détention – ne donnerait pas lieu à un travail de la part des validateurs, à la différence du minage 

– preuve de travail. Certes, en apparence, tout se passe comme si ce n’était pas le validateur qui 

effectuait l’essentiel des opérations, mais les fonds qu’il affecte au protocole le temps des 

opérations. Le processus de validation consisterait, en somme, à faire travailler de l’argent. Cette 

présentation ne rend pas compte de l’ensemble du processus de validation. Elle rend effectivement 

compte de la première étape, au cours de laquelle les pièces affectées au protocole « travaillent » dans 

le sens où elles servent à définir celui des participants qui sera le validateur2676. Mais elle fait 

l’impasse sur le rôle actif joué par le validateur au cours de la seconde étape du processus. Car, une 

fois qu’il a été sélectionné par le protocole, le validateur doit encore procéder à un travail de 

validation conformément aux règles fixées par le protocole, à défaut de quoi il perdrait sa mise. 

Comme le précise un auteur, « le travail des validateurs, indispensable au bon fonctionnement du réseau pair-

à-pair, consiste à garder et mettre à jour une copie du fichier blockchain (le registre général des comptes), à faire 

circuler les transactions et les pages d’un nœud du réseau à un autre, à contrôler qu’elles sont conformes aux règles de 

fonctionnement du réseau blockchain, par exemple qu’une transaction ne dépense pas plus d’argent qu’il n’y en a sur 

le compte débité »2677. Ce travail est en quelque sorte commun aux validateurs et aux mineurs. Sur cette 

base commune vient se greffer soit un travail des pièces de crypto-monnaies dans le cas d’un 

protocole à preuve d’enjeu, soit un travail de calculs dans le cas d’un protocole à preuve de travail.  

C’est justement sur ce point que réside la différence entre les deux mécanismes. Dans les 

deux cas, les mécanismes de preuve de travail et de preuve d’enjeu nécessitent d’engager ou 

d’affecter des ressources au protocole pour participer aux opérations de validation. Il s’agit, en 

quelque sorte, du prix à payer pour avoir une chance de valider le bloc de transactions et gagner les 

nouvelles pièces, lequel participe plus globalement de la sécurisation de la blockchain. Néanmoins, 

preuve de travail et preuve d’enjeu se distinguent quant à la nature de ce coût d’engagement. Dans 

la preuve de travail, ce coût consiste essentiellement dans des ressources matérielles – 

 
2674 Ibid.  
2675 J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS)… », art. préc.  
2676 Cela permet de prendre conscience du lien de génétique qui unit les pièces bloquées au protocole le temps des 
opérations de validation et les nouvelles pièces produites par le protocole à l’issue des opérations. En somme, les 
crypto-monnaies qui reposent sur la preuve de détention peuvent être tour à tour capital et fruits.  
2677 J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS)… », art. préc.  
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amortissement des machines de minage, dépenses d’électricité – qui, une fois engagées, sont 

définitivement perdues pour le mineur, sans qu’il ait l’assurance de recevoir en contrepartie les 

nouvelles pièces. Tel n’est pas le cas dans la preuve d’enjeu, qui ne suppose qu’une immobilisation 

temporaire des pièces que le validateur a vocation à récupérer à terme2678.  

 

695. Coût de production des crypto-monnaies à preuve d’enjeu. Il faut en déduire que la 

valeur-travail d’une pièce de crypto-monnaie à preuve d’enjeu n’est pas inexistante2679. Elle s’avère 

néanmoins bien plus faible que celle du bitcoin en raison de la faiblesse des coûts de production 

des pièces et de fonctionnement d’un protocole à preuve d’enjeu. En comparaison avec Bitcoin, la 

validation ne nécessite, d’une part, aucun investissement dans du matériel de minage coûteux et 

dans des systèmes de refroidissement, mais seulement de disposer d’ordinateurs de puissance 

moyenne, qui peuvent d’ailleurs être affectés à d’autres tâches en parallèle2680. D’autre part, la 

dépense d’électricité nécessaire à la production des pièces dans un protocole à preuve d’enjeu est 

comparativement très faible à celle du minage. En l’absence de lourds calculs à effectuer pour 

participer à la validation, la dépense d’électricité se résume finalement, dans la preuve d’enjeu, à la 

consommation nécessaire au travail de vérification, tandis que dans le minage, l’essentiel des 

dépenses d’électricité est absorbé par le travail de calcul nécessaire à la désignation du mineur 

gagnant2681.  

Le travail de vérification suppose néanmoins d’engager des coûts de production à partir 

desquels il est possible de déterminer la valeur-travail d’une pièce. Comme dans le minage, il faut 

prendre en compte les coûts associés aux facteurs réels de production, bien que comparativement 

très faibles. En ce qui concerne les moyens du travail, on prendra en compte les coûts d’acquisition 

et d’amortissement des ordinateurs de puissance moyenne nécessaires à la création de blocs de 

transactions, des serveurs de stockage des copies de la blockchain, mais aussi le coût de production du 

capital de pièces de crypto-monnaies que le validateur affecte au protocole2682, auxquels on ajoutera 

éventuellement le coût des locaux selon la taille de l’activité. Outre les moyens du travail, doit être 

prise en compte la dépense d’électricité nécessaire au fonctionnement des ordinateurs et serveurs. Il 

faudra ici aussi ajouter, au titre du facteur personnel de production, le coût de la main d’œuvre chargée 

de la maintenance des opérations.  

Enfin, la valeur-travail d’une pièce de crypto-monnaie à preuve d’enjeu correspond à son 

coût moyen de production. Ce dernier s’obtient, comme en matière de crypto-monnaies à preuve 

de travail, en faisant le ratio entre les dépenses précédentes et le nombre de pièces produites par le 

protocole dans une intervalle de temps choisie2683.  

 
2678 V. en ce sens J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS)… », art. préc., qui résume la 
distinction des deux mécanismes de la façon suivante : « la POW [preuve de travail] est une POS [preuve d’enjeu] dans laquelle 
le coût de l’engagement pour avoir une probabilité non nulle de recevoir l’incitation est définitivement perdu ».  
2679 Rappr. P. NOIZAT, « Monnaie et utilité », art. préc. ; « Monnaie-valeur et monnaie-dette », art. préc.  
2680 J.-P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS)… », art. préc.  
2681 Il a ainsi été estimé qu’au 1er janvier 2022, le minage consommait 1 000 fois plus d’électricité que la validation : J.-
P. DELAHAYE, « Les arguments en faveur de la preuve d’enjeu (POS)… », art. préc. 
2682 Ce qui démontre que le produit d’un travail peut à son tour entrer dans un processus de production en tant que 
moyen du travail : V. en ce sens, K. MARX, Le Capital, Livre I, op. cit., Troisième Section, Chap. V, §1, p. 205. Cela 
traduit l’idée que, dans le cadre d’un protocole qui repose sur la preuve de détention, les pièces de crypto-monnaies 
peuvent être tour à tour capital frugifère et fruits.  
2683 V. supra, n° 692.   
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3. La valeur-travail des monnaies et actifs de jeux 

 

696. Existence d’une valeur-travail. Enfin, la valorisation des monnaies et actifs de jeux n’est 

pas incompatible avec les théories de la valeur-travail. Il faut rappeler que l’activité des joueurs de 

jeux en ligne n’est pas antinomique d’un certain travail, particulièrement lorsque celle-ci est 

intensive. À ce propos, il a été démontré précédemment que les frontières du jeu et du travail 

pouvaient s’avérer poreuses, ce qui est spécialement le cas pour les jeux en ligne et mondes virtuels 

qui reproduisent, pour les besoins de divertissement, le modèle économique dominant du marché. 

Il ne faut donc pas exclure l’existence d’une valeur-travail au seul motif que ces monnaies et actifs 

sont produits dans le cadre d’un jeu, tant que l’activité déployée en son sein présente bien une 

finalité productive.  

 

697. Coût de production des monnaies et actifs de jeux. La valeur-travail d’une pièce de 

monnaie ou actif d’un jeu correspond alors à la quantité de jeu-travail nécessaire à sa production, 

c’est-à-dire à l’investissement en temps, en énergie et en ressources déployé par le joueur dans les 

activités productives du jeu : loot, farming, etc.2684 À ce propos, le caractère éventuellement agréable 

ou pénible des activités en cause ne doit pas être pris en compte, conformément aux théories de la 

valeur-travail qui ne sont fondées que sur la seule quantité de travail incorporée et non sur la 

« désutilité »2685. Le poste principal de dépense est constitué de la force de travail ludique, c’est-à-dire 

du temps de jeu et de l’énergie nécessaires à un joueur aux compétences moyennes pour produire 

des pièces2686. Dans les facteurs réels de production, les principaux postes de dépenses se 

composent des coûts d’acquisition et d’amortissement des interfaces de jeu – ordinateur, console, 

tablette, etc. – et, le cas échéant, du prix d’acquisition d’un exemplaire du jeu et du coût de 

l’abonnement2687, auxquels on ajoutera le coût de la connexion Internet nécessaire pour se 

connecter aux serveurs ainsi que les dépenses d’électricité. Le ratio entre ces dépenses et le nombre 

de pièces produites dans l’intervalle de temps de jeu choisie – horaire, journalier, mensuel, annuel… 

– permet d’obtenir le coût moyen de production d’une pièce de monnaie ou d’un actif de jeu.  

 

§2. – Les théories de la valeur utilité-rareté 

 

698. Présentation générale des théories de la valeur utilité-rareté. La valeur d’échange des 

monnaies-marchandises peut aussi s’expliquer au moyen des théories qui fondent la valeur sur 

l’utilité combinée à la rareté des choses.  

À la différence des théories de la valeur-travail, ce n’est pas le travail qui fonde la valeur 

d’échange des choses, mais leur valeur d’usage ou utilité. Dans cette approche, la valeur d’usage 

 
2684 Sur la notion de jeu-travail, V. supra, n° 475-476.   
2685 Une théorie de la valeur-travail fondée sur le concept de « désutilité » avait été tentée par A. SMITH dans la Richesse 
des Nations, mais ce dernier ne l’a pas développée : V. en ce sens, J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, 
L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 430. Sur l’indifférence de l’absence supposée de pénibilité dans 
l’identification d’un travail, V. supra, n° 476.  
2686 Ce coût est lui-même dépendant des paramètres fixés par les développeurs dans les algorithmes de loot : nature de 
l’activité à exercer, niveau de difficulté, chances de dropper les pièces et objets…  
2687 Ce poste dépend du modèle économique adopté par l’éditeur.  
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n’est pas qu’une condition de la valeur d’échange, mais elle en est la cause ou la source2688. Alors 

que les théories de la valeur-travail évacuent la valeur d’usage dans l’explication de la valeur 

d’échange des marchandises, les théories de la valeur utilité-rareté parviennent à réconcilier ces 

deux pôles, la valeur d’échange découlant de la valeur d’usage. Il s’agit donc de théories subjectives 

dans la mesure où ce n’est pas une quantité abstraite de travail incorporée dans les marchandises 

qui permet d’en déterminer la valeur d’échange, mais leur utilité concrète, elle-même fonction de 

la satisfaction des désirs et des besoins humains2689.  

À l’opposé des théories de la valeur-travail qui se placent du côté de l’offre, les théories de 

la valeur utilité-rareté privilégient la demande dans l’explication de la valeur ; c’est en quelque sorte 

l’échange qui fait la valeur, et non la production. Ainsi, la valeur est déterminée sur le marché, cadre 

symbolique des échanges, par confrontation de l’offre et de la demande. En conséquence, il n’y a 

pas à distinguer valeur et prix du marché. Plus exactement, la valeur d’échange correspond au prix 

concurrentiel normal ou prix d’équilibre2690.  

Aussi convient-il d’envisager, d’abord, les déterminants de la valeur (A) avant de voir, dans 

un second temps, s’il est possible d’identifier un prix d’équilibre des monnaies-marchandises (B).  

 

A. – Les déterminants de la valeur 

 

699. Selon les théories subjectives, la valeur des monnaies-marchandises résulte de la 

combinaison de l’utilité et de la rareté économiques des pièces (1). L’ensemble doit encore être mis 

en œuvre au moyen du raisonnement marginal (2) qui, dans une perspective dynamique, permet de 

comprendre comment tous ces éléments entrent en jeu pour former la valeur subjective des 

monnaies-marchandises2691.  

 

1. La combinaison de l’utilité et de la rareté économiques des pièces 

 

700. Utilité économique. Si les choses ont de la valeur, c’est avant tout parce qu’elles sont les 

« objets des désirs ou des besoins individuels »2692. Pourquoi les choses sont-elles désirables ? Parce qu’elles 

répondent aux différents besoins humains que les individus éprouvent2693. Au fondement de la 

valeur se trouve donc l’utilité, c’est-à-dire l’aptitude des choses à satisfaire les besoins humains2694. 

 
2688 J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 1790, op. cit., p. 145 ; II, L’âge 
classique : 1790 à 1870, op. cit., p. 301 et s. ; J.-M. HARRIBEY, « Sur fond de crise socio-écologique du capitalisme, la 
théorie de la valeur revisitée », Revue Française de Socio-Économie 2020/1 n° 24, p. 101 et s., spéc. p. 103 et s.  
2689 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 55 ; J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. III, L’âge de la 
science : de 1870 à J. M. Keynes, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. Casanova, préf. R. Barre, Gallimard, coll. « Tel », 2014. Même 
si le travail entre en compte au titre des facteurs de production : V. infra, n° 702.   
2690 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 11. V. déjà, sur l’assimilation de la valeur au prix concurrentiel 
normal dans la pensée scolastique, J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. I, L’âge des fondateurs : des origines à 
1790, op. cit., spéc. p. 139-140, et p. 146-147.  
2691 Sur cette démarche, V. not. R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48, p. 40.  
2692 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11.  
2693 Aussi l’approche se veut-elle subjective, voire psychologique, dans la mesure où elle part des besoins humains et 
des ressorts qui motivent la consommation des individus pour justifier la valeur des choses. Sur les liens entre les 
théories de la valeur utilité-rareté et la psychologie, V. J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse économique. III, L’âge de la 
science : de 1870 à J. M. Keynes, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. Casanova, préf. R. Barre, Gallimard, coll. « Tel », 2014.  
2694 Sur l’utilité au fondement de la valeur d’échange, V. not. R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48 ; Rép. dr. civ., v° « Biens », 
n° 11 ; Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 7 et s., et p. 55 et s. ; J. A. SCHUMPETER, Histoire de l’analyse 
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À l’opposé des auteurs qui affirment que les monnaies-marchandises ne présenteraient aucune 

valeur d’usage ou intrinsèque faute d’utilités extra-monétaires, il a été démontré, au contraire, que 

la détention de pièces de crypto-monnaies, de monnaies et d’actifs de jeux procurait d’assez 

nombreuses utilités d’usages2695, sans oublier cette utilité particulière à certaines monnaies que 

constitue le fructus2696. Ces utilités suffisent amplement à en faire des objets de désirs, sans d’ailleurs 

qu’il n’y ait à juger de la rationalité ou de l’irrationalité de la demande pour ces choses2697.  

 

701. Rareté économique. Néanmoins, l’utilité ne suffit pas à expliquer la valeur d’échange, ainsi 

qu’en témoigne le paradoxe de l’eau et du diamant énoncé précédemment2698. Il faut introduire dans 

l’équation la rareté économique, étant observé qu’ « une chose est économiquement rare si elle n’existe pas 

en quantité telle que chaque individu en trouve à sa portée à discrétion pour satisfaire jusqu’à satiété le besoin qu’il 

a directement ou indirectement »2699. Ainsi, l’utilité ne doit pas être considérée dans l’absolu mais doit 

être rapportée à l’abondance ou la rareté des quantités disponibles. Se trouve alors résolu le 

paradoxe de l’eau et du diamant : si le diamant a bien plus de valeur que l’eau, c’est parce qu’il est 

rare, c’est-à-dire que la quantité disponible est loin de pouvoir satisfaire la demande globale pour 

cette chose. Un tel constat vaut également pour les monnaies-marchandises, qui n’existent pas en 

abondance mais se trouvent, au contraire, en situation de rareté : les mondes virtuels et les 

protocoles à blockchain comprennent des mécanismes informatiques qui « assèchent » plus ou moins 

la quantité disponible de pièces, soit en amont au travers d’une raréfaction de l’offre de production, 

soit en aval au moyen de mécanismes de destruction de pièces en circulation. Cette « rareté 

programmée » ou « organisée »2700 permet d’expliquer la valeur d’échange parfois considérable de 

certaines monnaies-marchandises, alors même qu’il s’agit de choses nécessairement plus futiles que 

d’autres ressources telles que l’eau.  

 

702. Le travail comme facteur de production rare. Même si ces théories font dériver la valeur 

d’échange de l’utilité et de la rareté des choses, elles n’évacuent pas pour autant le travail. Seulement, 

celui-ci n’est pas une source de la valeur, mais un déterminant de la valeur en ce qu’il participe de 

la rareté des choses industrielles ; on dit qu’il s’agit d’un facteur de production rare. À la différence 

 
économique. III, L’âge de la science : de 1870 à J. M. Keynes, trad. (sous la dir. de) J.-Cl. Casanova, préf. R. Barre, Gallimard, 
coll. « Tel », 2014.   
2695 Sur les utilités d’usage des monnaies-marchandises, V. supra, n° 562-563.   
2696 Sur le fructus de certaines monnaies-marchandises, V. supra, n° 564.  
2697 À ce propos, on rappellera que le modèle économique du choix rationnel enseigne que chaque individu a un 
ensemble de préférences qu’il tente de satisfaire par la consommation de paniers de biens, les individus choisissant la 
meilleure alternative au regard de leurs préférences (sur ce modèle, V. not. E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. 
cit., p. 23 et. ; Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 55 et s.). Mais ce modèle ne s’intéresse pas à la question 
de savoir pourquoi les individus préfèrent telle sorte de chose au détriment de telle autre. Il importe seulement que les 
choses soient désirables, sans considération pour les motivations qui amènent les individus à en éprouver le besoin. 
Ainsi, il est parfaitement rationnel pour un individu d’éprouver du désir pour une pièce de bitcoin plutôt que pour un 
diamant si ce dernier a une préférence pour les crypto-monnaies ; de même qu’il est parfaitement rationnel pour un 
individu qui préfère les jeux-vidéo aux jeux de société d’éprouver du désir pour des pièces d’or du MMORPG World of 
Warcraft plutôt que des cartes de jeux à collectionner ou des figurines de jeux de plateau : V. LEHDONVIRTA, E. 
CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 44.  
2698 Que nous avons renommé pour l’occasion le paradoxe de l’eau et du bitcoin : V. supra, n° 686.  
2699 M. ALLAIS, Traité d’économie pure, op. cit., n° 204, p. 565. V. égal. R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48, p. 39 : « C’est ainsi 
que si l’on veut définir la rareté fondatrice de la valeur, il faut dire qu’elle est le rapport entre la quantité disponible d’une chose (rareté 
objective), et les besoins qu’en a l’individu (perception subjective) ».  
2700 P. MARINI, F. MARC, La régulation à l'épreuve de l'innovation…, rapp. préc., p. 9.  
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des choses naturelles, les choses industrielles « ne sont en soi ni rares ni abondantes : tout dépend des décisions 

de production »2701. Ces choses sont le produit d’un temps de travail, qui est en lui-même une ressource 

limitée qui suppose de faire des choix quant à son allocation. Comme le souligne un auteur, « la 

rareté va donc se réintroduire dans ce domaine de façon subtile : rares sont les biens qui exigent une grande quantité 

de travail, abondants ceux dont la production est aisée »2702. Ainsi, les diamants ont une grande valeur parce 

qu’ils sont rares ; et ils sont rares parce que cela prend beaucoup de temps de les découvrir, de les 

miner, de les tailler…, au contraire de l’eau qu’il est facile de se procurer eu égard à sa situation 

d’abondance2703.  

Ce raisonnement s’applique aux monnaies-marchandises compte tenu de leur nature 

industrielle : si celles-ci sont rares, c’est parce qu’il faut un investissement en temps et en énergie 

pour les produire ; et plus il faut de travail pour les produire, plus la quantité disponible de pièces 

sera limitée, ce qui peut contribuer à en augmenter la rareté2704. Pour prendre l’exemple du bitcoin, 

la rareté des pièces peut s’expliquer par le fait qu’il faut effectuer de nombreux calculs pour les 

produire ; or « on ne peut mener en un temps donné qu’un nombre limité de calculs sur Terre aujourd’hui »2705. 

Le travail mathématique nécessaire à la production de bitcoins contribue à organiser leur rareté. 

Par ailleurs, la quantité de travail nécessaire à la production d’une pièce de bitcoin est plus 

importante aujourd’hui que celle nécessaire à la production d’une pièce de litecoin ou d’éther ; à 

demande égale, le bitcoin est donc plus rare que ces deux autres crypto-monnaies2706. Il en va de 

même pour les monnaies et actifs de jeux, dont on peut expliquer la rareté par le temps de jeu 

nécessaire à la production et à la collecte, le temps disponible de chaque joueur étant en lui-même 

une ressource limitée2707. En ce sens, une monnaie ou un actif de jeu qu’il est difficile d’obtenir sera, 

à demande égale, plus rare qu’un actif facile à gagner dès lors qu’il nécessite plus de temps de jeu.  

Sous l’angle des théories subjectives de la valeur, la combinaison de l’utilité et de la rareté 

permet d’approcher la valeur d’échange des monnaies-marchandises. Mais l’exploration serait 

incomplète si l’on n’ajoutait pas également dans l’équation le raisonnement marginal. 

 

2. Le raisonnement marginal 

 

703. Version mengérienne du raisonnement marginal. Le raisonnement marginal présente 

l’intérêt de mettre en situation la valeur des choses. Il participe d’une concrétisation puisqu’il 

démontre que la valeur diffère selon les besoins individuels et le contexte ou l’environnement 

 
2701 R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48, p. 40.  
2702 R. LIBCHABER, thèse préc., n° 48, p. 40.  
2703 E. CASTRONOVA, Synthetic worlds : the business and culture of online games, États-Unis d’Amérique ; Royaume-Uni, 
Chicago, Ill. ; Londres : University of Chicago Press, 2005, p. 46.  
2704 En dernier ressort, la rareté dépend de la demande globale pour cette chose. Le seul fait que la quantité disponible 
soit limitée ne suffit pas à dire de cette chose qu’elle est économiquement rare ; elle le sera si cette quantité s’avère trop 
limitée pour satisfaire la demande.  
2705 J. P. DELAHAYE, « De quoi est fait le Bitcoin ? » [en ligne], Complexités – Blogs Pour la Science, 17 oct. 2017.  
2706 La quantité de bitcoins disponibles est d’ailleurs bien plus faible que celle de litecoins et d’éthers. Selon l’historique 
du site CoinMarketCap [en ligne], le 2 janvier 2022, la quantité totale de bitcoins en circulation était estimée à 18,918 
millions de pièces, tandis qu’elle était estimée à 69,329 millions de pièces pour le litecoin et à 118,998 millions de pièces 
pour l’éther.  
2707 E. CASTRONOVA, Synthetic worlds…, op. cit., p. 46, et p. 172 et s.  

https://scilogs.fr/complexites/de-quoi-bitcoin/
https://coinmarketcap.com/historical/20220102/
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objectif dans lequel s’inscrit l’individu. Selon la version qu’en donne MENGER dans ses Principes 

d’économie politique2708, le raisonnement marginal s’appuie sur les deux piliers suivants2709.  

 

704. (1) Échelle naturelle des utilités. Il existe tout d’abord un ordre de grandeur dans les 

différentes catégories de besoins humains, qui obéit à une nécessité naturelle, qui veut que les 

individus assignent une importance significative bien plus élevée à la satisfaction des besoins liés à 

leur survie – besoin d’épancher sa soif, de se nourrir, de se vêtir, de se loger… – qu’à la satisfaction 

des besoins qui conditionnent seulement leur bien-être, c’est-à-dire dont dépend un confort accru, 

ou encore une jouissance passagère, futile ou fugace – besoin de spéculer, de se divertir, de 

reconnaissance sociale ou de vanité2710… S’opère alors une première classification, une sorte 

d’échelle naturelle des choses qui part de celles qui sont utiles à la satisfaction de besoins primaires 

– eau, nourriture, vêtement, logement… – jusqu’aux plus futiles ou fugaces2711. À ce stade de 

l’analyse, l’eau, la nourriture, utiles à la survie, devraient avoir bien plus de valeur pour l’individu 

que des bitcoins ou encore des pièces d’or World of Warcraft dont les utilités ne confèrent en principe 

qu’un surplus de bien-être2712.  

 

705. (2) Utilité marginale décroissante. La proposition précédente doit être complétée d’une 

seconde : la loi de l’utilité marginale décroissante qui joue dans chaque catégorie de besoins. Au fur 

et à mesure que l’individu consomme des unités successives d’une même chose, son besoin 

correspondant est progressivement satisfait et, par conséquent, son désir pour une unité 

supplémentaire de cette chose diminue progressivement. On dit que son utilité marginale est 

décroissante, c’est-à-dire que l’utilité que l’individu retire de la consommation d’une unité 

 
2708 C. MENGER, Principes d’économie politique : première édition critique, trad. par G. Campagnolo, préf. B. Schefold, Éditions 
du Seuil, coll. « Économie humaine », 2020, Troisième Chap., spéc. §2. Pour une présentation de l’ouvrage, V. G. 
CAMPAGNOLO, Les principes de Carl Menger : une économie théorique pure, in C. MENGER, Principes…, op. cit., p. 25 et s., spéc. 
p. 101 et s. (théorie de la valeur-utilité marginale). Sur la pensée de MENGER, V. G. CAMPAGNOLO, Carl Menger, entre 
Aristote et Hayek : aux sources de l’économie moderne, CNRS éd., coll. « Philosophie », 2008. V. égal. G. CAMPAGNOLO, 
« Note sur le raisonnement marginal version Carl Menger », Revue française de sociologie, 2005/4, vol. 46, p. 799 et s.  
2709 Pour situer le raisonnement marginal dans la théorie subjective de la valeur de MENGER, la valeur n’est pas pour 
l’auteur une quantité objective qui serait intrinsèque aux choses, mais n’est qu’une relation qui s’établit entre l’individu 
et les choses. Conformément à l’approche subjective, la chose n’a pas de valeur en elle-même ; c’est l’individu qui 
assigne une valeur aux choses lorsqu’il considère celles-ci aptes à satisfaire ses besoins. Ce sont donc les besoins 
humains qui dictent le processus de valorisation, et « l’importance significative » qu’il y a pour l’individu à disposer des 
choses aptes à satisfaire ses besoins qui détermine leur valeur (C. MENGER, Principes…, op. cit., Troisième Chap., §1, p. 
410). S’observe alors nécessairement une différentiation de valeurs entre les choses d’espèce différente, mais aussi pour 
une seule et même chose selon les individus. Cela tient au fait que la satisfaction des besoins à laquelle tend la chose 
prend, pour chaque individu, une importance significative différenciée : C. MENGER, Principes…, op. cit., Troisième 
Chap., §2, p. 410-411, qui tâche de rechercher « dans quelle mesure la satisfaction des différents besoins concrets prend pour les 
hommes une importance significative différenciée (facteur subjectif) ». C’est pour expliquer cette différenciation dans la valeur des 
choses que MENGER développe le raisonnement marginal. 
2710 C. MENGER, Principes…, op. cit., Troisième Chap., §2, p. 412 et s.  
2711 MENGER reprend ici la triade de la pensée grecque antique : « survivre », « vivre », « bien-vivre », pour fonder les bases 
de cette échelle naturelle. V. en ce sens, G. CAMPAGNOLO, Les principes de Carl Menger…, op. cit., p. 99-100.  
2712 Par ex., l’exaltation de la spéculation, le plaisir du divertissement, etc. Pour illustrer cette idée, MENGER utilise 
notamment l’exemple du jeu en observant que « les hommes craignent plus de manquer de nourriture, de vêtements et d’un logement 
que de manquer d’un carrosse, d’une table de jeu ou d’articles du même genre, et qu’ils assignent donc une importance significative beaucoup 
plus grande à la satisfaction de ces premiers besoins qu’à la satisfaction de ceux dont, comme c’est le cas dans les exemples donnés ci-dessus, 
dépendent seulement soit une jouissance passagère soit un confort accru, c’est-à-dire seulement un degré supérieur de leur bien-être » : C. 
MENGER, Principes…, op. cit., Troisième Chap., §2, p. 413. Il suffit d’observer que celui qui préfèrerait se procurer des 
monnaies et actifs pour jouer en ligne plutôt que de se nourrir convenablement court le risque de mettre sa santé en 
danger, situation caractéristique d’une dépendance au jeu.  
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supplémentaire décroît progressivement avec toute augmentation de la quantité consommée de 

cette chose2713. Ainsi, « l’utilité de la dernière unité du bien effectivement utilisée, appelée unité “marginale”, 

détermine alors la valeur du bien correspondant pour cet agent. Ce bien ne vaut ni plus ni moins que la valeur que 

l’agent assigne subjectivement à cette ultime unité désirée »2714.  

 

706. Mise en œuvre du raisonnement marginal. Comme pour toute espèce de chose, il 

s’ensuit que la valeur de n’importe quelle monnaie de jeu ou crypto-monnaie ne se détermine pas 

dans l’absolu, mais que c’est l’utilité marginale de cette monnaie, c’est-à-dire l’utilité de la dernière 

pièce acquise par l’individu – l’unité marginale –, qui détermine la valeur de l’actif aux yeux de cet 

individu. Cela permet d’expliquer la plus ou moins grande valeur des monnaies-marchandises à 

l’égard d’autres ressources pour un même individu, de même que la différence de valeur d’une 

même monnaie entre deux individus2715.  

Dans les circonstances ordinaires, la totalité des besoins en eau des individus seront 

satisfaits du fait de l’abondance des quantités disponibles d’eau. Une fois ses besoins en eau 

parvenus à satiété, un individu accordera bien moins d’importance à la consommation d’un litre 

d’eau supplémentaire, de sorte que l’eau a pour lui une utilité marginale très faible voire nulle. Tel 

n’est pas le cas des ressources rares : l’or, le diamant, mais aussi le bitcoin, l’éther, le litecoin, etc., 

dont les quantités disponibles ne sont pas suffisantes pour satisfaire tous les besoins qui passent 

par la consommation de ces ressources, mais seulement une petite partie, de sorte que notre 

individu assigne une valeur élevée à une première livre d’or, un premier carat de diamant, ou à une 

première pièce de bitcoin. Cet exemple démontre que l’utilité marginale de l’eau – dernière unité 

d’eau consommée – est bien plus faible que l’utilité marginale d’une pièce de bitcoin – première 

pièce acquise par l’individu –, raison pour laquelle le bitcoin a une valeur d’échange bien plus 

importante que l’eau2716.  

Dans des pays en situation de crise économique et d’instabilité monétaire2717, ou dans les 

pays sous le coup de sanctions économiques, en particulier d’un embargo2718, le bitcoin ou toute 

autre crypto-monnaie procure de plus nombreuses et plus importantes utilités. On y verra un 

moyen d’échange et de paiement alternatif fiable et suffisamment liquide dans le cas où les liquidités 

officielles viendraient à manquer ; un moyen utile de contourner les sanctions économiques et 

embargos grâce à sa capacité de résistance à la censure ; ou encore une réserve de valeur à même 

de préserver son épargne de l’hyperinflation. Compte tenu des utilités que procure le bitcoin dans 

de telles circonstances, il permet alors à l’individu d’assurer sa vie économique et sa sécurité 

patrimoniale, besoins dont la satisfaction présente une importance significative bien plus élevée 

 
2713 N’importe quel individu assoiffé serait prêt à payer très cher une première gorgée d’eau, car celui-ci éprouve un 
désir intense pour cette première quantité d’eau qui lui permet d’assurer un besoin primaire de conserver sa vie. Mais 
l’intensité de son désir pour de l’eau supplémentaire diminue progressivement au fur et à mesure que notre individu 
dispose de quantités d’eau suffisantes pour satisfaire ses besoins, et ce jusqu’à satiété, c’est-à-dire satisfaction complète 
de ses besoins en eau. 
2714 G. CAMPAGNOLO, Les principes de Carl Menger…, op. cit., p. 106.  
2715 C. MENGER, Principes…, op. cit., Troisième Chap., §2, p. 410 et s., pour qui le raisonnement marginal permet 
justement de répondre à cette question de la différenciation de valeur des choses.  
2716 G. CAMPAGNOLO, Les principes de Carl Menger…, op. cit., p. 103 : « (…) la vanité, infinie comme le désir, conduit à désirer le 
diamant avec une intensité élevée (…).  
2717 Par ex., le Venezuela.  
2718 Ce fût le cas de l’Iran et, depuis le conflit russo-ukrainien, de la Russie.  
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que celle que procure la jouissance d’une pièce de bitcoin pour un individu placé dans des 

circonstances ordinaires2719. Il y a donc de fortes chances pour qu’une même pièce de bitcoin ait 

une utilité marginale plus élevée pour un résident vénézuélien ou russe que pour un résident 

français, ce dernier risquant moins de manquer de liquidités ou de souffrir de l’inflation2720. Le 

raisonnement marginal confirme finalement l’intuition selon laquelle les crypto-monnaies sont 

souvent plus utiles dans des pays en crise que dans nos contrées.  

L’approche néoclassique, qui conduit à assimiler la valeur d’échange au prix concurrentiel 

tel qu’il résulte du libre jeu du marché, permet de sortir de la sphère subjective pour donner une 

dimension objective à la valeur des monnaies-marchandises.  

 

B. – L’assimilation de la valeur d’échange au prix concurrentiel ou cours du marché 

 

707. Prix et mesure de la valeur. À la différence des théories de la valeur-travail dans le cadre 

desquelles la valeur constitue une substance objective distincte des prix du marché, il existe un 

continuum entre valeur et prix dans les théories subjectives de la valeur. Pour les néoclassiques, la 

valeur des marchandises ne se forge pas dans l’instance de production, mais naît du processus 

d’évaluation, c’est-à-dire du jugement que porte l’individu sur l’aptitude de la chose à satisfaire ses 

besoins. C’est alors à l’occasion de l’échange que la valeur sort de la sphère individuelle, intime, et 

obtient une représentation sous la forme d’un prix2721. Pour résumer, la valeur s’exprime dans 

l’échange sous la forme du prix. Il en résulte que « le prix est souvent assimilé à la mesure de la valeur »2722, si 

ce n’est à la valeur elle-même : « la valeur est pensée comme un résultat de l’échange, l’échange traduisant l’utilité 

de la marchandise », ou plus précisément son utilité marginale pour l’individu ; « elle est révélée par 

l’échange, c’est-à-dire par le marché »2723.  

 

708. Formation et explication du prix des monnaies-marchandises. Les théories 

subjectives de la valeur utilité-rareté se prolongent alors nécessairement par une théorie de la 

formation et de l’explication des prix. Dans cette perspective, déterminer la valeur d’échange des 

monnaies-marchandises revient à poser la question suivante : comment se forme le prix des 

monnaies-marchandises ? Comment ces prix s’expliquent-ils ? Il existe de nombreuses divergences 

entre auteurs sur cette question2724. L’individualisme méthodologique de MENGER le conduit à 

défendre l’idée selon laquelle, pour une même marchandise, il y a autant de prix que d’échanges, 

autant d’échanges que d’individus, de sorte qu’il n’est pas possible de se représenter un prix unique 

 
2719 Comp. avec les cas concrets que donne C. MENGER, Principes…, op. cit., p. 419 et s.  
2720 Même en France, le bitcoin aura certainement une utilité marginale plus élevée pour une personne en situation 
d’exclusion bancaire, qui peut y voir un moyen d’assurer sa survie économique, ou pour un membre d’une diaspora 
qui voit dans le bitcoin un moyen plus rapide et moins coûteux d’envoyer de l’argent à l’étranger et, ainsi, d’assurer un 
certain niveau de vie à sa famille et à ses proches résidant à l’étranger.  
2721 R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, thèse préc., n° 49, qui définit le prix comme les services que 
rendent la chose vendue.   
2722 A. ISLA, Histoire des faits et des idées économiques…, op. cit., p. 73.  
2723 A. ISLA, Histoire des faits et des idées économiques…, op. cit., p. 79.  
2724 Sur les différences et les spécificités de la pensée de MENGER à l’égard de ses contemporains, V. G. CAMPAGNOLO, 
Carl Menger, entre Aristote et Hayek…, op. cit., p. 79 et s. ; Les principes de Carl Menger…, op. cit., p. 152 et s.  
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donné par « un marché un et uniforme d’agents représentatifs identiques »2725. Au contraire, les approches en 

termes d’équilibre partiel ou général proposées par JEVONS et WALRAS tendent à admettre que « les 

individus n’y sont en effet que “preneurs” d’un prix unique défini sur tout le marché, considéré en ce sens comme une 

entité collective »2726. Selon le modèle néoclassique de l’équilibre, le fonctionnement d’un marché en 

situation de concurrence libre ou parfaite parvient, par tâtonnements successifs, à trouver un prix 

dit « d’équilibre » autour duquel l’offre et la demande pour un bien ou service s’égalisent 

durablement. Une fois parvenu à l’équilibre, c’est le marché qui détermine le prix et non les agents 

qui, à titre individuel, n’ont aucune emprise sur son niveau ; les agents sont alors contraints de se 

comporter comme des price takers, des « preneurs de prix »2727.  

 

709. Marché en situation de concurrence pure et parfaite. Le modèle néoclassique de 

l’équilibre présente l’avantage de prendre en compte le jeu de l’offre et de la demande dans la 

détermination de la valeur d’échange2728. Néanmoins, ce modèle n’est valable qu’en situation de 

concurrence pure et parfaite. C’est là un défaut majeur de ces théories, dans la mesure où le marché 

des monnaies-marchandises ne présentera pas toujours les caractéristiques d’un marché 

parfaitement concurrentiel2729.  

1) D’abord, il arrive que fasse défaut la condition d’atomicité, c’est-à-dire « le fait qu’il existe un 

très grand nombre d’acheteurs et de vendeurs, chacun d’eux n’ayant ainsi aucun pouvoir sur les prix »2730, 

notamment dans le cas du marché des monnaies et actifs de jeux qui se structure fréquemment 

sous la forme d’un monopole ou d’un monopsone tenu par l’éditeur du jeu ou du monde virtuel2731.  

2) Ensuite, la liquidité du marché ne sera pas toujours au rendez-vous, soit parce que les 

pièces ne sont pas techniquement transférables ou qu’il existe de nombreuses restrictions 

techniques au transfert2732, soit parce qu’il n’existe pas suffisamment de plateformes fiables au 

moyen desquelles l’offre et la demande pour une ou plusieurs monnaies-marchandises données 

seraient en mesure de se rencontrer facilement, rapidement et à faible coût2733.  

 
2725 G. CAMPAGNOLO, Carl Menger, entre Aristote et Hayek…, op. cit., p. 82. L’individualisme méthodologique conduit à 
poser que les prix, par essence variables, s’établissent toujours dans chaque commutation particulière, dans chaque 
échange entre individus qui sont différents et irréductibles les uns aux autres : V. en ce sens, G. CAMPAGNOLO, Carl 
Menger, entre Aristote et Hayek…, op. cit., p. 82 ; Les principes de Carl Menger…, op. cit., p. 158.  
2726 G. CAMPAGNOLO, Carl Menger, entre Aristote et Hayek…, op. cit., p. 81-82.  
2727 Pour une présentation simple du modèle, V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., Chapitre 
4 : « Supply and Demand », p. 57-82 ; N. Gr. MANKIW, M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, trad. par E. Ide, (éd. 
scientifique par) Ch. Kegels, V. Frogneux, (collab. de) A. Ashwin, Fr. Jovanovic, De Boeck Supérieur, coll. 
« Ouvertures économiques », 5e éd., 2019, Chapitre 3 : « Les forces du marché : l’offre et la demande », p. 42 et s.  
2728 Au contraire des théories de la valeur-travail qui se concentrent exclusivement sur la production. Sur les limites des 
théories de la valeur-travail, V. M. ALLAIS, Traité d’économie pure, op. cit., n° 252, p. 576 ; J. A. SCHUMPETER, Histoire de 
l’analyse économique. II, L’âge classique : 1790 à 1870, op. cit., p., 291-292 (critique du raisonnement initial adopté par 
RICARDO). Adde Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 13. 
2729 Sur les conditions de la concurrence pure et parfaite, V. not. V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual 
economies…, op. cit., p. 68 et s. ; N. Gr. MANKIW, M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, op. cit., p. 43 ; Cl. MOUCHOT, Les 
théories de la valeur, op. cit., p. 86.  
2730 Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 86.  
2731 Sur ces structures de marché, V. supra, n° 611.   
2732 Cette hypothèse ne concerne pas les crypto-monnaies, mais peut se rencontrer pour des monnaies et actifs de 
certains jeux en ligne. Si, comme nous l’avons vu, l’absence de transférabilité ne fait pas obstacle à la constitution d’un 
marché, comme en témoignent la cession du compte de jeu et les systèmes de « Dragon Kill Points » (V. supra, n° 627), 
le recours à ces pratiques entraîne des coûts de transaction supplémentaires peu compatibles avec un marché 
pleinement compétitif.  
2733 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 70 et s. Cette difficulté est réelle pour les 
monnaies et actifs de jeux, les plateformes étant peu nombreuses et souvent opaques, ce qui n’est pas étonnant dans 
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3) Enfin, des auteurs mentionnent, dans les conditions de la concurrence parfaite, 

l’existence de droits de propriété clairement définis2734, ce qui est loin d’être actuellement le cas compte 

tenu des incertitudes qui entourent tant la reconnaissance que la nature et l’étendue de la propriété 

virtuelle des détenteurs de monnaies-marchandises2735.  

 

710. Détermination du prix d’équilibre des monnaies-marchandises. Sous ces réserves qui 

tiennent aux caractéristiques d’un marché en situation de concurrence parfaite, la boîte à outils 

néoclassique peut alors être mobilisée dans l’explication du prix des monnaies-marchandises.  

En premier lieu, il faut établir la demande globale qui s’exprime pour la monnaie-

marchandise dont on cherche à établir le prix concurrentiel. Cette demande globale correspond à 

la quantité de pièces que les individus désirent acquérir à différents niveaux de prix donnés. Parmi 

les facteurs qui sont susceptibles d’influencer cette demande, il y a effectivement l’utilité marginale 

et les préférences des individus pour telle ou telle crypto-monnaie, monnaie ou actif d’un jeu en 

ligne, mais il y en a un qui joue un rôle déterminant : le prix. À cet égard, il faut observer que la 

demande globale est décroissante : c’est la loi de la demande, qui veut que la quantité de pièces 

demandées diminue lorsque le prix augmente.  

En second lieu, l’offre s’ajuste pour répondre à la demande2736. L’offre de monnaie-

marchandise représente la quantité de pièces produites, soit par les mineurs ou validateurs pour 

une crypto-monnaie, soit par l’opérateur du monde virtuel et les joueurs eux-mêmes dans le cadre, 

entre autres, d’une activité de gold-farming pour une monnaie ou un actif de jeu, puis qui sont 

apportées sur le marché à différents niveaux de prix donnés. À l’opposé de la demande, l’offre est 

croissante : c’est la loi de l’offre, qui veut que lorsque le prix augmente, la quantité offerte augmente 

également2737.  

En dernier lieu, la rencontre de l’offre et de la demande pour une même monnaie-

marchandise doit permettre d’atteindre son prix concurrentiel ou d’équilibre, à partir duquel la 

quantité de pièces offertes est égale à la quantité de pièces demandées, de telle sorte qu’il n’y ait ni 

pénurie, ni excédent. Comme pour n’importe quelle marchandise, la mise en œuvre du modèle 

néoclassique de l’équilibre conduit à identifier la valeur d’échange des monnaies-marchandises à 

leur prix d’équilibre déterminé par le marché en situation de concurrence libre ou parfaite.  

 

711. Variations du prix d’équilibre des monnaies-marchandises. Ce modèle présente en 

outre une utilité qui est de prédire les variations du prix concurrentiel en raison des nombreux 

 
la mesure où elles facilitent des transactions qui sont le plus souvent illicites. En revanche, le secteur des crypto-
monnaies est moins sujet à cette difficulté, hormis pour les crypto-monnaies plus discrètes qui ne sont pas ou peu 
listées sur les principales plateformes d’exchange.  
2734 N. Gr. MANKIW, M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, op. cit., p. 43.  
2735 Car, à la supposer reconnue, il faut compter avec le respect des droits de propriété intellectuelle dont des tiers 
peuvent être titulaires sur les composantes intellectuelles et informatiques du protocole à blockchain, du jeu ou du 
monde virtuel, lesquels sont de nature à faire obstacle au plein exercice de la propriété virtuelle qui porte sur les pièces. 
Sur ces questions, V. Titre 3 : Des objets de propriété : essai sur le droit de propriété virtuelle.   
2736 C’est un peu le reproche qui peut être fait aux théories de la valeur utilité-rareté, qui partent de la demande mais 
évacuent le problème de l’offre : Cl. MOUCHOT, Les théories de la valeur, op. cit., p. 53.  
2737 Dès lors que toute augmentation du prix de vente incite les producteurs à augmenter leur production afin de 
maximiser leurs profits.  
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facteurs qui sont susceptibles d’influencer l’offre et la demande de monnaies-marchandises2738. Ces 

facteurs peuvent consister dans des évènements de nature technique, économique ou juridique.  

Certains de ces évènements sont susceptibles d’affecter la demande. Il en va ainsi, par 

exemple, d’un changement apporté par l’opérateur du monde virtuel aux propriétés ou attributs 

d’une monnaie ou d’un actif de jeu, de nature à modifier les préférences des joueurs pour tel ou tel 

objet2739. Pour les cryptomonnaies, il suffit de penser à une amélioration du protocole à blockchain 

sous-jacent, ou au développement d’applications en surcouche du protocole qui amènent leur lot 

de nouvelles utilités aux crypto-monnaies.  

D’autres évènements sont susceptibles d’influencer l’offre. Dans les jeux en ligne et mondes 

virtuels, il peut s’agir de modifications apportées aux règles du jeu et aux tables de loot par 

l’opérateur, qui se traduisent par un ajustement de la nature, de la difficulté des activités productives 

de pièces et d’objets, ou encore du rythme de production2740. Pour les crypto-monnaies à preuve 

de travail, une hausse du prix de l’électricité ou des composants qui entrent dans la fabrication du 

matériel de minage provoque une augmentation du coût de production des pièces qui se traduit par 

une fermeture des fermes de minage dont l’exploitation n’est plus suffisamment rentable, 

entraînant ainsi une diminution de l’offre de pièces2741. On pense également au phénomène de 

halving qui, pour le bitcoin, entraîne une division par deux, tous les quatre ans, du nombre de pièces 

produites toutes les dix minutes par le protocole en contrepartie des opérations de minage.  

Enfin, des évènements sont de nature à influencer à la fois l’offre et la demande. Ainsi, la 

commercialisation d’un jeu en ligne ou monde virtuel concurrent peut entraîner une migration des 

joueurs d’un jeu donné à destination de son concurrent, ce qui n’est pas sans influence sur l’offre 

et la demande de monnaies et d’actifs de ce jeu2742. Pour les crypto-monnaies, nombre d’évènements 

peuvent influencer ensemble l’offre et la demande, qu’ils soient de nature technique – un fork du 

réseau2743, le passage de la preuve de travail à la preuve d’enjeu2744 –, de nature économique – 

l’annonce d’une entreprise de taille importante qu’elle accepte une crypto-monnaie en paiement2745, 

 
2738 La prédiction est l’un des buts des modèles économiques : N. Gr. MANKIW, M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, 
op. cit., p. 30. Pour des développements généraux sur les changements dans l’équilibre, V. ibid., p. 59 et s.  
2739 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 31, qui démontrent, à travers un exemple tiré 
du monde virtuel EVE Online, comment la modification des attributs d’actifs de jeux en ligne affecte les préférences 
des joueurs et, par voie de conséquence, le prix des actifs concernés.  
2740 Par ex., une réduction du nombre de pièces obtenues en contrepartie d’une action d’un joueur.  
2741 Un tel constat doit toutefois être nuancé dans la mesure où le protocole ajuste automatiquement la difficulté du 
minage pour prendre en compte les variations de puissance de calcul allouée au réseau qui s’expliquent par l’arrivée ou 
le retrait de mineurs, afin de maintenir à l’équilibre la quantité produite de pièces entre les périodes de halving.  
2742 En raison de l’effet de réseau, une diminution de la base de joueurs d’un jeu ou monde virtuel donné est susceptible 
de réduire l’attrait des joueurs pour l’accumulation d’un capital virtuel dans ce jeu – baisse de la demande –, ainsi que 
le nombre de joueurs producteurs de pièces et d’actifs – diminution de l’offre.  
2743 Dont l’impact sur la demande n’est d’ailleurs pas tout à fait maîtrisé, puisque si la crainte des conséquences d’une 
fourche du réseau peut entraîner une baisse de l’attrait pour la crypto-monnaie, l’espoir d’une attribution gratuite de 
nouvelles pièces par duplication des pièces existantes peut aussi susciter de la demande pour la crypto-monnaie 
« forkée ».  
2744 Un tel passage peut attirer de nouveaux producteurs de monnaie eu égard à la faiblesse comparative des coûts de 
production de l’activité de staking, de même qu’une augmentation de la demande si le passage à la preuve d’enjeu se 
traduit, par exemple, par une amélioration de la performance du protocole.  
2745 Ou cesse de l’accepter : ainsi de revirement de Tesla à propos du bitcoin, qui s’est traduit par une chute du cours 
de la crypto-monnaie.  



461 
 

une crise économique2746 – ou de nature juridique tels que l’évolution du statut juridique, fiscal et 

règlementaire des crypto-monnaies2747.  

Indépendamment de leur nature, tous ces évènements se traduisent par une modification 

de l’équilibre initial. S’exerce alors une pression des prix à la baisse ou à la hausse selon qu’il y a 

respectivement excédent ou pénurie2748, jusqu’à ce que l’offre et la demande convergent vers un 

nouveau prix concurrentiel ou d’équilibre auquel correspondra alors la valeur d’échange actualisée 

de la monnaie-marchandise.  

 

712. Bilan : la main visible d’opérateurs privés ou du code informatique. En conclusion 

sur ce point, le marché des monnaies-marchandises présente la particularité de ne pas fonctionner 

en parfaite autonomie, mais sous l’influence d’une sorte de « main visible »2749 qui n’est pas celle de 

l’État mais d’acteurs privés ou du code informatique : pour les monnaies et actifs de jeux, celle de 

l’opérateur du monde virtuel qui, par des décisions de gameplay et de design qui affectent l’offre et la 

demande2750, influence sensiblement la valeur d’échange des monnaies et actifs du jeu ; pour les 

crypto-monnaies, celle du protocole qui ajuste la quantité de pièces en circulation2751. Autant dire 

qu’en matière de monnaies-marchandises, la loi de l’offre et la demande se trouve bien souvent 

instrumentalisée aux fins de parvenir à obtenir le résultat souhaité : une augmentation, une 

diminution ou une stabilité de la valeur d’échange2752.  

 

713. Conclusion de la sous-section. Au terme de cette recherche des fondements de la valeur 

d’échange, les principales théories se sont avérées aptes à expliquer la formation de la valeur 

d’échange des monnaies-marchandises.  

La nature industrielle des monnaies-marchandises a d’abord permis de mobiliser les 

théories de la valeur-travail. Dans ce cadre, c’est le travail à l’origine de la production des pièces qui 

fonde la valeur d’échange des monnaies-marchandises. Cette valeur-travail correspond alors à une 

 
2746 À l’origine, l’évolution du cours du bitcoin suivait une tendance inverse au cours des actifs traditionnels, ce qui 
s’explique par le fait que le bitcoin se nourrissait de la défiance à l’égard des États (V. en ce sens, L. CORBION-CONDE, 
« De la défiance à l’égard des monnaies nationales au miroir du bitcoin », RDBF 2014, dossier 13). Ce constat doit 
aujourd’hui être amendé compte tenu du mouvement d’institutionnalisation en cours des crypto-monnaies. Pour 
preuve, le cours des principales crypto-monnaies a de plus en plus tendance à suivre le cours des actifs traditionnels. Il 
faut sans doute y voir le signe que le bitcoin acquiert une certaine légitimité comme actif, et le signe que le système 
Bitcoin acquiert la confiance qui lui faisait préalablement défaut : comp. L. CORBION-CONDE, art. préc., n° 16.  
2747 Il est bien certain que des mesures d’interdiction du commerce juridique des crypto-monnaies ou de certaines 
d’entre elles – par ex., les crypto-monnaies privatives ou anonymes, les crypto-monnaies à preuve de travail –, ou des 
interdictions ciblées à l’encontre de certaines activités – par ex., le minage –, auraient pour conséquence une baisse 
drastique de l’offre et de la demande pour les crypto-monnaies concernées. Sur la politique d’interdiction des crypto-
monnaies, V. infra, n° 865 et s.   
2748 L’excédent correspond à la « situation dans laquelle la quantité offerte est supérieure à la quantité demandée », tandis que la 
pénurie désigne à l’inverse la « situation dans laquelle la quantité demandée est supérieure à la quantité offerte » : N. Gr. MANKIW, 
M. P. TAYLOR, Principes de l’économie, op. cit., p. 55.  
2749 E. COMBE, Précis d’économie, PUF, 15e éd., 2019, p. 235.  
2750 Par ex., une modification de la table de loot, un ajustement de la difficulté, une modification du nombre de pièces 
produites, des attributs et propriétés d’un actif, etc.  
2751 Par ex., un ajustement de la difficulté de la preuve de travail, ou une destruction de pièces en circulation au moyen 
du mécanisme de brûlage, etc.  
2752 La question se pose de savoir si des actes de gestion du monde virtuel ou du protocole à l’origine d’une baisse de 
valeur d’une monnaie-marchandise ne sont pas constitutifs d’un trouble de fait susceptible de mettre en œuvre la 
garantie d’éviction du vendeur des pièces : V. infra, n° 1258.   
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substance, la quantité de travail plus ou moins importante incorporée dans la pièce de monnaie, 

qu’il est possible de déterminer en fonction des coûts de production.  

À l’opposé de cette valeur objective, il est également possible de fonder la valeur d’échange 

des monnaies-marchandises sur une combinaison de l’utilité et de la rareté économique des pièces. 

Dans cette approche subjective, la valeur n’est pas une quantité objective qui serait immuable et 

identique pour tous, mais une relation, une évaluation qui traduit l’utilité marginale de la pièce pour 

chaque individu. Bien que subjective, cette valeur obtient sa représentation – sa mesure – sous la 

forme d’un prix que révèle l’échange. Si l’on passe de l’échange individuel à l’ensemble des échanges 

collectifs, c’est-à-dire au cadre du marché, il devient alors possible d’identifier la valeur d’échange 

des monnaies-marchandises au prix concurrentiel ou d’équilibre tel qu’il résulte du libre jeu de 

l’offre et de la demande.  

En conclusion, il n’est pas souhaitable de trancher en faveur de la valeur-travail ou de la 

valeur utilité-rareté des monnaies-marchandises, mais bien plutôt d’en appeler de manière 

complémentaire aux deux2753. Cette complémentarité se retrouve dans les techniques d’évaluation 

mobilisables à propos des monnaies-marchandises, qui s’appuient tantôt sur la valeur-travail, tantôt 

sur la valeur utilité-rareté des pièces.  

 

Sous-section 2 : Les techniques d’évaluation adaptées aux monnaies-

marchandises 

 

714. Opérations d’équivalence. La démonstration de la nature pécuniaire des monnaies-

marchandises permet de les ouvrir à la trilogie des opérations techniques d’équivalence2754.  

C’est d’abord grâce à cette valeur pécuniaire que l’on procède aux estimations des pièces de 

monnaies-marchandises, que ce soit en droit civil, par exemple en matière de vente ou en cas 

d’indivision, ou en droit des sociétés, par exemple en cas d’apport en société de pièces de monnaies-

marchandises2755. Il en va de même en matières comptable et fiscale, lorsqu’il s’agit de déterminer 

l’assiette des droits de mutation à titre gratuit2756, le montant de la plus-value imposable en cas de 

cession à titre onéreux2757 ou encore le montant du résultat imposable dans le cadre d’une activité 

exercée à titre professionnel ou quasi-professionnel.  

C’est encore au moyen de cette valeur pécuniaire que l’on procèdera aux réparations en cas 

de perte et d’atteinte à la propriété virtuelle2758, la technique de la responsabilité civile étant 

« inséparable de l’évaluation du dommage »2759 et, plus généralement, de l’argent2760.  

 
2753 Aucune des deux théories économiques de la valeur ne parvient à saisir dans son ensemble le phénomène de la 
valeur d’échange. Sur l’incomplétude des théories de la valeur, V. M. ALLAIS, Traité d’économie pure, op. cit., n° 252 et s.  
2754 Sur lesquelles, V. R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 494 et s.  
2755 Cette opération suppose une évaluation fiable de la valeur des pièces aux fins d’éviter tout risque de surévaluation 
préjudiciable aux autres associés et aux tiers. Sur la qualification d’apport en nature de l’apport en société de crypto-
monnaies, V. infra, n° 887.  
2756 Sur l’assiette des droits de mutation à titre gratuit de monnaies-marchandises, V. infra, n° 734.  
2757 Sur le calcul de la plus-value de cession à titre onéreux, V. infra, n° 738 (régime de l’article 150 VH bis du CGI).  
2758 Sur la réparation des atteintes à la propriété virtuelle, V. infra, n° 1248 et s.  
2759 R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 495, p. 167. Adde P. CATALA, « La transformation du 
patrimoine… », art. préc., n° 27.  
2760 Depuis que l’argent remplace la personne dans l’exécution des engagements : V. Th. REVET, « L’argent et la 
personne », Arch. phil. dr. t. 42 (L’argent et le droit), Sirey, 1998, p. 43 et s., spéc. n° 5.  
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Enfin, la transférabilité des pièces de monnaies-marchandises, tantôt de nature, tantôt 

accidentelle2761, les ouvre à la technique des restitutions, lesquelles peuvent avoir lieu en valeur lorsque 

la restitution en nature s’avère impossible2762. 

 

715. Diversité des techniques d’évaluation des choses. À ces différentes finalités répond 

une diversité de techniques d’évaluation employées en droit positif : valeur vénale, valeur de 

remplacement, valeur marchande, cours du jour, valeur d’origine, coût de revient, coût de 

production… Toutes ces techniques visent à épouser au plus près les réalités économiques en 

répondant à l’idée selon laquelle « le “bien” des juristes doit rejoindre, aussi exactement que possible, la 

“richesse” des “économistes” »2763. Si l’on souhaite mettre un peu d’ordre dans cet ensemble hétéroclite, 

il est possible de classer ces techniques en deux blocs cohérents qui se fondent, en réalité, sur les 

deux grandes théories de la valeur d’échange. Certaines techniques, d’usage plus fréquent, 

s’appuient sur la valeur telle qu’elle découle du jeu de l’offre et de la demande et relèvent donc des 

théories subjectives de la valeur utilité-rareté. D’autres techniques, essentiellement utilisées en 

matière d’évaluation des entreprises, s’appuient sur le coût de production, dans la lignée des 

théories objectives de la valeur-travail2764. Dès lors qu’il est possible d’expliquer la valeur d’échange 

des monnaies-marchandises au moyen des deux grandes familles théoriques, il n’est pas étonnant 

que les principales techniques d’évaluation puissent être mobilisées dans la valorisation des pièces 

de monnaies-marchandises, que ce soit en matière civile (§1) ou en matières comptable et fiscale 

(§2).  

 

§1. – En matière civile 

 

716. Champ de l’investigation. En matière civile, le choix est fait de se concentrer sur les 

techniques d’évaluation mises en œuvre dans le seul cadre des réparations pour deux raisons. D’une 

part, l’importance pratique des évaluations dans la détermination du quantum de la réparation a 

contraint les tribunaux à dégager des techniques adaptées, sous couvert de l’œuvre harmonisatrice 

de la Cour de cassation. Les règles d’évaluation, reprises dans le projet de réforme de la 

responsabilité civile2765, sont aujourd’hui connues et stabilisées2766. D’autre part, cette matière met 

en œuvre un grand nombre de techniques dont certaines sont communes aux autres opérations 

d’équivalence. Une fois démontrée leur adaptation aux monnaies-marchandises, il suffira donc d’en 

 
2761 Sur le caractère transférable des pièces, V. supra, n° 610, n° 626 (monnaies et actifs de jeux), et n° 631 (crypto-
monnaies). 
2762 Citons, par ex., le cas de la restitution en valeur dans le cas d’un prêt de consommation (C. civ., art. 1903). Dans le 
cas d’un prêt de crypto-monnaies, il peut arriver que l’emprunteur soit dans l’impossibilité absolue de les restituer en 
nature si, entre la date du prêt et la date de restitution, le protocole à blockchain sous-jacent ne fonctionne plus ou si 
cette espèce de crypto-monnaies n’est plus disponible sur le marché. La restitution en valeur est plus généralement 
admise à l’article 1352 du C. civ. Elle l’est également en matière d’usufruit de choses consomptibles ou quasi-usufruit 
(C. civ., art. 587), ce qui est susceptible de concerner l’usufruit de monnaies-marchandises compte tenu de leur nature 
consomptible.  
2763 R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit.  
2764 Rappr. en ce sens, G. BLANLUET, thèse préc., n° 429. 
2765 Projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017, articles 1278 et 1279.  
2766 Tel n’est pas le cas des restitutions par équivalent en droit commun. Dès lors que le législateur ne s’est pas prononcé 
sur les règles d’évaluation, il appartiendra à la jurisprudence de dégager celles-ci.  
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tirer les enseignements dans les autres domaines, en particulier celui des restitutions et de l’apport 

en société.  

 

717. Nécessité de l’évaluation dans les réparations. Selon la formule du doyen SAVATIER, 

« le propre de la responsabilité civile est de rétablir, aussi exactement que possible, l’équilibre détruit par le dommage, 

en remettant la victime, aux dépens du responsable, dans la situation où elle aurait été sans l’acte reproché à celui-

ci »2767. Cette formule exprime le principe de la réparation intégrale du préjudice qui impose une 

stricte égalisation ou équivalence entre le préjudice subi et la réparation octroyée à la victime : ni 

plus, ni moins que le préjudice. En cas d’atteinte à un bien, le principe de la réparation intégrale 

doit s’entendre de « l’égalité entre l’indemnité et la valeur du bien détruit »2768. C’est donc à propos de 

l’évaluation de la chose objet de l’atteinte que se concentrent l’essentiel des difficultés. À cette fin, 

la jurisprudence a été amenée à dégager, sous le contrôle de la Cour de cassation, des règles 

d’évaluation du préjudice patrimonial, soit une perte éprouvée – perte de valeur, trouble de 

jouissance… –, soit un gain manqué – perte des revenus de la chose –, consécutif au dommage 

matériel, c’est-à-dire ici à l’atteinte portée à un capital de pièces de monnaies-marchandises2769.  

 

718. Domaine de l’évaluation dans les réparations. Avant d’envisager la mise en œuvre 

concrète des règles d’évaluation en cas d’atteinte aux pièces de monnaies-marchandises, encore 

faut-il délimiter leur domaine exact.  

Tout d’abord, les règles d’évaluation sont généralement associées à la modalité de la 

réparation pécuniaire, laquelle donne lieu à l’allocation de dommages et intérêts, c’est-à-dire d’une 

somme d’argent représentative de la valeur de la chose détruite ou endommagée. Bien que cette 

modalité soit la plus fréquente, on se contentera de préciser à ce stade de l’analyse que la réparation 

des atteintes aux monnaies-marchandises ne passe pas nécessairement par une réparation 

pécuniaire, mais peut prendre la forme d’une réparation en nature2770.  

Ensuite, ces règles d’évaluation sont inutiles lorsque le dommage affecte une somme 

d’argent ou une créance de somme d’argent2771. En présence de monnaie légale, seule se pose 

éventuellement la question de la prise en compte de l’érosion monétaire dans la détermination du 

quantum de la réparation2772. À défaut de bénéficier du statut de monnaie légale dans l’ordre juridique 

français, qui n’est reconnu qu’aux supports monétaires de l’euro, la réparation des atteintes aux 

 
2767 R. SAVATIER, Traité de la responsabilité civile en droit français : civil, administratif, professionnel, procédural, t. II : Conséquences 
et aspects divers de la responsabilité, préf. G. Ripert, Paris : Librairie générale de droit et de jurisprudence, R. Pichon et 
Durand-Auzias, 2e éd., 1951, n° 601, p. 177.  
2768 R. SAVATIER, Traité de la responsabilité civile…, t. II, op. cit., n° 603, p. 180.  
2769 Sur les préjudices patrimoniaux consécutifs à un dommage matériel, V. Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, 
LexisNexis, coll. « Manuel », 5e éd., 2018, n° 212-213. Sur les dommages causés aux monnaies-marchandises, V. infra, 
n° 1249 et s.  
2770 Pour de plus amples approfondissements sur la protection civile de la propriété virtuelle, V. infra, n° 1248 et s.   
2771 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation. – Modalités de la réparation. – Règles communes 
aux responsabilités délictuelle et contractuelle. – Évaluation du préjudice : dommages aux biens », Jcl. Responsabilité civile 
et Assurances, fasc. 203, LexisNexis, 27 nov. 2017 (mise à jour), n° 5 : « Lorsque celui-ci [le dommage] consiste en la perte 
d’une somme d’argent ou d’une créance liquide, il n’y a évidemment aucun problème d’appréciation, tout au moins pour le préjudice 
principal ».  
2772 Sur cette question, V. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, LGDJ-Lextenso, coll. « Traité 
de droit civil », 4e éd., 2017, n° 156 et s.  
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monnaies-marchandises continuera d’obéir aux règles d’évaluation applicables à toutes choses, le 

but étant d’exprimer la valeur des monnaies-marchandises en euros.  

Enfin, la nature corporelle ou incorporelle de la chose ne devrait avoir aucune incidence 

sur la mise en œuvre des techniques d’évaluation. Certes, ces dernières ont été dégagées par la 

jurisprudence pour les choses corporelles, comme en témoignent d’ailleurs les termes de 

« destruction » ou de « détérioration » qui supposent, a priori, que l’atteinte ait pour objet une substance 

matérielle2773. Pourtant, si la destruction s’entend le plus souvent d’une atteinte portée à une 

substance matérielle qui en entraîne la disparition, rien n’impose d’en cantonner ainsi le domaine. 

L’essence de la destruction tient non pas dans l’assiette de l’atteinte mais dans son résultat, à savoir 

une perte totale et irrémédiable de la chose pour son détenteur mais aussi pour les tiers. Dans cette 

perspective, l’aptitude d’une chose à être détruite ou non dépend exclusivement de son caractère 

rival, peu importe que celle-ci soit corporelle ou incorporelle2774. Au même titre que la destruction, 

la détérioration ne se cantonne pas aux seules choses corporelles, mais peut également concerner 

des choses incorporelles. Cette observation permet au demeurant d’en révéler l’essence : une perte 

partielle de valeur, que ce soit dans la dimension de valeur d’usage ou de valeur d’échange ; cette 

seconde hypothèse étant dénommée dépréciation. Malgré leur nature incorporelle, rien ne s’oppose 

donc à la mise en œuvre de ces techniques d’évaluation aux monnaies-marchandises.  

 

719. Distinction selon la nature du dommage. Pour procéder à l’évaluation, l’habitude a été 

prise de distinguer selon que le dommage consiste en une destruction ou une détérioration de la 

chose, l’une et l’autre n’appelant pas les mêmes techniques d’évaluation2775. Aussi convient-il 

d’envisager successivement les méthodes d’évaluation en vigueur en cas de destruction (A) puis de 

détérioration (B) des pièces de monnaies-marchandises.  

 

A. – Les techniques d’évaluation applicables en cas de destruction de pièces de monnaies-

marchandises 

 

720. Distinction selon le caractère remplaçable ou irremplaçable des choses détruites. 

Lorsque la chose est détruite, les techniques d’évaluation diffèrent selon qu’elle est remplaçable ou 

non2776. En effet, la valeur de remplacement, technique d’évaluation privilégiée en cas de 

destruction de meubles, n’est possible que si la chose est, par hypothèse, remplaçable2777, « c’est-à-

dire qu’existe un “marché de l’occasion” susceptible de fournir un bien dont les caractères et utilités soient identiques 

 
2773 V. égal. le projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017, qui réserve les techniques d’évaluation 
envisagées « en cas d’atteinte à un bien corporel » (article 1278).  
2774 Sur la possibilité d’une destruction des pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1250.  
2775 Ph. LE TOURNEAU (dir.), Droit de la responsabilité et des contrats : régimes d’indemnisation 2021/2022, Dalloz, coll. « Dalloz 
action », 12e éd., 2020, n° 2321.123 et s. ; G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, LGDJ-
Lextenso, coll. « Traité de droit civil », 4e éd., 2017, n° 170. V. déjà, R. SAVATIER, Traité de la responsabilité civile…, t. II, 
op. cit., n° 603 et s.  
2776 V. en ce sens, Ph. CASSON, Rép. dr. civ., v° « Dommages et intérêts », févr. 2017, n° 41 et s.  
2777 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation. – Modalités de la réparation. – Règles communes 
aux responsabilités délictuelle et contractuelle. – Évaluation du préjudice : dommages aux biens », Jcl. Responsabilité civile 
et Assurances, fasc. 203, LexisNexis, 27 nov. 2017 (mise à jour), n° 12. Sur la valeur de remplacement, V. infra, n° 721.   



466 
 

à ceux du bien endommagé ou détruit »2778. Compte tenu du caractère en principe fongible des crypto-

monnaies et des monnaies et actifs de jeux et de la disponibilité de pièces équivalentes sur le marché, 

les pièces de monnaies-marchandises seront le plus souvent remplaçables : la technique 

d’évaluation est alors la valeur de remplacement, à l’exclusion en principe de la valeur vénale (1). 

Néanmoins, il n’est pas exclu, à propos de certaines monnaies spéciales ou dans certaines 

circonstances, que les pièces soient considérées comme irremplaçables, auquel cas il faudra recourir 

à des méthodes alternatives, dont l’une s’inspire d’ailleurs de la valeur-travail (2).  

 

1. L’évaluation des pièces de monnaies-marchandises remplaçables  

 

721. Valeur de remplacement vs. valeur vénale. Lorsque la chose détruite est remplaçable, 

c’est-à-dire qu’il existe sur le marché une chose identique ou équivalente, la réparation est assurée 

par une indemnisation représentant la valeur de remplacement de la chose détruite, à l’exclusion de 

sa valeur vénale qui ne saurait, en principe, servir de base pour le calcul de l’indemnité2779. La valeur 

de remplacement désigne la « valeur correspondant au prix d’achat ou de reconstruction d’une chose nouvelle 

destinée à remplacer la chose détruite ou détériorée »2780. Elle ne doit pas être confondue avec la valeur 

vénale, qui s’entend du « prix normal qu’accepterait de payer un acquéreur quelconque (…) et correspondant au 

jeu normal de l’offre et de la demande »2781. Il est ainsi possible de distinguer ces deux techniques 

d’évaluation selon que la victime se place en position de vendeur ou d’acheteur sur le marché : la 

valeur vénale correspond ainsi au prix de vente de la chose qui aurait été obtenu si celle-ci avait été 

cédée juste avant la réalisation du dommage, tandis que la valeur de remplacement s’entend, 

inversement, du prix d’achat d’une chose identique ou équivalente à celle détruite, dans laquelle il 

faut donc inclure les frais et impôts divers2782. Quoiqu’il en soit, ces deux techniques, valeur de 

remplacement et valeur vénale, s’inscrivent dans la filiation des théories de la valeur utilité-rareté, 

car elles sont déterminées par l’offre et la demande sur un marché de référence2783.  

 

722. Principe : valeur de remplacement des monnaies-marchandises. Dès lors qu’il existe 

des pièces équivalentes disponibles sur le marché, l’indemnisation due en cas de destruction doit 

être déterminée en fonction de la valeur de remplacement de l’espèce de monnaie-marchandise à 

 
2778 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 25. Adde Ph. LE TOURNEAU 
(dir.), Droit de la responsabilité et des contrats : régimes d’indemnisation 2021/2022, Dalloz, coll. « Dalloz action », 12e éd., 2020, 
n° 2321.124 ; Ph. CASSON, Rép. dr. civ., v° « Dommages et intérêts », févr. 2017, n° 41.  
2779 Cass. civ. 2e, 4 févr. 1982 : JCP G, II, 19894, obs. J.-Fr. BARBIERI. La valeur vénale, qui était la méthode 
anciennement retenue en jurisprudence, ne permettait pas de replacer la victime à l’identique dans l’état antérieur à la 
réalisation du dommage, raison pour laquelle lui a été substituée la valeur de remplacement (J.-Fr. BARBIERI, obs. sous 
cass. civ. 2e, 4 févr. 1982, préc.).  
2780 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Valeur, sens 2. V. égal. J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, 
« Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 12 et n° 32.  
2781 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Vénal, sens 1. V. égal. J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime 
de la réparation… », fasc. préc., n° 11.  
2782 V. J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 12 : « Elle [la valeur de 
remplacement] se distingue de la valeur vénale car, selon le phénomène connu différenciant les positions d’offreur et de demandeur, le prix 
qu’un particulier peut obtenir à la vente d’un bien n’est pas celui qu’il paiera à l’acquisition d’un bien identique (s’y ajoutent notamment 
des frais de recherche et des frais d’acte) ».  
2783 Au demeurant, la distinction entre ces deux techniques peut sembler à certains égards artificielle dans la mesure 
où, en pratique, la valeur de remplacement est souvent calculée à partir de la valeur vénale, à laquelle on ajoute une 
somme forfaitaire représentative des frais et taxes diverses pesant sur l’acquéreur : sur cette porosité, V. J.-Fr. 
BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 17 et n° 32. 
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laquelle appartiennent les pièces détruites2784. Comme pour n’importe quelle espèce de choses, cette 

valeur de remplacement correspond au prix moyen d’achat de pièces équivalentes sur le marché, 

ce qui suppose de respecter les étapes suivantes.  

(1) En premier lieu, il convient de déterminer le marché de référence qui sert de base au calcul 

de la valeur de remplacement. Elle peut être déterminée sur le marché primaire, à partir du prix 

moyen auquel il est possible de se procurer les pièces2785, ou plus fréquemment sur le marché 

secondaire, à partir de la cotation moyenne qui se dégage des principales plateformes. Il reste à 

savoir s’il est possible de s’appuyer sur un marché parallèle, illicite, pour déterminer cette valeur de 

remplacement, question qui se pose notamment à propos des monnaies et actifs de jeux. Dans le 

cas fréquent où l’éditeur du jeu interdit tout commerce de monnaies et d’actifs de jeux entre 

utilisateurs2786, le seul cours disponible libellé en monnaie officielle sera bien souvent celui fourni 

par des plateformes tierces à l’éditeur du jeu : le cours de la monnaie ou de l’actif de jeu dégagé sur 

ces marchés parallèles peut-il servir de base au calcul de la valeur de remplacement ? Il faut selon 

nous l’admettre car, faute d’alternative officielle, fixer la valeur de remplacement par référence au 

cours sur le marché parallèle est le seul moyen pour la victime d’obtenir une chose équivalente et, 

ainsi, d’être replacée dans la situation dans laquelle elle se trouvait2787. Cette solution empreinte de 

pragmatisme, qui a déjà été admise en jurisprudence en période de pénurie ou de forte taxation2788, 

a au moins le mérite d’être respectueuse du principe de la réparation intégrale, même s’il est à 

craindre qu’elle ne favorise l’approvisionnement sur le marché parallèle, ce qui serait une manière 

détournée d’inciter à la violation des droits de l’éditeur. À moins de considérer que l’illicéité de ce 

marché de « l’occasion » ne soit érigée en une impossibilité absolue de remplacement – de nature 

juridique et non matérielle –, auquel cas il faudra faire appel à d’autres techniques d’évaluation plus 

adaptées2789.  

(2) En second lieu, le calcul de la valeur de remplacement suppose d’ajouter les frais accessoires 

et taxes qui grèvent le coût d’acquisition des pièces. Il convient d’inclure les frais et commissions 

perçus par les hôtels des ventes, bourses de change et autres plateformes mis à la charge des 

acquéreurs2790. Au titre des frais accessoires, on ajoutera également les frais de transaction payés 

aux mineurs et aux validateurs pour s’assurer que l’ordre de transfert de crypto-monnaies soit 

exécuté. Enfin, la TVA doit en principe être prise en compte dans la valeur de remplacement dès 

lors qu’elle grève le coût final d’acquisition qui pèse sur la victime, ce qui suppose de ventiler selon 

 
2784 Par ex., en cas de destruction de pièces de bitcoin, l’indemnisation correspond à la valeur de remplacement du 
bitcoin. Il faut donc prendre garde à ne pas confondre le bitcoin avec une autre crypto-monnaie issue d’un fork ou 
bifurcation de la blockchain pour déterminer la valeur de remplacement, par ex. le bitcoin cash ou le bitcoin gold.  
2785 Par ex., la boutique en ligne de l’éditeur du jeu.  
2786 Sur l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux, V. infra, n° 796 et s.   
2787 V. en ce sens, A. TUNC, « Comment réparer, dans une économie de taxation et de rationnement, le préjudice 
résultant de la perte d’un bien », D. 1946, chron., p. 57 et s., spéc. p. 59 : « Ainsi, à défaut de meilleure solution, nous conclurons 
que les prix du marché parallèle, et non ceux de la taxe, représentent approximativement la valeur d’un bien, et la somme qu’il faut verser 
à son propriétaire dépouillé ».  
2788 Req., 4 mars 1947 : S. 1947.1.84 ; JCP 1948. II. 4162, note M. FREJAVILLE ; Cass. civ., 26 juill. 1948, D. 1948.535 ; 
JCP 1948. II. 4518. 
2789 V. infra, n° 724.  
2790 En rémunération de l’activité de commission ou de courtage exercée par l’exploitant de la plateforme.  
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le type de monnaies-marchandises2791. De manière opportune, la jurisprudence ajoute également 

que la TVA ne doit pas être récupérable par la victime, c’est-à-dire qu’elle ne doit pas être 

déductible, pour être prise en compte dans la valeur de remplacement, ce qui est le cas en présence 

d’un joueur ou d’un investisseur non-professionnel n’ayant pas la qualité d’assujetti.  

(3) En troisième lieu, se pose la question de la vétusté, qui correspond à l’ « état d’usure ou de 

détérioration d’une chose résultant du temps ou de l’usage »2792. Faute de substance matérielle, cette vétusté 

doit se comprendre différemment pour les pièces de monnaies-marchandises. Il peut d’abord s’agir 

de la perte d’une ou plusieurs utilités d’usage de la pièce. Il en va ainsi, d’une part, de l’obsolescence 

résultant de l’écoulement du temps – une pièce qui perd ses utilités en raison de mises à jour, ou 

de la sortie d’un jeu concurrent – et, d’autre part, du caractère périssable de certains actifs de jeux 

qui perdent leurs attributs ou utilités au fur et à mesure de leur utilisation2793. Mais il est également 

possible de voir dans la perte de valeur d’échange d’une pièce un cas de vétusté. Elle peut se 

produire en raison d’un certain usage : ainsi de la diminution de valeur d’une pièce de crypto-

monnaie du fait qu’elle a circulé sur des adresses associées à des activités illicites, compte tenu du 

caractère traçable de la plupart des crypto-monnaies2794. Elle peut encore résulter d’une détention 

prolongée dans le temps des pièces en vertu d’un mécanisme de fonte2795. Dans ces hypothèses, 

faut-il appliquer à la valeur de remplacement un abattement pour « vétusté incorporelle » ? Bien que la 

question soit débattue en doctrine2796, la jurisprudence décide généralement d’écarter la vétusté sur 

le fondement du principe de la réparation intégrale, au motif que la déduction d’un coefficient de 

vétusté ne permet pas de replacer la victime dans l’état dans lequel elle se serait trouvée en l’absence 

de dommage2797. Sans doute la solution manque-t-elle de nuance car, précisément, cet 

enrichissement n’est plus justifié lorsqu’il est possible de se procurer une chose usagée équivalente 

sur le marché2798. Mais cette situation semble peu probable en matière de monnaies-marchandises : 

pour prendre l’exemple d’une monnaie fondante, il est bien trop difficile, voire impossible, de 

trouver sur le marché des pièces avec le même niveau de fonte, obligeant ainsi la victime à substituer 

son capital de pièces usagées détruites par un lot de pièces neuves. 

 
2791 La TVA doit être exclue de la valeur de remplacement des crypto-monnaies, dont les cessions sont exonérées (V. 
infra, n° 873), tandis qu’elle devra être prise en compte dans la valeur de remplacement des monnaies et actifs de jeux, 
ceux-ci ne bénéficiant pas de l’exonération de TVA.  
2792 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Vétusté.  
2793 Néanmoins, le caractère périssable de ces objets les rend assez inaptes à un usage monétaire, de sorte qu’il n’est 
pas certain que l’on puisse parler de monnaie du fait des usages à leur égard.  
2794 V. supra, n° 524.  
2795 Sur le concept de monnaie fondante, V. supra, n° 534.  
2796 Pour une partie de la doctrine, la prise en compte de la vétusté aurait le mérite d’écarter tout enrichissement de la 
victime, conformément au principe de la réparation intégrale du préjudice qui impose une stricte équivalence 
comptable : V. en ce sens, A. HONTEBEYRIE, « Un cas d’enrichissement dans la responsabilité civile délictuelle : à 
propos de la vétusté dans l’évaluation du dommage aux biens », D. 2007. 675, spéc. n° 11 et s. À cet argument, il faut 
opposer que l’indemnisation ainsi déduite de la vétusté ne permet pas à la victime d’assurer le remplacement de la 
chose détruite, faute de pouvoir trouver sur le marché une chose dans le même état de vétusté que celle détruite. 
2797 V. par ex., en matière mobilière : Cass. civ. 2e, 8 juill. 1987 : Bull. civ. II, n° 152 ; cass. crim., 24 févr. 2009, n° 08-
83.956 : Bull. crim., n° 43 : AJ pénal 2009. 317, obs. G. ROUSSEL ; cass. civ. 2e, 11 juin 2009, n° 08-16.507 : Resp. civ. et 
assur. 2009, comm. 238. La solution est reprise par le projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017 à 
l’article 1278 : « (…) sans qu’il soit tenu compte de sa vétusté ni de la plus-value éventuellement inhérente à la réparation ».  
2798 V. en ce sens, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, Dalloz, coll. « Précis », 
13e éd., 2022, n° 1130 ; A. HONTEBEYRIE, « Un cas d’enrichissement… », art. préc., pour qui la vétusté ne doit être 
exclue qu’à la double condition, d’une part, que le dommage ait porté atteinte à la valeur d’usage de la chose et, d’autre 
part, que l’usage ne soit pas substituable car, dans ce cas, « l’application d’un abattement de vétusté empêcherait la victime de 
recouvrer l’usage dont elle a été privée » (n° 8).  
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723. Exception : valeur vénale des monnaies-marchandises. Par exception, c’est la valeur 

vénale qui doit être retenue lorsque la chose était destinée à être vendue lors de la survenance du 

dommage, c’est-à-dire en présence de marchandises2799. Cette solution doit être approuvée : si la 

victime n’entendait pas conserver la chose mais l’aliéner, le principe de la réparation intégrale du 

préjudice impose de lui accorder une indemnité correspondant non à la valeur de remplacement 

mais à la valeur vénale de la chose2800.  

Tel sera le cas lorsque les pièces de monnaies-marchandises sont affectées à une activité 

d’achat pour revendre dans le cadre de laquelle elles présentent effectivement la nature de 

marchandises, c’est-à-dire de choses destinées à être vendues sur le marché. Il en va ainsi du stock 

d’un revendeur de pièces d’or d’un jeu en ligne, ou encore des plateformes de vente et d’échange 

de crypto-monnaies.  

Tel devrait également être le cas lorsque les pièces détruites étaient affectées à une activité 

productive de gold-farming2801 pour les monnaies de jeux, de minage2802 et de staking2803 pour des 

crypto-monnaies, à la condition toutefois que cette production ait effectivement été destinée à être 

vendue. Cela suppose de démontrer que le mineur n’entendait pas les conserver sur un temps plus 

ou moins long, ou que les pièces produites par le validateur dans le cadre du staking n’avaient pas 

vocation à rejoindre le capital de pièces affectées aux opérations de sécurisation et de validation, 

c’est-à-dire à servir d’outils de production2804. Pour traduire les choses en termes comptables, la 

valeur vénale doit être retenue lorsque les pièces détruites étaient non des immobilisations mais des 

stocks2805.  

La valeur vénale doit encore être retenue lorsque le remplacement de la chose est impossible 

ou improbable, situation susceptible de se présenter en matière de monnaies-marchandises.  

 

2. L’évaluation des pièces de monnaies-marchandises irremplaçables 

 

724. Exclusion de la valeur de remplacement. Bien que cette hypothèse soit peu fréquente, 

il n’est pas possible d’avoir recours à la valeur de remplacement lorsque les choses détruites sont 

irremplaçables, c’est-à-dire en l’absence de marché susceptible de fournir des choses identiques ou 

équivalentes à celles détruites2806. Cette situation recouvre deux hypothèses, selon que le caractère 

irremplaçable tient à la nature de la chose ou à sa circulation2807.  

Tantôt la destruction affecte une chose unique et non fongible par nature, auquel cas il est 

matériellement impossible de lui trouver un substitut. Seuls des actifs non monétaires, tels que des 

 
2799 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc.  
2800 V. en ce sens, Ph. CASSON, Rép. dr. civ., v° « Dommages et intérêts », préc., n° 48.  
2801 Sur l’activité de gold-farming, V. supra, n° 622, et infra, n° 823 et 827.  
2802 Sur l’activité de minage, V. supra, n° 635 et s., et infra, n° 892 et s.   
2803 Sur l’activité de staking, V. supra, n° 643 et s.  
2804 V. infra, n° 754.   
2805 Pour de plus amples approfondissements sur l’évaluation comptable, V. infra, n° 748 et s.   
2806 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 25 ; Ph. CASSON, Rép. dr. civ., v° 
« Dommages et intérêts », préc., n° 41 ; P. JOURDAIN, obs. sous cass civ. 1ère, 11 janv. 1989, n° 87-16.496 : RTD civ. 
1989. 565.  
2807 Rappr. J.-Fr. BARBIERI, obs. sous cass. civ. 2e, 4 févr. 1982, préc., qui souligne que « la substituabilité qu’implique le 
calcul de la valeur de remplacement est parfois impossible en raison de la rareté, de l’unicité ou de la non-commercialisation du bien détérioré ».  
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actifs de jeux particulièrement rares ou des NFT, devraient donc être concernés par cette situation, 

à l’exclusion des monnaies-marchandises2808.  

En revanche, elles pourraient relever de la seconde situation, plus subtile, dans laquelle des 

choses fongibles par nature avec celles détruites existent, mais ne sont pas accessibles sur le marché 

en raison d’une impossibilité matérielle, voire juridique. Il en va ainsi de l’absence de transférabilité 

de certaines monnaies de jeux, de nature à faire obstacle à la constitution d’un marché réel2809. 

Même si des utilisateurs parviennent à contourner ces restrictions techniques par les voies 

détournées de la cession globale du compte de jeu ou d’un système de « Dragon Kill Points »2810, le 

manque de liquidité de ces marchés « indirects » pourrait tout de même conduire le juge à écarter la 

valeur de remplacement. Rien n’empêche également d’exclure cette dernière en présence d’une 

impossibilité juridique, situation qui concernerait plus généralement le cas des monnaies hors du 

commerce juridique, c’est-à-dire en présence d’un marché illicite. Au demeurant, cette impossibilité 

juridique peut se cumuler avec une impossibilité matérielle2811, voire en être la cause : ainsi d’une 

mesure d’interdiction du commerce d’une crypto-monnaie prise dans un ordre juridique qui aurait 

pour effet d’entraîner son retrait de la négociation sur les plateformes, du moins celles qui sont 

régulées2812.  

 

725. Valeur vénale vs. coût de fabrication (valeur-travail). Lorsque le remplacement n’est 

pas possible, l’indemnisation correspondra soit à la valeur vénale de la chose détruite, soit au coût 

de fabrication d’une copie s’il est possible d’en produire une nouvelle de mêmes espèce et 

qualités2813. Derrière cette dualité de techniques d’évaluation, se profile la distinction des théories 

de la valeur utilité-rareté et de la valeur-travail.  

C’est ainsi la valeur vénale de la chose détruite qui doit servir de base au calcul de l’indemnité 

lorsqu’il apparaît que ni son remplacement, ni sa remise en état, ne sont possibles2814 voire même 

probables2815. Aussi la valeur vénale des pièces de monnaies-marchandises doit-elle être retenue 

dans le calcul de l’indemnité lorsqu’il est impossible ou improbable, d’une part, de trouver sur le 

marché des pièces de mêmes espèce et qualités et, d’autre part, d’en produire de nouvelles2816. Il 

 
2808 Sauf à imaginer une crypto-monnaie dont l’offre se serait tellement rarifiée qu’il deviendrait improbable, voire 
impossible, de trouver d’autres pièces sur le marché.  
2809 Sur les monnaies de jeux non transférables, V. supra, n° 626.  
2810 V. supra, n° 627, et infra, n° 1177.  
2811 Ainsi des monnaies de jeux non transférables, pour lesquelles les restrictions techniques à l’échange se doublent 
d’une extra-commercialité qui frappe, en principe, l’ensemble des monnaies et actifs d’un jeu.  
2812 Dans ce cas, une telle crypto-monnaie « blacklistée » des plateformes serait bien plus difficile à se procurer sur le 
marché.  
2813 V. en ce sens, J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 31.   
2814 Ainsi de la reconstruction d’un immeuble ou de la confection d’un meuble de mêmes espèce et qualités. V. par ex., 
retenant la valeur vénale lorsque la reconstruction est impossible : Cass. civ. 3e, 7 sept. 2017, n° 16-15.257 : Dalloz 
actualité, 26 sept. 2017, obs. C. DREVEAU ; AJDI 2018. 35, obs. Fr. DE LA VAISSIERE ; Cass. civ. 2e, 23 nov. 1988, n° 
87-16.965 : Bull. civ. II, n° 228 : RTD civ. 1989. 339, obs. P. JOURDAIN.  
2815 Cass. civ. 2e, 14 janv. 1999 : Bull. civ. II, n° 14 : JCP G 2000. I. 199, n° 13, obs. G. VINEY ; RTD civ. 1999. 412, obs. 
P. JOURDAIN. Pour une synthèse, V. Ph. CASSON, Rép. dr. civ., v° « Dommages et intérêts », préc., n° 47 et s., spéc. n° 
50 et n° 51. V. le projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017, article 1278, al. 2nd. L’idée qui sous-
tend le recours à la valeur vénale est de compenser la perte de la chose détruite par une chose équivalente, non en 
valeur d’usage, mais en valeur d’échange, ainsi qu’a pu le souligner un auteur : « Le bien « équivalent » qui sert de référence à 
la valeur de remplacement n’est alors qu’un bien d’ « égale valeur », c’est-à-dire de même valeur vénale » : P. JOURDAIN, obs. sous 
Cass. civ. 2e, 23 nov. 1988 : Bull. civ. II, n° 228 : RTD civ. 1989. 339.  
2816 Ainsi d’une mise à jour d’un jeu en ligne qui supprimerait les zones de farming d’une monnaie ou d’un objet donné ; 
ou encore d’un protocole à blockchain qui, tel le filon d’une mine d’or, se serait épuisé une fois l’offre totale de pièces 
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reste qu’une telle valeur vénale sera bien difficile à déterminer en l’absence d’un marché 

suffisamment liquide ; sans doute les experts seront-ils amenés à dégager une valeur vénale fictive 

à partir d’une reconstitution du marché de la monnaie2817, avec le risque d’arbitraire qui accompagne 

cette méthode.  

S’il est malgré tout possible de produire une chose de mêmes espèce et qualités que celle 

détruite, la victime peut alors prétendre à une indemnité égale au coût de fabrication d’une copie, 

peu importe que cette valeur-travail soit supérieure à la valeur vénale2818. Rien n’empêche d’étendre 

cette méthode d’évaluation aux monnaies-marchandises. Ainsi, lorsque le jeu en ligne ou le 

protocole à blockchain offre encore la possibilité de produire de nouvelles pièces équivalentes à 

celles détruites, l’indemnité allouée à la victime doit être égale au coût de production moyen de 

nouvelles pièces de mêmes espèce et qualités, c’est-à-dire à leur valeur-travail déterminée selon les 

modalités décrites précédemment2819.  

 

726. Exemple. Un exemple permet de rendre compte de l’utilité que présente le recours à cette 

méthode d’évaluation inspirée de la valeur-travail, spécialement en matière de monnaies et d’actifs 

de jeux.  

Prenons ainsi l’exemple des points d’honneur, une monnaie spéciale du MMORPG World 

of Warcraft, qui ne peut être gagnée qu’en « tuant »2820 des membres de la faction opposée. Ces points 

sont affectés au compte du joueur au moyen d’un mécanisme technique de liaison au compte, de 

sorte que les points ne sont pas transférables. Dans le cas où le compte du joueur ferait l’objet d’un 

acte malveillant d’un tiers, à l’origine d’un effacement de l’ensemble des personnages, objets, pièces 

d’or et monnaies spéciales du joueur, comment évaluer le préjudice lié à la destruction des points 

d’honneur ?  

Il faut exclure la valeur de remplacement compte tenu du caractère irremplaçable des points 

d’honneur, faute qu’existe un marché sur lequel s’en procurer. À supposer qu’il y ait un marché réel 

des comptes de jeu, voire un système de « Dragon Kill Points », au moyen desquels s’organisent des 

échanges indirects des points2821, il y a peu de chance qu’un tel marché soit suffisamment liquide 

pour assurer un remplacement des points détruits, sans oublier le caractère illicite des cessions de 

comptes2822.  

On pourrait alors se fonder sur la valeur vénale fictive des points, établie par reconstitution 

d’un marché. À cette fin, il serait possible, par exemple, de s’appuyer sur les cessions de comptes 

qui contiennent ces monnaies, afin de déterminer la part que représentent les points dans le prix 

moyen d’un compte pour établir une espèce de cote fictive du point. Mais la méthode est 

 
produites, situation qui pourrait concerner à l’avenir certaines crypto-monnaies comme le bitcoin qui connaissent un 
plafond maximal d’émission.  
2817 Rappr. J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 11 et n° 32.  
2818 Cass civ. 1ère, 11 janv. 1989, n° 87-16.496 : RTD civ. 1989. 565, obs. P. JOURDAIN, à propos d’un fauteuil ancien. 
2819 Sur les modalités de détermination de la valeur-travail des monnaies-marchandises, V. supra, n° 690 et s.  
2820 Il ne s’agit bien entendu que d’un jeu…  
2821 V. supra, n° 627, et infra, n° 1177.  
2822 Ce qui peut être considéré comme une impossibilité de remplacement : V. supra, n° 722, et n° 724.  
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complexe2823 et peu fiable si les cessions de comptes sont trop peu nombreuses ou 

confidentielles2824.  

Finalement, la méthode d’évaluation la plus adaptée au cas d’espèce est celle inspirée de la 

valeur-travail, qui consiste à calculer le coût moyen de production d’un point d’honneur. Selon cette 

méthode, l’indemnité sera égale à l’investissement en temps, en énergie et en ressources déployé 

par un joueur aux compétences moyennes pour produire et collecter des points2825.  

 

B. – Les techniques d’évaluation applicables en cas de détérioration des pièces 

 

727. Coût de réparation VS valeur de remplacement. Toute atteinte portée aux pièces de 

monnaies-marchandises ne se traduit pas nécessairement par leur destruction. À cet égard, rien 

n’exclut qu’elles ne soient l’objet que d’une simple détérioration, c’est-à-dire une perte partielle de 

valeur d’usage ou de valeur d’échange – dépréciation – des pièces2826. Dans le cas où celle-ci donne 

lieu à responsabilité, la jurisprudence est aujourd’hui unanime pour fixer l’indemnité à la moindre 

des deux sommes représentant le coût de réparation et la valeur de remplacement de la chose2827. 

Ainsi, la victime doit se contenter d’une indemnité égale au coût des réparations lorsqu’il est 

inférieur à la valeur de remplacement2828 et, à l’inverse, elle ne pourra prétendre qu’à la valeur de 

remplacement s’il apparaît que le coût des réparations est supérieur.  

Pour qu’une telle alternative existe, encore faut-il que la chose endommagée soit réparable, 

ce qui est le cas pour les monnaies-marchandises à propos desquelles il peut exister des procédés 

permettant de restaurer les utilités, voire la valeur d’échange des pièces2829. Dans ces hypothèses, 

l’indemnité sera le plus souvent égale à ce coût de remise en état constitué, selon les cas, des frais 

de restauration des monnaies et actifs de jeux2830, ou encore des frais d’anonymisation et de mixage 

de crypto-monnaies, d’autant que cette sorte de valeur-travail diminuée s’avèrera bien souvent 

moins onéreuse que la valeur de remplacement de pièces de mêmes espèce et qualités.  

À défaut, c’est la valeur de remplacement qui s’impose. Et, dans l’hypothèse où ni le coût 

de remise en état, ni la valeur de remplacement ne sont envisageables, faute pour les pièces d’être 

réparables et remplaçables, l’indemnisation sera alors fixée d’après leur valeur vénale2831.  

 

728. Cas particulier des détériorations consécutives à des nuisances. La question se pose, 

enfin, des méthodes d’évaluation mises en œuvre lorsque la détérioration des pièces de monnaies-

 
2823 Cette méthode d’évaluation implique de retrancher la valeur des autres actifs – personnages, objets, etc. – du prix 
global du compte. Par conséquent, elle suppose également d’être en mesure de déterminer avec fiabilité leur valeur 
vénale, ce qui peut poser difficulté pour certains d’entre eux.  
2824 L’existence d’un système de « Dragon Kill Points » pourrait à cet égard constituer un appui supplémentaire, mais à la 
condition également qu’il ne soit pas trop confidentiel.  
2825 Pour donner une base objective à l’évaluation, il sera possible de s’appuyer sur les paramètres des algorithmes de 
loot : difficulté, fréquence de production, chance de gain… Sur la détermination de la valeur-travail des monnaies et 
actifs de jeux, V. supra, n° 697.  
2826 Sur les cas de détérioration des pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1251.  
2827 V. le projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 2017, article 1278.  
2828 Cass. civ. 2e, 17 déc. 1959 : Bull. civ. II, n° 851 : JCP G 1960, II, 11493, note P. ESMEIN.  
2829 Sur la remise en état des pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1274.  
2830 Qu’il faudra convertir en euros si ces frais sont libellés et doivent être « payés » dans la monnaie du jeu. On utilisera 
alors le cours de la devise du jeu en euros, fourni soit par un système de RMT officiel, soit par un RMT parallèle.  
2831 V. les réf. citées supra, n° 725.  
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marchandises résulte non d’une atteinte directe aux pièces, mais de nuisances occasionnées au jeu 

ou au protocole à blockchain sous-jacent, voire d’atteintes au marché. Ces situations peuvent se 

produire lorsqu’un groupe d’individus ou une entité détient un pouvoir de nuisance ou un pouvoir 

de marché considérables susceptibles de nuire au bon fonctionnement du réseau ou du marché, à 

même d’entraîner une répercussion sur la valeur d’usage ou d’échange des pièces2832. Lorsqu’une 

réparation pécuniaire est envisagée2833, il convient de déterminer selon quelles méthodes 

d’évaluation doit être calculée l’indemnisation.  

La méthode du coût des réparations devrait être exclue dans la mesure où la remise en état 

ne saurait en l’espèce passer par une réparation des pièces : même si les nuisances atteignent les 

pièces dans leur valeur d’usage ou d’échange, le dommage ne concerne pas stricto sensu les pièces 

mais le jeu en ligne ou le protocole à blockchain sous-jacent, voire le marché.  

La valeur de remplacement ne permettrait pas non plus d’assurer la réparation intégrale du 

préjudice. En effet, le remplacement à l’identique ou par équivalent semble peu probable, dans la 

mesure où le comportement ou l’évènement qui nuit au bon fonctionnement du jeu en ligne, du 

protocole ou du marché affecte l’ensemble des pièces de mêmes espèce et qualités internes au jeu, 

au protocole, ou disponibles sur le marché concerné.  

Finalement, seule semble possible « la remise en état comptable, c’est-à-dire la compensation 

pécuniaire de la perte de valeur du patrimoine consécutive au dommage »2834.  

1) Lorsque les nuisances se traduisent par une perte des utilités d’usage et des revenus 

produits par les pièces, c’est cette perte de jouissance qui doit servir de base au calcul de 

l’indemnité2835. Par exemple, dans le cadre d’opérations de staking, un évènement perturbant le bon 

fonctionnement du protocole à blockchain est susceptible d’entraîner la perte des revenus 

d’exploitation, de tels gains ayant la nature de fruits des crypto-monnaies immobilisées2836. 

Comment calculer de manière objective cette privation de jouissance subie par le validateur ? De 

deux choses l’une. Soit le validateur a été contraint de migrer vers un autre protocole pour continuer 

son activité, dans l’attente d’une remise en fonctionnement normale de l’ancien. Son indemnisation 

correspondra aux coûts de migration, entre autres le coût d’acquisition d’un nombre suffisant de 

pièces de la crypto-monnaie correspondante pour procéder aux opérations de validation dans le 

nouveau réseau2837. Soit une telle solution de substitution ou de migration n’apparaît pas 

techniquement possible ni économiquement viable pour le validateur2838, il sera alors contraint 

d’attendre une remise en fonctionnement normal du réseau pour reprendre son activité. 

 
2832 Sur les détériorations consécutives à des nuisances, V. infra, n° 1252.  
2833 Le dommage doit d’abord être résorbé au moyen d’une action en cessation de l’illicite : V. infra, n° 1275 et s.  
2834 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 24.  
2835 Rappr. avec l’évaluation de l’indemnisation pour privation d’usage de la chose consécutive à sa réparation ou à la 
nécessité de chercher une chose équivalente : J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. 
préc., n° 43 et s. 
2836 V. supra, n° 576, et n° 584. Il est évident qu’une entreprise de minage subirait également des pertes d’exploitation 
en cas de perturbation causée à un protocole qui repose sur la preuve de travail. Néanmoins, cette perte ne se rattache 
pas aux pièces ; ce n’est pas un préjudice patrimonial, mais un préjudice économique pur. 
2837 Sur cette solution, rappr. la location d’un bien de remplacement : G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de 
la responsabilité, LGDJ-Lextenso, coll. « Traité de droit civil », 4e éd., 2017, n° 178 ; J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, 
« Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 44.  
2838 La migration vers un réseau concurrent peut s’avérer bien trop onéreuse pour un validateur qui ne dispose pas de 
liquidités suffisantes pour avancer les frais d’acquisition de pièces de crypto-monnaies suffisantes pour participer au 
processus de sécurisation et de validation.  
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L’indemnité viendra alors compenser les pertes d’exploitation consécutives à la privation de 

jouissance2839, en l’occurrence la perte de chance d’obtenir les nouvelles pièces grâce au processus 

de staking2840. Cette technique d’évaluation marque finalement un retour à la valeur d’usage, puisqu’il 

s’agit « d’apprécier les avantages qui pouvaient être raisonnablement attendus »2841 de l’exploitation de la chose, 

c’est-à-dire ici des fruits produits par les crypto-monnaies affectées aux opérations de validation.  

2) Qu’en est-il lorsque les nuisances sont la cause d’une dépréciation des pièces de 

monnaies-marchandises, qui se traduit ici par une diminution de leur valeur d’échange ? Si cette 

moins-value subsiste après avoir obtenu la cessation du trouble2842, la perte patrimoniale acquiert le 

caractère de certitude2843, ce qui justifie l’octroi d’une compensation2844. Elle peut être établie par 

comparaison entre la valeur vénale des pièces à la date du dommage et leur valeur vénale à la date 

du jugement, sans certitude toutefois d’obtenir une évaluation fiable compte tenu de la difficulté 

qu’il y a à distinguer l’amplitude des baisses de cours qui se rattachent au fait dommageable et celle 

qui résulte du jeu normal du marché.  

 

729. Bilan. En conclusion, l’évaluation des monnaies-marchandises à des fins de réparation peut 

s’appuyer sur les principales techniques dégagées en droit positif. Lorsque les pièces sont détruites, 

c’est l’existence d’un marché de la monnaie-marchandise à même de fournir des pièces de mêmes 

espèce et qualités qui dicte les techniques d’évaluation envisageables. En présence d’un marché, ce 

sont deux techniques fondées sur les théories de la valeur utilité-rareté qui doivent être mises en 

œuvre. Le principe de réparation intégrale du préjudice conduit ainsi à privilégier la valeur de 

remplacement des pièces, même si, par exception, leur valeur vénale peut être retenue lorsqu’elles 

étaient destinées à être vendues. En l’absence d’un marché suffisamment liquide et régulier, il 

devrait être possible de fixer l’indemnisation au coût de fabrication de pièces de mêmes espèce et 

qualités, méthode qui s’inscrit dans la lignée des théories de la valeur-travail, à supposer que la 

source de production, c’est-à-dire le jeu ou le protocole à blockchain, ne soit pas tarie. À défaut, 

seule la valeur vénale fictive des pièces, établie par reconstitution d’un marché, pourra servir de 

base au calcul.  

Rien ne s’oppose également à la mise en œuvre des méthodes d’évaluation dégagées en 

jurisprudence en cas de détérioration des choses lorsque les pièces subissent une diminution de 

leur valeur d’usage ou une dépréciation. Dans ce domaine, on retrouve la distinction des deux 

grandes théories économiques de la valeur à travers l’alternative suivante : l’indemnité correspond 

à la plus faible des deux sommes représentant le coût de réparation des pièces, sorte de valeur-

 
2839 V. en ce sens, G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 178.  
2840 Cette perte de chance devra être calculée selon les chances de gain initiales du validateur, elles-mêmes dépendantes 
du nombre de pièces affectées au protocole par le validateur, sans oublier de prendre en compte dans ce calcul des 
données économiques reflétant l’évolution probable du secteur d’activité. Sur cette solution, rappr. G. VINEY, P. 
JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 178.   
2841 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 45.  
2842 Sur les mesures de cessation de l’illicite, V. infra, n° 1275 et s.  
2843 Tant que le trouble n’a pas cessé, la moins-value n’est pas certaine mais éventuelle car il n’est pas exclu, à ce stade, 
que le cours de la monnaie retrouve son niveau antérieur lorsque le jeu en ligne, le protocole à blockchain ou le marché 
auront retrouvé un fonctionnement normal. C’est la raison pour laquelle cette moins-value éventuelle ne donne pas 
lieu à réparation. Mais rien n’empêche la victime d’invoquer une perte de chance de réaliser une plus-value, ce qui est 
envisageable à propos des crypto-monnaies dont le cours est volatil.  
2844 Sur l’indemnisation de la dépréciation, V. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 
174 ; J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 47.  
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travail diminuée, et leur valeur de remplacement. Cette alternative est néanmoins fermée lorsque la 

détérioration des pièces est consécutive à des nuisances occasionnées au réseau ou au marché. Dans 

ce cas, seule semble possible la compensation de la perte de valeur des pièces, calculée soit à partir 

de leur valeur d’usage lorsque les nuisances se traduisent par une perte des utilités d’usage ou du 

fructus de la monnaie, soit leur valeur vénale lorsqu’elles se traduisent par une dépréciation.  

 

§2. – En matières comptable et fiscale 

 

730. Nécessité de l’évaluation à des fins comptable et fiscale. La valeur est centrale en 

comptabilité et en fiscalité. Comme le résument des auteurs, « toute la comptabilité repose sur la notion 

de valeur »2845. Il ne faut pas s’en étonner, car la comptabilité n’est autre que la science qui a pour but 

« l’enregistrement en unités monétaires des mouvements de valeurs économiques, en vue de faciliter la conduite des 

affaires financières, industrielles et commerciales »2846. Elle se propose ainsi de traduire des états, situations 

et mouvements en valeurs pécuniaires au moyen d’une commune unité monétaire dans laquelle 

elles sont exprimées. C’est grâce à ce processus de valorisation que la comptabilité peut apparaître 

comme une sorte de langage commun2847 apte à remplir les diverses fonctions qui lui sont 

assignées : d’une part, un outil d’information financière pour les décideurs, les investisseurs et les 

tiers2848 ; d’autre part, servir de base au calcul de l’impôt, le résultat fiscal étant déterminé à partir 

du résultat comptable. Par suite, la fiscalité aussi repose sur des valeurs pécuniaires, l’impôt étant 

lui-même défini comme un prélèvement obligatoire de nature pécuniaire2849. La pécuniarité se 

retrouve non seulement au niveau de l’assiette de l’impôt, « prélevé sur une certaine somme d’argent ou sur 

une valeur convertie en termes monétaires »2850, mais aussi au stade de la liquidation puis du recouvrement, 

même s’il est parfois admis, par exception, la dation en paiement d’une chose autre qu’une somme 

d’argent2851. Il n’en demeure pas moins qu’en principe, l’impôt doit être payé en euros, monnaie qui 

a cours en France, et non en bitcoins, en éthers, en pièces d’or World of Warcraft2852… Aussi 

convient-il de convertir le patrimoine de monnaies-marchandises en valeurs pécuniaires, c’est-à-

dire en euros, pour respecter ses obligations fiscales.  

 

731. Diversité des techniques. Pour les besoins de cette conversion en valeur, les droits 

comptable et fiscal déploient de nombreuses techniques d’évaluation des choses aux fins d’épouser 

au plus près les réalités patrimoniales et économiques : valeur d’origine ou coût de revient, valeur 

 
2845 M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, préf. Fl. Deboissy, LexisNexis, coll. « Précis fiscal », 
3e éd., 2020, n° 411, p. 243.  
2846 J. FOURASTIE, A. KOVACS, La comptabilité, PUF, coll. « Que sais-je ? », 21e éd.  
2847 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, LexisNexis, coll. « Précis fiscal », 46e éd., 
2022, n° 130 ; M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 9, p. 9 : « La comptabilité est le mode 
d’expression utilisé par les entreprises pour parler de leurs performances ».  
2848 La comptabilité ayant pour objectif de « présenter des états reflétant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 
du résultat de l’entité à la date de clôture » : PCG, article L. 121-1 ; C. com., article L. 123-14, al. 1er. 
2849 V. en ce sens, J. LAMARQUE, O. NEGRIN, L. AYRAULT, Droit fiscal général, LexisNexis, coll. « Manuel », 4e éd., 2016, 
n° 9, et n° 11 et s.  
2850 J. LAMARQUE, O. NEGRIN, L. AYRAULT, Droit fiscal général, op. cit., n° 11, p. 8.  
2851 J. LAMARQUE, O. NEGRIN, L. AYRAULT, Droit fiscal général, op. cit., n° 12 et s.  
2852 Sur cet utile rappel, R. VABRES, Droit fiscal : fiscalité des particuliers et des entreprises : taxe sur la valeur ajoutée, Dalloz, coll. 
« Hypercours », 2021, n° 13.  
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nette comptable, valeur actuelle, valeur vénale, valeur d’utilité ou d’usage2853… Sous l’angle 

comptable et fiscal, les choses sont exclusivement appréhendées comme des valeurs, raison pour 

laquelle on les désigne comme des actifs, notion qui permet d’insister sur la dimension pécuniaire 

et économique des choses2854.  

 

732. Enjeux. Déterminer les bases d’une évaluation comptable et fiscale suffisamment fiable 

des monnaies-marchandises s’avère nécessaire à un double titre.  

D’une part, la démocratisation des investissements dans les crypto-monnaies en fait 

aujourd’hui « un élément à part entière du patrimoine des personnes physiques et morales »2855, et amène à 

considérer que « la “contre-valeur” en monnaie légale des unités de crypto-monnaies constitue aujourd’hui un actif 

que leurs titulaires sont amenés à faire fructifier, à préserver ou à transmettre »2856, autant d’opérations qui 

n’échappent pas à l’impôt. Le même constat tend à s’imposer pour les monnaies et actifs de jeux 

compte tenu du phénomène de monétisation dont ils sont l’objet2857.  

D’autre part, les monnaies-marchandises constituent aujourd’hui l’objet ou le support 

d’exploitations économiques productives de revenus soumis à l’impôt2858. Aussi convient-il de 

dégager les techniques d’évaluation applicables aux pièces de monnaies-marchandises affectées à 

l’exploitation aux fins d’assurer le respect des obligations comptables et fiscales auxquelles sont 

assujetties ces entreprises.  

À cette fin, il est proposé d’isoler la fiscalité des particuliers, dont les règles d’évaluation 

sont moins nombreuses et moins contraignantes (A), avant d’envisager celles mises en œuvre dans 

la comptabilité et la fiscalité d’entreprise (B).  

 

A. – La fiscalité des particuliers 

 

733. Primauté de la valeur vénale. Dans le cadre de la fiscalité applicable aux particuliers, de 

nombreux textes s’appuient sur la valeur vénale de l’actif taxable pour le calcul de l’impôt, dont la 

définition a été précisée en jurisprudence et par la doctrine administrative2859. Ainsi en va-t-il en 

matière de droits d’enregistrement, qui sont « assis sur les valeurs »2860, soit le prix ou la valeur déclarés, 

soit sur la valeur vénale si celle-ci est supérieure2861. Il en va de même des droits de mutation à titre 

gratuit, les biens transmis étant en principe estimés d’après leur valeur vénale réelle2862, de même 

 
2853 Pour un panorama, V. M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 411.  
2854 Sur la définition comptable et fiscale de l’actif, V. infra, n° 741. Même la valeur d’utilité ou d’usage fait l’objet d’une 
traduction pécuniaire pour les besoins des techniques comptables et fiscales. Elle s’entend alors des avantages 
économiques futurs attendus de l’utilisation de l’actif : M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. 
cit., n° 411.  
2855 R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », JCP N 2019. 1313, n° 5, p. 38.  
2856 Ibid.  
2857 Sur lequel, V. supra, n° 600 et s., et n° 628.  
2858 R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », art. préc., n° 4. V. déjà, Th. GUILLEBON, « Quel régime fiscal 
pour les bitcoins ? », Dr. fisc. 2015, n° 38, act. 514, spéc. n° 1 et n° 5 ; R. VABRES, « Le statut fiscal de la monnaie 
virtuelle en France », RISF 2014/4, p. 45.  
2859 Pour une synthèse, V. Cl. DANTCHEFF, « Les évaluations – Principes généraux, évaluation des immeubles, 
évaluation des entreprises », Dr. fisc. 2013, n° 45, étude 500, spéc. n° 24, et n° 29 et s.  
2860 CGI, article 666.  
2861 LPF, article 17.  
2862 CGI, articles 758 et s.  
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que, par renvoi, les actifs taxables à l’impôt sur la fortune2863. Enfin, dans les régimes d’imposition 

des plus-values, la valeur d’acquisition à retenir lorsque le bien a été acquis à titre gratuit correspond 

le plus souvent à sa valeur vénale2864.  

Dans cette perspective, l’imposition des opérations patrimoniales ayant pour objet des 

pièces de monnaies-marchandises prendra bien souvent pour assiette leur valeur vénale. Deux 

exemples tirés de la fiscalité des particuliers permettent d’illustrer cette primauté de la valeur vénale 

pour établir l’assiette de l’impôt : l’imposition du capital d’abord (1) ; le régime d’imposition des 

plus-values sur actifs numériques ensuite (2).  

 

1. La valorisation des monnaies-marchandises dans le cadre de l’imposition du 

capital 

 

734. Assiette des droits de mutation à titre gratuit. Dès lors que les droits de mutation à titre 

gratuit sont susceptibles de frapper les transmissions et donations de monnaies-marchandises, il 

convient de mettre en œuvre les règles d’évaluation des biens composant l’assiette des droits de 

succession2865, étant observé que les règles d’évaluation prévues en matière successorale sont, en 

principe, applicables aux donations2866. Le principe est celui de l’évaluation des biens à leur valeur 

vénale au jour du fait générateur2867. Les pièces de monnaies-marchandises doivent donc être 

estimées d’après leur valeur vénale réelle au jour du décès ou de la donation2868. Conformément à 

la définition retenue en jurisprudence, la valeur vénale des pièces transmises servant de base à 

l’impôt est constituée du prix qui pourrait en être obtenu par le jeu de l’offre et de la demande dans 

un marché réel, compte tenu de leur situation de fait et de droit à cette date2869.  

 

735. Analogie avec les règles d’évaluation des valeurs mobilières cotées. La détermination 

de la valeur vénale des pièces ne devrait donc poser aucune difficulté en présence d’un marché 

suffisamment liquide de la monnaie de jeu ou de la crypto-monnaie considérée. Tout au plus 

pourrait-on se poser la question de savoir s’il est possible de s’inspirer des règles d’évaluation 

particulières prévues pour les valeurs mobilières cotées.  

Pour le calcul des droits de succession, il est en effet possible de retenir soit le cours moyen 

de bourse au jour du décès2870, soit la moyenne des trente derniers cours précédant le décès2871. 

Lorsque l’on sait que « le but est d’éviter les aléas de la cotation boursière, par exemple un cours anormalement 

 
2863 CGI, article 973, I.  
2864 CGI, article 150-0 D, 1 ; CGI, article 150 VB, I.  
2865 CGI, article 758.  
2866 BOI-ENR-DMTG-20-30-10, 6 avr. 2021, §. 1.  
2867 CGI, article 758.  
2868 Th. GUILLEBON, « Quel régime fiscal pour les bitcoins ? », Dr. fisc. 2015, n° 38, act. 514, spéc. n° 5 ; R. VABRES, « 
Le statut fiscal de la monnaie virtuelle en France », RISF 2014/4, p. 45.   
2869 Cass. com., 23 octobre 1984, n° 83-12.568 et 83-11.051 ; Cass. com., 3 juin 2014, n° 13-18.180 et 13-18.192.   
2870 Lequel est déterminé « par la moyenne du cours le plus haut et du cours le plus bas de la séance considérée ou, à défaut, par le seul 
cours mentionné s’il n’y a eu qu’un cours » : BOI-ENR-DMTG-10-40-10-40, 2 mai 2019, §. 15.  
2871 CGI, article 759.  
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haut le jour du décès »2872, il ne serait pas inutile d’étendre cette option aux crypto-monnaies compte 

tenu de leur nature hautement spéculative2873.  

En matière de droits de donation, l’option pour la moyenne des trente derniers cours de 

bourse n’existe pas, de sorte que les valeurs mobilières cotées doivent être évaluées d’après le cours 

moyen au jour de la donation2874. Il est néanmoins admis, à des fins pratiques, que soit retenu pour 

le calcul des droits de donation le dernier cours connu, c’est-à-dire le cours de clôture de la veille 

du jour du fait générateur de l’impôt2875. Cette position de bon sens doit pouvoir s’appliquer en cas 

de donation de monnaies-marchandises car, même s’il n’existe pas de clôture sur les plateformes 

d’exchange dont le fonctionnement est continu, le cours moyen définitif d’une monnaie de jeu ou 

d’une crypto-monnaie ne pourra, par hypothèse, être calculé que pour la veille de l’acte.  

 

736. Analogie avec les règles d’évaluation des valeurs mobilières non cotées. En revanche, 

en l’absence de marché réel ou suffisamment liquide pour la monnaie de jeu ou la crypto-monnaie, 

comment déterminer la valeur estimative des pièces transmises à titre gratuit ? Il est possible de 

s’inspirer, cette fois-ci, des règles d’évaluation retenues pour les valeurs mobilières non cotées, qui 

posent des difficultés d’évaluation analogues. Pour celles-ci, il faut tenir compte de tous les 

éléments permettant d’obtenir une évaluation aussi proche que possible de celle qu’aurait entraîné 

le jeu normal de l’offre et de la demande dans un marché réel à la date du fait générateur de 

l’impôt2876. Pour les valeurs mobilières non cotées, la méthode consiste donc à reconstituer la valeur 

vénale fictive des titres à partir de la valeur globale de l’entreprise, c’est-à-dire d’une combinaison 

de différentes méthodes telles que la valeur mathématique2877, mais aussi la valeur de productivité 

et la valeur de rendement, ainsi que les perspectives de la société. Elle peut également être établie 

par comparaison, en prenant en compte les valeurs dégagées à l’occasion des cessions antérieures 

des mêmes titres, ou encore l’évolution du cours des valeurs mobilières de sociétés cotées très 

proches de celle dont on cherche à évaluer les titres2878.  

 
2872 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 2193, p. 819.  
2873 Le cas de l’ancien impôt de solidarité – ISF – sur la fortune peut également être envisagé pour mémoire. Avant 
que ne lui soit substitué l’impôt sur la fortune immobilière, l’administration fiscale avait ajouté à la liste des biens, droits 
et valeurs qui composent le patrimoine du redevable frappé par l’ISF (CGI, article 885 E ancien) « les unités de compte 
virtuelles stockées sur un support électronique (notamment les “bitcoins”) » (BOI-PAT-ISF-30-20-10, 11 juill. 2014, §. 80). Dès 
lors que la valeur des actifs taxables à l’impôt sur la fortune est déterminée suivant les règles applicables aux droits de 
succession (CGI, article 885 S ancien ; CGI, article 973, I), les crypto-monnaies devaient donc être déclarées à leur 
valeur vénale au jour du fait générateur, à savoir le 1er janvier de l’année d’imposition. Comme en matière de droits de 
succession, si l’on avait appliqué par analogie les règles d’évaluation propres aux valeurs mobilières cotées aux crypto-
monnaies listées sur les plateformes de négociation, le contribuable redevable de l’ISF aurait eu une option entre le 
dernier cours connu et la moyenne des trente derniers cours précédant le 1er janvier de l’année d’imposition (CGI, 
article 885 T bis ancien ; CGI, article 973, I, al. 3). Cette option aurait au moins permis de tempérer une hausse 
significative du cours au 1er janvier, qui aurait eu pour effet de faire basculer un contribuable détenteur d’un portefeuille 
important de crypto-monnaies au-delà du seuil d’imposition. En revanche, les règles d’évaluation de l’impôt sur la 
fortune conduisaient à ignorer les nombreuses variations de cours susceptibles d’affecter les crypto-monnaies au cours 
de l’année d’imposition et postérieures au 1er janvier (V. Fr. DOUET, Précis de droit fiscal de la famille, préf. H. Fulchiron, 
LexisNexis, coll. « Précis fiscal », 21e éd., 2022, n° 1990). 
2874 CGI, article 759.  
2875 BOI-ENR-DMTG-20-30-10, 6 avr. 2021, §. 60.  
2876 Cass. com., 31 mai 2005, n° 01-17.593 : Dr. fisc. 2005, n° 38, comm. 619 ; JCP N 2005, n° 51-52, comm. 1511.  
2877 Obtenue par actualisation de l’actif net comptable.  
2878 BOI-ENR-DMTG-10-40-10-10, 29 déc. 2017, §. 160. V. égal., le guide de l’évaluation des entreprises et des titres 
de sociétés établi par la DGFiP [en ligne], nov. 2006, p. 19 et s.  

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/3_Documentation/guides_notices/guide_eval_entreprises.pdf
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Par analogie, il devrait être possible de reconstituer une valeur vénale fictive des monnaies-

marchandises à partir d’éléments qui tiennent au réseau sous-jacent à l’actif. On peut ainsi prendre 

en compte la valeur globale actualisée du jeu en ligne ou du monde virtuel telle qu’elle figure aux 

bilans des sociétés éditrices2879, ou encore les performances techniques d’un protocole à 

blockchain : nombre de transactions, capacité de traitement, taux global de hachage, etc. Par 

ailleurs, les méthodes par comparaison devraient s’avérer particulièrement utiles. On peut ainsi 

s’appuyer sur les prix de précédentes transactions, à condition qu’ils soient accessibles2880, ainsi que 

le cours moyen d’un échantillon de monnaies aux caractéristiques techniques et économiques 

comparables pour lesquelles il existe un marché suffisamment liquide. Par exemple, si l’on cherche 

à reconstituer la valeur vénale fictive d’une crypto-monnaie à preuve d’enjeu, cette seconde 

méthode, dite des comparaisons boursières2881, implique de sélectionner un panier représentatif de 

crypto-monnaies dont les protocoles partagent le même mécanisme de consensus, c’est-à-dire la 

preuve d’enjeu dans notre exemple, des règles d’émission et de fonctionnement proches, ainsi 

qu’une taille de réseau comparable, avant d’appliquer les retraitements nécessaires.  

 

2. La valorisation des crypto-monnaies dans le calcul de la valeur globale du 

portefeuille d’actifs numériques (CGI, article 150 VH bis) 

 

737. Calcul de la plus-value de cession d’actifs numériques. Il est également fait appel à la 

valeur vénale des crypto-monnaies, mais cette fois-ci de façon plus indirecte, dans le régime 

d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées par les particuliers dans le 

cadre de la gestion de leur patrimoine privé2882. Le recours à la valeur vénale s’impose en raison de 

la méthode de calcul de la plus-value imposable retenue par le législateur. À la différence des autres 

régimes d’imposition des plus-values des particuliers, le législateur a retenu une méthode de calcul 

inspirée de celle employée dans le cadre du plan d’épargne en actions, adaptée en présence de 

choses fongibles. Selon cette méthode, l’imposition n’a pas pour assiette la plus ou moins-value 

calculée sur les actifs numériques individuellement cédés mais une part de la plus-value latente 

globale sur l’ensemble du portefeuille, c’est-à-dire l’universalité des actifs numériques détenus par 

le contribuable2883. La plus-value imposable est ainsi égale à la différence entre, d’une part, le prix 

de cession et, d’autre part, une quote-part du prix d’acquisition qui s’obtient en faisant le produit 

du prix total d’acquisition de l’ensemble du portefeuille d’actifs numériques par le quotient du prix 

de cession sur la valeur globale de ce portefeuille2884.  

 

 
2879 Le jeu en ligne ou le monde virtuel constitue l’actif de base exploité par les éditeurs. Il fait donc l’objet d’une 
évaluation qui prend appui sur différents paramètres : nombre d’abonnés, flux de revenus générés par l’exploitation du 
jeu ou monde virtuel, etc.  
2880 L’absence de marché compromet cette recherche.   
2881 Sur le détail de cette méthode dans l’évaluation de valeurs mobilières non cotées, V. le guide de l’évaluation des 
entreprises et des titres de sociétés établi par la DGFiP [en ligne], nov. 2006, fiche 5 : « Les comparaisons boursières », 
p. 91 et s.  
2882 CGI, article 150 VH bis.  
2883 Th. GUILLEBON, « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées 
par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 71.  
2884 CGI, article 150 VH bis, III.  

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/3_Documentation/guides_notices/guide_eval_entreprises.pdf
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738. Valeur globale du portefeuille d’actifs numériques. Le portefeuille d’actifs numériques 

constitue bien une notion pivot de ce régime d’imposition, puisque c’est sur sa valeur globale qu’est 

assise la plus-value imposable2885. Selon les textes, la valeur globale du portefeuille d’actifs 

numériques est égale à la somme des valeurs, évaluées au moment de la cession imposable, des 

différents actifs numériques et droits s’y rapportant détenus par le cédant avant de procéder à la 

cession2886. Aussi convient-il d’opérer, à chaque cession imposable, une évaluation des crypto-

monnaies pour déterminer la valeur globale du portefeuille qui entre dans le calcul de la quote-part 

du prix d’acquisition à soustraire du prix de cession pour obtenir le montant de la plus-value. Bien 

que discrète, l’évaluation occupe donc une fonction essentielle dans la mise en œuvre du régime 

d’imposition de l’article 150 VH bis du CGI : d’une part, l’évaluation des crypto-monnaies est 

nécessaire au calcul de la plus-value brute, par le truchement de la valeur globale du portefeuille ; 

d’autre part, elle doit être répétée à chacune des cessions imposables dans la mesure où le calcul de 

la plus ou moins-value y afférente suppose de procéder à une actualisation de la valeur globale du 

portefeuille, et donc à une réévaluation des crypto-monnaies détenues par le contribuable au 

moment de chaque cession imposable.  

 

739. Cadre de l’évaluation des crypto-monnaies. Ce constat tranche avec le traitement 

lacunaire que réserve le législateur à l’évaluation des crypto-monnaies incluses au portefeuille du 

contribuable. S’il a pris soin de préciser la date d’évaluation en indiquant qu’elle devait s’opérer « au 

moment de la cession imposable »2887, rien n’est dit de la méthode d’évaluation à retenir. Pour combler 

cette lacune, l’administration fiscale a apporté dans ses commentaires du 2 septembre 2019 

plusieurs précisions relatives à la valeur globale du portefeuille d’actifs numériques2888.  

Quant à son objet d’abord, l’évaluation concerne l’ensemble des actifs numériques inclus 

dans la notion fiscale de portefeuille d’actifs numériques, dont on a vu qu’elle couvrait un champ 

très large d’actifs2889. L’évaluation doit donc tenir compte de l’ensemble des crypto-monnaies mais 

aussi des jetons, détenus par les membres du foyer fiscal, indépendamment du support de 

conservation des clés privées2890.  

En ce qui concerne ensuite l’unité d’évaluation, il est précisé que le montant de la valeur 

globale du portefeuille d’actifs numériques doit être déterminée pour sa valeur en euros2891. La 

précision a son importance car il est fréquent que les plateformes qui conservent les pièces de 

crypto-monnaies pour le compte du contribuable donnent une estimation actualisée de la valeur 

globale des comptes de crypto-monnaies ouverts et tenus au nom de leurs clients dans une autre 

devise, le plus souvent en dollars. Dans ce cas, la valeur des crypto-monnaies libellée dans une autre 

devise doit être convertie en euros par application du taux de change à la date de chaque cession2892.  

 
2885 A. LOURIMI, « Les commentaires administratifs du régime fiscal des plus-values sur actifs numériques », Dr. fisc. 
2019, n° 37, étude 360, spéc. n° 7.  
2886 CGI, article 150 VH bis, III, C.  
2887 CGI, article 150 VH bis, III, C.  
2888 BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 140 et 150. Sur ces précisions, V. A. LOURIMI, « Les commentaires 
administratifs… », art. préc., n° 7.  
2889 V. supra, n° 537.   
2890 BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 140.  
2891 BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 140.  
2892 BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 140.  
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En ce qui concerne enfin la méthode d’évaluation, les commentaires administratifs confirment 

que les crypto-monnaies doivent être évaluées à leur valeur vénale correspondant au cours moyen 

déterminé par le jeu de l’offre et de la demande sur le marché. À titre de simplification, « il est admis, 

pour la détermination de la valeur globale de son portefeuille au moment de la cession imposable, que le contribuable 

use de dispositifs communément utilisés de valorisation tels que des sites internet proposant des historiques de cotation 

moyenne journalière sur les principales plateformes d’échange »2893. L’administration fiscale valide ainsi la 

pratique courante qui consiste à s’appuyer sur la cotation établie sur les principales plateformes 

d’exchange telles que Binance, Kraken ou Coinbase Pro, ainsi qu’aux cours affichés sur des services 

d’agrégation de données de marché tels que CoinMarketCap. Le contribuable devrait également 

pouvoir opter pour le cours journalier moyen ou le cours réel de la crypto-monnaie à la date exacte 

de la transaction, option qui se justifie compte tenu des hausses et baisses de cours parfois 

significatives que sont susceptibles de subir les crypto-monnaies en l’espace d’une seule journée2894.  

 

B. – La comptabilité et la fiscalité d’entreprise 

 

740. Évaluation des actifs de l’entreprise. Les monnaies-marchandises peuvent être utilisées 

par les entreprises. Certaines ont pour objet ou support des monnaies-marchandises2895. D’autres 

entreprises de secteurs plus traditionnels en détiennent à des fins d’investissement ou de placement. 

Dans ces hypothèses, les monnaies-marchandises ont vocation à intégrer les bilans des entreprises. 

Encore faut-il préciser que seuls les commerçants personnes physiques ou morales sont assujettis 

aux obligations comptables2896. Les propos qui suivent ne concernent donc que les entreprises 

commerciales, par l’objet ou par la forme2897.  

 

741. Les pièces de monnaies-marchandises, des actifs. Dès lors que les pièces de monnaies-

marchandises affectées à une entreprise commerciale doivent intégrer les comptes de l’entreprise 

pour leur valeur en euros, encore faut-il déterminer au titre de quelle classe et selon quelle méthode 

d’évaluation. Il faut donc revenir à la base, c’est-à-dire à la notion d’actif.  

En droit comptable, l’actif désigne « un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur 

économique positive pour l’entité, c’est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 

d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs »2898. Le PCG ajoute que l’élément 

doit être inscrit à l’actif lorsque sont simultanément réunies les conditions suivantes : « il est probable 

que l’entité bénéficiera des avantages économiques futurs correspondants (…) ; son coût ou sa valeur peut être évalué 

 
2893 BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 150.  
2894 V. en ce sens, A. LOURIMI, « Les commentaires administratifs… », art. préc., n° 7.  
2895 Sur les activités qui prennent pour objet ou support des monnaies-marchandises, V. infra, n° 827 (monnaies et 
actifs de jeux internes à un monde virtuel ludique), n° 848-849 (monnaies et actifs internes à un monde virtuel social), 
et n° 891 et s. (crypto-monnaies).    
2896 C. com., article L. 123-12.  
2897 La précision a son importance pour l’activité de staking : dès lors qu’elle est constitutive d’une activité civile, seule 
l’activité de staking exploitée dans le cadre d’une société commerciale sera soumise aux contraintes de la comptabilité 
commerciale.  
2898 PCG, article 211-1.  



482 
 

avec une fiabilité suffisante (…) »2899. Aux termes de ces textes, les monnaies-marchandises doivent 

donc réunir quatre conditions cumulatives pour être comptabilisées comme des actifs2900 :  

– l’élément doit être identifiable, ce qui signifie qu’il doit avoir été acquis séparément et doit 

être susceptible d’être transféré de manière isolée. Tel est le cas des pièces de monnaies-

marchandises qui appartiennent à la catégorie juridique des choses, définies comme tout objet 

identifiable et isolable.  

– l’entité doit en avoir le contrôle, ce qui suppose qu’elle en ait soit la propriété juridique, soit 

la propriété économique2901, condition qui implique de reconnaître l’existence d’un droit de 

propriété virtuelle2902.  

– l’entité doit bénéficier des avantages économiques futurs, c’est-à-dire que l’élément doit avoir 

vocation à contribuer aux flux nets de trésorerie de l’entreprise. En ce qui concerne les pièces de 

monnaies-marchandises, ce potentiel économique provient le plus souvent de leur liquidité, c’est-

à-dire de la capacité des pièces à être converties en monnaie légale sur le marché. Elle peut encore 

provenir de leur nature frugifère, c’est-à-dire de la possibilité de percevoir les revenus produits par 

les pièces.  

– son coût ou sa valeur doit pouvoir être évalué avec une fiabilité suffisante, ce qui est dans 

l’ensemble le cas des monnaies-marchandises à propos desquelles peuvent être mobilisées les 

principales théories économiques de la valeur.  

Aussi convient-il d’inscrire à l’actif du bilan les pièces de monnaies-marchandises 

lorsqu’elles sont affectées à une entreprise commerciale.  

 

742. Excroissance de la qualification comptable de jeton. Il reste à préciser dans quelles 

classes d’actifs doivent être comptabilisées les monnaies-marchandises pour être en mesure de 

déterminer les techniques d’évaluation appropriées. À ce propos, la question se pose de savoir si le 

règlement relatif au traitement comptable des jetons émis en blockchain couvre également les 

monnaies-marchandises, en particulier les crypto-monnaies, compte tenu des précisions 

contradictoires que la doctrine de l’Autorité des normes comptables (ANC) apporte sur le champ 

d’application du règlement.  

D’une part, la doctrine infra-règlementaire de l’ANC précise que « le règlement porte 

exclusivement sur les jetons »2903, le jeton étant défini à l’article 619-1 du PCG comme « tout bien incorporel 

représentant, sous forme numérique, un ou plusieurs droits, pouvant être émis, inscrits, conservés ou transférés au 

moyen d’un dispositif d’enregistrement électronique partagé permettant d’identifier, directement ou indirectement, le 

propriétaire dudit bien ». En outre, les commentaires ajoutent que le règlement « ne porte pas sur les actifs 

numériques autres que les jetons », ce qui emporte exclusion expresse de la seconde classe d’actifs 

numériques visée à l’article L. 54-10-1, 2° du CMF censée accueillir les crypto-monnaies2904. À ce 

stade, il faut donc exclure les monnaies et actifs de jeux, qui ne sauraient être qualifiés de jetons, 

 
2899 PCG, article 212-1.  
2900 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 133 ; M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, 
La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 156 et 336.  
2901 G. BLANLUET, Essai sur la notion de propriété économique…, thèse préc.  
2902 Pour de plus amples développements sur la reconnaissance du droit de propriété virtuelle, V. infra, n° 924.  
2903 RNCF, IR1 : « Contexte », sous PCG, article 619-1.   
2904 Sur l’inclusion des crypto-monnaies dans la catégorie légale des actifs numériques, V. infra, n° 876.  
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faute pour ceux-ci d’être émis et inscrits en blockchain et de représenter des droits2905. Le même 

constat s’impose pour les crypto-monnaies qui ne sauraient être qualifiées de jetons, car bien 

qu’émises et inscrites en blockchain, leur détention ne confère aucun droit incorporel2906. Au 

demeurant, les crypto-monnaies appartiennent à cette seconde classe d’actifs numériques que le 

règlement prend soin d’exclure expressément de son champ.  

Mais, d’autre part, cette même doctrine précise par la suite que « le Bitcoin ou l’Éther et, d’une 

façon générale, tous les jetons utilisés en tant que moyens d’échange sous forme numérique par des dispositifs 

d’enregistrement électronique partagé, constituent des jetons »2907. Alors même que la doctrine comptable se 

fonde sur l’absence de fonction représentative de droits des crypto-monnaies pour les exclure de 

la catégorie des jetons, elle les assimile finalement à des jetons sur le plan comptable au prétexte, 

d’une part, que les crypto-monnaies sont parfois dénommées jetons de paiement2908 et, d’autre part, 

qu’elles sont émises et inscrites en blockchain. Au critère substantiel de distinction tiré de la 

fonction représentative des droits, il semble bien que la doctrine comptable ait substitué le critère 

formel du support d’inscription de l’actif. Ce choix a pour conséquence d’étendre la qualification 

comptable de jeton à tout actif de blockchain, alors même qu’il ne représente aucun droit sur un 

quelconque émetteur ou tiers. Sont donc concernées par cette qualification de « jeton par détermination 

comptable » les crypto-monnaies, expressément visées comme jetons servant de moyens d’échange 

ou de paiement, voire certains NFT qui auraient pourtant dû être exclus de la qualification de 

jeton2909. En revanche, les monnaies et actifs de jeux demeurent exclues de la qualification 

comptable de jeton, faute pour ces derniers d’être émis et inscrits en blockchain, à moins qu’ils ne 

soient représentés en blockchain au moyen d’un NFT2910.  

 

743. Critiques de la qualification de jeton par détermination comptable. Cette 

contradiction dans la doctrine infra-règlementaire de l’ANC est source d’insécurité juridique pour 

les entreprises qui détiennent des crypto-monnaies. Par ailleurs, la notion de jeton par 

détermination comptable, dont le domaine s’étend largement au-delà des jetons d’usage, n’est pas 

sans critiques.  

D’abord, on observera que la définition comptable des jetons prévue à l’article 619-1 du 

PCG est reprise de celle de l’article L. 552-1 du CMF retenue pour l’encadrement de l’offre au 

 
2905 Même si les actifs de jeux peuvent être représentés en blockchain sous la forme de NFT, ils ne sauraient être 
qualifiés de jetons au sens de l’article L. 552-2 du CMF, faute pour ceux-ci d’être représentatifs de droits : V. supra, n° 
148. Comp. avec le cas des jetons de jeux, supra, n° 144.  
2906 V. en ce sens, F. HEUVRARD, « Jetons numériques et transactions en cryptomonnaies : nouvelles règles pour 2018 », 
Rev. fid. comptable, févr. 2019, n° 468. Adde A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de 
la blockchain, LexisNexis, coll. « Droit & professionnels », 2020, n° 766.  
2907 RNCF, IR3 : « Précision sur la notion de jetons », sous PCG, article 619-1.  
2908 Cette terminologie est pourtant à éviter si l’on veut prendre soin d’écarter toute confusion entre les jetons et les 
crypto-monnaies.  
2909 La question ne se pose pas pour les NFT représentatifs de droits dès lors qu’ils sont constitutifs de jetons au sens 
de l’article L. 552-2 du CMF : par ex., des NFT qui donnent accès à des évènements, qui permettent d’utiliser des 
objets intelligents, etc. Elle se pose en revanche à propos des NFT qui ne sont pas représentatifs de droits mais objets 
de droits : par ex., les NFT artistiques, les objets de collection et autres cartes à collectionner… Sur les types de NFT, 
v. supra, n° 148. Sur la comptabilisation des NFT, V. F. HEUVRARD, « Non Fungible Tokens (NFT) : panorama des 
problématiques comptables » [en ligne], Compta Online, 10 févr. 2021 ; K. MEGHRAOUI, E. DOYEN PROUDOM, « Les 
NFT ont-ils le même régime que les œuvres d’art ? », RF compt. 2022, n° 565, p. 3 et s.  
2910 Il faudrait alors en déduire que, bien que n’étant pas des jetons au sens de l’article L. 552-1 du CMF (V. supra, n° 
148), il s’agirait de jetons par détermination comptable.  

https://www.compta-online.com/non-fungible-tokens-nft-panorama-des-problematiques-comptables-ao4892#NULL
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public de jetons2911. Assimiler les crypto-monnaies à des jetons pour des besoins comptables alors 

qu’elles n’en réunissent pas tous les critères de qualification, c’est-à-dire la fonction représentative 

de droits2912, constitue une interprétation contra legem de l’article L. 552-1 du CMF, ce qui pourrait 

être de nature à fonder une censure de la position de l’ANC dans le cadre d’un éventuel recours.  

Ensuite, une interprétation téléologique confirme que l’élaboration du règlement a été 

guidée par la volonté de conférer un cadre comptable aux seuls jetons dans le contexte particulier 

des opérations d’ICO2913.  

Enfin, le traitement comptable des jetons préconisé par le règlement ANC s’avère 

partiellement inadapté aux usages et caractéristiques des crypto-monnaies.  

C’est en particulier le cas de la comptabilisation du côté de l’émetteur de jetons, dont la mise en 

œuvre obéit à une double classification des jetons en fonction de la nature des droits représentés2914. 

Faute pour les crypto-monnaies d’être représentatives de droits sur un émetteur ou un tiers, celles-

ci ne peuvent entrer dans cette double classification. Plus fondamentalement, les crypto-monnaies, 

à la différence des jetons, ne sont pas émises à l’occasion d’un contrat d’émission conclu entre un 

émetteur d’une part, et des souscripteurs ou détenteurs d’autre part, en vertu duquel le premier 

s’engage à réaliser une ou plusieurs prestations au profit des seconds. Elles sont créées à l’occasion 

d’un fait de production. Aussi les pièces produites doivent-elles être comptabilisées chez 

l’entreprise productrice de minage ou de staking pour leur valeur, et non comme une obligation ou 

dette à la charge de l’émetteur2915. Certes, il est possible de considérer que les crypto-monnaies 

doivent suivre le traitement particulier réservé aux jetons pour lesquels « il n’existe pas d’obligations 

explicites ou implicites vis-à-vis des souscripteurs et détenteurs de jetons »2916. Dans ce cas, l’émission doit 

donner lieu à la comptabilisation chez l’émetteur d’un produit correspondant aux sommes 

collectées. Mais ce traitement n’est pas satisfaisant car, s’il confirme que la commercialisation des 

pièces de crypto-monnaies produites par minage ou staking doit donner lieu à comptabilisation d’un 

produit chez l’entreprise de minage ou de staking, il occulte toute la phase antérieure à la vente des 

pièces produites. En d’autres termes, cette qualification n’informe pas sur la comptabilisation et la 

valorisation des crypto-monnaies minées et stakées au cours de la période qui précède la mise sur le 

marché de sa propre production par l’entreprise de minage ou de staking.  

En revanche, l’application aux crypto-monnaies des règles préconisées du côté des détenteurs de 

jetons n’est pas inconcevable pour certaines entreprises et certains cas d’usage, à condition d’exclure 

celles incompatibles avec les caractéristiques des crypto-monnaies. En particulier, le règlement 

impose de ventiler selon que l’entreprise a acquis les jetons dans l’intention d’utiliser les services 

ou les biens associés2917. Par hypothèse, un tel critère fait nécessairement défaut aux crypto-

monnaies dont la détention ne permet pas d’entrer en possession d’une créance de livraison ou 

 
2911 Cette filiation est reconnue par la doctrine de l’ANC : RNCF, IR1 : « Contexte », sous PCG, article 619-1 : « La 
définition du jeton est reprise de l’article 26 du projet de loi PACTE adopté après sa première lecture à l’assemblée nationale ».  
2912 Sur ce critère, V. supra, n° 146.  
2913 Encore que le contexte ait été étendue, puisque le règlement n° 2020-05 du 24 juill. 2020 a précisé des règles de 
comptabilisation des jetons empruntés.  
2914 PCG, article 619-2 et s.  
2915 Ce qui conduit à exclure les modalités de comptabilisation des jetons représentatifs d’une dette de restitution 
prévues aux articles 619-4 et 619-8 du PCG.  
2916 PCG, article 619-4. V. en ce sens, F. HEUVRARD, « Jetons numériques et transactions en cryptomonnaies… », art. 
préc.  
2917 PCG, article 619-11.  
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d’accès à un bien ou un service à faire valoir auprès d’un émetteur ou d’un tiers2918. Dans le cadre 

du règlement ANC, les crypto-monnaies devraient donc être comptabilisées et valorisées 

exclusivement comme des « jetons détenus » sans intention d’utilisation des services ou biens 

associés2919. Par ailleurs, les crypto-monnaies ne sauraient se voir appliquer les règles ayant trait aux 

jetons auto-détenus et à leur annulation, qui ne peuvent concerner, par hypothèse, que les jetons 

représentatifs de droits émis par l’entreprise qui procède à leur rachat sur le marché secondaire2920.  

À supposer sa mise en œuvre possible pour les crypto-monnaies, il en ressort que le cadre 

comptable des jetons ne saurait couvrir l’ensemble des cas d’usage des crypto-monnaies dans les 

entreprises. Il faut donc en revenir aux principes fondamentaux de la comptabilité.  

 

744. Distinction selon l’utilisation par l’entreprise. Comme pour n’importe quel type 

d’actifs, la comptabilisation des pièces de monnaies-marchandises ne saurait être uniforme, mais 

dépend en réalité de l’utilisation qui en est faite par chaque entreprise. Dans cette perspective, le 

traitement et la valorisation comptables des monnaies-marchandises doivent être guidés par un 

examen concret de l’intention et de l’activité de l’entreprise qui les détient2921. Dès lors qu’une même 

monnaie-marchandise peut être détenue par des entreprises qui poursuivent des finalités 

différentes, elle est susceptible de faire l’objet d’un classement comptable et d’un mode de 

valorisation différents2922. À ce titre, ce sont deux cas d’usage qu’il importe de distinguer : soit les 

pièces sont affectées à une exploitation de production ou de négoce de monnaies-marchandises 

(1), soit elles sont utilisées comme simple trésorerie d’entreprises appartenant à des secteurs 

d’activité distincts (2).  

 

1. La valorisation des monnaies-marchandises affectées à une entreprise de 

production ou de négoce 

 

745. Les pièces de monnaies-marchandises, des stocks ou des immobilisations. 

Lorsqu’elles sont affectées à une exploitation de production2923 ou de négoce2924, les pièces de 

monnaies-marchandises auront le plus souvent la nature de stocks compte tenu de leur vocation à 

entrer dans le circuit marchand. Il faut donc leur appliquer les techniques de valorisation des stocks 

(a). Mais il n’est pas exclu que certaines monnaies-marchandises soient constitutives 

 
2918 À moins de considérer que les services ou biens associés doivent s’entendre de tout avantage procuré par la 
détention et l’utilisation des jetons, auquel cas on pourrait inclure dans ce critère les utilités des crypto-monnaies. En 
un sens, utiliser une crypto-monnaie, c’est nécessairement utiliser le protocole à blockchain sous-jacent, les utilités des 
crypto-monnaies étant inséparables des utilités du protocole sous-jacent.  
2919 PCG, article 619-12.  
2920 PCG, articles 619-13 et 619-14.  
2921 V. en ce sens, A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, LexisNexis, 
coll. « Droit & professionnels », 2020, n° 766, pour qui « il est donc indispensable de traiter les actifs numériques ne répondant 
pas à la définition de jetons avec la plus grande prudence, suivant une analyse circonstanciée de leurs différents usages et caractéristiques et 
de la nature des transactions » (p. 318).  
2922 Ce que reconnaît, au demeurant, le Règlement ANC dans ses commentaires IR(3) sur l’intention d’utilisation des 
services associés à la détention de jetons.  
2923 Par ex., une exploitation de gold-farming, minage ou staking, à condition que cette dernière s’inscrive dans le cadre 
d’une société commerciale par la forme en raison de son caractère civil. 
2924 Par ex., une entreprise de vente de pièces de monnaies de jeux, ou une plateforme d’achat, de vente et d’échange 
de crypto-monnaies.  
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d’immobilisations, ainsi qu’en témoigne l’exemple des crypto-monnaies à preuve d’enjeu, qui 

devront donc se voir appliquer les techniques d’évaluation appropriées (b).  

 

a) La valorisation comptable et fiscale des pièces constitutives de stocks 

 

746. Pour mettre en œuvre les techniques d’évaluation appropriées aux stocks (β), encore faut-

il vérifier en amont que les pièces de monnaies-marchandises participent de stocks sur les plans 

comptable et fiscal (α).  

 

α. L’identification des pièces constitutives de stocks 

 

747. Définition comptable et fiscale des stocks. Les stocks désignent l’ensemble des actifs 

détenus par l’entreprise pour être, soit vendus en l’état ou après transformation dans le cours 

normal de l’activité, soit consommés dans le processus de production sous forme de matières 

premières ou de fournitures2925. Ils comprennent l’ensemble des marchandises, matières premières, 

consommables, productions en cours, produits intermédiaires, produits finis, produits résiduels et 

emballages non récupérables, qui sont la propriété de l’entreprise à la date de l’inventaire et dont la 

vente permet la réalisation d’un bénéfice d’exploitation2926. Dans l’identification d’un stock, seule 

importe la destination de l’actif : l’actif doit être comptabilisé en stock lorsqu’il est destiné à 

participer au cycle d’exploitation de l’entreprise, vente ou production. Le stock fait ainsi partie de 

l’actif circulant dans le sens où il n’est pas affecté durablement à l’exploitation, à la différence de 

l’actif immobilisé2927. En vertu de ce critère, il convient d’adopter une approche concrète, car un 

même actif peut très bien être constitutif d’un stock pour une entreprise et être inscrit en 

immobilisation chez une autre2928. Peu importe, en tout état de cause, la nature corporelle ou 

incorporelle de l’actif2929.  

 

748. Application de la définition aux pièces de monnaies-marchandises. À de rares 

exceptions près2930, les pièces de monnaies-marchandises qui s’inscrivent dans le cadre d’une 

activité de production ou de distribution doivent être comptabilisées comme stocks de l’entreprise. 

En effet, les pièces produites ou acquises par l’entreprise sont destinées à être vendues aux fins de 

dégager des profits qui formeront son bénéfice d’exploitation. Par conséquent, elles n’ont pas 

 
2925 PCG, article 211-5.  
2926 CGI, ann. III, article 38 ter.  
2927 Sur la distinction entre stock et immobilisation, V. M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des 
entreprises, op. cit., n° 143, et n° 278 et s. ; M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 170.  
2928 V. en ce sens, M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 283, p. 119 : « Il 
convient de prendre garde au fait que ce qui est immobilisation pour un utilisateur devient stock pour un négociant (par ex., les immeubles 
acquis par un marchand de biens en vue de leur revente) ».  
2929 M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 179, qui prennent l’exemple des stocks de 
programmes télévisés pour une entreprise audiovisuelle.  
2930 Certaines seront comptabilisées dans les immobilisations incorporelles (V. infra, n° 753 et s.).  
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vocation à être affectées durablement à l’exploitation, mais s’inscrivent pleinement dans le cycle de 

production et de vente de l’entreprise2931.  

Dans la classification des stocks2932, les pièces sont constitutives soit de produits finis, soit 

de marchandises, selon que l’on est en présence d’une entreprise de production industrielle ou de 

distribution. Dans le cadre d’une entreprise dont l’activité consiste à produire, à échelle industrielle, 

des pièces pour les vendre, celles-ci devront être enregistrées comme un stock de produits finis. 

Tel est le cas des pièces d’or d’un jeu en ligne produites et collectées dans le cadre d’une exploitation 

de gold-farming. Participent également de la nature de produits finis les pièces de crypto-monnaies 

produites dans le cadre d’une exploitation de minage ou de staking2933. Dans le cadre d’une entreprise 

de négoce de type plateforme d’achat, de vente et d’échange, dont l’activité consiste à acheter des 

pièces de monnaies de jeux ou de crypto-monnaies pour les revendre, le stock de pièces devra être 

enregistré comme marchandises.  

 

β. L’évaluation du stock de pièces 

 

749. Obligation d’inventaire des stocks de pièces. Lorsqu’elles sont constitutives de stocks, 

les pièces de monnaies-marchandises doivent faire l’objet d’une évaluation à la clôture de chaque 

exercice comptable. Elle intervient dans le cadre de l’obligation d’inventaire qui impose à tout 

commerçant personne physique ou morale de « contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze 

mois, l’existence et la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l’entreprise »2934. L’obligation 

d’inventaire présente une importance particulière à propos des stocks compte tenu de leur 

incidence sur le résultat d’exploitation2935. D’où l’intérêt de procéder à une évaluation fiable des 

stocks de pièces.  

 

750. Principe : le coût de revient. Conformément aux règles d’évaluation des stocks, les stocks 

de pièces de monnaies-marchandises produites ou acquises par l’entreprise doivent être « évalués au 

prix de revient ou au cours du jour de la clôture de l’exercice, si ce cours est inférieur au prix de revient »2936. En 

principe, les stocks de pièces sont donc évalués à leur coût de revient, lequel correspond soit au 

coût de production, soit au coût ou valeur d’acquisition, selon que le stock est un produit ou une 

marchandise2937.  

Dans le cadre d’une exploitation de production industrielle de gold-farming, de minage ou de 

staking, les stocks de pièces de monnaies de jeux et de crypto-monnaies produites par l’entreprise 

 
2931 V. déjà en ce sens, Th. GUILLEBON, « Quel régime fiscal pour les bitcoins ? », Dr. fisc. 2015, n° 38, act. 514, n° 5 ; 
« Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées par les particuliers », 
Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 9.  
2932 Sur laquelle, V. CGI, ann. III, article 38 ter.  
2933 À condition, dans ce dernier cas, que les pièces produites par staking ne rejoignent pas le capital de pièces affectées 
au processus de sécurisation et de validation des blocs de transactions, auquel cas elles doivent être comptabilisées 
comme immobilisations incorporelles : V. infra, n° 754.  
2934 C. com., article L. 123-12, al. 2.  
2935 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 212 et s.  
2936 CGI, article 38, 3.  
2937 Cette méthode d’évaluation s’impose aux fins de neutraliser les frais engagés par l’entreprise pour la fabrication ou 
l’acquisition des stocks et différer ainsi la prise en compte d’un produit ou d’une perte au moment de leur vente ou de 
leur revente : M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 215.  
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doivent être évalués à leur coût de production, qui comprend le coût des matières premières 

consommées pour la production ainsi que les charges directes et indirectes de production se 

rapportant aux facteurs personnels et réels de production, à l’exclusion des frais administratifs, des 

frais de commercialisation ou encore des amortissements des immobilisations qui n’entrent pas 

dans la production des pièces2938. Il s’agit, ni plus ni moins, que de comptabiliser les pièces de 

monnaies-marchandises pour leur valeur-travail, déterminée selon la méthode de calcul dégagée 

précédemment2939.  

Dans le cadre d’une exploitation de négoce, le coût de revient du stock de pièces acquises 

par l’entreprise correspond à son prix d’achat après déduction des rabais commerciaux et remises, 

et majoré des frais accessoires qui comprennent, entre autres, les frais de transactions perçus par 

les mineurs et les validateurs2940. Le coût de revient doit exclure la TVA, soit parce que les 

transactions sont exonérées, ce qui est le cas pour les crypto-monnaies, soit parce que l’entreprise 

a la possibilité de déduire la taxe qui lui a été facturée en sa qualité d’assujetti2941, ce qui est le cas 

pour le négoce de monnaies et actifs de jeux. Il n’est pas exclu par ailleurs que les pièces soient 

acquises par l’entreprise à titre gratuit, auquel cas elles doivent être comptabilisées non pour une 

valeur nulle mais pour leur valeur vénale à la date de l’acquisition2942. Il en est ainsi, par exemple, 

des pièces acquises par donation ou transmission successorale2943, mais aussi des pièces de crypto-

monnaies attribuées à la suite d’un fork du protocole à blockchain sous-jacent2944.  

Enfin, la nature fongible des pièces de monnaies-marchandises de mêmes espèce et qualités 

est susceptible de faire obstacle à leur identification unitaire, ce qui rend délicate la reconstitution 

du prix d’acquisition de chacune d’entre elles. Aussi l’entreprise est-elle autorisée à recourir, au 

choix, à l’une ou l’autre des deux méthodes d’évaluation forfaitaire admises en droit comptable, 

soit la méthode du coût moyen pondéré, soit la méthode FIFO ou PEPS du premier entré – 

premier sorti2945, lesquelles s’avèrent adaptées aux monnaies-marchandises.  

 

751. Exception : la valeur vénale. Par exception, les stocks doivent être évalués au cours du 

jour de la clôture de l’exercice si ce cours est inférieur au prix de revient2946. L’entreprise doit alors 

pratiquer des dépréciations à concurrence de la différence entre le coût de revient et le cours du 

jour pour prendre en compte la perte de valeur des stocks qu’elle subira au moment de la vente2947. 

Une telle situation devrait se présenter fréquemment dans la mesure où le marché des monnaies-

marchandises est sensible à de nombreux facteurs qui, en influençant l’offre et/ou la demande, 

sont susceptibles d’exercer une pression à la baisse des prix concurrentiels2948. Le recours à cette 

 
2938 PCG, article 213-32 ; CGI, ann. III, article 38 nonies.  
2939 V. supra, n° 443 et s.  
2940 PCG, article 213-31 ; CGI, ann. III, article 38 nonies.  
2941 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 216.   
2942 CE, 10e et 9e ss-sect., 9 déc. 2009, n° 302059 : Dr. fisc. 2010, n° 4, comm. 95. La solution est identique sur le plan 
comptable : PCG, article 213-4.  
2943 V. infra, n° 883 (transmissibilité des crypto-monnaies) et n° 888 (donation de crypto-monnaies).  
2944 V. supra, n° 571, et infra, n° 1146.  
2945 C. com., article L. 123-18, al. 3 ; PCG, article 213-34.  
2946 CGI, ann. III, article 38, 3.  
2947 CGI, ann. III, article 38 decies.  
2948 Sur les variations du prix d’équilibre, V. supra, n° 711.   
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méthode d’évaluation obéit néanmoins à quelques règles qu’il n’est pas inutile de rappeler et 

d’appliquer aux monnaies-marchandises.  

En ce qui concerne, d’une part, la détermination du cours du jour, il s’entend du prix auquel 

les marchandises ou produits étaient vendus sur le marché à la date de l’inventaire, lequel résulte, 

en général, des tarifs en vigueur à la date de l’inventaire ou des mercuriales publiées à la même date 

ou à la date la plus proche2949. Il correspond ainsi à la valeur vénale des monnaies-marchandises. 

Pour les crypto-monnaies, ce cours peut être déterminé à partir de la cotation moyenne journalière 

fournie par les principales plateformes d’exchange2950. Par extension, cette méthode devrait 

également être admise pour les monnaies et actifs de jeux négociables sur un système de RMT 

officiel, dans le cadre duquel est établi une sorte de cours officiel de la monnaie ou de l’actif. En 

revanche, il n’est pas certain que les entreprises soient autorisées à recourir au cours établi sur des 

marchés réels parallèles compte tenu de l’illicéité des plateformes tierces non autorisées par l’éditeur 

du jeu2951.  

En ce qui concerne, d’autre part, la dépréciation du stock, elle a pour objet de ramener la 

valeur du stock au cours du jour ; elle est donc égale à la différence entre le coût de revient et le 

cours du jour à la date de l’inventaire2952.  

Sur le plan comptable tout d’abord, l’évaluation se fait produit par produit ou catégorie par 

catégorie2953. Cette seconde modalité, qui introduit une dose inévitable de forfaitisation2954, est 

adaptée aux choses fongibles. Elle conduit ainsi à évaluer par espèces de monnaies-marchandises : 

stock de pièces d’or, stock de bitcoins, stock d’éthers… Le principe de prudence impose alors à 

l’entreprise de pratiquer une dépréciation pour un produit ou une catégorie donnée en cas de baisse 

significative du cours2955, même si le cours du jour des autres produits est supérieur à leur coût de 

revient2956. Ainsi, une entreprise de minage ou de négoce qui dispose d’un stock de bitcoins et d’un 

stock d’éthers doit pratiquer une dépréciation sur son stock d’éthers si le cours de l’éther a 

sensiblement chuté à la clôture de l’exercice, et ce même si le cours du bitcoin a quant à lui 

augmenté.  

 
2949 BOI-BIC-PDSTK-20-20-10-20, 23 sept. 2013, §. 1.  
2950 À titre de simplification, l’administration fiscale autorise déjà cette méthode dans le cadre du régime des plus-values 
de cession d’actifs numériques réalisées par les particuliers : BOI-RPPM-PVBMC-30-20, 2 sept. 2019, §. 150. V. supra, 
n° 739.  
2951 V. en ce sens, la position de l’administration fiscale : BOI-BIC-PDSTK-20-20-10-20, 23 sept. 2013, §. 1 : « Les 
marchandises qui ne font pas l’objet d’un marché régulier et pour lesquelles il n’existe pas de cours notoirement connu ne peuvent être, en 
principe, évaluées au-dessous du prix de revient que si elles ont subi une dépréciation certaine, par suite de circonstances telles que 
détériorations matérielles, changements de mode ou pertes de débouchés ». L’interprétation de cette position reste délicate. D’abord, 
que faut-il entendre par marché « régulier » ? S’agit-il d’un marché licite ? Ou d’un marché suffisamment liquide, c’est-
à-dire sur lequel il existe un nombre suffisant de transactions pour dégager un cours fiable ? Ensuite, les conditions 
sont-elles cumulatives, ainsi que le laisse entendre le texte : « (…) d’un marché régulier et pour lesquelles il n’existe pas de cours 
(…) » ? (nous soulignons). En d’autres termes, que décider s’il existe un cours connu mais que ce dernier n’est pas 
établi sur un marché régulier au sens de licite, mais n’est fourni que par un marché parallèle ?  
2952 BOI-BIC-PDSTK-20-20-10-20, 23 sept. 2013, §. 70.  
2953 PCG, article 214-22, al. 2.  
2954 V. en ce sens, M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 551.  
2955 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 510. Cela renvoie au principe 
comptable d’importance relative, sur lequel, V. M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 
41.  
2956 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 542 ; M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, 
La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 181.  
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Sur le plan fiscal ensuite, pour être déductible, la dépréciation doit être calculée à partir de 

la valeur réelle des produits en stock au jour de l’inventaire, c’est-à-dire selon des données propres 

à l’entreprise, et non selon une formule forfaitaire2957. L’entreprise peut néanmoins avoir recours à 

des méthodes forfaitaires et statistiques pour calculer la dépréciation, à condition que cette 

évaluation présente un caractère d’approximation suffisante et ne résulte pas de l’application d’un 

pourcentage arbitraire2958. Dans ces conditions, le recours à ces modes de calcul peut présenter un 

intérêt dans le secteur des monnaies de jeux et des crypto-monnaies, où il peut être utile pour une 

entreprise de production ou de négoce d’appliquer des coefficients de dépréciation. Pour être admis 

sur le plan fiscal, le coefficient devra alors être différencié par catégories de monnaies-marchandises 

puis, pour chacune des catégories, prendre en compte les facteurs techniques, économiques ou 

juridiques qui sont susceptibles d’affecter, sur une base plus ou moins régulière, le marché de la 

monnaie concernée2959, selon des taux corroborés par l’expérience de l’entreprise.  

 

b) La valorisation comptable et fiscale des pièces constitutives d’immobilisations incorporelles 

 

752. Comme en matière de stocks, il faut d’abord identifier dans quel cas les pièces de monnaies-

marchandises peuvent recevoir la qualification d’immobilisation incorporelle (α) avant d’envisager 

la mise en œuvre des techniques d’évaluation propres aux immobilisations (β).  

 

α. L’identification des pièces constitutives d’immobilisations 

incorporelles 

 

753. Définition comptable et fiscale de l’immobilisation. Dans le capital de pièces de 

monnaies-marchandises détenues par l’entreprise, il faut prendre garde à bien identifier et isoler 

celles qui pourraient être constitutives d’immobilisations, au regard des enjeux liés à la distinction 

des stocks et des immobilisations2960. La définition de l’immobilisation repose sur un critère 

principal et un critère secondaire.  

C’est d’abord le critère de l’affectation durable à l’exploitation qui permet de distinguer 

l’immobilisation du stock2961. À la différence du stock, l’immobilisation n’a pas vocation à être 

vendue ou consommée dans le cours normal de l’activité mais, au contraire, est un actif dont 

l’entreprise attend qu’il soit utilisé au-delà de l’exercice en cours, soit pour la production ou la 

fourniture de biens ou de services, soit pour être loué à des tiers, soit à des fins de gestion interne2962. 

 
2957 V. en ce sens, CE, 8e et 9e ss-sect., 12 mars 1969, n° 75615.  
2958 BOI-BIC-PDSTK-20-20-10-20, 23 sept. 2013, §. 90.  
2959 Par ex., pour les monnaies et actifs de jeux : la sortie régulière d’une nouvelle extension qui, avec son lot de 
nouvelles monnaies et actifs, peut rendre obsolètes ceux qui figurent en stock chez l’entreprise ; le rythme de sortie de 
jeux concurrents qui, en drainant les utilisateurs du jeu concurrencé, diminuent l’attrait pour les monnaies et actifs du 
jeu en stock chez l’entreprise.  
2960 D’une part, les dépenses de financement d’une immobilisation ne sont pas immédiatement déductibles, à la 
différence des dépenses d’acquisition ou de production de stocks, mais sont amortissables. D’autre part, le profit de 
cession d’une immobilisation est imposé selon le régime des plus-values professionnelles et non comme un produit 
d’exploitation. V. M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 277.  
2961 Sur la distinction des stocks et des immobilisations, V. supra, n° 747 et les réf. citées.  
2962 PCG, article 211-4.  
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On présume ainsi que tout actif dont la durée d’utilisation est supérieure à douze mois constitue 

une immobilisation2963.  

Le critère de l’affectation durable est ensuite complété par un autre critère qui tient compte 

de la valeur de l’actif. À titre de simplification et pour ne pas encombrer le bilan d’objets de faible 

valeur, il est prévu sur le plan comptable que les éléments d’actifs non significatifs peuvent ne pas 

être inscrits au bilan et doivent, dans ce cas, être comptabilisés en charges de l’exercice2964. Sur le 

plan fiscal, une tolérance administrative permet également d’admettre en charges de l’exercice les 

dépenses d’acquisition des matériels, des outillages, des mobiliers de bureau et des logiciels dont la 

valeur unitaire hors taxe n’excède pas 500 euros, à condition que l’activité de l’entreprise n’ait pas 

pour objet ces éléments d’actifs2965.  

 

754. Application de la définition à certaines crypto-monnaies. Au regard des critères de 

l’immobilisation, ni les monnaies et actifs de jeux, ni les crypto-monnaies à preuve de travail de 

type bitcoin ne sauraient être comptabilisés comme immobilisations, ce qui confirme au demeurant 

leur qualification de stocks. En revanche, les crypto-monnaies à preuve d’enjeu peuvent être 

qualifiées d’immobilisations lorsqu’elles sont elles-mêmes utilisées dans le cadre d’une exploitation 

de staking pour participer au processus de sécurisation et de validation des blocs de transactions.  

De manière assez subtile, la prise en compte du critère de l’affectation durable à 

l’exploitation invite à ventiler les pièces selon la fonction qu’elles occupent dans l’exploitation de 

staking. Dans le capital de pièces d’une entreprise de staking, une partie des pièces acquises ou 

produites par l’entreprise sont destinées à être vendues dans le cours normal de l’activité et doivent 

donc être comptabilisées en stocks2966. Mais une autre partie d’entre elles ont vocation à être 

continuellement affectées au protocole afin que l’entreprise puisse participer au processus de 

sécurisation et de validation des blocs de transactions pour avoir une chance de recevoir les 

nouvelles pièces émises et distribuées régulièrement par le protocole. Il ne s’agit pas alors d’un 

simple produit ou marchandise au sens comptable, mais d’un outil de production affecté 

durablement à l’exploitation. Pour cette raison, ces pièces doivent être comptabilisées en tant 

qu’immobilisations incorporelles2967. On observera qu’une utilisation des pièces inférieure à douze 

mois, qu’impliquerait une rotation plus rapide de celles-ci, ne saurait suffire à les disqualifier comme 

immobilisations dès lors qu’elles sont effectivement utilisées dans les opérations de staking. En 

outre, les crypto-monnaies à preuve d’enjeu ne sauraient être concernées par la tolérance 

administrative qui admet, sur le plan fiscal, la comptabilisation dans les charges de tout objet dont 

 
2963 Certaines immobilisations conservent néanmoins cette nature malgré une durée d’utilisation plus courte (M. 
COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 279, qui donnent l’exemple des poules 
pondeuses), tandis que d’autres actifs se voient refuser cette qualification alors qu’ils ont pourtant une durée 
d’utilisation supérieure à douze mois (ibid., n° 280, qui citent les frais de documentation et les films publicitaires).  
2964 PCG, article 212-6.  
2965 BOI-BIC-CHG-20-30-10, 1er mars 2017.  
2966 V. supra, n° 748.  
2967 PCG, article 211-3, qui définit l’immobilisation incorporelle comme « un actif non monétaire sans substance physique », 
tandis que l’immobilisation corporelle est un actif non monétaire physique (PCG, article 211-4). Pour être en présence 
d’une immobilisation incorporelle, l’actif doit réunir cumulativement deux conditions négatives : ne pas être un actif 
monétaire, condition commune à toutes les immobilisations ; ne pas avoir de substance physique, condition propre 
aux immobilisations incorporelles. Sont donc exclus de la catégorie des immobilisations incorporelles les actifs 
monétaires, ce qui couvre assurément les supports incorporels de la monnaie légale, c’est-à-dire la monnaie scripturale 
et la monnaie électronique.  
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la valeur unitaire hors taxe ne dépasse pas 500 euros. Si le cours d’une grande partie des crypto-

monnaies à preuve d’enjeu dépasse rarement quelques centaines d’euros2968, d’une part, la tolérance 

ne vise que l’outillage, le matériel de bureau et les logiciels, non les crypto-monnaies et, d’autre part, 

l’activité de l’entreprise de staking a précisément pour objet la production et la vente de ces crypto-

monnaies2969.  

 

β. L’évaluation des pièces immobilisées 

 

755. Les pièces de crypto-monnaies comptabilisées en immobilisations seront soumises aux 

techniques et règles d’évaluation propres aux immobilisations, lesquelles sont susceptibles 

d’intervenir à trois étapes : lors de l’inscription au bilan, à la clôture de l’exercice et lors de la sortie 

du bilan de l’entreprise2970.  

 

756. Évaluation des pièces immobilisées lors de l’inscription au bilan. Lorsqu’elles sont 

inscrites au bilan de l’entreprise, les pièces de crypto-monnaies affectées durablement à 

l’exploitation de staking doivent être comptabilisées à leur valeur d’origine, qui est la valeur 

d’inscription de l’actif au bilan2971. Cette valeur d’origine se décline elle-même en plusieurs 

techniques d’évaluation selon les modalités d’acquisition de l’immobilisation.  

Ainsi, lorsque l’entreprise achète des pièces pour les affecter aux opérations de staking, elle 

doit les inscrire à leur coût d’acquisition, qui comprend le prix d’achat, minoré des remises, rabais 

commerciaux et escomptes, et majoré des frais accessoires2972, étant observé qu’il s’entend de la 

valeur hors TVA compte tenu de l’exonération des transactions sur crypto-monnaies.  

Lorsqu’elle les a acquises par voie d’échange ou à titre gratuit, c’est à leur valeur vénale que 

les pièces immobilisées doivent être comptabilisées2973. Ainsi, par exemple, d’une exploitation de 

staking qui échangerait, par l’intermédiaire d’une plateforme d’exchange, des éthers qu’elle aurait en 

stock contre des SOL aux fins de participer au staking sur le protocole Solana.  

Enfin, lorsque les pièces ont été produites en interne par l’entreprise pour être à leur tour 

utilisées dans les opérations de staking, on est alors en présence d’une production immobilisée qui 

doit être inscrite à son coût de production, c’est-à-dire sa valeur-travail2974.  

 

757. Évaluation des pièces immobilisées à la clôture de l’exercice. À la clôture de l’exercice, 

les principes de sincérité et de prudence imposent d’enregistrer en comptabilité les pertes de valeur 

qui résultent de la comparaison entre la valeur actuelle et la valeur d’origine des actifs. En présence 

 
2968 Selon les données fournies par le site CoinMarketCap [en ligne], au 1er mai 2022, le cours du SOL de Solana était 
environ à 85 €, celui de l’ATOM de Cosmos à 17,5 €, celui du DOT de Polkadot à 14 €, celui du tez de Tezos à 2,5 €, 
et celui de l’ADA de Cardano à 0,75 €.  
2969 Sur les conditions de la tolérance administrative, V. supra, n° 753.  
2970 Sur l’évaluation des immobilisations, V. not. : M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., 
n° 364 et s.  
2971 CGI, ann. III, article 38 quinquies, 1 ; PCG, article 213-1.  
2972 CGI, ann. III, article 38 quinquies, 1, a) ; PCG, article 213-22 (coût d’acquisition des immobilisations incorporelles).  
2973 Pour l’acquisition par échange : CGI, ann. III, article 38 quinquies, 1, a), alinéa 4 ; PCG, article 213-3. Pour 
l’acquisition à titre gratuit : CGI, ann. III, article 38 quinquies, 1, b) ; PCG, article 213-4.  
2974 CGI, ann. III, article 38 quinquies, 1, d) ; PCG, article 213-27 (coût de production des immobilisations 
incorporelles).  

https://coinmarketcap.com/
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d’une immobilisation, les pertes de valeur peuvent être constatées par amortissement ou au titre 

d’une dépréciation selon qu’elles sont définitives ou non.  

L’amortissement d’un actif désigne la technique qui permet de prendre en compte « la 

dépréciation d’un actif du fait de son utilisation. Amortir un actif consiste donc à répartir son coût d’acquisition ou 

de production sur sa durée probable d’utilisation »2975. Ainsi, pour être amortissables, il faudrait que la durée 

prévisible de consommation des utilités des pièces de crypto-monnaies soit limitée dans le temps 

en raison de l’usure physique, de l’obsolescence technique, d’un dépérissement juridique ou d’une 

cause économique inhérents à l’utilisation de l’immobilisation2976. Or, si les pièces peuvent 

effectivement subir une perte de valeur du fait d’évènements de nature technique, juridique ou 

économique, elle n’est le plus souvent ni prévisible, ni liée à l’écoulement du temps ou une 

quelconque utilisation des pièces par l’entreprise ; autrement dit, la perte de valeur n’est pas 

définitive. Comme pour une grande partie des immobilisations incorporelles2977, ni l’usage, ni le 

temps n’ont en principe d’emprise sur la valeur des crypto-monnaies immobilisées. Pour autant, 

l’amortissement de crypto-monnaies n’est pas inconcevable, par exemple en présence d’une crypto-

monnaie à preuve d’enjeu qui présenterait les caractéristiques d’une monnaie fondante2978, ou dont 

les utilités dans les opérations de staking décroîtraient progressivement en fonction du temps ou de 

leur utilisation2979.  

À défaut d’être amortissables, c’est donc par la technique de la dépréciation que doit être 

constatée en fin d’exercice toute perte de valeur non définitive susceptible d’affecter les pièces de 

crypto-monnaies immobilisées2980. Celle-ci s’obtient par différence entre la valeur d’origine et la 

valeur actuelle2981, étant observé que cette dernière correspond à la plus élevée de la valeur vénale 

ou de la valeur d’usage des pièces de crypto-monnaies2982.  

 

758. Évaluation des pièces immobilisées lors de la sortie du bilan. Enfin, la sortie des 

pièces de crypto-monnaies immobilisées du patrimoine de l’entreprise est susceptible de déclencher 

une dernière salve d’évaluations. Lorsqu’elles sont inscrites comme immobilisations à l’actif du 

bilan, toute sortie des pièces du patrimoine de l’entreprise doit donner lieu à des enregistrements 

comptables pour constater une plus ou moins-value2983 qui relève, sur le plan fiscal, du régime des 

plus et moins-values professionnelles2984. Le fait générateur peut consister en une cession au sens 

juridique du terme, qu’elle soit à titre onéreux ou à titre gratuit et, plus généralement, de tout 

évènement entraînant une sortie du bilan comptable : vol, destruction2985… Le calcul de l’assiette 

 
2975 M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 402, p. 165 ; PCG, article 214-
13. 
2976 PCG, article 214-1 ; BOI-BIC-AMT-10-10, 12 sept. 2012, §. 60. 
2977 À l’exception de certains biens intellectuels dont l’exclusivité est limitée dans le temps, ou de droits réels tels que 
l’usufruit : V. M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 416 et s.  
2978 Sur le concept de monnaie fondante, V. supra, n° 534.  
2979 Par exemple, plus la pièce a fait l’objet d’une détention prolongée ou a été utilisée dans les opérations de staking, 
moins celle-ci offre de chance au validateur d’être nommé pour valider les blocs de transactions suivants.  
2980 PCG, article 214-2 ; CGI, ann. III, article 38 sexies.  
2981 PCG, article 214-17.  
2982 PCG, article 214-6.  
2983 Sur lesquels, V. M. COZIAN, P.-J. GAUDEL, La comptabilité racontée aux juristes, op. cit., n° 425 et s.  
2984 CGI, article 39 duodecies.  
2985 Sur le fait générateur du régime fiscal des plus et moins-values professionnelles, V. M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. 
CHADEFAUX, Précis de fiscalité des entreprises, op. cit., n° 576 et s.  
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de la plus ou moins-value repose alors sur la différence entre la valeur de cession et la valeur nette 

comptable des pièces. En présence d’une contrepartie à la sortie du bilan, la valeur de cession 

correspond au montant de la contrepartie : prix de vente, valeur des titres reçus en cas d’apport en 

société, valeur des biens reçus en échange, montant de l’indemnité d’expropriation ou 

d’assurance… En l’absence de contrepartie, c’est la valeur vénale de la crypto-monnaie à la date du 

fait générateur qui fait office de valeur de cession. Quant à la valeur nette comptable, s’agissant 

d’une immobilisation non amortissable, elle ne peut s’entendre que de la valeur d’origine des pièces 

inscrites en comptabilité, étant observé que les dépréciations qui auraient été constatées doivent 

être reprises2986.  

 

2. La valorisation des monnaies-marchandises utilisées comme trésorerie de 

l’entreprise 

 

759. Différents cas d’usage dans les entreprises. Jusqu’à présent, il a été question du 

traitement et de la valorisation comptable et fiscale des pièces de monnaies-marchandises affectées 

à une exploitation de production ou de négoce de ces monnaies. Mais les monnaies-marchandises 

peuvent également se retrouver dans les bilans d’entreprises qui appartiennent à des secteurs 

d’activités bien différents. À la différence de l’hypothèse précédente, les pièces ne sont pas 

produites ou acquises aux fins d’être consommées ou revendues dans le cours normal de l’activité, 

ou d’être utilisées comme outil d’exploitation. En d’autres termes, elles ne sont pas affectées à une 

exploitation de gold-farming, de minage, de staking, de revente ou de fourniture d’un service de 

portefeuille. Pour ces entreprises, leur détention poursuit d’autres finalités. Pour l’illustrer, il est 

possible de mentionner deux cas d’usage, qui correspondent finalement à la double dimension 

d’actif monétaire et spéculatif des monnaies-marchandises.  

Elles peuvent d’abord être acquises par des entreprises à titre de liquidités. Ce cas d’usage 

est susceptible de se rencontrer lorsque l’entreprise décide d’accepter en paiement des crypto-

monnaies en contrepartie de la fourniture d’un bien ou d’un service, à moins que l’entreprise ne 

fasse appel à un prestataire qui se charge de convertir en euros les crypto-monnaies, auquel cas 

aucun problème d’évaluation ne se posera. Si ce cas d’usage est bien plus anecdotique pour les 

monnaies de jeux2987, il faut toutefois réserver le cas d’une entreprise qui commercialiserait des 

modèles 3D ou des services dans le monde virtuel Second Life contre des paiements en Linden 

dollars. Le développement des métavers, sur le modèle de mondes virtuels sociaux, pourrait donner 

un regain d’intérêt à cette pratique.  

Dans d’autres cas, les monnaies-marchandises sont acquises par une entreprise à titre de 

placement, sans intention de les consommer ou de les revendre dans l’immédiat, mais « dans 

l’intention de spéculer sur leurs cours en plaçant une partie de sa trésorerie disponible »2988. L’entreprise cherche 

 
2986 Sur l’assiette des plus et moins-values professionnelles, V. M. COZIAN, Fl. DEBOISSY, M. CHADEFAUX, Précis de 
fiscalité des entreprises, op. cit., n° 584 et s.  
2987 Il est effectivement peu probable qu’une monnaie de jeu sorte de son environnement naturel pour servir de moyen 
de paiement, compte tenu des restrictions techniques et juridiques à des usages extra-ludiques. Néanmoins, le cas de 
la monnaie chinoise Q-Coin peut être donné en contre-exemple, laquelle avait pu obtenir une masse d’utilisateurs 
critique.  
2988 A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, LexisNexis, coll. « Droit 
& professionnels », 2020, n° 779, p. 323. Par ex., des entreprises comme Meitu, Tesla, Square ou MicroStrategy ont 
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ainsi à diversifier son portefeuille d’actifs, par exemple pour en augmenter le rendement, se 

prémunir de l’inflation, tout en bénéficiant des retombées positives éventuelles qu’une 

communication adéquate sur cet investissement peut avoir sur leur image. Ce cas d’usage touche 

essentiellement les crypto-monnaies, mais pourrait s’étendre à l’avenir aux monnaies et actifs de 

jeux.  

 

760. Incertitudes sur la comptabilisation des monnaies-marchandises constitutives de 

trésorerie. Dans le bilan de ces entreprises, les pièces de monnaies-marchandises constituent une 

sorte de trésorerie disponible ou de placement, selon qu’elles sont acquises dans l’intention de les 

utiliser plutôt à des fins de paiement ou plutôt à des fins spéculatives. Il s’ensuit une différence de 

traitement comptable et fiscal par rapport aux pièces affectées à une exploitation de production ou 

de négoce. Les autorités comptable et fiscale n’ont pas pris position sur le traitement et les 

techniques d’évaluation à mettre en œuvre dans ces cas d’usage, alors pourtant qu’ils se multiplient 

et que la promotion du bitcoin – et peut-être d’autres crypto-monnaies à l’avenir – au statut de 

devise étrangère introduit des difficultés supplémentaires2989. Même s’il faut être prudent, ce sont 

trois modes de comptabilisation qui sont envisageables.  

 

761. Comptabilisation en immobilisations incorporelles. En principe, les pièces de 

monnaies-marchandises détenues à des fins d’investissement et de placement répondent à la 

qualification d’immobilisations incorporelles2990. Elles devront être comptabilisées à leur valeur 

d’origine, et toute perte de valeur constatée à la clôture de l’exercice devra donner lieu à 

dépréciation2991.  

 

762. Comptabilisations en jetons détenus. En ce qui concerne plus spécifiquement les 

crypto-monnaies, compte tenu de leur inclusion dans la qualification de jeton par détermination 

comptable, elles devraient suivre le traitement réservé aux jetons détenus sans intention d’utiliser 

les biens ou services associés, c’est-à-dire à des fins d’investissement2992. Il convient dès lors de les 

comptabiliser pour leur valeur vénale dans un compte ad hoc « jetons détenus »2993. À la clôture de 

l’exercice, la valeur vénale des crypto-monnaies détenues doit être déterminée sur la base des 

dernières informations fiables disponibles, à partir d’une cotation sur le marché secondaire2994. Si 

l’évaluation fait apparaître une perte de valeur latente, le principe de prudence impose de constater 

 
placé une partie de leur trésorerie en bitcoin : CAPITAL, « Tesla, MicroStrategy… le Bitcoin va-t-il s’imposer dans les 
trésoreries d’entreprise ? » [en ligne], Capital.fr, 9 févr. 2021 ; J. LE BESCONT, « Les cryptomonnaies désormais 
considérées comme une valeur refuge par certaines entreprises » [en ligne], Le Monde.fr, 28 avr. 2021. 
2989 V. P. GUEDON, « Le bitcoin est-il devenu une devise ? », Dr. fisc. 2021, n° 45, étude 421.  
2990 V. en ce sens, H. HAMMAMI, H. REZGUI, « Les défis de la régulation comptable des cryptoactifs en France », RF 
compt. 2022, n° 565, p. 47 et s.  
2991 V. supra, n° 756. 
2992 Puisque, par hypothèse, les crypto-monnaies ne permettent pas d’entrer en possession d’une créance d’utilisation 
d’un service ou de livraison d’un bien.  
2993 PCG, article 619-12.  
2994 Sans que le règlement comptable ne précise quelle méthode l’entreprise peut utiliser pour réduire les écarts de 
cotation existants entre les différentes plateformes d’exchange : V. en ce sens, F. HEUVRARD, « Jetons numériques et 
transactions en cryptomonnaies… », art. préc. 

https://www.capital.fr/crypto/tesla-microstrategy-le-bitcoin-va-t-il-simposer-dans-les-tresoreries-dentreprise-1393510
https://www.lemonde.fr/economie/article/2021/04/28/la-tentation-des-entreprises-pour-les-cryptomonnaies_6078348_3234.html
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une provision pour risque2995. À l’inverse, le gain latent ne sera comptabilisé en produit qu’au 

moment de la cession des pièces.  

 

763. Comptabilisation en devises. Enfin, les crypto-monnaies qui, comme le bitcoin, ont 

acquis le statut de devise étrangère dans l’ordre juridique français, doivent suivre le traitement 

réservé aux devises lorsqu’elles sont détenues à des fins de trésorerie ou d’investissement, ce qui 

n’est pas sans conséquences fiscales pour les entreprises dont les revenus imposables sont 

déterminés conformément aux règles des bénéfices industriels et commerciaux2996.  

Sur le plan comptable, les pièces de bitcoin doivent, comme n’importe quelle devise, être 

comptabilisées pour leur valeur en euros au dernier cours connu2997. L’entreprise qui détient des 

bitcoins à la clôture de l’exercice doit ensuite effectuer une nouvelle évaluation des pièces compte 

tenu du cours du change du bitcoin à la date du bilan. S’il faut en principe retenir le dernier cours 

officiel connu, l’entreprise est autorisée à retenir le cours du marché libre lorsque le cours officiel 

apparaît purement théorique2998, ce qui devrait permettre d’évaluer le bitcoin sur la base de la 

cotation établie par les plateformes d’exchange ou des cours affichés sur des services d’agrégation de 

données de marché2999.  

Aux termes de l’article 38, 4 du CGI, les écarts de conversion des bitcoins entre le cours à 

la clôture de l’exercice et le montant initialement comptabilisé doivent être pris en compte pour la 

détermination du résultat imposable. Par conséquent, alors que le principe de prudence interdit de 

comptabiliser le gain de change latent de bitcoins comme un produit, le traitement fiscal des devises 

conduit à constater un produit imposable « sans pourtant qu’aucune liquidité n’ait été dégagée d’une 

quelconque cession »3000.  

 

764.  Conclusion de section. La recherche des fondements de la valeur d’échange des 

monnaies-marchandises s’est avérée fructueuse sur le plan des techniques d’évaluation en matières 

civile, comptable et fiscal.  

Il est d’abord apparu possible de faire appel aux deux grandes théories économiques de la 

valeur pour expliquer celle des monnaies-marchandises. Dans la perspective des théories de la 

valeur-travail, la valeur des monnaies-marchandises se forge dans le processus industriel à l’œuvre 

dans la production des pièces : minage, staking ou jeu-travail. Elles conduisent à identifier une 

valeur-travail objective déterminée à partir du coût de production des pièces. De manière 

alternative, la combinaison de l’utilité et de la rareté économiques des pièces, mise en contexte au 

moyen du raisonnement marginal, permet de fonder la valeur des monnaies-marchandises non 

dans l’instance de production, mais dans l’échange. L’approche en termes d’équilibre général ou 

partiel permet d’objectiver cette valeur, subjective à l’origine, pour identifier celle-ci au prix 

d’équilibre ou concurrentiel de la monnaie déterminé par le jeu de l’offre et de la demande sur le 

marché.  

 
2995 PCG, article 619-12.  
2996 P. GUEDON, « Le bitcoin est-il devenu une devise ? », Dr. fisc. 2021, n° 45, étude 421, spéc. n° 7.  
2997 C. com., art. L. 123-22.  
2998 BOI-BIC-BASE-20-20, 12 sept. 2012, §. 20. 
2999 Comp. avec l’évaluation en matière de fiscalité des actifs numériques, supra, n° 739.  
3000 P. GUEDON, « Le bitcoin est-il devenu une devise ? », art. préc., n° 7.  
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Cette assise théorique de la valeur d’échange des monnaies-marchandises permet de les 

ouvrir à l’ensemble des techniques d’évaluation déployées dans les opérations d’équivalence. En 

matière civile, l’exemple des évaluations aux fins de réparations démontre que la contre-valeur 

pécuniaire perçue à titre d’indemnisation en cas d’atteinte peut s’appuyer sur des techniques qui en 

appellent tantôt à la valeur de marché des monnaies – valeur de remplacement, valeur vénale –, 

tantôt à leur valeur-travail – coût de fabrication de pièces de mêmes espèce et qualités, coût de 

remise en état. Un constat similaire s’infère de l’examen des techniques d’évaluation mises en œuvre 

en matières comptable et fiscale. Si la fiscalité des particuliers donne la primauté à la valeur vénale 

de la monnaie, ce qui suppose de faire appel au cours du marché, la valorisation comptable et fiscale 

des pièces détenues par les entreprises s’avère bien plus riche. Elle fait appel à une diversité de 

techniques qui dépendent de l’utilisation qui est faite des pièces. Lorsqu’elles sont affectées à une 

exploitation de production ou de négoce de monnaies-marchandises, les pièces doivent être 

comptabilisées et valorisées soit comme des stocks, soit comme des immobilisations incorporelles 

selon la position qu’elles occupent dans le processus d’exploitation. Lorsqu’elles sont détenues à 

des fins de trésorerie ou d’investissement, c’est la dimension à la fois monétaire et spéculative des 

monnaies-marchandises qui dicte leur valorisation. Selon les cas, elles suivront donc le traitement 

des immobilisations incorporelles, des jetons détenus ou, à l’instar du bitcoin, des devises.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

765. La valeur d’échange des monnaies-marchandises participe d’abord d’un donné, d’une réalité 

observable qui s’impose à l’ordre juridique. Elle s’entend de la pécuniarité des pièces, c’est-à-dire 

de leur substance économique exprimée en monnaie officielle. La démonstration de la nature 

pécuniaire des monnaies-marchandises supposait de constater l’existence d’un marché avant d’être 

en mesure de déterminer les fondements de la pecunia à des fins de technique juridique.  

Il a d’abord été observé la formation spontanée d’un ordre de marché ou catallaxie des 

monnaies-marchandises sur la base d’un ensemble d’organisations et d’infrastructures de marchés. 

Au niveau le plus bas, c’est par l’intermédiaire de l’architecture logicielle sous-jacente – monde 

virtuel ou protocole à blockchain –, que s’opère le transfert des pièces dans le cadre du réseau, cette 

transférabilité étant tantôt une propriété accidentelle des monnaies et actifs de jeux, tantôt une 

propriété naturelle des crypto-monnaies. Cette architecture sous-jacente peut alors jouer le rôle de 

système de livraison des pièces, même si ce dernier n’a rien de systématique3001. Au-dessus de cette 

première couche informatique, se sont développés des marchés, c’est-à-dire des infrastructures 

techniques, gérées par des entités, qui organisent la production, la conservation des pièces et la 

négociation des transactions. Il en est ainsi des marchés réels, primaires ou secondaires, au moyen 

desquels il est possible de réaliser des échanges de monnaies et d’actifs de jeux contre de la monnaie 

légale ou des jetons. Dans le cas des crypto-monnaies, ces organisations et infrastructures se 

déploient tout au long de la chaîne de valeur, aux stades de la production – industrie du minage, 

staking –, de la conservation – fournisseurs de portefeuilles non-custodial et conservateurs –, et de la 

négociation des transactions, étape de marché prise en charge par les plateformes au moyen 

desquelles il est possible d’acheter, de vendre, d’échanger, de prêter et d’emprunter des crypto-

monnaies. L’existence du marché des monnaies-marchandises, structuré autour des organisations 

et infrastructures, permet d’en donner une expression monétaire, caractéristique de la pécuniarité.  

Si l’existence d’un marché suffit à démontrer la nature pécuniaire des monnaies-

marchandises, il ne permet pas à lui-seul de se prononcer sur ses fondements. Sous l’angle des 

théories économiques de la valeur, il est apparu possible d’identifier la pecunia des monnaies-

marchandises à leur valeur-travail, déterminée par rapport au coût de production des pièces, ou, de 

manière alternative, au prix d’équilibre ou concurrentiel tel qu’il se dégage du jeu de l’offre et de la 

demande sur le marché. Par conséquent, la diversité des techniques d’évaluation mises en œuvre 

dans le cadre des opérations d’équivalence en matières civile, comptable et fiscale pourront 

s’appuyer sur la valeur-travail – coût de production, frais de remise en état – ou sur la valeur de 

marché – valeur de remplacement, valeur vénale – des monnaies-marchandises.  

Néanmoins, le point de vue de l’économie n’épuise pas le concept de valeur d’échange, 

lequel se déploie également dans l’ordre juridique étatique sous les traits de la commercialité 

juridique. Le droit n’étant pas une annexe de l’économie, la remontée du donné au construit nous 

conduit à observer que la pécuniarité des monnaies-marchandises ne se traduit pas nécessairement 

par une pleine commercialité juridique.  

 
3001 En matière de crypto-monnaies, le recours au protocole à blockchain pour des transferts on-chain peut être court-
circuité par une plateforme qui prend en charge, en interne, l’exécution des transactions : V. supra, n° 669 et s.   
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CHAPITRE 2 :  

LE CONSTRUIT : L’APTITUDE A LA 

COMMERCIALITE JURIDIQUE 

 

766. Accessibilité juridique des choses à l’échange. Malgré l’attraction qu’exerce le modèle 

dominant du marché, certaines choses répugnent à s’insérer pleinement dans le commerce 

juridique. La dualité du concept de valeur d’échange, qui se déploie tant dans l’ordre économique 

que dans l’ordre juridique3002, rend compte du décalage qui peut exister entre la circulation 

marchande d’une chose et sa circulation juridique, ce qu’exprime le concept d’accessibilité juridique 

d’une chose à l’échange3003. Or, celle-ci n’a rien d’une évidence pour les monnaies-marchandises. 

Du côté des crypto-monnaies, les tenants d’une position plutôt étatiste s’inquiètent de l’atteinte à 

une prétendue souveraineté monétaire ou d’un âge d’or de la monnaie d’État, de la dangerosité de 

ces monnaies pour le corps social en raison des risques associés au pseudonymat voire à l’anonymat, 

ainsi que pour la stabilité économique et financière et l’épargne publique compte tenu de leur 

dimension spéculative3004. Du côté des monnaies et des actifs de jeux, la question est encore plus 

complexe car les éditeurs, maîtres de leurs mondes virtuels, introduisent dans leur contrat de licence 

de très nombreuses restrictions à l’échange juridique. De manière générale, la jouissance et la 

disposition des monnaies et actifs de jeux doivent nécessairement s’articuler avec les droits de 

propriété intellectuelle de l’éditeur sur les éléments constitutifs du monde virtuel3005. Tous ces actifs, 

qui circulent en fait sur des marchés plus ou moins intégrés à l’économie traditionnelle, doivent en 

effet passer le test de l’accessibilité à l’échange juridique, manière d’en envisager l’aptitude à la 

commercialité juridique.  

 

767. Distinction des choses dans le commerce et des choses hors commerce. Sans en faire 

une distinction formelle du droit des biens, le Code civil consacre quelques articles aux catégories 

de choses dans le commerce et de choses hors commerce. L’ancien article 1128, abrogé à l’occasion 

de la réforme du droit des contrats de 2016, disposait qu’ « il n’y a que les choses qui sont dans le commerce 

qui puissent être l’objet des conventions »3006, formule générale appliquée en quelques dispositions éparses 

aux termes desquelles il apparaît que seules les choses dans le commerce peuvent être vendues3007, 

prêtées à usage3008, grevées d’hypothèques3009, ou encore être acquises par prescription3010. Aussi 

faut-il en déduire que le critère catégoriel des choses dans le commerce tient à leur aptitude à faire 

 
3002 V. supra, n° 590 et s.  
3003 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 13 et 14 ; A. SERIAUX, « La notion 
juridique de patrimoine », art. préc., spéc. n° 2. Adde R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 14-15, et n° 91 et s.  
3004 Sur les risques associés aux crypto-monnaies, V. supra, n° 48-49. Sur les crypto-monnaies anonymes ou privatives, 
V. supra, n° 24, et n° 535.  
3005 Sur l’articulation des droits de propriété intellectuelle et du droit de propriété virtuelle, V. infra, n° 1088 et s.  
3006 Pour une exégèse de l’article 1128 ancien du C. civ., V. Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce au sens de l’article 
1128 du code civil, préf. J. Ghestin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 377, 2002, spéc. n° 142 et s.  
3007 C. civ., article 1598.  
3008 C. civ., article 1878.  
3009 C. civ., article 2397.  
3010 C. civ., article 2260.  
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l’objet d’actes juridiques, tandis que la catégorie des choses hors commerce regroupe celles qui sont 

soustraites à toute forme d’activité juridique3011.  

Dans l’esprit libéral du Code civil, la catégorie des choses hors commerce a vocation à 

demeurer exceptionnelle. L’article 537, en établissant que « les particuliers ont la libre disposition des biens 

qui leur appartiennent, sous les modifications établies par les lois », promeut la commercialité au rang de 

valeur protégée de l’ordre juridique3012. En vertu de cette commercialité de principe, « les biens sont 

normalement échangeables, et cette transmissibilité tient autant aux caractéristiques propres des biens qu’aux libertés 

fondamentales reconnues à la personne »3013. La commercialité participe ainsi de la nature du bien3014, ce 

qui conduit à admettre dans le même temps qu’il puisse être exceptionnellement privé d’un tel 

attribut et, de la sorte, retiré de la circulation juridique pour nourrir la catégorie des choses hors 

commerce.  

 

768. Catégories de choses hors commerce. Il apparaît qu’une grande diversité de choses sont 

susceptibles d’être frappées d’extra-commercialité ou, à tout le moins, de restrictions au commerce 

juridique. À la suite de propositions doctrinales, il peut ainsi être distingué entre les choses hors 

commerce par nature et les choses hors commerce par destination3015.  

Certaines choses hors commerce le sont en raison de leur nature. Cette situation concerne 

les choses dont la substance ou certaines utilités s’opposent à leur pleine admission dans le 

commerce juridique. Il en est ainsi des « choses » humaines3016, c’est-à-dire l’ensemble des éléments 

qui participent de l’autonomie de la personne humaine, qu’il s’agisse d’éléments corporels – le 

corps, ses éléments et ses produits, la force de travail – ou d’éléments intellectuels – les attributs de 

la personnalité, tels que le nom, l’image, ou l’honneur3017. La catégorie s’étend également aux choses 

dont la substance ou les utilités présentent un danger pour la santé, la sécurité et l’ordre public3018, 

ainsi qu’aux marchandises contrefaisantes, en raison de l’absence de droit sur la forme 

reproduite3019.  

 
3011 Sur la distinction, V. not. C. GRIMALDI, Droit des biens, LGDJ-Lextenso éditions, coll. « Manuel », 3ème éd., 2021, n° 
89 ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, Droit des biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 9e éd., 2021, n° 165 ; Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 24.  
3012 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 32. En posant le principe de libre disposition de ses biens 
à l’article 537, le Code civil « réagit contre les entraves du commerce juridique accumulées par l’ancien droit » : Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 35, p. 75.  
3013 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 92.  
3014 En ce sens, V. R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », in L’avenir du droit des biens : actes du colloque organisé 
à l’université Lille 2 le 7 mars 2014 [par l’université Lille 2, le CRD&P et l’ERADP], (sous la dir. de) R. Boffa, LGDJ-
Lextenso éditions, coll. « Grands colloques », 2016, p. 45 et s., n° 14 et s.  
3015 R. MONIER, Manuel élémentaire de droit romain, t. 1, Domat Montchrestien, 6e éd., 1947, n° 246 ; Gr. LOISEAU, 
« Typologie des choses hors du commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 14 et s. Comp., J.-Ch. GALLOUX, « Réflexions sur 
la catégorie des choses hors du commerce : l’exemple des éléments et des produits du corps humain en droit français » 
Les Cahiers de droit, vol. 30, n° 4, déc. 1989, p. 1011 et s., spéc. p. 1026 et s. (qui fait plus généralement de l’affectation 
le critère de l’extra-commercialité).  
3016 Pour un essai de systématisation, V. E. BAYER, Les choses humaines, dir. Th. Revet, thèse Toulouse, 2003.  
3017 La doctrine majoritaire enseigne que le principe de dignité s’oppose à ce que les éléments qui concourent à 
l’autonomie de la personne humaine soient dans le commerce juridique. V. en ce sens, I. MOINE, Les choses hors commerce 
: une approche de la personne humaine juridique, préf. É. Loquin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 271, 1997, qui 
propose de fonder la notion de chose hors commerce sur la personne humaine (sur la justification de la démarche, V. 
not. n° 10 et s.).  
3018 Sur lesquelles, V. Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 19 et s.  
3019 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31.  
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Dans d’autres cas, c’est la préservation de la destination assignée à la chose qui va justifier 

son extra-commercialité3020. Cette destination peut être de nature personnelle, situation qui 

concerne plus particulièrement les droits marqués d’intuitu personae3021 et des libertés telles que 

certaines autorisations administratives. La chose peut également être hors commerce en raison 

d’une destination collective, vestige d’une sorte de « sacralité collective »3022. Il en va ainsi tant des 

choses affectées à une communauté familiale telles que les sépultures3023 et les souvenirs de famille, 

objets d’un « culte domestique »3024, que des biens du domaine public, des biens culturels, voire des 

choses communes en ce qu’elles sont affectées à l’usage de tous3025.  

 

769. Contours du critère de la commercialité juridique. La catégorie des choses hors 

commerce se nourrit donc de ces choses qui font l’objet, de manière plus ou moins absolue, de 

restrictions au commerce juridique. L’identification d’une chose hors commerce repose ainsi sur la 

notion de commerce juridique, dont « il est difficile de dire ce qu’elle est, et même ce qu’elle recouvre 

exactement »3026, d’où l’utilité d’en dresser les contours.  

En ce qui concerne sa nature d’abord, le commerce dont il est question ne s’entend que d’un 

commerce juridique, non d’un commerce de fait. Aussi, il convient d’observer avec un auteur que 

« sont exclues du commerce juridique les choses qui ne peuvent pas être objet de conventions, quelle que soit par 

ailleurs l’effectivité et la réalité des transactions qui porteraient sur elles »3027, et sans qu’il y ait non plus à tenir 

compte de l’importance de leur valeur pécuniaire. Sous cet angle, le fait que les monnaies, actifs de 

jeux et les crypto-monnaies s’insèrent dans les circuits de l’économie réelle ne permet pas d’en 

conclure à leur commercialité juridique, même si la réalité et le nombre des transactions conduisent 

à leur conférer une certaine valeur pécuniaire3028.  

En ce qui concerne son domaine ensuite, il se trouve avant tout cantonné dans son assiette 

puisque la commercialité juridique n’a de sens qu’à l’égard de choses3029, ce qui concerne 

évidemment les monnaies-marchandises dont il a été démontré la nature réelle. À l’extrême opposé, 

l’extra-commercialité ne saurait se réduire à l’illicéité, car si le placement d’une chose dans une 

situation d’illicéité entraîne effectivement son retrait total ou partiel du commerce juridique, la 

réciproque n’est pas vraie : de nombreuses choses sont déclarées hors commerce sans qu’il ne soit 

 
3020 Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 22 et s.  
3021 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 29, qui donnent l’exemple des créances alimentaires et du 
droit d’usage et d’habitation.  
3022 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 109.  
3023 Sur cette approche des sépultures, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 27.  
3024 J.-Ch. GALLOUX, « Réflexions sur la catégorie des choses hors du commerce : l’exemple des éléments et des 
produits du corps humain en droit français » Les Cahiers de droit, vol. 30, n° 4, déc. 1989, p. 1011 et s., p. 1029.  
3025 En ce sens, V. R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 109-110. Il peut toutefois être observé que l’affirmation 
de l’extra-commercialité des choses communes n’est d’aucune utilité, soit parce qu’elles ne sont pas même 
appropriables en totalité (C. civ., article 714), soit parce qu’une fois appropriées par fragments, celles-ci circulent sans 
entrave : V. ibid., n° 110 ; adde, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25, p. 67 : « L’extra-commercialité 
des choses communes et des choses sans maître est un faux problème ». Sur la catégorie des choses communes, V. infra, n° 987 et 
s.  
3026 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 106.  
3027 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 107.  
3028 Ainsi que le souligne le Professeur R. LIBCHABER, « la constatation qu’une chose est couramment objet de transactions ne 
suffirait pas à faire accroire qu’elle est placée de plein droit dans le commerce juridique (…) » : Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 107.  
3029 Elle a également un sens en matière de droits incorporels mais, pour ceux-ci, l’habitude a été prise d’employer 
directement les termes d’indisponibilité, de cessibilité et de négociabilité : V. supra, n° 193-194, et n° 414-415.  
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formulé à leur égard le moindre jugement de valeur3030. Ainsi qu’il a pu être souligné, « la notion de 

commerce juridique n’a donc probablement pas pour fonction de tracer la limite entre le licite et l’illicite dans les 

différents trafics que la société opère »3031.  

En ce qui concerne son étendue enfin, il apparaît, tant en législation qu’en jurisprudence, que 

nombre de choses ne sont frappées que d’une extra-commercialité relative, soit de manière 

subjective à l’égard de certains sujets, soit de manière objective pour certains actes de disposition 

seulement3032. Sensible à cet égard est le constat d’une « dégradation de l’extracommercialité en simple 

inaliénabilité »3033, voire de son éviction « au profit d’une sorte d’extrapatrimonialité »3034. Cette tendance 

au recul de l’extra-commercialité au sens strict se traduit par un affinement de la notion de 

commerce juridique, qui s’entend aujourd’hui du « cadre symbolique dans lequel se réalisent les modifications 

dans la situation juridique des biens à l’égard des personnes : sa fonction est de renseigner sur la possibilité ou 

l’impossibilité d’effectuer des opérations juridiques sur les choses »3035.  

 

770. Degrés de la commercialité juridique. Cette évolution témoigne que la commercialité 

juridique, loin d’être un critère absolu de distinction de catégories rigides, se signale davantage 

aujourd’hui par l’existence de degrés3036.  

De manière absolue, l’extra-commercialité correspond à l’indisponibilité du bien3037, c’est-à-

dire la situation dans laquelle se trouve la chose ne pouvant faire l’objet d’aucun acte de disposition 

au sens large, qu’il s’agisse d’aliénation, de la concession d’usage, de la constitution de garantie ou 

d’un abandon ou renoncement3038.  

À un degré moindre, il est plus fréquent aujourd’hui que l’extra-commercialité ne renvoie, 

en réalité, qu’à la seule inaliénabilité. Dans cette hypothèse, la chose présentée comme hors 

commerce ne peut faire l’objet d’aucun échange en propriété, qu’il soit onéreux ou gratuit, mais 

elle n’en reste pas moins disponible pour les conventions non translatives de propriété, telles qu’une 

 
3030 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 b), p. 76 ; Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du 
commerce », art. préc., n° 1.   
3031 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 111.  
3032 C. GRIMALDI, Droit des biens, op. cit., n° 89 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 38 a). Sur 
l’approche relativiste de l’extra-commercialité, V. J.-Ch. GALLOUX, « Réflexions sur la catégorie des choses hors du 
commerce… », art. préc., p. 1022 et s. Adde G. BEAUSSONIE, « L’extracommercialité relative d’un fichier informatisé 
de clientèle », note sous cass. com., 25 juin 2013, n° 12-17.037, FS-P+B+I, D. 2013. 1867.  
3033 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 114.  
3034 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 115. V. égal. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit., n° 4.18, 
p. 234, qui observe que « les sociétés occidentales contemporaines marquent un net penchant à tout “patrimonialiser” » ; Fr. ZENATI, 
« Choses hors commerce », obs. sous cass. civ. 2e, 29 mars 1995, Épx d’Orléans c/ Cts d’Orléans, Bull. civ. II, n° 115, 
RTD civ. 1996. 420, observant que « leur existence comme choses hors commerce est sans cesse remise en question par la pression du 
modèle économique marchand ».  
3035 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 b), p. 75.  
3036 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 330 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 c). V. déjà en 
ce sens, P. CATALA, « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », RTD civ. 1966. 185, spéc. n° 25 
et s. Adde R. SAVATIER, Les Métamorphoses…, t. 3, op. cit., n° 494 et s. 
3037 V. not. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25.  
3038 G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit., v° Indisponibilité, sens 2. V. égal. en ce sens, R. MARTY, « De 
l’indisponibilité conventionnelle des biens », LPA 21 nov. 2000, n° 232, p. 4 et s., spéc. n° 2. En doctrine, 
l’indisponibilité a pu être conçue comme un lien de destination subjectif, temporaire, établi en vue de protéger les 
créanciers et qui consiste à priver d’efficacité toute aliénation consentie sur le bien : R. BERAUD, « L’indisponibilité 
juridique », D. 1952. chron. 187, spéc. n° 5. V. égal. Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, op. cit., n° 181 et s., 
qui retient une approche restrictive de l’indisponibilité comme impossibilité de céder ou de renoncer à son droit, en 
phase avec la définition qu’il propose de la disponibilité comme « l’aptitude de celui-ci [du droit] à circuler entre les patrimoines 
ou, du moins, à quitter le patrimoine dont il fait partie intégrante » (n° 183, p. 151).  
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concession d’usage3039. La chose inaliénable n’est donc pas complètement hors commerce « puisque 

l’inaliénabilité fait rentrer les choses dans le circuit juridique, se contentant qu’il n’y ait pas de perte de propriété 

définitive »3040.  

Enfin, dès lors que la commercialité juridique a un domaine bien plus large que la 

patrimonialité, il faut admettre qu’ « une chose peut être dans le commerce sans être pour autant patrimoniale »3041. 

Commercialité et patrimonialité ne doivent effectivement pas être confondues : tandis que la 

commercialité est l’aptitude de la chose à être l’objet d’actes de disposition quels qu’ils soient, la 

patrimonialité désigne plus spécifiquement l’aptitude de la chose à l’échange onéreux en 

propriété3042. Certes, la chose hors commerce est nécessairement extra-patrimoniale : indisponible 

ou seulement inaliénable, elle ne peut a fortiori pas être aliénée à titre onéreux et encore moins être 

saisie par les créanciers. En revanche, une chose peut être extra-patrimoniale sans être 

nécessairement hors de tout commerce. Seul l’accès aux conventions de cessions onéreuses leur est 

interdite, ce qui n’empêche pas d’en disposer, selon les cas, par des cessions gratuites3043 ou par des 

concessions d’usage onéreuses3044. Finalement, la patrimonialité est le degré le plus élevé de la 

commercialité juridique.  

 

771. Les monnaies-marchandises sur l’échelle de la commercialité. Cette conception plus 

relative de la commercialité juridique, faite de degrés, donne ainsi la pleine mesure de l’insertion 

des monnaies-marchandises dans le circuit des échanges juridiques, tant leur aptitude à la circulation 

juridique laisse apparaître de nombreuses nuances. Ainsi, monnaies de jeux et crypto-monnaies 

n’occupent pas la même position sur l’échelle de la commercialité. Au bas de l’échelle se situent les 

monnaies et actifs de jeux, dont le statut oscille entre extra-commercialité et commercialité limitée 

(Section 1). Au contraire, la nature patrimoniale des crypto-monnaies témoigne de leur pleine 

commercialité (Section 2).  

 

 

 

 
3039 Sur la distinction entre inaliénabilité et indisponibilité, V. R.-N. SCHÜTZ, Rép. dr. civ., v° « Inaliénabilité », n° 8. Adde 
W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 330.  
3040 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 112.  
3041 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 c), p. 76-77.  
3042 Sur cette distinction, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25 et 36 c) ; Fr. ZENATI, « Mise en 
perspective et perspectives de la théorie du patrimoine », RTD civ. 2003. 667 ; V. égal., P. BERLIOZ, La notion de bien, 
op. cit., qui fait de l’aliénabilité et de la saisissabilité les critères de la patrimonialité. La distinction entre commercialité 
et patrimonialité correspond à la distinction faite en doctrine entre les choses hors commerce et les choses « hors 
marché » : V. par ex., J.-Ch. GALLOUX, « Réflexions sur la catégorie des choses hors du commerce… », art. préc., p. 
1015-1016 ; Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 10 et s. Néanmoins, l’emploi du 
terme de marché pour désigner l’aptitude à l’échange onéreux en propriété, c’est-à-dire la patrimonialité, n'est pas 
adapté, dans la mesure où les termes de marché et de patrimonialité ne sont pas interchangeables : le marché relève du 
donné, de la sphère économique, tandis que la patrimonialité relève du construit, de l’ordre juridique. L’observation 
des faits témoigne d’ailleurs qu’une chose, bien que frappée d’extra-patrimonialité, s’insère bien souvent dans des 
marchés parallèles, décalage qui permet de constater leur illicéité.  
3043 Par ex., les éléments et produits du corps humain ainsi que les tombeaux et sépultures : Gr. LOISEAU, « Typologie 
des choses hors du commerce », art. préc., n° 12-13.   
3044 Par ex., les attributs de la personnalité : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 c), p. 77.  
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SECTION 1 :  

Les restrictions à la commercialité  

des monnaies et actifs de jeux 

 

772. La propriété intellectuelle des éditeurs, cause d’extra-commercialité des monnaies 

et actifs de jeux. L’aptitude à la commercialité juridique des monnaies et actifs de jeux se trouve 

le plus souvent exclue ou limitée en raison de leur dépendance à l’égard du jeu ou monde virtuel 

sous-jacent. Pour le comprendre, il faut effectivement observer que toute activité de collecte, 

d’utilisation et d’échange de monnaies et d’actifs de jeux se trouve subordonnée à une jouissance 

du jeu en ligne, laquelle implique à son tour exécution du logiciel-client, connexion au serveur et 

accès aux bases de données. Or, un jeu en ligne ou un monde virtuel est constitutif d’un bien 

intellectuel complexe, protégé en ses diverses composantes – logiciels, bases de données, scénario, 

personnages, images, sons… – par des droits de propriété intellectuelle attribués à l’éditeur du jeu. 

Par conséquent, les dispositions légales protectrices du droit d’auteur et du droit de marque, 

complétées par les nombreuses restrictions conventionnelles qui gouvernent la jouissance du jeu 

en ligne ou du monde virtuel, viendront réguler, si ce n’est interdire, toute activité juridique 

susceptible d’être réalisée, par les utilisateurs, sur leurs monnaies et actifs de jeux.  

Par ricochet, toutes ces restrictions compromettent la commercialité juridique des 

monnaies et actifs de jeux. L’extra-commercialité trouve parfois sa cause dans une exploitation 

contrefaisante du jeu, ainsi qu’en témoigne le cas des serveurs privés non autorisés (Sous-section 

1). Le plus souvent, l’extra-commercialité résulte de leur destination, le propre de tels actifs étant 

d’être affectés à l’exercice d’une activité ludique à des fins de divertissement, destination 

antinomique de tout commerce. Le constat doit néanmoins être nuancé : d’une part parce que, dans 

les jeux en ligne massivement multi-joueurs – MMOG – tels que World of Warcraft qui se 

caractérisent pourtant par une destination ludique, certains éditeurs introduisent des circuits 

officiels dans le cadre desquels ils autorisent la conclusion de contrats de vente ou d’échange, 

tendant à distendre le lien entre destination et extra-commercialité ; d’autre part parce que, dans les 

mondes virtuels sociaux tels que Second Life, la destination ludique est absente, de sorte que la 

monnaie et les actifs internes peuvent faire l’objet d’une palette assez étendue d’opérations 

juridiques. Aussi conviendra-t-il de mesurer la portée de la destination sur la commercialité des 

monnaies et actifs de jeux (Sous-section 2).  

 

Sous-section 1 : Les monnaies et actifs de jeux hors commerce pour 

illicéité 

 

773. Piratage des jeux en ligne. L’extra-commercialité par nature est susceptible d’affecter les 

monnaies et actifs de jeux émis, utilisés et échangés dans le cadre d’une version piratée du jeu en 

ligne. Certes, les jeux en ligne se sont avérés, à la longue, bien plus résistants au piratage que leurs 

homologues solos en raison de l’architecture client-serveur qui sous-tend leur fonctionnement3045. 

 
3045 Pour une présentation de l’architecture client-serveur, V. supra, n° 460.   
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En effet, il est nécessaire, pour jouer en ligne avec d’autres utilisateurs, de se connecter en 

permanence sur les serveurs de l’éditeur, ce qui est l’occasion pour ce dernier d’exercer un contrôle 

systématique de la licéité de l’utilisation, au moyen de mesures techniques de protection de type 

activation et authentification en ligne3046. Mais ils n’échappent pas pour autant au piratage, ainsi 

qu’en témoigne la pratique de l’émulation de serveurs, véritable plaie des éditeurs de jeux en ligne.  

 

774. Pratique des serveurs de jeux privés ou émulés. L’émulation consiste dans la 

conception, par des tiers – le plus souvent des joueurs passionnés – d’une version parallèle du jeu 

en ligne qui reproduit, de manière plus ou moins approximative, l’architecture logicielle du serveur 

officiel aux fins d’accomplir des fonctionnalités similaires, puis qui est mise en ligne à disposition 

d’autres utilisateurs3047.  

1) Dans la mesure où ni le code-source du logiciel-client, ni celui du logiciel-serveur ne sont 

par principe accessibles, la conception d’un serveur privé suppose d’abord de procéder à une 

ingénierie inverse du logiciel-client officiel mis à disposition par l’éditeur aux fins d’obtenir les 

informations nécessaires à la reconstitution de l’architecture serveur. Le processus appelle plus 

précisément une étape d’analyse du logiciel-client en cours de fonctionnement. Dès lors que 

l’exécution du logiciel-client implique une communication constante avec le serveur officiel, 

l’utilisation d’un programme appelé « sniffer » ou « renifleur » va alors permettre au concepteur 

d’intercepter et d’analyser les données qui transitent dans le réseau du jeu en ligne entre le client et 

le serveur. En complément ou en substitut, le processus peut également passer par une décompilation 

du logiciel-client, c’est-à-dire une traduction du code-objet, lisible uniquement par la machine, en 

code-source, langage compréhensible par l’homme et dans lequel le jeu a été programmé. En 

parcourant le code-source du logiciel-client ainsi reconstitué, il devient possible de prendre 

connaissance des instructions qui déterminent le fonctionnement du logiciel3048, en particulier des 

informations relatives à l’architecture serveur.  

2) Avec les informations ainsi captées par rétro-ingénierie, le concepteur sera en mesure de 

programmer sa propre version du logiciel-serveur – l’émulateur – et de reconstituer les bases de 

données, moyennant des modifications plus ou moins importantes apportées, par exemple, au 

système de progression, aux règles d’émission et aux algorithmes de loot3049.  

3) Encore faut-il que les utilisateurs puissent, à l’aide de leur logiciel-client, se connecter au 

serveur privé en lieu et place du serveur officiel. C’est la raison pour laquelle la mise au point d’un 

serveur privé doit être complétée par une adaptation du client officiel, ne serait-ce que pour assurer 

l’interconnexion entre le client et le serveur privé, étant observé qu’elle peut donner lieu à des 

 
3046 P. HOLM, « Piracy on the Simulated Seas: The Computer Games Industry’s Non-Legal Approaches to Fighting 
Illegal Downloads of Games » [en ligne], Information & Communications Technology Law, vol. 23, n° 1, 2014, p. 61 et s., 
spéc. p. 69 et s.  
3047 Pour une présentation, V. M. MCCURLEY, « The Lawbringer: A primer on private servers » [en ligne], Engadget.com, 
28 janv. 2011. Sur les aspects juridiques de l’émulation de jeux-vidéo, V. M. BERGUIG, « L’émulation et la contrefaçon 
des ludiciels », Comm. com. électr. 2003, chron. 16.  
3048 X. LINANT DE BELLEFONDS, « Le droit de décompilation des logiciels : Une aubaine pour les cloneurs ? », JCP G 
1998, doctr. 118.  
3049 À titre d’illustration, certains serveurs privés augmentent considérablement le gain d’expérience acquise par les 
joueurs ou apportent des modifications à la table de loot en vue de multiplier exponentiellement le taux d’apparition et 
le niveau des monnaies et actifs émis à l’occasion d’une chasse aux monstres, comparé aux ratios des serveurs officiels.  

https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/infctel23&i=61
https://www.engadget.com/2011/01/28/the-lawbringer-a-primer-on-private-servers/
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modifications bien plus conséquentes lorsqu’elle s’accompagne, par exemple, d’une refonte 

graphique3050.  

La mise à disposition d’un serveur privé offre ainsi l’opportunité à des utilisateurs de jouer 

gratuitement, sans avoir à payer ni la fourniture d’un exemplaire du jeu, ni l’abonnement auprès de 

l’éditeur. C’est également l’occasion d’apporter des modifications au jeu, qu’il s’agisse de l’interface 

graphique, du gameplay, de la physique ou encore des types et caractéristiques des monnaies et 

actifs de jeux disponibles3051. À cet égard, il est bien certain que les serveurs privés reproduisent, au 

moins partiellement, les bases de données du jeu officiel, et répliquent donc la plupart des 

ressources informatiques qui y sont contenues, qu’il s’agisse des environnements, objets, monnaies, 

personnages du jeu, etc. Par conséquent, l’exploitation du serveur privé donne lieu, dans ce cadre 

précis, à l’émission de pièces de monnaie et d’actifs en vue d’être utilisés et échangés par les 

utilisateurs de cette version concurrente du jeu.  

 

775. L’illicéité des monnaies et actifs de serveurs privés. Bien qu’il n’existe aucune décision 

judiciaire en ce sens, il est incontestable que les monnaies et actifs émis, utilisés et échangés dans le 

cadre d’un serveur privé ou émulé sont hors-commerce en raison de la violation des droits de 

propriété intellectuelle de l’éditeur, propriétaire du jeu. Si les monnaies et actifs de serveurs privés 

doivent donc rejoindre la catégorie des choses hors du commerce pour illicéité, encore faut-il 

identifier la source exacte de cette illicéité.  

Il pourrait d’abord être considéré que les monnaies et actifs de serveurs privés sont 

intrinsèquement illicites car leur production est contrefaisante du droit d’auteur ou du droit de 

marque de l’éditeur. Le parallèle est alors tentant avec le cas des marchandises contrefaisantes, 

placées hors du commerce en raison de l’absence de droit sur la création de forme reproduite sans 

autorisation. Pour autant, une assimilation pure et simple des monnaies et actifs de serveurs privés 

au statut de marchandise contrefaisante est vouée à l’échec, faute pour ceux-ci d’être des supports 

d’un bien intellectuel (§1).  

En réalité, l’extra-commercialité qui frappe les monnaies et actifs de serveurs privés résulte, 

de manière plus indirecte, de l’exploitation contrefaisante du serveur du jeu. Dans cette perspective, 

c’est parce que toute collecte, utilisation et échange de monnaies et actifs passe nécessairement par 

une exploitation contrefaisante du jeu qu’ils sont placés hors du commerce (§2).  

Une fois identifiée la source de l’extra-commercialité des monnaies et actifs de serveurs 

privés, il restera à en déterminer la portée (§3).  

 

 

 

 

 

 

 
3050 Ces modifications peuvent avoir pour finalité de revenir à une ancienne version graphique, ou de procéder à une 
refonte d’ampleur.  
3051 Il faut souligner que si l’émulation de serveurs pose évidemment de nombreuses difficultés au regard du droit de 
la propriété intellectuelle, elle offre également l’occasion de maintenir un jeu en ligne qui n’est plus exploité par l’éditeur.  
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§1. – L’échec d’une assimilation au statut des marchandises contrefaisantes 

 

776. Extra-commercialité des marchandises contrefaisantes. Après avoir jugé qu’une 

personne « ne peut invoquer son droit de rétention sur les marchandises contrefaites, dès lors que leur caractère 

illicite interdit leur commercialisation »3052, la Cour de cassation a décidé, au visa de l’ancien article 1128 

et de l’article 1598 du Code civil, que « la marchandise contrefaite ne peut faire l’objet d’une vente »3053. Cette 

jurisprudence rendue à propos de produits contrefaisants de marques et de dessins et modèles vient 

ainsi parfaire l’arsenal législatif qui interdit la mise sur le marché et la circulation des produits 

contrefaisants3054. L’extra-commercialité doit donc être approuvée, que l’on justifie cette solution 

par le caractère intrinsèquement illicite des marchandises contrefaisantes3055 ou, selon une logique 

qui n’est pas sans rappeler celle du droit de destination, par le fait que le producteur des 

marchandises contrefaisantes a été privé du droit d’exploiter l’idée pourtant mise en œuvre lors de 

leur fabrication, frappant alors celles-ci d’une « congénitale indisponibilité »3056.  

 

777. Absence de caractère intrinsèquement contrefaisant des monnaies et actifs de 

serveurs privés. Pour étendre cette solution aux monnaies et actifs de serveurs privés, encore faut-

il démontrer que ceux-ci sont intrinsèquement contrefaisants des droits de propriété intellectuelle 

de l’éditeur du jeu. La contrefaçon doit donc être identifiée au stade de la production ou confection 

des objets. À l’image de marchandises traditionnelles, la qualification de marchandises 

contrefaisantes suppose que les monnaies et actifs émis dans le cadre de serveurs privés de jeux en 

ligne soient constitutifs de reproductions non autorisées de créations intellectuelles destinées à faire 

l’objet d’une exploitation et d’une mise dans le circuit commercial3057.  

Cela suppose d’abord d’être en présence d’une création de forme protégée. À cet égard, 

rien n’exclut d’identifier, dans la dimension intellectuelle de la monnaie du jeu, une ou plusieurs 

créations de forme protégées par des droits de propriété intellectuelle : ainsi du nom monétaire, du 

symbole, du dessin ou de l’illustration représentant la pièce, qui peuvent être protégés par le droit 

d’auteur et le droit de marque3058. Ce constat n’est pas propre aux monnaies : il suffit de prendre 

l’exemple d’un modèle d’avatar reproduisant un personnage célèbre pour se convaincre que les jeux 

en ligne et mondes virtuels peuvent intégrer de nombreuses créations de forme originales.  

 
3052 Cass. com., 26 oct. 1999, Bull. civ. IV, n° 185 : D. 2000, Jur. p. 365, note J. MAROTTE ; RTD com. 2000. 440, chron. 
B. BOULOC ; RLDA 2000, n° 26, p. 3, chron. Ph. DELEBECQUE.  
3053 Cass. com., 24 sept. 2003, Bull. civ. IV, n° 147, p. 166 : D. 2003. 2683, note Ch. CARON ; D. 2003. 2762, obs. P. 
SIRINELLI ; RTD civ. 2003. 703, chron. J. MESTRE, B. FAGES ; RTD civ. 2004. 117, chron. Th. REVET ; RTD com. 
2004. 284, chron. Fr. POLLAUD-DULIAN ; JCP G 2004. I. 123, n° 15, chron. Gr. LOISEAU.  
3054 V. par ex., CPI, articles L. 335-2, al. 3 et L. 335-3 (droit d’auteur), articles L. 521-1 et L. 513-4 (dessins et modèles), 
et articles. L. 615-1 et L. 613-3 (pour le brevet).  
3055 Contra Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 514, p. 497, qui observe que « (…) la seule volonté du titulaire 
de droit peut enlever, à la marchandise contrefaisante, son caractère illicite s’il décide de délivrer une autorisation d’exploitation. Cela prouve 
qu’il n’existe pas de marchandises intrinsèquement contrefaisantes ».  
3056 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31, p. 71. Selon ces auteurs, c’est parce que toute disposition 
juridique des marchandises contrefaisantes constitue une forme d’exploitation de l’idée mise en œuvre que le 
propriétaire des marchandises, privé de droit d’exploitation, ne peut les engager par un acte juridique, du moins sans 
l’autorisation du propriétaire du bien intellectuel.  
3057 Bien que cette dernière condition tenant à l’exploitation de l’œuvre dans la caractérisation de la contrefaçon par 
reproduction fasse débat : Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, LexisNexis, coll. « Manuel », 5e éd., 2017, n° 523 ; 
M. VIVANT, J.-M. BRUGUIERE, Droit d’auteur et droits voisins, Dalloz, coll. « Précis », 4e éd., 2019, n° 1067.  
3058 Sur la création de forme monétaire, V. infra, n° 1034 et s.  
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Il faut ensuite que la marchandise contrefaisante soit une reproduction de la création de 

forme, ce qui revient à exiger qu’elle ait la qualité de support du bien intellectuel. C’est précisément 

parce que la marchandise est un support, une reproduction non autorisée de la forme, que toute 

commercialisation se traduit par une exploitation contrefaisante du bien intellectuel3059. Or, comme 

nous le verrons, les monnaies et actifs de jeux ne peuvent prétendre à la qualification de support 

de biens intellectuels, non pas en raison de leur nature incorporelle, mais parce qu’il n’est pas 

possible d’identifier dans ces objets les fonctions caractéristiques du support à l’égard de la création 

de forme monétaire ou de toute autre bien intellectuel3060.  

Aussi convient-il d’exclure l’assimilation des monnaies et actifs de serveurs privés à des 

marchandises contrefaisantes. Pour ces choses, l’extra-commercialité résulte, de manière indirecte, 

de l’exploitation contrefaisante du jeu en ligne qui se trouve à la base de toute collecte, utilisation 

et échange des actifs, selon une logique qui n’est pas sans rappeler celle à l’œuvre dans la théorie 

de l’accessoire.  

 

§2. – L’extra-commercialité consécutive à l’usage contrefaisant du serveur 

privé 

 

778. L’extra-commercialité des monnaies et actifs internes à un serveur privé s’impose au terme 

d’un raisonnement indirect, par un détour par l’usage contrefaisant du serveur privé, que l’on peut 

présenter en trois temps. Il faut d’abord observer que toute jouissance des actifs suppose une 

connexion au serveur privé (A). Or, toute connexion au serveur privé est constitutive d’actes de 

contrefaçon du logiciel-client du jeu (B). Par conséquent, il faut en déduire que l’usage des actifs 

internes à un serveur privé est illicite (C).  

 

A. – Jouissance des actifs = connexion au serveur privé 

 

779. Lien d’accessoire. En premier lieu, il faut rappeler que les actifs internes aux serveurs 

privés sont, à l’instar de n’importe quels monnaies et actifs émis dans le cadre des serveurs officiels 

du jeu, unis par un lien de dépendance à l’égard de l’architecture logicielle sous-jacente propre au 

serveur privé. À l’état statique, d’une part, les actifs n’ont d’existence qu’en tant qu’entrées dans les 

bases de données propres au serveur privé. À l’état dynamique, d’autre part, toute émission, 

utilisation et échange suppose que le logiciel-client de l’utilisateur adresse une requête à l’émulateur 

– logiciel-serveur reconstitué – en vue de procéder à la mise à jour des bases de données 

correspondantes, puis que l’émulateur informe à son tour le logiciel-client de la mise à jour aux fins 

d’afficher le résultat sur le terminal de l’utilisateur. Comme nous le verrons, cette idée d’accessoire 

trouve son prolongement dans la thèse du logiciel-support que nous mettrons en œuvre pour 

démontrer que les logiciels et bases de données du jeu en ligne ou du monde virtuel sont des 

supports d’utilisation et de conservation des monnaies et actifs de jeux3061.  

 
3059 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31.  
3060 Sur l’exclusion de la qualification de support de biens intellectuels, V. infra, n° 1098.  
3061 Sur la thèse des logiciels et bases de données supports, V. infra, n° 1101 et s.  
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B. – Connexion au serveur privé = contrefaçon du logiciel-client 

 

780. En vertu du lien précédent, si l’on se place du côté de l’utilisateur, toute activité de collecte, 

d’utilisation et d’échange de pièces de monnaie et d’actifs internes au serveur privé suppose de se 

connecter, au moyen du logiciel-client à disposition, au serveur privé, de sorte que toute jouissance 

de l’actif peut être appréhendée, à un autre niveau, comme un acte d’exploitation du logiciel-client, 

constitutif d’un bien intellectuel approprié par l’éditeur. Cette exploitation est susceptible de se 

traduire par un acte de contrefaçon du logiciel-client, lequel peut être consommé en amont lors du 

téléchargement du logiciel (1), puis en aval lors de son exécution par l’utilisateur (2).  

 

1. La contrefaçon au stade du téléchargement du logiciel-client 

 

781. Le téléchargement du logiciel-client, un acte de reproduction permanente. Pour se 

connecter à un serveur privé de jeu, il est nécessaire, au préalable, d’obtenir un exemplaire du 

logiciel-client, étape qui donne déjà lieu à l’accomplissement d’actes par principe réservés au 

propriétaire intellectuel du logiciel. Une telle acquisition ne posera évidemment aucune difficulté 

lorsque l’utilisateur se sera licitement procuré un exemplaire auprès d’un distributeur agréé ou 

directement auprès de l’éditeur. Lorsque l’utilisateur conclut un contrat de licence avec l’éditeur 

puis télécharge, sur le site de l’éditeur ou une plateforme de distribution en ligne, un exemplaire du 

logiciel-client, un tel acte de reproduction permanente, sous contrôle, aura été autorisé par 

l’éditeur3062. Il n’en va pas ainsi lorsque l’utilisateur télécharge une version piratée sur un site tiers, 

soit qu’il ne souhaite pas payer pour acquérir un exemplaire officiel, soit que l’exemplaire officiel 

qu’il a licitement acquis ne lui permette pas de se connecter au serveur privé3063. Dans cette 

hypothèse, le téléchargement est constitutif d’une reproduction permanente qui, par hypothèse, n’a 

pas été autorisée par l’éditeur du jeu3064.  

 

782. Exclusion de l’exception de copie de sauvegarde. Il reste à savoir si la copie téléchargée 

à partir d’un site tiers peut être qualifiée de copie de sauvegarde. Aux termes de l’article L. 122-6-

1, II du Code de la propriété intellectuelle, « la personne ayant le droit d’utiliser le logiciel peut faire une copie 

de sauvegarde lorsque celle-ci est nécessaire pour préserver l’utilisation du logiciel »3065. La mise en œuvre d’une 

telle exception permettrait ainsi de délivrer le téléchargement de toute autorisation de l’éditeur et, 

partant, d’écarter la qualification de contrefaçon. Pour autant, la jurisprudence a eu l’occasion de 

rappeler que l’exception de copie de sauvegarde devait être interprétée strictement.  

 

 

 

 
3062 À supposer qu’il n’ait pas été autorisé, cet acte serait libéré par le jeu de l’exception d’utilisation normale.  
3063 Ce sera le cas, par ex., lorsque les développeurs du serveur privé auront mis au point une version du logiciel-client 
compatible avec le serveur privé, ou lorsqu’il est nécessaire d’obtenir une ancienne version qui n’est plus disponible 
sur les serveurs officiels.  
3064 Ce qui est évident car la version piratée a été téléchargée à partir d’un site tiers.  
3065 CPI, article L. 122-6-1, II.  
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783. Exclusion en l’absence d’utilisateur légitime. D’une part, elle ne peut bénéficier qu’à 

l’utilisateur légitime du logiciel qui, selon les interprétations retenues, s’entend de la personne en 

possession d’un exemplaire licitement acquis3066 ou du licencié3067. La Cour de justice a d’ailleurs 

rappelé « qu’une copie de sauvegarde d’un programme d’ordinateur ne peut être réalisée et utilisée que pour répondre 

aux seuls besoins de la personne en droit d’utiliser ce programme »3068. C’est pourquoi toute copie téléchargée, 

sur un site tiers, par un utilisateur qui ne dispose ni d’un contrat de licence, ni d’un exemplaire 

licitement acquis, ne saurait être qualifiée de copie de sauvegarde et se trouve de facto disqualifiée en 

contrefaçon3069.  

 

784. Exclusion en présence d’utilisateur légitime. D’autre part, la solution vaut également 

pour le téléchargement d’une copie piratée par l’utilisateur légitime. En effet, même dans 

l’hypothèse où l’utilisateur se trouverait par ailleurs licencié et en possession d’un exemplaire officiel 

du logiciel-client régulièrement acquis, l’exception de copie de sauvegarde ne saurait être un 

prétexte pour télécharger une version piratée compatible avec un serveur privé.  

L’exclusion s’impose d’abord à raison de la source de la copie réalisée. Comme en matière de 

copie privée3070, il ressort de la jurisprudence que « l’exception de copie de sauvegarde ne vaut que pour 

autant que l’exemplaire du logiciel copié ait une origine licite, l’illégalité de la source corrompant toutes les utilisations 

ultérieures »3071. Or il est évident que la copie téléchargeable – matrice – du logiciel-client, modifiée 

en vue d’être compatible avec le serveur privé, puis mise à disposition sur un site tiers sans 

autorisation de l’éditeur, a une origine illicite3072.  

L’exclusion s’impose ensuite à raison des conditions de mise en œuvre de l’exception telles qu’elles 

ont été dégagées par la jurisprudence, puisqu’il a été décidé que l’utilisateur ne pouvait réaliser 

qu’une seule copie de sauvegarde3073 et qu’il se trouvait rempli de ses droits lorsque l’éditeur lui 

avait lui-même fourni celle-ci3074. Cette situation pourrait être rapprochée de la pratique fréquente 

des éditeurs de jeux consistant à laisser aux utilisateurs la possibilité de télécharger, à loisir, un 

 
3066 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 597 et s., spéc. n° 601 ; S. DUSOLLIER, 
« L’utilisation légitime de l’œuvre : un nouveau sésame pour le bénéfice des exceptions en droit d'auteur ? », Comm. com. 
électr. 2005, étude 38, n° 3.  
3067 A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, LexisNexis, coll. 
« Traités », 5e éd., 2017, n° 444.  
3068 CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks et al. c/ Microsoft corp. et al., pt. 43 : JCP E 2017. 1189, note Th. 
GUILLEBON ; ibid. 1457, n° 8, chron. Fr. SARDAIN ; Comm. com. électr. 2016, comm. 99, Ch. CARON.  
3069 Dans le même sens, V. CA Paris, 4e ch., 16 févr. 1994 : Expertises 1995, p. 240 ; JCP E 1995, I, 461, n° 4, chron. M. 
VIVANT et Ch. LE STANC. CA Versailles, 12e ch., sect. 1, 10 avr. 2008, Sté I. et a. c/ SARL M., n° 06/03390 : RLDI 
2008. 1323, obs. J.-B. AUROUX.  
3070 CPI, article L. 122-5, 2°.  
3071 CA Paris, 13e ch., 20 sept. 2005, Benoit et al. c/ Microsoft et al. : Comm. com. électr. 2006, comm. 23, note Ch. CARON. 
V. égal., Cass. crim., 13 mai 2014, n° 13-84.088, Microsoft : Comm. com. électr. 2014, comm. 61, note Ch. CARON, 
reprochant à une Cour d’appel d’avoir qualifié la copie réalisée par l’utilisateur de copie de sauvegarde sans avoir 
recherché si la copie avait été réalisée à partir d’une source licite.  
3072 La confection d’une version modifiée du logiciel-client se trouve subordonnée à l’accomplissement, par le 
développeur du serveur privé, d’actes d’adaptation et de reproduction non autorisés, étant observé que les exceptions 
censées délivrer ces actes de toute autorisation du propriétaire l’œuvre logicielle se trouvent enserrées dans de strictes 
conditions qui ne seront que rarement réunies en l’espèce. Quant à la mise en ligne de cette version pirate, elle relève 
soit du droit de distribution, soit du droit de représentation selon qu’est fait application du droit spécial du logiciel ou 
du droit commun d’auteur.  
3073 CA Paris, 4e ch., 20 oct. 1988 : JCP G 1989, II, 21188, note X. LINANT DE BELLEFONDS ; JCP E 1990, II, 15751, 
n° 6, chron. M. VIVANT et A. LUCAS.  
3074 Cass. com., 22 mai 1991 : Bull. civ. IV, n° 172 : JCP G 1992, II, 21792, note J. HUET ; JCP E 1992, I, 141, n° 6, 
chron. M. VIVANT et A. LUCAS ; Expertises 1991, p. 233, note X. LINANT DE BELLEFONDS.  
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exemplaire officiel du logiciel-client à partir de leurs serveurs. Une telle interprétation, favorable 

aux éditeurs, suppose toutefois de voir dans la copie de sauvegarde la matrice téléchargeable en 

amont sur les serveurs de l’éditeur, et non la copie effectivement téléchargée et créée en aval par 

l’utilisateur à partir de cette matrice3075.  

Enfin, la copie de sauvegarde doit poursuivre une finalité technique bien précise, la 

préservation de l’utilisation du logiciel. Ainsi, la copie de sauvegarde ne peut être réalisée et utilisée 

qu’en vue de parer les risques de destruction ou de perte du support physique ou de l’exemplaire 

téléchargé et non, selon la jurisprudence, pour effectuer des essais3076 ou aux fins d’une revente à 

un tiers3077. Conformément au triple test3078, l’exception ne devrait donc pas non plus pouvoir être 

invoquée, comme en l’espèce, pour réaliser et utiliser des copies concurrentes qui participent d’un 

détournement de la destination du logiciel.  

 

2. La contrefaçon au stade de l’utilisation du logiciel-client 

 

785. L’utilisation du logiciel-client, un acte de reproduction provisoire. Ensuite, la 

connexion au serveur privé est subordonnée à une utilisation du logiciel-client, qu’il s’agisse de la 

version officielle ou d’une version spécialement adaptée par les développeurs du serveur privé. La 

question se pose alors de la licéité de l’utilisation du logiciel-client aux fins de jouer sur un serveur 

privé.  

Il faut avant tout souligner que l’utilisation du logiciel relève, de manière détournée, du 

champ du monopole de l’auteur. En vertu de l’article L. 122-6-1 du Code de la propriété 

intellectuelle, l’auteur d’un logiciel se voit reconnaître un droit d’exclusif d’exploitation qui 

comprend notamment le droit d’effectuer et d’autoriser toute reproduction, permanente ou 

provisoire du logiciel, qu’elle soit totale ou partielle. Bien que l’utilisation du logiciel ne figure plus 

formellement dans le faisceau d’attributs de l’auteur, « l’utilisation entre, depuis 1991, dans le champ du 

monopole par la poterne dérobée de la reproduction provisoire »3079. Le droit de reproduction provisoire s’avère 

particulièrement intrusif puisqu’il permet à l’auteur de contrôler toutes les fixations fugitives 

nécessaires aux opérations techniques de transmission, mais aussi de « chargement », d’ « affichage », et 

d’ « exécution »3080 qui interviennent à l’occasion d’une utilisation du logiciel3081. Dès lors que toute 

utilisation requiert une fixation provisoire dans la mémoire vive de l’ordinateur de l’utilisateur, 

 
3075 Par conséquent, cela exclurait la qualification de copie de sauvegarde pour tout exemplaire téléchargé à partir d’une 
autre source.  
3076 CA Paris, 4e ch., 16 févr. 1994, préc.  
3077 CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks, préc. La finalité technique de la copie de sauvegarde se trouve ainsi 
doublée d’une affectation personnelle à l’utilisateur légitime qui perdure en toute circonstance dès lors que, selon la 
Cour de justice, la perte du support d’origine ne libère pas la revente des copies de sauvegarde : V. nos obs., JCP E 
2017. 1189, n° 15.  
3078 CPI, article L. 122-6-1, V.  
3079 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 597, p. 385.  
3080 CPI, article L. 122-6, 1°.  
3081 Sur le concept de reproduction provisoire, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, 
op. cit., n° 550 et s. ; A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. cit., 
n° 263-264 ; Ch. LE STANC, S. CARRE, « Droits des auteurs. – Droits patrimoniaux. Logiciel (CPI, art. L. 122-6 à L. 
122-6-2) », Jcl. PLA, Fasc. 1250, LexisNexis, 2019, n° 8.  
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quoique l’état de la technique ne soit pas définitivement figé3082, « le concept vise sans aucune ambiguïté 

à contrôler absolument toutes les utilisations du logiciel. C’est un droit d’utilisation rebaptisé »3083. Il en résulte 

que, par principe, toute utilisation du logiciel, en ce qu’elle entraîne reproduction provisoire, s’avère 

contrefaisante à défaut d’avoir été autorisée par l’éditeur.  

 

786. Exclusion de l’exception d’utilisation normale du logiciel. Certes, en vertu de 

l’exception dite d’utilisation normale, de tels actes de reproduction sont libérés de toute autorisation 

de l’éditeur dès lors qu’ils sont nécessaires pour permettre l’utilisation du logiciel, conformément à 

sa destination, par l’utilisateur légitime3084. Néanmoins, les conditions de mise en œuvre de 

l’exception seront très rarement réunies lorsque le logiciel-client est utilisé pour se connecter à un 

serveur privé.  

 

787. Condition tenant à la qualité d’utilisateur légitime. D’une part, comme pour 

l’exception de copie de sauvegarde3085, le jeu de l’exception d’utilisation normale se trouve 

subordonnée à la qualité d’utilisateur légitime, raison pour laquelle il convient d’ores et déjà d’en 

exclure le bénéfice pour cette population conséquente d’utilisateurs privés de titre légitime. Il en 

est ainsi de ceux qui, sans licence et sans possession d’un exemplaire régulier, exécutent une copie 

piratée préalablement téléchargée aux fins de jouer sur un serveur privé. Qu’en est-il néanmoins de 

l’utilisateur qui, bien qu’en possession d’un exemplaire licite acquis sous licence, utilise 

parallèlement une copie piratée pour se connecter au serveur privé ? Dans cette hypothèse, il nous 

semble nécessaire de ventiler en fonction de la source de la copie exécutée aux fins d’utilisation du 

logiciel-client pour déterminer la qualité de l’utilisateur. Si l’utilisation prenant appui sur une copie 

régulièrement acquise ne pose évidemment aucune difficulté au regard de cette première condition, 

la source illicite de la copie piratée devrait quant à elle corrompre toutes les utilisations ultérieures, 

de sorte que l’utilisateur qui exécute une copie piratée aux fins d’utiliser le logiciel-client ne saurait 

bénéficier d’un titre légitime, du moins pour ces actes d’utilisation. Certes, l’exigence d’une source 

licite n’a été dégagée qu’en matière de copie privée et de copie de sauvegarde3086. Mais rien 

n’empêche que soit consacré un principe prétorien selon lequel « une exception au monopole ne peut que 

se nourrir à la sève de ce qui est licite »3087. À cet égard, réserver le bénéfice de l’ensemble des exceptions 

applicables en matière de logiciels et de bases de données au seul utilisateur légitime3088 suppose 

nécessairement que la copie utilisée ait une source licite, car l’on voit mal comment une utilisation 

peut être qualifiée de légitime tout en prenant appui sur une copie illicite3089.  

 

 
3082 La question peut se poser à propos de l’utilisation des logiciels SaaS : Ch. LE STANC, S. CARRE, « Droits des auteurs. 
– Droits patrimoniaux. Logiciel (CPI, art. L. 122-6 à L. 122-6-2) », Jcl. PLA, Fasc. 1250, LexisNexis, 2019, n° 8. Rappr. 
Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 553.  
3083 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 551, p. 358.  
3084 CPI, article L. 122-6-1, I.  
3085 V. supra, n° 783.   
3086 V. supra, n° 784.  
3087 Ch. CARON, « Vers une création prétorienne de la source licite de la copie de sauvegarde ? », obs. sous Cass. crim., 
13 mai 2014, n° 13-84.088, Microsoft, Comm. com. électr. 2014, comm. 61.  
3088 S. DUSOLLIER, « L’utilisation légitime de l’œuvre… », art. préc., n° 2.  
3089 V. en ce sens, A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. cit., 
n° 445, p. 422 ; Ch. CARON, « Vers une création prétorienne… », art. préc.  
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788. Condition tenant à la conformité à la destination du logiciel. D’autre part, à supposer 

que l’utilisateur puisse prétendre avoir la qualité d’utilisateur légitime3090, encore faut-il que son 

utilisation soit conforme à la destination du logiciel-client. À cet égard, la destination du logiciel ne 

s’entend pas uniquement d’une destination fonctionnelle ou normale, mais également de la 

destination contractuelle éventuellement fixée par l’éditeur dans la clause de licence du contrat de 

licence utilisateur final3091. Au terme des dispositions légales, l’auteur d’un logiciel est effectivement 

habilité à se réserver, par contrat, le droit de déterminer la destination au regard de laquelle sera 

appréciée la conformité des actes d’utilisation délivrés au titre de l’exception3092. En d’autres termes, 

l’éditeur se voit offrir cet immense privilège de pouvoir délimiter contractuellement le périmètre de 

l’exception d’utilisation normale du logiciel. Aussi le contrat de licence utilisateur final ne se borne-

t-il pas à organiser la fourniture d’un exemplaire, que ce soit sur support matériel ou téléchargeable ; 

il a également pour objet de délivrer de tout interdit les actes de reproduction et de modification, 

réservés à l’éditeur, qui sont nécessaires à l’utilisation du logiciel, à défaut de quoi « le contrat conduirait 

à fournir un outil juridiquement inutilisable »3093.  

 

789. Objet de la clause de licence d’utilisation. Il n’en demeure pas moins qu’un tel objet est 

particulièrement délicat à qualifier, à tel point qu’il est plus aisé de dire ce que n’est pas la licence 

d’utilisation que ce qu’elle est. À ce titre, le contrat de licence « ne peut plus être qualifié à partir des 

droits intellectuels cédés ou concédés »3094 dans la mesure où l’utilisation n’est plus l’objet d’un droit exclusif 

de l’auteur qui serait concédé par contrat, mais d’une liberté d’usage dont jouit l’utilisateur 

bénéficiaire de l’exception3095. La licence ne peut donc plus avoir pour objet la concession, à titre 

non exclusif, d’un quelconque droit d’usage ou d’utilisation qui ne figure plus, en droit positif, dans 

la nomenclature des attributs de l’auteur d’un logiciel3096. Elle ne peut pas non plus avoir pour objet 

la concession, à titre non exclusif, du droit de reproduction provisoire, purement inutile dans la 

mesure où l’utilisateur n’a pas besoin d’une autorisation de l’éditeur pour bénéficier de l’exception 

tandis « qu’un tel cessionnaire n’aurait que faire de l’exception »3097. La licence n’a pas non plus pour objet 

de donner naissance à l’exception d’utilisation dès lors que celle-ci, comme toute exception, trouve 

sa source dans la loi et non dans la convention de licence d’utilisation3098. En revanche, il ne peut 

 
3090 C’est-à-dire lorsqu’il utilise une version régulièrement acquise pour se connecter au serveur privé.  
3091 Sur cette distinction, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 604 et s.  
3092 CPI, article L. 122-6-1, I, al. 2 : « Toutefois, l’auteur est habilité à se réserver par contrat le droit de corriger les erreurs et de 
déterminer les modalités particulières auxquelles seront soumis les actes prévus aux 1° et 2° de l’article L. 122-6 [reproduction et 
dérivation], nécessaires pour permettre l’utilisation du logiciel, conformément à sa destination, par la personne ayant le droit de l’utiliser ».  
3093 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, Droit des obligations, Bruxelles : Larcier, 2015, n° 
446, p. 224.  
3094 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., n° 427, p. 214.  
3095 En ce sens, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., n° 428.  
3096 Pourtant, tant la pratique que la doctrine continuent de voir dans la licence d’utilisation une concession à titre non 
exclusif de droit d’usage.  
3097 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 597, p. 386. À quoi bon prévoir une 
exception dont l’effet est de délivrer de tout interdit les actes nécessaires à l’utilisation normale du logiciel si on 
conditionne celle-ci à la conclusion d’une concession de droit ? C’est la raison pour laquelle la qualité d’utilisateur 
légitime, seule condition posée au bénéfice de l’exception, devrait être attribuée à tout possesseur régulier d’un 
exemplaire indépendamment d’une quelconque licence, sauf à priver l’exception de tout intérêt.  
3098 Pour s’en convaincre, il suffit d’observer que, dès lors que la seule possession régulière d’un exemplaire suffit à 
conférer la qualité d’utilisateur légitime, la mise en œuvre de l’exception ne saurait être subordonnée à la conclusion 
d’une licence, sauf à la priver de tout intérêt. Même s’il est vrai que, le plus souvent, la fourniture de l’exemplaire 
s’accompagne d’une licence d’utilisation, les deux conventions se fondant dans un même instrumentum : le CLUF.  
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être nié que la licence d’utilisation joue un rôle fondamental dans la délimitation du périmètre de 

l’exception, c’est-à-dire dans la définition des bornes de la liberté d’usage que l’utilisateur tire de 

l’exception légale. Ainsi, la clause de licence d’utilisation peut être plus précisément définie comme 

la convention ayant pour objet d’opposer, à l’utilisateur adhérent, la destination contractuelle du 

logiciel dans le périmètre de laquelle s’exerce la liberté d’usage retrouvée au titre de l’exception 

légale au droit exclusif de l’auteur3099. Elle n’a pas pour effet de créer des droits subjectifs, mais 

seulement de mettre en œuvre l’habilitation conférée par le législateur à l’auteur du logiciel aux fins 

de modeler et modifier une situation juridique dont la source est légale – l’exception d’utilisation 

normale –, ce qui la rapproche indéniablement de ces « conventions modificatives de l’environnement 

juridique »3100.  

 

790. Contenu de la clause : interdiction des connexions à un serveur privé. C’est ainsi dans 

ces clauses de licence d’utilisation que les éditeurs délimitent le périmètre de l’exception d’utilisation 

normale du logiciel, de préférence de la manière la plus étroite possible aux fins de verrouiller tout 

usage jugé contraire au bon fonctionnement et à l’exploitation du service de jeu en ligne. Aussi 

n’est-il pas étonnant d’observer que la politique restrictive adoptée par les éditeurs à l’égard des 

serveurs privés se traduit par la stipulation d’une clause de limitation de licence au terme de laquelle 

il est notamment fait interdiction à tout utilisateur d’exécuter le logiciel-client en vue de se 

connecter à un serveur parallèle non autorisé3101. L’exception d’utilisation normale ne saurait donc 

couvrir les actes de reproduction provisoire nécessaires à l’utilisation du logiciel-client aux fins de 

jouer sur un serveur privé dans la mesure où cette utilisation n’apparaît pas conforme à sa 

destination contractuelle3102.  

 

791. Bilan. Pour résumer, toute connexion au serveur privé s’avère contrefaisante du logiciel-

client, d’une part, parce que les actes de reproduction nécessaires à cette utilisation précise du 

logiciel n’ont pas été autorisés par l’éditeur ; d’autre part, parce que ces actes ne sont pas libérés au 

titre de l’exception d’utilisation normale, même s’ils sont accomplis par un utilisateur légitime.  

 

 

 

 

 

 
3099 Rappr. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., spéc. n° 430 et 446, qui la 
définissent comme une « attestation de destination ».  
3100 R. LIBCHABER, « Réflexions sur les effets du contrat », in Propos sur les obligations et quelques autres thèmes fondamentaux 
du droit : mélanges offerts à Jean-Luc Aubert, Dalloz, 2005, p. 211 et s.  
3101 Par ex., V. Contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. C. ix : « Connexions non 
autorisées : fournir, créer ou maintenir des connexions non autorisées sur la Plateforme, y compris, et sans limitation i) toute connexion à 
un serveur non autorisé qui émule ou tente d’émuler la Plateforme ; et ii) toute connexion utilisant des programmes ou outils tiers n’étant 
pas expressément approuvés par Blizzard ». Il faut observer que cette interdiction s’inscrit dans une longue liste d’utilisations 
interdites du jeu.  
3102 Par ailleurs, il n’est même pas certain que cette utilisation soit conforme à la destination normale du logiciel-client 
dans la mesure où ses fonctionnalités résident dans la possibilité de se connecter aux serveurs officiels, non à des 
serveurs privés, mais tout est affaire d’interprétation. Sur la destination normale du logiciel, V. infra, n° 804 et s.  

https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
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C. – L’extra-commercialité des monnaies et actifs internes aux serveurs privés non 

autorisés 

 

792. Contrefaçon par accessoire. Il résulte des développements précédents que toute collecte, 

jouissance et disposition d’actifs émis dans le cadre d’un serveur privé non autorisé se trouve 

subordonnée à l’accomplissement d’actes contrefaisants du logiciel-client, soit en raison de son 

origine illicite, soit en raison d’un détournement de sa destination contractuellement fixée par 

l’éditeur du jeu. Dès lors, on voit mal comment de tels actifs pourraient être déclarés dans le 

commerce juridique. Certes, à la différence des marchandises contrefaisantes, les monnaies et actifs 

de serveurs privés n’ont pas la qualité de support d’une création de forme ou utilitaire protégée que 

le producteur de l’actif n’aurait pas eu le droit de reproduire. Il n’en demeure pas moins que l’extra-

commercialité devrait résulter de l’exploitation contrefaisante du bien-réseau à l’égard duquel les 

monnaies et actifs sont dépendants, à tel point qu’il est permis d’y voir une sorte de contrefaçon 

« par accessoire » dans la mesure où ils se trouvent comme enveloppés d’une aura contrefaisante qui 

en contamine toute disposition juridique. À ce propos, il importe peu que le contrat relatif à ces 

actifs soit conclu dans le jeu ou hors-jeu, cette circonstance n’influençant que le moment à 

l’occasion duquel l’élément matériel de la contrefaçon sera consommé. Lorsque la conclusion du 

contrat intervient en jeu, par l’intermédiaire du serveur privé3103, elle implique que les parties 

exécutent, en arrière-plan, le logiciel-client, ce qui les place d’ores et déjà en position de 

contrefactrices. Lorsque le contrat est conclu hors-jeu, par exemple par l’intermédiaire d’une 

plateforme tierce, c’est au stade de son exécution que l’élément matériel de la contrefaçon sera 

consommé dans la mesure où la délivrance de l’actif, qui s’opère au moyen d’un mécanisme de 

transfert interne au jeu3104, suppose nécessairement des parties qu’elles se connectent au serveur 

privé à partir du logiciel-client.  

 

§3. – Les conséquences de l’extra-commercialité pour illicéité 

 

793. Portée de l’extra-commercialité consécutive à l’illicéité. Les monnaies et actifs émis 

dans le cadre de serveurs privés non autorisés présentent ainsi la particularité d’être hors du 

commerce en raison de leur illicéité, laquelle résulte de l’exploitation contrefaisante du jeu qui se 

trouve à la base de toute collecte, utilisation et échange d’actifs. Ils rejoignent ainsi cette catégorie 

de choses hors du commerce « que sont les choses dont l’illicéité contamine le contrat dont elles seraient 

l’objet »3105, laquelle a vocation à accueillir « toute chose dont l’existence trahit en soi la transgression d’un 

interdit »3106. L’extra-commercialité apparaît ainsi comme la conséquence d’un jugement de valeur : 

sans se confondre avec l’illicéité, elle en apparaît comme le prolongement naturel. 

 
3103 Un tel contrat peut être conclu à la suite de négociations entamées par l’intermédiaire des canaux de discussion 
internes au jeu – « chat » –, ou par l’acceptation d’une sollicitation commerciale prenant les traits d’une offre 
suffisamment ferme et précise émise par un autre joueur ou l’exploitant du serveur privé au moyen d’un avatar ou d’un 
PNJ.  
3104 Sur les mécanismes de transferts internes aux mondes virtuels, V. supra, n° 612.  
3105 Gr. LOISEAU, « La catégorie des choses hors du commerce s’élargit », chron. sous Cass. com., 24 sept. 2003, préc., 
JCP G 2004. I. 123, n° 16, p. 562.  
3106 Gr. LOISEAU, « La catégorie des choses hors du commerce s’élargit », art. préc., n° 16, p. 562.  
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794. Indisponibilité. Si les monnaies et actifs de serveurs privés se distinguent de marchandises 

contrefaisantes du point de vue de la source de l’illicéité, la situation contrefaisante par accessoire 

dans laquelle ils se trouvent devrait conduire à les placer dans une même situation d’indisponibilité. 

À titre de comparaison, la Cour de cassation a jugé que « la marchandise contrefaite ne peut faire l’objet 

d’une vente », mais il est admis que l’interdiction de disposer a vocation à s’étendre à tout contrat 

ayant pour objet les choses produites par contrefaçon – location, prêt, dépôt… –, ainsi qu’en 

témoigne le visa de l’ancien article 1128 du Code civil3107. Même si le fondement de l’illicéité est 

différent, la même solution s’impose pour les monnaies et actifs de serveurs privés non autorisés 

car il n’est pas un contrat ayant ceux-ci pour objet qui ne soit constitutif, à un moment ou à un 

autre, d’une exploitation contrefaisante du logiciel-client3108. Par conséquent, l’extra-commercialité 

des monnaies et actifs de serveurs privés ne saurait se réduire à une simple inaliénabilité, encore 

moins à une extra-patrimonialité, mais se traduit par une totale indisponibilité des actifs considérés.  

 

795. Conclusion de la sous-section. Ainsi, les monnaies et actifs de jeux émis dans le cadre 

d’un serveur privé non autorisé doivent être qualifiés de choses hors du commerce en raison de 

leur illicéité, laquelle prend sa source dans l’exploitation contrefaisante du logiciel-client qui se 

trouve consommée à chaque acte de collecte, d’utilisation et d’échange des actifs. Cette situation 

contrefaisante par accessoire conduit à les frapper d’indisponibilité, au même titre que les 

marchandises contrefaisantes. Ce n’est pas à dire qu’en l’absence de cette situation pathologique 

des serveurs privés non autorisés, la disposition juridique des monnaies et actifs de jeux soit libre. 

Même dans le cadre d’une connexion aux serveurs officiels, c’est cette fois-ci la destination ludique 

qui relaie l’illicéité comme source de restrictions à la commercialité.  

 

Sous-section 2 : La portée de la destination sur la commercialité des 

monnaies et actifs de jeux 

 

796. Destination et commercialité des choses. Mis à part le cas des monnaies et actifs de 

jeux hors du commerce pour illicéité, c’est le plus souvent la destination ludique qui leur est assignée 

qui commande leur retrait total ou partiel du commerce juridique.  

 

797. Définition de la destination. Bien que la destination soit souvent considérée comme 

synonyme d’affectation3109, les deux notions doivent être distinguées quant à leur domaine et quant 

à leur signification.  

D’une part, la destination ne met en cause que la seule valeur d’usage de la chose et non sa 

valeur d’échange, tandis que la technique de l’affectation dispose d’un domaine plus large car elle 

 
3107 Cass. com., 24 sept. 2003, préc. ; V. en ce sens, Ch. CARON, « Les marchandises contrefaites sont hors du 
commerce », obs. sous cass. com., 24 sept. 2003, préc., D. 2003. 2683, n° 3 ; Gr. LOISEAU, « La catégorie des choses 
hors du commerce s’élargit », obs. sous cass. com., 24 sept. 2003, préc., JCP G 2004. I. 123, n° 17 ; J. MESTRE, B. 
FAGES, « Chose et contrefaçon », obs. sous cass. com., 24 sept. 2003, préc., RTD civ. 2003. 703.  
3108 V. supra, n° 792, et infra, n° 1290.  
3109 V. en ce sens, S. GUINCHARD, L’affectation des biens en droit privé français, préf. R. Nerson, LGDJ, coll. « Bibliothèque 
de droit privé », t. 145, n° 39 et s., qui, après avoir exclu les critères classiques de distinction, tient pour synonymes les 
mots affectation et destination (n° 43).  
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peut également être mise en œuvre pour réserver la valeur d’échange d’une chose, par exemple à 

des fins de garantie3110.  

D’autre part, les deux notions n’ont pas la même signification ; elles ne se situent pas sur le 

même plan. Tandis que l’affectation désigne l’acte de volonté de soumettre une chose à un usage 

déterminé, « la destination se situe à un niveau supérieur, car elle ne désigne pas seulement la réalisation de cette 

soumission, mais le résultat permanent vers lequel l’usage de la chose doit tendre. (…) L’affectation est ainsi l’acte 

par lequel un bien est soumis à un usage déterminé ; la destination renvoie à la finalité durable et permanente du 

bien »3111. Cette distinction permet de mieux comprendre l’articulation des deux notions, 

l’affectation apparaissant comme une composante de la destination. D’abord, pour émerger, la 

destination comprend nécessairement la volonté d’affecter la chose à un usage déterminé. Dans 

cette perspective, l’affectation apparaît comme une composante de la destination, sans toutefois 

que cette dernière ne se résume à cette seule dimension subjective car la destination repose 

également sur des éléments objectifs préexistants. Ensuite, une fois la destination émergée, 

l’affectation renvoie à l’usage effectif de la chose, qui doit tendre vers sa destination préalablement 

fixée, de sorte que l’affectation peut très bien être contraire à la destination3112. Selon un auteur, la 

destination de la chose désigne donc « la norme d’usage assignée à une chose par un acte juridique »3113. La 

destination présente effectivement les caractères d’une norme, c’est-à-dire qu’ « elle porte en elle une 

règle positive, dont la prévisibilité est assurée par l’objectivation de la volonté et se voit conférer, dans cette perspective, 

une certaine permanence »3114. Au regard de sa fonction normative, il est dès lors compréhensible que 

la destination assignée à une chose, en tant qu’elle soumet cette dernière à un usage déterminé, 

puisse restreindre son aptitude à la commercialité juridique3115.  

 

798. Distinction des mondes virtuels ludiques et sociaux. S’il devrait en aller de même pour 

les monnaies et actifs de jeux, il faut néanmoins distinguer selon les types de mondes virtuels, c’est-

à-dire selon que la monnaie ou l’actif est interne à un monde virtuel ludique de type MMOG ou à 

un monde virtuel social3116. À partir de la double signification du jeu comme structure – game – et 

comme activité – play3117 –, des auteurs soulignent que « des jeux peuvent être ou ne pas être ludiques »3118. 

 
3110 R. BOFFA, La destination de la chose, préf. M.-L. Mathieu-Izorche, Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », t. 32, 2008, 
n° 10. Pour une illustration, V. l’affectation de fonds à l’émission de monnaie électronique, supra, n° 271.   
3111 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 11, p. 12.  
3112 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 11.  
3113 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 311, p. 206.  
3114 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 310, p. 206.  
3115 Sur la fonction normative de la destination, V. R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 312 et s. En tant que 
norme d’application du droit objectif à la chose, la destination est susceptible d’influencer les qualifications applicables 
à la chose, en particulier celles relatives à sa circulation juridique : V. ibid., n° 533 et s. 
3116 Sur l’importance de cette distinction, V. not. E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable 
érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, automne 2008, p. 61 et s. ; E. CASTRONOVA, « The Right to Play » [en 
ligne], New York Law School Law Review, vol. 49, n° 1, 2004, p. 185 et s. Adde C. DUREZ, « Mondes virtuels, droit et 
jeu », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, Actes du colloque organisé le 26 mai 2010 par le Centre 
droit et nouvelles technologies de l'Université Jean Moulin Lyon III, (sous la dir. de) G. Delabre, préf. J.-P. Moiraud, 
Bruxelles : Larcier, 2013, p. 15 et s. Pour une classification plus complète et des illustrations, V. not. M. NAZIR, C. S. 
M. LUI, « A Brief History of Virtual Economy » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 9, n° 1, 2016, spéc. p. 
3 et s. V. égal., dans une perspective fiscale, L. LEDERMAN, « EBay’s Second Life: When Should Virtual Earnings Bear 
Real Taxes? » [en ligne], Yale Law Journal, Pocket Part, vol. 118, 2009, p. 136 et s. ; Th. P. SETO, « When is a Game Only 
a Game?: The Taxation of Virtual Worlds » [en ligne], Loyola-LA Legal Studies Paper n° 2008-24.  
3117 Sur la notion de jeu, V. supra, n° 603.  
3118 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, 
automne 2008, p. 61.   

https://ssrn.com/abstract=733486
https://ssrn.com/abstract=733486
https://doi.org/10.4101/jvwr.v9i1.7179
https://www.yalelawjournal.org/forum/ebays-second-life-when-should-virtual-earnings-bear-real-taxes
https://ssrn.com/abstract=1220923
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Aussi convient-il d’observer que « parmi les mondes virtuels, il y a ceux qui sont explicitement des jeux conçus 

pour jouer, et ceux qui sont conçus comme des espaces à d’autres fins, telles que l’interaction sociale ou le profit »3119.  

Les mondes virtuels ludiques, tels que World of Warcraft, Guild Wars 2 ou encore EVE Online, 

sont conçus comme des arènes de jeux à l’intérieur desquelles les utilisateurs peuvent jouer et 

communiquer au moyen de leur avatar, à l’exclusion de toute autre activité3120. Les éditeurs, en leur 

qualité de propriétaires intellectuels de leur jeu, affectent ainsi l’ensemble des composantes du 

monde virtuel à un usage exclusivement ludique, qu’il s’agisse des logiciels et bases de données 

nécessaires à son fonctionnement, ou qu’il s’agisse du contenu en actifs que les joueurs sont 

susceptibles de collecter et d’utiliser à l’occasion de leur jeu.  

Tel n’est pas le cas des mondes virtuels sociaux comme Second Life, qui peuvent servir à 

jouer, mais également être exploitées par les utilisateurs aux fins d’exercice d’une activité 

commerciale ou civile et qui, pour cette raison, doivent davantage être appréhendés comme un 

prolongement du réel3121.  

 

799. Aptitude inégale à la commercialité. Il en résulte que toutes les monnaies de jeux ne 

sont pas affectées à un usage exclusivement ludique à même d’en restreindre la commercialité. Si 

la plupart d’entre elles servent uniquement à jouer, d’autres peuvent remplir bien d’autres fonctions, 

telles que le paiement de biens et services virtuels ou réels3122 ou encore la spéculation. Cette 

distinction explique l’aptitude inégale des monnaies et actifs de jeux à la commercialité juridique. 

Tandis que les monnaies et actifs de jeux internes à des mondes virtuels ludiques sont totalement 

ou partiellement soustraits au commerce juridique à raison de leur destination ludique (§1), tel n’est 

pas le cas des monnaies et actifs des mondes virtuels sociaux dont la commercialité demeure de 

principe (§2).  

 

§1. – La destination ludique, cause d’extra-commercialité des monnaies et 

actifs internes à un jeu en ligne massivement multi-joueurs (monde virtuel 

ludique) 

 

800. Annonce. Dans le cadre d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs tel que World of 

Warcraft, l’éditeur manifeste la volonté de soumettre le jeu et son contenu à un usage exclusivement 

ludique. Cette affectation volontaire se dégage tout autant du code informatique du jeu que de 

l’organisation contractuelle qui en réglemente l’accès et la jouissance. Le respect de cette destination 

implique que les avatars, les monnaies et autres actifs de jeux ne soient utilisés par les joueurs que 

dans le cadre d’une activité ludique à des fins de divertissement, ce qui justifie que le commerce en 

soit proscrit. Aussi les monnaies et actifs internes à ces jeux se caractérisent-ils par une extra-

 
3119 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc., p. 63.  
3120 En ce sens, V. Ed. CASTRONOVA, « The Right to Play » [en ligne], New York Law School Law Review, vol. 49, n° 1, 
2004, p. 185 et s., spéc. p. 189.  
3121 En ce sens, M. GENSOLLEN, « L’économie réelle des univers persistants : vers une propriété virtuelle ? », ENST, 
Département SES, travail universitaire non publié, 2007, spéc. p. 6.   
3122 À condition que soit reconnue la juridicité des transactions internes, que ce soit entre utilisateurs ou entre les 
utilisateurs et l’éditeur. Sur la question de la juridicité des échanges entre utilisateurs, V. infra, n° 824 (mondes virtuels 
ludiques) et infra, n° 852 (mondes virtuels sociaux).  

https://ssrn.com/abstract=733486
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commercialité de principe par destination ludique (A). Néanmoins, l’introduction par les éditeurs 

de marchés réels officiels, dans le cadre desquels des cessions juridiques de monnaies et d’actifs de 

jeux sont exceptionnellement autorisées contre de la monnaie légale – « real-money trading » – ou des 

jetons – « real-token trading »3123 –, manifeste un certain recul de l’extra-commercialité (B).  

 

A. – Le principe d’extra-commercialité par destination ludique 

 

801. Conditions d’efficacité de la destination. Pour que la destination ludique produise sa 

fonction normative à l’endroit des monnaies et actifs de jeux, encore faut-il que celle-ci soit reçue 

par l’ordre juridique en tant que norme. Selon un auteur, l’émergence de la destination comme 

norme d’usage de la chose procède d’une combinaison d’un élément subjectif et d’éléments 

objectifs3124.  

D’abord, la destination suppose un élément subjectif qui réside dans l’action volontaire du 

sujet propriétaire d’affecter la chose à un usage déterminé.  

Ensuite, l’affectation volontaire de la chose à un usage déterminé doit composer avec un 

objectivisme préexistant tenant tout autant à la nature qu’à la culture de la chose. En effet, « la 

nature des choses est une source indirecte, négative de la destination : elle ne détermine qu’un faisceau d’utilisations 

possibles, au sein duquel la relative liberté de l’homme s’insère »3125. À cet objectivisme naturel s’ajoute un 

objectivisme culturel dérivant de la « “coutume” des choses »3126 correspondant à l’usage socialement 

admis de la chose.  

Enfin, la destination doit sortir de l’intimité du sujet propriétaire et rencontrer autrui pour 

être promue comme norme par l’ordre juridique3127. C’est la raison pour laquelle la volonté du sujet 

propriétaire d’affecter la chose à une finalité déterminée doit également s’objectiver, s’extérioriser 

par le canal d’un acte juridique pour qu’une telle finalité devienne norme d’usage3128. En tant qu’acte 

de prévision bilatéral, le contrat constitue l’instrument privilégié auquel les parties ont recours pour 

intégrer la finalité dévolue à la chose dans l’opération de prévision à laquelle elles s’assujettissent3129. 

L’opposabilité au cocontractant de la destination assignée à la chose passe donc par son intégration 

dans le champ contractuel, laquelle peut être soit tacite, soit expresse, selon que la considération 

accordée à l’objectivisme initial dans le choix de la destination permet ou non de garantir sa 

prévisibilité3130. Ainsi, lorsque la chose se voit assigner une destination normale qui s’inscrit dans la 

continuité de l’usage qui peut en être raisonnablement attendu, celle-ci peut être considérée comme 

tacitement convenue. Au contraire, lorsque la chose se voit assigner une destination spécifique qui, 

 
3123 Pour une présentation des marchés réels officiels, V. supra, n° 623-624.  
3124 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 16 et s. V. déjà, sur l’interactivité entre subjectivité et objectivité dans 
l’immobilisation par destination, G. WICKER, Les fictions juridiques…, op. cit.  
3125 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 35, p. 31.  
3126 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 36, p. 32.  
3127 Sur cette condition tenant à l’altérité, R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 89.  
3128 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 88, p. 67 : « la finalité ne devient destination de la chose que lorsque cette chose 
fait l’objet d’un acte juridique ».  
3129 V. en ce sens, R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 90, p. 69, qui observe que « la destination, qui constitue une 
norme fixe d’usage de la chose, trouve dans la convention un terrain d’émergence privilégié ». Une fois entrée dans le champ 
contractuel, la destination participe de l’effet réel du contrat. Sur l’effet réel du contrat, V. supra, n° 269.  
3130 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 92 et s.  
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s’éloignant de la normalité sociale, érige en norme d’usage une utilité particulière, son efficacité se 

trouve subordonnée à une intégration expresse dans le champ contractuel3131.  

 

802. Le contrat de licence utilisateur final (CLUF), vecteur normatif de la destination. 

Les éditeurs de jeux en ligne massivement multi-joueurs ont justement recours à la technique 

contractuelle aux fins d’affecter le jeu et son contenu à un usage exclusivement ludique auquel sont 

assujettis l’ensemble des utilisateurs inscrits3132. Ainsi, la destination ludique trouve d’abord dans le 

contrat conclu entre l’éditeur et chacun des utilisateurs son vecteur normatif. En effet, il faut 

souligner que l’utilisation du jeu et des actifs internes collectés ou achetés par les utilisateurs n’est 

pratiquement jamais libre. Au contraire, l’accès au jeu par chaque nouvel utilisateur se trouve 

subordonné à la création d’un compte qui emporte conclusion d’un contrat avec l’éditeur3133. Le 

contrat de licence utilisateur final – CLUF – peut être défini comme le contrat d’adhésion, conclu 

par voie électronique entre l’éditeur et chaque utilisateur, qui a pour objet de déterminer les 

modalités et conditions en vertu desquelles l’utilisateur est autorisé à accéder et à utiliser le logiciel-

client, l’architecture serveur ainsi que le contenu du jeu aux fins de bénéficier du service de jeu en 

ligne fourni par l’éditeur, en contrepartie du paiement d’un prix ou non par l’utilisateur. Le CLUF 

se trouve alors instrumentalisé par les éditeurs aux fins de gouverner l’ensemble des actes 

d’utilisation du jeu et de son contenu par les joueurs. Cet impérialisme se manifeste tant sur un plan 

temporel que matériel.  

Sur un plan temporel, d’une part, le contrat a vocation à déployer ses effets dans la durée, aussi 

longtemps que le compte du joueur n’a pas été suspendu ou résilié. Dans cette perspective, chaque 

acte d’utilisation du jeu et de son contenu par le joueur doit être appréhendé comme un acte 

d’exécution du contrat qui se trouve, par conséquent, soumis à ses conditions rigoureuses.  

Sur un plan matériel, d’autre part, le contrat subordonne l’utilisation du jeu et de son contenu 

au respect de nombreuses modalités et conditions, précisément déterminées à l’avance par l’éditeur 

dans des documents, rédigés sur support électronique et accessibles en ligne, qui accompagnent le 

processus de conclusion du contrat. Ces écrits, portés à la connaissance des utilisateurs qui doivent 

alors accepter en bloc l’ensemble des stipulations préalablement à la conclusion du contrat, sont 

constitutifs de documents contractuels, c’est-à-dire d’instruments « qui contribuent à la formation ou à 

la réalisation du contrat, et par là engagent à titre d’élément du contrat »3134.  

 
3131 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 105, p. 75, qui énonce la règle selon laquelle « l’exigence et la mesure de 
l’objectivation de la volonté sont inversement proportionnelles à la teneur de l’objectivisme préexistant ». Pour une formulation un peu 
différente de la même règle, V. ibid., n° 38.  
3132 V. en ce sens, Ed. CASTRONOVA, « The Right to Play » [en ligne], New York Law School Law Review, vol. 49, n° 1, 
2004, p. 185 et s., spéc. p. 196, qui insiste sur le rôle du contrat dans la préservation des jeux en ligne massivement 
multi-joueurs comme des espaces ludiques.  
3133 Ce n’est qu’une fois son compte créé que l’utilisateur peut ensuite télécharger le logiciel-client du jeu, l’installer et 
se connecter aux serveurs. Cette procédure est comparable à celle rencontrée dans la distribution en ligne de logiciels, 
sur laquelle V. not. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., n° 456 et s.  
3134 Fr. LABARTHE, La notion de document contractuel, préf. J. Ghestin, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 241, 
1994, n° 7, p. 6.  

https://ssrn.com/abstract=733486
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Parmi les documents qui participent à la définition du contenu du CLUF, le document 

intitulé contrat de licence d’utilisateur final3135, parfois aussi dénommé conditions d’utilisation3136, constitue 

le document contractuel principal3137. Se trouvent effectivement réunies, au sein de cet unique 

instrumentum, les conditions relatives au compte de jeu3138, une clause de concession d’une licence 

d’utilisation par l’éditeur au bénéfice des joueurs à des fins d’utilisation du jeu et de son contenu, 

des clauses de cession de droits sur les contenus générés par les utilisateurs – CGU – au bénéfice 

de l’éditeur du jeu ou de la communauté des autres joueurs3139, une clause relative à la propriété 

intellectuelle en vertu de laquelle l’éditeur se réserve l’ensemble des droits de propriété intellectuelle 

sur le jeu et son contenu3140. Il est enfin complété par de nombreuses clauses accessoires3141.  

Le CLUF s’accompagne par ailleurs de documents contractuels annexes3142, dont la fonction est 

de compléter et préciser la teneur des engagements souscrits par chacune des parties : politique de 

confidentialité, charte sur la propriété intellectuelle, charte anti-triche, règles de comportement et 

autres codes de conduite, politique des remboursements, politique de suspension et 

d’interdiction…  

 

803. Modalités d’intégration de la destination ludique dans le champ contractuel. C’est 

précisément dans ce « corpus contractuel qui encadre les univers virtuels »3143 que se trouve localisée la 

destination ludique assignée par l’éditeur à son jeu et aux actifs internes. Les éditeurs privilégient 

effectivement la modalité d’intégration expresse de la destination ludique dans le champ contractuel 

au moyen de clauses insérées dans le CLUF et dans les codes de conduite annexes. Bien que les 

contrats soient rarement – si ce n’est jamais – silencieux sur ce point, il n’est toutefois pas inutile 

de s’interroger sur l’intégration tacite de la destination ludique dans le champ contractuel, ne serait-

ce qu’en raison de la rédaction parfois défaillante des clauses3144. En outre, ces clauses ne devraient 

pas échapper à un contrôle judiciaire pouvant aboutir à leur éradication, laissant éventuellement le 

 
3135 V. par ex., le contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], le contrat de licence de 
l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], ou encore l’accord d’utilisateur de Guild Wars 2 (25 août 2015) 
[en ligne].  
3136 V. en ce sens, les conditions d’utilisation de Black Desert Online [en ligne], ou encore les conditions de service de 
Daybreak (25 juill. 2017) [en ligne].  
3137 Sur la distinction du document contractuel principal et des écrits accessoires, V. J.-M. MOUSSERON, Technique 
contractuelle, Éditions Francis Lefebvre, 5e éd., 2017, n° 93 et s. et n° 117 et s.  
3138 Ces conditions ont plus précisément pour objet la création, l’utilisation, la maintenance et la sécurité des comptes.  
3139 De telles clauses sont très souvent illicites car incompatibles avec les dispositions du Code de la propriété 
intellectuelle relatives à la cession de droits : CPI, articles L. 131-1 et s.  
3140 Pour de plus amples développements sur les clauses relatives à la propriété du jeu et de son contenu, V. infra, n° 
959 et s.  
3141 Parmi les plus fréquentes, citons les clauses d’aménagement de garanties, les clauses limitatives ou exclusives de 
responsabilité, les clauses de modification unilatérale, les clauses de résiliation unilatérale ou encore les clauses 
attributives de compétence. Toutes ces clauses n’échappent pas au contrôle des clauses abusives, qu’il soit opéré sur le 
fondement du droit de la consommation ou du droit commun. 
3142 Soit qu’il y fasse référence à l’aide d’un renvoi par liens hypertextes, soit qu’il en reproduise les stipulations. Dans 
tous les cas, ces techniques permettent l’entrée des stipulations des documents annexes dans le champ contractuel.  
3143 O. MOUSSA, « Parasitisme et concurrence dans les mondes virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels…, op. cit., p. 
141.  
3144 L’excès de zèle dont font preuve les rédacteurs se traduit bien souvent par des incompréhensions et des 
incohérences. Ce constat s’explique sans doute par le fait que ces contrats sont pour la plupart de droit américain : en 
l’absence d’un droit des contrats spéciaux qui se suppléerait à des manques ou défauts, les rédacteurs sont bien obligés 
de détailler à l’excès le contenu de l’opération contractuelle afin d’assurer sa prévisibilité.  

https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-user-agreement/
https://www.blackdesertonline.com/account/TermsOfUse.html
https://www.daybreakgames.com/terms-of-service
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champ libre à la destination normale comme unique point de référence à l’égard duquel s’appréciera 

la conformité de l’usage effectif du jeu et de son contenu.  

Aussi convient-il d’observer que la destination ludique se prête à ces deux modalités 

d’entrée dans le champ contractuel : l’intégration tacite, d’une part, dans la mesure où l’usage 

ludique correspondra bien souvent à la destination normale du jeu et des actifs internes (1) ; 

l’intégration expresse, d’autre part, par le recours à des clauses de destination (2).  

 

1. La destination normale du jeu et des monnaies et actifs internes 

 

804. Concept de destination normale. S’il n’existe pas de destination naturelle des choses en 

ce que c’est l’homme qui, en les instrumentalisant pour assouvir ses propres besoins, leur assigne 

une finalité3145, les choses n’en ont pas moins une nature ou substance qui constitue « une synthèse 

plus ou moins dense entre la nature primitive de la chose, l’action de l’homme et l’action d’autres facteurs (tels que le 

temps : l’usure des choses) »3146. Or, cette nature des choses exerce une double influence sur leur 

destination. D’une part, elle contraint le sujet dans le choix de la finalité dévolue à la chose, puisqu’il 

doit composer avec ses caractéristiques objectives3147. D’autre part, « les caractéristiques matérielles de la 

chose dévoilent l’usage qui peut raisonnablement lui être assigné », tel qu’il s’est répandu dans la société à 

force de répétitions3148. Toute chose renferme alors une destination normale qui correspond à 

l’usage socialement admis de la chose, compte tenu de ses caractéristiques objectives et propriétés 

intrinsèques. Eu égard à la teneur de l’objectivisme préexistant, l’entrée de la destination normale 

de la chose dans le champ contractuel se fait tacitement ou automatiquement, sans qu’il soit besoin d’une 

quelconque forme visant à extérioriser la finalité assignée à la chose3149. Elle est néanmoins supplétive, 

de sorte que les parties peuvent soumettre, par une stipulation écrite, la chose à une finalité 

spécifique qui s’éloigne de sa destination normale3150.  

Dans le cadre d’un monde virtuel ludique tel qu’un MMOG, l’assiette de la destination 

normale se dédouble dans la mesure où l’usage des monnaies et actifs internes suppose en arrière-

plan une utilisation des logiciels du jeu3151. La destination normale doit donc être dégagée tant pour 

l’architecture logicielle (a) que pour les monnaies et actifs de jeux internes (b).  

 

 

 

 

 

 
3145 V. en ce sens, R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 29 et s. ; E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc.  
3146 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 30, p. 27.  
3147 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 35, p. 31, qui observe que « l’enracinement de la destination dans la nature 
des choses lui permet de ne pas constituer un pur artifice : le “devoir-être” doit correspondre, dans une certaine mesure, à ce “qui est” ».  
3148 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 36, p. 32.  
3149 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 105, p. 75, qui souligne que « lorsque la volonté individuelle s’inscrit dans la 
destination culturelle, normale, des choses, sa fixation et son extériorisation par des actes tangibles visant à l’objectiver sont moins nécessaires, 
car l’objectivité initiale de la destination choisie lui garantit en tant que telle, stabilité et prévisibilité ».  
3150 R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 106. À moins que la clause ne fasse que reproduire l’usage socialement 
admis de la chose ; c’est justement le procédé mis en œuvre par les éditeurs de jeux en ligne : V. infra, n° 814.  
3151 Sur le raisonnement, V. supra, n° 779 (monnaies et actifs de jeux émis dans le cadre d’un serveur privé). Sur le 
logiciel-support d’utilisation des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1113.  
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a) La destination normale de l’architecture logicielle 

 

805. La destination, condition de mise en œuvre de l’exception d’utilisation normale du 

logiciel. La jouissance des monnaies et actifs internes suppose en premier lieu l’utilisation par le 

joueur de l’architecture logicielle qui permet l’exécution du jeu en ligne massivement multi-joueurs. 

Comme le souligne un auteur, « jouer, fût-ce dans la sphère intime (…), est un acte sous le contrôle juridique 

permanent du titulaire de droit sur le programme »3152, sauf à ce que cet acte soit libéré par le jeu d’une 

exception au droit d’auteur. Or, en matière de logiciels, le législateur réserve le jeu de l’exception 

prévue à l’article L. 122-6-1, I du Code de la propriété intellectuelle à une utilisation du logiciel 

conforme à sa destination3153, qui s’entend soit de la destination contractuelle stipulée par l’éditeur, 

soit, à défaut, de la destination normale3154. Ainsi, en l’absence de stipulations dans le CLUF – 

situation en pratique quasi-inexistante – ou lorsque celles-ci s’avèreront défaillantes – situation bien 

plus probable3155 –, l’utilisation des logiciels d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs doit être 

conforme à leur destination normale, à défaut de quoi toute utilisation anormale s’avèrerait 

contrefaisante. Reste à savoir si la destination normale de l’architecture logicielle d’un jeu en ligne 

massivement multi-joueurs la confine effectivement à une utilisation personnelle et ludique ou si, 

au contraire, elle ne s’oppose pas à son utilisation à des fins d’exercice d’activités économiques 

telles que le gold-farming3156 ou la vente de pièces de monnaies et d’actifs3157.  

 

806. Destination normale d’un logiciel. Déterminer celle-ci suppose d’en revenir à la 

définition du logiciel. Un logiciel peut être défini comme un outil incorporel qui consiste en une 

série d’instructions formalisées dans du code informatique exécutable par un ordinateur en vue de 

produire un résultat concret3158. La nature ou substance d’un logiciel réside donc dans ses 

fonctionnalités intrinsèques, qui résultent de la formulation d’un savoir-faire d’application3159. Dans 

cette perspective, la destination normale d’un logiciel devrait s’entendre de sa « destination 

fonctionnelle, objective et intrinsèque : celle que l’informaticien a assignée à l’outil en le développant »3160. 

 
3152 Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place », chron. sous cass. civ. 1ère, 25 juin 2009, n° 07-20.387, RTD 
com. 2010. 319, n° 83, p. 346.  
3153 CPI, article L. 122-6-1, I. Sur l’exception d’utilisation normale, V. supra, n° 786 et s.  
3154 Sur cette distinction, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 604 et s. V. 
égal., supra, n° 803.  
3155 De telles clauses pourraient a priori faire l’objet d’un contrôle judiciaire sur le fondement de l’article L. 212-1 du 
Code de la consommation ou de l’article 1171 du Code civil, sauf à considérer que les clauses de licence, qui fixent la 
destination contractuelle du logiciel-client, participent de la définition de l’objet principal du contrat, auquel cas elles 
échapperaient à toute appréciation du caractère abusif. Quoiqu’il en soit, rien n’empêche le juge de réputer non écrite 
une clause de licence trop restrictive sur le fondement de l’article 1170 du Code civil, dès lors qu’une telle clause 
conduirait à priver de sa substance l’obligation essentielle de l’éditeur.  
3156 Sur l’activité de gold-farming, V. supra, n° 622, et infra, n° 823 et 827.   
3157 Sur l’activité de négoce de monnaies et d’actifs de jeux, V. supra, n° 622, et infra, n° 827.  
3158 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 198 ; A. HOLLANDE, X. LINANT DE 

BELLEFONDS, Pratique du droit de l’informatique et de l’internet : logiciels, systèmes, internet, (collab. de) C. Zolynski et S. 
Albrieux, Delmas, coll. « Encyclopédie Delmas pour la vie des affaires », 6e éd., 2008, n° 1001. V. égal. l’arrêté du 22 
déc. 1981 relatif à l’enrichissement du vocabulaire de l’informatique, Journal officiel, 17 janv. 1982, p. 293, qui définit 
le logiciel comme un « ensemble des programmes, procédés et règles, et éventuellement de la documentation, relatifs au fonctionnement 
d'un ensemble de traitement de données (en anglais : software) ».  
3159 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 201.  
3160 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 606, p. 391.  
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L’appartenance des jeux en ligne massivement multi-joueurs au genre des jeux-vidéo milite en 

faveur d’une destination ludique, ainsi qu’en témoignent les fonctionnalités des logiciels.  

 

807. Logiciels de jeux et interactivité. Dans le cadre des MMOG, les logiciels ont d’abord 

pour fonction d’assurer l’interactivité des éléments de création audiovisuelle intégrés à l’ensemble3161. 

Par interactivité, il faut entendre « la possibilité offerte à l’utilisateur – prévue et conçue dès l’origine par le 

créateur – d’interférer sur le déroulement de l’œuvre, soit en affectant l’ordre des séquences successives, soit en 

déclenchant par une action un événement parmi d’autres dans un environnement prédéterminé »3162. Les logiciels 

permettent ainsi à l’utilisateur d’un MMOG de contrôler, au moyen d’interfaces de contrôle3163, les 

déplacements et actions de son personnage et d’agir sur l’environnement du jeu3164 pour influencer 

son déroulement, puis de visualiser les conséquences de ses actions dans le jeu au moyen d’effets 

audiovisuels délivrés par une interface graphique et sonore. L’interactivité participe assurément de 

la dimension ludique. En instituant un dialogue entre l’utilisateur et la machine, l’interactivité 

constitue le vecteur d’une « médiation ludique »3165, c’est-à-dire qu’elle met l’utilisateur en mesure 

d’adopter une attitude ludique à l’égard de l’objet nommé jeu-vidéo ; il peut alors y jouer au sens de 

play, paidia3166. La particularité des logiciels de MMOG est d’assurer également une interactivité 

entre joueurs, à la façon d’un jeu collectif, en mode coopératif ou compétitif3167. Dès lors, il n’est 

pas étonnant que l’interactivité soit souvent associée aux jeux-vidéo : pour bien marquer la 

destination ludique des logiciels, on parle ainsi de logiciels de loisir3168 ou de « logiciels de jeu, dont les 

fonctionnalités permettent l’animation d’une image parfois sonorisée délivrée par l’interface utilisateur d’un système » 

et qui « automatisent l’interactivité d’une œuvre esthétique à caractères audiovisuels »3169. Il faut néanmoins se 

garder d’un tel raccourci entre interactivité et ludicité : si l’interactivité s’avère nécessaire au 

déploiement d’un potentiel ludique, elle ne permet pas à elle seule de se prononcer sur la finalité 

des logiciels dans la mesure où l’interactivité peut être mise au service de bien des usages. À cet 

égard, l’interactivité n’est pas propre aux jeux-vidéo mais commune à l’ensemble des œuvres 

multimédia3170 : un site web ou une encyclopédie peuvent être interactives, de même qu’un monde 

virtuel social tel que Second Life, sans que l’on puisse déduire de la seule interactivité du logiciel sa 

finalité ludique. Il faut donc compléter l’analyse.  

 
3161 On rappellera que le jeu-vidéo a été défini en jurisprudence comme « une œuvre complexe qui ne saurait être réduite à sa 
seule dimension logicielle, quelle que soit l’importance de celle-ci, de sorte que chacune de ses composantes est soumise au régime qui lui est 
applicable en fonction de sa nature » : Cass. 1ère civ., 25 juin 2009, « Cryo ».  
3162 J. ANDRES, P. SIRINELLI, Aspects juridiques des œuvres multimédia, Rapport du CERDI au ministre de la culture et de 
la communication, 2003, §. 112.  
3163 Il s’agit des périphériques de contrôle, tels que le couple souris/clavier, la manette, un écran tactile, etc.  
3164 Qu’il s’agisse des décors, des objets, des PNJ, des autres joueurs etc.  
3165 S. GENVO, « Comprendre et développer le potentiel expressif », Hermès, La Revue, 2012/1, n° 62, p. 127 et s., spéc. 
p. 128-129.  
3166 Sur l’acte de jouer, V. J. HENRIOT, Le jeu, op. cit., p. 41.  
3167 J.-P. LAFRANCE, « La parole est aux joueurs intensifs de World of Warcraft. Entre fascination et dépendance, entre 
plaisir et déséquilibre », Hermès, La Revue, 2012/1, n° 62, p. 63 et s., spéc. p. 63.  
3168 CGI, article 220 terdecies, II. : « Est considéré comme un jeu vidéo tout logiciel de loisir mis à la disposition du public sur 
un support physique ou en ligne intégrant des éléments de création artistique et technologique, proposant à un ou plusieurs utilisateurs une 
série d’interactions s’appuyant sur une trame scénarisée ou des situations simulées et se traduisant sous forme d’images animées, 
sonorisées ou non » (nous soulignons).  
3169 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 203, p. 144.  
3170 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 64 et s. ; V.-L. BENABOU, J. MARTIN, 
O. HENRARD, Le régime juridique des œuvres multimédia : droits des auteurs et sécurité juridique des investisseurs, CSPLA, rapport 
de la commission sur les aspects juridiques des œuvres multimédias, 2005, p. 15.  
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808. Logiciels de jeux et structure ludique. À l’image de n’importe quel jeu-vidéo, 

l’architecture logicielle d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs a également pour fonction 

d’instituer et d’exécuter une forme virtuelle de structure ludique, c’est-à-dire un espace en 2D ou 

3D, constitué d’une suite d’objectifs et d’opérations prédéterminés à accomplir dans un ordre 

donné selon un système de règles du jeu3171.  

Le code informatique définit d’abord un espace, un environnement, une arène de jeu dotée 

de sa propre physique3172, qui exprime déjà un certain nombre de contraintes architecturales sur ce 

qu’il est possible de faire ou non dans l’environnement de jeu3173.  

À cette structuration spatiale, il faut également ajouter une structuration temporelle qui 

s’exprime dans le code informatique à travers une suite d’objectifs et d’actions prédéterminés à 

accomplir dans un ordre donné selon un système de progression, ainsi qu’en témoignent les 

systèmes de quêtes et de récompenses – algorithmes de loot –, les options et choix offerts au joueur, 

le gain de niveaux et de compétences, ou encore l’augmentation progressive de la difficulté3174.  

Enfin, sont programmées dans le code informatique l’ensemble des règles du jeu qui 

déterminent les conditions dans lesquelles se déroulent les interactions entre joueurs, d’une part, et 

entre les joueurs et le système, d’autre part, au premier rang desquelles figurent les règles de 

l’économie virtuelle, ainsi que les mécanismes de combat et de magie3175.  

 

809. Bilan. Cette combinaison de l’interactivité et d’une structure ludique, qui gît dans les 

fonctionnalités de l’architecture logicielle des MMOG, en fait « des jeux conçus pour jouer (…) qui 

existent à l’intersection du jeu comme structure (game) et action (play) »3176. Le code informatique manifeste 

d’ores et déjà la volonté des concepteurs d’assigner à cette architecture logicielle une destination 

ludique, qui apparaît peu compatible avec son exploitation à des fins commerciales par les 

utilisateurs.  

 

 
3171 Sur les caractères du jeu-structure, V. J. HENRIOT, Le jeu, op. cit., p. 19 et s. Cette définition de la structure ludique 
coïncide avec trois des caractères – séparé, ordonné et réglé – qu’énonce J. HUIZINGA pour définir le jeu dans Homo 
ludens…, op. cit., p. 26 et s. Cela tient au fait que l’auteur réunit dans une même définition le jeu-structure et le jeu-
activité : en ce sens, V. J. HENRIOT, Le jeu, op. cit., p. 47.  
3172 Le moteur du jeu définit les concepts tels que le poids, la masse, les mouvements, les collisions… : R. A. BARTLE, 
Designing virtual worlds, États-Unis d’Amérique, Indianapolis, Ind. : New Riders, 2004.  
3173 V. en ce sens, V. L. LESSIG, Code : version 2.0, États-Unis d’Amérique, New York : Basic books, 2006. Pour de plus 
amples développements sur la valeur normative du code informatique, V. infra, n° 813, et n° 1308, spéc. note de bas 
de page n° 4869.  
3174 Il faut néanmoins souligner que les jeux en ligne massivement multi-joueurs sont moins sujets à la structuration 
temporelle caractéristique du jeu, en vertu de laquelle « le jeu commence et, à un certain moment, est “fini” » (J. HUIZINGA, 
Homo ludens…, op. cit., p. 26). De manière générale, en raison de leur caractère persistant, les jeux en ligne massivement 
multi-joueurs disposent d’un début, d’une suite d’objectifs à remplir, mais rarement d’une fin définitive ; au contraire, 
les éditeurs renouvellent en permanence les systèmes de quêtes au grès des mises à jour (en ce sens, V. not. J.-P. 
LAFRANCE, « La parole est aux joueurs intensifs de World of Warcraft. Entre fascination et dépendance, entre plaisir 
et déséquilibre », Hermès, La Revue, 2012/1, n° 62, p. 63 et s., spéc. p. 64-65). Par ailleurs, certains d’entre eux, bien que 
structurés par des règles du jeu, ne contiennent aucun objectif précis à atteindre et se rapprochent davantage d’un « bac 
à sable », ce qui est le cas de EVE Online. Sur la spécificité de EVE Online, V. infra, n° 797. 
3175 V. en ce sens, R. A. BARTLE, Designing virtual worlds, op. cit. À quoi l’on peut rajouter le nombre de joueurs, les 
conditions d’accomplissement des quêtes, le déroulement des tours, les règles de déplacement, les équipements 
autorisés, les niveaux requis ainsi que les mécanismes d’échange (sur lesquels, V. supra, n° 612). Pour de plus amples 
développements sur la force normative des règles du jeu codées dans le programme, V. infra, n° 813, et n° 1308, spéc. 
note de bas de page n° 4869.  
3176 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, 
automne 2008, p. 61 et s., p. 63.  



526 
 

b) La destination normale des monnaies et actifs de jeux internes 

 

810. Il en va de même des monnaies et actifs de jeux internes à un MMOG. Après tout, ne parle-

t-on pas de monnaies et actifs de jeux pour en souligner la destination ludique ? Compte tenu de 

leurs caractéristiques, ils participent tant d’une structure ludique que d’activités ludiques ; ils servent 

à jouer – play, paidia – dans le cadre d’un jeu déterminé – game, ludus.  

 

811. Des accessoires de jeu. Ces monnaies et actifs s’inscrivent d’abord dans le cadre d’une 

structure de jeu bien délimitée. Ils peuvent effectivement être appréhendés comme des accessoires 

de jeu, c’est-à-dire du matériel nécessaire au jeu3177. Par exemple, les pièces d’or sont des accessoires 

du jeu World of Warcraft au même titre que des billets de Monopoly, de même qu’un avatar peut être 

comparé à un pion ou une figurine de jeu de société. Compte tenu de leur relevance à un ordre 

ludique de référence, ces objets ne devraient pouvoir être utilisés que dans le cadre d’un 

environnement donné, conformément aux règles du jeu, ce qui est déjà de nature à limiter 

considérablement le champ des usages possibles.  

 

812. La fonction de divertissement de la monnaie. À l’intérieur de l’espace de jeu considéré, 

les développeurs conçoivent ces monnaies et actifs à des fins d’exercice d’une activité ludique, que 

ce soit dans leur obtention3178 ou leur utilisation3179. Un auteur évoque à ce propos la « joy function of 

money »3180, que l’on peut traduire comme la fonction de divertissement de la monnaie, pour démontrer 

que les monnaies et actifs de jeux satisfont trois éléments-clés de la motivation intrinsèque 

caractéristique de l’activité ludique : l’autonomie d’abord, en ce qu’un solde de pièces permet au 

joueur d’obtenir une liberté de choix dans les récompenses du jeu ; la compétence ensuite, car le 

solde de pièces exprime l’avancement du joueur dans son jeu ; l’affinité sociale enfin, car l’utilisation 

des pièces met en relation les joueurs entre eux3181. Quant à ce dernier élément, toutes les monnaies 

de jeux ne sont certes pas transférables entre joueurs au moyen de mécanismes d’échange 

internes3182. Néanmoins, la décision d’activer ou non la transférabilité de ces monnaies tend, 

quoiqu’il en soit, à en renforcer la dimension ludique. D’une part, le caractère transférable des 

monnaies vise à faciliter les échanges internes entre joueurs, donne naissance à une simulation 

économique, et contribue ainsi à la fourniture d’un contenu divertissant. D’autre part, la décision 

d’affecter techniquement certaines monnaies spéciales à un compte ou à un personnage précis, sans 

possibilité de transfert, garantit le rôle d’unité de mesure des compétences et du niveau d’expérience 

du joueur qui leur est souvent assigné, et que viendrait anéantir leur commerce3183. Pour conclure, 

il faut observer que les monnaies et actifs de jeux internes à un MMOG correspondent pleinement 

 
3177 La qualification des actifs comme accessoires du jeu implique que la mise à disposition contractuelle du jeu en ligne 
par l’éditeur doive s’accompagner de la délivrance des personnages, d’objets et d’une somme de monnaie nécessaires 
et suffisants au début d’une partie, à défaut de quoi le contrat serait inutile pour le joueur.  
3178 Par ex., la dotation en pièces d’or attribuée à chaque nouveau joueur se rapproche d’une mise de départ nécessaire 
au début du jeu, tandis que la collecte de pièces en jeu sert à récompenser le joueur pour avoir accompli une quête et 
remplit ainsi une fonction incitative à la continuation des activités ludiques.  
3179 Ces monnaies ont vocation à dépensées en jeu pour obtenir divers avantages nécessaires à la progression du joueur.  
3180 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 121 et s.  
3181 E. CASTRONOVA, Wildcat currency…, op. cit., p. 123 et s.  
3182 Sur la transférabilité, V. supra, n° 610.  
3183 En ce sens, V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 98 et s. 
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à la définition sociologique du jouet, chose qui se singularise de l’outil par sa destination 

normalement ludique3184.  

 

813. La destination normale, vecteur normatif du code informatique : « Code is law ». 

Dans la très grande majorité des cas, la destination ludique, inscrite au cœur du code informatique, 

se trouve ipso facto constitutive de la destination normale de l’architecture logicielle des MMOG et 

des monnaies et actifs de jeux internes. Elle entre donc tacitement dans le champ contractuel. Le 

code informatique, dans lequel est inscrite la destination ludique, obtient ainsi une valeur normative 

par le truchement du concept de destination normale. En d’autres termes, la destination normale 

est un vecteur de juridicité du code informatique, conférant une certaine acuité à la maxime « Code 

is law »3185.  

Les éditeurs, au moyen de clauses stipulées dans le CLUF, reprennent le plus souvent cette 

destination, tout en en précisant les contours dans un sens toujours plus restrictif.  

 

2. La destination contractuelle ludique et non commerciale 

 

814. Recours à la technique des clauses de destination. Si l’affectation d’une chose à une 

finalité spécifique doit nécessairement faire l’objet d’une stipulation expresse pour être efficace, 

rien n’empêche toutefois que la destination ainsi stipulée ne soit qu’une simple reprise de la 

destination normale de la chose3186, ne serait-ce que pour en préciser les contours. Le procédé 

présentera au moins l’avantage de clarifier la situation objective de la chose et d’éviter toute 

difficulté d’interprétation. Les éditeurs mettent justement en œuvre un tel procédé en stipulant, 

dans la clause de licence d’utilisation, une destination ludique et non commerciale du jeu et des 

actifs internes dans la continuité de leur destination normale, qu’ils complètent par des clauses 

d’inaliénabilité, voire d’indisponibilité, disséminées dans le CLUF et les codes de conduite.  

 

815. Localisation de la destination contractuelle dans la clause de licence d’utilisation. 

La clause de licence d’utilisation est une pièce maîtresse de l’organisation contractuelle qui gouverne 

l’accès et l’utilisation d’un jeu en ligne. Compte tenu de la nature d’œuvre multimédia complexe des 

mondes virtuels, l’éditeur est titulaire de droits de propriété intellectuelle sur chaque composante 

intellectuelle du jeu ou monde virtuel3187, qu’il s’agisse du logiciel-client, de l’architecture serveur3188 

ou du contenu du jeu3189, à condition toutefois que ce dernier soit original. Il subordonne ainsi 

l’utilisation des éléments protégés au respect des modalités stipulées dans la clause de licence 

d’utilisation.  

 
3184 Sur la distinction entre jouet et outil, V. J.-A. JUTTEAU, L’âge du jeu…, op. cit., p. 25 et s. Adde J. HENRIOT, Le jeu, 
op. cit., p. 57 et s., qui observe que « le jouet n’est jouet que dans la mesure où il sert à jouer » (p. 58).   
3185 L. LESSIG, Code : version 2.0, op. cit.  
3186 En ce sens, V. R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 98 (à propos du prêt à usage).  
3187 Ce qu’ils rappellent d’ailleurs au moyen d’une clause relative à la propriété intellectuelle qui dresse, sous la forme 
d’une liste à la Prévert, l’ensemble des éléments qui constituent l’assiette des droits réservés par les éditeurs.  
3188 Elle-même composée du logiciel-serveur, de logiciels de sécurisation, de protocoles de communication et de bases 
de données.  
3189 Par contenu du jeu, il faut entendre les créations de forme audiovisuelles – illustrations, modèles 3D, personnages 
originaux, vidéos, musiques… – et narratives – titres, histoires, scripts, scénarios, lore… –, mais aussi les monnaies, 
actifs, avatars et comptes de jeux.  
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Dans les CLUF des jeux en ligne massivement multi-joueurs, la clause de licence 

d’utilisation prend fréquemment la forme d’une concession de droit d’usage, sur le modèle des 

contrats de licence de logiciels standards ou progiciels3190. À l’exception notable des marques de 

l’éditeur du jeu3191, la formule de la concession de droit d’usage se révèle à l’analyse inexacte dans 

la mesure où le droit d’usage ou d’utilisation ne figure pas parmi la liste des droits patrimoniaux 

reconnus à l’auteur d’une œuvre protégée, qu’il s’agisse d’œuvres à caractère audiovisuel ou de 

logiciels. Pour les premières, la licence ne peut valoir qu’autorisation de reproduction provisoire 

pour un usage personnel. Pour les seconds, il a été démontré précédemment que la licence 

d’utilisation ne peut avoir pour objet la cession ou concession d’un quelconque droit d’exploitation 

sur le logiciel, mais qu’elle a seulement pour objet d’opposer à l’utilisateur adhérent la destination 

contractuelle du logiciel déterminée par l’éditeur, et dans le périmètre de laquelle chaque joueur 

peut, en sa qualité d’utilisateur légitime, utiliser librement le logiciel en vertu de l’exception légale 

au droit exclusif de l’éditeur3192.  

En tout état de cause, la clause de licence d’utilisation est le siège de très nombreuses 

restrictions d’utilisation, qui tiennent tant aux modalités de la licence – non exclusive3193, non 

cessible, ne pouvant donner lieu à concession d’une sous-licence, pour une durée indéterminée – 

qu’aux types d’usages et d’actes autorisés ou interdits3194. La licéité des actes d’utilisation se trouve 

ainsi subordonnée au respect de la destination prescrite par l’éditeur dans la clause de licence, 

laquelle fait alors office de clause de destination.  

  

816. Détermination de la destination contractuelle. Dans la grande majorité des cas, la clause 

de licence d’utilisation stipule que la licence est octroyée à des fins d’utilisation du logiciel-client, 

du serveur et du contenu du jeu, « pour votre usage personnel et non commercial à des fins de divertissement 

seulement »3195. La destination contractuelle dispose ainsi d’un champ large quant aux choses qui y 

sont soumises (a), mais particulièrement restreint quant aux usages autorisés (b).  

 

a) La portée relative aux choses 

 

817. Portée extensive. Ce sont d’abord l’ensemble des éléments constitutifs du jeu qui se 

trouvent affectés d’une destination ludique et non commerciale. Aux termes du contrat, la licence 

 
3190 Sur l’assimilation de la licence d’utilisation de progiciel à une concession de droit d’usage, V. not. A. HOLLANDE, 
X. LINANT DE BELLEFONDS, Pratique du droit de l’informatique et de l’internet : logiciels, systèmes, internet, (collab. de) C. 
Zolynski et S. Albrieux, Delmas, coll. « Encyclopédie Delmas pour la vie des affaires », 6e éd., 2008, n° 502 et s., spéc. 
n° 503, p. 118 : « Ce contrat peut être défini comme la concession du droit à l’usage d’un programme ». Adde H. BITAN, Droit et 
expertise du numérique : créations immatérielles, données personnelles, e-réputation, droit à l’oubli, neutralité, responsabilités civile et pénale, 
Wolters Kluwer : Lamy, coll. « Axe Droit », 2015, n° 268.  
3191 Le droit de marque lui permet d’interdire ou d’autoriser par contrat l’usage des signes protégés : CPI, articles L. 
713-2 et s.  
3192 V. supra, n° 789. 
3193 L’inverse serait étonnant dans le cadre d’un jeu multijoueur censé accueillir plusieurs utilisateurs !  
3194 Rappr. Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place », chron. sous cass. civ. 1ère, 25 juin 2009, n° 07-
20.387, RTD com. 2010. 319, n° 85, p. 346 : « L’auteur peut donc introduire toutes les restrictions contractuelles d’utilisation du 
produit multimédia qu’il voudra : ne pas jouer dans un lieu public, ne pas jouer à plus de x personnes, ne pas l’utiliser en concours, ne pas 
prêter le jeu à des amis, ne pas partager le jeu avec un réseau fermé d’utilisateur, etc. ».  
3195 Contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. B. ii. Une formule similaire est 
employée dans les CLUF des autres jeux et mondes virtuels.  

https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
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couvre ainsi non seulement le logiciel-client et l’architecture serveur, mais également l’ensemble du 

contenu du jeu.  

 

818. Logiciels et bases de données. Il est naturel que la licence ait pour assiette le logiciel-

client ainsi que les programmes et bases de données constitutifs de l’architecture serveur. L’auteur 

d’un logiciel, de même que l’auteur d’une base de données, sont effectivement habilités à se 

réserver, par contrat de licence, le droit de déterminer les modalités d’utilisation du logiciel3196 et de 

la base de données3197.  

 

819. Contenu du jeu. En revanche, soumettre indifféremment l’ensemble du contenu du jeu à 

la licence d’utilisation s’avère bien plus discutable dans la mesure où elle ne peut couvrir, par 

hypothèse, que des créations de forme protégées par des droits de propriété intellectuelle. Or, tel 

n’est pas nécessairement le cas de l’ensemble du contenu du jeu, ce qui suppose de ventiler selon 

que le contenu est éligible, ou non, à des droits de propriété intellectuelle.  

Tel est le cas d’un signe distinctif de l’éditeur protégé par un droit de marque : un logo, un 

symbole, étant observé que ce signe peut être un moyen pour l’éditeur de conférer une identité 

visuelle à la monnaie de son jeu3198. Pour ces éléments, la licence d’utilisation vaudra autorisation 

d’usage et de reproduction de la marque dans les limites de la destination convenue. La licence est 

également susceptible de couvrir les créations de forme – illustrations, musiques, modèles 3D, 

personnages, scénarios… – qui répondent à la condition d’originalité pour être éligibles au statut 

d’œuvre protégée. Pour ce contenu protégé par copyright et droit d’auteur, la licence d’utilisation fera 

office d’autorisation de reproduction permanente et provisoire des œuvres pour un usage 

personnel3199.  

 
3196 CPI, article L. 122-6-1, I.  
3197 CPI, article L. 122-5, 5° : « Lorsque l’œuvre a été divulguée, l’auteur ne peut interdire : (…) Les actes nécessaires à l’accès au 
contenu d’une base de données électronique pour les besoins et dans les limites de l’utilisation prévue par contrat » (nous 
soulignons).  
3198 Il faut effectivement distinguer les pièces de monnaie et la création de forme monétaire. Les premières sont de 
simples données numériques exclusives de toute création intellectuelle, raison pour laquelle nous verrons qu’elles ne 
relèvent pas du modèle de la propriété intellectuelle. En revanche, la représentation intellectuelle de la monnaie – 
image, symbole… – est une création de forme qui peut être éligible à des droits de propriété intellectuelle, qu’il s’agisse 
du droit d’auteur ou du droit de marque. Sur la création de forme monétaire, V. infra, n° 1034 et s.  
3199 Le téléchargement du client par l’utilisateur emporte reproduction permanente du programme et des bases de 
données, mais aussi d’une partie du contenu sur le terminal de l’utilisateur. Par ailleurs, l’utilisation en réseau d’un jeu 
en ligne suppose des copies en mémoire cache sur le terminal de l’utilisateur du contenu stocké sur les serveurs de 
l’éditeur. Toutes ces reproductions provisoires, qui entrent dans le champ du droit de reproduction (directive 
2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit 
d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, article 2, qui vise la reproduction « provisoire ou 
permanente » ; V. A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, LexisNexis, 
coll. « Traités », 5e éd., 2017, n° 263), doivent également avoir été expressément autorisées par le titulaire des droits, à 
moins que la licence ne fasse office d’attestation d’utilisation légitime à même de déclencher l’exception de 
reproductions provisoires à finalité technique prévue à l’article L. 122-5, 6° du CPI. En ce sens, V. not. A. LUCAS, H.-
J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 390. C’est dire à quel point le 
droit d’auteur, en étendant son emprise à la reproduction provisoire, a basculé vers un contrôle de l’accès et de 
l’utilisation des œuvres, sur le modèle du droit des logiciels et des bases de données. Sur ce constat, V. not. S. 
DUSOLLIER, Droit d’auteur et protection des œuvres dans l’univers numérique : droits et exceptions à la lumière des dispositifs de 
verrouillage des œuvres, préf. A. Lucas, avant-propos Y. Poullet, Larcier, coll. « Création information communication », t. 
10, 2007, n° 460 et s. ; A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. 
cit., n° 264.  
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Néanmoins, tout contenu d’un jeu en ligne n’est pas nécessairement protégé par des droits 

de marque ou le droit d’auteur, contrairement à ce qui est affirmé dans les contrats. À ce propos, 

les pièces de monnaies et actifs de jeux en possession de l’utilisateur ne doivent pas être confondus 

avec la création intellectuelle qui leur sert éventuellement de modèle ou de matrice. Si cette matrice 

est une création de forme éligible au droit d’auteur ou au droit de marque, tel n’est pas le cas des 

pièces de monnaies et des actifs de jeux à propos desquels le modèle de la propriété intellectuelle 

s’avère inadapté3200. Libres de droits de propriété intellectuelle3201, les monnaies et actifs de jeux ne 

devraient-ils pas échapper à la licence et aux nombreuses restrictions d’usage qui l’accompagnent ? 

Les utilisateurs ne devraient-ils pas avoir le droit d’en disposer librement ? Une réponse négative 

s’impose, au terme d’un raisonnement plus indirect déjà rencontré à propos des monnaies et actifs 

de jeux émis dans le cadre d’un serveur privé3202. En effet, la collecte, l’usage et l’échange des actifs 

passent nécessairement par une utilisation, en arrière-plan, du logiciel-client aux fins d’accéder au 

serveur. Ainsi, toute jouissance et toute disposition d’actifs est constitutive, à un autre niveau, d’une 

exploitation du logiciel-client et du serveur, qui doit en elle-même être respectueuse de la 

destination fixée dans la licence d’utilisation. En vertu de cette équation, la destination contractuelle 

assignée au logiciel-client et au serveur couvre, par accessoire, les éléments intégrés au jeu, même 

lorsque ces derniers ne sont pas en eux-mêmes protégés par des droits de propriété intellectuelle3203. 

Reste à déterminer le champ de la destination contractuelle relatif aux usages et aux actes.  

 

b) La portée relative aux usages et aux actes 

 

820. Portée extensive. À l’égard des usages et des actes, la clause type de licence d’utilisation 

d’un CLUF stipule que le logiciel-client, le serveur et le contenu protégé doivent être utilisés pour 

un usage personnel à des fins de divertissement seulement, à l’exclusion de tout usage commercial 

à des fins lucratives. La destination fait ainsi l’objet d’une détermination à la fois positive (α) et 

négative (β)3204.  

 

 

 

 

 

 

 
3200 Pour de plus amples approfondissements sur l’inadaptation du modèle de la propriété intellectuelle aux monnaies-
marchandises, V. infra, n° 1020 et s.   
3201 Cela ne signifie pas que les monnaies et actifs de jeux soient libres de toute propriété dans la mesure où ces choses 
peuvent être l’objet d’un droit de propriété virtuelle, lequel relève du modèle civiliste de la propriété : V. infra, n° 1124 
et s.   
3202 V. supra, n° 775.  
3203 C’est dire à quel point la protection contractuelle du logiciel est susceptible de rayonner sur l’ensemble du jeu, ce 
qui n’est pas étonnant lorsque l’on sait qu’en présence d’une œuvre multimédia, le logiciel est au service des autres 
composantes. Sur la thèse du logiciel-support, V. infra, n° 1101 et s.   
3204 À l’image des clauses de destination commerciale : R. BOFFA, La destination de la chose, op. cit., n° 113. Ce procédé de 
détermination est d’ailleurs fréquent en matière de logiciels : V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du 
numérique. Tome 1, op. cit., n° 605, p. 390 : « La destination contractuelle consiste dans tout ce à quoi peut être affecté l’exemplaire en 
vertu des dits et des non-dits du contrat de fourniture. Les dits peuvent être positifs (comportements confortés) ou négatifs (interdits contractuels 
allant au-delà de ce que permet la propriété) ».  
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α. La détermination positive 

 

821. Objet et finalité des activités. De manière positive, la clause type stipule que le jeu et son 

contenu protégé doivent être utilisés pour jouer au jeu3205 à des fins de divertissement seulement3206. Le type 

d’usage autorisé se trouve donc délimité selon deux paramètres : l’objet et la finalité des activités 

que peuvent exercer les utilisateurs3207.  

 

822. Exercice d’activités ludiques. Appliqué aux monnaies et actifs de jeux, cela signifie, d’une 

part, que les actes de collecte, d’utilisation et d’échange de pièces d’or et autres objets doivent être 

accomplis dans l’exercice d’activités ludiques qui s’inscrivent dans le cadre de la structure de jeu, 

conformément au système de règles du jeu internes.  

Ainsi, la collecte de pièces et d’actifs doit être accomplie à l’occasion d’activités aussi 

diverses que la chasse aux monstres – farming –, le minage et l’extraction de ressources virtuelles3208, 

ou encore l’exécution de quêtes et missions.  

Les pièces et actifs devront être utilisés dans le cadre de combats, consommés pour 

améliorer les personnages, transformés dans la confection d’objets plus puissants ou plus rares – 

crafting ou artisanat –, dépensés en jeu auprès d’agents numériques, etc.  

Enfin, les échanges entre joueurs de pièces et d’actifs sont possibles, mais à condition que 

ce ne soit que pour jouer au jeu. Seules sont donc autorisées les transactions effectuées dans le 

cadre des marché virtuels ou mécanismes d’échange internes au jeu3209 dès lors qu’elles s’inscrivent 

dans le cadre d’une activité de simulation économique, qu’il s’agisse d’obtenir d’un autre joueur un 

objet nécessaire à sa quête, de jouer au producteur, à l’artisan, au commerçant, au spéculateur, de 

participer plus généralement à l’économie virtuelle. Dans le cas contraire, si un joueur utilise un 

marché virtuel, par exemple un hôtel des ventes, pour livrer des pièces de la monnaie du jeu en 

exécution de ventes contre monnaie légale, conclues sur une plateforme tierce, dans le cadre d’une 

activité de négoce de monnaies et d’actifs de jeux, il y aurait détournement du jeu, des monnaies et 

actifs à des fins d’exercice d’une activité commerciale. C’est dire que, même en l’absence 

d’interdiction expresse des activités commerciales, la destination ludique suffit en elle-même à 

s’opposer à la plupart des activités économiques3210.  

 

 
3205 V. par ex., Contrat de licence de l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], §. 9. B. : « (…) CCP vous 
accorde une licence limitée, non-exclusive et révocable pour accéder au Système, au Contenu du Jeu et au Contenu Utilisateur (…) et pour 
les utiliser afin de jouer à EVE. Vous pouvez télécharger (…) et échanger du Contenu de Jeu et du Contenu Utilisateur 
exclusivement via un Compte valide, uniquement afin de jouer au Jeu, dans des buts permis par et de manière respectueuse du CLUF » 
(nous soulignons). ; Contrat de licence pour utilisateur final The Lord of the Rings Online (12 déc. 2016) [en ligne], §. 
2 : « (b) utiliser le Logiciel uniquement pour jouer aux Jeux par le biais d’un Compte autorisé ; (c) utiliser et afficher le Logiciel (…) 
uniquement pour jouer aux Jeux à vos fins personnelles et non commerciales (…) ; et (d) accéder et utiliser la bibliothèque d’objets 
numériques du Jeu (…) afin de jouer au Jeu » (nous soulignons).  
3206 Contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. B. ii : « Vous pouvez utiliser la Plateforme 
pour votre usage personnel et non commercial à des fins de divertissement seulement (…) » (nous soulignons).  
3207 Même si la distinction n’est pas toujours clairement établie dans les contrats.  
3208 Le minage dont il est question ici ne doit pas s’entendre du minage de crypto-monnaies mais de l’activité qui 
consiste, dans les MMOG tels que Eve Online, à extraire des ressources virtuelles dans le jeu.  
3209 Échanges pair-à-pair par avatars, hôtel des ventes, systèmes de bourses internes, etc. : V. supra, n° 612.  
3210 V. infra, n° 829. 

https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://www.lotro.com/fr/content/lord-rings-online-contrat-de-licence-pour-utilisateur-final
https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
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823. Exercice à des fins de divertissement. D’autre part, les activités ludiques précitées 

doivent être exercées à des fins de divertissement. Si certains pourraient y voir une redondance, la 

précision a pourtant son importance dans la mesure où la pratique d’un jeu n’est pas incompatible 

avec toute finalité lucrative, ainsi qu’en témoignent la pratique professionnelle des jeux d’argent et, 

plus récemment, l’e-sport. Insister sur la finalité du divertissement permet justement aux éditeurs de 

s’opposer à ce que les utilisateurs poursuivent un but lucratif dans l’exercice de leurs activités 

ludiques3211. La précision est utile lorsque l’activité exercée par l’utilisateur se trouve aux frontières 

du jeu et du commerce. Il en est ainsi de l’exercice d’une activité lucrative qui prend appui sur des 

mécanismes du jeu et suit une procédure ludique, c’est-à-dire qui repose sur l’accomplissement 

d’actes en eux-mêmes autorisés car ils relèvent du jeu.  

À titre d’illustration, cette précision devrait à elle seule porter interdiction de l’activité de 

gold-farming, qui consiste à collecter des pièces de monnaies et actifs en jeu aux fins de revente sur 

des sites tiers, indépendamment du fait que le gold-farming soit une activité commerciale 

expressément interdite par l’éditeur3212. L’exercice du gold-farming repose d’abord sur 

l’accomplissement d’actes de collecte à l’occasion d’une activité de farming au cours de laquelle le 

joueur tue des monstres et accomplit des quêtes aux fins de collecter des monnaies et actifs de jeux. 

L’activité de farmer est une partie intégrante du jeu et relève des mécanismes du jeu ; prise en tant 

que telle, elle est constitutive d’une activité ludique, quoique l’usage d’agents numériques ou bots 

pour automatiser les tâches tende à affaiblir ce constat3213. En revanche, l’activité de gold-farming se 

traduit par un détournement des mécanismes du jeu dans la mesure où sa finalité lucrative, qui se 

manifeste par la vente des pièces collectées, est contraire à la finalité de divertissement fixée par 

l’éditeur. En d’autres termes, le gold-farming assigne un but lucratif au fait de farmer alors que la 

destination ludique cantonne l’accomplissement des actes de collecte des monnaies et actifs de jeux 

à des fins de divertissement.  

Il en va également de même de l’activité de power-leveling, qui implique de consommer des 

actifs du jeu aux fins d’améliorer des avatars ou de collecter des actifs pour améliorer des comptes 

de jeux pour le compte d’autrui moyennant rémunération3214. Si l’exercice de cette activité repose 

sur l’accomplissement d’actes autorisés en jeu, sa finalité lucrative témoigne d’un détournement des 

mécanismes du jeu incompatible avec la destination positive stipulée dans la clause de licence.  

 

824. Absence de juridicité des échanges ludiques. Ce double verrou de l’exercice d’une 

activité ludique à des fins de divertissement n’est pas sans conséquence sur la nature des échanges 

internes de monnaies et d’actifs de jeux entre joueurs. En raison de la destination ludique à laquelle 

sont affectés tant le jeu que les monnaies et actifs du jeu, de tels échanges ne relèvent pas de la 

sphère du droit étatique ; ils n’intéressent pas le commerce juridique. Au contraire, même si ces 

échanges reposent sur des manifestations de volonté des joueurs, le fait qu’ils s’inscrivent dans le 

 
3211 La notion de divertissement, qui désigne l’amusement, le passe-temps, la récréation, l’intermède, s’oppose au travail, 
à la vie courante, et paraît bien peu compatible avec la poursuite d’un but lucratif.  
3212 Sur la nature commerciale de l’activité de gold-farming, V. infra, n° 827.  
3213 Au demeurant, les actes de collecte ne sont pas des actes juridiques mais des actes matériels, sauf à ce que la collecte 
fasse suite à une commande d’un client, auquel cas elle peut être appréhendée comme l’exécution d’une obligation 
contractuelle, sur le modèle de la vente de chose à fabriquer. 
3214 Quoiqu’il en soit, certaines de ces pratiques sont expressément interdites au titre de la destination contractuelle 
négative : V. infra, n° 827.  
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cadre d’une activité ludique et qu’ils poursuivent un but de divertissement s’oppose à ce que la 

volonté des joueurs soit tendue vers la création d’effets de droit, sauf à ruiner l’esprit du jeu. Faute 

d’intentionnalité juridique, il ne saurait y avoir contrat, et donc mobilisation du pouvoir de 

disposition juridique. De tels échanges participent tout au plus de simples do ut des, à propos 

desquels on peut parler d’échanges ludiques.  

 

825. Bilan. Il peut alors être observé que l’affectation du jeu, des monnaies et des actifs internes 

à un usage ludique à des fins de divertissement traduit d’ores et déjà la volonté des éditeurs de les 

soustraire à toutes formes d’activités juridiques, ce que confirme la destination contractuelle 

négative.  

 

β. La détermination négative 

 

826. Soustraction à l’activité juridique. La détermination négative de la destination résulte à 

titre principal de l’interdiction des activités commerciales formulée dans la clause de licence, que 

les éditeurs complètent le plus souvent par des clauses d’inaliénabilité, voire d’indisponibilité des 

monnaies, actifs et comptes de jeux. Cet arsenal conduit alors à soustraire le jeu et son contenu à 

toute forme d’activité juridique.  

 

827. Interdiction des activités commerciales. De manière négative, l’interdiction des usages 

commerciaux s’entend de toute forme d’activité commerciale ayant pour objet ou support le jeu 

dans son ensemble ou son contenu. Par conséquent, se trouve donc prohibée l’utilisation du jeu et 

de son contenu à des fins d’exercice d’actes de commerce. Les contours de l’interdiction se trouvent 

donc délimités par le critère de la commercialité des actes. Dans cette perspective, l’interdiction 

s’applique d’abord aux opérations accomplies par des commerçants, personnes physiques ou 

morales, dans le cadre de leur profession commerciale, par application de la commercialité par 

accessoire3215. L’interdiction s’applique également aux activités commerciales par nature, c’est-à-dire 

l’exercice des actes énumérés par l’article L. 110-1 du Code de commerce dès lors qu’ils sont 

accomplis dans un but spéculatif et qu’ils font l’objet d’une répétition, conformément aux 

conditions de la commercialité par nature3216.  

L’interdiction couvre ainsi un très large champ d’activités commerciales. Certaines ont pour 

objet le jeu dans son intégralité, telles que l’exploitation non autorisée du jeu dans un cybercafé ou 

un établissement commercial3217. D’autres activités prennent le jeu pour support : par exemple, la 

commercialisation de biens et services « réels » à l’intérieur de l’environnement virtuel au moyen 

 
3215 C. com., article L. 110-1, 9°. Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial : actes de commerce, 
commerçants, fonds de commerce, concurrence, consommation, LexisNexis, coll. « Manuel », 8e éd., 2012, n° 347.  
3216 V. en ce sens, Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 335 et s. Adde 
M. PEDAMON, H. KENFACK, Droit commercial : commerçants et fonds de commerce, concurrence et contrats du commerce, Dalloz, 
coll. « Précis », 4e éd., 2015, n° 54 (répétition des actes) et n° 75 (but lucratif). 
3217 Ces établissements ont pour activité la mise à disposition de matériel, d’un accès à Internet ainsi que d’exemplaires 
et de comptes de jeux en ligne moyennant paiement d’une somme d’argent. Ces opérations peuvent être commerciales 
par accessoire, dès lors qu’elles sont effectuées par un commerçant dans le cadre de sa profession. La mise à disposition 
payante d’exemplaires et de comptes de jeux en ligne devrait également être commerciale par nature par rattachement 
à « toute entreprise de location de meubles » (C. com., article L. 110-1, 4°).  
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d’un avatar et du système de messagerie interne, ou encore l’organisation de compétitions payantes 

d’e-sport3218. Enfin, un certain nombre d’activités ayant pour objet des monnaies et actifs de jeux 

tombent sous le coup de l’interdiction à raison de leur nature commerciale. Cette destination 

négative rend effectivement les pièces d’or, objets, avatars et comptes indisponibles à tout type 

d’actes de commerce, qu’ils soient conclus et exécutés en jeu ou qu’ils soient conclus hors-jeu mais 

exécutés en jeu, tant du moins que l’exercice de ces actes se traduit, lors de leur conclusion et/ou 

de leur exécution, par un usage non autorisé du jeu et de son contenu protégé par des droits de 

propriété intellectuelle.  

L’interdit frappe en premier lieu les activités de négoce consistant à acheter en gros des stocks 

de pièces d’or en vue de leur revente aux joueurs, qu’elles soient d’ailleurs le fait de personnes 

physiques – le plus souvent des utilisateurs – ou de sociétés exploitant des sites de ventes en 

ligne3219.  

En second lieu, l’interdiction est susceptible de s’étendre aux activités d’intermédiaires, telles 

que les plateformes de courtage en ligne spécialisées dans la mise en relation de vendeurs et 

d’acheteurs de monnaies de jeux3220, quoique la portée de l’interdiction soit source d’incertitudes à 

l’égard de ces acteurs3221.  

En dernier lieu, l’interdiction couvre l’ensemble des activités industrielles. L’exemple peut être 

donné de l’activité de gold-farming, qui consiste à collecter des pièces d’or en jeu aux fins de vente 

sur des sites ou plateformes tierces. Conformément aux critères de la commercialité par nature, 

l’exercice de cette activité suppose une répétition des actes de collecte à une fin lucrative, laquelle 

est matérialisée par des ventes sur des sites ou plateformes tierces des pièces d’or collectées. Encore 

faut-il être en mesure de rattacher le gold-farming à la liste des actes énumérés à l’article L. 110-1 du 

Code de commerce pour que la présomption de commercialité par nature puisse jouer. À cet égard, 

il ne peut être question d’achats pour revendre de pièces d’or, car si le gold-farming se caractérise en 

aval par des ventes, celles-ci ne sont pas précédées en amont d’achats mais d’actes matériels de 

collecte qui peuvent être assimilés à des actes de production ou d’extraction, étant observé que la 

production et l’extraction relèvent, sauf exception, de la sphère civile. Il est néanmoins possible de 

rattacher le gold-farming à « toute entreprise de manufactures »3222 selon le critère de la spéculation sur le 

travail d’autrui et les éléments d’exploitation3223. Pour l’exercice de leur activité, les ateliers de gold-

farming emploient souvent une main d’œuvre plus ou moins qualifiée et déploient l’essentiel de leurs 

investissements dans du matériel informatique, l’électricité, l’achat de comptes volés auprès de 

fournisseurs pirates ou encore le paiement d’un abonnement au jeu. L’activité de power-leveling, qui 

consiste à améliorer des avatars ou à collecter des pièces et actifs aux fins d’amélioration de comptes 

 
3218 Il est possible de rattacher cette activité à « toute entreprise (…) de spectacles publics » (C. com., article L. 110-1, 6°). 
Comp. sur les clubs de sport professionnels : CA Rennes, 30 mai 1978 : RTD com. 1979. 430, obs. E. ALFANDARI, M. 
JEANTIN.  
3219 De tels actes sont des « achats de biens meubles pour les revendre » (C. com., article L. 110-1, 1°).  
3220 L’opération de courtage est un acte de commerce par nature : C. com., article L. 110-1, 7°.  
3221 A priori, l’activité de courtage en ligne ne suppose pas une utilisation du jeu par l’exploitant de la plateforme, lequel 
se contente de mettre en relation des acheteurs et vendeurs de monnaies et d’actifs de jeux. Il n’en demeure pas moins 
qu’en facilitant la réalisation d’échanges prohibés qui supposent des parties qu’elles exécutent le logiciel-client aux fins 
de se connecter au serveur du jeu – que ce soit au stade de la conclusion du contrat ou de la livraison des actifs –, 
l’exploitant de la plateforme participe d’une certaine façon à la consommation de l’acte de la contrefaçon.  
3222 C. com., article L. 110-1, 5°.  
3223 Rappr. avec l’activité de minage de crypto-monnaies, infra, n° 894.  
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de jeux pour le compte d’autrui moyennant rémunération, devrait également pouvoir être rattachée 

à une entreprise de manufactures, à supposer que l’amélioration soit constitutive d’une 

transformation des avatars et des comptes de jeux ou, à défaut de transformation, à condition que 

l’activité implique une spéculation sur le travail d’autrui3224.  

Il faut enfin souligner qu’une grande partie des activités commerciales précitées sont 

mentionnées à titre indicatif dans la liste non exhaustive des usages commerciaux interdits que 

dresse l’éditeur dans une clause restrictive de licence3225. Au regard du statut ambigu du gold-farming, 

à mi-chemin entre le jeu et le commerce, il est conseillé aux éditeurs de jeux en ligne massivement 

multi-joueurs de l’ajouter à la liste déjà bien fournie des activités commerciales interdites en jeu, en 

l’accompagnant au passage de l’interdiction des agents numériques ou bots3226.  

 

828. Limites de l’interdiction des activités commerciales. Le procédé de la destination 

contractuelle non commerciale trouve néanmoins des limites qui sont de deux ordres.  

À supposer réunies les conditions de la commercialité par nature ou par accessoire des 

actes, une grande partie d’entre eux ne seront pas commerciaux pour l’ensemble des parties, mais 

bien souvent mixtes : une nature commerciale pour l’utilisateur commerçant, une nature civile pour 

l’utilisateur non-commerçant3227. Aussi l’interdiction expresse des usages commerciaux du jeu et de 

son contenu risque-t-elle de se trouver privée de portée pour l’utilisateur non-commerçant qui 

achète des pièces d’or auprès d’un revendeur, qui passe par l’intermédiaire d’une plateforme de 

courtage, ou qui fait appel à un service de power-leveling3228.  

Par ailleurs, sauf à ce qu’ils soient exercés par des commerçants, la nature commerciale de 

certains actes doit plus radicalement être écartée faute de réunir les conditions de la commercialité 

par nature. Il en est ainsi lorsque l’acte ne se rattache pas à la liste des actes de commerce3229, 

lorsqu’il n’est pas accompli dans un but spéculatif mais à titre gratuit3230, ou encore lorsque l’acte 

ne fait pas l’objet d’une répétition mais est accompli isolément3231.  

 

 
3224 Cass. req., 20 oct. 1908 : DP 1909, 246.  
3225 V. par ex., le contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. C. iii. Adde conditions 
d’utilisation et accord contractuel de Trion Worlds (6 juin 2017) [en ligne], §. 2. B. Sont mentionnées, pêlemêle, 
l’interdiction d’exploiter le jeu dans un cybercafé et établissement commercial, l’interdiction de toute publicité, 
sollicitation ou offre commerciale par le biais du jeu, ou encore l’interdiction du power-leveling.  
3226 Certains le font déjà : ainsi de cette clause qui fait interdiction de « collecter, dans le cadre du jeu, de l’argent liquide, des 
articles, ou des ressources destinées à la vente en dehors de la Plateforme ou du(des) Jeu(x) » : Contrat de licence d’utilisateur final de 
Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. C. iii. Adde conditions d’utilisation et accord contractuel de Trion Worlds (6 
juin 2017) [en ligne], §. 2. B. V. égal., Règles de comportement de Guild Wars 2 [en ligne], §. 9 (interdiction des bots 
pour rassembler des pièces d’or). 
3227 Sur les actes mixtes, V. Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 360.  
3228 De manière tout à fait contestable, la liste non exhaustive des usages commerciaux interdits qu’établissent les 
éditeurs fait très souvent l’amalgame, ce qui n’ajoute pas à la clarté des documents contractuels.  
3229 C’est le cas par exemple de l’organisation de paris et de jeux d’argent sur des évènements internes au jeu, absente 
de la liste des actes de commerce par nature, sauf à ce qu’elle s’accompagne d’une activité de commission ou de courtage 
(C. com., article L. 110-1, 5° et 7°), ou qu’elle implique une collecte de fonds pour le compte de tiers, auquel cas il y 
aurait fourniture de services de paiement (C. com., article L. 110-1, 7°).  
3230 Encore faut-il réserver le cas des actes prétendument gratuits qui s’inscrivent en réalité dans le cadre d’une politique 
commerciale : Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial : actes de commerce, commerçants, 
fonds de commerce, concurrence, consommation, LexisNexis, coll. « Manuel », 8e éd., 2012, n° 336.  
3231 Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 335 et s.  

https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
https://www.trionworlds.com/fr/legal/terms-of-use/#_Toc451504950
https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
https://www.trionworlds.com/fr/legal/terms-of-use/#_Toc451504950
https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-rules-of-conduct/
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829. Exemple des cessions occasionnelles de monnaies et d’actifs de jeux. La question se 

pose essentiellement à propos des cessions onéreuses ou gratuites effectuées par des joueurs à titre 

occasionnel, qui ont pour objet tantôt les monnaies et actifs de jeux détenus par les joueurs, tantôt 

des comptes de jeu qui valent alors cession en bloc de l’ensemble des avatars, objets et monnaies 

attachés au compte3232. Bien que ces actes échappent à l’interdiction des activités commerciales, il 

ne faut pas pour autant en conclure à la libre cessibilité des actifs.  

Dans l’hypothèse où les cessions ne seraient pas expressément mentionnées dans la liste 

des interdits contractuels, le silence de l’éditeur, titulaire des droits de propriété intellectuelle sur le 

jeu et son contenu, ne vaut pas autorisation implicite. Le principe demeure effectivement celui de 

l’interdiction des actes non libérés par une stipulation positive3233. En raison de sa nature de droit 

de propriété3234, le droit d’auteur est un droit retenu3235 : « tout ce qui n’est pas expressément cédé par 

l’auteur est retenu de plein droit, hormis les cas exceptionnels où la loi en disposerait autrement »3236. Ainsi, même 

en l’absence de clause claire et précise, les actifs ne devraient pas non plus pouvoir faire l’objet 

d’actes non-commerciaux, sauf à ce que ces actes s’inscrivent dans le prolongement des usages 

autorisés, c’est-à-dire dans l’exercice d’activités ludiques à des fins de divertissement.  

C’est donc la boussole de la destination ludique qui doit permettre de se prononcer sur la 

possibilité ou non de réaliser des cessions, à titre occasionnel, de monnaies et d’actifs de jeux contre 

monnaie légale, étant observé que la destination est soumise à un principe d’interprétation stricte 

conformément au concept de droit retenu3237. Autant dire que la marge de manœuvre laissée aux 

utilisateurs est bien mince. L’affectation du jeu et de son contenu à l’exercice d’activités ludiques à 

des fins de divertissement s’oppose effectivement à ce que les joueurs disposent occasionnellement 

de leurs actifs à titre onéreux ou gratuit. Une vente de pièces d’or devrait alors être jugée 

incompatible avec une destination exclusivement ludique, tant la monétisation des actifs est 

antinomique du jeu : elle brouille les frontières de l’économie « réelle » et du jeu en y introduisant 

des considérations pécuniaires, alors même que jouer est par essence une activité séparée, 

circonscrite dans des limites spatio-temporelles3238 ; elle se traduit par ailleurs par un contournement 

des règles du jeu et incite à l’adoption de comportements socialement déviants dans et hors les jeux 

en ligne3239 qui contribuent à déstabiliser l’économie virtuelle3240, alors que jouer est par essence une 

activité réglée et ordonnée3241. Certes, ces risques sont bien plus faibles en présence de cessions 

gratuites, raison pour laquelle la gratuité de l’acte pourrait être jugée compatible avec la destination 

ludique. Ce à quoi il peut être opposé que la cession même gratuite de monnaies, d’actifs de jeux 

 
3232 Sur cette qualification de la cession de compte de jeu, V. infra, n° 1174.  
3233 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, op. cit., n° 605.  
3234 Sur la nature des droits de propriété intellectuelle, V. infra, n° 1019.  
3235 Sur le concept de droit retenu, V. P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, LGDJ-Lextenso, 
coll. « Droit civil », 2021, n° 241.  
3236 P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 466, p. 514.  
3237 P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 241, et n° 247 et s., qui expliquent que 
« la destination de ce qui est effectivement cédé s’entend strictement » (n° 249).  
3238 J. HUIZINGA, Homo ludens…, op. cit., p. 26-27 et p. 40. Même si l’on observera que les éditeurs de jeux, en 
commercialisant eux-mêmes des actifs de jeux, contribuent à affaiblir la portée d’un tel argument.   
3239 Par ex., tricherie, spam, fraude, vol d’actifs ou de comptes, piratage… 
3240 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
3241 J. HUIZINGA, Homo ludens…, op. cit., p. 27 et s.  
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et de comptes court-circuite le système de progression du jeu et peut donc à ce titre être assimilée 

à de la tricherie3242, et s’avère dès lors incompatible avec la destination ludique.  

 

830. Clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité des monnaies et actifs de jeux. Afin de 

prévenir toute difficulté d’interprétation, la plupart des rédacteurs font le choix de compléter la 

prohibition des activités commerciales par des clauses qui interdisent aux utilisateurs d’engager les 

monnaies, actifs et comptes de jeu dans les principaux contrats spéciaux du Code civil. La plupart 

sont des clauses d’inaliénabilité qui prennent pour cible les contrats translatifs de propriété, qu’ils 

soient onéreux ou gratuits. Sont ainsi mentionnés la vente, la mise aux enchères et l’échange3243. 

Bien que le don soit parfois directement évoqué3244, l’adoption de la terminologie plus vague de 

« cessions » ou de « transferts » autorise dans tous les cas l’ajout du contrat de donation dans la liste 

des actes interdits3245, sans que l’on puisse toutefois déterminer avec certitude l’intention du 

rédacteur à cet égard. D’autres clauses mentionnent également des contrats de mise à disposition, 

tels que la location ou le prêt3246, et doivent être plus généralement appréhendées comme des clauses 

d’indisponibilité.  

 

831. Bilan. Il résulte des développements précédents que les monnaies et actifs internes à un 

jeu en ligne massivement multi-joueurs sont en principe hors commerce à raison de la destination 

ludique assignée au jeu et à son contenu, laquelle résulte tant de l’usage qui en est raisonnablement 

attendu que des stipulations du CLUF. De manière positive, la clause de licence d’utilisation ne 

libère que les échanges réalisés à l’occasion d’une activité ludique à des fins de divertissement, ce 

qui revient à n’autoriser que des échanges ludiques qui n’intéressent pas le droit étatique, faute 

d’intentionnalité juridique. Cette destination ludique devrait suffire pour interdire toute forme 

d’activités économiques, de même que les cessions à titre occasionnel de monnaies et d’actifs de 

jeux. Pour éviter toute difficulté d’interprétation, elle est néanmoins complétée, de manière 

négative, par une interdiction expresse des activités commerciales, laquelle s’étend, au moyen de 

clauses d’inaliénabilité ou d’indisponibilité, aux actes juridiques envisagés en eux-mêmes aux fins 

de paralyser toute circulation juridique des monnaies et actifs de jeux. Il faut donc en conclure à 

une inaliénabilité, voire une indisponibilité de principe des monnaies et actifs internes à un jeu en 

ligne massivement multi-joueurs, bien que celle-ci subisse néanmoins un certain retranchement.  

 

 
3242 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit.  
3243 V. par ex., Contrat de licence de l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], §. 6. B. : « Vous n’êtes pas 
autorisé à transférer, vendre ou mettre aux enchères, ni à acheter ou accepter une offre vouée à transférer, vendre ou mettre aux enchères (ni 
à offrir aucun de ces services) tout contenu apparaissant au sein de l’environnement du Jeu, incluant sans restriction les attributs de personnage, 
les biens, la monnaie et les objets ».  
3244 V. par ex., Conditions d’utilisation ZeniMax Media (17 juin 2019) [en ligne], §. 2. C. : « ZeniMax ne reconnaît aucun 
transfert de biens virtuels qui serait effectué en dehors du Jeu, ni la vente, le don ou l’échange prétendu(e) dans le « monde réel » de tout 
élément figurant dans un Service ou un Jeu ou en provenant » (nous soulignons).  
3245 V. par ex., Contrat de licence de l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], §. 6. B. ; Conditions 
d’utilisation de Eve Online (9 nov. 2015) [en ligne], §. 10 ; Règles de comportement de Guild Wars 2 [en ligne], §. 9 ; 
Conditions d’utilisation de Black Desert Online [en ligne], §. 8. 2. ; Conditions d’utilisation et accord contractuel de 
Trion Worlds (6 juin 2017) [en ligne], §. 2. E ; Contrat de licence pour utilisateur final The Lord of the Rings Online 
(12 déc. 2016) [en ligne], §. 4. 9.  
3246 V. par ex., contrat de licence d’utilisateur final de Blizzard (11 sept. 2018) [en ligne], §. 1. C. x. ; Accord d’utilisateur 
de Guild Wars 2 (25 août 2015) [en ligne], §. 2. (f). iv.  

https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://account.elderscrollsonline.com/terms-of-service?_ga=2.206525844.641497482.1593626683-1544527329.1593626683
https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://community.eveonline.com/support/policies/terms-of-service-fr/
https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-rules-of-conduct/
https://www.blackdesertonline.com/account/TermsOfUse.html
https://www.trionworlds.com/fr/legal/terms-of-use/#_Toc451504950
https://www.lotro.com/fr/content/lord-rings-online-contrat-de-licence-pour-utilisateur-final
https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-user-agreement/
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B. – Le retranchement3247 de l’extra-commercialité 

 

832. Introduction d’espaces limités de commercialité. Les monnaies et actifs de jeux 

n’échappent pas au phénomène général de recul de l’extra-commercialité, qui se traduit en l’espèce 

par l’introduction par les éditeurs de marchés réels officiels sous la pression des forces du 

marché3248. À l’image des produits du corps humain ou des choses dangereuses dont la circulation 

juridique est autorisée dans le cadre d’un circuit spécialisé3249, l’institution d’un marché réel primaire 

ou d’un marché réel secondaire de type « real-money trading » (RMT) ou « real-token trading » (RTT) 

s’accompagne d’autorisations limitées de disposer des monnaies et actifs de jeux, à la différence 

près que ces autorisations n’émanent pas de décisions légales ou administratives3250 mais d’une 

décision privée de l’éditeur, législateur en son domaine. Sans être totalement soustraits du 

commerce juridique, les monnaies et actifs de jeux sont alors placés dans une position de 

commercialité plus ou moins limitée selon que les autorisations de disposer sont accordées par 

l’éditeur à certaines personnes seulement – limitation subjective –, et/ou pour certains actes de 

disposition seulement – limitation objective3251 –, accomplis dans le cadre d’un réseau contractuel 

ou d’un système informatique contrôlé par l’éditeur – limitation spatiale3252. L’institution de circuits 

d’échange officiels s’accompagne de la reconnaissance, par l’éditeur, de la cessibilité des monnaies 

et actifs de jeux dans le cadre étroit qu’il a fixé (1). Dès lors qu’est admise leur cessibilité, se pose 

la question du caractère saisissable des monnaies et actifs de jeux, qui conduirait à conférer à ces 

choses une nature patrimoniale (2).  

 

1. La reconnaissance du caractère cessible des monnaies et actifs de jeux dans 

le cadre d’un marché réel officiel 

 

833. L’institution d’un système officiel de RMT par les éditeurs s’accompagne de son lot 

d’autorisations de cessions, que ce soit dans le cadre d’un marché primaire officiel (a) ou dans le 

cadre d’un marché secondaire officiel (b).  

 

 

 

 

 

 
3247 Le terme de retranchement est adapté car, sans remettre en cause la situation d’indisponibilité ou d’inaliénabilité 
qui frappe les monnaies et actifs de jeux, les éditeurs introduisent parfois des espaces limités de commercialité dans 
lesquels est admise la cessibilité des monnaies et actifs. Ce terme de retranchement manifeste l’idée d’une réduction du 
cercle d’extra-commercialité.  
3248 Pour une présentation des marchés réels de monnaies et actifs de jeux, V. supra, n° 614 et s.  
3249 V. not. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 38 a) ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 
102 (produits du corps humain), nos 103 et 107 (choses dangereuses) ; Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du 
commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 21 (choses dangereuses à commercialité limitée).  
3250 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 38 a).  
3251 Sur les limitations subjective et objective à la commercialité, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. 
cit., n° 38 a) ; Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 21.  
3252 Cette donnée permet notamment à l’éditeur d’introduire diverses restrictions tenant au nombre et au plafond de 
transactions autorisées, ainsi que des frais de transaction ou de conversion.  
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a) Dans le cadre d’un marché primaire officiel 

 

834. Autorisations de ventes et d’achats dans le cadre d’un réseau de distribution. 

L’entorse la plus fréquente à l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux résulte d’abord 

de la mise en place d’un marché primaire officiel dans le cadre duquel l’éditeur et son réseau de 

distributeurs indépendants commercialisent des pièces de monnaies et actifs à destination des 

joueurs, soit directement – vente de lots de pièces d’or –, soit par l’intermédiaire de jetons prépayés 

échangeables contre des pièces de la monnaie du jeu auprès de l’éditeur3253. En principe, les contrats 

de licence portent interdiction, à l’égard de toute personne, de vendre et d’acheter des actifs du jeu 

exploité par l’éditeur. Il est alors fait exception à ces interdictions dans le cadre strictement limité 

du circuit de distribution officiel institué par l’éditeur.  

Du côté des vendeurs, la constitution d’un réseau de distributeurs indépendants 

s’accompagne d’autorisations de vente accordées aux distributeurs3254, de sorte que seuls l’éditeur 

et ces derniers sont autorisés à vendre des monnaies et actifs de jeux à l’exclusion de toute autre 

personne.  

Du côté des joueurs, elle s’accompagne d’autorisations exceptionnelles d’achat auprès de 

l’éditeur ou des distributeurs selon les modalités indiquées dans les contrats. Dans cette perspective, 

la commercialité de la monnaie interne s’avère particulièrement limitée, car si l’institution d’un 

marché primaire officiel la rend effectivement disponible à la vente, les joueurs ne peuvent occuper 

que la position contractuelle d’acheteurs.  

 

b) Dans le cadre d’un marché secondaire officiel 

 

835. Constitution d’espaces limités de commercialité. Il en va différemment dans le cadre 

d’un marché secondaire officiel de type plateforme d’exchange ou hôtel des ventes, dans le cadre 

duquel les joueurs peuvent s’échanger de la monnaie du jeu contre une valeur réelle, soit une somme 

d’argent – « real-money trading » –, soit un jeton représentatif d’une créance contre l’éditeur – « real-

token trading »3255. L’introduction de tels mécanismes semble alors aboutir à la constitution d’une 

poche ou d’un espace limité de commercialité dans le jeu, à l’intérieur duquel est reconnue la 

cessibilité entre joueurs de la monnaie interne, c’est-à-dire son aptitude à faire l’objet d’opérations 

juridiques translatives, chaque joueur pouvant occuper tour à tour les positions de cédant et de 

cessionnaire.  

 

836. Juridicité des échanges conclus dans le cadre d’un marché secondaire officiel. Pour 

qu’il soit véritablement question de cessibilité et donc de commercialité juridique, encore faudrait-

il admettre au préalable la juridicité de ces transactions conclues dans le cadre d’un circuit officiel. 

À défaut, de telles transactions, soustraites au droit étatique, n’apporteraient aucune entorse à 

l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux, faute de mobilisation du pouvoir de 

 
3253 Pour une présentation des marchés réels primaires officiels, V. supra, n° 615 et s.  
3254 Il faut préciser que lorsque le distributeur est un mandataire de l’éditeur, il n’aura alors que la qualité d’auteur de 
l’acte, tandis que l’éditeur aura celle de partie.  
3255 Pour une présentation des marchés réels secondaires officiels, V. supra, n° 623-624.  
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disposition juridique3256. La nature contractuelle de la vente de pièces d’or réalisée dans le cadre 

d’un marché secondaire parallèle s’avère indiscutable, surtout lorsqu’elle est conclue en dehors du 

jeu par l’intermédiaire d’un site ou d’une plateforme tierce, dès lors que vendeur et acheteur 

manifestent par leur accord de volontés l’intention de s’engager juridiquement. En revanche, la 

question se pose de la nature contractuelle des échanges de monnaies et d’actifs de jeux contre des 

valeurs réelles libérés par l’éditeur dans le cadre d’un marché secondaire officiel. Même si ces 

transactions reposent bien sur un accord de volontés des joueurs, elles ne donnent pas lieu à un 

accord formel en vertu duquel les joueurs manifesteraient expressément leur volonté de s’engager 

juridiquement, ce qui n’est pas en soi un obstacle à la qualification de contrat. Il faut rappeler que 

le principe en droit français est le consensualisme3257. À ce titre, l’intentionnalité juridique peut tout 

à fait se dégager d’éléments objectifs tels que le comportement des contractants, le contexte de 

l’accord, ainsi que sa structure, c’est-à-dire la nature des prestations.  

D’une part, la prise en compte du contexte dans lequel ces transactions s’inscrivent pourrait 

à première vue faire douter de leur nature contractuelle. En effet, elles ont lieu dans le cadre de la 

structure de jeu, empruntent le plus souvent les mêmes canaux – bourse, hôtel des ventes… – et 

suivent la même procédure de conclusion et d’exécution que les échanges internes entre actifs de 

jeux – par exemple, une épée contre des pièces d’or –, à propos desquels fait le plus souvent défaut 

l’intentionnalité juridique3258.  

Mais, d’autre part, l’analyse de la structure de l’échange, qui prend en compte la nature des 

prestations, penche pour la qualification contractuelle, critère de qualification qui n’est pas sans 

rappeler, au demeurant, celui de la cause ou contrepartie. Dans la mesure où le jeu est dans son 

essence même une activité séparée, circonscrite dans des limites spatio-temporelles, et régie par son 

propre système de règles du jeu, l’engagement d’une valeur réelle dans l’échange, qu’il s’agisse d’une 

somme d’argent ou d’un jeton représentatif d’une créance, contribue à faire sortir cet échange de 

la sphère ludique. Cela devrait suffire, semble-t-il, à traduire la volonté des joueurs de soumettre 

leur accord à la sanction du droit étatique, et non à la seule sanction du jeu. Ainsi, la nature de la 

prestation obtenue en contrepartie d’une dation de pièces d’or permet de déterminer si l’échange 

relève exclusivement de l’ordre ludique ou doit se voir reconnaître une force contraignante dans 

l’ordre juridique étatique. Ce critère permet donc de ventiler les échanges internes selon qu’ils 

organisent une permutation entre monnaies et actifs de jeux, simples do ut des non obligatoires, ou 

selon qu’ils organisent une permutation de monnaies et d’actifs de jeux contre une somme d’argent 

ou une créance, véritables contrats. À supposer la nature contractuelle de ces transactions acquise, 

l’autorisation de l’éditeur vaut effectivement reconnaissance de la cessibilité entre joueurs de la 

monnaie interne dans le cadre du circuit officiel, laquelle peut être en nature ou monétaire selon le 

type de contrepartie.  

 

837. Cessibilité en nature dans le cadre de l’échange contre jetons prépayés. Certains 

éditeurs introduisent dans leurs jeux des circuits officiels de « real-token trading », à l’intérieur 

desquels les joueurs sont autorisés à céder entre eux des pièces de la monnaie du jeu contre des 

 
3256 Pour de plus amples développements sur le droit de disposer, V. infra, n° 1280.  
3257 C. civ., article 1172, al. 1er.  
3258 V. supra, n° 824.  
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jetons prépayés et vice-versa, à l’exclusion de toute monnaie légale. Dans le cadre de ces systèmes, 

la monnaie légale se trouve ainsi bannie des termes de l’échange par l’éditeur, de sorte que la 

monnaie du jeu n’est cessible qu’en nature. En imposant cette contrepartie, l’éditeur entend ainsi 

conserver l’interdiction faite aux joueurs d’acheter et de vendre entre eux des pièces d’or contre de 

la monnaie légale. En outre, les jetons WoW, PLEX et autres Krono, cessibles en contrepartie de 

pièces de la monnaie du jeu, ne sont pas convertibles en euros dès lors que l’émission de ces jetons 

prépayés ne fait pas naître une créance de somme d’argent contre l’éditeur, mais une créance en 

nature, qu’il s’agisse de temps de jeu supplémentaire, d’un crédit sur le portemonnaie virtuel du 

joueur3259 ou encore d’avantages divers en jeu. Par conséquent, la cessibilité dont il est question 

dans ces circuits se limite à la possibilité de mobiliser la monnaie interne dans des contrats 

d’échange contre des jetons prépayés.  

 

838. Cessibilité monétaire dans le cadre de l’échange contre monnaie légale. Cet espace 

limité de commercialité atteint un degré supplémentaire lorsque les éditeurs de jeux en ligne 

massivement multi-joueurs introduisent une option de « real-money trading » dans la bourse ou l’hôtel 

des ventes du jeu, en vertu de laquelle les joueurs peuvent s’échanger entre eux des pièces de la 

monnaie du jeu et parfois d’autres actifs du jeu contre une somme de monnaie légale. La monnaie 

interne devient alors disponible à la vente entre joueurs dans les limites strictement tracées par 

l’éditeur. Il n’est donc plus question de cessibilité en nature, mais bien de cessibilité monétaire. 

Celle-ci n’est toutefois pas sans conséquence, que ce soit pour les joueurs aux plans juridique et 

fiscal, ou pour l’éditeur au plan de la réglementation dans la mesure où l’introduction et la gestion 

d’un système de RMT est susceptible de déclencher une batterie de régulations3260.  

 

2. La question du caractère saisissable des monnaies et actifs de jeux dans le 

cadre d’un marché réel officiel 

 

839. La saisissabilité, prolongement de la cessibilité. Il reste à vérifier si cette cessibilité 

entre joueurs dans le cadre d’un circuit officiel s’accompagne d’une saisissabilité des monnaies et 

actifs de jeux, auquel cas ces choses accèderaient au statut patrimonial. Le critère de la 

patrimonialité réside non dans la seule pécuniarité des choses, mais dans l’aptitude à la vente par 

les créanciers, seule à même de rendre compte de la fonction de garantie du patrimoine3261. Or, il 

n’est pas exclu que ces actifs, cessibles à titre onéreux, puissent être saisis aux fins de vente forcée 

par les créanciers d’un joueur. Comme le rappelle un auteur, « la saisissabilité suppose la cessibilité. C’est 

une évidence. Pour qu’une chose puisse, à la suite d’une saisie, faire l’objet d’une vente forcée, elle doit pouvoir être 

cédée »3262. Cette précision s’impose dès lors qu’il est admis, tant en jurisprudence qu’en doctrine, 

 
3259 En principe, ce crédit n’est pas non plus constitutif d’une monnaie électronique : V. infra, n° 120 et s.   
3260 La gestion d’un RMT peut caractériser la fourniture de services de paiement (comp. avec le cas des plateformes de 
crypto-monnaies, infra, n° 872), sans oublier qu’un jeu en ligne massivement multi-joueurs avec RMT officiel flirte 
dangereusement avec la qualification de jeux d’argent et de hasard.  
3261 V. en ce sens, Fr. ZENATI, « Mise en perspective et perspectives de la théorie du patrimoine », RTD civ. 2003. 667. 
Sur la patrimonialité, V. supra, n° 770.  
3262 P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 682.   
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que l’indisponibilité ou l’inaliénabilité d’une chose a pour effet de la rendre insaisissable3263. La 

chose se trouve alors frappée d’insaisissabilité à titre accessoire3264, le plus souvent en vertu d’une 

clause d’inaliénabilité3265.  

 

840. Mise en œuvre du critère. Par conséquent, la grande majorité des monnaies et actifs de 

jeux, inaliénables voire indisponibles en vertu des clauses de destination négative, demeurent 

insaisissables par accessoire. Tel n’est pas le cas en revanche des monnaies et actifs de jeux dont la 

cessibilité entre joueurs est admise dans le cadre d’un marché secondaire officiel, encore qu’il faille 

distinguer selon le type de cessions autorisées par l’éditeur.  

Dès lors que la saisie est effectuée à fins de vente par les créanciers, elle ne devrait pouvoir 

être mise en œuvre qu’à l’égard des monnaies et actifs de jeux aptes à la vente contre monnaie 

légale. Admettre également leur saisissabilité alors qu’ils sont seulement échangeables contre des 

jetons reviendrait à contourner l’interdiction de vente3266. Par ailleurs, cette exclusion se justifie par 

le fait que le créancier saisissant exerce non un droit propre mais les droits de son débiteur3267. Si 

l’éditeur autorise seulement la cessibilité en nature des monnaies et actifs de jeux, un créancier ne 

devrait pas pouvoir procéder à la vente forcée, sauf à admettre qu’il obtienne davantage de droits 

que son débiteur. Par conséquent, les monnaies et actifs de jeux cessibles contre des jetons 

représentatifs d’une créance en nature dans le cadre d’un système de « real-token trading » devraient 

être considérés comme insaisissables.  

La saisissabilité ne peut donc concerner que les monnaies et actifs de jeux convertibles en 

monnaie légale par l’intermédiaire d’un système de « real-money trading » officiel3268. Rien ne s’oppose 

donc à la reconnaissance de leur nature patrimoniale. À condition que l’éditeur en autorise la vente 

– et à cette condition seulement –, on ne voit donc pas en quoi un capital virtuel, constitué entre 

autres de pièces de monnaies et d’objets d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs, devrait 

échapper au gage général des créanciers, surtout eu égard à la valeur significative en euros qu’il est 

susceptible de représenter.  

 

841. Bilan. Sans remettre en cause la destination ludique qui continue de gouverner l’usage du 

jeu et de son contenu protégé, l’introduction d’un espace limité de commercialité à l’intérieur d’un 

jeu en ligne massivement multi-joueurs conduit à relativiser l’extra-commercialité affectant les 

 
3263 J.-L. BERGEL, S. CIMAMONTI, J.-M. ROUX, L. TRANCHANT, Traité de droit civil, Les biens, LGDJ-Lextenso, 3e éd., 
2019, n° 91 ; P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 819 et s. 
3264 G. COUCHEZ, D. LEBEAU, O. SALATI, Procédures civiles d’exécution, Dalloz, coll. « Sirey Université », 13e éd., 2021, n° 
64. Sur la distinction de l’insaisissabilité par accessoire et de l’insaisissabilité à titre principal, V. not. P. BERLIOZ, La 
notion de bien, op. cit., n° 1400. 
3265 Selon une doctrine majoritaire, les effets de la clause s’expliqueraient par la notion d’indisponibilité réelle : Fr. 
TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, Dalloz, coll. « Précis », 10e éd., 2018, n° 137. Pour une analyse critique, V. Fr. 
ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 e). Un tel fondement n’est toutefois pas utile puisqu’il est 
possible, avec un auteur, de justifier l’insaisissabilité découlant de la clause d’inaliénabilité par le fait que « les créanciers, 
exerçant lors d’une saisie les droits de leur débiteur, se heurtent à l’engagement que celui-ci avait conclu » : P. BERLIOZ, La notion de bien, 
op. cit., n° 829.  
3266 Il s’agit d’ailleurs d’un argument classique en faveur de l’insaisissabilité accessoire à une clause d’inaliénabilité :  
3267 En ce sens, V. P. BERLIOZ, La notion de bien, op. cit., n° 826 et s. 
3268 La démonstration tend à confirmer que le critère de la patrimonialité ne réside pas tant dans l’accessibilité à 
l’échange en propriété (A. SERIAUX, « La notion juridique de patrimoine », RTD civ. 1994. 801, n° 2) que dans 
l’accessibilité à l’échange monétaire, seule opération à même de satisfaire les créanciers (Fr. ZENATI, « Mise en 
perspective et perspectives de la théorie du patrimoine », RTD civ. 2003. 667, spéc. p. 676).  
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monnaies et actifs de jeux, à tel point que la cessibilité monétaire entre joueurs de tels actifs, bien 

qu’elle ne soit valable que dans le cadre d’un circuit limité et contrôlé, est susceptible de leur 

conférer une nature quasi-patrimoniale. Dans cette hypothèse, l’aptitude exceptionnelle à la 

commercialité juridique des monnaies et actifs internes à un monde virtuel ludique les rapproche 

du statut des monnaies et actifs internes à un monde virtuel social tel que Second Life. La différence 

réside essentiellement dans l’absence ab initio de toute destination ludique dans le second.  

 

§2. – L’absence de destination ludique des monnaies internes à un monde 

virtuel social : l’exemple du Linden dollar de Second Life 

 

842. Annonce. À la différence des mondes virtuels ludiques de type MMOG, les mondes 

virtuels sociaux tels que Second Life ne sont pas exclusivement conçus comme des environnements 

de jeu mais comme « des espaces à d’autres fins, telles que l’interaction sociale ou le profit »3269. Un monde 

virtuel comme Second Life n’est donc pas affecté à un usage exclusivement ludique, ainsi qu’en 

témoignent son architecture logicielle ainsi que les clauses du contrat de licence qui gouvernent son 

utilisation (A). Par conséquent, la commercialité des monnaies et actifs internes en ressort bien plus 

étendue que dans le cadre d’un monde virtuel ludique (B).  

 

A. – L’absence de destination exclusivement ludique 

 

843. Fonctionnalités de l’architecture logicielle d’un monde virtuel social. Eu égard à ses 

fonctionnalités, Second Life se situe à l’intersection du jeu, du réseau social et de la plateforme 

commerciale3270. Il emprunte effectivement quelques-unes des caractéristiques propres aux jeux en 

ligne massivement multi-joueurs. À leur image, Second Life est un univers interactif, c’est-à-dire que 

les logiciels ont pour fonction d’assurer l’interactivité des éléments de création audiovisuelle 

intégrés à l’ensemble. Ils permettent aux utilisateurs d’interagir avec l’environnement virtuel, ainsi 

qu’entre eux par l’intermédiaire de ce dernier. Si cette interactivité confère une dimension ludique 

au monde virtuel, font néanmoins défaut certains des éléments caractéristiques d’une véritable 

structure de jeu. Second Life est certes un espace construit en 3D, avec sa propre physique et ses 

contraintes architecturales, mais le code informatique n’intègre ni suite d’objectifs et d’actions à 

accomplir dans un ordre donné, ni règles du jeu. Comme le soulignent des auteurs, « cela ne signifie 

pas que Second Life ne peut pas être un espace ludique, mais Second Life ne possède pas un ensemble de règles du 

jeu qui définissent son monde »3271. À la différence des jeux en ligne massivement multi-joueurs tels que 

 
3269 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, 
automne 2008, p. 63.  
3270 Rappr. L. LEDERMAN, « EBay’s Second Life: When Should Virtual Earnings Bear Real Taxes? » [en ligne], Yale 
Law Journal, Pocket Part, vol. 118, 2009, p. 136 et s.  
3271 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », Quaderni n° 67, 
automne 2008, p. 63. C’est pour cette raison qu’il est particulièrement difficile de trancher sur l’appartenance d’un 
monde virtuel comme Second Life à la catégorie des jeux : V. par ex., C. DUREZ, « Mondes virtuels, droit et jeu », in Le 
droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, Actes du colloque organisé le 26 mai 2010 par le Centre droit et 
nouvelles technologies de l'Université Jean Moulin Lyon III, (sous la dir. de) G. Delabre, préf. J.-P. Moiraud, Bruxelles : 
Larcier, 2013, p. 15 et s. 

https://www.yalelawjournal.org/forum/ebays-second-life-when-should-virtual-earnings-bear-real-taxes
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World of Warcraft, Second Life constitue le modèle des jeux évolutifs3272. Dans ce dernier, le code 

informatique s’avère bien plus malléable, en tout cas moins fermé que dans un jeu en ligne 

massivement multi-joueurs, en ce qu’il laisse davantage de possibilités et de libertés aux utilisateurs, 

le leitmotiv étant que le monde virtuel est à construire3273. Au moyen de différents outils, les 

utilisateurs ont la possibilité de créer des objets virtuels en 3D à partir d’une sorte de matière 

première virtuelle – les primitives –, d’ajouter au modèle des textures, des scripts et des animations, 

avant d’importer l’objet fini dans le monde virtuel. Ces objets constituent ainsi les actifs internes 

au monde virtuel. Un système de gestion de droits numériques donne la possibilité au créateur 

d’accorder ou non aux autres utilisateurs le droit d’utiliser, de reproduire, de modifier ou de 

distribuer l’actif à un tiers. Il est encore possible d’ouvrir une boutique, dans le monde virtuel ou 

sur la place de marché officielle, pour commercialiser les actifs créés ou proposer ses services aux 

autres utilisateurs en contrepartie d’une somme de Linden dollars. Enfin, l’éditeur met à disposition 

une plateforme d’exchange, le LindeX, par l’intermédiaire de laquelle il est possible d’acheter et de 

vendre des Linden dollars à d’autres utilisateurs contre une somme de monnaie légale. Toutes ces 

fonctionnalités donnent l’occasion aux utilisateurs d’exploiter le monde virtuel aux fins d’exercice 

de nombreuses activités économiques, là où un jeu en ligne massivement multi-joueurs classique 

n’est conçu que pour un usage ludique.  

 

844. Clauses du contrat de licence d’un monde virtuel social. Le contrat de licence d’un 

monde virtuel social tel que Second Life confirme cette orientation. Ainsi, les conditions d’utilisation 

de Second Life comprennent des clauses de licence d’utilisation, qui ont pour objet le monde virtuel 

dans son ensemble, ou plus spécifiquement le logiciel-client et le contenu mis à disposition par 

l’éditeur ou par les autres utilisateurs3274. Ces clauses reprennent les restrictions habituelles tenant 

aux modalités de la licence3275 mais, à la différence des MMOG, les clauses de licence de Second Life 

ne font pas mention d’une destination positive, si ce n’est d’un usage conforme aux « fonctionnalités 

normales du Service »3276. Il n’est pas non plus fait mention d’une interdiction des usages commerciaux 

ou civiles du monde virtuel, que ce soit dans les clauses de licence ou le code de conduite3277. Au 

contraire, les documents publicitaires en ligne insistent sur la possibilité de faire des profits réels 

dans le monde virtuel en vendant des actifs, en donnant en location des terrains virtuels, en créant 

des jeux et en organisant des évènements, ou encore en occupant divers emplois virtuels3278.  

 

845. Relevance des mondes virtuels sociaux à l’ordre juridique étatique. En conclusion, il 

résulte tant des fonctionnalités que des clauses du contrat de licence qu’un monde virtuel social tel 

que Second Life n’est pas affecté à un usage exclusivement ludique. En l’absence de destination 

ludique, Second Life n’est pas séparé de la vie courante comme pourrait l’être un MMOG tel que 

 
3272 Sur cette distinction, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., n° 749 et s.  
3273 Rappr. L. LESSIG, Code : version 2.0, États-Unis d’Amérique, New York : Basic books, 2006, p. 106 et s.  
3274 Second Life Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 2.2. 
3275 L’utilisateur se voit accorder par l’éditeur une licence non exclusive, non cessible, qui ne peut donner lieu à 
concession d’une sous-licence, limitée, personnelle et révocable.  
3276 Second Life Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 2.2.  
3277 Sur ce dernier, V. Second Life Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 6. Il se résume, entre autres, à 
interdire la publication et l’importation dans le monde virtuel de contenus illicites ou haineux.  
3278 V. la page « Entreprise » sur le site officiel de Second Life [en ligne].  

https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
http://go.secondlife.com/landing/business/fr/?lang=fr
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World of Warcraft ; il n’est pas entouré d’un cercle magique qui viendrait protéger son monde des 

assauts des forces économiques et juridiques extérieures3279. Au contraire, ce monde virtuel doit 

être appréhendé comme une extension du réel, raison pour laquelle la plupart des auteurs désignent 

également les mondes virtuels sociaux sous l’expression de « mondes ouverts »3280, « dont la raison d’être 

exige leur intégration dans le monde réel »3281. Les rapports qu’entretiennent les mondes virtuels sociaux 

et l’ordre juridique étatique ne se conjuguent pas sur le mode de l’exclusion mais sur le mode de 

l’intégration. Le concept de relevance, développé par S. ROMANO pour dégager les principes 

d’articulation entre ordres juridiques3282, qu’ils soient étatiques ou non, traduit fidèlement cette idée 

d’intégration du monde virtuel social, sorte d’ordre juridique partiel a-étatique, à l’ordre juridique 

étatique, là où les mondes virtuels ludiques se trouvent en principe dans une situation d’irrelevance. 

Dès lors, rien ne justifie de traiter différemment les activités qui s’y déroulent, notamment en ce 

qui concerne la fiscalité des revenus et la TVA3283. De même, les échanges économiques réalisés 

entre utilisateurs par l’intermédiaire des mondes virtuels sociaux sont susceptibles de relever de la 

sphère juridique, peu importe qu’ils soient conclus hors ou dans le monde virtuel. Comme nous le 

verrons, ces échanges présentent bien une nature contractuelle dès lors qu’il est possible de dégager 

des manifestations de volonté ou du contexte objectif des transactions l’intention des utilisateurs 

d’être liés juridiquement3284. Ce constat est de nature à étendre la commercialité du Linden dollar 

et des actifs internes.  

 

B. – Les conséquences sur la commercialité du Linden dollar et des actifs internes 

 

846. Annonce. Un monde virtuel social comme Second Life peut être librement exploité par ses 

utilisateurs à de nombreuses fins. Ainsi, il est tout à fait possible d’utiliser le monde virtuel pour 

jouer, qu’il s’agisse de simulation ou mimicry – vivre une seconde vie –, de jeux de rôles, ou des jeux 

d’adresse électroniques disséminés dans le monde virtuel, qu’ils soient développés par l’éditeur ou 

d’autres utilisateurs3285. Toutes ces activités devraient être sans conséquence sur le plan juridique. 

Mais il est également possible d’exploiter le monde virtuel aux fins d’exercice d’activités 

commerciales et civiles3286. Cette licence de principe s’accompagne de la cessibilité du Linden dollar 

dans les échanges contre des actifs, mais également de la cessibilité contre une somme de monnaie 

légale, à défaut de laquelle il ne serait pas possible d’exercer des activités dans un but lucratif.  

 
3279 En ce sens, V. E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », 
art. préc. ; E. CASTRONOVA, « The Right to Play » [en ligne], New York Law School Law Review, vol. 49, n° 1, 2004, p. 
185 et s.  
3280 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc.  
3281 E. CASTRONOVA, R. CORNELL, P. ELEFANTE et al., « L’irrémédiable érosion du cercle magique ? », art. préc., p. 62.  
3282 S. ROMANO, L’ordre juridique, trad. L. François et P. Gothot, introd. Ph. Francescakis, préf. P. Mayer, Dalloz, coll. 
« Bibliothèque Dalloz », 2e éd., 2002.  
3283 Rappr. L. LEDERMAN, « EBay’s Second Life: When Should Virtual Earnings Bear Real Taxes? » [en ligne], Yale 
Law Journal, Pocket Part, vol. 118, 2009, p. 136 et s.  
3284 Sur la nature contractuelle des échanges de monnaies et d’actifs entre utilisateurs d’un monde virtuel social tel que 
Second Life, V. infra, n° 852.  
3285 V. la catégorie « Games » dans le guide des destinations disponible sur le site officiel de Second Life [en ligne].  
3286 Pour une liste des activités possibles dans Second Life, V. la page « Guide to Jobs in Second Life » [en ligne], Second 
Life Wiki, 27 juill. 2019 (mise à jour). Sur l’exercice d’activités commerciales dans Second Life, V. H. CROZE, « Le droit 
commercial dans les mondes virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, Actes du colloque organisé 
le 26 mai 2010 par le Centre droit et nouvelles technologies de l'Université Jean Moulin Lyon III, (sous la dir. de) G. 
Delabre, préf. J.-P. Moiraud, Bruxelles : Larcier, 2013, p. 149 et s.  

https://ssrn.com/abstract=733486
https://www.yalelawjournal.org/forum/ebays-second-life-when-should-virtual-earnings-bear-real-taxes
https://secondlife.com/destinations/games/?c=games&lang=fr-FR
http://wiki.secondlife.com/wiki/Guide_to_Jobs_in_Second_Life
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Aussi l’autorisation des usages commerciaux et civils du monde virtuel (1) implique-t-elle 

reconnaissance, par l’éditeur, de la cessibilité du Linden dollar et des actifs internes (2).  

 

1. L’autorisation des usages commerciaux et civils 

 

847. Licence de principe des activités commerciales et civiles. À la différence des jeux en 

ligne massivement multi-joueurs, un monde virtuel social tel que Second Life se traduit par une 

licence de principe des usages commerciaux et civils. L’éditeur n’en conserve pas moins un 

contrôle, qui peut se manifester par l’interdiction ponctuelle de certaines activités préjudiciables à 

ses intérêts ou à ceux de la communauté des utilisateurs. Il faut notamment compter avec certains 

documents contractuels dénommés politiques3287, qui ont pour objet l’interdiction des activités 

bancaires dans Second Life3288 et l’interdiction des jeux d’argent et de hasard3289, à l’exclusion des jeux 

d’adresse3290. À ces politiques contractuelles, il faut également ajouter que l’exercice d’une activité 

dans un monde virtuel social comme Second Life doit également se faire dans le respect des 

législations étatiques concernées, lesquelles peuvent d’ailleurs s’avérer plus strictes que la 

réglementation privée de l’éditeur3291. Sous ces réserves, le champ des activités possibles est assez 

large.  

 

848. Autorisation des activités commerciales. Au plan des activités commerciales, Second Life 

peut d’abord être le support d’actes de commerce par accessoire, qualification susceptible de 

s’appliquer aux opérations qu’un commerçant accomplit par l’intermédiaire du monde virtuel dans 

le prolongement de son activité professionnelle3292.  

 
3287 L’entrée dans le champ contractuel de ces documents est assurée au moyen d’un renvoi par lien hypertexte dans le 
contrat de licence.  
3288 LINDEN LAB, « Policy regarding inworld banks » [en ligne], Second Life Wiki – Official Policies, qui interdit en 
particulier l’offre de placement rémunéré de Linden dollars ou de devises officielles par l’intermédiaire d’ATM virtuels 
dans Second Life, sauf par des établissements enregistrés auprès d’une autorité bancaire nationale. L’interdiction fait 
suite à la faillite de banques virtuelles d’investissement qui opéraient dans Second Life, et qui proposaient aux utilisateurs 
de souscrire à des offres de dépôt de Linden dollars rémunéré à hauteur de 20 à 60% du montant initialement investi. 
En août 2007, l’une des plus importantes banques virtuelles de Second Life, Ginko Financial, qui était très probablement 
un schéma de Ponzi (V. en ce sens, UNIVERSITY OF ILLINOIS COLLEGE OF LAW, « Virtual Bank, Real Scam? » [en 
ligne], Illinois Business Law Journal, 12 févr. 2007 ; adde B. DURANSKE, « Law Journal Says Ginko Financial Probable 
Ponzi; Yield Down 60% in 16 Months » [en ligne], Virtually Blind, 23 févr. 2007), a fait faillite et s’est retrouvée dans 
l’impossibilité de rembourser aux utilisateurs investisseurs une somme d’environ 200 millions de Linden dollars, ce qui 
équivalait approximativement à 750 000 dollars. Sur la faillite de Ginko Financial, V. B. GARDINER, « Bank Failure in 
Second Life Leads to Calls for Regulation » [en ligne], Wired, 15 août 2007. Pour une analyse complète, V. B. 
DURANSKE, « Ginko Financial Series – Full Coverage » [en ligne], Virtually Blind, 6 août 2007. Sur la régulation des 
banques dans les mondes virtuels, V. not. J. Y. H. LIANG, « The Regulation of Banks and Money Lending Activities in 
the Virtual World », in Commercial Transactions in the Virtual World…, op. cit., p. 389 et s.  
3289 LINDEN LAB, « Policy Regarding Wagering in Second Life » [en ligne], Second Life Wiki – Official Policies, qui prohibe 
dans Second Life les jeux d’argent de hasard et les paris, que le paiement soit prévu en Linden dollars ou en devises 
officielles, tels que les jeux de casino.  
3290 LINDEN LAB, « Second Life Skill Gaming Policy » [en ligne], Second Life Wiki – Official Policies.  
3291 Par ex., la législation française sur les jeux d’argent est plus stricte puisqu’elle interdit également les jeux d’adresse.  
3292 Une entreprise peut ainsi utiliser Second Life pour commercialiser des modèles 3D pour avatars de sa marque, ou 
des produits et services réels. Dans ce dernier cas, soit le contrat est conclu dans le monde virtuel, soit le client est 
redirigé vers le site web du commerçant pour finaliser sa commande : V. M. NAZIR, C. S. M. LUI, « A Brief History of 
Virtual Economy » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research vol. 9, n° 1, 2016, spéc. p. 3 et s.  

http://wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:New_Policy_Regarding_Inworld_Banks
https://publish.illinois.edu/illinoisblj/2007/02/12/virtual-bank-real-scam/
https://publish.illinois.edu/illinoisblj/2007/02/12/virtual-bank-real-scam/
http://virtuallyblind.com/2007/02/23/business-law-journal-ginko/
https://www.wired.com/2007/08/bank-failure-in-second-life-leads-to-calls-for-regulation/
http://virtuallyblind.com/2007/08/06/ginko-series-link/
http://wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:Policy_Regarding_Wagering_in_Second_Life
http://wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:Second_Life_Skill_Gaming_Policy
https://doi.org/10.4101/jvwr.v9i1.7179
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Les utilisateurs peuvent également exploiter Second Life aux fins d’exercice d’actes de 

commerce par nature3293.  

Sont possibles en premier lieu les activités de négoce telles que l’achat pour revendre d’actifs 

internes contre une somme de Linden dollars, tandis que les opérations de négoce de Linden 

dollars3294 ont pu être autorisées un temps dans le cadre d’un programme de revendeurs officiels 

qui a depuis été fermé3295.  

Concernant en second lieu les activités d’intermédiaires, les possibilités sont plus minces, car si 

l’éditeur ne semble pas s’être opposé à ce que certains utilisateurs exploitent des plateformes de 

courtage d’actifs internes concurrentes à la place de marché officielle du monde virtuel3296, une 

modification des conditions contractuelles3297 a entraîné la fermeture des plateformes d’exchange de 

Linden dollars concurrentes au LindeX3298.  

Il peut s’agir en troisième lieu d’activités industrielles. À ce propos, l’activité qui consiste à 

acquérir puis à assembler des prims pour créer des actifs internes qui seront commercialisés à 

destination des autres utilisateurs contre des Linden dollars peut être rattachée à « tout achat de biens 

meubles pour les revendre (…) après les avoir travaillés et mis en œuvre »3299 et plus généralement à « toute 

entreprise de manufactures »3300, dès lors qu’elle se caractérise par une transformation de matière 

première virtuelle, à condition néanmoins que cette activité ne soit pas assimilée à de la production 

intellectuelle, ce qui n’est pas exclu dès lors que la transformation peut aboutir à la création de 

modèles originaux en 3D3301. Le cas échéant, il s’agira d’actes civils.  

Il faut observer, en dernier lieu, que les utilisateurs ont la possibilité d’exercer des activités 

qui prennent pour objet des immeubles virtuels3302. Certaines s’apparentent à une activité de 

marchand de biens, d’autres à de la promotion immobilière, d’autres enfin à de la location 

immobilière ; dans cette perspective, la première serait une activité commerciale3303, les deux autres 

seraient des activités civiles3304. Néanmoins, eu égard au critère de distinction classique entre 

 
3293 Pour une première approche, V. H. CROZE, « Le droit commercial dans les mondes virtuels », art. préc., spéc. p. 
151-152.  
3294 Comme pour le négoce de pièces d’or d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs, les opérations de négoce de 
Linden dollars peuvent se rattacher à des achats pour revendre de meubles.  
3295 LINDEN LAB, « Concluding the Authorized L$ Reseller Pilot Program » [en ligne], Second Life Community – Featured 
News, 15 juin 2015.  
3296 Par ex., la plateforme AnsheX, exploitée par la société ACS : http://www.anshex.com.  
3297 LINDEN LAB, « Updated Second Life Terms of Service » [en ligne], Second Life Community – Featured News, 7 mai 
2013. Depuis cette modification des conditions, interdiction est faite aux utilisateurs d’acheter et de vendre des Linden 
dollars sur une plateforme de change concurrente au LindeX. C’est justement pour maintenir, malgré cette interdiction, 
un accès au marché à l’ensemble des utilisateurs que l’éditeur avait lancé son programme de revendeurs officiels de 
Linden dollars.  
3298 M. KOROLOV, « Podex, AnsheX, DXexchange down, other exchanges wait for good news » [en ligne], Hypergrid 
Business, 16 mai 2013.  
3299 C. com., article L. 110-1, 1°.  
3300 C. com., article L. 110-1, 5°.  
3301 Pour preuve, il arrive que les actifs internes créés par ce biais soient constitutifs de reproductions non autorisées 
d’œuvres, de dessins et modèles ou encore de marques protégés.  
3302 Par ex., des parcelles de terrains vierges ou équipées de maisons, ou encore des emplacements dans des centres 
commerciaux. V. la page « Guide to Jobs in Second Life » [en ligne], Second Life Wiki, 27 juill. 2019 (mise à jour).  
3303 C. com., article L. 110-1, 2°, qui répute acte de commerce « tout achat de biens immeubles aux fins de les revendre ». Cette 
disposition pourrait concerner le négoce de terrains virtuels, qui consiste pour un utilisateur à acquérir un terrain, à le 
subdiviser en parcelles puis à les revendre à d’autres utilisateurs.  
3304 Sur la promotion immobilière, V. C. com., article L. 110-1, 2°, qui ajoute une exception à la qualification d’acte de 
commerce : « …à moins que l’acquéreur n’ait agi en vue d’édifier un ou plusieurs bâtiments et de les vendre en bloc ou par locaux  ». 
Cette disposition pourrait concerner l’activité de promotion immobilière virtuelle, qui consiste à acquérir des terrains, 

https://community.secondlife.com/blogs/entry/1621-concluding-the-authorized-l-reseller-pilot-program/
https://community.secondlife.com/blogs/entry/902-updated-second-life-terms-of-service/
https://www.hypergridbusiness.com/2013/05/podex-anshex-dxexchange-down-other-exchanges-wait-for-good-news/
http://wiki.secondlife.com/wiki/Guide_to_Jobs_in_Second_Life
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meubles et immeubles, un terrain virtuel n’est pas un immeuble au sens juridique du terme ; il ne 

s’agit en définitive que d’une donnée numérique qui doit donc être qualifiée de chose mobilière. 

Dès lors qu’elles ont pour objet des meubles, toutes ces activités seront pour la plupart 

commerciales et non civiles : le marchand de biens virtuels effectue un achat pour revendre de 

meubles ; le promoteur immobilier virtuel exerce une activité industrielle3305 ; le bailleur 

d’immeubles virtuels exerce une entreprise de location de meubles3306.  

 

849. Autorisation des activités civiles. Outre les activités commerciales, Second Life peut 

également être exploité par ses utilisateurs aux fins d’exercice d’activités civiles, qui regroupent 

l’ensemble des activités pour lesquelles font défaut les conditions de la commercialité par nature3307.  

Il en est ainsi lorsque la réalisation d’actes énumérés à l’article L. 110-1 du Code de 

commerce ne s’accompagne pas d’un but lucratif et d’une répétition des opérations3308.  

La qualification civile de l’activité l’emporte également lorsque les opérations réalisées par 

les utilisateurs ne se rattachent pas à la liste des actes de commerce par nature, quand bien même 

celles-ci seraient effectuées à titre onéreux et de manière répétée. Dans le cadre d’un monde virtuel 

social, elles tiennent essentiellement aux activités intellectuelles, lesquelles échappent 

traditionnellement au droit commercial3309. Elles regroupent les activités de production 

intellectuelle réalisées au moyen du monde virtuel, ce qui vise la création puis l’exploitation 

d’œuvres de l’esprit telles que des modèles 3D, des plans, des créations de mode pour avatars, des 

textures, des scripts, des animations… Il faut y ajouter les activités qui ont pour objet la fourniture 

de prestations d’ordre intellectuel par l’intermédiaire du monde virtuel telles que le conseil ou 

l’enseignement à distance, qui relèvent en temps normal du secteur libéral3310.  

 

2. La cessibilité du Linden dollar et des actifs internes 

 

850. Nécessaire cessibilité du Linden dollar et des actifs internes. La possibilité d’utiliser 

le monde virtuel aux fins d’exercice d’activités commerciales et civiles commande d’admettre la 

cessibilité de principe de la monnaie et des actifs internes. Il serait en effet contradictoire d’admettre 

les usages commerciaux et civils de la plateforme sans libérer corrélativement le commerce 

juridique de la monnaie et des actifs internes. Aussi l’autorisation des activités commerciales et 

 
à y édifier des constructions virtuelles – maisons, centres commerciaux… – puis à les revendre à d’autres utilisateurs. 
Quant à la location immobilière, elle est exclue de la liste des actes de commerce par nature du fait que l’article L. 110-
1, 4° ne vise que la location de meubles.  
3305 L’acquisition de terrains virtuels pour y édifier des constructions virtuelles peut être assimilée à un « achat de biens 
meubles pour les revendre (…) après les avoir travaillés et mis en œuvre » (C. com., article L. 110-1, 1°), ou à « toute entreprise de 
manufactures » (C. com., article L. 110-1, 5°).  
3306 C. com., article L. 110-1, 4°.  
3307 Il faut néanmoins réserver l’hypothèse dans laquelle ces opérations seraient réalisées par un commerçant, auquel 
cas elles seront commerciales par accessoire.  
3308 V. not. Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 335 et s.  
3309 D. HOUTCIEFF, Droit commercial : actes de commerce, commerçants, fonds de commerce, contrats commerciaux, concurrence, 
instruments de paiement et de crédit, Sirey, coll. « Université », 4e éd., 2016, n° 128 et s. ; Y. REINHARD, S. THOMASSET-
PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 340.  
3310 CA Paris, 1ère ch., sect. Urgences, 27 mai 1992, Touré c. Caisse ORGANIC Ile-de-France : JCP E 1992, act. 1194 
(absence de nature commerciale de l’activité de marabout qui consistait en la fourniture de conseils et directives) ; Cass. 
com. 3 juin 1986, n° 85-10.095 : Bull. civ. IV, n° 108 (nature libérale de l’activité d’enseignement).  
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civiles s’accompagne-t-elle d’une reconnaissance, par l’éditeur, de la cessibilité du Linden dollar et 

des actifs internes. À la différence des jeux en ligne massivement multi-joueurs, le contrat de licence 

ne s’y oppose pas par principe, ni par sa destination, ni au moyen de clauses d’inaliénabilité ou 

d’indisponibilité. Au contraire, les stipulations contractuelles tendent à admettre expressément la 

cessibilité entre utilisateurs du Linden dollar et des actifs internes, et ce malgré l’emploi excessif du 

terme de licence3311. 

En amont, la cessibilité est admise dans le cadre des échanges d’actifs et de services entre 

utilisateurs à l’occasion des activités commerciales et civiles qu’ils effectuent par l’intermédiaire du 

monde virtuel (a).  

En aval, la poursuite d’un but lucratif, au moins nécessaire à l’identification d’une activité 

commerciale, repose sur la convertibilité des gains de Linden dollars en devises officielles, qui passe 

ici par la cessibilité du Linden dollar dans le cadre de transactions contre monnaie légale (b)3312.  

 

a) La cessibilité dans le cadre d’échanges de biens et services 

 

851. Cessibilité en nature du Linden dollar dans le cadre d’échanges d’actifs ou de 

services. Le Linden dollar est d’abord cessible dans le cadre des échanges d’actifs et de services 

réalisés entre utilisateurs du monde virtuel. Il est ainsi stipulé dans le contrat de licence de Second 

Life que chaque Linden dollar « peut être échangé et/ou transféré dans Second Life avec d’autres utilisateurs 

(et/ou Linden Lab) en contrepartie du droit d’accéder et d’utiliser du contenu spécifique, des applications, des services, 

et diverses fonctionnalités créées par utilisateur »3313, et que « les Linden dollars sont cessibles par leur détenteur à 

tout autre utilisateur »3314. Dans un monde virtuel social comme Second Life, ces échanges font l’objet 

d’une grande diversité, qui tient tant à leur mode de conclusion qu’à leur objet3315.  

Quant à leur mode de conclusion, d’une part, il peut s’agir de transactions conclues entre 

utilisateurs dans le monde virtuel, soit en pair-à-pair par avatars, soit par l’intermédiaire d’une 

boutique accessible dans le monde virtuel, ou hors du monde virtuel par l’intermédiaire d’une place 

de marché officielle ou tierce3316.  

Quant à leur contenu, d’autre part, ces transactions ont le plus souvent pour objet une 

permutation d’objets virtuels ou de services en ligne fournis et consommés dans le monde virtuel 

contre des Linden dollars. À titre anecdotique, il semble même possible d’utiliser Second Life pour 

 
3311 Le contrat de licence de Second Life comporte des clauses de licence applicables entre utilisateurs, aux termes 
desquelles chaque concepteur d’un modèle ou matrice d’objet en 3D accepte de concéder une licence aux autres 
utilisateurs aux fins d’accéder et d’utiliser les actifs ainsi créés et mis à disposition dans le monde virtuel : Second Life 
Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 1.5. Dans cette perspective, les cessions d’actifs effectuées entre 
utilisateurs dans le cadre de transactions internes ne seraient que des contrats de licence…  
3312 Ainsi, le fait que les activités soient en principe rémunérées en Linden dollars n’est pas un obstacle à la 
caractérisation du but lucratif du moment que les gains de Linden dollars sont convertibles en argent officiel à tout 
moment par cession.  
3313 Trad. par nous de : « (…) can be traded and/or transferred in Second Life with other users (and/or Linden Lab) in exchange for 
permission to access and use specific Content, applications, services, and various user-created features (…) » : Second Life Terms and 
Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 3.1.  
3314 Trad. par nous de : « Linden Dollars are transferable by the holder to any other user (…) » : Second Life Terms and 
Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 3.1.  
3315 Rappr. M. NAZIR, C. S. M. LUI, « A Brief History of Virtual Economy » [en ligne], Journal of Virtual Worlds Research 
vol. 9, n° 1, 2016, spéc. p. 10 et s.  
3316 Les places de marché sur lesquelles sont proposés des actifs et services virtuels se présentent effectivement comme 
des sites de commerce en ligne externes, à l’image d’eBay ou Amazon.   

https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
https://doi.org/10.4101/jvwr.v9i1.7179
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commercialiser, dans le monde virtuel, des produits et services réels contre une somme de Linden 

dollars3317, bien que ce type de transactions demeure assez rare3318.  

 

852. Nature contractuelle des échanges. À propos de ces échanges, il faut noter une 

différence sensible avec les jeux en ligne massivement multi-joueurs tenant à la juridicité des 

transactions internes. Alors que les échanges ludiques de monnaies et d’actifs internes à un jeu en 

ligne massivement multi-joueurs doivent, en principe, être soustraits à la sphère du droit étatique, 

faute d’intentionnalité juridique, tel n’est pas le cas des échanges de monnaies et d’actifs réalisés 

entre utilisateurs d’un monde virtuel social comme Second Life. Ils donnent lieu, pour la plupart, à 

la conclusion de contrats, peu importe à cet égard que l’échange soit conclu dans ou hors le monde 

virtuel et qu’il ait pour objet des actifs et services virtuels ou réels. Le contrat de licence n’interdit 

pas aux utilisateurs de conclure des contrats entre eux par l’intermédiaire du monde virtuel, mais il 

tend au contraire à juridiciser leurs interactions3319. Ainsi, rien n’empêche les participants à la 

transaction de manifester expressément leur intention d’être liés juridiquement3320, de même qu’un 

juge pourrait extraire du contexte de la transaction les données objectives propres à établir la 

volonté de s’engager juridiquement3321.  

 

853. Diversité des contrats. La nature contractuelle des transactions internes étant admise, ces 

échanges d’actifs ou de services donnent lieu à la conclusion d’un éventail assez large de contrats 

spéciaux dans le cadre desquels le Linden dollar est susceptible d’occuper soit la position de 

contrepartie, soit celle de prestation caractéristique, objet principal du contrat.  

 
3317 La transaction est conclue dans le monde virtuel, mais le produit – ou le service – commandé est livré – ou exécuté 
– en dehors du monde virtuel. Par ex., l’avatar du client se rend, dans le monde virtuel, dans une boutique qui vend 
des fleurs réelles. Un kiosque en 3D contient une photo des fleurs avec un prix en Linden dollars. En cliquant dessus, 
une fenêtre dédiée apparaît. Le client est alors invité à envoyer le montant demandé de Linden dollars au vendeur, puis 
à entrer son domicile pour recevoir les fleurs chez lui. Pour un exemple similaire, V. LINDEN LAB, « Buying and selling 
real-life items in Second Life » [en ligne], Second Life Wiki – Official Policies.  
3318 Un monde virtuel comme Second Life n’a pas été conçu pour assurer ce type de transactions. Il suffit de penser aux 
risques associés à la révélation de ses données personnelles, ou à celui de ne rien recevoir une fois le montant de Linden 
dollars envoyé. V. en ce sens, LINDEN LAB, « Buying and selling real-life items in Second Life » [en ligne], Second Life 
Wiki – Official Policies. Par ailleurs, ces transactions ne peuvent être conclues que dans le monde virtuel dans la mesure 
où l’éditeur interdit la commercialisation de produits et services réels sur la place de marché officielle : « Second Life 
Marketplace Fee and Listing Policies » [en ligne], Marketplace Second Life.  
3319 Les stipulations du contrat de licence relatives aux droits de propriété intellectuelle des utilisateurs sur leurs 
créations importées dans Second Life participent de cette juridicisation : clause par laquelle l’éditeur reconnaît les droits 
de propriété intellectuelle des utilisateurs sur leurs créations (Linden Lab Terms of Service (31 juill. 2017) [en ligne], §. 
2.3), clause par laquelle l’éditeur reconnaît la possibilité à chaque utilisateur de concéder à d’autres utilisateurs des 
licences d’accès et d’utilisation des actifs créés et importés dans Second Life (Second Life Terms and Conditions, préc., 
§. 1.5), clause par laquelle chaque utilisateur s’engage à respecter les droits de propriété intellectuelle accordés aux autres 
(Second Life Terms and Conditions, préc., §. 1.6). La combinaison de ces stipulations démontre que lorsque les 
utilisateurs s’échangent des actifs internes dans Second Life, ils exercent les droits de propriété intellectuelle sur la 
création en disposant juridiquement de celle-ci par des accords de concession et de sous-concession de licence conclus 
entre eux. En plaçant les échanges internes d’actifs dans l’orbite du droit de la propriété intellectuelle – du fait des 
créations originales –, l’éditeur en vient nécessairement à contractualiser les échanges entre utilisateurs.  
3320 La publication d’une offre suffisamment ferme et précise sur la place de marché sera bien souvent révélatrice d’une 
telle volonté d’être lié juridiquement. On y trouve une description de l’actif interne, des droits concédés sur la création 
– copier, modifier, distribuer… –, un prix libellé en Linden dollars, et parfois les conditions générales du marchand.  
3321 Dès lors qu’un monde virtuel social comme Second Life n’est pas affecté à une destination exclusivement ludique, 
les transactions peuvent être conclues dans le cadre d’activités commerciales, donnée qu’a pu prendre en compte le 
juge pour dégager la « volonté non équivoque et délibérée de s’obliger » : cass. com. 23 janv. 2007.   

http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:buoPhL3QNZcJ:wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:Buying_and_selling_real-life_items_in_Second_Life+&cd=1&hl=fr&ct=clnk&gl=fr
http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:buoPhL3QNZcJ:wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:Buying_and_selling_real-life_items_in_Second_Life+&cd=1&hl=fr&ct=clnk&gl=fr
https://marketplace.secondlife.com/listing_guidelines
https://www.lindenlab.com/tos
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Conformément au rôle monétaire qui lui est dévolu par l’éditeur, le Linden dollar est 

d’abord cessible en contrepartie d’une prestation caractéristique d’un contrat bilatéral et onéreux. Ces 

contrats peuvent avoir pour objet une permutation de pièces de Linden dollars contre un objet 

virtuel créé par un autre utilisateur, contre un produit livré au domicile de l’utilisateur, contre le 

droit d’usage temporaire d’un terrain virtuel, ou encore contre la fourniture d’un service ou travail 

par un autre utilisateur.  

Le Linden dollar peut également être mobilisé comme prestation caractéristique, objet 

principal d’un contrat unilatéral, onéreux ou gratuit. Rien n’empêche d’en envisager la donation à un 

autre utilisateur, laquelle prendra les traits d’un don manuel. Le Linden dollar peut également faire 

l’objet d’un prêt de consommation ou d’un dépôt irrégulier3322, mais l’interdiction contractuelle des 

activités bancaires, voire le monopole bancaire, introduisent une restriction subjective en réservant 

l’offre de crédit et de placement de Linden dollars aux seuls établissements de crédit. Enfin, le 

Linden dollar peut être objet d’un contrat de jeu, sous réserve là encore que les participants ne 

méconnaissent pas l’interdiction contractuelle des jeux de hasard et des paris, étant précisé par 

ailleurs que l’offre contractuelle de jeux reposant sur une mise de Linden dollars pourrait se heurter 

à l’interdiction légale des jeux d’argent qui, en droit français, recouvre également les jeux 

d’adresse3323.  

 

b) La cessibilité dans le cadre d’échanges contre monnaie légale 

 

854. Cessibilité monétaire du Linden dollar contre monnaie légale. À cette cessibilité dans 

le cadre d’échanges d’actifs ou de services, il faut également ajouter l’aptitude du Linden dollar à 

l’achat et à la vente entre utilisateurs contre une somme de monnaie légale. Il est ainsi fait mention 

de l’achat et de la vente de Linden dollars par des utilisateurs dans les clauses du contrat relatives 

au LindeX3324. Dans cette configuration d’échange, le Linden dollar occupe la position de prestation 

caractéristique, tandis que la monnaie légale occupe celle de prestation monétaire. La qualification 

de contrat de vente est donc adaptée car, conformément aux éléments caractéristiques de la 

vente3325, le contrat a bien pour objet le transfert de propriété d’une chose incorporelle, les pièces 

de Linden dollars, contre paiement d’un prix en monnaie légale.  

À l’origine, la cessibilité monétaire du Linden dollar était libre, de sorte que la monnaie 

pouvait faire l’objet d’achats et de ventes entre utilisateurs sur le LindeX, la plateforme d’exchange 

officielle gérée par l’éditeur, mais également sur des plateformes tierces. En 2013, l’éditeur a 

toutefois apporté une modification au contrat de licence qui a eu pour effet d’interdire les 

plateformes d’exchange tierces au LindeX ainsi que tout achat et vente de Linden dollars sur ces 

 
3322 En raison des caractères fongible et consomptible des monnaies-marchandises. Il est donc bien question de 
cessibilité du Linden dollar, dès lors que le prêt de consommation et le dépôt irrégulier emportent transfert de propriété 
des choses fongibles et consomptibles remises au détenteur précaire. V. not. C. civ., article 1893 (caractère translatif 
du prêt de consommation).   
3323 Il existe ainsi un certain décalage, car si la politique contractuelle de l’éditeur n’interdit pas les jeux d’adresse, ces 
derniers sont également concernés par la prohibition légale qui « recouvre les jeux dont le fonctionnement repose sur le savoir-
faire des joueurs » (CSI, article L. 320-1, al. 3).  
3324 Second Life Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 3.2 et §. 3.3.  
3325 C. civ., article 1582.  

https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
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plateformes3326. Cette mesure de resserrement du commerce de Linden dollars en monnaie légale a 

pu être justifiée par la volonté de l’éditeur de limiter les risques de fraude liés à l’utilisation de 

plateformes tierces, voire probablement par la publication, quelques mois auparavant, des directives 

relatives aux monnaies virtuelles par le service du département du Trésor américain Financial Crimes 

Enforcement Network – FinCEN3327.  

Depuis, le Linden dollar se trouve dans cette même situation de « patrimonialité limitée » déjà 

rencontrée avec les monnaies de jeux en ligne massivement multi-joueurs exceptionnellement 

cessibles contre monnaie légale dans le cadre d’un circuit officiel de « real-money trading »3328. La 

cessibilité monétaire du Linden dollar se trouve cantonnée aux seules transactions conclues par 

l’intermédiaire de la plateforme d’exchange officielle, à l’exclusion des achats et des ventes de Linden 

dollars conclus par tout autre moyen3329. Mais bien qu’elle soit limitée, la cessibilité monétaire du 

Linden dollar devrait néanmoins suffire à en déclencher la saisissabilité. Sur le principe, rien ne 

devrait s’opposer à ce que les créanciers d’un utilisateur procèdent à la saisie de son solde de Linden 

dollars aux fins de ventes forcées, d’autant que des dettes peuvent naître d’une activité économique 

exercée en totalité ou en partie par l’intermédiaire d’un monde virtuel3330.  

 

855. Conclusion de section. À propos des monnaies et actifs de jeux, on retrouve finalement 

les deux causes typiques de restrictions à la commercialité juridique.  

C’est d’abord l’illicéité qui justifie l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux émis 

dans le cadre de serveurs privés non autorisés. À la différence des marchandises contrefaisantes, 

l’illicéité réside moins dans la nature intrinsèque de ces choses que dans le caractère contrefaisant 

de toute utilisation du logiciel nécessaire à leur jouissance et à leur disposition. L’illicéité apparaît, 

en quelque sorte, comme une conséquence nécessaire de la contrefaçon du logiciel. Elle n’en 

produit pas moins le même résultat que pour les marchandises contrefaisantes, à savoir placer les 

monnaies et actifs de serveurs privés non autorisés dans une situation d’indisponibilité.  

C’est ensuite la destination des monnaies et actifs de jeux qui est de nature à en affecter la 

commercialité juridique, bien que cette cause soit plus graduelle. À cet égard, la destination 

constitue un mode de concrétisation des choses qui implique de prendre en compte leur nature, le 

contexte objectif dans lequel elles s’inscrivent. Par conséquent, l’ordre juridique ne peut traiter de 

 
3326 LINDEN LAB, « Updated Second Life Terms of Service » [en ligne], Second Life Community – Featured News, 7 mai 
2013. Adde Second Life Terms of Service (6 mai 2013) [en ligne], §. 5.3.  
3327 FINCEN Guidance, Application of FinCEN’s Regulations to Persons Administering, Exchanging, or Using Virtual Currencies 
[en ligne], 18 mars 2013. Il a été avancé qu’en stipulant que les plateformes tierces ne sont ni affiliées à l’éditeur, ni 
autorisées par ce dernier, l’éditeur limite le risque d’être reconnu responsable en cas de non-respect par ces plateformes 
des obligations liées au dispositif anti-blanchiment (V. en ce sens, V. ZENOVKA, « Linden Lab’s New ToS, the Bank 
Secrecy Act, and You » [en ligne], Insert Funny Name Here, 7 mai 2013). Quoiqu’il en soit, cette mesure n’a pas empêché 
l’éditeur d’être qualifié d’administrateur et de changeur de monnaie virtuelle au regard des directives de FinCEN, en 
ses qualités respectives d’émetteur de Linden dollars et de gestionnaire du LindeX. Sur les conséquences des directives 
du FinCEN sur le Linden dollar, V. A. KADOCHNIKOV, « Linden Dollar: Another Virtual Currency Affected by 
FinCEN » [en ligne], Hypergrid Business, 5 avr. 2013 ; I. PEY, « The Linden Dollar: token or currency? The US Treasury 
ponders… » [en ligne], Inara Pey: Living in a Modem World, 5 avr. 2013. Pour se conformer à la réglementation, l’éditeur 
a délégué la gestion du LindeX et le traitement des transactions associées à une de ses filiales, Tilia Pay, agréée comme 
une entreprise de transfert d’argent – money transmitter license – dans la plupart des juridictions américaines.  
3328 V. supra, n° 832 et s., spéc. n° 838 et 840.  
3329 Second Life Terms and Conditions (31 juill. 2017) [en ligne], §. 3.2 et §. 3.3.  
3330 Ces dettes naîtront le plus souvent en dehors du monde virtuel au regard de l’interdiction des prêts et dépôts de 
Linden dollars entre utilisateurs. On pense, par exemple, à des dettes fiscales ou sociales, en lien avec l’exercice de 
l’activité par l’intermédiaire du monde virtuel.  

https://community.secondlife.com/blogs/entry/902-updated-second-life-terms-of-service/
http://wiki.secondlife.com/wiki/Linden_Lab_Official:Terms_of_Service_Archive/Through_6_May_2013#5._.22LINDEN_DOLLARS.22_ARE_VIRTUAL_TOKENS_THAT_WE_LICENSE
https://www.fincen.gov/resources/statutes-regulations/guidance/application-fincens-regulations-persons-administering
https://insertfunnyname.wordpress.com/2013/05/07/linden-labs-new-tos-the-bank-secrecy-act-and-you/
https://www.hypergridbusiness.com/2013/04/could-linden-dollars-become-real-money/
https://modemworld.me/2013/04/05/the-linden-dollar-token-or-currency-the-us-treasury-ponders/
https://www.lindenlab.com/legal/second-life-terms-and-conditions
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la même manière les mondes virtuels ludiques et les mondes virtuels sociaux, ce qui se traduit 

notamment au plan de la commercialité juridique des monnaies et actifs internes. Dans les mondes 

virtuels ludiques, l’éditeur fait usage de la prérogative qui lui est reconnue par la loi pour déterminer, 

au moyen d’une clause de licence d’utilisation, le périmètre des usages autorisés de son logiciel. 

L’utilisation du jeu et du contenu par les joueurs est alors affectée à une destination ludique et non 

commerciale. Si cette dernière suffit à faire obstacle à l’exercice de la plupart – si ce n’est la quasi-

totalité – des actes juridiques et activités économiques en lien avec les monnaies et actifs de jeux, 

les éditeurs complètent l’arsenal au moyen de clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité dans le but 

de soustraire les monnaies et actifs de jeux à toute forme d’activité juridique. Sans remettre en cause 

cette destination, certains éditeurs peuvent être tentés d’instituer des circuits officiels d’échange, 

dans le cadre desquels sont accordées des autorisations exceptionnelles d’achat et de cessions. La 

pratique contribue alors à la création d’une poche de commercialité limitée, voire de quasi-

patrimonialité.  

Là où cette quasi-patrimonialité est exceptionnelle dans les mondes virtuels ludiques, elle 

est au contraire de principe dans les mondes virtuels sociaux. L’exemple du Linden dollar de Second 

Life démontre que les mondes virtuels sociaux ne sont pas affectés à une destination exclusivement 

ludique. Au contraire, le contrat de licence en autorise l’usage à des fins d’exercice d’activités 

économiques. Cette licence de principe entraîne la reconnaissance de la cessibilité de la monnaie et 

des actifs internes dans les échanges entre utilisateurs, mais également contre monnaie légale dans 

le cadre exclusif de l’exchange officiel. Bien que limitée dans ses modalités, la cessibilité monétaire 

du Linden dollar doit, en toute logique, se prolonger par sa saisissabilité. Sous l’angle de la 

commercialité juridique, la quasi-patrimonialité de cette monnaie la rapproche des crypto-

monnaies. 

 

SECTION 2 :  

La commercialité juridique des crypto-monnaies 

 

856. Du point de vue de la commercialité juridique, les crypto-monnaies diffèrent sensiblement 

des monnaies et actifs de jeux. Malgré les risques dont elles sont porteuses, celles-ci ne sont pas en 

elles-mêmes contraires à l’ordre public, ni ne sont affectées à une destination de nature à en 

restreindre la commercialité. Au contraire, l’interventionnisme étatique, qui passe par une politique 

de régulation du marché, s’est traduit par une reconnaissance de l’aptitude à la patrimonialité des 

crypto-monnaies, de nature à conforter leur statut de choses dans le commerce juridique. Les 

crypto-monnaies s’inscrivent ainsi comme objets ou supports de nombreuses opérations 

patrimoniales et activités économiques.  

Aussi convient-il de démontrer que le statut objectif des crypto-monnaies est celui de 

choses dans le commerce juridique (Sous-section 1), avant d’apprécier l’étendue de la commercialité 

au travers des opérations et activités dont elles sont l’objet ou le support (Sous-section 2).  
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Sous-section 1 : Les crypto-monnaies, des choses dans le commerce 

juridique 

 

857. Absence de destination exclusive. À la différence des monnaies et actifs de jeux, ce n’est 

pas le droit de la propriété intellectuelle qui constitue une menace. Au contraire, le protocole à 

blockchain et les portefeuilles mis à disposition des utilisateurs pour conserver les clés privées et 

transférer leurs pièces de crypto-monnaies sont, le plus souvent, exploités sous licence libre. Les 

crypto-monnaies ne sont pas des monnaies spécialisées, affectées à une destination exclusive de 

nature à en entraver le commerce juridique, mais des monnaies universelles, de l’Internet, capables 

d’atteindre en théorie une masse critique d’utilisateurs.  

 

858. Évolutions du droit positif et légitimation du commerce de crypto-monnaies. C’est 

justement cette vocation universelle des crypto-monnaies, notamment des principales d’entre elles 

comme le bitcoin, qui a pu faire naître la crainte qu’elles ne concurrencent les institutions 

traditionnelles dans leurs domaines de compétences respectifs : entre autres, la souveraineté et les 

compétences monétaires des États, la gestion de la politique monétaire par les Banques centrales, 

la fourniture sous monopole des services de paiement par les établissements de crédit, de monnaie 

électronique et de paiement agréés. C’est donc avant tout sous l’angle de l’ordre public, des 

considérations politiques, sociales et économiques que l’on est conduit à envisager la question de 

la commercialité juridique des crypto-monnaies. Or, à défaut de heurter des principes 

fondamentaux d’organisation sociale, les crypto-monnaies doivent être considérées comme 

conformes à l’ordre public, ce qui en libère la commercialisation. Néanmoins, les risques que fait 

peser le marché des crypto-monnaies pour la protection des investisseurs, la stabilité financière, le 

blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, ont conduit les autorités à prendre position. 

Cette approche par les risques, contrebalancée par l’examen des opportunités économiques 

promises par le développement du marché, a conduit à privilégier une politique de régulation 

étatique du marché, ciblant davantage les points de contrôle et prestataires professionnels que les 

usages. Ces évolutions ne sont pas neutres sur le plan de la commercialité des crypto-monnaies : 

ces choix de politique juridique se sont traduits par une reconnaissance des crypto-monnaies dans 

les ordres juridiques étatiques tendant à en légitimer le commerce. Le statut de choses dans le 

commerce juridique des crypto-monnaies résulte ainsi de leur conformité, ab initio, à l’ordre public 

(§1), et se trouve confirmé par les évolutions du droit positif (§2).  

 

§1. – La conformité ab initio des crypto-monnaies à l’ordre public 

 

859. Crypto-monnaies et principe de libre commercialité des choses. Avant même que les 

pouvoirs publics ne prennent position et que les premières décisions de justice ne soient rendues, 

la question se posait de savoir si les crypto-monnaies, en particulier le bitcoin, devaient être 

considérées comme des choses dans le commerce juridique. En effet, un marché des crypto-

monnaies était d’ores et déjà apparu, lequel n’avait pas attendu la sanction du droit étatique pour 
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émerger, conformément à la genèse typique des biens incorporels3331. Dans ce contexte de décalage 

entre la réalité économique et l’appréhension juridique d’une nouvelle classe d’actifs, « déterminer si 

le bitcoin est une chose dans le commerce est d’abord essentiel, car en dépend la légalité de toutes les activités qui le 

prennent pour objet »3332. Dans la négative, c’est tout un arsenal de sanctions civiles et pénales qui aurait 

eu vocation à s’appliquer : les contrats auraient été frappés de nullité absolue pour objet illicite ou 

défaut d’objet, tandis que les professionnels du secteur, en particulier les gestionnaires de 

plateformes, se seraient certainement exposés à des poursuites pénales3333. Dans la positive, le 

commerce juridique de crypto-monnaies pouvait prospérer, du moins tant que les pouvoirs publics 

restaient dans une position d’attentisme.  

En droit français, l’article 537 du Code civil édicte un principe de libre commercialité des 

choses en proclamant solennellement que « les particuliers ont la libre disposition des biens qui leur 

appartiennent, sous les modifications établies par les lois ». Toute chose se trouve donc par principe dans le 

commerce juridique, sauf si le législateur en interdit le commerce ou place celle-ci dans une position 

de commercialité limitée. Conformément à ce principe, l’absence d’interdiction expresse prononcée 

à l’encontre des crypto-monnaies devait conduire à les qualifier de choses dans le commerce3334. 

L’analyse demeure toutefois incomplète si elle ne prend pas également en compte l’existence de 

dispositions d’ordre public qui, bien que ne visant pas spécifiquement les crypto-monnaies, sont 

néanmoins susceptibles d’en entraver la mise en circulation et l’échange.  

 

860. Réserve de l’ordre public monétaire. À cet égard, peu nombreux sont les auteurs à avoir 

soulevé la question de la conformité des crypto-monnaies à l’ordre public monétaire3335, c’est-à-dire 

au corps de règles disséminées dans le Code pénal, le Code monétaire et financier et, depuis la 

réforme du droit des contrats de 2016, dans le Code civil, dont le but est de préserver la stabilité et 

la confiance dans la monnaie officielle qui, dans l’ordre juridique français, est l’euro3336. Cette 

carence est symptomatique du refus, exprimé par une doctrine juridique et économique très 

majoritaire, de reconnaître la nature monétaire des crypto-monnaies. Ainsi, la plupart des auteurs 

évacuent la question de l’ordre public monétaire après avoir observé que les crypto-monnaies ne 

peuvent prétendre à la qualification de monnaie, soit qu’elles ne bénéficient pas du statut légal de 

monnaie, soit qu’elles ne réunissent que très imparfaitement le triptyque de fonctions 

traditionnelles assignées à la monnaie, à savoir les fonctions d’unité de compte, de moyen de 

paiement et de réserve de valeur3337. À suivre ces auteurs, le bitcoin n’étant pas une monnaie, il n’y 

 
3331 Sur laquelle, V. supra, n° 447.  
3332 M. ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », Banque et Droit n° 159, janv.-févr. 2015, p. 27 et s., p. 
29.  
3333 Ibid.  
3334 M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29. Adde M. BALI, « Les crypto-monnaies, une application des 
blockchain technologies à la monnaie », RDBF 2016, étude 8, n° 14.  
3335 V. toutefois, les observations pénétrantes de H. CAUSSE, « La monnaie, discret mais pressant sujet de droit bancaire 
et financier », Lexbase Hebdo – Édition affaires n° 394, 18 sept. 2014, n° LXB : N3676BUP. Adde Th. BONNEAU, « Analyse 
critique de la contribution de la CJUE à l’ascension juridique du bitcoin », in Liber Amicorum Blanche Sousi : l’Europe 
bancaire, financière et monétaire, RB édition, 2016, p. 295 et s., n° 5. Pour une étude plus approfondie, V. G. BOURDEAUX, 
« Propos sur les « “crypto-monnaies” », RDBF 2016, étude n° 39, n° 22-23 ; E. DEZEUZE, J. BIANCHI, « Le droit pénal 
des crypto-monnaies », RDBF 2020, étude n° 17.   
3336 CMF, article L. 111-1.  
3337 V. par ex., Th. BONNEAU, « Analyse critique de la contribution de la CJUE… », art. préc., n° 5 ; M. ROUSSILLE, 
« Le bitcoin… », art. préc.  
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aurait de toute façon pas à s’interroger sur une quelconque infraction à l’ordre public monétaire3338. 

Une telle façon de procéder est contestable car elle prend appui sur une vision incomplète, si ce 

n’est dépassée du phénomène monétaire. Quoiqu’il en soit, à supposer que les dispositions d’ordre 

public monétaire s’appliquent aux crypto-monnaies, elles n’auront pas pour effet de les placer hors 

du commerce juridique, mais sont seulement de nature à entraver leur usage monétaire dans les 

transactions.  

Sous réserve de l’ordre public monétaire, aucune disposition ne s’opposait ab initio à ce que 

les crypto-monnaies s’insèrent dans les relations juridiques, ce qui a été confirmé par les évolutions 

du droit positif en la matière.  

 

§2. – La confirmation par les évolutions du droit positif 

 

861. Un choix de politique juridique. Si la commercialité des choses est de principe, rien 

n’empêche les autorités publiques d’intervenir pour en contrôler, en restreindre, voire en interdire 

le commerce lorsqu’il apparaît que le développement de certains marchés emporte de nombreux 

risques. Pourtant, cette possibilité est assez souvent mise à l’épreuve en matière de crypto-monnaies 

au motif qu’elles échapperaient, par nature, à l’emprise des États. Selon un argumentaire qui prend 

racine dans un fonds idéologique éclectique3339, toute réglementation des crypto-monnaies ne serait 

ni souhaitable, ni même possible eu égard à leurs caractères décentralisé, pseudonyme voire 

anonyme3340, et transnational. C’est oublier, néanmoins, que c’est dans l’ordre juridique étatique et 

non dans le marché que se situe l’instance de détermination des biens en dernier ressort3341. De 

manière générale, le droit étatique n’est pas une chambre d’enregistrement des comportements 

économiques : si le marché donne effectivement naissance à des valeurs qui ont vocation à entrer 

dans le commerce juridique, rien n’empêche les États d’en dissuader l’échange par l’adoption de 

mesures restrictives lorsque la préservation d’intérêts fondamentaux l’impose3342. Toute autre est la 

question du bien-fondé et de l’efficacité de telles mesures. Aussi la commercialité juridique des 

crypto-monnaies dépend-elle, en définitive, de choix de politique juridique3343. Or, les autorités 

publiques se sont assez vite saisies de la question des crypto-monnaies en réponse à leur 

développement rapide.  

 

862. Approche par les risques et opportunités. Pour être éclairé, un choix de politique 

juridique doit s’appuyer sur un ensemble d’informations relatives à l’objet qu’il s’agit de réguler. En 

matière de crypto-monnaies, les politiques publiques doivent d’abord être guidées par un examen 

des risques et des opportunités économiques qui accompagnent l’adoption et le développement 

 
3338 V. Th. BONNEAU, « Analyse critique… », art. préc., n° 5. V. égal., à propos du régime des clauses d’indexation, C. 
KLEINER, « Bitcoin, monnaie étrangère et indexation : quelle équation ? », in Liber amicorum en l’honneur du Professeur Joël 
Monéger, (sous la dir. de) Th. MASSART et A. MBOTAINGAR, LexisNexis, 2017, p. 239 et s., mais dans une perspective 
inverse puisque, selon l’auteur, le bitcoin n’étant pas une monnaie mais « un bien immatériel spéculatif, il peut alors tout à fait 
servir d’indice, ce qui implique la soumission des clauses l’utilisant comme indice au régime des clauses d’indexation » (p. 250).  
3339 V. supra, n° 42.  
3340 Sur la différence entre pseudonymat et anonymat, V. supra, n° 467.  
3341 V. M. MIGNOT, « la notion de bien… », art. préc., n° 99 et s., qui affirme : « Le marché est un pur fait pour le Droit. Les 
lois du marché n’ont aucune valeur normative » (n° 101, p. 1854).  
3342 V. J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit.  
3343 Rappr. M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc.  
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des crypto-monnaies, puis par une analyse prospective de l’efficacité de la mesure projetée qui 

prenne en compte les caractères décentralisé, pseudonyme voire anonyme, et transnational des 

crypto-monnaies3344. En gardant cette méthode à l’esprit, ce sont dans l’ensemble trois voies qui 

s’offraient aux autorités françaises et étrangères : la politique du « laissez-faire » (A), la politique de 

l’interdiction (B), la politique de la réglementation (C).  

 

A. – L’abandon de la politique du « laissez-faire » 

 

863. Présentation de la politique du « laissez-faire ». La politique du « laissez-faire » fut 

généralement adoptée au cours des premiers développements des crypto-monnaies. Elle s’est 

accompagnée d’une première période de réflexion et de consultation aux fins de comprendre les 

crypto-monnaies et d’identifier les risques et opportunités associés à leur développement. À ceci 

s’ajoute également l’effort d’identification des autorités de régulation compétentes, nécessaire en 

raison du mille-feuille d’autorités et de régulations, d’autant que les crypto-monnaies se trouvent 

justement à l’intersection de plusieurs secteurs régulés3345. S’en est suivie la publication par les 

Banques centrales et les autorités de régulation nationales de mises en gardes, à destination des 

consommateurs, investisseurs et établissements financiers, sur les risques associés aux 

cryptomonnaies3346. Ils sont généralement de trois ordres : des risques d’utilisation des crypto-

monnaies dans le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ; des risques pour les 

consommateurs et investisseurs en raison de la volatilité, des fraudes et de l’absence de garantie 

légale ; des risques concernant la stabilité financière et l’intégrité des marchés financiers et des 

systèmes de paiement. Néanmoins, les autorités ont également insisté sur le fait que le caractère 

encore confidentiel des crypto-monnaies était de nature à en circonscrire les risques. Aussi cette 

période s’est-elle le plus souvent caractérisée par l’absence de prise de position formelle sur la 

réglementation applicable, même si les mises en garde publiées par les autorités ont pu 

s’accompagner d’avis ou de recommandations dont la force contraignante est difficile à déterminer.  

 

864. Justifications de la politique du « laissez-faire ». Cette position attentiste a pu se 

justifier par la volonté de laisser le secteur des crypto-monnaies se développer aux fins de bénéficier 

d’éventuelles retombées économiques positives, dans un contexte de concurrence réglementaire 

assez marquée. La position initiale des autorités canadiennes est assez révélatrice de cet état d’esprit, 

lesquelles ont fait preuve « d’une certaine bienveillante neutralité vis-à-vis des monnaies virtuelles, reconnaissant 

l’ampleur de l’innovation technologique et les gains qu’elles peuvent apporter à l’économie canadienne »3347. Mais de 

 
3344 D. HAUBRICH, « The monitoring and regulation of financial innovation: the case of virtual currencies and the 
European Banking Authority », RISF 2014/4, p. 28 et s. : en matière de régulation d’innovations financières, la 
méthodologie suit un certain nombre d’étapes : définition de l’objet, évaluation des acteurs du marché, examen des 
risques et des opportunités économiques, choix de la réglementation à adopter.  
3345 M.-A. FRISON-ROCHE (dir.), Internet, espace d'interrégulation, Dalloz, coll. « Thèmes et commentaires », 2016.  
3346 V. en ce sens, V. CHARPIAT, « Le Bitcoin devient monnaie courante : les monnaies digitales entre transparence, 
régulation et innovation », Revues des Juristes de Sciences Po n° 9, Juin 2014, 96, spéc. p. 50-51 ; G. GOFFINET, « La 
régulation du bitcoin », Banque & Droit n° 159, 2015, p. 32.  
3347 Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation : les pouvoirs publics face au développement des monnaies virtuelles 
[en ligne], Rapport d’information n° 767 (2013-2014), fait au nom de la commission des finances, déposé au Sénat le 
23 juillet 2014, p. 51, observant par la suite que « ces autorités s’accordent également sur l’absence d’un besoin d’encadrement de ces 
activités par les pouvoirs publics, les seules responsabilités du gouvernement étant une surveillance globale du système et une information des 

https://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-767-notice.html
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manière plus subtile, c’est bien plutôt la volonté de ne pas légitimer le commerce de crypto-

monnaies qui a pu justifier la politique de « laissez-faire » adoptée initialement par les autorités, 

traduisant ainsi une certaine méfiance à l’endroit des crypto-monnaies. Ainsi, à la question de 

l’opportunité d’une régulation étatique des crypto-monnaies, il était répondu en 2014 que « le fait de 

réguler ces monnaies renforcerait la légitimité de ces instruments aux yeux du public et accroîtrait leur diffusion en 

créant un sentiment de sécurité, alors qu’ils présentent des risques potentiels certains. La solution privilégiée par la 

plupart des autorités est d’alerter sur les risques encourus et sur le caractère non régulé des transactions, de manière 

à ce que les personnes qui y recourent le fassent “à leurs risques et périls” »3348. L’absence de prise de position 

formelle ne pouvait que demeurer provisoire, le développement des crypto-monnaies appelant en 

retour une intervention plus active des pouvoirs publics pour en contenir les risques.  

 

B. – Le refus de la politique de l’interdiction 

 

865. Piste de l’interdiction des crypto-monnaies. Parmi les réactions possibles, la piste de 

l’interdiction des crypto-monnaies a parfois été évoquée, et même suivie par des juridictions 

étrangères. En France, quelques voix se sont élevées en faveur de l’interdiction du bitcoin. En 2014, 

à l’occasion d’une question écrite adressée au ministre de l’économie et des finances, un député 

français se demandait ainsi « s’il ne faudrait pas interdire ce système dans notre pays, afin de protéger nos 

concitoyens », au motif que « ce mode de paiement peut être assimilé à un schéma de Ponzi »3349. Aux États-

Unis également, un sénateur avait appelé les autorités de régulation à une interdiction pure et simple 

du bitcoin3350 tandis que, plus récemment, un membre de la Chambre des représentants rapportait 

un projet de loi visant à interdire l’achat de crypto-monnaies par les citoyens américains3351.  

Encore faut-il s’entendre sur la portée d’une éventuelle interdiction des crypto-monnaies 

(1), avant de présenter la position du droit français en la matière, qui est celle d’un refus de 

l’interdiction (2).  

 

1. La portée d’une éventuelle interdiction 

 

866. Interdiction et fermeture des protocoles à blockchain. Contrairement à ce qui est 

parfois défendu3352, l’interdiction des crypto-monnaies n’est pas impossible, à condition de lever un 

malentendu sur la portée exacte d’une telle mesure. Les mesures d’interdiction ne doivent pas 

s’entendre d’une fermeture des systèmes de crypto-monnaies, ce qui serait effectivement bien 

 
consommateurs » (p. 51). Adde M LACOURSIERE, « L’encadrement juridique de la monnaie virtuelle au Canada », RISF 
2014.  
3348 Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., p. 32. V. égal., l’audition conjointe du 15 
janv. 2014 et l’intervention de Mme D. D’AMARZIT, chef du service du financement de l’économie de la direction 
générale du Trésor, qui souligne un « paradoxe : plus nous allons clarifier et avertir, plus nous allons permettre la diffusion de ces 
monnaies virtuelles » (rapp. préc., p. 111).  
3349 E. STRAUMANN, Question n° 51719 [en ligne], JO 11 mars 2014, p. 2243.  
3350 J. MANCHIN, « Manchin Demands Federal Regulators Ban Bitcoin » [en ligne], Site officiel du sénateur Joe Manchin, 26 
févr. 2014.   
3351 E. JANUS, « Ban Bitcoin! Urges Congressman After Realizing It Can 'Disempower' the US » [en ligne], Bitcoinist, 10 
mai 2019. Il n’en est d’ailleurs pas à son coup d’essai : V. S. WEBB, « Congressman Calls for Cryptocurrency 
Investigation, Another Wants to Ban It » [en ligne], Bitcoinist, 19 juill. 2018.  
3352 V. CHARPIAT, « Le Bitcoin devient monnaie courante : les monnaies digitales entre transparence, régulation et 
innovation », Revues des Juristes de Sciences Po n° 9, Juin 2014.  

http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-51719QE.htm
https://www.manchin.senate.gov/newsroom/press-releases/manchin-demands-federal-regulators-ban-bitcoin
https://bitcoinist.com/ban-bitcoin-us-congressman-ben-sherman/
https://bitcoinist.com/congressman-calls-for-cryptocurrency-investigation-another-wants-to-ban-it/
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difficile à mettre en œuvre en raison de la nature décentralisée et distribuée des protocoles3353. À la 

différence d’un système centralisé, un système comme Bitcoin ne dispose pas d’un émetteur, d’un 

gestionnaire ou d’un dépositaire identifiable. Faute de cible, les gouvernements n’ont pas la 

possibilité d’adresser des injonctions de fermeture. De même, des ordonnances de saisie de la 

blockchain de Bitcoin, c’est-à-dire le registre qui contient la mémoire de l’ensemble des transactions 

et des possessions de bitcoins, n’auraient aucun sens et demeureraient vouées à l’échec dès lors 

qu’elle est hébergée par une multitude de nœuds du réseau3354. Les fichiers supports de la blockchain 

de Bitcoin étant librement reproductibles, n’importe qui peut en télécharger une copie en vue d’une 

restauration, les fichiers supports de la blockchain étant librement accessibles et reproductibles. En 

définitive, le seul moyen pour un État ou groupement d’États d’attenter à l’intégrité de Bitcoin 

serait de mener une action concertée des 51% ou attaque « Goldfinger », qui consiste à s’emparer de 

plus de la moitié de la puissance de calcul du réseau pour en prendre le contrôle3355. La prise de 

contrôle permet momentanément à l’attaquant d’effectuer des doubles-dépenses en effaçant des 

transactions, de refuser de valider des transactions ou encore d’empêcher les autres mineurs de 

valider des blocs3356. Menée par un État ou un groupement d’États, une telle attaque conduirait à 

ruiner toute confiance dans le protocole et causerait probablement sa perte3357. Si ce scénario 

semble bien peu probable au regard du coût financier qu’une telle entreprise exigerait, des calculs 

tendent pourtant à démontrer que mobiliser de telles sommes n’est pas hors de portée d’un ou 

plusieurs États3358. Par ailleurs, une étude récente a démontré que la concentration d’une majorité 

de la puissance de calcul entre les mains de quelques gros pools de minage gérés par des entités 

chinoises3359 pouvait rendre Bitcoin bien plus vulnérable à des actions du gouvernement chinois, 

lequel disposerait des capacités techniques pour mener une série d’attaques informatiques 

susceptibles de perturber le réseau et serait animé d’une volonté politique en ce sens3360. Ce constat 

doit toutefois être nuancé car, depuis l’interdiction des activités de minage en Chine, les entreprises 

de minage s’expatrient vers d’autres contrées plus accueillantes. Quoiqu’il en soit, cet exemple 

démontre que le pouvoir de nuisance des États se reporte, finalement, sur les entités qui supportent 

le protocole à blockchain3361.  

 
3353 Ibid. En réalité, lorsqu’il est affirmé que l’interdiction est impossible, c’est de fermeture ou « shutdown » des réseaux 
dont il est question.  
3354 En revanche, la saisie de bitcoins est tout à fait possible, soit auprès de son propriétaire, soit auprès d’une plateforme 
tierce qui conserverait les pièces de bitcoin pour le compte de l’utilisateur. 
3355 V. en ce sens, A. KIM, D. SNG, S. YU, « The Stateless Currency and the State: An Examination of the Feasibility 
of a State Attack on Bitcoin » [en ligne], Université de Princeton, 13 mai 2014. Sur l’attaque des 51% ou attaque 
« Goldfinger », V. not. J.-P. DELAHAYE, « L’attaque Goldfinger d’une blockchain » [en ligne], Complexités – Blogs Pour la 
Science, 13 janv. 2015 ; J. A. KROLL, I. C. DAVEY, Ed. W. FELTEN, « The Economics of Bitcoin Mining, or Bitcoin in 
the Presence of Adversaries » [en ligne], Workshop on the Economics of Information Security, 2013.  
3356 A. KIM, D. SNG, S. YU, « The Stateless Currency and the State… », art. préc., p. 11 et s.  
3357 A. KIM, D. SNG, S. YU, « The Stateless Currency and the State… », art. préc., p. 12 ; J.-P. DELAHAYE, « L’attaque 
Goldfinger d’une blockchain », préc.  
3358 V. en ce sens, J.-P. DELAHAYE, « L’attaque Goldfinger d’une blockchain », préc.   
3359 De septembre 2019 à avril 2020, la puissance de calcul concentrée par des pools de minage chinois oscille 
approximativement de 75% à 65% : V. CAMBRIDGE CENTRE FOR ALTERNATIVE FINANCE (CCAF), « Bitcoin Mining 
Map » [en ligne], Université de Cambridge, 2020.  
3360 B. KAISER, M. JURADO, A. LEDGER, « The Looming Threat of China: An Analysis of Chinese Influence on 
Bitcoin » [en ligne], Université de Princeton, Université Internationale de Floride, 5 oct. 2018.  
3361 Ce constat participe plus généralement d’une théorie de la régulation des activités de l’Internet qui consiste à cibler 
les « points de contrôle ». Il faut signaler par ailleurs que certaines crypto-monnaies, plus ou moins centralisées, sont à ce 
titre bien plus sujettes à une intervention des États. Il en va ainsi du XRP de Ripple, crypto-monnaie interne à un 
système de paiement centralisé géré par la société Ripple. Plus généralement, cette centralisation peut se rencontrer à 

https://www.cs.princeton.edu/~arvindn/teaching/spring-2014-privacy-technologies/state-attack.pdf
http://www.scilogs.fr/complexites/lattaque-goldfinder-dune-blockchain/
https://www.econinfosec.org/archive/weis2013/papers/KrollDaveyFeltenWEIS2013.pdf
https://cbeci.org/mining_map
https://arxiv.org/pdf/1810.02466.pdf
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867. Interdiction et pénalisation des crypto-monnaies. Au sens juridique du terme, 

l’interdiction doit s’entendre en réalité d’une pénalisation de l’utilisation et du commerce de crypto-

monnaies, comme en témoignent les mesures adoptées par les juridictions étrangères qui se sont 

engagées dans cette voie. Dans l’ensemble, la portée d’une telle pénalisation demeure variable.  

Certains États interdisent purement et simplement les crypto-monnaies. La Thaïlande a ouvert la voie 

en 2013 en déclarant l’achat et la vente de bitcoins illégaux avant, finalement, de cantonner 

l’interdiction aux seuls échanges de bitcoins contre des devises étrangères3362. En Russie, les 

personnes physiques ou morales fournissant des services permettant l’utilisation de crypto-

monnaies étaient présumées participer à des opérations illégales, tandis que l’assimilation des 

crypto-monnaies à des substituts monétaires conduisait semble-t-il à en interdire l’utilisation3363. À 

la suite du vote de la loi sur les actifs financiers numériques le 22 juillet 2020, les crypto-monnaies 

bénéficient désormais d’une reconnaissance légale en Russie3364. Mais la loi en interdit l’utilisation 

comme moyen de paiement et prévoit que la détention, l’acquisition et la cession de crypto-

monnaies ne sont autorisées que si ces actes sont déclarés aux autorités3365. Des interdictions 

générales subsistent dans d’autres pays3366, tels qu’en Algérie où sont interdits l’achat, la vente, 

l’utilisation et la détention des monnaies virtuelles3367.  

D’autres juridictions adoptent des mesures d’interdiction ciblées, soit à l’encontre de certains 

usages – utilisation comme moyen de paiement, ou dans le cadre d’une ICO –, soit à l’encontre de 

certaines activités – minage, change contre devises officielles –, soit à l’encontre de certaines entités 

– établissements financiers, d’assurance, fonds… –, sans néanmoins prohiber tout échange de 

crypto-monnaies. C’est dans cette voie que s’est engagé le gouvernement chinois, qui met en œuvre 

une politique particulièrement stricte à l’égard des activités économiques relatives aux crypto-

monnaies dans le but de protéger les investisseurs et de prévenir les risques liés à la stabilité 

financière3368. C’est ainsi qu’une circulaire du 5 décembre 2013 a d’abord interdit aux établissements 

financiers toute forme d’usage, de détention et de commerce de bitcoin3369, tout en laissant aux 

particuliers la possibilité d’effectuer des transactions de bitcoins, définis pour l’occasion comme 

une marchandise virtuelle3370. Puis, en 2017, les autorités chinoises ont décidé l’interdiction des ICO 

 
propos des crypto-monnaies pré-minées, dont une somme souvent considérable est retenue dès le départ par des 
développeurs ou une entité telle qu’une fondation en charge de promouvoir le protocole, d’assurer la gouvernance et 
de distribuer progressivement les pièces de crypto-monnaies.  
3362 Il en résulte que le bitcoin ne peut être échangé qu’en devise locale (Baht) : Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à 
l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., p. 95 et s. La position devra être réévaluée dans la mesure où les autorités 
thaïlandaises s’orientent vers une réglementation du secteur.  
3363 Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., p. 88 et s.  
3364 La crypto-monnaie est définie comme une « somme de données électroniques pouvant être acceptée comme moyen de paiement » 
(trad. par nous de : « an aggregate of electronic data capable of being accepted as the payment means »).  
3365 J. GOGO, « New Russian Law Bans Bitcoin Payments for Goods and Services » [en ligne], Bitcoin.com, 23 juill. 2020.  
3366 Par ex., l’Algérie, la Bolivie, l’Égypte, les Émirats Arabes Unis, l’Irak, le Maroc, le Népal, le Pakistan ou le Vietnam : 
THE LAW LIBRARY OF CONGRESS, Regulation of Cryptocurrency Around the World [en ligne], juin 2018. 
3367 THE LAW LIBRARY OF CONGRESS, Regulation of Cryptocurrency Around the World, rapp. préc., p. 82.   
3368 Pour une synthèse de la réglementation des crypto-monnaies en Chine, V. L. ZHANG, « China », in THE LAW 

LIBRARY OF CONGRESS, Regulation of Cryptocurrency in Selected Jurisdictions [en ligne], juin 2018, p. 30 et s.  
3369 Sont notamment interdits aux établissements bancaires et financiers l’utilisation du bitcoin comme unité de compte, 
l’achat et la vente des bitcoins, la fourniture de services de paiement en bitcoins ou encore de services de change contre 
la devise officielle ou des devises étrangères : Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., 
p. 58 ; L. ZHANG, « China », art. préc., p. 32. L’interdiction du commerce de crypto-monnaies aux établissements 
bancaires et financiers a été adoptée dans plusieurs autres pays.  
3370 Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., p. 58 ; L. ZHANG, « China », art. préc., 
p. 30.  

https://news.bitcoin.com/new-russian-law-bans-bitcoin-payments-for-goods-and-services/
https://www.loc.gov/law/help/cryptocurrency/world-survey.php
https://www.loc.gov/law/help/cryptocurrency/index.php
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ainsi que des mesures restrictives à l’encontre des plateformes locales de conversion qui ont conduit 

à la fermeture de la plupart d’entre elles3371. L’arsenal a été complété en 2018 par l’adoption de 

mesures visant à décourager l’industrie du minage en Chine3372, avant que le minage et les 

transactions de crypto-monnaies ne soient définitivement interdits en 20213373.  

 

2. Le refus de l’interdiction en droit français 

 

868. Position du droit français. En droit français, l’option de la pénalisation des crypto-

monnaies n’a pas été retenue par les autorités, de sorte qu’il n’existe aucune interdiction des crypto-

monnaies sur le territoire3374. Si elle avait été adoptée, l’interdiction de la détention, de l’usage, de 

l’achat et de la vente des crypto-monnaies aurait eu pour effet de placer dans une situation d’illicéité 

l’ensemble des contrats et des activités économiques qui prennent pour objet les crypto-monnaies, 

lesquelles auraient ainsi été frappées d’une totale indisponibilité. Or, s’il est compréhensible que le 

droit français n’ait pas vocation à s’aligner sur les paradis réglementaires et fiscaux étrangers3375, 

l’interdiction pure et simple des crypto-monnaies sur le territoire aurait été désastreuse.  

 

869. Justifications de la position. Ce sont, dans l’ensemble, trois types d’externalités négatives 

qui auraient accompagné l’interdiction des crypto-monnaies si cette politique avait été adoptée en 

droit français.  

D’abord, une telle mesure aurait été disproportionnée au regard des risques posés par les crypto-

monnaies. Quant aux risques financiers, ils ne justifient nullement une interdiction. D’une part, le 

risque que posent les crypto-monnaies pour la stabilité financière est, de l’aveu même des autorités 

monétaires et financières, très faible dans la mesure où les crypto-monnaies n’ont pas atteint une 

masse critique d’utilisateurs pour peser de manière significative sur la politique monétaire3376. 

D’autre part, la volatilité d’un actif ne justifie pas son interdiction, le choix d’investissement étant 

constitutif d’une décision de gestion qui appartient aux seuls opérateurs privés3377. L’exposition des 

investisseurs et épargnants aux risques de perte financière se suffit de mises en garde et conseils, 

ainsi que d’une extension de l’interdiction du démarchage en ligne de produits financiers risqués 

aux crypto-monnaies3378, cette dernière option ayant d’ailleurs été récemment retenue en France. 

Quant aux risques de nature pénale, le pseudonymat – voire l’anonymat – et la décentralisation 

 
3371 Gr. PILAROWSKI, L. YUE, « China Bans Initial Coin Offerings and Cryptocurrency Trading Platforms » [en ligne], 
Pillar Legal – China Regulation Watch, 21 sept. 2017. Le 6 juin 2018, le gouvernement chinois a annoncé avoir fait fermer 
88 plateformes de change de crypto-monnaies et 85 plateformes d’ICO : L. ZHANG, « China: Government Indicates 
All Virtual Currency Platforms Have Withdrawn from Market » [en ligne], Library of Congress, 12 juill. 2018.  
3372 L. ZHANG, « China », art. préc., p. 32.  
3373 G. M. VOLPICELLI, « This is why China finally halted its bitcoin boom » [en ligne], Wired, 29 sept. 2021.  
3374 Lors de l’audition conjointe du 15 janv. 2014, Mme D. D’AMARZIT, chef du service du financement de l’économie 
de la direction générale du Trésor, observait qu’ « une interdiction absolue est difficile à concevoir en tant que telle » (Ph. MARINI, 
Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation…, rapp. préc., p. 111).  
3375 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, (collab. de) A. Genais, Rapport au Ministre de l’Économie et des Finances, 2018, 
p. 45.  
3376 V. en ce sens, BCE, Virtual Currency Schemes [en ligne], 2012, p. 33 et s. ; Virtual currency schemes – a further analysis [en 
ligne], 2015, p. 26 ; BANQUE DE FRANCE, « L’émergence du bitcoin et autres crypto-actifs : enjeux, risques et 
perspectives » [en ligne], Focus n° 16, 5 mars 2018.  
3377 En ce sens, P. PERUMAL, « Is banning cryptocurrencies the solution? » [en ligne], The Hindu, 2 août 2019. 
3378 Sur cette proposition, V. J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 56.  

http://www.pillarlegalpc.com/en/news/2017/09/21/china-bans-initial-coin-offerings-and-cryptocurrency-trading-platforms/
https://www.loc.gov/law/foreign-news/article/china-government-indicates-all-virtual-currency-platforms-have-withdrawn-from-market/
https://www.wired.co.uk/article/china-ban-bitcoin-cryptocurrencies
https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/other/virtualcurrencyschemes201210en.pdf
https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/other/virtualcurrencyschemesen.pdf
https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/other/virtualcurrencyschemesen.pdf
https://publications.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/focus-16_2018_03_05_fr.pdf
https://www.thehindu.com/opinion/op-ed/is-banning-cryptocurrencies-the-solution/article28787561.ece
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rendent effectivement les crypto-monnaies propices à des usages illicites : commerce de biens et 

services illicites par l’intermédiaire de places de marché parallèles du darkweb, blanchiment d’argent 

et financement du terrorisme, rançonnage, fraudes financières3379… Néanmoins, même si les 

chiffres sont variables d’une étude à l’autre, ils démontrent dans l’ensemble que l’utilisation à des 

fins illicites a très fortement diminué au fur et à mesure que s’est imposée l’utilisation des crypto-

monnaies à des fins spéculatives et comme moyen de paiement de transactions licites. Selon des 

études menées par des sociétés d’analyse de blockchains, les transactions illicites n’occuperaient 

qu’une portion très marginale dans le total des transactions impliquant des crypto-monnaies3380.. 

Par ailleurs, bien que les crypto-monnaies représentent une source de financement potentielle pour 

le terrorisme, Europol a indiqué en 2016 qu’aucune preuve tangible ne permettait de confirmer 

l’utilisation des crypto-monnaies par les organisations terroristes pour financer leurs activités3381. 

L’utilisation de crypto-monnaies par des organisations terroristes se cantonnerait à des dons et 

transactions de faibles montants, et « leur principale source de financement provient toujours de services 

bancaires et de paiement conventionnels »3382. De manière générale, les risques d’usages illicites doivent 

être relativisés au regard de la traçabilité inhérente aux crypto-monnaies qui, pour cette raison, ne 

sont pas anonymes mais pseudonymes3383. Ce constat devra néanmoins être réévalué face à 

l’utilisation croissante de logiciels et services d’anonymisation, parfois intégrés dans le protocole de 

certaines crypto-monnaies privatives telles que Monero.  

Ensuite, une interdiction des crypto-monnaies aurait été désastreuse pour le développement du 

secteur économique français des crypto-monnaies et de la blockchain qui, de l’aveu même des plus 

sceptiques3384, s’avère assez dynamique en termes d’investissements, d’initiatives et d’emploi3385, 

même s’il faut se garder de tout enthousiasme et d’une tendance à l’autosatisfaction3386 qui 

masquent les difficultés du secteur, notamment en termes d’accès à un compte bancaire3387. 

 
3379 Rand, rapport, usages illicites, p. 3 et s.  
3380 Des recherches menées par la société d’analyse Elliptic démontrent que le pourcentage de transactions de bitcoins 
associées à des activités illicites a chuté de 35% en 2012 à moins de 1% en 2020 : Y. KHATRI, « Illicit bitcoin transactions 
remain below 1% of the total amount, says Elliptic » [en ligne], The Block, 14 mai 2020. Ces chiffres corroborent les 
conclusions d’une étude publiée en 2018 par le Centre des sanctions et de la finance illicite de la Fondation pour la 
défense des démocraties, réalisée en partenariat avec Elliptic, qui établit que seules 0,61% des transactions de 
conversion de bitcoins entre 2013 et 2016 avaient une origine illicite : T. ROBINSON, D. PHIL, Y. FANUSIE, « Bitcoin 
Laundering: An Analysis of Illicit Flows into Digital Currency Services » [en ligne], Centre des sanctions et de la finance illicite 
– Fondation pour la défense des démocraties, Elliptic, 12 janv. 2018. Selon une autre étude menée par Chainalysis sur un panel 
de vingt-cinq crypto-monnaies, la part de transactions illicites ne représentait que 1,1% du total des transactions de 
crypto-monnaies en 2019, malgré une augmentation sensible en 2019, puisque celle-ci était inférieure à 0,5% en 2018. 
Comp. S. FOLEY, J. R. KARLSEN, T. J. PUTNIŅŠ, « Sex, drugs, and bitcoin: How much illegal activity is financed through 
cryptocurrencies? » [en ligne], The Review of Financial Studies, 2019, vol. 32, n° 5, mai 2019, p. 1798 et s. : selon cette 
étude, 26% des adresses Bitcoin et 46% des transactions en bitcoins seraient associées à des activités illicites ; ces 
chiffres sont néanmoins surévalués dans la mesure où les auteurs ont écarté de leur panel de très nombreuses 
transactions, notamment les échanges de bitcoins contre des devises officielles.  
3381 EUROPOL, Changes in modus operandi of Islamic State terrorist attacks [en ligne], 18 janv. 2016, §. 18.  
3382 Trad. par nous de : « (…) their main funding still stems from conventional banking and money remittance services » : EUROPOL, 
Internet Organised Crime Threat Assessment (IOCTA) 2018 [en ligne], European Cybercrime Centre (EC3), 2018, p. 53.  
3383 La soumission des plateformes de change au dispositif anti-blanchiment combinée avec l’utilisation d’outils 
d’analyse de blockchains suffit à limiter les risques liés à l’usage illicite des crypto-monnaies, du moins pour le moment.  
3384 V. en ce sens, J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 38-39.  
3385 P. PERSON, E. WOERTH, Rapport d’information déposé par la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle 
budgétaire en conclusion d’une mission d'information relative aux monnaies virtuelles, 2019, p. 46 et s.  
3386 Sur laquelle, V. par ex., J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 38-39.  
3387 Sur ces difficultés, V. not. P. PERSON, E. WOERTH, Rapport d’information relatif aux monnaies virtuelles, rapp. préc., p. 
94 et s. Sur ce constat en demi-teinte, V. D. LEGEAIS, « Blockchain et actifs numériques : le droit français va-t-il devenir 
réellement attractif ? », RDBF 2019, repère 2.  

https://www.theblockcrypto.com/post/65238/illicit-bitcoin-transactions-remain-below-1-of-the-total-amount-says-elliptic
https://info.elliptic.co/whitepaper-fdd-bitcoin-laundering
https://doi.org/10.1093/rfs/hhz015
https://www.europol.europa.eu/publications-documents/changes-in-modus-operandi-of-islamic-state-terrorist-attacks
https://www.europol.europa.eu/activities-services/main-reports/internet-organised-crime-threat-assessment-iocta-2018
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Quoiqu’il en soit, une interdiction des crypto-monnaies aurait eu des conséquences radicales, à 

savoir placer dans l’illégalité les transactions et activités en lien avec les crypto-monnaies et la 

blockchain3388, assécher les sources de financement des opérateurs légitimes, faire fuir les capitaux 

étrangers, contribuer au développement d’un marché noir…, ce qui n’aurait pas franchement 

participé à l’effort pourtant affiché de reconquête de la souveraineté numérique.  

Enfin, l’interdiction aurait été inefficace au regard des difficultés qu’il y aurait eu à la faire 

respecter3389, surtout si elle avait été limitée au territoire national alors que les crypto-monnaies ne 

connaissent pas de frontières3390. Mais elle aurait également été contre-productive. En effet, bien 

que les flux de crypto-monnaies n’échappent pas nécessairement à la vigilance des autorités, 

l’efficacité d’une telle surveillance repose sur une combinaison, d’une part, d’outils d’analyse de 

blockchains et, d’autre part, de données d’identification et de connaissance client des utilisateurs 

de crypto-monnaies transmises par les opérateurs de plateformes en application du dispositif anti-

blanchiment. Or, une interdiction des crypto-monnaies aurait eu pour conséquence de reléguer les 

gestionnaires de plateforme dans l’économie souterraine, privant ainsi les autorités d’une source 

d’informations importantes dans la surveillance des flux de crypto-monnaies. Pour cette raison, il 

est préférable de s’appuyer sur quelques entreprises légitimes du secteur plutôt que de laisser se 

développer un marché parallèle peu coopératif avec les autorités. À ceci, il faut ajouter que 

l’interdiction aurait rendu la fiscalisation des crypto-monnaies bien plus difficile à appréhender 

qu’elle ne l’est aujourd’hui. D’où la préférence pour une politique de régulation.  

 

C. – La préférence pour une politique de régulation 

 

870. Présentation de la politique de régulation. La plupart des juridictions ont privilégié 

l’adoption d’un cadre réglementaire à même de circonscrire et maîtriser les risques posés par les 

crypto-monnaies3391. C’est dans cette voie que se sont orientées les autorités nationales et 

européennes. Si la régulation étatique des crypto-monnaies est susceptible d’emprunter de 

nombreuses modalités, elle participe quoiqu’il en soit à légitimer le commerce de crypto-monnaies, 

raison pour laquelle les autorités avaient d’ailleurs émis quelques réserves au bien-fondé d’une 

réglementation avant que le phénomène des crypto-monnaies ne prenne de l’ampleur3392. Pour se 

limiter au droit français et européen, la connexité entre réglementation et légitimité du commerce 

de crypto-monnaies se manifeste tant en jurisprudence (1) qu’en législation (2).  

 

 

 

 
3388 Vouloir scinder blockchain et crypto-monnaies aurait bien peu de sens car une blockchain suppose, pour son 
fonctionnement, une crypto-monnaie interne, sauf à vouloir créer ce que l’on nomme des « registres distribués » dont 
l’appartenance au champ lexical de la blockchain tient davantage du coup marketing que d’une fine compréhension 
des concepts.  
3389 V. en ce sens, V. CHARPIAT, « Le Bitcoin devient monnaie courante : les monnaies digitales entre transparence, 
régulation et innovation », Revues des Juristes de Sciences Po n° 9, Juin 2014, 96, spéc. p. 49 : « Au mieux, son utilisation [le 
bitcoin] peut être déclarée illégale, mais faire respecter une telle interdiction est en pratique impossible ».  
3390 V. en ce sens, P. STORRER, « Crowdfunding, bitcoin : quelle régulation ? », D. 2014. 832, n° 3. 
3391 J.-P. LANDAU, Les crypto-monnaies, rapp. préc., p. 48.  
3392 V. supra, n° 864.  
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1. Politique jurisprudentielle et légitimation du commerce de crypto-monnaies 

 

871. Élaboration d’un droit jurisprudentiel. Parler de politique jurisprudentielle3393 peut 

sembler de prime abord excessif à propos des décisions rendues en matière de crypto-monnaies, 

tant celles-ci sont peu nombreuses. Malgré tout, il est possible d’y déceler les deux traits 

caractéristiques de toute politique jurisprudentielle, à savoir des choix qui entendent répondre à des 

besoins3394. Les décisions rendues en matière de crypto-monnaies se manifestent ainsi par une 

certaine neutralité bienveillante, voire un libéralisme prudent, à l’endroit d’une innovation qui avait 

pourtant pour ambition de se développer à l’ombre des États et de leur réglementation. La 

construction de ce droit jurisprudentiel répond par ailleurs à une demande de régulation de 

phénomènes alternatifs3395, qu’expriment les participants à des systèmes parallèles lorsqu’ils 

sollicitent les institutions juridictionnelles, cette demande appelant en retour un besoin d’adaptation 

du droit aux aspirations sociales pour ces phénomènes alternatifs.  

 

872. Neutralité en matière bancaire : l’exemple de l’arrêt « Macaraja ». Les premières 

décisions des juridictions françaises témoignent d’une neutralité à l’égard du bitcoin, qui tend à en 

faire un objet dans le commerce juridique parmi d’autres. La première décision française en matière 

de crypto-monnaies parvient ainsi à poser les jalons d’un encadrement des activités relatives au 

bitcoin, plus précisément de certaines plateformes, sans se prononcer sur sa nature3396. C’est ainsi 

que la Cour d’appel de Paris, dans l’arrêt « Macaraja » du 26 septembre 20133397, a jugé que l’activité 

de conversion de bitcoins contre monnaies légales devait s’analyser comme un service de paiement 

nécessitant un agrément de l’ACPR, tout en écartant des débats la nature juridique du bitcoin. Selon 

la Cour, « la nature des bitcoins n’est pas l’objet du débat qui est de qualifier le prestation de la société Macaraja 

et de savoir si elle s’analyse en une prestation de paiement pour le compte de tiers, de sorte qu’il est indifférent à la 

solution du litige de déterminer si le bitcoin est une monnaie électronique »3398. Par ailleurs, l’affirmation selon 

laquelle les encaissements et décaissements de fonds effectués par la plateforme pour le compte 

des acheteurs et des vendeurs de bitcoins le sont en euros, « qui est une monnaie réelle fondée sur une 

unité monétaire européenne constituant le moyen de paiement choisi entre acheteur et vendeur dans la zone euros qui 

représente la valeur sur le marché des bitcoins », s’avère surprenante. Non seulement le bitcoin est traité 

comme un objet de commerce ordinaire, même si la nature particulière du bitcoin n’était 

 
3393 Sur cette notion, V. G. CANIVET, « La politique jurisprudentielle », in Mélanges en l’honneur de Jacques Boré, la création 
du droit jurisprudentiel, Dalloz, 2007, p. 79 et s.  
3394 Ibid.  
3395 Sur cette problématique, P. STORRER, « Crowdfunding, bitcoin : quelle régulation ? », D. 2014. 832, n° 1.  
3396 Rappr. C. KLEINER, « Bitcoin, monnaie étrangère et indexation : quelle équation ? », in Liber amicorum en l’honneur 
du Professeur Joël Monéger, (sous la dir. de) Th. MASSART et A. MBOTAINGAR, LexisNexis, 2017, p. 239 et s., spéc. p. 248 : 
« En abordant la question de l’usage des bitcoins d’abord sous l’angle de la régulation de l’activité, en soi, et donc en visant les opérateurs, 
n’a-t-on pas inversé le processus de qualification ? C’est, en principe et en toute logique, en vertu de l’objet de l’activité exercée que l’opérateur 
est soumis à tel ou tel régime. Or, dans la décision française comme dans les positions des autorités françaises, la nature du bitcoin n’est pas 
élucidée ».  
3397 CA Paris, pôle 5, 6e ch., 26 sept. 2013, n° 12/00161, SAS Macaraja c/ SA CIC : JurisData n° 2013-024887 : JCP E 
2014. 1091, note Th. BONNEAU ; RDBF 2014, comm. 3, Fr.-J. CRÉDOT, Th. SAMIN ; LEDB 2014, n° 4, p. 5, note J. 
LASSERRE CAPDEVILLE.   
3398 CA Paris, pôle 5, 6e ch., 26 sept. 2013, n° 12/00161, SAS Macaraja c/ SA CIC : JurisData n° 2013-024887 : JCP E 
2014. 1091, note Th. BONNEAU ; RDBF 2014, comm. 3, Fr.-J. CRÉDOT, Th. SAMIN ; LEDB 2014, n° 4, p. 5, note J. 
LASSERRE CAPDEVILLE. 



565 
 

certainement pas étrangère à la décision de soumettre les plateformes de conversion à la 

réglementation des services de paiement3399. Mais, de surcroît, comme le souligne une auteur, « si 

monnaie réelle il y a, c’est sans aucun doute pour l’opposer à la “monnaie” virtuelle… »3400.  

 

873. Bienveillance en matière fiscale. Cette neutralité laisse place, en matière fiscale, à une 

certaine bienveillance de la jurisprudence pour les crypto-monnaies3401, qui se manifeste tantôt par 

la reconnaissance de leur fonction dans les paiements, tantôt par la reconnaissance de leur fonction 

patrimoniale.  

Ce mouvement a été initié par la CJUE qui, dans l’arrêt « Skatteverket c/ D. Hedqvist » du 22 

octobre 20153402, décide que les opérations rémunérées de change de bitcoins contre des devises 

officielles relèvent de l’exonération de TVA dont bénéficient « les opérations, y compris la négociation, 

portant sur les devises, les billets de banque et les monnaies qui sont des moyens de paiement légaux »3403, au motif 

que le bitcoin est « un moyen de paiement contractuel », « un moyen de règlement direct entre les opérateurs qui 

l’acceptent »3404, ou encore que « la devise virtuelle “bitcoin” n’a pas d’autres finalités que celle de moyen de 

paiement et qu’elle est acceptée à cet effet par certains opérateurs »3405. À partir de l’observation selon laquelle 

le bitcoin, bien que n’étant pas une monnaie légale, contribue comme elle à la circulation des 

paiements dans le marché intérieur, la Cour en vient à reconnaître le bitcoin comme une quasi-

monnaie, à l’égal des monnaies légales sur le plan de la TVA3406. Cette décision participe assurément 

de « l’ascension juridique du bitcoin »3407.  

Sans aller jusqu’à consacrer sa dimension monétaire, le Conseil d’État a, dans une décision 

du 26 avril 20183408, mis en avant la nature patrimoniale des crypto-monnaies en jugeant que les 

plus-values de cession de bitcoins réalisées par les particuliers relevaient, en principe, du régime des 

plus-values de cession de biens meubles prévu à l’article 150 UA du CGI. Le Conseil d’État a ainsi 

procédé à l’annulation partielle des commentaires administratifs qui soumettaient l’imposition des 

gains de cession de bitcoins réalisés à titre occasionnel aux bénéfices non commerciaux. Même si 

la solution a été remise en cause par l’adoption d’un régime fiscal sui generis3409, la décision n’en 

 
3399 V. en ce sens, Th. BONNEAU, « Une société qui utilise un compte bancaire sur lequel transitent des bitcoins est-
elle un prestataire de service de paiement ? », obs. sous CA Paris, pôle 5, ch. 6, 26 sept. 2013, préc., JCP E 2014. 1091. 
3400 C. KLEINER, « Bitcoin… », art. préc., p. 249.  
3401 Dans le même sens, V. Th. BONNEAU, « De quel régime fiscal - BNC, BIC ou plus-values - les profits tirés des 
cessions de bitcoins relèvent-ils ? », JCP E 2018. 1323, n° 1.  
3402 CJUE, 5e ch., 22 oct. 2015, aff. C-264/14, Skatteverket c/ David Hedqvist : JurisData n° 2015-023733 ; Dr. fisc. 2015, 
n° 45, act. 608 ; V. C. ACARD, Fiscalité financière : Dr. fisc. 2016, n° 3, étude 73 ; Comm. com. électr. 2015, n° 12, alerte 
92, O. DE MATTOS ; Europe 2015, comm. 516, note A.-L. MOSBRUCKER. V. égal., sur les conclusions de l'avocat 
général, Th. GUILLEBON, « Quel régime fiscal pour les bitcoins ? », art. préc., n° 9.  
3403 Cons. UE, dir. n° 2006/112/CE, 28 nov. 2006, art. 135, 1, e.  
3404 CJUE, 5e ch., 22 oct. 2015, préc., pt. 42.  
3405 CJUE, 5e ch., 22 oct. 2015, aff. C-264/14, préc.   
3406 Pour une perspective critique, V. Th. BONNEAU, « Analyse critique de la contribution de la CJUE à l’ascension 
juridique du bitcoin », in Liber Amicorum Blanche Sousi : l’Europe bancaire, financière et monétaire, RB édition, 2016, p. 295 et 
s., n° 24.  
3407 Ibid.  
3408 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, n° 417809, Rycke : JurisData n° 2018-006946 : Dr. fisc. 2018, n° 24, comm. 298, concl. 
R. VICTOR, note M. COLLET ; JCP E 2018, 1323, note Th. BONNEAU ; JCP G 2018, 1104, libre propos C. GUIONNET 

MOALIC et M. DUBOIS ; Dalloz IP/IT 2018, p. 431, obs. Fr. DOUET ; LPA 31 mai 2018, n° 109, p. 9, note A. ARANDA 

VASQUEZ ; LPA 24 juill. 2018, n° 147, p. 4, act. A. PANDO ; RLDI 2018, 5232, note Ph. LETIENNE et L. COSTES ; 
RLDA 2018, 6532, note N. CANETTI.  
3409 Sur le régime fiscal applicable aux plus-values de cession de crypto-monnaies réalisées par les particuliers, V. infra, 
n° 878, et supra, n° 737 et s. (valorisation).   
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conserve pas moins un intérêt compte tenu de l’approche retenue par le Conseil d’État, qui tranche 

nettement avec la position qui avait été adoptée par l’administration fiscale. Pour qu’il y ait plus-

value, encore faut-il qu’il y ait cession d’un bien meuble, fait générateur de l’impôt, ce que reconnaît 

justement le Conseil d’État à propos du bitcoin. Pour justifier sa décision, le Conseil d’État s’est 

effectivement prononcé sur la nature juridique des bitcoins et a reconnu formellement que ceux-ci 

avaient « la nature de biens meubles incorporels » en application de l’article 516 du Code civil3410. 

L’approche se centre donc sur la chose, dans son aptitude à faire l’objet de cessions à titre onéreux 

– vente, échange, apport en société… –, et contribue à aligner le bitcoin sur le régime de n’importe 

quel actif patrimonial. À l’inverse, ce sont certainement les réticences de l’administration fiscale à 

reconnaître une pleine nature patrimoniale au bitcoin qui l’avait conduit à appréhender les gains de 

cession occasionnels comme des produits « de toutes occupations, exploitations lucratives et sources de profits 

ne se rattachant pas à une autre catégorie de bénéfices ou de revenus »3411, imposables dans la catégorie des 

bénéfices non commerciaux3412. Le recours aux BNC présentait au moins l’avantage, pour 

l’administration fiscale, d’appréhender les gains de cession occasionnels sans avoir à se prononcer 

sur la nature juridique du bitcoin, celui-ci étant tout au plus reconnu comme un « outil spéculatif »3413. 

En reconnaissant formellement la nature patrimoniale des crypto-monnaies, le Conseil d’État a 

condamné cette approche, étant observé que l’imposition des gains de cession de bitcoins réalisés 

par des particuliers au titre des plus-values sur meubles a conduit à alléger considérablement 

l’imposition, du moins jusqu’à ce que le législateur adopte un régime fiscal sui generis3414.  

 

874. Régime civil des crypto-monnaies. Enfin, le tribunal de commerce de Nanterre a posé 

les jalons d’un régime civil des crypto-monnaies3415 en décidant que les pièces de bitcoin étant des 

choses fongibles et consomptibles, les conventions de prêt qui les prennent pour objet doivent 

recevoir la qualification de prêt de consommation3416. Aussi les crypto-monnaies se trouvent-elles 

traitées comme n’importe quel actif lorsqu’il s’agit de se prononcer sur le régime des opérations 

patrimoniales.  

 

2. Politique législative et légitimation du commerce de crypto-monnaies 

 

875. Politique législative et légitimation du commerce de crypto-monnaies. À la suite de 

ce mouvement jurisprudentiel, les législateurs européen et français sont intervenus pour poser les 

bases d’un encadrement des crypto-monnaies ciblant les professionnels agissant sur le marché. 

L’interventionnisme législatif s’est alors traduit par une reconnaissance légale des crypto-monnaies 

dans les ordres juridiques comme un objet de commerce.  

 

 
3410 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, pt. 13.  
3411 CGI, article 92, 1.  
3412 En ce sens, A. PERIN-DUREAU, « Régime fiscal des bitcoins : quand le Conseil d’État saisit l’insaisissable », RTD 
com. 2018. 1073.  
3413 BOI-BNC-CHAMP-10-10-20-40. 
3414 V. infra, n° 878.   
3415 V. en ce sens, M. JULIENNE, « Le régime civil des actifs numériques », art. préc.  
3416 T. com. Nanterre, 6e ch., 26 févr. 2020, n° 2018F00466, BitSpread c/ Paymium : JCP E 2020, 1201, note M. 
JULIENNE ; JCP E 2020, 1256, chron. 2, N. MATHEY. Sur cette décision, V. égal. supra, n° 578.   
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876. Reconnaissance légale des crypto-monnaies. Dans la mesure où toute régulation 

suppose d’en définir l’objet, l’encadrement du commerce de crypto-monnaies s’est accompagné de 

l’intégration, en législation, de catégories juridiques aux fins d’appréhender les crypto-monnaies.  

(1) La reconnaissance légale des crypto-monnaies est d’abord partie de la législation 

européenne. Afin de lutter contre les risques posés par les crypto-monnaies dans le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme, le législateur européen a inclus, avec la cinquième directive 

anti-blanchiment, les prestataires de change et de conservation de crypto-monnaies dans le champ 

des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme3417. 

C’est dans cette directive que l’on trouve la première définition légale des « monnaies virtuelles », dont 

les contours ont été tracés pour appréhender les crypto-monnaies3418. Ces dispositions ont été 

transposées en droit interne, mais sont demeurées inappliquées compte tenu des incertitudes 

entourant tant la notion de monnaies virtuelles que des activités couvertes.  

(2) Le législateur français a ensuite reconnu la spécificité des crypto-monnaies pour 

construire un droit des actifs numériques, organisé autour de deux branches : la fiscalité des plus-

values de cessions d’une part, la réglementation des prestataires de services sur actifs numériques 

(PSAN) d’autre part. À cette fin, la loi de finances pour 2019 du 28 décembre 20183419 puis la loi 

Pacte du 22 mai 20193420 ont introduit la nouvelle catégorie légale des actifs numériques dans le 

Code général des impôts3421 puis dans le Code monétaire et financier3422. La catégorie des actifs 

numériques ne comprend aucune définition générale, mais se présente sous la forme d’une liste de 

deux classes d’actifs patrimoniaux.  

D’une part, la classe des jetons mentionnés à l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, 

à l’exclusion des jetons qui remplissent les caractéristiques des instruments financiers. Il a été 

démontré que les jetons inclus dans la catégorie des actifs numériques étaient les jetons d’usage et 

les jetons représentatifs d’actifs sous-jacents, à l’exclusion des jetons de monnaie électronique et 

des jetons financiers3423. Faute pour les crypto-monnaies d’être représentatives de droits, ce n’est 

pas au titre de la classe des jetons qu’elles peuvent intégrer la catégorie légale des actifs numériques.  

D’autre part, la classe des monnaies numériques, définies comme toute représentation 

numérique d’une valeur qui n’est pas émise ou garantie par une banque centrale ou par une autorité 

publique, qui n’est pas nécessairement attachée à une monnaie ayant cours légal et qui ne possède 

pas le statut juridique d’une monnaie, mais qui est acceptée par des personnes physiques ou morales 

comme un moyen d’échange et qui peut être transférée, stockée ou échangée électroniquement3424. 

Même si le terme n’est pas employé par le législateur, la classe des monnaies numériques a été 

conçue pour intégrer les crypto-monnaies dans l’ordre juridique. En réalité, le législateur français 

 
3417 Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 
2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE.  
3418 Sur la notion de monnaie virtuelle dans la cinquième directive anti-blanchiment, V. N. VANDEZANDE, Virtual 
Currencies: A Legal Framework, Royaume-Uni : Cambridge : Intersentia, 2018, p. 289 et s. V. supra, n° 39.  
3419 Sur l’adoption d’une législation fiscale propre aux actifs numériques, V. supra, n° 51.  
3420 Sur la loi Pacte, V. supra, n° 51.  
3421 CGI, article 150 VH bis.  
3422 CMF, article L. 54-10-1.  
3423 Sur la qualification de jeton au sens de l’article L. 552-2 du Code monétaire et financier, V. supra, n° 132 et s.  
3424 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
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s’est contenté de recycler la notion européenne de monnaies virtuelles pour former cette deuxième 

classe d’actifs numériques aux côtés des jetons autres que financiers.  

(3) Enfin, la proposition de règlement européen MiCA confirme l’intégration des crypto-

monnaies dans les ordres nationaux, lesquelles se trouvent fondues avec les jetons dans la classe 

des « crypto-actifs »3425.  

 

877. Reconnaissance patrimoniale des crypto-monnaies. Même s’il vise à encadrer le 

marché et les opérations, le droit des actifs numériques n’est pas sans conséquence sur leur statut 

objectif de choses dans le commerce. Les crypto-monnaies sont légalement reconnues comme de 

véritables actifs patrimoniaux, aptes à faire l’objet de nombreuses opérations et activités. La 

reconnaissance patrimoniale des crypto-monnaies s’infère tant des dispositions fiscales que de la 

réglementation des prestataires de services sur actifs numériques.  

 

878. Volet fiscal. Sur le plan fiscal, le régime d’imposition sui generis des plus-values de cession 

d’actifs numériques réalisées par les particuliers mentionne la « cession à titre onéreux d’actifs 

numériques »3426, les « opérations d’échange sans soulte entre actifs numériques »3427, les « acquisitions d’actifs 

numériques »3428, ainsi que l’ « acquisition à titre gratuit »3429. Ce faisant, se trouve confirmée l’aptitude 

des crypto-monnaies à être l’objet des principaux contrats translatifs de propriété : les contrats de 

vente, d’échange, d’apport en société sont directement pris en compte comme fait générateur de 

l’impôt. Il en va de même, indirectement, des cessions et transmissions à titre gratuit, prises en 

compte dans le calcul de la plus-value imposable.  

Le traitement fiscal reconnaît même la particularité des opérations d’échange entre actifs 

numériques dans un sens favorable aux contribuables. En principe, les échanges sans soulte entre 

actifs numériques s’analysent comme des doubles cessions à titre onéreux dont les plus-values 

auraient dû être imposées. Pour autant, le choix a été fait de neutraliser les opérations d’échange 

sans soulte entre actifs numériques3430, l’idée étant de n’imposer que la plus-value latente globale 

réalisée à l’occasion de la cession des actifs numériques contre une somme de monnaie légale ou 

des biens et services « réels »3431. Ce sursis d’imposition se justifie par la volonté de ne taxer que les 

cessions à l’occasion desquelles les actifs numériques sont convertis en valeur « réelle », monétaire 

ou en nature. En raison du risque de chute du cours, voire de disparition des actifs numériques, 

l’opération d’échange entre actifs numériques ne permet pas au contribuable de dégager des 

liquidités suffisantes pour payer l’impôt, étant observé qu’il ne peut évidemment pas le payer avec 

le produit de la cession3432. 

 

 
3425 Proposition de règlement MiCA, préc., article 3, 1, (2).  
3426 CGI, article 150 VH bis, I.  
3427 CGI, article 150 VH bis, II, A.  
3428 CGI, article 150 VH bis, III, B.  
3429 CGI, article 150 VH bis, III, B.  
3430 CGI, article 150 VH bis, II, A.  
3431 Th. GUILLEBON, « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées 
par les particuliers », art. préc., n° 62.  
3432 Ibid., n° 63.  
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879. Volet réglementation. La réglementation des prestataires de services sur actifs numériques 

contribue également à légitimer le marché et les opérations sur crypto-monnaies. La liste des 

services couverts par la réglementation, qui vise à appréhender la majorité des activités qui prennent 

pour support les crypto-monnaies, confirme leur validité de principe en droit positif3433. Sont ainsi 

visés les services de « conservation »3434, qui renvoient au dépôt3435, mais aussi les services « d’achat ou 

de vente »3436, « d’échange »3437, et d’exploitation d’une plateforme de « négociation »3438. Comme en 

matière fiscale, à travers la définition des services, ce sont tant la spécificité du marché que les 

spécificités technologiques3439 des crypto-monnaies qui se trouvent reconnues en droit positif.  

 

880. Conclusion de la sous-section. Conformément au principe de libre commercialité des 

biens, les crypto-monnaies s’analysent, ab initio, comme des choses dans le commerce juridique. 

Pour en freiner le développement, le législateur aurait pu en prononcer l’interdiction, mesure qui 

se serait traduite par une pénalisation de l’acquisition, de la détention et du commerce de crypto-

monnaies. Face aux nombreuses externalités négatives qu’aurait induite cette mesure et son 

inefficacité, le choix a été fait par les autorités de suivre une voie médiane, celle de la régulation. 

Comme par nécessité, la construction progressive de la fiscalité des crypto-monnaies et 

l’encadrement du marché se sont traduits par une reconnaissance des crypto-monnaies dans l’ordre 

juridique et une légitimation de leur commerce. Les évolutions du droit positif, que ce soit en 

jurisprudence ou en législation, consacrent ainsi le statut patrimonial des crypto-monnaies dont il 

convient, désormais, d’apprécier l’étendue.  

 

Sous-section 2 : L’étendue de la commercialité des crypto-monnaies 

 

881. Une fois admise la commercialité de principe des crypto-monnaies, encore faut-il en 

apprécier l’étendue. À cet égard, aucun obstacle ne se dresse à l’encontre de l’admission d’une pleine 

nature patrimoniale des crypto-monnaies ainsi qu’en témoignent, d’une part, leur aptitude à un 

grand nombre d’opérations patrimoniales (§1) et, d’autre part, les nombreuses activités 

économiques dont elles peuvent être l’objet ou le support (§2).  

 

§1. – L’aptitude aux opérations patrimoniales 

 

882. Nature patrimoniale des crypto-monnaies. L’admission d’une pleine nature 

patrimoniale des crypto-monnaies tranche avec la situation des monnaies et actifs de jeux. En 

principe, la grande majorité des monnaies et actifs de jeux, hors du commerce, ne présentent pas 

cette nature patrimoniale, à l’exception, d’une part, des monnaies et actifs cessibles contre monnaie 

 
3433 CMF, article L. 52-10-2.  
3434 CMF, article L. 52-10-2, 1°.  
3435 Sur cette qualification, V. infra, n° 898.  
3436 CMF, article L. 52-10-2, 2°.  
3437 CMF, article L. 52-10-2, 3°.  
3438 CMF, article L. 52-10-2, 4°.  
3439 Rappr. M. JULIENNE, « Les actifs numériques, entre droit et technologie », Bull. Joly Bourse janv. 2020, n° 118v4, p. 
64 et s.  
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légale dans le cadre d’un système de RMT3440 et, d’autre part, des monnaies et actifs internes à un 

monde virtuel social3441, à propos desquelles il a été démontré que l’aptitude à la vente pouvait 

déclencher leur saisissabilité et leur conférer une sorte de quasi-patrimonialité. Pour les crypto-

monnaies, le principe est inverse dans la mesure où elles ne sont en elles-mêmes ni illicites, ni 

affectées à une destination particulière qui viendrait en entraver le commerce à raison d’un 

quelconque intuitu personae. Les crypto-monnaies ont ainsi vocation à intégrer un patrimoine et à 

circuler de patrimoine en patrimoine3442. À ce titre, les crypto-monnaies présentent l’ensemble des 

attributs classiques de la patrimonialité, c’est-à-dire la transmissibilité (A), la cessibilité (B), puis la 

saisissabilité (C).  

 

A. – Le caractère transmissible des crypto-monnaies 

 

883. Dévolution légale et volontaire des crypto-monnaies. Les crypto-monnaies sont 

d’abord transmissibles à cause de mort. C’est là une différence majeure avec les monnaies et actifs 

de jeux, à propos desquelles il a été démontré que l’intuitu personae attaché aux actifs en eux-mêmes 

et au compte utilisateur faisait obstacle à la transmission du capital virtuel d’un joueur ou, à tout le 

moins, soumettait celle-ci à une procédure d’agrément de l’éditeur3443. Ainsi, les crypto-monnaies 

ont vocation à faire partie de l’actif successoral du de cujus transmissible aux héritiers selon les règles 

de la dévolution légale ou volontaire3444. Seulement, les modalités particulières de détention des 

crypto-monnaies, au moyen de clés privées, rendent d’autant plus nécessaire le recours à la 

dévolution volontaire3445. Ainsi, rien ne s’oppose à ce que les crypto-monnaies soient léguées par 

testament, ce qui permettra à cette occasion d’en sécuriser la transmission3446. 

 

B. – Le caractère cessible des crypto-monnaies 

 

884. Cessibilité à titre onéreux des crypto-monnaies. Les crypto-monnaies sont ensuite 

cessibles en vertu de très nombreux contrats translatifs de propriété, que ce soit à titre onéreux ou 

gratuit. Au titre des cessions onéreuses, les crypto-monnaies peuvent être cédées dans le cadre de 

contrats bilatéraux, que ce soit en contrepartie d’une somme d’argent ou en contrepartie d’une 

prestation en nature.  

 

 
3440 V. supra, n° 838.  
3441 V. supra, n° 854. 
3442 Rappr. M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 29.  
3443 V. supra, n° 830.  
3444 Sur le plan fiscal, la transmissibilité à cause de mort des crypto-monnaies est reconnue par l’administration qui a 
ajouté « les unités de compte virtuelles stockées sur un support électronique (notamment les “bitcoins”) » à la liste des biens qui 
composent le patrimoine du défunt au jour du décès et qui sont compris dans l’assiette des droits de succession : BOI-
ENR-DMTG-10-10-20-10, 11 juill. 2014, §. 10.  
3445 Faute de dispositions testamentaires prises par le de cujus, le risque est grand que les clés privées soient inaccessibles 
voire perdues, auxquels cas les héritiers ne seront pas en mesure de prendre possession des crypto-monnaies qui 
appartenaient au défunt.  
3446 M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies : régulation et usages », RDBF 2018, étude 19, n° 18 ; R. VABRES, « La 
donation de crypto-monnaies », JCP N 2019. 1313, spéc. n° 10.  
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885. Vente de crypto-monnaies. Les crypto-monnaies peuvent ainsi faire l’objet d’un contrat 

de vente, en vertu duquel le vendeur transfère la propriété de pièces de crypto-monnaies en 

contrepartie d’une somme de monnaie légale ou de monnaie étrangère3447. Dans cette perspective, 

la crypto-monnaie occupe la position de prestation caractéristique, tandis que la monnaie légale ou 

la monnaie étrangère occupe celle de prestation monétaire.  

 

886. Échanges de crypto-monnaies. Tel n’est pas nécessairement le cas lorsque les crypto-

monnaies sont cédées en contrepartie d’une prestation en nature.  

Il devrait a priori être possible d’échanger des crypto-monnaies en paiement d’un bien ou 

d’un service. À la différence de l’hypothèse précédente, les crypto-monnaies n’occupent pas la 

position de prestation caractéristique, mais se substituent à la monnaie légale comme moyen de 

paiement.  

D’autres configurations d’échanges en nature sont possibles, pour lesquelles les difficultés 

tenant à l’utilisation monétaire se trouvent semble-t-il neutralisées. Ainsi, les crypto-monnaies 

peuvent être cédées contre d’autres actifs numériques, dans le cadre d’ « opérations d’échange (…) entre 

actifs numériques », avec ou sans soulte3448. Selon le type d’actif reçu en contrepartie, plusieurs cessions 

sont envisageables : d’une part, la cession d’une crypto-monnaie contre une autre au titre d’un 

contrat d’échange – par ex., bitcoins contre éthers – ; d’autre part, la cession d’une crypto-monnaie 

contre un crypto-jeton, soit au titre d’un contrat d’émission dans le cadre d’une opération d’ICO, 

soit au titre d’un contrat d’échange, par exemple par l’intermédiaire d’une plateforme.  

 

887. Apport en société de crypto-monnaies. Rien ne s’oppose également à ce que les crypto-

monnaies soient l’objet d’un apport en société3449. Comme pour tout apport, l’opération consiste à 

affecter des pièces de crypto-monnaies à la poursuite d’une entreprise commune, c’est-à-dire à la 

réalisation de l’objet social, en contrepartie d’une remise de titres sociaux qui confèreront à 

l’apporteur la qualité d’associé3450. Un apport en crypto-monnaies peut intervenir lors de la 

constitution d’une société, par exemple dont l’objet social aurait un lien avec le secteur des crypto-

monnaies et de la blockchain3451, mais également en cours de vie sociale, à l’occasion d’une 

augmentation de capital3452. Si la réalisation d’un apport en crypto-monnaies n’est pas dénuée 

d’intérêts, en ce qu’il permet de réserver à une société leur valeur d’usage – par exemple, les revenus 

tirés du staking – ainsi que leur valeur pécuniaire parfois considérable, il n’en demeure pas moins 

que la qualification de cette opération pose de redoutables difficultés. L’apport de crypto-monnaies 

doit-il être qualifié d’apport en numéraire ou d’apport en nature ? En réalité, la qualification 

d’apport en numéraire doit être réservée à l’apport de monnaie légale, opération qui ne pose aucune 

 
3447 V. sur les plateformes étrangères, avec paiement en USD : un tel contrat, s’il est conclu par l’intermédiaire d’une 
plateforme étrangère, ne devrait pas poser difficulté au regard de 1343 du C. civ.  
3448 CGI, article 150 VH bis, II, A ; CMF, article L. 54-10-2, 3°.  
3449 En ce sens, V. not. G. BOURDEAUX, « Propos sur les « “crypto-monnaies” », RDBF 2016, étude n° 39, n° 25 ; M. 
JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 15 ; D. LEGEAIS, « Actifs numériques et prestataires sur actifs 
numériques », Jcl. com., fasc. 535, LexisNexis, 2019, n° 59.  
3450 Fl. DEBOISSY, « Le contrat de société », in Le contrat, Travaux de l’Association Henri Capitant, t. LV, Société de 
législation comparée, 2008, p. 119 et s., n° 20.  
3451 En ce sens, V. not. G. BOURDEAUX, « Propos sur les « “crypto-monnaies” », RDBF 2016, étude n° 39, n° 25.  
3452 X. VAMPARYS, « Blockchain et droit des sociétés – Quelques réflexions d’un praticien », JCP E 2018. 1200, n° 7-8.  
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difficulté d’évaluation. Au contraire, lorsque l’apport a pour objet des crypto-monnaies, il ne s’agit 

pas de prendre en compte le numéraire de crypto-monnaies dans le capital social – par exemple, 

10 bitcoins –, mais leur contre-valeur en euros – par exemple, la valeur en euros des 10 bitcoins 

apportés. Aussi l’apport de crypto-monnaies doit-il être qualifié d’apport en nature3453.  

 

888. Cessibilité à titre gratuit des crypto-monnaies. Au titre des cessions gratuites, les 

crypto-monnaies peuvent également faire l’objet d’une donation3454. De très nombreuses modalités 

sont d’ailleurs envisageables.  

Quant à l’objet tout d’abord, la donation peut porter sur des pièces de crypto-monnaies ou, 

plus globalement, sur un portefeuille de crypto-monnaies constitué d’une ou plusieurs adresses.  

Quant à la forme ensuite, elle peut évidemment prendre la forme d’une donation ostensible, 

obligatoirement passée en la forme authentique. À cet égard, le notaire sera dans l’obligation de 

recevoir la donation, sans pouvoir invoquer l’exception tenant à « l’élaboration de conventions contraires 

à la loi, frauduleuses ou qu’il sait inefficaces ou inutiles »3455 au seul motif qu’elle porterait sur des crypto-

monnaies, dès lors que celles-ci sont conformes à l’ordre public et bénéficient désormais d’une 

reconnaissance légale3456. Par ailleurs, s’agissant de choses mobilières transférables de pair-à-pair 

par divers moyens, il est compréhensible que les crypto-monnaies se prêtent particulièrement bien 

à cette forme archaïque mais non moins usuelle qu’est le don manuel3457. La tradition pourra 

emprunter les deux grandes formes que connaît le droit positif, qui sont le décalque des diverses 

modalités de possession des crypto-monnaies3458.  

Elles peuvent d’abord faire l’objet d’une tradition matérielle, par remise de la main à la main 

du support de stockage des clés privées. Il peut s’agir de la remise du portefeuille papier sur lequel 

est inscrite la clé privée, ou de supports matériels de stockage des clés de type Ledger ou Trezor, à 

condition, dans ce dernier cas, que la tradition des supports s’accompagne également d’une 

communication des identifiants d’accès, auquel cas le don manuel n’aurait pour seul objet que les 

supports de stockage et non les pièces de crypto-monnaies qui resteraient inaccessibles. Plus 

généralement, dès lors que la possession des pièces de crypto-monnaies passe par la maîtrise des 

clés privées, la tradition matérielle des pièces de crypto-monnaies doit nécessairement 

s’accompagner de la communication ou transmission de ces clés privées.  

Elles peuvent ensuite faire l’objet d’une tradition juridique, par virement des pièces de 

crypto-monnaies, lequel peut avoir lieu on-chain – par blockchain – ou off-chain – par inscription sur 

les registres tenus par un gestionnaire de plateforme. Quant à la preuve, source de contentieux en 

matière de dons manuels, celle-ci peut être facilitée dans l’hypothèse d’une tradition par virement 

 
3453 V. en ce sens, G. BOURDEAUX, « Propos sur les « “crypto-monnaies” », art. préc., n° 25 ; M. JULIENNE, « Les 
crypto-monnaies… », art. préc., n° 15.  
3454 En ce sens, V. not. M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies… », art. préc., n° 18 ; R. VABRES, « La donation de 
crypto-monnaies », JCP N 2019. 1313.  
3455 Règlement national du notariat, article 3.2.3.  
3456 V. en ce sens, P.-A. CONIL, « Le notaire et le Bitcoin ou l’heureuse rencontre du notariat traditionnel et des 
nouvelles technologies », JCP N 2018, act. 302, spéc. p. 13.  
3457 V. en ce sens, R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », art. préc., n° 12.  
3458 Sur la possession des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1187 et s.  
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on-chain dans la mesure où celle-ci donne lieu à une inscription dans la blockchain qui permet d’en 

assurer une traçabilité3459.  

Enfin, plusieurs techniques de donations sont par ailleurs envisageables : la crypto-monnaie 

peut être l’objet d’une donation simple, mais il sera conseillé de recourir à une donation-partage 

voire une donation-cession pour des motifs d’ordres juridique et fiscal3460. Par ailleurs, rien 

n’empêche de stipuler une réserve d’usufruit, qui sera en réalité un quasi-usufruit en raison du 

caractère consomptible des crypto-monnaies3461.  

 

C. – Le caractère saisissable des crypto-monnaies 

 

889. Saisissabilité de principe des crypto-monnaies. Enfin, en l’absence d’inaliénabilité 

légale ou conventionnelle, les crypto-monnaies demeurent en principe saisissables. Dès lors que les 

crypto-monnaies sont disponibles à la vente pour le débiteur, rien ne s’oppose en effet à ce que les 

créanciers procèdent à la saisie-vente de ses crypto-monnaies en vertu de leur droit de gage 

général3462. Par ailleurs, la saisie de crypto-monnaies peut également être mise en œuvre par un 

créancier qui entend réaliser une sûreté qui lui aurait été consentie sans dépossession, telle qu’un 

gage ou un nantissement, ce qui permet de souligner au passage que les crypto-monnaies peuvent 

se prêter à une affectation en garantie3463. Comme en matière de monnaies de jeux cessibles contre 

monnaie légale3464, c’est moins le principe de la saisie des crypto-monnaies que ses modalités de 

mise en œuvre qui peuvent poser difficulté.  

 

890. Bilan. Comme en témoigne l’étendue des opérations dont elles peuvent faire l’objet, les 

crypto-monnaies réunissent l’ensemble des caractères classiques de la patrimonialité : 

transmissibles, cessibles et saisissables, elles présentent une pleine nature patrimoniale. L’examen 

des activités économiques dont les crypto-monnaies peuvent être le support renforce ce constat.  

 

§2. – L’aptitude aux activités économiques 

 

891. Les crypto-monnaies comme supports d’activités commerciales et civiles. Au même 

titre que pour les opérations patrimoniales, l’aptitude des crypto-monnaies à faire l’objet d’activités 

économiques tranche avec la situation des monnaies et actifs de jeux. À l’exclusion notable des 

mondes virtuels sociaux, l’affectation des monnaies et actifs de jeux à une destination 

exclusivement ludique s’oppose à ce qu’elles soient l’objet d’une activité commerciale ou civile. À 

l’opposé, les crypto-monnaies ne font pas l’objet d’une affectation à une destination spéciale, mais 

 
3459 Sauf le cas de crypto-monnaies privatives telles que Monero, faute d’inscription en clair sur la blockchain.  
3460 P.-A. CONIL, « Le notaire et le Bitcoin… », art. préc. ; R. VABRES, « La donation de crypto-monnaies », art. préc. 
3461 Le montage n’est pas sans intérêt aux plans juridique et fiscal, mais il appelle néanmoins quelques prudences 
concernant la valeur et l’objet de la créance de restitution. Il sera notamment conseillé de lui adjoindre une clause de 
fongibilité conventionnelle avec une autre crypto-monnaie ou la monnaie officielle.  
3462 C. civ., article 2284 ; C. pr. exéc., articles L. 111-2 et R. 112-1.  
3463 M. BALI, « La prise de sûreté sur crypto-monnaie : le cas du Bitcoin », RDBF 2018, étude 21 ; M. JULIENNE, « Les 
crypto-monnaies… », art. préc., n° 16.  
3464 Ce qui concerne les monnaies internes à un monde virtuel ludique qui sont, à titre exceptionnel, disponibles à la 
vente dans le cadre d’un circuit officiel de RMT (V. supra, n° 840), ainsi que les monnaies internes à un monde virtuel 
social sur le modèle du Linden dollar de Second Life (V. supra, n° 854).  
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témoignent au contraire d’une vocation assez générale au commerce et à la spéculation. Il n’existe 

donc aucune restriction de principe quant à la nature des activités dont les crypto-monnaies 

peuvent être l’objet. Cela ne signifie pas que l’ordre juridique n’exerce aucun contrôle sur ces 

activités. Au contraire, certaines d’entre elles relèvent d’un ou plusieurs secteurs régulés, ce qui a 

pour conséquence d’en réserver l’exercice à titre de profession habituelle aux prestataires 

enregistrés ou agréés. Sous cette réserve, les crypto-monnaies se prêtent aussi bien à des activités 

commerciales que civiles3465, bien que, dans les faits, la majorité d’entre elles soient commerciales. 

Conformément à la chaîne de valeurs des crypto-monnaies autour de laquelle se structure le 

marché3466, il convient d’envisager la qualification des activités de minage (A), de conservation (B), 

des plateformes de vente et d’échange (C) et des plateformes d’exchange (D).  

 

A. – L’activité de minage 

 

892. Caractère commercial de l’activité de minage. Parmi les activités sur crypto-monnaies, 

l’activité de minage est celle dont le rattachement aux activités commerciales pose le plus de 

difficultés. Bien que les revenus tirés de l’activité de minage exercée à titre de profession habituelle 

relèvent de la catégorie des BIC, l’administration fiscale ne s’est pas clairement prononcée sur la 

nature commerciale de l’activité3467. La difficulté tient à la nature particulière de cette activité, qui 

implique à la fois une collecte des pièces de crypto-monnaies produites par le protocole en 

contrepartie d’un service rendu au réseau, que l’on peut assimiler à un acte de production ou 

d’extraction, puis une vente des pièces de crypto-monnaies ainsi collectées dans le but de dégager 

une marge.  

Dans un premier temps, le mineur contribue, de manière automatique et décentralisée, à la 

sécurisation et à la validation des blocs de transactions qui transitent par le réseau en contrepartie 

de la collecte des pièces de crypto-monnaies régulièrement émises par le protocole à raison des 

blocs de transactions auxquels il a contribué à la validation.  

Dans un second temps, le mineur cède les pièces de crypto-monnaies acquises en 

contrepartie de sa participation au fonctionnement du réseau sur une plateforme d’exchange ou un 

comptoir de gré à gré au cours du jour dans l’intention d’en retirer un gain pécuniaire en monnaie 

légale ou dans une autre crypto-monnaie3468.  

 

893. Exclusion de l’achat pour revendre. L’activité de minage ne saurait tout d’abord être 

constitutive d’actes d’achat pour revendre de crypto-monnaies.  

Certes, la collecte des pièces de crypto-monnaies est le plus souvent accomplie par le mineur 

dans l’intention d’une vente postérieure des pièces ainsi acquises sur une plateforme d’exchange. En 

outre, le mineur poursuit bien un but spéculatif dans la mesure où il collecte les pièces de crypto-

 
3465 Cette situation les rapproche à certains égards des monnaies de jeux internes à des mondes virtuels sociaux comme 
le Linden dollar.  
3466 Pour de plus amples développements sur la chaîne de valeur et le marché des crypto-monnaies, V. supra, n° 632 et 
s.  
3467 V. en ce sens, nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques 
réalisées par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 8.  
3468 Sur l’activité de minage, V. nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs 
numériques réalisées par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 8.  
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monnaies dans le but de dégager un profit de la vente des pièces collectées, lequel est constitué de 

la marge entre le prix de vente et le coût de la collecte : frais d’électricité, achat et entretien de 

matériels informatiques, coût de la main d’œuvre… Il importe peu à cet égard que le profit ne soit 

finalement pas au rendez-vous, par exemple en cas de baisse brutale du cours de la crypto-monnaie, 

ou que le mineur ne puisse écouler son stock, ce qui peut être le cas lorsque la crypto-monnaie a 

été retirée d’une ou plusieurs plateformes3469.  

Néanmoins, les ventes de pièces de crypto-monnaies émises à l’occasion des opérations de 

minage ne sont pas précédées d’achats mais attribuées « gratuitement » par le protocole3470. La collecte 

effectuée au titre des opérations de minage ne saurait être assimilée à un achat ou à toute autre 

forme d’acquisition dérivée à titre onéreux telle qu’un échange3471, faute d’identifier un sujet de 

droit déterminé qui serait débiteur des pièces en contrepartie du service de sécurisation et de 

validation fourni par le mineur à destination du réseau. Au contraire, la collecte au titre du minage 

est constitutive d’un mode d’acquisition originaire de propriété et peut alors être assimilée à un acte 

de production ou d’extraction. Or, ni la production, ni l’extraction ne sont traditionnellement 

constitutives d’activités commerciales. Il est admis à cet égard que la production intellectuelle – 

œuvres de l’esprit, inventions… – est exclue de la commercialité faute d’achat, quand bien même 

elle donnerait lieu à une exploitation économique3472. Il devrait en aller de même de la production 

de choses incorporelles telles que les crypto-monnaies : même celles-ci ne sont pas constitutives de 

créations intellectuelles mais de simples données numériques, elles n’en demeurent pas moins des 

choses industrielles ou produits. À supposer que l’on puisse voir dans le minage une extraction des 

crypto-monnaies qui existeraient en puissance dans le protocole, le résultat est le même eu égard 

au caractère civil des activités extractives et assimilées3473. Par exception, l’exploitation de mines est 

qualifiée d’acte de commerce par l’article L. 131-3 du Code minier. Ce texte fait néanmoins l’objet 

d’une interprétation restrictive en jurisprudence3474. Il faut donc en exclure le minage de crypto-

monnaies dès lors que ni les protocoles, ni les fermes de minage ne sont constitutifs de mines au 

sens du Code minier3475.  

 

894. Rattachement à toute entreprise de manufacture. L’activité de minage n’échappe pas 

pour autant au droit commercial, à condition de déplacer le curseur en amont de la collecte. Le 

minage peut alors être assimilé à une « entreprise de manufactures », réputée par la loi acte de commerce 

 
3469 Rappr. M. PEDAMON, H. KENFACK, Droit commercial : commerçants et fonds de commerce, concurrence et contrats du commerce, 
Dalloz, coll. « Précis », 4e éd., 2015, n° 56.  
3470 V. en ce sens nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques 
réalisées par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 8.  
3471 Rappr. Ch. LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, Tome 1, Paris : F. Pichon, 2e éd., 1889, n° 106 bis. 
Adde J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., Dalloz, 2e éd., 1980, n° 152.  
3472 D. HOUTCIEFF, Droit commercial : actes de commerce, commerçants, fonds de commerce, contrats commerciaux, concurrence, 
instruments de paiement et de crédit, Sirey, coll. « Université », 4e éd., 2016, n° 128 et s.  
3473 L’exclusion peut se justifier par l’absence d’achat préalable (V. en ce sens, D. HOUTCIEFF, Droit commercial, op. cit., 
n° 131) ou par le caractère d’immeuble par incorporation des matériaux jusqu’à extraction (V. en ce sens, Y. REINHARD, 
S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial : actes de commerce, commerçants, fonds de commerce, concurrence, 
consommation, LexisNexis, coll. « Manuel », 8e éd., 2012, n° 342. C. minier, article L. 131-4, al. 4). Il est vrai que cette 
dernière justification ne permet pas à elle seule d’exclure le minage de crypto-monnaies eu égard à la nature mobilière 
des protocoles à blockchain.  
3474 J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de commerce. – Détermination des actes de commerce », 
Jcl. com., fasc. 37, LexisNexis, 25 mai 2013, n° 66-67.  
3475 C. minier, article L. 111-1.  
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par nature3476. C’est sur ce fondement que les industries de transformation ont été incluses dans la 

sphère commerciale3477. Et, de fait, l’entreprise de manufacture consiste le plus souvent dans une 

transformation de matières premières ou de produits à des fins spéculatives. La jurisprudence en 

adopte une conception suffisamment extensive pour y inclure également les entreprises qui 

transforment des biens incorporels en biens corporels : ainsi de l’éditeur qui achète des manuscrits 

pour les transformer en livres, en articles de journaux ou en œuvres cinématographiques3478. En 

comparaison, le minage consiste à acheter beaucoup d’électricité pour la transformer, au moyen 

d’un matériel informatique spécialisé, en puissance de calcul nécessaire aux opérations de 

sécurisation et de validation des transactions3479. À supposer que cette puissance de calcul soit 

constitutive d’une chose3480, les opérations de minage consistent effectivement dans la 

transformation d’un bien incorporel, l’électricité, en un autre bien incorporel, la puissance de 

calcul3481.  

Le critère matériel de la transformation tend néanmoins à être supplanté aujourd’hui par le 

critère subjectif de la spéculation sur le travail d’autrui et les éléments d’exploitation3482. C’est ainsi 

que, selon la jurisprudence, constitue une entreprise de manufacture toute opération qui implique 

une spéculation sur la main d’œuvre employée3483, sur la valeur des matériaux utilisés3484 ainsi que 

sur le travail des machines et la valeur des investissements3485, quand bien même elle n’emporterait 

aucune transformation ou une transformation faible. Ce critère ne pose aucune difficulté pour les 

entreprises de minage de taille importante telles que les fermes de minage ainsi que les « pools ». Ces 

entreprises font le plus souvent appel à une main d’œuvre salariée ou extérieure et tirent l’essentiel 

de leurs bénéfices de l’exploitation du matériel informatique nécessaire aux opérations de minage 

– cartes graphiques, ASICs, sources de refroidissement – dans lequel elles réalisent des 

investissements parfois considérables. À cet égard, le minage implique tout à la fois spéculation sur 

le travail d’autrui et sur le travail des machines.  

 

 
3476 C. com., article L. 110-1, 5°.  
3477 Y. REINHARD, S. THOMASSET-PIERRE, C. NOURISSAT, Droit commercial…, op. cit., n° 342.  
3478 J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de commerce. – Détermination des actes de commerce », 
Jcl. com., fasc. 37, LexisNexis, 25 mai 2013, n° 56, et la jurisprudence citée.  
3479 V. en ce sens nos obs., « Instauration d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques 
réalisées par les particuliers », Dr. fisc. 2019, n° 1-2, comm. 30, n° 8.  
3480 En faveur de la réification de la puissance de calcul, il peut être observé qu’elle dispose d’une certaine valeur 
économique qui tient justement dans son utilité dans les opérations de minage. La puissance de calcul fait d’ailleurs 
l’objet de contrats de cloud-mining ou minage à distance, en vertu desquels l’utilisateur « achète » de la puissance de calcul 
pour miner plus facilement à distance des crypto-monnaies sans avoir à investir dans du matériel informatique coûteux. 
Il est néanmoins possible de considérer que le contrat n’a pas pour objet la fourniture de puissance de calcul mais la 
mise à disposition d’un matériel de minage à distance, auquel cas le contrat de cloud-mining devrait s’analyser comme 
une location de matériel informatique.  
3481 En tout état de cause, l’absence de nature réelle de la puissance de calcul ne ferait pas obstacle à l’identification 
d’une activité de transformation, si ce n’est que la puissance de calcul deviendrait alors transparente dans le processus 
industriel. Le minage impliquerait alors une transformation d’électricité en crypto-monnaies émises par le protocole.  
3482 D. HOUTCIEFF, Droit commercial, op. cit., n° 139.  
3483 Cass. req., 20 oct. 1908, DP 1909. I. 246 : « ce genre d’entreprise s’entend de toute opération impliquant une spéculation habituelle 
sur le travail d’autrui, alors même qu’elle ne consisterait que dans un simple travail à façon ou fourniture de main-d’œuvre et ne comportant 
pas d’achats pour revendre ou louer ».  
3484 Cass. com., 19 juin 1984, n° 83-11.796 : Bull. civ. IV, n° 199 : qualité de commerçant du maçon qui « ne tire pas 
l’essentiel de ses ressources de son travail personnel, mais de la main-d’œuvre salariée qu’il emploie et de la valeur des matériaux qu’il 
utilise ».  
3485 Cass. com., 2 mai 1972 : Bull. civ. IV, n° 128, p. 130 : RTD com. 1973. 59, n° 1, obs. A. JAUFFRET.  
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B. – L’activité de conservation 

 

895. Définition du contrat de conservation. Déterminer la nature de l’activité de conservation 

de crypto-monnaies suppose d’identifier les contours de l’opération de conservation. Elle donne 

lieu à la conclusion d’un contrat entre le client et le conservateur, en vertu duquel ce dernier met à 

disposition du client un espace de stockage privé aux fins de lui permettre de déposer et de stocker 

de manière sécurisée ses crypto-monnaies, en contrepartie d’une rémunération qui prend la forme 

de frais périodiques de conservation proportionnel au volume de crypto-monnaies déposées et/ou 

à la durée du stockage, parfois complétés en partie d’un prix forfaitaire sous la forme d’un 

abonnement ou d’un compte premium3486. Ce contrat de conservation emprunte à plusieurs figures 

contractuelles connues de par son objet et le mode de fourniture des prestations.  

 

896. Objet du contrat de conservation. L’objet du contrat de conservation consiste dans la 

mise à disposition d’un espace de stockage privé aux fins de fourniture d’un service de garde 

sécurisée. Un tel contenu est caractéristique du contrat de coffre-fort3487. Il s’agit plus précisément 

d’un contrat de coffre-fort numérique dès lors que le stockage sécurisé a pour objet les crypto-

monnaies et les clés privées du client qui sont, en dernier ressort, des données numériques3488. 

Quoiqu’il en soit, la qualification du contrat de coffre-fort n’est pas en elle-même assurée et oscille 

entre location, dépôt et contrat de garde sui generis3489.  

 

897. Fourniture à distance du service de conservation. Par ailleurs, la fourniture du service 

de conservation se fait en ligne au moyen d’un accès à distance à l’infrastructure de stockage que 

l’entreprise de conservation met à disposition de ses clients en vue d’en mutualiser l’usage. On 

retrouve ainsi, dans l’activité de conservation, certains des éléments caractéristiques de 

l’informatique en nuage – cloud computing –, qui consiste pour le prestataire à mettre à disposition 

des clients, à distance par Internet, des logiciels et ressources informatiques – mémoire, puissance 

de calcul… – produites par leurs installations en vue de bénéficier de services de stockage, 

d’hébergement, de transfert ou encore de traitement de données, en contrepartie d’un paiement 

qui se fait le plus souvent à l’usage ou à la consommation3490. Les contrats du cloud posent des 

difficultés de qualification analogues au contrat de coffre-fort car ils reposent sur une combinaison 

ou hybridation d’objets qui consistent dans une mise à disposition de logiciels et ressources, le plus 

souvent finalisée pour la fourniture de services matériels, ces difficultés étant en outre amplifiées 

 
3486 Cette modalité de rémunération est comparable au paiement à l’usage ou à la consommation typique des contrats 
de l’informatique en nuage.   
3487 Pour de plus amples développements sur le contrat de coffre-fort, V. supra, n° 300.  
3488 CPCE, article L. 103. Sur le contrat de coffre-fort numérique, V. P.-Y. GAUTIER, « “Boire, manger, stocker” : la 
place des contrats innommés dans l’ordre juridique », in Études en l’honneur du professeur Jérôme Huet, LGDJ-Lextenso, 
2017, p. 181 et s., spéc. n° 15 et s.  
3489 Sur la qualification du contrat de coffre-fort, V. supra, n° 300.  
3490 Pour une présentation d’ensemble des contrats de l’informatique en nuage, M. VIVANT, B. WARUSFEL, N. MALLET-
POUJOL, L. COSTES, Le Lamy droit du numérique, Wolters Kluwer France, coll. « Lamy expert », 2018, n° 1654 et s. Adde  
Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, Droit des obligations, Bruxelles : Larcier, 2015, n° 564 
et s. ; Ph. LE TOURNEAU, Contrats du numérique : informatiques et électroniques, Dalloz, coll. « Dalloz référence », 11e éd., 
2020, n° 342-11 et s. Certaines entreprises proposent d’ailleurs des solutions de conservation de crypto-monnaies 
basées sur un cloud sécurisé, telles qu’IBM ou le prestataire allemand Tangany.  
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par la multitude de cas d’usage possibles3491. Dès lors, il n’est pas étonnant que la doctrine en ait 

proposés plusieurs qualifications. Pour les uns, il est question de location, voire de colocation3492 ; 

pour les autres, il s’agit d’un dépôt dématérialisé3493.  

 

898. Qualification de dépôt. Néanmoins, la qualification de location s’avère réductrice car elle 

occulte la prestation de garde sécurisée de crypto-monnaies qui est pourtant le but recherché par 

les clients de l’entreprise de conservation. L’application de la théorie de l’accessoire qualitatif 

conduit à préférer la qualification de dépôt. En effet, la mise à disposition de l’infrastructure 

logicielle et matérielle de stockage est affectée au service de l’obligation de garde et de surveillance 

caractéristique du dépôt et qui, seule, constitue la finalité du contrat de conservation ; la mise à 

disposition constitue l’accessoire, tandis que le service de garde doit être identifié comme la 

prestation caractéristique du contrat de conservation. Il en est de même, d’ailleurs, des prestations 

annexes qui accompagnent la fourniture du service de garde : sauvegarde, back-up des clés privées 

etc., sont, en quelque sorte, des satellites qui ne trouvent leur utilité que dans la fourniture du service 

matériel de garde de crypto-monnaies3494. La qualification unitaire de dépôt – ou de contrat de garde 

sui generis – ouvre la voie à certaines catégories de rattachement dans la liste des actes de commerce. 

Même si les entreprises de dépôt n’y sont pas expressément visées, elles peuvent se rattacher à des 

catégories plus larges d’actes de commerce.  

 

899. Exclusion des opérations de banque et des services de paiement. On pense en 

premier lieu à « toute opération de (…) banque » et « tout service de paiement », visés à l’article L. 110-1, 7° 

du Code de commerce. Ces actes impliquent effectivement une activité de dépôt : la réception de 

fonds remboursables du public pour les opérations de banque3495, le prépaiement de fonds pour 

l’émission de monnaie électronique, l’encaissement de fonds pour le compte de tiers pour les 

services de paiement3496. Un tel rattachement doit néanmoins être exclu dès lors que ces opérations 

ont pour point commun de porter sur des fonds, catégorie qui concerne exclusivement les supports 

fiduciaire, scriptural et électronique de l’euro ou d’une monnaie étrangère3497. Tel n’est pas le cas 

des crypto-monnaies reçues en dépôt car, quand bien même elles présenteraient une nature 

monétaire, elles ne sont pas pour autant constitutives d’une monnaie légale.  

 
3491 Sur ces difficultés, V. not. M. VIVANT, B. WARUSFEL, N. MALLET-POUJOL, et al., Le Lamy droit du numérique, op. cit., 
n° 1660.  
3492 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 2, op. cit., n° 566 et s. ; Ph. LE TOURNEAU, Contrats 
du numérique…, op. cit., n° 342-11 et n° 342-14 ; A. GENDREAU, « La dématérialisation du dépôt : l’exemple du contrat 
de cloud computing », AJ Contrat 2016. 519. 
3493 P.-Y. GAUTIER, « Du contrat de dépôt dématérialisé : l’exemple du cloud computing », in La communication numérique, 
un droit, des droits, (sous la dir. de) B. Teyssié, Ed. Panthéon-Assas, 2012, p. 157 et s. ; « Le dépôt : exercices de 
qualification », RDC 2014. 149, spéc. n° 4. V. égal. en ce sens : A. GENDREAU, « La dématérialisation du dépôt : 
l’exemple du contrat de cloud computing », AJ Contrat 2016. 519.   
3494 Raison pour laquelle il faut exclure la qualification de contrat d’entreprise qui, de toute façon, n’apporterait pas 
grand-chose au régime du contrat de conservation.  
3495 CMF, articles L. 311-1 et L. 312-2.  
3496 Sur l’encaissement de fonds pour le compte de tiers, V. supra, n° 872. La fourniture de la plupart des services de 
paiement suppose que l’établissement procède à une collecte des fonds des utilisateurs, lesquels ne constituent pas des 
fonds remboursables du public : CMF, article L. 522-4, II.  
3497 Pour les opérations de banque, V. J. STOUFFLET, « Dépôts et comptes en monnaie étrangère », in Les activités et les 
biens de l’entreprise : mélanges offerts à Jean Derruppé, Paris : GLN-Joly éd, Litec, 1991, p. 183 et s., spéc. n° 10. Sur la notion 
de fonds dans la législation sur la monnaie électronique et les services de paiement, V. supra, n° 92-93.  
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900. Rattachement du dépôt à d’autres catégories d’actes de commerce. Lorsque 

l’entreprise de dépôt n’a pas pour objet des supports monétaires légaux, d’autres catégories de 

rattachement peuvent être envisagées.  

Elle pourrait d’abord être constitutive de « toute entreprise (…) d’agence, bureaux d’affaires »3498 à 

condition que le dépôt s’accompagne d’une gestion des biens remis par les clients, soit au titre d’un 

mandat pour l’accomplissement d’actes juridiques, soit au titre du dépôt ou d’un contrat 

d’entreprise pour l’accomplissement d’actes matériels. Indépendamment d’un quelconque mandat 

de gestion, les entreprises de conservation pourraient être assimilées à des agents d’affaires dès lors 

qu’elles disposent d’un certain contrôle sur les crypto-monnaies des clients en vue d’accomplir des 

actes matériels de surveillance et de sécurisation3499. Il en est de même, a fortiori, lorsque le dépôt 

s’accompagne d’un mandat de gestion en vertu duquel l’entreprise de conservation est habilitée à 

conclure des actes juridiques sur les crypto-monnaies des clients3500.  

Plus généralement, il est possible de voir dans l’activité de conservation une « entreprise de 

fournitures »3501. Cette catégorie d’actes de commerce vise en premier lieu les contrats de fournitures 

de marchandises, qu’ils prennent la structure d’un contrat-cadre de distribution, d’une vente à 

livraisons successives ou encore d’une vente par abonnement. Mais il est admis en doctrine qu’elle 

s’étend également à la fourniture de services marchands3502, ainsi que le confirme la jurisprudence 

qui a admis la commercialité d’entreprises de pompes funèbres, des hôtels, des cliniques ou encore 

des services techniques3503. Il en va de même des dépositaires professionnels tels que les garde-

meubles, entrepôts, docks, services de coffre-fort physiques et numériques et autres solutions de 

stockage en cloud etc., lesquels fournissent un service matériel de garde dans le but de réaliser un 

bénéfice3504, étant observé que le dépôt consenti par un professionnel est présumé fait à titre 

onéreux3505. Aussi convient-il d’admettre la commercialité des entreprises de conservation de 

crypto-monnaies, assimilables à des dépositaires professionnels.  

 

C. – L’activité des plateformes de vente et d’échange 

 

901. Caractère commercial de l’activité des plateformes de vente et d’échange. La 

commercialité de l’activité des plateformes de vente et d’échange de crypto-monnaies pose bien 

 
3498 C. com., article L. 110-1, 6°.  
3499 Ces actes peuvent se traduire par un transfert sur des adresses sécurisées, des protocoles de contrôle d’accès, la 
gestion d’un fork, etc.  
3500 Néanmoins, la conservation occupe le plus souvent la position d’accessoire dans cette hypothèse. Cette situation 
peut être comparée aux offres de services de mise en jeu ou staking, à la nuance près que, pour ces dernières, la 
conservation ne s’accompagne pas d’un mandat de gestion mais d’un contrat d’entreprise, ce qui n’empêche pas de 
qualifier le prestataire d’agent d’affaires.  
3501 C. com., article L. 110-1, 6°.  
3502 En ce sens, V. J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., op. cit., n° 162, qui 
soulignent d’ailleurs que « cette catégorie spéciale d’actes de commerce ne présenterait aucun intérêt si elle devait se ramener seulement à 
un achat pour revendre » (p. 257).  
3503 Pour un panorama de la jurisprudence, V. J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de commerce. 
– Détermination des actes de commerce », fasc. préc., n° 101.  
3504 En ce sens, V. R. DE QUENAUDON, Ph. SCHULTZ, « Dépôt. – Principes généraux », Jcl. civ., art. 1915 à 1920, fasc. 
unique, LexisNexis, août 2020 (mise à jour), n° 60 ; J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de 
commerce. – Détermination des actes de commerce », fasc. préc., n° 107.  
3505 Cass. civ. 1ère, 5 avr. 2005, Bull. civ. I, n° 165 : CCC 2005, n° 148, obs. L. LEVENEUR ; RDC 2005. 1029, obs. A. 
BÉNABENT ; ibid. 1123, obs. P. PUIG.  
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moins de difficultés. Celle-ci peut relever de plusieurs catégories d’actes de commerce par nature, 

selon que l’exploitant de la plateforme agit en qualité d’intermédiaire ou non. Dans le modèle 

d’affaires classique, l’exploitant est un négociant qui achète pour revendre des crypto-monnaies ; 

son activité se rattache au négoce (1). Désormais, les exploitants agissent davantage comme des 

commissionnaires ou des mandataires, de sorte que le rattachement aux actes de commerce s’opère 

au titre des opérations d’intermédiaires (2).  

 

1. Le rattachement au négoce 

 

902. Négoce de crypto-monnaies. Lorsque l’activité de vente et d’échange est exercée pour 

compte propre, elle est constitutive d’une activité de négoce de crypto-monnaies. C’est en ce sens 

que s’est prononcée l’administration fiscale à propos des revenus tirés de l’activité d’achat-revente 

de bitcoins exercée à titre de profession habituelle. Dans la mesure où la loi répute acte de 

commerce par nature tout achat de biens meubles pour les revendre3506, l’achat de crypto-monnaies 

en vue de leur revente, exercé à titre habituel et pour son propre compte par l’opérateur de la 

plateforme, constitue une activité commerciale par nature dont les revenus sont à déclarer dans la 

catégorie des BIC en application de l’article 34 du CGI3507. Ce rattachement est fondé dès lors que 

l’activité de vente et d’échange de crypto-monnaies réunit l’ensemble des critères constitutifs de 

l’acte d’achat pour revendre.  

 

903. Biens meubles. Il est d’abord question de « biens meubles », cette formule étant 

suffisamment neutre pour attraire dans la commercialité non seulement le négoce des meubles 

corporels mais également celui des meubles incorporels, qu’il s’agisse de droits comme les créances 

et les valeurs mobilières, ou de choses telles que les crypto-monnaies3508.  

 

904. Critère de l’achat. L’activité se caractérise ensuite par la conclusion de contrats d’achats 

de crypto-monnaies, le plus souvent sur des plateformes d’exchange ou auprès de fournisseurs de 

liquidités. Il est vrai que la constitution d’un stock de crypto-monnaies suffisamment diversifié peut 

amener l’opérateur à payer l’acquisition de crypto-monnaies non pas en monnaie légale, mais par 

versement d’autres crypto-monnaies ou de crypto-jetons. À supposer que l’économie de l’opération 

soit exclusive de la qualification de vente, l’acquisition des crypto-monnaies n’intervient pas au titre 

d’un contrat d’achat mais d’un contrat d’échange3509. Ce constat n’est toutefois pas de nature à 

exclure le rattachement à l’achat pour revendre. Il est en effet admis depuis longtemps en doctrine 

 
3506 C. com., article L. 110-1, 1°.  
3507 V. en ce sens nos obs., « Quel régime fiscal pour les bitcoins ? », Dr. fisc. 2015, n° 38, act. 514, n° 5 ; « Instauration 
d’un régime d’imposition des plus-values de cession d’actifs numériques réalisées par les particuliers », art. préc., n° 7.  
3508 Dans sa version initiale, l’ancien article 632 du Code de commerce visait « tout achat de denrées et marchandises pour les 
revendre ». Cela n’a pas empêché la jurisprudence d’adopter une conception extensive du texte pour y inclure également 
le négoce de meubles incorporels, suivi en cela par la législateur qui a substitué à cette formule celle plus neutre de 
« biens meubles ». Sur cette évolution, V. J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., 
op. cit., n° 153-2° ; J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de commerce. – Détermination des actes 
de commerce », fasc. préc., n° 37. Sur la nature incorporelle des crypto-monnaies, V. supra, n° 484 et s. Sur la nature 
mobilière des crypto-monnaies, V. supra, n° 873, et infra, n° 937.  
3509 C. civ., article 1702.  
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que le terme d’achat ne désigne pas exclusivement les seuls contrats d’achat, mais doit s’entendre 

plus largement de toute acquisition dérivée à titre onéreux telle qu’un échange3510.  

 

905. Critère de la revente. Ces achats ou échanges de crypto-monnaies sont bien conclus par 

l’opérateur de la plateforme dans l’intention d’une revente de ces mêmes crypto-monnaies à 

destination des clients utilisateurs de la plateforme. Il importe seulement que cette intention existe 

au moment de l’achat ou de l’échange, sans qu’il soit nécessaire que la revente soit effective3511. Au 

demeurant, de nombreux évènements fortuits sont de nature à faire échec à une revente effective, 

qu’ils soient internes à la plateforme – failles de sécurité, compromission, vols… – ou externes à la 

plateforme – baisse voire disparition de toute valeur d’une crypto-monnaie en raison d’un 

évènement affectant sa blockchain support, évolution du cadre réglementaire affectant le 

commerce d’une crypto-monnaie… Il importe peu également que l’achat ou l’échange précède la 

revente3512. Il peut arriver en pratique que l’utilisateur passe commande de crypto-monnaies sur la 

plateforme avant que l’opérateur n’ait approvisionné son stock ; la revente au sous-acquéreur 

précède alors l’achat des crypto-monnaies par l’opérateur de la plateforme.  

Si le critère de la revente ne pose donc aucune difficulté à propos des plateformes de vente 

de crypto-monnaies, il pourrait néanmoins tenir en échec le rattachement au négoce des 

plateformes qui exercent à titre principal ou exclusif une activité de conversion ou d’échange de 

crypto-monnaies contre d’autres crypto-monnaies ou jetons. En effet, ces opérations de conversion 

ne constituent pas, stricto sensu, des reventes, faute de paiement en monnaie légale par le client. 

Néanmoins, même si la jurisprudence ne s’est pas prononcée en ce sens, rien n’empêche de 

raisonner par analogie avec l’interprétation retenue du terme d’achat et d’adopter une conception 

extensive de celui de revente, à même d’inclure d’autres formes de cessions à titre onéreux telles 

que le contrat d’échange3513.  

 

906. Critère du but spéculatif. Enfin, ces opérations présentent bien un caractère spéculatif 

dans la mesure où l’opérateur de la plateforme spécule sur une baisse – à l’achat – ou une hausse 

du cours – à la vente – en vue de dégager un profit constitué de la différence entre le prix 

d’acquisition et le prix de revente des crypto-monnaies3514, peu important que ses espoirs soient 

finalement déçus à raison d’une baisse brutale du cours3515.  

 

2. Le rattachement aux opérations d’intermédiaires 

 

907. Mécanisme de la représentation. Il faut toutefois observer que le modèle d’affaires 

adopté par la plupart des plateformes de vente et d’échange correspond davantage aujourd’hui à 

 
3510 Rappr. Ch. LYON-CAEN et L. RENAULT, Traité de droit commercial, Tome 1, Paris : F. Pichon, 2e éd., 1889, n° 106 bis. 
Adde J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., Dalloz, 2e éd., 1980, n° 152.  
3511 J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., Dalloz, 2e éd., 1980, n° 154-3°.  
3512 J. HAMEL, G. LAGARDE, A. JAUFFRET, Traité de droit commercial, Tome 1, 1er vol., op. cit., n° 154-3°.  
3513 Quoiqu’il en soit, les crypto-monnaies obtenues en contrepartie par l’opérateur de la plateforme ont, tôt ou tard, 
vocation à être vendues.  
3514 En ce sens, l’administration fiscale souligne que « le bitcoin est une unité de compte virtuelle qui peut être valorisée et utilisée 
comme outil spéculatif » : BOI-BIC-CHAMP-60-50, 11 juill. 2014, §. 730.  
3515 Rappr. avec l’activité de minage, supra, n° 893.  
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une activité d’intermédiaire plus que de simple négociant3516. Le modèle d’affaires laisse 

effectivement apparaître un emprunt assez marqué au mécanisme de la représentation, puisqu’il est 

question de la conclusion de contrats pour le compte de tiers. En pratique, l’opérateur de la 

plateforme se trouve effectivement habilité, au titre d’un contrat de mandat ou d’un contrat de 

commission, à conclure des contrats d’achat, de vente ou d’échange de crypto-monnaies pour le 

compte de ses clients donneurs d’ordres.  

 

908. Caractère commercial de l’activité de commissionnaire à la vente ou à l’échange de 

crypto-monnaies. Lorsqu’il agit en qualité de commissionnaire, l’opérateur de la plateforme de 

vente ou d’échange est chargé de conclure le contrat de vente ou d’échange pour le compte de son 

client commettant tout en déclarant agir en son propre nom3517. Comme en matière d’opérations 

financières, la figure de la commission s’avère en pratique la plus fréquente puisque l’opérateur de 

la plateforme est personnellement engagé au contrat de vente ou d’échange conclu pour le compte 

de ses clients, tandis que les acheteurs et vendeurs de crypto-monnaies ou les coéchangistes ne se 

connaissent pas et n’ont aucun rapport direct entre eux3518. Dans la mesure où la liste des actes de 

commerce par nature mentionne « toute entreprise (…) de commission »3519, les actes effectués par 

l’opérateur en sa qualité de commissionnaire sont constitutifs d’actes de commerce. Les opérateurs 

de plateformes de vente et d’échange se rapprochent en ce sens des anciens agents de change. En 

effet, il avait été reconnu en jurisprudence que « les agents de change (…) agissent, non comme mandataires 

des parties, mais comme des commissionnaires stipulant en leur nom personnel »3520. À ce titre, ils effectuaient 

des actes de commerce et devaient se voir attribuer la qualité de commerçant3521.  

 

909. Caractère commercial de l’activité de mandataire à la vente ou à l’échange de 

crypto-monnaies. Même si, en matière financière, « l’exercice d’une activité d’exécution d’ordres pour 

compte de tiers par la voie d’un contrat de mandat n’est en pratique guère utilisée »3522, rien n’empêche 

l’opérateur de plateformes de vente et d’échange d’agir en qualité de mandataire. Lorsqu’il est 

habilité au titre d’un mandat, l’opérateur a alors pour mission de conclure des contrats de vente ou 

d’échange de crypto-monnaies au nom et pour le compte de son client mandant3523.  

 
3516 C’est d’ailleurs par référence à l’intermédiation que sont définis les services d’achat ou de vente et d’échange d’actifs 
numériques, taillés pour appréhender l’activité exercée par ces plateformes. En effet, les services d’achat ou de vente 
et d’échange se caractérisent avant tout par l’exercice d’une activité de négociation pour compte de tiers, l’interposition 
de compte propre du prestataire étant présentée comme une modalité possible d’exécution des ordres d’achat, de vente 
ou d’échange reçus par les clients : CMF, article D. 54-10-1, 2° et 3°.  
3517 C. com., article L. 132-1, al. 1er. 
3518 Rappr. Droit financier, LGDJ, Lextenso éditions, coll. « Précis Domat », 3e éd., 2021, n° 1118 ; A. COURET, H. LE 

NABASQUE, M.-L. COQUELET, et al., Droit financier, Dalloz, coll. « Précis », 3e éd., 2019, n° 112.  
3519 C. com., article L. 110-1, 5°.  
3520 Cass. civ., 14 juin 1892 : DP 1893, 1, 500.  
3521 Cass. civ., 25 juill. 1864 : DP 1864, 1, 489.  
3522 B. DE SAINT-MARS, « Marchés financiers et garantie de ducroire », in Mélanges AEDBF-France. II, (sous la dir. de) 
J.-P. Mattout et H. de Vauplane, Paris : Banque Éditeur, 1999, p. 387 et s., p. 396.  
3523 C. civ., article 1984. À la différence du contrat de commission qui repose sur le mécanisme de la représentation 
imparfaite, le contrat de mandat met en œuvre une représentation parfaite : le contrat de vente ou d’échange est conclu 
par l’opérateur mandataire, auteur de l’acte, mais seul le client mandant se trouve engagé au contrat en sa qualité de 
représenté ; le contrat de vente ou d’échange produit alors directement et immédiatement ses effets personnels et réels 
entre le client mandant et le tiers contractant, parties au contrat. C. civ., article 1154, al. 1er. 
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Reste à savoir si le mandat de vente et d’échange de crypto-monnaies est constitutif d’un 

acte de commerce par nature ou non. La difficulté tient à ce que les mandataires ne sont pas tous 

des commerçants, le mandat étant tantôt un acte commercial, tantôt un acte civil. Certes, la liste 

des actes de commerce par nature mentionne « toute entreprise (…) d’agence, bureaux d’affaires »3524, 

catégorie qui recouvre globalement l’activité consistant à gérer les affaires d’autrui. Même si celle-

ci peut prendre appui sur un contrat d’entreprise3525, les agents d’affaires sont le plus souvent « des 

mandataires professionnels agissant au nom et pour le compte de leur mandant »3526 qui ont la qualité de 

commerçant. Néanmoins, certains mandataires – officiers ministériels, avocats, professionnels 

libéraux, conseils… – ne sont pas considérés comme des agents d’affaires « car ils rendent des services 

essentiellement intellectuels, alors que les agents d’affaires en procurent de plus matériels »3527. L’agent commercial 

n’est pas non plus un commerçant au motif que ce dernier, en sa qualité de mandataire d’un 

commerçant, n’aurait pas de clientèle propre3528. En leur qualité de mandataires, les opérateurs de 

plateformes de vente et d’échange de crypto-monnaies devraient pouvoir être appréhendés comme 

des agents d’affaires, d’autant que l’exercice de leur activité suppose bien souvent un dépôt 

préalable de monnaie légale ou de crypto-monnaies par le client sur la plateforme. Cette activité ne 

présente par ailleurs aucun caractère intellectuel ou libéral et, bien qu’ils soient mandataires, les 

opérateurs disposent d’une clientèle propre constituée des utilisateurs de la plateforme. Par 

conséquent, lorsqu’elle trouve son fondement dans un mandat, l’activité des plateformes de vente 

et d’échange de crypto-monnaies présente bien une nature commerciale.  

 

D. – L’activité des plateformes d’exchange 

 

910. Caractère commercial de l’activité des plateformes d’exchange. Se pose enfin la 

question de la nature commerciale de l’activité des plateformes d’exchange3529. Leurs opérateurs se 

contentent de mettre à disposition une plateforme de négociation aux fins de permettre aux 

utilisateurs de conclure entre eux des contrats de vente et d’échange de crypto-monnaies.  

En procédant par élimination, les opérations de gestion d’une plateforme d’exchange ne sont 

pas constitutives d’achats pour revendre dans la mesure où les crypto-monnaies ne sont pas 

vendues ou échangées par l’opérateur, mais par d’autres utilisateurs qui apportent des liquidités sur 

la plateforme3530. L’opérateur ne saurait non plus être qualifié de mandataire ou de commissionnaire 

puisque ce dernier ne conclut pas le contrat de vente ou d’échange de crypto-monnaies pour le 

compte des utilisateurs ; les opérations sont conclues entre les utilisateurs par l’intermédiaire de la 

plateforme et produisent directement leurs effets personnels et réels à leur égard.  

 

 
3524 C. com., article L. 110-1, 6°.   
3525 D. HOUTCIEFF, Droit commercial, op. cit., n° 145. Certains agents d’affaires se rapprochent effectivement 
d’entrepreneurs, par exemple les généalogistes, les agences de publicité ou encore les entreprises de diagnostic.  
3526 D. HOUTCIEFF, Droit commercial, op. cit., 
3527 J. VALLANSAN, R. VABRES, « Compétence des tribunaux de commerce. – Détermination des actes de commerce », 
fasc. préc., n° 74.  
3528 Cass. com., 26 févr. 2008, n° 06-20.772 : D. 2008. 2907, note D. Ferrier ; cass. com., 29 juin 2010, n° 09-66.773 :  
3529 V. déjà, sur les difficultés de qualification de ces plateformes, M. ROUSSILLE, « Le bitcoin… », art. préc., p. 31.  
3530 Ce sont à la rigueur ces apporteurs de liquidités qui exercent une activité de négoce.  
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911. Rattachement à toute opération de courtage. En revanche, il semble bien que les 

plateformes d’exchange exercent une fonction d’entremise puisqu’elles servent à rapprocher les 

utilisateurs en vue d’aboutir à la conclusion de transactions sur des crypto-monnaies. Eu égard à 

cette fonction, la gestion d’une plateforme d’exchange doit pouvoir être assimilée à « toute opération de 

(…) courtage », que l’article L. 110-1 du Code de commerce mentionne dans la liste des actes de 

commerce par nature3531. L’opération de courtage consiste pour une personne, le courtier, à 

rapprocher un donneur d’ordres et un tiers en vue de la conclusion d’un contrat. Si le courtier agit 

bien comme un intermédiaire, sa mission consiste seulement à réaliser une entremise, c’est-à-dire à 

mettre en relation le donneur d’ordres et un tiers en vue de parvenir à un accord, sans néanmoins 

intervenir lui-même à la conclusion du contrat. À la différence d’autres intermédiaires comme le 

mandataire et le commissionnaire, le courtier n’a pas la qualité de représentant des parties ; faute 

d’être habilité en ce sens, il n’a pas pouvoir de conclure le contrat pour le compte des clients3532.  

 

912. Définition du contrat de courtage. L’opération de courtage passe par la conclusion d’un 

contrat de courtage entre le donneur d’ordres et le courtier qui a pour but la conclusion d’une 

transaction entre le donneur d’ordres et un tiers. La prestation caractéristique du contrat de 

courtage réside dans l’obligation, à la charge du courtier, de mettre en œuvre tous les moyens 

nécessaires à la recherche d’une contrepartie en vue de parvenir à la conclusion d’un contrat qui 

corresponde aux conditions de l’offre émise par le donneur d’ordres3533. À ce titre, sa mission 

d’entremise passe par l’accomplissement d’actes matériels dans la recherche d’une contrepartie – 

démarches, prospection, publication d’offres, cotation… – et dans la négociation d’un accord, sans 

jamais s’étendre à la conclusion du contrat cible3534, bien que le courtier puisse, à titre accessoire, 

être investi d’un mandat pour l’accomplissement de sa mission3535. Le fait qu’il ait pour objet la 

fourniture d’un service exclusivement matériel confirme d’ailleurs que le contrat de courtage est 

une variété ou sous-espèce de contrat d’entreprise3536. Lorsque le contrat de courtage est conclu à 

titre onéreux, le donneur d’ordres s’engage en contrepartie à rémunérer le courtier sous condition 

que le contrat cible soit effectivement conclu3537.  

 

 

 
3531 C. com., article L. 110-1, 7°.  
3532 Sur l’opération de courtage, V. Ph. DEVESA, L’opération de courtage : un groupe de contrats au service de la notion d’entremise, 
préf. J.-M. Mousseron, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », t. 30, 1993, spéc. n° 395 et s. (critères 
distinctifs du courtage et de la représentation). Adde J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les 
principaux contrats spéciaux, LGDJ-Lextenso éditions, 2012, 3e éd., n° 31133 et 31134.  
3533 V. en ce sens, Ph. DEVESA, L’opération de courtage…, op. cit., n° 176, p. 108 : « Son obligation de base consiste à effectuer 
toutes démarches nécessaires pour permettre au donneur d’ordres de contracter. Il lui incombe donc de trouver un acheteur à un vendeur, un 
vendeur à un acheteur… à des conditions correspondantes à celles émises par le donneur d’ordres. Il doit satisfaire l’offre émise par son 
donneur d’ordres en lui offrant la possibilité de contracter ».  
3534 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 31133.  
3535 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 31134 ; Ph. DEVESA, 
L’opération de courtage…, op. cit., n° 272 et s.  
3536 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 31134 ; P. PUIG, La 
qualification du contrat d’entreprise, préf. B. Teyssié, Paris : Éd. Panthéon-Assas, coll. « Droit privé », 2002, n° 134. V. égal. 
Ph. DEVESA, L’opération de courtage…, op. cit., n° 428 et s. (plus nuancé).  
3537 Ph. DEVESA, L’opération de courtage…, op. cit., n° 316 et s. (obligation de rémunération à la charge du donneur 
d’ordres), et n° 516 et s. (naissance de l’obligation de rémunération).  
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913. Contrat de courtage des plateformes d’exchange. À titre de comparaison, le recours 

aux services d’une plateforme d’exchange donne lieu à la conclusion d’un contrat entre l’utilisateur 

et l’opérateur qui emporte création d’un compte, au moyen duquel l’utilisateur peut accéder à la 

plateforme et l’utiliser pour placer des ordres de crypto-monnaies. Cette convention de compte 

doit être qualifiée de contrat de courtage car elle en reprend l’économie.  

 

914. Prestation caractéristique du courtier à la charge du gestionnaire. Il est d’abord 

possible d’identifier la prestation caractéristique du courtier dans l’obligation à la charge de 

l’opérateur de mettre à disposition sa plateforme, laquelle s’apparente à un véritable système 

multilatéral de négociation3538. En donnant accès à sa plateforme, le gestionnaire met alors à 

disposition de l’utilisateur donneur d’ordres un ensemble de moyens informatiques orientés vers la 

conclusion de transactions sur crypto-monnaies avec des tiers : un carnet d’ordres qui centralise les 

ordres émis par les utilisateurs, un système de matching qui procède à la confrontation des ordres et 

la conclusion des transactions, ainsi que des services annexes tels que la cotation des crypto-

monnaies3539, la publication d’un relevé des transactions, voire la fourniture de conseils sur le 

marché des crypto-monnaies sous forme de notices d’informations.  

Par ailleurs, l’intervention du gestionnaire ne se limite pas à l’entremise dans les transactions 

de crypto-monnaies. Sa mission de courtage peut également l’amener à proposer à l’utilisateur des 

offres de partenaires pour la conclusion de contrats qui sont l’accessoire nécessaire des transactions 

de crypto-monnaies3540. Ainsi, c’est par l’entremise du gestionnaire de la plateforme que l’utilisateur 

se voit proposer la conclusion d’un contrat-cadre de services de paiement avec un établissement de 

paiement partenaire, qui se chargera alors d’exécuter l’opération de paiement en monnaie légale 

initiée par l’acheteur à destination du vendeur de crypto-monnaies, conformément à la 

réglementation en vigueur. À propos des plateformes dites custodial, il en est de même lorsque le 

service annexe de conservation des crypto-monnaies de l’utilisateur est fourni non pas par le 

gestionnaire de la plateforme, mais par une entité tierce ; c’est encore par l’intermédiaire du 

gestionnaire que l’utilisateur se voit proposer la conclusion d’un contrat de dépôt avec le 

conservateur partenaire. 

 

915. Modalités de rémunération typiques du courtage. En contrepartie, le contrat de 

courtage des plateformes d’exchange met à la charge de l’utilisateur donneur d’ordres l’obligation de 

rémunérer le gestionnaire de la plateforme pour chaque transaction effectuée par son intermédiaire, 

selon des modalités typiques du courtage. En effet, comme en matière de courtage, le droit à 

rémunération du gestionnaire naît sous condition suspensive de conclusion des transactions 

cibles3541, étant observé que l’exigibilité peut être suspendue à une date certaine – par exemple, à la 

fin du mois – au moyen d’un terme suspensif3542. Cette rémunération prend la forme de frais ou 

 
3538 V. supra, n° 667.  
3539 On observera au passage que sous l’ancien régime, le courtier était un officier public qui était notamment en charge 
de constater les cours des marchandises : J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats 
spéciaux, op. cit., n° 31133, p. 1018. V. aujourd’hui, C. com., article L. 131-5, qui réserve aux courtiers de marchandises 
le monopole de la constatation des cours.  
3540 Comp. en matière de représentation, C. civ., article 1155, al. 2.  
3541 C. civ., article 1304, al. 2.  
3542 C. civ., article 1305.  
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d’une commission qui s’appliquent à chaque transaction conclue sur la plateforme. Ces frais sont 

le plus souvent calculés selon un pourcentage, variable selon la position prise dans la transaction – 

maker ou taker –, et qui fait l’objet d’une décote en fonction du volume de transactions effectuées 

sur la plateforme dans une période donnée3543.  

En conclusion, l’activité des plateformes d’exchange est bien constitutive d’une opération de 

courtage en ce qu’elles en réunissent l’ensemble des éléments constitutifs. À ce titre, elle présente 

un caractère commercial.  

 

916. Conclusion de section. Sur l’échelle de la commercialité, les crypto-monnaies se trouvent 

au plus haut niveau. Si le principe même de leur commercialité juridique était acquis ab initio, la 

politique législative suivie par les autorités, guidée par la volonté de contenir les risques tout en 

bénéficiant des éventuelles retombées économiques positives du secteur, en donne la confirmation. 

L’intégration des crypto-monnaies dans les catégories formelles de l’ordre juridique à des fins 

d’encadrement, d’abord au titre de dispositions existantes, puis par la création d’un droit des actifs 

numériques, a eu pour effet d’en légitimer le commerce juridique. Ce tableau dresse finalement le 

sentiment d’une irrésistible ascension des crypto-monnaies au rang de nouvelle classe d’actifs 

patrimoniaux. À cet égard, elles réunissent l’ensemble des attributs de la patrimonialité : 

transmissibles, cessibles et saisissables, les crypto-monnaies se prêtent à un large éventail 

d’opérations patrimoniales : ventes, échanges, apports, donations, prêts, garanties… La 

nomenclature des activités ayant pour support des crypto-monnaies témoigne également de leur 

propension à s’inscrire dans les canons du droit commercial, la majorité des activités envisagées 

réunissant les critères de la commercialité des actes.  

 

 

 

 
3543 V. par ex., la grille tarifaire de la plateforme Kraken [en ligne].  

https://www.kraken.com/fr-fr/features/fee-schedule
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

917. La pécuniarité d’une chose – donné – ne préjuge pas de son accessibilité à l’échange 

juridique – construit. Du point de vue de l’instance juridique étatique, la valeur d’échange désigne 

la commercialité juridique des choses, notion qui se présente aujourd’hui par degrés. Sur cette base, 

l’intuition de départ d’une certaine gradation des monnaies-marchandises sur l’échelle de la 

commercialité juridique s’est trouvée confirmée par l’examen successif des monnaies et actifs de 

jeux et des crypto-monnaies.  

Les monnaies et actifs de jeux internes à un monde virtuel ludique se trouvent en principe 

dans une situation d’indisponibilité. L’indisponibilité des actifs émis dans le cadre d’un serveur 

privé non autorisé par l’éditeur trouve son fondement dans l’illicéité, laquelle est une conséquence 

nécessaire de l’exploitation contrefaisante du logiciel de jeu. Indépendamment de toute situation 

illicite, c’est plus généralement dans la destination ludique et non commerciale du jeu et de son 

contenu que l’on trouve la principale cause d’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux. 

En effet, pour préserver la dimension ludique de son monde virtuel, l’éditeur instrumentalise le 

contrat de licence aux fins de soumettre l’usage du jeu et de son contenu à une destination ludique 

et non commerciale qui a pour effet de placer les monnaies et actifs internes hors du commerce 

juridique. Sans doute ce constat doit-il être nuancé par l’institution, par l’éditeur, de circuits 

d’échanges officiels dans le cadre desquels est parfois reconnue la cessibilité en nature, voire la 

cessibilité monétaire des monnaies et actifs de jeux. Sans remettre en cause la destination qui 

continue de gouverner l’usage du monde virtuel et du contenu, cette cessibilité exceptionnelle n’en 

pas a moins pour effet de conférer aux monnaies et actifs cessibles dans le cadre de ces systèmes 

une sorte de commercialité limitée, voire une quasi-patrimonialité.  

Un cran au-dessus sur l’échelle de la commercialité, se trouvent les monnaies et actifs 

internes à un monde virtuel social tels que le Linden dollar de Second Life, à propos duquel la quasi-

patrimonialité est de principe. La différence s’explique par l’absence de destination exclusivement 

ludique gouvernant l’usage du monde virtuel et du contenu. Cela ne signifie pas qu’un tel usage soit 

libre, bien au contraire3544. Mais l’autorisation de l’usage du monde virtuel à des fins d’exercice 

d’activités économiques et la convertibilité du Linden dollar en monnaie légale dans le cadre d’un 

exchange officiel, confirment l’aptitude à la vente du Linden dollar, laquelle devrait suffire à en 

déclencher la saisissabilité.  

Au plus haut degré de la commercialité juridique, se trouvent enfin les crypto-monnaies. 

Non seulement celles-ci étaient ab initio des choses dans le commerce juridique mais, de surcroît, la 

régulation étatique des crypto-monnaies, qui comporte un volet fiscal et un volet marché, s’est 

accompagnée d’un effet de légitimation du commerce juridique. Les crypto-monnaies, qui sont tout 

à la fois transmissibles, cessibles et saisissables, présentent une pleine nature patrimoniale qui les 

rend disponibles à une vaste nomenclature d’opérations – vente, échange, apport, prêt… – et 

d’activités économiques dont une grande majorité sont commerciales. 

  

 

 
3544 Le contrat de licence contient l’ensemble des restrictions habituelles en la matière.  
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CONCLUSION DU TITRE 2 

 

918. Que ce soit dans le discours juridique ou en droit positif, le concept de valeur apparaît 

désormais comme une sorte d’étape obligée dans la reconnaissance d’une entité comme bien. À cet 

égard, comme toute monnaie-marchandise, on retrouve, pour les monnaies, actifs de jeux et crypto-

monnaies, l’unité dialectique de la marchandise, à savoir la valeur d’usage et la valeur d’échange.  

C’est d’abord dans la valeur d’usage que prend naissance le processus de valorisation. Celle-

ci est débattue à propos des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies : inutilité, absence de sous-

jacent sont parmi les arguments invoqués à l’appui d’une négation de toute valeur intrinsèque ou 

d’usage. Pourtant, il a été démontré que ces actifs délivraient des utilités d’usage, qu’elles soient 

fonctionnelles, sociales ou hédonistes. Par ailleurs, certaines crypto-monnaies présentent cette 

utilité particulière qu’est le fructus : elles peuvent être placées dans la position d’un capital productif 

de nouvelles pièces de crypto-monnaies qui en sont des fruits.  

C’est de cette valeur d’usage que dérive leur valeur d’échange, laquelle présente une dualité 

conceptuelle : elle se trouve au carrefour de l’économie et du droit ; elle est à la fois un donné et 

un construit. Du point de vue de l’ordre économique, la valeur d’échange des pièces de monnaies-

marchandises s’entend de leur pécuniarité. Elle est le produit d’un Marché – catallaxie – qui s’est 

spontanément formé autour de ces actifs, même pour les monnaies et actifs de jeux qui, pourtant, 

relèvent en principe d’un autre ordre de valeurs : le jeu. Ce Marché s’appuie lui-même sur un 

ensemble d’infrastructures de marché – taxis – qui désignent les entités et organisations instituées aux 

fins de faciliter la production, la conservation et l’échange des pièces de monnaies-marchandises. 

Ces dernières présentent ainsi une substance pécuniaire, que l’on peut identifier dans la valeur-

travail ou le prix d’équilibre tel qu’il résulte du jeu de l’offre et de la demande. Cette substance 

pécuniaire ouvre alors les pièces de monnaies-marchandises aux principales opérations techniques 

d’équivalence mises en œuvre en matières civile, comptable et fiscale. Néanmoins, la circulation 

marchande des monnaies-marchandises n’implique pas nécessairement leur entrée dans le 

commerce juridique, espace symbolique des échanges juridiques. Du point de vue de l’instance 

juridique, le concept de commercialité juridique permet de prendre la mesure de l’activité juridique 

qu’il est possible d’exercer sur les monnaies-marchandises. Or, un certain décalage peut exister 

entre la pécuniarité d’une chose et sa commercialité. Cela a été constaté à propos des monnaies et 

actifs de jeux, lesquels souffrent de restrictions au commerce juridique qui trouvent leur cause soit 

dans l’exploitation contrefaisante du jeu, soit dans la destination ludique à laquelle sont affectés le 

jeu et son contenu. Au contraire, la reconnaissance légale des crypto-monnaies dans l’ordre 

juridique à des fins de réglementation a eu pour effet de confirmer leur statut d’actifs patrimoniaux : 

transmissibles, cessibles et saisissables, les crypto-monnaies se prêtent à de nombreuses opérations 

et peuvent être l’objet ou le support d’activités économiques.  

C’est cette valeur d’usage et d’échange que l’ordre juridique réserve à un sujet au moyen du 

droit de propriété. De valeurs, les monnaies-marchandises passent alors au statut de biens.  
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TITRE 3 : DES OBJETS DE PROPRIETE : ESSAI 

SUR LE DROIT DE PROPRIETE VIRTUELLE 
 

919. La valeur, critère nécessaire mais insuffisant du bien. Dès lors qu’il a été démontré 

que les monnaies-marchandises sont des choses constitutives de valeurs, encore faut-il déterminer 

si celles-ci peuvent accéder au statut de bien. À cet égard, le constat selon lequel les monnaies-

marchandises disposent d’une valeur d’usage et d’échange ne saurait suffire à les élever à la dignité 

de bien.  

Certes, il a été démontré que le critère de la valeur, plus particulièrement dans sa dimension 

pécuniaire, a connu une fulgurante ascension dans la définition juridique du bien, à tel point qu’une 

partie de la doctrine érige la valeur économique comme le critère essentiel de la qualification de 

bien : toute valeur est un bien, tout bien est une valeur3545. Dans la perspective de la définition 

économique du bien, il suffirait alors d’observer qu’une chose a une valeur pécuniaire pour qu’elle 

soit, ipso facto, constitutive d’un bien. Au demeurant, cette conception trouve un soutien dans la 

jurisprudence de la CEDH qui définit le bien, au sens de l’article 1 du Protocole n° 1 de la 

Convention, comme toute valeur économique ou patrimoniale, à l’exclusion de celles qui sont 

exclusivement attachées à la personne3546. De même, les traités européens et la jurisprudence de la 

CJUE, qui lui substituent la notion plus économique de marchandise, appréhendent le bien pour 

sa seule valeur et sa destination marchande. Il n’en demeure pas moins que l’acception européenne 

du bien, qui présente l’avantage de ne pas être tributaire des divergences d’interprétation 

nationale3547, se justifie essentiellement par la volonté de renforcer l’efficacité de l’un et l’autre de 

ces instruments. Aussi l’approche économique du bien se trouve-t-elle dictée soit par l’objectif de 

protection attaché au droit au respect des biens, soit par l’objectif de réalisation du marché intérieur 

assigné aux traités européens.  

En droit civil, la valeur ne suffit pas à nover une chose en bien. Des auteurs soulignent, à 

cet égard, que « toutes les choses utiles ne sont pas nécessairement des biens. Elles ne le deviennent que lorsque le 

bienfait ne peut en être retiré sans appropriation »3548. Conformément à l’approche évolutionniste du bien, 

« utile et rare, une valeur, au sens économique du terme, devient un bien, au sens juridique du mot, lorsque la Société 

répond, par le Droit, aux soucis complémentaires de réservation et de commercialisation de son maître du 

moment »3549. Dans cette perspective, une chose n’est pas un bien par cela seul qu’elle a de la valeur, 

qu’elle est une valeur ; seule la reconnaissance par l’ordre juridique d’une réservation de type 

propriétaire transforme la chose en bien. Sans doute la valeur d’usage et d’échange d’une chose 

apparaît-elle comme une condition nécessaire, si ce n’est un signe révélateur du bien par le 

truchement du marché3550, parce qu’elle suscite « un double souci de réservation et de commercialisation chez 

 
3545 Sur la conception valoriste du bien en doctrine, V. supra, n° 554.  
3546 Sur la conception valoriste du bien en droit positif, V. supra, n° 555.  
3547 V. en ce sens, Th. REVET, « L’appropriation, par son auteur, de l’habitation érigée sur une décharge publique, 
illustration de la corrélation européenne entre notion de bien et condition humaine », obs. sous CEDH, Öneryıldız c./ 
Turquie, 30 nov. 2004 (Gr. Ch.), req. n° 48939/99 : RTD civ. 2005, 422. 
3548 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, p. 19.  
3549 J.-M. MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », in Mélanges offerts à André Colomer, 
Litec, 1993, p. 281 et s., n° 13, p. 285. Sur cette approche du bien, V. supra, n° 447.  
3550 V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., p. 297 et s., n° 39.  
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son maître du moment qui appelle et obtient la sollicitude de l’organisation sociale. (…) Le jour où la société répond, 

la “valeur” devient “bien” »3551. À ce titre, la valeur des choses justifie que l’ordre juridique en 

reconnaisse et protège la maîtrise, ce qu’un auteur résume par la formule suivante : « une chose devient 

un bien par son appropriation qui est justifiée par le fait qu’elle possède une “valeur” au sens large »3552. Mais cette 

reconnaissance n’a rien de systématique3553, le Droit pouvant répugner à admettre comme biens des 

valeurs protégées ou interdites. À ce titre, l’instance de détermination des biens n’est pas le marché 

mais le Droit, ce qui laisse place à une certaine éthique du droit des biens3554. Elle n’est pas non 

plus uniforme, parce qu’elle est susceptible d’emprunter plusieurs modèles propriétaires qui 

paraîtront plus ou moins adaptés pour organiser la maîtrise3555.  

 

920. Critère de la propriété. La reconnaissance d’une chose comme un bien passe donc par 

son appropriation, c’est-à-dire l’établissement d’une relation d’exclusivité du sujet de droit à l’égard 

de la chose3556. La notion de bien entretient alors un lien étroit avec le droit de propriété, qui désigne 

le mécanisme fondamental du droit3557 au moyen duquel l’ordre juridique réserve privativement la 

chose à un sujet de droit pour lui permettre d’en réaliser, de manière exclusive, la valeur d’usage et 

d’échange. L’article 544 du Code civil ne dit pas autre chose lorsqu’il définit le droit de propriété 

comme « le droit de jouir et disposer des choses »3558. Une fois admis que le critère décisif du bien réside 

dans la propriété, une opposition apparaît en doctrine selon que le curseur exact de la notion de 

bien doit être placé au stade de l’appropriabilité ou à celui, plus exigeant, de l’appropriation.  

Selon la plupart des auteurs, il suffit que la chose soit appropriable ou, ce qui revient au même, 

qu’elle soit susceptible d’appropriation pour être un bien3559. Dans cette perspective, la chose n’a 

pas à être appropriée pour être un bien tant que l’ordre juridique en admet l’appropriabilité de 

 
3551 J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », in Mélanges en hommage à André Breton et Fernand Derrida, Dalloz, 1991, 
p. 277 et s., n° 7, p. 279.  
3552 F. SIIRIAINEN, « L’appropriation de l’information : grandeur et décadence de la propriété ? », in Immatériel : nouveaux 
concepts, (sous la dir. de) J. De Bandt et G. Gourdet, Economica, 2001, p. 133.  
3553 V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39.  
3554 V. en ce sens : M. MIGNOT, « La notion de bien : contribution à l’étude du rapport entre droit et économie », RRJ 
2006-4, p. 1805 et s., spéc. n° 99 et s. Adde Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit 
des biens, Bruxelles : Larcier, 2015, n° 182, p. 129 : « Ce n’est pas au marché, mécanisme aveugle issu de l’interaction spontanée 
d’homines oeconomices à la poursuite de leur unique intérêt égoïste et immédiat, qu’il appartient de décider ce qui est un bien juridique et ce 
qui ne l’est pas. Cette décision appartient au Droit seulement, entendu comme émanation institutionnelle de l’homme citoyen ayant inscrit 
son individualité dans une cité ».  
3555 J.-M. MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc. V. égal., l’ouvrage 
collectif, Les modèles propriétaires au XXIe siècle : actes du colloque international : en hommage au professeur Henri-Jacques Lucas, 
Université de Poitiers, LGDJ, 2012.  
3556 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 13.  
3557 Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », RTD civ. 2006. 445.  
3558 Sur cette interprétation de l’article 544 du Code civil, W. DROSS, « Une approche structurale de la propriété », RTD 
civ. 2012. 419 ; Droit civil : Les choses, LGDJ : Lextenso éditions, 2012. Elle se rapproche à certains égards de la 
conception rénovée de la propriété : V. infra, n° 950 et s.  
3559 V. en ce sens : Ch. ATIAS, Droit civil : les biens, LexisNexis, coll. « Manuel », 12e éd., 2014 ; J.-L. BERGEL, S. 
CIMAMONTI, J.-M. ROUX, L. TRANCHANT, Les biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Traité de droit civil », 3e éd., 2019, n° 1 ; 
Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 12 ; M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 
27. Adde R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », in L’avenir du droit des biens : actes du colloque organisé à 
l’université Lille 2 le 7 mars 2014 [par l’université Lille 2, le CRD&P et l’ERADP], (sous la dir. de) R. Boffa, LGDJ-Lextenso 
éditions, coll. « Grands colloques », 2016, p. 45 et s., spéc. n° 7 et s., qui fait de l’appropriabilité un critère essentiel du 
bien.  
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principe3560. Le bien désigne alors la chose dans sa qualité objective d’être apte à l’appropriation, 

peu important qu’elle soit effectivement appropriée, « ce qui permet de considérer comme biens des choses 

abandonnées, ou qui n’ont jamais été à personne »3561. Dans cette perspective, « la notion de bien sert par 

conséquent essentiellement à faire le départ, parmi les différentes choses qui existent, entre celles qui peuvent être 

appropriées, et celles qui ne le peuvent pas »3562. Néanmoins, la seule appropriabilité, qui se contente de ce 

que l’appropriation d’une chose n’existe qu’en puissance, ne permet pas de rendre compte du fait 

que la notion de bien sert à traduire la situation objective de la chose unie par un rapport actuel 

d’exclusivité à l’égard d’un sujet de droit. Par ailleurs, il a été démontré précédemment que le critère 

de l’appropriabilité, en étirant la notion de bien au détriment de celle de chose, brouille les frontières 

entre les deux notions3563.  

Aussi convient-il d’admettre, avec d’autres auteurs, que la chose doit être appropriée pour 

être un bien3564. Le critère est plus exigeant et conduit à voir dans l’appropriabilité des choses un 

préalable nécessaire mais non suffisant à leur qualification en biens : « il n’y a de bien que si un rapport 

d’exclusivité est actuellement établi à l’égard d’une chose. Une valeur qui n’est qu’appropriable ne constitue pas un 

bien »3565. Dans cette perspective, le bien désigne la chose dans sa qualité d’être appropriée par un 

sujet de droit, en ce qu’elle est subsumée sous un rapport d’exclusivité. Lorsqu’il s’agit d’une chose 

appropriée – et non d’un droit incorporel –, le bien est alors une propriété, non au sens de droit 

exclusif sur la chose, mais dans l’acception objective de proprietas qui s’entend de la chose dans sa 

qualité juridique d’appartenir à un sujet de droit déterminé3566. À l’inverse, doivent être exclues de 

la qualification de bien non seulement les choses communes, lesquelles sont inappropriables, mais 

aussi les choses sans maître, res nullius et res derelictae, en ce qu’elles sont inappropriées. Pour devenir 

des biens, les monnaies-marchandises doivent donc être reconnues comme des propriétés 

objectives3567, ce qui suppose d’en démontrer l’appropriabilité et l’appropriation.  

 

 
3560 R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », art. préc., qui souligne que « la définition du bien ne doit pas dépendre 
d’un fait du propriétaire, l’appropriation, mais d’une décision de l’autorité publique, nationale ou internationale, qui légitime – par 
soustraction des choses communes limitativement énumérées –, l’aptitude d’une chose à l’appropriation » (n° 8, p. 48-49).  
3561 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 13.  
3562 P. BERLIOZ, La notion de bien, préf. L. Aynès, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 489, 2007, n° 900, p. 
294.  
3563 Sur l’autonomie de la notion de chose, V. supra, n° 455.  
3564 V. en ce sens : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, 8 b) et 13 ; P. BERLIOZ, La notion de bien, 
op. cit., n° 895 et s., pour qui « le bien n’est pas qu’une chose. C’est une chose dotée d’une certaine qualité juridique : celle d’être 
appropriée » (n° 897, p. 293). V. égal. l’avant-projet de réforme du droit des biens [en ligne], (sous la dir. de) H. Périnet-
Marquet, Association Henri Capitant, version du 15 mai 2019, article 520, qui définit les biens comme « les choses corporelles 
ou incorporelles faisant l’objet d’une appropriation ».  
3565 Th. REVET, « Les quotas d’émission de gaz à effet de serre (ou l’atmosphère à la corbeille ?) », D. 2005. 2632.  
3566 Sur le concept de propriété objective, V. Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », 
RTD civ. 2006. 445. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 167 a), qui observent que la 
distinction entre la propriété comme puissance sur les choses et la propriété comme chose privative prend racine dans 
la distinction romaine entre dominium et proprietas.  
3567 Il ne faut pas pour autant en déduire qu’il y a une identité parfaite entre les notions de biens et de propriétés 
objectives, que l’une et l’autre seraient synonymes ; la catégorie juridique de bien ne désigne pas seulement les propriétés 
mais est plus vaste car elle comprend également cette autre sorte de biens que sont les droits incorporels : droits réels, 
créances, positions contractuelles… La notion objective de propriété permet donc, par la même occasion, d’affiner la 
catégorie juridique de bien et de la structurer autour de la distinction des biens qui sont des propriétés, lesquelles 
s’entendent des choses appropriées, et de ceux qui sont des droits incorporels qui, bien qu’étant également objets de 
propriété (J. LAURENT, La propriété des droits, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 537, 2012), 
ne sont pas des choses mais de pures créations du système juridique (Sur cette distinction, V. Fr. ZENATI-CASTAING, 
« La propriété, mécanisme fondamental du droit », art. préc.).   

http://henricapitant.org/storage/app/media/pdfs/travaux/avant-projet-de-reforme-du-droit-des-biens-version-finale.pdf
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921. Problèmes de la reconnaissance des monnaies-marchandises comme biens. La 

question de savoir si les monnaies-marchandises sont des biens ne reçoit ni le même traitement, ni 

la même réponse selon que l’on vise les monnaies et actifs de jeux ou les crypto-monnaies.  

En ce qui concerne les monnaies et actifs de jeux, leur reconnaissance comme biens pose 

de redoutables difficultés car ces choses se situent à la jonction de deux sortes d’intérêts 

antagonistes. Aux intérêts des développeurs et éditeurs de jeux, qui souhaitent défendre leurs droits 

de propriété intellectuelle sur leurs jeux pour préserver leur liberté de création et d’exploitation, 

s’opposent les revendications propriétaristes de certaines communautés de joueurs qui sollicitent 

l’instance juridique en vue d’obtenir une protection de leurs richesses virtuelles – avatars, pièces de 

monnaie, actifs de jeux… – dont la valeur est parfois considérable. Pour l’instant, les législateurs 

français et européen ne se sont pas montrés réceptifs, lesquels manifestent une ignorance totale à 

l’égard des monnaies et actifs de jeux. Par ailleurs, le désintérêt de la doctrine française à l’égard de 

ces objets, à quelques exceptions près3568, tranche avec le débat né outre-Atlantique sur la propriété 

virtuelle, lequel témoigne toutefois d’une entreprise de légitimation qui relève davantage de la 

politique juridique que de la technique juridique3569.   

À l’opposé de l’incertitude qui règne en matière de monnaies et d’actifs de jeux, un certain 

consensus se dégage à propos de la qualification des crypto-monnaies comme biens. La 

qualification de bien peut désormais s’appuyer sur le droit positif, à l’instar d’une grande partie des 

législations étrangères. Alors qu’une telle qualification n’était que timidement évoquée jusque-là par 

les autorités3570, le Conseil d’État a jugé en 2018 que les pièces de crypto-monnaies ont la nature de 

biens meubles incorporels3571. La législation fiscale et la réglementation des PSAN confirment 

implicitement cette approche par le truchement de la catégorie des actifs numériques3572. Bien que 

la majorité des auteurs se prononcent également en faveur de la qualification de bien3573, elle n’en 

soulève pas moins quelques interrogations. À ce titre, il a été observé que « la qualification de bien des 

bitcoins et, plus largement, des incorporels à l’égard desquels aucun droit de propriété n’est reconnu, n’était pas 

 
3568 V. not. G. BRUNAUX, Le jeu vidéo, un objet juridique identifié, Paris : mare & martin, coll. « Droit privé & sciences 
criminelles », 2019, spéc. p. 203 et s. ; C. LAVERDET, « Mondes persistants : vers la reconnaissance d’un “droit de 
propriété virtuelle” ? », Expertises août-sept. 2013, p. 4 et s. Adde W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes 
virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, Actes du colloque organisé le 26 mai 2010 par le Centre 
droit et nouvelles technologies de l’Université Jean Moulin Lyon III, (sous la dir. de) G. Delabre, préf. J.-P. Moiraud, 
Bruxelles : Larcier, 2013, p. 27 et s.  
3569 Sur ce corpus doctrinal, V. not. : F. Gr. LASTOWKA, Virtual justice : the new laws of online worlds, New Haven ; Londres : 
Yale University Press, 2012, p. 122 et s., spéc. p. 128 et s. ; J. FAIRFIELD, « Virtual Property » [en ligne], Boston University 
Law Review, vol. 85, 2005, p. 1047 et s. ; F. Gr. LASTOWKA, D. HUNTER, « The Laws of the Virtual Worlds » [en ligne], 
California Law Review, vol. 92, n° 1, janv. 2004, p. 1 et s. Adde R. A. BARTLE, « Pitfalls of Virtual Property » [en ligne], 
The Themis Group, avr. 2004 ; J. W. NELSON, « The Virtual Property Problem: What Property Rights in Virtual Resources 
Might Look Like, How They Might Work, and Why They are a Bad Idea » [en ligne], McGeorge Law Review, vol. 41, 
2010, p. 281 et s.  
3570 P. MARINI P., F. MARC, La régulation à l'épreuve de l'innovation : les pouvoirs publics face au développement des monnaies virtuelles, 
Rapport d'information n° 767 (2013-2014), fait au nom de la commission des finances, déposé au Sénat le 23 juillet 
2014, p. 10, disponible sur le site : https://www.senat.fr. 
3571 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, n° 417809, Rycke : JurisData n° 2018-006946 : Dr. fisc. 2018, n° 24, comm. 298, concl. 
R. VICTOR, note M. COLLET ; JCP E 2018, 1323, note Th. BONNEAU ; JCP G 2018, 1104, libre propos C. GUIONNET 

MOALIC et M. DUBOIS ; Dalloz IP/IT 2018, p. 431, obs. Fr. DOUET ; LPA 31 mai 2018, n° 109, p. 9, note A. ARANDA 

VASQUEZ ; LPA 24 juill. 2018, n° 147, p. 4, act. A. PANDO ; RLDI 2018, 5232, note Ph. LETIENNE et L. COSTES ; 
RLDA 2018, 6532, note N. CANETTI.  
3572 Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises. 
3573 V. par ex., M. ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », art. préc.  

https://ssrn.com/abstract=807966
https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/calr92&i=13&a=dS1ib3JkZWF1eC5mcg
https://mud.co.uk/richard/povp.pdf
https://ssrn.com/abstract=1469299
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d’évidence »3574. Aussi la qualité de biens des monnaies-marchandises suppose-t-elle de reconnaître 

l’existence d’un droit de propriété virtuelle dans l’ordre juridique et, plus largement, d’admettre 

l’appropriabilité de principe de toute nouvelle chose incorporelle à défaut de mécanisme légal de 

réservation.  

 

922. Quel modèle propriétaire pour la propriété virtuelle ? La reconnaissance du droit de 

propriété virtuelle n’évacue pas pour autant l’ensemble des difficultés. En témoigne le fait que 

même en présence d’une réception formelle des crypto-monnaies parmi les biens – et donc les 

objets de propriété –, celle-ci ne se prononce ni sur la nature de ce droit de propriété, ni sur son 

régime3575. Ainsi, une fois admise l’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises, il faut 

encore déterminer quelle est la nature de ce droit de propriété virtuelle, c’est-à-dire de quel modèle 

propriétaire il relève. En présence de choses incorporelles, ce sont deux modèles propriétaires qui 

sont envisageables : le modèle de la propriété intellectuelle, d’une part, qui met en œuvre des 

régimes spéciaux de propriété pour les biens intellectuels ; le modèle civiliste de la propriété fondé 

sur l’article 544 du Code civil, d’autre part, siège du droit commun des biens3576. C’est donc cette 

articulation entre droit spécial et droit commun de la propriété qui doit guider l’examen de la nature 

du droit de propriété virtuelle. Or, il apparaît que les droits spéciaux de propriété intellectuelle 

s’avèrent inadaptés pour organiser la réservation juridique des pièces de monnaies-marchandises, 

qui relèvent dès lors du droit commun des biens.  

 

923. Annonce. La reconnaissance de l’existence du droit de propriété virtuelle (Chapitre 1) doit 

donc précéder la détermination du modèle propriétaire dans lequel il s’inscrit. À cet égard, 

l’exclusion du modèle de la propriété intellectuelle (Chapitre 2) conduit à adopter la qualification 

de propriété incorporelle de droit commun (Chapitre 3), seul modèle adapté à l’appropriation des 

pièces de monnaies-marchandises. 

 

Chapitre 1 : La reconnaissance du droit de propriété virtuelle 

Chapitre 2 : L’exclusion du modèle de la propriété intellectuelle 

Chapitre 3 : Une propriété incorporelle de droit commun 

 

 

 

 
3574 A. PERIN-DUREAU, « Régime fiscal des bitcoins : quand le Conseil d’État saisit l’insaisissable », RTD com. 2018. 
1073. 
3575 Pour une ébauche des questions de droit civil que posent les crypto-monnaies, V. par ex. : Ph. MALAURIE, L. 
AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 9e éd., 2021, n° 230.  
3576 Sur la distinction de ces deux modèles propriétaires, V. Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés 
intellectuelles », in Les modèles propriétaires au XXIe siècle : actes du colloque international : en hommage au professeur Henri-Jacques 
Lucas, Université de Poitiers, LGDJ, 2012, p. 179 et s.  
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CHAPITRE 1 :  

LA RECONNAISSANCE DU DROIT DE PROPRIETE 

VIRTUELLE 

 

924. Démarche. Bien que les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies soient constitutifs de 

valeurs d’usage et d’échange, l’ordre juridique exerce un contrôle sur le type de valeurs susceptibles 

d’être appropriées et reçues parmi les nouveaux biens. Pour admettre les monnaies-marchandises 

comme des objets de propriété – et, partant, dans la catégorie des biens –, encore faut-il en 

reconnaître l’appropriabilité, c’est-à-dire l’aptitude à la propriété privée : est-il possible, en l’état 

actuel du droit positif, d’approprier des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies, ou existe-

t-il un obstacle quelconque à l’établissement d’un tel lien d’exclusivité ? La place fondamentale que 

le droit de propriété occupe au sein de l’ordre juridique commande d’admettre l’appropriabilité de 

principe de toute valeur utile et rare, sans qu’il y ait besoin d’une intervention législative en ce sens. 

Seule importe la question de savoir si l’appropriation des monnaies-marchandises est socialement 

utile, ce qui suppose de démontrer qu’elle présente un intérêt pour son maître du moment et pour 

la société.  

Aussi convient-il d’admettre l’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises 

(Section 1) avant de démontrer l’utilité de l’appropriation (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

L’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises 

 

925. Question de génétique des nouveaux biens. La question de la consécration de nouveaux 

biens ou « génétique des biens »3577 ne se posait guère à l’époque d’une société préindustrielle dont la 

richesse par excellente n’était autre que la terre et ses produits – au sens large. Le Professeur R. 

LIBCHABER fait ainsi l’observation suivante à propos des choses corporelles : « si grande est notre 

habitude de les considérer comme des biens, quitte à restreindre les possibilités d’une circulation par trop dangereuse, 

que nous ne parvenons qu’à peine à envisager les problèmes qui peuvent résider dans le phénomène même de leur 

consécration »3578. La question a pris une importance capitale depuis que de nouveaux types de choses 

surgissent du flot continu de l’industrie humaine et que des utilités jusque-là enfouies sont révélées, 

le tout à la faveur des découvertes scientifiques, des progrès de l’informatique et de l’expansion du 

modèle de l’économie de marché. Cette évolution ne fait que confirmer le constat selon lequel « le 

pacte fondateur de la modernité est celui d’une prise de pouvoir générale de l’homme sur tout ce qui l’environne, après 

qu’il s’en soit découvert les moyens, suffisants, au point d’être bientôt désigné source primordiale des richesses. Le 

règne de l’artificiel advient, autrement dit, celui des produits de l’activité humaine »3579. Depuis quelques années, 

l’instance juridique se trouve sans cesse confrontée à l’apparition de nouvelles choses, totalement 

 
3577 Sur cette problématique, V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39 et s.  
3578 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39, p. 341.  
3579 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 8 b), p. 29 ; Th. REVET, « Les nouveaux biens », in La 
propriété – Travaux de l’Association Henri Capitant (2003), Société de législation comparée, t. 53, 2006, p. 271 et s., n° 19.  
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ou partiellement produites par l’activité humaine et qui, d’ores et déjà valorisées sur le marché, sont 

prêtes à recevoir le sceau de l’ordre juridique qui permettrait d’en reconnaître la maîtrise et d’en 

légitimer la circulation, en l’absence duquel elles ne pourraient prétendre qu’à des protections 

périphériques et à une circulation plus ou moins parallèle.  

Ce phénomène d’apparition de nouveaux biens est palpable à propos des monnaies-

marchandises3580. À leurs débuts, les monnaies de jeux et les crypto-monnaies évoluaient en marge 

du droit étatique à des fins communautaires ou contestataires, de sorte que nul ne se souciait 

finalement de savoir si celles-ci étaient appropriables et pouvaient, dès lors, être reçues comme 

biens. Les premières évoluaient exclusivement au sein d’univers ludiques, à une époque pas si 

lointaine où le concept de cercle magique avait encore quelque signification pour tracer une 

frontière nette entre ce qui relève du jeu et du droit3581. Le même constat peut être dressé pour les 

secondes, à la différence près que cette période de relevance exclusive à un ordre parallèle s’est 

révélée bien plus brève. Le bitcoin naît dans des milieux hackers confidentiels, et ne s’échange à ses 

débuts que dans le cadre de circuits parallèles à la morale plus ou moins douteuse. Néanmoins, au 

fur et à mesure que grandit l’intérêt des tiers pour ces choses, ces dernières quittent la sphère 

confidentielle dans laquelle elles étaient enfermées pour acquérir une valeur d’échange parfois 

considérable3582. C’est à partir de ce moment que l’ordre juridique subit des pressions pour 

l’admission de leur appropriabilité, aux fins de protéger la maîtrise contre les tentatives de 

soustraction frauduleuse des tiers, de récompenser l’investissement déployé par les utilisateurs dans 

la production et l’acquisition de ces choses, et de légitimer et sécuriser le commerce3583. Il reste que, 

de manière assez paradoxale, un tel mouvement participe d’une remise en cause de ce qui fait 

justement l’identité de ces actifs.  

 

 
3580 Plus généralement, l’émergence des actifs virtuels – monnaies, objets, skins, avatars, cartes, trophées, tokens non 
fongibles… – constitue l’aboutissement de ce phénomène. L’homme ne se contente plus d’évoluer dans un monde 
fini, mais crée de nouveaux mondes, synthétiques ou virtuels, et des espaces en réseau qui sécrètent des valeurs. La 
rupture est pleinement consommée avec ce qu’il était coutume de nommer dématérialisation. Si ce terme, qui traduit 
l’idée de mouvement, est adapté lorsqu’il s’agit de représenter des valeurs existantes au moyen de procédés 
informatiques, il ne l’est plus lorsqu’il est question d’actifs virtuels. À la différence de la technique à l’œuvre dans 
l’émission des monnaies représentatives, on ne se contente pas de représenter des valeurs au moyen d’une écriture 
informatique, mais on crée de pures valeurs informatiques, déconnectées de tout référent extérieur. C’est d’ailleurs ce 
qui a pu accréditer l’idée, fausse, que des choses telles que les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies n’auraient 
aucune valeur intrinsèque ou d’usage, postulat qui traduit une compréhension erronée tant des actifs en question que 
des ressorts de la valeur : V. supra, n° 559. 
3581 Il s’agit d’une manifestation supplémentaire de la perte généralisée du jeu dans nos sociétés contemporaines décrite 
par J. HUIZINGA dans son ouvrage Homo ludens : essai sur la fonction sociale du jeu, trad. par C. Seresia, Gallimard, coll. 
« Tel », 1988 (3e éd., 1951).  
3582 Sur le rôle des tiers dans la reconnaissance des nouveaux biens, V. H. PERINET-MARQUET, « Regard sur les 
nouveaux biens », JCP G 2010, 1100, spéc. n° 8-9. Cela participe plus généralement de l’idée selon laquelle, pour les 
choses incorporelles, « c’est le marché qui fait office de révélateur » : R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », 
art. préc., n° 39, p. 341.  
3583 À propos des crypto-monnaies, la naissance d’un secteur professionnel des crypto-monnaies appelle à son tour 
l’intervention du droit, car le commerce a besoin de sécurité pour se développer. Le parallèle peut être fait avec la 
démocratisation de l’Internet, car c’est à partir du moment où les milieux commerciaux ont investi le réseau que les 
États ont commencé à adopter des régulations : V. en ce sens, L. LESSIG, Code : version 2.0, États-Unis d’Amérique, 
New York : Basic books, 2006. Cette évolution prend moins avec les monnaies et actifs de jeux dans la mesure où leur 
marchandisation s’oppose à de vives résistances des éditeurs qui trouvent, dans le droit de propriété intellectuelle, les 
moyens de résister à l’expansion des forces marchandes. Reste à savoir pour combien de temps, d’autant que les 
éditeurs participent eux-mêmes à la commercialisation des actifs de jeux dans le cadre d’un marché primaire : V. supra, 
n° 615 et s.   
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926. Annonce. Ainsi, les monnaies-marchandises n’échappent pas à la problématique générale 

de la consécration des nouveaux biens, que des auteurs résument de la manière suivante : « chaque 

fois qu’apparaît un nouveau type de chose se pose la question préjudicielle de son appropriabilité de principe »3584. 

Cela suppose de confronter les monnaies et actifs de jeux ainsi que les crypto-monnaies au cadre 

formel de réception des nouveaux biens dans l’ordre juridique (Sous-section 1), lequel postule 

l’appropriabilité de principe de toute valeur utile et rare. Cette dernière se confronte toutefois à 

quelque résistance à propos des monnaies et actifs de jeux. Pour protéger leur univers ludique des 

revendications propriétaristes des joueurs, les éditeurs stipulent fréquemment dans leur contrat de 

licence des clauses dont l’objet consiste à exclure toute appropriation des monnaies et actifs du jeu 

par les joueurs. Il convient dès lors d’envisager la portée des aménagements contractuels apportés 

à l’appropriabilité (Sous-section 2).  

 

Sous-section 1 : Le cadre formel de réception des nouveaux biens 

 

927. Mutation du modèle du bien. La question de l’appropriabilité des monnaies-

marchandises pourrait être résolue rapidement si les cadres et modalités formels de réception des 

nouveaux biens étaient suffisamment souples pour accueillir les monnaies-marchandises. Tel n’est 

pourtant pas le cas. La modélisation traditionnelle du bien, en décalage avec la principale source de 

richesses aujourd’hui, s’avère insuffisante pour fonder l’appropriabilité des monnaies-marchandises 

et, plus généralement, d’une partie importante des produits nés de l’activité humaine (§1). Seul un 

dépassement du cadre référentiel classique et un renouvellement du modèle du bien, d’ores et déjà 

à l’œuvre en jurisprudence et en doctrine, permet d’accueillir monnaies, actifs de jeux et crypto-

monnaies parmi les objets possibles de propriété (§2).  

 

§1. – L’insuffisance du cadre traditionnel de réception des choses nouvelles 

 

928. Des nouveaux biens. Les monnaies et actifs de jeux ainsi que les crypto-monnaies 

viennent grossir les rangs des nouveaux biens qui ne cessent de se multiplier dans la période 

contemporaine, catégorie qui désigne « des choses qui sont (ou qui paraissent) nouvelles en espèce ou en genre 

au regard des catégories reçues par l’ordre positif, et dont l’utilité et la rareté appellent une admission parmi les objets 

de propriété »3585. Cette formule résume à elle seule la situation d’entre-deux dans laquelle se trouvent 

les nouveaux biens. D’un côté, l’utilité combinée à la rareté de ces entités leur confèrent une valeur 

qui, se signalant sur un marché, commande d’en admettre la réservation de principe. D’un autre 

côté, la nouveauté qui les caractérise, ainsi que leur nature industrielle et le plus souvent 

incorporelle, les placent systématiquement en marge du système des biens du Code civil3586. Ces 

difficultés s’expliquent par le décalage qui s’est creusé entre le modèle traditionnel du bien et le 

florilège de nouvelles valeurs auxquelles la société post-industrielle donne naissance. 

 

 
3584 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, p. 19.  
3585 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 1, p. 271.  
3586 Sur ce constat, V. not. : Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., spéc. n° 5 et s.  
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929. Portée normative des catégories du Code civil. Conformément à sa fonction de droit 

commun des biens, c’est dans la partie du Code civil relative aux biens que devraient se trouver le 

cadre et les modalités formelles de réception des nouveaux biens. Le Code civil ne donne pas de 

définition générale du bien, mais il traite de la classification des biens avant d’envisager la propriété 

et les droits réels3587. Les articles 516 et suivants du Code civil énoncent des catégories formelles de 

biens, articulées autour d’une summa divisio : celle des meubles et des immeubles3588. Il faut, à cet 

égard, mesurer la portée normative du système de classification retenu : « l’effet n’est-il pas de ne 

permettre l’accès automatique à la qualité de bien qu’aux entités susceptibles d’être rattachées à l’une ou l’autre des 

subdivisions légales ? »3589. Sans doute faudrait-il nuancer la rigueur des propos eu égard à la généralité 

de la division fondamentale des meubles et des immeubles, laquelle confère une vocation résiduelle 

à la catégorie des meubles3590. Néanmoins, il suffit de se pencher sur les définitions des catégories 

considérées pour se convaincre du caractère artificiel d’une telle généralité.  

 

A. – L’anachronisme du modèle traditionnel du bien 

 

930. Traits fondamentaux du modèle traditionnel du bien. La division fondamentale des 

meubles et des immeubles, sur laquelle repose l’entier système des biens du Code civil, traduit une 

certaine vision du bien, un modèle traditionnel du bien qui n’est manifestement plus en phase avec 

la principale source de richesses aujourd’hui.  

 

931. Primauté des choses naturelles et corporelles. Le critère principal de rattachement des 

choses à la catégorie des immeubles et à celle des meubles est d’ordre physique et naturel. 

S’opposent ainsi les immeubles par nature, c’est-à-dire le sol et les objets qui s’y attachent et s’y 

incorporent3591, et les meubles par nature définis comme « les biens qui peuvent se transporter d’un lieu à 

un autre »3592. Malgré les retouches apportées au critère physique et naturel qui tiennent à la 

destination des biens3593, le choix de l’ériger comme critère principal de la summa divisio des biens 

conduit forcément à privilégier les choses naturelles et corporelles, au détriment de celles 

industrielles et incorporelles, plaçant ainsi « l’épicentre des biens du Code civil à l’opposé de ce qui pourrait 

constituer l’épicentre des biens de la société post-industrielle : corporalité contre incorporalité ; donné contre 

construit »3594.  

 

932. Primauté des immeubles. À l’intérieur même de la division des meubles et des 

immeubles, la primauté accordée aux seconds trahit la conception même que l’on se fait du bien à 

une certaine époque3595. Le modèle traditionnel du bien est le fonds de terre, source primordiale 

 
3587 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 21.  
3588 C. civ., article 516 : « Tous les biens sont meubles ou immeubles ».  
3589 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 3, p. 272.  
3590 V. infra n° 936.  
3591 C. civ., articles 518 et s.  
3592 C. civ., article 528.  
3593 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 8e éd., 2019, n° 133.  
3594 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 3, p. 272.  
3595 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., qui observe, non sans humour, que la 
proclamation de l’article 516 du Code civil : « tous les biens sont meubles ou immeubles » aurait pu être complétée de l’incise 
suivante : « et seuls les immeubles importent » (n° 26, p. 329).  
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des richesses, et seule importe finalement la propriété foncière, conformément aux conceptions 

physiocratiques en vigueur dans la seconde moitié du XVIIIème siècle3596. Nombre des dispositions 

du Code civil « sentent fort la campagne »3597 et dressent le tableau d’une société agraire et champêtre 

qui n’est manifestement plus en phase avec la société post-industrielle, ce qui accroît encore le 

sentiment que « le livre II du Code civil devient anachronique »3598. Quoiqu’il en soit, le traitement que le 

Code réserve à la catégorie des immeubles tranche avec le sort réservé à celle des meubles, 

« abandonnée aux hasards de la fortune »3599. Quoi de plus étonnant, lorsque l’on rappelle le mot de 

PORTALIS : « les richesses mobilières sont le partage du commerce ; les immeubles sont particulièrement du ressort 

de la loi civile »3600.  

Ce déséquilibre se justifie traditionnellement par l’importante valeur économique de 

l’immeuble, capital productif de revenus, là où celle des meubles est supposée moindre, ainsi qu’en 

témoigne l’adage res mobilis res vilis3601. Cela fait longtemps que la doctrine apporte un démenti formel 

à l’argument de la valeur ou, du moins, en relativise la force à coup de contre-exemples qui 

témoignent de la place importante qu’a prise, et que continue de prendre, la fortune mobilière dans 

la composition des patrimoines3602. Bien qu’elle n’occupe pas encore une part significative dans la 

richesse globale des Français, il faut tout de même y ajouter la valeur considérable que peut revêtir 

le capital virtuel de monnaies et actifs de jeux amassés par un utilisateur de jeux en ligne, sans 

oublier celle des portefeuilles de crypto-monnaies promis à un bel avenir.  

En réalité, « c’est la possession des meubles qui est vile, non leur valeur »3603. La distinction des 

meubles et des immeubles est effectivement traversée par un mouvement de balancier entre 

propriété et possession. Pour les immeubles, c’est la stabilité qui règne : celle de la chose – stabilité 

dans le temps et dans l’espace des portions d’écorce terrestre – sur laquelle prend appui une 

réglementation structurée. Ainsi, la propriété immobilière est reconnue par des titres notariés et 

garantie dans son opposabilité par un système efficace de publicité foncière, tandis que le 

propriétaire risque fort peu d’être inquiété par une possession contraire eu égard aux exigences de 

la prescription acquisitive en matière immobilière3604. À cette stabilité de l’immeuble s’oppose la 

 
3596 V. en ce sens : Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens : questions pour un bicentenaire », Dr. & Patrimoine 
n° 124, mars 2004, p. 20 et s. Elle connaissait pourtant un essoufflement à la fin du XVIIIème siècle du fait de l’essor 
de l’industrie, ce qui inscrivait le Code civil en décalage avec les évolutions économiques dès sa promulgation. Sur la 
doctrine physiocratique, V. C. GIDE, C. RIST, Histoire des doctrines économiques : depuis les physiocrates jusqu’à nos jours, préf. 
A. L. Cot et J. Lallement, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2000, reproduction en fac-similé de la 6e éd. : Paris : 
Sirey, 1944.  
3597 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 37, p. 34.  
3598 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 37, p. 34.  
3599 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 27, p. 329.  
3600 J.-E.-M. PORTALIS, « Discours préliminaire sur le projet de Code civil », prononcé le 21 janv. 1801, in P.-A. FENET, 
Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, t. I, Paris : Videcoq, 1836, p. 463 et s., p. 508.  
3601 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 113.  
3602 CATALA P., « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », RTD civ. 1966. 184. Il convient malgré 
tout de reconnaître qu’au-delà de la seule valeur économique, l’immeuble continue à assurer des fonctions sociales 
irremplaçables, signe annonciateur d’un recentrage de la distinction sur le rôle politique et social de l’immeuble (R. 
BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », art. préc., n° 24 et s.). C’est en soi une manière de renouer avec 
« l’héritage » du droit féodal, qui désignait la terre ou le bien-fonds affecté à la famille – insaisissable et destiné à être 
conservé dans les lignages –, avant de devenir plus tard l’incarnation de la puissance politique : Ph. MALAURIE, L. 
AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 112 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 97.  
3603 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 27, p. 330.  
3604 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 28.  
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fragilité dans le temps du meuble3605 et sa mobilité dans l’espace qui en rendent son appréhension 

délicate par le système juridique. Cette situation déteint sur le régime de la propriété mobilière. À 

l’exception des meubles immatriculés, la propriété mobilière n’est pas garantie par des titres mais 

doit être prouvée par celui qui se revendique propriétaire ; cette action se heurtera alors 

systématiquement à la possession légitime du tiers entre les mains de qui se trouve le bien en vertu 

de l’article 2276 : « en fait de meubles, la possession vaut titre »3606. Néanmoins, le recours à la technique 

de la propriété par les fichiers ou registres à des fins d’identification de biens meubles doit permettre 

de pallier les faiblesses congénitales de leur régime et conduire à nuancer la distinction des meubles 

et des immeubles, au moins du point de vue de leur appropriation3607. D’autant que cette technique 

semble bien en passe d’être généralisée au moyen de la blockchain, dont les fonctionnalités 

permettent d’assurer la traçabilité des transactions et l’authenticité des informations qui y sont 

inscrites3608. Une blockchain peut ainsi produire une fonction équivalente à une mise en possession 

matérielle de biens corporels à l’égard des valeurs inscrites dans le registre, qu’il s’agisse d’établir le 

corpus possessoire à l’égard d’une crypto-monnaie native de la blockchain aux fins d’en prouver la 

propriété voire d’en fonder l’acquisition3609, ou d’assurer l’entrée en possession de biens – meubles 

ou immeubles – représentés en blockchain au moyen d’un titre.  

 

933. Avenir de la summa divisio des meubles et des immeubles. De ce qui précède, il 

ressort que le modèle traditionnel du bien n’est manifestement plus en phase avec la principale 

source de richesses aujourd’hui, à tel point qu’il est permis de se demander si le Code civil est 

toujours le « siège d’un régime commun des biens »3610. Un tel constat conduit quoiqu’il en soit à proposer 

l’abandon de la summa divisio des meubles et des immeubles dans le cadre d’une refonte du droit des 

biens, incapable de rendre compte de la variété des richesses actuelles, laquelle devrait être tenue 

pour une distinction secondaire des biens corporels3611. Ce n’est pourtant pas l’orientation suivie 

par l’avant-projet de réforme du droit des biens3612.  

 

B. – La comparaison entre le modèle traditionnel du bien et les monnaies-marchandises 

 

934. Comparaison entre le modèle traditionnel du bien et les monnaies-marchandises. 

Finalement, les monnaies-marchandises cumulent l’ensemble des défauts du modèle traditionnel 

du bien. Il s’agit d’une fortune mobilière, faute d’être immeuble ; ce ne sont pas des choses 

 
3605 Si le propos concerne de prime abord les corps, amenés à périr, tel est le cas également de certaines choses 
incorporelles, en particulier les monnaies-marchandises, qui peuvent être affectées d’un mécanisme de fonte (V. supra, 
n° 534), faire l’objet d’une détérioration et d’une destruction (V. infra, n° 1249 et s.). 
3606 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 29.  
3607 Sur la technique de la « propriété par les fichiers », V. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., 
n° 33.  
3608 Sur la question, V. J. FAIRFIELD, « BitProperty » [en ligne], Southern California Law Review, Vol. 88, n° 4, 2015, p. 
805 et s.  
3609 Sur la possession des crypto-monnaies, V. infra, n° 1197 et s.  
3610 Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 27 et s.  
3611 V. en ce sens, Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 23. Contra R. BOFFA, « Quel 
avenir pour la notion de bien ? », art. préc., n° 24 et s., en faveur du maintien de la summa divisio des meubles et des 
immeubles en raison des fonctions sociales et des destinations que réalise l’immeuble.  
3612 Avant-projet de réforme du droit des biens [en ligne], (sous la dir. de) H. Périnet-Marquet, Association Henri Capitant, 
version du 15 mai 2019, article 526.  

https://southerncalifornialawreview.com/2015/05/02/bitproperty-article-by-joshua-a-t-fairfield/
http://henricapitant.org/storage/app/media/pdfs/travaux/avant-projet-de-reforme-du-droit-des-biens-version-finale.pdf
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naturelles – un donné naturel – mais des choses industrielles ou produits – un construit de l’homme 

et de la technique – ; ce ne sont pas des corps mais des choses incorporelles. Il n’est donc guère 

étonnant que la doctrine éprouve les plus grandes difficultés à inclure monnaies, actifs de jeux et 

crypto-monnaies parmi les objets de propriété, alors que l’évidence même impose de les recevoir 

comme tels dans l’ordre juridique. Les trois caractères précités démontrent les limites du modèle 

traditionnel du bien dans la réception des monnaies-marchandises, lequel se heurte à leur caractère 

mobilier (1), à leur nature industrielle (2) et à leur nature incorporelle (3).  

 

1. Le modèle traditionnel du bien face au caractère mobilier des monnaies-

marchandises 

 

935. Limites du critère physique de distinction des meubles et des immeubles. Tout 

d’abord, les monnaies-marchandises s’intègrent-elles efficacement dans la summa divisio des meubles 

et des immeubles ?  

En principe, la distinction des meubles et des immeubles s’avère impraticable en présence 

de produits incorporels dans la mesure où elle se fonde sur la nature des choses3613. Le critère de la 

fixité est taillé pour les seules choses corporelles, comme en témoigne d’ailleurs la nécessité de faire 

des droits incorporels et actions des « meubles par la détermination de la loi »3614. Aussi la mise en œuvre 

d’un tel critère ne peut-elle se traduire que par un échec pour les monnaies-marchandises, qui sont 

des produits incorporels.  

La question appellerait néanmoins une réponse moins tranchée en matière de monnaies et 

d’actifs de jeux. En réalité, tout dépend du point de vue adopté, selon que l’on se place à l’intérieur 

ou à l’extérieur du monde virtuel.  

Il est d’abord possible de se positionner à l’intérieur du monde virtuel et d’adopter le point de 

vue de l’avatar. C’est sous cet angle que s’est notamment placé un auteur lorsqu’il s’est agi de 

spéculer sur « l’existence d’un droit des biens à l’intérieur de l’univers virtuel »3615. Dans cette perspective, les 

mondes virtuels reproduisent la physique du monde réel moyennant quelques adaptations3616, de 

sorte qu’il devient possible de transposer à l’intérieur du monde virtuel nos divisions 

fondamentales : celle des personnes et des choses d’abord, puis celle des biens ensuite, qu’il s’agisse 

de la distinction des meubles et des immeubles mais aussi de celle des biens corporels et 

incorporels3617. Ainsi, la mise en œuvre du critère de la fixité, rendu praticable grâce à la physique 

du jeu ou monde virtuel, conduit à distribuer harmonieusement les actif internes qui entourent 

l’avatar dans la catégorie des immeubles – terrains, constructions, châteaux, maisons3618… – et dans 

celle des meubles – pièces de monnaie et objets virtuels en tout genre.  

 
3613 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 97.  
3614 C. civ., article 529. À l’exception des droits immobiliers et actions immobilières, immeubles par l’objet auquel ils 
s’appliquent (C. civ., article 526). Sur le caractère fictif de cette démarche, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les 
biens, op. cit., n° 96.  
3615 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels : philosophie et économie, 
Actes du colloque organisé le 26 mai 2010 par le Centre droit et nouvelles technologies de l’Université Jean Moulin 
Lyon III, (sous la dir. de) G. Delabre, préf. J.-P. Moiraud, Bruxelles : Larcier, 2013, p. 27 et s., p. 29.  
3616 Sur les caractéristiques d’un monde virtuel, V. supra, n° 10, et n° 460.  
3617 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc.  
3618 Quid des stations spatiales et astéroïdes virtuels ?  
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Néanmoins, lorsqu’il s’agit de déterminer si les monnaies et actifs de jeux sont 

appropriables et peuvent être reçus parmi les biens dans l’ordre juridique, il ne faut pas se 

positionner à l’intérieur du monde virtuel, du point de vue de l’avatar, mais à l’extérieur du monde 

virtuel, du point de vue de l’utilisateur qui a la maîtrise de l’avatar. Autrement dit, la réflexion doit 

être menée non pas dans l’ordre interne du monde virtuel, mais dans l’ordre étatique de 

rattachement du sujet de droit utilisateur. Dans cette perspective, tout ce qui apparaît à l’écran de 

l’utilisateur relève du monde des choses, y compris les avatars3619. Toutes ces choses virtuelles n’ont 

aucune substance matérielle ni physique ; elles se ramènent en définitive à de simples jeux de 

données numériques produites et traitées par l’informatique, de sorte que la mise en œuvre du 

critère physique de la fixité demeure inopérante.  

 

936. Vocation résiduelle de la catégorie des meubles. Pour autant, le constat précédent n’a 

pas pour effet d’exclure toute tentative de rattachement eu égard à la vocation résiduelle de la 

catégorie des meubles. Elle s’explique par la généralité de la summa divisio, en vertu de laquelle tous 

les biens sont meubles ou immeubles. Dès lors que les immeubles forment une catégorie fermée, 

la loi énumérant une liste limitative de biens qui sont immeubles en raison de leur nature3620, il faut 

en déduire que toutes les choses qui ne sont pas immeubles sont nécessairement mobilières3621. 

Aussi la catégorie des meubles a-t-elle vocation à servir de « réservoir » d’accueil aux nouveaux biens, 

de catégorie-balai. Tel est le cas des monnaies et actifs de jeux ainsi que des crypto-monnaies qui, 

faute d’être immeubles, ont vocation à entrer de force dans la catégorie résiduelle des meubles. Et 

il en va ainsi alors même que le Code civil ne connaît formellement que les seuls meubles par nature 

et les meubles par détermination de la loi, qualifications inapplicables en l’espèce, d’une part parce 

que les monnaies-marchandises ne sont pas des corps, d’autre part parce que ce ne sont pas des 

droits incorporels mais des choses incorporelles.  

 

937. Intégration des monnaies-marchandises dans la catégorie des meubles. Il n’est donc 

pas étonnant que la catégorie des biens meubles ait été spontanément mobilisée lorsqu’il s’est agi 

de déterminer la nature juridique des monnaies-marchandises. Dans la doctrine française, les 

quelques auteurs à s’être intéressés au statut des monnaies et actifs de jeux les présentent comme 

des biens meubles3622. En matière de crypto-monnaies, les auteurs se prononcent unanimement en 

faveur de la qualification résiduelle de bien meuble après avoir essuyé un certain nombre d’échecs 

lors de l’examen des qualifications du droit bancaire et financier3623. Avant que le législateur 

n’intervienne pour doter les crypto-monnaies d’un cadre sui generis, les institutions se prononçaient 

également en ce sens. Tel est notamment le cas de la Direction générale du Trésor qui, en 2014, 

 
3619 Même si les avatars peuvent être dotés d’une dimension personnelle dès lors qu’ils forment l’identité numérique de 
chacun des utilisateurs et leur moyen d’action dans le monde virtuel. Mais faute pour l’avatar d’être reconnu comme 
sujet de droit dans l’ordre juridique de référence, le point d’imputation des droits et obligations doit être recherché 
dans la personne de son maître, à savoir l’utilisateur personne physique – ou personne morale.  
3620 Le sol et tout ce qui s’y incorpore, auxquels il faut ajouter les volumes d’air.  
3621 V. en ce sens : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 94.  
3622 V. en ce sens : C. LAVERDET, « Mondes persistants : vers la reconnaissance d’un “droit de propriété virtuelle” ? », 
Expertises août-sept. 2013, p. 4 et s. Sauf à se placer à l’intérieur de l’ordre ludique, du point de vue de l’avatar, auquel 
cas l’actif sera meuble ou immeuble en application du critère de la fixité : W. DROSS, « Le droit de propriété dans les 
mondes virtuels », art. préc.  
3623 V. les réf. citées supra, n° 502 et s.  
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proposait de voir dans le bitcoin « un bien meuble par détermination de la loi car il ne peut rentrer dans la 

catégorie des biens immeubles définie aux articles 517 à 526 du Code civil »3624. La même démarche a été 

suivie par le Conseil d’État qui, appelé à se prononcer sur la validité des commentaires 

administratifs relatifs à la fiscalité des bitcoins, fonde justement sa solution sur la généralité de la 

distinction des meubles et des immeubles3625. Au visa de l’article 516 du Code civil qui dispose que 

« tous les biens sont meubles ou immeubles », le Conseil d’État observe que « les unités de “bitcoin” ne relèvent 

pas de la catégorie des biens immeubles » pour en déduire que celles-ci ont nécessairement « la nature de 

biens meubles incorporels »3626, ce qui eut pour effet de soumettre en principe l’imposition des profits 

de cession par des particuliers au régime des plus-values sur biens meubles de l’article 150 UA du 

CGI.  

Bien qu’elle soit dépassée, la summa divisio des meubles et des immeubles ne fait pas à elle 

seule obstacle à ce que les monnaies-marchandises soient reçues comme des biens par l’ordre 

juridique. L’intégration se fait par le truchement de la catégorie résiduelle des meubles, même si un 

tel rattachement s’avère largement artificiel. C’est bien plutôt en raison de leur nature industrielle 

et incorporelle que les monnaies-marchandises se heurtent à l’étroitesse du cadre traditionnel 

d’accueil des nouveaux biens.  

 

2. Le modèle traditionnel du bien face à la nature industrielle des monnaies-

marchandises 

 

938. Rôle de l’industrie dans la production des monnaies-marchandises. Comme cela a 

été démontré précédemment, les monnaies-marchandises présentent une nature industrielle. La 

production des monnaies-marchandises se trouve effectivement subordonnée au déploiement 

d’une force de travail sur une architecture logicielle sous-jacente qui contient en puissance les 

pièces. Cette force de travail peut résulter de la mise en œuvre d’une véritable organisation 

industrielle – fermes de minage de crypto-monnaies, ateliers de gold-farming… –, d’une simple 

occupation ou d’une activité ludique ; de même, l’architecture logicielle dans laquelle sont 

préconçues les pièces peut être un protocole à blockchain ou un monde virtuel ; tout ceci importe 

peu, dès lors que le processus de production repose, quoiqu’il en soit, sur la combinaison d’une 

cause passive – l’architecture logicielle sous-jacente, objet de l’industrie – et une cause active – 

l’industrie déployée par l’utilisateur –, ce qui en fait des choses industrielles3627.  

 

939. Place résiduelle de l’industrie dans le Code civil. Le contraste est saisissant entre le rôle 

actif de l’industrie dans la production des monnaies-marchandises et la place résiduelle laissée à 

 
3624 Ph. MARINI, Fr. MARC, La régulation à l’épreuve de l’innovation : les pouvoirs publics face au développement des monnaies virtuelles 
[en ligne], Rapport d’information n° 767 (2013-2014), fait au nom de la commission des finances, déposé au Sénat le 
23 juillet 2014, p. 28.  
3625 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, n° 417809, Rycke : JurisData n° 2018-006946 : Dr. fisc. 2018, n° 24, comm. 298, concl. 
R. VICTOR, note M. COLLET ; JCP E 2018, 1323, note Th. BONNEAU ; JCP G 2018, 1104, libre propos C. GUIONNET 

MOALIC et M. DUBOIS ; Dalloz IP/IT 2018, p. 431, obs. Fr. DOUET ; LPA 31 mai 2018, n° 109, p. 9, note A. ARANDA 

VASQUEZ ; LPA 24 juill. 2018, n° 147, p. 4, act. A. PANDO ; RLDI 2018, 5232, note Ph. LETIENNE et L. COSTES ; 
RLDA 2018, 6532, note N. CANETTI.  
3626 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, préc., pt. 13.  
3627 Sur la nature industrielle des monnaies-marchandises, V. supra, n° 470 et s.   

https://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-767-notice.html
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l’industrie comme source de richesses et mode d’acquisition de la propriété en droit commun des 

biens par le Code civil qui, imprégné de considérations physiocratiques, se structure autour de 

l’immeuble, du fonds de terre, de la propriété foncière, reflétant l’image d’une société comme figée 

dans l’ère préindustrielle3628.  

D’une part, le Code civil ignore assez largement les biens nés de l’industrie humaine, ce qui 

peut paraître somme toute étonnant lorsque l’on sait l’influence qu’a exercé la philosophie 

lockéenne de la propriété sur les rédacteurs du Code civil3629. Certes, ce dernier consacre à l’industrie 

quelques dispositions : celles relatives aux fruits industriels3630, puis celles relatives à la 

spécification3631. Mais « elle ne constitue qu’un service d’appoint dans la production des richesses »3632. En 

matière de fruits industriels, l’industrie se trouve cantonnée « dans le rôle, on ne peut plus traditionnel, 

d’accompagnement des processus de production de richesses nouvelles, lesquels tiennent essentiellement à la 

Nature »3633. Les fruits sont ceux du fonds, que le travail ne fait qu’accompagner dans le processus 

de production ; l’industrie n’est pas la cause décisive des fruits mais ne fait que contribuer à la 

production des fruits par le capital3634. Ainsi, les fruits industriels n’en demeurent pas moins 

l’accessoire du capital d’où ils émergent, ce qui justifie d’en attribuer la propriété au propriétaire du 

capital, bien que ce dernier puisse trouver en la personne du possesseur de bonne foi un concurrent 

dans l’attribution des fruits3635. Quant à la spécification, définie comme la création d’une chose 

d’une nouvelle espèce par transformation d’une matière préexistante3636, elle a été absorbée dans le 

mécanisme de l’accession mobilière au lieu d’être reconnue comme un mode autonome 

d’acquisition de la propriété par le travail. Le choix d’ériger la spécification comme un cas 

d’accession mobilière est artificiel car il oblige à traiter la main d’œuvre fournie par l’artisan comme 

une chose mobilière unie à la matière préexistante pour former le produit fini3637. Au final, 

l’industrie se trouve ainsi toujours maintenue dans la dépendance d’un capital frugifère conçu 

comme la seule véritable source des richesses, ou d’une matière préexistante sans laquelle la chose 

spécifiée ne serait jamais parvenue à la vie3638.  

D’autre part, les modalités formelles de réservation du Code civil ne contiennent aucune 

base solide pour la réception des choses industrielles parmi les objets de propriété3639. Un tel 

 
3628 Sur ce constat, V. S. BECQUET, Le bien industriel, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 448, 
2005, n° 2 ; R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », in Le Code civil 1804-2004 : livre du Bicentenaire, 
Dalloz-Litec, 2004, p. 297 et s. ; Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens : questions pour un bicentenaire », 
Dr. & Patrimoine n° 124, mars 2004, p. 20 et s., spéc. p. 21 et p. 27.  
3629 Sur ce constat, V. not. : Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 27.  
3630 C. civ., article 583, al. 2.  
3631 C. civ., articles 570 et s.  
3632 S. BECQUET, op. cit., n° 2, p. 4.  
3633 Th. REVET, « Les nouveaux biens », in La propriété – Travaux de l’Association Henri Capitant (2003), Société de 
législation comparée, t. 53, 2006, p. 271 et s., n° 9, p. 277.  
3634 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 123.  
3635 Sur l’acquisition de la propriété des nouvelles pièces de monnaies-marchandises au bénéfice de l’utilisateur de 
l’architecture logicielle sous-jacente, V. infra, n° 1161 et s.  
3636 Sur la spécification, V. S. BECQUET, op. cit., n° 6 et s.  
3637 V. en ce sens : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 140 ; Th. REVET, « Les nouveaux biens », 
art. préc., n° 9.  
3638 D’où la nette préférence exprimée par le Code civil pour l’attribution de la propriété des choses produites au 
propriétaire du capital frugifère ou au maître de la matière transformée dans le conflit qui les oppose à l’artisan ou 
l’ouvrier. Pour de plus amples développements, V. infra, n° 1149 et s.  
3639 V. en ce sens : Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., p. 28 ; « Les nouveaux biens », art. 
préc., n° 10.  
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manque se ressent particulièrement à propos des productions incorporelles, le plus souvent 

présentées comme des purs produits de l’activité humaine3640. Ce dont ont besoin les choses 

industrielles pour s’épanouir pleinement comme biens, c’est d’une « primo-réservation qui, par définition, 

se réalise hors de tout transfert »3641, c’est-à-dire d’une modalité d’acquisition originaire de la propriété 

qui se réalise automatiquement et instantanément par l’acte même de création ou de production de 

la chose. Si le Code de la propriété intellectuelle s’ouvre sur le principe d’attribution de la propriété 

d’une œuvre à son auteur du seul fait de sa création3642, tel n’est pas le cas du Code civil qui ne 

contient aucune disposition analogue pour les choses nées de l’industrie. Les modes formels 

d’acquisition originaire de la propriété présents dans le Code civil ne permettent pas d’y suppléer : 

ni l’occupation, encore moins la possession et la prescription acquisitive ne sont adaptées pour 

fonder l’établissement d’une relation d’exclusivité entre le créateur ou producteur et son produit. 

La situation aurait été différente si la spécification avait été érigée comme mode autonome 

d’acquisition originaire de la propriété, et non placée dans une position marginale au sein du corpus 

de règles propres à l’accession mobilière3643. Dans cette perspective, seule l’accession par 

production pourrait fonder l’acquisition originaire des choses industrielles, à condition d’en étendre 

le domaine3644.  

 

3. Le modèle traditionnel du bien face à la nature incorporelle des monnaies-

marchandises 

 

940. Position marginale des choses incorporelles. Enfin, il a été démontré précédemment 

que les monnaies-marchandises sont des choses incorporelles alors que le modèle traditionnel du 

bien est une chose corporelle3645. Pourtant, le Code civil n’ignore pas les biens incorporels. Au 

contraire, ils composent la catégorie des meubles par détermination de la loi3646 ; un chapitre du 

droit de la vente est consacré au « transport des créances et autres droits incorporels »3647 ; la possession est 

reconnue à l’égard des droits incorporels puisqu’elle est définie comme « la détention ou la jouissance 

d’une chose ou d’un droit »3648. Néanmoins, la place de l’incorporel en droit commun des biens n’en 

demeure pas moins marginale. D’une part, ces dispositions révèlent que le Code civil ne reconnaît 

formellement comme biens que les seuls droits incorporels – droits réels et personnels – et les 

actions, tandis qu’il ignore les choses incorporelles qui se sont développées pour l’essentiel hors du 

Code civil dans le cadre de législations spéciales3649. D’autre part, la dénomination de meubles par 

 
3640 Encore qu’un tel constat doive être nuancé. À propos des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies, il a été 
vu qu’ils existent en puissance dans l’architecture logicielle sous-jacente, que l’on peut assimiler à un capital frugifère 
(V. supra, n° 472 et s.). Aussi l’activité de l’utilisateur n’est-elle pas la seule cause dans le processus de production des 
monnaies-marchandises. Mais il est vrai que si l’on remonte un peu plus loin dans le stade de production, cette 
architecture logicielle n’en demeure pas moins elle-même un construit, un pur produit de l’activité humaine.  
3641 Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., p. 28.  
3642 CPI, article L. 111-1, al. 1er.  
3643 Pour de plus amples développements sur l’accession par spécification, V. infra, n° 1149 et s.  
3644 Comp. Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 10.  
3645 Sur la nature incorporelle des monnaies-marchandises, V. supra, n° 484 et s.  
3646 C. civ., article 529.  
3647 C. civ., articles 1689 et s.  
3648 C. civ., article 2255. Sur la possession des droits, V. supra, n° 399.  
3649 Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 27.  
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détermination de la loi « suffit à en établir la marginalité dans la vision générale alors retenue »3650. D’ailleurs, 

elle tend à accréditer l’idée, très contestable, que la propriété serait l’exception en matière de choses 

incorporelles.  

 

941. Exception de l’appropriation des choses incorporelles dans la théorie classique du 

droit de propriété. La position marginale dans laquelle sont placées les choses incorporelles 

s’explique par la conception classique du droit de propriété. Dans la continuité de la théorie 

romaniste – mais non romaine – de l’incorporation du droit de propriété dans la chose, une doctrine 

encore très majoritaire aujourd’hui enseigne que la propriété du Code civil ne peut avoir pour 

assiette que les seuls corps. Il en résulte la thèse, largement répandue dans la doctrine civiliste mais 

aussi intellectualiste, de la prétendue irréductibilité des créations intellectuelles, et plus largement 

des choses incorporelles, avec le droit de propriété. Cette vision corporéiste de la propriété conduit 

ainsi à renverser le principe pour les choses incorporelles : tandis que les choses corporelles sont 

par principe appropriables, « en matière de choses incorporelles, la propriété constituerait l’exception et l’usage 

commun la règle »3651. En ce qui concerne plus particulièrement les créations intellectuelles, la liberté 

du commerce et de l’industrie est également invoquée pour justifier le caractère exceptionnel des 

droits privatifs, laquelle s’opposerait en effet à toute réservation de principe au motif tiré de la 

préservation d’un fonds commun d’idées dans lequel n’importe quel acteur économique doit 

pouvoir puiser pour alimenter sa créativité et son inventivité3652. Selon cette conception, il faudrait 

une loi spéciale pour reconnaître l’appropriabilité de toute nouvelle catégorie de choses 

incorporelles, à défaut de quoi son maître pourra tout au plus recourir à quelques substituts de 

réservation3653.  

 

942. Prétendue nécessité d’une reconnaissance formelle par la loi ou une décision 

jurisprudentielle. Dans cette perspective, l’appropriation de toute valeur incorporelle, préalable à 

leur reconnaissance comme bien, n’est admise que par le truchement d’une loi ou d’une décision 

jurisprudentielle3654. La démarche conduit à l’adoption d’une conception excessivement formelle et 

légaliste du bien qui rencontre un certain succès dans la doctrine contemporaine3655, alors même 

qu’elle aboutit à des situations absurdes. Appliquée aux monnaies-marchandises, elle engendre une 

discrimination entre les crypto-monnaies et les monnaies de jeux.  

 
3650 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 3, p. 273.  
3651 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 2, p. 20. Adde R. LIBCHABER, « La recodification du droit 
des biens », art. préc., n° 39.  
3652 En ce sens, V. not. : Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 7-8.  
3653 V. en ce sens, R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 42.  
3654 Pour une approche critique, V. Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., spéc. n° 18.  
3655 V. les réf. citées supra, n° 446. V. égal. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des 
biens, Bruxelles : Larcier, 2015, n° 177, p. 124 : « Les choses incorporelles en quoi consistent les produits numériques ne sauraient, en 
revanche, devenir des biens, au sens du Code civil, sans qu’une loi ne les ait spécifiquement identifiés comme des objets de droits privatifs. À 
ce titre, ils mériteraient plus justement la qualification de biens meubles incorporels par détermination de la loi, pour paraphraser l’article 
529 du Code ». V. égal., P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », in 
Mélanges en l’honneur du professeur André Lucas, LexisNexis, 2014, p. 441 et s., spéc. n° 5, p. 443 : « Les choses incorporelles ne 
peuvent donc faire l’objet d’une propriété, ou d’un quelconque droit réel ou patrimonial assimilé, sans que le législateur (…) en ait ainsi 
disposé ». V. plus récemment, G. SEBBAN, Le bien juridique – Essai sur le système des droits patrimoniaux, (sous la dir. de) Cl. 
Brenner, thèse Paris II, 2020.  
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1) D’un côté, l’appropriabilité des crypto-monnaies devrait être admise depuis que le 

Conseil d’État, statuant en matière fiscale, s’est expressément prononcé en faveur de la qualification 

du bitcoin comme un bien meuble incorporel. Néanmoins, cette reconnaissance jurisprudentielle 

pouvait sembler fragile à plusieurs égards. D’abord, elle ne concernait que le bitcoin, même s’il ne 

faisait aucun doute qu’elle s’étendait par ricochet à l’ensemble des crypto-monnaies. Ensuite, les 

partisans de l’autonomie du droit fiscal pouvaient être tentés d’en minimiser la portée compte tenu 

du fait que cette décision a été rendue dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir en matière 

fiscale3656, ce à quoi il peut être répondu que le Conseil d’État a rendu sa décision au visa de l’article 

516 du Code civil, ce qui, au demeurant, est suffisamment peu commun de la part de cette 

juridiction pour être souligné3657. Enfin, l’argument légaliste a été poussé jusqu’à l’extrême par une 

auteure qui n’a pas manqué de souligner que « la décision témoigne d’une certaine audace en reconnaissant la 

qualification de bien à un incorporel à l’égard duquel aucun droit de propriété n’est reconnu »3658. Selon cette 

position doctrinale, dès lors que le législateur n’était pas intervenu, à l’époque, pour reconnaître un 

droit de propriété incorporelle sur les crypto-monnaies, ces dernières ne pouvaient être reconnues 

comme des biens, sauf à admettre une prétendue déconnexion des notions de bien et de 

propriété3659. En tout état de cause, l’argument est devenu caduc depuis la consécration légale de la 

catégorie des actifs numériques, dont l’une des classes d’actifs, les monnaies numériques, est dédiée 

à l’accueil des crypto-monnaies3660. Conformément à l’approche légaliste, la reconnaissance des 

crypto-monnaies comme actifs numériques vaut réception formelle de celles-ci comme biens dans 

l’ordre juridique. Certes, cette consécration légale des crypto-monnaies comme biens n’est faite 

qu’à demi-mots, car là où le jeton est défini expressément comme « tout bien incorporel »3661, tel n’est 

pas le cas de la crypto-monnaie qui n’est saisie que dans ses fonctions, comme « une valeur (…) qui 

est acceptée par des personnes physiques ou morales comme un moyen d'échange et qui peut être transférée, stockée ou 

échangée électroniquement »3662. Néanmoins, reconnaître l’aptitude des actifs numériques à faire l’objet 

d’opérations de cession à titre onéreux3663, d’achat, de vente, d’échange, mais aussi de dépôt et de 

prêt3664, vaut reconnaissance implicite de leur appropriation, car il s’agit là d’actes de propriété qui 

participent du pouvoir de disposer du propriétaire.  

2) En comparaison avec les crypto-monnaies, les monnaies et actifs de jeux ne bénéficient 

pour le moment d’aucune réception formelle dans l’ordre juridique français. Aucune décision 

jurisprudentielle ni aucune loi ne s’est prononcée, fût-ce implicitement, en faveur de leur 

 
3656 Bien que cette thèse n’ait pas, à notre connaissance, été formulée à propos de cette décision, elle a fait suffisamment 
d’émules en matière de TVA à propos de la décision « Hedqvist » de la CJUE pour être prise au sérieux.  
3657 M. COLLET, « Le bitcoin devant le Conseil d’État », note sous CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, préc., Dr. fisc. 2018, n° 
24, comm. 298, n° 8.  
3658 A. PERIN-DUREAU, « Régime fiscal des bitcoins : quand le Conseil d’État saisit l’insaisissable », RTD com. 2018. 
1073.  
3659 Ce qui est semble-t-il admis par l’auteur pour qui la décision confirmerait « l’émancipation de la notion de bien de celle de 
propriété juridique » (ibid.).  
3660 Sur la classe des monnaies numériques, V. supra, n° 876.   
3661 CMF, article L. 552-2. Ce n’est pas la première fois que le législateur prend expressément parti pour la qualification 
de bien. Ainsi des quotas d’émission de gaz à effet de serre, légalement définis comme des « biens meubles » (C. env., 
article L. 229-15, I). Pour une analyse très fine de la qualification légale des quotas d’émission comme biens, V. Th. 
REVET, « Les quotas d’émission de gaz à effet de serre (ou l’atmosphère à la corbeille ?) », D. 2005. 2632.  
3662 CMF, article L. 54-10-1, 2°.  
3663 CGI, article 150 VH bis.  
3664 Sur l’aptitude des crypto-monnaies aux opérations patrimoniales, V. supra, n° 882 et s.   
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appropriabilité. Cette position n’est toutefois pas partagée par l’ensemble des systèmes juridiques, 

comme en témoignent certaines législations asiatiques qui reconnaissent les objets virtuels et 

comptes de jeux en ligne comme des biens pour en incriminer le vol, taxer les revenus de leur 

vente, ou mieux encadrer leur commercialisation et tenter d’en limiter les excès3665. En l’absence de 

législation spéciale, certaines juridictions étrangères participent à la reconnaissance implicite des 

monnaies et actifs de jeux comme des biens dans le cadre d’actions civiles et pénales sanctionnant 

le droit de propriété. Des tribunaux ont ainsi condamné des éditeurs de jeux en ligne à réparer le 

préjudice subi par des utilisateurs consécutif à la perte d’objets virtuels3666. Dans l’affaire 

« Runescape », la Cour Suprême des Pays-Bas a confirmé en 2012 qu’une amulette et un masque 

virtuels internes au jeu en ligne Runescape devaient être considérés comme des biens susceptibles de 

vol au sens du Code pénal néerlandais3667. Tel n’est pas encore le cas en droit français. Faute de 

reconnaissance d’un droit de propriété incorporelle à leur égard, il faudrait donc, conformément à 

la conception classique, les exclure du domaine de la propriété et leur refuser l’accès à la qualité de 

bien.  

 

943. Critique de la nécessité d’une reconnaissance formelle. Une telle position n’est 

évidemment pas tenable et doit être écartée. Rien ne justifie de traiter différemment au plan de leur 

régime civil les monnaies de jeux et les crypto-monnaies au prétexte que les secondes, à la différence 

des premières, ont été formellement reconnues comme des biens par une décision de justice puis 

au moyen d’un acte législatif. Toutes deux sont des valeurs utiles et rares et méritent en tant que 

telles protection. Par ailleurs, il est permis de douter sérieusement que les crypto-monnaies ne 

furent pas appropriables avant que la jurisprudence puis le législateur ne les reconnaissent comme 

des biens. Pour raisonner par l’absurde, cela aboutirait à entacher l’ensemble des contrats sur 

crypto-monnaies conclus antérieurement à cette reconnaissance de nullité absolue pour défaut 

d’objet, faute pour celles-ci de pouvoir être mobilisées dans le commerce juridique au moyen d’un 

droit de propriété qui, prétendument, n’existait pas encore. Au demeurant, la réception formelle 

des crypto-monnaies par le truchement de la catégorie des actifs numériques n’apporte rien à leur 

régime civil. Cette catégorie est purement fonctionnelle : elle ne sert pour l’instant qu’à tracer le 

champ d’application du régime fiscal des plus-values de cessions d’actifs numériques et celui de 

l’encadrement des PSAN3668. Elle ne permet pas, à elle seule, de se prononcer sur la nature du droit 

de propriété sur les crypto-monnaies ni sur les modalités de leur réservation, et ne saurait donc se 

substituer au cadre général d’accueil des nouveaux biens. De manière générale, la logique selon 

laquelle, en matière incorporelle, « le système législatif de protection est discontinu par nature, qui ne garantit 

 
3665 P. MARINI P., F. MARC, La régulation à l'épreuve de l'innovation : les pouvoirs publics face au développement des monnaies 

virtuelles, Rapport d'information n° 767 (2013-2014), fait au nom de la commission des finances, déposé au Sénat le 23 
juillet 2014, p. 10, disponible sur le site : https://www.senat.fr. 
3666 Sur les actions en réparation du droit de propriété virtuelle : V. infra, n° 1248 et s. 
3667 Cour suprême des Pays-Bas, ch. crim., 31 janv. 2012, n° 10/00101 J [en ligne].  
3668 V. supra, n° 875 et s.  

https://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:HR:2012:BQ9251&showbutton=true
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que les biens reconnus »3669, n’est plus tenable aujourd’hui eu égard au flot continu de nouvelles choses 

incorporelles qui surgissent du marché3670.  

 

944. Bilan. Les traits du modèle traditionnel du bien – chose immobilière, naturelle et corporelle 

– tranche avec le caractère mobilier, la nature industrielle et incorporelle des monnaies-

marchandises. Son anachronisme pose difficulté pour l’accueil des monnaies-marchandises parmi 

les choses appropriables. Certes, la vocation résiduelle des meubles permet, quoiqu’il en soit, 

d’intégrer les monnaies-marchandises dans les catégories fondamentales du droit des biens. Mais 

cet accueil par défaut ne résout pas l’ensemble des difficultés, compte tenu de l’absence de 

considération de l’industrie dans les cadres formels de réception et, surtout, de la prétendue 

appropriation par exception des choses incorporelles, qui relève pourtant davantage d’un dogme 

doctrinal que des textes en eux-mêmes. D’où l’intérêt d’en appeler à un renouvellement du cadre 

général d’accueil des nouveaux biens en droit commun.  

 

§2. – Le dépassement du cadre classique : le modèle du nouveau bien 

 

945. Renouvellement des conceptions du bien et de la propriété. Les insuffisances du 

modèle traditionnel du bien ne doivent pas conduire à exclure toute tentative d’intégration des 

monnaies-marchandises dans les catégories fondamentales du droit des biens. Si l’on veut préserver 

la vocation de droit commun des dispositions du Code civil relatives aux biens et à la propriété, il 

faut sortir celles-ci des conceptions agraire et matérialiste dans lesquelles elles sont enfermées. La 

démarche passe d’abord par un renouvellement de la conception du bien, apte à accueillir les 

monnaies-marchandises parmi les objets possibles de propriété. Ce nouveau modèle du bien 

s’appuie sur les traits fondamentaux des richesses actuelles qui sont des produits de l’industrie, le 

plus souvent incorporels et destinés au marché. Ces caractéristiques permettent de dresser le 

portrait-robot du nouveau bien : le bien industriel. Dans la mesure où il n’y a un bien que là où il y 

a propriété, le renouvellement du modèle du bien doit également s’accompagner d’une « rénovation 

de la théorie du droit de propriété »3671, afin d’admettre l’appropriabilité de principe de toute nouvelle 

valeur qui intègre le cadre référentiel du nouveau bien.  

Aussi convient-il d’identifier les traits fondamentaux du modèle du nouveau bien, le bien 

industriel (A), avant de poser le principe d’appropriabilité de toute nouvelle chose qui intègre cette 

catégorie, en prenant l’exemple des monnaies-marchandises (B).  

 

 

 

 

 

 
3669 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39, p. 341.  
3670 Rappr. R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 42, qui souligne, en matière de créations 
intellectuelles et de concepts, « l’insuffisance de la structure de la propriété intellectuelle, son incapacité à faire face au flot montant des 
besoins » (p. 344).  
3671 Fr. ZENATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305.  
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A. – Le modèle du nouveau bien : le bien industriel 

 

946. Traits fondamentaux du bien industriel. Le modèle traditionnel du bien, l’immeuble, 

correspondait à l’état d’une société agraire, pré-industrielle, dans laquelle la source primordiale des 

richesses n’est autre que la terre nourricière. Les évolutions successives ont creusé un décalage entre 

ce modèle traditionnel et les réalités économiques et sociales contemporaines. C’est effectivement 

devenu un lieu commun que de dresser le constat du complet renversement de perspective induit 

par le passage à une économie de production puis à une économie de l’innovation et de 

l’information, dans lesquelles les richesses produites sont devenues le centre de gravité des 

patrimoines3672 et la force de travail la principale source de valeurs3673. Aussi n’est-il pas étonnant 

de constater, dans cette société où « le pacte fondateur de la modernité est celui d’une prise de pouvoir générale 

de l’homme sur tout ce qui l’environne, après qu’il s’en soit découvert les moyens »3674, l’émergence d’un nouveau 

modèle du bien : le bien industriel3675, à même d’accueillir, parmi les objets de propriété, l’ensemble 

des valeurs que l’Homme créé pour assouvir ses désirs.  

Dans le droit positif, ce dernier prend les traits du « produit »3676, au sens moderne du terme 

qu’en donne l’article 1245-2 du Code civil : « tout bien meuble, même s’il est incorporé dans un immeuble, y 

compris les produits du sol, de l’élevage, de la chasse et de la pêche. L’électricité est considérée comme un produit ». 

La cohérence de la notion de produit ne doit être recherchée ni dans sa nature mobilière ou 

immobilière, ni dans sa nature corporelle ou incorporelle3677, même si l’on ne peut manquer 

d’observer que nombre d’entre eux présentent une nature incorporelle. Mais c’est dans le processus 

de production industrielle à l’œuvre dans leur genèse que se loge la spécificité des produits3678.  

Au fait de production qui est à la source des produits, un auteur ajoute également leur 

destination mercantile : « le produit est ce qui est fabriqué, puis mis sur le marché »3679. S’il est certain que 

le marché constitue un pôle d’attraction du produit dans le sens où il est le plus souvent fabriqué 

pour pénétrer un marché, il n’en demeure pas moins qu’un certain nombre d’entre eux subissent 

 
3672 Sur la part croissante des richesses produites, V. S. BECQUET, Le bien industriel, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 448, 2005, n° 3 et s. V. déjà, R. SAVATIER, Le droit comptable au service de l’homme, préf. 
D. Gutmann, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2005, reproduction en fac-similé de l’édition originale Dalloz, 1969, 
n° 53 ; P. CATALA, « La transformation du patrimoine dans le droit civil moderne », RTD civ. 1966. 184.    
3673 Th. REVET, La force de travail : étude juridique, préf. Fr. Zenati, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », t. 
28, 1992.  
3674 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 8 b), p. 29 ; Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 19.  
3675 S. BECQUET, Le bien industriel, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 448, 2005 ; Th. REVET, 
« Les nouveaux biens », art. préc., n° 19 et s.  
3676 Sur ce lien, V. not. : S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 8 b), p. 
29-30 ; Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 20. Sur la notion de produit, V. Ch. ANDRE, « La cohérence 
de la notion de produit », RRJ 2003-2, p. 751 et s. ; D. MAINGUY, « Réflexions sur la notion de produit en droit des 
affaires », RTD com. 1999. 47.  
3677 E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 65 et s. La notion de produit concerne tant les meubles que les 
immeubles par nature (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, op. cit., n° 8 b), p. 30), tandis que les autorités se sont 
montrées favorables à l’insertion des logiciels dans la catégorie des produits.   
3678 En ce sens, V. not. E. SABATHIE, La chose en droit civil, thèse préc., n° 68, qui rattache la notion de produit à l’activité 
humaine au sens large : production, transformation, spécification. Comp. S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit., qui 
insiste sur la nécessité d’une transformation dans l’industrie spécificatrice (n° 47 et s.), mais reconnaît plus généralement 
que « la production se décline donc sur deux modes alternatifs, la création et la transformation » (n° 50, p. 120) ; Ch. ANDRE, « La 
cohérence de la notion de produit », RRJ 2003-2, p. 751 et s.   
3679 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 20, p. 286.  
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des entraves à la commercialité juridique, que ce soit à raison de leur destination ou pour un motif 

d’ordre public3680.  

 

947. Intégration des monnaies-marchandises dans le modèle du bien industriel. Les 

monnaies-marchandises s’inscrivent harmonieusement dans ce modèle du bien industriel dès lors 

qu’elles partagent les deux traits communs du produit.  

Il s’agit de choses industrielles qui prennent leur source dans un fait de production, celui 

de l’utilisateur qui déploie son activité sur l’architecture logicielle sous-jacente, qu’il s’agisse d’un 

monde virtuel ou d’un protocole à blockchain, étant observé que ce capital productif, qui contient 

en puissance les pièces de monnaie extraites par l’utilisateur au moyen de son activité, constitue 

elle-même une création informatique qui trouve sa source dans un fait de production de l’homme.  

Quant à la destination mercantile, elle est évidente pour les crypto-monnaies, autour 

desquelles s’est rapidement constitué un marché qui atteint une capitalisation croissante. Pour les 

monnaies et actifs de jeux, leur destination ludique devrait s’opposer à toute destination mercantile. 

En réalité, l’analyse est plus subtile, puisqu’il faut distinguer plusieurs ordres de marché à 

l’intersection desquels se trouvent ces actifs.  

Au premier niveau, l’émission et la circulation d’une ou plusieurs monnaies de jeux vise 

précisément à favoriser la constitution d’une économie virtuelle, interne au monde virtuel. Cet 

ordre de marché ou catallaxie3681, somme d’échanges ludiques en principe exclusifs de toute 

juridicité3682, constitue la cause du système monétaire interne au monde virtuel, de sorte que la 

destination ludique ne s’oppose pas à ce que les monnaies et actifs de jeux aient une destination 

mercantile dans le cadre d’une simulation économique, à l’intérieur du monde virtuel. Au 

demeurant, la possibilité de réaliser des activités de simulation économique participe du contenu 

ludique du monde virtuel.  

À un second niveau, les relations qu’entretiennent les monnaies et actifs de jeux avec 

l’économie réelle sont bien plus subtiles, faites de flux et de reflux. D’une part, les éditeurs 

participent eux-mêmes à la constitution d’un marché réel primaire en commercialisant, à 

destination des utilisateurs, des pièces et autres objets qu’ils créent à la volée. D’autre part, en ce 

qui concerne le marché réel secondaire, l’affectation à une destination ludique s’oppose en 

particulier à ce que les utilisateurs commercialisent à leur tour contre monnaie légale leur capital 

virtuel, à l’exception notable des monnaies et actifs internes à des mondes virtuels sociaux du type 

Linden dollar de Second Life. Cela n’empêche pas nombre d’utilisateurs de braver l’interdit, donnant 

ainsi naissance à des marchés parallèles. C’est d’ailleurs pour légitimer les pratiques de cessions 

onéreuses ou gratuites de monnaies, d’actifs et de comptes de jeux que certaines communautés de 

joueurs revendiquent un droit de propriété virtuelle3683. Même si l’on peut regretter ce phénomène 

qui tend à brouiller les frontières, tout se passe comme si les monnaies et actifs de jeux ne pouvaient 

résister à la force d’expansion du marché, ce qui participe de leur identification comme produits.  

 

 
3680 Sur ces causes de restrictions à la commercialité juridique, V. supra, n° 772 et s.   
3681 Sur le concept de catallaxie, V. supra, n° 598.  
3682 Sur la nature extra-juridique des échanges ludiques, V. supra, n° 824.  
3683 Peut-on leur reprocher, dès lors que les éditeurs participent eux-mêmes au processus de marchandisation dans le 
cadre d’un RMT primaire ?  
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B. – L’appropriabilité de principe 

 

948. Renouvellement de la propriété. Le renouvellement du modèle du bien est un préalable 

nécessaire mais non suffisant. Encore faut-il que toutes ces valeurs, à même d’être accueillies dans 

le modèle du bien industriel, puissent être reçues comme des objets de propriété. Il a été observé à 

cet égard que « l’admission d’un nouveau modèle de biens implique, par définition, l’appropriabilité de principe de 

toutes les choses qui intègrent cette catégorie »3684. Or, ce principe d’appropriabilité ne saurait prospérer 

sous le paradigme classique de la propriété, qui donne du droit de propriété une définition bien 

trop étroite, tant dans son contenu que dans son assiette naturelle. Sa découverte suppose d’adopter 

de la propriété une autre conception, qui hisse celle-ci au rang de mécanisme fondamental de l’ordre 

juridique. Aussi convient-il d’admettre le caractère fondamental de la propriété (1) avant d’être en 

mesure de postuler l’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises (2).   

 

1. Le caractère fondamental de la propriété 

 

949. Caractère fondamental de l’appropriation. Dégager les traits constitutifs d’un nouveau 

modèle du bien, taillé pour l’accueil des produits incorporels, ne serait d’aucune utilité si l’entreprise 

ne s’accompagnait pas de l’abandon du schéma classique dans lequel se trouve enfermé le 

mécanisme propriétaire. En effet, la conception classique du droit de propriété, selon laquelle la 

propriété désigne un droit réel patrimonial qui a pour assiette naturelle des choses corporelles, 

s’avère inadaptée à l’accueil des nouveaux biens. Elle est, au demeurant, fortement contestée et 

ébranlée par une partie de la doctrine qui propose de lui substituer une conception rénovée de la 

propriété3685. À partir d’une relecture des notions de propriété, de droit et de personnalité juridique, 

la conception rénovée hisse la propriété au rang de mécanisme fondamental du droit privé à partir 

duquel s’établit toute relation exclusive du sujet de droit à l’égard de ses biens3686. Dès lors que toute 

relation exclusive est une relation de propriété, aucun obstacle ne se pose à l’admission d’un 

principe d’appropriabilité de toute chose. Au demeurant, ce principe trouve un appui incontestable 

en jurisprudence, à la faveur du mouvement de fondamentalisation de la propriété qui en fait la 

technique de base de protection du sujet de droit dans ses biens et sa personne.  

L’appropriabilité de principe de toute nouvelle chose suppose donc d’adopter de la 

propriété une conception rénovée (a) et trouve un appui, en droit positif, dans le mouvement de 

fondamentalisation du droit de propriété (b).  

 

 

 

 

 

 

 
3684 Th. REVET, « Les nouveaux biens », art. préc., n° 22, p. 288.  
3685 Fr. ZENATI, Essai sur la nature juridique de la propriété : contribution à la théorie du droit subjectif, dir. J. Rubellin-Devichi, 
thèse Lyon III, 1981 ; Fr. ZENATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305. Rappr. 
R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 7 et s.  
3686 Fr. ZENATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305.  
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a) La conception rénovée de la propriété 

 

950. Nature du droit de propriété. Dans la continuité de la construction d’un système cohérent 

des droits établi par GINOSSAR
3687, le Professeur Fr. ZENATI s’est attaché à démontrer que le droit 

de propriété ne pouvait avoir la nature d’un simple droit réel patrimonial, doublement limité dans 

son contenu – somme de prérogatives : usus, fructus et abusus – et dans son objet – nécessairement 

corporel – que l’on cèderait comme on cède un bien3688. Il en est ainsi parce que le mécanisme 

propriétaire se trouve en quelque sorte réhaussé au niveau de la titularité, laquelle n’exprime en fait 

rien d’autre que la relation d’exclusivité caractéristique de l’appropriation3689. Dès lors, le droit de 

propriété ne peut s’identifier à un droit réel, même le plus complet d’entre tous, puisque c’est 

précisément au moyen de la propriété que le droit réel se trouve rattaché à un sujet de droit donné ; 

le droit de propriété surplombe les droits réels et les droits personnels, sans jamais se confondre 

avec son assiette, ces droits incorporels étant relégués dans la position de simples objets de 

propriété, aux côtés des choses corporelles et incorporelles. Le droit de propriété n’est pas un bien 

mais le lien qui unit le sujet de droit à ses biens, la « relation de principe entre les personnes et les biens »3690. 

La nature du droit de propriété doit alors être recherchée dans la notion de droit subjectif3691 qui 

désigne, selon la formule consacrée par DABIN, le lien d’appartenance – ou titularité – maîtrise 

entre la personne et un intérêt quelconque3692, ces deux aspects de la définition du droit subjectif 

étant en réalité le décalque des deux prérogatives essentielles du droit de propriété mentionnées à 

l’article 544 du Code civil : la jouissance et la disposition. L’identification du droit de propriété au 

droit subjectif conduit alors à poser la formule suivante : tout droit de propriété est un droit 

subjectif ; dans tout droit subjectif se loge un droit de propriété, même s’il serait plus exact de dire 

que le droit de propriété est le seul et unique droit subjectif3693.  

 

951. Mécanisme fondamental du droit privé. Selon cette approche, le droit de propriété doit 

être appréhendé comme le successeur du dominium romain, lequel exprime, à Rome, l’idée de 

puissance attachée à la personne qui avait pour objet l’ensemble de ses biens, mais sous les traits 

du droit subjectif, conformément au système subjectiviste qu’impose la modernité3694. Prise dans 

 
3687 Sh. GINOSSAR, Droit réel, propriété et créance : élaboration d’un système rationnel des droits patrimoniaux, LGDJ, 1960.   
3688 Fr. ZENATI, Essai sur la nature juridique de la propriété…, thèse préc.  
3689 V. plus récemment, J. LAURENT, La propriété des droits, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », 
t. 537, 2012, spéc. n° 133 et s. : après avoir démontré que la titularité est constitutive d’une relation d’appartenance 
entre le sujet et son droit, l’auteur en vient à identifier la propriété comme fondement technique de la titularité. Contra 
G. SEBBAN, Le bien juridique – Essai sur le système des droits patrimoniaux, (sous la dir. de) Cl. Brenner, thèse Paris II, 2020 : 
l’auteur désolidarise la propriété et la titularité pour faire de la seconde une notion autonome : le droit de propriété, 
droit patrimonial, est identifié comme un bien, tandis que la titularité exprime le rattachement du droit patrimonial de 
propriété – bien – au sujet de droit. L’auteur substitue ainsi à la conception universelle et générale du droit de propriété 
une construction à deux niveaux : la titularité au premier niveau, sorte de droit de propriété innommé, au moyen duquel 
les biens – dont le droit patrimonial de propriété – se trouve rattaché au sujet de droit. Selon nous, cette approche a 
pour résultat de complexifier la matière ; il suffit d’identifier le droit de propriété dans cette relation de titularité, sans 
avoir besoin d’ajouter à la construction la figure classique du droit patrimonial de propriété qui fait office de doublon.  
3690 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 14, p. 315.  
3691 Sur la démonstration, V. Fr. ZENATI, Essai sur la nature juridique de la propriété…, thèse préc.  
3692 J. DABIN, Le droit subjectif, préf. Ch. Atias, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2007, reproduction en fac-similé de 
l’édition de Paris : Dalloz, 1952.  
3693 Sur la démonstration, V. Fr. ZENATI, Essai sur la nature juridique de la propriété…, thèse préc.  
3694 Comme M. VILLEY s’est attaché à le démontrer à travers l’étude du système des Institutes de GAIUS, l’idée du droit 
subjectif est absente des institutions romaines : M. VILLEY, « L’idée du droit subjectif et les systèmes juridiques 
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son acception subjective, la propriété désigne la relation exclusive établie entre un sujet de droit et 

chacun de ses biens, lesquels s’entendent de toute entité utile et rare tombant sous la maîtrise du 

sujet, quelle que soit la forme qu’elle prend : chose corporelle, chose incorporelle et droits 

incorporels3695. Dans cette perspective, la propriété ne peut qu’être envisagée comme la technique 

de base du droit privé, le mécanisme fondamental autour duquel se structurent les notions 

principales du droit privé : la propriété est le droit exclusif au moyen duquel les choses – corporelles 

et incorporelles – ainsi que les droits incorporels deviennent des biens ; les droits sont soit des 

droits de propriété – droit exclusif –, soit des droits incorporels qui sont des objets de propriété et 

donc des biens ; la personnalité juridique est une technique d’appropriation, elle est aptitude à avoir 

des biens, sorte de propriété en puissance qui s’actualise dans la constitution de droits de propriété 

chaque fois que le sujet de droit s’approprie effectivement des biens3696. En donnant à la propriété 

la place qui lui revient dans l’ordonnancement juridique, cette conception produit deux 

conséquences : elle renoue avec l’universalisme et le personnalisme de la propriété.  

 

952. Universalisme du mécanisme propriétaire. Conçu comme l’expression générale du 

rapport exclusif d’appartenance, le droit de propriété exerce alors une force d’attraction 

paradigmatique sur l’ensemble des droits subjectifs qui ont pour objet d’assurer une exclusivité de 

jouissance – appartenance, titularité, etc. – à l’égard d’une chose ou d’un droit incorporel. Les droits 

exclusifs ou « droits-exclusion »3697, dont les contours sont le plus souvent dégagés en jurisprudence 

avant d’être consacrés formellement par la loi, doivent être appréhendés comme autant de droits 

de propriété ou modèles propriétaires, qu’ils aient été expressément nommés comme tel ou non. Il 

est alors possible de parler de propriété des droits, à condition d’identifier l’assiette de cette 

propriété aux droits incorporels ou « droits-prestations »3698, qui sont des rapports objectifs 

d’obligation soumis à la maîtrise du sujet. Dans le domaine des choses, il en va de même des droits 

de propriété intellectuelle qui sont d’authentiques droits de propriété dont l’objet consiste à réserver 

l’exploitation exclusive d’une chose intellectuelle à leur créateur ou producteur. Rien ne s’oppose 

également à voir dans les droits de la personnalité des droits de propriété innommés qui portent 

sur les attributs de la personnalité suffisamment identifiables3699. Tous ces droits exclusifs spéciaux 

 
romains », RHD 1946-1947, p. 201 et s., étude reproduite dans les Leçons d’histoire de la philosophie du droit, préf. R. Sève, 
Dalloz, 2002, reproduction en fac-similé de la 2e éd. de Paris : Dalloz, 1962, p. 221 et s. Lorsqu’il exprime le pouvoir 
exclusif de la personne sur ses biens, notre concept moderne de propriété renvoie à la notion romaine de dominium, qui 
ne désignait pas un « droit » subjectif mais une puissance, « la situation de celui qui peut jouir d’une institution préexistante, la 
gouverner à son profit » (M. VILLEY, « L’idée du droit subjectif…, art. préc., p. 223). Quant à la notion de proprietas, elle 
n’exprime pas à l’origine l’attribut d’une personne et encore moins un droit, mais elle est employée pour désigner la 
qualité objective de la res d’appartenir privativement à quelqu’un. Sur la distinction du dominium et de la proprietas (dans 
la perspective d’une critique du concept moderne de propriété), V. M. VILLEY, Critique de la pensée juridique moderne : 
douze autres essais, préf. M. Bastit, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2009, reproduction en fac-similé de l’éd. de Paris 
: Dalloz, 1976, p. 187 et s., spéc. p. 193-194. Dans notre système moderne, la notion objective de propriété désigne la 
chose dans sa qualité d’être appropriée, qu’elle soit d’ailleurs corporelle ou incorporelle ; dans ce dernier cas, on parle 
alors de propriété incorporelle : V. supra, n° 920.   
3695 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 163. Rappr. R. LIBCHABER, « La recodification du droit 
des biens », art. préc., n° 7 et s.  
3696 Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », RTD civ. 2006. 445.  
3697 Pour reprendre la formule de J. LAURENT, La propriété des droits, op. cit., n° 79-80.  
3698 J. LAURENT, La propriété des droits, op. cit., n° 81.  
3699 Th. REVET, « La propriété de la personnalité », Gaz. Pal. 2007, n° 139, p. 49 ; Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, 
mécanisme fondamental du droit », art. préc. ; J. LAURENT, La propriété des droits, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 537, 2012, n° 84.  
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doivent être conçus comme « des instruments de mise en œuvre du droit de propriété relativement aux différentes 

valeurs qu’ils appréhendent »3700, permettant ainsi de restituer au droit civil des biens sa vocation 

naturelle de corpus de droit commun dans lequel il est possible de puiser à loisir pour compléter les 

manques ou imperfections structurelles des régimes spéciaux de propriété. L’absence de régime 

spécial pour une valeur donnée révèle encore davantage la généralité du mécanisme propriétaire. 

Dès lors que la propriété constitue le paradigme de toute relation d’appartenance exclusive, elle a 

vocation à étendre son emprise à toute valeur qui ne ferait l’objet d’aucun droit spécial de propriété 

ou qui ne s’inscrirait pas dans le cadre d’un mécanisme spécial de réservation existant, ce qui 

permet, au passage, d’écarter l’argument légaliste d’une reconnaissance formelle nécessaire 

formulée à propos des choses incorporelles3701.  

 

953. Personnalisme et appropriation. Bien que peu usitée, cette conception de la propriété ne 

fait pourtant que renouer avec la dimension universelle et unitaire de la propriété à l’œuvre depuis 

la Révolution3702. Dans son prolongement, le Code civil rompt avec le système féodal 

d’appropriation caractérisé par une propriété divisée et l’éclatement des statuts réels et personnels, 

pour lui substituer une propriété une et indivisible, relation de principe entre les deux pôles que 

sont les notions indifférenciées de personne et de bien3703. Ramenée à son essence, une relation, la 

propriété est consubstantielle à la personne : comme être humain d’une part, car la propriété est un 

droit naturel qui participe de la nature humaine3704 ; comme personne juridique d’autre part, la 

personnalité juridique étant conçue comme capacité d’avoir à soi, propriété en puissance3705.  

 

b) La fondamentalisation du droit de propriété 

 

954. La propriété comme droit fondamental. Cette vision est, au demeurant, partagée de nos 

jours par les juridictions européenne et constitutionnelle qui révèlent la dimension fondamentale 

du droit de propriété dans les ordres juridiques. Ce mouvement de fondamentalisation a permis de 

prendre conscience de « l’extension incessante de l’appropriation à des formes des plus inédites et des plus 

inattendues de biens et son aptitude à réserver les utilités les plus novatrices »3706. La Cour européenne juge, de 

jurisprudence constante, que « la notion de “biens” prévue par la première partie de l’article 1 du Protocole n° 

1 a une portée autonome qui ne se limite pas à la propriété des biens corporels et qui est indépendante par rapport 

 
3700 Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., p. 29.  
3701 Sur cet argument, V. supra, n° 942.  
3702 Pour une présentation de la propriété révolutionnaire, V. R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in 
Libertés et droits fondamentaux : maîtrise des connaissances et de la culture juridique, (sous la dir. de) R. Cabrillac, Dalloz, 26e éd., 
2020, p. 800 et s., spéc. n° 981 et s.  
3703 Sur cette rupture, V. Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., p. 23 ; Fr. ZENATI-CASTAING, 
« La propriété, mécanisme fondamental du droit », art. préc. V. égal., R. LIBCHABER, « La recodification du droit des 
biens », art. préc., n° 7 ; « La propriété, droit fondamental », in Libertés et droits fondamentaux, op. cit., n° 982.  
3704 DDHC, art. 2, qui fait de « la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’Homme », dont fait partie la propriété, 
« le but de toute association politique », et art. 17, qui fait de la propriété « un droit inviolable et sacré ». Selon POTHIER, « le 
principe du droit [de propriété] est en nous ; il n’est point le résultat d’une convention humaine ou d’une loi positive ; il est dans la 
constitution même de notre être, et dans nos différentes relations avec les objets qui nous environnent » : P.-A. FENET, Recueil complet des 
travaux préparatoires du Code civil, t. XI, Paris : Videcoq, 1836, p. 113.  
3705 Sur les liens entre propriété et personnalité, V. R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in Libertés et 
droits fondamentaux, op. cit., n° 984 ; Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », art. préc.  
3706 Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », art. préc., p.  
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aux qualifications formelles du droit interne »3707. Sur cette base, la Cour a reçu parmi les biens les entités 

incorporelles les plus diverses3708. La protection concerne avant tout les droits incorporels et 

assimilés, tels que des droits réels3709, des créances, même incertaines, dès lors qu’elles font naître 

une « espérance légitime »3710, des prestations sociales, des droits de chasse ou encore des licences de 

débit de boissons. Mais elle s’étend également aux choses incorporelles et tout ce qui est susceptible 

de constituer « un intérêt économique substantiel »3711, entre autres des clientèles, des propriétés 

intellectuelles, des projets économiques, ou encore un nom de domaine3712. Certains regretteront le 

sens « souvent obscur » de l’acception européenne du bien, « résultant de décisions de la Cour presque toujours 

complexes et imprécises »3713, et tenteront d’en relativiser la portée en soulignant son autonomie. Elle 

n’est pourtant pas si éloignée de la conception du bien défendue ici, à savoir toute entité – chose 

ou droit – qui, constitutive d’une valeur, fait l’objet d’un droit de propriété. Dans son acception 

européenne, le bien désigne en substance une valeur patrimoniale, un intérêt de nature 

économique3714. À propos du critère de la propriété, la Cour a précisé qu’ « en reconnaissant à chacun 

le droit au respect de ses biens, l’article 1 (du Protocole n° 1) garantit en substance le droit de propriété »3715. 

Derrière le bien, c’est la propriété que l’on protège3716. L’autonomie doit davantage être comprise 

comme distance prise à l’égard des qualifications formelles des droits nationaux, qui s’avèrent le 

plus souvent inadaptées à la réception des nouveaux biens dans les ordres juridiques. Avec le 

pragmatisme qu’on lui connaît, la Cour européenne ne s’embarrasse guère des cadres formels de 

réception propres aux États-membres. Dans l’identification d’un bien au sens de l’article 1 du 

Protocole n° 1, il importe seulement de « rechercher si les circonstances d’une affaire donnée, considérées dans 

leur ensemble, peuvent passer pour avoir rendu le requérant titulaire d’un intérêt substantiel protégé par cette 

disposition »3717.  

 
3707 CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, 30 nov. 2004 (Gr. Ch.), req. n° 48939/99, § 124 : RTD civ. 2005. 422, obs. Th. 
REVET ; F. MARCHADIER, in Les grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme, (sous la dir. de) Fr. Sudre, PUF, 
coll. « Thémis. Droit », 8e éd., 2017, p. 805 et s.  
3708 Pour une synthèse, V. Fr. SUDRE, Droit européen et international des droits de l’homme, PUF, coll. « Droit fondamental. 
Classiques », 14e éd., 2019, n° 582 et s.   
3709 Par ex., une servitude :  
3710 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 13. Par ex. : CEDH, 29 nov. 1995, Pressos Compania 
Naviera SA et al. c/ Belgique, req. n° 17849/91, série A, n° 332.  
3711 CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, 30 nov. 2004 (Gr. Ch.), req. n° 48939/99, § 142 : RTD civ. 2005. 422, obs. Th. 
REVET ; F. MARCHADIER, in Les grands arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme, (sous la dir. de) Fr. Sudre, PUF, 
coll. « Thémis. Droit », 8e éd., 2017, p. 805 et s.  
3712 Même si c’est plutôt le droit d’usage du nom de domaine qui est protégé comme bien : V. en ce sens, Th. REVET, 
« Le nom de domaine est un bien », obs. sous CEDH, 18 sept. 2007, Paeffgen gmbh c/ Allemagne, req. n° 25379/04, 
21688/05, 21722/05 et 21770/05, RTD civ. 2008. 503.  
3713 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 13, p. 23. Adde Ch. QUEZEL-AMBRUNAZ, 
« L’acception européenne du “bien” en mal de définition (à propos des arrêts Depalle et Brosset-Triboulet) », D. 2010. 
2024.  
3714 Sur le critère de la valeur économique dans l’identification d’un bien en droit européen, V. supra, n° 919.   
3715 CEDH, 13 juin 1979, Marckx c./ Belgique, req. n° 6833/74, série A, n° 31, §. 63, qui ajoute également que « le droit 
de disposer de ses biens constitue un élément traditionnel fondamental du droit de propriété », faisant écho à l’article 544 du Code 
civil.  
3716 V. les obs. de Th. REVET, « L’appropriation, par son auteur, de l’habitation érigée sur une décharge publique, 
illustration de la corrélation européenne entre notion de bien et condition humaine », RTD civ. 2005. 422, obs. sous 
CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, préc., qui y voit le moyen « d’affirmer l’unité foncière du droit des biens à l’œuvre sur le territoire 
couvert par le Conseil de l’Europe et, ce faisant, de mettre la Cour européenne en position d’influer décisivement sur le régime des biens des 
États membres dudit Conseil ». Rappr. R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in Libertés et droits fondamentaux, 
op. cit., n° 989.  
3717 CEDH, Öneryıldız c./ Turquie, préc., § 124. V. déjà, CEDH, 19 juin 2001, Zwierzyński c./ Pologne, req. n° 34049/96, 
§. 63.  
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955. Réception dans l’ordre interne. Par un effet de balancier, cette conception extensive de 

l’appropriation – devrait-on plutôt dire épurée – a fait quelques émules dans l’ordre interne, 

démontrant au passage l’influence qu’exerce la jurisprudence de la Cour européenne sur le droit 

des États-membres. Après quelques réticences et hésitations, la Cour de cassation a inclus la 

clientèle civile dans la catégorie des biens3718, à laquelle il faut ajouter depuis l’image d’une 

personne3719, les quotas betteraviers3720, le numéro de carte de crédit3721, un projet créé par un 

salarié3722 jusqu’au temps de travail3723, en passant par des données informatiques3724. Le Conseil 

d’État n’est pas en reste avec la reconnaissance du bitcoin comme bien meuble incorporel dans le 

cadre d’un contentieux fiscal3725.  

 

2. L’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises 

 

956. Inclusion des monnaies-marchandises dans le champ de l’appropriable. 

L’universalisme du mécanisme propriétaire permet ainsi de ramener dans le giron de la propriété 

l’ensemble des nouveaux biens qui demeurent à la marge du système des biens à raison de leur 

nature industrielle et le plus souvent incorporelle. Sur la seule base du caractère fondamental de la 

propriété, tout nouveau type de choses créées par l’homme, toute utilité nouvellement découverte 

relèvent, par principe, du mécanisme propriétaire tant que le sujet de droit peut en avoir la maîtrise 

et que l’ordre juridique ne s’oppose pas à leur réception parmi les biens. Aussi convient-il 

d’admettre l’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises. Peu importe que ces choses 

ne soient pas naturelles mais industrielles. Peu importe également que les monnaies de jeux et les 

crypto-monnaies soient des choses incorporelles. Il n’y a aucune raison de limiter l’assiette du droit 

de propriété aux seuls corps et d’analyser dans le même temps les régimes de propriété intellectuelle 

comme des exceptions ou des anomalies, si ce n’est la soumission au dogme de l’incorporation du 

droit dans la chose3726. Au contraire, la généralité du droit de propriété lui permet de conquérir de 

nouveaux territoires3727 et d’attirer dans son orbite les valeurs immatérielles de la société de 

l’information.  

 
3718 Cass. civ. 1ère, 7 nov. 2000 : Bull. civ. I, n° 283 : D. 2001. 2400, note Y. AUGUET ; ibid. 2295, chron. Y. SERRA ; ibid. 
3081, obs. J. PENNEAU ; D. 2002. 930, obs. O. TOURNAFOND ; RTD civ. 2001. 130, obs. J. MESTRES et B. FAGES ; 
ibid. 167, obs. Th. REVET ; JCP G 2001, II, 10452, note Fr. VIALLA ; JCP G 2001, I, 301, n° 16, obs. J. ROCHFELD ; 
JCP E 2001. 419, note Gr. LOISEAU ; CCC 2001, n° 18, obs. L. LEVENEUR.  
3719 Cass. civ 1ère, 11 déc. 2008, n° 07-19.494, F-P+B : D. 2009. 100 ; JCP G 2009. II. 10025, note Gr. LOISEAU ; RTD 
civ. 2009. 295, obs. J. HAUSER ; ibid. 342, obs. Th. REVET.  
3720 Cass. civ. 3e, 1er oct. 2003, n° 02-14.958 : RTD civ. 2003. 730, obs. Th. REVET (de manière implicite par la 
reconnaissance de leur valeur patrimoniale des quotas betteraviers).  
3721 Cass. crim. 14 nov. 2000, Bull. crim. n° 338 : D. 2001. 1423, note B. DE LAMY ; RTD com. 2001. 526, obs. B. 
BOULOC ; RTD civ. 2001. 912, obs. Th. REVET ; RSC 2001. 385, obs. R. OTTENHOF.  
3722 Cass. crim. 22 sept. 2004, n° 04-80.285 : D. 2005. 411, note B. DE LAMY ; ibid. 961, obs. J. RAYNARD ; RTD civ. 
2005. 164, obs. Th. REVET ; RTD com. 2005. 179, obs. B. BOULOC ; RSC 2005. 852, obs. R. OTTENHOF ; AJ Pénal 
2005. 22, obs. J. LEBLOIS-HAPPE.  
3723 Cass. crim., 19 juin 2013, n° 12-83.031, FS-P+B+R, n° 12-83.031 : D. 2013. 1936, note G. BEAUSSONIE ; RTD 
com. 2013. 600, obs. B. BOULOC ; Dalloz actualité 1er juill. 2013, obs. S. FUCINI ; AJ Pénal 2013. 608, note J. GALLOIS ; 
Gaz. Pal. 8 août 2013, n° 220, p. 9, note R. MESA.  
3724 Sur le vol de données informatiques, V. la jurisprudence citée supra, n° 482.  
3725 CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, préc. Sur la portée civile de cette décision, V. supra, n° 873.  
3726 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET., Manuel de droit des personnes, PUF, coll. « Droit fondamental. 
Manuels », 2006.  
3727 R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in Libertés et droits fondamentaux : maîtrise des connaissances et de la 
culture juridique, (sous la dir. de) R. Cabrillac, Dalloz, 26e éd., 2020, p. 800 et s., n° 1000 et s., spéc. n° 1002.  
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957. Importance relative des cadres formels de réception des nouveaux biens. Ce constat 

permet, dans le même temps, de nuancer le rôle des sources formelles dans la reconnaissance de 

nouveaux biens incorporels.  

D’une part, l’appropriabilité des nouvelles espèces de choses incorporelles doit être 

reconnue même en l’absence de réception formelle de l’entité comme bien dans l’ordre juridique 

au moyen d’une décision législative ou jurisprudentielle. À propos des monnaies-marchandises, le 

seul constat selon lequel il est possible de se réserver à titre privatif leur valeur d’usage et d’échange 

suffit pour en admettre l’appropriabilité de principe, sauf à ce que la loi les ait soustraites par 

exception du champ de l’appropriable3728. À ce stade de la démonstration, monnaies de jeux et 

crypto-monnaies doivent toutes deux être considérées comme appropriables, alors même que 

seules les secondes ont formellement été reçues comme des biens. La consécration définitive par 

une source formelle n’a pas pour effet de rendre appropriable une chose qui l’est déjà en son 

principe3729 ; elle offre néanmoins l’avantage de confirmer l’appréhension des crypto-monnaies 

comme biens et, ainsi, d’en sécuriser le statut réel3730.  

D’autre part, l’absence de mécanisme spécial de réservation dédié à ces nouveaux types de 

choses incorporelles – ou le caractère inadapté des régimes spéciaux existants – n’est pas de nature 

à exclure l’établissement de toute relation exclusive. Les régimes spéciaux de propriété incorporelle 

n’ont pas vocation à tracer les limites de l’appropriable et de l’inappropriable. Leur objet s’avère 

plus modeste, bien que non négligeable : il s’agit de déterminer les conditions d’attribution, les 

bénéficiaires et les modalités d’exercice des droits exclusifs dans des formes adaptées aux 

particularités de l’objet qu’il s’agit de réserver. À défaut de régime spécial taillé pour ces nouvelles 

espèces de choses incorporelles, rien ne s’oppose à ce que leur maître soit déclaré propriétaire selon 

les principes du droit commun des biens, sur le seul fondement de l’article 544 du Code civil3731. 

Mais encore faut-il, au préalable, mesurer la portée exacte de l’appropriabilité de principe des 

monnaies-marchandises et vérifier si celle-ci s’accommode d’aménagements contractuels fréquents 

en matière de monnaies et d’actifs de jeux.  

 

 

 
3728 Rappr. Th. REVET, « Les quotas d’émission de gaz à effet de serre… », art. préc. Il faut préciser qu’au regard du 
caractère fondamental du droit de propriété, la décision de soustraire une chose du champ de l’appropriable ne peut 
émaner que de l’autorité publique et non d’un contrat (V. infra, n° 983). Sur l’examen des obstacles à la propriété privée, 
V. infra, n° 986 et s.  
3729 Rappr. Fr. ZENATI-CASTAING, « La propriété, mécanisme fondamental du droit », art. préc., qui, à propos des 
droits de la personnalité, souligne la pauvreté du critère de la source formelle, « car il ne rend pas compte de la montée en 
puissance des nouveaux droits de la personnalité avant leur consécration par une source formelle ». Cette consécration définitive par 
le législateur d’une entité comme bien n’est, le plus souvent, que le point d’orgue de cette montée en puissance à 
laquelle fait référence l’auteur. Dans la période antérieure à toute consécration légale, la multiplication des actions en 
responsabilité pour atteinte à un intérêt légitime contribue à révéler l’existence de droits de propriété (Sur la fonction 
révélatrice de droits du mécanisme de la responsabilité, V. T. AZZI, « Les relations entre la responsabilité civile 
délictuelle et les droits subjectifs », RTD civ. 2007. 227). L’ascension d’une entité comme bien peut également émaner 
de la pratique contractuelle, lorsque les agents économiques ont recours à la technique contractuelle pour réserver la 
jouissance d’une valeur et en sécuriser la transmission. Sur ces techniques de réservation alternatives, V. J.-M. 
MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc.  
3730 V. en ce sens, Th. REVET, « Les quotas d’émission de gaz à effet de serre… », art. préc. 
3731 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 67. 
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Sous-section 2 : La portée des aménagements contractuels apportés à 

l’appropriabilité 

 

958. Soustraction volontaire des monnaies et actifs de jeux du champ de l’appropriable. 

Une fois posée l’appropriabilité de principe des monnaies-marchandises, il reste à déterminer si 

celle-ci peut s’accommoder d’aménagements contractuels. La question se pose dans la mesure où 

de tels aménagements demeurent fréquents dans les jeux en ligne, en particulier à propos des 

monnaies et actifs internes. Dans le cadre de la règlementation privée établie pour leur service de 

jeu en ligne, les éditeurs, maîtres de leurs mondes virtuels, stipulent de nombreuses clauses qui ont 

pour objet d’exclure toute propriété virtuelle des joueurs sur leur compte, les personnages et 

inventaires de monnaies et d’actifs qu’ils obtiennent en jeu ou par contrat avec l’éditeur. À première 

vue, ces clauses visent à soustraire une grande partie – si ce n’est la totalité – des actifs internes du 

champ de l’appropriable. En tout état de cause, c’est là leur raison d’être puisque les éditeurs y 

voient le moyen de prémunir leur jeu et, accessoirement, leurs intérêts économiques, de toute 

revendication propriétariste des joueurs. À supposer qu’elles aient réellement pour objet ou pour 

effet recherché d’écarter l’aptitude à la propriété privée des monnaies et actifs de jeux internes, de 

telles stipulations heurteraient de plein fouet le caractère fondamental du mécanisme propriétaire. 

La question de leur validité appelle néanmoins une analyse plus subtile et une réponse peut-être 

moins tranchée, qui dépend en définitive de l’objet et de l’effet produit par la combinaison des 

clauses relatives à la propriété stipulées dans le contrat de licence utilisateur final – CLUF.  

Aussi convient-il tout d’abord de dresser une typologie des clauses relatives à la propriété 

du jeu et de son contenu stipulées dans le CLUF aux fins d’identifier les clauses d’inappropriabilité 

(§1) avant, ensuite, de se prononcer sur la valeur de ces clauses (§2).   

 

§1. – Essai de typologie des clauses relatives à la propriété du jeu et de son 

contenu stipulées dans le CLUF 

 

959. Diversité des clauses relatives à la propriété du jeu et de son contenu. Tous les CLUF 

gouvernant l’utilisation des principaux jeux en ligne et mondes virtuels soumis à notre analyse3732 

stipulent des clauses relatives à la propriété du jeu, de ses composantes et de son contenu – comptes 

utilisateurs, personnages, monnaies, objets, terrains… –, à tel point qu’elles peuvent être vues 

comme des clauses de style. Il est possible de distinguer quatre clauses types relatives à la propriété, 

étant observé que toutes n’intéressent pas à ce stade la question de l’appropriabilité des actifs 

internes, mais peuvent avoir un objet plus modeste ; en mentionner l’existence permet toutefois de 

déterminer plus précisément les contours des clauses litigieuses, ce qui n’est pas inutile au regard 

de leur rédaction. Souvent obscures voire contradictoires, ces clauses se prêtent à diverses 

interprétations qui en rendent l’analyse malaisée, d’autant que la pratique combine des formules qui 

 
3732 Notre analyse n’a pas porté sur tous les CLUF, mais seulement les contrats des principaux jeux en ligne et mondes 
virtuels, sélectionnés sur la base de critères tels que le nombre d’utilisateurs et la notoriété du monde virtuel – 
ancienneté, licence du jeu, etc. –, et qui sont pour la très grande majorité d’entre eux toujours en fonctionnement. 
L’échantillon n’en demeure pas moins volontairement riche, afin de dégager la vision la plus fidèle possible de ce qui 
peut constituer le CLUF type d’un jeu en ligne.  
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relèvent de l’une ou l’autre des clauses types pour parvenir à un résultat qui s’avère bien souvent 

illisible3733.  

Ces clauses peuvent être réparties en deux groupes. Le premier est formé des clauses qui 

sont dénuées de portée sur l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux (A), qu’il convient donc 

d’exclure de la suite des développements. Le second regroupe les clauses relatives à l’appropriabilité 

des monnaies et actifs de jeux (B), sur lesquelles nous concentrons nos analyses.  

 

A. – Les clauses sans portée sur l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux 

 

960. 1) Clause de réserve de droits sur le jeu, les composantes et le contenu mis à 

disposition par l’éditeur. Le CLUF contient une première clause-type qui prévoit que l’éditeur 

retient et conserve à son bénéfice exclusif l’ensemble des droits de propriété sur le jeu, les 

composantes et le contenu qu’il met à disposition du joueur. Ainsi de cette clause du CLUF d’EVE 

Online, qui stipule que l’éditeur et ses partenaires « réservent tous leurs droits, leurs titres et leurs intérêts 

(dont, entre autres, tous les droits de propriété intellectuelle) dans et sur le Logiciel, le Système, le Jeu et tout le 

Contenu du Jeu. Aucun droit ne vous est donc transféré, si ce n’est celui de la licence limitée accordée plus haut »3734. 

En vertu de cette clause, l’éditeur se réserve l’ensemble des droits de propriété, en particulier les 

droits de propriété intellectuelle, qui prennent pour assiette le jeu dans toutes ses composantes – 

logiciels client et serveur, bases de données, marques, logos, interface graphique, musiques, etc. – 

ainsi que le contenu mis à disposition du joueur – comptes, personnages, attributs, devises, objets, 

etc. Ainsi, le joueur n’acquiert aucun droit de propriété à titre dérivé sur le jeu, ses composantes et 

son contenu, mais le CLUF lui octroie seulement une licence d’utilisation. Autrement dit, le CLUF 

ne vaut pas cession des droits de propriété intellectuelle de l’éditeur, mais seulement autorisation 

d’utilisation du jeu, de ses composantes et de son contenu protégé conformément à la destination 

fixée par l’éditeur dans le contrat3735. De telles clauses ne devraient pas être nécessaires pour 

parvenir au résultat escompté dans la mesure où la nature exclusive des droits de propriété 

intellectuelle en fait des droits retenus par principe : en l’absence de stipulation expresse de cession, 

le propriétaire conserve l’ensemble des droits de propriété dont il jouit sur ses créations3736. La 

clause de réserve de droits joue néanmoins une fonction interprétative qui n’est pas dénuée 

d’intérêt, en ce qu’elle permet de désamorcer un éventuel contentieux relatif à l’étendue des droits 

que le joueur acquiert au titre du contrat de licence.  

 

961. 2) Clause de cession de droits sur le contenu créé et généré par utilisateur au 

bénéfice de l’éditeur. Cette première clause-type est complétée d’une seconde clause-type qui a 

pour objet, cette fois-ci, d’organiser la cession ou la concession systématique des droits sur le 

contenu créé ou généré par utilisateur au bénéfice de l’éditeur et de ses ayants-droits3737. À titre 

 
3733 Ici comme ailleurs, le besoin de sécurité juridique et la volonté d’anticiper le maximum de risques – souci légitime 
– se traduit par un excès de zèle des rédacteurs de contrats qui produit un résultat contraire à l’effet escompté.  
3734 Contrat de licence de l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], §. 10. A.  
3735 Sur la destination contractuelle dans le CLUF, V. supra, n° 815 et s.  
3736 P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 2021, n° 241 
et n° 466.  
3737 Ces cessions et concessions ont pour objet les droits que l’utilisateur acquiert sur les objets en 2D ou 3D qu’il créé 
puis incorpore au jeu au moyen d’un logiciel mis à sa disposition par l’éditeur. Dans certains contrats, la cession ou 

https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
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d’illustration, il peut être mentionné la clause suivante des conditions de service de la société éditrice 

Linden Lab pour le monde virtuel Second Life : « vous acceptez d’accorder à Linden Lab un droit et une 

licence non-exclusifs, libres de droits, inconditionnels, illimités, mondiaux, irrévocables, perpétuels, gratuits pour 

utiliser, copier, enregistrer, distribuer, reproduire (…) tout ou partie de votre Contenu Utilisateur (et toute œuvre 

dérivée de celui-ci) »3738. En organisant de manière anticipée dans le CLUF, qui fait à cet égard office 

de contrat-cadre, des cessions ou concessions automatiques de droits de propriété dès leur 

constitution en la personne de l’utilisateur, ces clauses entraînent une quasi-expropriation 

automatique pour cause d’utilité privée3739. Formulée de cette manière, cette clause-type doit en 

tout état de cause être déclarée illicite, que ce soit au regard des principes du droit d’auteur 

gouvernant les cessions de droits3740, ou au regard des principes du droit commun des contrats3741.  

 

962. Portée de ces clauses : exploitation des droits de propriété intellectuelle. Les deux 

clauses types précédentes ne concernent pas à proprement parler l’appropriabilité du jeu et de son 

contenu, mais se contentent d’en régler l’exploitation dans un sens toujours favorable à l’éditeur. 

Articulées ensemble, ces clauses ont pour objet d’écarter toute cession des droits de propriété 

intellectuelle de l’éditeur au joueur, tout en organisant méthodiquement la cession ou la concession 

systématique des productions intellectuelles du joueur au bénéfice de l’éditeur et de ses ayants-

droits. L’efficacité de telles stipulations se trouve précisément subordonnée à la constitution 

préalable de droits de propriété au bénéfice de l’éditeur – clause de réserve de droits – ou du joueur 

– clause de cession ou de concession du contenu créé ou généré par utilisateur –, à défaut quoi elles 

seraient privées d’objet. On se situe donc un cran plus loin que l’appropriabilité dans la mesure où 

ces clauses types n’ont pas tant pour objet l’existence des droits de propriété, mais l’exercice de 

droits de propriété préalablement acquis, et plus particulièrement l’exercice du droit de disposer.  

Tel est le cas en revanche de deux autres clauses types fréquentes dans les CLUF qui, encore 

une fois, peuvent être envisagées comme des formules siamoises : les unes de reconnaissance de 

droits, les autres d’exclusion de droits. Ces deux clauses types appartiennent au groupe des clauses 

relatives à l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux.  

 

 

 

 
concession s’étend également au contenu produit par le joueur dans le cadre son jeu, ce qui est susceptible de concerner 
les informations relatives à l’activité du joueur transmises au serveur pendant qu’il joue – temps de jeu, style de jeu, 
statistiques… –, mais également les communications échangées avec d’autres utilisateurs au moyen du système de 
discussion du jeu, ou encore les messages postés sur des forums (V. par ex., le CLUF d’Eve Online (28 mai 2018) [en 
ligne], §. 10. B. et C.). S’agissant de données personnelles, on peut s’étonner de les voir figurer dans le champ d’une 
telle clause dès lors que ces informations devraient être appréhendées au titre de la politique de confidentialité.  
3738 Conditions de service de Linden Lab (31 juill. 2017) [en ligne], §. 2.3.  
3739 « Quasi »-expropriation car, d’une part, les cessions ou concessions ne sont pas forcées mais acceptées par 
l’utilisateur lors de la création de son compte et, d’autre part, l’utilisateur conservera toujours une espèce de droit moral 
qui assure un rattachement intime à sa personne de ses créations ou informations personnelles. Il n’en demeure pas 
moins que l’automatisme et l’étendue exorbitante de ces clauses aboutissent à un effet analogue à celui d’une 
expropriation.  
3740 CPI, article L. 131-3.  
3741 On pense en particulier à l’indétermination de l’objet (C. civ., article 1163), car il est évident que le joueur n’est pas 
en mesure de déterminer de manière suffisamment précise à quoi il s’engage en acceptant une stipulation aussi large, 
vague et imprécise, ce qui le place sous la dépendance de la volonté discrétionnaire de l’éditeur.  

https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://www.lindenlab.com/tos
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B. – Les clauses relatives à l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux 

 

963. 3) Clause de « reconnaissance » de droits. À la différence des MMOG, certains mondes 

virtuels sociaux tels que Second Life sont déstructurés. Au moyen d’outils mis à disposition par 

l’éditeur, les utilisateurs sont alors invités à faire montre de créativité, à façonner l’environnement 

comme ils le souhaitent. Pour inciter les utilisateurs à créer puis à importer des créations dans le 

monde virtuel3742, l’éditeur garantit expressément au moyen d’une clause que l’utilisateur jouit, sur 

ses créations originales, des droits de propriété intellectuelle qui lui sont reconnus par son ordre 

juridique de relevance. Par exemple, les conditions de service de Linden Lab stipulent que « vous 

conservez tous les droits de propriété intellectuelle que vous détenez déjà en vertu de la loi applicable sur les contenus 

que vous téléchargez, publiez et soumettez »3743, étant observé que l’ensemble des droits de propriété 

intellectuelle sont concernés sans distinction : droit d’auteur, droit de marque, brevet, droit des 

producteurs de bases de données, etc3744.  

Pour autant, une telle clause doit être privée d’effet : soit l’utilisateur est à l’origine d’une 

création de forme, auquel cas le droit de propriété se constitue automatiquement en la personne de 

l’auteur du seul fait de l’acte de création3745, sans que la clause n’ait un quelconque effet sur 

l’acquisition du droit ; soit l’utilisateur créé et importe dans l’univers virtuel une marque ou est à 

l’origine d’une invention, et seule une procédure d’enregistrement ou de dépôt auprès de l’autorité 

compétente de l’ordre juridique de relevance est de nature à conférer à l’utilisateur le titre de 

propriétaire sur la chose intellectuelle3746. Là encore, le contrat demeure impuissant dans la 

production d’un tel effet acquisitif. Finalement, il en ressort qu’un acteur privé ne saurait se 

suppléer ni au législateur dans la détermination des conditions de la protection, ni aux autorités 

dans l’attribution d’un titre de propriété. Cette clause de « reconnaissance » n’en est donc pas vraiment 

une dès lors qu’elle dénuée de tout effet acquisitif ou recognitif de droit ; elle se borne à informer 

l’utilisateur des droits de propriété susceptibles de lui être reconnus dans les ordres juridiques3747.  

 

964. 4) Clause d’inappropriabilité des monnaies et actifs de jeux. La logique est inverse 

dans le cadre des MMOG : pour freiner comme ils peuvent les revendications propriétaristes de 

certains joueurs, les éditeurs stipulent systématiquement des clauses qui visent à exclure toute 

 
3742 Ce qui n’est pas dénué d’intérêt pour l’éditeur, qui trouve par ce biais le moyen de délocaliser les coûts de production 
de contenus au niveau des utilisateurs ; l’éditeur fait, en quelque sorte, « travailler » l’utilisateur à sa place. Par ailleurs, il 
y a un effet de réseau non négligeable dans cette stratégie : plus l’éditeur parvient à attirer d’utilisateurs créatifs, plus le 
monde virtuel sera riche en contenus, ce qui permet tout à la fois de retenir les utilisateurs déjà inscrits et d’en attirer 
de nouveaux. Comme tout réseau, la valeur d’un monde virtuel se mesure à l’aune du nombre d’utilisateurs. Rappr. W. 
DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 28 ; S. THOMASSET-PIERRE, « Le droit des 
marques dans les mondes virtuels », in Le droit dans les mondes virtuels…, op. cit., p. 203 et s.  
3743 Conditions de service de Linden Lab (31 juill. 2017) [en ligne], §. 2.3.  
3744 Conditions de service de Linden Lab (31 juill. 2017) [en ligne], §. 1.1.  
3745 CPI, article L. 111-1, al. 1er.  
3746 À défaut d’enregistrement ou de dépôt, la seule protection envisageable contre l’utilisation préjudicielle du signe 
ou de l’invention par un tiers – par ex., un autre utilisateur qui commercialise des objets en 3D similaires sur lesquels 
il a apposé un signe identique aux fins de capter la clientèle du premier – réside dans le droit commun de la 
responsabilité civile, à savoir les actions en parasitisme et en concurrence déloyale : V. en ce sens, S. THOMASSET-
PIERRE, « Le droit des marques dans les mondes virtuels », art. préc.  
3747 On ne peut s’empêcher de souligner l’hypocrisie qui consiste à informer l’utilisateur de ses droits de propriété 
intellectuelle pour mieux l’en en priver juste après au moyen d’une licence illimitée, mondiale, perpétuelle, etc. (V. supra, 
n° 961) : donner d’une main puis reprendre de l’autre…  

https://www.lindenlab.com/tos
https://www.lindenlab.com/tos
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propriété des joueurs sur leurs compte, personnages, devises, objets et tous actifs collectés en jeu 

ou acquis auprès de l’éditeur ou d’un partenaire3748. Quelques exemples suffiront à en montrer le 

caractère exorbitant. Bien qu’il soit quelque peu artificiel d’en faire une présentation cohérente eu 

égard à la diversité et à l’imprécision des formules employées dans les CLUF, il n’en demeure pas 

moins possible de dégager deux espèces principales de stipulations.  

 

965. Première espèce : soustraction au statut de bien. Les unes ont d’abord pour objet de 

moduler le statut objectif des choses qui forment la catégorie des actifs internes du jeu : compte 

utilisateur, personnages, attributs, monnaies, objets, etc3749. Aux termes de celles-ci, le joueur 

reconnaît que les actifs ne sont que de simples « supports numériques sans valeur monétaire »3750, qu’ils 

« ne constituent pas une propriété personnelle »3751, ou encore que « les éléments virtuels ne sont pas des biens 

mobiliers et vous n’acquérez pas de droits de propriété dans les éléments virtuels »3752. Au moyen de cette 

première espèce de clauses d’inappropriabilité, les parties au CLUF manifestent la volonté d’écarter 

entre elles la qualification de bien des actifs ou l’un de ses déterminants, soit qu’on ne leur 

reconnaisse aucune valeur, soit qu’on nie leur propension à devenir des propriétés objectives. De 

cette façon, ce genre de choses, qui n’existent qu’à l’intérieur d’un jeu donné, devient par principe 

inappropriable, dans le sens où elle est déclarée par contrat inapte à tout rapport privatif. Stipuler 

l’inappropriabilité objective de ce genre de choses est alors conçu comme un moyen de soustraire, 

au moins entre les parties, toutes les choses du genre considéré à l’entier régime des biens et de la 

propriété dans l’intérêt exclusif de l’éditeur qui, en maître absolu de son monde virtuel, a les mains 

libres pour créer, modifier voire supprimer des classes d’actifs sans être inquiété outre-mesure par 

d’éventuelles actions des joueurs3753. De même, ces derniers ne sauraient se plaindre d’une perte 

des actifs suite à une intrusion frauduleuse dans les bases de données du jeu, quand bien même elle 

serait pour partie causée par un défaut de sécurité imputable à l’éditeur. Surtout, c’est un moyen 

 
3748 Encore que parler de clauses à propos de telles stipulations peut sembler excessif, puisqu’il est bien plutôt question 
de formules vagues qui figurent en divers endroits de l’instrumentum.  
3749 Ces choses, dénommées le plus souvent « contenu », « objets virtuels » ou « actifs de jeux » par le CLUF, font l’objet 
d’une définition en préambule ou dans le cadre d’un article liminaire.  
3750 Accord d’utilisateur de Guild Wars 2 (25 août 2015) [en ligne], §. 4. (e). vi.  
3751 Accord d’utilisateur de Guild Wars 2 (25 août 2015) [en ligne], §. 4. (e). vi. V. égal. : contrat de licence d’utilisateur 
final de Blizzard (9 oct. 2020) [en ligne], §. 1. C. x. ; conditions de service de Daybreak (25 juill. 2017) [en ligne], §. 5.1. 
Il est vrai que ces stipulations ne concernent que des monnaies représentatives utilisables sur la plateforme de l’éditeur 
ou dans un jeu pour acquérir des actifs de jeux et non les actifs eux-mêmes, qu’elles soient dénommées « fonds » 
(Blizzard), « gemmes » (Guild Wars 2) ou « Monnaie virtuelle » (Daybreak). Mais elles pourraient tout autant concerner les 
monnaies et actifs de jeux qui ne sont pas des droits mais des choses, raison pour laquelle le choix a été fait de les 
mentionner à ce stade.  
3752 Conditions de service de Daybreak (25 juill. 2017) [en ligne], §. 5.4.  
3753 L’admission d’un droit de propriété virtuelle des joueurs sur leurs actifs leur permet d’agir en responsabilité contre 
l’éditeur ou un tiers en cas d’atteinte portée à leur propriété. Pour de plus amples développements sur les actions en 
responsabilité ouvertes au propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux, V. infra, n° 1255 et s. (responsabilité 
contractuelle de l’éditeur), n° 1262, et n° 1266 et s. (responsabilité délictuelle du tiers). Par ailleurs, rien ne s’oppose à 
ce que les joueurs ayant acheté des actifs auprès de l’éditeur mettent en œuvre la garantie du fait personnel de celui-ci 
lorsque la perte partielle ou totale des actifs – baisse significative de valeur ou destruction matérielle – est causée par 
un trouble de fait imputable à l’éditeur : par ex., modification intempestive des utilités d’un objet ou de la valeur d’une 
pièce, suppression dans les bases de données, etc. Si elle doit être admise sur le principe, la mise en œuvre de la garantie 
appelle néanmoins à la plus grande prudence car une appréciation extensive du trouble de fait serait de nature à limiter 
considérablement la marge de manœuvre de l’éditeur sur les paramètres du monde virtuel qui n’en demeure pas moins, 
pour lui, l’objet d’une exploitation économique. Sur l’action en garantie contre l’éditeur, V. infra, n° 1258-1259, et n° 
1263.  

https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-user-agreement/
https://www.guildwars2.com/fr/legal/guild-wars-2-user-agreement/
https://www.blizzard.com/fr-fr/legal/08b946df-660a-40e4-a072-1fbde65173b1/contrat-de-licence-d-utilisateur-final-de-blizzard
https://www.daybreakgames.com/terms-of-service?locale=fr_FR
https://www.daybreakgames.com/terms-of-service?locale=fr_FR
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radical pour l’éditeur de s’opposer aux velléités de commercialisation des actifs par les joueurs, tout 

en prenant le soin de s’en réserver le monopole3754. 

 

966. Seconde espèce : soustraction aux modes d’acquisition de la propriété. Les autres se 

prononcent sur la propriété au sens subjectif du terme, sur la nature de la relation entre le joueur 

et ses actifs, l’idée étant de réduire à leur plus simple expression les prérogatives qu’il est en mesure 

d’exercer sur ceux-ci. À titre d’illustration, certains CLUF stipulent que « vous n’avez aucun 

intéressement sur la valeur du temps que vous avez passé à jouer au jeu, par exemple, en augmentant l’expérience de 

votre personnage et en accumulant des objets avec celui-ci »3755, ou encore que « vous obtiendrez une licence limitée 

vous accordant le droit d’utiliser les actifs de jeu de Daybreak [l’éditeur], mais vous n’acquerrez aucun intérêt de 

propriétaire envers les actifs de jeu de Daybreak »3756. Ce second groupe de stipulations s’avère 

particulièrement ambigüe et il est difficile d’en déterminer l’objet exact.  

Il serait possible de n’y voir qu’une simple spécialisation de la clause de réserve de droits3757 

en matière d’actifs de jeux. En ce sens, elles signifieraient que le joueur n’acquiert de l’éditeur aucun 

droit de propriété à titre dérivé sur les actifs de jeux collectés ou « achetés », mais jouit seulement sur 

ceux-ci d’une simple licence d’utilisation3758. Pour autant, cette interprétation minimaliste ne colle 

pas avec l’objet de ces clauses qui s’avère bien plus large. D’une part, elles sont rédigées de manière 

suffisamment ouverte pour exclure toute forme d’acquisition de propriété des actifs de jeux, qu’il 

s’agisse d’acquisition dérivée de la part de l’éditeur, mais aussi des modes d’acquisition originaires. 

La mention faite au temps de jeu confirme cette interprétation : l’absence d’intéressement du joueur 

sur son temps de jeu exprime la volonté de l’éditeur d’exclure toute appropriation des actifs 

collectés en jeu fondée sur l’activité productrice du joueur, du fait de son industrie. D’autre part, la 

généralité des termes utilisés, de même que l’emploi du futur – vous n’acquerrez – entraîne 

l’exclusion de toute propriété du joueur sur ses actifs présents, ceux qu’il possède actuellement, 

mais également sur les actifs futurs, sur lesquels il sera amené à entrer en possession.  

Aussi ces clauses doivent-elles être interprétées, plus généralement, comme des clauses de 

non-acquisition, dont l’objet est de soustraire les monnaies et actifs de jeux à toute modalité 

d’acquisition de la propriété. 

 

967. Bilan. En conclusion, ces clauses ont bien pour objet de déclarer l’inaptitude à la propriété 

privée des monnaies et actifs de jeux à l’égard d’une catégorie de personnes – les joueurs – si ce 

n’est de toute personne, sauf l’éditeur qui aura pris soin de stipuler une clause au moyen de laquelle 

il s’auto-proclame propriétaire de l’ensemble des actifs du jeu, quand bien même ceux-ci auraient 

été produits et collectés par le joueur dans le cadre de son jeu, ou vendus à celui-ci par l’éditeur.  

 

 
3754 Alors même que la destination normale et contractuelle des actifs suffit pour atteindre cet objectif, étant observé 
que l’extra-commercialité par destination n’est pas incompatible avec l’appropriation des actifs : V. infra, n° 1013 et s.   
3755 Contrat de licence de l’utilisateur final d’Eve Online (28 mai 2018) [en ligne], §. 10. B.  
3756 Contrat de licence utilisateur final de Daybreak – The Lord of the Rings Online (12 déc. 2016) [en ligne], §. 2.  
3757 V. supra, n° 960.  
3758 Le fait que certaines clauses mentionnent expressément les droits de propriété intellectuelle de l’éditeur et une 
simple licence d’utilisation octroyée au joueur sur les actifs, à l’instar des clauses de réserve de droits analysées 
précédemment, participent effectivement de cette interprétation.  

https://community.eveonline.com/support/policies/eve-eula-fr/
https://www.lotro.com/fr/content/lord-rings-online-contrat-de-licence-pour-utilisateur-final
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§2. – La valeur des clauses d’inappropriabilité 

 

968. Fondements de l’inefficacité des clauses d’inappropriabilité. Se pose alors la question, 

inédite à notre connaissance, de l’efficacité de ces clauses d’inappropriabilité. Elle se pose d’autant 

plus que ces clauses visent à extraire les monnaies et actifs de jeux du système des biens et de la 

propriété, ce qui revient, ni plus ni moins, à écarter l’application d’un pan entier du droit objectif, 

et non des moindres, pour une catégorie donnée de choses à l’intérieur d’une communauté de jeu. 

Dans la mesure où chaque joueur doit conclure le CLUF et en accepter chacune des stipulations 

pour accéder au jeu, le périmètre géographique de l’exclusion de cette fraction du droit étatique 

peut revêtir une dimension colossale pour certains jeux en ligne3759. Dès lors, il n’y a rien d’étonnant 

à ce que de telles stipulations heurtent frontalement les principes qui gouvernent la matière des 

biens3760. D’une part, lorsque ces clauses ont pour objet de soustraire les monnaies et actifs de jeux 

au statut de bien, elles sont illicites pour atteinte à l’ordre public des biens (A). D’autre part, lorsque 

ces clauses visent à soustraire les monnaies et actifs de jeux aux modes d’acquisition de la propriété, 

elles s’avèrent impuissantes à neutraliser l’effet acquisitif de propriété (B).   

 

A. – Les clauses d’inappropriabilité face à l’ordre public des biens 

 

969. Le premier type de clauses d’inappropriabilité, qui se prononcent sur le statut objectif des 

monnaies et actifs de jeux, pose la question de savoir si un contrat peut écarter la qualification de 

bien à propos d’une catégorie donnée de choses et en déclarer l’inaptitude à la propriété. S’il est 

reconnu que la volonté individuelle peut exercer une influence sur les qualifications du droit des 

biens, il ne faut pas pour autant sous-estimer la dimension d’ordre public des biens, qui fait de la 

propriété un principe fondamental d’organisation sociale auquel les conventions privées ne 

sauraient déroger. L’ordre public des biens s’oppose à ce que les stipulations du CLUF écartent 

l’application du droit objectif des biens et de la propriété (1), raison pour laquelle ces clauses doivent 

être déclarées illicites (2). 

 

1. La dimension d’ordre public du droit des biens 

 

970. Limites de l’influence de la volonté individuelle en droit des biens. La dimension 

d’ordre public de la matière des biens et de la propriété3761, laquelle est au fondement du Code civil 

et s’explique pour des raisons historiques3762, a pu être occultée par l’influence qu’exerce la volonté 

 
3759 En 2014, la société Blizzard a communiqué une infographie officielle [en ligne] qui, basée sur les données 
disponibles en décembre 2013, faisait état de cent millions de comptes de jeu créés, comparant « la population » 
d’Azeroth – le monde fictif dans lequel se déroule le jeu – à la population de certains États.  
3760 Au surplus, le droit commun des contrats offre des ressources supplémentaires pour neutraliser de telles 
stipulations dont le caractère exorbitant ne fait aucun doute. 
3761 Pour une présentation de l’ordre public des biens, V. J.-J. LEMOULAND, G. PIETTE, Rép. dr. civ., v° « Ordre public 
et bonnes mœurs », n° 168 et s.  
3762 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, « La proposition de refonte du livre II du code civil – Étude critique », RTD 
civ. 2009. 211, n° 7 : « On n’a que trop minimisé jusqu’à présent cette dimension largement ignorée, alors qu’elle est un des aspects les 
plus fondateurs du code civil. La structure de la propriété et la réglementation des droits sur la chose d’autrui forment le régime des biens 
qu’ont voulu imposer les révolutionnaires en abolissant l’ordre ancien et dont le code a assuré la transmission ».  

http://media.wow-europe.com/infographic/fr/world-of-warcraft-infographic.html
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individuelle sur la nature et la classification des biens3763. Il est admis de longue date que les parties 

ont la liberté de déterminer, par voie conventionnelle, la nature d’un bien aux fins de le soumettre 

à tel ou tel régime ou, au contraire, de l’en soustraire en agissant sur les éléments objectifs des 

qualifications3764. Bien qu’il faille, semble-t-il, en exclure la distinction des meubles et des immeubles 

depuis que la jurisprudence en a affirmé le caractère d’ordre public3765, les aménagements 

volontaires n’en demeurent pas moins communément admis pour nombre d’autres qualifications : 

ainsi de l’immobilisation par destination3766, de la consomptibilité, de la fongibilité3767 ou encore de 

la notion de fruits3768. Mais de là à reconnaître la possibilité pour les volontés individuelles de 

soustraire des choses et les relations établies à leur égard au système des biens, il y a un pas que l’on 

ne saurait franchir. Si la distinction des biens peut être affaire de conventions – encore que ce ne 

soit pas sans limite –, c’est parce qu’elle correspond à « une distribution des régimes applicables aux choses 

selon leur nature. Ces régimes sont dictés par les caractéristiques des choses, non par des principes impérieux liés à 

l’organisation sociale »3769. En revanche, ce sont bien de tels principes d’organisation sociale qui 

gouvernent les notions fondamentales de biens et de propriété, pôles unitaires autour desquels se 

structure l’entier système des biens du Code civil.  

 

971. Protection fondamentale de la propriété privée comme principe d’organisation 

sociale. Si l’idée selon laquelle le statut de bien et la propriété privée participent de principes 

d’organisation sociale n’a pas fait l’objet d’une affirmation expresse, il se dégage implicitement des 

décisions rendues par les juridictions qui ont à faire avec les droits fondamentaux. Il a été démontré 

précédemment que la Cour européenne admet l’existence d’un bien au sens de l’article 1 du 

Protocole n° 1 dès lors qu’il est fait état d’un intérêt substantiel de nature économique3770. Cela 

démontre suffisamment la virtualité de la notion de bien, son aptitude à envelopper toutes sortes 

de choses qui satisfassent aux désirs humains3771, même si le droit d’acquérir un bien a été exclu de 

la protection3772. Mais c’est essentiellement dans la jurisprudence constitutionnelle que l’on trouve 

la formulation la plus nette de la protection du principe même de la propriété privée en son 

domaine, ce qui est notable tant en ce qui concerne le champ que le contenu de la protection.  

 
3763 Fr. TERRE, L’influence de la volonté individuelle sur les qualifications, préf. R. Le Balle, LGDJ-Lextenso, coll. « Anthologie 
du droit », 2014, reproduction en fac-similé de l’édition de Paris : LGDJ, 1957.  
3764 Fr. TERRE, L’influence de la volonté individuelle sur les qualifications, thèse préc.  
3765 Cass. civ. 3e, 26 juin 1991, n° 89-19.871, Bull. civ. III, n° 197, p. 115 : JCP G 1992. II. 21825, note J.-Fr. BARBIERI ; 
RTD civ. 1992. 144, note Fr. ZENATI, qui juge que la nature immobilière ou mobilière d’un bien est définie par la loi 
et que la convention des parties ne peut avoir d’incidence à cet égard.  
3766 Si l’immobilisation par destination suppose nécessairement un acte volontaire d’affectation de son propriétaire, il 
n’en demeure pas moins qu’elle doit s’appuyer sur des éléments objectifs. V. cass. civ., 27 juin 1944 : DC 1944, 93, 
note A. CHERON, qui juge que la seule volonté du propriétaire, impuissante à créer arbitrairement des immeubles par 
destination, ne saurait non plus suffire à leur faire perdre cette qualité sans un acte matériel ou juridique de séparation. 
V. égal., cass. civ. 1ère, 7 avr. 1998, n° 95-20.504 : JCP G 1998, doctr. 171, H. PERINET-MARQUET.   
3767 P.-Gr. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle : étude sur la qualification juridique des biens, préf. Ph. Delebecque, LGDJ, 
coll. « Bibliothèque de l’Institut André Tunc », t. 4, 2004, l’auteur adoptant néanmoins une perspective critique sur la 
fongibilité conventionnelle.  
3768 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET., Les biens…, op. cit.  
3769 Fr. ZENATI, « La nature immobilière ou mobilière d’un bien est définie par la loi et la convention des parties ne 
peut avoir d'incidence à cet égard », obs. sous cass. civ. 3e, 26 juin 1991, préc., RTD civ. 1992. 144.  
3770 V. supra, n° 919.  
3771 V. en ce sens, Th. REVET, « L’appropriation, par son auteur, de l’habitation érigée sur une décharge publique, 
illustration de la corrélation européenne entre notion de bien et condition humaine », obs. sous CEDH, Öneryıldız c./ 
Turquie, 30 nov. 2004 (Gr. Ch.), req. n° 48939/99 : RTD civ. 2005. 422.  
3772 CEDH, 28 sept. 2004 (Gr. Ch.), Kopecky c/ Slovaquie, n° 44912/98 : D. 2005. 870, note C. BIRSAN et J.-Fr. RENUCCI.  
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Dans l’affaire des nationalisations, le Conseil constitutionnel a affirmé nettement que 

« postérieurement à 1789 et jusqu’à nos jours, les finalités et les conditions d’exercice du droit de propriété ont subi 

une évolution caractérisée à la fois par une notable extension de son champ d’application à des domaines individuels 

nouveaux et par des limitations exigées par l’intérêt général »3773, avant d’attraire par la suite de nombreux 

biens dans le champ de la protection3774.  

En ce qui concerne le contenu de la protection, il est vrai que la jurisprudence 

constitutionnelle s’est essentiellement développée par la suite sur le terrain de l’expropriation ou 

des privations sur le fondement de l’article 17 de la Déclaration de 1789 et sur celui des autres 

limitations sur le fondement de l’article 2, de sorte que la protection concernerait les atteintes 

portées à des droits de propriété acquis ou actuels3775. Pour autant, dès la décision « nationalisation », 

se trouve affirmée la protection de la propriété privée comme principe d’organisation sociale contre 

toute réduction excessive de son champ susceptible de compromettre l’impératif de conservation 

de la propriété énoncé à l’article 2 de la Déclaration de 1789. Le contrôle de constitutionnalité des 

mesures de nationalisation au regard du caractère fondamental de la propriété privée s’impose 

pleinement dans la mesure où, pour reprendre les propos d’un auteur, « la nationalisation s’oppose à 

l’idée même de propriété privée en ce qu’elle en réduit évidemment le domaine d’ensemble »3776. Elles ont néanmoins 

été admises parce qu’elles étaient justifiées par la nécessité publique et qu’il n’était pas établi que les 

mesures de nationalisation « restreindraient le champ de la propriété privée et de la liberté d’entreprendre au 

point de méconnaître les dispositions précitées de la Déclaration de 1789 »3777. Aussi le législateur ne peut-il 

adopter des mesures de soustraction à la propriété privée qu’à la condition qu’elles soient 

nécessaires et qu’elles ne se traduisent pas par une réduction excessive de son champ susceptible 

de remettre en cause la propriété privée comme principe fondateur de l’ordre politique et social.  

 

972. Horizontalisation du droit fondamental de propriété. Ce qui vaut pour le législateur 

vaut également pour les particuliers dans le cadre de leurs rapports contractuels. Conformément 

au mouvement de fondamentalisation en cours du droit des contrats3778, il est reconnu que la liberté 

contractuelle ne saurait porter une atteinte excessive aux droits et libertés fondamentaux. À 

l’occasion de la réforme du droit des contrats, il avait d’ailleurs été proposé d’introduire, dans le 

Code civil, le contrôle judiciaire des droits et libertés fondamentaux parmi les dispositions 

susceptibles d’encadrer le principe de liberté contractuelle : rendez-vous manqué, probablement 

suite au lobbying de certains milieux3779. Pour autant, l’absence de consécration expresse du contrôle 

judiciaire du contrat au regard des droits et libertés ne saurait signifier son abandon, au contraire3780. 

Si l’article 1102 du Code civil énonce classiquement que « la liberté contractuelle ne permet pas de déroger 

 
3773 Cons. const., 16 janv. 1982, n° 81-132 DC, JORF 17 janv. 1982, p. 299, cons. 16.  
3774 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET., Les biens…, op. cit. 
3775 Encore que cette approche ne soit pas partagée par tous. V. par ex., R. LIBCHABER, « La propriété, droit 
fondamental », in Libertés et droits fondamentaux, op. cit., p. 800 et s. 
3776 R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in Libertés et droits fondamentaux, op. cit., n° 985, p. 807.  
3777 Cons. const., 16 janv. 1982, préc., cons. 20.  
3778 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, Dalloz, coll. « Précis », 13e éd., 2022, 
n° 502 et s.  
3779 V. en ce sens, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 505, qui 
citent notamment l’Association française des juristes d’entreprise.  
3780 F. MARCHADIER, « Le contrôle du contrat au regard des droits fondamentaux : une question qui ne se pose pas et 
dont la réponse est évidente ? », RDC 2016. 518.  
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aux règles qui intéressent l’ordre public »3781, la formulation n’en demeure pas moins suffisamment large 

pour inclure les droits et libertés fondamentaux dans le champ du contrôle judiciaire, dès lors que 

ceux-ci participent assurément des règles qui intéressent l’ordre public3782. Aussi les juges peuvent-

ils toujours réputer non écrite une clause qui porterait une atteinte excessive aux droits et libertés 

fondamentaux comme contraire à l’ordre public. Ils peuvent, au besoin, s’appuyer expressément 

sur les dispositions de la CEDH, à l’égard desquelles la jurisprudence a pu reconnaître un effet 

horizontal3783. Rien ne s’oppose également à ce qu’un tel effet horizontal soit également attachée 

aux normes constitutionnelles protectrices des droits et libertés fondamentaux, qui pourraient ainsi 

recevoir application dans les rapports contractuels3784. À cet égard, il pourrait être opposé que les 

actions attentatoires à la propriété privée émanent essentiellement de l’État, de sorte qu’il ne serait 

pas pertinent d’introduire la protection européenne et constitutionnelle de la propriété dans les 

rapports intersubjectifs. Pour autant, le mouvement de reféodalisation en cours dans les sociétés 

occidentales contemporaines témoigne suffisamment de la multiplication inquiétante des atteintes 

portées au droit de propriété par des chartes et autres règlements contractuels édictés de manière 

unilatérale par des puissances privées qui se comportent tels des législateurs en leur domaine 

virtuel3785. Au surplus, il faut observer que la Cour de cassation a repris à son compte l’affirmation 

du caractère constitutionnel de la propriété3786, et qu’il a pu être invoqué par les juges du fond aux 

fins d’éradiquer des clauses illicites3787. Tel devrait être le cas également des clauses 

d’inappropriabilité stipulées dans les CLUF.  

 

2. L’illicéité des clauses 

 

973. Atteinte contractuelle au principe fondamental de propriété privée. En l’espèce, il ne 

fait guère de doute que les clauses d’inappropriabilité portent atteinte au principe fondamental de 

la propriété en ce qu’elles ont pour objet de soustraire, purement et simplement, les choses 

constitutives de la catégorie des actifs internes à un jeu donné du domaine de la propriété privée, 

pré-carré protégé tant par la CEDH que par les normes constitutionnelles.  

 

 
3781 C. civ., article 1102, al. 2.  
3782 V. en ce sens : G. CHANTEPIE, M. LATINA, Le nouveau droit des obligations : commentaire théorique et pratique dans l’ordre 
du Code civil, Dalloz, 2e éd., 2018, n° 97 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, 
op. cit., n° 505. Adde Fr. ZENATI, « Caractère constitutionnel du droit de propriété », obs. sous cass. civ. 1ère, 4 janv. 
1995, n° 92-20.013, Bull. civ. I, n° 3, p. 2 : RTD civ. 1996. 932, qui observe, à propos du droit constitutionnel, qu’ « il 
est l’ordre public par excellence ! ».  
3783 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 504.  
3784 C. PERES, « La question prioritaire de constitutionnalité et le contrat », RDC 2010. 539, spéc. n° 15. Sur le débat 
relatif à l’étendue de l’applicabilité des normes constitutionnelles, V. O. DESAULNAY, L’application de la Constitution par 
la Cour de Cassation, préf. P. Bon, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », t. 84, 2009, n° 115 et s., spéc. n° 133 
et s., où l’auteur expose les trois modèles théoriques de réalisation de l’effet horizontal des normes constitutionnelles 
conçus par la doctrine allemande.  
3785 Comp., sur la nécessité d’un dépassement de la thèse classique de l’effet exclusivement vertical des normes 
constitutionnelles : O. DESAULNAY, L’application de la Constitution par la Cour de Cassation, thèse préc., n° 126 et s. V. 
égal., Fr. ZENATI, « Caractère constitutionnel du droit de propriété », art. préc.  
3786 Cass. civ. 1ère, 4 janv. 1995, n° 92-20.013, Bull. civ. I, n° 3, p. 2 : D. 1995. 328, obs. M. Grimaldi ; RTD civ. 1996. 
932, obs. Fr. ZENATI ; JCP N 1995. II. 1468, obs. Ph. SIMLER ; JCP G 1996. I. 3921, obs. H. PERINET-MARQUET.  
3787 Cass. civ. 1ère, 13 déc. 2005, n° 04-13.772 : RTD civ. 2006. 557, obs. J. MESTRE et B. FAGES.  
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974. Soumission de la clause au contrôle de proportionnalité. Pour autant, toute atteinte 

ainsi constatée ne suffit pas à établir l’illicéité de la clause. Encore faut-il, conformément à la logique 

de la proportionnalité à l’œuvre dans le contrôle des droits et libertés, examiner si cette atteinte 

apparaît nécessaire et proportionnée à la protection d’un intérêt légitime. L’inappropriabilité 

d’origine privée devrait pouvoir se justifier par la préservation des intérêts économiques de l’éditeur, 

en particulier ses droits de propriété intellectuelle sur le jeu et ses composantes, le but étant de faire 

obstacle aux pratiques de commercialisation – RMT parallèle, gold-farming… – susceptibles de nuire 

à l’exploitation normale du monde virtuel. Les éditeurs trouvent ainsi une puissante justification à 

l’inappropriabilité dans la protection de leurs droits de propriété intellectuelle, qui sont eux-mêmes 

des droits de propriété à caractère fondamental. Mais, si légitime que soit l’objectif poursuivi, la 

neutralisation de toute appropriabilité des monnaies et actifs de jeux dans les rapports entre 

l’éditeur et chaque joueur, ainsi que dans les rapports entre co-joueurs, s’avère disproportionnée. 

La police des droits de propriété intellectuelle de l’éditeur peut être assurée au moyen d’autres 

mesures, plus respectueuses du principe de la propriété privée, à tout le moins qui ne soient pas 

incompatibles avec l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux par les joueurs. Outre les voies 

de droit ouvertes aux éditeurs pour assurer la défense de leurs propriétés intellectuelles, ou encore 

le pouvoir de sanction unilatérale qu’ils tiennent du contrat3788, il faut également mentionner l’extra-

commercialité par destination ludique des monnaies et actifs de jeux, à même de parvenir à un 

équilibre des intérêts en présence : sans faire obstacle à la constitution de droits de propriété des 

joueurs sur leurs actifs3789, elle impose des restrictions à l’exercice du droit de disposer dont 

l’étendue se mesure à l’aune de cette autre norme qu’est la destination3790.  

 

975. Illicéité des clauses. Ainsi, de telles clauses d’inappropriabilité, contraires à l’ordre public 

des biens, devraient être déclarées illicites sur le fondement des articles 544, 1102 et 1162 du Code 

civil, et réputées non écrites. Il n’est pas du pouvoir des sociétés commerciales exploitantes de jeux 

en ligne et de mondes virtuels d’exclure des choses du domaine de l’appropriation, sauf à permettre 

à ces opérateurs économiques de créer des sortes de biens de mainmorte numériques.  

 

B. – Les clauses d’inappropriabilité face à l’effet acquisitif de propriété 

 

976. Efficacité des clauses de non-acquisition. La seconde espèce de clauses 

d’inappropriabilité tendent, quant à elles, à agir sur le mécanisme d’acquisition de la propriété en la 

personne des joueurs. Sans soustraire objectivement les monnaies et actifs de jeux au statut de 

biens ou de propriétés objectives, ces stipulations parviennent à un résultat analogue en neutralisant 

toute acquisition de propriété par les joueurs sur les actifs collectés en jeu ou obtenus auprès de 

l’éditeur. Selon l’interprétation qui en est faite, soit l’on considère que ces clauses ont pour objet de 

neutraliser l’élément volontaire de l’acquisition (1), soit l’on considère qu’elles ont plus radicalement 

pour objet de neutraliser l’effet légal acquisitif (2). Dans les deux cas, ces clauses ne parviennent 

 
3788 L’exercice de ce pouvoir peut se traduire par le prononcé de sanctions plus ou moins graduées : suspension, 
fermeture de compte, résiliation…  
3789 Sur la compatibilité entre appropriation et extra-commercialité, V. infra, n° 1011.  
3790 Sur la mise en œuvre du contrôle des clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité, V. infra, n° 1283 et s.   
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pas à parvenir au résultat escompté, soit parce qu’elles sont contradictoires avec les données 

objectives, soit parce qu’elles sont illicites.  

 

1. La neutralisation de l’élément volontaire de l’acquisition 

 

977. Clauses de non-acquisition et volonté d’acquérir. Selon une première interprétation, 

ces clauses se contentent d’agir sur l’élément de volonté présent dans toute acquisition de propriété 

en organisant une renonciation méthodique et anticipée des joueurs à devenir propriétaires des 

actifs. Le consentement donné au CLUF, qui emporte acceptation et reconnaissance de la part des 

joueurs qu’ils ne deviendront pas propriétaires, exprimerait alors la volonté de ces derniers de ne 

pas acquérir la propriété des actifs. L’appropriation se trouverait alors neutralisée dans la mesure 

où, sans volonté d’acquérir, il ne saurait y avoir d’acquisition de propriété.  

 

978. Élément volontaire de l’acquisition. Comme le rappellent des auteurs, « tous les cas 

d’acquisition supposent une décision positive de celui qui entend devenir le propriétaire de la chose. Le droit de 

propriété est le produit d’une décision de volonté du sujet, qui met en œuvre à l’égard de telle chose concrète déterminée 

(et appropriable) l’aptitude fondamentale à l’avoir constitutive de personnalité juridique »3791. La volonté émise 

par l’acquéreur de devenir propriétaire apparaît comme un élément commun et indispensable à 

tous les modes d’acquisition, de sorte qu’il ne saurait y avoir d’acquisition forcée de la propriété3792.  

Cet élément volontaire est présent dans toute acquisition à titre dérivé, qui désigne la 

situation dans laquelle une personne devient propriétaire du bien aux lieux et place de son 

prédécesseur par l’effet d’un acte translatif, qu’il soit contractuel – vente, échange, donation… – 

ou unilatéral – testament –, ou par l’effet de la loi dans le cas d’une dévolution ab intestat3793. 

Lorsqu’elle prend sa source dans une aliénation volontaire, l’acquisition de la propriété est le 

produit de deux manifestations unilatérales de volonté : la volonté de l’aliénateur de renoncer à sa 

qualité de propriétaire en faveur d’un successeur qu’il a désigné, puis la volonté de l’acquéreur de 

prendre la qualité de propriétaire du bien à la suite de son auteur, ces manifestations de volonté 

étant constitutives d’actes d’exécution de l’obligation de donner3794.  

Bien qu’elle soit moins perceptible, il n’en demeure pas moins que la volonté de devenir 

propriétaire joue également un rôle fondamental dans les modes d’acquisition originaires3795, 

 
3791 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 172, p. 275.  
3792 Ph. CHAUVIRE, L’acquisition dérivée de la propriété : le transfert volontaire des biens, préf. Th. Revet, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 547, n° 36.  
3793 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 176 et s. Comp. Ph. CHAUVIRE, L’acquisition dérivée de la 
propriété…, thèse préc., spéc. n° 156 : dès lors que l’auteur identifie la spécificité de l’acquisition dérivée dans la volonté 
de l’aliénateur de renoncer à sa qualité de propriétaire en désignant son successeur, il est amené à exclure de la catégorie 
des acquisitions dérivées la succession ab intestat, dans laquelle c’est la loi, et non la volonté du de cujus, qui joue un rôle 
déterminant.  
3794 Sur cette approche du mécanisme de l’acquisition dérivée de la propriété, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, 
Les biens, op. cit., n° 177-178 ; Ph. CHAUVIRE, L’acquisition dérivée de la propriété…, thèse préc. V. déjà, Ch. ATIAS, Le 
transfert conventionnel de la propriété immobilière, dir. G. Cornu, thèse Poitiers, 1974.  
3795 Les modes d’acquisition originaire comprennent l’accession, l’incorporation et la prescription acquisitive (C. civ., 
article 712), ainsi que l’occupation, la possession (C. civ., article 2276), ou encore la création d’une chose nouvelle. 
Pour de plus amples développements sur l’acquisition originaire, V. infra n° 1131 et s.    
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laquelle se manifeste alors tacitement par le comportement de celui qui entend devenir 

propriétaire3796.  

 

979. Contradiction de la volonté de non-acquisition avec les données objectives. Dans la 

mesure où l’acceptation du CLUF emporte décision de renonciation volontaire du joueur à se 

porter acquéreur des monnaies et actifs de jeux, il faudrait admettre que le jeu d’une telle clause 

neutralise toute acquisition de propriété, faute de manifestation positive de volonté d’acquérir du 

joueur. Il faut toutefois souligner le caractère artificiel de ces clauses qui s’avèrent tout à fait 

contradictoires avec les situations qu’elles sont censées régir. Ces clauses doivent être déclarées 

inefficaces dès lors que l’examen du contexte objectif dans lequel s’inscrit l’acquisition de propriété 

qu’il s’agit de neutraliser témoigne, au contraire, de la volonté de l’utilisateur de devenir propriétaire 

des actifs.  

 

980. Prise en compte des données objectives en matière d’acquisition dérivée. Il en va 

ainsi, d’une part, lorsque le joueur obtient des monnaies et actifs du jeu directement auprès de 

l’éditeur par contrat, en vertu duquel l’éditeur s’engage à fournir des actifs au joueur, soit en 

contrepartie d’une somme d’argent ou d’un avantage en nature quelconque, soit à titre purement 

gratuit. Ce contrat de fourniture de monnaies et d’actifs du jeu se trouve dans la dépendance du 

CLUF, lequel remplit à son égard la fonction d’un contrat-cadre dont l’objet consiste à déterminer 

les conditions des contrats d’application conclus entre l’éditeur et chaque joueur3797. En particulier, 

les clauses du CLUF relatives à la propriété concourent à la détermination du contenu du contrat 

de transfert de monnaies et d’actifs de jeux conclu entre l’éditeur et le joueur. Dans cette situation, 

admettre le jeu de la clause de renonciation à acquérir conduirait à écarter toute acquisition dérivée 

de propriété au titre du contrat de fourniture de monnaies et d’actifs du jeu conclu entre l’éditeur 

et le joueur, faute pour ce dernier de manifester sa volonté d’acquérir, étant observé par ailleurs 

que l’éditeur, qui se trouve dans la position d’aliénateur, manifeste expressément son refus 

d’abdiquer son droit de propriété au profit du joueur au moyen d’une clause de réserve de droits 

stipulée au CLUF3798. En principe, rien ne s’oppose à ce que les parties aient eu l’intention de 

conclure une convention qui emporte mise à disposition des monnaies et actifs du jeu pour leur 

usage au profit du joueur, aux lieu et place d’une convention translative de propriété, ce que tend 

d’ailleurs à démontrer la dénomination de licence. Il en va ainsi tant de la liberté contractuelle, en 

vertu de laquelle les parties sont libres de déterminer le contenu de leur contrat3799, que de la liberté 

de disposer du propriétaire, à qui l’on ne saurait imposer le transfert de propriété sans son 

 
3796 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 172. V. égal., Ph. CHAUVIRE, L’acquisition dérivée de la 
propriété…, thèse préc., n° 62 et s., qui démontre, pour chacun des modes d’acquisition originaire, qu’une manifestation 
de volonté positive de l’acquéreur est toujours nécessaire pour déclencher l’acquisition de la propriété, même dans les 
cas où sa volonté ne joue semble-t-il qu’un rôle restreint.  
3797 C. civ., article 1111. Indépendamment de la structure caractéristique contrat-cadre – contrats d’application, l’offre 
de commercialisation de monnaies et d’actifs du jeux contient généralement une référence et un lien hypertexte vers 
les conditions du CLUF.  
3798 Si ces clauses portent à titre principal sur le jeu et ses composantes intellectuelles, leur objet s’étend, semble-t-il, 
aux actifs internes : V. supra, n° 960.  
3799 C. civ., article 1102, al. 1er.  
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consentement, auquel cas il y aurait expropriation3800. Cela étant, encore faut-il que la volonté des 

parties, telle qu’elle ressort notamment des clauses du CLUF, ne soit pas contredite par les données 

objectives qui participent du contexte du contrat de fourniture des monnaies et actifs de jeux conclu 

entre l’éditeur et le joueur. Comme nous le verrons, les stipulations du CLUF s’avèrent incapables 

de neutraliser l’acquisition dérivée de propriété des monnaies et actifs de jeux de l’éditeur en faveur 

du joueur3801.  

 

981. Prise en compte des données objectives en matière d’acquisition originaire. C’est un 

raisonnement analogue qui conduit également à nier toute efficacité aux clauses de non-acquisition 

dans l’hypothèse où le joueur collecte des monnaies et actifs au cours de son jeu, indépendamment 

de toute convention conclue pour la cause avec l’éditeur. Cette collecte se caractérise par des faits 

matériels qui correspondent aux principaux modes d’acquisition originaires de la propriété. En 

principe, rien n’empêche d’admettre que le joueur acquiert la propriété des actifs par occupation 

ou possession3802. Comme en matière d’acquisition dérivée, la clause de non-acquisition a alors pour 

but de faire obstacle au mécanisme de l’acquisition originaire de propriété en agissant sur l’élément 

de volonté. L’acceptation de la clause du CLUF conduirait le joueur à renoncer à se porter 

acquéreur des actifs collectés en jeu, de sorte que ferait défaut chez lui cette intention de devenir 

propriétaire indispensable au déclenchement de toute acquisition originaire. Tout ceci participe de 

l’idée que l’on ne saurait forcer le joueur à devenir propriétaire contre son grès, ce dernier ayant 

expressément manifesté son refus de se porter acquéreur par son acceptation du CLUF. Pour 

autant, cette manifestation de volonté apparaît tout à fait contradictoire avec le comportement que 

le joueur adopte au cours du jeu : lorsqu’il collecte des monnaies et actifs du jeu, le joueur 

appréhende matériellement ces choses au moyen de son avatar, qu’il s’agisse de ramasser des pièces 

et objets sans maître, des butins, ou encore des gains générés par son activité ; lorsqu’il utilise, 

consomme, échange ses richesses dans le cadre du jeu, le joueur se comporte objectivement comme 

un propriétaire. Malgré ce qu’affirme cette clause, le comportement objectif du joueur manifeste 

tacitement sa volonté de devenir propriétaire des monnaies et actifs qu’il collecte. Dans 

l’interprétation de la volonté du joueur, le conflit qui oppose une clause obscure et le comportement 

objectif doit être résolu en faveur du second, d’autant que si un tel comportement est possible en 

jeu, c’est parce que ses concepteurs l’ont rendu possible dans l’architecture du jeu.  

 

2. La neutralisation de l’effet légal acquisitif 

 

982. Clause de non-acquisition et effet légal acquisitif. Selon une seconde interprétation, il 

est possible de considérer que ces clauses vont plus loin et ont plus radicalement pour objet de 

neutraliser l’effet légal acquisitif de propriété que l’ordre juridique attache à certaines situations. 

 
3800 En ce sens, Ph. CHAUVIRE., L’acquisition dérivée de la propriété : le transfert volontaire des biens, préf. Th. Revet, LGDJ, 
coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 547, 2009. 
3801 Il sera observé que l’économie générale du contrat, de même que le caractère consomptible des monnaies et objets 
consommables, conduisent nécessairement à reconnaître un effet acquisitif de propriété au contrat de fourniture de 
monnaies et d’actifs du jeu conclu entre l’éditeur et le joueur, nonobstant toute clause contraire du CLUF. Sur la 
qualification du contrat de fourniture de monnaies et d’actif de jeux, V. infra, n° 1173.   
3802 Sur l’acquisition originaire des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1131 et s.   
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Cela amène à préciser le rôle de la loi dans la détermination des modes d’acquisition de la propriété. 

La manifestation expresse ou tacite de volonté de celui qui entend devenir propriétaire est certes 

nécessaire, mais elle n’en demeure pas moins insuffisante à elle seule pour déclencher l’acquisition 

de propriété. Si la volonté joue un rôle prépondérant dans les mécanismes acquisitifs de propriété, 

c’est parce que la loi confère un effet acquisitif à ces situations volontaires prédéterminées par la 

norme légale3803. Lorsque les articles 711 et 712 du Code civil énoncent les différentes manières 

dont on acquiert la propriété, ils posent une norme qui détermine une situation déterminée – 

obligations, successions, accession, prescription, etc. – et lui attribue un effet acquisitif de propriété3804. 

Interprétée en ce sens, la clause aurait alors pour but de déroger aux articles 711 et 712 du Code 

civil, c’est-à-dire d’exclure tout effet acquisitif alors même que les parties se placeraient dans l’une 

des situations prédéterminées par la loi. Si tel était le cas, la clause mériterait la censure car la 

détermination des modes d’acquisition de la propriété est du ressort du législateur, non des volontés 

individuelles ; seul le législateur peut décider quelles situations doivent ou non se voir attribuer un 

effet acquisitif de propriété. Par conséquent, les personnes sont libres de se placer ou non dans 

l’une des situations prédéterminées par la loi, laquelle leur reconnaît même parfois la possibilité 

d’aménager l’acquisition de propriété3805. Mais il ne leur appartient pas d’écarter l’effet acquisitif de 

droit que la norme légale attache à cette situation.  

 

SECTION 2 :  

L’utilité de l’appropriation des monnaies-marchandises 

 

983. Éthique du droit des biens. Eu égard au caractère fondamental de la propriété privée, la 

grande majorité des choses ont une vocation de principe à être appropriées, condition préalable à 

la réservation privative de leur valeur d’usage et de leur valeur d’échange. Néanmoins, l’ordre 

juridique doit-il se plier en toute occasion aux exigences de la vie économique ? Le principe 

d’appropriabilité des choses ne souffre-t-il aucune exception ? S’il est certain que le droit des biens 

entretient des relations assez étroites avec l’économie, comme en témoigne la montée en puissance 

du critère de la valeur dans la définition du bien, il n’en demeure pas moins que le droit des biens 

dispose de sa propre éthique qui peut l’amener à prendre quelques distances avec les réalités 

matérielles et économiques3806.  

 

984. Utilité sociale de l’appropriation. La redécouverte de cette éthique du droit des biens 

démontre que l’appropriation n’est pas déconnectée de tout jugement d’ordre moral, de toute idée 

de justice. D’où l’affirmation selon laquelle pour être reconnue par l’ordre juridique, l’appropriation 

privative doit être socialement utile3807. Conformément à l’identité de nature du droit de propriété 

 
3803 En ce sens, V. not. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 365 ; Ph. CHAUVIRE, L’acquisition dérivée de 
la propriété…, thèse préc., n° 148-149. Adde J.-L. BERGEL, S. CIMAMONTI, J.-M. ROUX, L. TRANCHANT, Les biens, 
LGDJ-Lextenso, coll. « Traité de droit civil », 3e éd., 2019, n° 197.  
3804 G. CORNU, Droit civil : les biens, Montchrestien, coll. « Domat », 13e éd., 2007, n° 34.  
3805 Ainsi de la règle du transfert solo consensu, le transfert de propriété pouvant être différé par la volonté des parties : 
C. civ., article 1196, al. 2.  
3806 M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc. 
3807 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, Dalloz, coll. « Sirey université », 3e éd., 2013, n° 18.  
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et du droit subjectif3808, le caractère socialement utile de l’appropriation n’est que l’expression de ce 

que la propriété est, comme archétype du droit subjectif, un intérêt légitime digne de protection3809.  

Ainsi, l’appropriation privative est érigée comme principe à l’égard de toute chose parce 

que le système de la propriété privée est jugé utile, avantageux, bénéfique pour l’ensemble du corps 

social : parmi les différentes finalités qui lui sont attribuées, la propriété privée permet notamment 

d’assurer la paix sociale, ainsi qu’une exploitation et une répartition optimale des richesses3810. Aussi 

le principe d’appropriabilité repose-t-il sur un jugement de valeur : toute nouvelle espèce de choses 

est appropriable par principe parce que l’appropriation de toute chose est jugée socialement utile, 

sans qu’il y ait à distinguer selon la matérialité ou non, ou selon leur origine naturelle ou 

artificielle3811.  

À l’inverse, il n’est pas exclu que certaines choses soient soustraites à la propriété privée, 

quand bien même elles auraient de la valeur, lorsque leur appropriation est jugée néfaste, inutile, 

voire dangereuse pour leur maître ou pour le corps social. Le caractère fondamental de la propriété 

oblige néanmoins à souligner le caractère exceptionnel d’une telle mesure3812. D’abord, elle suppose 

une décision positive et formelle de rendre la chose inappropriable, à défaut de quoi celle-ci relève 

par principe du champ de la propriété privée, quand bien même elle n’aurait fait l’objet d’aucune 

réception formelle parmi les biens3813. Ensuite, cette décision ne peut émaner que de l’autorité 

législative ou règlementaire, seule habilitée à porter atteinte au droit fondamental de propriété3814. 

Enfin, cette décision publique d’inappropriabilité doit être justifiée et proportionnée à un motif 

d’intérêt général sous peine d’être censurée3815.  

 

985. Utilité et légitimité de la propriété virtuelle. Pour avoir une existence juridique, la 

propriété virtuelle doit donc passer ce test du caractère socialement utile, ce qui revient à poser la 

question suivante : est-il socialement utile de réserver privativement la jouissance des monnaies, 

actifs de jeux et des crypto-monnaies à leur maître factuel3816 ? Cela suppose de déterminer si l’ordre 

 
3808 V. supra, n° 950.  
3809 Cette idée d’utilité sociale, de légitimité d’un droit ou d’un intérêt est déjà formulée dans la définition que donne 
IHERING du droit subjectif comme un « intérêt juridiquement protégé » (R. VON IHERING, L’esprit du droit romain dans les 
diverses phases de son développement, trad. O. de Meulenaere, 3e éd., t. IV, §. 70, p. 328), dont le but réside dans « l’utilité, 
l’avantage, le gain assuré par le droit » (R. VON IHERING, L’esprit du droit romain…, op. cit., §. 70, p. 327 et 328). Elle entretient 
un lien avec les fondements mêmes du droit subjectif, les raisons profondes qui justifient que des valeurs méritent 
protection de l’ordre juridique et soient érigées en droits subjectifs. Sur cette idée, V. J. DABIN, Le droit subjectif, op. cit., 
p. 39 et s. : selon l’auteur, « si donc il y a des droits subjectifs s’imposant au respect d’autrui, c’est parce qu’il y a une règle objective qui 
déclare ces valeurs dignes de respect et les érige en droits. Cette règle objective n’est autre que la règle de la justice, – de la justice due à 
l’individu (justice particulière) soit par les autres individus (cas de la justice dite commutative), soit, dans le cadre des groupements 
organisés, spécialement la société politique ou État, par le groupement (cas de la justice dite distributive) » (p. 40 et 41). 
3810 En ce sens, V. M. MIGNOT, « La notion de bien : contribution à l’étude du rapport entre droit et économie », préc.  

n° 106.  
3811 Comp. M. MIGNOT, « La notion de bien : contribution à l’étude du rapport entre droit et économie », art. préc., 
qui distingue entre les choses matérielles, dont l’appropriation s’imposerait au droit, et les choses immatérielles.  
3812 Sur le caractère fondamental de la propriété, V. supra, n° 954. 
3813 V. supra, n° 952.  
3814 Comme cela a été démontré à propos des clauses d’inappropriabilité stipulées dans les CLUF (V. supra, n° 973 et 
s.), il n’appartient pas à un acteur privé de soustraire des choses du champ de la propriété privée.  
3815 V. supra, n° 970. Un tel motif est à rechercher dans la préservation de valeurs sociales jugées supérieures : la dignité 
de la personne humaine, la préservation des ressources communes, la protection de la santé et de la sécurité 
publique… : V. en ce sens, J. ROCHFELD, Les grandes notions du droit privé, op. cit.  
3816 Rappr. M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 18.  
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juridique s’oppose ou non à l’admission des monnaies-marchandises parmi les biens aux fins de 

préserver des valeurs sociales jugées supérieures.  

 

986. Examen des obstacles à la propriété privée. Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de loi qui 

interdise expressément l’appropriation des monnaies de jeux et des crypto-monnaies, bien qu’une 

interdiction des crypto-monnaies anonymes ne soit pas à exclure à l’avenir, laquelle pourrait se 

traduire par une interdiction de toute acquisition et détention. Néanmoins, ce constat ne suffit pas 

à évacuer la difficulté. Encore faut-il vérifier que les monnaies-marchandises ne sont pas 

concernées par des dispositions existantes qui ont pour effet de frapper d’inappropriabilité 

certaines catégories de choses.  

Il s’agit en premier lieu des choses communes, inappropriables et dont l’usage est commun 

à tous3817. Même si la tentation du commun en matière numérique peut appeler quelques précisions, 

la qualification de choses communes doit d’emblée être exclue pour les monnaies-marchandises.  

Plus délicate est, en revanche, la question de l’appropriabilité des choses hors commerce, 

qui appelle davantage de précisions pour deux raisons. D’une part, elle intéresse directement les 

monnaies-marchandises, dès lors qu’il a été démontré que les monnaies et actifs de jeux pouvaient 

souffrir de restrictions à la commercialité juridique, soit en raison de l’illicéité consécutive à l’usage 

contrefaisant du serveur privé, soit en raison de leur destination ludique3818, sans oublier l’avenir 

incertain de certaines crypto-monnaies. D’autre part, une partie importante de la doctrine enseigne 

que les choses hors du commerce sont inappropriables. Il n’existe pourtant aucune incompatibilité 

de principe entre la propriété et l’extra-commercialité des choses, de sorte qu’il faut admettre 

l’appropriation des monnaies hors commerce ou à commercialité limitée.  

L’examen des obstacles à la propriété privée passe donc par l’exclusion de la qualification 

de choses communes (Sous-section 1), puis par la démonstration de l’appropriabilité des monnaies 

hors commerce ou à commercialité limitée (Sous-section 2).  

 

Sous-section 1 : L’exclusion de la qualification de choses communes 

 

987. La catégorie des choses communes, qui postule l’inappropriabilité des choses dont l’usage 

est commun à tous3819, connaît un regain d’intérêt dans la doctrine contemporaine. L’évolution de 

la catégorie des choses communes, qui se traduit par une extension de son assiette et les 

excroissances que connaît l’idée de commun dans la période contemporaine, brouille quelque peu 

la notion. Il convient donc de replacer la catégorie des choses communes dans ce contexte doctrinal 

favorable aux communs. À cet égard, les fondements de l’inappropriabilité des choses communes 

ne sauraient être mobilisés pour retirer les pièces de monnaies-marchandises du champ de la 

propriété.  

Aussi convient-il, au préalable, de bien identifier les contours de la catégorie des choses 

communes (§1), avant de confirmer l’exclusion de la qualification de choses communes pour les 

pièces de monnaies-marchandises (§2).  

 
3817 C. civ., article 714.  
3818 V. supra, n° 772 et s.  
3819 C. civ., article 714.  
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§1. – L’identification de la catégorie des choses communes 

 

988. L’identification de la catégorie des choses communes passe d’abord par la délimitation des 

contours de la catégorie (A), puis par la recherche des fondements de l’inappropriabilité des choses 

communes (B).  

 

A. – Les contours de la catégorie des choses communes 

 

989. Catégorie des choses communes. Le Code civil consacre une seule disposition à la 

catégorie des choses communes, ce qui témoigne du faible intérêt que le droit lui accorde3820. 

L’article 714 les définit comme « des choses qui n’appartiennent à personne et dont l’usage est commun à 

tous »3821. La catégorie comprend traditionnellement les ressources naturelles ou, tout du moins, des 

choses ayant une existence physique, qui partagent pour point commun d’être soustraites à toute 

forme d’appropriation : l’air, la mer, l’eau courante, la lumière, les ondes, l’énergie solaire, entre 

autres3822. L’article 714 livre moins une définition conceptuelle qu’une définition fonctionnelle des 

choses communes qui se caractérise par l’inappropriabilité et l’usage commun. Comme le démontre 

une auteur, l’inappropriabilité se loge au cœur de la notion de chose commune et en constitue le 

critère décisif, celle-ci ayant pour finalité de préserver l’usage commun qui participe davantage du 

régime de ces choses3823. L’inappropriabilité constitue ainsi le critère distinctif permettant de tracer 

les contours de la catégorie des choses communes vis-à-vis d’autres catégories plus ou moins 

proches avec lesquelles elle est parfois confondue. Ainsi en est-il tout d’abord des res nullius ou 

choses sans maîtres, qui désignent les choses qui sont seulement inappropriées en l’état, soit qu’elles 

aient été abandonnées par leur ancien propriétaire – res derelictae –, soit qu’elles n’aient jamais 

appartenu à personne, mais qui n’en demeurent pas moins appropriables par voie d’occupation3824. 

Tel n’est pas le cas des choses communes, qui se caractérisent plus radicalement par leur 

inappropriabilité et échappent, par conséquent, à toute forme d’appropriation3825. L’absence de 

vocation des choses communes à devenir des biens amène également à les distinguer des biens 

publics, res publicae3826. Certes, ces deux catégories de choses partagent le fait d’être affectées à un 

 
3820 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 14.  
3821 C. civ., article 714.  
3822 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, préf. Gr. Loiseau, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 464, 2006, 
n° 1, et n° 143 (liste des entités rattachées à la catégorie juridique des choses communes). Adde W. DROSS, Droit civil : 
Les choses, LGDJ : Lextenso éditions, 2012, n° 318 et s. (typologie complète des choses communes) ; Ph. MALAURIE, 
L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 164 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, Dalloz, coll. 
« Précis », 10e éd., 2018, n° 7 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 14.  
3823 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 10. Le second alinéa de l’article 714 du Code civil précise que 
« des lois de police règlent la manière d’en jouir ». Il peut s’agir d’une règlementation légale, judiciaire – les « règlements 
judiciaires d’usage » – ou internationale : W. DROSS, Droit civil : Les choses, op. cit., n° 321 et s. ; M.-A. CHARDEAUX, Les 
choses communes, op. cit.  
3824 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 15.  
3825 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 1, et n° 101, p. 118 : « Tandis que les res communes sont 
inappropriables, les res nullius, simplement inappropriées, sont appropriables ».  
3826 Alors que les res communes et les res publicae formaient en droit romain des catégories distinctes, l’autonomie des 
choses communes et des choses publiques se dissout dès la chute de l’Empire romain. Au cours des siècles qui suivent 
– période franque, période féodale puis sous la monarchie absolue –, la distinction des choses communes et des choses 
publiques perd en netteté à tel point qu’elles se confondent. Cette confusion se manifeste par une double attraction 
réciproque, le plus souvent pour des raisons politiques : tantôt les choses communes étaient intégrées, à l’image des 
choses publiques, dans le domaine de la Couronne, tantôt la doctrine proposait de soumettre les choses publiques au 
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usage commun ou collectif qui implique nécessairement leur soustraction à l’appropriation 

privative3827. Mais, à la différence des choses communes, les biens publics n’en demeurent pas 

moins appropriés par l’État et les collectivités publiques qui jouissent, sur ces biens, d’une 

prérogative qu’il ne faut plus hésiter à nommer propriété publique3828. Ainsi, les biens publics 

appartiennent à des personnes morales de droit public et sont affectés à l’usage du public tandis 

que les choses communes n’appartiennent à personne et sont inappropriables aux fins d’en 

préserver l’usage commun à tous3829.  

 

990. Évolution de la catégorie des choses communes. Au premier abord, l’extension de la 

propriété privée aurait pu avoir pour conséquence de reléguer la catégorie des choses communes 

dans l’oubli. Il est vrai que les choses communes apparaissent davantage comme le reflet d’un 

communisme primitif, d’un état de nature imaginaire ou anhistorique dans lequel l’Homme, vivant 

en paix ou en guerre, peut puiser librement dans les ressources gracieusement données à l’humanité 

par une Nature ou un Dieu généreux3830, que d’une société organisée par le Droit civil dont la 

finalité première est la préservation et la règlementation de la propriété privée. La modernité, 

caractérisée par les progrès techniques et scientifiques, l’expansion du modèle du marché3831 et la 

soif de l’homme de s’approprier tout ce qui l’environne et tout ce qu’il crée, se traduit 

mécaniquement par un recul de la sphère de l’inappropriable3832. Alors qu’il y a peu encore on 

prophétisait le crépuscule de la propriété moderne3833, il semble bien que l’on soit entré dans une 

ère de conquête de la propriété privée à de nouveaux espaces3834. Pourtant, comme par réaction, la 

catégorie des choses communes connaît un véritable regain d’intérêt en doctrine ; elle la redécouvre 

et lui fait jouer le rôle de rempart contre l’expansion du marché et de la propriété privée3835.  

 

 
régime des choses communes aux fins de soustraire les premières à l’absolutisme royal. Ce n’est qu’au XXème siècle 
que, sous l’influence de HAURIOU, fût abandonnée la doctrine antipropriétariste de PROUDHON puis consacrée, en 
jurisprudence, la propriété des personnes publiques, achevant de distinguer nettement les choses communes, 
inappropriables, des biens publics, objets d’un droit de propriété exercé par des personnes publiques. Sur l’évolution 
des contours entre les catégories de choses communes et de biens publics, V. l’exposé complet de M.-A. CHARDEAUX, 
Les choses communes, op. cit., n° 13 et s.  
3827 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 62. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
41.  
3828 Ph. YOLKA, La propriété publique : éléments pour une théorie, préf. Y. Gaudemet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit 
public », t. 191, 1997. V. égal., sur  
3829 Sur la distinction, V. not. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 62. Adde Fr. ZENATI-CASTAING, Th. 
REVET, Les biens, op. cit., n° 39.  
3830 Même chez les théoriciens du contrat social qui admettent que la propriété privée est un droit naturel, on retrouve 
la situation originelle d’une communauté universelle, d’une espèce de communisme primitif qui précède l’acte 
d’appropriation. Prenant pour point de départ le récit de la révélation, LOCKE, dans son Deuxième traité du gouvernement 
civil, part du postulat selon lequel « Dieu a fait don de la terre aux enfants des hommes, qu’il l’a donnée en commun à l’humanité » 
(J. LOCKE, Deux traités du gouvernement, trad. B. Gilson, Paris : Librairie Philosophique J. Vrin, 1997, Deuxième traité, §. 
25, p. 152), de même que « tous les fruits qu’elle produit naturellement et toutes les bêtes qu’elle nourrit appartiennent en commun à 
l’humanité, en tant que production spontanée de la nature ; nul n’en possède privativement une partie quelconque, à l’exclusion du reste de 
l’humanité, quand ces biens se présentent dans leur état naturel » (J. LOCKE, Deuxième traité du gouvernement, op. cit., §. 26, p. 152).  
3831 Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc. ; M.-A. FRISON ROCHE, « Le modèle de marché », art. préc.  
3832 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit. 
3833 F. ZENATI-CASTAING, « Le crépuscule de la propriété moderne. Essai de synthèse des modèles propriétaires », in 
Les modèles propriétaires, op. cit., p. 225 et s.  
3834 R. LIBCHABER, « La propriété, droit fondamental », in Libertés et droits fondamentaux, op. cit. 
3835 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 3 et s.  
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991. Extension de la catégorie des choses communes. Cette évolution s’est alors traduite 

par une extension de l’assiette de la qualification de choses communes, dont il est admis qu’elle 

n’est pas réservée aux seuls corps mais s’étend aux choses incorporelles. Des auteurs ont inclus 

dans la catégorie les ondes, la lumière, des gaz. Mais c’est essentiellement à propos des choses 

informationnelles et intellectuelles que la catégorie de choses communes a été mobilisée pour 

rendre compte de l’inappropriabilité des idées, qui sont de libre parcours, des découvertes 

scientifiques et de certaines informations, voire des œuvres tombées dans le domaine dit public3836. 

Encore faut-il apporter quelques précisions sur la nature des informations susceptibles d’entrer 

dans la catégorie des choses communes. À ce propos, il est souvent affirmé que lorsque 

l’information est constituée « de données du monde réel, certes reflétée dans une certaine forme, on se rapproche 

des choses communes à proportion de l’absence d’originalité »3837. Dans cette perspective, l’information qui 

ne réunit pas les conditions de protection du droit d’auteur – ou d’un autre régime de propriété 

intellectuelle – devrait rejoindre, ipso facto, le domaine commun. Pourtant, l’absence de relevance de 

la chose informationnelle concernée à un régime spécial de propriété intellectuelle ne suffit pas 

nécessairement à en faire une chose commune. À moins que la loi n’en dispose autrement3838, 

l’information doit pouvoir être réservée privativement au moyen du droit commun de propriété ou 

au titre de modes de réservation qui prennent la propriété pour modèle3839, à condition que 

l’information soit le fruit d’un travail, d’un investissement de son producteur et qu’il soit possible 

d’établir une relation exclusive à son égard3840. Aussi convient-il de réserver la qualification de 

choses communes aux données brutes, à la masse « des informations qui, par leur nature de “res communis”, 

autorisent toute espèce de travail au deuxième degré : statistiques publiées, décisions de jurisprudence, débats 

parlementaires, etc. »3841. Il faut d’ores et déjà observer que cette situation ne concerne pas les 

monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies : bien qu’étant des données, il ne s’agit pas de données 

brutes mais travaillées. L’examen du fondement de l’inappropriabilité des choses communes 

confirme l’exclusion des monnaies-marchandises de la catégorie des choses communes.  

 

 

 
3836 Sur l’admission des choses communes incorporelles, V. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 4. Sur la 
qualification de choses communes des idées, informations et découvertes scientifiques, V. M.-A. CHARDEAUX, Les 
choses communes, op. cit., n° 124 et s., et n° 147 et s., et n° 191 et s. (œuvres et inventions tombées dans le domaine 
commun). Quelques réserves peuvent toutefois être émises à l’encontre de la qualification de choses communes des 
œuvres tombées dans le domaine dit public à l’expiration des monopoles d’exploitation. Si l’auteur perd effectivement 
le droit exclusif d’exploiter le bien intellectuel, il n’en demeure pas moins que la perpétuité des prérogatives morales 
assure le maintien d’un lien d’exclusivité à l’égard des héritiers, de sorte qu’il n’est pas certain que cette œuvre ait 
vocation à intégrer la catégorie des choses communes : en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. 
cit., n° 14 et n° 73. Contra M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 205 et s., qui analyse le droit moral post-
mortem non comme un droit subjectif mais comme un pouvoir.  
3837 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 46, p. 348.  
3838 Par ex., les algorithmes en matière de logiciels, qui font partie des idées de libre parcours.  
3839 J.-M. MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc. Adde P. CATALA, « La 
“propriété” de l’information », in Mélanges offerts à Pierre Raynaud, Dalloz ; Sirey, 1985, p. 97 et s., spéc. n° 28 et s.  
3840 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 20 a) ; Th. REVET, La force de travail : étude juridique, thèse 
préc.  
3841 P. CATALA, « La “propriété” de l’information », art. préc., n° 15, p. 103, qui ajoute « qu’il est a priori licite de se saisir 
d’une information non protégée (droit à l’information) comme matériau d’une information nouvelle qui sera elle-même susceptible 
d’appropriation (droit sur l’information) ». On retrouve l’idée d’un vaste fonds commun d’informations – choses communes 
– librement accessibles à tous que l’on peut utiliser pour produire des informations qui seront quant à elles appropriées 
en raison d’un acte créatif – droit d’auteur – ou, à défaut, du fait de la force de travail employée à l’ouvrage – droit 
commun.  
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B. – Le fondement de l’inappropriabilité des choses communes 

 

992. Dualité des fondements de l’inappropriabilité des choses communes. La recherche 

du fondement de l’inappropriabilité des choses communes ne donne pas lieu à une réponse 

unanime en doctrine. Pour la plupart des auteurs, l’inappropriabilité découle de la nature des 

choses, tandis que pour une doctrine plus récente, elle trouve son fondement dans une décision de 

l’ordre juridique.  

 

993. Fondement naturaliste. On enseigne traditionnellement que l’inappropriabilité des 

choses communes résulte de leur nature : l’appropriation des choses communes serait inutile en 

raison de leur abondance, voire impossible en raison de leur caractère insaisissable3842.  

Certes, les choses communes présentent une valeur d’usage et des utilités considérables 

puisqu’elles sont indispensables à la vie et à l’épanouissement intellectuel des individus. Néanmoins, 

l’utilité d’une chose ne suffit pas pour la soustraire à son communisme originel. C’est lorsque la 

chose n’existe pas en quantité suffisante pour assouvir les désirs individuels qu’elle devient objet 

de convoitise et, partant, que se fait sentir le besoin de la propriété3843. Cette analyse s’appuie sur 

l’idée selon laquelle la rareté est fondatrice de la propriété ; elle fait le lit de la propriété privée car 

cette dernière est une institution dont l’une des finalités essentielles est d’assurer la paix sociale3844. 

À l’inverse, l’appropriation serait inutile à l’égard des choses communes qui sont en situation 

d’abondance telle que nul n’éprouve le désir de se les approprier3845.  

Au critère de l’abondance, des auteurs ajoutent celui de l’impossibilité d’approprier les 

choses communes en raison de caractéristiques qui leur sont propres3846. L’appréhension matérielle 

de ces choses serait bien trop difficile, voire impossible à mettre en œuvre à l’égard de certaines de 

ces choses en raison de leur immensité ou, au contraire, de leur caractère microscopique3847, de leur 

nature ubiquitaire3848, éphémère ou encore de leur caractère fuyant. Dans cette perspective, un droit 

de propriété ne pourrait pas se fixer sur la chose, faute de délimitation de son assiette3849.  

 

 

 
3842 Pour une présentation de la conception naturaliste, M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 93 et s. 
Nombre d’auteurs adoptent celle-ci : V. par ex., Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 164 ; 
Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 14 et 20 a) ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11 (V. 
toutefois de manière plus nuancée, n° 273) ; M. MIGNOT, « La notion de bien… », art. préc., n° 36.  
3843 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11. Rappelons à cet égard la très belle formule des Pr. Fr. ZENATI-
CASTAING et Th. REVET : « La propriété sort des entrailles de la communauté » (Les biens, op. cit., n° 193, p. 315).  
3844 V. par ex., E. MACKAAY, « La propriété est-elle en voie d’extinction ? », in Nouvelles technologies et propriété : actes du 
colloque tenu à la Faculté de droit de l’Université de Montréal, les 9 et 10 novembre 1989, organisé par le Centre de recherche en droit 
public, (éd. par) E. Mackaay, Montréal : Éd. Thémis ; Paris : Litec, 1991, p. 217 et s., spéc. p. 219 et s. ; M. MIGNOT, 
« La notion de bien… », art. préc., n° 35 et s., et n° 106.  
3845 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 11.  
3846 Sur ce critère, M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 95 et s. Adde M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, 
op. cit., n° 18, pour qui l’appropriabilité de la chose suppose que « l’appropriation soit juridiquement utile et techniquement 
possible » (p. 5), c’est-à-dire qu’il faut faire état de la « possibilité concrète d’une maîtrise individuelle » (p. 6).  
3847 Sur les difficultés posées par les nanomatériaux, V. H. PERINET-MARQUET, « Regard sur les nouveaux biens », JCP 
G 2010, 1100, spéc. n° 16 et 20.  
3848 Sur la nature ubiquitaire ou non-rivale, V. infra, n° 1033.  
3849 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 95.  
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994. Appréciation du fondement naturaliste. Il est toutefois permis d’émettre des réserves 

sur ce second critère, non parce qu’il inscrit la propriété dans la dépendance de la possession, mais 

parce qu’il s’appuie sur une conception trop étroite de la possession qui se limiterait à une maîtrise 

corporelle. Au contraire, l’adoption d’une conception renouvelée de la possession conduit à 

observer que nombre de choses présentées comme insaisissables se prêtent au contraire à un 

pouvoir de fait, ce qui est en particulier le cas des informations, quand bien même l’exercice du 

corpus s’avèrerait délicat3850. Si l’explication tirée de l’absence de rareté présente quant à elle une 

indéniable valeur explicative, elle confère à l’inappropriabilité un caractère contingent3851. Ce 

fondement inscrit l’inappropriabilité des choses communes dans la dépendance d’un état des 

choses à un moment donné, de sorte que leur raréfaction devrait conduire à en rendre 

l’appropriation possible3852, alors que c’est justement lorsque ces choses n’existent plus en quantité 

suffisante que se fait sentir le besoin d’en interdire l’appropriabilité3853. Finalement, « le droit n’aurait 

pas à prescrire l’inappropriabilité des choses communes, il la constaterait simplement. En bref, les choses communes 

seraient davantage inappropriées qu’inappropriables »3854, ce qui est de nature à entretenir une confusion 

entre choses communes et res nullius3855.  

 

995. Fondement normativiste : la destination commune. C’est la raison pour laquelle 

d’autres auteurs substituent à ce critère une conception normativiste. Sous cet angle, 

l’inappropriabilité des choses communes ne résulte pas de leur nature – ce n’est pas un donné – 

mais trouve son fondement dans une décision de l’ordre juridique – c’est un construit3856. C’est à 

l’instance juridique qu’il appartient de délimiter les sphères de l’appropriable et de l’inappropriable 

et, au besoin, de soustraire une chose à la propriété privée au moyen d’une norme 

d’inappropriabilité. L’article 714 du Code civil ne se bornerait pas alors à décrire un état des choses 

qui s’imposerait au droit, mais aurait pour fonction de prescrire l’inappropriabilité des choses 

communes aux fins d’en préserver l’usage commun3857. Et cette norme d’inappropriabilité poursuit 

un but, une finalité qui se dégage de la lettre du texte : « l’usage commun à tous »3858. Selon cette 

interprétation, l’inappropriabilité des choses communes se justifie parce que l’usage de ces choses 

doit être commun à tous, l’inappropriabilité apparaissant comme un moyen pour assurer la finalité de 

l’usage commun3859. Sous cet angle, l’inappropriabilité des choses communes trouve son fondement 

dans la destination commune à laquelle ces choses sont affectées. Par principe, les choses sont 

appropriables parce qu’elles sont destinées à satisfaire les besoins de l’individu qui en a la maîtrise. 

Ainsi, « c’est la destination individuelle de la chose qui fonde sa novation en bien, par la légitimation de 

 
3850 Sur la définition renouvelée du corpus possessoire, V. infra, n° 1191 et s.   
3851 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 101.  
3852 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 14, et n° 20 a), p. 57 : « Leur rareté [aux choses communes] 
ouvre donc la voie à une appropriation, possible car rien, dans la nature des choses communes, ne l’interdit ».  
3853 A. SERIAUX, « La notion de choses communes, nouvelles considérations juridiques sur le verbe avoir », in Droit et 
environnement : propos pluridisciplinaires sur un droit en construction, Aix-en-Provence : PUAM, 1995, p. 23 et s., n° 5.  
3854 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 97, p. 116.  
3855 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 101.  
3856 En ce sens, V. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 108 et s. Rappr. A. SERIAUX, « La notion de 
choses communes… », art. préc.  
3857 Sur la portée normative du texte, V. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit.  
3858 C. civ., article 714.  
3859 En ce sens, V. not., M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 136.  
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l’appropriation individuelle »3860. Par exception, certaines choses, utiles à l’ensemble du corps social 

voire à l’espèce humaine, sont affectées à une destination commune qui en proscrit l’appropriation 

individuelle. Celle-ci serait incompatible avec la fonction sociale éminente que jouent ces choses, 

qu’il s’agisse de la satisfaction des besoins humains ou parce que l’accès à ces choses est une 

condition préalable à l’exercice de droits et libertés fondamentaux3861.  

Il n’est pas nécessaire à ce stade de trancher en faveur de la conception naturaliste ou de la 

conception normativiste de l’inappropriabilité des choses communes. Il suffit d’observer que ni 

l’une ni l’autre ne sont de nature à proscrire l’appropriation des monnaies-marchandises, qui 

échappent par conséquent à la qualification de choses communes.  

 

§2. – L’exclusion des monnaies-marchandises de la qualification de choses 

communes 

 

996. La mise en œuvre du critère naturaliste et du critère normativiste de l’inappropriabilité 

conduit, dans les deux cas, à exclure la qualification de choses communes pour les monnaies-

marchandises.  

 

997. Exclusion de la qualification à l’aune du critère naturaliste. À l’aune du critère 

naturaliste, la qualification de choses communes supposerait de démontrer que les monnaies-

marchandises se trouvent dans une situation d’abondance telle qu’elles sont à même de satisfaire 

les besoins de chacun sans que l’appropriation en soit utile. Tel n’est bien évidemment pas le cas à 

propos des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies.  

Certes, les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies ont une substance 

informationnelle3862. Il s’agit en définitive de jeux de données, d’informations traitées par ordinateur 

qui ont pour objet de communiquer la richesse associée à un joueur – son capital virtuel, ses pièces, 

son expérience et ses compétences accumulées –, ou la richesse associée à une ou plusieurs adresses 

déterminées sur une blockchain – par exemple, la somme des UTXO pour une adresse bitcoin3863. 

Comme nous le verrons, ces choses informationnelles ne se prêtent pas ou que très difficilement 

aux régimes de propriété intellectuelle existants qui s’avèrent inadaptés à leur égard3864. Or, l’on sait 

la tentation en doctrine d’attirer dans l’orbite des choses communes toute information non 

protégée par un droit de propriété intellectuelle. Néanmoins, un tel constat ne saurait suffire à faire 

basculer les entités considérées dans la catégorie des choses communes. Deux caractéristiques au 

moins des monnaies-marchandises s’y opposent.  

D’une part, ce n’est pas parce qu’une information ou une donnée n’est pas protégée par un 

droit de propriété intellectuelle qu’il n’est pas possible de s’en réserver la jouissance à titre privatif. 

À moins que la loi n’en dispose autrement, dès lors qu’une information est le produit d’un travail, 

rien ne s’oppose à ce que son producteur en soit reconnu propriétaire selon les principes du droit 

 
3860 R. BOFFA, La destination de la chose, préf. M.-L. Mathieu-Izorche, Defrénois, coll. « Doctorat & notariat », t. 32, 2008, 
n° 7, p. 7.  
3861 En ce sens, V. not. : M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 137 et s.  
3862 Sur la substance informationnelle des monnaies-marchandises, V. supra, n° 484, et infra, n° 1048 et s.  
3863 Sur le concept d’UTXO, V. supra, n° 193-194, et n° 466.  
3864 Sur l’incompatibilité des droits de propriété intellectuelle, V. infra, n° 1021 et s.  
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commun. En l’espèce, il a justement été démontré que la production des monnaies-marchandises 

suppose de l’utilisateur qu’il déploie une activité productive sur l’architecture informatique sous-

jacente : activité de jouer, minage, staking. L’origine industrielle des monnaies-marchandises 

s’oppose à y voir de simples données brutes accessibles à tous. Au contraire, il a pu être observé à 

propos du bitcoin qu’il s’agissait d’une « information frappée »3865.  

D’autre part, même s’il ne s’agit en substance que d’informations, les pièces de monnaies-

marchandises se trouvent placées dans une situation de rareté au moyen du code informatique, de 

sorte que l’appropriation ne peut être jugée inutile mais, au contraire, nécessaire3866. La mise en 

œuvre du critère naturaliste de l’inappropriabilité conduit à exclure les monnaies-marchandises de 

la catégorie des choses communes.  

 

998. Exclusion de la qualification à l’aune du critère normativiste. Il en est de même du 

critère normativiste, car il n’apparaît pas que les pièces de monnaies-marchandises soient affectées 

à une destination commune. La fonction que ces choses remplissent dans le cadre de ces systèmes 

monétaires parallèles n’implique aucunement d’en préserver l’usage commun – ce qui n’aurait 

aucun sens – mais, tout au contraire, de préserver leur maîtrise individuelle. En effet, le but d’un 

protocole à blockchain est de créer un réseau d’échange de valeurs sans recours à une autorité 

centrale. Les pièces de crypto-monnaies constituent justement cette valeur que l’on se transfère 

d’adresse à adresse au moyen du protocole. La vocation à l’échange des crypto-monnaies implique 

l’exclusivité et amène avec elle l’idée de propriété. Cette dimension est également prégnante pour 

les monnaies et actifs de jeux, qui présentent une vocation naturelle à l’échange entre joueurs3867. 

On ajoutera également qu’à la possession individuelle de pièces et d’actifs de jeux est associée une 

valeur informative : le capital virtuel propre à un joueur signale son expérience, ses compétences, sa 

maîtrise du jeu3868. En définitive, les monnaies et actifs de jeux comme les crypto-monnaies sont 

affectées à une destination individuelle assez marquée.  

 

999. Bilan. En définitive, la catégorie des choses communes, qui postule l’inappropriabilité des 

choses dont l’usage est commun, ne saurait être mobilisée pour exclure l’appropriabilité des 

monnaies-marchandises : les pièces de monnaies-marchandises ne se trouvent ni en situation 

d’abondance, ni affectées à une destination commune à même de les soustraire du champ de la 

propriété. Il reste à envisager l’impact des restrictions à la commercialité de certaines monnaies sur 

leur appropriation.  

 

 

 

 

 
3865 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, op. cit., p. 61.  
3866 Sur la rareté des pièces de monnaies-marchandises, V. supra, n° 701.   
3867 L’institution d’un système monétaire interne au monde virtuel contribue aux échanges entre joueurs et à la création 
de marchés virtuels : V. supra, n° 609 et s.   
3868 Sur la fonction informative des choses, V. supra, n° 561.  
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Sous-section 2 : L’appropriabilité des monnaies hors commerce ou à 

commercialité limitée 

 

1000. Lien entre appropriabilité et commercialité juridique. Le problème de l’appropriabilité 

des choses hors commerce ou à commercialité limitée se présente avec une acuité particulière dans 

la mesure où certaines monnaies-marchandises sont des choses hors commerce ou à commercialité 

limitée. Il en est ainsi des monnaies et actifs de jeux, soit à raison de l’illicéité lorsqu’elles sont 

émises dans le cadre d’un serveur privé, soit à raison de la destination ludique à laquelle une très 

grande majorité d’entre elles sont affectées3869. Et même si les crypto-monnaies ne sont pas 

affectées à une destination spéciale qui en retrancherait le commerce, rien n’empêche, à l’avenir, 

que certaines d’entre elles, en particulier les crypto-monnaies privatives ou anonymes de type 

Monero3870, soient frappées d’une interdiction légale.  

Se pose alors la question de savoir si l’extra-commercialité de ces monnaies ou, à tout le 

moins, les restrictions qui sont apportées à leur commerce juridique, constituent ou non un obstacle 

à leur appropriabilité de principe. Pour y répondre, encore faut-il déterminer si la propriété est 

compatible avec l’extra-commercialité des choses ou si, au contraire, la pleine commercialité des 

choses doit être considérée comme une condition de leur appropriation. Aussi convient-il de 

dégager les principes d’articulation entre propriété et extra-commercialité des choses (§1), avant de 

mettre en œuvre ces principes à propos des monnaies hors commerce ou à commercialité limitée 

(§2).  

 

§1. – L’articulation entre propriété et extra-commercialité des choses 

 

1001. La question de l’appropriabilité des choses hors du commerce est loin de faire l’unanimité 

en doctrine. Une doctrine classique, encore majoritaire, considère que l’extra-commercialité des 

choses fait obstacle à leur appropriation : la propriété étant aptitude à faire entrer une chose dans 

le commerce, ce serait un non-sens d’admettre l’appropriabilité des choses hors du commerce. 

Cette thèse s’expose néanmoins à de nombreuses critiques d’ordre théorique et pratique. Aucun 

obstacle ne se heurte à l’admission d’une appropriation des choses hors du commerce. Au contraire, 

c’est bien souvent pour préserver le lien de propriété d’une chose avec une personne que l’on 

postule l’extra-commercialité de la première, ce qui fait de l’extra-commercialité une technique au 

service de la propriété.  

La critique de la thèse classique de l’inappropriabilité des choses hors du commerce (A) 

précède donc l’admission de la compatibilité entre extra-commercialité et appropriation (B).  

 

 

 

 

 

 
3869 V. supra, n° 772 et s.  
3870 Sur les crypto-monnaies anonymes ou privatives, V. supra, n° 24, et n° 535.  
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A. – Critique de la thèse classique de l’inappropriabilité des choses hors du commerce 

 

1002. La thèse classique de l’inappropriabilité des choses hors du commerce, qui se fonde sur la 

théorie classique du droit de propriété et sur des arguments d’ordre historique, doit d’abord être 

présentée (1) avant d’en montrer les limites (2).  

 

1. Présentation de la thèse classique 

 

1003. Confusion des domaines de la propriété et de la commercialité juridique. Selon une 

conception classique, des auteurs estiment que l’extra-commercialité des choses est incompatible 

avec leur appropriation3871. Selon eux, la commercialité de la chose, que cette approche conduit 

d’ailleurs le plus souvent à ramener à son aliénabilité3872, est présentée comme une condition de son 

appropriation. Dans cette perspective, « l’existence d’une circulation licite entre particuliers est donc, après 

l’appropriabilité, l’autre condition d’existence des biens »3873. Cette approche repose finalement sur une 

confusion des domaines de la commercialité et de la propriété. Comme le résume un auteur, 

« l’opposition commercialité / extracommercialité est conçue comme mode d’établissement d’une frontière entre la 

sphère de l’appropriable et la sphère de l’inappropriable »3874. Dès lors, il n’est guère étonnant que la 

cessibilité, qui est l’un des attributs d’une patrimonialité parfaite, soit érigée en critère essentiel de 

la qualification de bien3875. Cette continuité se trouve nettement exprimée par le Professeur R. 

LIBCHABER qui observe que les biens « doivent enfin entrer dans le commerce juridique, c’est-à-dire être 

cessibles, car cette qualité est souvent la condition d’une appropriation, en même temps qu’elle insère les biens dans la 

sphère interindividuelle qui intéresse le droit »3876.  

 

1004. Théorie classique du droit de propriété. L’inappropriabilité des choses hors du 

commerce trouve son origine dans la théorie classique du droit de propriété comme un droit réel 

de nature patrimoniale3877. Selon cette approche encore largement majoritaire en doctrine, le droit 

de propriété est défini dans son contenu comme un triptyque de prérogatives : l’usus, le fructus et 

 
3871 V. en ce sens : I. MOINE, Les choses hors commerce : une approche de la personne humaine juridique, préf. E. Loquin, LGDJ, 
coll. « Bibliothèque de droit privé », t. 271, 1997, spéc. n° 449 ; E. TRICOIRE, L’extracommercialité, (sous la dir. de) B. 
Beignier, thèse Toulouse 1, 2002, n° 66 et s.; I. COUTURIER, « Remarques sur quelques choses hors du commerce », 
1ère partie, LPA 6 sept. 1993, n° 107, p. 7 et s. ; 2ème partie, LPA 13 sept. 1993, n° 110, p. 7 et s. ; M. FABRE-MAGNAN, 
« Propriété, patrimoine et lien social », RTD civ. 1997. 583, spéc. n° 10, et 13 et s., qui exprime la condition de 
« l’accessibilité juridique d’une chose à l’échange » ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 14, 15, et 91 et s. ; « La 
recodification du droit des biens », art. préc., n° 43.  
3872 Alors que le commerce juridique ne saurait se résumer à l’aliénabilité, mais désigne plus largement l’étendue de 
l’activité juridique qu’il est possible de déployer à l’égard d’une chose : V. supra, n° 769.  
3873 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 91.  
3874 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce au sens de l’article 1128 du code civil, préf. J. Ghestin, LGDJ, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », t. 377, 2002, n° 8, p. 7-8.  
3875 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 64. Comp. P. BERLIOZ, La notion de bien, thèse préc. Si 
l’auteur fait de la cessibilité et de la saisissabilité des critères du bien, ce n’est pas parce que la cessibilité serait une 
condition de la propriété, mais parce que, dans sa construction, un bien doit, en plus d’être un objet de propriété, réunir 
les attributs d’une pleine patrimonialité pour participer à la fonction de garantie du patrimoine. Parmi les objets de 
propriété, l’auteur en vient à distinguer les biens – cessibles et saisissables – et ce qu’il nomme les propriétés – les objets 
de propriété qui ne seraient pas cessibles et/ou saisissables.  
3876 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 15. Rappr. M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », 
art. préc., spéc. n° 10 : « Peuvent être en effet selon nous appropriables les choses dont on peut disposer ».  
3877 Sur cette analyse, V. par ex., W. DROSS, Droit civil : Les choses, op. cit., n° 335-3 ; Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le 
commerce…, thèse préc., n° 64 et s.  
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l’abusus. Néanmoins, ces trois prérogatives ne participent pas de la même intensité à la définition 

du droit de propriété3878. L’un est présenté comme un attribut essentiel de la propriété ; les autres 

en sont, en quelque sorte, des attributs naturels. Selon la théorie classique, l’abusus3879 participe de 

l’essence de la propriété en ce qu’il exprime l’absolutisme du droit de propriété3880. Pour preuve, en 

présence d’un démembrement, le fait que l’usus et le fructus soient conférés à l’usufruitier ne fait pas 

perdre au nu-propriétaire, qui conserve l’abusus, sa qualité de propriétaire du bien3881. À partir de 

ces observations, la chose hors du commerce juridique serait inappropriable dans la mesure où 

l’extra-commercialité de la chose, qui la rend inaliénable et inaccessible à l’échange juridique, ferait 

obstacle à l’exercice de l’abusus à son égard, à ce que l’on en dispose juridiquement par des actes 

d’aliénation3882. Faute de pouvoir être l’objet d’un droit de propriété, elle ne saurait être reconnue 

comme un bien.  

 

1005. Identification des catégories de choses hors du commerce et de choses 

inappropriables. La thèse de l’inappropriabilité des choses hors du commerce a été 

particulièrement féconde à propos des res publicae, des choses du domaine public, même si elle est 

tombée en désuétude depuis que l’on admet sans conteste la propriété publique3883. Dans 

l’ensemble, les thèses antipropriétaristes procédaient à l’assimilation des choses hors du commerce 

et des choses insusceptibles de propriété pour contester l’idée d’une propriété de l’État sur les biens 

du domaine public3884. Sous l’Ancien Régime, les théoriciens du droit de garde placent hors du 

commerce juridique les choses destinées à l’usage du public pour en déduire leur caractère 

inappropriable3885. La doctrine antipropriétariste du XIXème renoue avec cette idée en faisant 

coïncider la distinction des choses dans le commerce et des choses hors du commerce avec la 

distinction des choses appropriables et des choses inappropriables3886. Abstraction faite des biens 

publics à propos desquels elle n’est plus guère défendue, l’identification des choses hors du 

commerce aux choses inappropriables est encore formulée aujourd’hui à propos des choses 

 
3878 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 9.  
3879 Dans la théorie classique du droit de propriété, l’abusus désigne la possibilité de disposer matériellement de la chose 
en attentant à sa substance – destruction, consommation… – et d’en disposer juridiquement par des actes d’aliénation 
ou d’abandon.  
3880 V. en ce sens, Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 66-67, qui observe, dans une perspective 
critique, qu’ « il est, en effet, assez fréquemment estimé que la faculté d’aliénation participe de l’essence même de la propriété » (n° 66, p. 
49). 
3881 W. DROSS, Droit civil : Les choses, op. cit., n° 23-1, et n° 335-3 ; M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien 
social », art. préc., n° 9.  
3882 En faveur de cette analyse, V. not. M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 10 et 
s. Selon l’auteur, la chose doit, pour être appropriable, être accessible matériellement et juridiquement à l’échange, 
condition qui double, en quelque sorte, la double dimension matérielle et juridique de l’abusus dans la théorie classique 
de la propriété. L’accessibilité juridique à l’échange découlerait d’une autorisation de l’ordre juridique de disposer de la 
chose. À ce propos, l’auteur ajoute qu’ « il serait alors intéressant à cet égard de procéder à une étude des liens entre la notion de bien 
(c’est-à-dire de chose susceptible d’appropriation) et la notion de chose dans le commerce juridique au sens de l’article 1128 du code civil 
(c’est-à-dire de chose pouvant être l’objet d’un contrat) » (n° 14).  
3883 Ph. YOLKA, La propriété publique : éléments pour une théorie, préf. Y. Gaudemet, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit 
public », t. 191, 1997 
3884 V. en ce sens, Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse préc., p. 68-69, p. 127-128, et p. 139 et s. (dans une 
perspective critique). Adde Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 52 et s. (dans une perspective 
critique).  
3885 Sur la thèse du droit de garde, V. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, thèse préc., n° 32 et s. ; Ph. YOLKA, La 
propriété publique…, thèse préc., p. 62 et s.  
3886 Sur la doctrine antipropriétariste du XIXème siècle, V. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, thèse préc., n° 48 et 
s. ; Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse préc., p. 116 et s., spéc. p. 125 et s.  
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communes et de tout ce qui touche à la personne humaine. Les choses communes sont parfois 

présentées en doctrine comme des choses hors du commerce par nature, à raison de l’impossibilité 

qu’il y a de disposer de choses qu’il n’est pas possible de s’approprier3887. Dans cette approche, 

l’extra-commercialité des choses communes ne découle pas d’un interdiction de leur commerce, 

mais apparaît comme la conséquence nécessaire de leur inappropriabilité3888. En ce qui concerne la 

personne humaine, qu’il s’agisse des éléments et produits du corps humain ou de sa personnalité, 

nombre d’auteurs justifient leur soustraction à la propriété par une prétendue extra-commercialité 

des « choses » considérées3889, qui se ramène en réalité à une inaliénabilité3890, voire à une simple extra-

patrimonialité selon les éléments considérés3891. L’inaliénabilité, voire l’extra-patrimonialité des 

éléments de la personne humaine serait ainsi la cause de leur inappropriabilité.  

 

1006. Nuances apportées à la thèse de l’inappropriabilité des choses hors du commerce. 

Conscients néanmoins des contre-exemples que peuvent fournir les clauses d’inaliénabilité et 

d’indisponibilité et la relativisation de la notion de commercialité juridique, qui est davantage 

aujourd’hui affaire de degrés3892, les auteurs favorables à la thèse de l’inappropriabilité des choses 

hors du commerce en viennent à introduire quelques nuances dans leur analyse. Pour que la chose 

soit appropriable, il importerait seulement que celle-ci, prise en son genre, soit en principe cessible, 

c’est-à-dire que l’ordre juridique en autorise l’accessibilité de principe à l’échange juridique, quand 

bien même la faculté d’aliénation serait neutralisée pour certaines modalités, à l’égard de certaines 

personnes, ou temporairement pour un représentant de ce genre de choses3893. Dans ces conditions, 

il est alors possible de reconnaître la qualité de bien – et donc de chose appropriée – à des choses 

 
3887 V. en ce sens, I. COUTURIER, « Remarques sur quelques choses hors du commerce », 1ère partie, art. préc., p. 7 ; 
Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », RTD civ. 2000. 47, n° 17. Comp. M.-A. CHARDEAUX, Les 
choses communes, thèse préc., n° 77, pour qui l’impossibilité n’est pas naturelle mais juridique, en cohérence avec la 
conception normativiste des choses communes qu’elle adopte, ce qui l’amène à réfuter le terme de choses hors du 
commerce par nature (V. note de bas de page n° 194, sous n° 77).  
3888 M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, thèse préc., n° 77. C’est la raison pour laquelle l’affirmation de l’extra-
commercialité des choses communes est inutile : V. infra, n° 1009.   
3889 I. MOINE, Les choses hors commerce…, op. cit., spéc. ; M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. 
préc., spéc. n° 11 et s., n° 14 et n° 37 et s.  
3890 Si le corps humain et les éléments de la personnalité – nom, voix, image, vie privée… – sont bien entendu 
inaliénables car l’on ne saurait s’aliéner soi-même, ils ne sont pas pour autant frappés d’une totale indisponibilité. Sous 
couvert du respect de la dignité humaine, ces « choses » humaines (E. BAYER, Les choses humaines, dir. Th. Revet, thèse 
Toulouse, 2003) se prêtent effectivement à des concessions d’usage qui doivent être stipulées à titre gratuit ou peuvent 
l’être à titre onéreux selon l’élément considéré (V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
8 c) et 36 c). Il suffit de penser au contrat de travail, qui peut s’analyser comme une mise à disposition de la force du 
travail du salarié (Sur cette analyse, V. Th. REVET, La force de travail : étude juridique, thèse préc.), ou encore au contrat 
d’expérimentation médicale, lequel doit nécessairement être conclu à titre gratuit (CSP, article L. 1121-11). De même, 
les éléments de la personnalité – nom, voix, image, vie privée… – font l’objet de nombreuses licences et droits d’usage, 
le plus souvent stipulées à titre onéreux (qu’il s’agisse d’une contrepartie pécuniaire ou en nature, sous la forme d’un 
accès à un service).  
3891 Ainsi des éléments et produits du corps humain, qui ne peuvent faire l’objet de cessions à titre onéreux (C. civ., 
article 16-1 al. 3, et article 16-5), n’en demeurent pas moins cessibles à titre gratuit dans de strictes conditions (CSP, 
art. L. 1211-4).  
3892 Sur la relativisation du critère de la commercialité juridique, V. supra, n° 769, et n° 770.  
3893 V. en ce sens, M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 16, p. 595 : « si le droit doit 
permettre et protéger l’abusus, i.e. doit autoriser l’échange, c’est uniquement à titre de principe. (…) Plus précisément, l’autorisation du droit 
ici considérée porte uniquement sur un « type » de choses : le droit intervient pour déclarer une catégorie de choses dans le commerce juridique 
et il importe peu qu’une des choses de ce type, de ce genre, ne puisse, pour des raisons techniques et contingentes, circuler, ou même que la 
possibilité de disposer de cette chose soit limitée ». Adde R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 98 et s.  
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extra-patrimoniales qui ne sont cessibles qu’à titre gratuit3894, aux choses illicites et dangereuses qui 

ne peuvent circuler que dans un circuit restreint3895, ainsi qu’aux choses frappées d’une clause 

d’inaliénabilité3896. Mais même auréolée de ces nuances, la thèse classique de l’inappropriabilité des 

choses hors du commerce peine à convaincre.  

 

2. Critiques de la thèse classique 

 

1007. Plusieurs arguments peuvent être soulevés à l’encontre de la confusion entre l’extra-

commercialité et l’extra-propriété, l’un d’ordre historique et l’autre d’ordre théorique.  

 

1008. Critique d’ordre historique. D’abord, l’étude historique de la notion de commerce 

juridique enseigne qu’en droit romain, la commercialité n’a jamais désigné l’aptitude d’une chose à 

la propriété privée. À Rome, le commercium désigne la capacité d’acquérir et de transmettre la 

propriété quiritaire, de devenir créancier ou débiteur par tous les modes civils, et de figurer dans 

un testament comme disposant, comme bénéficiaire ou comme témoin3897. Ainsi, même si le 

commercium n’est pas sans lien avec la propriété puisqu’il désigne, entre autres, la capacité d’acquérir 

la propriété quiritaire, il ne saurait se confondre avec l’aptitude à la propriété, son domaine étant 

bien plus large. La commercialité n’était pas une notion de droit des biens, mais une notion de droit 

des personnes3898. Dans les textes romains, la distinction des res in commercio et des res extra commercium 

est absente de la division des choses. Dans les Institutes de Gaius, repris sur ce point par les Institutes 

de Justinien, la division première des choses est celle des res in nostro patrimonio – choses dans notre 

patrimoine – et des res extra nostrum patrimonium – choses hors de notre patrimoine3899. C’est sous 

l’influence des romanistes que l’on vient à substituer la distinction des res in nostro patrimonio et des 

res extra nostrum patrimonium par celle des res in commercio et des res extra commercium3900. La chose hors 

du commerce en vient alors à désigner les choses de droit divin3901 et les choses de droit humain3902 

 
3894 V. en ce sens, R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », qui observe que « la gratuité apporte à la qualification de bien une 
contradiction bien moins décisive que l’intransmissibilité absolue » (n° 98), ce qui amène l’auteur à reconnaître que les produits 
du corps humain sont des biens (n° 101 et 102). V. égal., du même auteur, « La recodification du droit des biens », art. 
préc., n° 40. Contra M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 14, et n° 38-39.  
3895 V. en ce sens, M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, thèse préc. ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 103. 
L’appropriabilité ne devrait donc pas poser difficulté pour les choses dangereuses à commercialité limitée (Sur 
lesquelles, V. Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 21). Mais on peut être un peu 
gêné par l’idée de reconnaître l’appropriabilité des choses illicites et dangereuses lorsque la loi n’en interdit pas 
seulement le commerce, mais plus largement la détention et l’acquisition : V. infra, n° 1017.   
3896 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., n° 16 ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° 
« Biens », n° 105.  
3897 P. Fr. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, Paris : Arthur Rousseau, 5e éd., 1911, p. 107.  
3898 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 35. Le commercium est une institution du ius civile Quiritium ; 
elle participe de la condition des citoyens romains, des Quirites (mais pouvait être conférée à des non citoyens).  
3899 Conformément au sens du patrimonium romain, les res in nostro patrimonio désignent les choses appropriées de façon 
privative, tandis que les res extra nostrum patrimonium sont celles qui ne sont pas appropriées privativement, « les premières 
constituant, au contraire des secondes, les bona composant le patrimoine des citoyens particuliers romains » : Fr. PAUL, Les choses qui sont 
dans le commerce…, thèse préc., n° 13, p. 13.  
3900 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 35 ; Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le 
commerce…, thèse préc., n° 52 et s. (de manière plus approfondie).  
3901 Res sacrae, res religiosae, res sanctae.  
3902 Res publicae, res universitatis, res communes.  
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insusceptibles de propriété et qui échappent à l’activité juridique des particuliers3903. Cette analyse 

repose pourtant sur une double confusion3904.  

D’une part, la distinction première des res in nostro patrimonio et des res extra nostrum 

patrimonium n’a pas vocation à traduire l’appropriabilité ou l’inappropriabilité de la chose ; il s’agit 

seulement d’une distinction statique des choses selon qu’elles sont effectivement appropriées 

privativement ou non, indépendamment de leur aptitude ou non à l’appropriation privée3905.  

D’autre part, la confusion des res extra nostrum patrimonium et des res extra commercium n’est 

pas historiquement juste. Dans les textes romains, la formule de res in commercio, absente de la 

division des choses, n’a pas pour objet de désigner la chose appropriable et appropriée 

privativement ; « la formule sert, en dehors de la distinction des choses, à rappeler que l’activité juridique ne peut 

porter que sur les choses qui sont susceptibles de commerce juridique »3906. Par ailleurs, nombre d’auteurs ont 

démontré que les choses placées hors du commerce par la tradition romaniste3907 n’en demeurent 

pas moins appropriables privativement dès que cesse leur affectation au service public ou leur 

consécration au culte3908. Et si, durant leur affectation, ces choses se trouvent effectivement hors 

du patrimoine des particuliers, elles n’en demeurent pas moins appropriées par un sujet autre que 

le citoyen romain : l’État, les personnes publiques, le peuple3909.  

 

1009. Critique d’ordre théorique. À cet argument historique, il faut ensuite ajouter que l’extra-

commercialité ne présente aucun intérêt en présence de choses inappropriables et inappropriées. Il 

est en effet redondant et inutile de dire d’une chose soustraite à la propriété qu’elle est hors du 

commerce, dans la mesure où le seul fait qu’elle ne soit pas appropriée suffit à la faire échapper à 

toute activité juridique sans qu’il ne soit besoin d’en déclarer l’extra-commercialité. Autrement dit, 

c’est seulement en présence d’un bien soumis au pouvoir de disposer d’un propriétaire que l’extra-

commercialité prend tout son sens, puisqu’elle a précisément pour objet de priver le propriétaire 

du bien de la faculté d’en disposer librement qui lui est reconnue, par principe, à l’article 537 du 

Code civil3910.  

Au demeurant, ériger la commercialité comme condition de l’appropriation conduirait à en 

faire un critère de distinction des choses et des biens, ce qui ne serait guère pertinent. Le critère 

pouvait sans doute être praticable lorsque la commercialité était conçue comme une notion absolue, 

 
3903 V. not. R. MONIER, Manuel élémentaire… op. cit.. Contra P. Fr. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, op. cit., p. 239, 
note de bas de page n° 1.  
3904 V. en ce sens, Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse préc., p. 29.  
3905 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 14.  
3906 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 35, p. 74. V. égal., Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse 
préc., p. 29. Dans le Digeste, la formule est employée pour signifier qu’on ne peut vendre les choses qui ne sont point 
dans le commerce (D., 18, 1, 6), ni les mettre en gage et les hypothéquer (D., 20, 3, 1, §. 2), ni encore les léguer (D., 30, 
39, §. 10).  
3907 Il s’agit des choses de droit divin – res sacrae, res religiosae, res sanctae – et des choses de droit humain – res publicae, res 
universitatis, res communes.  
3908 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 28 et s., et les auteurs cités en réf.   
3909 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc., n° 36 et s. ; R. SALEILLES, Le domaine public à Rome et son 
application en matière artistique, Paris : L. Larose et Forcel, 1889, spéc. n° 59.  
3910 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25 et 36 a) ; J.-Ch. GALLOUX, « Réflexions sur la catégorie 
des choses hors du commerce : l’exemple des éléments et des produits du corps humain en droit français » [en ligne], 
Les Cahiers de droit, vol. 30, n° 4, 1989, p. 1011 et s., spéc. p. 1016. V. déjà, M. HAURIOU, Précis de droit administratif et de 
droit public, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2002, reproduction en fac-similé de la 12e et dernière éd., Paris : Sirey, 
1933, p. 679, qui souligne que l’inaliénabilité « devient alors complètement inutile car à quoi bon déclarer inaliénables des objets qui 
seraient par leur nature insusceptibles de propriété privée ».  

https://id.erudit.org/iderudit/042991ar
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mais tel n’est plus le cas aujourd’hui puisque la commercialité juridique, qui est devenue une notion 

relative, se manifeste désormais par degrés. Un auteur observe en ce sens que « le critère de la 

commercialité, à la différence de l’appropriabilité, est à géométrie variable. Une chose est ou n’est pas appropriable. 

On ne peut pas en dire autant de la commercialité »3911. En effet, la commercialité est un critère contingent, 

que ce soit dans son étendue ou sa durée. C’est le cas pour les choses hors du commerce par 

destination, cette dernière devant être conçue comme la « mesure de l’extra-commercialité »3912. Cette 

boussole de la destination limite doublement la portée de l’extra-commercialité : quant aux actes, 

d’une part, puisque seul est interdit le commerce de la chose incompatible avec sa destination ; 

quant à la durée d’autre part, dès lors que l’extra-commercialité de la chose prend fin avec sa 

déspécialisation3913. Il en va de même de l’extra-commercialité consécutive aux clauses 

d’inaliénabilité, qui ne s’impose qu’à raison d’un intérêt légitime et pour une durée déterminée. 

Même l’extra-commercialité qui frappe les marchandises contrefaisantes ne saurait être absolue, car 

rien n’empêche le titulaire du droit de propriété intellectuelle d’en libérer le commerce au moyen 

d’une autorisation d’exploitation délivrée a posteriori3914.  

 

1010. Bilan. En définitive, la commercialité n’est pas un critère de distinction des choses et des 

biens, mais un critère de distinction des biens3915. Elle ne participe pas de l’essence du bien, mais 

de sa nature : si les biens sont par principe dans le commerce juridique, cette aptitude à l’échange 

juridique peut être plus ou moins remise en cause sans que cette donnée n’affecte sa qualité de 

bien3916. Dans cette perspective, l’extra-commercialité peut être conçue comme une qualité attachée 

à certains biens seulement, non aux choses inappropriées pour lesquelles elle est inutile3917.  

 

B. – Compatibilité entre l’extra-commercialité et l’appropriation 

 

1011. À la question de savoir si l’extra-commercialité constitue un obstacle à l’appropriation, il 

faut donc apporter une réponse négative. Les relations entre l’extra-commercialité et la propriété 

ne doivent pas être conçus en termes d’exclusion, mais sur un mode inclusif.  

D’abord, l’extra-commercialité n’est pas incompatible avec l’établissement d’un droit de 

propriété sur la chose. Cela suppose néanmoins de sortir du paradigme classique du droit de 

propriété comme droit réel patrimonial. Dès lors que l’on ramène la propriété à son essence, à 

savoir une relation exclusive sous la forme du droit subjectif, on est alors conduit à observer que 

« le propriétaire qui est privé du pouvoir de disposer de son bien n’en reste pas moins propriétaire parce que la faculté 

de disposer n’est qu’un attribut du droit de propriété. Aussi fondamentale soit-elle, cette faculté n’est pas constitutive 

 
3911 R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », art. préc., n° 15, p. 53. Il a été vu toutefois que certains auteurs, 
qui font de la commercialité une condition de l’appropriation, ont justement nuancé leur position pour tenir compte 
de cette critique : V. supra, n° 1006.   
3912 Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc.  
3913 V. en ce sens, Gr. LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 24 et s.  
3914 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 514.  
3915 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 25.  
3916 R. BOFFA, « Quel avenir pour la notion de bien ? », art. préc., n° 14 et s. Rappr. M.-A. CHARDEAUX, Les choses 
communes, thèse préc., n° 72 et s.  
3917 Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc. Comp. M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, thèse préc., 
n° 70, p. 79 (plus nuancée).  
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de la relation d’exclusivité qui, seule, fait le droit de propriété »3918. Si la mise hors du commerce conduit à 

retrancher voire à paralyser le droit de disposer du bien, elle laisse intacte l’essence du droit de 

propriété qui tient dans la jouissance exclusive reconnue au propriétaire du bien.  

Ensuite, non seulement la propriété est compatible avec l’extra-commercialité, mais elle en 

est, en quelque sorte, un présupposé3919. Comme le souligne un auteur, « cette dernière notion implique 

simplement que certaines choses ne peuvent faire l’objet d’actes juridiques ayant pour but la transmission de la 

propriété (…) ; mais si précisément la transmission de propriété est prohibée, c’est parce qu’il y a propriété »3920. La 

mise hors du commerce ou dans une position de commercialité limitée suppose de la chose qu’elle 

soit appropriable et appropriée, auquel cas il n’y aurait aucun intérêt à en paralyser la circulation 

juridique3921.  

Enfin, il faut observer que l’extra-commercialité a pour effet de renforcer en retour la 

relation exclusive établie entre le propriétaire et son bien3922. Le retranchement – inaliénabilité –, si 

ce n’est la paralysie complète du pouvoir de disposer du propriétaire – indisponibilité – visent 

précisément à immobiliser le bien entre les mains de son propriétaire actuel3923, soit dans son propre 

intérêt, soit dans l’intérêt d’un tiers3924. À cet égard, des formules telles que celle de propriété 

incommutable3925, de propriété inaliénable3926 ou de propriété personnelle3927 expriment justement 

l’inclusion des biens hors du commerce ou à commercialité limitée au domaine personnel de leur 

propriétaire que permet de réaliser la technique de l’extra-commercialité3928.  

Il reste désormais à mettre en œuvre ces principes d’articulation à propos des monnaies-

marchandises hors du commerce et à commercialité limitée.  

 

§2. – La mise en œuvre des principes d’articulation 

 

1012. L’extra-commercialité des monnaies-marchandises trouve sa source soit dans la destination 

à laquelle elles sont affectées, soit dans l’illicéité. Or, si la mise en œuvre des principes d’articulation 

dégagés précédemment conduit à admettre l’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux hors du 

commerce par destination (A), celle des monnaies-marchandises hors du commerce pour illicéité 

 
3918 Th. REVET, « Choses hors commerce », obs. sous cass. com., 24 sept. 2003, préc., RTD civ. 2004. 117 ; Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 36 a), p. 75. V. égal., Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse préc., p. 141.  
3919 V. en ce sens, Fr. PAUL, Les choses qui sont dans le commerce…, thèse préc.  
3920 Ph. YOLKA, La propriété publique…, thèse préc., p. 141.  
3921 Sur cet argument, V. supra, n° 1009.   
3922 V. en ce sens, P. BERLIOZ, La notion de bien, thèse préc., n° 1499 et s.  
3923 V. déjà, M. HAURIOU, Précis de droit administratif et de droit public, op. cit., p. 180, qui observe que l’inaliénabilité « est 
destinée non à supprimer la propriété, mais à l’immobiliser… ».  
3924 P. BERLIOZ, La notion de bien, thèse préc., n° 1411 et s.  
3925 R. SALEILLES, Le Domaine public à Rome et son application en matière artistique, Paris : L. Larose et Forcel, 1889, n° 59.  
3926 J.-L. BERGEL, S. CIMAMONTI, J.-M. ROUX, L. TRANCHANT, Les biens, op. cit., n° 89 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit 
civil : les biens, op. cit., n° 129 et s.  
3927 P. BERLIOZ, La notion de bien, thèse préc., n° 1423.  
3928 Sur la distinction entre domaine personnel et domaine patrimonial, V. P. BERLIOZ, La notion de bien, thèse préc., n° 
1419 et s. (même si l’auteur ne les envisage pas comme des biens mais comme des propriétés – au sens objectif –, dès 
lors qu’il réserve la qualification aux choses cessibles et saisissables). Cette idée d’une propriété personnelle n’est pas 
étrangère au concept lockéen de « propriété de sa propre personne » (J. LOCKE, Deuxième traité du gouvernement, op. cit., spéc. §. 
27). HEGEL emploie l’expression de « propriétés intérieures » pour désigner les possessions personnelles (G. W. F. HEGEL, 
Principes de la philosophie du droit…, op. cit., §. 43), qui présentent les caractéristiques d’être inaliénables et imprescriptibles 
(G. W. F. HEGEL, Principes de la philosophie du droit…, op. cit., §. 66).  
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suscite sans doute quelques réserves, non en raison de l’extra-commercialité en elle-même mais en 

raison de sa source (B).  

 

A. – L’appropriabilité des monnaies et actifs de jeux hors du commerce par destination 

 

1013. Cas des monnaies et actifs de jeux hors du commerce par destination. L’application 

des principes énoncés précédemment conduit donc à admettre l’appropriabilité des monnaies de 

jeux affectées à une destination exclusivement ludique. Il est vrai que ces monnaies sont frappées 

d’inaliénabilité, quand elles ne doivent pas plus radicalement être déclarées indisponibles. La 

destination normale et contractuelle leur interdit d’être l’objet ou le support d’activités 

commerciales et de certaines activités civiles, à quoi il faut ajouter les clauses d’inaliénabilité voire 

d’indisponibilité qui en prohibent toute cession à titre onéreux et même, semble-t-il, à titre gratuit. 

Seules sont autorisées les transactions entre joueurs effectuées dans le cadre de mécanismes 

d’échange internes au monde virtuel conformément aux règles du jeu. Mais, précisément, ces 

échanges ludiques ne participent pas de l’exercice du droit de disposer, faute d’intentionnalité 

juridique3929. Aussi la destination ludique à laquelle sont affectées ces monnaies conduit-elle à en 

proscrire l’aliénabilité, si ce n’est tout commerce juridique.  

 

1014. Illustration des insuffisances de la thèse classique. Si l’on considérait, conformément 

à la thèse classique, que les choses hors du commerce sont inappropriables, il faudrait alors en 

déduire que l’extra-commercialité par destination des monnaies et actifs de jeux fait obstacle à leur 

appropriation par les joueurs. Sous cet angle, il ne pourrait s’agir de biens, faute que soit reconnue 

un droit de propriété des joueurs sur ces choses. La commercialité serait alors un critère départiteur 

des monnaies appropriables et de celles qui sont inappropriables : tandis que les monnaies internes 

à un monde virtuel social seraient appropriables car dans le commerce – par exemple, le Linden 

dollar de Second Life –, tel ne serait pas le cas des monnaies internes à un monde virtuel ludique en 

raison de leur extra-commercialité par destination – par exemple, les pièces d’or de World of Warcraft. 

Mais entre ces deux extrêmes, ce critère s’avèrerait bien trop difficile à mettre œuvre pour les 

monnaies de jeux à commercialité ou patrimonialité limitée. Bien que ces monnaies soient destinées 

exclusivement au jeu, l’éditeur en libère la cessibilité, soit en nature contre des jetons3930, soit contre 

de la monnaie légale3931, dans le cadre d’un circuit officiel limité et contrôlé. Cet exemple illustre la 

difficulté évoquée plus haut qu’il peut y avoir à subordonner l’appropriabilité d’une chose à sa 

commercialité : à partir de quel seuil ces monnaies sont-elles suffisamment dans le commerce pour 

en admettre l’appropriabilité ? Sans doute, certains auteurs pourraient considérer qu’en libérant la 

cessibilité de la monnaie interne dans le cadre d’un circuit officiel, l’éditeur en autorise l’accessibilité 

de principe à l’échange juridique, même si c’est de manière limitée, de telle sorte que les monnaies 

à commercialité limitée seraient appropriables. Mais il peut être répondu que cette cessibilité n’est 

précisément pas libérée par principe, mais qu’elle n’est admise que par exception, conformément à 

 
3929 Sur la nature extra-juridique des échanges ludiques, V. supra, n° 824.  
3930 Sur la cessibilité en nature dans le cadre d’un système de « real-token trading » : V. supra, n° 837.  
3931 Sur la cessibilité monétaire dans le cadre d’un système de « real-money trading » officiel : V. supra, n° 838.  
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la logique des droits de propriété intellectuelle3932. Il n’est de toute manière pas nécessaire d’aller 

plus loin dans cette analyse, qui témoigne à elle seule des insuffisances de la thèse classique.  

 

1015. Aptitude à la propriété des monnaies et actifs de jeux hors du commerce par 

destination. Conformément aux principes d’articulation dégagés précédemment, l’extra-

commercialité par destination ludique des monnaies et actifs de jeux n’est pas un obstacle à leur 

appropriabilité par les joueurs. Plus généralement, il n’y a pas à tenir compte de l’aptitude à la 

commercialité des monnaies et actifs de jeux au stade de leur appropriation. Si le Linden Dollar, 

chose dans le commerce, est bien évidemment appropriable, il en va tout autant des pièces d’or 

d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs, peu importe que celles-ci soient inaliénables voire 

indisponibles, ou que leur cessibilité soit admise à titre exceptionnel dans le cadre d’un circuit 

officiel. La commercialité des monnaies et actifs de jeux, qui se manifeste par degrés, n’est pas une 

condition de leur appropriation mais, au contraire, un élément de leur régime. Elle témoigne 

seulement de ce que le droit de propriété virtuelle peut prendre la forme d’une propriété 

personnelle lorsque la préservation de l’intérêt de tiers3933 justifie d’immobiliser les monnaies et 

actifs de jeux entre les mains de leur joueur – maître.  

 

B. – Le cas des monnaies-marchandises hors du commerce pour illicéité 

 

1016. Cas des monnaies et actifs de serveurs privés. Dans d’autres hypothèses, l’extra-

commercialité des monnaies-marchandises ne provient pas de leur destination mais de leur illicéité. 

Elle frappe pour l’essentiel les monnaies et actifs de jeux émis dans le cadre de serveurs privés non 

autorisés, dont l’extra-commercialité est consécutive à l’usage contrefaisant d’un serveur privé par 

le joueur. Dans ce cas, le joueur a interdiction de disposer de ses monnaies et actifs de serveurs 

privés car tout acte de disposition se traduit par l’usage contrefaisant du logiciel-client aux fins de 

se connecter au serveur privé3934. À moins que l’éditeur n’en libère à titre exceptionnel le commerce, 

ce qui a peu de chance d’arriver, les monnaies et actifs de jeux émis dans le cadre de serveurs privés 

sont frappés d’indisponibilité, d’où la question de savoir si elle est compatible avec leur 

appropriation. En raisonnant par analogie avec la situation des marchandises contrefaisantes, il 

apparaît que l’indisponibilité des monnaies et actifs de serveurs privés ne devrait pas constituer à 

elle seule un obstacle à leur appropriation. À propos des choses produites par contrefaçon, des 

auteurs observent que « le droit de propriété que le contrefacteur a sur les choses corporelles n’est pas contestable, 

car il puise sa source dans la propriété des matières premières et dans l’acte de fabrication »3935. Seulement, le 

contrefacteur n’est pas autorisé à reproduire le bien intellectuel contrefait sur sa propriété 

corporelle. Désormais « privé de droit sur le principe de sa chose, le propriétaire est dans l’impossibilité de 

 
3932 À cet égard, il faut observer que l’accès et l’utilisation d’un circuit officiel de « real-token trading » ou de RMT passe 
par une utilisation sous-jacente par le joueur du jeu en ligne, lequel est protégé dans toutes ses composantes originales 
par des droits de propriété intellectuelle. Par conséquent, la cessibilité limitée des monnaies dans le cadre de ces circuits 
limités n’est admise que parce que l’éditeur autorise les joueurs à utiliser le jeu à cette fin.  
3933 Il s’agit de préserver, d’une part, l’intérêt de l’éditeur qui jouit sur son monde virtuel d’un droit exclusif 
d’exploitation et, d’autre part, la communauté des autres joueurs qui peuvent avoir intérêt à la jouissance paisible du 
jeu qui leur est garantie par l’éditeur au titre du contrat de licence (V. infra, n° 1261 et s.).  
3934 V. supra, n° 779 et s.  
3935 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31, p. 70-71.  
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l’engager dans un acte quelconque »3936. En raison du lien qui unit la matière et l’idée dans la confection 

de la marchandise contrefaisante, sa commercialisation est constitutive d’une exploitation non 

autorisée du bien intellectuel sur lequel le contrefacteur n’a aucun droit3937. En l’espèce, il n’est 

évidemment pas question de choses corporelles, ni de supports de biens intellectuels3938. 

Néanmoins, le lien d’accessoire des monnaies et actifs de jeux à l’égard des propriétés intellectuelles 

de l’éditeur conduit à adopter la même logique. L’aura contrefaisante qui voile les actifs émis dans 

le cadre de l’exploitation d’un serveur pirate ne fait pas obstacle à la reconnaissance d’un droit de 

propriété sur la « matière » de l’actif, qui n’est autre que la donnée générée par la combinaison de 

son industrie et de la version piratée du jeu qui, comme l’originale, contient en puissance les 

objets3939.  

 

1017. Analyse prospective : le cas de certaines crypto-monnaies. À titre prospectif, on peut 

se demander également quelle serait le sort des crypto-monnaies anonymes dans l’éventualité où le 

législateur viendrait à les interdire dans le cadre du renforcement de la lutte contre le blanchiment 

d’argent et le financement du terrorisme. Le parallèle peut être fait avec les choses dangereuses que 

la loi retire de la circulation juridique pour des raisons d’ordre public3940. Rares sont les choses de 

cette catégorie qui sont pleinement hors du commerce, puisque le législateur en autorise le plus 

souvent le commerce dans le cadre d’un circuit spécialisé3941. En tout état de cause, la mise hors du 

commerce ou le placement dans une position de commercialité limitée des produits dangereux et 

attentatoires à l’ordre public ne devrait pas en principe être de nature à en exclure l’appropriation. 

Malgré leur retrait total ou partiel du circuit juridique, la plupart des auteurs considèrent que ces 

produits n’en conservent pas moins leur qualité de biens, c’est-à-dire de choses appropriées3942. Au 

demeurant, la jurisprudence pénale est en ce sens. À propos de stupéfiants, la Cour de cassation a 

jugé, en des termes assez généraux, que « la circonstance que la chose qui aurait été soustraite serait une 

marchandise illicite et hors commerce, est sans influence sur la qualification de vol »3943. Dès lors que le vol est 

défini comme la soustraction frauduleuse de la « chose d’autrui »3944, ce qui suppose de cette chose 

qu’elle soit appropriée par un tiers, admettre le vol de stupéfiants revient à reconnaître et à protéger 

pénalement le droit de propriété qu’a la victime sur les marchandises illicites, quand bien même 

celles-ci auraient été acquises et détenues de façon illicite. Pour autant, ce dernier point nous pousse 

à émettre quelques réserves sur cette solution.  

 
3936 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31, p. 71.  
3937 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 31.  
3938 Sur l’exclusion de la qualification de support de bien intellectuel, V. infra, n° 1098.  
3939 Néanmoins, le fait que l’utilisateur soit privé de titre légitime devrait faire obstacle à l’acquisition du fait de la 
possession de bonne foi : V. infra, n° 1162.  
3940 L’interdit qui frappe ces choses est le plus souvent justifié par la préservation de la santé (interdiction des substances 
vénéneuses, entre autres les stupéfiants et psychotropes, interdiction des produits non conformes à la sécurité des 
consommateurs), de la sécurité publique (vente d’animaux malades, trafic d’armes), ou par la préservation de 
l’économie : R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 103.  
3941 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 38 a) ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 103 ; Gr. 
LOISEAU, « Typologie des choses hors du commerce », art. préc., n° 19 et s.  
3942 V. en ce sens, M.-A. CHARDEAUX, Les choses communes, op. cit., n° 70, p. 79 ; R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », 
n° 103.  
3943 Cass. crim., 5 nov. 1985, n° 85-94.640, Bull. crim. n° 340.  
3944 C. pén., article 311-1.  
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Ce n’est pas en soi l’interdiction du commerce qui pose difficulté puisqu’elle ne remet pas 

en cause l’essence du droit de propriété, qui tient dans l’exclusivité de jouissance. La difficulté vient 

du fait que les interdictions légales qui frappent les marchandises illicites se contentent rarement 

de n’en prohiber que le commerce – offre, vente, cession, exportation… –, mais en interdisent 

également l’acquisition et la détention par toute personne non autorisée3945. Dans ces hypothèses, 

les marchandises sont bien plus que des choses hors du commerce : elles sont plus radicalement 

inappropriables pour toute personne n’ayant pas le droit de les acquérir et de les détenir. Ainsi, 

l’acquisition et la possession illicites de marchandises ne devrait pas fonder un droit de propriété 

légitime dès lors que l’ordre juridique ne reconnaît pas la jouissance qui en résulte comme un intérêt 

juridiquement protégé3946. Admettre sans nuance le vol de marchandises détenues illicitement 

introduit une distorsion regrettable entre les protections civile et pénale des biens, car cette solution 

conduit à accorder une protection pénale à des possessions que le droit civil ne reconnaît pas3947. 

Malgré les critiques qui peuvent être adressées à cette solution, il n’en demeure pas moins qu’en 

l’état actuel de la jurisprudence, une loi qui interdirait la détention, l’acquisition, l’offre, la cession, 

etc., des crypto-monnaies anonymes telles que Monero, Zcash, Dash, ou encore Komodo ne 

devrait pas les soustraire du champ de l’appropriable, du moins en ce qui concerne la protection 

pénale.  

 

 
3945 Il en est ainsi des stupéfiants, puisque sont incriminés « le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi 
illicites de stupéfiants » (C. pén., article 222-37). Il en va de même des armes les plus dangereuses, le Code pénal 
sanctionnant le fait d’acquérir, de détenir ou de céder des matériels de guerre, armes ou munitions des catégories A et 
B sans autorisation (C. pén., article 222-52).  
3946 C’est pour cette raison qu’en droit suisse, la solution retenue est contraire : Trib. féd., cass. pén., 5 juin 1996 : ATF 
122 IV, p. 179 [en ligne], confirmé par Trib. féd., cass. pén., 3 avr. 1998 : ATF 124 IV, p. 102 [en ligne], qui retient que 
« L’acquisition illicite de stupéfiants ne fonde pas un droit de propriété juridiquement reconnu et protégé. La qualification de brigandage, 
qui suppose un vol, est exclue si les stupéfiants ne sont pas juridiquement la propriété d’autrui » (résumé).  
3947 V. en ce sens, Trib. féd., cass. pén., 3 avr. 1998, préc. : « L’idée que le droit pénal pourrait protéger un patrimoine que le droit 
civil ne protège pas n’emporte pas la conviction, parce qu’elle introduit même une contradiction à l’intérieur du droit pénal, qui protégerait 
une acquisition qu’il réprime par ailleurs et soumet à confiscation » (cons. 2). Cette distorsion est d’autant plus regrettable que le 
dommage matériel porté à des choses acquises et détenues illicitement ne devrait pas faire naître un droit à réparation 
sur le fondement de l’article 1240, faute pour son possesseur de pouvoir invoquer un intérêt légitime.  

http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?lang=fr&type=show_document&page=1&from_date=&to_date=&from_year=1954&to_year=2021&sort=relevance&insertion_date=&from_date_push=&top_subcollection_clir=bge&query_words=&part=all&de_fr=&de_it=&fr_de=&fr_it=&it_de=&it_fr=&orig=&translation=&rank=0&highlight_docid=atf%3A%2F%2F122-IV-179%3Afr&number_of_ranks=0&azaclir=clir#page179
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F124-IV-102%3Afr&lang=fr&type=show_document


655 
 

CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

1018. Dans la mesure où le bien désigne une propriété, au sens objectif de chose appropriée, la 

reconnaissance des monnaies-marchandises comme biens passe par leur appropriation. Pour que 

les monnaies-marchandises soient reçues parmi les objets de propriété, encore faut-il en admettre 

l’appropriabilité, c’est-à-dire leur aptitude de principe à être l’objet d’un rapport privatif.  

En premier lieu, l’appropriabilité des monnaies-marchandises suppose de dépasser le cadre 

classique d’analyse du droit des biens. En effet, les catégories formelles de réception des choses, 

conçues sur le modèle traditionnel du bien, s’avèrent inadaptées à l’accueil des nouveaux biens qui 

se trouvent aux antipodes du bien traditionnel. Le renouvellement du modèle du bien et de la 

propriété a alors permis de poser l’appropriabilité de principe de toute nouvelle valeur utile et rare 

qui intègre le modèle du bien industriel. Il convient donc d’admettre l’appropriabilité de principe 

des crypto-monnaies comme des monnaies et actifs de jeux, même en l’absence de reconnaissance 

formelle comme bien de cette seconde catégorie de monnaies-marchandises. Par ailleurs, le 

caractère fondamental du principe de propriété privée s’oppose à ce que la volonté privée puisse 

soustraire des catégories entières de choses du champ de l’appropriable. Ainsi, les clauses 

d’inappropriabilité, stipulées par les éditeurs dans les CLUF aux fins d’exclure les monnaies et actifs 

de jeux du régime des biens, doivent être considérées comme illicites.  

Seul le législateur peut soustraire des choses du domaine de la propriété privée lorsque leur 

appropriation n’est pas jugée souhaitable pour le corps social. L’appropriation des monnaies-

marchandises doit donc être socialement utile. À cette fin, il a été démontré que l’ordre juridique 

ne s’opposait pas, par principe, à leur appropriation. Aucun des fondements invoqués au soutien 

de l’inappropriabilité des choses communes ne saurait être mobilisé pour inclure les monnaies-

marchandises dans cette catégorie. En outre, l’extra-commercialité de certaines catégories de 

monnaies-marchandises ne saurait avoir pour effet de les retirer du champ de l’appropriable. En 

effet, la propriété n’est pas incompatible avec l’extra-commercialité, au contraire, puisque la 

première est un présupposé de la seconde. Aussi convient-il d’admettre l’appropriabilité des 

monnaies-marchandises hors du commerce, sous réserve des hésitations relatives à celles qui 

pourraient, à l’avenir, être interdites d’acquisition et de détention.  

L’appropriabilité des monnaies-marchandises étant fondée en droit positif, il convient 

désormais de déterminer quelle est la nature du droit de propriété virtuelle au moyen duquel 

s’organise la réservation exclusive des pièces de monnaies-marchandises. Conformément à 

l’articulation des droits spéciaux et du droit commun de la propriété, l’intégration de la propriété 

virtuelle doit d’abord être envisagée dans le modèle de la propriété intellectuelle.  
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CHAPITRE 2 :  

L’EXCLUSION DU MODELE DE LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE 

 

1019. Droits spéciaux de propriété incorporelle. Lorsqu’il s’agit de traduire le concept de 

propriété virtuelle dans l’ordre juridique, l’analyse doit d’abord être menée sous le prisme des droits 

de propriété intellectuelle, lesquels constituent des droits spéciaux de propriété incorporelle, 

contrairement à ce qu’enseigne une doctrine traditionnelle3948. À cet égard, le Conseil 

constitutionnel a jugé que « les droits de propriété intellectuelle et notamment le droit d’auteur et les droits voisins 

figurent parmi les domaines nouveaux du droit de propriété » protégé par les articles 2 et 17 de la Déclaration 

de 17893949. De même, la Cour européenne a confirmé que « l’article 1 du Protocole n° 1 s’applique à la 

propriété intellectuelle en tant que telle »3950. Rien ne s’oppose donc à l’analyse selon laquelle les droits de 

propriété intellectuelle sont d’authentiques droits de propriété, de même nature que celui défini à 

l’article 544 du Code civil3951.  

La nature incorporelle de l’objet des droits de propriété intellectuelle ne saurait constituer 

un obstacle à la qualification de droit de propriété. Le caractère fondamental et l’universalisme du 

droit de propriété s’opposent au dogme du corporalisme qui professe cette prétendue limitation de 

l’assiette de la propriété aux seuls corps3952. Il faut cesser de considérer l’appropriation de 

l’incorporel comme une anomalie, une sorte de fiction que seule une loi serait à même de fonder. 

L’empire de la propriété ne cesse pas aux frontières de l’immatériel mais a vocation, au contraire, à 

embrasser ce vivier de nouvelles valeurs3953.  

 
3948 Pour les auteurs opposés à l’analyse propriétariste, les droits de propriété intellectuelle ne sauraient être 
d’authentiques droits de propriété. À partir du constat d’une prétendue irréductibilité au modèle du droit de propriété, 
certains analysent les droits de propriété intellectuelle sous le prisme des droits de clientèle (V. en ce sens, P. ROUBIER, 
« Droits intellectuels ou droits de clientèle », RTD civ. 1935. 251), tandis que d’autres proposent de les regrouper dans 
une nouvelle catégorie, celle des droits intellectuels (V. en ce sens, J. DABIN, « Les droits intellectuels comme catégorie 
juridique », Rev. crit. législ. et jurispr. 1939. 413).  
3949 Cons. const., 27 juill. 2006, n° 2006-540 DC, JORF 3 août 2006, p. 11541, cons. 15.  
3950 CEDH, 11 janv. 2007, Anheuser-Busch Inc. c. Portugal, req. n° 73049/01, §. 72. Sont susceptibles de constituer des 
biens les propriétés intellectuelles établies (V. par ex., pour un brevet : CEDH, 4 oct. 1990, Smith Kline et French 
Laboratories Ltd. c/ Pays-Bas, req. n° 12633/87), mais également la demande tendant à obtenir la délivrance d’un titre 
dès lors qu’elle rend le demandeur titulaire d’un intérêt substantiel protégé par l’article 1 du Protocole n° 1, sans qu’il 
y ait dans ce cas besoin de rechercher si celui-ci peut se prévaloir d’une espérance légitime (V. en ce sens, pour une 
demande d’enregistrement de marque : CEDH, 11 janv. 2007, Anheuser-Busch Inc. c. Portugal, préc., §. 75 et s.). Sur 
l’extension de la protection constitutionnelle et européenne de la propriété aux droits de propriété intellectuelle, V. 
not. : Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 10 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
85 c).  
3951 V. en ce sens : Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 296 ; Ch. CARON, H. LECUYER, Le droit des biens, 
Dalloz, coll. « Connaissance du droit », 2002, p. 43 et s. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit. ; J.-M. 
MOUSSERON, Le droit du breveté d’invention : contribution à une analyse objective, préf. M. Cabrillac, LGDJ, coll. « Bibliothèque 
de droit privé », t. 23, 1961, J. RAYNARD, Droit d’auteur et conflits de lois : essai sur la nature juridique du droit d’auteur, préf. 
M. Vivant, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », t. 26, ; Ch. CARON, « Du droit des biens en tant que 
droit commun de la propriété intellectuelle », JCP G 2004, I, 162, spéc. n° 3 ; J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, 
droits », art. préc., spéc. n° 11 ; J.-M. MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. 
préc., spéc. n° 9 et s.  
3952 Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 29. Sur le caractère fondamental du droit 
de propriété, V. supra, n° 949 et s.  
3953 V. Fr. ZENATI, « L’immatériel et les choses », art. préc.  
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Par ailleurs, les droits de propriété intellectuelle présentent les attributs de l’article 544 du 

Code civil : le droit de jouir à titre exclusif et le droit de disposer3954. En matière de propriétés 

intellectuelles, la jouissance exclusive se manifeste à travers la reconnaissance d’un monopole 

d’exploitation qui réserve les fruits de l’exploitation économique de la création au bénéfice de son 

propriétaire intellectuel3955. Le droit de disposer est également reconnu au titulaire du droit de 

propriété intellectuelle, qui peut céder son bien intellectuel ou en concéder la jouissance par contrat 

de licence3956. Tous ces actes d’exploitation sont opposables erga omnes, en vertu du caractère absolu 

des droits de propriété intellectuelle3957. Le caractère temporaire de la protection n’est pas un 

obstacle, la perpétuité n’étant pas un élément essentiel du droit de propriété mais un élément 

contingent à l’objet du droit3958. Enfin, la présence du droit moral ne remet pas en cause 

l’exclusivité, au contraire puisqu’il en est une manifestation3959. Aussi les droits de propriété 

intellectuelle apparaissent-ils comme des mises en œuvre spéciales du mécanisme propriétaire qui 

trouve son siège à l’article 544 du Code civil, adaptées aux particularités de l’objet3960. Cette filiation 

des propriétés intellectuelles à l’égard du droit commun des biens entraîne l’application de l’adage 

specialia3961, sans signifier pour autant l’exclusion pure et simple des règles de droit commun dans 

lesquelles il est possible de puiser en cas de silences ou de manques dans le régime spécial3962. 

 

1020. La propriété virtuelle face au modèle de la propriété intellectuelle. Même si elle porte 

sur des choses incorporelles, c’est-à-dire les pièces de monnaies-marchandises, la propriété virtuelle 

se prête mal au modèle de la propriété intellectuelle. Cela s’explique par le fait que la propriété 

virtuelle ne réunit pas les éléments qui participent de l’unité des droits de propriété intellectuelle, 

qui tiennent à l’assiette – les biens intellectuels – et à la structure des droits. À la différence des 

droits de propriété intellectuelle, le droit de propriété virtuelle n’a pas pour assiette des créations 

intellectuelles mais de simples données numériques, tandis que sa structure est bien éloignée de 

celle qui caractérise les droits de propriété intellectuelle.  

Néanmoins, il ne peut être nié que les monnaies-marchandises baignent dans des 

environnements virtuels et réseaux informatiques eux-mêmes composés de diverses créations 

informatiques, artistiques, signes distinctifs, qui sont l’assiette d’un ou de plusieurs droits de 

propriété intellectuelle au moyen desquels le propriétaire du bien-réseau s’en réserve, à titre exclusif, 

l’exploitation économique ou, au contraire, en ouvre l’accès au plus grand nombre3963.  

 
3954 Sur lesquels, V. infra, n° 1126 et s.  
3955 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 296 ; « Du droit des biens… », art. préc., n° 3 ; J.-M. MOUSSERON, 
J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc., n° 19.  
3956 Ch. CARON, « Du droit des biens… », art. préc., n° 3.  
3957 CPI, article L. 111-1, al. 1er. Ch. CARON, « Du droit des biens… », art. préc., n° 3.  
3958 M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, patrimoine et lien social », art. préc., spéc. note de bas de page n° 81, sous n° 
19 ; J.-M. MOUSSERON, J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc., n° 28-29 ; Th. REVET, 
« Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 29.  
3959 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 72 ; Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », 
art. préc., spéc. p. 29.  
3960 V. en ce sens, Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 29.  
3961 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 13. Cette articulation est retenue dans l’avant-projet de réforme 
du droit des biens à l’article 517.  
3962 V. en ce sens, Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens… », art. préc., spéc. p. 30.  
3963 Le premier cas correspond aux mondes virtuels, qui sont exploités sous licences propriétaires, tandis que le second 
concerne les logiciels qui implémentent les protocoles à blockchain, distribués sous licence libre.  
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Aussi convient-il de démontrer l’incompatibilité des droits de propriété intellectuelle à 

l’égard du droit de propriété virtuelle (Section 1), avant de procéder à l’articulation entre le droit de 

propriété virtuelle et les droits de propriété intellectuelle préexistants, l’un comme les autres étant 

des droits d’équilibre (Section 2). 

 

SECTION 1 :  

L’incompatibilité des droits de propriété intellectuelle 

 

1021. Éléments d’unité de la propriété intellectuelle. Bien que l’exercice soit difficile tant le 

droit positif contemporain s’enrichit continuellement de nouveaux régimes spéciaux de propriété 

intellectuelle, il est néanmoins possible de déceler deux éléments qui contribuent à forger l’unité de 

la matière. Il ne s’agit évidemment pas de gommer les nombreuses particularités qui affectent les 

droits de propriété intellectuelle, lesquels correspondent à autant de régimes spéciaux 

d’appropriation obéissant à des conditions et des finalités différentes, mais d’avoir une approche 

transversale de la propriété intellectuelle, qui permette de regrouper l’ensemble des droits dans un 

même modèle propriétaire cohérent et homogène3964.  

L’unification de la propriété intellectuelle se réalise d’abord au niveau de l’assiette des droits. 

Les régimes spéciaux de propriété intellectuelle ont pour objet d’organiser l’exclusivité à l’égard 

d’une espèce particulière de biens incorporels : les biens intellectuels.  

Un second facteur d’unité se loge ensuite dans la structure des droits de propriété 

intellectuelle. Il tient au caractère discontinu de la protection3965, au contenu du droit – attributs et 

limites –, ou encore au caractère temporaire de la protection. Cette structure se justifie par la finalité 

des droits de propriété intellectuelle, qui est de conférer un monopole d’exploitation économique 

sur le bien intellectuel à son propriétaire. Tel n’est pas le cas de la propriété virtuelle : ce droit n’a 

pas pour but de réserver l’exploitation économique d’une création intellectuelle ou les fruits d’un 

investissement, mais vise plus modestement à réserver la jouissance exclusive des utilités d’usage 

des pièces de monnaies-marchandises.  

 

1022. Résistance aux éléments d’unité de la propriété intellectuelle. Une comparaison de la 

propriété virtuelle avec les éléments qui participent de l’unité de la propriété intellectuelle contribue 

à l’éloigner de ce modèle propriétaire. En effet, la propriété virtuelle ne prend pas pour assiette des 

créations intellectuelles mais de simples données numériques (Sous-section 1), tandis que la 

 
3964 Sur cette approche, V. not., N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit. ; L. MARINO, Droit de la propriété 
intellectuelle, PUF, coll. « Thémis. Droit », 2013, spéc. n° 2 ; A. ROBIN, S. CHATRY, Introduction à la propriété intellectuelle : 
unité et diversité, préf. M. Vivant, Bruylant, coll. « Paradigme », 2nde éd., 2020 ; Ph. GAUDRAT, « Pour une propriété 
intellectuelle épurée », in Mélanges en l’honneur du professeur André Lucas, LexisNexis, 2014, p. 325 et s. ; P. KAMINA, 
« Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », in Mélanges en l’honneur du professeur André 
Lucas, LexisNexis, 2014, p. 441 et s. ; J. RAYNARD, « Propriétés incorporelles : un pluriel bien singulier », in Mélanges 
offerts à Jean-Jacques Burst, Litec, 1997, p. 527 et s. ; M. VIVANT, « Pour une épure de la propriété intellectuelle », in 
Propriétés intellectuelles : mélanges en l’honneur de André Françon, Dalloz, 1995, p. 415 et s. V. égal., dans une perspective 
fondamentale : M. XIFARAS, La propriété : étude de philosophie du droit, PUF, coll. « Fondements de la politique », 2004, p. 
341 et s., qui regroupe les propriétés intellectuelles dans l’un des trois modes de conceptualisation de la propriété 
identifiés par l’auteur : la réservation de jouissance, qui se manifeste par l’octroi d’un monopole d’exploitation exclusive 
en rémunération d’une activité intellectuelle productive.  
3965 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39 et 42.  
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structure des droits de propriété intellectuelle s’avère inadaptée à la propriété virtuelle (Sous-section 

2). 

 

Sous-section 1 : L’incompatibilité tenant à l’assiette des droits 

 

1023. Le constat de l’incompatibilité du droit de propriété virtuelle à l’égard du modèle de la 

propriété intellectuelle passe d’abord par l’examen de l’assiette des droits. Malgré la diversité des 

objets de propriété intellectuelle, ces derniers partagent un certain nombre de caractéristiques 

communes qui justifient de les regrouper dans une même catégorie : celle des biens intellectuels. 

Or, une comparaison avec les pièces de monnaies-marchandises démontre que les traits distinctifs 

du bien intellectuel font défaut aux premières qui, malgré leur nature incorporelle, empruntent 

finalement nombre de caractéristiques aux choses corporelles. C’est la raison pour laquelle le 

modèle de la propriété intellectuelle, taillé pour appréhender les biens intellectuels, s’avère inadapté 

pour organiser la jouissance exclusive des pièces de monnaies-marchandises.  

Ainsi, la démonstration passe par la révélation d’une distinction entre deux types de biens 

incorporels : les créations intellectuelles d’une part, les pièces de monnaies-marchandises d’autre 

part (§1). La mise en œuvre de la distinction nous conduit donc à exclure les monnaies, actifs de 

jeux et les crypto-monnaies des qualifications propres aux biens intellectuels (§2).  

 

§1. – La distinction des biens intellectuels et des pièces de monnaies-

marchandises 

 

1024. La catégorie des choses incorporelles déborde sensiblement celle des créations 

intellectuelles. Par exemple, les choses universelles ou universalités3966 sont constitutives de choses 

incorporelles, abstraites, sans être des créations intellectuelles3967. C’est également le cas des 

monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies, qui sont des choses incorporelles d’une autre nature. 

Encore faut-il préciser que ce constat ne vaut que pour les pièces de monnaies-marchandises, non 

pour la dimension intellectuelle de la monnaie – nom, symbole, image –, qui participe quant à elle du 

modèle du bien intellectuel3968. Aussi convient-il de délimiter les contours du modèle du bien 

intellectuel (A) avant de procéder à une comparaison avec les monnaies-marchandises (B).  

 

A. – Le modèle du bien intellectuel 

 

1025. Le modèle du bien intellectuel s’inscrit dans le cadre d’une approche unitaire des droits de 

propriété intellectuelle. Sans nier les particularités de chacun des régimes de propriétés 

intellectuelles, l’approche unitaire conduit à regrouper la diversité des objets de propriété 

intellectuelle dans une même catégorie unitaire, celle du bien intellectuel (1), dont l’identité repose 

sur les caractéristiques communes à l’ensemble des créations intellectuelles (2).  

 
3966 Par ex., le fonds de commerce, artisanal, libéral, etc.  
3967 Même si le droit du producteur de la base de données, qui participe en périphérie du modèle de la propriété 
intellectuelle, protège une universalité : le contenu substantiel en données : V. infra, n° 1070.  
3968 Sur la distinction des pièces de monnaies-marchandises et de la création de forme monétaire, V. infra, n° 1034 et s.  



661 
 

1. La définition unitaire du bien intellectuel 

 

1026. Approche éclatée des droits de propriété intellectuelle. En doctrine, le droit de la 

propriété intellectuelle fait traditionnellement l’objet d’une appréhension par régimes. La matière 

est alors traversée par un schisme : le droit d’auteur ou propriété littéraire et artistique d’un côté, le 

droit de la propriété industrielle de l’autre, étant observé que chacune de ces régions de la propriété 

intellectuelle connaît elle-même une diversité de régimes d’appropriation. Dans cette perspective, 

« les créations intellectuelles ne sont, elles, désignées qu’en considération de leur régime »3969. Cette approche 

présente néanmoins plusieurs défauts : elle conduit à occulter les créations qui ne bénéficient pas 

d’une protection spécifique dans le Code de la propriété intellectuelle3970, de même qu’elle fait 

obstacle à l’identification d’éléments de régime unitaire3971.  

 

1027. Approche unitaire par l’assiette des droits : le bien intellectuel. Une partie de la 

doctrine propose de rompre avec cette approche éclatée de la matière, pour lui substituer 

l’unification du modèle de la propriété intellectuelle par l’objet des droits3972. En réaction à la 

diversification des régimes d’appropriation, il est proposé d’identifier dans l’objet des droits de 

propriété intellectuelle le ciment qui fait défaut à la matière. Contrairement à ce qu’affirme ROUBIER 

qui les classe dans la catégorie des droits de clientèle3973, les droits de propriété intellectuelle ne sont 

pas relatifs à une clientèle ni n’ont pour objet une clientèle3974. Les droits de propriété intellectuelle 

ont pour objet la création intellectuelle elle-même, même si l’originalité du régime du brevet conduit 

des auteurs à reporter l’objet du droit de propriété intellectuelle sur le brevet lui-même délivré par 

l’autorité publique3975. Sous cette réserve, c’est bien la chose, la création qui, une fois appropriée, 

devient un bien intellectuel3976.  

 
3969 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 4, p. 30.  
3970 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 4, qui prend l’exemple du savoir-faire.  
3971 N. BINCTIN, « Les biens intellectuels : contribution à l’étude des choses », Comm. com. électr. 2006, étude 14, n° 2.  
3972 V. par ex., N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit. ; Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit. ; A. 
ROBIN, S. CHATRY, Introduction à la propriété intellectuelle : unité et diversité, op. cit.  
3973 P. ROUBIER, « Droits intellectuels ou droits de clientèle », RTD civ. 1935. 251. Dans cette approche, le droit 
intellectuel s’analyse comme « une position juridique et patrimoniale du créateur par rapport à sa clientèle dont la loi récompense la 
conquête par l’octroi d’une rémunération » (N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 4, p. 31).  
3974 Pour une critique de la théorie des droits de clientèle, V. not. J. DABIN, « Les droits intellectuels comme catégorie 
juridique », Rev. crit. législ. et jurispr. 1939. 413, spéc. n° 14 et n° 20 et s. Adde, du même auteur, Le droit subjectif, op. cit., p. 
192-193.  
3975 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 79. Selon cette approche, le bien approprié n’est pas la 
chose elle-même – l’invention – mais le titre constatant le monopole légal, propriété du déposant et non de l’inventeur 
(Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 185-186). Aussi le brevet n’est-il 
pas un droit de propriété – droit-exclusion – sur l’invention, mais un objet de propriété constitutif d’un « droit-prestation 
ayant pour débiteur l’État qui, devenu propriétaire de l’invention, en a concédé une partie des utilités au moyen de la constitution d’un droit 
réel grevant cette dernière » (J. LAURENT, La propriété des droits, op. cit., note de bas de page n° 238, sous n° 84, p. 69, et n° 
317-318 (sur la nature du brevet).  
3976 Sur la notion de bien intellectuel, V. N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 5 et s. ; du même 
auteur, Le capital intellectuel, préf. G. Bonet et M. Germain, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », t. 75, 
2007, n° 32 et s.; « Les biens intellectuels : contribution à l’étude des choses », Comm. com. électr. 2006, étude 14. Adde 
L. MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 1 ; A. ROBIN, S. CHATRY, Introduction à la propriété intellectuelle : unité 
et diversité, préf. M. Vivant, Bruylant, coll. « Paradigme », 2nde éd., 2020, p. 149 et s. Rappr. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. 
REVET, Les biens, op. cit., n° 65 et s. ; P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés 
intellectuelles », art. préc., n° 10. V. déjà J. DABIN, « Les droits intellectuels… », art. préc., qui observe que « les droits 
dits intellectuels, qu’il s’agisse des créations ou des signes et sans distinction entre les prérogatives morales et les prérogatives pécuniaires, sont 
bien des droits impliquant pouvoir, emprise sur des choses intellectuelles, au même titre que les droits réels impliquent emprise sur des choses 
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1028. Définition du bien intellectuel. Le bien intellectuel peut être défini comme « une chose issue 

de l’imagination humaine dans l’exercice d’une activité créative susceptible d’appropriation indépendamment de tout 

support »3977. La catégorie regroupe l’ensemble des créations protégées par l’un quelconque des droits 

de propriété intellectuelle : les créations artistiques et littéraires, les créations informatiques – 

logiciels, bases de données, œuvres multimédias –, les inventions brevetables, les dessins et 

modèles, les signes distinctifs, le savoir-faire…, bien que la matière s’enrichisse également du droit 

sur les investissements en lien avec la création3978. Il est alors possible de tracer les contours du bien 

intellectuel protégé, avant de procéder à une comparaison avec les monnaies-marchandises.  

 

2. Les caractères du bien intellectuel 

 

1029. Caractères du bien intellectuel. Conformément à la définition précitée, l’approche 

unitaire du bien intellectuel conduit à dégager les caractéristiques communes à l’ensemble des 

créations objets de droits de propriété intellectuelle ou, à défaut, d’une protection périphérique3979.  

 

1030. Une chose. Le bien intellectuel est d’abord une chose, c’est-à-dire la création objet du droit 

de propriété intellectuelle. Ce n’est pourtant pas le point de vue adoptée par une majorité d’auteurs 

qui, conformément à la conception juridiciste et légaliste du bien3980, enseignent que le bien 

intellectuel n’est pas constitué de la chose, mais du droit de propriété intellectuelle sur la chose3981. 

Le succès d’une telle doctrine en matière de biens intellectuels s’explique sans doute par la nature 

incorporelle de la création – des auteurs niant l’existence de choses incorporelles3982 –, et par 

l’absence, supposée, d’un principe de propriété incorporelle3983. Cette approche doit être 

condamnée.  

D’abord, la chose juridique désigne toute entité corporelle comme incorporelle, pourvu 

qu’elle soit suffisamment isolable et identifiable3984, de sorte que rien ne s’oppose à voir dans la 

création intellectuelle une authentique chose.  

Ensuite, il a été démontré que le caractère fondamental de la propriété commande 

d’admettre l’appropriabilité de principe de toute chose, même incorporelle3985.  

 
corporelles et les droits de créance emprise sur des personnes, les débiteurs » (n° 23, p. 437), même si l’auteur récuse l’analyse 
propriétariste des droits de propriété intellectuelle et se rattache à la thèse des droits intellectuels (V. spéc., n° 30 et s.).  
3977 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 12, p. 38 ; « Les biens intellectuels… », art. préc., n° 1.  
3978 V. Ch. CARON, « Du droit des biens… », art. préc., n° 7. Comp. P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie 
juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 16, pour qui les critères de la création ou de l’invention ne sont 
pas déterminants de la catégorie de bien intellectuel en raison notamment de son extension aux droits voisins des 
producteurs, qui ne protègent que le fruit d’un investissement. Il faut toutefois observer que le droit sur l’investissement 
n’est pas nécessairement déconnecté de la création, dès lors que l’investissement prend pour support celle-ci.  
3979 J.-M. MOUSSERON J.-M., J. RAYNARD, Th. REVET, « De la propriété comme modèle », art. préc. 
3980 Pour une critique de la conception juridiciste et légaliste du bien, V. supra, n° 446.  
3981 Un auteur résume cette approche : « Les objets de la propriété intellectuelle sont présentés comme des créations de la loi, sans 
contenu tangible, des incorporels absolus. Les biens intellectuels ne seraient pas des choses immatérielles mais des droits d’appropriation, d’où 
la conclusion que l’objet de la propriété incorporelle est ce droit lui-même » (N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 
6, p. 32).  
3982 V. les réf. citées, supra, n° 480 (conception matérialiste de la chose).  
3983 V. en ce sens, A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, 
LexisNexis, coll. « Traités », 5e éd., 2017, n° 29.  
3984 Sur l’existence des choses incorporelles, V. supra, n° 480 et s.   
3985 V. supra, n° 948 et s.  
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Enfin, définir le bien comme le droit de propriété sur la chose est contestable puisque c’est 

précisément au moyen de la propriété que la chose accède au statut de bien3986. Comme toutes 

choses, les créations intellectuelles ne naissent pas du Droit, de la loi, mais constituent des portions 

de réalité qui trouvent leur origine dans un acte humain de création au sens large. Elles ont une 

existence pré-juridique et s’imposent au Droit qui, à certaines conditions, confèrent à ces choses le 

statut de biens3987.  

 

1031. Une production intellectuelle. Le bien intellectuel est ensuite une production intellectuelle, 

c’est-à-dire « une chose issue de l’imagination humaine dans l’exercice d’une activité créative »3988. Cette donnée 

permet d’insister sur la source du bien intellectuel, qui trouve son origine dans l’activité humaine3989. 

Ainsi, le bien intellectuel n’est pas une chose naturelle3990, mais une chose industrielle qui naît de la 

mise en œuvre de la force de travail3991. Cette genèse industrielle tend à affermir l’origine humaine 

du bien intellectuel, en raison du lien consubstantiel qui unit le travail et l’homme3992. On en trouve 

une formulation en droit d’auteur à travers l’exigence traditionnelle d’une intervention humaine 

dans l’acte créatif, faute de quoi il ne saurait y avoir de création intellectuelle3993.  

Encore faut-il préciser que le bien intellectuel n’est pas le fruit de n’importe quel travail 

humain, mais d’un travail intellectuel3994. La dimension intellectuelle du travail s’avère centrale pour 

tracer les contours du bien intellectuel. En effet, toute production humaine n’a pas vocation à 

intégrer cette catégorie : seules celles qui résultent d’un « effort d’innovation de l’esprit humain »3995, d’un 

travail de la pensée et de l’esprit déployé dans le cadre d’une activité conceptuelle3996, peuvent 

 
3986 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 3. V. supra, n° 920.  
3987 V. en ce sens, N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 13.  
3988 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 12, p. 38. Adde P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété 
littéraire et artistique, op. cit., n° 14, et n° 52, p. 67, qui proposent de définir l’œuvre comme « tout effort d’innovation de l’esprit 
humain, conduisant à une production intellectuelle ».  
3989 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 14, p. 39 : « Cet élément affirme la source exclusive des biens 
intellectuels, l’Homme » ; Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 45.  
3990 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », t. 8, 2001, n° 267.   
3991 Sur la force de travail comme source de valeurs, V. Th. REVET, La force de travail : étude juridique, op. cit. Adde R. 
SAVATIER, Le droit comptable au service de l’homme, préf. D. Gutmann, Dalloz, coll. « Bibliothèque Dalloz », 2005, 
reproduction en fac-similé de l’édition originale Dalloz, 1969 ; P. CATALA, « La transformation du patrimoine dans le 
droit civil moderne », RTD civ. 1966. 184, spéc. Sur le lien entre l’œuvre et le travail, V. not. : P.-Y. GAUTIER, N. 
BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 14, p. 25, qui observent que « cette chose, on la dénomme œuvre, du 
latin opera, travail, puisqu’elle est le résultat d’une activité créatrice ; celui qui l’a mise au monde, c’est l’auteur, du latin auctor et du 
verbe augere : produire », avant de comparer tous ces auteurs à des « travailleurs » ; adde R. SAVATIER, Le droit comptable…, 
op. cit., n° 21, p. 37 : « La valeur de la création artistique ou littéraire, ainsi dégagée de l’objet matériel qui en porte l’empreinte, demeure 
celle d’un travail humain, mais particulièrement considéré sous sa face personnelle ».  
3992 V. R. SAVATIER, Le droit comptable…, op. cit., n° 20 bis, p. 35-36 : « Un travail peut, sans doute, être fourni par une chose 
dotée d’énergie. Il peut être fourni par un animal. Mais il peut être fourni aussi (…) par un homme ». Alors que le Code civil place 
les services de la chose, de l’animal et de l’homme sous la même bannière du louage, témoignant ainsi de l’attention 
portée exclusivement à la valeur comptable du travail de l’homme – le rendement du travail, ses produits –, le 
développement du droit social a conduit à distinguer, dans le travail de l’homme, la valeur humaine – le respect dû au 
travailleur – de la valeur comptable (V. ibid., n° 20 bis, n° 66, et n° 91). Comme l’observe le doyen SAVATIER, « ce travail, 
c’est l’homme lui-même, dans ce qui lui est le plus irréductiblement personnel : l’effort de son intelligence, de sa volonté, de son corps. Mais 
cet effort est créateur de biens représentant des valeurs comptables futures » (ibid., n° 91, p. 147) ; adde S. BECQUET, Le bien industriel, 
op. cit., n° 30. Sur la double dimension personnelle et réelle de la force de travail, V. Th. REVET, La force de travail : étude 
juridique, op. cit., n° 6, p. 8 : « elle renvoie à la personne et aux biens, aux sujets et aux objets, à l’extrapatrimonialité et à la 
patrimonialité… ».   
3993 Sur l’exigence d’intervention humaine, V. Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 51.  
3994 N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 14.  
3995 P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 52, p. 67.  
3996 L. MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 1, n° 6 et n° 82.  
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donner prise à des droits de propriété intellectuelle. Le bien intellectuel prend ainsi naissance dans 

un processus de création volontaire qui suit les étapes de la conception – il existe à l’état d’idée –, 

de la composition – l’idée est travaillée –, puis de la formalisation ou expression – l’idée s’exprime 

dans une forme3997.  

 

1032. Un meuble incorporel et immatériel. Le bien intellectuel est un meuble incorporel, que 

la doctrine classe dans la catégorie des meubles par détermination de la loi au sens de l’article 529 

du Code civil3998. Reste à savoir si l’incorporalité du bien intellectuel tient à sa seule intangibilité, ou 

si elle résulte plus radicalement de son immatérialité. Autrement dit, le bien intellectuel est-il une 

chose incorporelle ou une chose immatérielle3999 ? La réponse varie selon que l’on identifie la 

substance du bien intellectuel à la forme sensible ou à la forme mentale de la création4000.  

À partir du constat selon lequel « le droit d’auteur protège les créations dans leur forme sensible »4001, 

des auteurs en déduisent que la substance du bien intellectuel réside dans sa réalité sensible, 

perceptible aux sens. Bien que la création soit intangible, impalpable – celle-ci n’activant pas le sens 

du toucher –, elle n’en demeure pas moins perceptible à l’un au moins des cinq sens, preuve de son 

indéniable existence physique. Dans cette perspective, le bien intellectuel serait alors une chose 

incorporelle, faute pour celle-ci d’avoir un corpus du fait de son intangibilité, sans pour autant être 

une chose immatérielle en raison de son existence physique4002. Pour autant, ce n’est pas parce que 

la création doit s’exprimer dans une forme sensible – support corporel, ondes et énergie, oral… – 

pour devenir un objet de droit4003 qu’elle s’identifie à cette seule réalité physique4004.  

C’est bien plutôt dans la forme mentale ou psychique, interne à l’esprit des sujets, que doit 

être recherchée la substance du bien intellectuel. La création est d’abord conçue dans l’esprit de 

l’individu sous la forme de représentations mentales ; sans ce travail de conception, il ne saurait y 

avoir création4005. Le processus de conception achevé, le créateur exprime ensuite cette forme 

mentale dans une forme sensible par un agir sur le monde physique, condition de son objectivité 

 
3997 P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 38. Adde N. BINCTIN, Droit de la propriété 
intellectuelle…, op. cit., n° 15.  
3998 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 13 ; Ch. CARON, H. LECUYER, Le droit des biens, Dalloz, coll. 
« Connaissance du droit », 2002 ; P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 15 ; P. 
KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 5. Encore faut-il 
s’entendre sur la portée de la qualification de meuble par détermination de la loi. Contrairement à l’analyse classique, 
elle ne signifie pas que le bien intellectuel serait une création purement juridique, ce qui reviendrait, de manière 
contestable, à identifier le bien intellectuel non dans la chose objet du droit de propriété intellectuelle, mais dans le 
droit lui-même. Elle signifie seulement que les régimes spéciaux de propriété intellectuelle taillés pour cette catégorie 
de choses sont déterminés par le législateur, lequel ne les reconnaît qu’avec parcimonie : R. LIBCHABER, « La 
recodification du droit des biens », préc. ; Contra N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 8 ; « Les biens 
intellectuels… », art. préc., n° 17, qui propose de rattacher les biens intellectuels à la catégorie des meubles par nature 
en adoptant une conception extensive de la chose corporelle.  
3999 Sur les domaines respectifs de l’incorporalité et de l’immatérialité, V. supra, n° 483.  
4000 V. Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », in Propriétés intellectuelles : mélanges en l’honneur de 
André Françon, Dalloz, 1995, p. 195 et s.  
4001 Cass. com., 10 déc. 2013, n° 11-19.872.  
4002 Sur cette approche empirique du bien intellectuel, V. N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 6 et s. 
4003 Sur cette exigence d’extériorisation, V. Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., 
spéc. p. 198 et s.  
4004 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., qui affirme que la forme sensible « ne 
peut jouer le rôle d’objet universel du droit d’auteur » (p. 201).  
4005 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 200.  
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et de sa juridicité4006. Une fois communiquée, cette forme sensible est alors offerte à la perception 

du destinataire – l’amateur, l’utilisateur, le public –, processus au cours duquel ce dernier reconstitue 

en son esprit la forme mentale de la création, étant observé que ce dernier peut, à son tour, exprimer 

dans une forme sensible la forme mentale ainsi reconstituée4007. Comme en témoigne « ces constants 

allers-retours entre formes psychiques et physiques »4008, la forme sensible de la création est en quelque sorte 

au service de sa forme mentale ; elle a pour fonction de la véhiculer et d’assurer sa communication 

d’un sujet à l’autre. En dépit de ses multiples concrétisations sensibles, c’est bien la forme mentale 

de la création, purement immatérielle4009, qui constitue l’objet unique du droit de propriété 

intellectuelle4010. Le bien intellectuel n’est donc pas seulement un meuble incorporel ; il s’agit en 

outre d’un meuble immatériel.  

 

1033. Un bien ubiquitaire ou non-rival. L’identification du substrat immatériel de la création à 

sa forme mentale infiniment reproductible fonde un dernier caractère du bien intellectuel : son 

ubiquité ou non-rivalité intrinsèque4011. Pour en saisir pleinement le sens, il faut observer que 

l’ubiquité ou non-rivalité des choses présente une double dimension spatio-temporelle et 

quantitative4012, chacune d’entre elle imprimant quelques caractères juridiques propres à la chose 

ubiquitaire.  

L’ubiquité désigne d’abord la situation de la chose qui est présente partout à la fois. La 

chose ubiquitaire a également vocation à perdurer dans le temps, ce qui la rend inépuisable, tant du 

moins qu’elle est conservée dans la mémoire des hommes4013. Cette dimension spatio-temporelle 

de l’ubiquité est de nature à affecter la jouissance du bien intellectuel qui, à la différence des biens 

corporels et de certains biens incorporels4014, n’est pas exclusive mais concurrente. C’est ainsi en 

raison de son ubiquité ou non-rivalité intrinsèque que le bien intellectuel est disponible à une 

multitude d’usages concurrents et simultanés. La jouissance par un individu d’une création 

intellectuelle n’empêche pas un tiers d’en jouir également. Aussi le bien intellectuel ne peut-il, à 

 
4006 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 198 et s.  
4007 Fl. BERTHILLON, L’ubiquité des biens, (sous la dir. de) W. Dross, thèse Lyon 3, 2020, n° 3, p. 5 : « Reproduite dans 
l’intellect de qui s’en est saisie, la chose intellectuelle peut à nouveau être concrétisée par ce dernier dans le monde extérieur et ainsi de suite ».  
4008 Fl. BERTHILLON, L’ubiquité des biens, thèse préc., n° 3, p. 5.  
4009 Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 184, qui dépeint les biens 
intellectuels comme des « formes immatérielles susceptibles, à l’infini, de jouissances collectives, de manifestations délocalisées ou de 
duplications ».  
4010 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 207 : « L’identification de l’objet de la 
protection à la forme interne [mentale] explique que, derrière l’apparente diversité des formes externes [sensibles], le droit d’auteur ait, 
en réalité, un objet unique » ; adde Ph. GAUDRAT, « Pour une propriété intellectuelle épurée », in Mélanges en l’honneur du 
professeur André Lucas, LexisNexis, 2014, p. 325 et s., spéc. n° 57, p. 348 : « La forme s’avère bien être l’unique et transversal 
objet de la propriété intellectuelle », ce qui ne peut s’entendre que de la forme mentale, laquelle est une et présente dans 
chacune des manifestations sensibles de la création, qu’il s’agisse de reproductions ou de représentations.  
4011 Sur l’ubiquité ou non-rivalité intrinsèque des choses intellectuelles, V. Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 3 ; L. 
MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 47, p. 106-107 ; Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés 
intellectuelles », art. préc., p. 184. En revanche, affirmer que l’ubiquité est une caractéristique commune aux choses 
intellectuelles et aux choses informationnelles (V. en ce sens, Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 4 bis) nous semble 
contestable dans la mesure où toutes les choses informationnelles ne sont pas ubiquitaires ou non-rivales, ainsi qu’en 
témoigne le cas des monnaies-marchandises : V. infra, n° 1053.   
4012 Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 2.  
4013 V. Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 2, p. 5 : « Parce qu’elle s’affranchit des contraintes matérielles et spatiales, la chose ubiquiste 
n’est pas susceptible de destruction, mais seulement d’oubli ».  
4014 Par ex., le fonds de commerce, auquel il faut également ajouter les monnaies, actifs de jeux et les crypto-monnaies. 
Sur les choses incorporelles rivales, V. infra, n° 1053.   
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strictement parler, faire l’objet d’un vol, la chose ubiquitaire étant insusceptible de soustraction 

frauduleuse4015. Seul l’usage non autorisé du bien intellectuel est susceptible d’être sanctionné, au 

titre du délit spécial de contrefaçon. Dans le même ordre d’idées, la consommation d’un bien 

ubiquitaire ou non-rival n’en entraîne pas la destruction, celui-ci étant en quelque sorte 

inépuisable4016. Ainsi, l’ubiquité du bien intellectuel en fait une chose non consomptible4017.  

L’ubiquité ou non-rivalité présente également une dimension quantitative qui tient à 

l’unicité de la chose ubiquitaire : celle-ci est toujours une, identique à elle-même, en dépit de ses 

multiples concrétisations ou formes sensibles. C’est la raison pour laquelle le bien intellectuel n’est 

pas fongible ; seuls sont susceptibles de l’être ses supports, qui en constituent autant de 

reproductions4018.  

 

B. – La comparaison du modèle du bien intellectuel et des monnaies-marchandises 

 

1034. Distinction de la création de forme monétaire et des pièces de monnaies-

marchandises. La comparaison du modèle du bien intellectuel et des monnaies-marchandises doit 

prendre appui sur la double dimension abstraite et concrète de toute monnaie4019. Les monnaies-

marchandises présentent effectivement cette nature duale. Les pièces de monnaies-marchandises – 

pièces de bitcoins, pièces de Linden dollars, pièces d’or World of Warcraft… – participent de la 

dimension concrète de la monnaie. Mais cette dimension n’épuise pas la totalité du phénomène des 

monnaies-marchandises, lesquelles présentent également une dimension abstraite. À cet égard, il 

faut également prendre en compte l’unité monétaire – unité bitcoin, unité Linden dollar, unité de 

pièce d’or de World of Warcraft… –, appréhendée comme unité de valeur dans l’ordre juridique de 

relevance de la monnaie. À cette unité de valeur sont associées un ensemble de représentations 

intellectuelles de la monnaie : nom, image, signe… Cette dimension intellectuelle des monnaies-

marchandises peut être désignée par l’expression de création de forme monétaire.  

Cette distinction entre la création de forme monétaire et la pièce de monnaie-marchandise 

est essentielle car l’une et l’autre ne participent pas d’une même nature. Si la création de forme 

monétaire relève du modèle du bien intellectuel (1), tel n’est pas le cas de la pièce de monnaie-

marchandise qui doit en être exclue (2).  

 

 

 

 

 
4015 V. en ce sens, L. MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 47, p. 106-107 ; Ph. GAUDRAT, « La structure 
juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 184 : « Le vol devient inopérant : on peut jouir de la chose intellectuelle sans 
la soustraire à autrui ».  
4016 L. MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 47, p. 106.  
4017 V. en ce sens, Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 2, p. 5. Sur la non-consomptibilité du bien intellectuel, V. N. 
BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 17.  
4018 Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 2.  
4019 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, préf. P. Mayer, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit 
privé », t. 516, 2010 ; R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, préf. P. Mayer, LGDJ, coll. « Bibliothèque de 
droit privé », t. 225, 1992 
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1. L’inclusion de la création de forme monétaire dans le modèle du bien 

intellectuel 

 

1035. Dans tout phénomène monétaire, il existe un ensemble de représentations intellectuelles, 

de symboles et de signes intelligibles, qui sont autant de formes d’expression de l’identité propre 

de la monnaie, voire de l’autorité émettrice de la monnaie. Cette dimension intellectuelle de la 

monnaie se retrouve également dans toute monnaie-marchandise, à la différence qu’elle ne vise pas 

à témoigner un attachement à l’État, à un groupe d’États ou à une quelconque institution publique, 

mais à exprimer la personnalité de l’émetteur privé, à témoigner des caractéristiques de la monnaie 

ou à véhiculer les valeurs de la communauté d’appartenance. S’agissant de formes mentales, ces 

créations de forme monétaire relèvent du modèle du bien intellectuel.  

Aussi convient-il de démontrer que la dimension intellectuelle propre à toute monnaie (a) 

s’exprime ici à travers l’imagerie des monnaies-marchandises (b).  

 

a) La dimension intellectuelle de la monnaie 

 

1036. Dans l’approche duale du phénomène monétaire, la monnaie n’est pas réductible aux seuls 

supports monétaires, qui n’en constituent que la manifestation concrète. Toute monnaie présente 

également une dimension abstraite dont rend compte le concept de monnaie abstraite ou unité 

monétaire4020. C’est dans cette dimension abstraite de la monnaie que se loge un ensemble d’objets 

intellectuels qui participent du modèle du bien intellectuel.  

 

1037. Nom, symbole et imagerie de la monnaie. Appréhendée dans sa dimension abstraite, la 

monnaie désigne l’unité monétaire d’un État ou d’une communauté d’État, ou bien d’une 

communauté non-étatique mais suffisamment organisée pour se doter d’une institution monétaire. 

L’unité monétaire constitue d’abord la norme de valeur dans l’ordre juridique de relevance de la 

monnaie, qui n’est d’ailleurs pas exclusivement étatique4021. Le concept d’unité de valeur rend 

précisément compte de la dimension normative de la monnaie dans l’ordre des valeurs4022. Mais 

bien qu’elle soit essentielle à l’identification d’une monnaie, la présence d’une norme de valeur 

n’épuise pas toute la richesse conceptuelle de l’unité monétaire. À celle-ci est également associé un 

ensemble de signes intelligibles : le nom monétaire4023, les symboles monétaires et l’imagerie de la 

monnaie4024. Tous ces éléments confèrent à l’unité monétaire une incontestable dimension 

intellectuelle qui s’exprime traditionnellement, à propos de l’unité monétaire officielle d’un État, 

 
4020 Sur le concept de monnaie abstraite ou unité monétaire, V. supra, n° 56.  
4021 Comp. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., pour qui l’unité monétaire n’est 
qu’étatique.  
4022 Sur le concept d’unité de valeur, R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, thèse préc., n° 47 et s.  
4023 J. CARBONNIER, « Les noms monétaires à sens multiple », in Mélanges Roger Secrétan, Imprimerie Corbaz, Montreux, 
1964. 
4024 J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, LGDJ, 10e éd., 
2001, p. 393 et s.  
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dans l’affirmation selon laquelle elle serait « l’un des symboles les plus forts d’un État »4025, ou encore une 

« figure représentative d’un État »4026.  

 

1038. Nature et fonctions des signes monétaires. Toutes ces représentations intellectuelles 

participent de la catégorie des formes mentales. À l’image des formes des œuvres de l’esprit qui 

expriment la personnalité de leur auteur4027, tous ces signes monétaires sont autant de formes 

d’expression de l’identité propre de la monnaie et, à travers elle, de l’identité de l’autorité émettrice 

et de la communauté d’appartenance de la monnaie4028. Si cette donnée est évidente pour le nom 

monétaire, qui est le fruit de l’histoire, le processus d’identification de la monnaie est 

particulièrement vigoureux avec l’image des monnaies, au carrefour de l’icône et du signe ou 

signature4029.  

Frappée à l’effigie du Prince, la pièce de monnaie a pu faire office d’icône glorificatrice : 

« l’image participait du sacré qui enveloppait la personne – l’image monétaire au même titre que la statue élevée dans 

un lieu public »4030.  

Elle s’appréhende aujourd’hui davantage comme une signature, qu’il s’agisse de l’image 

incrustée sur la pièce ou celle imprimée sur le billet de banque4031. À ce propos, il a été observé que 

« l’image monétaire est chargée de la même énergie juridique : elle est, comme elle, affirmation de la personnalité de 

l’émetteur, c’est-à-dire, tout à la fois, procédé d’identification et manifestation de volonté »4032. Prise dans son 

acception de signe, l’image monétaire a pu être conçue, au fil de l’histoire, comme le moyen, pour 

son émetteur, de garantir le poids et le titre de métal précieux contenu dans la pièce, une promesse 

de l’émetteur associée au billet de banque4033, voire la marque d’une propriété éminente retenue par 

l’émetteur qui grèverait les supports monétaires en circulation, ainsi qu’en témoignent les 

prérogatives reconnues à l’État sur la monnaie fiduciaire en circulation4034. Il faut aujourd’hui 

 
4025 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 16, p. 17.  
4026 C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., n° 18, p. 18.  
4027 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 214.  
4028 Rappr. C. KLEINER, La monnaie dans les relations privées internationales, op. cit., qui observe que « son nom, produit d’une 
longue histoire, attribue une identité et une valeur à la monnaie » (n° 16, p. 17), de même que l’unité monétaire désigne « l’identité 
monétaire d’un État » (n° 14). Bien qu’elle soit le plus souvent dégagée dans la perspective de la théorie étatique de la 
monnaie, cette fonction identitaire de la monnaie, qui s’exprime à travers ses représentations intellectuelles, se retrouve 
également à propos des monnaies privées : V. infra, n° 1039 et s.   
4029 Sur les fonctions de l’image monétaire, J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit…, op. cit., spéc. 
p. 396 : « Icône sous un certain aspect, l’effigie du prince est signe sous un autre ».  
4030 J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit…, op. cit., p. 395, qui ajoute à propos des pièces de 
monnaie de la Rome impériale : « L’image monétaire, un peu grâce à son relief, c’était comme une statue portative, support d’un culte 
impérial subtilement obligatoire, culte individuel, interindividuel, voire collectif (puisque le marché est collectif) ».  
4031 On observera d’ailleurs que les billets de banque sont signés par le président de la Banque centrale européenne.  
4032 J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit…, op. cit., p. 396.  
4033 Les anciens billets de banque, convertibles en métaux précieux, représentaient une promesse de la banque émettrice 
de remboursement des dits métaux contre présentation du billet, modèle que l’on retrouve aujourd’hui dans les 
systèmes de monnaies virtuelles représentatives : V. supra, n° 66 et s. Depuis l’instauration du cours forcé, le billet de 
banque ne constate plus une promesse de l’émetteur, la Banque centrale n’ayant plus l’obligation de convertir les billets 
de banque en espèces. Il ne s’agit donc plus d’un titre de créance – monnaie représentative –, mais d’un meuble 
corporel : V. en ce sens, « Le statut juridique du billet de banque », Bulletin trimestriel de la Banque de France, févr. 1976, 
n° 18. Sur l’évolution du statut juridique du billet de banque, V. S. LANSKOY, « La nature juridique de la monnaie 
électronique », Bull. Banque de France n° 70, 1999, p. 45 et s., spéc. p. 49 et s.  
4034 J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit…, op. cit., p. 396-397. Sur cette idée d’une propriété 
éminente de l’État qui grèverait la propriété des détenteurs de monnaie fiduciaire, V. égal. J. CARBONNIER, Droit civil. 
Volume II, Les biens, les obligations, PUF, coll. « Quadrige. Manuels », 2e éd., 2017, n° 686, p. 1557, et n° 696. En faveur 
d’un droit de propriété de l’État sur la monnaie fiduciaire, V. R. LIBCHABER, Recherches sur la monnaie en droit privé, op. 
cit., n° 176 et s., qui démontre l’appartenance des pièces et billets au domaine public mobilier (V. spéc. n° 183-184).  
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inclure, dans cette « sorte de domaine éminent »4035, les droits de propriété intellectuelle éventuellement 

reconnus au profit de l’émetteur, dans la mesure où l’autorité émettrice, c’est-à-dire la Banque 

centrale européenne, se trouve investie du droit d’auteur sur les créations intellectuelles originales 

reproduites sur les pièces et billets de banque4036. Ainsi, non seulement la monnaie abstraite se 

présente sous les traits de formes mentales mais, de surcroît, rien n’empêche que ces formes 

mentales soient l’objet de droits de propriété intellectuelle retenus par l’émetteur, en l’occurrence 

la Banque centrale européenne pour ce qui concerne les supports fiduciaires de l’euro. Le doyen 

CARBONNIER s’était fait l’écho de cette dimension intellectuelle de la monnaie : « phénomène 

immatériel, intellectuel, mental, l’unité monétaire est partout : elle est incorporée aux instruments submonétaires aussi 

bien que monétaires »4037.  

 

b) L’imagerie des monnaies-marchandises 

 

1039. Signes monétaires privés ou communautaires. Cette dimension intellectuelle de la 

monnaie se rencontre également dans les systèmes de monnaies-marchandises, quoique sous une 

formulation un peu différente, ne serait-ce qu’en raison de l’absence de nature étatique des 

monnaies-marchandises : nulle trace ici d’un quelconque symbole de souveraineté étatique, d’une 

nation ou d’une communauté supra-étatique. Mais les monnaies-marchandises se trouvent souvent 

affublées d’un ensemble de signes, de symboles monétaires, d’une identité visuelle qui visent à 

représenter abstraitement l’unité monétaire. La fonction de ces signes monétaires privés ou 

communautaires n’est pas neutre : l’image de l’État, de la communauté d’États ou de l’autorité 

publique se trouve substituée par la représentation des valeurs de la communauté, du jeu ou le 

symbole de puissance d’un seigneur virtuel.  

Selon les cas, ces représentations intellectuelles de la monnaie expriment ses propriétés 

intrinsèques, ses caractéristiques originales, sa « personnalité » pourrait-on dire.  

Elles peuvent également véhiculer les valeurs partagées par les membres de la communauté 

monétaire, l’idéologie4038 et le fonds culturel4039 qui ont pu inspirer la conception du système.  

Pour d’autres monnaies – par hypothèse centralisées –, le nom, les symboles et la charte 

graphique reproduisent les signes distinctifs de l’entreprise émettrice. Les signes monétaires 

contribuent alors à l’identification de l’entreprise propriétaire du système ; il s’agit d’un moyen, 

pour l’émetteur, de marquer de son sceau la monnaie. La stratégie n’est évidemment pas neutre : 

ces signes monétaires sont tout à la fois conçus comme un outil promotionnel de la monnaie de 

l’émetteur dans un marché qui s’annonce concurrentiel, une marque de puissance financière dans 

la mesure où la protection sur les signes permet à l’entreprise qui en bénéficie de se réserver 

 
4035 J. CARBONNIER, « L’imagerie des monnaies », in Flexible droit…, op. cit., p. 396. 
4036 V. infra, n° 1092.  
4037 J. CARBONNIER, « Conclusions générales », in Droit et monnaie : États et espace monétaire transnational, (sous la dir. de) 
Ph. Kahn, Litec, 1988, p. 530.  
4038 Par ex., la représentation du bitcoin comme une pièce d’or, qui démontre un attachement à la monnaie métallique, 
sonne comme une méfiance de premier ordre envers la politique monétaire contemporaine et le souhait d’un retour à 
l’étalon-or, conformément aux principes de l’idéologie libérale, voire libertarienne : V. supra, n° 42.  
4039 On retrouve dans les représentations intellectuelles des crypto-monnaies de nombreuses références à la culture 
cypherpunk et geek. Quant aux monnaies de jeux, le nom comme la charte graphique empruntent le plus souvent aux 
genres de l’heroic-fantasy ou de la science-fiction.  
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l’exploitation du système monétaire, voire une marque de puissance politique, en lien avec le 

reféodalisation en cours des sociétés occidentales4040.  

À chaque fois, l’idée est de conférer à la monnaie une identité propre, laquelle emprunte le 

plus souvent celle de la communauté en charge de son exploitation pour celles des monnaies qui 

sont décentralisées, ou de l’autorité émettrice pour celles d’entre elles qui sont centralisées. Il est 

possible d’en donner quelques exemples, qui concernent tant les crypto-monnaies que les monnaies 

de jeux.  

 

1040. Identité visuelle du bitcoin. Chaque crypto-monnaie se voit associée un ensemble de 

signes : un code monétaire, un symbole, un logo et une charte graphique… Par exemple, le bitcoin 

présente une forte identité visuelle qui participe à la promotion du système4041. Son concepteur ou 

des membres de la communauté ont mis au point et proposé, parfois après d’âpres débats, un 

ensemble de signes / figures représentatives de la monnaie : un code monétaire en usage dans la 

communauté, BTC, bien que les plateformes lui préfèrent XBT, code conforme aux préconisations 

de la norme ISO 42174042 ; un symbole, ₿ ; les logos représentant le bitcoin comme une pièce d’or, 

frappée sur l’avers du B doublement barré, comme pour insister, tout à la fois, sur les propriétés 

monétaires et les caractéristiques de marchandise – valeur intrinsèque, rareté – que combine 

l’objet4043 ; la devise « Vires in numeris »4044… L’usage s’est chargé par la suite d’en répandre 

l’adoption dans la sphère des utilisateurs.  

 

1041. Identité visuelle des monnaies de jeux. Il en va de même des monnaies de jeux, 

auxquelles sont associées une ou plusieurs représentations graphiques, en deux ou trois dimensions, 

qui parsèment l’interface graphique du monde virtuel, l’inventaire de l’utilisateur4045, ou encore les 

sites et boutiques en ligne de l’éditeur, et qui participent de l’immersion du joueur dans l’espace 

ludique.  

 

1042. Choix d’une marque comme identité visuelle. Enfin, rien n’exclut qu’une crypto-

monnaie ou la monnaie d’un jeu emprunte pour nom monétaire ou logo une marque déposée par 

l’entreprise émettrice et exploitante du système monétaire. Tel est le cas du Linden dollar, la société 

éditrice, Linden Lab, étant propriétaire, entre autres, de la marque nominale « Linden » et de la 

 
4040 La volonté des grandes puissances numériques – Facebook, Amazon, Apple… – de lancer leur propre stablecoin ou 
jeton de valeur stable, qui peut s’appuyer sur une masse considérable de clients, témoigne de la puissance acquise par 
des acteurs privés qui en viennent à concurrencer les États.  
4041 Sur la construction de l’identité visuelle du bitcoin, V. H. BANNER, « Petite histoire de la création du logo de 
Bitcoin » [en ligne], Journal du Coin, 6 juill. 2019.  
4042 Le X signifie l’absence de rattachement de l’actif à un pays, au même titre que l’or : XAU. Dans sa mission de 
standardisation du bitcoin, la Fondation Bitcoin œuvre notamment pour faire inscrire le XBT au tableau des codes 
ISO 4217 : N. HAJDARBEGOVIC, « Bitcoin Foundation to Standardise Bitcoin Symbol and Code Next Year » [en ligne], 
CoinDesk, 7 oct. 2014.  
4043 On peut également citer la charte graphique orange et grise, qui s’inspire des logos Visa et Mastercard, et qui 
accompagne notamment les commerces, virtuels ou physiques, pour signaler l’acceptation du bitcoin en paiement : H. 
BANNER, « Petite histoire de la création du logo de Bitcoin », art. préc.  
4044 Traduit littéralement par « Les forces dans les nombres », faisant écho à la place qu’occupent les mathématiques, la 
cryptographie et la puissance de calcul dans la conception et le fonctionnement des crypto-monnaies.  
4045 Au niveau du compteur de pièces ou de la pile d’objets en possession de l’utilisateur.   

https://journalducoin.com/guide/petite-histoire-creation-logo-bitcoin/#comment-9408
https://www.coindesk.com/bitcoin-foundation-standardise-bitcoin-symbol-code-next-year
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marque figurative composée du logo « Eye-in-Hand » inscrit sur l’avers de la pièce4046. En matière de 

crypto-monnaies, il est possible de mentionner le XRP de Ripple, souvent représenté sous la forme 

d’une pièce sur laquelle est inscrite le logo « Triskelion », propriété de la société Ripple Labs4047. 

Néanmoins, celle-ci préconise désormais, en réaction à une demande de la communauté des 

utilisateurs, l’usage d’un symbole open-source, , pour représenter le XRP aux lieu et place du logo 

dans le but de mieux dissocier la crypto-monnaie de la société Ripple Labs4048.  

 

1043. Appartenance au modèle du bien intellectuel. Toutes ces figures représentatives des 

monnaies-marchandises sont bien des créations intellectuelles, des formes mentales projetées ou 

non dans une forme externe qui prend, le plus souvent, un format numérique. Ces productions de 

l’esprit relèvent du modèle de la propriété intellectuelle.  

Ces créations de forme monétaire doivent être soigneusement distinguées des pièces de 

monnaies-marchandises, qui intéressent non la propriété intellectuelle mais la propriété virtuelle.  

 

2. L’exclusion des pièces de monnaies-marchandises du modèle du bien 

intellectuel 

 

1044. Différences entre les pièces de monnaies-marchandises et le modèle du bien 

intellectuel. À première vue, les pièces de monnaies-marchandises partagent un certain nombre 

de caractéristiques communes avec le bien intellectuel. Il s’agit également de choses industrielles et 

incorporelles4049. Cette première lecture demeure néanmoins superficielle : si ce n’est leur nature 

réelle, une comparaison plus approfondie révèle les différences qui opposent les pièces de 

monnaies-marchandises au modèle du bien intellectuel au stade du processus productif (a) et au 

point de vue de la substance incorporelle (b). À ces deux différences, il faut ajouter la rivalité 

intrinsèque des pièces de monnaies-marchandises (c), en opposition avec la nature ubiquitaire ou 

non-rivale du bien intellectuel.  

 

a) Les différences dans la production : création vs. travail 

 

1045. Différences tenant à la genèse industrielle. Malgré leur commune nature industrielle, le 

processus industriel à l’œuvre dans la production des monnaies-marchandises n’est pas le même 

que le processus de création donnant naissance aux biens intellectuels. Comme l’a démontré le Pr. 

REVET, la force de travail est à l’origine de deux types de biens : d’une part, ceux qui naissent de 

l’exploitation ou de la transformation de biens préexistants, catégorie qui regroupe les produits et 

 
4046 Pour un aperçu de la liste des marques appartenant à Linden Lab, « Linden Lab’s Trademarks » [en ligne], The 
Second Life® Brand Center, disponible sur le site : https://secondlife.com.  
4047 RIPPLE, « Brand Items – Overview » [en ligne], The Ripple Brand, 12 juill. 2019, disponible sur le site : 
https://brand.ripple.com.  
4048 RIPPLE, « Growing Support for an XRP Symbol » [en ligne], Ripple Insights, 15 mai 2018, disponible sur le site : 
https://ripple.com. V. égal., RIPPLE, « XRP Symbol » [en ligne], The Ripple Brand, 9 mai 2020, disponible sur le site : 
https://brand.ripple.com. Cette volonté de dissocier la crypto-monnaie de l’entreprise exploitante du système n’est 
certainement pas étrangère aux poursuites de la SEC à l’encontre de la société Ripple dans la mesure où il est 
précisément reproché un excès de centralisation à la monnaie.  
4049 Sur la démonstration, V. supra, n° 470 et s.   

https://secondlife.com/corporate/brand/trademark/tm_chart.php?lang=fr-FR
https://brand.ripple.com/article/swag
https://ripple.com/insights/growing-support-xrp-symbol/
https://brand.ripple.com/article/xrp-symbol
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les fruits industriels ; d’autre part, ceux qui procèdent du seul travail, dans lesquels sont inclus, entre 

autres, l’œuvre de l’esprit, l’invention, le savoir-faire, le logiciel, ou encore les signes distinctifs4050. 

Cette distinction traduit finalement la différence de processus industriel à l’œuvre dans l’émergence 

des biens intellectuels et des pièces de monnaies-marchandises. À la différence des biens 

intellectuels qui sont souvent présentés comme des produits de la seule force de travail4051, 

l’industrie mise en œuvre par les utilisateurs dans la production de pièces de monnaies de jeux et 

de crypto-monnaies se déploie sur une architecture logicielle sous-jacente, sorte de capital qui 

accueille en puissance ces objets. Aussi les pièces de monnaies-marchandises appartiennent-elles à 

la catégorie des biens qui naissent de l’exploitation d’un bien préexistant, d’un capital productif4052.  

 

1046. Différence de nature de l’industrie. À s’en tenir d’autre part à la seule cause industrielle, 

l’industrie déployée par l’utilisateur dans la production de pièces de monnaies-marchandises n’est 

pas de même nature que celle à l’œuvre dans la création intellectuelle.  

L’exercice d’une activité conceptuelle nécessaire à la formation d’un bien intellectuel fait 

défaut dans la production des pièces de monnaies par l’utilisateur. Les pièces de monnaies-

marchandises ne sortent pas de l’intelligence humaine ; ce ne sont pas des idées qui seraient 

formalisées par la pensée avant de recevoir leur concrétisation dans un support. Là où le processus 

industriel est intellectuel pour la création, il est essentiellement « matériel » pour les pièces de 

monnaies-marchandises. Cela ne signifie pas qu’il n’y ait aucune place pour l’intelligence, le savoir-

faire et les connaissances de l’utilisateur, mais les pièces de monnaies-marchandises n’en demeurent 

pas moins de simples données produites, à titre principal, par la conjonction d’une force de travail 

corporelle – concentration, dextérité, habileté… – et de facteurs réels de production4053 – machines, 

énergie, puissance de calcul, consommation ou encore immobilisation d’actifs4054.  

En matière de monnaies-marchandises, ce travail intellectuel se situe en réalité bien en 

amont, au stade de la conception et de la mise en forme du système monétaire dans toutes ses 

composantes : agencement des protocoles, programmation des logiciels et des bases de données, 

choix des signes distinctifs, etc. Ainsi, l’effort d’innovation, réalisé en amont dans l’exercice d’une 

activité conceptuelle, peut accoucher d’un ensemble de biens intellectuels constitutifs du bien-

réseau de monnaie, c’est-à-dire du monde virtuel ou du protocole à blockchain. Mais il n’a pas 

directement pour résultat les pièces de monnaies elles-mêmes, qui ne sortent pas de l’esprit humain 

mais d’un fait matériel de production.  

 

 

 
4050 Th. REVET, La force de travail : étude juridique, op. cit., spéc. n° 330.   
4051 V. en ce sens, ibid. Rappr. J.-M. MOUSSERON, « Valeurs, biens, droits », art. préc., n° 13 (selon qui les choses 
incorporelles ne peuvent se voir appliquer la formule de Lavoisier). Contra P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit de la propriété 
littéraire et artistique, op. cit., n° 35-36, selon qui la création intellectuelle n’est jamais totalement nouvelle, son auteur 
puisant nécessairement son inspiration dans un patrimoine culturel préexistant ; V. plus nuancé, S. BECQUET, Le bien 
industriel, op. cit., n° 11, et n° 48 (sur l’idée de transformation appliquée aux biens intellectuels, l’auteur prenant l’exemple 
des inventions de perfectionnement et des œuvres dérivées et composites).  
4052 Cette distinction n’est pas sans conséquence sur les modalités d’acquisition originaire des nouvelles pièces : V. infra, 
n° 1137 et s.  
4053 Sur les composantes du processus industriel, V. S. BECQUET, Le bien industriel, op. cit., p. 90 et s.  
4054 En matière de crypto-monnaies, on reconnaîtra le minage, qui consiste à affecter de la puissance de calcul au réseau, 
et le staking, qui repose sur l’immobilisation technique d’une somme de crypto-monnaies.  
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b) Les différences relatives à la substance incorporelle : création vs. information 

 

1047. Différences relatives à la substance incorporelle. Comme cela a été démontré 

précédemment, la dimension intellectuelle des monnaies-marchandises ne saurait être niée, laquelle 

se manifeste dans les signes, symboles et images monétaires. Néanmoins, si la pièce de monnaie-

marchandise et la création de forme monétaire présentent tous deux une nature incorporelle, voire 

immatérielle, il est impératif de ne pas identifier la substance des pièces de monnaies à ces créations 

de forme, sous peine de procéder à une confusion entre deux sortes de biens.  

Les créations de forme monétaire relèvent du modèle du bien intellectuel ; ce sont des 

productions de l’esprit qui partagent en commun d’être des formes mentales qui s’expriment 

éventuellement dans une forme sensible4055.  

La substance des pièces de monnaies-marchandises en la possession des utilisateurs est bien 

différente : ce sont des réalités informationnelles et non des créations intellectuelles ; leur substance gît 

dans une forme purement numérique et non dans une forme mentale. Chacune de ces deux propositions 

éloigne la pièce de monnaie-marchandise du modèle du bien intellectuel.  

 

1048. Réalités informationnelles. Les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies sont avant 

tout des informations4056, que l’on peut définir comme « un message quelconque exprimé dans une forme qui 

le rend communicable à autrui »4057.  

Comme toute information, la pièce de monnaie-marchandise véhicule d’abord un message, 

qui consiste dans un fait, une connaissance, une réalité qui préexiste à l’information4058. Il s’agit en 

l’espèce d’exprimer une mémoire, tantôt des actions du joueur dans le jeu4059, tantôt de la chaîne 

chronologique et linéaire des transactions que véhicule chaque fraction de pièce de crypto-monnaie, 

en remontant jusqu’à la transaction de création monétaire. C’est grâce à cette mémoire que l’on 

parvient à calculer le solde de pièces d’un compte ou d’une adresse donnée4060.  

Le message doit ensuite être mis en forme pour que l’information soit communicable et délivre 

son utilité dans le système symbolique de représentation du réel partagé par l’émetteur et le 

récepteur4061. La formulation doit être normalisée, c’est-à-dire suivre un langage ou code commun 

à l’émetteur et au récepteur de l’information, faute de quoi celle-ci serait inapte à remplir sa fonction 

 
4055 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 213 : « Ce qui distingue les diverses 
catégories de productions de l’esprit (concepts, idées, théories, raisonnements, inventions, créations, etc.) n’est certainement pas le critère de la 
forme ni celui de la substance qu’elle affecte, étant toutes des formes mentales ».  
4056 Sur la réalité technique des monnaies et actifs de jeux et des crypto-monnaies, V. supra, n° 461, et n° 464.  
4057 P. CATALA, « La « propriété » de l’information », in Mélanges offerts à Pierre Raynaud, Dalloz : Sirey, 1985, p. 97 et s., 
n° 6, p. 99 ; « Ébauche d’une théorie juridique de l’information », D. 1984, chron., p. 97 et s., spéc. n° 5 et s.  
4058 P. CATALA, « Ébauche d’une théorie juridique de l’information », art. préc., n° 5, p. 98 : « Le fait précède la donnée qui 
le dénomme ».  
4059 La richesse en pièces d’or d’un joueur à l’instant t n’est que le résultat d’une série d’actions effectuées par ce même 
joueur dans le jeu : chasse aux monstres, quêtes, échanges…  
4060 Pour prendre l’exemple du bitcoin, le solde de bitcoins d’une adresse correspond à la somme des UTXO, c’est-à-
dire des sorties ou entrées de transactions non dépensées « pointant » vers cette adresse (Sur le concept d’UTXO, V. 
supra, n° 193-194, et n° 466). Ainsi, lorsque le portefeuille de l’utilisateur affiche un solde de 10 bitcoins pour telle 
adresse, il calcule que cette adresse a reçu un total de 10 bitcoins de précédentes transactions en attente de dépense – 
c’est-à-dire en attente d’être signées numériquement au moyen de la clé privée associée à l’adresse.  
4061 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, Bruxelles : Larcier, 2015, n° 97 ; 
P. CATALA, « La « propriété » de l’information », art. préc., n° 10, p. 101 : « Une information n’existe que si elle est exprimée 
dans une forme qui la rende communicable : la formulation est une condition nécessaire de sa réalité comme objet de droit ».  
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de communication4062. C’est donc à compter de cette formulation codée que le message devient 

information ou donnée4063. Un tel processus est à l’œuvre dans le cas des monnaies, actifs de jeux 

et crypto-monnaies : ces données sont inscrites et codées dans des bases de données selon un 

protocole commun à l’émetteur et au récepteur aux fins d’être stockées, traitées puis communiquées 

à l’ensemble du réseau4064. Le codage des pièces de monnaie et des actifs d’un jeu en ligne obéit aux 

protocoles de stockage et de communication partagés entre la base de données et le moteur du jeu. 

Quant aux pièces de crypto-monnaies, qui ne sont que des données de transactions4065, elles sont 

codées conformément au protocole à blockchain commun à l’ensemble des nœuds du réseau.  

 

1049. Distinction de l’information et de la création. Comme simples informations, les pièces 

de monnaies-marchandises devraient être exclusives de toute idée de création intellectuelle. 

Pourtant, une partie de la doctrine s’est efforcée de rapprocher les catégories de biens 

informationnels et de biens intellectuels en observant que toute création se résume à une structure 

d’information, qu’il s’agisse d’une œuvre, d’une invention ou encore d’un signe distinctif4066. Dans 

cette perspective, les biens intellectuels seraient des espèces de biens informationnels, genre qui 

regroupe également d’autres types d’informations réservées4067. S’il n’est pas question de remettre 

en cause l’existence de la catégorie des biens informationnels4068, il est permis d’émettre des réserves 

sur l’assimilation de la création intellectuelle à un bien informationnel. En effet, « l’information, objet 

incorporel au même titre que l’œuvre ou l’interprétation, en diffère par son défaut radical de créativité »4069. Il ne 

suffit pas d’observer que l’information est la mise en forme d’un message pour en déduire un 

rapprochement avec la création4070. Le propre de la créativité, que ce soit dans son versant expressif 

 
4062 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 97-98.  
4063 Le terme de donnée est employé dans un sens plus précis dans le domaine informatique pour désigner « la 
représentation conventionnelle, après codage, d’une information sous une forme permettant d’en faire le traitement électronique », c’est-à-
dire le message codé en langage binaire : Y.-Fr. LE COADIC, La science de l’information, PUF, coll. « Que sais-je ? », 3e éd., 
2004, p. 10.  
4064 Un protocole regroupe l’ensemble des principes, règles et langages qui devront être scrupuleusement respectés 
pour que la communication ait lieu, ce qui lui confère une évidente dimension normative : V. en ce sens, A. TAKKAL 

BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, préf. J.-J. Goux, CNRS éditions, 2017, p. 87 et s.  
4065 Sur le concept d’UTXO, V. supra, n° 193-194, et n° 466.  
4066 E. MACKAAY, « Les biens informationnels… », art. préc., spéc. p. 27 ; M. VIVANT, « À propos des “biens 
informationnels” », JCP G 1984. I. 3132 ; « An 2000 : l’information appropriée ? », in Mélanges offerts à Jean-Jacques Burst, 
Litec, 1997, p. 651 et s., spéc. n° 1, p. 651 : « Information que le brevet, information que la marque, information que le droit 
d’auteur… ». Pour une analyse critique de la théorie des biens informationnels, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité 
de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 181 et s.  
4067 V. en ce sens, P. CATALA, « La « propriété » de l’information », art. préc., spéc. n° 4. Certaines choses 
informationnelles ne sont pas appropriables et relèvent de la catégorie des choses communes : les idées, théories, 
données brutes et purement factuelles, etc. D’autres peuvent être réservées par des mécanismes infra-propriétaires – 
le contrat, la responsabilité civile – en raison de l’investissement déployé dans leur obtention.  
4068 À l’exception de celles qui sont inappropriables en raison de leur destination commune, rien n’exclut que les 
informations soient des objets de propriété, ce qui autorise à employer l’expression de biens informationnels à leur 
propos. Il en est ainsi des données personnelles, de même que du contenu informationnel d’une base de données 
protégée par le droit du producteur, qui n’est autre qu’une forme indirecte d’appropriation de l’information : V. infra, 
n° 1070. Bien qu’une telle position soit loin de faire l’unanimité, la réservation d’une information au moyen du contrat 
ou de la responsabilité civile peut s’analyser comme une sorte de « régime primaire » de propriété de l’information : P. 
CATALA, « La « propriété » de l’information », art. préc., n° 7 et n° 26 et s. ; J-M. MOUSSERON, Th. REVET, « La 
propriété comme modèle », art. préc.. Enfin, la propriété virtuelle n’est autre que le modèle propriétaire adapté à un 
certain type de choses informationnelles : les informations rivales, catégorie qui regroupe les monnaies-marchandises 
et plus généralement tout actif virtuel : actif de jeu non monétaire, NFT, like, etc.  
4069 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 96, p. 74.  
4070 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 97.  
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de la personnalité – œuvre, interprétation – ou utilitaire – invention –, est de manifester un effort 

d’innovation intellectuel, raison pour laquelle les caractères de la forme s’avèrent déterminants dans 

l’accès à la protection : originalité pour l’œuvre, nouveauté pour l’invention4071. Tel n’est pas le cas 

pour l’information : la forme dans laquelle le message est codé n’est pas déterminante pour elle-

même, mais importe seulement pour les fonctions qu’elle joue, les utilités qu’elle délivre dans son 

système symbolique4072. En l’espèce, point de créativité, d’originalité ou de nouveauté dans la 

production des pièces de monnaies-marchandises, qui ne sont que des données formalisées dans le 

seul but de produire un effet utile dans le cadre d’un environnement informatique déterminé : 

monde virtuel ou protocole à blockchain.  

 

1050. Des informations purement numériques. Ce sont ensuite des informations purement 

numériques et non mentales, contribuant à éloigner définitivement les pièces de monnaies-

marchandises du modèle du bien intellectuel4073. Des sommes de pièces d’or, de bitcoins, d’éthers 

ne sont que de simples lignes de code informatique. Il s’agit soit d’entrées dans les bases de données 

d’un monde virtuel – monnaies et actifs de jeux –, soit d’entrées et sorties de transactions inscrites 

dans une blockchain – crypto-monnaies. Ces données n’existent comme choses qu’à compter de 

leur inscription dans leur registre natif ; elles ne sont pas préalablement conçues dans le cadre d’une 

activité de l’esprit4074. À la différence d’une information mentale, la destination d’une information 

numérique n’est pas d’être communiquée à l’homme mais à la machine en vue de lui faire délivrer 

un effet utile dans le cadre d’un environnement virtuel donné4075. Tel est le cas des pièces de 

monnaie d’un jeu en ligne, qui permettent d’accéder à du contenu supplémentaire – objets virtuels, 

quêtes… –, d’améliorer son avatar ou encore d’utiliser les mécanismes d’échange internes au jeu4076. 

Il en va de même des pièces de bitcoins ou de toute autre crypto-monnaie : ces inscriptions de la 

blockchain ont pour fonction d’attester que l’adresse a reçu de précédentes transactions un solde 

suffisant de bitcoins et dispose ainsi des « droits » d’écriture dans la blockchain pour envoyer à son 

tour un message de transaction au réseau4077. Plus généralement, ces inscriptions permettent au 

 
4071 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 101. S. BECQUET, Le 
bien industriel, op. cit. : définition de la création : créer, c’est quelque chose de nouveau.  
4072 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 97, p. 75 : « purement 
fonctionnelle et simple condition de son utilité, cette forme est indifférente, à l’opposé exact de celle de l’œuvre et de l’interprétation ».  
4073 Sur la distinction entre informations numériques et mentales, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du 
numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 99.  
4074 Rappr. O. PIGNATARI, Le support en droit d’auteur, préf. Ph. Gaudrat, Larcier, coll. « Création information 
communication », 2013, n° 80, qui explique la spécificité de l’œuvre à l’égard de l’information par « l’intervention d’un 
support personnel, porteur d’une forme interne intellectuellement conçue » (p. 63). À l’opposé, l’information « consiste en un outil 
impersonnel, collectif et objectif tiré du réel (…). L’information est produite en dehors de l’esprit humain ; elle ne fait a priori intervenir 
aucun facteur personnel : elle est, par conséquent, impropre à toute originalité au sens technique du droit d’auteur » (p. 64). La 
démonstration fait écho à la différence de processus industriel à l’œuvre dans la formation du bien intellectuel et des 
monnaies-marchandises : tandis que le premier est le fruit d’une activité conceptuelle, les secondes émergent d’une 
activité matérielle.  
4075 Qu’il s’agisse d’un monde virtuel ou d’un protocole à blockchain, l’émetteur et le récepteur du message sont 
désignés comme des avatars, des comptes, des adresses, signe que les données ont pour destination première la 
machine.  
4076 Rappelons que la transférabilité constitue une propriété intrinsèque – mais accidentelle car elle doit être « activée » 
par l’éditeur – de la monnaie du jeu : V. supra, n° 610.  
4077 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, préf. J.-J. Goux, CNRS éditions, 2017, p. 57, qui 
soulignent, à propos de la blockchain Bitcoin, « la nécessité de posséder des bitcoins pour écrire dedans. Car (…) toute écriture dans 
la blockchain est transactionnelle. Les bitcoins, ces jetons monétaires, sont ainsi autant de droits d’entrée et d’utilisation du réseau ». Encore 
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réseau d’atteindre un consensus sur l’état des adresses de la blockchain à un instant donné4078. Il n’y 

a donc pas besoin que ces données soient intelligibles : c’est là le rôle de l’interface, qui se charge 

de traduire la donnée dans un langage intelligible à l’homme par un affichage sur le terminal de 

l’utilisateur4079. L’interface assure le passage de l’univers des codes numériques à l’univers sensible 

et vice versa4080. Il importe seulement que la donnée numérique soit compréhensible par le logiciel en 

charge de son traitement puis de son exécution pour remplir les fonctions qui lui sont associées4081 ; 

seule la forme numérique dans laquelle est codée la pièce lui permet de délivrer ses utilités 

intrinsèques4082. Sans cette forme, l’information serait inutile4083.  

 

c) Les différences liées au caractère ubiquitaire : ubiquité vs. rivalité 

 

1051. Absence de caractère ubiquitaire. Enfin, la substance purement numérique et utilitaire 

des pièces de monnaies-marchandises fonde l’exclusion de toute nature ubiquitaire. L’ubiquité du 

bien intellectuel s’explique précisément par le fait que la création est constitutive d’une forme 

mentale, unique, qui perdure et reste immuable malgré ses multiples concrétisations. Telle n’est pas 

 
ne faut-il pas entendre le terme de droits dans un sens juridique mais dans un sens technique, un peu à l’image des clés 
API.  
4078 Conformément d’ailleurs à la finalité de toute information : « réduire l’incertitude » (Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, 
Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 97, p. 75), ce qui en fait un « outil d’aide à la décision » (ibid., 
n° 99, p. 76). Lorsque l’information est « adressée à une machine (information binaire), la décision est automatiquement exécutée » 
(ibid.). Dans le cas d’un protocole à blockchain, la décision, exécutée automatiquement, revient à s’accorder sur l’état 
des adresses à l’instant t, lequel est constamment mis à jour avec son flot d’informations numériques – données de 
transactions – délivrées en continu.  
4079 À la différence de la forme de l’œuvre de l’esprit qui doit être intelligible pour être exploitée en cette qualité : Ph. 
GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 207 et s. Dans le cas d’un monde virtuel, le 
logiciel client exécute les instructions qui permettront au terminal de l’utilisateur de délivrer les représentations 
graphiques, les vidéos, les sons associés à l’environnement virtuel, les avatars et l’inventaire d’actifs de l’utilisateur – 
passage de l’univers numérique à l’univers sensible –, puis à ce dernier d’interagir avec le monde virtuel – passage de 
l’univers sensible à l’univers numérique. À propos des crypto-monnaies, cette fonction peut être remplie par un 
portefeuille logiciel, lequel se charge d’afficher le solde de crypto-monnaies disponibles sur une adresse – passage de 
l’univers numérique à l’univers sensible – et permet à son titulaire d’interagir avec le réseau en émettant un message de 
transaction – passage de l’univers sensible à l’univers numérique. On peut également mentionner l’explorateur de 
blockchain, dont la fonction consiste à donner accès à l’historique des transactions dans un langage compréhensible à 
l’homme, à l’exception notable des protocoles privatifs de type Monero.  
4080 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 12, p. 
26 : « On voit, à travers cette notion technique d’interface, le rôle de pont que joue la donnée entre le monde des formes sensibles et celui des 
codes digitaux ».  
4081 Même si peu d’auteurs en font état (V. toutefois, A. LUCAS, « Logiciel – base de données –… » art. cit.), il est 
important de bien distinguer le logiciel, qui est un outil de traitement, et la donnée, qui est objet et résultat du traitement.  
4082 Par ex., tant que le système Bitcoin « sait » qu’une adresse a bien reçu une somme suffisante de bitcoins de 
précédentes transactions, cette adresse peut être utilisée pour envoyer à son tour un message de transaction au réseau.  
4083 Rien n’empêche un individu d’extraire le message contenu dans la pièce puis de le formaliser à l’écrit ou à l’oral. 
Par ex., il est possible, grâce à un explorateur de blockchain, de retracer l’historique d’une pièce de bitcoin – les 
transactions dont elle a fait l’objet, les adresses par lesquelles elle est passée… – puis de mettre en forme cette donnée 
factuelle dans un langage compréhensible à l’homme. Automatisé et mené à grande échelle, le processus se nomme 
analyse de blockchain. Il est encore possible d’établir le solde de bitcoins d’une ou plusieurs adresses données à un 
instant t, par exemple à des fins statistiques. Mais ces informations ne sont pas de même nature que les données 
constitutives des pièces : il s’agit d’informations mentales, formulées à partir d’une réalité matérielle objective – la 
mémoire transactionnelle d’une pièce, le solde de bitcoins de telle adresse à l’instant t –, qui ont vocation à être 
communiquées à l’homme. La connaissance de cette information ne permet pas de jouir des utilités intrinsèques de la 
pièce de bitcoin, car c’est seulement dans le cadre du système Bitcoin, doté de son propre langage et de ses propres 
règles de communication, que la donnée produit son utilité. En d’autres termes, avoir en sa possession l’information 
selon laquelle telle adresse a un solde de 10 bitcoins n’équivaut évidemment pas à avoir en sa possession ces 10 bitcoins 
– dont le corpus possessoire se manifeste par la détention de la clé privée associée à l’adresse.  



677 
 

la situation des monnaies, actifs de jeux et des crypto-monnaies qui ne satisfont ni à la dimension 

spatio-temporelle, ni à celle quantitative de la chose ubiquitaire.  

 

1052. Des choses topiques. Au contraire du bien intellectuel, les monnaies-marchandises sont 

des données localisables en un lieu unique, ce qui en fait des choses topiques4084. À leur propos, deux 

sortes de localisations sont envisageables, l’une dans l’univers physique, l’autre dans l’univers 

virtuel.  

Les pièces sont des entrées de bases de données qui sont elles-mêmes conservées dans des 

serveurs physiques situés sur un ou plusieurs territoires donnés. Dès lors, rien n’empêche en théorie 

de localiser les pièces au lieu de situation physique des serveurs, encore qu’il faille distinguer sur ce 

point monnaies et actifs de jeux d’une part, et crypto-monnaies d’autre part. Les monnaies et actifs 

de jeux se prêtent davantage à cette sorte de localisation physique par emprunt en raison de 

l’architecture client-serveur des mondes virtuels, par hypothèse centralisée. Cette méthode permet 

de localiser les monnaies et actifs de jeux en un lieu physique unique, le centre de données dans 

lequel sont réunis les serveurs de l’éditeur, et collectif, l’ensemble des actifs du jeu étant enregistrés 

sur un nombre limité de serveurs4085. Elle se traduit néanmoins par un échec à propos des crypto-

monnaies en raison de l’architecture distribuée du réseau. Il n’est effectivement pas possible de 

localiser des pièces de crypto-monnaies dans un lieu physique unique, même collectif, dans la 

mesure où les fichiers supports de la blockchain sont répliqués et hébergés par une multitude de 

nœuds du réseau4086.  

À un autre niveau plus approprié en présence de données, chacune des pièces de monnaies 

d’un jeu ou de crypto-monnaies se voit assigner une localisation virtuelle unique à l’intérieur de son 

réseau d’appartenance. Un monde virtuel comme une blockchain sont des environnements dotés 

de leur propre topographie, c’est-à-dire un ensemble de signes symboliques qui visent à structurer 

et à délimiter le réseau en un espace défini. C’est cette topographie propre à chaque réseau qui rend 

possible la localisation des données dans une portion unique d’espace virtuel4087. Ainsi, les pièces 

de monnaies et les actifs de jeux en ligne sont localisables sur le compte de jeu du joueur qui les a 

collectés ou acquis4088, de même que chaque pièce de crypto-monnaie est toujours localisable, à un 

instant t, sur une adresse unique de la blockchain4089. Ce lieu virtuel, qu’il s’agisse du compte de jeu 

ou de l’adresse blockchain où les pièces sont inscrites, permet de fonder un rattachement fictif de 

l’objet au domicile ou au siège social du titulaire du compte de jeu ou de l’adresse4090.  

 
4084 Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 6 bis.  
4085 Selon cette méthode, les possessions virtuelles de plusieurs joueurs différents sont susceptibles d’avoir la même 
localisation, soit parce que les bases de données sont enregistrées sur un même serveur, soit parce qu’elles sont 
enregistrées sur des serveurs différents mais néanmoins situés dans un même centre de données.  
4086 Il ne faut pas confondre la blockchain, qui est une base de données, donc une chose ubiquitaire, et les fichiers qui, 
malgré leur caractère reproductible, n’en constituent que le support incorporel. Sur la qualification du fichier comme 
support incorporel, V. N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 17, p. 42 : « le fichier numérique n’est pas le 
bien intellectuel qu’il contient, il en est le support incorporel ».  
4087 Ex. avec Internet, et son système de DNM.  
4088 Dans le cadre d’un MMOG, il s’agit plus précisément de l’inventaire d’un avatar, lequel est contenu dans le compte 
de jeu du joueur qui le possède.  
4089 A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie acéphale, op. cit.  
4090 Le titulaire du compte de jeu est l’utilisateur au nom de qui le compte a été ouvert lors de la conclusion du CLUF, 
tandis que le titulaire d’une adresse blockchain doit être identifié dans la personne en possession de la clé privée associée 
à l’adresse. Comp. avec le cas des valeurs mobilières : Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 5, p. 9-10.  
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1053. Des choses rivales dans leur jouissance. La localisation des pièces de monnaies-

marchandises en un lieu virtuel unique – compte de jeu ou adresse blockchain – en fait des choses 

rivales dans leur jouissance4091. Cette caractéristique de rivalité a d’abord été dégagée, entre autres, à 

propos des monnaies et actifs de jeux4092, avant d’être soulignée ensuite pour les crypto-

monnaies4093. La rivalité signifie qu’une même pièce d’or World of Warcraft, ou qu’une même pièce 

de bitcoin, d’éther ou de litecoin, ne se prête pas à une multitude de jouissances concurrentes et 

simultanées, mais n’est accessible qu’à une jouissance exclusive : seul le titulaire du compte de jeu 

ou de l’adresse blockchain jouit des pièces qui y sont inscrites, à l’exclusion des tiers. Comme nous 

le verrons, cette caractéristique typique de la rivalité des pièces de monnaies-marchandises n’est pas 

sans conséquences : elle explique que l’ensemble des effets attachés à la possession civile soient 

susceptibles de se déployer à l’égard de tels objets, peu importe leur incorporalité4094.  

 

1054. Des choses périssables. Il faut ajouter que ces actifs ne sont pas inépuisables mais 

périssables, comme en témoigne la consomptibilité matérielle d’une bonne partie des pièces de 

monnaies-marchandises4095. Sans aller jusqu’à leur consommation matérielle, la perte de la clé privée 

associée à une adresse blockchain a pour effet de rendre définitivement inaccessibles les pièces de 

crypto-monnaies qui y ont été déposées. L’absence de caractère ubiquitaire se traduit également par 

la possibilité que les pièces de monnaies-marchandises soient détruites ou détériorées4096.  

 

1055. Des choses multiples. Enfin, la dimension quantitative de la chose ubiquitaire est 

également absente des pièces de monnaies-marchandises. Si chaque espèce de monnaie-marchandise 

peut être appréhendée dans son unicité4097, tel n’est pas le cas des pièces de même espèce4098, qui ne 

forment pas une chose unique mais une multitude de choses distinctes unies par un rapport 

d’équivalence4099. D’où la fongibilité des pièces de monnaies-marchandises de mêmes espèce et 

qualités4100, en opposition avec la non-fongibilité caractéristique de la chose ubiquitaire.  

 

 

 
4091 Sur le caractère rival, V. Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 80.  
4092 J. FAIRFIELD, « Virtual Property », art. préc., p. 1049, et p. 1053 et s., qui inclut également dans le champ de son 
étude des propriétés virtuelles d’autres choses incorporelles telles que l’URL, l’adresse email, le site web, les salles de 
discussion virtuelles…, dès lors que ces choses présentent également selon lui les caractéristiques de rivalité, persistance 
et interconnectivité (V. note de bas de page n° 5, p. 1050). V. égal., V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual 
economies…, op. cit., p. 42 et s., qui insistent sur les caractères de rivalité et d’exclusivité des propriétés virtuelles, en 
particulier pour les actifs de jeux.  
4093 J. FAIRFIELD, « BitProperty » [en ligne], Southern California Law Review, Vol. 88, n° 4, 2015, p. 805 et s.  
4094 Sur la possession des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1197 et s.   
4095 Sur la consomptibilité matérielle de certaines monnaies-marchandises, V. supra, n° 548.  
4096 V. infra, n° 1249 et s.  
4097 Par ex., l’espèce pièce d’or World of Warcraft, l’espèce Linden dollar, l’espèce bitcoin, etc.  
4098 Par ex., les pièces d’or World of Warcraft, les pièces de Linden dollar, les pièces de bitcoin, etc.  
4099 Rappr., Fl. BERTHILLON, thèse préc., note de bas de page n° 67, sous n° 5, p. 11, qui observe à propos des fichiers 
numériques que « c’est moins un rapport d’identité que de substituabilité entre fichiers distincts que l’on observe. Or, cette équivalence – 
qui tient au fait qu’ils sont les supports d’une même chose intellectuelle – suppose nécessairement l’altérité. Dans cette perspective, faire du 
fichier numérique une chose ubiquiste revient à confondre la chose avec ce qui la rend fongible ». Ces propos formulés à propos des 
fichiers numériques valent également pour les monnaies-marchandises, même si ces dernières ne sont pas des fichiers 
mais des données.  
4100 Sur la fongibilité des monnaies-marchandises, V. supra, n° 522 et s.   

https://southerncalifornialawreview.com/2015/05/02/bitproperty-article-by-joshua-a-t-fairfield/
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1056. Bilan. Ces propos confirment l’absence d’identité entre les catégories de choses 

incorporelles et de choses ubiquitaires : si seule une chose incorporelle peut être ubiquitaire dans 

la mesure où un corpus matériel s’avère incompatible avec toute idée d’ubiquité4101, ce n’est pas parce 

qu’une chose est incorporelle qu’elle est nécessairement douée d’ubiquité4102. L’exemple peut être 

donné de l’universalité : bien qu’il s’agisse d’une chose abstraite, elle n’est pas ubiquitaire car 

« essentiellement déterminée dans l’espace et dans le temps »4103. Il en va de même des données numériques 

qui, bien qu’incorporelles, n’en sont pas moins dépourvues d’ubiquité : cela a pu être souligné à 

propos du fichier numérique4104, même si la reproductibilité du fichier a amené un auteur à défendre 

l’idée d’une « propriété ubiquitaire du fichier numérique »4105. L’observation doit être étendue aux pièces 

de monnaies-marchandises.  

En conclusion, il convient de tirer toutes les conséquences de la comparaison entre les 

caractéristiques du bien intellectuel et celles des pièces de monnaies-marchandises. 

L’incompatibilité du modèle du bien intellectuel conduit naturellement à exclure les pièces de 

monnaies-marchandises des catégories nommées du Code de la propriété intellectuelle, qui 

concernent non les pièces de monnaies-marchandises, mais les créations de forme monétaire et les 

créations informatiques qui forment le bien-réseau sous-jacent.  

 

§2. – La mise en œuvre de la distinction : l’exclusion des catégories nommées 

de biens intellectuels 

 

1057. Catégories nommées de biens intellectuels. La distinction entre le modèle du bien 

intellectuel et les monnaies-marchandises se prolonge sur le terrain de la qualification. Les tentatives 

d’unification de la propriété intellectuelle ne doivent pas occulter la diversité des régimes de 

propriétés intellectuelles, chacun adapté à la spécificité de l’objet protégé. À chacun des régimes de 

propriétés intellectuelles correspond ainsi une catégorie nommée de bien intellectuel, qui constitue 

l’assiette de la protection. L’opération de qualification, qui consiste à rattacher la chose intellectuelle 

 
4101 La démocratisation de l’impression 3D, qui permet de reproduire des choses corporelles, pourrait être de nature à 
remettre en cause l’idée selon laquelle la chose corporelle ne peut jamais être ubiquitaire. En réalité, cette technique n’a 
pas pour effet de rendre la chose corporelle ubiquitaire, mais tend seulement à détacher la forme de la matière pour en 
faire un objet autonome d’exploitation, selon un phénomène semblable à celui de l’image des biens. Aussi celle-ci 
devrait-elle plutôt conduire à une duplication d’objets : la chose corporelle elle-même, qui conserverait son caractère 
rival, et la forme contenue dans l’objet, laquelle serait ubiquitaire et reproductible à l’infini.  
4102 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 184 : « si toute chose 
incorporelle n’est pas douée d’ubiquité, il n’y a, en revanche, que les choses incorporelles qui puissent en être douées… ». Adde Fl. 
BERTHILLON, thèse préc., n° 5, p. 8, qui ajoute : « En réalité, l’immatérialité est une condition nécessaire mais non suffisante de 
l’ubiquité ».  
4103 Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 182. Adde Fl. BERTHILLON, 
thèse préc., n° 5, p. 8-9.  
4104 V. en ce sens, Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 5, p. 10-11.  
4105 P.-E. MOYSE, « La propriété ubiquitaire du fichier numérique » [en ligne], Ottawa Law Review, 2016-2017, vol. 48, 
n° 1, 2016-2017, p. 221 et s. Les liens entre reproductibilité et ubiquité mériteraient sans doute d’être creusés. On se 
contentera d’observer que si la chose ubiquitaire implique qu’elle soit reproductible sur une infinité de supports, 
l’inverse n’est pas vrai : la reproductibilité d’une chose ne préjuge pas de son ubiquité. Le cas du fichier numérique non 
protégé contre la copie par des mesures techniques de protection est à cet égard topique : comme l’a souligné un auteur, 
« ce n’est pas le même fichier qui est présent dans la mémoire des multiples ordinateurs sur lesquels il aurait été téléchargé. Lorsque Primus 
transfère un fichier à Secundus, le sort du contenu et du contenant doivent être distingués : il n’existe qu’une chose intellectuelle, mais deux 
fichiers, ce qui exclut nécessairement ces derniers de l’ordre des choses ubiquistes. Il s’agit sans doute d’une chose virtuelle, mais la notion de 
virtualité ne se confond pas avec l’ubiquité » (Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 5, p. 11). Quoiqu’il en soit, la question n’a pas 
lieu d’être à propos des pièces de monnaies-marchandises, faute pour celles-ci d’être reproductibles par leur détenteur.  

https://heinonline.org/HOL/P?h=hein.journals/ottlr48&i=231&a=dS1ib3JkZWF1eC5mcg
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à une catégorie nommée de bien intellectuel, permet alors de déterminer de quel régime de 

propriété intellectuelle relève l’objet à protéger. Les catégories de logiciel et de base de données se 

démarquent des autres catégories de biens intellectuels dans la mesure où elles sont mobilisées pour 

protéger des créations informatiques. Tel ne devrait pas être le cas pour les pièces de monnaies-

marchandises, dont on a vu qu’il ne s’agissait pas de créations, de formes mentales, mais 

d’informations purement numériques, de données4106. Si l’exclusion de ces qualifications semble 

donc naturelle, celles-ci méritent néanmoins quelques développements dans la mesure où, pour la 

catégorie des logiciels comme pour celle de base de données, les frontières entre la création éligible 

à la protection et les données traitées ou inclues dans l’objet protégé manquent de netteté. Aussi 

convient-il d’envisager successivement l’exclusion de la qualification de logiciel (A) puis le cas de 

la protection au titre des bases de données (B).  

 

A. – L’exclusion de la qualification de logiciel 

 

1058. De manière intuitive, le fait que les pièces de monnaies-marchandises se présentent sous la 

forme de lignes de code informatique pourrait conduire à les rapprocher de la catégorie des 

logiciels, laquelle protège par un droit d’auteur adapté les programmes d’ordinateur sous la forme 

d’un code informatique. Néanmoins, cette comparaison purement formelle ne saurait suffire à 

inclure les pièces de monnaies-marchandises dans l’assiette de la protection accordée aux logiciels. 

En effet, les monnaies-marchandises ne correspondent pas à la définition d’un logiciel ou 

programme d’ordinateur, mais sont constitutives de données qui sont tout à la fois l’objet et le 

résultat d’un traitement par un logiciel. Dès lors, étendre la qualification de logiciel aux monnaies-

marchandises reviendrait à confondre le logiciel et les données.  

Aussi convient-il de délimiter les contours de la catégorie de logiciel (1) avant de démontrer 

que, dans la distinction du logiciel et des données, les pièces de monnaies-marchandises 

appartiennent à la seconde catégorie (2).  

 

1. Les contours de la catégorie de logiciel 

 

1059. Définition légale du logiciel. Le Code de la propriété intellectuelle se contente de 

mentionner, parmi les œuvres de l’esprit protégeables, « les logiciels, y compris le matériel de conception 

préparatoire »4107, sans en donner de définition légale. Pour combler cette lacune, il était fait référence, 

sous l’empire de la loi de 1985 qui avait reconnu la protection des logiciels en droit d’auteur, à la 

définition officielle du logiciel que livre l’arrêté du 22 décembre 1981 sur l’enrichissement du 

vocabulaire de l’informatique. Selon celle-ci, le logiciel s’entend de l’ « ensemble des programmes, procédés 

et règles, et éventuellement de la documentation, relatifs au fonctionnement d’un ensemble de traitement de 

 
4106 V. supra, n° 1050.  
4107 CPI, article L. 112-2, 13°.  
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données »4108. La directive du 14 mai 19914109, révisée et codifiée par la directive du 23 avril 20094110, 

d’où est issu le droit positif, ne contient pas non plus de définition du logiciel, baptisé dans la 

législation européenne « programme d’ordinateur ». Mais ces textes tracent tout de même les contours 

de la protection et indiquent que « les termes “programme d’ordinateur” visent les programmes sous 

quelque forme que ce soit, y compris ceux qui sont incorporés au matériel. Ces termes comprennent également 

les travaux préparatoires de conception aboutissant au développement d’un programme, à condition qu’ils 

soient de nature à permettre la réalisation d’un programme d’ordinateur à un stade ultérieur »4111.  

 

1060. Assiette de la protection du logiciel. La notion de logiciel ou programme d’ordinateur 

peut donc se concevoir comme un cercle concentrique.  

Le « cœur du logiciel »4112 est constitué du programme, c’est-à-dire de la série d’instructions 

codées en vue d’obtenir de la machine un résultat, peu importe la forme d’expression du code.  

Est d’abord protégé le code source, écrit dans un langage symbolique de programmation 

compréhensible par le programmeur mais non lisible par la machine. Ce code source constitue en 

quelque sorte la forme intelligible du programme, raison pour laquelle il s’agit de la « forme stratégique 

pour toute évolution, transformation, transposition ou adaptation du logiciel »4113.  

La protection s’étend également au code objet, qui constitue la traduction du code source en 

langage binaire lisible et exécutable par la machine, obtenu lors de l’étape de compilation ou 

assemblage. En dépit de la thèse de la substituabilité des codes qui présente le code objet comme 

le code source dans un autre état4114, le logiciel n’est pas sous cette forme lisible par l’homme mais 

seulement par la machine. Certes, le processus de décompilation permet de transformer le code 

objet dans une forme écrite intelligible à l’homme, mais il ne parvient que très difficilement à 

restituer le code source initial à partir du code objet4115. Cela confirme que « dans cet état final, le 

corrélat de la lisibilité du logiciel par la machine est son absence de lisibilité par l’homme : il devient secret dans son 

écriture »4116. Le code objet correspond ainsi à la forme utile ou fonctionnelle du programme car il 

permet d’obtenir de la machine les fonctionnalités convoitées. Pour cette raison, « le code objet est la 

forme stratégique de toute utilisation du logiciel »4117.  

 
4108 Arrêté du 22 déc. 1981 relatif à l’enrichissement du vocabulaire de l’informatique : JONC 17 janv. 1982, p. 624.  
4109 Directive 91/250/CEE du Conseil, du 14 mai 1991, concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur : JOCE n° L 122 du 17 mai 1991, p. 42-46.  
4110 Directive 2009/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant la protection juridique 
des programmes d’ordinateur (version codifiée) : JOUE n° L 111 du 5 mai 2009, p. 16-22.  
4111 Directive 2009/24/CE, préc., cons. 7.  
4112 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 301, p. 207.  
4113 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 210, p. 149. C’est 
d’ailleurs cette forme qui avait concentré l’analogie du logiciel avec les œuvres de l’esprit, en particulier l’œuvre littéraire, 
et qui avait pu justifier, en jurisprudence puis en législation, le rattachement du logiciel à la catégorie des œuvres de 
l’esprit. Il était pourtant permis de douter du bien-fondé d’un tel rattachement : d’une part, si le code source constitue 
une forme intelligible, il ne s’agit pas d’une forme imaginative ou expressive de la personnalité de son auteur, qui seule 
intéresse le droit d’auteur (Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., spéc. p. 214 et 
s.) ; d’autre part, ce n’est pas le code source qui est la forme exploitée mais le code objet, lequel ne divulgue rien de la 
forme intelligible du logiciel mais conserve en secret les sources. Pour une présentation critique du rattachement du 
logiciel au droit d’auteur : Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 
230 et s.  
4114 Sur laquelle, V. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 240 et 
s. (adoptant une perspective critique).  
4115 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 242.  
4116 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 211, p. 149.  
4117 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 211, p. 149.  
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En périphérie des programmes, la protection du logiciel s’étend en amont au matériel de 

conception préparatoire4118, qui regroupe l’ensemble des documents établis lors des différentes 

phases de développement du logiciel de nature à en permettre sa réalisation : ainsi de 

l’organigramme, des analyses fonctionnelle et organique, à l’exclusion des algorithmes, protocoles, 

fonctionnalités et du cahier des charges.  

 

1061. Critique de l’analyse des pièces de monnaies-marchandises comme du code 

logiciel. Si les pièces de monnaies-marchandises ne sauraient être appréhendées comme du 

matériel de conception préparatoire, il reste à savoir si celles-ci peuvent être appréhendées comme 

un code logiciel. À l’appui d’un tel rapprochement, il pourrait être évoqué la forme codée, puisque 

les pièces sont des lignes de code informatique, à l’image du code logiciel. Elles présentent 

également une dimension utilitaire, au même titre que le logiciel qui permet, dans sa forme binaire 

ou exécutable, de faire accomplir à l’ordinateur des tâches spécifiques4119. C’est la raison pour 

laquelle il a été suggéré en doctrine de mobiliser la catégorie des logiciels à propos des crypto-

monnaies, bien que la proposition soit à notre connaissance isolée. Il s’agirait ainsi de protéger la 

pièce de bitcoin comme un logiciel au motif que cette chose est immatérielle et qu’elle repose sur 

un code informatique4120. Néanmoins, dans une perspective formelle, il n’est pas permis de voir 

dans les pièces de monnaies-marchandises du code objet, faute pour celles-ci d’être écrites en 

langage binaire et d’être directement exécutables par la machine. Bien qu’elles soient écrites en clair 

dans un langage de programmation spécifique de bases de données, on ne peut pas non plus y voir 

un code source dans la mesure où ces lignes de code ne recèlent pas une série d’instructions mais 

des informations qui font sens dans un système de traitement de données. En réalité, toutes ces 

pièces sont constitutives de données collectivement structurées dans des tables logiques ou fichiers, 

qu’il s’agisse des fichiers supports de la blockchain ou des fichiers supports des bases de données 

d’un monde virtuel.  

 

2. La distinction du logiciel et des données 

 

1062. Enjeux de la distinction du logiciel et des données. Qualifier les pièces de monnaies-

marchandises de logiciels reviendrait à confondre le logiciel et les données, là où il est important, 

en pratique, de distinguer les deux, ne serait-ce que pour déterminer l’étendue de la protection 

accordée au logiciel, laquelle est largement dérogatoire au droit commun d’auteur, ou encore pour 

l’appréciation des conditions de la protection d’un logiciel ou d’une base de données4121.  

 

 

 
4118 CPI, article L. 112-2, 13°, qui évoque « les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire ».  
4119 Un logiciel se définit par ses fonctionnalités, qui en constituent la nature ou substance : V. supra, n° 806.  
4120 M. ROUSSILLE, « Le bitcoin : objet juridique non identifié », Banque et Droit n° 159, janv.-févr. 2015, p. 27 et s., spéc. 
p. 29 : « Le propriétaire devrait pouvoir voir son droit sur le bitcoin garanti : immatériel puisqu’il repose sur un code, le bitcoin devrait 
pouvoir être protégé comme un logiciel (a minima, comme par exemple à travers un droit de jouissance du code) ».  
4121 Note sous arrêt. Ainsi, la dir. sur la protection des bases de données exclut de son champ d’application les 
programmes. Même si l’originalité est appréciée de même manière, encore faut-il l’apprécier pour chacun des objets ; 
elle devrait, en toute rigueur, s’apprécier pour chacun des objets considérés, et non globalement.   
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1063. Continuum entre le logiciel et les données. En théorie, la distinction entre le logiciel et 

les données est nette : « ce qui caractérise avant tout le logiciel, c’est qu’il contient des “instructions”, autrement 

dit qu’il est opérationnel, par opposition aux données qui font l’objet du traitement, et qui sont statiques »4122. En 

d’autres termes, le logiciel est un outil de traitement de la donnée, il est actif, tandis que la donnée 

désigne l’objet et résultat d’un traitement, elle est passive. Mais en pratique, il existe entre le logiciel 

et les bases de données un « continuum » qui rend la mise en œuvre de la distinction délicate, voire 

artificielle4123. On trouve de nombreuses manifestations de cette imbrication des catégories de 

logiciel et de données : « un certain nombre de logiciels (tel les logiciels de tour automatique ou de lettrisme) ne 

sont, en effet, constitués que de fichiers de données »4124, tandis que des bases de données peuvent contenir 

des applications logicielles4125. La programmation orientée objet se joue également des frontières, 

« puisqu’elle consiste à développer des logiciels constitués d’un assemblage d’ “objets”, sorte de paquets contenant à la 

fois des données et des procédures de traitement, qui communiquent entre eux par des messages »4126. Enfin, il peut 

paraître difficile de distinguer la base de données électronique des logiciels nécessaires à son 

fonctionnement et à son exploitation4127.  

 

1064. Critère fonctionnel de distinction. Face à de telles difficultés de délimitation, la 

jurisprudence aurait pu fonder l’opposition du logiciel et des données sur un critère formel de 

distinction en réservant la qualification de logiciel aux seuls codes objet et source, à l’exclusion des 

données. Elle fait néanmoins preuve de pragmatisme en optant pour un critère fonctionnel de 

distinction4128.  

Cette approche a d’abord été retenue dans l’affaire Isermatic à propos de modules mémoires 

« permettant de tracer et de découper des lettres et autres éléments graphiques destinés à constituer des enseignes »4129. 

Le doute était permis quant à la nature de ces modules mémoires, lesquels pouvaient s’analyser soit 

comme de simples fichiers de données, soit comme de véritables logiciels, selon que les modules 

 
4122 A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, LexisNexis, coll. 
« Traités », 5e éd., 2017, n° 133, p. 153.  
4123 A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, LexisNexis, coll. 
« Traités », 5e éd., 2017, n° 133, p. 153, qui attribuent la paternité de cette idée de « continuum » à X. LINANT DE 

BELLEFONDS, « Jeux vidéo : le logiciel gagne des points », Comm. com. électr. 2003, chron. 20, p. 10 : « Autant le dire tout 
de suite, aucun technicien de l’informatique ne considère aujourd’hui que la classe logiciel et la classe base de données soient deux objets 
informatiques irréductibles l’un à l’autre et que l’on associe selon les besoins. Il existe entre base de données et logiciel un continuum qui 
empêche de les opposer sauf à se confier à une approche sommaire qui est malheureusement celle de nos textes actuels ».  
4124 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 301, p. 207.  
4125 V. par ex., CA Aix-en-Provence, 5e ch. corr., 4 mai 2011 : JurisData, n° 2011-023845 : pour qualifier un fichier de 
données de type ACCESS de logiciel susceptible de protection et de contrefaçon, la Cour d’appel s’appuie sur les 
conclusions d’un rapport d’expertise selon lequel « les fichiers de type ACCESS (ayant une extension .MDB) correspondent très 
souvent à des bases de données ne contenant que des données, mais ils peuvent aussi contenir des logiciels et même des applications logicielles 
très importantes et c’est le cas de FE ANALYSER.MDB ». Pour d’autres illustrations de cette imbrication des catégories, 
V. X. LINANT DE BELLEFONDS, « Jeux vidéo : le logiciel gagne des points », art. préc.  
4126 A. LUCAS, « Logiciel – Base de données – Notions – Originalité », obs. sous CA Paris, Pôle 5, ch. 1, 10 mai 2016, 
RG n° 14/08976, Propr. intell. 2016, n° 61, p. 429 et s., spéc. p. 430.  
4127 Sur ces difficultés d’articulation, A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire 
et artistique, op. cit., n° 133, p. 153-154 ; S. CHATRY, « Droits des producteurs des bases de données. – (CPI, art. L. 112-
3 et L. 341-1 à L. 343-7 et CRPA, art. L. 321-3) », Jcl. PLA, Fasc. 1650, LexisNexis, 2019, n° 75 ; M. VIVANT, « Recueils, 
bases, banques de données, compilations, collections... : l’introuvable notion ? – À propos et au-delà de la proposition 
de directive européenne », D. 1995. 197, spéc. n° 7). 
4128 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 301 et n° 398.  
4129 Cass. civ. 1ère, 16 avr. 1991, Isermatic France c. Gerber Scientific Products : Bull. civ. I, n° 139 : JCP G 1991, II, 21770, note 
H. CROZE ; JCP E 1992, I, 141, n° 2, obs. M. VIVANT et A. LUCAS ; D. 1992, somm. 13, obs. Cl. COLOMBET ; Dr. 
informatique et télécoms, 1991/4, p. 33, obs. Ph. GAUDRAT.  
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se contentaient de stocker un ensemble de coordonnées de points ou qu’ils accueillaient les 

instructions à destination de la machine aux fins de traçage des lettres4130. Pour échapper au grief 

de contrefaçon, le prévenu reprochait aux juges du fond d’avoir qualifié les modules litigieux de 

logiciel protégé par le droit d’auteur alors que ceux-ci ne constituaient, selon eux, que des données 

organisées libres de droits. La Cour de cassation confirme néanmoins la qualification de logiciel au 

motif que « le contenu des “modules mémoires” et les indications de traçage résultaient de choix créatifs 

caractéristiques de véritables programmes »4131. Aussi faut-il en conclure qu’un fichier de données mérite 

la qualification de logiciel dès lors qu’il contient une suite d’instructions à destination de l’ordinateur 

aux fins de lui faire accomplir des opérations déterminées. Un logiciel peut donc consister en un 

« fichier actif »4132.  

Cette approche a été confirmée depuis par un arrêt de cour d’appel qui, pour conclure à la 

qualification de logiciel d’un fichier de données réalisé sous Access, retient que « le critère permettant de 

déterminer si un fichier est ou non un programme est de savoir s’il est constitué de suites d’instructions écrites ou 

générées permettant de faire réaliser directement ou indirectement par l’ordinateur des opérations spécifiques »4133. 

Cette solution est conforme aux textes, lesquels réservent la protection des logiciels aux 

programmes quelle que soit leur forme d’expression.  

 

1065. Mise en œuvre de la distinction. Qu’en est-il des pièces de monnaies-marchandises, dont 

on a vu qu’il s’agissait de données inscrites, selon les cas, dans des fichiers supports d’une 

blockchain ou des bases de données d’un monde virtuel ? Conformément au critère fonctionnel de 

distinction, le fait que l’on soit face à un fichier de données ne suffit pas à écarter la qualification 

de logiciel. Encore faut-il rechercher si cet ensemble de données contient des instructions à 

destination de la machine, auquel cas il pourra bénéficier de la protection des logiciels. En l’espèce, 

il faudrait donc que les fichiers supports de la blockchain ou des bases de données d’un monde 

virtuel jouent un rôle actif dans un système de traitement automatisé de données pour que les pièces 

soient indirectement protégées comme un logiciel. Or, tel n’est pas le cas. Ainsi, pour prendre 

l’exemple du protocole Bitcoin, la fonction de transfert des pièces de bitcoins peut effectivement 

s’analyser comme une série d’instructions à destination du réseau. L’ordre de transfert est d’abord 

émis et adressé au réseau au moyen d’un portefeuille logiciel, c’est-à-dire un programme le plus 

souvent installé sur un dispositif personnel à l’utilisateur – ordinateur, téléphone, etc. –, voire d’un 

smart contract, également constitutif d’un logiciel, puis traité par les mineurs au moyen du logiciel 

Bitcoin Core qui se charge d’inscrire le message de transaction sur la blockchain4134. Comme on le 

voit, ce sont des logiciels – portefeuilles, smart contracts, Bitcoin Core – qui jouent un rôle actif dans 

le traitement des transactions, non la blockchain dans laquelle sont inscrites les pièces de crypto-

 
4130 V. H. CROZE, note sous Cass. civ. 1ère, 16 avr. 1991, préc., spéc. n° 3 et n° 11.  
4131 Cass. civ. 1ère, 16 avr. 1991, préc.  
4132 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 301, p. 207, qui ajoutent : 
« Dès lors qu’un fichier de données n’était pas objet de traitement mais moteur dans un traitement, il constituait un programme ».  
4133 CA Aix-en-Provence, 5e ch. corr., 4 mai 2011 : JurisData, n° 2011-023845. Sur cet arrêt, V. Ph. GAUDRAT, Fr. 
SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 398.  
4134 Les portefeuilles logiciels et le logiciel Bitcoin Core sont tous deux des clients qui implémentent le protocole Bitcoin. 
La différence tient à ce que le logiciel Bitcoin Core est un client lourd, c’est-à-dire complet, qui contient une copie 
intégrale de la blockchain. C’est cette version qui est conseillée et utilisée en grande majorité par les mineurs pour les 
opérations de vérification et de validation des transactions.  
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monnaies, qui demeure passive : elle est tout à la fois l’objet – solde de pièces inscrit à l’adresse du 

solvens – et le résultat du traitement – solde de pièces désormais inscrit à l’adresse de l’accipiens. La 

même observation peut être faite à propos des pièces de monnaies et des actifs de jeux, puisque ce 

sont des logiciels – client, serveur, gestion des bases de données4135 – qui traitent les instructions 

liées à l’utilisation et au transfert des actifs enregistrés dans le compte ou l’inventaire de l’utilisateur, 

lequel compte n’est qu’un fichier passif de données ayant vocation à être l’objet d’un traitement.  

 

1066. Bilan. Ainsi, le réseau se compose d’une architecture logicielle qui peut effectivement être 

protégée comme telle par le droit d’auteur adapté au logiciel. Mais cette protection ne prend pas 

pour objet les pièces de monnaies-marchandises qui sont des objets distincts des logiciels, bien que 

complémentaires dans la mesure où ces données ont besoin d’être traitées par un ou plusieurs 

logiciels aux fins de délivrer leurs utilités4136.  

 

B. – Le cas de la protection au titre des bases de données 

 

1067. Double protection des bases de données. La protection au titre des bases de données a-

t-elle plus de chance de prospérer pour les pièces de monnaies-marchandises ? Le rapprochement 

peut s’inférer de ce que les pièces sont des données numériques structurées collectivement dans 

des tables logiques ou fichiers, qu’il s’agisse de supports d’une blockchain ou des bases d’un monde 

virtuel. Le produit qui en résulte, c’est-à-dire l’universalité des données, est constitutif d’une base 

de données, définie à l’article L. 112-3, al. 2nd du Code de la propriété intellectuelle comme « un 

recueil d’œuvres, de données ou d’autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et 

individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen ». L’identification d’une base 

de données au sens de l’article L. 112-3, al. 2nd conditionne alors l’accès à une double protection : 

le droit d’auteur d’une part, qui porte sur le contenant de la base, c’est-à-dire sa structure, son 

architecture, à condition que celle-ci soit constitutive d’une création de forme originale, 

conformément aux principes du droit d’auteur. Derrière cette idée de contenant, c’est plus 

précisément l’œuvre documentaire qui consiste dans « la création que révèlent le choix ou la disposition »4137 

des matières qui donne prise au droit d’auteur. D’autre part, le droit sui generis du producteur de 

base de données est quant à lui susceptible de grever le contenu de la base, c’est-à-dire les données 

compilées dans la base4138. Aussi la base de données n’est-elle pas en elle-même l’objet de deux 

 
4135 En pratique, c’est au moyen du logiciel-client installé sur son dispositif personnel que l’utilisateur utilise ou transfère 
ses actifs de jeux, instruction qui est ensuite communiquée au serveur puis au logiciel de gestion des bases de données 
qui se chargera de mettre à jour l’état de l’objet en question dans le compte ou inventaire de l’utilisateur – 
caractéristiques, quantité, etc.  
4136 L’utilisation du logiciel est ainsi le moyen de jouir des monnaies-marchandises, de sorte qu’il peut être appréhendé 
comme un accessoire nécessaire : V. infra, n° 1113.  
4137 Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 882, p. 555.  
4138 Sur cette présentation de la double protection en termes de contenant et de contenu de la base, V. par ex. : M. 
VIVANT, J.-M. BRUGUIERE, Droit d’auteur et droits voisins, Dalloz, coll. « Précis », 4e éd., 2019, n° 219 et s. ; H. BITAN, 
« Le droit des bases de données : entre droit d’auteur et droit sui generis », Propr. intell., avr. 2008, n° 27, p. 164 et s. 
Cette présentation identifie avec exactitude l’objet du droit sui generis du producteur, qui consiste dans le contenu en 
données de la base. Mais elle conduit à donner au droit d’auteur un domaine résiduel que la doctrine identifie au 
contenant. Cette façon de procéder n’est pas exempte d’ambiguïté, car elle laisse penser que le droit d’auteur aurait 
pour objet tout le reste – tout ce qui n’est pas de l’ordre du contenu – et donc, par un raccourci, la base de données en 
elle-même. Or, si le droit du producteur grève effectivement le contenu de la base, « rien, en revanche, ne permet d’affirmer 
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droits, mais le siège de deux objets composites distincts qui bénéficient chacun d’une protection 

spécifique : l’œuvre documentaire, appropriée par le droit d’auteur, et le contenu substantiel en 

données, grevé par le droit du producteur4139.  

Il convient donc d’envisager la protection au titre du contenant (1) puis la protection au 

titre du contenu substantiel en données (2).  

 

1. L’exclusion de la protection au titre du contenant ou œuvre documentaire 

 

1068. Protection de l’œuvre documentaire par le droit d’auteur. L’auteur d’une base de 

données créative peut bénéficier du droit d’auteur sur l’œuvre documentaire que recèle la base de 

données. Puisque la création de forme protégeable prend naissance dans « le choix ou la disposition des 

matières »4140, l’objet du droit d’auteur est susceptible de se dédoubler : l’œuvre documentaire 

consiste soit en une œuvre de sélection – le choix étant alors assimilé à un acte créatif, à l’encontre 

des enseignements de la doctrine classique4141 –, soit en une œuvre de structure.  

 

1069. Absence de protection des données par le droit de l’auteur de l’œuvre documentaire. 

Quoiqu’il en soit, seule l’œuvre documentaire originale est couverte par le droit de l’auteur d’une 

base de données créative à l’exclusion du contenu de la base, ce que confirment tant la directive4142 

que la jurisprudence4143. Ainsi, la protection reconnue au titre du droit d’auteur ne saurait s’étendre 

aux données, que celles-ci soient appréhendées dans leur ensemble – assiette de la protection 

accordée au producteur de la base – ou dans leur individualité. En effet, ces dernières peuvent 

constituer des créations originales et, à ce titre, bénéficier du droit d’auteur ou d’un autre droit de 

propriété intellectuelle. Mais même dans ce cas, les données protégées n’en demeurent pas moins 

indépendantes entre elles et à l’égard de l’œuvre documentaire, ce qui implique de ventiler les 

 
brutalement que le reste soit l’œuvre : le reliquat n’est, en vertu des exigences du 1er alinéa de l’article 3 [directive 96/9/CE, préc.], que 
le milieu résiduel à l’intérieur duquel il faut encore identifier une création dans le choix ou la disposition, en quoi seule consiste l’œuvre » 
(Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 818, p. 518). Aussi le droit 
d’auteur n’a-t-il pas pour objet la base de données en elle-même, telle que définie à l’article L. 112-3, al. 2nd du Code 
de la propriété intellectuelle, mais l’œuvre documentaire à laquelle elle donne forme : « la base de données n’est pas plus que 
“l’espèce anthologie” une “œuvre” en soi : elle n’est – et ne peut être – que le siège d’une création à identifier » (ibid., n° 823, p. 520). On 
peut donc tout à fait identifier une base de données au sens de l’article L. 112-3, al. 2nd, sans engendrer de droit d’auteur, 
faute pour celle-ci d’être le siège d’une œuvre documentaire originale tenant dans le choix ou la disposition des matières.  
4139 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 879, p. 
553 : « La définition de l’article L. 112-3, al. 2 CPI [notion de base de données] ne délimite (…) qu’une universalité conditionnant 
l’accès à un régime spécial et dédoublé de protection. À l’intérieur de cette chose composite, il faut encore identifier les objets de droits », c’est-
à-dire l’œuvre documentaire soumise au droit d’auteur – le contenant –, et le contenu en données objet du droit du 
producteur.  
4140 CPI, article L. 112-3, al. 1er.  
4141 Sur l’absence de processus créatif dans le choix, V. not. Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. 
Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 885 et s. ; Ph. GAUDRAT, « Pour une propriété intellectuelle épurée », art. préc., n° 32 
et s. Contra N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 632, qui voit dans le choix d’un signe distinctif une 
activité créatrice, ce qui permet d’inclure les signes protégés dans la catégorie des biens intellectuels. Adde, dans le 
même sens, J. RAYNARD, « Propriétés incorporelles… », art. préc., n° 25 ; M. VIVANT, « Pour une épure… », art. préc., 
n° 5.  
4142 Directive 96/9/CE, préc., article 3-2 : « La protection des bases de données par le droit d’auteur prévue par la présente directive 
ne couvre pas leur contenu et elle est sans préjudice des droits subsistant sur ledit contenu ».  
4143 CJUE, 1er mars 2020, aff. C‑604/10, Football Dataco : JCP E 2012. 1489, n° 4, chron. M. VIVANT, N. MALLET-
POUJOL, J.-M. BRUGUIERE ; CCE 2012, comm. 47, Ch. CARON ; RIDA 2012, n° 232, p. 487, obs. P. SIRINELLI, pt. 
30 : « la protection par le droit d’auteur prévue par cette directive a pour objet la “structure” de la base de données, et non son “contenu” 
ni, partant, les éléments constitutifs de celui-ci ».  
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régimes de protection4144. En l’espèce, quand bien même la structure des bases de données d’un 

monde virtuel, voire d’une blockchain, peut donner prise au droit d’auteur à la condition que soit 

démontrée son originalité, les pièces de monnaies-marchandises doivent être exclues de la 

protection en ce qu’elles participent du contenu des bases de données protégées.  

 

2. Une superposition possible avec le droit du producteur de la base de données 

 

1070. Protection du contenu de la base de données par le droit du producteur. Qu’en est-

il néanmoins du droit du producteur de la base de données ? À la différence du droit d’auteur, celui-

ci a pour assiette le contenu de la base de données. Dès lors, la protection reconnue au producteur 

ne serait-elle pas susceptible de couvrir les pièces de monnaies-marchandises ? Encore faut-il 

déterminer l’objet exact de la protection, la notion de « contenu » d’une base de données étant assez 

floue. La structure et la finalité du droit du producteur de la base conduisent à observer que celui-

ci ne saisit pas chacune des données agrégées à la base, mais « l’ensemble informationnel »4145, c’est-à-

dire l’universalité de fait des données. Les textes énoncent en effet que la protection accordée au 

producteur de la base « ne donne pas lieu à la création d’un nouveau droit sur ces œuvres, données ou éléments 

mêmes »4146, et qu’elle s’exerce sans préjudice du droit d’auteur ou d’autres droits reconnus sur les 

données prises individuellement4147. Cette règle d’articulation se justifie par le fait que les deux 

protections n’ont pas le même objet : là où les données prises dans leur individualité peuvent être 

protégées par le droit d’auteur ou tout autre droit, tel n’est pas là l’objet du droit du producteur de 

la base, qui saisit les « données dans leur globalité »4148. Cette analyse est confirmée par l’étendue de la 

protection, laquelle confère au producteur le droit d’interdire l’extraction ou la réutilisation lorsque 

ces actes portent sur la totalité ou une partie qualitativement ou quantitativement substantielle du 

contenu de la base de données4149. Certes, rien n’empêche le producteur de s’opposer à l’extraction 

ou la réutilisation d’une donnée particulière dès lors que celle-ci représente une partie substantielle 

du contenu informationnel de la base4150. Mais c’est seulement au regard de la valeur informative 

de la donnée dans l’ensemble, et non pour elle-même, que celle-ci se trouve indirectement réservée 

par le droit du producteur4151. Se profile ainsi un rapport de fongibilité entre les données réunies 

dans un même ensemble et soumises à une unité technique de traitement et une unité économique 

 
4144 V. en ce sens, H. BITAN, « Le droit des bases de données… », art. préc., spéc. p. 165 ; S. CHATRY, « Droits des 
producteurs des bases de données. – (CPI, art. L. 112-3 et L. 341-1 à L. 343-7 et CRPA, art. L. 321-3) », Jcl. PLA, Fasc. 
1650, LexisNexis, 2019, n° 76. Cette indépendance rejaillit également sur l’appréciation de l’originalité, puisque les 
données contenues dans la base ne doivent pas entrer en ligne de compte lorsqu’il s’agit de déterminer le caractère 

original de l’œuvre documentaire : V. en ce sens, CJUE, 1er mars 2020, aff. C‑604/10, Football Dataco, préc., pts. 32 et 
s.  
4145 A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 1415.  
4146 Directive 96/9/CE, préc., cons. 46.  
4147 CPI, article L. 341-1, al. 2nd. V. égal., directive 96/9/CE, préc., cons. 18 et article 7-4.  
4148 H. BITAN, « Le droit des bases de données… », art. préc., p. 167. V. toutefois, plus nuancés, Ph. GAUDRAT, Fr. 
SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 1229-1230.  
4149 CPI, article L. 342-1. Étant observé que le producteur ne peut s’opposer à l’extraction ou la réutilisation d’une 
partie non substantielle du contenu de la base par son utilisateur légitime, actes couverts par une exception au droit 
(CPI, article L. 342-3, 1°).  
4150 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 1, Droit des biens, op. cit., n° 1230.  
4151 A. LUCAS, H.-J. LUCAS, A. LUCAS-SCHLOETTER et al., Traité de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 1415.  
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d’exploitation4152. La fongibilité des éléments constitutifs de la base et l’unité d’exploitation attestent 

de l’existence d’une universalité de fait, objet du droit du producteur.  

 

1071. Distinction d’assiette des droits de propriété virtuelle et du producteur. Ainsi, bien 

que les pièces de monnaies-marchandises participent du contenu d’une base de données, celles-ci 

ne sont pas directement réservées par le droit du producteur de la base. En d’autres termes, si la 

propriété virtuelle et le droit du producteur organisent tous deux une exclusivité à l’égard de 

données enregistrées dans une base, ces mécanismes propriétaires n’en ont pas moins une assiette 

et une finalité distinctes : la jouissance des choses composites – les pièces individualisées 

unitairement ou collectivement – pour le droit de propriété virtuelle ; l’exploitation de la chose 

universelle – l’universalité de fait des pièces et actifs rattachés à une blockchain ou un compte de 

jeu donné – pour le droit du producteur de la base. Ce double niveau de réservation des données 

laisse entrevoir une logique de cumul des droits, comme en témoigne l’exemple de la protection du 

compte de jeu.   

 

1072. Une logique de cumul : la protection du compte de jeu. Dans le cadre d’un monde 

virtuel ludique, le compte de jeu désigne un espace personnel sur lequel sont enregistrées l’ensemble 

des données de jeu de l’utilisateur4153. Certaines sont constitutives de données personnelles : 

statistiques, durée de jeu, compétences, styles de jeu, exploits, etc. D’autres sont des données de 

sauvegarde de la progression du joueur. Enfin, une grande partie des données est constituée des 

monnaies et actifs acquis et collectés par le joueur : avatars, soldes de pièces, objets, etc.  

Il est possible d’identifier dans le compte de jeu une ou plusieurs bases de données au sens 

de l’article L. 112-3, al. 2nd du Code de la propriété intellectuelle. Il s’agit bien d’une collection de 

données, dont la disposition témoigne d’une logique de système, et individuellement accessibles en 

jeu en se connectant aux serveurs de l’éditeur au moyen du logiciel-client. À supposer la 

qualification acquise, il n’est pas exclu que l’investissement en temps et en ressources du joueur 

dans la production et la collecte de monnaies et d’actifs de jeux donne prise au droit sui generis du 

producteur de base de données, dès lors qu’est démontré le caractère substantiel de 

l’investissement4154. Si tel est le cas, l’utilisateur d’un jeu en ligne pourrait être en mesure de cumuler 

sa qualité de propriétaire virtuel des monnaies et actifs de jeux avec celle de producteur de la base, 

la directive précisant que « la protection des bases de données par le droit sui generis est sans préjudice des droits 

existant sur leur contenu »4155. Cela étant, ce cumul susciterait des difficultés pour déterminer les 

contours exacts de l’une et l’autre des réservations.  

En conclusion sur ce point, ni le droit de l’auteur d’une base de données créative, ni le droit 

sui generis du producteur de la base ne portent sur les données individualisées4156. Envisagées comme 

des choses composites, les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies en possession de 

 
4152 Rappr. H. BITAN, « Le droit des bases de données… », art. préc., p. 167, qui souligne l’interchangeabilité des 
données d’une même base.  
4153 Sur le compte de jeu, G. BRUNAUX, Le jeu vidéo, un objet juridique identifié, op. cit.  
4154 CPI, article L. 341-1.  
4155 Directive 96/9/CE, préc., cons. 18.  
4156 S. CHATRY, « Droits des producteurs des bases de données. – (CPI, art. L. 112-3 et L. 341-1 à L. 343-7 et CRPA, 
art. L. 321-3) », Jcl. PLA, Fasc. 1650, LexisNexis, 2019, n° 76 : « Il existe une parfaite autonomie ou “indépendance” (CPI, art. 
L. 341-1, al. 2) entre le droit d’auteur ou du producteur sur la base et la protection des données prises individuellement ».  
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l’utilisateur échappent en elles-mêmes à la double protection des bases de données, même s’il n’est 

pas exclu qu’un joueur cumule son droit de propriété virtuelle sur ses monnaies et actifs individualisés 

avec le droit du producteur sur le contenu substantiel en données de son compte, créant ainsi une surcouche 

propriétaire. 

 

1073. Exclusion des autres qualifications. Il convient enfin d’exclure les autres catégories de 

biens intellectuels, en particulier les œuvres et la marque. Certes, chaque monnaie-marchandise se 

voit associée une ou plusieurs créations de forme monétaire qui peuvent être identifiées dans 

l’ensemble de signes participant de l’imagerie monétaire : le nom, les symboles, les logos et la charte 

graphique4157. Ces productions de l’esprit sont susceptibles d’être l’objet de droits de propriété 

intellectuelle : il peut s’agir d’œuvres écrites et artistiques protégées par un droit d’auteur, ainsi que 

de signes distinctifs protégés par un droit de marque. Tel n’est pas le cas des pièces de monnaie qui 

constituent des objets distincts dénués de substance intellectuelle.  

 

1074. Conclusion de la sous-section. Du point de vue de l’assiette des droits, le modèle de la 

propriété intellectuelle organise la réservation exclusive d’un bien intellectuel, défini comme une 

production intellectuelle, dont la substance gît dans une forme mentale communicable à l’homme, 

et douée d’ubiquité. Dès lors, le modèle du bien intellectuel est incompatible avec les pièces de 

monnaies-marchandises, faute pour celles-ci d’en présenter les traits distinctifs. En effet, il s’agit de 

produits issus de la combinaison d’une architecture logicielle sous-jacente et d’un travail matériel, 

dont la substance gît dans une information numérique utile dans le cadre d’un environnement 

virtuel donné, et qui présentent les caractères de choses topiques et rivales. Ce constat conduit à 

exclure les qualifications de biens intellectuels nommés. À cet égard, si les créations de forme 

monétaire – nom, logos, signes… –, qui participent de la dimension intellectuelle des monnaies-

marchandises, peuvent être protégées au titre du droit d’auteur ou du droit de marque, tel n’est pas 

le cas des pièces de monnaies-marchandises. De même, il faut prendre garde à ne pas confondre 

les pièces de monnaies-marchandises, qui sont des données, et les créations informatiques qui 

composent l’architecture logicielle sous-jacente, lesquelles sont constitutives de logiciels et de bases 

de données protégés par des droits de propriété intellectuelle ou voisins. Bien que la qualification 

de logiciel ait pu être mobilisée à propos de données, encore faut-il que celles-ci aient une fonction 

de traitement, ce qui n’est pas le cas des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies, qui 

apparaissent tout à la fois comme l’objet et le résultat d’un traitement. Par ailleurs, le fait que les 

pièces soient enregistrées dans des bases de données ne suffit pas à déclencher, à leur égard, la 

protection des bases de données, encore qu’il faille distinguer les deux niveaux de protection. 

L’exclusion s’impose sans réserve pour le droit d’auteur d’une base de données créative, qui porte 

sur l’œuvre documentaire ou la structure de la base et qui est indépendant du contenu en données. 

En revanche, le droit du producteur de base de données, qui prend pour assiette le contenu 

substantiel en données de la base, peut saisir de manière indirecte les pièces en ce qu’elles sont des 

choses composites de l’universalité de fait protégée. L’exemple du compte de jeu témoigne d’un 

 
4157 Sur l’imagerie des monnaies-marchandises, V. supra, n° 1039 et s.  
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possible cumul, en la personne de l’utilisateur, des qualités de producteur de la base et de 

propriétaire virtuel des monnaies et actifs de jeux.  

Inadapté quant à l’assiette des droits, l’incompatibilité du modèle de la propriété 

intellectuelle se prolonge nécessairement sur le terrain de la structure typique des droits.  

 

Sous-section 2 : L’incompatibilité tenant à la structure des droits 

 

1075. Lorsqu’il est question de la structure des droits, il ne s’agit pas de nier les nombreuses 

disparités qui affectent les différents droits de propriété intellectuelle, ne serait-ce qu’entre le type 

propriétaire du droit d’auteur et le type monopolistique de la propriété industrielle4158. Il est 

seulement proposé de dégager quelques lignes de force du modèle de la propriété intellectuelle qui 

rendent compte de son incompatibilité dans la réalisation de la propriété virtuelle. Cette 

incompatibilité résulte tant du contenu (§1) que de l’étendue (§2) des droits de propriété 

intellectuelle.  

 

§1. – L’incompatibilité dans le contenu des droits de propriété intellectuelle 

 

1076. Incompatibilité des droits d’exploitation. Compte tenu de la diversité des régimes 

d’appropriation, il est difficile de dégager un contenu type des droits de propriété intellectuelle. Un 

élément d’unité peut néanmoins être décelé dans le contenu économique des droits à travers la 

reconnaissance d’un monopole d’exploitation du bien intellectuel au bénéfice de son propriétaire. 

Tel n’est pas le cas en revanche du droit moral, lequel marque la spécificité du droit d’auteur à 

l’égard des autres droits de propriété intellectuelle4159. Du point de vue des attributs économiques, 

l’incompatibilité du modèle de la propriété intellectuelle résulte tant d’un examen théorique que 

pratique du contenu typique des droits d’exploitation. Au plan théorique, la finalité de la propriété 

virtuelle, qui est de réserver l’accès exclusif à la valeur d’usage, ne correspond pas à la finalité typique 

des droits de propriété intellectuelle, dont le contenu est dicté par l’exploitation, à titre exclusif, 

d’une valeur dans le partage (A). Cette différence de finalité se prolonge, au plan pratique, par 

l’inutilité de reconnaître au propriétaire virtuel un monopole d’exploitation typique des droits de 

propriété intellectuelle, ainsi qu’en témoigne l’exemple des attributs patrimoniaux du droit d’auteur 

(B).  

 

 

 

 

 

 
4158 Ph. GAUDRAT : Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1° Propriété des créateurs) », sept. 2007 ; « La 
structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 185 et s.  
4159 V. en ce sens, Ch. CARON, op. cit., n° 20 et n° 245 ; Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés 
intellectuelles », art. préc., spéc. p. 187 et s. Même si l’on trouve, ici ou là, quelques reliquats de droit moral dans d’autres 
régimes de propriété intellectuelle. Ainsi, par ex., du droit de l’inventeur d’être « mentionné comme tel dans le brevet » ou de 
« s’opposer à cette mention » (CPI, article L. 611-9), qui s’apparente à un ersatz de droit à la paternité. 
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A. – Une différence de finalité 

 

1077. Finalité des droits de propriété intellectuelle : l’exploitation exclusive dans le 

partage de la valeur. Les droits de propriété intellectuelle investissent le propriétaire d’un droit 

exclusif d’exploitation lui permettant de décider et de contrôler les conditions et modalités 

d’exploitation de son bien intellectuel pour en percevoir les fruits4160. Ce droit d’exploitation est 

présent tant en droit d’auteur4161 qu’en droit de la propriété industrielle4162. Ainsi, « l’auteur ou 

l’inventeur ne cherche en aucune façon à se réserver l’accès intellectuel à l’œuvre ou à l’invention, ce qui ne serait 

possible qu’à la condition de renoncer à toute exploitation et de recourir au secret. Il entend seulement être investi 

d’un droit exclusif d’exploitation »4163. Même les droits dits voisins des producteurs, dont l’appartenance 

à la catégorie des droits de propriété intellectuelle reste débattue, sont conçus comme des droits 

exclusifs d’exploitation reconnus aux fins de protéger un investissement. Le droit d’exploitation 

conduit alors à réserver au propriétaire certaines utilités économiques du bien intellectuel à travers 

un faisceau de prérogatives : la représentation et la reproduction en matière de droit d’auteur, la 

fabrication et la mise en marché en matière de brevet4164. Ces attributs dits patrimoniaux sont ainsi 

définis par rapport aux actes d’exploitation de la forme sensible de la création4165. Cela s’explique 

par le particularisme des biens intellectuels : à la différence des choses saisies par le modèle de la 

propriété civiliste de droit commun, « les créations de l’esprit ne sont pas dépositaires d’une utilité inhérente à 

défendre jalousement contre autrui ; leur valeur essentielle ne fleurit et ne se révèle que dans le partage »4166. Mais en 

l’absence de mécanisme propriétaire, le partage conduirait à priver le bien de valeur économique et 

entraînerait une spoliation de son créateur. Par un mouvement de balancier, la reconnaissance de 

droits de propriété intellectuelle introduit une rareté juridique sur le bien intellectuel en conférant 

un monopole d’exploitation à même de réserver, à titre exclusif, les retombées positives à son 

bénéficiaire4167.  

 

1078. Finalité du droit de propriété virtuelle : l’accès exclusif à la valeur d’usage. Cette 

logique qui sous-tend la reconnaissance de droits d’exploitation n’est pas à l’œuvre dans la propriété 

virtuelle. Au contraire des biens intellectuels, les monnaies-marchandises ne sont pas des biens qui 

s’exploitent dans le partage mais qui reposent sur « l’exclusion d’accès »4168. En effet, les pièces de 

monnaies-marchandises sont porteuses d’utilités intrinsèques que son maître se garderait bien de 

partager avec autrui contre un monopole d’exploitation. Il entend au contraire en conserver la 

jouissance exclusive au moyen de la technique du secret4169 : moyens d’authentification au compte 

de jeu, clé privée d’une adresse de crypto-monnaie… Un tel partage dans la jouissance serait de 

 
4160 V. Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 295.  
4161 CPI, article L. 122-1.  
4162 En matière de brevet : CPI, article L. 613-1.  
4163 A. LUCAS, « Droit des biens et biens spéciaux, l’exemple de la propriété intellectuelle », in Les modèles propriétaires au 
XXIe siècle…, op. cit., p. 15 et s., p. 19.  
4164 P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 15.  
4165 Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc., p. 207.  
4166 Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 184.  
4167 Ibid., p. 184. D’où l’idée que la propriété intellectuelle est un construit, en ce qu’elle ne s’appuie pas sur un donné 
naturel.  
4168 Ibid.  
4169 Sur cette « surcouche » de corpus intellectuel dans la possession des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1201. 
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toute manière inconcevable en présence de choses rivales4170. En d’autres termes, il n’est pas 

question en matière de propriété virtuelle de « troquer » l’exclusion d’accès aux utilités contre un 

monopole d’exploitation, mais au contraire de réserver l’accès exclusif à la valeur d’usage.  

Par ailleurs, les droits de propriété intellectuelle engendrent la valeur économique en 

organisant la rareté juridique d’une chose ubiquitaire ou non rivale au moyen d’un monopole 

d’exploitation. Tel n’est pas le but de la propriété virtuelle, qui est conçue comme une réponse à la 

rareté de fait des monnaies-marchandises4171. À la différence de la propriété intellectuelle, la 

propriété virtuelle dispose d’ores et déjà d’une valeur à saisir et à répartir, laquelle n’est pas 

engendrée par l’ordre juridique mais résulte d’un marché qui émerge spontanément de la rencontre 

d’une offre et d’une demande pour une ressource intrinsèquement utile et rare4172. C’est la raison 

pour laquelle le contenu de la propriété virtuelle ne saurait être délimité par rapport à des actes 

d’exploitation : il ne s’agit pas de réserver certaines utilités économiques au moyen de prérogatives 

dédiées à l’exploitation de la création mais, de manière plus frustre, de réserver l’accès à l’ensemble 

des utilités des actifs, indépendamment de toute exploitation économique.  

 

B. – L’inutilité du monopole d’exploitation dans le droit de propriété virtuelle : l’exemple 

des attributs patrimoniaux du droit d’auteur 

 

1079. Exemple des attributs patrimoniaux du droit d’auteur. Au plan pratique, on voit mal 

comment un tel monopole d’exploitation pourrait être institué sur les pièces de monnaies-

marchandises. Pour s’en convaincre, il suffit de prendre l’exemple des deux principaux attributs 

d’ordre patrimonial du droit d’auteur que sont le droit de représentation et le droit de reproduction.   

 

1080. Inutilité du droit de représentation. D’une part, la reconnaissance d’un droit de 

représentation n’aurait aucun sens en matière de monnaies-marchandises. En effet, pour être en 

présence d’une représentation, encore faut-il qu’il y ait communication directe ou indirecte d’une 

œuvre à un public par un procédé quelconque4173. La représentation suppose donc une création de 

forme communicable à autrui aux fins de permettre à un public d’amateurs de reconstituer la forme 

mentale de la création. Les pièces véhiculent certes un message mis en forme selon des règles 

communes à un même système de communication4174. Néanmoins, cette forme n’est ni créative, ni 

mentale ; il s’agit, comme nous l’avons montré, d’une information numérique qui n’a pas vocation 

à être communiquée à l’homme mais à la machine en vue de produire un effet utile dans le cadre 

d’un environnement informatique donné4175. Il n’est donc pas possible de mettre en œuvre un droit 

de représentation sur des monnaies, des actifs de jeux et des crypto-monnaies, faute pour ces objets 

de véhiculer une forme mentale à porter à la connaissance d’autrui. Rien n’empêche évidemment 

le monde virtuel ou la blockchain d’être un procédé de communication d’une œuvre, mais c’est 

 
4170 À supposer que l’on entende par partage la jouissance concurrente et simultanée d’un même bien, situation 
envisageable pour les seuls biens ubiquitaires.  
4171 V. supra, 701, et n° 997.  
4172 Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 183-184.  
4173 CPI, article L. 122-2.  
4174 Le réseau informatique en l’occurrence, qu’il s’agisse d’un monde virtuel ou d’un protocole à blockchain.  
4175 V. supra, n° 1050.  
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alors cette création de forme qui sera l’assiette de l’acte de représentation, non la pièce de monnaie-

marchandise4176.  

 

1081. Inutilité du droit de reproduction. Les particularités des pièces de monnaies-

marchandises conduisent également à exclure le droit de reproduction. Sa mise en œuvre suppose 

de caractériser une reproduction, laquelle consiste dans « la fixation matérielle de l’œuvre par tous procédés 

qui permettent de la communiquer au public d’une manière indirecte »4177. En présence de supports de 

commercialisation4178, l’acte de reproduction prend pour assiette une matrice de la création à partir 

de laquelle sont fabriqués autant d’exemplaires destinés à la vente en vertu du droit de distribution. 

Cela suppose que cette matrice, assiette de la reproduction, soit en elle-même reproductible en 

vertu d’un procédé quelconque, à défaut de quoi le droit de reproduction serait impossible à mettre 

en œuvre.  

 

1082. Non-reproductibilité des pièces de monnaies-marchandises. Tel n’est pas le cas des 

pièces de monnaies-marchandises qui, bien qu’ayant une substance informationnelle, sont non-

reproductibles dans leur conception même : on ne peut pas copier des pièces d’or d’un jeu en ligne, 

des bitcoins, des éthers etc., comme on dupliquerait à l’infini un fichier. Dans le cas contraire, ces 

systèmes monétaires se heurteraient au problème délicat de la double-dépense, qui consiste pour 

un utilisateur à dépenser sa pièce auprès d’un autre utilisateur tout en la conservant4179. Un tel 

procédé reviendrait à dupliquer la pièce de monnaie, comme on fait un copier-coller d’un fichier.  

Pour résoudre ce problème, la seule solution viable jusqu’à peu consistait à confier le 

contrôle et la gestion du registre des transactions à une autorité centrale. C’est sur ce modèle que 

fonctionnent les mondes virtuels, lesquels reposent sur une architecture client-serveur centralisée. 

Ainsi, chaque transfert de pièces de monnaies et d’actifs du jeu passe par une autorité centrale qui 

se charge de débiter le compte du joueur solvens et de créditer le compte du joueur accipiens, évitant 

ainsi la duplication des objets.  

L’invention des protocoles à blockchain a introduit une rupture majeure dans la façon de 

résoudre le problème de la double-dépense en faisant reposer l’intégrité du système sur un registre 

public, transparent, distribué et sécurisé au moyen de la cryptographie, et en décentralisant sa 

gestion au niveau des utilisateurs4180. Dès lors, le travail de vérification et de validation des blocs de 

transactions est mené collectivement par la catégorie des utilisateurs qui procèdent aux opérations 

de minage – consensus de preuve de travail – ou de staking – consensus de preuve d’enjeu – dans 

le cadre d’une compétition pour remporter la récompense constituée des nouvelles pièces émises 

régulièrement par le protocole, sans recours à une autorité centrale.  

Quoiqu’il en soit de la technique employée, dès lors que ces choix de conception sont codés 

dans l’architecture informatique de ces systèmes, la non-reproductibilité constitue une propriété 

 
4176 Il n’est pas rare que des œuvres soient communiquées par l’intermédiaire d’un monde virtuel. Par ex., des utilisateurs 
de Second Life y diffusent de la musique, des vidéos, des œuvres littéraires, des cours, etc. Des concerts y sont également 
retransmis, en direct ou enregistrés puis diffusés sur des écrans virtuels, et parfois interprétés par des avatars.  
4177 CPI, article L. 122-3, al. 1er.  
4178 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit.  
4179 Sur le problème de la double-dépense et la duplication des ressources numériques, V. J. FAIRFIELD, « BitProperty », 
art. préc., p. 14 et s.  
4180 Sur cette rupture, V. J. FAIRFIELD, « BitProperty », art. préc., p. 16 et s.  
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intrinsèque des monnaies de jeux et des crypto-monnaies, à la différence d’une information lambda. 

Par conséquent, investir le propriétaire de monnaies-marchandises d’un droit de reproduction 

n’aurait aucun intérêt, faute pour ce dernier de pouvoir copier ses pièces.  

 

§2. – L’incompatibilité dans l’étendue des droits de propriété intellectuelle 

 

1083. Étendue des droits de propriété intellectuelle. L’étendue des droits de propriété 

intellectuelle constitue sans doute un second facteur d’unité du modèle de la propriété 

intellectuelle4181. Malgré d’indéniables différences de régimes, les droits de propriété intellectuelle 

se caractérisent en effet par une délimitation des prérogatives et des utilités réservées, n’offrent 

qu’une protection temporaire et souffrent de nombreuses limites internes ou exceptions. Ces 

spécificités cadrent mal avec la propriété virtuelle, ainsi qu’en témoignent les trois illustrations 

suivantes.  

 

1084. Délimitation des prérogatives et des utilités réservées. Il en est ainsi, tout d’abord, de 

l’étendue des prérogatives et du champ des utilités réservées. À la différence de la propriété civiliste 

de droit commun, qui réserve par principe à son propriétaire l’ensemble des utilités du bien sans 

exclusive, qu’elles soient actuelles ou à découvrir4182, les prérogatives reconnues au titulaire des 

droits de propriété intellectuelle font l’objet d’une énumération légale4183. Seules certaines utilités 

économiques sont réservées au propriétaire, celles qui correspondent dans l’ensemble aux 

principaux modes d’exploitation du bien intellectuel4184.  

En matière de propriété virtuelle, une telle énumération des pouvoirs du propriétaire n’a 

pas lieu d’être. Rien ne justifie que la loi cantonne l’exclusivité à certaines utilités des pièces de 

monnaies-marchandises, encore moins aux seules utilités économiques, pour laisser les autres au 

partage. À l’image de la propriété civiliste de droit commun, la propriété virtuelle vise à réserver 

l’ensemble des utilités des monnaies-marchandises à son maître, sans qu’il y ait de discrimination à 

 
4181 V. en ce sens, P. KAMINA, « Brèves réflexions… », art. préc., n° 19, p. 450 : « L’étendue des droits conférés semble donc 
bien constituer un critère distinctif de la propriété intellectuelle (…) ». Adde A. LUCAS, « Droit des biens et biens spéciaux… », 
art. préc., spéc. p. 22 ; J. RAYNARD, « Propriétés incorporelles… », art. préc., n° 24. V. égal., A. ROBIN, S. CHATRY, 
Introduction à la propriété intellectuelle : unité et diversité, préf. M. Vivant, Bruylant, coll. « Paradigme », 2019, n° 275 et s. (sous 
l’angle du débat relatif à la nature propriétaire des droits).  
4182 A. LUCAS, « Droit des biens et biens spéciaux… », art. préc., qui, à propos de la formule de l’article 544 du Code 
civil, observe : « On enseigne classiquement qu’il n’est pas nécessaire d’énumérer les utilités économiques de la chose réservées au 
propriétaire puisqu’il les a potentiellement toutes » (p. 22). À titre d’illustration, l’auteur cite l’image des biens, c’est-à-dire 
l’utilité qui consiste dans l’exploitation du bien sous forme d’image, qui fut un temps réservée au propriétaire du bien 
avant que la jurisprudence n’abandonne la solution (V. pour une synthèse de cette « saga » jurisprudentielle : Ch. 
CARON, op. cit., n° 306). À cet exemple, on ajoutera la reproductibilité des choses corporelles, nouvelle utilité qui émerge 
à la faveur du développement de l’impression 3D. 
4183 V. en ce sens, A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., n° 279 et s. ; A. LUCAS, « Droit des biens et biens spéciaux… », art. 
préc., spéc. p. 22.  
4184 P. KAMINA, « Brèves réflexions… », art. préc., n° 19. Les prérogatives sont délimitées de manière plus serrée en 
matière de brevets et de marques qu’en droit d’auteur, différence qui s’explique par la conception synthétique des 
prérogatives patrimoniales de l’auteur (A. LUCAS, « Droit des biens et biens spéciaux… », art. préc., p. 22). Elle tend 
néanmoins à s’estomper au regard du phénomène de multiplication des prérogatives patrimoniales sous l’influence du 
droit européen, lequel traduit une conception plus analytique des droits (Ch. CARON, op. cit., n° 297 ; A. ROBIN, S. 
CHATRY, op. cit., n° 74 et s.).  
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opérer selon le type d’utilités4185 ou la date de leur apparition. À cet égard, l’exclusivité couvre non 

seulement les utilités actuelles des monnaies, mais aussi toutes les utilités futures qui peuvent à 

l’avenir être découvertes à la suite d’une amélioration apportée au monde virtuel ou au protocole à 

blockchain4186. Il faut toutefois nuancer la distinction avec la propriété intellectuelle sur ce dernier 

point, puisque l’on n’a rencontré aucune difficulté à intégrer dans le périmètre des droits de 

reproduction et de représentation les modes d’exploitation des œuvres apparus avec l’essor des 

technologies numériques4187.  

 

1085. Durée des droits. Les droits de propriété intellectuelle se distinguent également par leur 

caractère temporaire4188. Les droits d’exploitation reconnus au propriétaire du bien intellectuel ont 

vocation à expirer au bout d’un délai qui varie selon les régimes, lequel est le résultat d’une balance 

des intérêts en présence4189. Le caractère temporaire est un critère distinctif des droits de propriété 

intellectuelle, qui permet d’en souligner la spécificité à l’égard de la propriété civiliste de droit 

commun que l’on présente souvent comme étant perpétuelle. Encore faut-il préciser que la 

perpétuité de la propriété ne saurait s’entendre d’une durée indéfinie du droit, ne serait-ce que parce 

que la disparition de son objet – par destruction, consommation ou par voie d’accession – est de 

nature à en entraîner l’extinction. Ainsi, c’est davantage dans les causes d’extinction des droits que 

gît la distinction : tandis que les droits de propriété intellectuelle ont vocation à s’éteindre par 

l’écoulement d’un délai – ou le non-renouvellement d’une formalité4190 – par commandement de la 

loi, la propriété civiliste de droit commun se perpétue aussi longtemps que dure son objet4191. Dans 

cette perspective, dire de la propriété qu’elle est perpétuelle ne signifie pas qu’elle a vocation à durer 

indéfiniment, mais seulement qu’elle a vocation à se perpétuer aussi longtemps que dure son objet4192.  

Or la propriété virtuelle s’éloigne encore ici du modèle de la propriété intellectuelle pour se 

rapprocher du modèle civiliste. En effet, l’extinction du droit de propriété virtuelle ne résulte pas 

 
4185 La propriété virtuelle confère la jouissance exclusive de l’usus, du fructus et de l’abusus des monnaies-marchandises : 
V. supra, n° 560, et infra, n° 1185.  
4186 Dans le cadre d’un monde virtuel, il en est ainsi du développement de nouvelles zones, quêtes, activités et PNJ 
permettant de dépenser ses pièces aux fins d’obtenir de nouveaux types d’objets. Les protocoles à blockchain ne sont 
pas en reste, lesquels connaissent des mises à jour constantes qui peuvent conférer de nouvelles utilités aux crypto-
monnaies (V. supra, n° 562). Par ex., la transition de l’algorithme de preuve de travail à la preuve de détention confère 
à la crypto-monnaie une nouvelle utilité, le fructus, grâce à laquelle il est désormais possible de produire des revenus par 
une immobilisation technique des pièces aux opérations de validation.  
4187 S. DUSOLLIER, Droit d’auteur et protection des œuvres dans l’univers numérique : droits et exceptions à la lumière des dispositifs de 
verrouillage des œuvres, préf. A. Lucas, avant-propos Y. Poullet, Larcier, coll. « Création information communication », 
2007 ; A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., n° 114, et n° 280.  
4188 Même si l’on assiste un phénomène d’allongement de la durée des droits : V. par ex., A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., 
n° 99 et s.  
4189 L. MARINO, Droit de la propriété intellectuelle, op. cit., n° 7 ; A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., n° 277.  
4190 Ainsi de l’enregistrement de la marque, qui peut être renouvelé indéfiniment tous les dix ans : CPI, article L. 712-
9.  
4191 Comp. A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., n° 277, qui nuancent la distinction au motif que cette conception de la 
perpétuité s’applique également en matière de biens intellectuels. Selon ces auteurs, l’écoulement du délai légal entraîne 
disparition du bien intellectuel – qui est un bien par détermination de la loi –, de sorte que le droit de propriété 
intellectuelle s’éteint également par disparition de son objet. Cette analyse pourrait être défendue en matière de 
propriété industrielle, à supposer que l’on analyse l’objet du droit non comme la création – l’invention – mais comme 
le titre – le brevet –, lequel disparaît effectivement une fois le délai écoulé. Mais elle n’est pas adaptée en droit d’auteur 
puisque l’œuvre, objet de propriété, survit à l’extinction des droits patrimoniaux.  
4192 V. en ce sens, J. CARBONNIER, Droit civil. Volume II, op. cit., n° 730, p. 1642 ; M. FABRE-MAGNAN, « Propriété, 
patrimoine et lien social », art. préc., spéc. note de bas de page n° 81, sous n° 19. Sur le caractère contingent de la 
perpétuité, V. supra, n° 1019 et les réf. citées.  
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d’un commandement de la loi, qui en bornerait l’existence dans le temps ou à l’accomplissement 

d’une formalité4193, mais plus simplement d’une disparition du bien. Compte tenu du caractère 

consomptible des pièces de monnaies-marchandises, l’extinction du droit de propriété résulte le 

plus souvent d’une consommation matérielle des pièces, par exemple dans le cadre d’une dépense 

en jeu ou encore par le biais du mécanisme de burn coin4194. De même, le caractère périssable des 

pièces et la possibilité qu’elles soient détruites4195 sont de nature à entraîner l’extinction du droit de 

propriété virtuelle.  

 

1086. Limites internes ou exceptions aux droits. Enfin, la structure des droits de propriété 

intellectuelle se caractérise par de nombreuses limites internes ou exceptions qui neutralisent les 

prérogatives du propriétaire en présence de certains actes d’exploitation. Les limites internes ou 

exceptions participent de la structure des droits : malgré la réunion des conditions d’attribution du 

droit de propriété intellectuelle, le régime légal fixe une liste limitative d’actes qui sont exclus du 

champ du monopole reconnu au propriétaire4196. Il est possible d’y voir une sorte d’ « expropriation 

partielle pour cause d’utilité privée »4197. Dès lors qu’il s’agit d’atteintes à l’exclusivité du propriétaire, les 

exceptions doivent être consacrées par le législateur. Elles doivent également être justifiées par la 

sauvegarde des droits et libertés fondamentaux ou la préservation d’un ou plusieurs intérêts4198. Ces 

limites internes ou exceptions ne doivent pas être confondues avec des limites externes aux droits, 

qui tiennent soit à l’absence des conditions de mise en œuvre des droits4199, soit à l’existence de 

droits concurrents de nature à réduire les prérogatives du propriétaire dans le cadre d’une balance 

des intérêts.  

À l’opposé, la propriété virtuelle ne se caractérise pas par l’existence de limites internes : 

aucune loi ni aucun intérêt supérieur ne vient consacrer ni justifier des exceptions à la jouissance 

exclusive des pièces de monnaies-marchandises. Cela ne signifie pas pour autant que la propriété 

virtuelle ne connaisse pas de limites, lesquelles affectent plus particulièrement l’exercice du droit 

de disposer4200. Seulement, elles ne sont pas internes mais externes au droit de propriété virtuelle, 

dans le sens où elles ne se logent pas dans la structure même du droit, mais trouvent leur fondement 

dans l’exercice des droits de propriété intellectuelle dont peuvent être titulaires une ou plusieurs 

personnes sur les éléments constitutifs du bien-réseau, situation qui résulte d’un enchevêtrement 

 
4193 Au demeurant, aucun intérêt supérieur ne justifie l’apposition de limites temporelles à l’appropriation des monnaies-
marchandises.  
4194 Sur la consomptibilité matérielle des monnaies-marchandises, V. supra, n° 548. L’extinction du droit par disparition 
de l’objet se fait sous la réserve traditionnelle du mécanisme de la subrogation réelle, dont la mise en œuvre entraîne le 
report du droit sur d’autres pièces de monnaie fongibles.  
4195 Sur les dommages causés aux pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1249 et s.  
4196 Ch. CARON, op. cit., n° 354.  
4197 Ch. CARON, op. cit., n° 354, p. 337.  
4198 Ainsi, par ex., de la liberté d’expression, de l’intérêt du public, ou encore de certains intérêts catégoriels ou sectoriels 
(Ch. CARON, op. cit., n° 355 ; A. ROBIN, S. CHATRY, op. cit., n° 297). Peut également être citée la théorie de l’épuisement 
des droits, que connaissent nombre de biens intellectuels, qui permet de concilier la propriété intellectuelle avec le 
principe de libre circulation des marchandises (N. BINCTIN, Droit de la propriété intellectuelle…, op. cit., n° 1319 et s. ; Ch. 
CARON, op. cit., n° 329). Ces limites démontrent que le droit de la propriété intellectuelle est un droit d’équilibre : Ch. 
CARON, « Les exceptions au regard du fondement du droit d’auteur en droit français », in Les exceptions au droit d’auteur 
: état des lieux et perspectives dans l’Union européenne, (sous la dir. de) A. Lucas, P. Sirinelli, A. Bensamoun, Dalloz, coll. 
« Thèmes & commentaires. Actes », 2012, p. 19 et s., spéc. p. 21-22. V. égal. Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, 
op. cit., n° 7.  
4199 V. en ce sens, Ch. CARON, op. cit., n° 354.  
4200 Sur les limites au droit de disposer, V. infra, n° 1281 et s.  
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des objets de propriété. En tout état de cause, le droit de propriété virtuelle est aussi un droit 

d’équilibre. 

 

1087. Conclusion de section. À la question de savoir si le droit de propriété virtuelle peut être 

reçu dans le modèle de la propriété intellectuelle, il faut apporter une réponse négative. En effet, il 

a été démontré que la propriété virtuelle ne réunit aucun des deux facteurs d’unité des droits de 

propriété intellectuelle.  

Ces derniers se caractérisent d’abord par leur assiette : les biens intellectuels. Malgré la 

diversité des choses qui intègrent cette catégorie, il est possible d’identifier des caractéristiques 

communes. Ainsi, le bien intellectuel désigne une production intellectuelle, dont la substance gît 

dans une forme mentale communicable à l’homme, et qui présente le don d’ubiquité. Or, les pièces 

de monnaies-marchandises s’inscrivent en contrepoint de cette définition. Bien qu’ils présentent 

également une nature incorporelle, les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies ne sont pas 

issus d’une activité de l’esprit, mais d’un fait de production qui combine l’architecture logicielle 

sous-jacente et un travail matériel. Il ne s’agit pas de créations de forme, mais d’informations 

purement numériques communicables à la machine en vue de produire un effet utile dans le cadre 

d’un environnement virtuel donné. Enfin, les pièces de monnaies-marchandises ne sont pas douées 

d’ubiquité mais sont, au contraire, des choses topiques et rivales. Dès lors, il importe de distinguer 

les pièces de monnaies-marchandises de biens intellectuels avec lesquels elles entretiennent une 

certaine proximité. En premier lieu, les pièces ne doivent pas être confondues avec les créations de 

forme monétaire – nom, symboles, imagerie de la monnaie-marchandise – qui relèvent, quant à 

elles, du modèle de la propriété intellectuelle. En second lieu, il importe de distinguer les pièces de 

monnaies-marchandises des créations informatiques qui composent l’architecture logicielle sous-

jacente. Si ces dernières ont vocation à être reçues parmi les catégories légales de logiciel et de base 

de données, tel n’est pas le cas des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies. En tant que 

données traitées par un logiciel, les pièces de monnaies-marchandises ne sauraient être qualifiées 

de logiciel, sauf à confondre l’outil de traitement des données, et les données objets et résultats du 

traitement. En tant que données enregistrées dans des bases de données, elles ne donnent pas prise 

au droit d’auteur sur l’œuvre documentaire ou structure de la base, protection indépendante du 

contenu. En revanche, il n’est pas exclu que les pièces soient indirectement saisies par le droit du 

producteur de la base en ce qu’elles font partie du contenu substantiel en données protégé, situation 

qui pourrait bien donner lieu à un cumul de droits.  

L’incompatibilité du modèle de la propriété intellectuelle se prolonge ensuite sur le terrain 

de la structure typique des droits. Celle-ci se dégage de la finalité des droits de propriété 

intellectuelle, qui visent à reconnaître un monopole d’exploitation d’une valeur dans le partage. Au 

moyen du monopole, l’ordre juridique institue une rareté juridique qui engendre la valeur du bien 

intellectuel. Cette logique de l’exploitation dans le partage explique que dans leur conception même, 

les droits de propriété intellectuelle sont des droits d’équilibre entre plusieurs intérêts : celui des 

créateurs, inventeurs ou investisseurs d’une part, à qui l’on attribue un monopole d’exploitation 

aux fins de récompenser un effort d’innovation ou un investissement ; celui des tiers d’autre part, 

qui impose d’organiser ou de préserver l’accès à la valeur. Cet équilibre justifie d’abord que les 

prérogatives et les utilités réservées par le monopole d’exploitation soient délimitées par le 
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législateur aux fins de répondre à l’objectif de la protection, à savoir l’exploitation dans le partage. 

Il explique ensuite que le monopole ne soit reconnu que pour une durée limitée, à l’expiration de 

laquelle le propriétaire perd l’exclusivité de l’exploitation de la valeur, laquelle obéit désormais à la 

seule logique du partage. Enfin, le législateur institue des limites internes ou exceptions qui font 

sortir certains actes d’exploitation du champ du monopole lorsque la préservation de droits et 

libertés fondamentaux et l’intérêt de tiers l’imposent. En comparaison, le droit de propriété virtuelle 

répond à une finalité bien différente, exclusive de l’idée de monopole d’exploitation dans le partage. 

En effet, la propriété virtuelle n’a pas pour but d’engendrer la valeur en instituant une rareté 

juridique sur une chose qui s’exploite dans le partage. Au contraire, elle vise à réserver l’accès 

exclusif à une valeur qui préexiste au droit de propriété, lequel est alors conçu comme une réponse 

à la rareté de fait des monnaies-marchandises. Dès lors, il n’est pas étonnant que la structure-type 

des droits de propriété intellectuelle, qui s’impose à raison de cette finalité d’exploitation de la 

valeur dans le partage, soit absente du droit de propriété virtuelle. Dans son contenu, la propriété 

virtuelle réserve, à titre exclusif et sans distinction, l’ensemble des utilités présentes et futures des 

pièces de monnaies-marchandises. Dans sa durée, la propriété virtuelle ne s’éteint pas à l’expiration 

d’un délai légal de protection, mais par disparition de son assiette, c’est-à-dire par consommation, 

perte ou destruction des pièces de monnaies-marchandises. Certes, la propriété virtuelle connaît 

aussi des limites, en particulier dans l’exercice du droit de disposer. Mais ces limites ne sont pas 

internes ; elles ne participent pas du contenu du droit. Il s’agit de limites externes, qui tiennent aux 

droits de propriété intellectuelle susceptibles de grever les éléments constitutifs du réseau 

d’appartenance des monnaies-marchandises.  

Au même titre que les droits de propriété intellectuelle, la propriété virtuelle est aussi un 

droit d’équilibre. Mais cet équilibre n’est pas réalisé, en amont, dans la construction légale du régime 

de propriété. Il résulte d’une circonstance de fait, qui tient à la situation d’enchevêtrement des 

pièces de monnaies-marchandises et des propriétés intellectuelles constitutives du bien-réseau. 

C’est en dégageant les principes d’articulation entre le droit de propriété virtuelle et les droits de 

propriété intellectuelle que l’on parvient à réaliser l’équilibre externe des droits.  

 

SECTION 2 :  

L’articulation entre la propriété virtuelle et les droits de propriété 

intellectuelle 

 

1088. Enchevêtrement de deux ordres de propriétés. Si les pièces de monnaies-marchandises 

doivent être exclues du modèle de la propriété intellectuelle, il n’en demeure pas moins qu’elles 

évoluent dans un environnement numérique constitué de créations intellectuelles et informatiques 

éligibles à des droits de propriété intellectuelle : les créations de forme monétaire et l’architecture 

constituée des logiciels et des bases de données. Le droit de propriété virtuelle, qui prend pour 

objet les pièces de monnaie, doit donc s’articuler avec les droits de propriété intellectuelle 

susceptibles de grever les éléments intellectuels de l’environnement d’utilisation.  
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1089. Double niveau de formes. L’enchevêtrement des droits de propriété virtuelle et de 

propriété intellectuelle est susceptible de se manifester dans deux types de relations que l’on peut 

se représenter comme deux niveaux de formes. À un premier niveau, il est possible d’envisager les 

relations qu’entretiennent les pièces de monnaies-marchandises avec les créations de forme 

monétaire, c’est-à-dire le signe, le symbole ou le logo monétaire protégé par le droit d’auteur et/ou 

le droit de marque (Sous-section 1). À un second niveau, il s’agit de prendre en compte les relations 

qui unissent les pièces de monnaie aux logiciels et bases de données qui forment l’architecture 

informatique du réseau (Sous-section 2).  

 

Sous-section 1 : Les relations entre les pièces de monnaies-

marchandises et les créations de forme monétaire 

 

1090. Lorsque l’on se place à ce premier niveau de formes, les relations qu’entretiennent les pièces 

de monnaies-marchandises avec la création de forme monétaire ne sont pas sans faire penser au 

lien qui unit le support et le bien intellectuel, lequel est au fondement du principe d’indépendance 

des propriétés « corporelles » et « incorporelles »4201. En effet, on peut avoir l’intuition que les pièces de 

monnaies-marchandises sont des supports de la création de forme monétaire. Néanmoins, cette 

intuition ne résiste pas à l’analyse dans la mesure où la notion de support de la création est réservée 

aux choses qui jouent des fonctions précises à l’égard de la création, fonctions que l’on peine à 

identifier dans les pièces de monnaies-marchandises. Aussi l’intuition du support de la création (§1) 

cède-t-elle le pas à l’exclusion de la qualification (§2).  

 

§1. – L’intuition de la qualification de support de la création 

 

1091. Attraction de la notion de support du bien intellectuel. De manière intuitive, la 

qualification de support de la création a été envisagée en doctrine à propos des monnaies et actifs 

de jeux. En ce sens, le Pr. J. FAIRFIELD observe que « la reconnaissance des droits de propriété virtuelle ne 

signifie pas l’élimination de la propriété intellectuelle. Le propriétaire d’un bien virtuel ne dispose pas du droit de le 

copier »4202. En prenant l’exemple d’un livre ou d’un CD, l’auteur rappelle que la propriété de l’objet, 

de l’exemplaire – le livre, le CD – doit être distinguée du droit de propriété intellectuelle qui porte 

sur l’œuvre – le roman, la musique. Par analogie, il est proposé d’étendre la distinction aux actifs 

de jeux : la propriété virtuelle qui a pour objet l’actif doit être distinguée du droit de propriété 

intellectuelle portant sur la conception, de telle sorte que le joueur, propriétaire de ses actifs de 

jeux, se trouverait dans la même situation que le propriétaire d’un livre ou d’un CD4203.  

Un monde virtuel tel que Second Life, dans lequel l’utilisateur peut créer des objets virtuels 

originaux au moyen d’un outil mis à disposition par l’éditeur4204, est également apparu comme un 

terrain propice à la mise en œuvre de la distinction. Aussi n’est-il pas étonnant qu’un auteur ait 

 
4201 CPI, article L. 111-3.  
4202 Trad. par nous de J. FAIRFIELD, « Virtual Property », art. préc., p. 1096.  
4203 J. FAIRFIELD, « Virtual Property », art. préc., p. 1096.  
4204 Pour une explication, V. supra, n° 843.  
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exploité la notion de support pour justifier que l’utilisateur-créateur du modèle original puisse être 

investi des droits de propriété intellectuelle sur la création de forme, malgré le fait que la propriété 

des objets qui incorporent la forme soit retenue par contrat par l’éditeur4205. Les actifs virtuels, qui 

se ramènent à de simples données, sont ainsi appréhendés comme le « support de l’œuvre »4206 ou 

encore « des exemplaires dans lesquels elle s’incarne »4207, de même que l’on peut voir dans les primitives 

ou prims, sorte de matière première virtuelle dans laquelle l’utilisateur coule sa conception pour lui 

donner une réalité sensible4208, le support de réalisation de l’œuvre4209.  

Sur cette base, rien n’empêche a priori d’étendre la distinction du support et du bien 

intellectuel aux monnaies-marchandises, en particulier à propos des monnaies et actifs de jeux. 

L’approche conduirait à voir dans les pièces d’or de World of Warcraft, de Linden dollar ou d’ISK 

autant d’exemplaires de la création de forme monétaire associée à la pièce de monnaie, son 

illustration, symbole ou logo protégé au titre du droit d’auteur ou d’un droit de marque. Il pourrait 

en aller de même en matière de crypto-monnaies, même si l’on s’aperçoit d’ores et déjà que le lien 

existant entre la pièce de bitcoin et le logo bitcoin est bien plus distendu.  

 

1092. Comparaison avec le statut des pièces et billets de banque. Par ailleurs, la dimension 

monétaire des monnaies-marchandises semble plaider en faveur de la qualification de support du 

bien intellectuel. En effet, il n’est pas surprenant qu’un objet monétaire soit qualifié de support de 

la création eu égard à l’importance de l’imagerie dans tout phénomène monétaire4210. À ce propos, 

une comparaison avec le statut de la monnaie fiduciaire qui a cours en France démontre qu’une 

même chose peut cumuler la qualité de support monétaire avec celle de support d’un bien 

intellectuel. Aux termes de l’article L. 123-1 du Code monétaire et financier, « les billets de banque et 

les pièces de monnaie bénéficient de la protection instituée au profit des œuvres de l’esprit (…). Les autorités émettrices 

sont investies des droits de l’auteur »4211. Il découle de ce texte que l’autorité émettrice, en l’occurrence la 

Banque centrale européenne, se trouve investie du droit d’auteur sur les dessins originaux 

 
4205 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., spéc. p. 30. Sur la valeur juridique des 
clauses relatives à la propriété, V. supra, n° 968 et s. L’éviction de ces clauses ne remet pas en cause le raisonnement ; 
cela conduit à admettre que les objets ne sont pas appropriés par l’éditeur mais par tout autre utilisateur, au titre d’un 
mode d’acquisition originaire ou dérivé de la propriété : V. infra, n° 1128 et s.  
4206 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 30.  
4207 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 31.  
4208 Il s’agit d’une réalité sensible car accessible à l’un au moins des cinq sens – la vue –, mais d’une réalité incorporelle 
car intangible : V. supra, n° 1032 et s.  
4209 Rappr. W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 35-36, qui envisage la question 
sous l’angle de la spécification, l’auteur partant du principe que l’éditeur demeure propriétaire des primitives. Sur le 
support de réalisation, V. O. PIGNATARI, Le support en droit d’auteur, préf. Ph. Gaudrat, Larcier, coll. « Création 
information communication », 2013, n° 94 et s.  
4210 Sur l’imagerie des monnaies, V. supra, n° 1037 et s.  
4211 CPI, article L. 123-1, adopté en réaction à une jurisprudence qui avait refusé à la Banque de France le bénéfice du 
droit d’auteur sur les œuvres reproduites sur les billets de banque : Cass. civ. 1ère, 5 févr. 2002, n° 00-11.588 : Propr. 
intell. 2002, n° 3, p. 50, note P. SIRINELLI. V. égal. la décision de la Banque centrale européenne du 19 avril 2013 
concernant les valeurs unitaires, les spécifications, la reproduction, l’échange et le retrait des billets en euros 
(BCE/2013/10) : JOUE n° L 118/37, 30 avr. 2013, cons. 4 : « la BCE est le bénéficiaire du droit d’auteur sur les dessins des 
billets en euros (…). La BCE et les BCN [banques centrales nationales], agissant pour le compte de la BCE, peuvent faire valoir ce 
droit d’auteur quant aux reproductions émises ou distribuées en violation dudit droit, telles que les reproductions qui pourraient nuire à 
l’autorité des billets en euros ». Sur la mise en œuvre du droit d’auteur reconnu à la BCE sur les billets en euros, V. 
l’orientation de la Banque centrale européenne du 20 mars 2003 relative aux mesures applicables aux reproductions 
irrégulières de billets en euros ainsi qu’à l’échange et au retrait des billets en euros (BCE/2003/5) : JOUE n° L 078/20, 
25 mars 2003.  
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reproduits sur les pièces et les billets de banque. Par conséquent, ces supports monétaires de l’euro 

occupent en parallèle la position de supports à l’égard de la création en ce qu’ils incorporent et 

communiquent les illustrations. Cette analyse ouvre ainsi la voie vers la mise en œuvre du principe 

d’indépendance des propriétés civiliste et intellectuelle aux supports monétaires qui cumulent cette 

qualité avec celle de support de la création4212. Bien que cette distinction ne soit expressément 

formulée qu’à propos de la monnaie officielle, elle pourrait révéler tout son sens à propos des 

monnaies-marchandises qui, en qualité de monnaies privées, se trouvent au carrefour de deux 

sortes de propriétés privées : la propriété virtuelle de l’utilisateur sur la pièce de monnaie elle-même, 

la propriété intellectuelle du maître du réseau sur la création de forme monétaire. Mais, passée 

l’intuition, il reste à vérifier si la notion de support du bien intellectuel est transposable aux pièces 

de monnaies-marchandises.  

 

§2. – L’exclusion de la qualification de support de la création 

 

1093. Le support du bien intellectuel n’est pas une notion conceptuelle mais fonctionnelle. En 

d’autres termes, le support désigne moins la chose en elle-même que la qualité d’une chose de 

remplir des fonctions à l’égard d’une forme supportée. Or, faute pour les pièces de monnaies-

marchandises de jouer à l’égard des créations de forme monétaire les fonctions caractéristiques du 

support, elles ne méritent pas la qualité de support des créations de forme monétaire.  

La démonstration passe donc par la définition du support (A) puis par la mise en œuvre 

des critères de la notion (B).  

 

A. – La définition du support de la création 

 

1094. Définition relative et fonctionnelle du support du bien intellectuel. Bien qu’au 

fondement du principe d’indépendance des propriétés civiliste et intellectuelle, la notion de support 

ne se laisse pas aisément définir compte tenu de la diversité des objets qu’elle est susceptible de 

concerner : la toile du peintre, la statue, le livre, le CD, les fichiers numériques, etc. Le droit positif 

rend compte de cette diversité par une approche éclatée du support4213 : pour le désigner, les textes 

de droit interne et européen évoquent, entres autres, « l’objet matériel »4214, le « support matériel »4215, le 

« support physique »4216, le « support analogique »4217, le « support numérique »4218, « l’original »4219 distingué 

 
4212 Dans cette perspective, le droit d’auteur dont la BCE est investie sur les dessins originaux ne s’oppose pas à ce que 
les détenteurs de pièces et billets de banque soient propriétaires de ces supports. Néanmoins, une partie de la doctrine 
émet des réserves sur la propriété des pièces et billets de banque par les individus en raison des prérogatives – autres 
qu’intellectuelles – dont l’autorité émettrice est investie sur les supports en circulation : V. not. R. LIBCHABER, Recherches 
sur la monnaie en droit privé, thèse préc., n° 176 et s.  
4213 O. PIGNATARI, Le support en droit d’auteur, préf. Ph. Gaudrat, Larcier, coll. « Création information communication », 
2013, n° 7 et s.  
4214 CPI, article L. 111-3, al. 1er.  
4215 Directive 96/9/CE, préc., cons. 33.  
4216 Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects 
du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information : JOCE n° L 167 du 22 juin 2001, p. 10-19, cons. 
29.  
4217 Directive 2001/29/CE, préc., cons. 38.  
4218 Directive 2001/29/CE, préc., cons. 38.  
4219 Directive 2001/29/CE, préc., cons. 28 et 29, et article 2, d), article 3-2, c), et article 4.   
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des « copies »4220 et « exemplaires »4221, sans en donner de définition. Aussi l’unité de la notion ne doit-

elle pas être recherchée dans une définition conceptuelle du support, mais dans les fonctions qu’il 

remplit à l’égard d’une forme.  

 

1095. Notion relative. Le support désigne d’abord une notion relative dans la mesure où il existe 

un lien de connexité réciproque entre le support et la forme à supporter4222. Pour être en présence 

d’un support, encore faut-il qu’il y ait une forme à supporter. Comme le souligne un auteur, « l’intérêt 

et la raison d’être du support ne s’apprécient qu’à travers l’existence d’une relation à une forme supportée »4223. Dans 

le cas contraire, parler de support n’aurait aucun sens. Peu importe en revanche la nature de cette 

forme : la présence d’un support peut être caractérisée pour tous genres d’œuvres de l’esprit4224. 

Au-delà de la catégorie des œuvres de l’esprit qui en constitue le domaine naturel d’élection, un 

support peut aussi être identifié dans sa relation à d’autres biens intellectuels4225, de même qu’il est 

possible d’envisager l’existence d’un support en présence d’une information : bien qu’exclusive de 

toute création intellectuelle4226, l’information n’en demeure pas moins une forme qui a besoin d’un 

support pour se concrétiser4227. À ce propos, il faut observer que toute forme a besoin de la 

médiation d’un support qui fasse office de corpus pour parvenir à l’existence juridique, 

caractéristique « consubstantielle à leur immatérialité »4228.  

 

1096. Fonctions du support. Ce lien de connexité s’explique ensuite par les fonctions que joue 

le support à l’égard de la forme qu’il supporte. En dépit de la diversité des objets constitutifs de 

supports, « il existe néanmoins une certaine unité dans la mesure où tous présentent la caractéristique fonctionnelle, 

à savoir, porter une forme »4229. Dans une approche fonctionnaliste, le support désigne ainsi « tout moyen 

susceptible de porter et de communiquer une forme »4230. Cette définition témoigne de la dualité des fonctions 

du support4231.  

D’une part, le support joue un rôle dans l’objectivation de la forme ; il confère à la forme une 

existence sociale, condition de sa juridicité. La présence d’un support est ainsi nécessaire pour 

assurer l’extériorisation de la forme, exigence qui s’impose à raison de son immatérialité 

 
4220 Directive 2001/29/CE, préc. ; directive 96/9/CE, préc. ; directive 2009/24/CE, préc. V. égal., CPI, articles L. 
122-5, 2° et 10°, L. 122-10, et L. 122-6-1, II.  
4221 CPI, article L. 122-6, 3° ; article L. 132-1.  
4222 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 12.  
4223 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 12, p. 27.  
4224 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 12. Adde N. BINCTIN, op. cit., n° 59.  
4225 N. BINCTIN, op. cit., n° 17, qui érige l’indépendance par rapport à tout support comme un élément de définition du 
bien intellectuel. On en retrouve effectivement quelques manifestations en matière de créations techniques (N. 
BINCTIN, op. cit., n° 8 ; « Les biens intellectuels… », art. préc., n° 6) ainsi qu’en matière de signes distinctifs (N. BINCTIN, 
op. cit., n° 856, p. 543, qui évoque « un principe d’indépendance au produit »). Adde P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la 
catégorie juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 9.  
4226 Sur la distinction de l’information et de la création, V. supra, n° 1049.  
4227 Cela permet d’envisager l’existence d’un support pour les monnaies-marchandises dans la mesure où celles-ci sont 
des informations ou données numériques, donc des formes : V. infra, n° 1100 et s. Sur la distinction de la création et 
de l’information, V. supra, n° 1047 et s.  
4228 N. BINCTIN, op. cit., n° 17, p. 41 ; Ch. CARON, op. cit., n° 19 ; O. PIGNATARI, thèse préc., n° 12 et n° 103 et s. (rôle 
du support au stade de la réalisation de l’œuvre).  
4229 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 17, p. 30, qui ajoute que « le support n’est pas tant un concept stricto sensu qu’une fonction ».  
4230 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 25, p. 32. Adde N. BINCTIN, « Les biens intellectuels… », art. préc., qui appréhende 
le support à travers ses fonctions, à savoir un « outil de communication de la création » (n° 5) et, à l’égard des créations 
perceptibles par l’ouïe ou la vue, un « outil constituant une preuve de l’existence d’un bien intellectuel » (n° 6).  
4231 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 16.  
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congénitale4232. Lorsque la forme fait l’objet d’une fixation sur support durable, cette fonction 

d’objectivation est amenée à se pérenniser dans le temps aux fins d’assurer la préservation de la 

forme, de telle sorte que le support se double alors d’une fonction de conservation de la forme4233.  

D’autre part, le support joue également un rôle dans la jouissance de la forme, que celle-ci 

soit intellectuelle ou purement utilitaire. En effet, c’est au moyen d’un support que s’opère la 

diffusion ou la communication, acte qui s’identifie à une délivrance de la forme4234. Cette fonction 

est assez nette à propos des œuvres de l’esprit puisque le support, en tant qu’outil de 

communication de la forme au public, intervient dans toute modalité d’exploitation de la création. 

Selon que le support est le moyen ou l’objet de la prestation de l’exploitant, il met en œuvre soit le 

droit de représentation – délivrance directe de la forme au moyen du support –, soit le droit de 

reproduction – délivrance du support permettant d’accéder à la forme, en quoi il y a bien 

communication indirecte4235.  

 

1097. Équivalence fonctionnelle des supports corporels et incorporels. L’avantage de la 

définition fonctionnelle du support est qu’elle ouvre la voie à l’admission de supports incorporels, 

en dépit de restrictions textuelles qui tendent à désigner comme supports, exemplaires ou copies 

de l’œuvre les seuls objets matériels ou tangibles incorporant l’œuvre4236. Pourtant, rien ne justifie 

d’en cantonner la notion aux seules choses corporelles4237. Au contraire, la nature corporelle ou 

incorporelle de la chose est indifférente dans l’identification d’un support : seules importent les 

fonctions qu’il remplit dans l’objectivation et la délivrance de la forme. La jurisprudence prend 

d’ailleurs acte du mouvement de dématérialisation qui frappe le support4238. À partir du constat 

d’une équivalence fonctionnelle des supports corporels et incorporels, des décisions ont admis 

qu’un fichier numérique pouvait constituer un support aux fins d’assimiler la distribution 

 
4232 Sur cette fonction d’objectivation du support, V. O. PIGNATARI, thèse préc., n° 120 et s. (au stade du processus 
créatif), et n° 228 et s., spéc. n° 230 (à l’égard du résultat créatif). Comp. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, 
op. cit., pour qui le support n’est pas nécessaire pour que le bien intellectuel parvienne à existence, dès lors qu’il existe 
d’autres formes d’expression indépendantes de tout support.  
4233 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 247 et s. ; Ph. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », art. préc. 
Sur la fonction de conservation des supports-bases de données, V. infra, n° 1104, 1112 et 1121.  
4234 A. ZOLLINGER, Ph. GAUDRAT, « Droits des auteurs. – Règles générales. Droit de représentation (CPI, art. L. 122-
2 et L. 132-20) », Jcl. PLA, Fasc. 1242, LexisNexis, juin 2021, n° 14 et s.  
4235 Contrairement à une approche classique qui cantonne la notion de support au seul droit de reproduction, ce n’est 
pas l’intervention ou non du support dans l’exploitation de l’œuvre qui offre la clé de répartition des droits de 
reproduction et de représentation, mais le rôle que joue le support dans la délivrance de la forme : A. ZOLLINGER, Ph. 
GAUDRAT, « Droits des auteurs. – Règles générales. Droit de représentation… », Jcl. PLA, fasc. préc., n° 17 ; Ph. 
GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1° Propriété des créateurs) », sept. 2007, n° 694. Adde O. 
PIGNATARI, thèse préc., n° 348 et s.  
4236 CPI, art. L. 111-3 ; Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation 
de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information, JOUE n° L 167 du 22 juin 
2001 p. 10 – 19, cons. 28 et 29 ; Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur, déclarations communes concernant les articles 
6 et 7.  
4237 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 11, p. 26-27 : « assimiler le support à un simple « objet matériel » auquel l’œuvre s’incorpore, 
comme y invite l’article L. 111-3 du CPI, serait réducteur. Il faut au contraire délivrer le support de tout dogmatisme et retenir une approche 
pragmatique, adaptée aux mutations techniques ».  
4238 Sur le mouvement de dématérialisation du support, V. N. BINCTIN, op. cit., n° 17 ; P.-Y. GAUTIER, N. BLANC, Droit 
de la propriété littéraire et artistique, op. cit., n° 273 ; O. PIGNATARI, thèse préc., n° 143 et s.  
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d’exemplaires physiques et par voie de téléchargement. Il en va ainsi des phonogrammes4239 ainsi 

que des copies de logiciels4240.  

 

B. – La mise en œuvre des critères du support de la création 

 

1098. Exclusion de la qualification de support. À partir de la définition retenue du support, il 

devient dès lors possible de mettre en œuvre les critères à propos des pièces de monnaies-

marchandises aux fins de vérifier l’hypothèse de départ. Cela suppose de répondre à la question de 

savoir si celles-ci remplissent les fonctions d’un support à l’égard d’une forme.  

Certains critères du support ne posent guère difficulté. Il existe bien une forme à supporter, 

qui s’identifie à la création de forme monétaire protégée en droit d’auteur ou par un droit de 

marque : l’illustration, le symbole, le logo, etc. De même, la nature incorporelle des pièces de 

monnaies-marchandises n’est pas un obstacle à l’identification d’un support, conformément à 

l’équivalence des supports corporels et incorporels.  

En revanche, ni les pièces de monnaies et actifs de jeux, ni les pièces de crypto-monnaies 

ne remplissent les fonctions assignées au support à l’égard de la création de forme monétaire. Il en 

est ainsi, d’une part, de la fonction d’objectivation. L’inscription des pièces de monnaies-

marchandises dans une base de données – compte de jeu ou blockchain – n’est pas nécessaire à 

l’extériorisation de la forme monétaire ; elles n’en constituent pas l’expression sensible4241. Cette 

fonction d’objectivation de la forme monétaire est assumée par d’autres objets, qui peuvent être 

aussi bien corporels4242 qu’incorporels4243, originaux4244 ou non4245. D’autre part, les pièces de 

monnaies-marchandises ne jouent aucun rôle dans la jouissance intellectuelle de la création de 

forme monétaire. La fonction d’une pièce de monnaie, d’un actif de jeu ou d’une pièce de crypto-

monnaie ne consiste pas à délivrer une forme sensible, mais seulement à produire des utilités 

concrètes au sein d’un environnement informatique donné. La délivrance des formes monétaires, 

constitutive d’un acte de communication au public pour celles d’entre elles qui sont des œuvres de 

l’esprit, s’opère au moyen d’autres outils. Pour rester dans le domaine de l’exploitation numérique, 

la délivrance de la forme peut s’opérer directement par télédiffusion au moyen d’une interface 

d’utilisation en possession de l’utilisateur : l’écran d’ordinateur, la tablette, le smartphone4246… Dans 

cette hypothèse qui relève du droit de représentation, c’est cette interface qui constitue le support 

de jouissance de la forme monétaire en ce qu’elle est le moyen de sa délivrance. L’exploitation peut 

 
4239 Cass. civ. 1ère, 11 sept. 2013, n° 12-17.794 : JCP G 2013, 1071, note N. BINCTIN ; Comm. com. électr. 2013, comm. 
100, Ch. CARON ; ibid. 2014, chron. 9, n° 5, obs. P. TAFFOREAU ; Légipresse 2013, n° 310, p. 604, note P. TAFFOREAU ; 
Comm. com. électr. 2014, chron. 4, n° 7, obs. X. DAVERAT. Adde CA Paris, pôle 5, ch. 1, 15 mars 2016, n° 14/17749 : 
Comm. com. électr. 2016, chron. 11, n° 4, obs. P. TAFFOREAU.  
4240 CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11, UsedSoft, préc. ; CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks, préc. : V. nos 
observations, « La portée de la jurisprudence « Usedsoft » sur la revente de copies de sauvegarde de logiciels », JCP E 
2017, 1189, spéc. n° 8-9.  
4241 Par ex., une pièce d’or dans World of Warcraft n’est pas l’expression sensible de l’image et du modèle de la monnaie, 
de même qu’une pièce de bitcoin n’est pas l’expression sensible du logo et des symboles bitcoin.  
4242 Par ex. : papier, goodies, vêtements… 
4243 Par ex., des fichiers numériques.  
4244 Par ex., le croquis, la maquette d’une illustration…  
4245 Par ex., le logo au format numérique téléchargé en de nombreux exemplaires.  
4246 Rappr. A. ZOLLINGER, Ph. GAUDRAT, « Droits des auteurs. – Règles générales. Droit de représentation… », Jcl. 
PLA, Fasc. préc., n° 18.  
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également se faire par reproduction, auquel cas elle emporte délivrance, par téléchargement4247, d’un 

exemplaire numérique à partir duquel l’utilisateur pourra accéder à la forme monétaire incorporée 

dans le fichier. Dans un cas comme dans l’autre, à aucun moment les pièces de monnaies-

marchandises n’interviennent dans la diffusion de la forme monétaire4248.  

 

1099. Absence de lien de connexité. Ce constat tient au fait que les deux objets, pièces de 

monnaies-marchandises d’une part, forme monétaire d’autre part, disposent d’une existence 

autonome, sans lien nécessaire entre eux. Entre ces deux espèces de biens, il n’existe pas ce lien de 

connexité fonctionnelle caractéristique de la relation entre un support et une forme. Aussi n’est-il 

pas opportun d’en appeler aux solutions dégagées sur le fondement du principe d’indépendance 

des propriétés civiliste et intellectuelle, faute de conflit susceptible de naître dans l’exercice des 

droits. On ne peut pas en dire autant lorsqu’on déplace le curseur sur les relations entre les logiciels 

et bases de données constitutifs de l’architecture informatique sous-jacente et les pièces de 

monnaies-marchandises.  

 

Sous-section 2 : Les relations entre les créations informatiques et les 

pièces de monnaies-marchandises 

 

1100. Il est proposé de descendre d’un cran dans les niveaux de formes pour se situer dans les 

relations entre les logiciels et les bases de données qui forment l’architecture informatique sous-

jacente d’une part, et les pièces de monnaies-marchandises d’autre part. Dans cette perspective, il 

n’est plus question d’envisager les pièces de monnaies-marchandises comme supports d’une 

création de forme, mais de les appréhender comme des formes véhiculées par un support. À l’égard 

des pièces de monnaies-marchandises, ce sont ainsi les logiciels et bases de données constitutives 

de l’architecture informatique du réseau qui occupent la position de support (§2). Encore faut-il 

démontrer au préalable que les logiciels et bases de données, en tant qu’outils incorporels, peuvent 

être constitutifs de supports, thèse qui a été développée à propos de l’œuvre multimédia (§1).  

 

§1. – La thèse du logiciel et de la base de données – supports 

 

1101. Portée de la distinction du support et de la forme supportée. La thèse du logiciel et de 

la base de données – supports a été développée par le Pr. Ph. GAUDRAT à propos de l’œuvre 

multimédia, et plus spécialement du jeu-vidéo4249. Elle requiert, au préalable, de se positionner sur 

 
4247 En réalité, c’est moins l’acte de téléchargement que le fait de permettre à l’utilisateur de télécharger un exemplaire 
qui constitue la délivrance. Comp. C. civ., article 1606, qui dispose que la délivrance des effets mobiliers peut s’opérer 
par « la remise des clefs des bâtiments qui les contiennent ».  
4248 Il est possible de reproduire le logo bitcoin sur une ligne de vêtements de prêt-à-porter, d’être autorisé à utiliser le 
logo XRP sur un site de conseil en investissement, ou être autorisé à utiliser la marque Linden en tant que revendeur 
officiel de pièces de Linden dollars, sans que ces actes d’exploitation de la forme n’impliquent l’intervention des pièces 
de monnaies-marchandises.  
4249 Ph. GAUDRAT, « Brèves observations sur le régime de l’œuvre multimédia », RTD com. 2000. 99 ; « Du logiciel-
support à l’illicéité de la copie privée numérique : chronique d’une subversion annoncée », 1ère partie, RTD com. 2001. 
890, et 2nde partie, RTD com. 2002. 55 ; « Jeu vidéo : le logiciel perd des points… », chron. sous CA Paris, 3e ch. B, 20 
sept. 2007, SESAM C/ Sté Cryo : RTD com. 2008. 106 ; « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », chron. sous cass. 
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la portée exacte du principe d’indépendance posé à l’article L. 111-3 du Code de la propriété 

intellectuelle, siège de la distinction du support et de la création de forme. Cette distinction peut 

donner lieu à deux interprétations distinctes, selon que l’on identifie le fondement du principe 

d’indépendance dans la nature des propriétés ou dans la connexité des assiettes des droits de 

propriété4250.  

Soit le principe d’indépendance se fonde sur la nature des propriétés, c’est-à-dire qu’elle 

repose sur une opposition des modèles propriétaires : propriété civiliste contre propriété 

intellectuelle. Selon cette approche, la distinction du support et de la création de forme supportée 

sert à délimiter et à marquer la spécificité des ordres de propriété : le support relève du modèle de 

la propriété civiliste tandis que la forme supportée relève du modèle de la propriété intellectuelle. 

Le système est simple, mais il réduit considérablement la portée du principe : il conduit à occulter 

la possibilité qu’un bien intellectuel soit lui-même qualifié de support à l’égard d’un second niveau 

de forme, par exemple une création à caractère audiovisuel dans le cadre d’une œuvre multimédia.  

Soit le principe d’indépendance s’impose à raison de la connexité des assiettes des droits de 

propriété, auquel cas « la nature des propriétés est secondaire (quoiqu’elle puisse s’ajouter), l’élément discriminant 

étant le rapport fonctionnel entre la forme et son support »4251. Dans cette perspective, il est indifférent que 

les termes de la relation – support et forme supportée – relèvent de modèles de propriétés distincts 

ou d’un même modèle propriétaire4252. Il importe seulement que l’on soit en présence de deux 

niveaux de forme distincts unis par un rapport fonctionnel4253. Cette interprétation est conforme à 

la définition retenue du support, lequel désigne la qualité fonctionnelle d’une chose à l’égard d’un 

second niveau de forme, peu importe qu’il s’agisse d’un bien soumis au régime du Code civil ou 

d’un bien intellectuel. Elle ouvre ainsi la qualification de support à des créations de forme qui n’ont 

pas pour vocation d’être communiquées au public, mais présentent au contraire un caractère 

fonctionnel et occulte4254. Tel est le cas de l’invention : « lorsque l’invention participe d’un objet porteur 

d’une œuvre de l’esprit, elle constitue bien une couche incorporelle du support, couche grevée, en l’occurrence, d’une 

propriété spécifique »4255. Tel est également le cas du logiciel et, dans une moindre mesure, de la base 

de données, lorsque, dans leur état technique et occulte de code exécutable adressé à la machine, 

ces créations informatiques sont mises au service de la jouissance d’un second niveau de forme4256.  

 

 
civ. 1ère, 25 juin 2009, n° 07-20.387, Bull. civ. I, n° 140 : RTD com. 2010. 319. Pour une expression synthétique de la 
thèse du logiciel-support, V. Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1° Propriété des 
créateurs) », sept. 2007, n° 67 et s. Adde O. PIGNATARI, thèse préc., n° 502 et s.  
4250 Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc., n° 67.  
4251 Ibid.  
4252 V. Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc., n° 68 : « Toute accession d’un niveau de 
forme à un autre, toute transposition, extension, etc. sont, dès lors, écartés par l’article L. 111-3, quand bien même les propriétés 
en cause seraient homogènes ; là est l’apport spécifique du texte » (nous soulignons).  
4253 Étant observé que la matière, à laquelle l’article L. 111-3 du CPI fait expressément référence lorsqu’il évoque « l’objet 
matériel », n’est elle-même qu’une forme : Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc., 
n° 46.  
4254 Il en va de même de la forme supportée, dont la nature est indifférente.  
4255 Ph. GAUDRAT, « Du logiciel-support… », 2nde partie, art. préc., p. 55.  
4256 Ph. GAUDRAT, « Du logiciel-support… », 2nde partie, art. préc., p. 55 et s., qui observe notamment que « les 
programmes informatiques – formes techniques dépositaires des fonctions de la machine – sont, eux aussi, des niveaux de forme appartenant 
au support » (p. 56).  
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1102. Illustration : logiciel et base de données – supports de l’œuvre multimédia. Le cas de 

l’œuvre multimédia – jeu-vidéo, encyclopédie interactive… – illustre parfaitement de quelle façon 

les logiciels et bases de données peuvent occuper la position de support à l’égard d’un second 

niveau de forme qu’est la création à caractère audiovisuel. « Essentiellement interactive, l’œuvre multimédia 

organise une création classique numérisée (audiovisuelle, littéraire, musicale ou graphique) autour d’un outil 

informatique composé d’un logiciel et, le plus souvent, d’une base de données »4257. L’œuvre multimédia met ainsi 

en œuvre deux niveaux de forme distincts : d’une part, les outils informatiques, dans leurs 

composantes corporelle – matériel, interface d’utilisation – et incorporelle – logiciels, bases de 

données – et, d’autre part, la création à caractère audiovisuel qui a vocation à être communiquée 

au public4258. L’idée est alors de démontrer que les outils informatiques corporels et incorporels 

participent du support de l’œuvre multimédia, tandis que la création à caractère audiovisuel est la 

forme supportée dont on obtient délivrance au moyen de ces outils.  

 

1103. La création audiovisuelle comme forme supportée. Concernant la création à caractère 

audiovisuel, sa vocation est d’être communiquée au public, de sorte qu’elle ne peut appartenir qu’au 

niveau de la forme supportée. Elle ne présente en elle-même aucune particularité, si ce n’est qu’elle 

n’est pas restituée de manière linéaire et imposée, mais reconstituée à la demande de l’utilisateur ou 

amateur. La spécificité de l’œuvre multimédia gît donc dans son interactivité, qui consiste à associer 

l’utilisateur à la communication de l’œuvre au moyen d’outils informatiques.  

 

1104. Les outils corporels et incorporels comme supports. L’interactivité se loge ainsi dans 

les outils informatiques car c’est au moyen du couple formé des interfaces d’utilisation – ordinateur, 

écrans, commandes – et des logiciels et bases de données que l’utilisateur peut interagir avec la 

création à caractère audiovisuel. La particularité de ces supports est ainsi d’isoler deux composantes.  

Il y a, d’une part, la composante matérielle, formée des interfaces d’utilisation – ordinateur, 

écrans, commandes –, qui renferment les fonctions traditionnelles du support en ce qu’elles 

permettent d’objectiver et de délivrer la création à caractère audiovisuel.  

Néanmoins, cette première couche matérielle doit être complétée, d’autre part, des outils 

incorporels que constituent les logiciels et bases de données, à défaut de quoi le matériel 

informatique serait en quelque sorte « inerte », incapable à lui seul de produire les fonctionnalités du 

support4259. En d’autres termes, le matériel informatique contient en puissance les fonctionnalités 

du support que les logiciels et bases de données se chargent d’actualiser aux fins d’obtenir 

communication de la création à caractère audiovisuel. Il faut alors observer que « les produits 

incorporels informatiques (logiciel et base de données) sont des outils qui gèrent, dans leur état technique occulte, les 

fonctionnalités d’un système capable de manifester une création numérisée à la demande de l’amateur »4260. Comme 

outil de traitement, le logiciel commande la fonction de jouissance des interfaces d’utilisation ; 

lorsqu’il est exécuté, le logiciel reconstitue la forme audiovisuelle à la demande de l’utilisateur qui 

 
4257 Ph. GAUDRAT, « Brèves observations… », art. préc., p. 99.  
4258 Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1° Propriété des créateurs) » préc.  
4259 Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », art. préc., n° 44, p. 334 : « La curiosité de ces supports évolués 
est de n’être pas réductibles à du matériel : le matériel y est nécessairement géré par une partie incorporelle (les programmes), sans laquelle il 
demeure inerte et incapable de rien révéler, ni rien retenir ».  
4260 Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc., n° 69.  
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peut, par ailleurs, influer sur son déroulement4261. Comme outil de classement, la base de données 

gère la fonction de conservation du support ; elle enregistre et organise dans des tables logiques ou 

fichiers les données objets du traitement4262 et les données résultats du traitement4263 qui constituent 

les deux pôles de l’interactivité.  

 

1105. Bilan : un lien de connexité fonctionnelle entre les deux niveaux de formes. Sur la 

base de ces considérations, on voit donc qu’il existe un lien de connexité fonctionnelle entre les 

deux niveaux de formes qui participent de l’œuvre multimédia : les logiciels et bases de données 

d’une part, la forme audiovisuelle d’autre part. Même si les logiciels et bases de données ont été 

reçus comme des créations de forme protégeables en droit d’auteur, elles n’ont pas seulement, à la 

différence de la forme audiovisuelle, vocation à être communiquées à un public, mais elles se 

présentent le plus souvent comme des formes fonctionnelles et occultes au service de la 

conservation et de la jouissance de la forme audiovisuelle4264. D’où l’idée de voir dans les logiciels 

et bases de données des « supports incorporels d’interactivité »4265 de l’œuvre multimédia.  

 

§2. – Les logiciels et bases de données comme supports des pièces de 

monnaies-marchandises 

 

1106. Dès lors que l’on reconnaît la possibilité pour des logiciels et bases de données d’avoir la 

qualité de support à l’égard d’un second niveau de forme, rien n’empêche de voir dans les logiciels 

et bases de données qui forment l’architecture informatique d’un monde virtuel ou d’un protocole 

à blockchain des supports incorporels des pièces de monnaies-marchandises. Cela suppose de 

vérifier qu’il existe entre les termes de la relation deux niveaux de formes distincts unis par un 

rapport fonctionnel (A) avant d’en tirer les conséquences en termes d’articulation des deux espèces 

de biens (B).  

 

A. – La mise en œuvre de la qualification 

 

1107. La mise en œuvre de la qualification de support des logiciels et bases de données à l’égard 

des pièces de monnaies-marchandises suppose, d’une part, d’identifier les pièces au niveau des 

 
4261 V. en ce sens, Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », art. préc., n° 43.  
4262 Par ex., les images, vidéos, sons, etc. qui seront délivrées à l’amateur.  
4263 Par ex., la sauvegarde d’une partie dans un jeu-vidéo, les données saisies par l’utilisateur, etc.  
4264 Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc., n° 70 : « Que ces deux niveaux de forme 
soient grevés d’un droit d’auteur (au demeurant dissemblable) ne doit pas faire oublier que le premier [logiciel et base de données] gère 
la manifestation du second [forme audiovisuelle]. Autrement dit, le premier est bien un niveau technique de forme qui gère une fonction 
de support ».  
4265 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 502 ; Ph. GAUDRAT, « Du logiciel-support… », 1ère partie, art. préc., p. 890. L’analyse 
éclaire d’un jour nouveau la qualification du jeu-vidéo comme œuvre complexe. Elle ne doit pas s’entendre d’un 
complexe d’œuvres, mais de l’œuvre à caractère audiovisuel telle qu’elle se manifeste dans sa forme sensible au moyen 
de son support – interfaces d’utilisation, logiciel et base de données. Or, en application de l’article L. 111-3, la propriété 
grevant le support incorporel – logiciel, base de données – est indépendante de celle qui grève la forme communiquée 
– forme audiovisuelle. Dès lors, le principe d’indépendance postule l’interdiction de toute qualification unitaire de 
l’œuvre multimédia comme logiciel. V. Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », art. préc., spéc. n° 
45.  
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formes supportées (1) et, d’autre part, d’identifier l’architecture informatique sous-jacente au niveau 

du support (2).  

 

1. Les pièces de monnaies-marchandises comme formes supportées 

 

1108. Les pièces de monnaies-marchandises, formes supportées. La forme supportée, objet 

du support, consiste ici dans les pièces de monnaies-marchandises. Cette forme présente quelques 

particularités qui n’empêchent nullement son appartenance au niveau de la forme supportée.  

 

1109. Nature de la forme supportée. D’une part, la forme supportée ne consiste pas ici dans 

une création mais une information, les pièces de monnaies-marchandises étant de simples données 

numériques4266. Cela ne fait pas obstacle à l’identification d’un support à leur égard. Comme on l’a 

vu, peu importe la nature de la forme supportée, tant que l’on est bien en présence d’une forme 

distincte qui se trouve dans la dépendance fonctionnelle d’un support4267. À ce propos, bien qu’il 

s’agisse d’informations et non de créations intellectuelles, les pièces de monnaies-marchandises 

n’en demeurent pas moins, comme toute information, des formes qui ont besoin d’un support 

pour se concrétiser. Dans le prolongement de leur nature informationnelle, peu importe également 

que les pièces de monnaies-marchandises ne soient pas réservées par des droits de propriété 

intellectuelle. En effet, il est indifférent que la forme supportée relève du modèle de la propriété 

intellectuelle ou d’un autre modèle propriétaire, tant qu’elle se trouve dans une dépendance 

fonctionnelle à l’égard d’un support.  

 

1110. Caractère utilitaire des formes supportées. D’autre part, les pièces de monnaies-

marchandises ne sont pas des informations mentales mais des informations purement 

numériques4268. Dès lors, elles ne correspondent pas à des formes expressives mais à des formes 

fonctionnelles ou utilitaires : elles n’ont pas vocation à être communiquées à autrui, mais à être adressées 

à la machine en vue de produire des utilités. Néanmoins, ce n’est pas parce qu’une forme est 

technique et fonctionnelle qu’elle se rattache nécessairement à la strate du support, contrairement 

à ce que semble admettre un auteur en prenant l’exemple de l’invention et du logiciel4269. Rien 

n’empêche une forme expressive – œuvre de l’esprit, signe distinctif – d’être un support d’une autre 

forme4270. A contrario, rien n’empêche une forme fonctionnelle d’appartenir au niveau de la forme 

supportée, dès lors que celle-ci a besoin d’un support pour produire ses utilités4271.  

 

 
4266 V. supra, n° 1050.   
4267 V. supra, n° 1095.   
4268 V. supra, n° 1050.  
4269 Ph. GAUDRAT, « Du logiciel-support… », 1ère partie, art. préc., p. 899 et s.  
4270 Sur la qualification d’une œuvre musicale comme support d’un spot publicitaire : CA Paris, 7 mars 1994, JurisData 
n° 021315 ; CA Paris, 27 sept. 1996, JurisData n° 023503, décisions citées par Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété 
littéraire et artistique (1°) », préc., n° 67.  
4271 Tout dépend en réalité du niveau de forme analysé, une même forme pouvant se trouver alternativement dans la 
position de support ou de forme supportée. Ainsi, si l’invention et le logiciel peuvent constituer le support incorporel 
d’une forme d’un second niveau, ils n’en demeurent pas moins dans le même temps des formes supportées car dans la 
dépendance d’un support : la matière dans laquelle l’invention est infusée pour produire les utilités ; le CD, DVD ou 
disque dur sur lesquels sont fixés les fichiers…  
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2. L’architecture informatique sous-jacente, support des pièces 

 

1111. Composantes matérielle et incorporelle de l’architecture sous-jacente. Le support des 

pièces de monnaies-marchandises doit quant à lui être identifié dans les éléments constitutifs de 

l’architecture informatique du monde virtuel et du protocole à blockchain. Comme en matière 

d’œuvre multimédia – ce qu’est au demeurant un monde virtuel –, cette architecture informatique 

est formée d’une composante matérielle et d’outils incorporels, tous deux nécessaires à la 

production des fonctions de support à l’égard des pièces de monnaies-marchandises.  

Le support matériel se compose du matériel informatique qui contient en puissance les 

fonctions de conservation et de jouissance des pièces. Dans le cas d’un monde virtuel, la partie 

matérielle se dédouble conformément à l’architecture client-serveur4272 : d’une part, les serveurs 

physiques de l’éditeur ou d’un sous-traitant, sur lesquels sont fixés les fichiers du jeu4273 ; d’autre 

part, les interfaces d’utilisation en la possession des joueurs – ordinateurs, écrans, commandes – 

qui communiquent avec la partie serveur par Internet4274. Les protocoles à blockchain ne 

connaissent pas cette séparation client-serveur eu égard à leur architecture pair-à-pair, chaque nœud 

du réseau étant à la fois client et serveur4275. Aussi les supports matériels se résument-ils aux 

interfaces d’utilisation personnelles en la possession des usagers du réseau – ordinateurs, 

smartphones… –, sur lesquelles est fixé un logiciel portefeuille compatible et connecté au réseau4276, 

voire une copie intégrale de la blockchain, sans oublier les nombreux serveurs physiques localisés 

dans les fermes de minage.  

À cette architecture matérielle, il faut ajouter les outils incorporels, c’est-à-dire les 

logiciels4277 et bases de données4278 nécessaires à la constitution et au fonctionnement du monde 

virtuel et du protocole à blockchain. En leur absence, les pièces de monnaies de jeux et de crypto-

monnaies seraient soit inexistantes faute de support d’inscription, soit inutilisables faute de support 

d’utilisation. Cela tient au fait que les logiciels et bases de données gèrent les fonctions de support 

à l’égard des pièces de monnaie4279. Dès lors, on peut y voir des supports incorporels de la monnaie.  

 

1112. Les bases de données, supports d’objectivation des pièces. Comme cela a été 

démontré précédemment, les pièces de monnaies de jeux et de crypto-monnaies sont des données 

numériques qui n’existent qu’à compter de leur inscription, selon les cas, au compte de jeu ou dans 

 
4272 Sur les principes de l’architecture client-serveur, V. supra, n° 460.  
4273 En particulier les fichiers de bases de données qui enregistrent les possessions de chaque joueur, c’est-à-dire le 
compte technique de jeu : V. supra, n° 1072.  
4274 V. Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », art. préc., n° 42.  
4275 Sur les principes de fonctionnement d’un réseau pair-à-pair, V. supra, n° 26, et n° 467.  
4276 Par ex., pour le protocole Bitcoin : le client officiel Bitcoin Core, ou tout autre portefeuille compatible avec le 
protocole Bitcoin : Amory, Electrum, Mycelium…  
4277 Pour un monde virtuel, le logiciel-client et les logiciels-serveur ; pour un protocole à blockchain, les portefeuilles 
lourds – par ex., Bitcoin Core – et les portefeuilles légers – par ex., Armory, Electrum…  
4278 Pour un monde virtuel, les comptes techniques de jeu qui contiennent les possessions virtuelles des joueurs ; pour 
un protocole à blockchain, la blockchain correspondante sur laquelle est inscrite le solde de crypto-monnaies de chaque 
adresse.  
4279 Étant observé que dans le cadre des mondes virtuels et jeux en ligne, qui appartiennent à la catégorie des œuvres 
multimédia, la qualification de support des logiciels et bases de données vaut tant à l’égard des monnaies et actifs de 
jeux qu’à l’égard de la forme audiovisuelle : V. supra, n° 1102 et s.   
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la blockchain4280. Par ailleurs, toute atteinte à l’intégrité du registre d’inscription est de nature à 

entraîner disparition des pièces. Dès lors, ces bases de données sont bien des supports incorporels 

d’objectivation, voire de conservation4281 des pièces de monnaies-marchandises.  

 

1113. Les logiciels, supports d’utilisation des pièces. Par ailleurs, comme données 

numériques, les pièces de monnaies-marchandises doivent faire l’objet d’un traitement pour 

produire leurs utilités dans le cadre de leur réseau d’appartenance. C’est ainsi que toute utilisation 

ou transfert de pièces de monnaies et d’actifs de jeux suppose l’exécution du logiciel-client aux fins 

d’être connecté au monde virtuel, de même que toute utilisation ou transfert on-chain de crypto-

monnaies passe par le truchement d’un portefeuille ou smart contract4282. Ces logiciels sont donc bien 

des supports incorporels d’utilisation ou de jouissance des pièces de monnaies-marchandises.  

En conclusion, les logiciels et bases de données d’un monde virtuel ou d’un protocole à 

blockchain gèrent les fonctions de support incorporel des pièces de monnaies-marchandises, ce qui 

n’est pas sans conséquence sur l’articulation des droits de propriété intellectuelle et de propriété 

virtuelle.  

 

B. – Les implications sur l’articulation des droits 

 

1114. Fondement. Il est dès lors permis de s’inspirer des solutions dégagées sur le fondement 

du principe d’indépendance des propriétés pour déterminer les règles d’articulation de la propriété 

virtuelle et de la propriété intellectuelle. Il n’est certes pas possible de s’appuyer textuellement sur 

l’article L. 111-3 du Code de la propriété intellectuelle, faute pour la forme supportée – pièces de 

monnaies-marchandises – d’être une œuvre de l’esprit. Néanmoins, la règle posée à l’article L. 111-

3 peut être appréhendée comme la mise en œuvre particulière en droit d’auteur d’un principe plus 

large d’indépendance du support et de la forme supportée qui peut être fondée sur la règle de 

l’accessoire4283.  

Les solutions peuvent être dégagées dans deux directions complémentaires : dès lors que 

les droits de propriété virtuelle et intellectuelle prennent pour assiette des objets distincts, il faut en 

conclure à l’indépendance dans l’existence des droits. Néanmoins, le lien de connexité fonctionnelle 

qui unit ces deux biens n’est pas sans conséquence au stade de l’exercice des droits, la propriété de 

l’un étant de nature à se répercuter sur la propriété de l’autre et vice versa.  

 
4280 V. supra, n° 1050.   
4281 La fonction d’objectivation se prolonge d’une fonction de conservation lorsque la base de données – support existe 
en un exemplaire unique ou en quantité limitée. Sur l’obligation de conservation des bases de données – supports, V. 
infra, n° 1120 et s.  
4282 En revanche, tel n’est pas le cas lorsque l’utilisateur a déposé ses crypto-monnaies sur une plateforme de 
conservation. Dans ce cas, les opérations exécutées par l’intermédiaire de la plateforme sont le plus souvent off-chain, 
c’est-à-dire qu’elles donnent lieu à des écritures dans les comptes tenus par le conservateur sans se traduire par un 
transfert on-chain.  
4283 Comp. P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 15, p. 
889 : « La règle posée par l’article L. 111-3 ne serait donc pas une règle spécifique au droit d’auteur, mais bel et bien une règle générale 
applicable à toutes les propriétés intellectuelles, qui se déduit de leur nature réelle (ou de leurs affinités avec ces droits) ». L’auteur raisonne 
néanmoins par analogie avec la servitude, alors que le principe d’indépendance apparaît plutôt comme une mise en 
œuvre de la règle de l’accessoire.  
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Aussi convient-il d’envisager l’indépendance au stade de l’existence des droits (1), puis les 

interférences au stade de l’exercice des droits (2).  

 

1. L’indépendance dans l’existence des droits 

 

1115. Principe d’indépendance dans l’existence des droits. Ce principe d’indépendance du 

support et de la forme supportée se manifeste d’abord dans l’existence des droits, ce qu’exprime 

en droit d’auteur l’article L. 111-3 du Code de la propriété intellectuelle lorsqu’il dispose que « la 

propriété incorporelle définie par l’article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l’objet matériel ». En vertu 

de ce principe, la propriété intellectuelle de l’œuvre ne supprime pas la propriété distincte du 

support et, inversement, la propriété du support ne saurait faire obstacle à la reconnaissance d’un 

droit de propriété intellectuelle sur l’œuvre4284. La règle se justifie par la dissociation des assiettes 

de propriétés : dès lors que le support et la forme sont des choses distinctes, chacune peut donner 

prise à un droit de propriété distinct4285. Cette indépendance à raison de la dissociation des assiettes 

produit ses effets sur le terrain de l’acquisition des droits : l’acquisition du support n’entraine pas 

acquisition de l’œuvre, sauf convention distincte de cession4286 ; inversement, l’acquisition de la 

propriété intellectuelle, par voie originaire de création ou dérivée de cession, n’emporte pas 

acquisition du support4287.  

Ce sont les mêmes principes qui doivent présider en matière de propriété virtuelle, si ce 

n’est que la propriété intellectuelle porte ici sur le support – logiciels et bases de données – et non 

sur la forme supportée – pièces de monnaies-marchandises.  

 

1116. Reconnaissance des droits. D’une part, les droits de propriété intellectuelle qui portent 

sur les logiciels et bases de données – supports incorporels – ne sauraient faire obstacle à la 

reconnaissance d’un droit de propriété virtuelle ayant pour assiette distincte les pièces de monnaies-

marchandises – forme supportée. Inversement, la reconnaissance d’un droit de propriété virtuelle 

sur les pièces au bénéfice des utilisateurs ne prive pas le maître du réseau des droits dont il est 

titulaire sur les logiciels et bases de données4288.  

La mise en œuvre du principe d’indépendance dans l’existence des droits fournit ainsi une 

arme supplémentaire dans l’éradication des clauses d’inappropriabilité que les éditeurs de jeux en 

ligne stipulent dans leurs contrats de licence4289. La formulation de ces clauses témoigne 

effectivement d’une confusion des assiettes de propriétés : les éditeurs ne distinguent pas, d’une 

part, le jeu et ses composantes intellectuelles – logiciels, bases de données, autres créations 

originales –, qui relèvent des droits de propriété intellectuelle et, d’autre part, le contenu en actifs 

mis à disposition des joueurs – comptes, monnaies et actifs de jeux –, qui relève quant à lui de la 

 
4284 P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles » art. préc. 
4285 Ibid. 
4286 CPI, article L. 111-3, al. 2nd.  
4287 Il n’y a pas d’accession par spécification intellectuelle : P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique 
des propriétés intellectuelles », art. préc. 
4288 V. en ce sens, J. FAIRFIELD, « Virtual Property », art. préc. Aussi l’argument selon lequel la reconnaissance d’un 
droit de propriété virtuelle entraînerait spoliation des droits des éditeurs se trouve-t-il privé de portée.   
4289 Clauses dont il a été vu que la validité était sujette à caution au regard de l’ordre public des biens : V. supra, n° 968 
et s.  
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propriété virtuelle. Au contraire, l’ensemble est amalgamé par les stipulations dans un même régime 

propriétaire. La confusion des assiettes se prolonge alors par une confusion des droits. Elle est 

censée permettre à l’éditeur d’étendre les droits de propriété intellectuelle dont il est titulaire sur le 

jeu et ses composantes intellectuelles au contenu en données qui se trouve, en quelque sorte, 

subsumé sous les droits de propriété intellectuelle de l’éditeur. Cette espèce de propriété 

intellectuelle par accessoire n’est pas sans rappeler la confusion traditionnelle du support et de 

l’œuvre, hormis qu’elle participe ici d’une stratégie globale de spoliation des droits des joueurs ou 

utilisateurs : en s’affirmant propriétaire sans distinction du tout, l’éditeur cherche à bloquer toute 

reconnaissance d’un droit de propriété sur les monnaies et actifs de jeux au bénéfice des joueurs, 

lesquels se voient tout au plus octroyer une licence d’utilisation du contenu collecté ou acheté, 

formule beaucoup plus restrictive et donc favorable aux intérêts de l’éditeur4290. Le principe 

d’indépendance constitue un remède adéquat à cette anomalie : en restaurant la dissociation des 

objets de propriétés, il conduit à affirmer que la propriété intellectuelle des supports incorporels – 

logiciels, bases de données – est distincte de la propriété virtuelle du contenu en données – 

comptes, monnaies et actifs de jeux.  

 

1117. Acquisition des droits4291. D’autre part, l’acquisition de la propriété virtuelle des pièces de 

monnaies-marchandises n’emporte pas acquisition des droits de propriété intellectuelle qui portent 

sur les supports incorporels – logiciels et bases de données. Par exemple, quand l’éditeur d’un 

monde virtuel commercialise des monnaies de jeux à destination des joueurs, la vente des pièces 

ne vaut pas cession ou concession des droits d’exploitation sur les composantes intellectuelles du 

jeu4292. La solution est identique dans le cas où l’exploitant d’un protocole à blockchain centralisé 

ou de consortium procède à la vente de pièces de crypto-monnaies pré-minées4293.  

Inversement, l’acquisition des droits de propriété intellectuelle sur les logiciels et bases de 

données du réseau n’emporte pas acquisition de la propriété virtuelle des pièces de monnaies-

marchandises. Par exemple, la cession par une société éditrice à une autre de ses droits 

d’exploitation d’un monde virtuel n’emporte pas cession des monnaies et actifs de jeux, objets de 

droits de propriété distincts.  

 

2. Les interférences dans l’exercice des droits 

 

1118. Fondement des interférences : la notion d’accessoire. Si l’indépendance des droits 

oblige à distinguer la propriété des pièces de monnaies-marchandises et la propriété des supports 

incorporels dans la mesure où il s’agit de deux objets distincts, ces derniers n’en demeurent pas 

moins unis par un rapport de connexité fonctionnelle qui peut être à l’origine d’interférences 

 
4290 Le simple fait de mentionner la licence d’utilisation à propos des monnaies et actifs de jeux, formule normalement 
réservée aux logiciels et bases de données, témoigne de la confusion des assiettes : sur ces formules contractuelles, V. 
supra, n° 960, et n° 966.  
4291 Il est fait référence à l’acquisition des droits pour mieux distinguer les deux ordres de propriétés. Mais, 
conformément à la conception rénovée de la propriété (V. supra, n° 950 et s.), ce n’est pas le droit de propriété que l’on 
acquiert, mais le bien objet de propriété.  
4292 Ce que les éditeurs prennent d’ailleurs soin de préciser dans leurs clauses de réserve de droits : V. supra, n° 960.   
4293 Par ex., la vente de XRP par la société Ripple Labs n’emporte pas cession ou concession des droits d’exploitation 
du logiciel-client Ripple.  
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factuelles et de conflits au stade de l’exercice des droits4294. Il est sans doute possible de voir dans 

chacun des droits de propriété superposés une charge réelle qui viendrait grever la propriété du 

bien connexe. Mais il n’est pas possible d’en appeler techniquement à la notion de servitude. D’une 

part, ni les pièces de monnaies-marchandises – forme supportée –, ni les supports incorporels – 

logiciels et bases de données – ne sont des immeubles mais, au contraire, des meubles4295. D’autre 

part, ni les droits de propriété intellectuelle, ni le droit de propriété virtuelle ne constituent une 

obligation réelle qui grèverait le bien connexe, chacun des deux droits ayant pour assiette exclusive 

un objet distinct4296. Cette situation relève encore moins d’un cas d’accession, faute pour les choses 

de se confondre, au moins temporairement, pour former un nouvel objet, ce qu’interdit justement 

le principe d’indépendance. En réalité, la survenance de conflits dans l’exercice des droits de 

propriété virtuelle et intellectuelle peut s’expliquer par la notion d’accessoire4297 : comme supports 

incorporels, les logiciels et bases de données constituent des accessoires nécessaires à l’objectivation 

et à la jouissance des pièces de monnaies-marchandises4298. C’est pour cette raison que l’exercice de 

la propriété virtuelle sur les monnaies-marchandises peut entrer en conflit avec la propriété 

intellectuelle des logiciels et bases de données, et vice versa. Dès lors, s’impose une conciliation 

nécessaire dans l’exercice des deux droits qui peut justifier un certain nombre de restrictions 

comportementales, voire fonder des obligations positives aux fins de prendre en compte les intérêts 

des para-propriétaires.  

 

1119. Premier exemple : limitations dans l’exercice des droits. Au regard de ce qui précède, 

on comprend mieux désormais pourquoi la destination assignée au logiciel-client par l’éditeur, au 

titre de son droit d’exploitation du logiciel, rayonne sur la jouissance et la disposition des pièces de 

monnaies et actifs de jeux4299. La propriété virtuelle des joueurs souffre de limites externes, qui 

trouvent leur cause dans les droits de propriété intellectuelle grevant le support-logiciel et reconnus 

au bénéfice de l’éditeur. C’est parce que le logiciel-client est un support d’utilisation des pièces de 

monnaies et actifs de jeux que tout acte d’usage et de disposition de ces choses est constitutif d’un 

acte d’exploitation du logiciel couvert par le monopole du propriétaire intellectuel. Par conséquent, 

la destination normale et contractuelle assignée au logiciel met à la charge des joueurs des 

contraintes comportementales dans la jouissance et la disposition de leurs actifs.  

Inversement, il est permis de se demander si l’exploitation d’un monde virtuel ne devrait 

pas souffrir de limites externes liées à la propriété virtuelle des utilisateurs sur leurs actifs. Par 

exemple, l’exploitation d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs peut impliquer une 

modification de l’architecture informatique de nature à entraîner une augmentation ou, à l’inverse, 

 
4294 O. PIGNATARI, thèse préc., n° 32 ; Ph. GAUDRAT, Rép. dr. civ., v° « Propriété littéraire et artistique (1°) », préc.  
4295 Sur la qualification de bien meuble des monnaies-marchandises, V. supra, n° 937.  
4296 Rappr. P. KAMINA, « Brèves réflexions sur la catégorie juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., n° 14. 
Les droits de propriété intellectuelle portent exclusivement sur les supports incorporels – logiciels et bases de données 
–, de sorte qu’ils ne grèvent pas les pièces de monnaie d’une quelconque obligation réelle. Inversement, le droit de 
propriété virtuelle a pour assiette exclusive les monnaies et actifs, et ne se traduit pas par une charge imposée au 
propriétaire des logiciels et bases de données.  
4297 Sur la distinction de l’accession et de l’accessoire, V. infra, n° 1145.   
4298 G. GOUBEAUX, La règle de l’accessoire en droit privé : étude sur la maxime « accessorium sequitur principale », préf. D. Tallon, 
LGDJ, 1969.  
4299 Sur l’extra-commercialité par destination des monnaies et actifs de jeux, V. supra, n° 801 et s.  
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une réduction voire une perte des utilités des monnaies et actifs de jeux4300. De même, la cessation 

d’exploitation et la fermeture du monde virtuel se traduisent par une perte des actifs pour les 

joueurs, qui deviennent inaccessibles ou sont détruits. Ce constat est-il de nature à faire naître, à la 

charge de l’éditeur, une obligation d’indemnisation des joueurs, voire à fonder une cession forcée 

du monde virtuel à un concurrent ou une distribution en open-source des codes pour que la 

communauté des joueurs en maintienne l’exploitation ? Si ces propositions ont pu faire naître des 

craintes légitimes chez les exploitants de jeux-vidéo, il nous semble que l’équilibre des droits devrait, 

quoiqu’il en soit, pencher en faveur de l’éditeur, pour lequel le monde virtuel est l’actif principal de 

son exploitation économique. Or, les solutions proposées, qu’il s’agisse d’une indemnisation ou 

d’une expropriation, seraient sans doute perçues comme des atteintes disproportionnées à la liberté 

du commerce et de l’industrie et aux droits de propriété intellectuelle de l’éditeur.  

 

1120. Deuxième exemple : l’obligation de conservation à la charge du propriétaire et du 

détenteur de la base de données – support. Au-delà des limites à l’exercice des droits, la question 

se pose de savoir si la fonction de support des bases de données à l’égard des pièces de monnaies-

marchandises n’est pas de nature à imposer une obligation de conservation à la charge de son 

propriétaire voire de son détenteur4301.  

 

1121. Conditions de l’obligation de conservation. La reconnaissance d’une telle obligation 

suppose néanmoins que soient réunies plusieurs conditions.  

Il est d’abord nécessaire que la fonction d’objectivation du support se prolonge d’une 

fonction de conservation. Cela suppose de démontrer une fixation de la forme sur un support durable à 

même d’assurer sa préservation dans le temps4302, peu importe le type de support ou le procédé de 

fixation4303. L’exigence de fixation est présente tant pour les monnaies et actifs de jeux que pour les 

crypto-monnaies : les pièces de monnaies et actifs de jeux font l’objet d’une écriture au compte de 

jeu de l’utilisateur, de même que la production et le transfert de pièces de crypto-monnaies par 

l’intermédiaire du protocole à blockchain donnent systématiquement lieu à l’inscription d’une 

transaction sur la blockchain. Ces écritures informatiques correspondent bien à une fixation des 

données sur le registre. Quant au caractère durable du support d’inscription, celui-ci se vérifie à 

deux niveaux. À un premier niveau, les pièces sont inscrites dans les fichiers des bases de données, 

c’est-à-dire au compte de jeu ou sur la blockchain. Ces registres d’inscription correspondent à des 

supports numériques, ce qui est de nature à en faire des supports durables puisque, faute de matière, 

les informations qui y sont contenues ne sont pas sujettes à altération ou dégradation naturelle. Ce 

caractère durable est d’autant plus accusé en matière de blockchain, en théorie immuable, 

inaltérable et résistante à la censure. À un second niveau de forme, les fichiers de bases de données 

sont en eux-mêmes fixés sur des supports matériels durables : serveurs informatiques, 

ordinateurs… Le compte de jeu et la blockchain constituent donc bien des supports de 

conservation.  

 
4300 Sur les limites à la mise en œuvre de la garantie de l’éditeur, V. infra, n° 1259.  
4301 Cette question, dégagée à propos des œuvres d’art, se pose tout autant dans le domaine numérique eu égard à la 
vulnérabilité des systèmes informatiques aux failles de sécurité.  
4302 O. PIGNATARI, Le support en droit d’auteur, op. cit.  
4303 Ibid, n° 231.  
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Néanmoins, ce constat n’est pas suffisant pour fonder une obligation de conservation. 

Encore faut-il qu’il existe un risque de perte des actifs : c’est seulement lorsque l’atteinte à l’intégrité 

des bases de données est de nature à entraîner une perte totale ou partielle des actifs qui y sont 

enregistrés que la propriété – ou la détention – des bases de données implique un devoir de 

conservation. Dans le cas contraire, rien ne justifie de faire peser sur le propriétaire voire le 

détenteur des bases de données l’obligation d’en conserver la substance. Or, un tel risque ne se 

présente pas de la même manière selon que les supports de conservation existent en un seul 

exemplaire – ou en quantité limitée – ou en de multiples exemplaires4304. La situation se présente 

donc différemment selon que l’on est en présence d’une blockchain publique ou d’un monde 

virtuel.  

En présence d’une blockchain publique telle que Bitcoin ou Ethereum, la blockchain, 

support de conservation des crypto-monnaies, est librement reproductible par téléchargement. Elle 

existe en de très nombreux exemplaires, téléchargés, mis à jour et synchronisés par des milliers 

d’utilisateurs grâce à une méthode de consensus. Dans cette perspective, le risque de perte des 

crypto-monnaies par disparition de la blockchain support est quasi-inexistant, car il supposerait 

une faille ou attaque coordonnée de l’ensemble des nœuds du réseau, ce qui est un avantage non 

négligeable des blockchains publiques4305. Aussi n’est-il pas nécessaire de faire peser sur les nœuds 

du réseau une obligation de conservation de la blockchain, laquelle serait de toutes les manières 

bien difficile à mettre en œuvre. En réalité, en matière de crypto-monnaies, l’obligation de 

conservation ne porte pas sur la blockchain elle-même, mais se reporte sur les clés privées lorsque 

les crypto-monnaies ont été déposées sur les comptes d’une plateforme custodial4306.  

En revanche, la situation d’un monde virtuel est bien différente dès lors qu’il repose sur 

une architecture client-serveur, laquelle s’avère bien plus sensible aux failles4307. Dans l’hypothèse 

d’un jeu en ligne, les comptes de jeu qui enregistrent les possessions de chacun des joueurs 

n’existent qu’en exemplaires uniques – sauf sauvegardes régulières –, stockés et mis à jour dans les 

serveurs de l’éditeur ou d’un sous-traitant. Il existe de ce fait un risque non négligeable de perte : 

toute atteinte à la base de données ou aux serveurs de stockage est de nature à entraîner une perte 

totale ou partielle des pièces de monnaies et des actifs de jeux. Un tel risque justifie de faire peser 

une obligation de conservation à la charge de l’éditeur, en sa qualité de titulaire des droits 

d’exploitation de la base de données, voire à la charge du sous-traitant en sa qualité de détenteur 

des fichiers de bases de données.  

 

1122. Contours de l’obligation de conservation. Il reste à déterminer les contours d’une telle 

obligation de conservation.  

Quel débiteur ? L’obligation de conservation a pour débiteur le propriétaire de la base de 

données – support, c’est-à-dire la société éditrice en charge de son exploitation. Il pourrait 

 
4304 V. not. O. PIGNATARI, Le support en droit d’auteur, op. cit.  
4305 V. toutefois, sur la possibilité d’une action concertée des États, supra, n° 866.  
4306 Sur l’obligation de conservation des crypto-monnaies, V. infra, n° 1228.  
4307 La situation des protocoles à blockchains privées et de consortium se trouve dans un entre-deux : ces protocoles 
reposent sur une architecture distribuée, mais le nombre de nœuds de stockage et de validation est bien plus réduit que 
pour une blockchain publique.  
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également s’agir du sous-traitant en sa qualité de détenteur des fichiers de bases de données, dès 

lors qu’ils sont stockés sur des serveurs dont il est le propriétaire.  

Quel fondement ? Aucun texte n’impose une telle obligation. Rien n’empêche néanmoins de 

considérer l’éditeur comme un dépositaire ou, en raisonnant par analogie avec le contrat de 

garagiste4308, de faire naître une obligation de conservation dans le contrat de licence, sans avoir à 

passer par la qualification de dépôt ou de contrat complexe. À défaut de fondement contractuel, 

cette obligation s’impose à raison de l’opposabilité du droit de propriété virtuelle : l’exercice de la 

propriété des bases de données – supports implique de ne rien faire qui nuise au droit de propriété 

d’autrui. Dans cette perspective, l’exercice de la propriété intellectuelle sur la base de données 

implique un devoir de conservation aux fins de préserver la forme supportée, c’est-à-dire le contenu 

en données.  

Quelle nature ? Il s’agit d’une obligation de moyens4309 : le propriétaire des bases de données, 

voire leur détenteur, doit mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour conserver et sécuriser 

celles-ci4310.  

 
4308 P. PUIG, Contrats spéciaux, Dalloz, coll. « HyperCours », 8e éd., 2019, n° 1001.  
4309 O. PIGNATARI, thèse préc.  
4310 Sur la responsabilité contractuelle de l’éditeur, V. infra, n° 1255 et s.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

1123. Une fois reconnue l’appropriabilité des monnaies-marchandises, il restait à déterminer la 

nature du droit de propriété virtuelle qui les prend pour assiette. Parmi les modèles propriétaires 

disponibles pour traduire la réception de la propriété virtuelle dans l’ordre juridique, il apparaît, au 

terme de ces développements, que le modèle de la propriété intellectuelle n’est pas adapté pour 

organiser la réservation juridique des pièces de monnaies-marchandises. La propriété virtuelle ne 

réunit aucun des deux éléments participant de l’unité du modèle de la propriété intellectuelle.  

D’une part, le droit de propriété virtuelle ne prend pas pour assiette des biens intellectuels, 

mais des pièces de monnaies-marchandises. En dehors d’une commune nature incorporelle et 

industrielle, les pièces de monnaies-marchandises ne présentent aucun des traits distinctifs du bien 

intellectuel.  

1) Les pièces ne sont pas des productions intellectuelles issues d’une activité conceptuelle, 

mais des produits d’un travail matériel déployé sur une architecture logicielle sous-jacente.  

2) La substance des pièces ne gît pas dans une forme mentale communicable à l’homme, 

mais dans une information purement numérique communicable à la machine en vue de produire un effet utile dans 

le cadre d’un environnement virtuel donné. Ce ne sont donc pas des créations intellectuelles, mais des 

données numériques.  

3) Les pièces ne sont pas des choses ubiquitaires mais des choses topiques et rivales.  

Cette incompatibilité tenant à l’assiette se prolonge nécessairement sur le terrain de la 

structure des droits. La propriété virtuelle n’a pas pour but de réserver l’exploitation économique 

dans le partage, mais de réserver l’accès exclusif à la valeur d’usage des pièces. Il n’est donc pas 

étonnant que la structure typique des droits de propriété intellectuelle soit absente du droit de 

propriété virtuelle. Pour prendre l’exemple du droit d’auteur, les attributs patrimoniaux sont soit 

inutiles – reproduction –, soit impossibles à mettre en œuvre – communication.  

Bien qu’elle se solde par un échec – l’exclusion du modèle de la propriété intellectuelle –, 

cette comparaison de la propriété virtuelle et de la propriété intellectuelle permet de tirer plusieurs 

enseignements utiles.  

1) Les monnaies-marchandises sont elles-mêmes traversées par la distinction des deux 

ordres de propriété. Si les pièces de monnaies-marchandises sont l’objet d’un droit de propriété 

virtuelle, les créations de forme monétaire – nom, signes, logos… – relèvent, quant à elles, du modèle 

de la propriété intellectuelle.  

2) Les pièces de monnaies-marchandises se trouvent enchevêtrées dans plusieurs niveaux 

de formes impliquant des propriétés intellectuelles : créations de forme monétaire, logiciels, bases 

de données. Il est possible de dégager des principes d’articulation pour chaque niveau de forme :  

a) En premier lieu, les pièces de monnaies-marchandises ne sont pas des supports des 

créations de forme monétaire. La propriété virtuelle des pièces et la propriété intellectuelle des 

créations de forme monétaire s’articulent donc sur le mode de l’autonomie.  

b) En second lieu, les logiciels et bases de données constitutifs de l’architecture informatique 

sous-jacente sont des supports d’utilisation et de conservation des pièces de monnaies-

marchandises. Le principe d’indépendance du support et de la forme supportée, qui est une mise 
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en œuvre de la règle de l’accessoire, conduit à postuler l’indépendance des droits au stade de leur 

reconnaissance, et la nécessité d’un équilibre au stade de l’exercice des droits.  

De manière générale, la comparaison de la propriété virtuelle et du modèle de la propriété 

intellectuelle a permis de dégager quelques traits distinctifs des pièces de monnaies-marchandises 

qui impriment des caractères propres au droit de propriété virtuelle qui les prend pour assiette. La 

rivalité dans la jouissance, une finalité tournée vers l’accès exclusif à l’ensemble des utilités présentes 

et futures, l’absence de limites quant au contenu ou à la durée du droit… Ces éléments tendent à 

rapprocher inexorablement la propriété virtuelle du modèle civiliste de la propriété.  
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CHAPITRE 3 :  

UNE PROPRIETE INCORPORELLE DE DROIT 

COMMUN 

 

1124. Propriétés incorporelles de droit commun. La propriété intellectuelle n’a pas le 

monopole de la propriété incorporelle : il existe un droit des biens incorporels hors du Code de la 

propriété intellectuelle. Comme le souligne un auteur, « si la propriété intellectuelle est nécessairement 

incorporelle, toute propriété incorporelle ne relève pas nécessairement d’un modèle spécial. Nombre de “propriétés 

incorporelles” ne sont que des transpositions à des objets incorporels du modèle propriétaire applicable aux choses 

corporelles »4311. Le modèle civiliste de la propriété est ainsi le siège naturel d’accueil des choses 

incorporelles qui réunissent nombre de caractères des choses corporelles, en particulier la rareté et 

la rivalité, ce qui est déjà le cas, par exemple, des biens universels tels que le fonds de commerce4312. 

Du fait de leur rareté et de leur rivalité, c’est également dans le modèle civiliste de la propriété que 

doivent être reçus les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies.  

 

1125. Accueil des monnaies-marchandises en droit commun des biens. L’accueil de ces 

choses incorporelles dans le modèle civiliste de la propriété est-il au moins possible sur le plan 

théorique ? Dans la conception classique, le droit de propriété est défini comme un droit réel 

patrimonial dont le contenu est délimité par un faisceau de prérogatives : l’usus, le fructus et l’abusus. 

Dans sa formulation la plus radicale, la définition classique cantonne l’assiette naturelle du droit de 

propriété aux seules choses corporelles parce que les prérogatives reconnues au propriétaire ne 

pourraient s’exercer que sur une matière, vestige de la théorie de l’incorporation du droit dans la 

chose4313. Dans cette perspective, la nature incorporelle de la chose impliquerait l’intervention du 

législateur pour en organiser la réservation. La nécessité d’une reconnaissance formelle est justifiée 

par plusieurs arguments qui ont tous été précédemment réfutés.  

Certains se placent sur le terrain des biens. Le droit des biens serait inadapté car conçu sur le 

modèle traditionnel du bien – chose naturelle, corporelle et immobilière4314. Néanmoins, la 

sauvegarde de la vocation du Code civil de servir de droit commun des biens a conduit à dégager 

les traits constitutifs d’un nouveau modèle du bien, le bien industriel, à même d’accueillir toute 

nouvelle valeur utile et rare, par principe appropriable4315.  

D’autres arguments se placent sur le terrain de l’appropriation. Conformément à la définition 

classique du droit de propriété, l’appropriation des biens incorporels serait exceptionnelle, ce à quoi 

il a été opposé le caractère fondamental et universel du mécanisme propriétaire4316.  

Par conséquent, rien ne s’oppose à mobiliser le modèle civiliste pour organiser la 

réservation juridique des monnaies-marchandises.  

 
4311 Ph. GAUDRAT, « La structure juridique des propriétés intellectuelles », art. préc., p. 180.   
4312 Bien qu’étant des abstractions, les universalités n’en demeurent pas moins topiques et rivales : V. ibid.  
4313 Pour une présentation de la définition classique du droit de propriété, V. supra, n° 1004. Pour une approche critique, 
V. supra, n° 950.  
4314 Sur le modèle traditionnel du bien, V. supra, n° 930 et s.  
4315 Sur le nouveau modèle du bien, V. supra, n° 946 et s.  
4316 Sur le caractère fondamental de l’appropriation, V. supra, n° 949 et s.  



722 
 

1126. Les deux pôles du droit de propriété. Dès lors que le modèle civiliste a pour vocation 

d’accueillir la propriété virtuelle des pièces de monnaies-marchandises, il convient de rechercher si 

la maîtrise qu’organise la propriété virtuelle réunit les éléments qui participent de la définition du 

droit de propriété. Aux termes de l’article 544 du Code civil, la définition du droit de propriété 

s’organise autour de deux prérogatives fondamentales qui forment les deux pôles du modèle 

civiliste de la propriété : la jouissance exclusive et le droit de disposer. L’intégration de la propriété 

virtuelle dans le modèle civiliste passe ainsi par la démonstration de l’existence d’une relation 

exclusive entre un sujet de droit et les pièces de monnaies-marchandises (Section 1), puis par la 

mesure de l’étendue du droit de disposer des pièces (Section 2).  

 

SECTION 1 :  

L’exclusivité 

 

1127. Définition. Lorsque l’article 544 du Code civil définit la propriété comme « le droit de jouir 

(…) des choses »4317, il ne faut pas entendre la jouissance comme une prérogative constituée de l’usus 

et du fructus. L’usus et fructus ne participent pas de la définition du droit de propriété, mais désignent 

des utilités contingentes aux biens appropriés4318. La jouissance dont il est question « ne consiste qu’en 

une relation d’appartenance entre une personne et une chose, quelle qu’elle soit »4319. Jouir des biens, c’est avoir 

les biens pour soi, en propre, à l’exclusion de toute autre personne. Aussi la jouissance doit-elle 

s’entendre d’un rapport privatif établi entre le sujet propriétaire et son bien, à l’exclusion de toute 

autre personne. Dans cette perspective, l’exclusivité traduit l’idée que la propriété est tout autant 

une relation entre le propriétaire et son bien qu’une relation à l’égard des tiers4320.  

 

1128. Démarche. Dès lors que l’essence de la propriété virtuelle tient, comme tout droit de 

propriété, dans l’exclusivité de la relation qui unit le sujet de droit à ses pièces de monnaies-

marchandises, il convient d’abord de déterminer par quels moyens l’ordre juridique sanctionne la 

création du lien d’exclusivité. La démarche conduit donc à vérifier si les modes d’acquisition 

reconnus par l’ordre juridique sont adaptés pour fonder l’acquisition de la propriété virtuelle. Une 

fois celle-ci établie, l’exclusivité du propriétaire virtuel peut ainsi jouer ses effets, tant dans la 

relation qu’il entretient avec ses monnaies-marchandises que dans les relations qu’il entretient avec 

les tiers ; le droit de propriété virtuelle est jouissance exclusive et droit d’exclusion.  

Aussi convient-il d’envisager la création du lien d’exclusivité à travers les modes 

d’acquisition de la propriété virtuelle (Sous-section 1), avant d’envisager le contenu de l’exclusivité 

reconnue au propriétaire virtuel (Sous-section 2).  

 

 
4317 C. civ., article 544.  
4318 V. en ce sens, supra, n° 560.  
4319 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 31.  
4320 Sh. GINOSSAR, Droit réel, propriété et créance…, op. cit. ; J. LAURENT, La propriété des droits, spéc. n° 133 et s. ; Fr. 
ZENATI, Essai sur la nature juridique de la propriété : contribution à la théorie du droit subjectif, dir. J. Rubellin-Devichi, thèse 
Lyon III, 1981 ; Fr. ZENATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305. Rappr. R. 
LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 7 et s.  
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Sous-section 1 : La création du lien d’exclusivité : les modes 

d’acquisition de la propriété virtuelle 

 

1129. Modes légaux d’acquisition de la propriété. Le Code civil énumère différents modes 

légaux d’acquisition de la propriété. Selon les articles 711 et 712 du Code civil, la propriété s’acquiert 

par succession, par donation, par l’effet des obligations, par accession et par prescription, auxquels 

il faut ajouter l’occupation, l’entrée en possession d’un meuble4321, et la création4322. Malgré leur 

diversité, l’ensemble des modes d’acquisition de la propriété supposent la réunion de deux 

éléments. D’une part, l’acquisition suppose une volonté d’acquérir du futur propriétaire, que celle-

ci se manifeste expressément dans les modes d’acquisition dérivés, ou tacitement à travers le 

comportement adopté par l’acquéreur dans les modes d’acquisition originaires4323. D’autre part, 

tous ces modes d’acquisition sont légaux dans la mesure où c’est la loi qui attribue un effet acquisitif 

à des situations prédéterminées par la norme légale4324.  

 

1130. Qualification des cas concrets d’acquisition de la propriété virtuelle. Pour que 

l’acquisition de la propriété virtuelle soit reconnue par l’ordre juridique, il convient donc d’examiner 

les actes, les faits ou les situations concrètes susceptibles de donner lieu à l’acquisition de la 

propriété virtuelle aux fins de déterminer s’ils relèvent des catégories prédéterminées par la loi pour 

acquérir.  

Dans cette démarche, il n’y a pas à distinguer entre monnaies et actifs de jeux d’une part, et 

crypto-monnaies d’autre part. En effet, il a été démontré que les clauses d’inappropriabilité stipulées 

dans les CLUF, qui visent à neutraliser l’élément volontaire ou l’effet légal acquisitif de propriété 

des monnaies et actifs de jeux, doivent être réputées non écrites ou sont inefficaces pour les raisons 

déjà évoquées4325. Les monnaies et actifs de jeux se prêtent donc, au même titre que les crypto-

monnaies, aux principaux modes d’acquisition de la propriété.  

En suivant la présentation retenue par le Code civil qui distingue les modes d’acquisition 

dérivés4326 et les modes d’acquisition originaires de la propriété4327, il convient d’envisager 

successivement l’acquisition originaire (§1) puis l’acquisition dérivée des monnaies-marchandises 

(§2).  

 

§1. – L’acquisition originaire des monnaies-marchandises 

 

1131. Situations concrètes d’acquisition de la propriété virtuelle. À propos des monnaies-

marchandises, plusieurs situations concrètes peuvent relever des modes d’acquisition originaires de 

 
4321 Sur l’effet acquisitif de la possession mobilière, V. infra, n° 1161.   
4322 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 365 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
172.  
4323 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 172, p. 275. Sur l’élément de volonté de l’acquisition, V. 
supra, n° 978.  
4324 V. supra, n° 982.  
4325 Sur la démonstration, V. supra, n° 968 et s.  
4326 C. civ., article 711.  
4327 C. civ., article 712.  
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la propriété. Parfois, les pièces de monnaies-marchandises se trouvent dans la situation de choses 

sans maître ; elles existent mais n’ont pas de propriétaire actuel. Elles peuvent alors donner lieu à 

appréhension par toute personne qui s’en réclamera propriétaire. Parfois, les pièces apparaissent à 

la suite d’un processus de production qui trouve sa source dans une combinaison de causes : un 

capital d’une part, un travail déployé sur ce capital d’autre part. Dans ce cas, le propriétaire du 

capital et celui qui a déployé sa force de travail peuvent s’en réclamer propriétaires, ce qui peut 

susciter des conflits.  

Aussi convient-il d’envisager tour à tour l’acquisition des pièces sans maître (A) puis 

l’acquisition des nouvelles pièces (B).  

 

A. – L’acquisition des pièces sans maître 

 

1132. Catégorie des choses sans maître. Dans certaines situations, les pièces de monnaies-

marchandises sont constitutives de choses sans maître, catégorie qui désigne les choses qui 

n’appartiennent à personne. Ces choses ne sont donc pas appropriées, c’est-à-dire qu’elles n’ont pas 

de propriétaire actuel. Dès lors, elles relèvent de la catégorie des choses et non des biens, le critère 

départiteur des deux catégories étant l’appropriation4328. L’absence de propriétaire rapproche les 

choses sans maître de la catégorie des choses communes. Néanmoins, les choses sans maître s’en 

distinguent dès lors que, bien que non appropriées, les choses sans maître n’en demeurent pas 

moins appropriables, à la différence des choses communes qui sont inappropriables4329. La catégorie 

des choses sans maître est elle-même traversée par une distinction qui tient à la cause de l’absence 

de propriété. La situation de chose sans maître peut d’abord résulter d’un abandon de l’ancien 

propriétaire, acte volontaire par lequel il a éteint le droit de propriété qu’il avait sur son bien4330. Il 

est devenu une chose abandonnée, res derelictae. La chose sans maître peut également n’avoir 

appartenu à personne, auquel cas on parle de res nullius.  

 

1133. Monnaies et actifs de jeux sans maître. Dans les mondes virtuels, il est assez fréquent 

que les pièces de monnaies et actifs de jeux soient des choses sans maître.  

Il s’agit le plus souvent de choses abandonnées. Tel est le cas lorsqu’un joueur abandonne un 

objet dans le jeu en le faisant tomber de l’inventaire de son avatar, par exemple pour libérer de la 

place dans son inventaire ou parce que l’objet est devenu inutile. Il le rend alors disponible pour 

n’importe quel autre joueur qui voudrait le collecter au moyen de son avatar.  

En revanche, la qualification de res nullius des monnaies et actifs de jeux est plus 

problématique, ainsi qu’en témoignent les deux exemples suivants. D’une part, des pièces et actifs 

peuvent apparaître à titre de butins en récompense d’une activité de farming. Tant qu’il n’a pas été 

collecté, le butin peut, selon les cas, être techniquement réservé dès son apparition au joueur ou à 

l’un des joueurs de l’équipe qui a participé à l’activité de farming, de sorte que seul ce joueur peut le 

collecter à l’exclusion des autres, ou bien être disponible à la collecte pour n’importe lequel des 

 
4328 V. supra, n° 920.  
4329 Sur la catégorie des choses communes, V. supra, n° 987 et s.   
4330 L’abandon participe du droit de disposer du propriétaire : V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les 
biens, op. cit., n° 210.  
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joueurs, qu’il ait ou non participé à sa production. Entre le moment de son apparition et sa collecte, 

le butin doit-il être qualifié de res nullius ? La même question se pose, d’autre part, pour les trésors 

virtuels, qui désignent les pièces, les actifs et toutes sortes de ressources virtuelles disséminés dans 

le monde virtuel, se trouvant à la disposition du premier joueur qui les découvre : pièces d’or 

cachées dans un sac, trésor enfoui, etc. Dans la mesure où ces choses viennent à s’épuiser au fur et 

à mesure de leur découverte par les joueurs, l’architecture logicielle est le plus souvent programmée 

pour en produire automatiquement de nouvelles, sur une base régulière ou irrégulière. Dans 

l’attente de leur découverte et de leur collecte par l’inventeur, ces trésors virtuels doivent-ils être 

considérés comme des res nullius, en ce qu’ils n’auraient, depuis leur origine, appartenu à personne ? 

En réalité, nous verrons que les butins et trésors virtuels sont des fruits du monde virtuel4331. Or, 

cette qualification est exclusive de celle de res nullius dans la mesure où les fruits appartiennent ab 

initio au propriétaire du capital, c’est-à-dire ici l’éditeur du monde virtuel, tant qu’ils n’ont pas été 

perçus par le possesseur4332. Le cas des trésors virtuels mérite néanmoins quelques précisions 

compte tenu de leur proximité avec la qualification de trésor.  

 

1134. Exclusion de la qualification de trésor. Ces trésors virtuels se rapprochent, à certains 

égards, de la notion civiliste de trésor, que l’article 716 du Code civil définit comme « toute chose 

cachée ou enfouie sur laquelle personne ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet du 

hasard »4333.  

Les trésors virtuels réunissent plusieurs des critères de la qualification de trésor4334. D’abord, 

il s’agit bien de choses mobilières et non immobilières, comme l’exige la jurisprudence qui exclut 

traditionnellement les immeubles de la notion4335. Ensuite, les trésors virtuels n’ont pas été perdus 

mais sont volontairement dissimulés par les concepteurs du jeu4336, volonté qui s’exprime soit dans 

l’architecture initiale du jeu, soit dans les algorithmes qui en organisent l’apparition au fur et à 

mesure. En outre, les trésors virtuels sont bien enfouis dans un autre bien. Selon le point de vue adopté, 

le « fonds » dans lequel est enfoui le trésor virtuel peut être identifié comme un autre actif du jeu – 

coffre, terrain virtuel… – ou, plus généralement, dans le monde virtuel lui-même. La circonstance 

que le contenant, actif de jeu ou monde virtuel dans son ensemble, soit un meuble importe peu, la 

jurisprudence admettant qu’un trésor soit enfoui dans un bien meuble4337. Enfin, la découverte du 

trésor virtuel est le pur effet du hasard, même si celle-ci s’inscrit dans le cadre d’une recherche 

active entreprise par le joueur dans son activité ludique, cette circonstance étant indifférente dans 

la qualification de trésor.  

Néanmoins, plusieurs critères sont de nature à faire obstacle à cette qualification. D’une 

part, la jurisprudence réserve la qualification de trésor aux « choses corporelles matériellement dissociables 

 
4331 V. infra, n° 1141.  
4332 Sur la démonstration, V. infra, n° 1164.  
4333 C. civ., article 716, al. 2.  
4334 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 406 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
18.  
4335 Req., 13 déc. 1881 : DP 1882, 1, 55.  
4336 Sur ce critère, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 18.  
4337 Cass. civ. 1ère, 19 nov. 2002 : Bull. civ. I, n° 279 : D. 2003. 2049, note B. MALLET-BRICOUT.  
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du fonds dans lequel elles ont été trouvées »4338. S’il est permis de le regretter4339, la nature incorporelle des 

trésors virtuels comme de leur contenant, entre lesquels il ne saurait s’opérer de dissociation 

matérielle stricto sensu4340, devrait suffire à exclure la qualification de trésor. D’autre part, si l’on fait 

abstraction de leur nature incorporelle, c’est surtout la situation des trésors virtuels au regard de la 

propriété qui commande l’exclusion de la qualification. En effet, le trésor a bien un propriétaire, 

mais « personne ne peut justifier sa propriété »4341, ce propriétaire étant inconnu, tombé dans l’oubli4342. 

Toujours approprié, le trésor n’est pas une chose sans maître ; il ne peut donc être acquis par 

occupation ou par accession4343. Ainsi, une chose qui n’a jamais appartenu à personne – res nullius 

– ne saurait être qualifiée de trésor. De même, il importe de distinguer le trésor de la chose 

abandonnée : en dissimulant le trésor, son propriétaire n’a pas manifesté la volonté d’abdiquer son 

droit de propriété mais, au contraire, il a eu la volonté d’en conserver la propriété4344. C’est 

précisément sur ce dernier point que la situation des trésors virtuels est différente. S’agissant, 

comme nous le verrons, de fruits de l’architecture logicielle sous-jacente4345, l’éditeur en est 

propriétaire dès leur création au titre de son droit d’accession sur le monde virtuel, tant du moins 

que les utilisateurs ne les ont pas perçus4346. Néanmoins, à la différence de la notion civiliste de 

trésor, la dissimulation des trésors virtuels par l’éditeur n’est pas motivée par la volonté d’en 

conserver la propriété mais, au contraire, par la volonté que les joueurs les trouvent dans le cadre 

de leur activité ludique. Autrement dit, cacher un objet dans le cadre d’une chasse au trésor, c’est 

abdiquer son droit de propriété au profit de l’inventeur. La dissimulation cache en réalité un acte 

d’abandon. Ainsi, même si l’éditeur est reconnu propriétaire ab initio des trésors virtuels, il ne l’est 

qu’un instant de raison car, à l’acquisition, il s’ensuit ipso facto un abandon du droit de propriété4347. 

À défaut pour l’éditeur d’en conserver la propriété, les trésors virtuels se trouvent donc dans l’état 

de choses abandonnées.  

 

1135. Crypto-monnaies sans maître. Même si la qualification ne doit pas être exclue, il est 

moins probable que les crypto-monnaies soient des choses sans maître.  

En théorie, les crypto-monnaies peuvent faire l’objet d’un abandon, ce qui revient pour leur 

propriétaire à délaisser volontairement le portefeuille dans lequel est stockée la clé privée4348. Dans 

ce cas, les pièces inscrites à l’adresse associée à la clé privée sont des choses abandonnées. Mais en 

pratique, il est peu probable que les propriétaires délaissent volontairement leurs crypto-monnaies 

 
4338 Cass. civ. 1ère, 5 juill. 2017, n° 16-19.340 : Bull. civ. I, n° 167.  
4339 Il n’est pas exclu, à l’avenir, que le développement des mondes virtuels et métavers amène de plus en plus 
d’utilisateurs à cacher, dans les recoins de ces univers en 3D, divers objets qui pourraient faire l’objet de découvertes 
d’autres utilisateurs.  
4340 Alors même que les monnaies et actifs de jeux sont des choses, c’est-à-dire des entités identifiables et isolables 
distinctes du monde virtuel : V. supra, n° 463.  
4341 C. civ., article 716.  
4342 Si ce dernier vient à se manifester, la chose ne constitue pas un trésor et peut être revendiquée par le propriétaire : 
cass. civ. 1ère, 19 nov. 2002, préc.  
4343 V. en ce sens, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 406 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les 
biens, op. cit., n° 18.  
4344 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, n° 299.  
4345 Sur la qualification de fruits du monde virtuel, V. infra, n° 1141.  
4346 Sur l’acquisition des fruits perçus par l’utilisateur légitime, V. infra, n° 1164.  
4347 Étrange propriété que celle que l’on acquiert pour abandonner… 
4348 La clé privée étant la modalité de possession des crypto-monnaies : V. infra, n° 1199.   
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compte tenu de leur valorisation. En réalité, c’est bien plutôt la situation concurrente d’une perte 

non volontaire de la clé qui est susceptible de se produire4349. Soit la clé privée est définitivement 

perdue à l’égard de tous, plus personne n’ayant accès aux pièces, auquel cas cette perte doit être 

assimilée à une destruction4350. Soit la perte de la clé privée n’est pas irrémédiable, auquel cas les 

pièces ne sont pas des choses sans maître mais des choses perdues, que leur propriétaire peut 

revendiquer contre l’inventeur dans les conditions de droit commun ou contre un tiers acquéreur 

suivant le régime de la revendication des meubles perdus ou volés4351.  

En revanche, les crypto-monnaies ne correspondent jamais à des res nullius car elles sont 

toujours appropriées par quelqu’un dès leur origine. Rappelons qu’elles n’existent pas par nature 

mais qu’elles sont le résultat d’un processus de production industrielle qui combine un capital et 

une force de travail. Dès leur apparition, elles se trouvent sous la puissance d’un maître et 

propriétaire, soit en la personne du propriétaire du capital4352, soit en la personne de l’ouvrier qui a 

participé au processus de sécurisation et de validation des transactions4353. Il en va de même des 

pièces issues d’une bifurcation, dont la propriété est attribuée au propriétaire du capital de pièces 

originales4354. En d’autres termes, la qualification de res nullius se trouve systématiquement court-

circuitée par un mécanisme acquisitif de propriété.  

 

1136. Acquisition par occupation. Lorsqu’elles sont constitutives de res nullius ou de choses 

abandonnées, les monnaies-marchandises s’acquièrent par voie d’occupation, mode d’acquisition 

qui suppose une prise de possession de la chose sans maître : « l’occupation consiste pour une personne à 

appréhender un bien sans maître avec la volonté d’en devenir propriétaire »4355. Conformément à ce qui sera dit 

plus loin sur l’admission de la possession des monnaies-marchandises et les modalités du corpus4356, 

de nombreux actes d’appréhension des pièces de monnaies-marchandises correspondent 

effectivement à des actes d’occupation.  

Dans les mondes virtuels, les pièces de monnaies et actifs de jeux sans maître sont le plus 

souvent appréhendés par l’utilisateur au moyen de son avatar. À travers cette action, il est possible 

d’identifier les deux éléments caractéristiques de l’occupation. Le fait brut d’occupation correspond 

aux actes de collecte : ramasser des pièces, placer un objet dans son inventaire, cliquer sur un objet, 

etc. Quant à la volonté de devenir propriétaire, elle s’exprime à travers l’avatar, mode d’expression 

et identité numérique de l’utilisateur dans le monde virtuel4357. En effet, l’avatar, animé par 

l’utilisateur au moyen de son interface de contrôle4358, manifeste la volonté du possesseur 

 
4349 Par ex., une personne qui égare son portefeuille de crypto-monnaies, dès lors qu’elle ne dispose d’aucune copie ou 
moyen de récupération.  
4350 V. infra, n° 1250.   
4351 C. civ., article 2276, al. 2. Sur la revendication de crypto-monnaies, V. infra, n° 1231 et s. Il faut observer que la 
qualification de trésor est envisageable pour les crypto-monnaies, à condition de faire abstraction de leur nature 
incorporelle (V. supra, n° 1134). Encore faut-il que le propriétaire qui a volontairement dissimulé sa clé privée l’ait 
effectivement oubliée. Or, le caractère traçable de la blockchain pourrait y faire obstacle, car il suffirait que le 
propriétaire consulte son adresse et s’aperçoive d’un mouvement pour se manifester à l’encontre de l’inventeur.  
4352 C’est le cas des pièces produites dans le cadre d’une exploitation personnelle de staking : V. infra, n° 1146. 
4353 C’est le cas des pièces produites dans le cadre d’une exploitation de minage : V. infra, n° 1164.   
4354 V. infra, n° 1146.  
4355 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 173, p. 275-276.  
4356 Sur le corpus des pièces de monnaies-marchandises, V. infra, n° 1195 et s.  
4357 Sur la définition de l’avatar, V. supra, n° 10.  
4358 Par ex., souris d’ordinateur, clavier, manette de jeu…  
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d’appréhender les monnaies et actifs de jeux ; il en va de même lorsque l’avatar est programmé par 

l’utilisateur pour agir automatiquement au moyen d’un algorithme4359, dès lors que cet algorithme 

traduit une volonté en ce sens.  

Pour les crypto-monnaies, l’occupation se manifeste par la prise de connaissance de la clé 

privée ou l’appréhension du portefeuille abandonné4360 qui lui sert de support de stockage4361.  

En conclusion, il suffit de mobiliser l’occupation pour fonder l’acquisition des pièces de 

monnaies-marchandises sans maître, que celles-ci soient constitutives de res nullius ou de choses 

abandonnées. En revanche, l’identification des fondements et des modalités d’acquisition des 

nouvelles pièces issues d’un fait de production pose davantage de difficultés.  

 

B. – L’acquisition des nouvelles pièces 

 

1137. Domaine de l’acquisition des nouvelles pièces par un fait de production. Il convient 

également d’envisager quels sont les modes d’acquisition originaires appropriés pour fonder le droit 

de propriété sur les nouvelles pièces issues d’un fait de production.  

Sont d’abord concernées les monnaies produites par combinaison d’une force de travail 

déployée sur l’architecture logicielle sous-jacente. Cette situation couvre, d’une part, les monnaies 

et actifs de jeux émis dans le cadre d’une activité de farming exercée par les joueurs ou utilisateurs 

du monde virtuel4362, en particulier les butins apparus et collectés à la suite de la participation à une 

quête, une chasse aux monstres, etc. Le cas concerne, d’autre part, les crypto-monnaies à preuve 

de travail produites par minage4363.  

Sont ensuite concernés la plupart des revenus de crypto-monnaies. Tel est le cas des 

nouvelles pièces produites par staking, qui sont constitutives de fruits industriels d’un capital de 

pièces affectées au protocole4364. Il faut également ajouter les pièces dupliquées à la suite d’une 

bifurcation du protocole à blockchain, constitutives de néo-fruits naturels4365.  

En revanche, il faut exclure de l’analyse les intérêts de placement versés en crypto-monnaies 

dans le cadre d’une pool de staking qui, en qualité de fruits civils, sont acquis à titre dérivé4366.  

 

1138. Propriétaire du capital vs. utilisateur. Pour rappel, les nouvelles pièces ne sont pas des 

choses naturelles mais des choses artificielles ou industrielles issues d’un fait de production qui 

combine une ou plusieurs causes : un capital d’une part, cause passive qui contient en puissance les 

 
4359 Par ex., lorsque l’utilisateur programme des bots pour effectuer des tâches de collecte automatique.  
4360 Nous n’avons pas connaissance d’une situation dans laquelle il y aurait occupation de pièces de crypto-monnaies 
sans passer par une appréhension de la clé privée correspondante. Le fait de recevoir des pièces sur une adresse dont 
on a le contrôle au moyen d’une clé privée relèvera systématiquement d’un fait de production, le mineur (V. infra, n° 
1164) ou le validateur (V. infra, n° 1146) recevant les nouvelles pièces sur son adresse, ou d’une acquisition dérivée de 
propriété (V. infra, n° 1169 et s.).   
4361 Si ce dernier (par ex., un portefeuille matériel de type Ledger) est chiffré et protégé par un mot de passe ou code 
PIN, la prise de possession du portefeuille n’est pas suffisante pour caractériser l’occupation des pièces inscrites à 
l’adresse. Pour qu’il y ait fait d’occupation, il faut, en outre, que l’individu ait connaissance du code ou qu’il soit en 
mesure de le casser pour utiliser la clé. Sur cette « surcouche » de corpus intellectuel, V. infra, n° 1201.  
4362 Sur la nature industrielle des monnaies et actifs de jeux, V. supra, n° 473, et n° 475-476.  
4363 Sur la nature industrielle des crypto-monnaies à preuve de travail, V. supra, n° 474.  
4364 Sur la qualification de fruits industriels, V. supra, n° 584.  
4365 V. supra, n° 586.  
4366 V. infra, n° 1178.  
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nouvelles pièces ; une industrie d’autre part, cause active qui, en travaillant le capital, parvient à 

« extraire » les nouvelles pièces4367. Compte tenu de ce qui précède, l’attribution des nouvelles pièces 

dépend de la cause que l’on entend privilégier, soit le capital, soit le travail. Pour répondre, deux 

situations doivent être distinguées.  

Lorsque le processus de production ne fait intervenir que le propriétaire du capital, soit parce 

qu’il cumule cette qualité avec celle de travailleur, soit en l’absence d’industrie, la mise en œuvre de 

l’accession par production ou de l’accessoire conduit à attribuer la propriété des nouvelles pièces 

au propriétaire du capital (1).  

En revanche, lorsque le processus de production fait intervenir un utilisateur qui déploie sa 

force de travail sur le capital aux fins de produire les nouvelles pièces, il existe un conflit 

d’attribution entre deux propriétaires potentiels : le propriétaire du capital d’une part, le travailleur 

ou utilisateur d’autre part. Dans ce cas, plusieurs règles peuvent être invoquées pour fonder 

l’acquisition des nouvelles pièces au bénéfice du travailleur ou utilisateur (2).  

 

1. Le principe : l’acquisition au profit du propriétaire du capital 

 

1139. Les nouvelles pièces ne sortent jamais du néant : elles émanent toujours d’un capital, qu’il 

s’agisse de l’architecture logicielle sous-jacente ou d’un capital de pièces préexistantes. C’est ainsi 

en raison de la qualité de fruits des nouvelles pièces (a) que celles-ci sont en principe attribuées au 

propriétaire du capital (b).  

 

a) La qualité de fruits des nouvelles pièces 

 

1140. Selon les modalités de production à l’œuvre, la position de capital peut être occupée par 

différents types de biens : soit l’architecture logicielle sous-jacente, soit un capital de pièces 

préexistantes.  

 

1141. Capital et architecture logicielle sous-jacente. Dans certains cas, c’est l’architecture 

logicielle sous-jacente qui constitue le capital productif des nouvelles pièces. Comme nous l’avons 

démontré, les monnaies et actifs de jeux et les crypto-monnaies à preuve de travail émanent de 

l’architecture logicielle sous-jacente, respectivement le monde virtuel et le protocole à 

blockchain4368. Ainsi, c’est le logiciel de jeu qui génère automatiquement les nouvelles pièces et 

actifs de jeux4369 selon les modalités fixées dans les algorithmes de loot, en contrepartie d’une activité 

– farming, quêtes… – effectuée en jeu par les utilisateurs. De même, dans le cas de Bitcoin, les 

nouveaux bitcoins sont émis par le logiciel Bitcoin selon les modalités et règles fixées dans le 

protocole. À l’image de la culture qui accompagne la production des fruits de la terre, le travail de 

minage accompagne le protocole aux fins d’en « extraire » les nouvelles pièces. Il existe donc bien 

 
4367 À l’exception des pièces issues d’une bifurcation, pour lesquelles il est difficile d’identifier une cause industrielle : 
V. supra, n° 586. En ce qui concerne les intérêts de placement en pool de staking, l’industrie n’est pas fournie par les 
contributeurs de la pool, mais par l’administrateur qui exploite la pool dans le cadre d’une activité de staking, à moins que 
ce dernier ne sous-traite l’activité, auquel cas c’est le sous-traitant qui se charge des opérations : V. supra, n° 585.  
4368 Sur l’assimilation de l’architecture logicielle à un capital productif, V. supra, n° 472 et s.  
4369 En les inscrivant sur les bases de données des joueurs ou utilisateurs concernés.  
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un lien de génétique, c’est-à-dire de principal à accessoire entre l’architecture logicielle sous-jacente 

et les nouvelles pièces, qui déclenche deux qualifications.  

 

1142. Qualification de bien frugifère de l’architecture logicielle sous-jacente. D’une part, 

le monde virtuel et le protocole à blockchain doivent être qualifiés de biens frugifères compte tenu 

de leur aptitude à produire des nouvelles pièces de monnaies et actifs. Cette propension leur est en 

quelque sorte « naturelle », car inscrite dans le code informatique et les algorithmes qui forment 

l’architecture logicielle. Les gains de monnaies et d’actifs de jeux sont partie intégrante du jeu : dans 

le cadre de la structure ludique, ils ont pour fonction de récompenser le joueur pour ses actions et 

de l’inciter à continuer son activité ludique4370. De même, le minage est un mécanisme d’incitation 

économique essentiel au fonctionnement et à la sécurisation d’un protocole à blockchain4371. La 

production de nouvelles pièces est une essentialia des architectures logicielles. Dès lors, l’usage 

fructifère de ces biens-réseaux participe de leur destination normale, que l’exploitation matérielle 

par les utilisateurs au titre d’un jeu-travail ou de l’activité de minage suffit à exprimer4372.  

 

1143. Qualification de fruits des nouvelles pièces. D’autre part, les gains de monnaies et 

d’actifs de jeux doivent être qualifiés de fruits du monde virtuel dans la mesure où ils sont issus 

d’un fait de production qui ajoute à l’offre existante de monnaies et d’actifs sans altérer ni diminuer 

la substance du capital4373. Parmi les nouvelles pièces et actifs de jeux, il faut néanmoins distinguer 

les butins et trésors virtuels. Les butins appartiennent à la catégorie des fruits industriels car ils sont 

produits à la suite d’une activité du joueur ou utilisateur. En revanche, les trésors virtuels, qui sont 

spontanément et automatiquement produits par le jeu selon un rythme et un nombre fixés dans les 

algorithmes, doivent être qualifiés de néo-fruits naturels de l’architecture logicielle. Pour les crypto-

monnaies, il est vrai que certains protocoles tels que Bitcoin prévoient un plafond maximal 

d’émission avec une réduction progressive de la quantité produite, de sorte que l’on pourrait 

comparer ces protocoles à des mines dont le filon s’épuise progressivement. Chaque production 

de nouvelles pièces consomme un peu plus l’utilité frugifère du protocole qui a vocation, à terme, 

à perdre sa capacité productive. Néanmoins, cela ne suffit pas à qualifier les nouvelles pièces de 

produits. S’il a vocation à perdre son utilité frugifère, le protocole n’en perd pas pour autant son 

autre utilité essentielle de système de transfert de crypto-monnaies, dans la mesure où il est conçu 

pour continuer à fonctionner après l’expiration de la production de nouvelles pièces4374. En outre, 

la substance du protocole est altérée conformément à sa destination normale dans le cadre de 

l’exploitation de minage4375. Par conséquent, les nouvelles pièces minées doivent être qualifiées de 

fruits et appartiennent à la catégorie des fruits industriels.  

 

 

 
4370 Sur la fonction de divertissement, V. supra, n° 812.  
4371 Sur la théorie des jeux, V. supra, n° 633.  
4372 Sur les critères du bien frugifère, V. supra, n° 566 et s.   
4373 Sur les critères de la qualification de fruits, V. supra, n° 573 et s.   
4374 Après cette date, la rémunération des mineurs sera exclusivement composée de frais de transferts. 
4375 Comp. avec le cas du staking, V. supra, n° 576.  
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1144. Capital de pièces préexistantes. Dans d’autres cas, c’est un capital de pièces préexistantes 

qui fait office de source de richesses. Tel est le cas des crypto-monnaies à preuve d’enjeu, où les 

nouvelles pièces produites par staking sont des fruits industriels d’un capital de pièces affectées aux 

opérations de sécurisation et de validation des transactions4376. C’est également dans le solde de 

pièces originales qu’il faut identifier le capital productif des pièces issues d’une bifurcation de la 

blockchain, lesquelles sont des néo-fruits naturels du capital de pièces originales4377.  

Dès lors que les nouvelles pièces sont constitutives de fruits, soit de l’architecture logicielle 

sous-jacente, soit d’un capital de pièces préexistantes, c’est en principe le propriétaire de ce capital 

qui a droit aux nouvelles pièces.  

 

b) L’attribution de principe des nouvelles pièces au propriétaire du capital 

 

1145. Fondement de l’acquisition des fruits par le propriétaire du bien frugifère. En 

principe, c’est le propriétaire du capital ou bien frugifère qui acquiert la propriété de tout ce qui est 

produit par ce bien, fruits et produits. Cette vocation de principe du propriétaire du capital aux 

fruits et produits qui s’en détachent se fonde sur le droit d’accession par production4378, bien que 

le rattachement de cette règle à l’accession soit contestable4379. À cet égard, le Code civil traite tout 

à la fois l’accession comme une conséquence de la propriété du capital, laquelle confère à son 

titulaire un « droit d’accession »4380, et comme un mode originaire d’acquisition de la propriété4381, 

l’article 712 disposant que « la propriété s’acquiert aussi par accession ou incorporation ».  

 

1146. Acquisition des revenus de crypto-monnaies par le propriétaire du capital de pièces. 

Ce mode d’acquisition reçoit pleinement effet lorsque le propriétaire du bien frugifère en conserve 

la jouissance4382. Il s’agit du mode d’acquisition privilégié des revenus de crypto-monnaies. Lorsque 

les nouvelles pièces sont des fruits d’un capital de pièces préexistantes dont leur propriétaire a 

conservé la jouissance, elles sont acquises au propriétaire du capital de pièces. Ainsi, dans le cadre 

d’une exploitation personnelle de staking, le propriétaire qui affecte son capital de pièces aux fins 

de produire des nouvelles pièces acquiert la propriété de ces dernières sur le fondement de son 

 
4376 V. supra, n° 584.  
4377 V. supra, n° 586.  
4378 C. civ., articles 547 et s.  
4379 Comme le soulignent des auteurs, « la véritable accession est l’union de deux biens résultant de leur incorporation » (Fr. ZENATI-
CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 138, p. 212). Or, « la propriété des fruits résulte d’un mouvement contraire à celui de 
l’accession : au lieu que le propriétaire s’approprie quelque chose d’extérieur qui viendrait s’unir ou s’ajouter à la chose, c’est ici la chose qui 
d’elle-même sécrète une autre chose » (R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 84). Pour expliquer l’acquisition des fruits 
au propriétaire du capital, ce sont alors deux analyses complémentaires qui sont possibles. Sous l’angle du statut objectif 
des fruits, ces derniers doivent être considérés comme des accessoires du bien dont ils émanent, d’où l’idée que « cette 
accession à l’envers est en réalité le jeu normal du principe de l’accessoire : les fruits appartiennent au propriétaire parce qu’ils suivent le bien 
dont ils dépendent quant à la propriété » (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 126, p. 192. Adde R. 
LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 84). En d’autres termes, ils empruntent la qualité juridique du bien dont ils 
émanent. Du point de vue du droit du propriétaire du capital, il est possible de raisonner « en termes d’enveloppe en estimant 
que le rapport privilégié qui unit le propriétaire à sa chose englobe par voie de nécessité tout ce qui sortirait de cette chose » (R. LIBCHABER, 
Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 84). Sous cet angle, il est permis de douter de l’autonomie du droit d’accession à l’égard du 
droit de propriété qui le fonde : le droit d’accession du propriétaire d’un bien frugifère est en réalité une conséquence 
de la jouissance exclusive des utilités du bien frugifère : V. infra, n° 1185. 
4380 C. civ., article 546, al. 2.  
4381 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 227.  
4382 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 229.  
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droit d’accession. De même, les nouvelles pièces issues d’une bifurcation doivent également être 

acquises au propriétaire du solde de pièces originales, sous réserve que ce dernier en ait conservé 

la jouissance.  

 

1147. Limites dans l’acquisition des nouvelles pièces produites par l’architecture 

logicielle sous-jacente. En revanche, le principe d’acquisition des fruits au propriétaire trouve 

des limites lorsque les nouvelles pièces émanent de l’architecture logicielle sous-jacente.  

Dans le cas des mondes virtuels, ce principe conduit à attribuer la propriété des nouvelles 

pièces de monnaies et actifs de jeux à l’éditeur en sa qualité de propriétaire intellectuel de 

l’architecture logicielle. Néanmoins, cette règle n’est pas équitable lorsque les monnaies et actifs de 

jeux sont produits au moyen de l’activité déployée par l’utilisateur dans le cadre de son exploitation 

personnelle du monde virtuel, d’autant que l’industrie de l’utilisateur constitue bien souvent la part 

essentielle du processus de production et qu’elle contribue à mettre en valeur le monde virtuel4383.  

Cette iniquité se double d’une impossibilité pratique dans les protocoles à blockchain, du 

moins pour ceux qui sont publics. Pour prendre l’exemple de Bitcoin, l’auteur initial du logiciel 

n’est pas connu4384, sans oublier que le logiciel est distribué en open-source, de sorte que n’importe 

qui peut participer à des modifications et améliorations. Dès lors, qui est propriétaire du bien 

frugifère ?  

Il faut donc apporter les correctifs nécessaires au principe d’attribution des fruits au 

propriétaire du capital.  

 

2. Un concurrent : l’acquisition au profit de l’utilisateur 

 

1148. Dissociation entre les qualités de propriétaire et d’utilisateur de l’architecture 

logicielle. Il est fréquent qu’il y ait une dissociation des qualités de propriétaire du capital et 

d’utilisateur ou travailleur : le propriétaire du capital est le propriétaire intellectuel de l’architecture 

logicielle, soit l’éditeur du jeu en ligne ou du monde virtuel, soit l’auteur du logiciel implémentant 

le protocole à blockchain ; le travailleur est l’utilisateur de l’architecture logicielle qui l’exploite dans 

le cadre d’une activité ludique ou de minage aux fins de produire des nouvelles pièces. À propos 

des monnaies et actifs de jeux générés par l’activité des utilisateurs et des pièces de crypto-monnaies 

produites par minage, ce sont alors deux personnes distinctes qui peuvent prétendre à l’attribution : 

le propriétaire du capital d’une part, et l’utilisateur d’autre part. Or, le conflit qui oppose le 

propriétaire du capital à l’utilisateur qui met en valeur le bien-réseau par son industrie pourrait bien 

être résolu en faveur du second. Deux fondements peuvent être invoqués pour justifier 

l’appropriation des nouvelles pièces à l’utilisateur. Puisqu’il est question de travail, il peut d’abord 

être fait appel à la spécification. Néanmoins, ce mode d’acquisition s’avère peu adapté au cas des 

nouvelles pièces générées par l’activité de l’utilisateur. En réalité, il existe un principe, en droit civil, 

selon lequel les fruits doivent être attribués au possesseur du bien frugifère. Il est ainsi possible de 

fonder l’attribution des nouvelles pièces à l’utilisateur sur le titre en vertu duquel il a la jouissance 

 
4383 Cette idée de mise en valeur du monde virtuel par l’activité de l’utilisateur est l’un des fondements possibles de 
l’attribution des fruits au possesseur : V. infra, n° 1168.  
4384 Satoshi Nakamoto est un pseudonyme.  
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de l’architecture logicielle. Au mécanisme de la spécification (a), il faut donc préférer la possession 

ou jouissance de l’architecture logicielle (b).  

 

a) Le recours à l’accession par spécification 

 

1149. Mécanisme de l’accession par spécification. La spécification désigne la création d’une 

chose nouvelle par la transformation industrielle d’une chose préexistante appartenant à un tiers4385. 

Dans le conflit qui oppose le propriétaire de la matière et l’ouvrier qui a « apporté » son travail quant 

à l’attribution du nouveau bien, le Code civil tranche en faveur du maître de la matière4386. 

Néanmoins, la propriété revient à l’ouvrier si son travail dépasse de beaucoup la valeur de la matière 

employée, cas dans lequel « l’industrie serait alors réputée la partie principale »4387. 

 

1150. Nouveau domaine de l’accession par incorporation et de la spécification. Certes, la 

spécification et, plus largement, l’accession mobilière sont souvent présentées des règles inutiles, 

désuètes4388, voire comme « du droit mort, jamais appliqué »4389. En outre, il est généralement admis que 

la mise en œuvre de ces règles se trouve bien souvent court-circuitée, soit par le jeu de la 

présomption de l’article 2279 du Code civil4390, soit par un contrat par lequel les parties conviennent 

de l’attribution du bien nouveau4391. Pour autant, l’accession par incorporation et la spécification 

connaissent un regain d’intérêt en doctrine. En effet, les meubles incorporels constituent un vivier 

potentiel pour la mise en œuvre de ces règles dès lors que rien ne justifie d’en cantonner le domaine 

aux seuls meubles corporels4392. À cet égard, la mise en œuvre de la spécification a été envisagée 

dans le cas des mondes virtuels à propos des actifs virtuels conçus par les utilisateurs à partir d’une 

matière première virtuelle4393. L’exemple est souvent donné de Second Life, qui permet aux 

utilisateurs de façonner des primitives fournies par l’éditeur pour former, au moyen d’un outil 

logiciel, des objets en 3D. On retrouve les éléments du conflit typique de la spécification : d’une 

part, les primitives, « formes géométriques en trois dimensions, sortes d’atome de l’univers virtuel »4394, qui 

occupent la position de la matière employée dans la production ; d’autre part, l’industrie de 

l’utilisateur qui, au moyen du logiciel, transforme la matière virtuelle pour former une nouvelle 

chose. À supposer que l’éditeur soit toujours propriétaire de la matière première virtuelle fournie à 

l’utilisateur et en faisant abstraction des stipulations du CLUF4395, les principes posés par le Code 

civil peuvent recevoir application pour trancher le conflit qui oppose l’éditeur, propriétaire de la 

 
4385 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 6 et s. Sur la spécification, V. égal., supra, n° 939.  
4386 C. civ., article 570.  
4387 C. civ., article 571.  
4388 Pour un panorama, V. S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 8.   
4389 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 193, p. 148.  
4390 Rien n’empêche celle-ci de jouer en matière de monnaies-marchandises : V. infra, n° 1237 et s.  
4391 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 8. Comp. Th. REVET, La force de travail, thèse préc., n° 410 et s., qui 
nuance ces arguments et démontre l’utilité concrète de l’accession mobilière. 
4392 M.-L. MATHIEU, Droit civil, les biens, op. cit. En matière d’œuvres de l’esprit, V. égal., Th. REVET, La force de travail, 
op. cit., n° 414.  
4393 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 35-36. Adde D. CARRE, « La nature 
juridique de la propriété virtuelle » [en ligne], Revue du Barreau canadien, 2018, vol. 96, n° 1, p. 189 et s., spéc. p. 218 et s.  
4394 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 35.  
4395 Le CLUF tranche le plus souvent la question de l’attribution des produits de l’industrie au profit de l’éditeur : V. 
supra, n° 964 et s. Cela étant, la validité de ces clauses est sujette à caution : V. supra, n° 968 et s.  

https://canlii.ca/t/2p35
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matière, et l’utilisateur spécificateur. Or, il est probable que la propriété de l’actif virtuel revienne 

systématiquement au spécificateur au motif que sa valeur réside dans le temps passé par l’utilisateur 

à travailler l’objet, tandis que « la valeur de la matière fournie par Linden Lab est quasi nulle »4396.  

Dès lors, la question se pose de savoir si la spécification peut être mobilisée dans 

l’attribution des nouvelles pièces de monnaies-marchandises produites par l’activité des utilisateurs. 

Pour cela, il convient d’abord d’identifier la chose préexistante qui occupe la position de matière 

travaillée (α), puis de caractériser une transformation spécificatrice (β), ce qui n’est pas sans poser 

difficulté en l’espèce. À cela s’ajoutent les difficultés de mise en œuvre de la spécification au cas de 

la production de nouvelles pièces de monnaies-marchandises (γ).  

 

α. L’identification de la « matière » travaillée 

 

1151. Chose préexistante constitutive de la « matière » travaillée. En premier lieu, il convient 

d’identifier les deux termes du conflit, à savoir une matière et une chose nouvelle issue de la 

transformation de la matière. À la différence du cas envisagé précédemment dans lequel l’utilisateur 

conçoit des objets virtuels à partir de primitives4397, la matière ne doit pas ici s’identifier à un actif 

préexistant, tel que de la matière première virtuelle. Les monnaies-marchandises sortent de 

l’architecture logicielle sous-jacente, laquelle est exploitée par l’utilisateur dans le cadre de son 

activité de jeu ou de minage. C’est donc dans l’architecture logicielle elle-même qu’il faut identifier 

la matière travaillée. Pour le comprendre, il faut rappeler que les monnaies et actifs de jeux ne sont 

que des données inscrites dans la base de données correspondante au compte du joueur. Lorsque 

le joueur produit des pièces et actifs dans le cadre d’une activité de farming ou autre, cette action 

n’est pas sans conséquence sur l’architecture du jeu ; elle se traduit concrètement par une 

modification des inscriptions dans les bases de données du jeu. Une auteure précise en ce sens que 

« l’existence des données sous-tendant les objets virtuels exige l’inscription de ces données dans la mémoire interne des 

serveurs hébergeant le monde virtuel »4398. Selon les cas, la matière travaillée pourra être identifiée soit à la 

composante physique de l’architecture du jeu, soit à sa composante logique.  

 

1152. Exclusion des composantes matérielles. Certains auteurs insistent sur la prétendue 

corporalité des inscriptions en raisonnant sur l’électricité. Selon eux, « cette inscription exige l’induction 

de courants électriques dans le champ magnétique des Segments du disque dur du Serveur et résulte en une modification 

de la polarisation de ces champs magnétiques (donc de leur énergie magnétique) »4399. Parce que le jeu-travail des 

utilisateurs donne lieu à une modification du champ magnétique du disque dur, il conviendrait, 

selon ces auteurs, d’identifier la matière travaillée au disque dur de l’opérateur sur lequel sont 

 
4396 W. DROSS, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels », art. préc., p. 36. En effet, les primitives ne constituent 
qu’un jeu de données créées à coût nul par l’éditeur, sauf à prendre en compte, dans le calcul de la valeur de la matière 
virtuelle, c’est-à-dire des données constitutives des primitives, un prorata des coûts liés au stockage des données – 
maintenance, fonctionnement des serveurs –, voire au développement de Second Life. Contra D. CARRE, « La nature 
juridique de la propriété virtuelle », art. préc., p. 220-221, qui propose d’identifier la matière au disque dur, au serveur 
du développeur, ou au monde virtuel lui-même (V. infra, n° 1152).  
4397 V. supra, n° 1150.  
4398 D. CARRE, « La nature juridique de la propriété virtuelle », art. préc., p. 201.  
4399 S. GILKER, Ch. LUPIEN, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels en droit civil québécois », in Service de la 
formation continue du Barreau du Québec, Développements récents en droit du divertissement, vol. 311, Cowansville (Qc), Yvon Blais, 
2009, p. 193.  
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inscrites et stockées les données, et de mettre en œuvre les règles de la spécification à l’égard de ce 

meuble corporel4400. Cette analyse doit être écartée dans la mesure où elle reste ancrée dans la 

matière et ne parvient pas à faire le départ entre deux choses distinctes : les données structurées en 

fichiers d’une part, et le disque dur ou le serveur physique qui sert de support de stockage aux 

fichiers d’autre part. En outre, ce n’est pas sur la propriété du disque dur qu’il y a éventuellement 

conflit, mais sur celle des données.  

Dans le prolongement de l’analyse précédente, une autre auteure propose d’identifier la 

matière travaillée soit au disque dur du développeur, soit au serveur du développeur, soit au monde 

virtuel lui-même4401. Or ni le serveur, ni le monde virtuel ne sauraient se substituer au disque dur 

comme matière travaillée, le premier pour les mêmes raisons qui nous poussent à écarter le disque 

dur, et le second parce que son identification comme matière travaillée est bien trop incertaine : 

vise-t-on les logiciels ? Les bases de données ?  

 

1153. Identification de la matière travaillée dans les fichiers de bases de données. En 

réalité, il est préférable d’identifier la matière travaillée au fichier de données dans lequel sont 

inscrites et enregistrées les données affectées par l’activité de l’utilisateur. En effet, dès lors que 

c’est le fichier qui fait l’objet d’une modification consécutive à l’action de l’utilisateur, c’est bien ce 

fichier qui constitue la matière travaillée. Cette analyse est transposable aux crypto-monnaies. 

Lorsque le mineur parvient à valider un bloc de transactions, celui-ci est ajouté à la suite des autres 

dans la blockchain, comme « scellé » à celle-ci. L’ajout d’un bloc de transactions à la blockchain, qui 

entraîne une modification des soldes des adresses, se traduit concrètement par une modification 

des fichiers supports de la blockchain.  

 

β. L’identification d’une transformation spécificatrice 

 

1154. Définition de la transformation spécificatrice. Une fois identifiée la chose constitutive 

de la matière travaillée, encore faut-il déterminer si l’activité de l’utilisateur sur les fichiers est 

constitutive d’une spécification. Un auteur explique que la spécification n’est pas que l’avènement 

d’une chose nouvelle par le travail, un changement dans la forme préexistante, mais un fait de 

production industrielle qui constitue la cause décisive du bien industriel4402. Le bien industriel, qui 

sort de la spécification, est bien plus qu’un simple développement de la matière, de la chose 

préexistante : c’est un bien nouveau imputable à l’industrie, qui en constitue donc la cause décisive. Dans 

le cadre de la spécification, la nouveauté ne doit pas s’entendre dans l’absolu, c’est-à-dire dans le 

sens d’une chose n’ayant jamais existé, mais « comme le passage d’une chose d’une certaine espèce à celle d’une 

autre espèce »4403. Aussi la nouveauté s’exprime-t-elle dans l’altérité de la chose nouvelle née de la 

spécification par rapport à la chose préexistante. La singularité de la spécification tient donc dans 

la « transformation suffisamment profonde »4404 de la chose, vectrice de nouveauté en ce qu’elle trouve sa 

cause décisive dans l’industrie et non dans la chose préexistante. Pour déterminer s’il y a 

 
4400 S. GILKER, Ch. LUPIEN, « Le droit de propriété dans les mondes virtuels… », art. préc., p. 212.  
4401 D. CARRE, « La nature juridique de la propriété virtuelle », art. préc., p. 220-221.  
4402 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc. 
4403 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 47, p. 113 
4404 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 47, p. 113.  
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spécification dans la production des nouvelles pièces, il faut donc, par une analyse prospective, 

déterminer si ce fait se traduit par une transformation spécificatrice des fichiers de données.  

 

1155. Transformation. Dans un premier temps, il est nécessaire de caractériser une 

transformation, laquelle désigne « toute production d’une chose nouvelle réalisée à partir d’un emprunt à un 

état de choses préexistant, serait-il composite, peu important que cet emprunt procède par réorganisation ou par 

intégration pure et simple »4405. La transformation résulte d’une modification, c’est-à-dire d’une 

évolution entre deux états de la chose, ce qui exclut qu’il y ait transformation lorsque la chose est 

reconduite dans son état4406. En outre, cette évolution doit être transformatrice, c’est-à-dire 

suffisamment substantielle4407. Parmi les exemples d’évolutions non transformatrices, l’auteur cite, 

entre autres, la plus-value, l’adaptation du contenu d’une universalité de fait, notamment d’une base 

de données, ainsi que « d’autres modifications [qui] ont pour finalité de bonifier la chose, de l’améliorer ou de la 

compléter, voire seulement de l’agrémenter »4408. Pour être une transformation, l’évolution doit engager la 

substance de la chose préexistante, elle doit être au service de la chose nouvelle, soit en lui servant 

de matériau4409, soit en étant intégrée à la chose nouvelle4410.  

À l’image du scribe qui appose des lettres sur un parchemin et le transforme en un 

manuscrit4411, ne pourrait-on pas considérer que le joueur « écrit », à chacune de ses actions dans le 

jeu, sur les fichiers de bases de données ? De même, les mineurs qui sécurisent, valident et « scellent » 

des blocs de transactions à la blockchain ne pourraient-ils pas en être considérés comme les 

façonniers ? Il ne fait guère de doute que la production des nouvelles pièces par l’industrie se traduit 

par une évolution de la base de données du joueur ou de la blockchain entre deux états successifs, 

ainsi qu’en témoignent les modifications apportées aux compteurs de pièces, aux inventaires 

d’actifs et au solde des adresses de crypto-monnaies. Néanmoins, il n’est pas certain que cette 

évolution soit véritablement transformatrice. Le cas de la blockchain est particulièrement éclairant : 

chaque bloc de transactions peut être conçu comme une page d’un grand livre comptable que l’on 

ajoute au fur et à mesure à la suite des autres. Dès lors, il pourrait être objecté que l’industrie du 

minage consiste davantage à ajouter des blocs de transactions à la blockchain – chose préexistante 

–, plutôt qu’à transformer la blockchain. Un constat similaire pourrait être fait à propos de l’activité 

productrice de monnaies et d’actifs de jeux, l’inscription des données dans la base du joueur 

pouvant n’exprimer qu’une simple amélioration, complément, bonification, qui relèvent des 

modifications non transformatrices.  

 

 

 
4405 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 54, p. 129. V. égal., ibid., n° 50, p. 121 : « La transformation est le résultat 
de la modification de la substance d’une chose, dès lors que l’évolution en est suffisamment importante ».  
4406 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 51.  
4407 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 52.  
4408 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 52, p. 124.  
4409 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 53 : En présence de choses corporelles, le matériau se trouve absorbé 
dans la chose nouvelle, tandis que pour les biens intellectuels, la transformation ne donne pas lieu à absorption : ainsi 
de l’œuvre préexistante, qui survit à l’œuvre dérivée.  
4410 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 54.  
4411 Sur cet exemple, tiré de Gaïus, V. S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 54.  
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1156. Transformation spécificatrice. À supposer que la production soit tout de même 

constitutive d’une transformation des fichiers, encore faut-il, dans un second temps, caractériser 

une transformation spécificatrice. En effet, la transformation doit « former une chose d’une nouvelle espèce »4412, 

c’est-à-dire aboutir à la nouveauté. La spécification exclut donc qu’il y ait une continuité entre les 

deux états successifs de la chose4413. La ligne de démarcation tient au rôle de l’industrie.  

Parfois, l’industrie ne fait qu’accompagner le développement d’un état premier de la chose 

à un état second de la chose. L’état second était déjà virtuellement présent, en puissance, dans l’état 

initial de la chose, de sorte qu’il n’y a pas nouveauté au sens de chose de nouvelle espèce, mais 

continuité entre deux états successifs de la chose4414.  

En revanche, l’industrie peut être la cause décisive de la formation de la chose nouvelle 

lorsque cette dernière se trouve en rupture avec la chose préexistante, c’est-à-dire qu’elle n’apparaît 

pas comme le développement d’un état second virtuellement contenu dans l’état premier. Comme 

le souligne un auteur, « la chose qui en résulte [de la spécification] trouve ainsi son principe non dans les 

choses – ce par quoi elle se placerait dans une logique de continuité –, mais dans l’acte de fabrication lui-même »4415. 

Entre les deux causes du bien industriel, c’est l’industrie qui l’emporte sur la matière.  

Or, il semble bien que ce critère de nouveauté ou rupture de la chose nouvelle à l’égard de 

la chose préexistante fasse défaut dans le cas des fichiers de données supports des nouvelles pièces. 

En effet, plusieurs éléments attestent d’une continuité entre les états successifs des fichiers de 

données affectés par l’activité des utilisateurs. D’une part, les règles et modalités d’émission des 

nouvelles pièces sont déterminées, en amont, dans les algorithmes de loot et les protocoles à 

blockchain selon divers paramètres : quantité de pièces, fréquence, chances de succès, etc. Aussi 

est-il possible de considérer que les nouvelles pièces produites existent virtuellement, en puissance 

dans l’état initial des bases de données. D’autre part, toutes ces modifications présentent un 

caractère successif, voire chronologique. Dans un monde virtuel, l’enregistrement des pièces et 

actifs en possession de l’utilisateur dans sa base de données constitue une mémoire de ses actions 

dans le jeu ou l’univers virtuel. Cet aspect est encore plus prononcé en matière de crypto-monnaies, 

puisque la blockchain n’est autre que la mémoire des transactions chaînées en blocs, de manière 

chronologique.  

 

 

 

 

 
4412 C. civ., article 570.  
4413 Sur cette démonstration particulièrement séduisante, V. S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 55 et s. C’est 
ce critère qui permettrait de distinguer la spécification d’une part, qui se traduit par une rupture de la chose nouvelle à 
l’égard de la matière, de l’adjonction et du mélange d’autre part, dans lesquels les choses unies n’en continuent pas 
moins d’exister dans le produit : ibid., spéc. n° 57 et s.  
4414 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 56 : l’auteur prend l’exemple de l’ouvrier qui bat le blé pour en tirer 
des grains, ou qui emploie des olives pour en tirer de l’huile. Il n’y a pas, en ce cas, spécification, car l’industrie ne fa it 
qu’accompagner le passage d’un état premier – blé, olives – à un état second – grains, huile – qui était virtuellement 
contenu dans l’état premier : « À défaut d’existence actuelle, le grain revêt dans la paille une existence déjà virtuelle et non pas seulement 
potentielle. Dans une telle hypothèse, en réalité, l’état de choses premier détermine l’état de choses nouveau, l’industrie ayant pour unique 
rôle de fournir l’occasion de l’apparition de la chose nouvelle. Il y a continuité entre deux états successifs, ce qui exclut la spécification, au 
regard de laquelle la chose première doit n’être qu’un moyen » (ibid., n° 56, p. 133).  
4415 S. BECQUET, Le bien industriel, thèse préc., n° 56, p. 133.  
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γ. Les difficultés de mise en œuvre de la spécification 

 

1157. Obstacles pratiques à la mise en œuvre de la spécification. À ces limites d’ordre 

théorique, qui empêchent d’identifier une véritable transformation spécificatrice, s’ajoutent des 

limites d’ordre pratique qui sont de nature à faire obstacle à la mise en œuvre du mécanisme.  

 

1158. Exemple de la blockchain. La spécification s’avère en pratique irréalisable dans le cas des 

crypto-monnaies. Il faut tout d’abord observer que le propriétaire de la matière, à savoir la 

blockchain dans son état précédent le travail de minage à l’origine du nouveau bloc de transactions, 

demeure indéterminé : la blockchain ayant été précédemment travaillée par une multitude de nœuds 

du réseau, qui en est propriétaire ? En outre, la valeur d’une blockchain tient à son contenu en 

puissance de calcul, gage de sécurité contre des atteintes qui viseraient à en réécrire l’historique4416. 

La validation puis l’ajout de blocs de transactions à la blockchain se traduit par une augmentation 

continue de la puissance de calcul « déposée » dans la blockchain, et donc par une augmentation de 

sa valeur4417. En comparaison, même si le travail de minage requiert des coûts considérables4418, sa 

valeur ne dépassera jamais celle de la blockchain travaillée. Par conséquent, une ferme de minage 

ne pourrait pas devenir propriétaire des bitcoins à la production desquels elle a participé sur le 

fondement de l’article 571 du Code civil.  

 

1159. Exemple des mondes virtuels. À première vue, dans le cas des mondes virtuels, rien ne 

s’opposerait à ce que la propriété du contenu en monnaies et actifs de jeux de la base de données 

soit attribuée au joueur qui atteste que l’industrie qu’il a déployée dans son jeu – temps de jeu, 

compétences et ressources financières – dépasse de beaucoup la valeur initiale de la base de données 

dans son état d’origine sur le fondement de l’article 571 du Code civil. Certes, la spécification 

devrait être couverte par les clauses du CLUF qui écartent généralement l’application des règles qui 

fondent l’acquisition du joueur ou utilisateur sur un travail ou un investissement productif. 

Néanmoins, il a été démontré que la validité et l’efficacité de ces clauses d’inappropriabilité, dont 

l’objet ne se limite pas à exclure ou moduler le jeu de la spécification mais à soustraire les monnaies 

et actifs de jeux au statut de biens ou à tout mode d’acquisition de la propriété, étaient fortement 

sujettes à caution4419. En réalité, ce sont surtout les droits spéciaux qui pourraient court-circuiter le 

mécanisme de spécification du droit commun. À ce titre, il n’est pas exclu que l’investissement 

productif du joueur donne prise au droit du producteur de base de données4420, auquel cas la logique 

de droit spécial commanderait d’écarter l’acquisition sur le fondement du droit commun de la 

spécification.  

 

 

 
4416 Sur cette substance ou contenu en calcul, V. supra, n° 691.  
4417 V. en ce sens, J. P. DELAHAYE, « De quoi est fait le Bitcoin ? », art. préc. ; « Bitcoin et contenu en calcul », art. préc. 
4418 Cette valeur du travail correspond au coût de production des pièces de crypto-monnaies à preuve de travail : V. 
supra, n° 692.  
4419 Sur la validité et l’efficacité des clauses d’inappropriabilité, V. supra, n° 968 et s.  
4420 Sur la protection du compte de jeu par le droit du producteur de base de données, V. supra, n° 1072.  
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1160. Bilan : de la position de matière transformée à celle de capital exploité. En 

conclusion, le mécanisme de la spécification s’avère décevant lorsqu’il s’agit de fonder l’acquisition 

des nouvelles pièces de monnaies-marchandises à l’utilisateur ayant participé, par son industrie, à 

leur production. En réalité, la difficulté s’explique par la position qu’occupe l’architecture logicielle 

sous-jacente dans le processus de production.  

Dans le cadre de la spécification, l’architecture logicielle sous-jacente occupe la position de 

matière travaillée. L’identification d’une transformation spécificatrice ne prend donc pas en compte 

la réalité des pièces de monnaies-marchandises, mais s’intéresse seulement aux conséquences de 

l’activité productive du joueur ou du mineur sur la matière, à savoir les fichiers de données. 

L’approche de la spécification est en quelque sorte horizontale : elle ne rend compte que des états 

successifs d’un même bien, les fichiers de données.  

Une autre approche est possible, qui prend appui sur le lien de génétique existant entre 

l’architecture logicielle et les pièces. Au lieu de mettre l’accent sur le rôle de l’industrie dans le 

changement d’état des fichiers de données, cette approche conduit à insister sur le rôle de l’industrie 

dans l’apparition des nouvelles pièces issues de l’architecture logicielle sous-jacente. L’approche est 

plutôt verticale : l’industrie n’est pas envisagée comme l’instrument – ou la cause décisive – d’une 

évolution entre deux états successifs d’un même bien, mais comme un instrument – ou la cause 

décisive – d’émergence des fruits. Sous cet angle, l’exploitation de l’utilisateur n’importe pas pour 

une quelconque transformation des fichiers de données mais parce que, de cette exploitation, 

sortent des fruits. L’industrie se situe, en quelque sorte, aux interstices entre deux biens : le capital 

et les fruits. De matière travaillée, l’architecture logicielle passe désormais à la position de bien 

frugifère exploité par un tiers. C’est précisément dans cette jouissance du bien frugifère que se trouve 

la cause de l’acquisition originaire des nouvelles pièces par l’utilisateur travailleur.  

 

b) L’acquisition au titre de la jouissance du bien frugifère 

 

1161. L’attribution des fruits au possesseur du bien frugifère. Selon des auteurs, « il existe un 

principe nulle part formulé de manière générale selon lequel le fait de la possession permet d’acquérir les fruits de la 

chose possédée »4421. On en trouve néanmoins de multiples applications particulières lorsque la 

jouissance du bien frugifère a été confiée, par la loi ou par contrat, à une autre personne que son 

propriétaire4422. Ainsi de l’usufruitier4423, du locataire4424, du possesseur de bonne foi pour les fruits 

perçus antérieurement à la demande de restitution4425 ou dans le cadre d’une action en 

revendication4426, ou encore de l’héritier tenu au rapport d’un bien frugifère qui peut conserver les 

 
4421 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 504, p. 716. 
4422 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 229 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
504.  
4423 C. civ., article 582.  
4424 Au titre de son droit personnel de jouissance du bien loué, V. M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 640, 
qui considère que l’attribution des fruits à celui qui a un droit personnel de jouissance sur le bien frugifère résulte d’une 
acquisition dérivée : « Les fruits ne sont pas appropriés selon un mode originaire d’appropriation mais par le jeu d’un transfert de 
propriété implicite lié à l’exécution de l’obligation personnelle d’assurer la jouissance du bien » (p. 417).  
4425 C. civ., articles 1352-3 et 1352-7.  
4426 C. civ., article 549.  
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fruits perçus antérieurement au décès4427. Conformément à ce principe général d’attribution des 

fruits au possesseur, les utilisateurs de l’architecture logicielle ont vocation à en percevoir les fruits 

au même titre que le preneur ou l’usufruitier d’un fonds qui en exploite et en récolte les fruits. 

Encore faut-il préciser le domaine de la règle (α) avant d’en voir les justifications (β).  

 

α. Le domaine de la règle 

 

1162. Qualité d’utilisateur de l’architecture logicielle. En premier lieu, il convient d’observer 

qu’un joueur de World of Warcraft, un résident de Second Life ou un mineur de bitcoins ont tous la 

qualité d’utilisateur de l’architecture logicielle sous-jacente, plus précisément du logiciel-client du 

jeu en ligne ou du monde virtuel, ou du logiciel Bitcoin Core. À ce titre, ils en sont des possesseurs, 

non au sens de la possession civile, mais au sens de la possession naturelle ou détention précaire4428. 

En effet, ils exercent le corpus possessoire au travers des actes d’utilisation des logiciels, lesquels 

sont constitutifs d’actes de reproduction provisoire, sans avoir l’intention d’en devenir 

propriétaires. Finalement, la situation dans laquelle se trouve l’utilisateur du monde virtuel ou le 

mineur est assez comparable à celle d’un détenteur précaire à qui a été confié l’usage de la chose, à 

la différence près que la jouissance des logiciels n’est pas exclusive compte tenu de la nature 

ubiquitaire du bien intellectuel4429.  

 

1163. Titre d’utilisateur légitime de l’architecture logicielle. En second lieu, seul le 

possesseur ou le détenteur précaire qui a un titre régulier et qui est de bonne foi a vocation à percevoir 

les fruits4430. En droit des logiciels et des bases de données, l’utilisateur régulier prend la qualité 

d’utilisateur légitime, lequel s’entend de celui qui dispose d’un titre légitime, c’est-à-dire l’utilisateur 

licencié ou en possession d’un exemplaire acquis régulièrement4431. À l’inverse, « l’usurpation ne peut 

servir de fondement à l’acquisition d’un bien »4432. Aussi convient-il d’en exclure les usurpateurs qui, en 

matière de biens intellectuels, s’entendent de ceux qui sont privés de la qualité d’utilisateur légitime.  

La qualité d’utilisateur légitime ne pose pas difficulté pour les mineurs de crypto-monnaies. 

Pour prendre l’exemple de Bitcoin, le logiciel Bitcoin Core est disponible gratuitement en 

téléchargement, de sorte qu’un mineur dispose systématiquement de la qualité d’utilisateur légitime. 

En revanche, il a été vu qu’une population conséquente de joueurs de jeux en ligne massivement 

multi-joueurs sont privés de titre légitime, soit parce qu’ils ne sont pas licenciés, soit parce qu’ils 

n’ont pas acquis régulièrement un exemplaire licite4433. Par conséquent, le joueur d’un jeu en ligne 

massivement multi-joueurs qui n’a pas la qualité d’utilisateur légitime du logiciel-client ne saurait 

acquérir, sur ce fondement, la propriété des fruits, c’est-à-dire des nouvelles pièces de monnaies et 

actifs de jeux.  

 

 
4427 C. civ., 856. Pour un panorama des applications du principe, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., 
n° 504. 
4428 Sur la distinction, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 443.  
4429 Sur la distinction de la possession des biens incorporels rivaux et des biens ubiquitaires, V. infra, n° 1204.  
4430 C. civ., article 549.  
4431 V. supra, n° 783.  
4432 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 126, p. 194.  
4433 V. supra, n° 783, et n° 787.  



741 
 

1164. Droit aux fruits de l’utilisateur légitime de l’architecture logicielle. En troisième lieu, 

l’acquisition au possesseur concerne les fruits, à l’exclusion des produits. En revanche, sont 

concernés tant les fruits naturels qu’industriels4434. Ainsi, tout utilisateur légitime d’un jeu en ligne 

ou monde virtuel a vocation à devenir propriétaire des monnaies et actifs de jeux à la production 

desquels il a participé dans le cadre d’une activité de farming, en leur qualité de fruits industriels. 

Cette vocation s’étend également aux actifs qui participent de néo-fruits naturels, tels que les trésors 

virtuels, qui sont le plus souvent générés spontanément par le jeu. De même, les bitcoins produits 

dans le cadre d’une activité de minage, fruits industriels du protocole, reviennent au mineur qui est 

à l’origine du bloc de transactions.  

 

1165. Perception des fruits. En quatrième lieu, l’acquisition des fruits naturels et industriels est 

subordonnée à leur perception par le possesseur4435, étant observé qu’ils appartiennent au propriétaire 

entre le moment où ils sont produits et leur perception. Dans le cadre d’un monde virtuel, la 

perception des monnaies et actifs de jeux apparus à titre de butins ou de trésors virtuels se traduit 

par les actes de collecte accomplis par le joueur au moyen de son avatar : droper4436 un butin, ouvrir 

un coffre, etc. Dans l’attente de la collecte, les monnaies et actifs de jeux sont censés appartenir à 

l’éditeur, bien qu’il faille réserver le cas des trésors virtuels qui sont ipso facto abandonnés par 

l’éditeur4437. Quant aux crypto-monnaies, la perception coïncide avec l’apparition des pièces. Elle 

intervient au moment où est inscrite dans la blockchain la transaction de création monétaire, dite 

coinbase, indiquant l’adresse du mineur comme destinataire des nouvelles pièces produites par 

minage.  

 

1166. Réserve de la convention contraire. En dernier lieu, lorsque la jouissance du bien 

frugifère résulte d’une concession volontaire, la convention peut écarter l’attribution des fruits au 

possesseur pour les réserver au propriétaire. Or, les clauses d’inappropriabilité du CLUF pourraient 

être interprétées en ce sens, d’autant que le contrat stipule expressément que l’éditeur retient la 

propriété de l’ensemble des éléments du jeu ou du monde virtuel, qu’il s’agisse des propriétés 

intellectuelles ou des monnaies et actifs de jeux4438. Pour autant, ces clauses ne devraient pas suffire 

à écarter la règle d’attribution des fruits au possesseur. S’il a déjà été exposé des arguments à même 

d’en contester la validité et l’efficacité4439, l’interprétation en termes d’attribution des fruits donne 

un fondement supplémentaire à leur éradication. En effet, l’usage du jeu ou du monde virtuel 

implique l’utilisation des monnaies et actifs de jeux collectés dans le jeu. Compte tenu de leur 

caractère consomptible, l’utilisation de ces objets emporte nécessairement leur consommation, soit 

matérielle, soit à l’occasion d’échanges entre joueurs, ce qui suppose d’en reconnaître ces derniers 

 
4434 Comp. C. civ., article 582.  
4435 Comp. C. civ., article 585. Cette règle s’explique soit par le fait que l’acquisition est liée à la possession, donc à 
l’usage du bien frugifère (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 333), soit « par le fait que la perception 
met au premier plan la dimension de produit de la force de travail qu’ont les fruits et oblitère la dimension de fruits de la chose » (ibid., n° 
126, p. 193).  
4436 Anglicisme qui dérive du verbe anglais « to drop » : « laisser tomber ». Par extension, l’action de droper désigne le fait 
de ramasser le butin tombé au sol.  
4437 V. supra, n° 1134.   
4438 Sur la clause de réserve de droits, V. supra, n° 960. Sur les clauses d’inappropriabilité, V. supra, n° 964 et s., spéc. n° 
966.  
4439 V. supra, n° 968 et s., et n° 1116. 
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propriétaires. Si l’on identifie la substance du contrat de licence dans l’accès et la jouissance du jeu 

ou monde virtuel, la clause qui prive le joueur de son droit aux monnaies et actifs de jeux pourrait 

donc être censurée sur le fondement de l’article 1170 du Code civil, au motif qu’elle contredit la 

portée de l’engagement de praestare pris par l’éditeur. Cette analyse se trouve d’ailleurs confirmée 

par l’examen des fondements de la règle d’attribution des fruits au possesseur.  

 

β. Les justifications de la règle 

 

1167. Usage du bien frugifère. Plusieurs fondements justifient d’attribuer la propriété des fruits 

à un autre que le propriétaire qui se trouve en possession de la chose. Il est d’abord possible de 

présenter l’attribution des fruits au possesseur ou détenteur précaire comme un effet de l’usage de 

la chose frugifère, en observant que l’acquisition des fruits est incluse dans la jouissance de la 

chose4440. Dès lors que le fructus participe des utilités du bien, de sa valeur d’usage4441, la jouissance 

du bien frugifère implique nécessairement la faculté de percevoir les fruits produits par le bien. En 

effet, le possesseur ou détenteur précaire du bien frugifère en a le corpus, c’est-à-dire la possibilité 

d’utiliser et d’exploiter le bien4442. Dans cette perspective, « la possession n’est rien d’autre que l’usage, et 

l’usage d’une chose frugifère, sauf clause contraire, inclut les choses consomptibles que sont les fruits qui ne sont qu’un 

prolongement de la chose »4443.  

Sous cet angle, on peut expliquer l’acquisition des monnaies et actifs de jeux par les joueurs 

ou utilisateurs du monde virtuel par la jouissance de ce dernier. Le monde virtuel est un bien 

frugifère dont l’usage implique nécessairement de pouvoir profiter des fruits et de les consommer 

dans le cadre de l’environnement virtuel. Le fructus étant partie intégrante de l’usage du jeu ou du 

monde virtuel, en concéder la jouissance en excluant la possibilité d’acquérir les monnaies et actifs 

de jeux priverait le contrat d’utilité pour les utilisateurs4444. Il en va de même d’un protocole à 

blockchain, la production de nouvelles pièces de crypto-monnaies étant un mécanisme essentiel à 

son fonctionnement. Du point de vue des fermes de minage4445, le logiciel est affecté à des fins de 

production dans le cadre de leur exploitation, l’ « extraction » de nouvelles pièces faisant partie 

intégrante de leur modèle d’affaires4446. Dans l’un et l’autre cas, la fructification participe de la 

destination normale du logiciel que les utilisateurs mettent en œuvre lorsqu’ils l’exploitent dans le 

cadre d’une activité ludique ou de minage4447.  

 

1168. Travail et fruits de l’industrie. Il est également possible de fonder l’attribution des fruits 

au possesseur sur le travail. La destination des fruits étant d’être affectés à l’entretien et à 

l’administration du capital, la tradition enseigne qu’ils sont acquis au possesseur en rémunération 

 
4440 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 333.  
4441 V. supra, n° 560.  
4442 Sur la conception renouvelée du corpus possessoire, V. infra, n° 1188 et s.   
4443 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 505 p. 717. V. égal., ibid., n° 333, et n° 509.  
4444 D’où la possibilité d’éradiquer la clause qui priverait les joueurs et utilisateurs du droit aux monnaies et actifs de 
jeux sur le fondement de l’article 1170, lequel reprend une solution jurisprudentielle fondée sur la cause.  
4445 En revanche, le fructus du protocole à blockchain importe peu pour les autres utilisateurs, qui n’en font qu’un usage 
à des fins de transfert de pièces, smart contracts, ou encore pour l’utilisation d’une application développée en surcouche.  
4446 La commercialisation des pièces « extraites » forme les produits d’exploitation. Sur le modèle d’affaires des fermes 
de minage, V. supra, n° 637.  
4447 V. supra, n° 1141.  
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de son travail, de ses peines et des soins qu’il a apportés au capital dans l’intérêt du propriétaire. 

On dit qu’ils sont dus pro cultura et cura4448. Sur cette base, il est possible de considérer qu’ils sont 

davantage des fruits de l’industrie que du fonds. C’est en ce sens que se prononce la jurisprudence 

lorsqu’elle décide, au visa de l’article 549 du Code civil, que « si le possesseur doit restituer les fruits au 

propriétaire, qui revendique la chose, à compter du jour de la demande, le propriétaire ne saurait prétendre qu’aux 

fruits qu’aurait produits la chose dans l’état où le possesseur en a pris possession »4449. A contrario, les fruits qui 

sont imputables à la seule activité du possesseur sont exclus de la restitution et acquis à ce dernier. 

Selon le Professeur Th. REVET, « ce type de fruits devient des fruits de l’industrie : ils ne procèdent plus, comme 

les premiers, du capital, mais du seul travail »4450. Cette solution consommerait une forme de rupture de 

l’alignement des fruits industriels sur les fruits naturels4451, alignement qui se trouve au contraire 

préservé dans l’analyse précédente en termes de jouissance. On est finalement amené à se demander 

si le travail n’est pas devenu le fondement et le mode d’acquisition des fruits industriels4452. Outre 

qu’il s’inscrit dans le prolongement du nouveau modèle du bien industriel4453, ce fondement trouve 

sa réalisation pratique dans l’accession par production : les fruits de l’industrie sont des fruits de la 

force de travail, bien frugifère par excellence personnel au travailleur4454.  

L’explication traditionnelle de l’acquisition des fruits au titre d’un salaire des débours et du 

travail est parfaitement cohérente avec le cas des monnaies et actifs de jeux. Ceux-ci ont vocation 

à être utilisés et consommés dans le cadre de leur monde virtuel d’appartenance : ils sont produits 

et consommés dans le jeu, suivant un cycle qui n’est pas sans faire penser à l’affectation des fruits 

à l’entretien et à l’administration du capital. À cet égard, un monde virtuel est un bien-réseau dont 

la valeur dépend, pour l’éditeur qui l’exploite commercialement, de sa masse d’utilisateurs et de son 

volume d’utilisation. Une croissance de la masse d’utilisateurs créé des effets de réseau car elle attire 

davantage d’utilisateurs, qui voient dans le monde virtuel un certain dynamisme. À l’inverse, un jeu 

en ligne massivement multi-joueurs ou un monde virtuel sans une masse suffisante d’utilisateurs 

est voué à disparaître. Cette donnée permet de comprendre que la jouissance du monde virtuel par 

les utilisateurs se fait dans l’intérêt de l’éditeur. Ainsi, lorsqu’il accomplit des activités de farming, 

des quêtes, participe à des évènements en jeu, produit, échange, consomme des monnaies et actifs 

de jeux, le joueur participe à la conservation, si ce n’est à la mise en valeur du monde virtuel. Dès 

lors, ne peut-on pas considérer que les monnaies et actifs du jeu, que l’utilisateur affecte 

prioritairement à l’entretien et à la mise en valeur du monde virtuel puisqu’il les consomme en jeu, 

lui sont dus pro cultura et cura, en rémunération de cette sorte de « travail gratuit »4455 ?  

 
4448 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 126, et n° 508 et s.  
4449 Cass. civ. 1ère, 20 juin 1967 : Bull. civ. I, n° 227.  
4450 Th. REVET, La force de travail…, thèse préc., n° 390, p. 435. Comp. S. Becquet, n° 104.   
4451 Th. REVET, La force de travail…, thèse préc., n° 390.  
4452 V. en ce sens, R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 83 et n° 85. Cette consécration aurait au moins le mérite 
d’acter le renversement de perspective à l’œuvre qui fait désormais de la force de travail la source principale de 
richesses : de simple auxiliaire du capital, l’industrie est en passe de devenir la cause décisive des fruits industriels. V. 
en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 129 b), p. 197 : « Il n’y aura bientôt plus de fruits 
industriels, mais seulement des fruits de l’industrie ». 
4453 Sur lequel, V. supra, n° 946.  
4454 Th. REVET, La force de travail…, thèse préc., spéc. n° 352.  
4455 Comp., sur la fiscalisation des gains d’exploitation des données issues du « travail gratuit » des internautes, P. COLLIN, 
N. COLIN, Mission d’expertise sur la fiscalité de l’économie numérique [en ligne], Rapport au Ministre de l’économie et des 
finances, au Ministre du redressement productif, au Ministre délégué chargé du budget et à la Ministre déléguée chargée 
des petites et moyennes entreprises, de l’innovation et de l’économie numérique, janv. 2013.  

https://www.economie.gouv.fr/files/rapport-fiscalite-du-numerique_2013.pdf
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Cette explication est également valable pour les crypto-monnaies, le protocole à blockchain 

répondant aux mêmes logiques du bien-réseau, même si les crypto-monnaies ont une forte 

propension à la capitalisation, et non nécessairement à la consommation comme dans le cycle 

classique des fruits. Pour les crypto-monnaies à preuve de travail, il suffit d’apprécier l’importance 

de la valeur-travail telle qu’elle s’exprime dans les coûts de production pour se rendre compte 

qu’elles participent de fruits de l’industrie. En d’autres termes, il est possible de considérer que les 

pièces de crypto-monnaies minées sont bien davantage des fruits de l’organisation industrielle de 

minage que du protocole, et qu’elles doivent revenir, à ce titre, à la ferme de minage ou au pool de 

minage à l’origine du fait industriel de production.  

 

§2. – L’acquisition dérivée des monnaies-marchandises 

 

1169. Outre les modes d’acquisition originaires de la propriété, les pièces de monnaies-

marchandises s’acquièrent également à titre dérivé4456. Ainsi qu’on en a pris la mesure avec les 

échanges, transactions et opérations patrimoniales dont elles peuvent être l’objet, les pièces de 

monnaies-marchandises se prêtent à de nombreuses acquisitions dérivées.  

Pour en traduire la diversité de manière cohérente, il est proposé de distinguer les 

acquisitions entre vifs (A) et les acquisitions à cause de mort (B).  

 

A. – Les acquisitions entre vifs 

 

1170. Distinction des commutations et des distributions. Lorsqu’elle intervient entre vifs, 

l’acquisition de pièces de monnaies-marchandises peut s’inscrire dans le cadre de deux grands types 

d’opérations qu’il est possible de regrouper dans la distinction classique des commutations et 

distributions4457. Les premières regroupent l’ensemble des opérations qui réalisent un transfert de 

valeurs, que cette mutation ait une source contractuelle ou extracontractuelle, qu’elle s’inscrive dans 

le cadre d’un contrat onéreux ou gratuit, bilatéral ou unilatéral4458. « Les distributions s’entendent quant 

à elles de toutes les opérations par lesquelles une pluralité de personnes mettent en commun leurs biens ou leurs 

industries pour réaliser un objectif commun »4459.  

Sur la base de cette distinction, il faut observer que l’acquisition des monnaies-marchandises 

s’inscrit le plus souvent dans le cadre de commutations (1), même si quelques exemples démontrent 

qu’elles peuvent être acquises dans le cadre de distributions (2).  

 

1. Les commutations 

 

1171. Il est proposé de distinguer les commutations de monnaies et d’actifs de jeux (a) et les 

commutations de crypto-monnaies (b).  

 
4456 Sur le mécanisme de l’acquisition à titre dérivé, V. supra, n° 978.  
4457 Fr. CHENEDE, Les commutations en droit privé : contribution à la théorie générale des obligations, préf. A. Ghozi, Economica, 
coll. « Recherches juridiques », t. 17, 2008.  
4458 Fr. CHENEDE, Les commutations en droit privé…, thèse préc., n° 2, n° 12.  
4459 Fr. CHENEDE, Les commutations en droit privé…, thèse préc., n° 12, p. 17.  
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a) Les commutations de monnaies et d’actifs de jeux 

 

1172. Distinction. Le transfert de propriété de monnaies et d’actifs de jeux peut intervenir soit 

entre les utilisateurs et l’éditeur dans le cadre d’un marché primaire, soit entre les joueurs ou 

utilisateurs dans le cadre d’un marché secondaire.  

 

1173. Commutations entre les utilisateurs et l’éditeur. L’acquisition peut d’abord s’effectuer 

auprès de l’éditeur dans le cadre d’une vente directe, par jetons prépayés ou par abonnement4460. 

Certes, la qualification de vente peut poser difficulté dans la mesure où le CLUF, qui fait office de 

contrat-cadre, stipulent que les monnaies et actifs de jeux commercialisés par l’éditeur ne donnent 

pas lieu à transfert de propriété mais à la concession d’une licence d’utilisation ou d’un droit d’usage 

personnel4461. Dès lors, il faudrait retenir la qualification de bail ou location des actifs, de sorte que 

les joueurs n’acquerraient pas la propriété des actifs, mais pourraient tout au plus prétendre à la 

propriété d’un droit personnel d’usage. Sous cet angle, la propriété virtuelle ne serait pas un droit 

de propriété sur des choses, mais une propriété des créances4462. Cette analyse est contestable. 

D’une part, les clauses types de réserve de droits sur le jeu, les composantes et le contenu mis à 

disposition par l’éditeur pourraient s’interpréter comme n’ayant pour objet que les droits de 

propriété intellectuelle de l’éditeur sur les créations protégées. Or, en achetant des monnaies et 

actifs de jeux auprès de l’éditeur, le joueur n’entend pas devenir cessionnaire des droits 

d’exploitation sur l’un des éléments intellectuels du jeu, mais entend seulement acquérir la propriété 

des pièces et actifs, qui sont des choses distinctes. D’autre part, le caractère consomptible des 

monnaies et actifs de jeux s’oppose à la qualification de bail. Dès lors qu’il fait naître une obligation 

de restitution à la charge du locataire, le bail d’une chose consomptible n’est pas envisageable et 

doit être requalifié en vente ou en prêt de consommation selon que l’acquéreur conserve la chose 

ou doit en rendre des choses équivalentes4463. En l’absence de restitution à la charge du joueur, le 

contrat doit donc être qualifié de vente.  

 

1174. Commutations entre utilisateurs. L’acquisition peut ensuite s’effectuer dans le cadre de 

commutations entre joueurs ou utilisateurs, lesquelles présentent une grande diversité.  

Il est d’abord possible de les distinguer selon la nature des échanges. Il faut, ici, réserver le cas 

des échanges ludiques : faute d’intentionnalité juridique4464, l’accord de volonté des joueurs ne 

saurait avoir pour effet de transférer la propriété, de sorte qu’il n’est pas possible de parler 

d’acquisition à titre dérivée, laquelle suppose une aliénation. En revanche, l’ensemble des autres 

échanges présentent une nature contractuelle et emportent transfert de propriété, qu’ils soient 

 
4460 Sur les modalités de commercialisation dans le cadre du RMT primaire, V. supra, n° 615 et s.   
4461 V. supra, n° 960 (clause de réserve de droits).  
4462 Sur l’approche de la propriété virtuelle en termes de droits personnels, V. P. CHENEVERT, « La propriété dans les 
univers virtuels : un droit réel ou un droit personnel ? » [en ligne], Bulletin de droit économique, vol. 2, n° 1, 2011, p. 28 et 
s., spéc. p. 39 et s.  
4463 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 612.  
4464 V. supra, n° 824.  

http://www.droit-economique.org/wp-content/uploads/2013/12/p_chenevert.pdf
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conclus hors le monde virtuel4465, ou dans le monde virtuel, ce qui est le cas des échanges internes 

à un monde virtuel social de type Second Life4466.  

Il est ensuite possible de les distinguer selon l’objet de l’échange. Il a le plus souvent pour objet 

des pièces de monnaies ou des actifs de jeux, mais il peut également valoir cession globale du 

compte de jeu. Cette dernière emporte alors cession en bloc de l’ensemble des personnages, 

monnaies et actifs enregistrés sur le compte. La distinction n’est pas sans incidence sur les effets 

de la vente. Au plan des effets réels, dans les deux cas, la vente a pour objet des choses de genre, 

mais la modalité de désignation de l’objet diffère. Lorsque la vente porte sur une quantité de 

monnaies ou d’actifs de jeux, il s’agit d’une vente à la mesure, de sorte que le transfert de propriété 

et des risques est différé jusqu’à l’individualisation4467. En revanche, la cession globale du compte 

de jeu doit s’analyser comme une vente en bloc dans la mesure où les monnaies et actifs sont d’ores 

et déjà déterminés par l’indication de l’endroit où ils se trouvent, lequel peut être identifié, en 

l’espèce, à leur support d’enregistrement, à savoir tel compte de jeu4468. Dans ce cas, la vente a moins 

pour objet des choses de genre qu’un corps certain : le bien universel que constitue l’ensemble des 

monnaies et actifs de jeux du compte4469. C’est la raison pour laquelle le transfert de propriété et 

des risques intervient solo consensu, à la conclusion du contrat. Au plan des effets personnels, la 

délivrance ne s’opère pas non plus selon les mêmes modalités : lorsque la vente a pour objet des 

pièces et actifs, la tradition s’opère par livraison interne au monde virtuel, tandis que dans la vente 

en bloc, elle s’opère par communication des identifiants d’accès au compte4470.  

Enfin, il est possible de distinguer les commutations selon que l’acquisition des monnaies 

et actifs de jeux se fait en contrepartie d’autres actifs de jeux, d’un jeton prépayé de jeu dans le 

cadre d’un système de « real-token trading »4471 ou encore d’une somme de monnaie légale dans le 

cadre d’un système de « real-money trading » parallèle4472 ou officiel4473.  

 

b) Les commutations de crypto-monnaies 

 

1175. Distinctions. Ainsi qu’il a été démontré à propos de leur nature patrimoniale4474, les crypto-

monnaies peuvent s’acquérir dans le cadre de diverses commutations qu’il est possible de distinguer 

selon leur nature, leur objet et leur mode de négociation.  

Quant à la nature des contrats sur crypto-monnaies, une grande majorité d’entre eux sont 

translatifs de propriété. Outre les contrats de vente, d’échange, d’apport en société4475 et de 

 
4465 Par ex., une vente de pièces d’or World of Warcraft conclue par l’intermédiaire d’une plateforme parallèle.  
4466 Sur la nature contractuelle des échanges internes de monnaies et d’actifs de jeux d’un monde virtuel social, V. supra, 
n° 852.  
4467 C. civ., article 1585.  
4468 C. civ., article 1586. Sur la nature topique des monnaies et actifs de jeux, V. supra, n° 1052.  
4469 Sur cette analyse, V. Fr. ZENATI-CASTAIN, Th. REVET, op. cit.  
4470 Sur la tradition des monnaies et actifs de jeux, V. infra, n° 1235.  
4471 V. supra, n° 624.  
4472 V. supra, n° 620 et s.  
4473 V. supra, n° 623.  
4474 V. supra, n° 882 et s.  
4475 Si le choix est fait de classer l’apport dans les commutations au motif qu’il réalise un transfert de valeurs contre des 
titres, l’apport n’est pas, techniquement, une opération isolée mais participe du contrat de société, modèle du contrat-
partage, et devrait donc relever des distributions. V. en ce sens, Fr. CHENEDE, Les commutations en droit privé…, thèse 
préc., n° 299.  
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donation, la fongibilité et la consomptibilité des crypto-monnaies sont de nature à conférer un effet 

translatif aux contrats de restitution. Il en est ainsi du prêt de consommation4476, mais également 

du dépôt et du gage lorsque les pièces se trouvent confondues avec d’autres pièces de mêmes espèce 

et qualités appartenant au détenteur précaire4477.  

Comme en matière de monnaies et d’actifs de jeux, les contrats de crypto-monnaies peuvent 

avoir pour objet la cession d’une quantité de pièces, ou valoir cession globale du solde ou ensemble 

des pièces inscrites à telle adresse. Cette distinction appelle les mêmes conséquences : vente à la 

mesure de crypto-monnaies avec transfert de propriété et des risques différé à l’individualisation 

des pièces dans le premier cas, vente en bloc de crypto-monnaies avec transfert solo consensu de la 

propriété et des risques dans le second cas ; tradition par transfert on-chain ou off-chain de la quantité 

de pièces prévue au contrat dans le premier cas, tradition soit par transfert on-chain de la totalité du 

solde de pièces, soit communication de la clé privée donnant le contrôle de l’adresse dans le second 

cas4478.  

Il est enfin possible de distinguer les commutations de crypto-monnaies selon la modalité de 

négociation à l’œuvre dans la conclusion de la transaction. L’acquisition de crypto-monnaies peut se 

faire dans le cadre d’une transaction bilatérale ou de gré à gré, hors marché, auquel cas les crypto-

monnaies sont fournies par un vendeur ou une plateforme qui interpose son compte propre. 

L’acquisition peut également intervenir dans le cadre d’une transaction multilatérale, sur le marché, 

auquel cas la contrepartie est fournie par le marché lui-même représenté par la plateforme4479.  

 

2. Les distributions 

 

1176. Communautés privées. Si les monnaies-marchandises sont en grande majorité acquises 

dans le cadre de commutations, l’acquisition peut également intervenir au titre d’un partage ou 

d’une répartition dans le cadre d’un système distributif privé auquel est membre l’acquéreur. À cet 

égard, il faut souligner que le droit des distributions ne se cantonne pas au droit public, aux relations 

entre l’État et ses administrés, « mais on doit également inclure dans ce domaine l’ensemble des communautés 

privées : la communauté entre époux, la société des associés, l’association des sociétaires, ou encore l’indivision des 

héritiers. Le droit des distributions est ainsi amené à intervenir dans toutes les communautés qu’elles soient publiques 

ou privées »4480. Or, de telles communautés privées peuvent être instituées avec pour objet le partage 

de monnaies-marchandises, ainsi qu’en témoignent les deux exemples suivants.  

 

1177. Exemple des systèmes de « Dragon Kill Points ». Ce type de communautés 

distributives privées se trouvent d’abord dans le cadre de jeux en ligne massivement multi-joueurs. 

Le « Dragon Kill Points » – DKP – désigne un système de distribution privé de monnaies et d’actifs 

de jeux institué entre joueurs d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs membres d’une même 

 
4476 C. civ., article 1893.  
4477 Sur cette question, V. infra, n° 1216.  
4478 Sur la tradition de crypto-monnaies, V. supra, n° 888, et infra, n° 1235.  
4479 Sur le caractère multilatéral des négociations de crypto-monnaies, V. supra, n° 667 et s., spéc. n° 670.  
4480 Fr. CHENEDE, Les commutations en droit privé…, thèse préc., n° 11, p. 16.  
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guilde, voire parfois inter-guildes, aux fins de répartir équitablement les monnaies et actifs de jeux 

acquis à titre de butins à la suite de missions de coopération en jeu ou raids4481.  

Pour en comprendre l’intérêt, il faut rappeler que ce sont les algorithmes de loot du jeu qui 

déterminent les conditions et modalités de distribution des monnaies et actifs de jeux apparus à 

titre de butins. Or, certains raids supposent de constituer une équipe composée d’un grand nombre 

de joueurs4482. Face à cette situation, les algorithmes de loot internes au jeu peuvent être à l’origine 

d’une répartition inéquitable des butins. D’abord, le nombre de participants au raid peut être bien 

supérieur au nombre et à la qualité des actifs apparus à titre de butins en cas de succès. Ensuite, si 

les joueurs peuvent avoir connaissance des paramètres de la table de loot et faire des prédictions, ils 

n’ont pas la certitude que l’actif souhaité apparaîtra et leur sera attribué en priorité. Enfin, les 

algorithmes de loot tendent à réserver les butins à certains joueurs qui, seuls, peuvent les collecter 

au détriment des autres4483.  

Les DKP sont alors institués pour pallier ces carences et instituer une forme de justice 

distributive. Les DKP sont des groupements de joueurs en tous points comparables à des systèmes 

d’échanges locaux4484, excepté qu’ils ne visent pas à la réinsertion de leurs membres et à faciliter les 

échanges, mais à organiser une coopération entre joueurs. Comme les systèmes d’échanges locaux, 

les joueurs membres d’un DKP peuvent procéder à des échanges entre eux de monnaies et d’actifs 

de jeux. Mais là n’est pas le but premier de ces communautés de joueurs. Leur objet est d’organiser 

une coopération puis une répartition équitable entre joueurs des butins acquis lors de raids au prorata 

de la participation de chacun des membres. Pour ce faire, le fonctionnement d’un DKP donne lieu 

à la tenue d’une comptabilité privée par points qui permet de retracer l’activité des membres du 

DKP. Le joueur est crédité de points lorsqu’il participe à des raids, puis est débité de points lorsqu’il 

les dépense aux fins d’obtenir le droit de droper en priorité un butin apparu à l’occasion d’un raid4485. 

À l’image de la monnaie des systèmes d’échanges locaux4486, les points internes à un DKP 

s’inscrivent dans le cadre d’un véritable système monétaire privé4487 qui met en jeu, d’une part, une 

unité de valeur, mesure du temps et de l’investissement passés dans les raids, au moyen de laquelle 

on évalue les monnaies et actifs de jeux selon plusieurs systèmes de prix : fixe, enchères, etc. et, 

d’autre part, des unités de paiement inscrites en comptabilité, dépensées aux fins d’obtenir le droit 

de collecter les butins libellés en unités de valeur.  

La nature de ces systèmes est assez déroutante. Ils ont une base volontaire, puisqu’ils sont 

constitués par la volonté des joueurs ou d’un maître de guilde. Ils reproduisent également des 

 
4481 V. LEHDONVIRTA, E. CASTRONOVA, Virtual economies…, op. cit., p. 134-135 ; E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, 
« Dragon Kill Points: A Summary Whitepaper » [en ligne], 2007.  
4482 Cela peut aller de quelques dizaines à des centaines de joueurs.  
4483 V. les explications de E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, « Dragon Kill Points… », art. préc., p. 1 et s. V. égal. supra, 
n° 1133.  
4484 Sur les SEL, V. S. BRABDURN, Les systèmes d’échanges locaux : contribution à l’étude juridique de l’économie collaborative, préf. 
Fl. Deboissy, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », t. 161, 2017 ; R. LIBCHABER, « Actualité du non-droit : 
les systèmes d’échanges locaux », RTD civ. 1998. 800. 
4485 Certains DKP mettent en place des systèmes de tiers pour privilégier les joueurs qui ont le plus de points dans la 
répartition des actifs. Concrètement, les joueurs sont classés en plusieurs groupes : ceux dans le premier groupe, qui 
ont accumulé le plus de points, sont prioritaires dans la distribution, puis vient le tour du second groupe, etc. V. la 
page : « DKP Explanation (Historical) » [en ligne], sur le site de la guilde Afterlife.  
4486 Sur la nature monétaire de la monnaie des SEL, V. S. BRABDURN, Les systèmes d’échanges locaux, thèse préc., n° 125 
et s. ; R. LIBCHABER, « Actualité du non-droit : les systèmes d’échanges locaux », art. préc.   
4487 E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, « Dragon Kill Points… », art. préc., p. 7-8.  

https://ssrn.com/abstract=958945
https://afterlifeguild.org/dkplist/dkp-explanation-historical/
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éléments caractéristiques de la société ou de l’association. Il est en effet possible d’identifier des 

apports en industrie sous la forme d’une participation aux raids ; une entreprise commune, qui 

consisterait dans la coopération et la distribution de gains de jeux, et une finalité qui pourrait tenir 

à l’économie de temps de jeu que permet la coopération et la mutualisation des compétences des 

joueurs. Néanmoins, il n’est pas certain qu’un tel exercice de qualification ait une quelconque 

répercussion sur le plan juridique. En effet, les membres des DKP n’entendent pas se placer sous 

la contrainte du droit étatique, mais sous la seule autorité des règles formelles ou informelles du 

DKP ou de la guilde, parfois formulées dans une charte, ainsi que des systèmes de valeurs qui 

motivent les joueurs à coopérer et qui se situent quelque peu en marge de l’ordre juridique étatique : 

la compétition, l’amitié, l’honneur, la réputation en jeu… Les DKP apparaissent finalement tout à 

la fois comme une organisation – au sens de taxis4488 – et un ordre juridique parallèle, en marge tant 

de la réglementation privée de l’éditeur que du droit étatique, fonctionnant en autonomie sans 

l’intervention de l’éditeur ni recours aux juridictions étatiques4489. Sans doute l’irrelevance de ces 

systèmes trouve-t-elle une limite dans leur croissance, la tolérance ne valant que tant que leur 

périmètre reste étroitement circonscrit, que ce soit matériellement ou au regard de la masse des 

membres4490. Si un DKP connaît une croissance de son nombre d’utilisateurs, par exemple s’il est 

commun à plusieurs guildes4491, et finit par attirer un nombre considérable de joueurs, il y a fort à 

parier que l’éditeur intervienne pour en ordonner la fermeture, d’autant que ces organisations 

pourraient être accusées de court-circuiter le système de progression du jeu4492. De même, les ordres 

juridiques étatiques ne resteraient pas insensibles dans le cas où un DKP organiserait une 

convertibilité des points en monnaie légale. Mais sous cette réserve, il est permis de mettre en doute 

la juridicité de ces systèmes, ce qui amène à se demander s’il est véritablement question, dans ce 

cadre, d’acquisition dérivée4493.  

 

1178. Exemple des pools de staking. Relèvent également des distributions les revenus de 

crypto-monnaies perçus par les contributeurs à une pool de staking, qui est conçue comme un 

système de distribution des gains du staking au prorata de la contribution en crypto-monnaies de 

chaque membre de la pool4494. Ces groupements sont organisés à la base par un contrat de prêt ou 

un contrat de société, et administrés par la plateforme qui fournit le service de staking aux clients. 

Bien que les revenus de placement participent de fruits, leur acquisition ne se fonde pas sur 

l’accession mais sur le contrat en vertu duquel l’administrateur de la pool s’engage à verser, à 

échéance, les gains promis aux contributeurs4495. Du point de vue de ces derniers, les revenus sont 

des fruits civils acquis par rétrocession du gestionnaire au titre de la convention de pool, de sorte 

qu’ils relèvent d’un mode d’acquisition dérivé de la propriété4496. S’agissant de fruits civils, les 

 
4488 Sur la distinction du kosmos et de la taxis, V. supra, n° 598.  
4489 V. en ce sens, E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, « Dragon Kill Points… », art. préc., p. 3.  
4490 Comp. avec les SEL, R. LIBCHABER, « Actualité du non-droit : les systèmes d’échanges locaux », art. préc.  
4491 Les DKP peuvent être cross-guildes : E. CASTRONOVA, J. FAIRFIELD, « Dragon Kill Points… », art. préc., p. 4.  
4492 Le fait que les joueurs progressent plus vite dans le jeu peut impliquer qu’ils y passent moins de temps, ce qui peut 
entraîner une perte d’exploitation pour l’éditeur. Ce risque est tout de même circonscrit dans le cadre des DKP, qui 
attirent des joueurs de haut niveau, en quelque sorte acquis à la cause de l’éditeur.  
4493 Comp. avec les échanges ludiques, supra, n° 1174.  
4494 Pour une présentation des pools de staking, V. supra, n° 647.  
4495 Sur la qualification de fruits civils des revenus de placement en pool de staking, V. supra, n° 585. 
4496 Rappr. M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 333.   
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revenus de placement en pool de staking sont réputés s’acquérir jour par jour4497 pour éviter que la 

perception ne dépende de la ponctualité du débiteur4498.  

 

B. – Les acquisitions dérivées à cause de mort 

 

1179. Acquisition ab intestat de crypto-monnaies. À défaut d’être transmissibles, les 

monnaies et actifs de jeux ne donnent pas lieu, en principe, à dévolution légale lors du décès de 

leur propriétaire. En revanche, cet obstacle n’existe pas pour les crypto-monnaies dont on a vu 

qu’elles étaient transmissibles4499. Lorsque le de cujus n’a pas disposé de son patrimoine de crypto-

monnaies par des legs particuliers, la transmission se fait ab intestat selon les règles de la dévolution 

légale4500. La mise en œuvre de la transmission se heurte néanmoins à des difficultés pratiques 

considérables compte tenu des modalités de détention des crypto-monnaies. Ces difficultés se 

concentrent essentiellement sur le recensement et l’inventaire des crypto-monnaies dont était 

propriétaire le défunt au décès4501, étant observé que les donations de crypto-monnaies consenties 

de son vivant sont soumises à rapport4502. 

 

1180. Difficultés d’identification liées à l’autoconservation de crypto-monnaies. Les 

crypto-monnaies du défunt sont particulièrement délicates à identifier et à appréhender par les 

héritiers lorsqu’elles étaient détenues en autoconservation, c’est-à-dire sur une adresse dont la clé 

privée était stockée dans un portefeuille personnel4503. Dans la mesure où les transactions de crypto-

monnaies font l’objet d’un enregistrement sur une blockchain dont l’historique est librement 

consultable, le notaire et les héritiers peuvent tenter de retracer les flux de transactions réalisées par 

le de cujus aux fins de reconstituer son patrimoine de crypto-monnaies. Néanmoins, l’entreprise se 

heurte au pseudonymat des crypto-monnaies, la blockchain ne faisant apparaître que l’adresse et 

non l’identité réelle de son propriétaire. En outre, les difficultés d’identification deviennent 

redoutables en présence de crypto-monnaies privatives ou anonymes, pour lesquelles toute 

traçabilité est brouillée4504.  

 

1181. Difficultés d’identification liées à la conservation de crypto-monnaies sur des 

plateformes custodial. Dans le cas où le défunt avait déposé ses crypto-monnaies sur une 

plateforme custodial, l’identification devrait être facilitée grâce à la présence d’un intermédiaire dans 

la conservation. La réalité est bien plus nuancée.  

En l’absence de directives générales ou particulières données de son vivant par le de cujus 

relatives à l’exercice des droits sur ses données personnelles après sa « mort numérique »4505, les 

 
4497 C. civ., article 586.  
4498 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 126. Comp. M. JAOUL, La notion de fruits…, thèse préc., n° 
337, qui l’explique par le caractère monétaire des fruits civils.  
4499 Sur la transmissibilité des crypto-monnaies, V. supra, n° 883.  
4500 C. civ., article 721.  
4501 R. DUPUIS-BERNARD, C. POMMIER, « La transmission des actifs numériques », JCP N 2021. 1360, n° 48 et s.  
4502 M. JULIENNE, « Les crypto-monnaies, régulation et usages », art. préc. n° 18.  
4503 Sur cette modalité de conservation, V. supra, n° 654.  
4504 Sur cette difficulté, V. nos obs., « Imposition dans la catégorie des BNC des profits d’opérations sur actifs 
numériques exercées à titre quasi-professionnel », Dr. fisc. 2022, comm. 25, spéc. n° 86.   
4505 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, article 85, I.  
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héritiers peuvent exercer provisoirement les droits reconnus au défunt sur ses données personnelles 

dans la mesure nécessaire à l’organisation et au règlement de la succession du défunt. Ils peuvent 

ainsi obtenir de la plateforme dont le défunt était client toutes informations utiles aux fins 

d’identifier et reconstituer son patrimoine de crypto-monnaies détenues sur la plateforme4506. 

Concrètement, l’exercice des droits doit permettre de prendre connaissance des soldes des comptes 

de positions ouverts dans les livres de la plateforme au nom du défunt, voire des relevés de 

transactions si nécessaire. Pour autant, il est à craindre en pratique que cette possibilité offerte aux 

héritiers demeure lettre morte car, pour qu’ils soient en mesure de reconstituer le patrimoine de 

crypto-monnaies laissées en dépôt par le défunt sur des plateformes, « encore faut-il qu’ils aient 

connaissance des sites et plateformes qui hébergent de tels actifs »4507, et plus généralement du fait que leur 

auteur avait investi dans des crypto-monnaies.  

Par ailleurs, il n’existe aucun fichier de recensement des crypto-monnaies du défunt, comme 

il en existe pour les comptes bancaires et assimilés et les contrats de capitalisation et d’assurance 

vie, qui permettrait au notaire chargé d’établir l’actif successoral d’inventorier les crypto-monnaies 

du défunt4508. Il faut toutefois observer que l’obligation de déclaration des comptes d’actifs 

numériques ouverts à l’étranger, établie à des fins de contrôle fiscal4509, permet d’effectuer un 

recensement du patrimoine de crypto-monnaies des déclarants, bien qu’elle ne couvre que les 

crypto-monnaies laissées en dépôt sur des plateformes, à l’exclusion de celles qui étaient détenues 

par le client au moyen d’un portefeuille personnel. Sous cette réserve, le contenu de la déclaration 

contient, en particulier, des éléments d’identification de la plateforme dépositaire et du déclarant4510 

qui pourraient s’avérer particulièrement utiles dans la reconstitution du patrimoine de crypto-

monnaies du défunt.  

 

1182. Risque de perte du patrimoine de crypto-monnaies du de cujus. Aux difficultés 

d’identification, il faut ajouter que certaines modalités de détention des crypto-monnaies entraîne 

un risque non négligeable de perte en cas de décès lorsqu’il est impossible, pour les héritiers, 

d’accéder à la clé privée. Ce risque existe en cas d’autoconservation par le défunt de ses clés sur un 

portefeuille personnel4511, étant observé que l’utilisation par ce dernier de DEX présente le même 

risque compte tenu de leur caractère non-custodial4512. Faute pour les héritiers d’avoir accès au 

portefeuille4513 ou de pouvoir déchiffrer ce dernier4514, les crypto-monnaies resteront inaccessibles.  

 

 
4506 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, article 85, II, 1°.  
4507 R. DUPUIS-BERNARD, C. POMMIER, « La transmission des actifs numériques », art. préc., n° 48. D’où l’intérêt 
d’anticiper, avant son décès, l’exercice de ses données personnelles au moyen de directives.  
4508 R. DUPUIS-BERNARD, C. POMMIER, « La transmission des actifs numériques », art. préc., n° 49-50.  
4509 CGI, article 1649 bis C.  
4510 CGI, ann. III, article 344 G undecies.  
4511 CONGRES DES NOTAIRES DE FRANCE, Le numérique, l’homme et le droit : accompagner et sécuriser la révolution digitale, 117e 
Congrès des notaires de France, Paris : Association Congrès notaires de France, 2021, n° 2854.  
4512 CONGRES DES NOTAIRES DE FRANCE, Le numérique, l’homme et le droit…, rapp. préc., n° 2855. Sur les DEX, V. supra, 
n° 677, et n° 680.  
4513 Par ex., un portefeuille papier introuvable.  
4514 Par ex., un portefeuille matériel de type Ledger chiffré par code PIN.  
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1183. Conclusion de la sous-section. En conclusion, il résulte des développements précédents 

que chacun des cas concrets d’acquisition de la propriété virtuelle envisagés trouve son pendant 

dans l’un des modes légaux d’acquisition de la propriété du Code civil.  

Au titre des modes d’acquisition originaires, l’occupation s’impose comme le mode adapté 

d’acquisition des monnaies-marchandises sans maître. En revanche, l’identification du fondement 

de l’acquisition des nouvelles pièces produites par combinaison de l’activité de l’utilisateur et de 

l’architecture logicielle sous-jacente a posé plus de difficultés. À cet égard, la spécification s’est 

avérée peu compatible avec le processus de production et peu adaptée à l’acquisition des nouvelles 

pièces au bénéfice des utilisateurs qui déploient leur industrie sur l’architecture logicielle. Pour 

trouver le fondement adéquat, il était d’abord nécessaire de partir du lien de génétique existant 

entre l’architecture logicielle – monde virtuel, protocole à blockchain –, capital productif, et les 

nouvelles pièces qui en sont des fruits. Puis il fallait prendre acte de la dissociation des qualités de 

propriétaire et d’utilisateur du capital. Sur cette base, il est apparu possible de fonder l’acquisition 

des nouvelles pièces sur la jouissance du monde virtuel ou du protocole à blockchain par 

l’utilisateur qui exploite ce dernier dans le cadre d’une activité ludique ou de minage. C’est ainsi le 

possesseur ou détenteur précaire des logiciels qui, en sa qualité d’utilisateur légitime, a droit aux 

nouvelles pièces produites par le monde virtuel ou le protocole, leur acquisition étant subordonnée 

à leur perception. Ce mode d’acquisition trouve une justification solide dans la notion d’usage du 

bien frugifère, qui implique nécessairement de profiter des fruits, à moins de voir dans l’industrie 

de l’utilisateur la cause décisive de production. Sous cet angle, les nouvelles pièces sont des fruits 

de la force de travail de l’utilisateur acquis par accession.  

Les monnaies-marchandises s’acquièrent également à titre dérivé. Les acquisitions entre vifs 

interviennent dans le cadre de nombreuses opérations qu’il a été possible de regrouper autour de 

la distinction des commutations et des distributions. Aux premières qui organisent un transfert de 

valeurs, correspondent les ventes, échanges, apports, donations, prêts… Dans le groupe des 

secondes, dont l’objet est d’organiser une répartition équitable entre les membres, il a été possible 

d’identifier les « Dragon Kill Points » et les pools de staking. Quant aux acquisitions à cause de mort, le 

patrimoine de crypto-monnaies du défunt est l’objet d’une transmission ab intestat lorsque le défunt 

n’en a pas disposé par des legs particuliers. Néanmoins, sa mise en œuvre se heurte à des obstacles 

pratiques qui tiennent aux modalités de détention des crypto-monnaies et rendent difficile toute 

reconstitution du patrimoine du défunt.  

Une fois le lien d’exclusivité créé et reconnu par l’ordre juridique, il reste à envisager le 

contenu de l’exclusivité accordée par le droit de propriété virtuelle.  
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Sous-section 2 : Le contenu de l’exclusivité 

 

1184. Contenu positif (déterminateur) et négatif (sanctionnateur) du droit d’exclusivité. 

Dans son contenu, le droit de propriété consacre l’exclusivité du rapport entre le sujet propriétaire 

et ses biens. L’exclusivité traduit l’idée que le droit de propriété, que l’on a identifié à tout droit 

subjectif4515, est un droit déterminateur et sanctionnateur4516.  

Comme droit déterminateur, le droit de propriété définit les prérogatives reconnues au sujet 

propriétaire sur ses biens. À cet égard, « la recherche du contenu de la propriété est délicate, voire contre-nature, 

car ce droit est essentiellement illimité »4517. Dans son contenu positif, le droit de propriété est « le droit de 

jouir (…) des choses »4518 qui se trouvent subsumées sous la relation d’exclusivité. Cette jouissance ne 

doit pas être réduite à une somme d’utilités – usus, fructus, abusus –, mais désigne pour le propriétaire 

le droit de « tout faire, sauf ce qui est interdit »4519. Dans cette perspective, le contenu positif du droit de 

propriété s’intéresse au rapport qu’entretient le sujet propriétaire et ses biens.  

Comme droit sanctionnateur, le droit d’exclusivité protège le propriétaire dans son rapport 

privatif aux biens contre tout empiètement des tiers par la possibilité de demander en justice la 

sanction des atteintes. Dans son versant négatif, l’exclusivité se concentre sur les relations entre le 

propriétaire et les tiers.  

Conformément à cette présentation, l’exclusivité reconnue au titulaire du droit de propriété 

virtuelle présente également un double aspect déterminateur et sanctionnateur. Dans son versant 

positif, l’exclusivité reconnue au propriétaire virtuel lui permet de jouir, à titre exclusif, des 

monnaies-marchandises (§1). Dans son versant négatif, l’exclusivité lui confère des moyens de 

protection en cas d’atteinte portée à ses monnaies-marchandises (§2).  

 

§1. – La jouissance exclusive des monnaies-marchandises 

 

1185. Jouissance exclusive et réalisation juridique de la valeur d’usage. Dans son contenu 

positif, le droit de propriété permet à son titulaire de retirer, à titre exclusif, l’ensemble des utilités 

de ses biens4520. La jouissance exclusive est donc le moyen, dans l’ordre juridique, de réaliser la 

valeur d’usage des biens dont on est propriétaire. L’ordre juridique reconnaît ainsi au propriétaire 

de monnaies-marchandises la liberté de décider des usages qu’il entend faire ou ne pas faire de ses 

pièces, et le droit de bénéficier de leurs utilités à son seul profit : les consommer, les dépenser, les 

capitaliser… À ces utilités d’usage, il faut également ajouter le fructus des crypto-monnaies, qui 

participe également de l’une de ces utilités réservées au propriétaire au titre de son droit exclusif4521.  

 

 
4515 Sur l’identité entre droit de propriété et droit subjectif, V. supra, n° 950.  
4516 R. SALEILLES, De la personnalité juridique : histoire et théories : vingt-cinq leçons d’introduction à un cours de droit civil comparé 
sur les personnes juridiques, Paris : Éd. La mémoire du droit, coll. « Références », 2003, reproduction en fac-similé de l’éd. 
de 1910, LGDJ. 
4517 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 192, p. 313.  
4518 C. civ., article 544.  
4519 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 192, p. 313.  
4520 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 208.  
4521 L’acquisition des revenus de crypto-monnaies a été envisagée au titre du droit d’accession (V. supra, n° 1145) mais 
aurait tout aussi bien pu être envisagée au titre de la jouissance exclusive des crypto-monnaies.  
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1186. Jouissance exclusive et possession. Réaliser la valeur d’usage d’un bien en retirant ses 

utilités passe nécessairement par l’exercice d’actes concrets d’utilisation du bien4522. C’est ainsi par 

la possession que la jouissance exclusive s’exprime dans l’ordre du fait4523. Ainsi qu’il résulte de la 

lettre même de l’article 2255 du Code civil4524, la possession correspond à l’exercice, dans l’ordre 

du fait, du droit de propriété sur une chose ou un droit incorporel, lequel se manifeste par des actes 

concrets d’utilisation du bien qui ont pour effet d’en exclure les tiers. Bien qu’elle soit une 

institution autonome du droit de propriété à laquelle peuvent être reconnus des effets juridiques, il 

n’en demeure pas moins que « la possession n’est qu’une forme d’expression de la volonté du propriétaire 

d’exclure »4525. Sous cet angle, la possession se trouve, en quelque sorte, enchâssée dans la jouissance 

exclusive. Ainsi, pour être considéré comme possesseur au sens de l’article 2255 du Code civil, il 

ne suffit pas d’être investi du corpus possessoire, c’est-à-dire d’une emprise sur le bien ; le possesseur 

doit avoir l’animus domini, qui désigne la volonté de se comporter comme le propriétaire du bien4526. 

 

1187. Vers une possession virtuelle. Pour en rester à la seule possession civile, le propriétaire 

de monnaies, d’actifs de jeux et de crypto-monnaies peut-il en être considéré comme possesseur ? 

Il serait étonnant de le refuser, tant la possession est une manifestation essentielle de la jouissance 

exclusive du bien dont on est propriétaire. Admettre l’existence du droit de propriété virtuelle 

suppose d’admettre la possession de ces biens. La difficulté provient de ce que la possession, au 

même titre que la propriété, si ce n’est davantage, a longtemps baigné dans le dogme corporaliste 

qui imprègne encore aujourd’hui le droit commun des biens. La possession des monnaies-

marchandises suppose plus généralement d’admettre la possession des meubles incorporels, 

position qui ne fait pas l’unanimité en doctrine.  

Parmi les deux éléments constitutifs de la possession, l’élément subjectif ou animus domini 

ne pose aucune difficulté particulière pour les meubles incorporels dans la mesure où « l’intention de 

se comporter comme le propriétaire du bien ne dépend en aucune façon de la nature du bien »4527. Les meubles 

incorporels butent en revanche sur le corpus possessoire qui, dans l’approche traditionnelle, s’entend 

d’une emprise matérielle sur le bien. En réaction à la place croissante qu’occupent les valeurs 

immatérielles dans l’économie contemporaine, une partie de la doctrine propose de renouveler la 

définition du corpus aux fins d’étendre la possession aux meubles incorporels.  

 
4522 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 194.  
4523 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 194, p. 316 : « en matière mobilière, c’est par la 
possession que le propriétaire affirme pratiquement sa souveraineté sur la chose en la soustrayant à l’appréhension d’autrui ».  
4524 C. civ., article 2255 : « la possession est la détention ou la jouissance d’une chose ou d’un droit que nous tenons ou que nous exerçons 
par nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l’exerce en notre nom ».  
4525 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 194, p.  317.  
4526 Dès lors, deux configurations sont possibles. Soit le possesseur exerce la détention pour lui-même, il réunit alors 
en sa personne le corpus possessoire et l’animus domini. Soit le propriétaire a investi un tiers de son bien qui en a alors la 
détention. Faute d’animus domini, le tiers détenteur ne peut être considéré comme un possesseur dans la mesure où il 
possède pour autrui. Il s’agit d’un simple détenteur précaire. Tel est le cas de l’usufruitier, du locataire, du dépositaire 
ou encore du créancier gagiste. La situation du détenteur précaire n’est pas pour autant ignorée par l’ordre juridique. 
À la détention précaire ou possession naturelle sont attachés des effets juridiques : la protection par les actions 
possessoires, l’acquisition des fruits produits par le bien frugifère dont le détenteur a la jouissance à titre précaire (Sur 
l’acquisition des nouvelles pièces de monnaies-marchandises par l’utilisateur légitime de l’architecture logicielle sur ce 
fondement, V. supra, n° 1161 et s.), ainsi que la garantie que constitue le droit de rétention. Sur les effets de la détention 
précaire ou possession naturelle, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 486 et s. 
4527 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », t. 8, 2001, n° 25, p. 18.  
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Aussi convient-il d’adopter la conception renouvelée du corpus possessoire, défini comme 

un pouvoir de fait (A), avant d’être en mesure de caractériser le corpus des pièces de monnaies-

marchandises (B) puis d’identifier son sujet (C).  

 

A. – La conception renouvelée du corpus possessoire : un pouvoir de fait 

 

1188. Compte tenu de leur nature incorporelle, admettre la possession des monnaies-

marchandises suppose de prendre appui sur la définition renouvelée du corpus possessoire comme 

un pouvoir de fait (2). Cette conception a été construite en réaction aux limites de la définition 

traditionnelle du corpus comme une emprise matérielle (1).  

 

1. La définition traditionnelle du corpus possessoire 

 

1189. Définition traditionnelle du corpus possessoire : une emprise matérielle. Selon la 

doctrine classique, le corpus possessoire doit s’entendre de l’emprise matérielle du possesseur sur la 

chose4528. Selon la définition corporaliste, le corpus possessoire doit se manifester par la préhension, 

qui désigne « le contact physique avec la chose (corpore et tactu) »4529. Pour assurer la visibilité du corpus et 

créer l’apparence de propriété aux yeux des tiers, la préhension doit se signaler, à leur égard, par 

l’accomplissement d’actes matériels sur la chose4530. Dès lors, subordonner la caractérisation du 

corpus possessoire à un contact physique entre le possesseur et la chose qui soit concrétisé par 

l’accomplissement d’actes matériels conduit nécessairement à en cantonner le domaine aux seuls 

biens corporels. Même si le corpus a été l’objet d’un premier mouvement de dématérialisation par 

l’admission d’une tradition symbolique4531, celui-ci n’a remis en cause ni l’exigence d’un contact 

physique, ramenée dans la définition classique à une possibilité d’être en contact avec la chose, ni 

l’exigence d’actes matériels4532.   

 

1190. Limites de la définition traditionnelle du corpus possessoire. Comme en matière de 

propriété, la définition corporaliste de la possession montre des limites évidentes. Sans revenir sur 

l’ensemble des critiques qui ont pu lui être adressées, il suffit d’insister sur son incapacité à 

appréhender le flux de nouvelles valeurs immatérielles. Cela est d’autant plus regrettable que 

d’autres institutions, qui reposent pourtant sur la possession, se sont adaptées aux biens 

incorporels. À cet égard, il suffit d’insister sur le décalage qui existe entre la conception 

traditionnelle de la possession et l’admission d’un droit de rétention sur un fichier informatique4533, 

sans oublier la possibilité de revendiquer des meubles incorporels4534. On observera par ailleurs que 

 
4528 Sur la présentation de l’approche traditionnelle du corpus possessoire, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, 
thèse préc., n° 28 et s.  
4529 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 54, p. 31. L’auteur cite, entre autres, le déplacement de 
meubles, l’entrée sur les lieux et l’occupation des immeubles. 
4530 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 60 et s.  
4531 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 156 ; A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., 
n° 56.  
4532 V. en ce sens, A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 57 et n° 68.  
4533 Cass. com., 8 févr. 1994, n° 92-14.484 : Bull. civ. IV, n° 56, p. 42 : D. 1995. 91, obs. R. LIBCHABER. Sur l’exercice 
du droit de rétention sur les meubles incorporels, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 72 et s.  
4534 V. infra, n° 1235.  
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le Code civil admet, en plusieurs endroits, la possession et la tradition des créances, des droits et 

des actions4535.  

Cette conception est encore plus gênante lorsqu’on la confronte aux monnaies-

marchandises. À la rigueur, on peut entendre l’argument selon lequel il est difficile d’admettre la 

possession d’un bien intellectuel compte tenu de sa nature ubiquitaire4536, encore que ce constat 

suscite de nombreuses réserves4537. En revanche, rien ne justifie de refuser la possession des pièces 

de monnaies-marchandises dès lors que celles-ci partagent, avec les choses corporelles, la 

caractéristique d’être rivales, ce qui les prête à une détention ou jouissance exclusive. Autrement 

dit, sur le plan de la possession, elles se rapprochent davantage des biens corporels que des biens 

intellectuels. Or, est-il raisonnable de rejeter les monnaies-marchandises hors du domaine de la 

possession mobilière au motif que leur rivalité intrinsèque ne se fonde pas sur de la matière mais 

sur du code informatique ? D’où l’intérêt de retenir une définition renouvelée du corpus possessoire.  

 

2. La définition renouvelée du corpus possessoire 

 

1191. Définition renouvelée du corpus possessoire : un pouvoir de fait. Pour adapter la 

possession à l’émergence des biens incorporels, il a été proposé en doctrine de substituer à l’emprise 

matérielle la notion de pouvoir de fait, aux fins d’étendre le corpus possessoire tant dans son objet 

que dans ses manifestations4538.  

Le pouvoir de fait est défini de manière extensive comme « un rapport de puissance conscient sur 

une chose dont l’existence se traduit naturellement par sa conscience chez les tiers »4539. Il s’agit d’abord d’un 

pouvoir sur la chose, dans le sens d’un rapport de puissance, cette idée de puissance permettant 

d’exprimer l’état de dépendance dans laquelle se trouve placée la chose vis-à-vis du possesseur4540. 

Ensuite, ce pouvoir présente nécessairement un caractère intentionnel, dans la mesure où placer une 

chose dans un rapport de puissance suppose forcément d’exprimer une intention d’agir sur elle4541. 

Enfin, il s’agit d’un pouvoir de fait « parce qu’il exprime une réalité aux yeux des tiers »4542, l’idée étant que 

la puissance du possesseur est un agir sur le réel qui l’entoure, situation qui s’impose aux tiers.  

 

1192. Manifestations du pouvoir de fait. Défini comme un pouvoir de fait, le corpus possessoire 

ne se limite pas au contact physique. Il absorbe l’emprise matérielle, à laquelle il lui adjoint d’autres 

formes d’emprises désincarnées4543. Dès lors, la notion de pouvoir de fait conduit à une extension 

considérable des manifestations du corpus possessoire.  

 

 
4535 C. civ., ancien article 1240 ; C. civ., article 1608 ; C. civ., article 1689. Sur la tradition des meubles incorporels, V. 
infra, n° 1235.  
4536 V. en ce sens, Fr. POLLAUD-DULIAN, « De la prescription en droit d’auteur », RTD civ., 1999. 585, spéc. p. 586. 
4537 Sur la possession des biens ubiquitaires, V. Fl. BERTHILLON, L’ubiquité des biens, thèse préc., n° 408 et s.  
4538 Sur cette démarche, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 179 et s.  
4539 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 220, p. 100.  
4540 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc.  
4541 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 216, p. 99 : « Comment placer une chose dans un rapport de 
dépendance de façon à se mettre en position d’agir sur elle, sans manifester son intention ? ».  
4542 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 219, p. 100.  
4543 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 221.  
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1193. Dans les rapports entre le possesseur et le bien. Dans les rapports entre le possesseur 

et le bien, l’exercice du pouvoir de fait se concrétise par l’utilisation du bien conformément à sa 

destination. Dans la mesure où l’utilisation est contingente des utilités procurées par le bien, seule 

compte sa destination pour déterminer l’existence d’un pouvoir de fait. Ainsi, l’utilisation des fonds 

et des biens universels passe par leur exploitation, de même que pour la plupart des biens 

intellectuels, tandis que l’utilisation des valeurs mobilières passe par l’exercice des droits – vote, 

fruits… – et la possibilité d’en réaliser la valeur, etc. Peu importe donc la nature corporelle ou 

incorporelle du bien, laquelle influe seulement sur la forme que prend le pouvoir de fait.  

Il se manifeste ainsi par un pouvoir matériel quand il a pour objet un meuble corporel, 

conformément à la conception traditionnelle du corpus4544.  

Mais il peut également prendre la forme d’un pouvoir abstrait lorsqu’il se réalise en dehors de 

tout contact physique, sans passer par une préhension du bien4545. Ce pouvoir abstrait peut lui-

même se dédoubler, selon qu’il s’exerce indirectement ou directement sur le bien.  

D’une part, le pouvoir abstrait peut s’exercer indirectement sur le bien par le truchement 

d’un autre bien ou d’un titre représentatif4546. Il est alors question d’un corpus symbolique.  

D’autre part, le pouvoir abstrait peut s’exercer directement sur le bien incorporel. 

L’appréhension peut alors passer par une maîtrise intellectuelle, telle que la divulgation, le secret, la 

confidentialité, et l’on peut parler à ce propos de corpus intellectuel. L’appréhension peut également 

se faire au moyen d’actes d’exploitation, ce qui est notamment le cas pour les fonds et la plupart 

des biens intellectuels, auquel cas il est question d’un corpus juridique. Néanmoins, ces deux formes 

de pouvoirs abstraits n’épuisent pas l’ensemble des formes d’appréhension directe des meubles 

incorporels. À ces deux types de corpus, il est proposé d’adjoindre ce que nous nommerons le corpus 

virtuel, qui traduit le pouvoir de fait exercé par le possesseur sur des propriétés incorporelles rivales 

telles que les pièces de monnaies-marchandises4547.  

 

1194. Dans les rapports entre le possesseur et les tiers. Dans les rapports entre le possesseur 

et les tiers, le pouvoir de fait se manifeste aux yeux des tiers par des signes. Selon une auteur, « le 

signe est une assise matérielle qui, sans constituer par lui-même le pouvoir abstrait, lui assure une certaine 

visibilité »4548. Dans la conception renouvelée de la possession, ces signes peuvent consister en des 

actes matériels, au moyen desquels s’exprime l’exercice d’un pouvoir matériel ou abstrait : 

inscriptions en compte et sur des registres, effets audiovisuels… Mais rien n’exclut qu’ils prennent 

également la forme d’actes juridiques4549.  

Identifier le corpus possessoire à la notion de pouvoir de fait permet d’en étendre l’assiette 

et les manifestations. En prenant appui sur la conception renouvelée de la possession, il devient 

dès lors possible de caractériser le corpus sur les monnaies-marchandises.  

 

 
4544 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 225.  
4545 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 226.  
4546 C’est cette seconde hypothèse qui est mise en œuvre à propos des monnaies représentatives. Sur la fonction 
représentative du titre de monnaie, V. supra, n° 400.  
4547 Pour une proposition de définition du corpus virtuel, V. infra, n° 1197. 
4548 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 228, p. 104.  
4549 V. en ce sens, A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 229.  
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B. – La caractérisation du corpus possessoire sur les monnaies-marchandises 

 

1195. Exclusion du pouvoir matériel. Quelles sont les formes qu’est susceptible de prendre le 

corpus possessoire sur les monnaies-marchandises ? Il faut d’abord observer que le corpus ne saurait 

se manifester par un pouvoir matériel. Les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies sont des 

biens incorporels ; il s’agit de données utiles dans le cadre d’un environnement informatique donné. 

Il ne saurait donc y avoir de contact physique entre le possesseur et son capital de pièces, ce qui 

exclut toute préhension. C’est donc exclusivement sous la forme d’un pouvoir abstrait que se réalise 

le corpus. On retrouve, à propos des monnaies-marchandises, les deux types de pouvoirs abstraits 

envisagés précédemment : le corpus symbolique d’une part (1), et ce que nous nommons le corpus 

virtuel d’autre part (2).  

 

1. Le corpus symbolique 

 

1196. Corpus symbolique au moyen d’un titre représentatif. Le corpus possessoire peut 

d’abord s’exercer au moyen d’un titre représentatif qui permet à son titulaire d’entrer en possession 

des pièces de crypto-monnaies. Tel est le cas du compte de positions ouvert sur une plateforme 

custodial. À ce propos, il faut observer que l’organisation mise en place par les plateformes custodial 

reproduit le modèle de certaines monnaies représentatives d’actifs sous-jacents4550.  

Au premier niveau, chaque client de la plateforme est titulaire d’un compte de positions qui 

retrace les dépôts de crypto-monnaies et les opérations effectuées au moyen de ce compte4551. Le 

solde inscrit au compte de positions du client constitue un titre représentatif qui permet au titulaire 

du compte d’entrer en possession des créances de conservation et de restitution des crypto-

monnaies pour le montant inscrit au solde. À ce stade, le solde est insuffisant, à lui seul, pour 

réaliser l’entrée en possession des pièces de crypto-monnaies elles-mêmes, sa fonction possessoire 

se limitant aux créances.  

Mais à un second niveau, le titre peut se voir attribuer une fonction possessoire plus 

élaborée lorsqu’il désigne l’ensemble formé du solde inscrit au compte de positions – instrumentum 

– et des créances de conservation et de restitution – negotium. Selon la politique de conservation ou 

de ségrégation en blockchain adoptée par la plateforme4552, soit le titre permet au titulaire du compte 

d’entrer en possession des pièces de crypto-monnaies inscrites à l’adresse individuelle de dépôt, 

soit le titre lui permet d’entrer en copossession avec les autres déposants des pièces de crypto-

monnaies affectées au dépôt collectif par l’intermédiaire du dépositaire4553.  

Dans la mesure où ce mode de possession a déjà été développé à propos des monnaies 

représentatives4554, c’est essentiellement l’autre forme de pouvoir abstrait qui mérite une attention 

 
4550 Sur la fonction possessoire du titre de monnaie à l’égard des actifs sous-jacents, V. supra, n° 421 et s.  
4551 Sur les fonctions du compte de positions, V. supra, n° 671.  
4552 Sur les différences hypothèses de ségrégation, V. infra, n° 1226 et s.   
4553 Néanmoins, une telle fonction possessoire est exclue en l’absence de ségrégation dans la mesure où la confusion 
des crypto-monnaies dans le patrimoine du gestionnaire de la plateforme, détenteur précaire, emporte, dans l’analyse 
classique, transfert de propriété : V. infra, n° 1216 et n° 1223.  
4554 V. supra, n° 398 et s.  
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particulière : le corpus virtuel, au moyen duquel le possesseur exerce une puissance directe sur les 

pièces.  

 

2. Le corpus virtuel 

 

1197. Proposition de définition du corpus virtuel. Le corpus virtuel peut être défini comme la 

puissance de fait exercée directement sur des meubles incorporels rivaux au moyen de procédés 

informatiques qui en réservent l’accès et le contrôle au bénéfice exclusif du possesseur, ces moyens 

d’accès et de contrôle pouvant en eux-mêmes être l’objet d’un corpus intellectuel : secret, 

confidentialité, authentification. La définition rend compte de la complexité et des diverses 

manifestations de cette forme de pouvoir de fait exercé sur les pièces de monnaies-marchandises, 

que ce soit dans les rapports du possesseur avec ses pièces (a) ou dans les rapports avec les tiers 

(b).  

 

a) Les manifestations du corpus virtuel dans les rapports du possesseur aux pièces 

 

1198. Dans les rapports du possesseur aux pièces de monnaies-marchandises, le corpus virtuel se 

manifeste à deux niveaux.  

 

1199. Premier niveau : modalité d’accès et de contrôle informatique. À un premier niveau, 

le contrôle des pièces de monnaies-marchandises s’effectue au moyen de procédés informatiques 

qui sont en eux-mêmes des choses. En d’autres termes, on entre en possession des monnaies-

marchandises au moyen d’une autre chose.  

Le corpus des monnaies et actifs de jeux s’exerce le plus souvent au moyen de l’avatar. En 

effet, en prenant le contrôle de son avatar, le joueur ou l’utilisateur a la possibilité d’utiliser les 

pièces et les actifs stockés dans l’inventaire de l’avatar. Néanmoins, cet avatar est lui-même 

accessible avec le compte de jeu ou utilisateur, au moyen duquel le joueur ou l’utilisateur se 

connecte au jeu, accède aux actifs enregistrés dans la base de données associée à son compte, dont 

l’avatar, et interagit avec eux. Aussi est-il préférable d’identifier le corpus dans le compte utilisateur.  

Quant aux crypto-monnaies, le corpus s’exerce au moyen de la clé privée associée à l’adresse 

à laquelle sont localisées les pièces. En effet, la clé privée permet de signer des transactions et 

d’envoyer des pièces d’une adresse à une autre. La détention de la clé donne ainsi la possibilité 

d’utiliser les pièces localisées à l’adresse, et place celles-ci sous la puissance du possesseur. La 

fonction possessoire de la clé privée est d’ailleurs reconnue dans la définition légale du service de 

conservation d’actifs numériques, qui mentionne l’ « accès à des actifs numériques, le cas échéant sous la 

forme de clés cryptographiques privées »4555, et précise que « les moyens d’accès à un actif numérique sont constitués 

par des clés cryptographiques privées »4556. La maîtrise des actifs numériques par le conservateur « s’exerce 

par exemple par le fait que le prestataire dispose (…) d’une ou plusieurs clés numériques privées associées aux 

adresses publiques des actifs numériques »4557.  

 
4555 CMF, article L. 54-10-2, 1°.  
4556 CMF, article D. 54-10-1, 1°.  
4557 AMF, Position DOC-2020-07, préc., §. 9.1.  
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1200. Les procédés techniques au moyen desquels s’exerce le corpus virtuel impriment quelques 

traits particuliers à la possession des monnaies-marchandises. D’une part, posséder un bien au 

moyen d’une autre chose n’est pas nouveau puisque c’est ce procédé qui est mis en œuvre en 

présence d’un corpus symbolique. Néanmoins, le compte utilisateur et la clé privée ne jouent pas ici 

le même rôle : il ne s’agit pas de représenter symboliquement les monnaies-marchandises, mais de 

réserver un pouvoir direct sur les pièces. D’autre part, le compte utilisateur et la clé privée réalisent 

moins une appréhension individuelle de chaque pièce ou actif, qu’une appréhension de l’ensemble 

des pièces et actifs localisés au compte ou à l’adresse. Le compte utilisateur permet potentiellement 

d’accéder et d’utiliser l’ensemble des monnaies et actifs de jeux enregistrés au compte, de même 

que la clé privée permet potentiellement d’utiliser l’ensemble des pièces de crypto-monnaies 

inscrites à l’adresse4558. Dès lors, le corpus virtuel prend bien plutôt pour objet une universalité de 

fait4559.  

 

1201. Second niveau : « surcouche » de corpus intellectuel. À un second niveau, la modalité 

informatique de possession, qu’il s’agisse du compte utilisateur ou de la clé privée, se trouve elle-

même placée sous la puissance du possesseur au moyen d’un corpus intellectuel.  

Pour les monnaies et actifs de jeux, le compte utilisateur n’est en lui-même accessible qu’au 

moyen de méthodes d’authentification : identifiant, mot de passe… Cet identifiant et ce mot de 

passe sont des informations qui doivent être conservées dans le secret du joueur ou de 

l’utilisateur4560, au risque de perdre le contrôle exclusif du compte et, partant, de perdre les monnaies 

et actifs de jeux enregistrés au compte dans l’hypothèse où un tiers s’en empare, vide le compte ou 

le supprime – ce qui vaudrait suppression du contenu en actifs.  

Il en est de même des crypto-monnaies puisque la clé privée, qui permet d’utiliser 

l’ensemble des pièces localisées à l’adresse correspondante, est elle-même une chose 

informationnelle qui ne doit pas être divulguée. S’il est bien entendu possible de mémoriser la clé 

privée, avec tous les risques associés en cas d’oubli4561, ce sont les portefeuilles de crypto-monnaies 

qui fournissent cette « surcouche » de corpus. Comme on l’a vu, les portefeuilles n’ont pas pour 

fonction de stocker les crypto-monnaies, qui n’ont d’existence qu’en tant que données inscrites en 

blockchain. La fonction des portefeuilles est de stocker les clés privées. En d’autres termes, là où 

la blockchain est le support de conservation des pièces de crypto-monnaies, le portefeuille désigne 

le support de stockage de la clé privée4562.  

 
4558 Rien n’exclut évidemment de ne dépenser qu’une partie des pièces. Mais la potentialité, qui caractérise l’acquisition 
du corpus (V. infra, n° 1207), porte quoiqu’il en soit sur l’ensemble des monnaies et actifs de jeux enregistrés au compte 
ou des crypto-monnaies inscrites à l’adresse.  
4559 Sur les conséquences de cette analyse, V. infra, n° 1246.  
4560 Le secret étant une forme de corpus de l’information. Sur l’emprise possessoire de l’information et de la donnée au 
moyen du secret, V. N. BINCTIN, « La possession des choses corporelles et incorporelles », in Le patrimoine au 21ème siècle 
: regards croisés franco-japonais, (sous la dir. de) M. Grimaldi, N. Kanayama, N. Katayama et al., Société de législation 
comparée, coll. « Droits étrangers », vol. 12, 2012, p. 429 et s. ; « Retour sur un cadre juridique complexe et en pleine 
évolution », in Mes data sont à moi – Pour une patrimonialité des données personnelles [en ligne], (sous la dir. de) L. Léger, 
GenerationLibre, janv. 2018, p. 47 et s., spéc. p. 56 et s.  
4561 À supposer que le possesseur ne se soit pas ménagé une copie de la clé.  
4562 V. supra, n° 651. La confidentialité et la sécurisation des clés privées dépendent alors du type de portefeuille. Par 
exemple, la clé privée peut être inscrite sur un portefeuille papier, auquel cas la conservation et la confidentialité de la 
clé dépend de l’intégrité et de la sécurisation du portefeuille lui-même. Dans le cas d’un portefeuille logiciel, le fichier 
wallet.dat qui contient les clés privées est stocké sur l’interface du possesseur – ordinateur, téléphone mobile – ou sur 

https://www.generationlibre.eu/wp-content/uploads/2018/01/2018-01-generationlibre-patrimonialite-des-donnees.pdf
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b) Les manifestations du corpus virtuel dans les rapports avec les tiers 

 

1202. Une fois le corpus virtuel caractérisé dans les rapports du possesseur aux pièces de monnaies-

marchandises, « il ne pourra produire ses effets en tant que possession que lorsqu’il aura été, en quelque sorte, 

consacré par le regard des tiers »4563. En ce qui concerne les monnaies-marchandises, le corpus virtuel se 

manifeste aux tiers par des signes électroniques, qui sont autant d’actes matériels permettant de 

rendre visible la puissance du possesseur sur ses monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies. Dans 

le cas des mondes virtuels, il suffit d’observer que chaque utilisation des monnaies et actifs au 

moyen de l’avatar entraîne des répercussions dans l’environnement virtuel partagé par les 

utilisateurs, lesquelles sont visibles des autres utilisateurs. Ainsi, le corpus virtuel trouve un relai dans 

les effets audiovisuels du jeu ou du monde virtuel, voire dans de simples textes, délivrés au 

possesseur et aux tiers au moyen de l’interface d’utilisation. À propos des crypto-monnaies, le corpus 

se manifeste aux tiers au moyen des inscriptions sur la blockchain, qui permettent de faire savoir 

aux tiers que le solde de pièces de telle adresse se trouve sous l’emprise d’un possesseur, peu 

importe que ce dernier soit pseudonyme ou anonyme.  

 

C. – L’identification du sujet du corpus 

 

1203. Dès lors que les monnaies-marchandises peuvent faire l’objet d’une emprise possessoire au 

moyen d’un corpus symbolique ou d’un corpus virtuel, il convient désormais d’identifier le sujet qui 

exerce le corpus pour faire bénéficier celui-ci des effets de la possession. À cet égard, la rivalité 

intrinsèque des monnaies-marchandises s’oppose à ce que plusieurs personnes exercent 

simultanément le corpus virtuel. Ainsi, la possession des monnaies-marchandises présente un 

caractère exclusif et n’admet à ce titre qu’un possesseur unique (1). Son identification suppose donc 

de déterminer les règles d’acquisition et de perte du corpus virtuel (2).  

 

1. Le caractère exclusif de la possession des monnaies-marchandises 

 

1204. Caractère exclusif du corpus possessoire. La possession est à l’image du droit de 

propriété dont elle est le reflet dans l’ordre des faits : elle est exclusive. Comme le souligne le 

Professeur J.-M. TRIGEAUD, « le corpus a pour sujet un seul individu, autrement dit, il est exclusif. Sur une 

chose sur laquelle quelqu’un réalise déjà le corpus possessoire, nul autre ne saurait l’acquérir. Si l’on se place du côté 

de la chose : elle ne peut faire l’objet, simultanément du moins, que d’un seul corpus, d’une possession unique »4564. 

Le caractère exclusif du corpus est une évidence pour les choses corporelles : la matière est le siège 

d’une rivalité qui s’oppose à ce que la chose se prête à des corpus simultanés. Il s’agit d’une 

 
des serveurs distants. Enfin, un portefeuille matériel de type Ledger stocke la clé en l’encapsulant dans une surcouche 
de protection logicielle, ce qui conduit à ajouter un niveau supplémentaire de corpus intellectuel : il faut avoir 
connaissance du code PIN pour utiliser le portefeuille, ou avoir connaissance de la phrase de récupération pour avoir 
accès aux clés privées et entrer en possession des crypto-monnaies. Sur les types de portefeuilles, V. supra, n° 652.  
4563 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 227, p. 103-104.  
4564 J.-M. TRIGEAUD, La possession des biens immobiliers : nature et fondement, préf. Fr. Terré, Economica, 1981, n° 170, p. 
184.  
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impossibilité : la rivalité fait que la détention ou jouissance de la chose par l’un en exclut 

nécessairement les autres.  

 

1205. Rivalité et possession exclusive des monnaies-marchandises. Ces propos ne se 

limitent pas aux choses corporelles, mais valent tout autant pour les biens incorporels rivaux4565. À 

la différence des biens intellectuels dont le caractère ubiquitaire permet la jouissance simultanée4566, 

la rivalité intrinsèque des monnaies-marchandises, qui trouve son siège non dans une quelconque 

matière mais dans le code informatique, s’oppose à ce qu’il y ait corpus simultané sur celles-ci. 

Contrairement à une œuvre de l’esprit que chacun peut admirer sans priver autrui de le faire, ou 

d’un logiciel que l’on peut utiliser sans gêner autrui dans sa jouissance, tout usage des pièces de 

monnaies-marchandises prive autrui du même usage sur les mêmes pièces4567. Aussi faut-il en 

conclure que le corpus des monnaies-marchandises est nécessairement exclusif ; il n’a pour sujet 

qu’un possesseur unique qu’il convient désormais d’identifier.  

 

2. L’acquisition et la perte du corpus virtuel 

 

1206. L’identification du possesseur ne pose pas de difficulté particulière lorsque l’accès et le 

contrôle des pièces demeurent sous la maîtrise exclusive d’une personne qui détient seule les 

informations du compte ou la clé privée (a). Néanmoins, il peut arriver que l’exercice du corpus 

virtuel soit bousculé par l’intrusion d’un tiers qui parvient à obtenir communication des 

informations du compte ou de la clé privée. Aussi convient-il de procéder à l’identification du 

possesseur en cas d’accès simultané aux monnaies-marchandises (b).  

 

a) Les principes de base 

 

1207. Acquisition du corpus virtuel. Le possesseur exclusif des monnaies-marchandises doit 

être identifié dans la personne qui réunit le corpus virtuel et l’animus, d’où l’intérêt de déterminer le 

moment exact où le corpus virtuel s’acquiert. À cet égard, « il n’est pas nécessaire que le possesseur se saisisse 

du bien ; la possibilité actuelle d’agir sur la chose suffit »4568, ce qui est conforme à l’idée selon laquelle le 

 
4565 V. en ce sens, Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 416.  
4566 Selon un auteur, l’ubiquité des biens intellectuels rendrait nécessairement leur possession équivoque : Fr. POLLAUD-
DULIAN, « De la prescription en droit d’auteur », art. préc., spéc. p. 586. Cette position est combattue par un autre 
auteur qui démontre, au contraire, que l’ubiquité permet d’ériger les utilités de la chose ubiquitaire en autant de biens 
distincts, ce qui autorise une pluralité de possesseurs à des titres différents : Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 413-414, 
qui observe notamment : « Tout comme il est possible de ne posséder qu’une parcelle d’un terrain plus vaste, la possession d’une utilité 
particulière n’emporte pas celle de la chose entière. Partant, la pluralité de possesseurs n’est pas davantage une cause d’équivocité en matière 
foncière qu’ubiquitaire. Il n’y a guère que lorsque les velléités de possessions concurrentes porteront non seulement sur la même assiette, mais 
encore sur le même titre que l’on pourra exciper d’un vice d’équivocité. En donnant prise à plusieurs titres de propriété sur la même chose, 
l’ubiquité réduit l’antagonisme des droits et devrait, dès lors, permettre plus largement l’admission de la pluralité de possesseurs » (ibid., n° 
414, p. 424).  
4567 En revanche, rien ne s’oppose à ce que plusieurs personnes possèdent concurremment la même chose à des titres 
différents sur des utilités distinctes : V. en ce sens, W. DROSS, Droit des biens, op. cit. ; Fl. BERTHILLON, thèse préc., n° 
413-414.  
4568 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 161, p. 163. Adde Ch. CARON, H. LECUYER, Le droit des biens, 
op. cit., p. 75.  
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corpus est une puissance sous laquelle se trouve placé le bien4569. À titre d’illustration, l’acquéreur de 

marchandises stockées dans un entrepôt entre en possession de celles-ci par la remise des clés du 

local car c’est à cet instant qu’il obtient la possibilité de les retirer, de les consommer, de les 

transformer, de les revendre, etc., peu importe que ces actes ne s’actualisent pas4570. Aussi n’est-il 

pas nécessaire d’utiliser effectivement les monnaies-marchandises pour en avoir le corpus ; seule 

importe la possibilité de la faire. Il suffit donc d’avoir le contrôle du compte utilisateur pour acquérir 

le corpus des monnaies et actifs de jeux, car l’accès au compte permet de les utiliser. De même, il 

suffit d’être investi de la clé privée pour acquérir le corpus des pièces de crypto-monnaies inscrites à 

l’adresse correspondante, dans la mesure où le contrôle de la clé privée place les crypto-monnaies 

sous la puissance du possesseur, lequel peut à tout moment les utiliser, les dépenser, les transférer, 

etc. Dans les deux cas, l’inscription de l’actif au compte ou à l’adresse sous le contrôle du possesseur 

suffit à lui en faire acquérir le corpus.  

 

1208. Perte du corpus virtuel. De manière symétrique, la perte du corpus virtuel entraîne dans 

son sillage la perte de la possession4571.  

Ainsi, la perte de l’accès au compte utilisateur met fin à la possession de ce dernier sur 

l’ensemble des monnaies et actifs de jeux associés au compte. Cette perte peut résulter de 

l’usurpation d’un tiers, communément dénommée « vol » du compte de jeu4572, mais peut aussi 

résulter d’une décision unilatérale de l’éditeur prononcée à titre de sanction en cas d’inexécution 

du contrat de licence par l’utilisateur. Il en est ainsi, par exemple, d’une suspension temporaire du 

compte, de nature à interrompre la possession, voire d’une fermeture définitive du compte4573. Sans 

forcément se traduire par une perte d’accès au compte, la perte du corpus virtuel peut également ne 

concerner qu’un ou plusieurs actifs attachés au compte. Tel est le cas lorsque les pièces et actifs 

font l’objet d’une tradition dans le cadre d’un marché virtuel4574 ou d’une perte, que celle-ci soit 

volontaire4575 ou non, cette dernière hypothèse concernant notamment le vol de monnaies et 

d’actifs de jeux. Dans ces cas, les monnaies et actifs de jeux transférés ou perdus disparaissent du 

compte utilisateur et ne sont plus accessibles au moyen de ce dernier, de sorte qu’ils ne se trouvent 

plus sous la puissance de l’utilisateur.  

Les mêmes remarques peuvent être faites à propos des crypto-monnaies. D’une part, la 

perte de la clé privée met fin à la possession de l’ensemble des crypto-monnaies inscrites à l’adresse, 

cette perte pouvant être volontaire4576 ou involontaire. Dans ce second cas, elle peut résulter d’une 

négligence du possesseur4577 ou de l’usurpation d’un tiers. Encore faut-il nuancer ce constat, car il 

 
4569 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 215, p. 99 : « En fait, le pouvoir requiert la potentialité d’agir 
sur la chose et non l’action elle-même. Et ce n’est pas le résultat obtenu sur la chose qui importe, mais la situation de dépendance de l’objet 
vis-à-vis du sujet pouvant à tout moment conduire à ce résultat ».   
4570 Rappr. C. civ., article 1606, al. 3.  
4571 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 163.  
4572 G. BRUNAUX, « Le « vol » de compte de jeu vidéo », Comm. com. électr. 2011, n° 10, étude 17.  
4573 Sur le pouvoir de sanction unilatérale de l’éditeur, V. infra, n° 1259.  
4574 Échange en pair-à-pair par avatars interposés, hôtel des ventes, bourse… Sur les marchés virtuels, V. supra, n° 612.  
4575 Par ex., un joueur abandonne un objet dans le jeu en le retirant de l’inventaire de son avatar, ou le supprime pour 
libérer de la place dans son inventaire.  
4576 Un acte d’abandon est concevable, mais peu probable en pratique compte tenu de la valorisation des crypto-
monnaies.  
4577 Parmi les causes les plus fréquentes, citons l’oubli, un portefeuille égaré, la défaillance du portefeuille matériel, la 
perte d’intégrité du portefeuille papier, etc. 
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existe des cas dans lesquels la perte de la clé privée ne se traduit pas nécessairement par la perte du 

corpus des crypto-monnaies. Ainsi, par exemple, lorsque le détenteur de la clé s’était ménagé une 

copie de celle-ci, le possesseur ayant toujours la possibilité d’utiliser les crypto-monnaies qui se 

trouvent sur l’adresse grâce à sa copie de la clé privée4578. Il est également possible de citer le cas où 

les clés privées sont stockées sur un portefeuille matériel de type Ledger, grâce à la « surcouche » de 

corpus intellectuel qu’il ajoute : lorsque le portefeuille est perdu, détérioré ou détruit, son propriétaire 

qui a conservé la phrase de récupération peut restaurer un accès à ses pièces. La perte de la clé 

privée n’est donc pas nécessairement irrémédiable. D’autre part, la possession peut également ne 

prendre fin que pour une quantité de pièces de crypto-monnaies inscrites à l’adresse, lorsque le 

détenteur de la clé l’utilise pour dépenser ou consommer des pièces qui sont, en quelque sorte, 

« débitées » de son adresse. Dans la mesure où cette quantité de pièces a disparu de son adresse, le 

détenteur de la clé ne peut plus y accéder au moyen de celle-ci, de sorte que les pièces de crypto-

monnaies dépensées ou consommées ne se trouvent plus sous sa puissance. Dans le cas où les 

pièces auraient fait l’objet d’une tradition, elles se trouvent désormais sous la puissance de celui qui 

contrôle l’adresse de réception au moyen de sa propre clé privée4579.  

 

b) L’identification du possesseur en cas d’accès simultané aux monnaies-marchandises 

 

1209. Exemple d’une duplication ou divulgation de la clé privée. Ce schéma de base peut 

néanmoins être perturbé lorsqu’un tiers parvient à obtenir un accès simultané aux pièces de 

monnaies-marchandises. Cette situation particulière s’explique par le fait que le corpus virtuel 

s’exerce au moyen d’une information – données de connexion au compte utilisateur, clé privée – 

qui doit rester confidentielle : le corpus intellectuel4580. Compte tenu de la nature ubiquitaire de 

l’information, un tiers peut en prendre connaissance sans que cela ne se traduise par une perte de 

l’information pour le possesseur initial. Pour prendre l’exemple des crypto-monnaies, le possesseur 

peut, à son insu, voir sa clé privée dupliquée par un tiers, ou divulguée à un tiers. Sans perdre sa clé 

privée, un tiers peut ainsi en prendre connaissance en la mémorisant, en s’introduisant dans le 

système informatique du possesseur4581, ou en réalisant une copie de la clé ou du support de 

stockage4582. Dans ce cas, deux personnes disposent désormais d’un accès simultané aux crypto-

monnaies inscrites à l’adresse : le possesseur initial et le tiers. Se pose dès lors la question de savoir 

qui exerce le corpus virtuel. Pour répondre, les conséquences en termes de possession doivent être 

envisagées tant du point de vue du possesseur initial que du point de vue du tiers.  

 

 
4578 À moins qu’un tiers ne se soit emparé de la clé privée ou en ait pris connaissance puis en ait profité, entre temps, 
pour vider l’adresse.  
4579 Par exemple, Alice, qui dispose d’une adresse sur laquelle sont inscrits 15 bitcoins, décide, au moyen de sa clé 
privée, de signer une transaction de 5 bitcoins au bénéfice de Bob. Alice n’a plus la possession des 5 bitcoins transférés, 
le solde de l’adresse dont elle a le contrôle n’étant plus que de 10 bitcoins. C’est Bob qui acquiert le corpus virtuel des 5 
bitcoins, puisque les pièces se trouvent désormais inscrites à l’adresse de réception dont il a le contrôle au moyen de 
sa propre clé privée. 
4580 V. supra, n° 1201.  
4581 Ce qui est caractéristique d’une atteinte à un système de traitement automatisé de données : C. pén., articles 323-1 
et s.   
4582 Par ex., une copie du fichier wallet.dat qui contient les clés privées, une copie du portefeuille papier, une capture 
d’écran de la clé, etc.  
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1210. Conséquences du point de vue du possesseur initial. Du point de vue du possesseur 

initial, le seul fait qu’un tiers ait pris connaissance de la clé privée et obtienne un accès simultané à 

l’adresse n’est pas de nature à mettre fin à l’exercice de son corpus virtuel. Dès lors qu’il a conservé 

sa clé privée, le possesseur initial conserve l’accès et le contrôle qu’il avait sur les pièces inscrites à 

l’adresse : il peut toujours les utiliser, les dépenser, les transférer, en disposer…, tant du moins que 

le tiers ne les a pas retirées. À elle seule, la connaissance de la clé privée par le tiers ne suffit pas à 

entraîner la perte du corpus virtuel. En revanche, elle n’est pas sans conséquence sur les qualités de 

la possession, l’accès simultané à la chose pouvant être de nature à entacher la possession 

d’équivoque4583. L’absence d’équivoque, caractère que doit réunir la possession pour être utile4584, 

signifie que les actes accomplis par le possesseur ne doivent laisser planer aucun doute sur son 

intention de se comporter comme le véritable propriétaire du bien ; ils doivent clairement exprimer 

son animus4585. Or, lorsqu’un tiers obtient un accès simultané à l’adresse à laquelle sont inscrites les 

pièces et peut, à tout moment, les utiliser, il est permis de douter que le possesseur initial possède 

les crypto-monnaies à titre de propriétaire4586.  

 

1211. Conséquences du point de vue du tiers. Si l’on se place du point de vue du tiers, la 

connaissance de la clé privée lui permet d’accéder potentiellement à l’adresse, d’utiliser la clé privée 

pour signer des transactions et mouvementer les pièces, si ce n’est disposer de la clé privée au 

moyen d’un acte juridique – vente, donation… –, ce qui pourrait être vu comme l’exercice du corpus. 

Pour autant, le fait qu’un tiers prenne connaissance de la clé privée ne saurait suffire à lui faire 

acquérir le corpus virtuel de l’ensemble des pièces inscrites à l’adresse, dans la mesure où celles-ci se 

trouvent d’ores et déjà sous la puissance du possesseur initial qui a la clé privée depuis le début. 

Or, « sur une chose sur laquelle quelqu’un réalise déjà le corpus possessoire, nul autre ne saurait l’acquérir »4587. La 

solution contraire conduirait à admettre l’existence de plusieurs possesseurs simultanés à titre de 

propriétaire des mêmes pièces, ce à quoi s’oppose la rivalité intrinsèque des crypto-monnaies4588. 

En réalité, le tiers n’acquiert le corpus des crypto-monnaies inscrites à l’adresse qu’au moment où ce 

dernier utilise la clé privée pour signer une transaction on-chain et transférer les pièces sur une 

adresse dont lui seul a le contrôle au moyen de sa propre clé privée. C’est à ce moment que le tiers 

acquiert le corpus virtuel des crypto-monnaies, lesquelles se trouvent désormais sous sa puissance. 

Le possesseur initial perd corrélativement le corpus des pièces puisqu’il n’y a plus accès au moyen 

de sa clé privée, les pièces ayant été retirées de son adresse.   

 

 

 
4583 Rappr. Fr. POLLAUD-DULIAN, « De la prescription en droit d’auteur », art. préc., p. 586 : « l’œuvre est susceptible d’être 
exploitée simultanément par un nombre indéfini de personnes : l’auteur, un ou plusieurs cessionnaires de droits, un ou plusieurs 
contrefacteurs… de sorte que la prétendue possession est toujours entachée du vice d’équivoque et de promiscuité ». Comp. Fl. 
BERTHILLON, thèse préc., n° 413. V. égal., en cas de maîtrise concurrente, J. DJOUDI, Rép. dr. civ., v° « Possession », n° 
39-40.  
4584 C. civ., article 2261.  
4585 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 182. Adde J.-M. TRIGEAUD, La possession des biens immobiliers…, 
thèse préc., n° 206, p. 211 : « L’équivoque naît de ce que l’acte accompli peut avoir été dirigé par l’intention d’agir, ou bien à titre de 
propriétaire, ou bien à titre précaire ». 
4586 Rappr. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 452.  
4587 J.-M. TRIGEAUD, La possession des biens immobiliers…, thèse préc., n° 170, p. 184.  
4588 V. supra, n° 1204-1205.   
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§2. – La défense de la propriété virtuelle 

 

1212. Versant négatif de l’exclusivité. L’exclusivité ne désigne pas seulement le droit de jouir, 

à titre exclusif, de ses biens. Dire de la propriété qu’elle permet à son titulaire de retirer, en propre, 

l’ensemble des utilités actuelles et futures des biens lui appartenant implique, nécessairement, la 

possibilité d’en exclure les tiers. Dans son versant négatif, l’exclusivité est ainsi le pouvoir d’exclure 

les tiers ; elle protège le propriétaire contre tout empiètement des tiers, toute violation du rapport 

privatif établi à l’égard des biens qui lui appartiennent. Sous l’angle du pouvoir d’exclure, la 

propriété « doit davantage être analysée comme un rapport entre sujets qu’un rapport entre une personne et une 

chose »4589. En d’autres termes, au versant positif de l’exclusivité qui s’attache au rapport privatif 

entre le sujet propriétaire et ses biens, s’ajoute un versant négatif de l’exclusivité qui permet 

d’envisager le propriétaire en relation avec les autres sujets de droits.  

 

1213. Dualité des actions en défense de la propriété virtuelle. Dès lors que le droit de 

propriété virtuelle participe du modèle civiliste de la propriété, son titulaire doit se voir reconnaître 

les actions dont jouit tout propriétaire sur le fondement du droit commun. Les actions en défense 

du droit de propriété virtuelle permettent ainsi à son titulaire d’obtenir de l’ordre juridique une 

protection et une garantie de la jouissance exclusive de ses pièces de monnaies-marchandises. Il est 

possible de distinguer les actions selon qu’elles ont pour effet de sanctionner la dépossession du 

propriétaire (A) ou qu’elles visent à réparer les atteintes portées à son capital de monnaies-

marchandises (B).  

 

A. – Les actions visant à sanctionner la dépossession 

 

1214. Distinction des actions en restitution et en revendication. Comme n’importe quel 

propriétaire, le propriétaire virtuel dépossédé de ses monnaies-marchandises jouit d’actions civiles 

qui ont pour point commun de faire cesser la dépossession et de permettre au propriétaire de 

recouvrer la possession de ses monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies4590. Il faut néanmoins 

distinguer les actions civiles selon leur nature personnelle ou réelle dans la mesure où elles 

n’obéissent pas au même régime4591. D’une part, l’action peut être demandée sur le fondement d’un 

contrat de restitution et dirigée à l’encontre d’un cocontractant en sa qualité de détenteur précaire 

des monnaies-marchandises, à moins qu’il en soit devenu propriétaire par confusion dans son 

patrimoine. Dans les deux cas, le demandeur peut alors obtenir la restitution, soit de ses pièces, soit 

de pièces semblables, dans le cadre d’une action personnelle en restitution (1). Lorsque c’est un 

tiers qui se trouve en possession des pièces, le recouvrement de la possession ne peut aboutir qu’au 

terme de l’action en revendication, laquelle est de nature réelle (2).  

 

 

 
4589 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., p. 315.  
4590 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 196.  
4591 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 43, note de bas de page n° 91 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, 
op. cit., n° 197.  
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1. Les actions personnelles en restitution 

 

1215. Domaine des actions personnelles en restitution de monnaies-marchandises. De 

telles actions devraient prospérer en présence de crypto-monnaies, lesquelles peuvent se prêter à 

des contrats de restitution en vertu desquels le propriétaire se dépossède de pièces de crypto-

monnaies au profit du cocontractant à charge pour ce dernier de restitution : prêt, dépôt ou encore 

nantissement4592. Si le demandeur s’oppose à un refus ou à une défaillance4593 du cocontractant dans 

la restitution des pièces de crypto-monnaies, sa demande en restitution doit être fondée sur le 

contrat. Elle prend la forme d’une action de nature personnelle, car il s’agit d’une demande en 

exécution forcée de la créance de restitution devenue exigible dirigée à l’encontre du cocontractant.  

 

1216. Remise à titre précaire de choses fongibles et consomptibles. Il faut toutefois observer 

que la restitution n’aura pas nécessairement pour objet les mêmes pièces de crypto-monnaies que 

celles qui avaient été remises par le demandeur. Ce constat s’explique par les caractères fongible et 

consomptible des pièces de crypto-monnaies. La doctrine classique enseigne que la remise à titre 

précaire de choses fongibles et consomptibles emporte acquisition de leur propriété au profit du 

détenteur précaire lorsque celles-ci se confondent avec des choses de mêmes espèce et qualités 

appartenant à ce dernier4594. Faute de pouvoir identifier l’objet concrètement remis au détenteur, le 

remettant perd le droit de propriété qu’il avait sur la chose par disparition de son assiette et se 

trouve relégué au rang de simple créancier4595, lequel droit de propriété se reconstitue en la personne 

du détenteur précaire4596. La confusion des pièces de crypto-monnaies dans le patrimoine d’un 

détenteur précaire n’est donc pas sans conséquence sur le régime des actions personnelles en 

restitution. D’une part, elle a un impact sur l’objet de la restitution, puisque l’absence 

d’individualisation des pièces de crypto-monnaies fait obstacle à une restitution à l’identique. 

D’autre part, l’acquisition des pièces par le détenteur – choses concrètes – emporte application de 

la théorie des risques en cas de perte. Il est possible d’illustrer ce point en prenant l’exemple des 

restitutions dans le prêt de consommation (a) et dans le dépôt de crypto-monnaies (b).  

 

a) Les restitutions dans le prêt de consommation de crypto-monnaies 

 

1217. Premier exemple : les restitutions dans le prêt de consommation. Lorsqu’un prêt a 

pour objet des crypto-monnaies, il doit être qualifié de prêt de consommation en raison de la 

 
4592 V. en ce sens, D. LEGEAIS, Blockchain et actifs numériques, op. cit., n° 284, et n° 288 ; M. BALI, « La prise de sûreté sur 
crypto-monnaie : le cas du Bitcoin », RDBF 2018, étude 21 ; C. HOUIN-BRESSAND, « Autres contrats portant sur la 
crypto-monnaie : le notaire face aux enjeux et aux risques », Bull. Cridon Paris, 15 avr. 2018, n° 8-9 ; M. JULIENNE, « Les 
crypto-monnaies… », art. préc., n° 16. Sur le prêt de crypto-monnaies, V. infra, n° 1217. Sur le dépôt de crypto-
monnaies, V. supra, n° 898, et infra, n° 1222 et s.  
4593 Si la défaillance donne lieu à l’ouverture d’une procédure collective, l’action doit obéir au régime des revendications 
mobilières des articles L. 624-9 et s. du Code de commerce.  
4594 Contra Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 103 et n° 153. Adde L. AYNES, « Le gage des meubles 
corporels », Dr. & Patrimoine n° 140, sept. 2005, p. 61 et s. ; R. LIBCHABER, « Le dépôt d’instruments financiers », Dr. 
& Patrimoine n° 82, mai 2000, p. 89 et s. ; D. R. MARTIN, « De la revendication des sommes d’argent », D. 2002. 3279. 
4595 Ph. MALAURIE, L. AYNES, M. JULIENNE, Droit des biens, op. cit., n° 91.  
4596 À moins de considérer que le mélange entraîne un accroissement de l’assiette de son droit de propriété qui porte 
déjà sur les choses semblables qui lui appartiennent, ce qui n’est pas sans faire penser au mécanisme de l’accession : D. 
R. MARTIN, « Du gage-espèces », D. 2007. 2556, spéc. n° 12 et 13.  
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fongibilité et de la consomptibilité des crypto-monnaies4597. Dès lors que le prêt de consommation 

a un effet translatif de propriété de la chose objet du prêt, l’emprunteur n’est plus un simple 

détenteur précaire mais devient propriétaire des pièces de crypto-monnaies prêtées4598. 

L’emprunteur, qui peut les consommer et en disposer, ne saurait les restituer à l’identique4599. La 

restitution s’opère par équivalent : l’emprunteur est tenu de rendre la même quantité de choses de 

mêmes espèce et qualités4600. Ainsi, dans le cas où un prêt porte sur 100 pièces de bitcoins, 

l’emprunteur ne sera libéré de son obligation de restitution que s’il rend 100 pièces de bitcoins, et 

non des bitcoins cash ou des éthers. Les dispositions relatives à la restitution dans le prêt de 

consommation permettent également de régler deux difficultés susceptibles de se poser à propos 

de la restitution de crypto-monnaies prêtées.  

 

1218. Variations de valeur de la crypto-monnaie objet du prêt. La première concerne les 

variations de valeur de la crypto-monnaie prêtée. Dans le prêt de consommation, les choses 

restituées doivent être équivalentes dans leur espèce aux choses prêtées, non dans leur valeur4601. 

Ainsi, toute augmentation ou diminution de valeur de l’espèce de choses prêtées entre la date du 

prêt et celle de la restitution est indifférente : la restitution porte sur la même quantité de choses de 

mêmes espèce et qualités. La solution, posée expressément pour les lingots et les denrées4602, vaut 

pour toute espèce de choses fongibles. Elle n’est pas sans conséquence en matière de crypto-

monnaies, lesquelles sont particulièrement sensibles aux variations de cours. Ainsi, « la chance de gain 

ou de perte qu’entraîne la diminution ou l’augmentation de valeur de la chose, ou de la monnaie, est pour l’une ou 

pour l’autre partie, selon la manière dont elle se produit »4603. Une augmentation du cours de la crypto-

monnaie peut donc s’avérer particulièrement onéreuse pour l’emprunteur qui a consommé les 

pièces empruntées, car il devra alors les acquérir à un prix bien plus élevé aux fins d’honorer son 

engagement de restitution. À l’inverse, la baisse de cours est assumée par le prêteur, lequel se verra 

restituer la même quantité de pièces sans avoir pu les liquider à temps.  

Néanmoins, la règle n’étant pas d’ordre public, il faut avoir égard à la convention des parties 

pour apprécier l’objet de la restitution. Rien n’empêche les parties de stipuler une clause 

d’indexation faisant varier le montant des pièces de crypto-monnaies à restituer sur la valeur de 

l’euro, d’une monnaie étrangère, ou d’une autre crypto-monnaie, sous réserve des dispositions 

d’ordre public monétaire. Le contrat de prêt pourrait également stipuler une valeur minimale de 

restitution pour garantir le prêteur contre une chute drastique du cours de la crypto-monnaie, mais 

la convention s’expose alors à un risque de requalification en vente payable à terme ou en échange 

à terme selon que la restitution s’opère en monnaie légale ou en crypto-monnaies4604. Une clause 

du contrat pourrait également laisser le choix à l’une ou l’autre des parties d’opter pour la restitution 

 
4597 Sur les caractères fongible et consomptible des crypto-monnaies, V. supra, n° 511 et s.  
4598 C. civ., article 1893.  
4599 À la différence du prêt à usage, qui impose également une obligation de garde de la chose prêtée, l’emprunteur 
étant tenu de veiller à sa conservation (C. civ., article 1880).  
4600 C. civ., articles 1902 et 1892.  
4601 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 22146.  
4602 C. civ., article 1897. Il s’agit en réalité d’une application du principe du nominalisme monétaire (C. civ., article 1895) 
mais dans le domaine des choses.  
4603 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 22146, p. 884.  
4604 A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, LGDJ-Lextenso, coll. « Précis Domat », 14ème éd., 2021, 
n° 465 ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 795.  
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dans une ou plusieurs autres espèces de crypto-monnaies ou une somme de monnaie légale mais, 

comme la précédente, elle expose la convention à une requalification en échange ou en vente.  

 

1219. Perte des pièces de crypto-monnaies objets du prêt. La question se pose également de 

l’incidence d’une perte des pièces de crypto-monnaies prêtées sur l’obligation de restitution. Cette 

situation devrait être assez fréquente : par exemple, l’emprunteur peut perdre les clés privées, être 

victime d’un vol des pièces ou encore communiquer au prêteur une mauvaise adresse de 

réception…  

 

1220. Perte des crypto-monnaies prêtées et restitution par équivalent. Dans la mesure où 

l’emprunteur en est devenu propriétaire, l’adage res perit domino fait peser les risques sur 

l’emprunteur4605. Au demeurant, la règle se justifie au regard de l’objet du prêt de consommation, 

qui porte sur des choses fongibles : « en principe, on n’est jamais dans l’impossibilité de trouver des choses 

semblables à restituer »4606. Par conséquent, la perte des crypto-monnaies prêtées ne saurait libérer 

l’emprunteur de son obligation de restituer par équivalent, lequel ne pourra donc pas s’opposer à 

une demande en restitution de la même quantité de pièces de mêmes espèce et qualité formée par 

le prêteur à son encontre.  

 

1221. Perte des crypto-monnaies prêtées et restitution en valeur. Néanmoins, il n’est pas 

exclu, notamment lorsque le prêt est à long terme, que l’emprunteur soit dans l’impossibilité de se 

procurer des pièces semblables à celles prêtées. Tel est le cas lorsque l’espèce ou le genre de la 

chose prêtée a disparu, et qu’un remplacement s’avère dès lors impossible. Même dans ce cas, 

l’emprunteur n’est pas déchargé de son obligation de restituer puisque le risque de perte pèse sur 

lui, « de quelque manière que cette perte arrive »4607. Mais l’article 1903 du Code civil prévoit qu’en cas 

d’impossibilité de restituer des choses de mêmes espèce et qualités, l’emprunteur doit en restituer 

la valeur, appréciée à la date à laquelle la restitution en nature devait être effectuée. Encore faut-il 

préciser que la restitution en valeur n’est admise qu’en cas d’impossibilité absolue de restituer en 

nature4608.  

L’emprunteur pourrait d’abord faire face à une impossibilité juridique de restituer des pièces 

semblables. Tel serait le cas si, à l’avenir, la crypto-monnaie objet du prêt est déclarée hors du 

commerce juridique par une décision qui en interdit notamment sa détention et son acquisition, à 

condition que cette interdiction vaille à l’égard de tous et que l’emprunteur ne soit pas, pour une 

quelconque raison, autorisé à en acquérir et à en faire commerce4609.  

L’emprunteur pourrait également opposer une impossibilité matérielle de restitution dans le 

cas, par exemple, d’un abandon du protocole à blockchain sous-jacent par les nœuds du réseau qui 

 
4605 C. civ., article 1893.  
4606 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 22146, p. 883.  
4607 C. civ., article 1893.  
4608 CA Paris, 17 juill. 1946 : D. 1948. 169, note A. WEIL. V. égal., sur l’absence d’impossibilité de restituer en nature 
des lingots d’or prêtés : CA Agen, ch. 1, 20 mars 1985 : JurisData n° 1985-040165 ; CA Bordeaux, ch. 1, 12 févr. 1993 : 
JurisData n° 1993-040478.  
4609 V. en ce sens, CA Paris, 17 juill. 1946, préc. : l’interdiction du commerce de l’or n’empêche pas un bijoutier, 
emprunteur d’une quantité d’or perdue, de s’en procurer aux fins de restitution en nature dès lors qu’il est titulaire 
d’une autorisation d’achat en sa qualité de professionnel.  
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participent à son fonctionnement : le marché n’existe plus, faute de demande pour des pièces 

devenues inutiles ; la production est stoppée ; il devient impossible d’effectuer un transfert on-chain 

aux fins de restitution, en l’absence de mineurs ou validateurs chargés de valider les transactions.  

En revanche, le fait que l’exécution de l’obligation de restitution en nature soit plus onéreuse et cause 

à l’emprunteur un préjudice considérable ne saurait constituer une impossibilité de restitution en 

nature au sens de l’article 1903, de sorte que l’emprunteur n’est pas autorisé à lui substituer une 

restitution en valeur4610. Sous cet angle, il n’y a pas impossibilité de restitution tant que l’emprunteur 

peut se procurer des choses semblables sur le marché, même si c’est à un coût très onéreux. Cette 

situation est susceptible de concerner les crypto-monnaies déflationnistes telles que le bitcoin, dont 

la production est doublement limitée par un plafond maximal de pièces émises, et par une réduction 

de moitié tous les quatre ans des pièces produites par minage. Au fur et à mesure que des nouvelles 

pièces sont produites et que l’offre de pièces en circulation se rapproche du plafond, la source de 

production se tarit au point que la demande devient excédentaire par rapport à l’offre, ce qui est 

censé se traduire par des ajustements constants à la hausse du prix d’équilibre de la crypto-

monnaie4611. C’est l’effet recherché par les concepteurs des protocoles lorsqu’ils introduisent de tels 

mécanismes de limitation de la production. Dans ce cas, la restitution en nature de pièces 

équivalentes dans leur espèce peut devenir onéreuse, surtout si, entre la date du prêt et la date de 

restitution des crypto-monnaies, se sont produits un ou plusieurs phénomènes de halving4612. Il suffit 

d’observer que le cours du bitcoin est passé de 400 € le 1er janvier 2016 à plus de 40 000 € le 1er 

janvier 2022 pour se rendre compte de la difficulté qu’il peut y avoir, pour un emprunteur, à 

assumer la charge d’une restitution en nature. Une évolution de la jurisprudence sur ce point est 

sans doute souhaitable pour ériger le coût disproportionné d’une restitution par équivalent comme 

une cause d’impossibilité au sens de l’article 1903 du Code civil, ne serait-ce que pour prendre en 

compte la nature spéculative des actifs.  

 

b) Les restitutions dans le dépôt de crypto-monnaies 

 

1222. Caractère régulier ou irrégulier du dépôt de crypto-monnaies. Le dépôt de crypto-

monnaies constitue une opération fréquente susceptible de faire naître des difficultés à propos de 

l’objet de la restitution4613. Il suffit de penser aux plateformes custodial sur lesquelles les utilisateurs 

laissent leurs pièces en dépôt4614. Le régime de la restitution dépend du caractère régulier ou 

irrégulier du dépôt, étant observé que le dépôt est irrégulier lorsqu’il a pour objet des choses 

fongibles non individualisées4615. Dès lors que le dépôt de crypto-monnaies porte sur des choses 

 
4610 Fr. GRUA, N. CAYROL, « Prêt de consommation, ou prêt simple », Jcl. civ., fasc. unique, LexisNexis, 2022, n° 151. 
Les auteurs classiques préconisaient au contraire de ne pas entendre l’impossibilité de restituer en nature de manière 
trop rigoureuse, et admettaient la restitution en valeur dès lors que la restitution en nature s’avérait trop onéreuse pour 
l’emprunteur : TROPLONG, Du prêt, commentaire du titre X, livre III, du Code civil, Paris : C. Hingray, 1845, n° 284.  
4611 Sur le concept de prix d’équilibre, V. supra, n° 707 et s.  
4612 Le halving désigne, pour le bitcoin, la division par deux du nombre de pièces de bitcoins produites par minage qui 
intervient tous les quatre ans. Ce phénomène est censé se traduire par un ajustement du prix d’équilibre à la hausse.  
4613 Il ne s’agit pas à ce stade d’envisager la responsabilité encourue par le conservateur en sa qualité de dépositaire : V. 
infra, n° 1265.  
4614 Sur la qualification de dépôt du contrat de conservation, V. supra, n° 898.  
4615 A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 791 et s. ; Ph. MALAURIE, L. AYNES, P.-Y. 
GAUTIER, Droit des contrats spéciaux, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit civil », 12e éd., 2022, n° 624. 
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fongibles, plusieurs configurations sont possibles selon que les pièces de crypto-monnaies remises 

à titre précaire se fondent dans une masse ou conservent leur individualité. Il convient donc 

d’envisager le dépôt irrégulier (α), le dépôt régulier avec individualisation unitaire (β) et le dépôt 

collectif de crypto-monnaies (γ).  

 

α. Le dépôt irrégulier de crypto-monnaies 

 

1223. Confusion des crypto-monnaies dans le patrimoine du dépositaire. D’abord, le dépôt 

de crypto-monnaies est constitutif d’un dépôt irrégulier lorsque les pièces remises par le déposant 

se trouvent confondues avec des pièces de même espèce appartenant au dépositaire. Cette 

confusion dans le patrimoine du dépositaire entraîne deux conséquences sur le régime de la 

restitution.  

 

1224. Restitution par équivalent des crypto-monnaies. D’une part, les pièces déposées 

perdent leur individualité du seul fait qu’elles se fondent dans une masse composée également des 

pièces de même espèce appartenant au dépositaire. Bien que les pièces de crypto-monnaies soient 

en principe traçables au moyen d’un explorateur de blockchain, l’envoi des pièces à destination 

d’une adresse sous le contrôle du dépositaire, dans laquelle elles se fondent avec des pièces 

semblables appartenant au dépositaire, leur fait perdre leur individualité. Dans ce cas, la restitution 

ne peut se faire à l’identique, mais seulement par équivalent. Le dépositaire n’est donc pas tenu de 

restituer les pièces de crypto-monnaies remises elles-mêmes à titre de dépôt4616, mais doit rendre 

une quantité identique de pièces de mêmes espèce et qualités, sans avoir égard à l’augmentation ou 

à la diminution de leur valeur4617.  

 

1225. Perte des crypto-monnaies remises en dépôt. D’autre part, la confusion des choses 

remises en dépôt avec des choses de même espèce dans le patrimoine emporte, selon l’analyse 

classique, transfert de propriété au profit du dépositaire4618. Comme dans le prêt de consommation, 

le déposant troque sa qualité de propriétaire contre un droit de créance. De ce que le dépositaire 

devient propriétaire des pièces de crypto-monnaies remises en dépôt, il doit en assumer les risques 

de perte, ce qui entraîne les mêmes conséquences qu’en matière de prêt de consommation4619. Ainsi, 

la perte des pièces ne le libère pas de son obligation de restitution par équivalent, puisqu’il peut 

toujours s’en procurer d’autres de même espèce pour honorer son engagement. Seule une 

impossibilité absolue de restitution en nature peut, sans doute, autoriser le dépositaire à lui 

substituer une restitution en valeur, par analogie avec les règles du prêt de consommation4620.   

 

 

 

 
4616 Ce qui est impossible dans la mesure où elles ont perdu leur individualité en se fondant dans la masse.  
4617 C. civ., article 1932, al. 2.  
4618 Sur cette analyse, V. supra, n° 1216.  
4619 Sur lesquelles, V. supra, n° 1220-1221.  
4620 V. en ce sens, A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 796.  
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β. Le dépôt régulier avec individualisation unitaire des crypto-

monnaies 

 

1226. Ségrégation individuelle des crypto-monnaies remises en dépôt. À l’inverse, le dépôt 

de choses fongibles demeure régulier si la convention met à la charge du dépositaire l’obligation de 

préserver l’individualité des choses remises en dépôt en les tenant séparées de choses semblables 

dont il est lui-même propriétaire4621. Tel est le cas, par exemple, de pièces d’or ou d’argent qui 

seraient remises au dépositaire dans un sac, un cachet ou une cassette4622. Par analogie, la traçabilité 

inhérente à la blockchain permet d’envisager le recours à de tels procédés d’individualisation, à la 

différence près que le sac, le cachet ou la cassette sont remplacés par l’adresse blockchain à laquelle 

sont « localisées » les pièces de crypto-monnaies remises en dépôt4623. En effet, il est possible de 

préserver l’individualité des pièces remises en dépôt en les transférant à destination d’une adresse 

unique, propre au client et spécialement affectée à l’opération de dépôt. Ainsi, les pièces reçues sur 

l’adresse de dépôt du client se trouvent effectivement ségréguées de celles de même espèce qui 

appartiennent au dépositaire. L’avant-projet de réforme du droit des contrats spéciaux généralise 

le procédé en mettant à la charge du dépositaire l’obligation de tenir les choses fongibles reçues en 

dépôt séparées des siennes propres, sauf stipulation contraire4624. Dans le même sens, la 

réglementation des PSAN impose d’ores et déjà aux prestataires agréés pour fournir des services 

de conservation de ségréguer les actifs numériques des clients de leurs propres actifs4625. À ce titre, 

le règlement général de l’AMF ajoute que la ségrégation doit avoir lieu dans la blockchain4626, tandis 

que l’AMF précise dans sa doctrine qu’ « il est de bonne pratique pour les prestataires agréés de séparer les 

actifs numériques pour chaque client du service »4627. Cela correspond à l’hypothèse envisagée ici, dans 

laquelle chaque client se voit ouvrir une adresse individuelle spécialement affectée à la réception 

des pièces remises en dépôt.  

Cette ségrégation permet d’éviter toute confusion entre les choses fongibles remises en 

dépôt avec celles de même espèce qui appartiennent au dépositaire. Elle implique deux 

conséquences sur le régime de restitution, exactement inverses à l’hypothèse précédente du dépôt 

irrégulier par confusion dans le patrimoine du dépositaire.  

 

1227. Restitution à l’identique des crypto-monnaies. D’une part, les choses remises en dépôt 

demeurent individualisables, de sorte que la restitution doit se faire à l’identique4628. Aussi le 

déposant a-t-il droit à la restitution des mêmes pièces de crypto-monnaies que celles qu’il a 

 
4621 A. BENABENT, Droit des contrats spéciaux civils et commerciaux, op. cit., n° 793 ; P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 1052.  
4622 Cass. civ. 1ère, 29 nov. 1983, n° 82-14.490 : Bull. civ. I, n° 280 : « la remise des 131 souverains d’or au Crédit Lyonnais 
constituait un dépôt régulier » au motif que « les pièces avaient été conservées par la banque dans une cassette close, déposée dans un coffre, 
ce qui permettait de les individualiser ».  
4623 Sur l’individualisation des crypto-monnaies, V. supra, n° 519 et s. Sur le caractère topique des crypto-monnaies, V. 
supra, n° 1052.  
4624 Avant-projet de réforme du droit des contrats spéciaux [en ligne], juill. 2022, article 1919. Le texte prévoit qu’en 
cas de confusion, le déposant peut exercer une action en revendication sur « toute chose de même nature et de même qualité, 
détenue par le dépositaire ou pour son compte » (article 1931, al. 2).  
4625 CMF, article L. 54-10-5, II, 4°.  
4626 Règl. gén. AMF, article 722-1, 2.  
4627 AMF, Position DOC-2020-07, préc., §. 9.2.   
4628 C. civ., article 1932, al. 1er.  

http://www.textes.justice.gouv.fr/art_pix/avant_projet_commente_juillet2022.pdf
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déposées, c’est-à-dire celles qui sont localisées à l’adresse individuelle de dépôt, de sorte que le 

dépositaire ne saurait se libérer valablement en restituant d’autres pièces de mêmes espèce et 

qualités dont il serait éventuellement propriétaire. La règle ne doit pas nécessairement être conçue 

comme un inconvénient pour le dépositaire. S’il s’avère que les pièces de crypto-monnaies remises 

en dépôt ont transité par des adresses associées à des activités illicites, information de nature à en 

retrancher la valeur4629, le déposant ne pourra réclamer au dépositaire que la restitution de ces pièces 

« marquées », et non d’autres pièces de mêmes espèce et qualités qui appartiennent au dépositaire4630. 

À l’opposé, la restitution à l’identique présente un intérêt pour le déposant lorsque l’historique des 

pièces de crypto-monnaies qu’il a remises en dépôt est de nature à en augmenter la valeur en raison 

d’un évènement qui en ferait, par exemple, des pièces de collection. 

 

1228. Obligation de conservation et de restitution à la charge du dépositaire. D’autre part, 

l’absence de confusion avec des choses semblables dans le patrimoine du dépositaire écarte l’effet 

acquisitif de propriété à son profit qui est traditionnellement attaché à ce fait de mélange. Il est 

admis dans ce cas que le déposant conserve la propriété des choses fongibles individualisées, c’est-

à-dire en l’espèce des pièces de crypto-monnaies déposées sur une adresse individuelle. Aussi le 

dépositaire est-il tenu non seulement de restituer mais aussi de conserver les pièces remises en 

dépôt tout au long de l’opération. Si le conservateur de crypto-monnaies s’avère défaillant dans leur 

restitution au déposant, il engage sa responsabilité contractuelle selon les règles applicables à la 

responsabilité du dépositaire4631. En outre, si le défaut de restitution tient au fait que le dépositaire 

a utilisé les pièces sans l’aval du déposant4632, il s’expose aux peines de l’abus de confiance4633. Dans 

ce cas, le déposant, qui a conservé la propriété des pièces remises en dépôt, dispose de l’action en 

revendication à l’encontre du tiers acquéreur, qu’il peut cumuler avec l’action en responsabilité 

contre le dépositaire, mais il risque de se heurter à la possession de bonne foi du tiers acquéreur, 

étant précisé que les pièces pourront également avoir été confondues dans le patrimoine de ce 

dernier4634.  

 

γ. Le dépôt collectif de crypto-monnaies 

 

1229. Ségrégation collective des crypto-monnaies remises en dépôt. Une dernière 

configuration de dépôt peut être envisagée, en quelque sorte intermédiaire aux deux précédentes. 

Elle correspond à la pratique de nombre de plateformes custodial. Même si la création d’une adresse 

individuelle de dépôt pour chaque client est effectivement une bonne pratique, elle s’avère assez 

lourde, surtout lorsque le gestionnaire reçoit mandat des clients pour procéder à des transferts des 

 
4629 V. infra, n° 1251.  
4630 Comp. cass. civ. 1ère, 29 nov. 1983, préc. : les pièces d’or individualisées remises en dépôt s’étaient révélées être des 
fausses ; le caractère régulier du dépôt a pour conséquence que le déposant ne peut réclamer à la banque que la 
restitution à l’identique des fausses pièces remises en dépôt, et non la restitution de la même quantité de pièces 
originales.  
4631 Sur ces règles, V. infra, n° 1265.  
4632 C. civ., article 1930, qui fait interdiction au dépositaire de se servir de la chose déposée sans la permission expresse 
ou présumée du déposant.  
4633 C. pén., article 314-1.  
4634 Sur la revendication des monnaies-marchandises, V. infra, n° 1231 et s.  
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crypto-monnaies déposées sur sa plateforme. Dans la pratique, les plateformes custodial créent une 

ou plusieurs adresses collectives, pour chaque espèce de crypto-monnaie, dans laquelle sont 

conservées l’ensemble des pièces remises en dépôt par tous les clients. Ce procédé organise une 

ségrégation en blockchain des crypto-monnaies mais, à la différence de la précédente, cette 

ségrégation est collective et non pas individuelle.  

D’une part, les crypto-monnaies des clients sont envoyées à destination d’une adresse 

spécialement affectée aux dépôts des clients, de sorte que les pièces qui y sont localisées se trouvent 

effectivement ségréguées des pièces dont est propriétaire le dépositaire.  

Mais, d’autre part, il n’y a pas de ségrégation individuelle des pièces dans la mesure où 

l’adresse de dépôt est collective. Au lieu d’être conservées sur une adresse individuelle et propre à 

chaque déposant qui permettrait d’organiser une ségrégation entre les actifs des clients, les pièces 

remises en dépôt sont envoyées vers une adresse collective dans laquelle elles se fondent pour 

former une masse indifférenciée, laquelle est constitutive d’une universalité de fait. À ce propos, le 

fait que chaque client soit titulaire, sur la plateforme, d’un compte ou registre de positions 

individuelle qui retrace le solde de crypto-monnaies conservées en dépôt sur la plateforme, n’enlève 

rien au fait que les crypto-monnaies sous-jacentes que représente ce solde sont collectivement 

ségréguées en blockchain. Conformément à sa fonction de support de comptabilisation4635, le 

compte de positions individuel « sert seulement à distinguer les opérations imputables à chaque utilisateur, les 

actifs déposés étant immédiatement transférés à une adresse globale »4636. Même si l’AMF préconise une 

ségrégation individuelle4637, elle admet que l’obligation de séparation à la charge des conservateurs 

agréés se traduise par une ségrégation collective en blockchain des crypto-monnaies des clients4638.  

 

1230. Régime du dépôt collectif. Le dépôt collectif de crypto-monnaies doit être considéré 

comme un dépôt irrégulier dans la mesure où les pièces remises par chaque client se fondent dans 

la masse collective et perdent, de ce fait, leur individualité. La restitution ne peut donc se faire à 

l’identique, mais par équivalent. Le déposant aura droit à la même quantité de pièces de mêmes 

espèce et qualités localisées dans l’adresse collective.  

En revanche, une ségrégation est maintenue entre les pièces remises en dépôt par les clients 

et les pièces appartenant au dépositaire. En d’autres termes, les crypto-monnaies remises en dépôt 

ne sont pas mélangées avec celles qui appartiennent au dépositaire, mais seulement avec celles des 

autres déposants. Tout effet acquisitif de propriété au profit du dépositaire doit donc être exclu. 

En réalité, la confusion en masse collective ne fait pas perdre la propriété des crypto-monnaies aux 

déposants, mais elle entraîne une mutation de son assiette : chaque déposant troque un droit de 

propriété individuelle de leurs crypto-monnaies contre un droit de copropriétaire sur les crypto-

monnaies réunies dans la masse collective4639. Le dépositaire est donc tenu de conserver 

 
4635 V. supra, n° 671.  
4636 M. JULIENNE, « Les actifs numériques, entre droit et technologie », art. préc., n° 22.  
4637 V. supra, n° 1226.  
4638 AMF, Position DOC-2020-07, préc., §. 9.2 : « Cette séparation implique au minimum une séparation dans le DEEP entre les 
actifs numériques de l’ensemble des clients, d’une part, et les actifs numériques détenus en compte propre par le prestataire agréé, d’autre 
part ».  
4639 La propriété collective reproduit le modèle de la propriété individuelle, qui s’établit dans les relations entre le sujet 
et sa quote-part, bien approprié privativement par le co-propriétaire. Conformément à la structure des propriétés 
collectives, chaque déposant obtient alors un droit de propriété individuelle d’une fraction ou quote-part dans la masse.  
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l’universalité, qui peut être vue comme le bien objet du dépôt, et engage sa responsabilité s’il s’avère 

que l’adresse collective ne contient pas suffisamment de pièces pour assurer les demandes en 

restitution émanant des clients.  

En conclusion sur ce point, ce dépôt collectif se trouve à mi-chemin entre un dépôt 

irrégulier et un dépôt régulier : au premier, il emprunte l’objet de la restitution, qui a lieu par 

équivalent ; au second, il emprunte les règles de responsabilité du dépositaire, faute pour ce dernier 

d’acquérir la propriété des crypto-monnaies et donc d’assumer les risques de perte.  

 

2. La revendication de monnaies-marchandises 

 

1231. Définition de l’action en revendication. Lorsqu’il existe une contestation sur la propriété 

des monnaies-marchandises, le demandeur doit pouvoir exercer, conformément au droit commun, 

l’action en revendication aux fins de faire reconnaître son droit de propriété virtuelle et de recouvrer 

la possession de ses pièces. L’action en revendication se distingue des actions personnelles en 

restitution dans la mesure où il s’agit d’une action réelle, si ce n’est « le type même de l’action réelle »4640, 

en ce qu’elle « ne repose sur aucun engagement et tend à la consécration d’une prérogative sur une chose »4641. Il 

s’agit par ailleurs du modèle de l’action pétitoire, en ce qu’elle permet au propriétaire d’être remis 

en possession de son bien4642.  

 

1232. Domaine de l’action en revendication. Dès lors qu’elle vise à recouvrer la possession, la 

doctrine classique tend à exclure les biens incorporels du domaine de l’action en revendication. 

Cette analyse, qui cantonne la revendication aux seuls corps par mimétisme avec la définition 

classique de la possession, doit être écartée. D’une part, il a été démontré que les biens incorporels 

se prêtaient à la possession : il en est ainsi des droits incorporels4643 comme des choses 

incorporelles4644. D’autre part, le législateur a institué, pour certains biens intellectuels, des 

succédanés d’actions en revendication, qui sont en fait des revendications spéciales, à propos des 

brevets et des marques. En l’absence de revendication spéciale propre aux monnaies-marchandises, 

rien n’empêche d’exercer l’action en revendication sur celles-ci dans les conditions de droit 

commun, ce qui est au demeurant admis par la jurisprudence pour d’autres biens incorporels.  

Une fois écartée l’objection tirée de leur nature incorporelle, il n’existe aucun obstacle 

théorique à l’admission de la revendication de monnaies-marchandises. En réalité, les difficultés 

d’ordre pratique qui sont susceptibles de faire obstacle au succès de l’action sont communes à 

l’ensemble des biens meubles fongibles. Le demandeur à l’action, qui se prétend propriétaire de 

pièces de monnaies-marchandises, risque de se heurter à la possession de bonne foi du tiers (a) et 

à la fongibilité des pièces (b).  

 

 

 
4640 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 1025, p. 363.   
4641 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 197, p. 319.  
4642 M.-L. MATHIEU, Droit civil : les biens, op. cit., n° 1025 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 197 
et n° 494.  
4643 Sur la possession des droits incorporels, V. supra, n° 399.  
4644 Sur la possession des choses incorporelles, V. supra, n° 1187 et s.   
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a) L’obstacle de la règle de l’article 2276 du Code civil 

 

1233. Possession mobilière du tiers. La revendication de monnaies-marchandises peut d’abord 

se heurter à la présomption de l’article 2276 du Code civil : « En fait de meubles, la possession vaut titre ». 

Cette règle, justifiée par la sécurité du commerce juridique, explique que les revendications 

mobilières soient peu fréquentes. Il devrait en aller de même en matière de monnaies-marchandises 

compte tenu de leur nature mobilière4645, même si, comme nous le verrons, c’est davantage la 

fongibilité des pièces de mêmes espèce et qualités qui constitue l’obstacle dirimant4646. L’examen 

du domaine de la règle de l’article 2276 du Code civil (α) doit donc précéder sa mise en œuvre aux 

monnaies-marchandises (β).  

 

α. Le domaine de la règle de l’article 2276 du Code civil 

 

1234. Exclusion traditionnelle des meubles incorporels. On enseigne traditionnellement que 

les meubles incorporels sont exclus du bénéfice de cette règle. Cette position peut s’appuyer sur 

une jurisprudence constante, qui retient que l’article 2276 ne s’applique qu’aux seuls meubles 

corporels susceptibles de tradition manuelle pour en exclure les créances, le fonds de commerce, 

ou encore une licence de débit de boisson. De manière assez paradoxale, l’exclusion des biens 

incorporels du jeu de l’article 2276 conduit alors à étendre le champ des revendications mobilières, 

« en ce qu’il embrasse aussi les biens incorporels (…) auxquels l’article 2276 ne s’applique pas »4647. Plusieurs 

objections sont traditionnellement soulevées à l’encontre d’une extension de l’article 2276 aux 

meubles incorporels.  

La première concerne la possession elle-même, qui conditionne le bénéfice de la 

présomption : « conditionnée par la possession du bien, les meubles incorporels sont considérés comme inaptes à 

satisfaire à l’analyse matérialiste du corpus possessoire »4648.  

La seconde touche au fondement même de la règle, qui s’est développée aux fins de 

sécuriser le commerce des meubles4649. Ce fondement justifie l’exclusion des meubles soumis à un 

régime de publicité organisé, pour lesquels la fonction publicitaire de l’article 2276 est inutile4650. 

Conformément à un principe de subsidiarité des effets de la possession4651, la règle n’aurait donc 

pas vocation à s’appliquer aux meubles incorporels dans la mesure où ils font bien souvent l’objet 

d’un système de publicité organisé4652. Par ailleurs, la sécurité du commerce de meubles impose de 

réserver le bénéfice de l’article 2276 aux biens qui peuvent être l’objet d’un transfert de possession, 

 
4645 Sur la qualification de bien meuble, V. supra, n° 937.  
4646 V. infra, n° 1241 et s.   
4647 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 103 et s. ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. 
cit., n° 516, p. 407.  
4648 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 390, p. 200 ; W. DROSS, « Prescription et possession. – 
Prescription des choses mobilières », Jcl. civ., art. 2276 et 2277, fasc. unique, LexisNexis, 2018, n° 99.  
4649 Sur ce fondement, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 200 ; A. PELISSIER, Possession et meubles 
incorporels, thèse préc., n° 390. Ce fondement justifie également l’exclusion des choses hors du commerce : V. infra, n° 
1236.  
4650 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 200, p. 324.  
4651 Sur lequel, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 255 et s.  
4652 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 390 ; W. DROSS, « Prescription et possession. – 
Prescription des choses mobilières », art. préc., n° 99 et n° 102.  
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c’est-à-dire d’une tradition. Or, considérer que les meubles incorporels ne sont pas susceptibles de 

possession conduit naturellement à observer qu’ils ne peuvent faire l’objet d’une tradition4653. D’où 

la solution, classique en jurisprudence, selon laquelle l’article 2276 ne s’applique qu’aux meubles 

corporels susceptibles de tradition manuelle4654.  

Enfin, l’article 2276 manifeste le lien que la possession mobilière entretient, dans ses effets, 

avec la propriété, puisqu’elle peut valoir, selon les cas, présomption de titre régulier ou mode 

d’acquisition originaire de la propriété. Dès lors, la doctrine classique, qui voit dans la propriété des 

choses incorporelles une anomalie ou une exception, s’oppose naturellement à admettre le jeu de 

l’article 2276 aux meubles incorporels4655.  

 

1235. Pour une extension du domaine de l’article 2276 aux meubles incorporels. À 

l’analyse, aucun des arguments invoqués à l’encontre de l’application de l’article 2276 aux meubles 

incorporels n’est fondé.  

Premièrement, le refus de faire jouer la présomption au motif que les meubles incorporels 

sont inaptes à la possession n’est plus fondé dès lors qu’une définition modernisée de la possession 

permet de l’étendre aux biens incorporels. Une fois admis que le corpus possessoire ne désigne pas 

seulement une emprise matérielle ou physique sur une chose nécessairement corporelle, mais 

consiste en un pouvoir de fait4656, rien n’impose de cantonner la mise en œuvre de l’article 2276 aux 

seuls corps.  

Deuxièmement, le principe de subsidiarité conduit à exclure la présomption de propriété 

pour les meubles incorporels qui sont soumis à un régime de publicité organisé : tel est le cas des 

brevets et marques. A contrario, il faut admettre que « la présomption de propriété est potentiellement 

applicable aux autres meubles incorporels, que le régime de publicité organisé soit insuffisant ou inexistant »4657. Tel 

est le cas des monnaies-marchandises, pour lesquelles il n’existe aucun régime de publicité organisé. 

À ce propos, il faut se garder de voir dans la blockchain un tel régime de publicité : si celle-ci permet 

effectivement de remonter la chaîne de propriété des crypto-monnaies4658, il ne s’agit pas d’un 

système de publicité organisé par l’ordre juridique, mais d’une publicité factuelle, du moins pour 

les transferts de crypto-monnaies4659.  

Troisièmement, l’obstacle de l’absence de tradition n’est pas recevable dans la mesure où 

un nombre important de meubles incorporels peuvent faire l’objet d’une tradition.  

La tradition de droits incorporels est admise dès l’origine par le Code civil4660. La 

jurisprudence participe également au phénomène de dématérialisation de la tradition en 

 
4653 Sur cet obstacle traditionnel, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 414, citant POTHIER.  
4654 Cass. com. 19 janv. 1960 : Bull. civ. III, n° 30.  
4655 Sur cette objection, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 391.  
4656 Sur la définition modernisée du corpus possessoire, V. supra, n° 1191 et s.   
4657 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 390, p. 201.  
4658 Cette traçabilité est en elle-même limitée par plusieurs facteurs. D’une part, les pièces peuvent se fondre avec 
d’autres en transitant par des adresses. D’autre part, cette utilité de la blockchain est écartée pour les crypto-monnaies 
anonymes ou privatives.  
4659 Ce qui n’empêche pas le législateur de l’ériger comme un système de publicité organisée pour certains types d’actifs : 
ainsi des titres financiers émis en blockchain.  
4660 L’article 1607 du Code civil reconnaît que « la tradition des droits incorporels se fait, ou par la remise des titres, ou par l’usage 
que l’acquéreur en fait du consentement du vendeur ». L’article 1689 du Code civil précise que « dans le transport d’un droit ou d’une 
action sur un tiers, la délivrance s’opère entre le cédant et le cessionnaire par la remise du titre ».  
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reconnaissant le don manuel de biens incorporels4661. C’est ainsi qu’ont été admis le don manuel de 

monnaie scripturale par virement bancaire4662, puis le don manuel de valeurs mobilières par 

virement de compte à compte4663. Dans ce cas, « le virement devient ainsi le substitut de la tradition 

matérielle »4664. Cette solution n’est pas sans conséquence sur la notion même de possession 

conditionnant l’application de l’article 2276 : dès lors que la tradition n’est autre qu’un transfert de 

la possession, la dématérialisation de la tradition implique nécessairement une dématérialisation de 

la possession, l’une n’allant pas sans l’autre4665. Par conséquent, rien ne s’oppose à admettre que 

celui qui reçoit des meubles incorporels en don manuel bénéficie de la présomption de titre de 

l’article 22764666. Sous cet angle, la tradition matérielle, c’est-à-dire la remise de la main à la main, 

n’est qu’une modalité de transfert de la possession parmi d’autres.  

Si cette reconnaissance concerne des droits incorporels4667, elle s’impose également pour les 

choses incorporelles, à condition qu’elles soient susceptibles de passer sous la maîtrise exclusive 

d’un sujet à un autre, de manière rivale. Aussi convient-il d’admettre que ce n’est pas la nature 

corporelle ou incorporelle de la chose qui importe, mais son caractère rival. La rivalité intrinsèque 

des pièces de monnaies-marchandises les expose à plusieurs modalités de tradition, qui sont le 

décalque des modalités de possession. Il a été démontré à propos du don manuel de crypto-

monnaies que leur tradition pouvait emprunter plusieurs formes : la tradition matérielle d’une part, 

par remise de la main à la main du support corporel de stockage des clés privées, accompagnée, le 

cas échéant, de la communication des identifiants d’accès au support ; la tradition juridique d’autre 

part, soit par transfert on-chain, soit par transfert off-chain au moyen d’écritures dans les comptes de 

positions tenus par une plateforme custodial4668. Les monnaies et actifs de jeux se prêtent également 

à diverses modalités de tradition. Il peut s’agir d’un transfert interne au monde virtuel, effectué au 

moyen d’un ou plusieurs mécanismes de marchés virtuels : par pair-à-pair entre avatars, par 

l’intermédiaire d’un hôtel des ventes ou encore d’une bourse4669, étant observé que ces modalités 

de tradition se traduisent par des écritures dans les bases de données des joueurs. La tradition des 

monnaies et actifs de jeux peut également se faire par transfert du compte de jeu lui-même. Dans 

ce cas, elle ne donne pas lieu à des manipulations dans les bases de données des utilisateurs 

concernées, mais passe par une communication des identifiants d’accès au compte par l’auteur du 

transfert à son destinataire. Seule cette tradition par transfert du compte est possible pour les 

 
4661 Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, op. cit., n° 545 et s. Sur la 
dématérialisation de la tradition, V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 414 et s.  
4662 Cass. civ. 1ère, 12 juill. 1966 : Bull. civ. I, n° 424 : D. 1966. 614, note J. MAZEAUD ; RTD civ. 1967.198, obs. R. 
SAVATIER ; cass. civ. 1ère, 30 mars 1999 : Bull. civ. I, n° 112 : JCP G 2000. I. 278, n° 7, obs. R. LE GUIDEC ; RTD civ. 
1999. 677, obs. J. PATARIN. 
4663 Cass. com., 19 mai 1998 : Bull. civ. IV, n° 161, p. 130 : D. 1998. 551, note D. R. MARTIN ; JCP G 1999. I. 118, n° 8, 
chron. A. VIANDIER, J.-J. CAUSSAIN.  
4664 Fr. TERRE, Y. LEQUETTE, S. GAUDEMET, Droit civil : les successions, les libéralités, op. cit., n° 546, p. 495.  
4665 A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 416, p. 216 : « S’il est admis que la tradition réalise la dépossession 
du donateur et, dans le même temps, la mise en possession du donataire, une tradition dématérialisée ne peut être à l’origine que d’une 
possession dématérialisée ».  
4666 V. en ce sens, A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 423. V. égal., cass. civ. 1ère, 30 mars 1999, 
préc.   
4667 Nous admettons, conformément à l’analyse traditionnelle de la monnaie scripturale, que celle-ci consiste en une 
créance sur la banque. Pour une critique de la thèse de la propriété scripturale, V. supra, n° 397.  
4668 V. supra, n° 888.  
4669 Sur les marchés virtuels, V. supra, n° 612.  
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monnaies et actifs de jeux non transférables techniquement qui, par hypothèse, ne peuvent être 

transmis par l’intermédiaire d’un mécanisme interne4670.  

Enfin, le fait que l’article 2276 du Code civil puisse fonder une présomption de titre ou 

valoir comme mode d’acquisition de la propriété n’est pas de nature à exclure de son domaine les 

meubles incorporels. Dans la conception rénovée de la propriété que nous avons retenue, celle-ci 

est un mécanisme fondamental qui ne souffre aucune limite dans son assiette ; toute chose, dès lors 

qu’elle se prête à un rapport privatif, est un objet possible de propriété4671.  

 

1236. Exclusion des biens hors du commerce. La nature incorporelle des monnaies-

marchandises n’est donc pas suffisante, à elle-seule, pour les exclure du domaine de l’article 2276. 

En revanche, la présomption ne saurait être mise en œuvre pour les biens hors du commerce. En 

effet, l’inaliénabilité de ces biens en empêche toute transmission : « il n’y a pas, dès lors, lieu d’assurer 

la sécurité de leur mutation »4672. Aussi convient-il d’écarter du bénéfice de la présomption de propriété 

le possesseur de monnaies et d’actifs de jeux hors du commerce, que ce soit à raison de l’usage 

contrefaisant du serveur privé, ou du fait de la destination ludique.  

 

β. La mise en œuvre de la règle de l’article 2276 du Code civil aux 

monnaies-marchandises 

 

1237. Distinction. Dès lors que l’on admet l’extension du domaine de l’article 2276 aux 

monnaies-marchandises, il est possible d’envisager sa mise en œuvre dans le cadre d’une action en 

revendication, en prenant l’exemple des crypto-monnaies. Pour cela, il convient de distinguer selon 

que le possesseur tient les pièces de celui qui s’en prétend propriétaire ou d’un tiers non-

propriétaire, la portée de la règle n’étant pas la même. Dans le premier cas, la possession permet 

de présumer que le possesseur a acquis le bien en vertu d’un acte translatif régulier ; elle vaut 

présomption simple de propriété. Dans le second cas, il s’agit d’une présomption irréfragable de 

propriété qui fonde un droit de propriété d’origine légale4673.  

 

1238. Cas du possesseur de crypto-monnaies ayant-cause du demandeur. Dans le cas où le 

possesseur de crypto-monnaies est l’ayant-cause du demandeur, le conflit oppose deux possesseurs 

successifs. Le possesseur actuel prétend avoir acquis régulièrement les pièces de son auteur, tandis 

que ce dernier lui oppose le caractère précaire de sa possession4674. Cette situation peut être assez 

fréquente en pratique. Ainsi, par exemple, un vendeur de bitcoins peut être amené à demander leur 

restitution à l’acquéreur en prétendant que la vente a été annulée ou résolue. De même, dans le cas 

 
4670 Sur les monnaies et actifs de jeux non transférables techniquement, V. supra, n° 626.  
4671 Sur la conception rénovée de la propriété, V. supra, n° 950 et s.  
4672 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 200, p. 323-324.  
4673 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 516 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
200 ; A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, thèse préc., n° 389, p. 200 : « Le titre peut s’entendre comme le mode 
d’acquisition ou de transmission de la propriété, ainsi, en fait de meubles, la possession pallie l’absence d’un titre de propriété. Le titre peut 
également s’analyser comme l’acte juridique à l’origine du transfert de propriété, dans ce cas, en fait de meubles, la possession pallie l’absence 
d’un titre d’acquisition. Dans le premier cas, la possession fait acquérir le droit de propriété, elle s’analyse comme un mode d’acquisition, 
tandis que dans le second, elle permet de prouver le droit de propriété, elle s’analyse alors comme une présomption simple de propriété ».  
4674 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 455.  
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d’un don manuel de bitcoins, par exemple par transfert on-chain, le prétendu donataire peut se 

prévaloir de sa possession pour s’opposer à la demande en restitution formée par l’auteur ou ses 

héritiers.  

Dans ce cas, l’article 2276 pose une présomption simple de titre : la possession suffit à 

présumer que le possesseur a acquis régulièrement les crypto-monnaies de son auteur. Ce dernier 

n’a donc pas à apporter la preuve qu’il les a acquises au titre d’une vente ou d’un don manuel, ce 

qui est un avantage non négligeable dans la mesure où les dons manuels s’effectuent sans écrit, par 

simple tradition4675. Même s’il est possible de trouver une trace du transfert dans la blockchain, la 

cause de celui-ci ne sera le plus souvent pas indiquée, sauf à avoir recours à des métadonnées qui 

permettraient d’inscrire celle-ci dans la transaction.  

La présomption étant simple, le demandeur peut la renverser de deux manières4676. D’une 

part, il peut contester la nature translative du titre en établissant le caractère précaire de la 

possession. Ainsi, si le défendeur prétend avoir reçu les bitcoins au titre d’un don manuel, le 

demandeur doit apporter la preuve que les bitcoins ne lui ont été confiés qu’à titre précaire, par 

exemple au titre d’un dépôt régulier ou d’un gage, ce qui suppose néanmoins que les pièces soient 

individualisables au moyen d’une technique de ségrégation4677. S’il y parvient, il doit alors intenter 

une action personnelle en restitution sur le fondement du contrat, à moins qu’il ne puisse agir en 

revendication lorsque l’action personnelle ne peut être exercée4678. D’autre part, le demandeur peut 

également démontrer que la possession invoquée par le défendeur est viciée, par exemple qu’elle 

est équivoque ou clandestine. Tel serait le cas si le possesseur s’est emparé frauduleusement des 

bitcoins, par des voies de fait : vol, intrusion dans les systèmes informatiques, détournement, 

escroquerie, hameçonnage… Même en l’absence d’équivoque, la preuve de l’élément matériel de 

l’infraction permet de détruire la présomption, conformément au principe selon lequel la fraude 

corrompt tout4679. Puisqu’il s’agit dans ce cas de démontrer que le possesseur n’a pas de titre, c’est 

l’action en revendication qui est exercée4680.  

 

1239. Cas du possesseur de crypto-monnaies les ayant acquis a non domino. Le conflit 

peut également opposer le propriétaire à un possesseur qui a acquis les crypto-monnaies a non 

domino. L’article 2276 permet alors au tiers acquéreur d’opposer au demandeur sa possession pour 

établir sa qualité de propriétaire sans souffrir la preuve contraire, ce qui conduit à faire échec à 

l’action en revendication. Selon les analyses, la règle est vue comme une présomption irréfragable 

de propriété ou un mode d’acquisition originaire légale du seul fait de l’entrée en possession, qui 

vise à suppléer le défaut d’effet translatif de l’acte à raison de l’absence de droit de son auteur4681. 

 
4675 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 436.  
4676 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 438.  
4677 L’hypothèse ne couvre effectivement que le cas où les pièces remises en dépôt conservent leur individualité, par 
exemple lorsqu’elles ont été déposées sur une adresse individuelle. À défaut, la confusion des pièces dans le patrimoine 
du détenteur précaire emporte acquisition de propriété au profit de ce dernier (V. supra, n° 1216).  
4678 Cela suppose de reconnaître le cumul des deux actions (V. en ce sens, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, 
op. cit., n° 439), ce qui n’est pas admis par tous les auteurs (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
456).  
4679 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 438 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
454.  
4680 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 456.  
4681 Pour une synthèse, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 230.  
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C’est la raison pour laquelle le bénéfice de la règle est réservé au possesseur de bonne foi, celui qui 

s’est fié à l’apparence de son auteur et qui a cru légitimement traiter avec le véritable propriétaire. 

La bonne foi étant présumée sauf preuve contraire, l’action en revendication du propriétaire de 

crypto-monnaies se heurte alors à la possession acquisitive du tiers acquéreur. Les textes réservent 

néanmoins le cas du vol et de la perte subis par le propriétaire, ce qui invite à distinguer selon que 

le propriétaire s’est dépossédé volontairement ou non de ses crypto-monnaies4682.  

Dans le cas où le propriétaire s’est volontairement dépossédé de ses crypto-monnaies, son action 

en revendication est irrecevable à l’encontre du possesseur de bonne foi qui peut lui opposer 

l’article 2276. Il en est ainsi, par exemple, lorsque le possesseur a acquis les bitcoins de son auteur 

qui les avait lui-même acquis sous réserve de propriété. De même, le propriétaire qui avait déposé 

ses bitcoins auprès d’un conservateur indélicat qui les a détournés puis cédés à un tiers sans 

autorisation ne peut agir en revendication contre le tiers acquéreur.  

En revanche, lorsque sa dépossession trouve son origine dans un vol ou une perte des crypto-

monnaies, le propriétaire peut agir en revendication, dans un délai de trois ans à compter de la perte 

ou du vol, contre le tiers dans les mains duquel se trouvent les pièces4683. Même s’il est de bonne 

foi, le possesseur ne peut invoquer l’article 2276 pour s’opposer à la revendication. Tel est le cas si 

le propriétaire a été victime d’un vol de ses bitcoins, ou encore s’il a perdu le support de stockage 

de la clé privée. Dans cette hypothèse, il faut tenir compte des conditions dans lesquelles le 

possesseur a acquis les bitcoins perdus ou volés. Si le possesseur les a acquis « dans une foire ou dans 

un marché, ou dans une vente publique, ou d’un marchand vendant des choses pareilles »4684, le propriétaire 

revendiquant doit payer au possesseur le prix auquel il a acheté les bitcoins, ce qui peut être vu 

comme « une forme de rachat dissuasive pour le propriétaire »4685. À cet égard, une plateforme d’exchange 

pourrait s’analyser comme une foire ou un marché au sens du texte. De même, rien ne s’oppose à 

voir dans une plateforme d’achat ou de vente et d’échange de crypto-monnaies un marchand 

vendant des choses pareilles4686. En revanche, dans le cas où, par exemple, le possesseur a acquis 

les bitcoins volés ou perdus du voleur, de l’inventeur ou d’un receleur, il ne pourra pas prétendre 

au remboursement du prix d’achat.  

 

1240. Bilan. Des développements précédents, il résulte que rien ne s’oppose, en principe, à ce 

que le possesseur invoque l’article 2276 lors d’un conflit en revendication sur des monnaies-

marchandises, que la règle vaille présomption simple de titre ou fonde l’acquisition légale de la 

propriété des pièces. Néanmoins, les développements ont également mis en lumière le fait que ces 

principes ne jouent que si les pièces conservent leur individualité. En amont, l’action en 

revendication risque bien souvent de se heurter à la fongibilité des pièces de mêmes espèce et 

qualités.  

 

 
4682 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 200, p. 324.  
4683 C. civ., article 2276, al. 2.  
4684 C. civ., article 2277, al. 1er.  
4685 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 201, p. 325.  
4686 Néanmoins, dans ce cas, l’action en revendication se heurte quasi-systématiquement à la fongibilité des bitcoins 
perdus ou volés, dans la mesure où le passage par une plateforme sera très fréquemment l’occasion d’un mélange avec 
d’autres bitcoins de nature à faire obstacle à leur individualisation.  
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b) L’obstacle de la fongibilité des pièces de monnaies-marchandises 

 

1241. Revendication des biens fongibles. La doctrine classique enseigne que l’action en 

revendication de choses fongibles est impossible. En réalité, le caractère fongible des choses ne 

s’oppose pas, dans l’absolu, à admettre leur revendication. Seulement, leur fongibilité est 

susceptible de créer une situation de confusion avec d’autres choses de mêmes espèce et qualités 

qui en rend l’identification impossible pour le propriétaire revendiquant. En cas de confusion, la 

revendication de choses fongibles n’est pas en soi irrecevable, mais impossible dès lors que le 

propriétaire s’expose à une preuve diabolique4687. Aussi convient-il d’admettre que « dans son principe, 

la revendication des choses fongibles est parfaitement recevable »4688, mais qu’elle est exclue lorsque les choses 

fongibles dont le propriétaire a été dépossédé ne sont plus individualisables du fait d’une confusion 

avec des choses semblables. Au demeurant, même en cas de confusion, le législateur a institué des 

exceptions qui permettent de revendiquer des choses équivalentes.  

Ce constat permet de nuancer l’affirmation selon laquelle toute action en revendication de 

choses fongibles est fermée. Lorsque les choses ont été confondues, le principe est effectivement 

que la revendication est impossible, sous réserve des cas dans lesquels la revendication par 

équivalent est ouverte. En revanche, la revendication en nature doit être admise lorsque 

l’individualisation des choses fongibles revendiquées a été conservée. En prenant l’exemple des 

crypto-monnaies, il est donc proposé de distinguer la revendication des pièces en cas de confusion 

(α) et dans le cas où leur individualisation a été préservée (β).  

 

α. La revendication de crypto-monnaies en cas de confusion des pièces 

 

1242. Revendication en nature impossible pour cause de confusion des pièces de crypto-

monnaies. Même si les crypto-monnaies sont individualisables grâce à la traçabilité inhérente à la 

blockchain4689, il n’en demeure pas moins que les pièces sont le plus souvent amenées, à un moment 

ou à un autre de la chaîne des transactions, à être confondues sur une adresse avec d’autres pièces 

de mêmes espèce et qualités. À cet égard, plusieurs opérations patrimoniales sont de nature à 

entraîner une confusion des pièces revendiquées par le prétendu propriétaire avec d’autres pièces 

semblables.  

D’une part, la circulation des pièces dans le commerce, lorsqu’elle donne lieu à des 

transferts on-chain, peut leur faire perdre leur individualité. À ce propos, le passage, par une 

plateforme custodial, des pièces dont a été dépossédé le propriétaire, entraînera quasi-

systématiquement une confusion de ses pièces avec d’autres semblables. Il en est ainsi lorsqu’elles 

font l’objet d’une transaction par un possesseur sur une plateforme d’exchange custodial. Au préalable, 

le possesseur des pièces doit les envoyer à destination d’une adresse de dépôt aux fins de créditer 

d’autant son compte de positions. Selon la politique de conservation adoptée par la plateforme, les 

bitcoins remis en dépôt se mélangeront soit avec les pièces de bitcoins appartenant à la plateforme 

 
4687 V. en ce sens, Fr. ZENATI, « Revendication de choses fongibles », obs. sous cass. civ. 1ère, 7 févr. 1989 : Bull. civ. I, 
n° 57, RTD civ. 1990. 109. Comme le soulignent des auteurs, « la confusion rend simplement mal fondée la demande, faute de 
preuve de l’assiette de la propriété » (Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 155, p. 243).  
4688 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 155, p. 242.  
4689 À l’exclusion des crypto-monnaies anonymes ou privatives.  
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en l’absence de séquestration, soit avec les pièces de bitcoins des autres déposants en cas de 

séquestration sur une adresse collective, soit même avec les propres pièces de bitcoins du 

possesseur déposant en cas de séquestration individuelle lorsque l’adresse de dépôt, individuelle au 

déposant, contient déjà des bitcoins dont il est propriétaire4690. Il en va de même lorsque les bitcoins 

sont vendus par le possesseur à une plateforme d’achat ou de vente et d’échange qui agit en qualité 

de négociant pour compte propre, c’est-à-dire lorsqu’elle se porte contrepartie du client à la vente 

et achète les bitcoins au client. Dans ce cas, les bitcoins vendus à la plateforme par le possesseur se 

fonderont dans le propre stock de bitcoins de la plateforme4691.  

D’autre part, indépendamment de toute circulation dans le commerce juridique, la gestion 

d’un patrimoine de crypto-monnaies peut amener le possesseur à mouvementer ses pièces sur 

plusieurs adresses qu’il a créées au moyen de son portefeuille logiciel. En somme, il peut réorganiser 

ses adresses comme il le souhaite. Par exemple, il peut décider d’envoyer une partie importante de 

son capital de bitcoins qu’il souhaite thésauriser sur une adresse dont la clé privée est stockée à 

froid pour plus de sécurité4692, et conserver une plus petite quantité de bitcoins, disponibles pour 

des opérations d’investissement ou des achats courants, sur une ou plusieurs adresses dont les clés 

privées sont stockées sur un portefeuille connecté à Internet, ou sur une plateforme custodial. À 

chaque mouvement entre adresses, il existe un risque que les bitcoins dont le propriétaire a été 

dépossédé soient confondus avec les bitcoins qui appartiennent au possesseur.  

Ainsi, les pièces de crypto-monnaies se trouvent fréquemment dans un état de confusion 

tel que le demandeur en revendication se heurtera à l’impossibilité de prouver l’assiette de son droit 

de propriété.  

 

1243. Revendication par équivalent des monnaies-marchandises dans la vente avec clause 

de réserve de propriété. Si la confusion des choses fongibles s’oppose à la revendication en nature, 

le législateur autorise parfois le propriétaire à revendiquer des choses semblables dans le patrimoine 

du détenteur précaire en instaurant une sorte de subrogation réelle4693. Généralisant une solution 

qui existe en droit des procédures collectives4694, l’article 2369 du Code civil admet la revendication 

par équivalent de choses fongibles dans la vente avec clause de réserve de propriété. Le texte prévoit 

en effet que « la propriété réservée d’un bien fongible peut s’exercer, à concurrence de la créance restant due, sur des 

biens de même nature et de même qualité détenus par le débiteur ou pour son compte »4695. Ainsi que l’a précisé 

la jurisprudence, il ne s’agit pas d’une présomption simple de propriété du vendeur, qui pourrait 

être renversée aisément par l’acheteur auquel il suffirait de démontrer l’absence d’identité des 

choses revendiquées avec celles dont était propriétaire le vendeur ; il s’agit d’ « une règle de fond, 

attribuant au revendiquant la propriété des biens fongibles qui se trouvent entre les mains de l’acheteur dès lors que 

 
4690 Sur ces différentes configurations de dépôt de crypto-monnaies, V. supra, n° 1222 et s.   
4691 Lorsqu’elle agit en qualité de négociant pour compte de tiers et qu’elle n’interpose pas son compte propre, la 
plateforme peut ne pas entrer en possession des bitcoins vendus par son intermédiaire. Dans ce cas, le risque de 
confusion existe tout de même, mais avec les propres bitcoins de l’acheteur, par exemple si les bitcoins vendus par 
l’intermédiaire de la plateforme sont envoyés à destination d’une adresse de l’acheteur où sont déjà inscrits des bitcoins 
lui appartenant.  
4692 Par ex., sur un portefeuille papier stocké en coffre-fort, ou un portefeuille matériel de type Ledger ou Trezor 
déconnecté d’Internet.  
4693 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 155.  
4694 C. com., article L. 624-16, al. 3.   
4695 C. civ., article 2369.  
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ceux-ci sont de même espèce et de même qualité que ceux qu’il a livrés »4696. Cette règle a vocation à s’appliquer 

dans la vente avec réserve de propriété de crypto-monnaies. À défaut de complet paiement du prix 

à l’échéance, un vendeur de bitcoins sous réserve de propriété peut revendiquer, à concurrence de 

sa créance, d’autres pièces de bitcoins détenus par l’acheteur, sans que ce dernier ne puisse lui 

opposer l’absence d’identification des bitcoins vendus à raison d’une confusion. Cette 

revendication par équivalent confirme l’intuition que le propriétaire de biens fongibles conserve 

une sorte de propriété planante sur une quantité abstraite de ces choses, malgré la perte de leur 

individualité consécutive au fait de confusion. En effet, si le vendeur peut agir en revendication sur 

des choses équivalentes, c’est bien en vertu d’un droit de propriété dont il est titulaire sur une masse 

abstraite4697. Cette situation conduit à un étonnant renversement de perspective, car l’on s’aperçoit 

que, loin d’être un obstacle à la revendication, la fongibilité serait plutôt de nature à faciliter la 

revendication4698.  

 

β. La revendication de crypto-monnaies individualisées 

 

1244. Revendication en nature des choses fongibles individualisées. Comme cela a été 

démontré, la fongibilité des biens ne fait pas nécessairement obstacle à leur revendication. En effet, 

ce n’est pas la fongibilité qui fait échec à la revendication, mais l’impossibilité d’individualiser les 

biens fongibles du propriétaire avec ceux du possesseur en raison de leur confusion, ce qui relève 

d’une circonstance de pur fait4699. Si la fongibilité des choses de mêmes espèce et qualités les plonge 

bien souvent dans un état de confusion tel qu’elles en deviennent indiscernables, « non seulement 

toutes les choses fongibles entre elles ne sont pas nécessairement confondues, mais celles qui le sont peuvent parfois être 

identifiées »4700. Aussi la jurisprudence admet-elle la revendication de choses fongibles lorsque celles-

ci sont individualisées4701. En matière de crypto-monnaies, la revendication en nature doit donc être 

admise si les pièces conservent leur individualité de la dépossession du propriétaire à l’entrée en 

possession du défendeur à l’action, de manière à démontrer que les pièces dont le demandeur 

invoque la restitution sont bien celles dont il est propriétaire.  

 

1245. Préservation de l’individualisation unitaire des pièces de crypto-monnaies. Il est 

d’abord possible de préserver l’individualisation unitaire des pièces en évitant leur confusion avec 

d’autres pièces sur des adresses de la blockchain. Il en est ainsi dans le cas où les bitcoins dont le 

propriétaire a été dépossédé ont transité par des adresses vierges d’autres bitcoins pouvant 

 
4696 Cass. com. 5 mars 2002 : Bull. civ. IV n° 48 p. 48 : RTD civ. 2002. 327, obs. Th. REVET. V. déjà en ce sens, Fr. 
PEROCHON, « La revendication de biens fongibles par le vendeur », LPA 14 sept. 1994, p. 82.  
4697 V. Th. REVET, obs. sous Cass. com. 5 mars 2002, Bull. civ. IV n° 48.  
4698 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 52.  
4699 W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 51 ; J. FRANÇOIS, « Retour sur la revendication des sommes d’argent », D. 2012. 
1493, n° 2. V. supra, n° 1241.  
4700 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 155, p. 242.  
4701 Cass. civ. 1ère, 7 févr. 1989 : Bull. civ. I, n° 57 : RTD civ. 1990. 109, obs. Fr. ZENATI : à l’occasion d’une affaire de 
détournement de 631 tonnes de luzerne, dont une partie avait été revendue à un tiers acquéreur de mauvaise foi, la 
Cour de cassation a retenu que l’action en revendication mobilière « peut s’exercer sur toutes les catégories de choses, notamment 
sur les choses fongibles ». V. égal. cass. com., 25 mars 1997, n° 94-18.337 : Bull. civ. IV, n° 84, p. 73 : à propos d’une somme 
d’argent, il a été retenu que « si le caractère fongible d’un bien ne fait pas par lui-même obstacle à sa revendication, celle-ci ne peut 
aboutir que dans la mesure où le bien en cause n’a pas été confondu avec d’autres de même espèce ».  
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appartenir à des tiers4702. À cette hypothèse, il faut sans doute ajouter le cas des crypto-monnaies 

qui, malgré leur état de confusion, n’en demeurent pas moins identifiables grâce à un signe distinctif 

qui en permet l’individualisation unitaire4703. 

 

1246. Préservation de l’individualisation collective des pièces de crypto-monnaies. Il est 

ensuite possible de préserver l’individualisation collective des pièces en maintenant leur ségrégation 

dans une adresse identifiable. Cette situation est susceptible de se produire lorsque la dépossession 

ne passe pas par des transferts on-chain des pièces, mais par une tradition du support de stockage 

de la clé privée, par exemple d’un portefeuille papier4704. Certes, les bitcoins sont toujours inscrits 

à l’adresse du propriétaire, mais ce dernier en a été dépossédé à partir du moment où le possesseur 

s’est emparé du portefeuille papier4705. Dans ce cas, rien ne s’oppose à ce que le propriétaire agisse 

en revendication contre le possesseur du support de stockage de la clé privée pour recouvrer la 

possession de ses crypto-monnaies, dans la mesure où l’assiette de la propriété du demandeur est 

identifiable. Reste à savoir, néanmoins, quel est l’objet exact de l’action en revendication. Certains 

pourraient considérer que la revendication porte sur le support de stockage des clés. Mais c’est 

oublier qu’un tel support n’a d’utilité que pour l’information qu’il contient, à savoir la clé privée. 

Dès lors, faut-il considérer que c’est la clé privée qui, par l’intermédiaire de son support, donne lieu 

à revendication ? Il est permis d’en douter. Si la clé privée constitue une chose informationnelle 

distincte des crypto-monnaies, il ne faut pas oublier que la clé privée n’a d’utilité que parce qu’elle 

permet d’entrer en possession des bitcoins inscrits à l’adresse correspondante4706. Par conséquent, 

lorsque la revendication vise à recouvrer le contrôle des crypto-monnaies inscrites à une adresse 

par restitution de sa clé privée, l’action ne peut, en toute rigueur, avoir pour objet les pièces de 

crypto-monnaies appréhendées dans leur individualité, mais l’ensemble ou le lot de crypto-monnaies 

localisées à cette adresse4707. Pour s’en convaincre, il suffit d’observer que dans le cas où des pièces 

sont envoyées à l’adresse après que le propriétaire en a été dépossédé, ces nouvelles pièces viennent 

accroître l’ensemble des pièces contenues à l’adresse. Elles constituent un accroissement de la chose 

dont la restitution au propriétaire est ordonnée au terme de la revendication4708. Cela démontre que 

la revendication a pour objet une universalité de fait, bien abstrait irréductible des pièces qui en 

 
4702 Par ex., Alice a été dépossédée de ses 10 bitcoins par Bob qui les a envoyés sur une adresse vierge, créée pour 
l’occasion. Puis Bob a vendu les 10 bitcoins à Charlie, lequel les a reçus sur une adresse sur laquelle il n’y a aucun autre 
bitcoin. Au terme des opérations, l’adresse de Charlie affiche un solde de 10 bitcoins, minoré des frais de minage. Dans 
cet exemple, les bitcoins d’Alice n’ont été mélangés ni à ceux de Bob, ni à ceux de Charlie en transitant sur leurs 
adresses respectives. La traçabilité de la blockchain, en remontant la chaîne des transactions de Charlie à Alice, permet 
d’apporter la preuve que les 10 bitcoins localisés à l’adresse de Charlie sont bien ceux dont est propriétaire Alice. 
4703 Rappr. W. DROSS, Droit des biens, op. cit., n° 51, qui prend l’exemple d’exemplaires numérotés de l’édition originale 
d’un ouvrage. Le marquage est possible à propos des crypto-monnaies, au moyen d’un protocole de type Colored Coins : 
V. supra, n° 533.  
4704 Par ex., Alice contrôle une adresse avec un solde de 10 bitcoins, dont la clé privée est inscrite sur un portefeuille 
papier. Bob s’empare du portefeuille papier d’Alice, laquelle, faute de s’être préconstituée une copie, ne peut plus 
accéder à son adresse et utiliser ses bitcoins. Au lieu d’utiliser la clé privée pour retirer les 10 bitcoins de l’adresse 
d’Alice et les transférer, on-chain, sur une de ses propres adresses, Bob vend le portefeuille papier à Charlie. Ce dernier, 
dans l’attente d’un acquéreur du portefeuille papier, n’utilise pas non plus la clé privée. 
4705 À supposer que le propriétaire ne se soit pas ménagé une copie.  
4706 Il a été démontré que la clé privée est le mode de possession de l’ensemble des pièces de crypto-monnaies localisées 
à l’adresse correspondante, à la manière d’une clé qui permettrait d’entrer en possession du stock de grains stockés 
dans un entrepôt. V. supra, n° 1199.  
4707 Rappr. C. civ., article 1586.  
4708 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 203.  
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sont les composantes. L’identification d’un tel objet ne s’oppose pas à en admettre la revendication, 

laquelle peut avoir pour objet de recouvrer la possession d’une universalité4709. D’une part, 

l’universalité de fait peut se prêter à un corpus possessoire qui, en l’espèce, se matérialise par un 

pouvoir de fait exercé au moyen du support de stockage de la clé privée, qu’il s’agit donc de 

recouvrer au moyen de l’action. D’autre part, cette universalité est individualisée par l’adresse de 

localisation des crypto-monnaies4710 ; il s’agit d’un corps certain que son propriétaire n’aura aucun 

mal à identifier dans le cadre d’une action en revendication.   

 

1247. Bilan. Comme pour tout bien meuble fongible, la revendication de crypto-monnaies se 

heurte tantôt à la possession mobilière du tiers, tantôt à la fongibilité. Finalement, c’est dans le 

cadre de la revendication par équivalent que l’action a le plus de chance de succès.  

 

B. – Les actions en réparation des atteintes à la propriété virtuelle 

 

1248. Outre les actions qui sanctionnent la dépossession des monnaies-marchandises, il est 

également possible pour le propriétaire de demander la réparation des atteintes dans le cadre 

d’actions civiles en réparation, qui peuvent être exercées cumulativement avec les premières. 

Comme le soulignent des auteurs, « la protection du droit de propriété ne prend pas exclusivement la forme 

d’actions réelles ; elle est également assurée par l’action en responsabilité civile »4711. Il convient, au préalable, 

d’identifier les types d’atteintes qui peuvent être portées aux monnaies-marchandises (1), avant de 

voir que leur propriétaire peut obtenir réparation des conséquences dommageables dans le cadre 

d’actions de nature contractuelle (2) et délictuelle (3).  

 

1. La typologie des atteintes 

 

1249. Identification nécessaire des dommages portés aux monnaies-marchandises. 

Lorsque le propriétaire subit une atteinte à son capital de pièces de monnaies-marchandises, ce 

dernier peut obtenir la réparation du préjudice patrimonial qui en résulte4712. À strictement parler, 

la réparation a pour seul objet les préjudices patrimoniaux subis par le propriétaire virtuel4713. Pour 

autant, l’identification des types d’atteintes ou dommages susceptibles d’être portés aux monnaies-

 
4709 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 198.  
4710 Sur la fonction topographique des adresses de crypto-monnaies, V. supra, n° 1052.   
4711 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 207, p. 331.  
4712 Aussi le choix est-il fait de prendre appui sur la distinction du dommage et du préjudice car, bien qu’elle ne soit 
pas suivie par tous les auteurs, elle dispose d’une incontestable vertu clarificatrice (En faveur de la distinction, V. not. : 
Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 176 ; Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, 
Droit civil : les obligations, op. cit., n° 921. Comp. G. VINEY, P. JOURDAIN, Traité de droit civil, Les conditions de la responsabilité, 
LGDJ, 3e éd., 2006, n° 246-1). Le dommage désigne ainsi la lésion ou l’atteinte portée à un bien, ou à l’intégrité physique 
ou morale de la personne. À la nature de l’intérêt lésé correspond la typologie des dommages matériel, corporel et 
moral. Quant au préjudice, il consiste dans les conséquences patrimoniales ou extrapatrimoniales du dommage pour la 
personne. Seuls nous intéressent ici les préjudices patrimoniaux, qui correspondent à des atteintes aux intérêts 
économiques de la victime qui consistent soit en une perte éprouvée – damnum emergens –, soit en un gain manqué – 
lucrum cessans (Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 212). 
4713 Même si l’on verra que les mesures de cessation de l’illicite permettent de résorber le dommage lorsqu’il subsiste 
au moment où le juge est appelé à statuer. Sur la cessation du trouble illicite causé au monde virtuel, au protocole à 
blockchain ou au marché, V. infra, n° 1275 et s.  
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marchandises est essentielle pour plusieurs raisons. D’abord, le préjudice réparable prend sa source 

dans un dommage, qu’il est donc nécessaire de caractériser au préalable. Ensuite, le dommage 

donne la mesure des préjudices, dont la configuration et l’étendue dépendent nécessairement du 

type d’atteintes constatées. Enfin, comme cela a été démontré, les techniques d’évaluation mises 

en œuvre dans la réparation pécuniaire diffèrent selon la nature du dommage causé aux monnaies-

marchandises4714.  

Le caractère rival des pièces de monnaies-marchandises conduit à observer que malgré leur 

nature incorporelle, elles donnent lieu aux mêmes types de dommages qui affectent des biens 

corporels, à savoir la destruction et la détérioration. En outre, la dépendance des pièces de 

monnaies-marchandises à l’égard de l’architecture logicielle sous-jacente dans la délivrance de leurs 

utilités conduit à observer que l’activité ou le trouble illicite affectant un monde virtuel ou un 

protocole à blockchain est de nature à causer une détérioration ou une dépréciation des pièces, 

étant observé que l’on peut rapprocher de cette situation les atteintes au marché. Ces trois exemples 

– destruction, détérioration, troubles illicites – concentrent l’essentiel des dommages causés aux 

monnaies-marchandises.  

 

1250. Destruction des pièces de monnaies-marchandises. Si la destruction s’entend le plus 

souvent d’une atteinte portée à une substance matérielle qui en entraîne la disparition, rien n’impose 

d’en cantonner ainsi le domaine. L’essence de la destruction tient non pas dans l’assiette de l’atteinte 

mais dans son résultat, à savoir une perte totale et irrémédiable de la chose pour son détenteur mais 

aussi pour les tiers. La seule question à se poser est de savoir si une chose incorporelle peut faire 

l’objet d’un tel anéantissement, alors même que celle-ci n’a pas de substance matérielle. Finalement, 

l’aptitude d’une chose à être détruite ou non dépend exclusivement de son caractère rival, peu 

importe que celle-ci soit corporelle ou incorporelle. Ainsi, s’il paraît peu probable qu’un bien 

intellectuel tel qu’une œuvre de l’esprit soit détruit au sens strict en raison de sa nature ubiquitaire 

– sauf à tomber dans l’oubli –, l’expérience montre qu’un fichier ou une donnée peuvent tout à fait 

faire l’objet d’un effacement, qui n’est autre qu’une destruction4715. Tel est le cas des monnaies et 

actifs de jeux, qui peuvent être détruits à la suite d’une action d’un autre joueur autorisée dans le 

cadre du jeu4716, ou en cas d’atteinte à l’intégrité de la base de données du joueur, support 

d’inscription des pièces et objets4717. En théorie, une atteinte à l’intégrité d’une blockchain est 

également susceptible d’entraîner une destruction des pièces dans la mesure où elle en est le support 

d’inscription4718, mais celle-ci est peu probable compte tenu des caractéristiques de la blockchain4719. 

 
4714 Sur l’évaluation aux fins de réparation, V. supra, n° 717 et s.   
4715 Précisons néanmoins que cette destruction n’est pas préjudiciable si le détenteur du fichier effacé s’est ménagé une 
ou plusieurs copies. En revanche, lorsque le fichier ou la donnée n’est pas techniquement reproductible par son 
possesseur, ce qui est le cas des crypto-monnaies et des monnaies et actifs de jeux, une telle destruction est 
nécessairement préjudiciable dès lors qu’elle entraîne une perte irrémédiable de la chose pour son possesseur.  
4716 Cette destruction est certes constitutive d’un dommage, mais lorsqu’elle est autorisée par les règles du jeu, la théorie 
de l’acceptation des risques du jeu pourrait s’opposer à la mise en œuvre du droit à réparation. Pour de plus amples 
développements sur l’acceptation des risques du jeu, V. infra, n° 1269.  
4717 V. supra, n° 1112.  
4718 V. supra, n° 1112.  
4719 Compte tenu de son caractère distribué, elle est dupliquée sur une multitude de nœuds du réseau (Rappr. supra, n° 
1121). À supposer qu’elle soit tout de même détruite, une restauration de la blockchain dans une version antérieure à 
l’attaque est théoriquement possible, mais elle laisserait subsister des stigmates, notamment une perte de valeur de la 
crypto-monnaie du fait de la perte de confiance dans la sécurité du système. Des désaccords pourraient d’ailleurs surgir 
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En matière de crypto-monnaies, le dommage résulte le plus souvent d’une perte ou d’un effacement 

de la clé privée associée à l’adresse d’inscription, situation équivalente à une destruction des pièces 

dans la mesure où celles-ci deviennent irrémédiablement inaccessibles à l’égard de tous.  

 

1251. Détérioration des pièces de monnaies-marchandises. Toute atteinte portée aux pièces 

de monnaies-marchandises ne se traduit pas nécessairement par leur destruction. À cet égard, rien 

n’exclut qu’elles ne soient l’objet que d’une simple détérioration. Au même titre que la destruction, 

la détérioration ne se cantonne pas aux seules choses corporelles, mais peut également concerner 

des choses incorporelles. Cette observation permet au passage d’en révéler l’essence : une perte 

partielle de valeur, que ce soit dans la dimension de valeur d’usage ou de valeur d’échange4720.  

La détérioration peut avant tout consister en une diminution de la valeur d’usage, c’est-à-

dire une perte partielle des utilités d’usage, voire du fructus des pièces de monnaies. Ainsi, par 

exemple, d’un actif de jeu qui, du fait d’une atteinte d’un tiers, perd certains attributs, propriétés, 

ou un niveau de durabilité. Pour des pièces de monnaie d’un jeu, cela pourrait se traduire par 

l’impossibilité de dépenser les pièces auprès d’un ou plusieurs agents numériques4721.  

Mais cette détérioration peut également n’affecter que la seule valeur d’échange : on parle 

alors de dépréciation, « qui n’est qu’une forme non corporelle de détérioration »4722. Tel pourrait être le cas 

d’une pièce de bitcoin qui aurait été soustraite par un tiers, puis transférée par ce dernier sur des 

adresses associées à des activités illicites, avant qu’elle ne soit finalement restituée à son détenteur 

légitime. Ce dernier subit alors une dépréciation de sa pièce due à l’usage illicite d’un tiers. 

 

1252. Cas particulier des détériorations consécutives à des nuisances. Il faut enfin réserver 

le cas où des détériorations résulteraient de nuisances occasionnées au jeu ou au protocole à 

blockchain sous-jacent. Dans la mesure où nombre d’utilités procurées par les pièces de monnaies-

marchandises dépendent du bon fonctionnement de la plateforme sous-jacente, toute atteinte à 

celle-ci est susceptible de diminuer les utilités, voire de rendre inutilisables les monnaies qui en 

dépendent. Ainsi d’un groupe de joueurs malveillants qui disposeraient d’un pouvoir de nuisance 

suffisant pour polluer le jeu en bloquant l’accès à certaines zones ou en se réservant des avantages 

en jeu, empêchant ainsi les autres joueurs d’utiliser pleinement leurs monnaies et actifs. On peut 

également citer le cas où un groupe d’utilisateurs surchargeraient le protocole à blockchain, dans le 

cas d’attaques par déni de service par exemple, à tel point que le transfert de pièces de la crypto-

monnaie interne serait bien trop coûteux en frais de minage4723. On peut également tenter un 

rapprochement entre les nuisances apportées au jeu ou au protocole, et les atteintes au marché qui 

sont susceptibles d’entraîner une forte dépréciation des pièces. Sur le marché des crypto-monnaies 

 
au sein de la communauté sur le principe même et les modalités d’une telle restauration et, en cas d’impasse, entraîner 
un « hard fork », lequel ne serait pas sans conséquence sur la valeur de la crypto-monnaie. Sur le « hard fork », V. supra, 
n° 531.  
4720 Peu importe que cette perte de valeur résulte d’une atteinte à l’intégrité de la substance matérielle : il ne faut pas 
confondre la cause et la conséquence.  
4721 L’utilité fonctionnelle essentielle d’une pièce de monnaie d’un jeu en ligne étant de pouvoir être dépensée en jeu.  
4722 J.-Fr. BARBIERI, S. HOCQUET-BERG, « Régime de la réparation… », fasc. préc., n° 24.  
4723 Ce qui affecte non seulement l’usage monétaire de la crypto-monnaie, mais également tous les autres usages qui 
reposent sur l’exécution de transactions on-chain : smart contracts, DeFi, crypto-gaming et blockchain-gaming, etc.  
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en particulier4724, le pouvoir de marché que détiennent certains acteurs en raison de leur position 

ou de leur puissance pourrait nuire au bon fonctionnement du marché, toute atteinte à l’intégrité 

du marché étant susceptible de se répercuter sur le cours de la crypto-monnaie, de manière plus ou 

moins durable. Si l’on pense avant tout à la puissance acquise par certaines plateformes d’exchange, 

le pouvoir de nuisance de certains investisseurs n’est pas négligeable non plus4725.  

Lorsque de telles atteintes sont constatées, le propriétaire des pièces détruites ou détériorées 

peut mettre en œuvre des actions civiles aux fins d’obtenir réparation des conséquences 

dommageables.  

 

2. Les actions contractuelles 

 

1253. Distinction selon la gouvernance des architectures informatiques. La gouvernance 

des architectures informatiques sous-jacentes entraîne des répercussions sur le nombre et les 

chances de succès des actions contractuelles en réparation. Dans les mondes virtuels, l’éditeur 

occupe une position centrale en sa qualité de propriétaire intellectuel et d’exploitant exclusif du 

monde virtuel. L’accès et l’utilisation du monde virtuel sont gouvernés par des contrats de licence 

conclus avec l’éditeur, de sorte que l’architecture logicielle se double d’un réseau de contrats tissé 

entre chaque utilisateur et l’éditeur4726, que l’on peut représenter selon un schéma en étoile. 

Contrepartie d’une gouvernance sans partage, l’éditeur se voit le plus souvent imputé la 

responsabilité de faits dommageables sur le fondement du contrat. Au contraire, l’exploitation d’un 

protocole à blockchain publique n’est pas monopolisée par une entité ou un consortium, mais 

réalisée par une multitude d’intervenants. Si ce constat rend moins aisé l’identification d’un 

cocontractant sur lequel imputer la réparation, le propriétaire n’en est pas pour autant privé de 

toutes actions contractuelles, spécialement lorsqu’il est en relation avec des points de contrôle au 

niveau desquels peuvent se glisser des points d’imputation de la réparation. Aussi convient-il 

d’envisager les actions contractuelles ouvertes au propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux (a) 

puis les actions contractuelles ouvertes au propriétaire de crypto-monnaies (b).  

 

a) Les actions contractuelles ouvertes au propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux 

 

1254. Rapports contractuels entre chaque utilisateur et l’éditeur. En cas d’atteinte à des 

pièces de monnaies et d’actifs de jeux, les actions contractuelles constituent la voie privilégiée de 

réparation pour le joueur ou utilisateur du monde virtuel. En effet, l’accès et l’utilisation du monde 

virtuel et de son contenu en actifs sont des actes d’exécution du contrat de licence conclu entre 

chaque utilisateur et l’éditeur, de sorte que l’utilisateur doit, à titre principal, engager son action sur 

le fondement contractuel. Dans cette perspective, c’est en sa qualité d’utilisateur au titre du contrat 

de licence que le propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux obtient réparation. Ce sont plus 

 
4724 Le marché des monnaies et actifs de jeux ne devrait pas non plus échapper à la vigilance, l’éditeur s’octroyant le 
plus souvent le monopole sur leur vente. Néanmoins, cette position privilégiée se justifie par les droits de propriété 
intellectuelle dont il est titulaire sur le jeu et ses composantes.  
4725 Du moins, il interroge lorsqu’un simple tweet publié par un investisseur et entrepreneur célèbre suffit pour que le 
marché dévisse ou augmente de manière exponentielle…  
4726 Sur le CLUF, V. supra, n° 802.  
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précisément deux types d’actions qui peuvent être mises en œuvre sur le fondement contractuel : 

l’action en responsabilité contractuelle contre l’éditeur d’une part (α), et la garantie d’éviction de 

l’éditeur d’autre part (β). Il restera enfin à vérifier si le contrat offre à la victime des recours lorsque 

l’atteinte provient d’un tiers, en particulier d’un co-utilisateur du monde virtuel (γ).  

 

α. L’action en responsabilité contractuelle contre l’éditeur 

 

1255. Conditions de la responsabilité contractuelle de l’éditeur. L’utilisateur peut d’abord 

agir en responsabilité contractuelle contre son cocontractant, à savoir l’éditeur du jeu ou du monde 

virtuel. Conformément aux conditions de droit commun, la mise en œuvre de la responsabilité 

contractuelle de l’éditeur suppose d’apporter la preuve que le dommage, c’est-à-dire la perte des 

actifs, est imputable, en totalité ou en partie, à une inexécution contractuelle de l’éditeur4727.  

La mise en œuvre de la responsabilité suppose d’abord d’établir l’existence d’une obligation 

contractuelle dont il s’agit de sanctionner l’inexécution. À cet égard, il a été démontré que la 

position de support d’objectivation des bases de données à l’égard des monnaies et actifs de jeux 

des utilisateurs était de nature à faire naître une obligation de conservation à la charge de l’éditeur 

ou du sous-traitant, laquelle peut trouver son fondement dans le contrat de licence4728. Ainsi, tout 

défaut de surveillance ou une négligence dans la sécurisation des serveurs est susceptible de 

caractériser un manquement de l’éditeur à son obligation de conservation. L’inexécution peut être 

qualifiée de faute simple, mais peut aussi consister en une faute lourde lorsqu’il apparaît que les 

moyens de sécurisation de l’éditeur sont à l’évidence insuffisants eu égard aux standards du 

secteur4729. Il n’est pas non plus exclu que l’inexécution soit constitutive d’une faute dolosive s’il est 

établi un manquement délibéré de l’éditeur à son obligation, même sans intention de nuire4730. Tel 

serait le cas, par exemple, d’un défaut total de surveillance et de sécurisation des bases de données 

et des serveurs du monde virtuel. S’agissant quoiqu’il en soit d’une obligation de moyens4731, il 

appartient à l’utilisateur de prouver que l’éditeur n’a pas mis en œuvre tous les moyens nécessaires 

à la sécurisation des bases de données et des serveurs, étant observé que la faute dolosive supposera 

en outre la preuve de la mauvaise foi de l’éditeur.  

La responsabilité de ce dernier suppose ensuite de caractériser un lien de causalité entre la 

faute et le dommage4732, lequel suppose donc d’établir que le défaut de surveillance ou la négligence 

dans la sécurisation des serveurs est à l’origine de la panne de serveur, de l’effacement des fichiers 

de données, ou de l’intrusion malintentionnée d’un tiers ou d’un préposé dans les systèmes 

informatiques de l’éditeur ayant entraîné la perte des actifs.  

 

 
4727 C. civ., article 1231-1.  
4728 V. supra, n° 1120 et s.   
4729 Par ex., un matériel ou des logiciels de sécurisation obsolètes, l’absence de sauvegarde régulière des fichiers de 
données…  
4730 Cass. civ. 1ère, 4 févr. 1969, Société des comédiens français : Bull. civ. I, n° 60 : D. 1969. 601, note J. MAZEAUD ; JCP G 
1969. II. 16030, note PRIEUR. Sur la gradation des fautes contractuelles, V. Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. 
CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 843 et s.  
4731 V. supra, n° 1122.  
4732 C. civ., article 1231-4.  
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1256. Efficacité des clauses limitatives ou exonératoires de responsabilité stipulées dans 

les CLUF. Une fois les conditions réunies, la responsabilité contractuelle peut être mise en œuvre 

aux fins d’obtenir réparation des atteintes aux monnaies et actifs de jeux. La mise en œuvre de 

l’action pose d’abord la question de l’efficacité des clauses limitatives ou exonératoires de 

responsabilité très fréquemment stipulées dans les CLUF4733. Ces clauses sont en principe valables, 

sous réserve de la faute dolosive de l’éditeur, à laquelle est assimilée la faute lourde, auxquels cas 

l’éditeur ne saurait opposer à l’utilisateur une clause exonératoire ou limitative de responsabilité, 

conformément au droit commun4734. Au surplus, les utilisateurs peuvent invoquer le caractère 

abusif des clauses aux fins de faire éradiquer celles-ci sur le fondement de plusieurs dispositions 

dont le domaine dépend de leur qualité. Dans le cadre d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs, 

les joueurs doivent se voir reconnaître la qualité de consommateur, de sorte qu’ils peuvent invoquer 

le bénéfice des dispositions du Code de la consommation en vertu desquelles les clauses 

exonératoires et limitatives de responsabilité sont irréfragablement présumées abusives et doivent 

donc être réputées non écrites4735. Lorsque l’utilisateur a la qualité de professionnel, par exemple 

lorsqu’il fait commerce d’actifs virtuels dans un monde virtuel comme Second Life, ce dernier n’est 

pas pour autant démuni, puisqu’il peut toujours invoquer le déséquilibre significatif que créent ces 

clauses sur le fondement de l’article 1171 du Code civil. Si le bénéfice de ce texte est réservé aux 

seuls contrats d’adhésion, il ne fait guère de doute que le contrat de licence réunit les conditions 

pour être qualifié d’adhésion au sens de l’article 1110, alinéa 2nd du Code civil4736.  

 

1257. Possibilité d’une réparation en nature. Se pose ensuite la question de savoir si la mise 

en œuvre de la responsabilité contractuelle de l’éditeur peut se solder par une réparation en nature, 

qui passerait en l’espèce par la fourniture d’une quantité identique de pièces de monnaies et d’actifs 

de jeux de mêmes espèce et qualités. À la différence d’un protocole à blockchain, l’éditeur a la 

possibilité, par une simple manipulation sur la base de données du joueur, de créditer à son compte 

la même quantité de pièces de monnaies ou d’actifs de jeux. Rien ne s’oppose à ce que cette 

modalité de réparation soit mise en œuvre dans le cadre d’un accord amiable entre l’éditeur et 

l’utilisateur. À défaut d’accord, reste à savoir si le juge peut imposer une réparation en nature à 

l’éditeur ou à l’utilisateur. Si une partie de la doctrine s’y oppose au motif que la réparation du 

dommage contractuel ne peut donner lieu qu’à des dommages et intérêts, la jurisprudence a déjà 

admis que la réparation pouvait s’effectuer par la fourniture de choses équivalentes dès lors que 

cette mesure est de nature à satisfaire la réparation4737. Tel est le cas lorsque le remplacement est 

 
4733 Les formules sont variées : certains éditeurs s’exonèrent totalement de leur responsabilité et, dans le cas où ils 
seraient tout de même reconnus responsables, prévoient un plafond d’indemnisation (Linden Terms of Service, §. 9.3). 
D’autres s’exonèrent seulement de leur faute simple, à l’exclusion de toute faute sauf faute intentionnelle ou négligence 
grave (Black Desert Online, §. 24 et §. 25 ; CLUF Blizzard, §. 6).  
4734 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 882 (clauses exonératoires 
de responsabilité), et n° 884 (clauses limitatives de responsabilité).  
4735 C. cons., articles L. 212-1 et R. 212-1, 6°.  
4736 Le CLUF se résume à un ensemble de conditions générales, déterminées à l’avance par l’éditeur du monde virtuel 
et soustraites à toute négociation, de sorte que l’utilisateur doit les accepter en bloc ou rejeter la conclusion du contrat. 
Comp. avec les contrats de marketplace : Th. GUILLEBON, « L’application du dispositif du Code civil aux contrats du 
commerce électronique », JCP E 2017. 1454, spéc. n° 7 ; A. ROBIN, « Places de marché en ligne. – Contrat de 
marketplace », Jcl. com., fasc. 826, LexisNexis, 2019, n° 21 et s.  
4737 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 862.  
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prononcé à la charge de l’éditeur du monde virtuel. D’une part, le format numérique des monnaies 

et actifs de jeux permet de replacer l’utilisateur à l’identique dans la situation antérieure, ce dernier 

pouvant obtenir exactement les mêmes actifs qu’il suffira à l’éditeur de créditer à son compte, là 

où des dommages et intérêts ne seront jamais conçus que comme un équivalent4738. D’autre part, 

une telle mesure se fait à coût nul pour l’éditeur, la « fabrication » des pièces et actifs en remplacement 

de ceux perdus ne faisant naître aucun coût ou frais à sa charge4739. Par conséquent, rien ne s’oppose 

à ce que le juge impose une réparation en nature sous la forme d’un remplacement des monnaies 

et actifs de jeux, soit à l’éditeur lorsque l’utilisateur en fait la demande, soit à l’utilisateur lorsque 

l’éditeur le propose4740.  

 

β. La garantie d’éviction de l’éditeur 

 

1258. Fondement et domaine de la garantie d’éviction de l’éditeur. Il est également possible 

pour l’utilisateur de mettre en œuvre la garantie d’éviction de l’éditeur au titre de la vente des 

monnaies et actifs de jeux, lorsque ce dernier en organise directement la commercialisation dans le 

cadre d’un marché primaire4741. La garantie contre l’éviction, qui a pour objet « la possession paisible 

de la chose vendue »4742, permet à l’acquéreur d’être « protégé dans sa qualité, juridique, de propriétaire »4743, 

contre les troubles de jouissance émanant du vendeur ou d’un tiers, à raison d’atteintes matérielles 

ou de l’exercice d’un droit sur la chose. En cas de perte de monnaies et d’actifs de jeux vendus par 

l’éditeur, l’utilisateur a ainsi la possibilité d’invoquer la garantie du fait personnel de l’éditeur, 

laquelle a un domaine plus large que la garantie du fait des tiers : elle couvre non seulement les 

troubles de droit, c’est-à-dire les prétentions du vendeur qui se fonderaient sur l’exercice d’un droit, 

mais aussi les troubles de fait, qui s’entendent des atteintes matérielles émanant du vendeur qui 

diminuent partiellement ou totalement la valeur de la chose vendue4744. Elle est particulièrement 

vigoureuse car, à la différence de la garantie du fait des tiers, la garantie du fait personnel est d’ordre 

public : le vendeur ne peut s’exonérer de son propre fait4745, ce qui prive d’efficacité les clauses 

limitatives ou élusives de garantie qui parsèment les CLUF, lesquels font office de contrats-cadres 

 
4738 Cette modalité de réparation est particulièrement efficace pour assurer le rétablissement lorsque les pièces de 
monnaies et les actifs de jeux perdus ne sont pas disponibles ni sur un marché réel, ni en jeu, par exemple lorsque 
l’objet est particulièrement rare, ou qu’il lui est associé une valeur sentimentale, une utilité hédoniste ou un marqueur 
social fort (Sur ce type d’utilités, V. supra, n° 561). Dans cette hypothèse, la somme versée à titre de dommages et 
intérêts ne permettra pas à la victime d’obtenir les pièces et actifs perdus, raison pour laquelle la valeur de remplacement 
est exclue pour le calcul de l’indemnité (V. supra, n° 724). Aussi la victime peut-elle préférer dans ce cas un 
remplacement à l’identique des pièces de monnaies et actifs de jeux, modalité de réparation possible lorsque l’éditeur 
est responsable.   
4739 Il faut toutefois observer que lorsque la perte ne résulte pas d’une destruction mais d’une dépossession de 
l’utilisateur, le remplacement conduit nécessairement à une augmentation de la quantité de pièces et d’actifs en 
circulation ; menée à grande échelle, cette mesure peut contribuer à dérégler l’économie virtuelle et causer un préjudice 
d’exploitation pour l’éditeur, ce qui peut être assimilé à un coût excessif de nature à s’opposer à cette modalité de 
réparation. Sur cette limite à la réparation en nature, V. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, 
op. cit., n° 98.  
4740 V. en ce sens, Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE, Fr. CHENEDE, Droit civil : les obligations, op. cit., n° 862.  
4741 Sur le RMT primaire, V. supra, n° 615 et s.  
4742 C. civ., article 1625.  
4743 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 11279, p. 236.  
4744 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 429 et s.  
4745 C. civ., article 1628. Selon l’adage : « Qui doit garantie ne peut évincer ».  
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à l’égard des ventes par l’éditeur de monnaies et d’actifs de jeux, qui en sont des contrats 

d’application.  

 

1259. Limites à la mise en œuvre de la garantie d’éviction de l’éditeur. Si elle est possible 

en son principe, la garantie du fait personnel de l’éditeur se heurte néanmoins à deux limites qui en 

cantonnent son domaine.  

D’une part, la perte de valeur d’usage des monnaies et actifs de jeux, qui participe de 

troubles de fait, doit être imputable à l’éditeur pour mettre en œuvre sa garantie du fait personnel. 

Aussi celle-ci ne saurait-elle couvrir les atteintes consécutives à une intrusion d’un tiers dans les 

systèmes informatiques de l’éditeur, de même que celles qui résulteraient de nuisances occasionnées 

par un groupe de joueurs ou d’utilisateurs qui polluent l’environnement de jeu ou le monde 

virtuel4746. En revanche, le principe de la garantie devrait être acquis lorsque l’éditeur apporte des 

modifications au monde virtuel ou aux attributs des monnaies et actifs de jeux et que ces derniers 

ne peuvent plus, par exemple, être utilisés dans certaines zones et perdent tout ou partie de leur 

« pouvoir d’achat »4747. Même s’ils sont licites, ces actes qui s’inscrivent dans le cadre d’une exploitation 

du monde virtuel par l’éditeur sont susceptibles de se traduire par une perte partielle de la valeur 

d’usage des monnaies et actifs de jeux, assimilable à une détérioration, voire à une perte totale si 

ceux-ci disparaissent ou deviennent inutilisables.  

Même lorsque le trouble est imputable à l’éditeur, la garantie du fait personnel doit, d’autre 

part, s’articuler avec les droits de propriété intellectuelle dont l’éditeur est titulaire sur les 

composantes intellectuelles de son monde virtuel. À ce propos, l’obligation de garantie ne doit pas 

non plus conduire à paralyser l’éditeur dans l’exercice de ses droits de propriété intellectuelle. Or, 

les actes mentionnés à titre d’exemple dans les troubles de fait couverts par la garantie s’inscrivent 

pleinement dans la nomenclature des droits d’exploitation des logiciels, en particulier le droit de 

dérivation : modification, adaptation, arrangement4748… Les conflits de voisinage offrent à cet 

égard un utile point de comparaison. Il a ainsi été jugé que l’acquéreur d’un immeuble ne saurait 

priver le vendeur, qui s’était réservé la propriété d’un terrain contigu, d’édifier sur ce dernier un 

immeuble de nature à masquer la vue de l’acquéreur, à moins d’établir l’existence d’une servitude 

de voisinage4749. La solution fait dire à des auteurs que « le vendeur, en principe, est en droit de planter ou 

construire, bien que ces actes puissent troubler l’agrément et l’utilité du fonds cédé »4750, ce qui conduit à admettre 

que l’exercice légitime du droit de propriété par le vendeur puisse l’emporter sur la garantie qu’il 

doit à l’acquéreur. Cette solution de bon sens peut être étendue au cas des monnaies et actifs de 

jeux acquis par l’utilisateur d’un monde virtuel : la garantie due par l’éditeur ne saurait priver ce 

 
4746 Néanmoins, nous verrons qu’il est possible de se fonder non sur la vente, mais sur le contrat de licence pour 
étendre le domaine de la garantie : V. infra, n° 1263.  
4747 À strictement parler, il ne saurait être question de pouvoir d’achat dans le cadre d’un jeu en ligne massivement 
multi-joueurs. Soit les pièces de monnaies et actifs de jeux sont utilisés dans le cadre d’échanges entre joueurs, lesquels 
n’ont pas une nature juridique (V. supra, n° 824). Soit ceux-ci sont dépensés auprès d’un agent numérique, auquel cas 
il s’agit bien plutôt d’une utilité de l’actif (V. supra, n° 563).  
4748 CPI, article L. 122-6, 2°.  
4749 Cass. civ. 1ère, 29 nov. 1955 : JCP G 1956. II. 9216, note J. BECQUE ; RTD civ. 1956. 548, note J. CARBONNIER.  
4750 J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n° 11285, p. 241.  
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dernier d’exercer ses droits d’exploitation de son monde virtuel, quand bien même les actes se 

traduiraient par une diminution, voire une perte totale des utilités des actifs vendus4751.  

 

γ. La question des actions contractuelles en cas d’atteintes provenant 

de tiers 

 

1260. La question des actions contractuelles en cas d’atteintes provenant de tiers. Dans 

l’ensemble, le contrat offre à l’utilisateur des moyens d’action efficaces et équilibrés lorsque la perte 

des monnaies et actifs de jeux est imputable à l’éditeur. En revanche, l’utilisateur semble démuni 

sur le seul fondement contractuel lorsque la perte est imputable à un tiers, qu’il s’agisse ou non 

d’un autre utilisateur. En réalité, il faut à ce sujet distinguer la question de la responsabilité 

contractuelle et celle de la garantie.  

 

1261. Organisation contractuelle du monde virtuel. En ce qui concerne le fondement de 

l’action en responsabilité, la situation dans laquelle l’atteinte provient d’un autre utilisateur mérite 

quelques développements, compte tenu de l’organisation contractuelle du monde virtuel qui prend 

la forme d’un schéma en étoile, avec en son centre l’éditeur. Si chaque utilisateur se trouve en 

relation contractuelle avec l’éditeur au titre du CLUF, l’accès et l’utilisation du monde virtuel ne 

donne en revanche pas lieu à la conclusion d’un contrat entre les co-utilisateurs, de sorte que ces 

derniers sont des tiers. Pour autant, l’éditeur apparaît comme un contractant commun à l’ensemble 

des utilisateurs, ce qui n’est pas sans faire penser à la figure de l’ensemble contractuel4752. Dans ce 

schéma en étoile, les co-utilisateurs doivent être considérés non comme des tiers absolus, mais 

comme des tiers relatifs.  

 

1262. Fondement de l’action en responsabilité contre le co-utilisateur. Dès lors, lorsque la 

perte des actifs provient des agissements d’un co-utilisateur, la question se pose de savoir quel est 

le fondement de l’action en responsabilité intentée par l’utilisateur victime à l’encontre de son co-

utilisateur. Sous réserve que le fait dommageable n’ait pas été autorisé par les règles du jeu4753, le 

comportement anormal du co-utilisateur caractérise le plus souvent un manquement au CLUF, soit 

de la clause de licence en cas de non-respect de la destination, soit des documents annexes de type 

règles de comportement, codes de conduite et autres chartes anti-triche intégrés au champ 

contractuel4754. En l’état actuel de la jurisprudence, le tiers à un contrat qui subit un préjudice du 

fait du manquement contractuel d’un débiteur ne peut invoquer la responsabilité contractuelle de 

ce dernier et doit fonder sa demande sur le terrain délictuel4755. La jurisprudence retient une 

acception large du tiers puisque l’identification d’un groupe de contrats, dans le cadre duquel les 

 
4751 C’est la raison pour laquelle les craintes de l’industrie vidéo-ludique ne sont pas, sur ce point, fondées : V. supra, n° 
1119.  
4752 Pour de plus amples développements sur les ensembles contractuels, V. supra, n° 302 et s.  
4753 Sur l’acceptation des risques du jeu, V. infra, n° 1269. 
4754 Sur ces documents contractuels annexes, V. supra, n° 802.  
4755 Cass. ass. plén., 6 oct. 2006, n° 05-13.255 : Bull. ass. plén., n° 9 : D. 2006. 2825, note G. VINEY ; JCP G 2006. I. 115, 
n° 4, note Ph. STOFFEL MUNCK ; D. 2007. pan. 2900, obs. P. JOURDAIN ; JCP E 2007. 1523, n° 15 et s., obs. H. 
KENFACK ; RDC 2007. 269, obs. D. MAZEAUD ; Cass. ass. plén., 13 janv. 2020, n° 17-19.963 : D. 2020. 416, note J. -
S. BORGHETTI ; AJ contrat 2020. 80, obs. M. LATINA ; RTD civ. 2020. 96, obs. H. BARBIER.  
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membres ne sont pas des tiers absolus mais des tiers relatifs, n’est pas de nature à infléchir la 

solution, qu’il s’agisse d’un ensemble contractuel4756 ou d’une chaîne de contrats4757. Malgré la 

présence d’un contractant commun en la personne de l’éditeur, qui fait des co-utilisateurs des tiers 

relatifs, la voie de la responsabilité contractuelle demeure fermée à l’utilisateur victime d’une perte 

de ses actifs consécutive à un manquement au CLUF imputable à un co-utilisateur. La demande de 

réparation formée à l’encontre de ce dernier doit donc être fondée sur la responsabilité 

délictuelle4758. Pour le moment, seul l’éditeur dispose des actions contractuelles, lequel peut mettre 

en œuvre son pouvoir de sanction unilatérale4759, voire engager la responsabilité contractuelle de 

l’utilisateur auteur de l’atteinte dès lors que celle-ci est constitutive d’une inexécution du CLUF4760, 

à moins qu’elle ne relève de la contrefaçon4761. La victime peut, tout au plus, espérer de l’éditeur 

qu’il lui accorde un remplacement en nature des pièces et objets perdus4762.  

 

1263. Garantie de l’éditeur et troubles imputables aux co-utilisateurs. En revanche, il n’est 

pas exclu que la garantie de l’éditeur soit due pour les agissements imputables aux tiers, à condition 

de se fonder non sur le contrat de vente de monnaies et d’actifs de jeux, mais sur le contrat de 

licence en vertu duquel chaque utilisateur obtient l’autorisation d’accéder au monde virtuel et de 

l’utiliser. Le rapprochement du contrat de licence d’utilisation à la location permet de mobiliser les 

dispositions relatives à la garantie contre l’éviction due par le bailleur4763. À première vue, la solution 

n’est pas différente sur le fondement du bail puisque l’article 1725 du Code civil dispose que le 

bailleur n’est pas tenu de garantir le preneur des troubles de fait provenant de tiers. Mais la 

jurisprudence apporte deux séries de limites à l’exclusion de la garantie qui peuvent trouver à 

s’appliquer en l’espèce.  

D’une part, le bailleur doit au preneur garantie du trouble de fait imputable à un tiers s’il en 

est pour partie responsable. Tel pourrait être le cas, par exemple, d’un co-utilisateur qui a exploité 

une faille dans le code informatique des logiciels du monde virtuel, ou d’un tiers qui s’est introduit 

dans le compte de jeu d’un utilisateur pour y effacer les données. L’éditeur doit alors garantie s’il 

s’avère qu’il n’a pas mis à disposition des utilisateurs des moyens de sécurisation renforcés, ou n’a 

pas informé ces derniers des risques d’intrusion4764.  

D’autre part, la jurisprudence retient une acception restrictive de la notion de tiers au sens 

de l’article 1725 du Code civil, puisqu’elle refuse cette qualité à des personnes engagées 

 
4756 Cass. ass. plén., 13 janv. 2020, préc. 
4757 Cass. ass. plén., 12 juill. 1991, Besse, n° 90-13.602, Bull. ass. plén., n° 5 : JCP G 1991. II. 21743, note G. VINEY ; RTD 
civ. 1991. 750, obs. P. JOURDAIN.  
4758 Cette situation pourrait toutefois évoluer à l’avenir, puisque le projet de réforme de la responsabilité civile prévoit 
de revenir sur cette solution en offrant au « tiers ayant un intérêt légitime à la bonne exécution d’un contrat » une option entre 
la responsabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle (Projet de réforme de la responsabilité civile du 13 mars 
2017, article 1234 al. 2), ce qui couvrirait l’hypothèse de co-utilisateurs d’un même monde virtuel. 
4759 Par ex., une suspension temporaire du compte, qui peut correspondre à une exception d’inexécution, ou une 
fermeture du compte, qui peut s’assimiler à une résiliation du contrat.  
4760 Rappr. G. LEDGERWOOD, « Virtually Liable », art. préc., p. 848.  
4761 Sur la nécessité de ventiler, V. infra, n° 1295.  
4762 V. en ce sens, G. LEDGERWOOD, « Virtually Liable », art. préc., p. 850.  
4763 C. civ., articles 1723 et s.  
4764 Comp. cass. civ. 3ème, 28 févr. 1990, n° 88-14.028 : Bull. civ. III, n° 63.  
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contractuellement avec le bailleur, telles qu’un concierge4765 ou un colocataire4766. Cette solution est 

pleinement justifiée dès lors que le bailleur, qui se trouve en relation contractuelle avec chacun des 

colocataires, est en mesure de faire cesser le trouble et de rétablir la jouissance paisible de la chose 

louée en exerçant, si besoin, les actions contractuelles à l’encontre du colocataire auteur du 

trouble4767. Dans cette perspective, les co-utilisateurs d’un monde virtuel peuvent être assimilés à 

des colocataires d’une même chose louée. Par conséquent, si l’un d’entre eux occasionne, par des 

nuisances, une intrusion dans les systèmes informatiques de l’éditeur, ou tout autre comportement 

anormal, une perte totale ou partielle des monnaies et actifs de jeux d’un de ses co-utilisateurs, ce 

dernier doit pouvoir mettre en œuvre la garantie de l’éditeur, en sa qualité de bailleur, même si ce 

dernier n’a commis aucune faute4768. En d’autres termes, il est possible d’obtenir sur le fondement 

du bail ce que la vente ne permet pas d’obtenir.  

 

b) Les actions contractuelles ouvertes au propriétaire de crypto-monnaies 

 

1264. Domaine limité des actions contractuelles. À la différence des monnaies et actifs de 

jeux, les actions contractuelles à disposition du propriétaire de crypto-monnaies en cas de perte 

semblent bien moins nombreuses. Ce constat s’explique par la différence d’architecture réseau des 

protocoles à blockchain publique, tant au plan de l’exploitation du réseau que de la conservation 

des crypto-monnaies.  

Pour prendre l’exemple de Bitcoin, le protocole n’est pas exploité à titre exclusif par une 

entité qui en concèderait la jouissance par un contrat de licence propriétaire. Il ne faut pas pour 

autant en déduire que l’utilisation du protocole est libre, dans le sens où elle ne donnerait pas lieu 

à la conclusion d’un contrat. Au contraire, la participation au fonctionnement du système en tant 

que mineur s’inscrit dans le cadre d’une relation contractuelle qui prend la forme d’une licence 

libre4769. Il en va de même des utilisateurs qui se contentent d’effectuer des transactions par 

l’intermédiaire du protocole. Ceux-ci doivent en effet télécharger et utiliser un portefeuille logiciel 

qui implémente le protocole aux fins d’interagir avec le réseau, actes qui sont le plus souvent 

autorisés par contrat de licence libre conclu entre l’utilisateur et le développeur du portefeuille. 

Néanmoins, malgré la présence d’une relation contractuelle entre l’utilisateur et les développeurs 

des logiciels, les chances de réparation de l’utilisateur sur le fondement de ce contrat de licence sont 

bien minces, si ce n’est quasi-nulles. En effet, les développeurs du logiciel-client ou des portefeuilles 

logiciels n’ont pas la maîtrise du réseau. À moins que la perte ne soit imputable à une faute des 

développeurs, par exemple une erreur ou négligence de codage, il n’est donc pas possible de leur 

 
4765 Cass. civ. 3ème, 6 nov. 1970, n° 69-12.350 : Bull. civ. III, n° 586.  
4766 Cass. civ. 1ère, 24 janv. 1961 : JCP G 1961. II. 12078, note P. ESMEIN ; cass. civ. 3ème, 16 nov. 1994, n° 93-11.184 : 
Bull. civ. III, n° 189 : RDI 1995. 386, obs. Fr. COLLART DUTILLEUL.  
4767 P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 684. Contra J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux 
contrats spéciaux, op. cit., n° 21165.  
4768 Ce qui est propre à la garantie, laquelle est indépendante de toute idée de faute et revêt un caractère automatique : 
P. PUIG, Contrats spéciaux, op. cit., n° 423.  
4769 En effet, les mineurs doivent télécharger et exécuter le logiciel client officiel Bitcoin Core, distribué sous le contrat-
type de licence libre MIT (V. le site : https://github.com/bitcoin/bitcoin), pour participer aux opérations de 
sécurisation et de validation des transactions. Même si cette licence est très permissive, il n’en demeure pas moins que 
les actes de reproduction permanente et provisoire du logiciel le sont en exécution d’un contrat de licence libre conclu 
entre les mineurs et les développeurs du logiciel. 
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reprocher la perte totale ou partielle de valeur des crypto-monnaies consécutive à un évènement 

affectant le protocole, à des nuisances provoquées par un groupe d’utilisateurs ou encore à des 

actes illicites d’un tiers4770.  

Par ailleurs, la blockchain de Bitcoin, sur laquelle sont enregistrées les possessions en 

bitcoins des propriétaires, n’a pas de conservateur ou dépositaire central4771. La base de données 

est hébergée sur des milliers d’ordinateurs et mise à jour par une multitude de mineurs. C’est la 

raison pour laquelle il est inutile de faire peser sur les mineurs une obligation de conservation, dont 

on serait bien en peine d’identifier un fondement contractuel, faute de contrat entre chaque 

propriétaire de bitcoins et les mineurs4772. Toute action contractuelle d’un propriétaire de bitcoins 

à l’encontre des mineurs – ou des validateurs – doit donc être exclue.  

 

1265. Exemples d’actions contractuelles. Il ne faudrait pas pour autant en déduire que le 

propriétaire de crypto-monnaies se trouve dénué de toute action contractuelle en cas de perte, mais 

elles ne lui sont ouvertes que dans des situations particulières.  

En premier lieu, lorsque le concepteur du protocole conserve un certain contrôle4773, rien 

n’exclut en théorie d’engager sa responsabilité contractuelle4774 si les pertes sont imputables à une 

négligence dans le codage ou une faille de sécurité4775. Il devrait également être possible de mettre 

en œuvre sa garantie du fait personnel en sa qualité de vendeur, lorsque ce dernier a distribué aux 

utilisateurs des pièces de crypto-monnaies pré-minées dans le cadre d’un contrat de vente ou 

d’échange, à condition que la perte totale ou partielle de valeur des pièces trouve son origine dans 

des troubles de jouissance imputables au concepteur4776.  

En second lieu, les pièces de crypto-monnaies peuvent avoir été détruites ou soustraites 

frauduleusement par un tiers alors qu’elles étaient conservées sur une plateforme custodial pour le 

compte du propriétaire. Dans cette hypothèse, ce dernier dispose d’une action en responsabilité 

contractuelle contre le gestionnaire de la plateforme sur le fondement du contrat de conservation 

pour manquement à ses obligations de conservation et de restitution. Dans la mesure où le contrat 

de conservation doit être qualifié de dépôt4777, la responsabilité du conservateur suit le régime de 

responsabilité du dépositaire4778. Il en va de même lorsque le conservateur est un prestataire agréé 

 
4770 Par ex., la soustraction des pièces par utilisation des clés privées de l’utilisateur, soustraction des clés privées elles-
mêmes, ou encore destruction des clés.  
4771 Ce qui n’empêche pas les utilisateurs d’avoir recours aux services d’une plateforme custodial, laquelle s’intercale entre 
les utilisateurs et le protocole : V. infra, n° 1265.  
4772 Comp., en matière de TVA, où la CJUE a jugé que les frais de transaction versés aux mineurs n’entraient pas dans 
le champ de la TVA en l’absence de lien direct.  
4773 Par ex., Ripple.  
4774 La question du fondement contractuel ou délictuel de l’action peut poser difficulté. Néanmoins, dans la mesure où 
le possesseur des crypto-monnaies a la qualité d’utilisateur licencié du réseau et le concepteur celle d’exploitant, c’est 
le fondement contractuel qui devrait être envisagé en priorité.  
4775 Cette preuve peut être difficile à apporter, sauf si le code est open-source et auditable.  
4776 Par ex., en cas de mauvaise gestion du protocole, ou encore lorsqu’une distribution massive de pièces se traduit 
par une chute très importante du cours.  
4777 Sur la qualification du contrat de conservation, V. supra, n° 898.  
4778 Ainsi, il résulte de la combinaison des articles 1927 et 1933 du Code civil que le conservateur, en sa qualité de 
dépositaire, est tenu d’une obligation de moyens renforcée ou de résultat atténuée. En vertu de celle-ci, le conservateur 
doit apporter, dans la garde des crypto-monnaies de ses clients, les mêmes soins qu’il apporte dans la garde des choses 
qui lui appartiennent (C. civ., article 1927). Sa responsabilité demeure fondée sur la faute – obligation de moyens –, étant 
observé qu’elle sera appréciée plus sévèrement en présence d’un dépôt conclu à titre onéreux (C. civ., article 1928). 
Mais la faute de ce dernier dans la conservation de la chose est présumée, de sorte qu’il appartient au conservateur qui 
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pour fournir un service de conservation d’actifs numériques. En effet, la responsabilité du 

conservateur agréé est calquée sur celle du dépositaire de droit commun, à l’exception de l’absence 

de faute, laquelle n’est pas une cause d’exonération dans le régime spécial4779. 

En dernier lieu, un pirate informatique peut exploiter un bug ou une faille de sécurité dans 

le code d’un smart-contract afin de subtiliser des pièces de crypto-monnaies mises sous séquestre, 

auquel cas la victime doit pouvoir agir en responsabilité contre le développeur du smart-contract4780, 

bien que la réussite de l’action se heurte à l’identification du responsable, surtout si le code a été 

écrit à plusieurs en collaboration4781.  

En définitive, ces actions permettent de responsabiliser les acteurs du secteur des crypto-

monnaies – concepteurs, plateformes, intermédiaires, développeurs… – qui, pour certains, opèrent 

dans une certaine opacité4782.  

 

3. Les actions délictuelles 

 

1266. Domaine des actions délictuelles en réparation. En dehors des seules actions 

contractuelles, rien n’empêche évidemment le propriétaire ayant subi une perte totale ou partielle 

de ses monnaies-marchandises d’agir en responsabilité délictuelle contre l’auteur du dommage. Les 

actions délictuelles en réparation de la propriété virtuelle sont susceptibles de couvrir un domaine 

assez large d’hypothèses lorsque l’atteinte provient d’un tiers.  

Soit il n’est pas possible de reprocher à un cocontractant un quelconque manquement 

contractuel qui aurait participé, même partiellement, à la réalisation du dommage, alors le 

propriétaire victime de l’atteinte ne peut agir que sur le fondement délictuel à l’encontre du tiers 

auteur du dommage. C’est la situation de principe en matière de crypto-monnaies.  

Soit le propriétaire victime dispose d’un cocontractant dont le manquement a participé à la 

réalisation du dommage, alors il peut cumuler l’action en responsabilité contractuelle ou en garantie 

contre le cocontractant avec une action en responsabilité délictuelle contre le tiers. Tel est le cas, 

par exemple, d’un éditeur qui, en raison d’un manquement à son obligation de conservation, aurait 

laissé un tiers s’introduire frauduleusement dans les serveurs du monde virtuel, ou encore d’un 

conservateur de crypto-monnaies dont les défaillances ont permis à un de ses salariés ou un pirate 

informatique de détourner les avoirs des clients.  

Sur cette base, l’action en responsabilité délictuelle prend des contours particuliers 

lorsqu’elle est mise au service de la réparation d’une atteinte aux monnaies-marchandises, ainsi 

qu’en témoignent la faute (a) et les modalités de la réparation (b).  

 

 

 
n’est pas en mesure de restituer les pièces de crypto-monnaies au client de prouver son absence de faute ou que la 
perte est due à un évènement de force majeure – obligation de moyens renforcée. 
4779 CMF, article L. 54-10-5, II, 3° ; Règl. gén. AMF, article 722-1, 6 ; AMF, Position DOC-2020-07, §. 9.3.  
4780 Là encore, la question se pose de la nature de cette responsabilité : délictuelle ou contractuelle ? Si l’on considère 
que l’utilisation d’un smart-contract est subordonnée à la conclusion d’un contrat de licence, même tacite, c’est vers la 
responsabilité contractuelle qu’il faut s’orienter.  
4781 Il sera particulièrement difficile de déterminer qui est l’auteur du bout de code à l’origine de la faille de sécurité.  
4782 Par ex., la politique de distribution de crypto-monnaies pré-minées manque parfois de transparence, et ce n’est que 
sous la pression de la communauté des utilisateurs que les concepteurs ont été amenés à communiquer (par ex., Ripple).  
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a) La caractérisation de la faute 

 

1267. Violation d’une norme contractuelle par un tiers. L’organisation contractuelle en étoile 

des mondes virtuels conduit à observer que le fait dommageable consiste, bien souvent, dans la 

violation d’une norme contractuelle. Il faut rappeler que chaque utilisateur est en relation 

contractuelle avec l’éditeur au titre du CLUF4783. Comme tout contrat, le CLUF créé une situation 

juridique opposable aux tiers en tant que fait qu’ils se doivent de respecter4784. De ce principe 

d’opposabilité du contrat aux tiers, il en résulte que ces derniers ne doivent pas méconnaître la 

situation contractuelle sous peine d’engager leur responsabilité délictuelle à l’égard du contractant 

victime de l’inexécution. Or, toute atteinte portée par un tiers au capital de monnaies et d’actifs de 

jeux d’un utilisateur est de nature à troubler ce dernier dans la jouissance paisible du monde virtuel 

qui lui est garantie par contrat par l’éditeur. Par conséquent, la faute du tiers consiste ici dans la 

violation de la situation juridique née du CLUF conclu entre l’éditeur et l’utilisateur victime de 

l’atteinte4785, peu importe que le tiers se soit rendu complice de l’inexécution du contrat par 

l’éditeur4786, ou que son fait soit à l’origine exclusif du dommage4787. En outre, lorsque l’atteinte a 

été causée par un co-utilisateur, son comportement est de nature à caractériser un manquement 

contractuel au CLUF conclu entre l’éditeur et lui. Conformément à la jurisprudence « Boot Shop »4788, 

l’utilisateur victime de l’inexécution, qui occupe ici la position de tiers au contrat, peut invoquer, 

sur le fondement de la responsabilité délictuelle, le manquement contractuel du co-utilisateur dès 

lors que ce manquement lui a causé un dommage. La jurisprudence tend d’ailleurs à faciliter 

l’indemnisation du tiers en posant un principe d’identité des fautes contractuelle et délictuelle, en 

vertu duquel la victime de l’inexécution n’a pas à démontrer l’existence d’une faute délictuelle ou 

quasi-délictuelle distincte4789.  

 

1268. Atteinte au droit de propriété virtuelle. Indépendamment d’une quelconque violation de 

la norme contractuelle, la faute est constituée par l’atteinte au droit de propriété virtuelle. En effet, 

la perte totale ou partielle des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies établit une atteinte au 

droit de propriété virtuelle qui ouvre droit à réparation, sans que le demandeur n’ait à apporter la 

preuve d’une faute de l’auteur du fait dommageable et d’un préjudice autonome4790. Ainsi, la 

propriété virtuelle n’est pas dénuée d’intérêt car elle offre l’avantage d’ériger ipso facto toute atteinte 

à la propriété des monnaies-marchandises en faute, ce qui est de nature à faciliter l’indemnisation. 

 

1269. L’acceptation des risques du jeu. Il faut toutefois observer que l’appréciation du 

caractère illicite doit nécessairement prendre en compte les circonstances objectives dans lesquelles 

intervient la destruction ou la détérioration des monnaies et actifs de jeux. En effet, la faute fait 

 
4783 Sur l’organisation contractuelle du monde virtuel, V. supra, n° 1261.  
4784 C. civ., article 1200, al. 1er.  
4785 V. en ce sens, G. LEDGERWOOD, « Virtually Liable », art. préc. 
4786 V. par ex., cass. com. 13 mars 1979 : Bull. civ. IV, n° 100 : D. 1980. 1, note Y. SERRA.  
4787 V. par ex., cass. civ. 1ère, 26 janv. 1999, n° 96-20.782 : Bull. civ. I, n° 32.  
4788 Cass. ass. plén., 6 oct. 2006, préc. ; cass. ass. plén., 13 janv. 2020, préc. 
4789 Cass. ass. plén., 13 janv. 2020, préc., pt. 22 : « le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement contractuel 
et le dommage qu’il subit n’est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou quasi délictuelle distincte de ce manquement ».  
4790 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 207.  
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l’objet d’une appréciation in abstracto circonstanciée. L’appréciation de la normalité ou de 

l’anormalité du comportement suppose donc de comparer la conduite de l’auteur du fait 

dommageable à une norme de comportement, à savoir une personne raisonnable et diligente placée 

dans les mêmes circonstances. Parmi les circonstances objectives qui influent sur l’appréciation de 

la faute, la jurisprudence a été amenée à prendre en compte, spécialement en matière sportive, la 

nature de l’activité au cours de laquelle le fait dommageable a été commis. Par exemple, si le fait de 

tacler une personne dans la rue n’est assurément pas un comportement normal, le tacle effectué 

par un footballeur, dans le cadre d’une rencontre sportive et dans le respect des règles du jeu, c’est-

à-dire de la « loi du sport », n’est pas de nature à caractériser une faute civile du joueur, quand bien 

même il s’en suivrait une blessure4791. Dans le domaine sportif, la jurisprudence décide que « la 

responsabilité de la personne qui pratique un sport est engagée à l’égard d’un autre participant dès lors qu’est établie 

une faute caractérisée par une violation des règles de ce sport »4792. La prise en compte de la nature de l’activité 

n’est pas neutre sur le plan juridique puisqu’elle conduit à élever le seuil d’appréciation de la faute 

civile qui se trouve, en quelque sorte, dans la dépendance d’une faute caractérisée de jeu, même si 

le juge n’est pas lié par la décision de l’arbitre4793. Cette immunité se justifie « parce que l’on considère 

que dans de telles circonstances, la victime est censée accepter les risques inhérents à la pratique de sports de 

compétitions (…), et qu’elle ne peut en conséquence imputer à l’auteur du dommage, que les actes qui outrepassent 

le cadre des risques potentiels normaux »4794. La théorie de l’acceptation des risques assure ainsi une 

communication entre l’ordre juridique étatique et l’ordre du jeu ou du sport, rendant ainsi un 

hommage appuyé au pluralisme juridique.  

Même si cette théorie semble se cantonner au domaine du sport, rien n’empêche de la 

mobiliser dans le cadre d’un jeu en ligne massivement multi-joueurs4795. Il importe seulement 

d’identifier une activité ludique nettement séparée, exercée dans des bornes spatio-temporelles 

délimitées, et soumise à des règles du jeu acceptées des participants4796. À ces conditions, les 

agissements du co-joueur sont en eux-mêmes licites s’il résulte du contrat ou de l’architecture 

informatique que les règles du jeu autorisent, dans un contexte ludique, les actes de vandalisme et 

de destruction de monnaies et d’actifs de jeux entre joueurs. Il est alors possible d’opposer au 

joueur victime d’une perte émanant d’un autre joueur son acceptation des risques du jeu pour lui 

refuser toute indemnisation tant que le fait dommageable a été commis dans l’enceinte du jeu, 

conformément aux règles du jeu. En revanche, lorsque la destruction ou la détérioration intervient 

en violation des règles du jeu, tout dépassement est constitutif d’une faute caractérisée de jeu, alors 

qualifiable de faute civile.  

 

1270. Exemple du MMO EVE Online. Le MMO EVE Online constitue un bon exemple de 

jeu en ligne massivement multi-joueurs dans lequel la théorie de l’acceptation des risques trouve à 

s’appliquer4797. Il s’agit d’un jeu de simulation spatiale, appartenant au genre de la science-fiction, 

 
4791 Sur cet exemple, V. Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 327.  
4792 Cass. civ. 2ème, 23 sept. 2004, n° 03-11.274 : Bull. civ. II, n° 435 : D. 2005. 551, note B. BRIGNON (pratique du 
karaté).  
4793 Cass. civ. 2ème, 10 juin 2004, n° 02-18.649 : Bull. civ. II, n° 296 : RTD civ. 2005. 137, obs. P. JOURDAIN.  
4794 Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 349.  
4795 D’autant que les sports de compétition appartiennent à la catégorie des jeux : J. HUIZINGA, Homo ludens…, op. cit.. 
4796 Sur la définition du jeu, V. supra, n° 603.  
4797 V. en ce sens, G. BRUNAUX, Le jeu vidéo, un objet juridique identifié, op. cit., p. 203-204 
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de type sandbox, ce qui signifie que les joueurs ne sont pas contraints d’atteindre un but déterminé, 

mais peuvent s’adonner, à leur choix, à une diversité d’activités4798. La particularité d’EVE Online 

est que la participation à ces activités ludiques expose à des risques de pertes d’ISK, la monnaie 

interne du jeu, de ressources virtuelles ou encore de vaisseaux, à la suite de destructions, de pillages, 

de détournements ou encore de vols commis par des PNJ ou d’autres joueurs.  

L’histoire de ce monde virtuel est ainsi parsemée de guerres entre alliances de joueurs qui 

ont entraîné des pertes colossales, notamment en termes de destructions de vaisseaux4799.  

Le monde virtuel EVE Online intègre également dans ses mécaniques de jeu la possibilité 

de s’adonner à des actes de vandalisme, de pillage et de destruction des vaisseaux d’autres joueurs 

en dehors de périodes de guerres dans des zones dites de basse sécurité, dans lesquelles le joueur 

n’est pas protégé contre des attaques d’autres joueurs mieux armés4800.  

Enfin, les règles du jeu autorisent les joueurs à se livrer, dans l’enceinte du jeu, à des actes 

d’espionnage de factions adverses, au vol des possessions d’autres joueurs, et même à des actes 

d’escroquerie, qui consistent à tirer profit de la faiblesse de joueurs ignorants des mécanismes du 

jeu ou crédules aux fins de s’emparer de leurs ISK. En revanche, les « exploits », qui consistent à 

exploiter un bug du jeu pour s’emparer des possessions d’un autre joueur, demeurent interdits et 

peuvent donner lieu à signalement auprès de l’éditeur4801.  

Cet exemple démontre que lorsque les pertes ont lieu à l’occasion d’une activité ludique 

exercée dans le cadre d’une structure de jeu bien délimitée, ce sont finalement les règles du jeu, 

fixées par contrat et intégrées au code informatique, qui délimitent les frontières du licite et de 

l’illicite. Lorsque les règles sont particulièrement permissives, comme c’est le cas dans EVE Online, 

des comportements en principe illicites ne le sont pas dès lors qu’ils ont lieu entre participants 

jouant à EVE Online à l’intérieur de l’espace virtuel, conformément aux règles du jeu. La raison en 

est que les participants au jeu ont accepté les risques de perte des actifs, acceptation qui intervient 

formellement à la conclusion du contrat de licence. Par conséquent, il n’y a pas faute à voler un 

autre joueur, à l’escroquer, à piller ses ressources après avoir vandalisé et détruit son vaisseau tant 

que ces actes, conformes aux règles du jeu, interviennent dans le contexte du jeu, même s’ils 

peuvent se traduire par des pertes importantes pour le joueur victime. En revanche, le fait de tirer 

profit d’un bug du jeu pour s’emparer des possessions d’autres joueurs caractérise un manquement 

délibéré aux règles du jeu susceptible d’être qualifié de faute civile.  

 
4798 Certains joueurs se spécialisent dans les métiers de l’exploration, à la recherche de butins, reliques et autres trésors 
virtuels. D’autres font profession dans les métiers de l’industrie. D’autres encore se spécialisent dans l’exécution de 
missions confiées par des PNJ. D’autres enfin se spécialisent dans la guerre, la piraterie, le pillage.  
4799 Pour une présentation des principaux évènements d’EVE Online, V. S. MESSNER, « The 5 greatest moments in 
EVE Online history » [en ligne], PC Gamer, 27 mai 2021. Par exemple, l’évènement dénommé « Bain de sang de B-R5RB » 
a réuni en 2014 environ 7 500 joueurs pour se livrer bataille pendant 21 heures, et a entraîné la destruction de nombreux 
vaisseaux, le montant total des pertes s’élevant à 11 000 milliards d’ISK, soit l’équivalent de plus de 300 000 dollars. 
Ce record a été battu en 2021 par l’évènement dénommé « Massacre de M2-XFE », qui a duré 14 heures et s’est soldé 
par des pertes d’une valeur totale de 29 000 milliards d’ISK, soit environ 378 000 dollars. À noter que le vaisseau le 
plus cher détruit au cours de cette bataille valait à lui seul 381 milliards d’ISK, soit l’équivalent de 5 500 dollars : CCP 

AURORA, « Le massacre de M2-XFE » [en ligne], 4 févr. 2021.  
4800 Quelques anecdotes sont rapportées de joueurs qui ont vu leurs vaisseaux détruits alors qu’ils transportaient un 
montant important de PLEX, avec des pertes équivalentes à 1 500 dollars : AGAHNON, « La perte (coûteuse) d’un 
vaisseau sur EVE Online » [en ligne], JeuxOnLine, 5 janv. 2015 ; N. WILSON, « EVE Online player loses ship with 
$1,500 of PLEX inside; not a single PLEX survives » [en ligne], PCGamesN, 5 avr. 2020. Même si les PLEX sont des 
jetons et non des monnaies-marchandises, ces anecdotes témoignent de ce que les pertes ne sont pas moindres.  
4801 Sur la distinction, V. site Eve Online.  

https://www.pcgamer.com/the-5-greatest-moments-in-eve-online-history/
https://www.eveonline.com/fr/news/view/the-massacre-of-m2-xfe
https://eve.jeuxonline.info/actualite/46991/perte-couteuse-vaisseau-eve-online
https://www.pcgamesn.com/eve-online/eve-online-player-loses-ship-with-1500-of-plex-inside-not-a-single-plex-survives
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b) Les modalités de la réparation 

 

1271. Réparation pécuniaire et en nature. Lorsque la faute et le lien de causalité sont établis, 

encore faut-il déterminer quelles sont les modalités de réparation envisageables. Si la perte totale 

ou partielle passe le plus souvent par une indemnisation pécuniaire, dont le montant est déterminé 

conformément aux techniques d’évaluation dégagées précédemment4802, rien n’exclut que la 

réparation se fasse en nature. Trois modalités de réparation en nature sont envisageables selon la 

nature du dommage causé à un capital de monnaies-marchandises : la fourniture de pièces 

équivalentes (α), la remise en état (β) et la cessation de l’illicite (γ).  

 

α. Le remplacement par fourniture de pièces équivalentes 

 

1272. Remplacement par fourniture de choses équivalentes. En cas de destruction, la 

réparation en nature peut passer par la fourniture, à la charge du tiers responsable, de choses 

semblables ou équivalentes à celles détruites4803. Cette modalité de réparation est envisageable tant 

pour les monnaies et actifs de jeux que pour les crypto-monnaies dès lors que le remplacement est 

possible, ce qui suppose qu’il existe un marché pour la monnaie considérée.  

Tel est le cas en matière de monnaies et actifs de jeux lorsqu’il existe un marché primaire 

officiel ou un marché secondaire officiel institué par l’éditeur sur lequel se procurer les mêmes 

pièces ou actifs. Lorsqu’en l’absence de marché officiel, les monnaies et actifs de jeux sont tout de 

même disponibles sur un marché parallèle illicite, les hésitations sont permises : si le remplacement 

est techniquement possible, il n’est pas exclu que l’extra-commercialité soit assimilée à une 

impossibilité juridique de remplacement, l’approvisionnement sur un marché parallèle étant 

constitutif d’une violation des droits de propriété intellectuelle de l’éditeur4804. Sans doute le 

remplacement est-il également possible lorsqu’en l’absence de marché réel, la monnaie ou l’actif 

n’en demeure pas moins disponible en jeu, soit dans le cadre d’une activité de production et de 

collecte, soit dans le cadre d’un marché virtuel, interne au monde virtuel, à la double condition que 

le responsable ait la qualité de co-utilisateur et que la collecte n’ait pas un coût disproportionné 

pour ce dernier. Enfin, cette modalité de réparation doit être exclue dès lors que la monnaie ou 

l’actif n’est ni disponible sur un marché réel, ni disponible dans le monde virtuel, par exemple 

lorsque l’objet est particulièrement rare, qu’il ne peut plus être produit et collecté, ou lorsque la 

monnaie n’est pas techniquement transférable entre joueurs ou utilisateurs. Dans ces hypothèses, 

la réparation par fourniture de choses semblables ou équivalentes se heurte à une impossibilité 

matérielle de remplacement, parfois doublée d’une impossibilité juridique4805. En effet, seul 

 
4802 Sur les techniques d’évaluation à des fins de réparation d’atteintes aux monnaies-marchandises, V. supra, n° 719 et 
s. 
4803 Cette forme de réparation ne se distingue de la réparation pécuniaire que par la forme qu’elle prend : des choses 
plutôt qu’une somme d’argent. C’est pourquoi il est parfois proposé de les classer ensemble dans la catégorie plus large 
des réparations par équivalent : Ph. BRUN, op. cit., n° 608, et n° 611 et s. ; Ch. COUTANT-LAPALUS, Le principe de la 
réparation intégrale en droit privé, préf. Fr. Pollaud-Dulian, PUAM, 2002, n° 196 et s.  
4804 V. supra, n° 722, et n° 724.  
4805 Si le juge considère l’extra-commercialité de l’actif comme une impossibilité juridique de remplacement : V. supra, 
n° 724.   
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l’éditeur, qui a la maîtrise du monde virtuel, a la possibilité de procéder à un remplacement à 

l’identique en créditant l’utilisateur des mêmes pièces de monnaies et actifs.  

Les mêmes conditions s’imposent pour le remplacement des pièces de crypto-monnaies : 

rien ne s’oppose à ce que le responsable soit condamné à fournir une quantité identique de pièces 

de crypto-monnaies de mêmes espèce et qualités à celles détruites lorsqu’elles sont disponibles sur 

le marché. Sans doute devrait-il en aller de même lorsqu’il est possible pour le responsable de 

produire une quantité suffisante de pièces pour assurer le remplacement, à condition de démontrer 

qu’il exerce une activité de minage ou de staking et que le coût de la production ne soit pas 

disproportionné.  

 

1273. Efficacité de la réparation. Lorsqu’elle est possible, cette modalité de réparation en nature 

présente plusieurs avantages.  

D’une part, elle évacue toute difficulté d’évaluation pécuniaire des pièces de monnaies-

marchandises détruites, même si cela ne signifie pas que toute évaluation soit exclue dans le cadre 

de cette modalité de réparation, dans la mesure où la fourniture de pièces équivalentes obéit 

nécessairement à un principe d’équivalence qualitative et quantitative4806.  

D’autre part, elle peut être considérée comme plus efficace qu’une condamnation à des 

dommages et intérêts pour assurer la réparation, puisqu’elle seule produit un rétablissement ou, à 

tout le moins, permet de résorber le dommage4807. Le remplacement peut être conçu comme un 

avantage non négligeable lorsqu’il est plus difficile ou coûteux pour la victime de se procurer des 

pièces équivalentes. Il faut toutefois nuancer ce constat, car il peut arriver que le remplacement des 

pièces de monnaies-marchandises ne soit pas adéquat pour assurer la réparation4808. La situation 

peut se présenter en matière de crypto-monnaies : si le cours a chuté, le remplacement des pièces 

ne saurait assurer une réparation intégrale, surtout lorsque la victime en avait un usage 

essentiellement spéculatif. À l’inverse, imposer au responsable un remplacement lorsque le cours 

de la crypto-monnaie a considérablement augmenté pourrait représenter un coût excessif pour le 

responsable et cacher une sanction déguisée4809. Dans ces hypothèses, il est possible d’apporter des 

correctifs aux fins d’équilibrer la réparation dans le cadre d’une approche valoriste, par exemple en 

imposant au responsable de fournir une quantité supplémentaire de pièces ou une soulte en 

monnaie légale pour assurer la réparation intégrale ou, à l’inverse, une quantité moindre pour éviter 

tout enrichissement de la victime. À moins qu’il ne soit préférable de substituer à la réparation en 

nature une réparation pécuniaire.  

 

β. La remise en état des pièces 

 

1274. Réparation en nature et remise en état. Lorsque le propriétaire subit une détérioration 

de ses monnaies-marchandises, c’est-à-dire une perte partielle de valeur d’usage ou de valeur 

d’échange des pièces, rien n’empêche de condamner le responsable à une réparation ou remise en 

 
4806 V. en ce sens, Ch. COUTANT-LAPALUS, thèse préc., spéc. n° 193 et 194.  
4807 Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, op. cit., n° 607.  
4808 Sur la nécessité d’une adéquation de la réparation en nature, V. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la 
responsabilité, op. cit., n° 95 et s.  
4809 G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 95, et la jurisprudence citée.  
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état des monnaies-marchandises endommagées, à condition qu’elles soient réparables4810. En lien 

avec la conception retenue de la détérioration4811, la réparation ou remise en état doit s’entendre de 

tout acte permettant de restaurer la chose dans sa valeur d’usage ou d’échange initiale, peu importe 

que la remise en état prenne pour objet un support corporel ou non. Certains procédés permettent 

d’envisager une telle restauration des utilités ou de la valeur d’échange des pièces de monnaies-

marchandises. Pour reprendre les détériorations de pièces mentionnées à titre d’exemples4812, les 

monnaies et actifs de jeux peuvent parfois être « régénérés » dans leurs attributs, propriétés, durabilité 

et « pouvoir d’achat » auprès de l’éditeur ou d’un marchand ou artisan non-joueur moyennant une 

somme de pièces d’or, voire de monnaie légale. De même, il est envisageable de passer des crypto-

monnaies à la moulinette d’un procédé d’anonymisation, tel qu’un service de mixage, aux fins de 

limiter la traçabilité et d’offrir un nouveau départ aux pièces, vierges de tout historique gênant4813. 

 

γ. La cessation de l’illicite 

 

1275. Intérêt des mesures de cessation de l’illicite. Enfin, la perte de valeur des monnaies-

marchandises peut avoir son origine dans les nuisances causées au monde virtuel ou au protocole 

à blockchain sous-jacent, voire dans des perturbations affectant le jeu normal du marché. Toutes 

ces nuisances sont susceptibles d’entraîner, par ricochet, une détérioration ou dépréciation des 

pièces de monnaies-marchandises. Lorsque ces nuisances subsistent au moment où le juge est 

appelé à statuer, ce dernier peut prononcer, à la demande de la victime, une mesure de cessation 

du trouble ou de l’illicite aux fins de tarir la source des nuisances causées au monde virtuel, au 

protocole ou au marché et de rétablir, par ricochet, les pièces dans leur valeur initiale4814.  

 

1276. Fondement de la demande en cessation de l’illicite. La demande en cessation peut être 

formulée par un ou plusieurs propriétaires de monnaies-marchandises qui subissent les 

conséquences dommageables du trouble causé au monde virtuel ou au protocole à blockchain4815. 

Elle peut également émaner de l’éditeur lui-même dans le cadre d’une action en défense de ses 

droits de propriété intellectuelle, qui constituent l’un des domaines privilégiés de la cessation de 

l’illicite4816. En effet, les troubles causés dans le monde virtuel par un groupe d’utilisateurs qui, par 

leur comportement, en affectent le bon fonctionnement ne sont pas compatibles avec un usage 

 
4810 Sur cette modalité de réparation en nature, V. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. 
cit., n° 66.  
4811 V. supra, n° 1251.  
4812 V. supra, n° 1251.  
4813 Le recours à un service de mixage ne permet pas d’effacer l’historique des transactions des pièces de crypto-
monnaies qui, une fois inscrites en blockchain, ne peuvent être modifiées ou supprimées, ce qui n’est pas sans poser 
difficulté au regard du droit à l’oubli (Sur cette question, V. not. : P. DE FILIPPI, M. REYMOND, « La blockchain : 
comment réguler sans autorité », in T. NITOT (dir.), N. CERCY, Numérique : reprendre le contrôle, Framabook, 2016, p. 81 
et s.). Il consiste seulement à mélanger plusieurs transactions entre elles aux fins de rendre plus difficile la traçabilité 
des pièces et faire en sorte qu’il ne soit plus possible de remonter, à partir d’une pièce, à l’historique des transactions 
qui lui sont associées. Sur les services de mixage, V. supra, n° 520.  
4814 G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 80.  
4815 Dans le cas d’un monde virtuel, rien n’exclut que l’injonction soit adressée à l’éditeur pour qu’il prenne toutes 
mesures utiles aux fins de faire cesser le trouble lorsqu’il émane d’un ou plusieurs co-utilisateurs, dans la mesure où 
seul l’éditeur dispose des actions contractuelles et est titulaire de l’action en contrefaçon. 
4816 Ch. CARON, Droit d’auteur et droits voisins, op. cit., n° 581 ; G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la 
responsabilité, op. cit., n° 83. 
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normal du logiciel, encore moins avec la destination contractuelle fixée par l’éditeur. Dans la mesure 

où tout dépassement du périmètre de la licence d’utilisation est constitutif d’une contrefaçon de 

logiciel4817, le juge saisi d’une demande en ce sens formulée par l’éditeur a la possibilité de 

prononcer, sous astreinte, la cessation de toute reproduction et utilisation contrefaisantes du 

logiciel sur le fondement de l’article L. 331-1-4 du Code de la propriété intellectuelle4818.  

 

1277. Cessation de l’illicite et abus de marché. Les mesures de cessation de l’illicite sont 

également utiles pour mettre fin aux perturbations susceptibles d’affecter le marché des crypto-

monnaies, sur lequel les manipulations de cours et délits d’initiés sont fréquents. À titre de 

comparaison, l’AMF dispose en matière financière d’un pouvoir d’injonction qui lui permet 

d’ordonner qu’il soit mis fin aux manquements aux règles visant à protéger les investisseurs contre 

les opérations d’initiés, les manipulations de marché et la divulgation illicite d’informations 

privilégiées4819. En l’état actuel du droit positif, seuls les jetons financiers assimilés à des instruments 

financiers sont soumis à la réglementation des abus de marché qui sanctionne les opérations 

d’initiés et les manipulations de marché4820. Les crypto-monnaies continuent d’y échapper alors 

qu’elles sont sensibles aux abus de marché, spécialement aux manipulations de cours qui émanent 

de plateformes ou d’investisseurs influents. Afin d’assurer la confiance des investisseurs et de 

garantir l’intégrité du marché des crypto-actifs, le règlement MiCA comble cette lacune en adoptant 

un dispositif de répression des abus de marché qui couvre les crypto-actifs admis à la négociation 

sur une plateforme de négociation de crypto-actifs4821. Sur le modèle du règlement abus de marché 

du 16 avril 20144822, sont désormais sanctionnées les opérations d’initiés et les manipulations de 

marché en lien avec les crypto-actifs4823. Pour assurer l’efficacité du dispositif répressif, les États 

membres doivent veiller à ce que les autorités compétentes – l’AMF en France –, aient le pouvoir 

d’imposer un certain nombre de mesures et sanctions administratives, parmi lesquelles « une 

injonction ordonnant à la personne responsable de l’infraction de mettre un terme au comportement en cause et de 

s’abstenir de le réitérer »4824. Ainsi, le pouvoir d’injonction de l’AMF lui permettra à l’avenir de faire 

cesser tout comportement dommageable au marché des crypto-monnaies aux fins de rétablir le jeu 

normal du marché et d’effacer ou, à tout le moins, d’atténuer les pertes subies par les investisseurs.  

 

1278. Efficacité de la mesure de cessation de l’illicite. Enfin, l’efficacité de la mesure de 

cessation de l’illicite est à géométrie variable. Elle permet de faire cesser le trouble illicite qui affecte 

le monde virtuel, le protocole à blockchain ou le marché, et donc de tarir la source du dommage. 

 
4817 Sur la sanction du non-respect de la destination, V. infra, n° 1295.  
4818 V. en ce sens, TJ Marseille, 23 sept. 2021, n° 16/03736 : Dalloz actualité, 27 oct. 2021, obs. V. DENOYELLE et K. 
LEFEVRE.  
4819 CMF, article L. 621-14, II.  
4820 V. en ce sens, A. BARBET-MASSIN, F. FLEURET, A. LOURIMI, et al., Droit des crypto-actifs et de la blockchain, op. cit., n° 
467-468, et n° 482 et s. (difficultés d’application de la règlementation abus de marché aux jetons financiers) ; P. 
PAILLER, « Les NFT et la réglementation financière », RDBF 2022, dossier 36, n° 3.  
4821 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 76.  
4822 Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché 
(règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil et 
les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission, JOUE L 173, p. 1-61.  
4823 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., articles 78 et s. Pour un 
commentaire, V. Th. BONNEAU, « Le “Digital finance package” », RDBF 2021, étude 1, spéc. n° 36 et s.  
4824 PE et Cons. UE, proposition de règlement sur les marchés de crypto-actifs, préc., article 92, 6, (a).  
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Elle remplit ainsi une fonction de rétablissement ou « “corrective”, car elle contribue alors à rétablir un état 

de choses conforme à la légalité »4825. À cette fonction minimale lui est parfois associée une fonction de 

réparation lorsque le rétablissement de la légalité permet, en outre, de replacer la victime dans la 

situation antérieure, c’est-à-dire d’effacer les préjudices subis du fait du trouble illicite4826. Tel est le 

cas lorsque la cessation du trouble causé à un monde virtuel permet de rétablir la pleine valeur 

d’usage des monnaies et actifs de jeux. Mais la cessation de l’illicite ne permet pas toujours d’assurer 

la réparation du préjudice. Par exemple, elle est utile pour mettre fin aux perturbations causées à 

un protocole à blockchain, mais elle ne permet pas à elle-seule de réparer les pertes subis et gains 

manqués d’une exploitation de minage ou de staking qui résulteraient du trouble causé au protocole. 

De même, en cas d’atteinte au marché, la cessation de l’illicite est utile pour mettre fin aux abus de 

marché, mais ne se traduit pas nécessairement par une restauration de la valeur d’échange des actifs 

et ne permet pas, à elle-seule, de réparer les pertes et moins-values essuyées par un investisseur. 

Dans ce cas, il est nécessaire de lui joindre une demande en réparation pécuniaire pour la perte 

patrimoniale ou le manque à gagner subi par le propriétaire à cause du trouble illicite.  

 

1279. Conclusion de section. Comme tout droit de propriété, l’essence du droit de propriété 

virtuelle se loge dans l’exclusivité reconnue au propriétaire sur ses monnaies-marchandises. Au 

terme des développements précédents, il a été démontré que les monnaies, actifs de jeux et crypto-

monnaies se prêtent effectivement à un rapport exclusif.  

L’exclusivité du propriétaire virtuel reçoit la sanction de l’ordre juridique dès lors que la 

maîtrise de ses pièces de monnaies-marchandises s’établit conformément à l’un des modes 

d’acquisition légaux de la propriété du Code civil. À cet égard, les modes d’acquisition originaires 

du Code civil sont adaptés pour organiser l’acquisition des monnaies-marchandises : ainsi de 

l’occupation des monnaies-marchandises sans maître, et de l’accession ou de la possession pour 

l’acquisition des nouvelles pièces issues d’un fait de production. Par ailleurs, l’acquisition dérivée 

de la propriété virtuelle se fait au moyen d’aliénations entre vifs et à cause de mort.  

Le droit de propriété virtuelle permet alors de jouir, à titre exclusif, de la valeur d’usage des 

monnaies-marchandises : utilités d’usage, fructus… La jouissance exclusive s’exerce concrètement 

par des actes d’utilisation des pièces, ce qui conduit à reconnaître le propriétaire comme un 

possesseur. Redéfinie comme un pouvoir de fait qui s’exerce tant sur des biens corporels que des 

biens incorporels, la possession des monnaies-marchandises doit être admise. Ce constat s’impose 

d’autant plus qu’elles se prêtent, du fait de leur rivalité intrinsèque, à une possession exclusive 

analogue à celle des meubles corporels, à la différence près que le contact physique est remplacé 

par l’exercice d’un corpus virtuel prenant la forme d’une modalité d’accès et de contrôle 

informatique, elle-même sécurisée par un corpus intellectuel : secret, authentification. En tant que 

 
4825 G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. cit., n° 81, p. 109.  
4826 Si une partie de la doctrine émet des réserves quant à l’appartenance de ces mesures aux procédés de réparation en 
nature au motif qu’elles auraient pour finalité non la réparation mais le rétablissement, la cessation de l’illicite n’en 
demeure pas moins le complément indispensable de la réparation, « tant il est vrai qu’il serait vain de prétendre traiter les effets 
présents du fait dommageable sans se préoccuper de tarir la source même du dommage » : Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, 
op. cit., n° 609, p. 420. Sur cette question, V. égal. G. VINEY, P. JOURDAIN, S. CARVAL, Les effets de la responsabilité, op. 
cit., n° 81. 
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droit exclusif, la propriété virtuelle présente également l’avantage de faire bénéficier son titulaire 

des moyens de défense de droit commun.  

Le propriétaire virtuel dépossédé peut ainsi exercer les actions en recouvrement de sa 

possession virtuelle. Outre les actions personnelles en restitution, l’action en revendication ne lui 

est pas fermée par principe, même si celle-ci peut être tenue en échec par la possession mobilière 

du tiers défendeur qui, selon les cas, vaut présomption simple ou irréfragable de propriété des 

pièces. De même, la fongibilité des monnaies-marchandises est susceptible de créer une situation 

de confusion de nature à faire échec à l’identification des pièces qui appartiennent au demandeur. 

Toute revendication n’est pas pour autant exclue, du moins en ce qui concerne les crypto-

monnaies : comme pour n’importe quelle marchandise et même la monnaie, il est possible de 

préserver l’individualité des crypto-monnaies au moyen d’une technique de ségrégation, auquel cas 

le propriétaire peut revendiquer en nature les mêmes pièces. Même en cas de confusion, la 

revendication par équivalent est parfois admise, notamment dans la clause de réserve de propriété. 

Le droit de propriété virtuelle permet également à son titulaire d’agir en réparation de toute 

atteinte portée à son capital de monnaies-marchandises, qu’il s’agisse de destructions, détériorations 

ou nuisances. La position centrale de l’éditeur du monde virtuel, co-contractant commun à 

l’ensemble des utilisateurs, explique que les actions contractuelles soient la voie privilégiée de 

réparation pour le propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux. Au contraire, l’absence de 

propriétaire identifiable et d’exploitant exclusif du protocole à blockchain conduit à privilégier les 

actions délictuelles, même si le propriétaire de crypto-monnaies n’est pas privé d’actions 

contractuelles, notamment lorsqu’il a recours aux services d’un tiers de confiance.  

Bien que la disposition ne participe pas de l’essence du droit de propriété, il n’en demeure 

pas moins que le droit de disposer est un élément-clé de la définition. Aussi convient-il désormais 

d’envisager la configuration que prend le droit de disposer dans le contexte de la propriété virtuelle.  

 

SECTION 2 :  

La disposition 

 

1280. Définition du droit de disposer. L’article 544 du Code civil intègre un second attribut 

dans la définition du droit de propriété : le droit de disposer. Celui-ci ne doit pas être confondu 

avec l’abusus, ce dernier n’étant que l’utilité des choses qui se consomment par l’usage4827. Le droit 

de disposer est la prérogative par laquelle le sujet propriétaire engage son bien dans le commerce 

juridique4828.  

 

1281. Statut objectif et libre disposition des monnaies-marchandises. L’exercice du droit de 

disposer par le propriétaire des monnaies-marchandises passe par l’accomplissement d’actes 

juridiques sur ses pièces qui ont pour effet d’entraîner une modification de leur statut objectif. Il 

 
4827 Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 210. V. supra, n° 560.  
4828 Dans cette perspective, il ne faut pas confondre le droit de disposer avec les actes de disposition, lesquels s’intègrent 
dans une classification économique des actes aux côtés des actes de conservation et d’administration. Tous ces actes, 
sans exception, sont des actes de propriété : Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 210.  



808 
 

en est ainsi d’un abandon, manifestation unilatérale de volonté du propriétaire d’éteindre son droit 

de propriété virtuelle, qui a pour conséquence de faire passer les monnaies-marchandises du statut 

de propriétés – au sens objectif – à celui de choses abandonnées4829. Il en va de même en présence d’actes 

translatifs de propriété, qui ont pour effet d’entraîner une mutation de propriété – au sens objectif 

– : les monnaies-marchandises passent du statut de propriétés du cédant à celui de propriétés du 

cessionnaire. Mais par une sorte d’effet-cliquet, l’étendue du droit de disposer se trouve elle-même 

déterminée par le statut objectif des biens. Lorsque des restrictions, d’origine légale ou 

contractuelle, frappent des biens pour les soustraire, en tout ou partie, à l’activité juridique, ces 

mesures se traduisent nécessairement par des limites affectant l’exercice, par le propriétaire, du 

droit de disposer. Par conséquent, la disposition des monnaies-marchandises ne se trouve pas 

impactée de la même manière selon qu’elle prend pour objet les crypto-monnaies et les monnaies 

et actifs de jeux.  

Les crypto-monnaies ne souffrent pas, du moins pour le moment, de restrictions objectives 

à la commercialité, de sorte que leur propriétaire peut en disposer librement, sous réserve des 

dispositions d’ordre public monétaire qui peut affecter leur disposition à titre de monnaie. Seul 

l’exercice de certains actes à titre de profession habituelle se trouve réservé à des catégories de 

prestataires selon la technique de l’enregistrement ou de l’agrément obligatoire. Il en va de même 

des monnaies internes à un monde virtuel social, telles que les Linden dollars de Second Life, dont 

le statut objectif se rapproche davantage de celui des crypto-monnaies en l’absence de destination 

ludique4830.  

En revanche, les monnaies et actifs de jeux internes à un monde virtuel ludique méritent 

davantage de développements dans la mesure où ils sont le plus souvent frappés d’extra-

commercialité ou d’indisponibilité. C’est donc sous l’angle de l’extra-commercialité des monnaies 

et actifs de jeux qu’il est proposé d’examiner l’étendue de la disposition juridique dans le contexte 

de la propriété virtuelle.  

 

1282. La libre disposition étant un principe protégé par l’ordre juridique, il convient de vérifier si 

les restrictions affectant la commercialité des monnaies et actifs de jeux peuvent être soumises au 

contrôle judiciaire des atteintes à la libre circulation des biens. Ce n’est qu’une fois admise la validité 

des mesures d’extra-commercialité que celles-ci sont légitimes à limiter, voire à annihiler le pouvoir 

de disposer du propriétaire relativement aux biens hors du commerce. Aussi convient-il d’envisager 

le contrôle judiciaire de l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux (§1) avant d’examiner 

les conséquences d’une disposition illicite (§2).  

 

 

 

 

 

 
4829 V. supra, n° 1133.  
4830 V. supra, n° 842 et s., spéc. n° 855. 
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§1. – Le contrôle judiciaire de l’extra-commercialité des monnaies et actifs de 

jeux 

 

1283. Contrôle judiciaire des clauses d’inaliénabilité. L’article 537 du Code civil affirme 

solennellement que « les particuliers ont la libre disposition des biens qui leur appartiennent, sous les 

modifications établies par les lois »4831. Lorsque les atteintes portées à la libre disposition des biens 

trouvent leur source dans un contrat ou un acte juridique, la protection du principe de libre 

disposition – ou de libre commercialité des biens4832 – passe par le contrôle des clauses 

d’inaliénabilité et d’indisponibilité4833. Depuis la loi du 3 juillet 1971, les clauses d’inaliénabilité font 

l’objet d’un encadrement légal lorsqu’elles sont insérées dans des donations et des legs. L’article 

900-1 du Code civil dispose que ces clauses sont valables à la condition qu’elles soient temporaires 

et justifiées par un intérêt sérieux et légitime4834. Si des incertitudes avaient entouré la validité des 

clauses d’inaliénabilité stipulées dans les actes à titre onéreux en l’absence de dispositif similaire, 

elle a néanmoins été depuis réaffirmée en jurisprudence sous les mêmes conditions4835. Ainsi, « dès 

lors qu’elle est limitée dans le temps et qu’elle est justifiée par un intérêt sérieux et légitime, une clause d’inaliénabilité 

peut être stipulée dans un acte à titre onéreux »4836. La condition tenant à l’intérêt légitime s’apprécie 

largement, puisqu’il est admis que l’intérêt soit celui du disposant, de l’acquéreur, ou d’un tiers4837.  

 

1284. Absence de contrôle de l’extra-commercialité consécutive à l’usage contrefaisant 

d’un serveur privé. Le champ du contrôle des clauses d’inaliénabilité s’avère plus étroit que les 

hypothèses d’extra-commercialité de monnaies et d’actifs de jeux. En effet, l’indisponibilité trouve 

parfois sa cause dans les dispositions légales protectrices des droits de propriété intellectuelle de 

l’éditeur sur les logiciels, indépendamment de toute convention. Tel est le cas des monnaies et actifs 

de serveurs privés non autorisés, dont l’extra-commercialité résulte de l’exploitation contrefaisante 

du jeu en ligne4838. Dans ce cas, l’extra-commercialité est une conséquence de l’illicite, ou plutôt un 

effet nécessaire de l’exploitation illicite du logiciel en raison de sa position de support 

d’utilisation4839. Lorsqu’elle résulte d’une violation du droit d’autrui, l’extra-commercialité ne saurait 

être l’objet d’un contrôle : elle s’impose d’elle-même à raison de la situation d’illicéité dans laquelle 

s’est placée le joueur propriétaire4840.  

 

 

 
4831 C. civ., article 537, al. 1er.  
4832 Selon le point de vue adapté. Sur la mise en œuvre de la libre commercialité aux crypto-monnaies, V. supra, n° 859.  
4833 V. en ce sens, Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 212.  
4834 C. civ., article 900-1.  
4835 Contra J. HUET, G. DECOCQ, C. GRIMALDI, Traité de droit civil. Les principaux contrats spéciaux, op. cit., n°, n° 1147.  
4836 Cass. civ. 1ère, 31 oct. 2007, n° 05-14.238 : Bull. civ. I, n° 337 : RTD civ. 2008, obs. Th. REVET.   
4837 Fr. TERRE, Ph. SIMLER, Droit civil : les biens, op. cit., n° 133 ; Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les biens, op. cit., n° 
37 c).  
4838 V. supra, n° 778 et s.  
4839 V. supra, n° 1113.  
4840 À supposer que le joueur utilisateur d’un serveur privé non autorisé soit véritablement propriétaire de ses actifs. 
En effet, comme on l’a vu, l’acquisition des fruits par le possesseur du bien frugifère est conditionnée à la qualité 
d’utilisateur légitime : V. supra, n° 1163.  
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1285. Contrôle de la clause de licence. En revanche, la mise en œuvre du contrôle peut être 

envisagée pour les restrictions conventionnelles qui gouvernent la jouissance du jeu en ligne, à 

condition que l’on soit en présence de clauses d’inaliénabilité. Or, il est permis d’en douter pour la 

clause de licence en vertu de laquelle l’éditeur affecte le logiciel à une destination ludique et non 

commerciale4841. Même si elle a pour effet de soustraire les monnaies et actifs de jeux au commerce 

juridique, elle devrait échapper au contrôle judiciaire des clauses d’inaliénabilité. En effet, la clause 

de licence n’a pas, en principe, pour objet de placer les monnaies et actifs de jeux hors du 

commerce. Son objet consiste à mettre en œuvre l’habilitation légale, conférée au propriétaire du 

logiciel, lui permettant de déterminer le périmètre de l’exception d’utilisation à l’intérieur duquel les 

actes d’utilisation du logiciel sont libérés du monopole4842. Bien qu’elle n’ait pas pour objet de céder 

ou concéder des droits d’exploitation, la clause de licence d’utilisation se rapproche bien davantage 

des contrats d’exploitation de propriétés intellectuelles que des clauses visant à restreindre la 

commercialité des actifs. Les restrictions au commerce juridique des monnaies et actifs internes 

sont une conséquence nécessaire de la destination du logiciel qui en est le support d’utilisation. Dès 

lors, soumettre la clause de licence au contrôle des clauses d’inaliénabilité reviendrait à apporter 

une restriction à l’exercice du droit de propriété intellectuelle de l’éditeur sur son logiciel, ce qui 

pourrait être vu comme une forme d’expropriation.  

 

1286. Contrôle des clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité. En revanche, les clauses 

d’inaliénabilité et d’indisponibilité des monnaies, actifs et comptes de jeux, le plus souvent stipulées 

dans des documents contractuels annexes, entrent a priori dans le champ du contrôle4843. Mais 

encore faut-il déterminer si celles-ci sont accessoires à la clause de licence ou en sont autonomes.  

Il est en effet possible de considérer que ces clauses sont accessoires à la clause de licence, 

en ce qu’elles ont pour objet de préciser la destination ludique et non commerciale du jeu. En 

faveur de cette interprétation, il faut observer qu’il existe une certaine continuité entre l’interdit 

fulminé à l’encontre de toute vente de monnaies, d’actifs et de comptes de jeux d’une part, et la 

destination ludique et non commerciale d’autre part. Certes, une telle continuité pourrait être 

contestée au motif que l’interdiction des usages commerciaux, interprétée strictement, s’entend 

seulement de l’interdiction des actes de commerce exercés à titre de profession habituelle, et non 

des activités civiles et des cessions occasionnelles. Dans cette perspective, la clause de destination 

ne suffirait donc pas, à elle seule, à emporter inaliénabilité des monnaies et actifs de jeux, 

témoignant ainsi de l’autonomie des clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité. Mais il peut être 

objecté à cet argument que la destination positive du logiciel, à savoir l’usage ludique à des fins de 

divertissement, s’oppose en elle-même à ce que le joueur cède des actifs dans le cadre d’un marché 

réel, voire les cède gratuitement, actes qui sont incompatibles avec le jeu4844. Sous cet angle, ces 

clauses accessoires à la clause de licence pourraient être considérées comme une mise en œuvre 

particulière de l’habilitation légale reconnue à l’auteur du logiciel lui permettant de déterminer, par 

contrat, le périmètre de l’exception d’utilisation normale. Dans ce cas, un contrôle de ces clauses 

 
4841 V. supra, n° 815 et s.  
4842 Sur l’objet de la clause de licence d’utilisation, V. supra, n° 789.  
4843 Sur ces clauses, V. supra, n° 830.  
4844 Sur la démonstration, V. supra, n° 829.  
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ne serait-il pas de nature à restreindre l’exercice, par l’éditeur, du droit de propriété intellectuelle 

dont il est titulaire sur le logiciel ?  

A contrario, il est également possible d’interpréter ces clauses d’inaliénabilité et 

d’indisponibilité comme des stipulations autonomes de la clause de licence, ce qui permettrait de 

les soumettre au contrôle des clauses d’inaliénabilité. Pour autant, un tel contrôle ne devrait pas 

permettre de libérer les monnaies et actifs de jeux de toute extra-commercialité dans la mesure où 

ces clauses se justifient par un intérêt sérieux et légitime : celui de l’éditeur, propriétaire et exploitant 

du jeu. En effet, l’interdiction des ventes de monnaies et d’actifs de jeux par les joueurs peut être 

justifiée par le fait que ces cessions sont la source de nombreuses externalités négatives pour 

l’éditeur et peuvent être à l’origine de pertes d’exploitation4845. À l’intérêt de l’éditeur cocontractant, 

on peut également ajouter l’intérêt des co-joueurs, tiers relatifs qui ont droit à la jouissance paisible 

du jeu4846. Il est vrai que lorsque l’éditeur vend lui-même des monnaies et actifs de jeux aux joueurs 

dans le cadre d’un marché primaire, on peut avoir quelques réticences à admettre la validité de la 

clause, stipulée dans l’intérêt du vendeur, par laquelle il est fait interdiction à l’acquéreur de disposer 

du bien dont il a acquis la propriété4847. Mais à supposer que la clause soit neutralisée par le juge et 

réputée non écrite, le joueur n’en recouvrerait pas pour autant la libre disposition de son capital 

virtuel. En effet, la clause de licence prendrait le relai et s’opposerait à ce que le joueur engage ses 

monnaies et actifs dans des contrats dès lors que les cessions onéreuses, voire gratuites, sont 

incompatibles avec la destination ludique.  

 

1287. Bilan. En conclusion, la reconnaissance d’un droit de propriété virtuelle n’a pas pour 

conséquence de libérer le commerce des monnaies et actifs de jeux. D’une part, le contrôle des 

clauses d’inaliénabilité ne saurait avoir pour conséquence de porter atteinte à l’exercice, par 

l’éditeur, de ses droits de propriété intellectuelle, ce qui suppose d’en délimiter soigneusement le 

domaine. D’autre part, l’exigence d’un intérêt sérieux et légitime conduit à faire entrer, dans 

l’appréciation de la validité des clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité, l’intérêt de l’éditeur, 

manifestation supplémentaire de l’équilibre subtile à réaliser entre les droits de propriété 

intellectuelle de l’éditeur et le droit de propriété virtuelle du joueur. En la matière, la balance penche 

en faveur de l’éditeur qui ne devrait pas subir, du moins sur ce fondement, une neutralisation en 

cascade de la clause de licence et des clauses d’inaliénabilité et d’indisponibilité stipulées dans le 

CLUF et les documents contractuels annexes.  

Une fois confirmée la validité des limites à la libre disposition, il convient désormais 

d’analyser les conséquences d’une disposition illicite des monnaies et actifs de jeux.  

 

 
4845 V. supra, note de bas de page n° 2410.  
4846 Sur la situation des co-joueurs ou co-utilisateurs, V. supra, n° 1261 et s. Derrière l’intérêt des co-joueurs, c’est encore 
l’intérêt de l’éditeur qui est indirectement préservé par la clause, dans la mesure où les co-joueurs sont en relation 
contractuelle avec l’éditeur et pourraient se plaindre, au titre d’un trouble de jouissance, du comportement nuisible des 
« co-locataires » : V. supra, n° 1263.  
4847 V. en ce sens, Th. REVET, « La Cour de cassation réaffirme la validité des clauses d’inaliénabilité insérées dans les 
actes à titre onéreux », RTD civ. 2008. 126, obs. sous cass. civ. 1ère, 31 oct. 2007, préc., qui observe que la clause est 
susceptible de rompre la commutativité du contrat : « l’interdiction d’aliéner la chose vendue, faite à l’acquéreur dans l’intérêt du 
vendeur, peut être tenue pour une charge excessive alors (…) que, contrairement aux actes à titre gratuit, le vendeur est censé avoir reçu, en 
contrepartie du transfert de la chose et du droit, un prix dont il peut, quant à lui, disposer en toute liberté ».   
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§2. – La disposition illicite des monnaies et actifs de jeux hors du commerce 

 

1288. Même si l’extra-commercialité des monnaies et actifs de jeux interdit à leur propriétaire d’en 

disposer, cela n’empêche pas nombre de joueurs de passer outre l’interdit. Certains produisent, 

collectent et échangent des monnaies et actifs de jeux dans le cadre d’un serveur privé non autorisé. 

Indépendamment de l’usage d’un serveur non autorisé, d’autres vendent des lots de monnaies et 

d’actifs de jeux ou cèdent globalement leur compte de jeu au mépris des interdictions contractuelles, 

à titre occasionnel ou à titre de profession habituelle : entreprises de gold-farming, revendeurs non 

autorisés… Dans les deux cas, la disposition des monnaies et actifs de jeux est illicite en ce qu’elle 

caractérise une violation des droits de propriété intellectuelle de l’éditeur, ainsi qu’un manquement 

au contrat de licence pour ceux des utilisateurs qui sont licenciés par l’éditeur.  

Pour prendre la mesure des sanctions susceptibles de frapper toute disposition illicite de 

monnaies et d’actifs de jeux, il est proposé de distinguer la situation du joueur privé de titre légitime 

(A) de celle de l’utilisateur légitime (B).  

 

A. – La disposition illicite en l’absence d’utilisateur légitime 

 

1289. Situations-types. Dans certains cas, l’utilisateur dispose de monnaies et d’actifs de jeux 

sans avoir la qualité d’utilisateur légitime de l’architecture logicielle du jeu. Cette hypothèse, déjà 

rencontrée à propos des monnaies et actifs de serveurs privés4848, recouvre les deux situations-types 

suivantes.  

1) Le joueur, qui n’est ni licencié, ni en possession d’un exemplaire acquis licitement, se 

connecte au jeu au moyen du compte d’un autre joueur et vend, à l’occasion de son utilisation du 

jeu, des monnaies et actifs de jeux.  

2) Le joueur, bien que licencié et en possession d’un exemplaire acquis régulièrement, 

télécharge et exécute une copie piratée du logiciel-client aux fins de se connecter à un serveur privé 

non autorisé et vend, dans le cadre de cette utilisation, des monnaies et actifs de jeux. Pour cet 

usage précis, le joueur n’a pas la qualité d’utilisateur légitime, compte tenu du caractère illicite de la 

copie utilisée4849.  

 

1290. Contrefaçon. Dès lors qu’il n’a pas la qualité d’utilisateur légitime, il a été démontré que le 

joueur ne peut invoquer ni l’exception de copie de sauvegarde, ni l’exception d’utilisation normale 

du logiciel à même de couvrir les actes de reproduction4850. Par conséquent, toute jouissance et 

toute disposition des monnaies et actifs de jeux par un utilisateur privé de titre légitime équivaut à 

un acte de contrefaçon du logiciel-client4851.  

 

 
4848 V. supra, n° 783-784.  
4849 Sur la nécessité de ventiler la qualité de l’utilisateur selon la source de la copie utilisée, V. supra, n° 787.  
4850 V. supra, n° 782 et s. (exclusion de l’exception de copie de sauvegarde), et n° 786 et s. (exclusion de l’exception 
d’utilisation normale).  
4851 V. déjà, à propos des monnaies et actifs internes à un serveur privé non autorisé, supra, n° 780 et s.  
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1291. Nullité des actes. Par ailleurs, l’absence de titre légitime n’est pas sans incidence sur la 

validité des actes conclus sur les monnaies et actifs de jeux par les joueurs privés de la qualité 

d’utilisateur légitime. Dès lors que l’acquisition des fruits sur le fondement de la jouissance du 

capital est réservée au possesseur ou détenteur précaire qui dispose d’un titre régulier et qui est de 

bonne foi, les joueurs privés de titre légitime courent le risque de ne pas être reconnus propriétaires 

des monnaies et actifs qu’ils collectent en jeu. Faute pour eux d’être propriétaires des actifs vendus, 

le contrat doit être annulé pour défaut d’objet.  

La situation de l’utilisateur légitime qui dépasse le périmètre de la licence d’utilisation en 

disposant de ses monnaies et actifs de jeux mérite davantage de précisions, parce qu’elle caractérise 

tout à la fois un manquement au contrat de licence et une violation des droits de propriété 

intellectuelle de l’éditeur.  

 

B. – La disposition illicite en présence d’un utilisateur légitime 

 

1292. Situations-types. Dans d’autres cas, la disposition illicite des monnaies et actifs de jeux est 

le fait d’un joueur qui a la qualité d’utilisateur légitime, c’est-à-dire l’utilisateur licencié et en 

possession d’un exemplaire du logiciel-client acquis régulièrement. Cette situation peut couvrir les 

deux cas suivants.  

1) Le joueur se connecte à un serveur privé non autorisé avec son exemplaire officiel et 

vend des monnaies et actifs collectés dans le cadre de ce serveur.  

2) Le joueur se connecte au serveur officiel de l’éditeur mais vend des pièces de la monnaie 

du jeu sur un marché parallèle. Soit il les vend de manière occasionnelle. Soit il vend de manière 

habituelle son stock de pièces produites et collectées dans le cadre de son activité de gold-farming.  

Dans ces deux situations, la conclusion et l’exécution du contrat de vente de monnaies et 

d’actifs de jeux contre monnaie légale est susceptible de constituer la violation cumulative de 

plusieurs stipulations du CLUF. En effet, l’imbrication de la clause de licence et des clauses 

d’inaliénabilité et d’indisponibilité explique qu’un même comportement, à savoir la conclusion et 

l’exécution d’un contrat de vente, puisse constituer à la fois une violation des clauses d’inaliénabilité 

et d’indisponibilité et un détournement de la destination déterminée dans la clause de licence.  

 

1293. Inexécution de la clause d’inaliénabilité ou d’indisponibilité. La conclusion d’un 

contrat de vente de monnaies et actifs du jeux constitue d’abord une inexécution des clauses 

d’inaliénabilité et d’indisponibilité stipulées dans le CLUF. Le joueur s’expose alors à plusieurs 

sanctions civiles. Outre une éventuelle condamnation du joueur cédant à des dommages et intérêts 

sur le fondement de la responsabilité contractuelle, le contrat consenti en violation de la clause 

d’inaliénabilité encourt la nullité4852. Cette sanction est conforme à l’analyse selon laquelle le 

consentement à la clause d’inaliénabilité emporte un engagement de ne pas faire, dont l’inexécution 

donne le droit au créancier de demander l’anéantissement de ce qui a été fait en violation de celui-

 
4852 Cass. civ., 20 avr. 1858 : DP 1858, 1, 154.  
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ci4853. S’agissant d’une nullité relative, l’action est ouverte à la personne dans l’intérêt de laquelle la 

clause a été stipulée, c’est-à-dire l’éditeur, voire les co-joueurs4854.  

 

1294. Caractérisation d’une violation de la clause de licence d’utilisation. En outre, la vente 

de monnaies et d’actifs de jeux est également constitutive d’un détournement de la destination du 

logiciel. Un tel détournement est évident lorsque le joueur exerce une activité de gold-farming ou de 

négoce de monnaies et d’actifs de jeux en monnaie légale, ces activités étant interdites au titre de la 

destination non commerciale du jeu4855. Mais il devrait en aller de même d’une vente occasionnelle : 

bien qu’elle ne s’inscrive pas dans le cadre d’un usage commercial du jeu, elle est en elle-même 

incompatible avec la destination ludique4856. Selon le contexte de la vente et ses modalités de 

conclusion, la violation de la clause de licence peut intervenir à différents moments. Lorsque les 

ventes s’inscrivent dans le cadre d’une activité de gold-farming, la violation est caractérisée en amont 

par les actes de production et de collecte des monnaies et actifs dès lors qu’ils trahissent déjà en 

eux-mêmes un détournement des mécaniques du jeu. Dans d’autres cas, la violation de la clause de 

licence est caractérisée dès la conclusion du contrat lorsque celle-ci intervient en jeu, par exemple 

par le biais du canal de discussion interne ou par l’intermédiaire d’un bot4857. Enfin, si elle a lieu en 

dehors du jeu, par exemple sur une plateforme tierce ou un site d’enchères en ligne, la violation se 

trouve décalée à l’exécution du contrat, dans la mesure où la délivrance s’effectue par livraison des 

actifs en jeu.  

 

1295. Sanction d’une violation de la licence d’utilisation. Une fois admise que la vente de 

monnaies et d’actifs de jeux, effectuée à titre occasionnel ou habituel par un joueur, est constitutive 

d’une violation de la clause de licence d’utilisation, encore faut-il déterminer la sanction applicable. 

Sur ce point, la difficulté tient au fait que le manquement à la licence d’utilisation se trouve à 

l’intersection de deux ordres de responsabilité.  

Dès lors que la clause de licence entre dans le champ contractuel du CLUF, le détournement 

de la licence est constitutif d’une inexécution du contrat par le joueur qui pourrait, à ce titre, donner 

lieu à responsabilité contractuelle. À cet égard, certaines juridictions du fond avaient qualifié la 

violation du contrat de licence comme une inexécution contractuelle pour retenir, en application 

du principe de non-cumul – ou plutôt de non-option – des responsabilités délictuelle et 

contractuelle, que l’action en responsabilité de l’éditeur à l’encontre de l’utilisateur licencié relevait 

du régime de la responsabilité contractuelle, à l’exclusion de l’action en contrefaçon qui ressort, 

quant à elle, de la responsabilité délictuelle.  

À la sanction de la responsabilité contractuelle, il pouvait être opposé que la violation de la 

licence d’utilisation relève du régime de la contrefaçon dont la réparation doit être fondée, au civil, 

sur l’action en responsabilité délictuelle. En effet, l’article L. 335-3, alinéa 2 du Code de la propriété 

 
4853 C. civ., ancien article 1143 ; C. civ., article 1122. Sur cette explication, V. Fr. ZENATI-CASTAING, Th. REVET, Les 
biens, op. cit., n° 36 e).  
4854 V. supra, n° 1286.  
4855 Sur la nature commerciale de ces activités, V. supra, n° 827.  
4856 V. supra, n° 829-830.  
4857 En effet, lorsque le contrat est conclu en jeu, le joueur utilise en parallèle le logiciel de manière non conforme à la 
destination contractuelle.  
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intellectuelle sanctionne de contrefaçon toute violation des droits de l’auteur d’un logiciel. À cet 

égard, l’utilisation d’un logiciel met en œuvre le droit de reproduction provisoire, lequel n’est libéré 

au titre de l’exception d’utilisation normale que s’il s’inscrit dans le cadre de la destination normale 

ou contractuelle du logiciel. Or, l’objet de la licence d’utilisation est précisément de déterminer cette 

destination contractuelle dans le périmètre de laquelle les actes de reproduction provisoire sont 

libérés au titre de l’exception d’utilisation normale. Par conséquent, toute utilisation du logiciel qui 

dépasse le périmètre de la destination fixée dans la licence d’utilisation, et qui n’a pas été autorisée 

par l’éditeur, se caractérise par une reproduction non autorisée, donc contrefaisante du logiciel. 

Autrement dit, tout dépassement non autorisé de la licence doit être qualifié de contrefaçon en ce 

qu’il fait sortir les actes d’utilisation du champ de l’exception4858.  

Dans une affaire récente, la Cour de justice a été saisie d’une question préjudicielle lui 

demandant si le fait, pour un licencié, de ne pas respecter les termes du contrat de licence constitue 

une contrefaçon ou relève du régime de responsabilité contractuelle de droit commun4859. Dans sa 

décision du 18 décembre 2019, la Cour de justice a tranché en faveur de l’action en contrefaçon en 

jugeant que « la violation d’une clause d’un contrat de licence d’un programme d’ordinateur, portant sur des droits 

de propriété intellectuelle du titulaire des droits d’auteur de ce programme, relève de la notion d’ “atteinte aux droits 

de propriété intellectuelle”, au sens de la directive 2004/48, et que, par conséquent, ledit titulaire doit pouvoir 

bénéficier des garanties prévues par cette dernière directive, indépendamment du régime de responsabilité applicable 

selon le droit national »4860. La solution est équilibrée car elle implique, pour déterminer la sanction 

applicable, de ventiler selon l’objet de la clause du CLUF dont la violation est alléguée4861. En ce 

sens, la violation d’une clause du CLUF qui a pour objet les droits de reproduction et de dérivation 

relève du régime de la contrefaçon. Tel est le cas de la clause de licence d’utilisation : même si elle 

n’a pas pour objet de céder ou concéder des droits d’exploitation4862, elle concerne indirectement 

le droit de reproduction provisoire du propriétaire du logiciel. Par conséquent, disposer de ses 

monnaies et actifs de jeux en violation de la clause de licence d’utilisation revient à faire un usage 

contrefaisant du logiciel.  

 

1296. Conclusion de section. Comme tout propriétaire, le propriétaire de monnaies-

marchandises est également investi du droit d’en disposer, prérogative au moyen de laquelle il 

engage ses monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies dans le commerce juridique par 

l’accomplissement d’actes qui ont pour effet d’entraîner une modification de leur statut objectif. 

Dans la mesure où le statut objectif des biens influe en retour sur l’étendue du droit de disposer, la 

disposition des monnaies-marchandises prend des configurations différentes selon qu’elle s’exerce 

sur les crypto-monnaies ou sur les monnaies et actifs de jeux. Les crypto-monnaies ne souffrent 

 
4858 Parmi les auteurs favorables à cette qualification, Ph. GAUDRAT, Fr. SARDAIN, Traité de droit civil du numérique. Tome 
2, op. cit., n° 446. Adde Ph. GAUDRAT, « Jeu vidéo : le logiciel remis à sa place… », art. préc., n° 85 : « L’auteur peut donc 
introduire toutes les restrictions contractuelles d’utilisation du produit multimédia qu’il voudra : ne pas jouer dans un lieu public, ne pas 
jouer à plus de x personnes, ne pas l’utiliser en concours, ne pas prêter le jeu à des amis, ne pas partager le jeu avec un réseau fermé 
d'utilisateur, etc. Restrictions dont l’irrespect n’est plus seulement une faute contractuelle mais un délit pénal de contrefaçon ».  
4859 CA Paris, pôle 5, ch. 1, 16 oct. 2018, n° 17/02679 : RDC 2019/4. 26, obs. J. HUET. 
4860 CJUE, 18 déc. 2019, aff. C-666/18, IT Development SAS c/ Free Mobile SAS : RLDI 2020. 5651, obs. S. HADDAD et 
A. CASANOVA.  
4861 Toutefois, cette ventilation peut être délicate, ainsi qu’en témoigne le cas des clauses d’inaliénabilité et 
d’indisponibilité stipulées dans les CLUF de jeux en ligne : V. supra, n° 1286.  
4862 V. supra, n° 789.  
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aucune restriction objective au commerce juridique, de sorte que leur propriétaire peut en disposer 

librement. En revanche, l’extra-commercialité qui frappe les monnaies et actifs de jeux internes à 

un monde virtuel ludique prive le joueur propriétaire du droit d’en disposer librement. Certes, les 

restrictions contractuelles à la libre disposition des biens sont susceptibles d’entrer dans le champ 

du contrôle des clauses d’inaliénabilité. Mais celui-ci ne devrait pas avoir pour effet de remettre en 

cause les limites qui affectent la disposition des monnaies et actifs de jeux. En effet, la clause de 

licence d’utilisation, dans laquelle est fixée la destination ludique et non commerciale du jeu et de 

son contenu protégé, ne saurait être assimilée à une clause d’inaliénabilité. Quant aux clauses 

d’inaliénabilité et d’indisponibilité stipulées dans le CLUF, soit elles s’analysent comme des clauses 

accessoires à la licence d’utilisation, auquel cas elles échappent au contrôle, soit elles s’analysent 

comme des clauses autonomes soumises au contrôle des clauses d’inaliénabilité. Mais même dans 

ce cas, il est très probable qu’elles soient validées dans la mesure où elles sont justifiées par la 

sauvegarde des droits de propriété intellectuelle de l’éditeur, voire l’intérêt des co-joueurs qui ont 

droit à la jouissance paisible du jeu. Aussi la reconnaissance de la propriété virtuelle n’a-t-elle pas 

pour effet de libérer le commerce de monnaies et d’actifs de jeux. En tant que droit d’équilibre, le 

droit de propriété virtuelle doit s’exercer dans le respect des droits de propriété intellectuelle de 

l’éditeur. Dans le cas contraire, toute disposition illicite des monnaies et actifs de jeux encourt les 

sanctions de la contrefaçon, qu’elle soit le fait d’un utilisateur privé de titre légitime, ou qu’elle 

s’inscrive en dépassement du périmètre de la licence d’utilisation.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

 

1297. Exclue du modèle de la propriété intellectuelle et en l’absence de régime spécial 

d’appropriation, la propriété virtuelle des monnaies-marchandises a vocation à être accueillie dans 

le modèle civiliste de la propriété. La démarche conduit à renouer avec la vocation de droit commun 

du régime des biens du Code civil, que rien n’impose de cantonner aux seuls biens corporels. Ainsi, 

le concept de propriété virtuelle, qui exprime la maîtrise exclusive des monnaies, actifs de jeux et 

crypto-monnaies, reçoit sa traduction dans l’ordre juridique sous la forme d’une propriété 

incorporelle de droit commun. Elle en réunit effectivement les deux attributs fondamentaux, à 

savoir la jouissance exclusive et le droit de disposer.  

L’appropriation des monnaies-marchandises, qui emporte création du droit exclusif, est 

réalisée au moyen des principaux modes d’acquisition légaux du Code civil. À cet égard, plusieurs 

modes d’acquisition originaires de la propriété peuvent être mobilisés : occupation, accession, 

possession. Quant à l’acquisition dérivée, elle s’effectue par un transfert de propriété des pièces 

entre vifs ou à cause de mort. Dans son contenu, la jouissance exclusive des monnaies-

marchandises s’avère en tous points comparable à celle qui s’exerce sur n’importe quel bien meuble, 

si ce n’est que la matière est remplacée par le code informatique qui reproduit des caractéristiques 

analogues à celles des corps. Il a été possible de le vérifier avec la possession, manifestation du droit 

exclusif dans l’ordre du fait. En effet, compte tenu de leur rivalité intrinsèque, les monnaies, actifs 

de jeux et les crypto-monnaies se prêtent à une possession exclusive, excepté que le pouvoir 

matériel se trouve substitué par un corpus virtuel – modalité d’accès et de contrôle informatique – 

doublé d’un corpus intellectuel – secret, authentification. Mais l’exclusivité est aussi pouvoir 

d’exclure ; sous cet angle, elle traduit un rapport entre le propriétaire virtuel et les tiers tenus de 

respecter l’exclusivité garantie par l’ordre juridique. À ce titre, le droit de propriété virtuelle permet 

de bénéficier des moyens de protection que l’ordre juridique met à disposition de tout propriétaire 

aux fins de recouvrer la possession des biens et d’obtenir réparation des atteintes portées à son 

capital de pièces sur le fondement contractuel ou délictuel.  

Le propriétaire des monnaies-marchandises a également le droit d’en disposer, c’est-à-dire 

de les engager dans le commerce juridique au moyen d’actes juridiques. Néanmoins, du point de 

vue de l’étendue du droit de disposer, la commercialité par degrés des monnaies-marchandises 

implique de distinguer les crypto-monnaies et les monnaies et actifs de jeux. Si le propriétaire de 

crypto-monnaies est en principe libre d’en disposer, tel n’est pas le cas en revanche du joueur 

propriétaire de monnaies et d’actifs de jeux internes à un monde virtuel ludique. L’extra-

commercialité qui frappe cette catégorie d’actifs se traduit nécessairement par des restrictions au 

droit de disposer, lesquelles se justifient, à titre principal, par le respect des droits de propriété 

intellectuelle de l’éditeur sur son jeu et son contenu protégé. Toute disposition des monnaies et 

actifs de jeux au mépris des interdits fulminés par l’éditeur caractérise une violation de ses droits et 

doit donc être qualifiée de contrefaçon.  

 

 

 



818 
 

CONCLUSION DU TITRE 3 

 

1298. Si les monnaies-marchandises présentent une valeur d’usage et d’échange, la seule présence 

de la valeur ne suffit pas à en faire des biens dans l’ordre juridique. Pour cela, les monnaies-

marchandises doivent être reçues comme des objets de propriété, c’est-à-dire être des propriétés 

au sens objectif de choses appropriées. Il était donc nécessaire de vérifier l’existence et la nature du 

droit de propriété virtuelle, concept qui exprime la maîtrise exclusive s’exerçant sur les monnaies, 

actifs de jeux et crypto-monnaies.  

 

1299. L’appropriation des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies suppose, en amont, d’en 

reconnaître l’appropriabilité. Cette nouvelle classe d’actifs se heurte alors à la problématique de la 

reconnaissance des nouveaux biens, ou « génétique des biens »4863. Comment admettre l’appropriabilité 

de choses nouvelles qui présentent les traits d’un produit incorporel, alors que les catégories 

formelles d’accueil des choses parmi les biens ont été conçues sur le modèle traditionnel du bien, 

à savoir une chose naturelle, corporelle et immobilière ? L’intégration se fait au prix d’un 

renouvellement des conceptions fondamentales du droit des biens. D’une part, la reconnaissance 

d’un nouveau modèle du bien, le bien industriel, permet d’accueillir toute chose issue de l’industrie 

et affectée à une destination mercantile, critères que réunissent les monnaies-marchandises. D’autre 

part, la conception rénovée de la propriété, qui fait de celle-ci le mécanisme fondamental du droit 

privé au moyen duquel s’établit toute relation exclusive entre le sujet de droit et les biens, conduit 

à poser l’appropriabilité de principe de toute valeur utile et rare pour laquelle s’exprime un besoin 

de réservation. Sur cette base, rien ne s’oppose à admettre l’aptitude de principe des monnaies-

marchandises à la propriété. Si des exceptions peuvent exister, elles ne sauraient émaner d’initiatives 

privées : le caractère fondamental de la propriété s’oppose à ce que le CLUF, véritable 

réglementation contractuelle privée du monde virtuel, ait pour effet d’exclure les monnaies et actifs 

de jeux du champ de l’appropriable. C’est au législateur, et non aux opérateurs privés, qu’il 

appartient, au terme d’un jugement de valeur, de déclarer des choses inaptes à la propriété. Cette 

éthique du droit des biens exprime l’idée que l’appropriation des choses doit être socialement utile, 

tant pour leur maître que pour le corps social. C’est la raison pour laquelle la préservation de valeurs 

sociales jugées supérieures peut amener l’ordre juridique à retirer certaines espèces de choses du 

domaine de la propriété. Or, en l’état actuel du droit positif, il n’existe aucun obstacle à l’admission 

d’une propriété virtuelle des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies. En particulier, les 

monnaies-marchandises échappent à la qualification de choses communes, de même que l’extra-

commercialité de certaines d’entre elles n’est pas incompatible avec leur appropriabilité.  

 

1300. Une fois reconnue l’existence d’un droit de propriété virtuelle sur les monnaies-

marchandises, il reste à déterminer dans quel modèle propriétaire il s’inscrit. L’articulation entre 

droit spécial et droit commun a conduit à examiner en premier le modèle de la propriété 

intellectuelle, lequel s’est avéré inadapté pour organiser la réservation exclusive des pièces de 

monnaies-marchandises. Il existe, entre la propriété intellectuelle et la propriété virtuelle, des 

 
4863 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 39.  
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différences profondes qui tiennent tant à l’assiette des droits qu’à leur finalité et à leur structure : 

activité conceptuelle vs. production « matérielle » ; forme mentale vs. donnée numérique ; ubiquité 

vs. rivalité ; rareté juridique vs. rareté de fait ; exploitation dans le partage vs. accès exclusif à la 

valeur d’usage ; durée vs. perpétuité ; limites internes vs. limites externes… Ce tableau rend compte 

de l’incompatibilité du modèle de la propriété intellectuelle. Dans le même temps, les traits 

distinctifs du droit de propriété virtuelle tels qu’ils se dégagent de cette comparaison rapprochent 

ce dernier du modèle civiliste de la propriété. À cet égard, il faut observer que la nature incorporelle 

de l’assiette du droit n’est pas un obstacle à son entrée dans le droit commun. En effet, l’abandon 

de la définition classique du droit de propriété, doublement limitée dans son contenu – triptyque 

de prérogatives – et dans son assiette – la matière –, au profit d’une conception rénovée ou épurée 

qui fait de la propriété la « relation de principe entre les personnes et les biens »4864, conduit à intégrer dans 

le modèle propriétaire du Code civil les choses incorporelles qui présentent, du fait de leur rareté 

et de leur rivalité intrinsèque, des propriétés analogues à celles des biens corporels. Or, si l’on fait 

abstraction de l’absence de matière à laquelle se substitue le code informatique, les monnaies, actifs 

de jeux et crypto-monnaies s’insèrent harmonieusement dans le régime des biens du Code civil, ce 

qui témoigne de la vigueur insoupçonnée du droit commun. De cette intégration, il est possible de 

tirer plusieurs enseignements sur la nature, l’acquisition et l’exercice du droit de propriété virtuelle 

qu’il est possible de résumer dans la définition synthétique suivante.  

 

1301. Définition synthétique du droit de propriété virtuelle. Le droit de propriété virtuelle 

est un droit de propriété incorporelle de droit commun qui prend pour assiette des biens meubles 

incorporels rivaux tels que les monnaies-marchandises.  

L’acquisition de la propriété virtuelle se fait selon les modes d’acquisition légaux du Code 

civil. En premier lieu, elle s’acquiert à titre originaire par occupation, accession d’un capital de 

pièces, et par possession à titre de jouissance de l’architecture logicielle sous-jacente. En second 

lieu, elle s’acquiert à titre dérivé au moyen d’opérations translatives de propriété.  

Le droit de propriété virtuelle permet à son titulaire de jouir, à titre exclusif, de la valeur 

d’usage des pièces de monnaies-marchandises – utilités d’usage et fructus. Dans l’ordre du fait, la 

jouissance des pièces de monnaies-marchandises se manifeste par une possession exclusive, 

pouvoir de fait qui se caractérise par l’exercice d’un corpus virtuel – modalités de contrôle 

informatique – lui-même sécurisé par un corpus intellectuel. La protection de la propriété virtuelle 

des monnaies-marchandises passe par l’exercice, dans les conditions de droit commun, des actions 

en restitution ou en revendication suivant le régime des meubles fongibles, et des actions en 

réparation sur le fondement contractuel ou délictuel.  

Le droit de propriété virtuelle permet à son titulaire de disposer des monnaies-marchandises 

dans les limites de leur statut objectif et dans le respect des droits de propriété intellectuelle du 

maître du logiciel – support d’utilisation, sous peine que la disposition illicite soit constitutive d’une 

contrefaçon de logiciel.  

 

 
4864 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », art. préc., n° 14, p. 315.  
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CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE 

 

1302. Si la catégorie des monnaies-marchandises servait plutôt d’exemples exotiques de paléo-

monnaies – coquillages, cauris… – ou pour raviver le souvenir des monnaies-métaux précieux, 

certaines monnaies virtuelles perpétuent la catégorie sous une forme numérique. C’est le cas des 

monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies. L’emprunt à l’or, aux métaux précieux et à l’industrie 

est présent jusque dans le vocabulaire employé – coin, minage, pièce d’or… – et dans l’imagerie de 

ces monnaies. Il se manifeste également dans les propriétés intrinsèques des pièces, simples 

données numériques qui reproduisent, grâce à l’architecture informatique sous-jacente, les 

propriétés de toute marchandise, en particulier les utilités, la rareté et la rivalité. L’intuition était 

alors de mobiliser les concepts fondamentaux du droit des biens dans la construction du modèle 

juridique des monnaies-marchandises, en partant d’une question en apparence simple : les 

monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies sont-ils des biens ? Dans la mesure où ces actifs 

préexistent au système juridique, qu’ils sont des portions de réalité qui ont une existence en dehors 

de l’ordre juridique, le choix a été fait de privilégier une démarche progressive qui s’inscrit au cœur 

du donné et du construit et qui traduit la réception progressive des monnaies-marchandises comme 

biens dans l’ordre juridique.  

 

1303. À partir d’une analyse concrète de ces objets, il a été démontré que les pièces de monnaies-

marchandises sont des choses juridiques, c’est-à-dire des entités objectives, isolables et identifiables 

qui n’ont d’existence qu’en tant que données inscrites dans une base de données ou une blockchain. 

Produites par la combinaison d’une architecture logicielle sous-jacente et d’une force de travail 

déployée par un utilisateur, les pièces de monnaies-marchandises présentent les caractéristiques 

d’une chose industrielle. Par ailleurs, leur substance n’est pas faite de matière mais d’informations 

ou données numériques, ce qui en fait des choses incorporelles. Cette première étape nous a permis, 

dans le même temps, de donner une définition négative des monnaies, actifs de jeux et crypto-

monnaies. En tant que choses, les pièces de monnaies-marchandises ne sauraient être constitutives 

de services, même si elles sont incorporelles : il s’agit de stocks et non de flux ; elles ne sont pas 

vectrices d’une prestation, mais peuvent être objets de prestations. En tant que choses 

incorporelles, elles ne sauraient être confondues avec cette autre catégorie de biens incorporels que 

sont les droits dans la mesure où elles délivrent leurs utilités indépendamment de toute promesse 

juridique. C’est la raison pour laquelle elles doivent être exclues des catégories de droits incorporels 

nommés, en particulier celles de monnaie électronique, d’instruments de paiement et d’instruments 

financiers. La démonstration des caractères fongible et consomptible de cette nouvelle classe 

d’actifs confirme par ailleurs le rapprochement avec la monnaie et les marchandises, que l’on cite 

souvent comme exemples de biens fongibles et consomptibles.  

 

1304. Si les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies intéressent l’ordre juridique, c’est parce 

que ces choses se signalent par leur valeur économique, notion devenue centrale dans la définition 

moderne du bien. À cet égard, il est possible d’identifier dans ces actifs l’unité dialectique de toute 

marchandise, à savoir la valeur d’usage et la valeur d’échange.  
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Au fondement se trouve d’abord la valeur d’usage des pièces, lesquelles délivrent de 

nombreuses utilités d’usage dans le cadre de leur environnement informatique, étant observé que 

les crypto-monnaies peuvent présenter cette utilité particulière qu’est le fructus.  

La valeur d’usage des monnaies-marchandises, qui en fait des objets de désirs et de 

convoitises des tiers, suscite leur valeur d’échange, laquelle se déploie tant dans l’ordre économique 

que dans l’ordre juridique. La formation spontanée d’un Marché des monnaies-marchandises, 

structuré autour d’acteurs et d’infrastructures prenant le plus souvent la forme de plateformes, 

conduit à en révéler la substance pécuniaire. Néanmoins, la pécuniarité des monnaies-marchandises 

ne se traduit pas nécessairement par leur entrée dans le commerce juridique. Plusieurs restrictions 

à la commercialité juridique des actifs ont pu être observées. Les monnaies et actifs de jeux et les 

crypto-monnaies n’occupent pas la même position sur l’échelle de la commercialité : l’extra-

commercialité pour illicéité ou destination ludique des premiers s’oppose à la patrimonialité des 

secondes, même s’il existe des nuances entre ces deux pôles, comme en témoignent l’introduction 

de marchés réels officiels par l’éditeur d’un jeu en ligne, ainsi que les monnaies et actifs internes à 

un monde virtuel social de type Second Life.  

 

1305. Enfin, les pièces de monnaies-marchandises deviennent des biens par le truchement de la 

propriété, technique de base du droit privé au moyen de laquelle la valeur des choses est réservée, 

à titre exclusif, au sujet de droit. Le choix a été fait de mobiliser le concept de propriété virtuelle 

dans la construction d’un régime propriétaire adapté aux monnaies-marchandises. La 

reconnaissance de cette propriété virtuelle passe par celle de l’appropriabilité des monnaies-

marchandises, qu’il a été possible de dégager au prix d’un renouvellement des conceptions 

fondamentales du droit des biens. Dès lors que l’on voit dans la propriété le mécanisme 

fondamental du droit privé au moyen duquel s’établit toute relation exclusive entre le sujet de droit 

et les choses, il faut admettre l’appropriabilité de principe des pièces de monnaies-marchandises 

pour lesquelles s’exprime un besoin de réservation. Une fois la propriété virtuelle admise dans son 

principe, il restait à identifier la nature de ce droit. Le modèle de la propriété intellectuelle s’est 

révélé inadapté pour organiser la réservation exclusive des monnaies, actifs de jeux et crypto-

monnaies. La rareté et la rivalité des pièces s’opposent à l’application des régimes de propriété 

intellectuelle, adaptés pour la réservation exclusive des biens intellectuels. En revanche, les pièces 

de monnaies-marchandises trouvent leur place dans le modèle civiliste de la propriété ; la propriété 

virtuelle est une propriété incorporelle de droit commun. Le régime des biens du Code civil ne 

s’arrête pas aux frontières de la matière, mais il est le modèle propriétaire adapté aux choses rivales, 

qu’elles soient corporelles ou incorporelles. À l’analyse, aucune des institutions fondamentales du 

droit commun des biens ne s’est révélée inadaptée à la conceptualisation des monnaies-

marchandises. Au contraire, l’ensemble des solutions admises sur le fondement du droit commun 

trouvent à s’appliquer aux monnaies-marchandises : les modes d’acquisition, l’attribution des fruits, 

la possession, les restitutions et revendications, les réparations, les dispositions… Finalement, 

l’intégration de cette nouvelle classe d’actifs dans les concepts fondamentaux du droit privé donne 

un regain d’intérêt à la vocation de droit commun du régime des biens du Code civil.  



823 
 

CONCLUSION GENERALE 
 

1306. Retour au concret. Bitcoins, éthers, pièces d’or de World of Warcraft, Linden dollars, miles, 

Amazon Coins, fonds prépayés Steam, fonds Paypal, tokens storj, PAX Gold… Malgré leur 

diversité, tous ces objets peuvent être saisis par l’expression de monnaie virtuelle, utilisée pour 

désigner des valeurs numériques, émises par des acteurs privés dans le cadre d’un réseau 

informatique, qui remplissent une ou plusieurs fonctions de la monnaie au sein d’une communauté 

donnée. C’est dans ce sens que nous avons retenu les monnaies virtuelles comme objet d’étude. 

Aussi la monnaie virtuelle ne doit-elle pas s’entendre d’une catégorie du droit positif, mais d’un 

objet concret qu’il s’agit de recevoir dans les concepts fondamentaux du droit privé.  

 

1307. L’ordre juridique étatique face aux monnaies virtuelles. Nées dans le cercle restreint 

des jeux-vidéos en ligne massivement multi-joueurs, dans des milieux informels ou dans le cadre 

de réseaux commerciaux, les monnaies virtuelles ont pris une importance considérable avec 

l’apparition des crypto-monnaies, dont le bitcoin, puis des jetons émis en blockchain. Ces actifs 

n’appelaient pas de réponse systématique des États tant qu’ils restaient confinés dans leur ordre 

normatif de référence : le jeu, les circuits d’échange informels, un système mono-prestataire. En 

revanche, l’opportunité d’une intervention étatique s’est présentée à partir du moment où un 

marché des monnaies virtuelles s’est formé, qu’elles ont commencé à atteindre une masse critique 

d’utilisateurs et acquis la capacité de concurrencer et de déstabiliser les organisations étatiques et 

supra-étatiques dans leurs domaines de compétences et d’intervention : politique monétaire, 

contournement de la réglementation bancaire et financière, lutte contre le blanchiment d’argent et 

le financement du terrorisme, risque de fraude et d’évasion fiscale… La dimension systémique 

acquise par certaines crypto-monnaies et, plus récemment, par les stablecoins ou jetons stables, a 

déclenché une réaction en chaîne des autorités pour encadrer l’émission et le commerce de crypto-

actifs, catégorie de monnaies virtuelles qui regroupent les crypto-monnaies et les jetons émis en 

blockchain. Sous la pression des forces combinées du marché et de la technologie, les États ont été 

forcés à réagir, d’abord en mobilisant les réglementations existantes aux fins de poser un 

encadrement minimal, puis en adoptant des législations ad hoc visant à réglementer spécifiquement 

les crypto-actifs sous prétexte d’inadaptation du droit aux particularités technologiques de ces 

actifs. Cette technique d’intervention témoigne d’une démarche fonctionnelle qui s’inscrit dans une 

logique de régulation. Si elle permet de jeter les bases d’une réglementation à même de contenir les 

risques posés par le commerce et les transactions de monnaies virtuelles, elle ne permet pas de 

répondre à l’ensemble des questions relatives aux usages de cette nouvelle classe d’actifs. Les 

réponses réglementaires sont par ailleurs contingentes ; elles dépendent de l’état de la technique et 

du secteur économique à un moment donné. Nous avons donc privilégié une démarche 

conceptuelle, à même d’arrimer ces objets en perpétuelle mutation à des figures connues de notre 

système juridique, aux fins de dégager des principes et des solutions stables.  
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1308. Circulation entre les ordres juridiques. Les difficultés furent nombreuses, compte tenu 

de la position de ces actifs numériques qui, pour la plupart, se trouvent à l’intersection de plusieurs 

ordres normatifs. L’intégration des monnaies virtuelles dans les ordres juridiques étatiques doit 

composer avec les structures normatives et le tissu de règles plus ou moins formelles, coulées dans 

le code informatique ou le contrat, qui forment l’ordre normatif de référence de ces actifs : il peut 

s’agir du jeu au sens de structure ludique – game –, de l’architecture normative du système 

informatique4865 ou de l’organisation contractuelle du réseau dans lequel est émise et circule la 

monnaie virtuelle4866. Cette interpénétration des ordres juridiques, que met en évidence la doctrine 

pluraliste4867, se manifeste de plusieurs manières.  

S’observent d’abord des phénomènes de résistance à l’égard de la pénétration du droit 

étatique de la part d’acteurs privés qui se posent en véritables démiurges ou souverains en leur fief 

virtuel4868 : ainsi de la pratique des éditeurs qui instrumentalisent le contrat de licence aux fins 

d’organiser une soustraction méthodique des monnaies et actifs de jeux du régime des biens du 

Code civil ; sans oublier les grands acteurs du numérique qui, au moyen d’une organisation 

contractuelle astucieuse, n’hésitent pas à contourner l’un des critères de la qualification de monnaie 

électronique pour en soustraire leur système de monnaie virtuelle et échapper, ainsi, à la 

réglementation contraignante associée à cette qualification, en particulier les dispositions relatives 

au remboursement des fonds. Autant dire que se fait sentir un besoin de droit étatique dans ces 

systèmes qui, pour certains, tentent justement d’échapper à la contrainte étatique à grand renfort 

de slogans idéologiques et de formules du type « Code is law », qui traduisent, pourtant, une 

méconnaissance ou un détournement de la pensée de leur auteur4869.  

 
4865 V. A. BAMDE, L’architecture normative du réseau Internet : esquisse d’une théorie, Paris : l’Harmattan, coll. « Le Droit 
aujourd’hui », 2014.  
4866 Pour un renouvellement de l’analyse du contrat comme un ordre juridique limité, V. R. LIBCHABER, Le contrat au 
XXIe siècle : l’ingénierie juridique et les nouveaux contrats d’affaires, LGDJ-Lextenso, coll. « Droit des affaires », 2020, n° 64 et 
s., l’auteur s’appuyant sur la pratique des contrats organisés en clauses, qui développent une véritable réglementation 
privée, ce qui n’est pas sans rappeler le cas du CLUF.  
4867 S. ROMANO, L’ordre juridique, trad. L. François et P. Gothot, introd. Ph. Francescakis, préf. P. Mayer, Dalloz, coll. 
« Bibliothèque Dalloz », 2e éd., 2002 ; R. LIBCHABER, L’ordre juridique et le discours du droit : essai sur les limites de la 
connaissance du droit, LGDJ-Lextenso éditions, 2013. Adde Ph. AMBLARD, Régulation de l’Internet : l’élaboration des règles de 
conduite par le dialogue internormatif, Namur : CRID ; Bruxelles : Bruylant, 2004.  
4868 Sur l’instrumentalisation du contrat, V. Ph. AMBLARD, Régulation de l’Internet : l’élaboration des règles de conduite par le 
dialogue internormatif, Namur : CRID ; Bruxelles : Bruylant, 2004, n° 373 et s. V. égal. L. BELLI, De la gouvernance à la 
régulation de l’internet, préf. L. Pouzin et G. J. Guglielmi, Paris : Berger-Levrault, coll. « Au fil des études », 2016, n° 265 : 
« le “pouvoir” que les intermédiaires exercent – lorsqu’ils définissent les clauses contenues dans les contrats d’adhésion qui réguleront leurs 
relations avec les utilisateurs – se rapproche d’une véritable souveraineté définie comme “souveraineté marchande” ». L’auteur observe 
par ailleurs que les règles ne se contentent pas de régir la relation entre l’usager et le fournisseur du service, « mais elles 
consacrent une véritable régulation à laquelle doivent s’assujettir tous les sujets ayant accès au “fief” virtuel, sous le contrôle du souverain 
marchand » (n° 266). 
4869 Comme l’a démontré L. LESSIG, le code informatique dispose d’une indéniable valeur normative, ce dont témoigne 
la maxime : « Code is law » (L. LESSIG, Code : version 2.0, États-Unis d’Amérique, New York : Basic books, 2006). Ainsi, 
contrairement au sens que lui donne l’idéologie techno-libertarienne, la maxime « Code is law » ne signifie pas que le 
code informatique a une autorité supérieure à la loi ou qu’il se substitue à la loi, mais seulement que le code informatique 
est une modalité de régulation juridique des comportements sur Internet. Son efficacité n’en est pas moins redoutable, 
dans la mesure où le code informatique renferme des normes performatives, dans le sens où elles sont « auto-exécutoires » 
(L. BELLI, thèse préc., n° 180). La régulation des monnaies-marchandises repose sur une forte dose de lex informatica : 
la politique monétaire des crypto-monnaies codée dans le protocole à blockchain (Sur la valeur normative des 
protocoles informatiques, V. L. BELLI, thèse préc., n° 175 et s. ; A. TAKKAL BATAILLE, J. FAVIER, Bitcoin, la monnaie 
acéphale, op. cit., p. 87 et s.) ; l’anonymat « forcé » des crypto-monnaies privatives de type Monero, inscrite dans le 
protocole à blockchain, sorte de privacy by design ; les backdoors ou « portes dérobées » codées dans le smart contract d’un 
protocole de la DeFi ; l’interactivité, la structure ludique – espace de jeu, algorithmes de loot, règles du jeu –, la 
transférabilité des pièces de monnaies et actifs de jeux, la gestion numérique des droits sur les actifs conçus dans Second 



825 
 

L’intégration juridique des monnaies virtuelles ne doit pas, pour autant, ignorer le contexte 

normatif particulier dans lequel s’insèrent ces actifs : la destination ludique et l’acceptation des 

risques du jeu sont des manifestations d’une forme de reconnaissance de l’ordre ludique par l’ordre 

étatique. C’est le signe que la réponse juridique doit être mesurée, équilibrée et que le droit étatique, 

dans sa mission de régulation sociale, doit parvenir à préserver des poches de non-droit étatique.  

Telle fut la démarche adoptée dans notre tentative d’intégration des monnaies virtuelles 

dans les concepts fondamentaux du droit privé.  

 

1309. Des objets de valeur. À partir du constat selon lequel les monnaies virtuelles ont en 

commun d’être des valeurs numériques, deux choix d’analyse s’offraient à nous : soit étudier les 

monnaies virtuelles sous l’angle de leur éventuelle nature monétaire, soit les envisager sous l’angle 

d’objets de valeur, c’est-à-dire comme actifs. L’analyse monétaire suppose de prendre place à 

l’intérieur du système propre à chaque monnaie virtuelle et conduit à identifier celle-ci comme une 

valeur-mesure, tandis que l’analyse patrimoniale saisit la monnaie virtuelle comme une valeur-objet en 

se plaçant du point de vue de l’ordre étatique. C’est dans cette seconde démarche que nous nous 

sommes situés, car il nous semble nécessaire de déterminer quelle est la nature juridique de l’objet-

monnaie virtuelle avant de nous prononcer sur l’existence d’un système monétaire. Tant au plan de 

l’analyse organique qu’au plan de l’analyse fonctionnelle ou analytique de la monnaie, l’examen de 

la nature monétaire des monnaies virtuelles suppose, au préalable, de les conceptualiser comme 

actifs.  

 

1310. L’intuition de départ. Dans cette démarche, il a été proposé de modéliser les monnaies 

virtuelles à partir de la classification économique et historique des monnaies selon l’origine de leur 

valeur : les monnaies-marchandises, dont la valeur découle de la valeur intrinsèque ou d’usage de 

la chose ; les monnaies représentatives, qui tirent leur valeur de la promesse juridique de l’émetteur ; 

et les monnaies-fiat, dont la valeur est décrétée et garantie par l’autorité. Alors même qu’ils trouvent 

leur fondement dans la science économique, les concepts de monnaie représentative et de monnaie-

marchandise ont permis de poser les bases d’une conceptualisation juridique de deux grandes 

classes d’actifs dénommés monnaies virtuelles. Sans former une nouvelle catégorie, les monnaies 

virtuelles se distribuent harmonieusement dans celles des monnaies représentatives et des 

monnaies-marchandises, indépendamment du support technologique de l’actif.  

 

1311. Le modèle des monnaies représentatives. Une première catégorie de monnaies 

virtuelles s’inscrit dans la pratique qui consiste à représenter, au format numérique, des droits ou 

des actifs pour leur donner l’apparence et les propriétés d’une monnaie numérique. Pour 

conceptualiser ces actifs constitutifs d’une représentation numérique d’une valeur, le choix a été 

fait de les regrouper dans le modèle des monnaies représentatives. Si ce dernier accueille une grande 

 
Life codées dans l’architecture logicielle du monde virtuel (V. not, L. LESSIG, Code : version 2.0, op. cit., p. 101 et s., qui 
prend notamment l’exemple de mondes virtuels : LambdaMOO, les MMOG, puis Second Life et notamment son système 
de gestion numérique des droits sur les actifs créés par les utilisateurs). Toutes ces normes participent d’une régulation 
informatique ou technique qui passe par le canal du code informatique, modalité de régulation à disposition d’acteurs 
privés voire, pourquoi pas, des pouvoirs publics (par ex., les DRM – digital rights management – : L. LESSIG, op. cit., p. 
116-117).  
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diversité de monnaies virtuelles, il est toutefois possible de les ordonner autour des deux exemples 

classiques de monnaies représentatives. Les unes voient leur valeur dériver d’un panier de monnaie 

légale ou d’actifs sous-jacents ; elles ravivent les anciens certificats de métaux précieux et les 

premiers billets de banque, mais sous une forme électronique. Les autres, dont la finalité est 

essentiellement commerciale, reproduisent au format numérique les expériences de jetons de 

commerce : jetons de jeux en ligne, soldes prépayés, points de fidélité, ou encore jetons utilitaires 

émis en blockchain.  

La construction du modèle des monnaies représentatives peut d’abord s’appuyer sur les 

catégories légales reconnues par le législateur pour encadrer l’émission et la circulation de ces actifs. 

La qualification de monnaie électronique a vocation à couvrir les produits électroniques prépayés 

représentatifs d’une réserve de monnaie légale affectée à l’émission et à la circulation des unités. 

Cette catégorie présente l’avantage d’être techniquement neutre, de sorte qu’elle s’ouvre aux 

monnaies virtuelles, lesquelles sont émises au format numérique. Néanmoins, l’application des 

critères de la qualification de monnaie électronique a révélé que nombre de monnaies 

représentatives se situent dans les interstices de la définition légale et échappent, par conséquent, 

au droit de la monnaie électronique. À l’inverse, la catégorie légale des jetons au sens de l’article L. 

552-2 du Code monétaire et financier repose, à titre principal, sur un critère technologique : celui 

de l’inscription du jeton dans un dispositif d’enregistrement électronique partagé, c’est-à-dire une 

blockchain. Dès lors, la qualification légale de jeton a vocation à couvrir l’ensemble des monnaies 

représentatives de droits à partir du moment où elles sont « tokenisées », c’est-à-dire émises sous la 

forme d’un jeton inscrit en blockchain, ce qui tend à brouiller les frontières de la catégorie légale 

des jetons avec d’autres catégories du droit bancaire et financier, en particulier celles de titres 

financiers et de monnaie électronique. Ainsi, du point de vue des statuts offerts aux émetteurs, il 

existe une diversité de monnaies représentatives : certaines sont de la monnaie électronique, 

d’autres sont des jetons au sens de l’article L. 552-2, d’autres encore cumulent ces deux 

qualifications, d’autres enfin ne bénéficient d’aucun statut.  

Mais si les monnaies représentatives se présentent dans leur diversité au plan des statuts 

légaux, il n’en demeure pas moins possible de dégager l’unité du modèle autour de la nature 

contractuelle commune à l’ensemble de ces actifs, ainsi qu’en témoigne leur structure qui se 

dédouble en deux éléments : un contrat et un titre. La substance de la monnaie représentative doit 

être identifiée dans le contrat de monnaie qui institue une relation contractuelle entre le porteur et 

l’émetteur, dont l’objet consiste à mettre le porteur en mesure de bénéficier d’un engagement de 

l’émetteur ou d’un tiers, souscrit en contrepartie d’un prépaiement ou de l’accomplissement 

d’activités récompensées. Pour lui donner l’apparence d’une monnaie, cette position contractuelle 

fait l’objet d’une représentation numérique au moyen d’un titre de monnaie. Selon les schémas de 

monnaies représentatives, le titre de monnaie permet à son porteur d’entrer en possession de la 

position contractuelle et d’exiger, de l’émetteur ou du tiers, la réalisation de la prestation promise, 

voire d’entrer en possession, de manière indirecte, d’une quote-part de l’universalité des fonds ou 

des actifs sous-jacents affectés à l’émission de la monnaie.  
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1312. Le modèle des monnaies-marchandises. Si les monnaies représentatives se situent dans 

l’univers des droits, c’est-à-dire « des objets créés à l’intérieur même des relations juridiques, par des techniques 

adéquates »4870, à l’inverse, la conceptualisation juridique des monnaies-marchandises doit partir de 

l’univers des choses pour remonter au système juridique. Ce second modèle regroupe les monnaies 

et actifs de jeux ainsi que les crypto-monnaies. À la différence des monnaies représentatives, les 

monnaies-marchandises ne désignent pas une représentation numérique de droits ou d’actifs dont 

la valeur est garantie par la promesse juridique d’un émetteur ou d’un tiers ; elles sont constitutives, 

en elles-mêmes, d’une valeur dont l’origine se situe dans les propriétés intrinsèques et les utilités de 

la pièce numérique. Dès lors qu’il s’agit de réalités extérieures au Droit, l’intégration des monnaies-

marchandises dans l’ordre juridique suit la démarche progressive de la reconnaissance d’un bien, 

laquelle s’ordonne autour de trois concepts-clés du droit des biens : choses – valeurs – propriétés.  

Les monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies appartiennent d’abord à l’univers des 

choses ; en tant qu’entités objectives, identifiables et isolables, les pièces de monnaies-marchandises 

sont des choses, des portions de réalité informatique dont l’existence est ante-juridique. Sur cette 

base, l’analyse concrète des modalités de production, de la structure et des propriétés intrinsèques 

des monnaies-marchandises a permis de préciser la définition et de dégager des qualifications 

complémentaires ; les pièces de monnaies-marchandises sont des choses industrielles, 

incorporelles, fongibles et consomptibles. La nature réelle des monnaies-marchandises conduit, 

dans le même temps, à exclure les catégories de services et de droits, inaptes à prendre en compte 

ces réalités informatiques.  

Les monnaies-marchandises se manifestent ensuite dans les relations sociales comme des 

valeurs, notion centrale du droit des biens qui se situe à l’intersection du donné et du construit. Les 

utilités d’usage et le fructus des pièces de monnaies-marchandises forment leur valeur d’usage, à 

partir de laquelle prend naissance leur valeur d’échange, conformément à la dialectique de la 

marchandise. Cette valeur d’échange s’exprime sur le terrain économique dans la dimension 

pécuniaire des pièces. À cet égard, la circulation de ces actifs sur le marché n’a pas attendu la 

réponse du Droit pour se manifester ; en ce sens, la pécuniarité relève d’un donné. Pour autant, 

l’instance étatique reste maître de décider si les choses accèdent au commerce juridique, espace 

symbolique des échanges qui relève d’un construit. Ce glissement de l’ordre économique à l’ordre 

juridique permet de rendre compte d’un certain décalage entre les réalités économiques et 

juridiques, ainsi qu’en témoignent les restrictions à la commercialité juridique des monnaies et des 

actifs de jeux. Tel n’est pas le cas en revanche des crypto-monnaies qui, reconnues légalement à 

des fins d’encadrement, accèdent au statut d’actifs patrimoniaux.  

Enfin, en tant que choses constitutives de valeurs, les monnaies-marchandises se prêtent à 

un rapport d’appropriation, mécanisme fondamental du droit privé au moyen duquel s’organise toute 

relation privative entre un sujet de droit et une chose. C’est alors au moyen du droit de propriété 

virtuelle que la valeur des monnaies, actifs de jeux et crypto-monnaies se trouve réservée, à titre 

exclusif, à leur maître qui en est reconnu comme le propriétaire. Parmi les modèles propriétaires 

disponibles pour recevoir le concept de propriété virtuelle, c’est le modèle civiliste de la propriété 

qui s’est révélé adapté dans la réservation juridique des pièces, constat sans doute appuyé par le fait 

 
4870 R. LIBCHABER, Rép. dr. civ., v° « Biens », n° 67.  
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que ces choses reproduisent, au moyen du code informatique, les caractéristiques de la matière dans 

le domaine numérique, en particulier la rareté de fait et la rivalité intrinsèque des pièces. En même 

temps que s’organise la réception de cette nouvelle classe d’actifs dans les concepts fondamentaux 

du droit des biens, ces derniers sortent revitalisés au contact de ces nouveaux biens. Le régime des 

biens du Code civil, que l’on présente traditionnellement comme le siège des biens corporels doit, 

en réalité, être conçu comme le réservoir d’accueil de l’ensemble des biens rivaux, qu’ils soient 

corporels ou incorporels. C’est dire qu’au-delà de la conceptualisation juridique des monnaies-

marchandises, la recherche a permis d’entrevoir quelques perspectives d’avenir du droit commun 

des biens.  

 

1313. Intégration des monnaies virtuelles dans la summa divisio des biens incorporels. 

Au terme de cette étude, il est apparu possible de mobiliser les catégories de base du droit privé 

aux fins de construire des modèles juridiques qui renferment les qualifications, principes et 

solutions adaptés pour répondre aux enjeux posés par cette nouvelle classe d’actifs communément 

appelés monnaies virtuelles. La distinction de ces deux modèles de monnaies virtuelles trouve 

finalement son expression juridique dans la summa divisio des biens incorporels : les monnaies 

représentatives sont des droits incorporels ou des positions contractuelles tandis que les monnaies-

marchandises sont des propriétés incorporelles. Cette summa divisio met en évidence le double 

rapport qui unit les deux modèles de monnaies virtuelles : d’une part, un rapport de différence, 

qu’exprime la distinction des droits et des choses ; d’autre part, un rapport de complémentarité, dès 

lors qu’une monnaie représentative peut prendre pour sous-jacent une ou plusieurs monnaies-

marchandises. 
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Destination ; v. Extra-commercialité ; v. 

Licence d’utilisation 

- (du) Linden dollar : 850 et s. ; v. 

Linden dollar ; v. Monde virtuel (social) ; v. 

Second Life 

 en nature : 851 et s.  

 monétaire : 854 

- (et) saisissabilité : 839 ; v. Patrimonialité 

 (des) crypto-monnaies : 889 

 (des) monnaies et actifs de 

jeux cessibles contre monnaie 

légale : 840 

 (du) Linden dollar : 854 

 

Change :  

- agents ou bureaux de change de 

crypto-monnaies : 665 ; 908 ; v. 

Plateformes d’achat ou de vente et d’échange 

- (de) bitcoins contre monnaie légale : 

873 ; v. Vente de crypto-monnaies ; 

Échange de crypto-monnaies ; v. Taxe sur la 

valeur ajoutée 

- (et) contrat d’émission de monnaie 

électronique (non) : 285 

- (et) contrat par solde prépayé (non) : 

252 

- TVA : 873 

 

Chose : 454 et s.   

- abandonnée : 1132 ; 1133 ; 1134 ; v. 

Chose (sans maître) 

- autonomie de la (–) juridique : 455 

- (et) bien : 455 ; 920 ; 1132 ; v. Bien 

- (et) crypto-monnaie (oui) : 468 ; v. 

Crypto-monnaie 

- définition juridique de la (–) : 457 ; 

1030 

- (dans le) commerce : v. Chose dans le 

commerce 

- (hors) commerce : v. Chose hors 

commerce 

- (–) commune : 988 et s. ; v. Chose 

commune 
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- frugifère : 566 et s. ; 1141 ; v. Capital ; 

v. Fruit 

- incorporelle : 478 et s. ; v. Chose 

incorporelle 

- industrielle : 470 et s. ; v. Chose 

industrielle ; v. Travail   

- intérêts de la notion de (–) : 449 

- (et) monnaies et actifs de jeux (oui) : 

463 ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- notion juridique de (–) : 454 et s.  

- (et) personne : 456 

- res nullius : 1132 ; 1133 ; 1134 ; v. 

Chose (sans maître) 

- sans maître : 920 ; 989 ; 1132 ; 1134 ; 

v. Acquisition de la propriété ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) 

 crypto-monnaies sans 

maître : 1135 

 monnaies et actifs de jeux 

sans maître : 1133 

- topique : 1052 ; 1124 ; v. Rivalité ; v. 

Ubiquité 

 

Chose commune : 988 et s. 

- (et) abondance : 993-994 

- (et) bien (non) : 920 

- (et) biens publics : 989 

- v. Commun 

- (et) choses hors du commerce : 1005 ; 

1009 ; v. Appropriabilité (des choses hors 

du commerce) ; v. Chose hors du commerce 

- (et) choses sans maître : 989 ; 1132 ; v. 

Chose (sans maître) 

- (et) destination commune : 995 ; v. 

Destination 

- domaine de la catégorie des (–) : 990-

991 

- (et) donné et construit : 995 

- fondement naturaliste : 993-994 ; 997 

- fondement normativiste : 995 ; 998 

- inappropriabilité de la (–) : 989, 992 

et s.  

- (et) information : 991 ; 997 ; v. 

Information 

- (et) monnaies-marchandises (non) : 

997-998 

 

Chose dans le commerce : 859 ; v. 

Commercialité juridique ; v. Chose hors du 

commerce ; v. Crypto-monnaie 

 

Chose de genre : 241-242 

- (et) cession du compte de jeu : 1174 

- (et) prérogative d’individualisation : 

517 ; 521 

 

Chose hors du commerce : v. Commercialité 

juridique ; v. Extra-commercialité ; v. Monnaies et 

actifs de jeux 

- (et) choses communes : 1005 ; 1009 ; 

v. Chose commune 

- par destination : 768 ; 772 ; 796 et s. ; 

1013 et s.  

- par nature : 768 ; 773 et s. ; 1016-1017 

 

Chose incorporelle : 480 et s. ; 940 et s.  

- appropriabilité des (–) : 941 et s. ; v. 

Appropriabilité 

- (et) choses ubiquitaires : 1056 

(absence d’identité) ; v. Ubiquité 

- (et) corporalisme : 485, 486 

- v. Corpus 

- (et) créations intellectuelles : 1024 ; 

1027 ; 1030 ; v. Bien (modèle du – 

intellectuel) ; v. Création (intellectuelle) ; v. 

Propriété (modèle de la – intellectuelle) ; v. 

Propriété intellectuelle 

- (et) crypto-monnaie : 484 ; v. Crypto-

monnaie 

- (et) droits incorporels : 500 

- existence de la catégorie des (–) : 480 

et s. 

- (et) fichier numérique : 485 et s.  

- (et) immatérielle : 483 ; 1032 

- (et) monnaies et actifs de jeux : 484 ; 

v. Monnaies et actifs de jeux 
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- vol de (–) : 482 

 

Chose industrielle : 470 et s. 

- (et) bien intellectuel : 1031 ; v. Bien 

(modèle du – intellectuel) 

- cause passive de la (–) : 472 et s. ; v. 

Architecture logicielle ; v. Capital 

- cause active de la (–) : 475 et s. ; v. 

Loot ; v. Minage ; v. Staking ; v. Travail ;  

 

Clause : 

- (de) cession de droits sur le contenu 

généré par utilisateur : 961 ; 962 

- (d’) inaliénabilité : 830 ; v. Clause 

d’inaliénabilité 

- (d’) inappropriabilité : v. Clause 

d’inappropriabilité 

- (de) licence d’utilisation : v. Licence 

d’utilisation 

- (de) « reconnaissance » de droits : 963 

- (de) réserve de droits : 960 ; 962 ; 966 

 

Clause d’inaliénabilité : 830 ; 1006 

 

Clause d’inappropriabilité : 964 et s. ; v. 

Appropriabilité ; v. Licence d’utilisation ; v. 

Monnaies et actifs de jeux ; v. Ordre public (des 

biens) ; v. Propriété (caractère fondamental) 

- (et) soustraction des monnaies et 

actifs de jeux au statut objectif de 

bien : 965 

 atteinte au principe 

fondamental de propriété 

privée : 973 

 contrôle de proportionnalité : 

974 

 illicéité de la (–) : 975 

 (et) indépendance des 

propriétés : 1116 ; v. Propriété 

(indépendance des – corporelle et 

incorporelle) ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la 

propriété intellectuelle) ; v. Support 

du bien intellectuel 

- (et) soustraction des monnaies et 

actifs de jeux aux modes 

d’acquisition (ou clauses de non-

acquisition) : 966 ; 1150 

 neutralisation de l’élément 

volontaire (non) : 977 et s.  

 neutralisation de l’effet légal 

acquisitif (non) : 982 

 

Clause de licence d’utilisation : 789 ; 802 ; 

815 ; 844 ; 1285-1286 

- contenu de la (–) :  

 interdiction des connexions à 

un serveur privé : 790 ; v. 

Serveur privé 

 destination ludique et non 

commerciale : 814 et s. ; v. 

Destination 

 absence de destination 

exclusivement ludique 

(monde virtuel social) : 844 

- contrôle de la (–) : 1285 

- objet de la (–) : 789 

 droit d’utilisation (non) : 789 

 délimitation de l’exception 

d’utilisation normale (oui) : 

789 ; v. Logiciel 

- sanction de la violation de la (–) : 

1276 ; 1294-1295 

 

Clé privée : 21 ; 27 ; 651 et s. ; 1078 ; 1121 ; 

v. Adresse blockchain ; v. Blockchain ; v. 

Conservation ; v. Corpus ; v. Crypto-monnaie ; v. 

Possession 

- conservateurs de (–) pour compte de 

tiers : 658 

- (et) portefeuilles de crypto-

monnaies : 651-652 ; v. Portefeuille de 

crypto-monnaies 

- perte de la (–) : 1135 ; v. Crypto-monnaie 

(et chose sans maître) ; v. Dommage 

(destruction de monnaies-marchandises) ; v. 

Revendication (de crypto-monnaies) 
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Cloud-mining : v. Minage en nuage 

 

Code informatique : v. Donnée ; v. 

Information ; v. Logiciel 

- (et) architecture informatique : 1141 

- code objet : 1060 

- code source : 774 ; 1060 

- (et) contraintes architecturales : 808 ; 

1308 

- (et) crypto-monnaies : 466 

- (et) informations ou données 

numériques : 1048 et s.  

- (et) intermédiation : 682 

- (et) logiciel : 1058 ; 1059 ; 1061 ; v. 

Logiciel 

- (et) monnaies-marchandises : 443 ; 

461 ; 1050 ; 1058 ; v. Monnaie-

marchandise 

- (et) monnaies et actifs de jeux : 461 

- « Code is law » : 50 ; 532 ; 813 ; 1308 

- (de) première et de nouvelle 

génération : 462 ; v. Rivalité 

- (et) structure ludique : 808 

- valeur normative du (–) : 813 

 

Commercialité juridique : 769 

- (et) bien : 447 ; 1003 et s.  

- construit : 593 

- critère de la (–) : 769 

- (des) crypto-monnaies : 856 et s. ; v. 

Crypto-monnaie 

- degrés de la (–) : 770 ; 1009 

- (et) destination : 796 et s.  

- (et) distinction des biens : 447 ; 1010 

- historique de la (–) : 1008 

- (et) inaliénabilité : 770 ; 794 

- (et) indisponibilité : 770 ; 794 

- limitée : 832 et s. ; v. Cessibilité ; v. 

Real-money trading ; v. Real-token trading 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 772 

et s. ; v. Cessibilité (des monnaies et actifs 

de jeux) ; v. Extra-commercialité 

- (et) patrimonialité : 770 

- principe de libre (–) : 859 

- (et) valeur d’échange : 590 ; 766 ; v. 

Valeur d’échange 

 

Compte : 

- de positions : 671 

- de jeu (ou utilisateur) :  

 (et) power-leveling : 823 ; 827 ; v. 

Power-leveling 

 cession du (–) : 627 ; 829 ; 

830 ; 1174 ; v. Cessibilité (des 

monnaies et actifs de jeux) ; v. 

Clause d’inaliénabilité ; v. Extra-

commercialité 

 (et) conservation des 

monnaies et actifs de jeux : 

1121 ; v. Conservation (obligation 

de –) ; v. Support du bien 

intellectuel (– base de données) 

 (et) droit du producteur de la 

base de données : 1072 ; v. 

Base de données 

 (et) localisation virtuelle des 

monnaies et actifs de jeux : 

1052 ; v. Chose (topique) ; v. 

Rivalité 

 

Confusion : v. Chose de genre ; v. Fongibilité ; v. 

Individualisation 

- (et) cantonnement (monnaie 

électronique) : 273 ; 428 

- (et) individualisation : 518 

- (et) restitution : 1223 et s.  

- (et) revendication : 1242 et s.  

 

Conservation : 653 et s. ; v. Clé privée ; v. 

Portefeuille de crypto-monnaies ; v. Possession 

- (et) acte de commerce par nature : 

900 

- annexe : 659 ; 676 ; v. Plateforme 

custodial ; v. Pool (de staking) 

- (de) clés privées : 656 ; 658 

- (et) cloud : 897 

- contrat de (–) : 895 et s.  
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- (de) crypto-monnaies : 653 et s. ; 

656 ; 657 

- (et) dépôt : 898 

- modèle d’affaires : 656 ; 657 ; 658 ; 

659 

- obligation de (–) des bases de 

données : 1121-1122 ; v. Base de 

données ; v. Support du bien intellectuel 

- pour compte de tiers : 655 et s.  

- pour compte propre : 654 ; 677 ; v. 

Portefeuille non-custodial ; v. Portefeuille 

matériel ; v. Fourniture de contenus 

numériques 

- principale : 659 ; 895 et s.  

 

Consomptibilité :  

- (des) choses ubiquitaires (non) : 

1033 ; v. Ubiquité 

- (des) crypto-monnaies : 545-546 ; v. 

Crypto-monnaie 

- définition : 540 

- (et) fongibilité : 512 ; 513 ; 541 ; v. 

Fongibilité 

- intérêts de la qualification de (–) : 

511 ; 539 

- (et) marchandises : 512 ; 543 

- matérielle (naturelle) : 543 ; 548 ; 

1085 

- (et) monnaie : 512 ; 543 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 547 

et s. ; v. Monnaies et actifs de jeux  

- juridique (civile) : 539 ; 543 ; 545 ; 

546 ; 549 

- (et) usage : 542 ; 547 ; v. Destination 

 

Contenu numérique : 239 ; v. Contrat par 

solde prépayé ; v. Modalité contractuelle du 

prépaiement 

- fourniture de (–) : 238 ; 240 ; 654 

 

Contrat à titre gratuit : 338 ; 340 ; 853 

 

Contrat à titre onéreux : 337 ; 339 ; 340 ; 

853 

Contrat de coffre-fort : 300 ; 896 ; v. Contrat 

d’émission de monnaies-métaux précieux 

 

Contrat d’émission de monnaie 

électronique : 266 et s.  

- (et) change (non) : 285 

- (et) contrat de dépôt : 288 

- (et) contrat d’entreprise : 289-290 

- (et) contrat de mandat : 289-290 

- effet réel : 269 et s. ; v. Cantonnement ; 

v. Fonds (universalité) ; v. Patrimoine 

d’affectation 

- (et) fiducie : 291 et s. ; v. 

Cantonnement ; v. Fonds (universalité) ; v. 

Patrimoine d’affectation 

- obligations du détenteur de monnaie 

électronique : 278-279 

- obligations de l’émetteur de monnaie 

électronique : 280 et s.  

 

Contrat d’émission de monnaies-métaux 

précieux : 298 et s.  

- (et) contrat de coffre-fort : 300 

- (et) contrat de mandat : 301 

- (et) ensemble contractuel : 302 et s. 

 

Contrats financiers : 176 ; 505 ; 508 ; v. 

Instruments financiers 

- (et) crypto-monnaie : 505 ; 508 

- (et) jeton au sens de l’article L. 552-2 : 

176 

 

Contrat de licence d’utilisation (CLUF) : 

802 ; 1173 ; v. Licence d’utilisation 

- clauses du (–) relatives à la propriété 

du jeu et de son contenu : 959 et s. ; 

v. Clause d’inappropriabilité 

- (d’un) monde virtuel ludique : 803 ; 

814 et s.  

- (d’un) monde virtuel social : 844 

 

Contrat de monnaie : 219 et s. ; v. Contenus 

numériques ; v. Contrat d’émission de monnaie 

électronique ; v. Contrat d’émission de monnaies-
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métaux précieux ; v. Contrat par solde prépayé ; v. 

Position contractuelle ; v. Programme de récompenses ; 

v. Promesse de récompense ; v. Prépaiement 

 

Contrat de récompense : v. Promesse de 

récompense 

 

Contrat par solde prépayé : v. Modalité 

contractuelle du prépaiement 

- (et) dépôt (non) : 251 

- (et) vente de monnaie virtuelle (non) : 

252 

- (et) contrat-cadre (non) : 253 

- (et) contrat nommé :  

 vente par solde prépayé : 257 

et s.  

 location par solde prépayé : 

260-261 

 

Contrat unilatéral : 853 ; v. Promesse de 

récompense 

 

Corpus : 1189 et s. ; v. Possession 

- acquisition du (–) : 1207 

- (et) choses incorporelles : 1032 ; 

1188 ; 1191 et s. ; v. Chose incorporelle 

- (et) forme : 1095 ; v. Bien (modèle du – 

intellectuel) ; v. Forme ; v. Information 

- intellectuel : 1201 

- perte du (–) : 1208 

- symbolique : 1196 ; v. Titre de monnaie 

- virtuel : 1197 

 

Création : v. Bien (modèle du – intellectuel) ; v. 

Forme ; v. Industrie ; v. Travail (intellectuel) 

- audiovisuelle : 1102-1103 ; v. Jeu (-

vidéo) 

- (de) forme monétaire : 1034 et s. ; 

1090 et s. ; v. Bien (modèle du – 

intellectuel) ; v. Monnaie (dimension 

intellectuelle de la –) ; v. Support du bien 

intellectuel 

 droit de propriété 

intellectuelle sur la (–) : 1038 ; 

1073 ; v. Propriété intellectuelle 

 (et) biens intellectuels : 1043 ; 

1047 ; 1073 

 support de la (–) : 1090 et s. ; 

1098 

- (vs) information : 1049 ; v. Information 

- intellectuelle : 1024 ; 1027 ; 1030 ; 

1080 ; 1088 ; 1109 

- processus de (–) : 1031 ; 1032 

- (vs) travail : 1045-1046 

 

Crypto-actif : 16 et s. ; v. Actif numérique ; v. 

Crypto-monnaie ; v. Jeton au sens de l’article L. 552-

2 ; v. Règlement MiCA 

 

Crypto-economics : 633 ; v. Jeu (théorie des –

) ; v. Marché des crypto-monnaies ; v. Minage ; v. 

Ordre juridique ; v. Staking 

 

Crypto-monnaie : v. Bitcoin ; v. Blockchain 

- anonyme : 520 ; 535 ; 1017 

- (et) bien : 921 ; 942 ; 955 

- (et) code informatique : 1050 ; 1058 ; 

1061 ; v. Code informatique 

- consomptibilité des (–) : 545-546 ; v. 

Consomptibilité 

- (et) droits incorporels : 499 ; 501 

- espèce d’une (–) : 523 

- fondante : 534 

- fongibilité des (–) : 519 ; 520 ; 523 et 

s. ; 525 ; 1055 ; v. Fongibilité 

- (et) fruit : v. Fruit ; v. Revenu 

 du protocole à blockchain : 

1141 ; v. Crypto-monnaie (à 

preuve de travail) ; v. Minage ; v. 

Preuve de travail 

 d’un capital de crypto-

monnaies : 1144 ; 1146 ; v. 

Accession (par production) ; v. 

Capital (propriétaire du –) ; v. 

Revenu (d’un fork) ; Revenu (du 

staking) 
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- historique des (–) : 524 ; 535 ; 1048 

- identité visuelle des (–) : 1040 

- individualité des (–) : 519 

- (et) instrument de paiement : 504 ; 

507 ; v. Instrument de paiement 

- (et) instruments financiers : 505 ; 

508 ; v. Contrats financiers ; v. Titres 

financiers 

- localisation des (–) : 1052 ; v. 

Adresse blockchain ; v. Architecture 

logicielle (distribuée) ; v. Blockchain ; v. 

Chose (topique) 

- (et) monnaie électronique : 503 ; v. 

Monnaie électronique 

- nature incorporelle des (–) : 484 ; 

940 ; v. Chose incorporelle 

- nature industrielle des (–) : 474 ; 938 ; 

997 ; 1135 ; v. Chose industrielle ; v. 

Minage ; v. Staking ; v. Travail 

- nature mobilière des (–) : 873 ; 921 ; 

937 

- nature patrimoniale des (–) : 877 ; 882 

- pénalisation des (–) : 867 ; 868 

- (à) preuve d’enjeu : 693 et s. ; 1144 ; 

v. Preuve d’enjeu ; v. Staking 

- (à) preuve de travail : 691 ; 692 ; 

1137 ; v. Minage ; v. Preuve de travail 

- (et) produit (non) : 1141 

- qualités d’une (–) : 524 

- risques des (–) : 861 ; 862 ; 863 ; 869 

- sans maître : v. Acquisition de la 

propriété ; v. Chose (sans maître) ; v. 

Monnaie-marchandise (acquisition des –) 

 (et) res nullius (non) : 1135 ; v. 

Chose (res nullius) 

 (et) chose abandonnée : 

1135 ; v. Chose (abandonnée) ; v. 

Clé privée ; v. Revendication 

- (et) service : 490 ; 494 ; v. Service 

- substance informationnelle des (–) : 

467 ; 484 ; 997 ; 1048 ; 1050 ; 1061 

- (et) support de la création 

(qualification) (non) : 1098-1099 ; v. 

Création (de forme monétaire) ; v. Support 

du bien intellectuel 

- traçabilité des (–) : 512 ; 519 ; 535 ; v. 

anonymat ; v. Bitcoin ; v. Crypto-monnaie 

anonyme ; v. Fongibilité ; v. 

Individualisation ; v. Pseudonymat 

- transférabilité des (–) : 631 ; v. 

Transférabilité 

 

D 

 

DAI : 141 ; 167 ; 206 ; v. Finance décentralisée ; 

v. Jeton (émis en blockchain) ; v. Jeton au sens de 

l’article L. 552-2 ; v. Jeton de gouvernance ; v. Jeton 

stable ; v. MakerDAO ; v. Réserve automatique de 

liquidités ; v. Plateforme d’exchange décentralisée 

- (et) monnaie électronique (non) : 

207 ; v. Monnaie électronique 

 

DAO : v. Organisation décentralisée autonome 

 

Décentralisation : 679 ; v. Finance 

décentralisée ; v. Plateforme d’exchange décentralisée 

 

DeFi : v. Finance décentralisée 

 

Dépôt :  

- (et) actes de commerce : 900 ; v. Acte 

de commerce 

- (de) Linden dollars : 853 

- (de) crypto-monnaies : 898 ; 1222 et 

s. ; v. Conservation ; v. Restitution 

 irrégulier : 1223 et s.  

 régulier (individualisation 

unitaire) : 1226 et s.  

 collectif : 1229-1230 ; v. 

Réserve automatique de liquidités 

 

Destination : 797 

- (et) affectation : 797 

- (et) chose frugifère : 567 ; v. Capital 

- (et) cessibilité des monnaies et actifs 

de jeux : 829-830 ; v. Cessibilité ; v. 
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Monde virtuel (ludique) ; v. Monnaies et 

actifs de jeux 

- (et) cessibilité du Linden dollar : 850 ; 

v. Cessibilité ; v. Linden dollar ; v. Mondes 

virtuels sociaux ; v. Second Life 

- (et) code informatique : 809 ; 813 

- commune : 995 ; v. Appropriabilité ; v. 

Chose commune ; v. Propriété 

- composantes de la (–) : 797 ; 801 

- contractuelle : 803 ; 814 et s. ; 844 ; v. 

Contrat de licence d’utilisation ; v. Licence 

d’utilisation 

- (et) fruits : 575 ; 576 ; 1141 ; v. Fruit 

- individuelle : 995 ; 998 ; v. 

Appropriabilité ; v. Chose commune ; v. 

Propriété 

- (du) logiciel : 788 ; 1119 ; v. Licence 

d’utilisation 

- ludique : 800 et s. ; 821 et s. ; v. Jeu 

 (et) objet de l’activité : 822 

 (et) finalité de l’activité : 823 

- normale : 804 ; 813 

 (du) logiciel : 806 ; 844 

 (des) monnaies et actifs de 

jeux : 810 et s.  

- (et) usages commerciaux :  

 interdiction des (–) (mondes 

virtuels ludiques) : 827-828 

 autorisation des (–) (mondes 

virtuels sociaux) : 847 ; 848 

- (et) usages civils :  

 interdiction des (–) (mondes 

virtuels ludiques) : 828 ; 829 ; 

830 

 autorisation des (–) (mondes 

virtuels sociaux) : 849 

 

Destruction : v. Dommage ; v. Évaluation ; v. 

Réparation 

 

Détérioration : v. Dommage ; v. Évaluation ; v. 

Réparation 

 

Dispositif d’enregistrement électronique 

partagé : 136 et s. ; v. Blockchain 

 

Dommage : 719 ; 1249 ; v. Évaluation ; v. 

Réparation 

- destruction de monnaies-

marchandises : 718 ; 720 et s. ; 1054 ; 

1250 

- détérioration de monnaies-

marchandises : 718 ; 727-728 ; 1054 ; 

1135 ; 1251 

- nuisance : 728 ; 1252 

- (et) perte de la clé privée : 1135 ; v. Clé 

privée ; v. Revendication 

 

Donation :  

- (de) crypto-monnaies : 888 

 

Données : 1109 ; 1121 ; v. Base de données ; v. 

Information (purement numérique) 

- (et) logiciel : 1062 et s. ; v. Logiciel 

- (et) protection au titre du droit 

d’auteur sur le contenant de la base de 

données (non) : 1069 

- (et) droit du producteur de la base de 

données : 1070 et s.  

- contenu substantiel en (–) : 1067 ; 

1072 ; v. Universalité 

 

Données personnelles : 331 et s.  

- (et) jeu : 1072 ; v. Compte (de jeu) 

 

Dragon Kill Points : 

- (et) pécuniarité : 627 ; 724 

- (et) distributions : 1177 

 

Droit d’accession : 1134 ; 1145 ; v. Accession 

 

Droit de disposer : v. Propriété (droit de 

disposer) 

- (et) abandon : 1132 ; 1134 ; 1135 ; v. 

Chose (sans maître) ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) ; v. 
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Monnaies et actifs de jeux (trésors virtuels) ; 

v. Trésor 

 

Droit incorporel : 149 ; 500 

- (et) biens : 446 ; 954 

- (et) chose incorporelle : 500 ; v. Chose 

incorporelle 

- (et) jeton au sens de l’article L. 552-2 

du CMF : 146 et s. ; v. Jeton au sens de 

l’article L. 552-2 du CMF 

 nature des droits représentés 

par le (–) : 147 et s.  

 objet des droits représentés 

par le (–) : 162 et s. 

- possession des (–) : 399-400 ; v. 

Possession ; v. Titre de monnaie 

- propriété des (–) : 951 ; 952 ; v. 

Possession (des droits) ; v. Propriété ; v. 

Titre 

- (et) titre de monnaie : 390 ; 394 et s. ; 

v. Titre de monnaie 

 

Droit potestatif : 244 ; v. Individualisation 

(prérogative d’–) 

 

E 

 

Échange : v. Intentionnalité juridique 

- (entre) actifs numériques : 878 ; 886 ; 

v. Actif numérique 

- (de) crypto-monnaies : 886 ; 893 ; 

904-905 

- ludique : 824 ; v. Jeu ; v. Monde virtuel 

(ludique) 

- interne à un monde virtuel social : 851 

et s. ; v. Monde virtuel (social) ; v. Second 

Life 

 

Économie réelle : 602 ; 605 ; 606 ; 630 ; v. 

Économie virtuelle ; v. Marché ; v. Marchés réels ; v. 

Ordre juridique ; v. Relevance 

 

Économie virtuelle : 601 et s. ; v. Jeu ; v. 

Marché ; v. Marchés réels ; v. Marchés virtuels ; v. 

Ordre juridique ; v. Relevance ; v. Second Life 

- dimension ludique des (–) : 604 ; 605 

- rapports avec l’économie réelle : 602 ; 

605 ; 606 

 

Ethereum : 25 

- (et) bifurcation : 532 ; v. Bifurcation 

- (et) finance décentralisée : 678 ; v. 

Finance décentralisée 

- (et) jetons stables : 204 ; v. Jeton stable 

- (et) modèle du compte (distinction 

avec UTXO) : 194 ; v. UTXO 

- (et) smart contracts : 25 ; 562 ; v. 

Smart-contract 

 

Évaluation : 714 et s. ; v. Actif ; v. Dommage ; 

v. Réparation ; v. Valeur de remplacement ; v. 

Valeur-travail ; v. Valeur vénale 

- (des) actifs de l’entreprise : 740 et s. ; 

v. Actif ; v. Immobilisation ; v. Plus-value ; 

v. Stock ; v. Trésorerie 

- comptable et fiscale : 730 et s. ; v. 

Immobilisation ; v. Plus-value ; v. 

Trésorerie ; v. Stock  

- (et) destruction de monnaies-

marchandises : 717 ; 720 et s. ; v. 

Dommage 

- (et) détérioration de monnaies-

marchandises : 717 ; 727-728 ; v. 

Dommage 

- (et) droits de mutation à titre gratuit : 

733 ; 734 et s.  

- (et) estimations : 595 ; 714 

- (et) nuisance : 728 

- (et) opérations d’équivalence : 595 ; 

714 

- (des) pièces immobilisées : 755 ; v. 

Immobilisation 

- (et) plus-value de cession d’actifs 

numériques : 737 et s. ; v. Actifs 

numériques ; Plus-value ; v. Portefeuille 

d’actifs numériques  
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- (et) réparations : 595 ; 714 ; 716 ; 717 

et s. ; v. Réparation 

- (et) restitutions : 595 ; 714 ; v. 

Restitution 

- (des) stocks de pièces : 749 et s. ; v. 

Stock 

- techniques d’ (–) : 715 ; 716 ; 719 et s. 

731 ; 732 et s. 

- (de la) trésorerie de monnaies-

marchandises : 760 et s. ; v. Trésorerie 

 

Entropia Universe : 11 ; 606 

 

EVE Online : 10 ; 611; 624 ; 628 

- (et) acceptation des risques du jeu : 

1270 

 

Exception (droit des logiciels) : v. Logiciel ; v. 

Propriété intellectuelle 

- (de) copie de sauvegarde : 782 et s.  

- (et) utilisateur légitime : 783 ; 784 ; 

787 

- (d’) utilisation normale : 786 et s. ; 

805 

 

Exclusivité : v. Propriété (jouissance exclusive) 

 

Extra-commercialité : v. Commercialité 

juridique ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- (et) extra-patrimonialité : 769 ; 770 

- (et) illicéité : 769 ; 775 ; 793 

- (et) indisponibilité : 794 

- (des) marchandises contrefaisantes : 

776 ; 1016 ; v. Marchandise 

(contrefaisante) 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 772 

et s.  

 pour illicéité : 773 et s. ; 792 ; 

793-794 ; 1016 ; v. Logiciel ; v. 

Serveur privé 

 par destination : 800 et s. ; 

1013 et s. ; v. Logiciel ; v. 

Destination 

- (et) propriété : v. Appropriabilité (des 

choses hors du commerce) 

 

F 

 

Farming : 697 ; 822-823 ; 1133 ; 1137 ; 

1141 ; 1151 ; 1164 ; 1168 ; v. Gold-farming ; v. 

Marchandisation ; v. Marché des monnaies et actifs 

de jeux ; v. Real-money trading 

 

Fiducie : 292 et s. ; 434-435 ; v. Contrat 

d’émission de monnaie électronique ; v. Patrimoine 

d’affectation ; v. Titre de monnaie 

 

Finance décentralisée : 678 et s. ; v. 

Décentralisation ; v. Jeton de gouvernance ; v. 

Organisation décentralisée autonome ; v. Plateforme 

d’exchange décentralisée ; v. Smart-contract 

- code informatique : 682 

- définition : 678 

- désintermédiation : 679 ; 682 

- gouvernance : 679 

- plateforme d’exchange décentralisée : 

680 

- plateforme décentralisée de prêt : 681 

 

Fiscalité : v. Actif numérique ; v. Évaluation ; v. 

Plus-value 

- (des) gains de cession de crypto-

monnaies : 873 ; 878 

 

Fonds (monnaie légale) : 92 

- (dans les) DSP : 92 

- (dans la) DME 2 : 93 

- libellés en devise : 92-93 

- (et) services de paiement : 899 

 

Fonds (universalité) : 270 et s.  

- (et) affectation : 271 

- (et) universalité : 272 

- (et) patrimoine d’affectation : 273 et 

s. ; 276 

- (de) monnaie électronique : 270 et s.  
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Fongibilité : 

- (et) choses de genre : 517 ; v. Chose de 

genre 

- (et) choses ubiquitaires (non) : 1033 ; 

v. Ubiquité 

- (et) consomptibilité : 512 ; 513 ; 541 ; 

v. Consomptibilité 

- conventionnelle (subjective) : 515 ; 

530 

- critère de l’individualité : 517 ; 521 ; v. 

Choses de genre ; v. Corps certains 

- critère du rapport d’équivalence : 522 

et s.  

 espèce : 522 ; 523 ; 526 

 qualités : 522 ; 524 ; 527 

- (des) crypto-monnaies : v. Crypto-

monnaie 

- (des) données réunies dans une base 

de données : 1070 ; v. Base de données ; 

v. Donnée ; v. Universalité 

- (des) droits : 416 et s.  

 identité catégorique : 418 

 identité d’émetteur : 417 

 identité d’émission : 419 

- fiscale : 537 

- intérêts de la qualification de (–) : 

511 ; 514 

- (et) marchandise : 512 

- (et) marquage : 533 

- (des) monnaies et actifs de jeux : v. 

Monnaies et actifs de jeux 

- (et) monnaie fondante : 534 

- (et) monnaie légale : 512 

- naturelle (objective) : 515 ; 530 

- (et) universalité : 536 

 

Fork : v. Bifurcation ; v. Gouvernance 

 

Forme :  1031 ; 1032 ; v. Création ; v. 

Information ; v. Support du bien intellectuel 

- sensible : 1032 ; 1077 

- mentale : 1032 ; 1047 ; 1051 ; 1080 ; 

1110 

- purement numérique : 1047 

- (et) information : 1048-1049 

- niveaux de (–) : v. Propriété 

(indépendance des – corporelle et 

incorporelle) ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la propriété 

intellectuelle) 

 relations entre les pièces de 

monnaies-marchandises et les 

créations de forme 

monétaire : 1090 et s. ; v. 

Création (de forme monétaire) 

 relations entre les créations 

informatiques et les pièces de 

monnaies-marchandises : 

1100 et s. ; v. Logiciel ; v. Base 

de données 

 

Freemium : 43 ; 615 ; v. Jeu ; v. Marché des 

monnaies et actifs de jeux ; v. Real-money Trading 

 

Fructus : v. Fruit ; v. Utilité (et fructus) ; v. 

Valeur d’usage 

- (et) définition du droit de propriété 

(non) : 1125 ; 1127 ; v. Propriété 

(conception classique de la –) ; v. Propriété 

(conception rénovée de la –) 

 

Fruit : v. Architecture logicielle ; v. Capital ; v. 

Fork ; v. Minage ; v. Revenus ; v. Staking ; v. 

Valeur d’usage 

- (et) accessoire : 565 ; 566 ; 578 ; 1141 

- (et) capital : 566 et s. ; v. Capital 

- civils : 582 ; 583 ; 585 ; 1178 

- (et) conservation de la substance : 

574-575 ; v. Destination 

- définition : 565 

- industriels : 582 ; 583 ; 584 ; 939 

- (et) nouvelles pièces de monnaies-

marchandises : 1140 ; v. Crypto-

monnaie ; v. Monnaies et actifs de jeux ; v. 

Monnaie-marchandise 

- naturels : 582 ; 583 ; 586 

- périodicité : 579 et s.  
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- (et) produits : 573 et s. ; 1141 ; v. 

Produit 

 

G 

 

Garantie d’éviction :  

- de l’éditeur : 1258 et s. ; 1263 

 

Gold-farming : 45 ; 475 ; 614 ; 622 ; 823 ; 

938 ; v. Farming ; v. Jeu ; v. Marchandisation ; v. 

Marché des monnaies et actifs de jeux ; v. Real-money 

trading 

- (et) acte de commerce : 827 ; v. Acte de 

commerce 

- bot farms : 622 

- (et) destination : 823 ; 827 

- (et) évaluation (réparation) : 723 

- finalité lucrative du (–) : 823 ; v. 

Destination 

- illicéité du (–) : 1288 ; 1292 ; 1294 

- (et) stock : 748 ; 750 

 

Goldmoney :  

- fonctionnement : 118 

- contrat d’émission : v. Contrat 

d’émission de monnaies-métaux précieux 

- (et) monnaie électronique (non) : 119 

 

I 

 

Immobilisation :  

- définition comptable et fiscale : 753 

- (et) trésorerie de monnaies-

marchandises : 761 ; v. Trésorerie 

- (et) crypto-monnaies à preuve 

d’enjeu : 754 ; v. Crypto-monnaie ; v. 

Preuve d’enjeu ; v. Staking 

- évaluation : 755 et s.  

- incorporelle : 754 ; 757 ; 761 

- valeur d’origine : 756 ; 761 ; v. Valeur-

travail ; v. Valeur vénale 

- amortissement des pièces 

immobilisées : 757 

- dépréciation des pièces 

immobilisées : 757 

- plus-value : 758 ; v. Plus-value 

 

Initial Coin offering (ICO) : v. Offre au public 

de jetons 

 

Individualisation :  

- prérogative d’ (–) : 243-244 ; 407 ; v. 

Choses de genre ; v. Corps certains ; v. Droit 

d’option ; v. Prépaiement (modalité 

contractuelle) 

- collective : 1229-1230 ; 1246 ; v. 

Dépôt ; v. Prêt 

- (et) fongibilité : 517 ; v. Fongibilité 

- (et) transfert de propriété et des 

risques : 

 crypto-monnaies : 1175  

 monnaies et actifs de jeux : 

1174 

- (et) restitution : 1216 ; 1222 ; 1226 et 

s. ; v. Restitution 

- (et) revendication : 1241 ; 1244 et s. ; 

v. Revendication 

- unitaire : 1226 ; 1245 ; v. Dépôt ; v. Prêt 

 

Industrie : 472 ; 475 et s. ; 938 ; 939 ; 997 ; 

1031 ; 1045-1046 ; 1149 et s. ; v. Gold-farming ; 

v. Minage ; v. Spécification ; v. Travail 

- (et) jeu : 475-476 ; 1147 ; 1152 

- (et) transformation spécificatrice : 

1154 ; 1156 ; v. Nouveauté (de la chose 

dans la spécification) 

 

Information : 1048 ; v. Crypto-monnaie ; v. 

Donnée ; v. Forme ; v. Monnaies et actifs de jeux ; v. 

Monnaie-marchandise ; v. Support du bien 

intellectuel 

- (et) chose commune : 991 ; 997 ; v. 

Chose commune 

- (et) créativité : 1049 ; v. Création 

- (et) données : 1048 ; 1049 ; 1050 

- (et) forme : 1048-1049 

- mentale : 1050 
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- (et) protocole : 1048 

- purement numériques : 1050 ; 1080 ; 

1109-1110 

- utilités de l’ (–) numérique : 1050 ; 

1110 ; v. Utilité ; v. Valeur d’usage 

 

Instrument de paiement : 96 ; v. Fonds 

(monnaie légale) ; v. Opération de paiement 

- (et) crypto-monnaies : 504 ; 507 ; v. 

Crypto-monnaie 

 

Instruments financiers : 176 ; 505 ; v. 

Contrats financiers ; v. Jeton au sens de l’article L. 

552-2 ; v. Titres financiers 

- (et) crypto-monnaie : 505 ; 508 

- (et) jeton au sens de l’article L. 552-2 : 

175 et s.  

 

Intentionnalité juridique :  

- (et) échanges ludiques (non) : 824 

- (et) échanges de monnaies et actifs de 

jeux conclus dans le cadre d’un 

marché réel :  

 parallèle (oui) : 836 

 officiel (oui) : 836 

- (et) échanges internes à un monde 

virtuel social (oui) : 852 

 

Internet : 1 ; 8 

 

J 

 

Jeton :  

- émis en blockchain : 27 et s.  

 dits non-fongibles (NFT) : 29 

 financiers : 164 ; 175 et s.  

 (de) gouvernance : v. Jetons de 

gouvernance 

 représentatifs de droits 

politiques et/ou financiers : 

27 ; 141 ; 164 ; 172 ; 185 ; 

212 ; 217  

 stables : v. Jetons stables 

 utilitaires : 27 ; 34 ; 134 ; 141 ; 

163 ; 186 ; 212 ; 213 ; 217 

- (de) jeux :  

 cessibles : 403 ; 624 ; 837 ; v. 

Cessibilité (des monnaies et actifs 

de jeux) ; v. Real-token trading 

 (et) jeton au sens de l’article L. 

552-2 : 134 ; 142 ; 144 ; 172 ; 

217 

 (et) monnaie électronique 

(non) : 121 

 (et) marchés réels : 617 ; 624 

 (et) modèle free-to-play : 33 ; 

43  

 tokenisation : 144 ; v. 

Tokenisation 

- (et) monnaies représentatives : 63 ; 

66 ; 440 ; 1311 

- token money : 66 

 

Jeton au sens de l’article L. 552-2 : 132 et 

s.  

- (et) bien (qualification) : 942 

 

Jeton de gouvernance : 27 ; v. Finance 

décentralisée ; v. Gouvernance ; v. Organisation 

décentralisée autonome ; v. Plateforme d’exchange 

décentralisée ; v. Réserve automatique de liquidités 

- (et) jeton au sens de l’article L. 552-2 : 

141 ; 153 et s. ; 164 ; 172 ; 185 

- (et) organisation décentralisée 

autonome (DAO) : 153 et s. ; 206 ; 

679 

 

Jeton de monnaie électronique : 198 ; 200 ; 

v. Crypto-actifs ; v. Jetons stables ; v. Règlement 

MiCA 

 

Jeton qualifié de monnaie électronique : 

198 ; 199 ; 201 et s. ; v. Jetons stables ; v. Monnaie 

électronique ; v. Règlement MiCA 

 

Jeton par détermination comptable :  

- qualification : 742-743 
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- traitement comptable et fiscal : 

743 ;762 

- trésorerie : 762 

 

Jeton stable : 13 ; 30 ; 58 ; 166 et s.  

- algorithmique : 34 ; 168 ; 171 ; 203 ; 

203 

- (et) jeton au sens de l’article L. 552-2 : 

134 ; 141 ; 169 et s.  

- (et) monnaie électronique : 196 et s.  

- représentatif : 167 

 

Jeu : v. Destination ; v. Économie virtuelle ; v. 

Farming ; v. Freemium ; v. Monde virtuel ; v. 

Monnaies et actifs de jeux ; v. Travail 

- accessoire de (–) : 811 

- (d’) argent : 823 ; 853 

- (et) cercle magique : 33 ; 605 ; 606 ; 

845 ; 925 ; v. Économie virtuelle ; v. Ordre 

juridique 

- définition sociologique du (–) : 603 

- free-to-play : 33 ; 43 ; 121 

- game (structure ludique) : 603 et s. ; 

798 ; 808 ; 809 ; 810 ; 1308 ; v. Code 

informatique ; v. Ordre juridique 

- (et) interactivité : 807 ; 1102 et s. ; v. 

Création (audiovisuelle) ; v. Support du bien 

intellectuel 

- (et) logiciel : 807 et s. ; v. Code 

informatique ; v. Logiciel 

- (et) monnaies et actifs de jeux : 810 et 

s. ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- play (activité ludique) : 603 et s. ; 

798 ; 807 ; 809 ; 810 et s. ; 822 

- règles du (–) : 808 ; 822 ; v. Jeu (game) ; 

v. Code informatique ; v. Ordre juridique 

- théorie des jeux : 633 ; v. crypto-

economics ; v. Minage ; v. Staking 

- (–) travail : 476 ; 696 ; 697 ; 1152 ; v. 

Travail 

 

Jeux en ligne massivement multi-

joueurs : v. EVE Online ; v. Jeu ; v. Monde 

virtuel (ludique) ; v. World of Warcraft 

- piratage des (–) : 773 ; v. Serveur privé 

 

K 

 

Kosmos : 598 ; v. Catallaxie ; v. Marché ; v. 

Ordre juridique ; v. Taxis 

 

L 

 

Lex informatica : 1308 

 

Libertarianisme : 42 ; 562 ; 691 

 

Licence d’utilisation : 788 ; 789 ; 802 ; v. 

Contrat de licence d’utilisation ; v. Destination ; v. 

Exception (droit des logiciels) ; v. Logiciel ; v. Monde 

virtuel ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- choses couvertes par la (–) : 817 et s. ; 

844 ; v. Base de données ; v. Logiciel 

- contenu de la (–) : 790 ; 815 et s. ; v. 

Destination ; v. Serveur privé 

- (et) droit de reproduction provisoire : 

789 ; 815 

- (et) droit d’usage : 789 ; 815 

- objet de la (–) : 789 ; 815 

- usages autorisés par la (–) :  

 dans un monde virtuel 

ludique : 820 et s.  

 dans un monde virtuel social : 

844 ; 847 et s.  

 

Lilo : 344 ; v. Promesse de récompense 

 

Linden dollar : 4 ; 11 ; 33 ; v. LindeX ; v. 

Marchés réels ; v. Monde virtuel (social) ; v. 

Monnaies et actifs de jeux ; v. Real-Money trading ; 

v. Second Life 

- (et) activités commerciales : 848 ; v. 

Acte de commerce 

- appropriabilité du (–) : 1014 ; 1015 ; v. 

Appropriabilité 

- (et) cessibilité du (–) : 850 et s. ; 

1015 ; v. Cessibilité (du Linden dollar) 
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- (et) destination ludique (non) : 843 ; v. 

Destination 

- (et) marque : 1042 ; v. Création (de forme 

monétaire) ; v. Monnaie (dimension 

intellectuelle de la –) ; v. Propriété 

intellectuelle ; v. Support du bien intellectuel 

- pécuniarité du (–) : 623 ; 628 ; v. 

Pécuniarité 

 

LindeX : 11 ; 623 ; 628 ; 843 ; 854 

- (et) acte de commerce : 848 

- (et) cessibilité monétaire du Linden 

dollar : 854 ; v. Cessibilité (du Linden 

dollar) 

- (et) pécuniarité des monnaies et actifs 

de jeux : 628 

 

Logiciel : v. Bien (modèle du – intellectuel) ; v. 

Destination ; v. Exception (droit des logiciels) ; v. 

Propriété intellectuelle ; v. Support du bien intellectuel 

- (et) biens intellectuels : 1028 

- (–) client : 460 ; 774 ; 1113 ; 1119 

- (et) code objet : 1060 

- code source du (–) : 774 ; 1060 

- contrefaçon de (–) : 780 et s. ; 792 ; 

1016 ; 1295 

- définition légale du (–) : 1059 

- destination du (–) : 788 

- distinction du (–) et des données : 

1062 et s. ; v. Base de données ; v. Donnée 

 continuum entre le logiciel et les 

données : 1063 

 critère fonctionnel : 1064 

- exception de copie de sauvegarde : 

782 et s.  

- exception d’utilisation normale : 786 

et s.  

- (de) jeu : 807-808 

- libre : 1147 

- nature corporelle du (–) (non) : 485 

- nature incorporelle du (–) (oui) : 486 

- (et) outil incorporel : 1063 ; 1102 ; 

1104 ; v. Support (– logiciel) 

- reproduction du (–) : 781 ; 785 ; 789 

- rétro-ingénierie du (–) : 774 ; 1060 

- téléchargement du (–) : 781 

- (–) serveur : 460 ; 774 

- (et) smart-contracts : v. Smart-contract 

- utilisation du (–) : 785 

 

Loot : 473 ; 808 ; 1141 ; 1156 ; v. Architecture 

logicielle ; v. Butin ; v. Capital ; v. Farming ; v. Gold-

farming ; v. Industrie ; v. Jeu ; v. Monnaies et actifs 

de jeux ; v. Travail 

 

M 

 

MakerDAO : 206 ; v. DAI ; v. Jetons de 

gouvernance ; v. Jetons stables ; v. Finance 

décentralisée ; v. Plateforme d’exchange décentralisée ; 

v. Système multilatéral 

- (et) monnaie électronique (non) : 207 

- (et) plateforme décentralisée de prêt : 

691 

 

Marchandisation : 600 ; 608 ; 614 ; v. 

Économie virtuelle ; v. Marché des monnaies et actifs 

de jeux ; v. Monnaies et actifs de jeux ; v. Real-money 

trading 

 

Marchandise : 

- contrefaisante : 776 ; 792 ; 794 ; 1016 

 (et) monnaies et actifs de 

jeux : 777 ; 1016 ; v. Monnaies 

et actifs de jeux ; v. Serveur privé 

 

Marché : 597 et s.  

- concurrentiel : 708 ; 709 ; v. Prix 

d’équilibre ; v. Valeur utilité-rareté 

- (des) crypto-monnaies : 46 ; 629 et s.  

 chaîne de valeur : 632 

 infrastructures de marchés : 

649 et s. ; v. Conservation ; v. 

Plateforme de crypto-monnaies  v. 

Portefeuille de crypto-monnaies 
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 secteur productif : 633 et s. ; 

v. Minage ; v. Staking ; v. Théorie 

des jeux 

- illicite : 620 et s. ; 722 ; 1272 

- infrastructures de (–) : 598 ; v. 

Plateformes de crypto-monnaies ; v. Taxis 

- « main visible » du (–) : 712 ; 1078 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 45 ; 

600 et s. : v. Marchés réels ; v. Marché 

virtuels 

- ordre de (–) : 598 ; v. Catallaxie ; v. 

Ordre juridique 

- primaire : 615 et s. ; 834 

- secondaire : 619 et s. ; 835 et s.  

- structures de (–) : 611 

 

Marchés réels : 614 et s. ; 832 et s. ; v. 

Cessibilité (des monnaies et actifs de jeux) ; v. 

Marchandisation ; v. Monnaies et actifs de jeux ; v. 

Real-money trading ; v. Real-token trading 

- primaire : 615 ; 834 

- secondaire : 619 et s.  

 parallèle : 620 

 officiel : 623-624 ; 832 ; 835 

et s.  

 

Marchés virtuels : 601 ; 609 et s. ; 822 

- bourses : 612 

- échanges entre avatars : 612 

- hôtel des ventes : 612 

- mécanismes d’échange : 612 

- structures de (–) : 611 

- système d’échange : 610 ; v. 

Transférabilité 

 

Minage : 474 ; 633 ; 635 et s. ; 892 ; 1137 

- (et) acte de commerce : 892 et s.  

- fermes de (–) : 636 ; 637 

- industrie du (–) : 635 et s.  

- modèle d’affaires : 637 

- (en) nuage : 640 et s.  

- pool de (–) : 638-639 ; v. Pool (de 

minage) 

Modalité contractuelle : v. Prépaiement 

 

Monde virtuel : v. Architecture logicielle ; v. Base 

de données ; v. Entropia Universe ; v. EVE 

Online ; v. Logiciel ; v. Monnaies et actifs de jeux ; 

v. Second Life ; v. World of Warcraft 

- bases de données du (–) : 1069 ; 1121 

- (et) bien frugifère (oui) : 1141 ; v. 

Capital 

- composantes du (–) : 1111 et s. ; 

1121 ; v. Architecture logicielle 

- définition du (–) : 10 ; 11 ; 460 

- exploitation du (–) : 1119 ; v. Propriété 

virtuelle (articulation de la – avec la 

propriété intellectuelle) ; v. Support du bien 

intellectuel 

- ludique : 10 ; 606 ; 798 

- relevance du (–) : v. Économie virtuelle ; 

v. Ordre juridique 

- social : 11 ; 798 ; 843 et s. ; 606 ; 845 

 

Monero : 22 ; 24 ; 48 ; 140 ; 520 ; 869 ; 1000 ; 

1017 ; v. Blanchiment d’argent et financement du 

terrorisme ; v. Crypto-monnaie anonyme 

 

Monnaie : 

- abstraite : 58 ; 1034 ; 1036 et s. 

- concrète : 1034 

- dimension intellectuelle de la (–) : 

1037 et s. ; v. Bien (modèle du – 

intellectuel) ; v. Création (de forme 

monétaire) ; v. Forme 

 nom monétaire : 1037 ; 1038 ; 

1039 ; 1042 ; v. Linden dollar ; 

v. Ripple 

 imagerie de la (–) : 1037 ; 

1038 ; 1039 et s.  

 symboles monétaires : 1037 ; 

1039 ; 1040 ; 1042 

 (et) biens intellectuels (oui) : 

1043 ; 1047 

- étatique : 1037 ; 1038-1039 

- privée : 1039 et s.  

- fiduciaire : 1038 ; 1092 
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- fonction de divertissement de la (–) : 

812 ; v. Jeu ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- électronique : v. Monnaie électronique 

- imagerie de la (–) : 1037 et s.  

- légale : v. Fonds ; v. Monnaie fiduciaire ; 

v. Monnaie scripturale ; v. Monnaie 

électronique 

- nature de (–) : 860 ; 899 

- statut légal de (–) : 860 ; 899 

- théorie étatique et légaliste de la (–) : 

56 ; 57 

- théorie sociologique et pluraliste de la 

(–) : 56 ; 57 

 

Monnaies et actifs de jeux : 10 ; 11 ; 459 

- (et) butin : v. Butin 

- caractéristiques des (–) : 462 

- cessibles (ou bidirectionnelles) : 33 ; v. 

Cessibilité (des monnaies et actifs de jeux) ; 

v. Real-money trading ; v. Real-token 

trading 

 contre jetons : 624 

 contre monnaie légale : 623 

- (et) code informatique : 1050 ; 1058 ; 

1060 ; v. Code informatique ; v. Donnée ; 

v. Logiciel 

- consomptibilité des (–) : 547 et s.  

- dépendance des (–) aux mondes 

virtuels : 459 ; 460 ; 463 ; v. Monde 

virtuel 

- (et) droit incorporel : 499 ; 501 ; v. 

Droit incorporel ; v. Licence d’utilisation 

- extra-pécuniarité des (–) non-

transférables : 626 

- fermées : 33 

- fongibilité des (–) : 528 ; 1055 

 espèce d’une (–) : 526 

 qualités d’une (–) : 527 

 individualité des (–) : 518 

- (et) fruits du monde virtuel (oui) : 

1141 ; 1147 ; v. Fruit ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) 

- identité visuelle des (–) : 1041 ; v. 

Création (de forme monétaire) ; v. Monnaie 

(dimension intellectuelle de la –) 

- individualisation des (–) : 463 

- localisation des (–) : 1052 ; v. 

Architecture logicielle (client-serveur) ; v. 

Chose (topique) ; v. Compte (de jeu) 

- nature incorporelle : 484 

- nature réelle : 463 

- non-transférables (ou spéciales) : 

626 ; 812 

- pécuniarité des (–) : 627 ; 628 

- réalité technique des (–) : 461 

- (et) rivalité : 462 ; v. Rivalité 

- sans maître : 1133 ; v. Chose (sans 

maître) 

- (de) serveurs privés : 775 et s. ; 1016 ; 

1284 ; 1289 ; v. Extra-commercialité ; v. 

Serveur privé 

- (et) service : 490 et s. ; 495 ; v. Service 

- substance informationnelle : 484 ; 

1048 ; 1050 ; 1080 

- (et) supports de la création de forme 

monétaire (non) : 1091 (proposition 

doctrinale) ; 1098-1099 ; v. Création de 

forme monétaire ; v. Support du bien 

intellectuel 

- transférabilité : 610 

- (et) trésors virtuels : v. Trésor 

- unidirectionnelles : 33 

 

Monnaie électronique : 

- acceptation de la (–) : 105 ; 123 

 acceptation ouverte : 105-

106 ; 129 

 acceptation fermée : 107 ; 124 

 réseau limité : 108 

- (et) crypto-monnaie (non) : 503 

- définition : 36 ; 82-83 

- format de la (–) : 87 

- neutralité technologique de la (–) : 82-

83 ; 87 ; 111 

- nom monétaire : 112 
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- (et) opérations de paiement : 94 et s. ; 

103 

- (et) prépaiement : 89 et s.  

 

Monnaie-fiat : 61 

- (et) crypto-monnaies (non) : 444 

- (et) monnaies et actifs de jeux (non) : 

444 

- (et) norme de valeur : 444 

- valeur de la (–) : 61 

 

Monnaie-marchandise : 61 ; 64 ; v. Crypto-

monnaie ; v. Monnaies et actifs de jeux ; v. Monnaie 

virtuelle 

- acquisition des (–) : 1130 et s. ; v. 

Acquisition de la propriété 

 originaire : 1131 et s.  

▪ des pièces sans 

maître : 1133 et s. ; v. 

Chose (sans maître) ; v. 

Crypto-monnaie (sans 

maître) ; v. Monnaies et 

actifs de jeux (sans 

maître) 

▪ des nouvelles pièces : 

1137 et s. ; v. Capital ; 

v. Fruit 

• au profit du 

propriétaire 

du capital : 

1138 ; 1140 et 

s. ; v. Accession 

(par 

production) ; v. 

Crypto-

monnaie ; v. 

Revenu (d’un 

fork) ; v. 

Revenu (du 

staking) 

• au profit de 

l’utilisateur : 

1138 ; 1148 et 

s. ; v. Crypto-

monnaie (à 

preuve de 

travail) ; v. 

Monnaies et 

actifs de jeux ; v. 

Possession ; v. 

Spécification ; v. 

Travail 

 dérivée : 1137 (revenus de 

pool) ; 1169 et s.  

- appropriabilité de principe des (–) : 

956-957 ; v. Appropriabilité 

- (et) base de données ; v. Base de 

données ; v. Donnée ; v. Support du bien 

intellectuel 

 protection des pièces au titre 

du droit d’auteur sur le 

contenant de la (–) (non) : 

1069 

 protection des pièces au titre 

du droit du producteur de la 

(–) : 1071-1072 ; v. Compte (de 

jeu) ; v. Propriété virtuelle ; v. 

Universalité 

- (et) bien intellectuel : v. Bien (modèle du 

– intellectuel) 

 création de forme monétaire 

(oui) : 1035 et s. ; 1043 ; v. 

Création (de forme monétaire) 

▪ (et) œuvres de 

l’esprit : 1073 

▪ (et) signes distinctifs : 

1042 ; 1073 ; v. Linden 

dollar 

 pièces de monnaies-

marchandises (non) : 1044 et 

s.  

▪ (et) créativité (non) : 

1047 ; 1080 ; v. 

Création ; v. Information 

▪ (et) caractère 

ubiquitaire des (–) 

(non) : 1051 et s. ; 
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1085 ; v. Rivalité ; v. 

Ubiquité 

- caractère périssable des (–) : 1054 ; v. 

Consomptibilité ; v. Dommage (et 

destruction) 

- (et) choses communes (non) : 997-

998 ; v. Chose commune 

- (et) code informatique : 1050 ; 1058 ; 

1061 ; v. Code informatique ; v. Donnée ; v. 

Logiciel 

- (et) crypto-monnaies : 443-444 

- définition : 442 

- (et) données (oui) : 1061 ; 1065 ; 

1067 ; v. Base de données ; v. Donnée 

- (et) droit commun des biens : 1125 

- fongibilité des (–) : 1055 ; v. Fongibilité 

(des crypto-monnaies) ; v. Fongibilité (des 

monnaies et actifs de jeux) 

- (et) fruit : 1140 ; v. Fruit 

- localisation des (–) : 1052 ; v. Chose 

(topique) 

- (et) logiciel (qualification) (non) : 

1061 ; v. Logiciel 

- modèle des (–) : 62 ; 445 

- (et) monnaies et actifs de jeux : 443-

444 

- (et) monnaie représentative : 445 

- nature incorporelle des (–) : 940 ; v. 

Bien (incorporel) ; v. Chose incorporelle 

- nature industrielle des (–) : 938 ; 997 ; 

v. Bien (industriel) ; v. Chose industrielle ; 

v. Farming ; v. Gold-farming ; v. Industrie ; 

v. Minage ; v. Staking ; v. Travail 

- nature mobilière des (–) : 935 ; 937 ; 

v. Bien (meuble) 

- nature informationnelle des (–) : 997 ; 

v. Information 

- pièces de (–) : 1034 ; 1044 et s.  

- rareté des (–) : 997 ; v. Rareté 

- réalité informationnelle des (–) : 

1048 ; 1050 ; 1061 ; 1080 ; 1109-

1110 ; v. Donnée ; v. Information 

- reconnaissance des (–) comme biens : 

921 ; 942 ; v. Appropriabilité ; v. Bien 

- rivalité des (–) : 1053 ; v. Possession ; v. 

Rivalité 

- (et) support (pièces de monnaies-

marchandises) : v. Forme ; v. 

Information ; v. Support du bien intellectuel 

 de la création de forme 

monétaire (non) : 1098-1099 ; 

v. Création de forme monétaire 

 formes supportées (oui) : 

1108 et s. ; v. Base de données ; v. 

Logiciel ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la 

propriété intellectuelle) ; v. Support 

(– logiciel et base de données) 

- synthétique : 444 

- valeur de la (–) : 61 

 

Monnaie numérique : 876 ; v. Actifs 

numériques 

 

Monnaie virtuelle : 4 ; 9 et s.  

- définition légale de la (–) : 39 

 

N 

 

NFT : v. Jetons dits non-fongibles ; v. Tokenisation 

 

Nouveauté : 

- (du) bien industriel : 1154 ; 1156 ; v. 

Bien (modèle du – industriel) ; v. 

Spécification 

- (de la) chose dans la spécification : 

1154 ; 1156 ; v. Spécification 

- (du) fruit : 575 ; v. Fruit (et conservation 

de la substance) 

- nouveaux biens : v. Bien (nouveaux –) ; 

v. Bien (modèle du – industriel) 

- nouvelles pièces de monnaies-

marchandises : 1137 et s. ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) 
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O 

 

Obligation de conservation : 1120 et s. ; 

1228 ; 1265 

 

Occupation : 1136 ; v. Acquisition de la 

propriété ; v. Crypto-monnaie (sans maître) ; v. 

Monnaies et actifs de jeux (sans maître) ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) ; v. Possession 

 

Offre au public de jetons : 27 ; 629 ; v. Jeton 

au sens de l’article L. 552-2  

− encadrement : 131 ; 174 ; 200   

− interdiction à l’étranger : 867 

− risques : 49 ; 174 

 

Opération de paiement : 95 et s.  

 

Ordre juridique : v. Catallaxie ; v. Code ; v. 

Économie virtuelle ; v. Jeu ; v. Kosmos ; v. Marché 

(Ordre de –) 

- (et) appropriabilité : 983 ; 995 ; v. 

Appropriabilité 

- arrangé : 598 ; v. Marché (infrastructures 

de –) ; v. Taxis 

- (et) Dragon Kill Points : v. Dragon Kill 

Points 

- étatique : 51 ; 52 ; 845 ; 861 ; 968 

 (et) monnaie virtuelle : 51 ; 

52 ; 67 

 (et) crypto-monnaie : 858 ; 

875 et s.  

- (de) marché : 630 ; v. Catallaxie ; v. 

Marché 

- (et) nouveaux biens : 925 ; 927 ; 928 ; 

929 ; 954 ; 957 ; v. Bien (nouveaux –) 

- rapports entre les (–) : v. Jeu (et cercle 

magique) 

- (et) régulation privée : 972 

- relevance : 845 ; 1308 

- spontané : 598 ; 630 ; 633 ; v. Kosmos 

 

Ordre public : 858 

- (et) crypto-monnaies : 859-860 ; 1017 

- (des) biens : 970 et s.  

- monétaire : 860 

 

Organisation décentralisée autonome 

(DAO) : 27 ; v. Décentralisation ; v. Finance 

décentralisée ; v. Jeton de gouvernance ; v. Plateforme 

d’exchange décentralisée ; v. Smart-contract 

- (et) fiducie : 154 ; 155 

- (et) indivision : 154 ; 156 

- (et) jetons de gouvernance : 27 ; 1276 

- personnalité morale (non) : 161 

- (et) société en participation : 157 et s.  

 

P 

 

Paiement : 227 ; v. Prépaiement 

- exécutif : 228-229 

- extinctif : 230 

 

Patrimoine d’affectation : 276 ; 434 ; v. 

Cantonnement ; v. Contrat d’émission de monnaie 

électronique ; v. Fiducie 

 

Patrimonialité : 770 ; v. Cessibilité ; v. 

Commercialité juridique ; v. Pécuniarité ; v. 

Transmissibilité 

- attributs de la (–) : 882 

- (et) commercialité juridique : 770 

- (des) crypto-monnaies : 882 

- quasi-(–) : 840 ; 841 ; 854 ; 855 

- (des) monnaies et actifs de jeux 

cessibles contre monnaie légale : 838 ; 

840 ; 882 ; v. Marchés réels ; v. Real-

money trading 

- (des) monnaies et actifs internes à un 

monde virtuel social : 854 ; 882 ; v. 

Linden dollar ; v. Monde virtuel (social) ; v. 

Real-money trading 

- (et) saisissabilité : 839 ; v. Cessibilité (et 

saisissabilité) 

 

PayPal : 14 

- (et) monnaie électronique : 129 

 



854 
 

Pécuniarité : v. Évaluation ; v. Valeur ; v. 

Valeur d’échange 

- (et) valeur d’échange : 590 ; 595 

- définition : 590 ; 595 

- (et) donné : 591 ; 592 

 

Personnage non-joueur (PNJ) : v. Agent 

numérique 

 

Perte : v. Dommage ; v. Réparation 

- (de la) clé privée : 1135 ; v. Clé privée 

- risque de (–) des actifs : 1121 ; v. 

Conservation (obligation de –) 

 

Plateforme de crypto-monnaies : 660 et s.  

- classification des (–): 662 ; 663 ; 675 ; 

678 

- (d’) achat ou de vente ou 

d’échange : 664-665 ; v. Système 

bilatéral ; v. Transaction 

- (d’) exchange : 666 et s. ; v. Système 

multilatéral ; v. Transaction 

- place de marché P2P : 674 

- custodial : 675 ; 676 ; v. Conservation ; 

v. Clé privée 

- non-custodial : 675 ; 677 

- (d’) exchange décentralisée : 680 ; v. 

Finance décentralisée 

- plateforme décentralisée de prêt : 

681 ; v. Finance décentralisée 

 

Plateforme d’achat ou de vente et 

d’échange : 664-665 

- activité des (–) : 901  

- (et) actes de commerce : 901 et s. ; v. 

Acte de commerce 

- (et) intermédiation : 907 et s. 

- (et) modalité bilatérale de 

négociation : 664 

- (et) négoce : 902 et s.  

 

Plateforme d’exchange : 666 et s. ; v. 

Système multilatéral 

- activité des (–) : 910 

- (et) actes de commerce : 910 et s.  

- (et) courtage : 911 et s.  

- gestionnaire de la (–) : 913 

- (et) intermédiation : 913 

- (et) modalité multilatérale de 

négociation : 667 

 

Plateforme d’exchange décentralisées 

(DEX) : 680 ; v. Décentralisation ; v. Finance 

décentralisée ; v. Organisation décentralisée autonome 

 

Plus-value :  

- de cession de biens meubles : 873 ; v. 

Fiscalité ; v. Monnaies et actifs de jeux 

- de cession d’actifs numériques : 878 ; 

v. Actif numérique ; v. Crypto-monnaie ; v. 

Jeton au sens de l’article L. 552-2 

 

Points de fidélité : v. Programme de récompenses 

 

Pool : 

- (de) minage : 638-639 ; v. Minage (en 

pool) 

- (de) staking : 647 ; 1178 ; v. Staking 

(pour compte de tiers) ; v. Intermédiation en 

biens divers 

 

Portefeuille de crypto-monnaies : 651-

652 ; v. Clé privée ; v. Conservation ; v. Marché des 

crypto-monnaies ; v. Plateforme de crypto-monnaies ; 

v. Possession 

- définition : 651 

- classification : 652 

- papier : 652 

- logiciel : 652 ; 1065 

- matériel : 652 

- fournisseurs de (–) : 650 ; 654 et s.  

- en ligne : 652 

- hors ligne : 652 

- custodial : 652 

- non-custodial : 652 
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Portefeuille (universalité) :  

- (d’) actifs numériques : 537 ; 737 et 

s. ;  

- civil : 536 ; v. Fongibilité 

 

Portemonnaie électronique : 74 ; v. Monnaie 

électronique 

 

Portemonnaie virtuel : 75 ; v. Monnaie 

électronique 

- mono-prestataire : 107 

- (de) portée limitée : 108 

 

Position contractuelle : 149 ; 404 et s. ; v. 

Représentation ; v. Titre 

- cessibilité des (–) : 414 

- fongibilité des (–) : 416 et s. ; v. 

Fongibilité 

- négociabilité des (–) : 415 

- position monétaire : 410 

- possession de la (–) : 404 et s. ; 411 

- transmissibilité de la (–) : 413 

 

Possession : 1186 et s.  

- (et) appréhension de la clé privée : 

1136 

- (et) choses communes : 993-994 ; v. 

Chose commune (fondement naturaliste) 

- (et) collecte des monnaies et actifs de 

jeux : 1136 ; v. Monnaies et actifs de jeux 

(sans maître) 

- corpus : 1191 et s. ; v. Corpus 

- définition renouvelée de la (–) : 1191 

- définition traditionnelle de la (–) : 

1189 

- exclusivité : 1204 ; v. Rivalité 

- mobilière : 932 

- (et) occupation : 1136 ; v. Occupation 

- (et) volonté : 1136 ; v. Avatar 

- équivoque : 1210 

 

Pouvoir de fait : v. Corpus ; v. Possession 

 

Power-leveling : 823 

- (et) actes de commerce : 827 ; v. Acte 

de commerce 

- finalité lucrative de l’activité de (–) : 

823 

 

Prépaiement : 222 et s. 

- finalité du (–) : 223 

- modalité contractuelle du (–) : 224 et 

s.  

 (et) acompte (différences) : 

235 

 (et) arrhes (non) : 234 

 (et) indemnité 

d’immobilisation (non) : 233 

 (et) paiement anticipé (oui) : 

227 ; v. Paiement 

- (et) technique d’affectation : 265 et 

s. ; v. Contrat d’émission de monnaie 

électronique ; v. Contrat d’émission de 

monnaies-métaux précieux 

 

Prestation caractéristique : 254 ; 853 ; 885 ; 

913 

 

Prêt :  

- (de) crypto-monnaies : 681 ; 874 ; 

1217 et s.  

- (de) Linden dollars : 853 

 

Preuve d’enjeu : 693 ; 694 ; v. Crypto-

monnaie ; v. Capital ; v. Fruits ; v. Revenu ; v. 

Staking ; v. Utilité ; v. Valeur-travail ; v. Valeur 

d’usage 

- déléguée : 562 ; 646 

 

Preuve de travail : 474 ; 691 ; v. Crypto-

monnaie ; v. Minage ; v. Valeur-travail 

 

Prix d’équilibre : 708 ; v. Marché ; v. Valeur 

utilité-rareté ; v. Valeur vénale 

- (des) monnaies-marchandises : 710 ; 

711 

- variations du (–) : 711 ; 712 ; 751 
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- loi de l’offre et de la demande : 708 ; 

710 ; 711 

- concurrence pure et parfaire : 708 ; 

709 

 

Produit : 

- sens moderne du (–) : 946 ; v. Bien 

(industriel) ; v. Bien (nouveaux –) ; v. 

Chose industrielle ; v. Industrie 

 

Programme de récompenses : 14 ; 28 ; 310 

et s. ; 355 et s. ; v. Promesse de récompense 

- (et) monnaie électronique (non) : 

115 ; 116 

- (et) promesse bilatérale de 

récompense : 312 

- (et) promesse de récompense pour 

autrui : 355 et s.  

 

Promesse de récompense : 314 et s.  

- bilatérale : 312 et s.  

- nature contractuelle de la (–) : 318 

- (et) offre : 317 et s. ; 320 et s.  

- (et) promesse unilatérale : 319 ; 324 

- caractère onéreux de la (–) : 343 

- caractère unilatéral de la (–) : 342 

- caractère gratuit (dons au bénéfice 

d’OBNL) : 344 et s.  

- caractère innommé de la (–) : 351 et s.  

 

Propriété :  

- acquisition de la (–) : v. Acquisition de 

la propriété 

- caractère fondamental de la (–) : 949 ; 

951 ; 954 et s. ; 971-972 ; 1019 ; 1030 

- conception classique de la (–) : 941 ; 

1004 ; 1125 

- conception rénovée de la (–) : 950 et 

s.  

- (et) contrôle de 

proportionnalité : 974 ; v. Ordre public 

(des biens) 

- droit commun de la (–) : 1019 ; v. 

Propriété virtuelle 

- droit de disposer : 824 ; 1009 ; 1011 ; 

1126 

- droit spécial de (–) : 1019 ; v. Propriété 

intellectuelle  

- fonctions de la (–) : 983 

- incorporelle de droit commun : 1124-

1125 ; v. Propriété virtuelle 

- indépendance des (–) corporelle et 

incorporelle : 1090 ; 1101 ; 1114 ; 

1115 ; v. Base de données ; v. Logiciel ; v. 

Monnaie-marchandise ; v. Propriété 

intellectuelle ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la propriété 

intellectuelle) ; v. Support du bien intellectuel 

- (et) jouissance exclusive : 950 ; 951 ; 

952 ; 1011 ; 1126 ; 1127 

- modèle civiliste de la (–) : 1124 ; v. 

Propriété virtuelle 

- modèle de la (–) intellectuelle : 1020 ; 

1021 ; v. Propriété intellectuelle 

- perpétuité de la (–) : 1085 

- nature de la (–) (droit subjectif) : 950 ; 

984 ; 1011 

- (et) personnalisme : 953 ; 1011 ;  

 

Propriété intellectuelle : 1019 ; 1020 et s.  

- caractère temporaire des droits de  

(–) : 1019 ; 1021 ; 1085 

- (et) délimitation des prérogatives : 

1084 ; v. Utilité (du bien intellectuel) 

- diversité des régimes de (–) : 1026 ; 

1057 ; 1076 

- (et) droit exclusif d’exploitation : 

1076 et s.  

 droit de représentation : 

1080 ; 1096 

 droit de reproduction : 1081 ; 

1096 

- finalité des droits de (–) : 1076 

- limites internes ou exceptions aux 

droits de (–) : 1086 ; v. Exception (droit 

des logiciels)nature du droit de (–) : 

1019 ; 1027 
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- (et) propriété incorporelle : 1019 ; 

1124 

- unité de la (–) : 1021 ; 1027 ; v. Bien 

(modèle du – intellectuel) 

 

Propriété virtuelle : 1301 ; v. Appropriation ; v. 

Acquisition de la propriété ; v. Monnaie-

marchandise ; v. Propriété 

- acquisition de la (–) : 1130 et s. ; v. 

Propriété (acquisition de la –) ; v. Monnaie-

marchandise (acquisition des –) 

- articulation de la (–) avec la propriété 

intellectuelle : 1088 et s.  

 au stade de l’existence des 

droits : 1115 et s.  

 au stade de l’exercice des 

droits : 1118 et s.  

- définition proposée du droit de (–) : 

1301 

- (et) droit de représentation (non) : 

1080 ; v. Propriété intellectuelle 

- (et) droit de reproduction (non) : 

1081-1082 ; v. Propriété intellectuelle 

- (et) droit du producteur de base de 

données : 1072 ; v. Base de données ; v. 

Compte (de jeu) ; v. Donnée ; v. 

Universalité 

- (et) exclusivité : 1084 

- extinction du droit de (–) : 1085 ; v. 

Consomptibilité ; v. Dommage ; v. Propriété 

(perpétuité de la –) 

- finalités de la (–) : 1078 ; v. Propriété (et 

jouissance exclusive) 

- limites externes au droit de (–) : 

1086 ; 1119 ; v. Accessoire (et support du 

bien intellectuel) ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la propriété 

intellectuelle) ; v. Support du bien 

intellectuel  

- (et) modèle de la propriété 

intellectuelle (non) : 1123 

- opposabilité du droit de (–) : 1122 

- (et) propriété incorporelle de droit 

commun : 1124 et s.  

- protection de la (–) : 1213 et s. ; v. 

Dommage ; v. Réparation 

 

Protocole :  

- à blockchain : v. Bitcoin ; v. Blockchain ; 

v. Ethereum ; v. Monero ; v. Ripple 

- (et) information : v. Information 

 

Pseudonymat : 467 ; 869 

 

Q 

 

Qualification :  

- opération de (–) : 219-220 ; 1057 

 

R 

 

Rareté : 701 ; 702 ; 1078 

- (et) abondance : 993 ; v. Chose commune 

(fondement naturaliste) 

- (et) bien intellectuel : 1077 ; v. Bien 

(modèle du – intellectuel) ; v. Propriété 

intellectuelle (finalité des droits de –) 

- (et) choses communes : 993 ; v. Chose 

commune (fondement naturaliste) 

- (des) crypto-monnaies : 701 ; 702 ; 

997 

- (de) fait : 1078 ; v. Monnaie-marchandise 

; v. Propriété virtuelle (finalité de la –) 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 701 ; 

702 ; 997 

- (et) propriété : 993 

- (et) travail : 702 

 

Real-money trading : 614 et s. ; 832 et s. ; 

838 ; v. Cessibilité (des monnaies et actifs de jeux) ; 

v. Cessibilité (du Linden dollar) ; v. Jeu d’argent et 

de hasard ; v. Linden dollar ; v. LindeX ; v. 

Marchandisation ; v. Marchés réels ; v. Second Life 

- externalités du (–) : 620 

- primaire : 615 ; 834 

- secondaire : 619 et s. ; 835 ; 836 

 officiel : 623 ; 838 

 parallèle : 620 et s.  
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Real-token trading : 624 ; 832 ; 835 ; 836 ; 

837 ; v. Jeton (de jeux) ; v. Marchés réels 

 

Récompense : 309 ; v. Programme de 

récompenses ; v. Promesse de récompenses 

 

Règlement-livraison : 669 ; 671 ; v. 

Transférabilité 

- (de) crypto-monnaies : 649 ; v. 

Plateforme (custodial) ; v. Plateforme 

d’exchange ; v. Plateforme d’exchange 

décentralisée 

 (et) rôle des plateformes 

d’exchange : 666 ; 669 ; 670 ; 

671 ; 677 

- (de) monnaies et actifs de jeux : 612 ; 

613 ; 614 ; 623 ; v. Marchés virtuels 

 

Règlement MiCA : 51 ; 198 ; 1277 

- (et) abus de marché : 1277 ; v. Abus de 

marché 

- (et) crypto-actifs : 199 ; 876 ; v. Actifs 

numériques ; v. Crypto-actifs 

- (et) jeton qualifié de monnaie 

électronique : 198 ; 199 ; v. Jeton 

qualifié de monnaie électronique ; v. 

Monnaie électronique 

- (et) jeton de monnaie électronique : 

198 ; 200 ; v. Jeton de monnaie électronique 

 

Relevance : v. Économie virtuelle ; v. Jeu ; v. 

Ordre juridique 

- (des) mondes virtuels sociaux : 845 

 

Représentation des biens par un titre : 394 

et s. ; v. Titre de monnaie 

- incorporation (non) : 397 

- possession (oui) : 398 

- scripturalisation (non) : 397 

 

Responsabilité contractuelle : 1108 et s. ; 

1265 ; v. Dommage ; v. Réparation 

 

Restitution : v. Conservation 

- (et) dépôt de crypto-monnaies : 1069 

et s. ; v. Compte (de positions) ; v. Dépôt 

(de crypto-monnaies) 

- (et) prêt de crypto-monnaies : 1064 et 

s. ; v. Prêt (de crypto-monnaies) 

 

Revendication : v. Propriété (et jouissance 

exclusive)  

- (de) crypto-monnaies : 1231 et s.  

- (des) biens incorporels : 1232 

- (et) fongibilité des pièces : 1241 et s.  

- (et) possession mobilière du tiers : 

1233 et s.   

 

Revenu : v. Bifurcation ; v. Capital ; v. Fruits ; v. 

Preuve d’enjeu ; v. Staking 

- (de) crypto-monnaies : v. Capital (de 

crypto-monnaies) 

- (en) crypto-monnaies : 568 et s.  

- (d’un) fork (bifurcation) : 571 ; 578 ; 

580 ; 586 ; 1137 ; 1146 

- (de) placement en pool de staking : 

570 ; 577 ; 580 ; 585 ; 1137 ; 1178 

- (du) staking : 569 ; 576 ; 580 ; 584 ; 

1137 ; 1146 

 

Ripple : 1042 ; v. Blockchain ; v. Création (de 

forme monétaire) ; v. Crypto-monnaie (identité 

visuelle des –) ; v. Monnaie (dimension intellectuelle 

de la –) 

 

Rivalité : 1053 ; 1078 ; 1124 

- (et) possession : 1053 ; 1204-1205 ; 

1211 

- (et) vol : 1053 

 

S 

 

Saisissabilité : 839 ; v. Cessibilité ; v. 

Commercialité juridique ; v. Patrimonialité 

- (et) cessibilité : 839 

- (des) crypto-monnaies : 889 

- (du) Linden dollar : 854 
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- (des) monnaies et actifs de jeux 

cessibles contre monnaie légale : 840 

 

Second Life : 4 ; 11 ; 33 ; 606 ; 623 ; 628 ; 

759 ; 798 ; 807 ; 842 ; 843 et s. ; 963 ; 961 ; 

1091 ; 1150 ; 1162 ; v. Monde virtuel 

 

Serveur privé : 774 ; v. Extra-commercialité (des 

monnaies et actifs de jeux) ; v. Licence d’utilisation ; 

v. Logiciel (contrefaçon de –) 

- interdiction des connexions à un (–) : 

790 

 

Service :  

- définition économique du (–) : 491 

- définition juridique du (–) : 492 

- objet d’un (–) : 494 ; v. Crypto-monnaie 

- moyen d’un (–) : 493 ; 495 ; v. 

Monnaies et actifs de jeux 

- de staking : v. Staking custodial 

- TVA : 492 

 

Service de paiement : v. Fonds (monnaie légale) 

- (et) actes de commerce : 899 ; v. Acte 

de commerce 

- (et) conversion de bitcoins contre 

monnaie légale : 872 

 

Services sur actifs numériques : 494 ; 879 

 

Smart-contract : 25 ; v. Blockchain ; v. 

Décentralisation ; v. Finance décentralisée ; v. 

Organisation décentralisée autonome ; v. Plateformes 

d’exchange décentralisées 

- (et) logiciels : 1065 ; 1113 

- (et) transfert des crypto-monnaies : 

1113 

- (et) usages des crypto-monnaies : 562 

; v. Utilité (des crypto-monnaies) ; v. Valeur 

d’usage (des crypto-monnaies)  

 

Société : v. Offre au public de jetons ; v. 

Organisation décentralisée autonome 

- minage à distance (et) : 598 

- (en) participation : 684-685 ; 1254 et 

s. ; 1258 

- (et) pool de staking : 208 

- (et) titres sociaux : 1504 

 

Spécification : 939 ; 1149 ; v. Accession ; v. 

Acquisition de la propriété ; v. Industrie ; v. 

Monnaie-marchandise (acquisition des –) ; v. Travail 

- (et) choses incorporelles (oui) : 1150 

- (et) Second Life : 1150 ; v. Second Life 

- (et) matière (ou chose préexistante) : 

1151  

- (et) transformation spécificatrice : 

1154 et s.  

- (et) chose nouvelle : 1151 ; 1154 ; 

1156 ; v. Nouveauté 

 

Staking : 633 ; 643 et s. ; v. Jeu (théorie des –) ; 

v. Marché des crypto-monnaies ; v. Preuve d’enjeu 

- custodial : 646 ; 647 ; v. Pool de staking 

- modèle d’affaires du (–) : 644 

- non-custodial : 646 ; v. Preuve d’enjeu 

déléguée 

- personnel : 644 

- pour compte de tiers : 645 et s.  

- secteur économique du (–) : 643 

 

Stock : 746 et s.  

- coût de revient : 750 ; v. Airdrop ; v. 

Valeur-travail 

- définition comptable et fiscale : 747 ; 

v. Affectation ; v. Destination 

- dépréciation du (–) : 751 

- évaluation du (–) : 749 et s. ; v. 

Évaluation 

- (de) monnaie-marchandise : 745 ; 748 

- méthode FIFO : 750 

- valeur vénale du (–) : 751 ; v. Valeur 

vénale 

 

Stipulation pour autrui : 369 et s. ; v. 

Programme de récompenses ; v. Promesse de 

récompense 
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Support du bien intellectuel : 1091 ; 1094 

et s. ; v. Accessoire (et support du bien intellectuel) ; 

v. Bien (modèle du – intellectuel) ; v. Création ; v. 

Monnaie-marchandise ; v. Propriété (indépendance 

des – corporelle et incorporelle) ; v. Propriété virtuelle 

(articulation de la – avec la propriété intellectuelle) 

- définition du (–) : 1094 et s.  

- connexité du (–) avec la forme 

supportée : 1095 ; 1105 ; 1109 ; 1118 

et s.  

- fonctions du (–) : 1096-1097 

 objectivation de la forme : 

1096 ; 1104 ; 1111 ; 1112 ; 

1118 ; 1121 ; v. Conservation 

(obligation de –) 

 jouissance de la forme : 1096 ; 

1104 ; 1111 ; 1113 ; 1118 

- incorporel : 482 ; 1097 

- – logiciel : 1101 ; 1102 et s. ; 1113 ; 

1118 ; v. Logiciel 

- – base de données : 1101 ; 1102 et s. ; 

1112 ; 1118 ; 1120 et s. ; v. Base de 

données ; v. Conservation (obligation de –) 

- corporel : 481 ; 1111 ; 1121 

- numérique : 1121 ; v. Base de données 

(fichiers de –) 

- propriété du (–) : 1115 et s.  

 

Support monétaire : 2 ; 3 ; 7 ; 57 ; v. Monnaie 

(concrète) ; v. Monnaie (fiduciaire) ; v. Monnaie 

(scripturale) ; v. Monnaie électronique 

- (et) monnaie représentative : 217 ; 

440 

- cumul de la qualité de (–) avec la 

qualification de support de la 

création : 1038 ; 1092 ; v. Création (de 

forme monétaire) 

- (et) fonds (monnaie légale) : 92 ; 208 ; 

507 ; 899 ; v. Fonds (monnaie légale) 

- (et) monnaie électronique 

(qualification) : 99 

 

Système bilatéral de négociation : 663 ; 

664 ; 1033 

Système multilatéral de négociation : 663 

- modalité multilatérale de 

négociation : 667-668 

- (et) plateformes d’exchange : 913 

 

T 

 

Taxe sur la valeur ajoutée :  

- change de bitcoins contre monnaie 

légale : 507 ; 545 ; 873 ; v. Bitcoin ; v. 

Devise ; v. Moyen de paiement 

- (et) coût de revient : 750 

- (et) échanges internes à un monde 

virtuel social : 845 ; v. Monde virtuel 

social ; v. Ordre juridique ; v. Relevance ; v. 

Second Life 

- (et) notion de service ; 492 ; v. Chose 

incorporelle ; v. Service 

- (et) valeur d’origine : 756 

- (et) valeur de remplacement : 722 

 

Taxis : 598 

 

Tether : 141 ; 167 

- (et) monnaie électronique : 208 et s. ; 

214 

- (et) remboursabilité : 209-210  

 

Théorie des jeux : 633 

 

Titre : 386 

- représentatif : v. Représentation des biens 

par un titre 

- (de) monnaie : v. Titre de monnaie 

- (de) monnaie électronique : v. Monnaie 

électronique 

 

Titre de monnaie : 385 et s. ; v. Représentation 

des biens par un titre 

- Création du (–) : 387 

- (et) délivrance des droits : 390 

- fonction représentative du (–) : 400 et 

s. ; 410 ; 421 et s. ; v. représentation des 

biens par un titre 
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Tokenisation : 28 ; 29 ; 60 ; v. Représentation 

des biens par un titre ; v. Titre de monnaie 

- (de) jetons de jeux : 144 ; v. Jetons de 

jeux 

- (et) jetons dits non-fongibles (NFT) : 

29 ; 144 ; v. Jetons dits non-fongibles 

- (de la) monnaie électronique : 202 ; v. 

Jetons stables ; v. Monnaie électronique 

- (et) qualification de jeton au sens de 

l’article L. 552-2 : 143 ; 144 ; v. Jeton au 

sens de l’article L. 552-2 

 

Tradition : 

- (de) crypto-monnaies : 888 

- de monnaies et actifs de jeux ; 610 et 

s. ; v. Marchés virtuels ; v. Règlement-

livraison 

 

Transaction : v. Carnet d’ordres ; v. Plateforme de 

crypto-monnaies ; v. Règlement-livraison ; v. Système 

multilatéral de négociation 

- bilatérale : 664 ; 665 

- (de) crypto-monnaies : 21 

- enregistrement des (–) : 670 

- exécution des (–) : 666 ; 669 et s.  

- multilatérale : 667 ; 668 

- négociation des (–) : 663 ; 664 ; 666 ; 

667 

- post-marché : 669 

- règlement-livraison : 671 ; v. 

Règlement-livraison 

 

Transférabilité : v. Échange ; v. Utilité 

- critère de la qualification de jeton au 

sens de l’article L. 552-2 : 136 ; 139 ; 

v. Dispositif d’enregistrement électronique 

partagé ; v. Jeton au sens de l’article L. 552-

2 

- (des) crypto-monnaies : 631 ; v. 

Crypto-monnaie ; v. Marché (des crypto-

monnaies) 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 610 ; 

626 ; v. Marchés virtuels ; v. Monnaies et 

actifs de jeux 

Transformation : 

- (et) entreprise de manufacture : 827 ; 

848 ; 894 ; v. Minage ; v. Power-leveling 

 

Transmissibilité : v. Cessibilité ; v. 

Commercialité juridique ; v. Patrimonialité 

- (des) crypto-monnaies : 883 

 

Travail :  

- définition : 475 ; 697 

- désutilité (non) : 687 ; 697 

- force de (–) : 938 ; 1031 ; 1045 

- intellectuel : 1031 ; 1046 ; v. Création ; 

v. Bien (modèle du – intellectuel) 

- jeu-(–) : 476 ; 696 ; 697 ; 1152 ; v. Jeu 

- « matériel » : 1046 ; v. Monnaie-

marchandise 

- (de) minage : 21 ; 1141 ; 1158 

- (et) rareté : 702 ; 997 ; v. Rareté ; v. 

Valeur utilité-rareté 

- spéculation sur le (–) d’autrui : 827 ; 

894 

 

Trésor :  

- notion civile de (–) : 1134 

- virtuel : v. Monnaies et actifs de jeux ; v. 

Monnaie-marchandise (acquisition des –) 

 (et) res nullius (non) : 1133 ; v. 

Chose (sans maître) 

 (et) fruits (oui) : 1141 ; v. Fruit 

(naturel)  

 (et) trésor (qualification 

civile) : 1134 

 (et) choses abandonnées 

(oui) : 1134 ; v. Chose (sans 

maître) 

 

Trésorerie :  

- (et) devises : 763 ; v. Bitcoin ; v. Devise 

- évaluation comptable et fiscale : 760 

et s. ; v. Évaluation 

- (et) immobilisations incorporelles : 

761 ; v. Immobilisation 
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- (et) jetons détenus : 762 ; v. Jeton par 

détermination comptable 

- (de) monnaies-marchandises : 759 

 

U 

 

Ubiquité : 993 ; 1033 ; v. Bien (modèle du – 

intellectuel) ; v. Propriété intellectuelle ; v. Rivalité 

 

Unité : v. Monnaie (abstraite) 

- monétaire : 1034 ; v. Monnaie 

(abstraite) ; v. Création (de forme 

monétaire) 

- (de) valeur : 2 ; 58 ; 1034 ; 1037 

- (et) Dragon Kill Points : 1177 ; v. 

Dragon Kill Points 

- (de) paiement : 58 ; v. Moyen de 

paiement ; v. Paiement 

  

Universalité :  

- (de) données : 1070 ; v. Base de 

données ; v. Donnée 

- (et) fonds : 270 et s. ; v. Fonds 

(universalité) 

 

USD coin : 141 ; 167 ; 209 ; 214 ; v. Tether 

 

USD Tether : v. Jeton stable ; v. Tether 

 

Usus : v. Utilité (d’usage) ; v. Valeur d’usage 

- (et) consomptibilité : 542 ; v. 

Consomptibilité 

- (et) définition du droit de propriété 

(non) : 950 ; 1004 ; 1125 ; 1127 ; v. 

Propriété (conception classique de la –) ; v. 

Propriété (conception rénovée de la –) 

 

Utilité : 

- accès aux (–) : 1077-1078 ; v. Propriété 

intellectuelle (finalité de la –) ; v. Propriété 

virtuelle (finalité de la –) ; v. Rareté 

- (du) bien intellectuel : 1077 ; 1084 ; v. 

Bien (modèle du – intellectuel) ; Propriété 

intellectuelle 

- (de) l’information : 1049 ; 1050 ; v. 

Donnée ; v. Information (purement 

numérique) 

- (des) crypto-monnaies : 559 ; 562 ; 

700 ; 706 

- définition : 558 

- économique : 700 

- (et) fructus : 560 ; 564 ; 700 ; 1127 ; v. 

Fruits 

- marginale : 705 ; 706 ; 707 ; v. 

Raisonnement marginal (Valeur utilité-

rareté) 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 559 ; 

563 ; 700 ; 706 ; 1119 

- (d’) usage : 561 ; v. Valeur d’usage 

 

UTXO : 193-194 ; 466 ; 997 ; v. Adresse 

blockchain ; v. Bitcoin ; v. Crypto-monnaie 

 

V 

 

Valeur : 53 ; 54 ; v. Bien 

- (d’) échange : v. Valeur d’échange 

- économique : 553 et s.  

- mesure de la (–) : 54 ; 59 

- (et) monnaies virtuelles : 53 et s.  

- objet de (–) : 54 ; 59 

- pécuniaire : 555 ; 590 ; v. Pécuniarité 

- (et) prix : 707 et s. ; v. Valeur utilité-

rareté ; v. Prix d’équilibre 

- théories économiques de la (–) : 685 

et s.  

- (d’) usage : v. Valeur d’usage 

- valorimètre : 14 

 

Valeur d’échange : 588 ; 589 ; 684 ; v. 

Commercialité juridique ; v. Pécuniarité ; v. Valeur 

- (et) valeur d’usage : 588 ; 589 

- (et) pécuniarité : 590 ; 592 

- (et) commercialité juridique : 590 ; 

593 

- (et) donné : 591 ; 592 ; 1078 

- (et) construit : 591 ; 593 ; 1078 
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- théories économiques de la (–) : 685 

et s.  

 

Valeur d’usage : 558 ; 560 ; 700 

- extra-monétaire : 442 ; 444 ; v. 

Monnaie-marchandise 

- (et) valeur d’échange : 556 ; 557 ; 588 

- (et) utilités d’usage : 561 ; 700 ; v. 

Utilité 

- (et) fructus : 560 ; 564 et s. ; 700 v. 

Fruits 

- (des) crypto-monnaies : 559 ; 562 ; 

564 et s.  

- (des) monnaies et actifs de jeux : 559 ; 

563 

- (et) pertes d’exploitation : 728 ; v. 

Dommages (nuisance) ; v. Évaluation 

- (et) propriété virtuelle : 1078 ; v. 

Propriété virtuelle 

 

Valeur utilité-rareté : v. Marché ; v. Prix 

d’équilibre ; v. Rareté ; v. Utilité ; v. Valeur 

d’échange ; v. Valeur d’usage 

- théorie de la (–) : 685 ; 698 et s. ; 709 

- utilité économique : 700 

- rareté économique : 701 ; 702 

- raisonnement marginal : 703 et s.  

- (et) prix d’équilibre : 708 

- individualisme méthodologique : 708 

- équilibre partiel ou général : 708 

 

Valeur-travail : 685 ; 686 et s. ; v. Industrie ; v. 

Jeu ; v. Preuve de travail ; v. Preuve d’enjeu ; v. 

Travail 

- paradoxe de l’eau et du diamant : 686 

- théories de la (–) : 687 ; 688 ; 689 ; 

709 

- définition : 688 

- mesure de la (–) : 689 

- des crypto-monnaies à preuve de 

travail : 691 ; 692 

- des crypto-monnaies à preuve 

d’enjeu : 693 ; 694 ; 695 

- (des) monnaies et actifs de jeux : 696 ; 

697 

- (et) pièces détruites irremplaçables : 

720 ; 725 ; 726 

- (et) détérioration des pièces : 727 

- (et) nuisance : 728 

- (et) coût de revient : 750 ; v. Stock 

- (et) valeur d’origine : 756 ; v. 

Immobilisation 

 

Valeur de remplacement : v. Destruction ; v. 

Évaluation ; v. Marché ; v. Valeur utilité-rareté ; v. 

Valeur vénale 

- définition : 721 

- (des) pièces de monnaies-

marchandises : 722 

- (et) pièces détruites 

remplaçables (principe) : 720 ; 722 

- (et) pièces détruites irremplaçables 

(non) : 724 ; 726 

- (et) détérioration des pièces de 

monnaies-marchandises : 727 

 

Valeur vénale : v. Évaluation ; v. Marché ; v. 

Prix d’équilibre ; v. Valeur de remplacement ; v. 

Valeur utilité-rareté 

- définition : 721 

- (des) monnaies-marchandises : 723 

- (et) pièces détruites remplaçables 

(exception) : 720 ; 723 ; v. Stock ; v. 

Valeur de remplacement 

- (et) pièces détruites irremplaçables : 

720 ; 725 ; 726 ; v. Valeur-travail 

- (et) nuisance : 728 

- (et) droits de mutation à titre gratuit : 

733 ; 734 et s.  

- valeurs mobilières cotées : 735 

- valeurs mobilières non cotées : 736 

- (et) calcul de la plus-value de cession 

d’actifs numériques : 737 ; 739 ; v. 

Actifs numériques ; v. Plus-value ; v. 

Portefeuille d’actifs numériques 

- (et) stock : 751 ; v. Stock 
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- (et) valeur d’origine : 756 ; v. 

Immobilisation 

- (et) plus-value professionnelle : 758 ; 

v. Immobilisation 

- (et) jetons détenus : 762 ; v. Jeton par 

détermination comptable 

 

Vente :  

- (de) crypto-monnaies : 885 

- (de) monnaies et actifs de jeux :  1173-

1174 

 

Vol : 942 ; 1208 

 

W 

 

Wallet : v. Portefeuille de crypto-monnaies ; v. 

Monnaie électronique ; v. Porte-monnaie virtuel 

 

World of Warcraft : 4 ; 10 ; 33 ; 495 ; 528 ; 

606 ; 611 ; 612 ; 621 ; 624 ; 726 ; 798 ; 811 ; 

1162 ; v. Monde virtuel (ludique) ; v. Monnaies et 

actifs de jeux 
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Cass. civ. 2ème, 11 juin 2009, n° 08-16.507 : Resp. civ. et assur. 2009, comm. 238.  
Cass. civ. 1ère, 25 juin 2009, « Cryo » n° 07-20.387.   
Cass. civ. 1ère, 1er déc. 2010, n° 09-65.673 : D. 2012. 459, pan. S. AMRANI-MEKKI et M. MEKKI ; 
RTD civ. 2011. 346, obs. B. FAGES ; RDC 2011. 420, obs. Y.-M. LAITHIER.  
Cass. civ. 3e, 26 sept. 2012, n° 10-23.912 : RTD civ. 2012. 723, obs. B. FAGES ; Gaz. Pal. 2013. 
112, chron. L.-F. PIGNARRE ; RDC 2013. 59, obs. Y.-M. LAITHIER.  
Cass. civ. 1ère, 10 avr. 2013, n° 12-14.525, Bull. civ. I., n° 72 : Comm. com. électr. 2013, comm. 73, note 
Ch. CARON ; Propr. intell. 2013, n° 48, p. 283, note J.-M. BRUGUIERE. 
Cass. civ. 1ère, 11 sept. 2013, n° 12-17.794 : JCP G 2013, 1071, note N. BINCTIN ; Comm. com. électr. 
2013, comm. 100, Ch. CARON ; ibid. 2014, chron. 9, n° 5, obs. P. TAFFOREAU ; Légipresse 2013, n° 
310, p. 604, note P. TAFFOREAU ; Comm. com. électr. 2014, chron. 4, n° 7, obs. X. DAVERAT.  
Cass. civ. 1ère, 5 juill. 2017, n° 16-19.340 : Bull. civ. I, n° 167.  
Cass. civ. 3ème, 7 sept. 2017, n° 16-15.257 : Dalloz actualité, 26 sept. 2017, obs. C. DREVEAU ; AJDI 
2018. 35, obs. Fr. DE LA VAISSIERE ; Cass. civ. 2e, 23 nov. 1988, n° 87-16.965 : Bull. civ. II, n° 228 : 
RTD civ. 1989. 339, obs. P. JOURDAIN.  
 
CHAMBRE COMMERCIALE 
Cass. com. 19 janv. 1960, Bull. civ. III, n° 30.  
Cass. com., 20 nov. 1962, D. 1963, 3 ;  
Cass. com., 18 nov. 1968, Bull. civ. IV, n° 324, p. 293.  
Cass. com., 2 mai 1972, Bull. civ. IV, n° 128, p. 130 : RTD com. 1973. 59, n° 1, obs. A. JAUFFRET.  
Cass. com., 8 nov. 1972, JCP 1973. II. 17565, obs. BOCCARA ;  
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Cass. com., 18 févr. 1975, n° 73-14.763 : Bull. civ. IV, n° 48, p. 39 : RTD com. 1975. 466, obs. A. 
JAUFFRET.  
Cass. com., 13 févr. 1978, Bull. civ. 1978, IV, n° 60.  
Cass. com. 13 mars 1979, Bull. civ. IV, n° 100 : D. 1980. 1, note Y. SERRA.  
Cass. com., 4 juin 1980, n° 78-14.745, Bull. civ. IV, n° 240.  
Cass. com., 17 févr. 1981, n° 79-14.298, Bull. civ. IV. 
Cass. com., 7 nov. 1983, n° 82-13.651. Sur cette décision,  
Cass. com., 19 juin 1984, n° 83-11.796 : Bull. civ. IV, n° 199  
Cass. com., 23 octobre 1984, n° 83-12.568 et 83-11.051.  
Cass. com. 3 juin 1986, n° 85-10.095 : Bull. civ. IV, n° 108.  
Cass. com. 15 juillet 1987, 86-10.787. 
Cass. com., 8 janv. 1991, n° 88-16.808  
Cass. com., 29 janv. 1991, Bull. civ. 1991, IV, n° 48 : RTD civ. 1991. 531, obs. J. Mestre.  
Cass. com., 16 avr. 1991, Bull. civ . IV, n° 148, p. 106 : RTD com. 1992. 214, note B. BOULOC ; 
RTD civ. 1992. 78, note J. MESTRE.  
Cass. com., 22 mai 1991, Bull. civ. IV, n° 172 : JCP G 1992, II, 21792, note J. HUET ; JCP E 1992, 
I, 141, n° 6, chron. M. VIVANT et A. LUCAS ; Expertises 1991, p. 233, note X. LINANT DE 

BELLEFONDS.  
Cass. com. 1er juin 1993, Bull. civ. IV, n° 221 : JCP G ou E 1993. I. 3709, n° 1, obs. 
Virassamy (dépôt accessoire au mandat) ;  
Cass. com., 8 févr. 1994, n° 92-14.484 : Bull. civ. IV, n° 56, p. 42 : D. 1995. 91, obs. R. LIBCHABER.  
Cass. com., 21 juin 1994, Bull. civ. IV, n° 225, D. 1995. 91, obs. L. AYNÈS ; RTD civ. 1995. 113, 
obs. J. MESTRE ; JCP 1994, I, 3803, n° 10, obs. M. BILLIAU ; Defrénois 1994, art. 35945, n° 163, obs. 
D. MAZEAUD.  
Cass. com. 21 nov. 1995, n° 93-20.531 : Bull. civ. IV n° 266 p. 245.  
Cass. com., 25 mars 1997, n° 94-18.337 : Bull. civ. IV, n° 84, p. 73.  
Cass. com., 10 juin 1997, n° 95-16235 : Bull. civ., n° 186 : BJS 1997. 859, note J.-J. DAIGRE ; 
Banque & Droit n° 55, sept.-oct. 1997, p. 30, note H. DE VAUPLANE ; D. 1999. 89, note H. CAUSSE.  
Cass. com., 19 mai 1998, Bull. civ. IV, n° 161, p. 130 : D. 1998. 551, note D. R. MARTIN ; JCP G 
1999. I. 118, n° 8, chron. A. VIANDIER, J.-J. CAUSSAIN.  
Cass. com., 23 juin 1998, n° 96-12.820. 
Cass. com. 5 oct. 1999, Bull. civ. IV, n° 163 ; D. 1999. AJ. 69, obs. M. Boizard et D. 2000. 552, 
note G. Morris-Becquet ; Defrénois 2000. 40, obs. P. Le Cannu ; Dr. sociétés, 2000. chron. 1, Th 
Bonneau ; Bull. Joly, 1999. 1104, note A. Couret ; JCP E 2000. 612, note R. Besnard-Goudet ; RTD 
com. 2000. 138, obs. M. Storck ;  
Cass. com., 26 oct. 1999, Bull. civ. IV, n° 185 : D. 2000, Jur. p. 365, note J. MAROTTE ; RTD com. 
2000. 440, chron. B. BOULOC ; RLDA 2000, n° 26, p. 3, chron. Ph. DELEBECQUE.  
Cass com. 5 déc. 2000, n° 98-12.913 ; Dr. sociétés, 2001, n° 45, obs. F.-X. Lucas 
Cass. com. 5 mars 2002, Bull. civ. IV n° 48 p. 48 : RTD civ. 2002. 327, obs. Th. REVET.  
Cass. com., 24 sept. 2003, Bull. civ. IV, n° 147, p. 166 : D. 2003. 2683, note Ch. CARON ; D. 2003. 
2762, obs. P. SIRINELLI ; RTD civ. 2003. 703, chron. J. MESTRE, B. FAGES ; RTD civ. 2004. 117, 
chron. Th. REVET ; RTD com. 2004. 284, chron. Fr. POLLAUD-DULIAN ; JCP G 2004. I. 123, n° 
15, chron. Gr. LOISEAU.  
Cass. com., 31 mai 2005, n° 01-17.593 : Dr. fisc. 2005, n° 38, comm. 619 ; JCP N 2005, n° 51-52, 
comm. 1511.  
Cass. com., 11 oct. 2005, Bull. civ. IV, n° 206 : CCC 2006, comm. n° 19, obs. L. LEVENEUR ; RDC 
2006. 335, obs. A. BÉNABENT ; ibid. 402, obs. J.-B. SEUBE ; ibid. 422, obs. P. PUIG.  
Cass. com. 23 nov. 2006, Bull. civ. IV, n° 235, p. 258 : RTD civ. 2007. 149, obs. Th. REVET.  
Cass. com. 23 janv. 2007,.   
Cass. com., 29 janv. 2008, JCP E 2008, 1550, note A. VIANDIER. 
Cass. com., 26 févr. 2008, n° 06-20.772 : D. 2008. 2907, note D. Ferrier ;  
Cass. com., 11 mars 2008, n° 06-20.089 : Bull. civ. IV, n° 57 : JCP E 2008. 2050, note Ch. LEBEL ; 
D. 2008. 980, note E. CHEVRIER. 
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Cass. com., 13 avr. 2010, n° 09-13712 : D. 2010. 1208, obs. X. DELPECH ; RDC 2010. 1228, obs. 
Th. GENICON ; Gaz. Pal. 5 août 2010, p. 18, chron. D. HOUTCIEFF.  
Cass. com., 29 juin 2010, n° 09-66.773 :  
Cass. com., 11 sept. 2012, n° 11-21.234 : obs. W. DROSS, RTD civ. 2013. 144 ; D. 2013. 2123, 
pan. N. REBOUL-MAUPIN, p. 2130.   
Cass. com., 10 déc. 2013, n° 11-19.872.  
Cass. com., 3 juin 2014, n° 13-18.180 et 13-18.192.  
Cass. com., 29 nov. 2016, n° 15-12.350 : JCP E 2017. 1164, n° 12, chron. Ph. PETEL.  
Cass. com., 29 janv. 2020, n° 18-26357, F-P+B : Sté Genoway c/ GIE Centre européen de recherche en 
biologie et en médecine : Gaz. Pal. 23 juin 2020, n° 23, p. 57 et s., obs. B. BRIGNON. 
 
CHAMBRE CRIMINELLE 
Cass. crim., 5 nov. 1985, n° 85-94.640, Bull. crim. n° 340.  
Cass. crim., 12 janv. 1989, n° 87-82.265 : RSC 1990. 346, obs. P. BOUZAT ; ibid. 507, obs. M.-P. 
LUCAS DE LEYSSAC.  
Cass. crim., 1er mars 1989, n° 88-82.815 : D. 1990. 330, obs. J. HUET ; RSC 1990. 346, obs. P. 
BOUZAT.  
Cass. crim. 14 nov. 2000, Bull. crim. n° 338 : D. 2001. 1423, note B. DE LAMY ; RTD com. 2001. 
526, obs. B. BOULOC ; RTD civ. 2001. 912, obs. Th. REVET ; RSC 2001. 385, obs. R. OTTENHOF.  
Cass. crim. 22 sept. 2004, n° 04-80.285 : D. 2005. 411, note B. DE LAMY ; ibid. 961, obs. J. 
RAYNARD ; RTD civ. 2005. 164, obs. Th. REVET ; RTD com. 2005. 179, obs. B. BOULOC ; RSC. 
852, obs. R. OTTENHOF ; AJ Pénal 2005. 22, obs. J. LEBLOIS-HAPPE.  
Cass. crim., 4 mars 2008, n° 07-84.002 : Dr. pénal 2008, chron. 10, A. LEPAGE, n° 22 et s. ;  
Cass. crim., 19 juin 2013, n° 12-83.031, FS-P+B+R, n° 12-83.031 : D. 2013. 1936, note G. 
BEAUSSONIE ; RTD com. 2013. 600, obs. B. BOULOC ; Dalloz actualité 1er juill. 2013, obs. S. FUCINI 
; AJ Pénal 2013. 608, note J. GALLOIS ; Gaz. Pal. 8 août 2013, n° 220, p. 9, note R. MESA.  
Cass. crim., 13 mai 2014, n° 13-84.088, Microsoft : Comm. com. électr. 2014, comm. 61, note Ch. 
CARON,.  
Cass. crim., 20 mai 2015, n° 14-81.336 : D. 2015. 1466, note L. SAENKO ; RSC 2015. 860, obs. 
H. MATSOPOULOU ; AJ Pénal 2015. 413, obs. E. DREYER ; JCP G 2015. 887, note G. BEAUSSONIE ; 
Dr. pénal 2015, comm. 123, obs. Ph. CONTE.  
Cass. crim., 28 juin 2017, n° 16-81.113 : D. 2017. 1885, note G. BEAUSSONIE ; ibid. 2501, pan. 
Th. GARÉ ; RTD com. 2017. 713, obs. L. SAENKO ; Dalloz IP/IT 2017. 663, obs. G. DESGENS-
PASANAU ; RSC 2017. 752, obs. H. MATSOPOULOU ; Dr. pénal 2017, comm. 141, obs. Ph. CONTE.  
 
CHAMBRE SOCIALE 
Cass. soc., 3 juin 2009, Île de la tentation, n° 08- 40.981 P : D. 2009. 1530, obs. M. SERNA ; ibid. 
2116, chron. J.-Fr. CESARO et P.-Y. GAUTIER ; ibid. 2517, note B. EDELMAN ; Dr. soc. 2009. 780, 
avis D. ALLIX ; ibid. 791, obs. J.-J. DUPEYROUX ; ibid. 930, note Ch. RADÉ ; RDT 2009. 507, chron. 
G. AUZERO ; RTD com. 2009. 723, chron. Fr. POLLAUD-DULIAN. –  
Cass. soc., 28 avr. 2011, n° 10-15.573 : RDT 2011. 370, obs. G. AUZERO.  
Cass. soc., 4 févr. 2015, Pékin Express, n° 13-25.621 : RDT 2015. 252, chron. B. GENIAUT. 
Cass. soc., 25 juin 2013, Mister France, n° 12- 13.968 P. : D. 2013. 1692 ; ibid. 2014. 1115, pan. P. 
LOKIEC et J. PORTA ; Dr. soc. 2014. 11, chron. S. TOURNAUX ; RDT 2013. 622, chron. D. GARDES ; 
Dr. ouvrier 2014. 101, note A. MAZIERES.  
Cass. soc., 25 juin 2013, Koh Lanta, n° 12- 17.660 : D. 2014. 1115, pan. P. LOKIEC et J. PORTA ; 
Dr. soc. 2014. 11, chron. S. TOURNAUX ; RDT 2013. 622, chron. D. GARDES.  
 
ASSEMBLEE PLENIERE 
Cass. ass. plén., 4 mars 2005, Bull. ass. plén., n° 2, p. 3 : JCP E 2005. 690, note Th. BONNEAU.  
Cass. ass. plén., 13 janv. 2020, n° 17-19.963 : D. 2020. 416, note J. -S. BORGHETTI ; AJ contrat 
2020. 80, obs. M. LATINA ; RTD civ. 2020. 96, obs. H. BARBIER.  
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4) Conseil d’État 
 
CE, 8e et 9e ss-sect., 12 mars 1969, n° 75615.  
CE, 7 nov. 1975, n° 86136 : Dr. fisc. 1976, n° 11, comm. 395, concl. M.-A. LATOURNERIE.  
CE, 3 févr. 1989, n° 57456.  
CE, 8 juill. 2009, n° 305776.  
CE, 6e et 1ère ch. réunies, 27 juill. 2016, n° 381019 : Bull. Joly Bourse oct. 2016, n° 116f9, p. 403, 
CE, 9e et 10e ch., 7 déc. 2016, n° 396460, min. c/ Sté Marriott Rewards Llc : Dr. fisc. 2016, n° 50, 
act. 704 ; CAA Versailles, 1ère ch., 1er déc. 2015, n° 14VE00566, min. c/ Sté Marriott Rewards Llc, 
concl. S. Rudeaux, note S. BRADBURN, Dr. fisc. 2016, n° 20, comm. 327.  
CE, 8e et 3e ch., 26 avr. 2018, n° 417809, Rycke : JurisData n° 2018-006946 : Dr. fisc. 2018, n° 24, 
comm. 298, concl. R. VICTOR, note M. COLLET ; JCP E 2018, 1323, note Th. BONNEAU ; JCP G 
2018, 1104, libre propos C. GUIONNET MOALIC et M. DUBOIS ; Dalloz IP/IT 2018, p. 431, obs. Fr. 
DOUET ; LPA 31 mai 2018, n° 109, p. 9, note A. ARANDA VASQUEZ ; LPA 24 juill. 2018, n° 147, 
p. 4, act. A. PANDO ; RLDI 2018, 5232, note Ph. LETIENNE et L. COSTES ; RLDA 2018, 6532, 
note N. CANETTI.  
CE, 6e et 5e ch. réunies, 22 juill. 2020, n° 427042 : Bull. Joly Bourse sept. 2020, n° 119f5, p. 32, note 
Th. BONNEAU.  
 

5) Conseil constitutionnel 
 
Cons. const., 16 janv. 1982, n° 81-132 DC, JORF 17 janv. 1982, p. 299, cons. 16.  
Cons. const., 22 oct. 1982, n° 82-144 DC : D. 1983. 189, note F. LUCHAIRE.   
Cons. const., 27 juill. 2006, n° 2006-540 DC, JORF 3 août 2006, p. 11541, cons. 15.  
 

B. JURIDICTIONS SUPRANATIONALES 
 

1) Cour européenne des droits de l’Homme 
 
CEDH, 13 juin 1979, Marckx c./ Belgique, req. n° 6833/74, série A, n° 31, §. 63,  
CEDH, 4 oct. 1990, Smith Kline et French Laboratories Ltd. c/ Pays-Bas, req. n° 12633/87),  
CEDH, 29 nov. 1995, Pressos Compania Naviera SA et al. c/ Belgique, req. n° 17849/91, série A, n° 
332.  
CEDH, 12 juill. 2001, Prince Hans-Adam II de Liechtenstein c./ Allemagne,  (Gr. Ch.), req. n° 42527/98. 
CEDH, 11 avr. 2002, Lallement c/ France, (3e Section), req. n° 46044/99 : AJDA 2002. 686, note R. 
HOSTIOU.  
CEDH, 28 sept. 2004 (Gr. Ch.), Kopecky c/ Slovaquie, n° 44912/98 : D. 2005. 870, note C. BIRSAN 
et J.-Fr. RENUCCI.  
CEDH, 30 nov. 2004, Öneryıldız c./ Turquie, (Gr. Ch.), req. n° 48939/99, § 124 : RTD civ.. 422, 
obs. Th. REVET.  
CEDH, 11 janv. 2007, Anheuser-Busch Inc. c/ Portugal, (Gr. Ch.), req. n° 73049/01.  
CEDH, 27 août 2015, Parrillo c/ Italie, (Gr. Ch.), req. n° 46470/11, : JCP G 2015. 1187, note Gr. 
LOISEAU.  
 

2) Cour de justice de l’Union européenne 
 
CJCE, 15 juill. 1964, Costa, aff. 6-64. 
CJCE, 10 déc. 1968, Commission c/ Italie, aff. 7/68, Rec. 617, p. 626.  
CJCE, 23 nov. 1978, Regina c/ Thompson, aff. 7/78, Rec. 2247, pt. 26 
CJCE, 26 oct. 1982, Wolf, aff. 221/81 ; CJCE, 26 oct. 1982, Einberger, aff. 240/81 ;  
CJCE, 11 juill. 1985, Cinéthèque, aff. 60/84 et 61/84.  
CJCE, 6 déc. 1990, Witzemann, aff. C-343/89. 
CJCE, 9 juill. 1992, Commission c/ Belgique, aff. C-2/90.  
CJCE, 27 avr. 1994, Commune d’Almelo, aff. C-393/92. 
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CJCE, 23 févr. 1995, Bordessa, aff. C-358/93 et C-416/93, Rec. 361, pt. 11 et s.  
CJCE, 28 mars 1995, Evans Medical Ltd, aff. C-324/93.  
CJCE, 23 oct. 1997, Commission c/ France, aff. C-159/94. 
CJCE, 8 nov. 2005, Jersey Produce Marketing Organisation Ltd, aff. C-293/02.  
CJCE, 9 déc. 2010, Humanplasma, aff. C-421/09.  
CJUE, 3 juill. 2012, aff. C-128/11, UsedSoft GmbH c/ Oracle International Corp. : D. 2012. 2101, note 
J. HUET ; ibid. 2142, obs. J. DALEAU, note A. MENDOZA-CAMINADE ; ibid. 2343, obs. J. LARRIEU, 
C. LE STANC et P. TREFIGNY ; RTD com. 2012. 542, obs. F. POLLAUD-DULIAN ; ibid. 790, note Ph. 
GAUDRAT ; Comm. com. électr. 2012, comm. 106, Ch. CARON ; Propr. intell. 2012, n° 44, p. 333, note 
A. LUCAS ; ibid. n° 45, p. 384, note V. VARET ; RIDA 2012, n° 233, p. 226, note P. SIRINELLI.  
CJUE, 5e ch., 22 oct. 2015, aff. C-264/14, Skatteverket c/ David Hedqvist : Comm. Com. électr. 2015, 
n° 12, alerte 92, O. DE MATTOS ; Europe 2015, comm. 516, note A.-L. MOSBRUCKER ; Dr. fisc. 2016, 
n° 3, chron. 73, C. ACARD.  
CJUE, 12 oct. 2016, aff. C-166/15, Ranks et al. c/ Microsoft corp. et al., pt. 43 : JCP E 2017. 1189, 
note Th. GUILLEBON; ibid. 1457, n° 8, chron. Fr. SARDAIN; Comm. com. électr. 2016, comm. 99, Ch. 
CARON.  
CJUE, 16 nov. 2017, aff. C-658/15, Robeco Hollands Bezit NV e.a. : Dr. sociétés 2018, comm. 50, note 
R. VABRES ; Bull. Joly Bourse mars 2018, n° 117h9, p. 112, note P. BARBAN ; Banque & Droit 2018, 
n° 179, p. 28, note A.-Cl. ROUAUD ; RDBF 2018, comm. 86, Th. BONNEAU, §. 31.  
CJUE, 18 déc. 2019, aff. C-666/18, IT Development SAS c/ Free Mobile SAS: RLDI 2020. 5651, obs. 
S. HADDAD et A. CASANOVA.  

CJUE, 1er mars 2020, aff. C‑604/10, Football Dataco : JCP E 2012. 1489, n° 4, chron. M. VIVANT, 
N. MALLET-POUJOL, J.-M. BRUGUIERE ; CCE 2012, comm. 47, Ch. CARON ; RIDA 2012, n° 232, 
p. 487, obs. P. SIRINELLI.  
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juin 2016. 
LINDEN E., « FAQ relatives à Tilia » [en ligne], Second Life Community – Knowledge Base.  
LINDEN LAB  
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Life Community – Featured News, 1er juill. 2019. 
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